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AVANT-PROPOS. 

L’origine de la Pharmacie remonte à l’antiquité la plus reculée. 
Consistant d’abord dans l’application isolée de quelques végétaux cà 

un petit nombre de maladies ; confondue avec la médecine, et con¬ 
centrée presque partout, avec les autres connaissances, dans les 
mains du sacerdoce, cette science a dû s’accroître longtemps dans 
le silence , avant qu’aucun traité pût même en révéler l’existence. 

Le premier ouvrage qui soit resté de ces temps anciens est attri-‘ 
bué cà Chin-Nong , empereur de la Chine, mort deux mille sept 
cents ans avant Jésus-Christ, et antérieur de six siècles à l’époque 
présumée de Ménès, premier roi d’Egypte : mais l’empire chinois, 
séparé de nos contrées occidentales par le plus vaste continent et 
par les chaînes de montagnes les plus élevées du globe, n’a pu avoir 
aucune influence sur les sciences qui s’y sont développées plus tard, 
comme il est resté étranger à leurs progrès ; et c’est en Égypte qu’il 
nous faut chercher les commencements de notre art pharmaceutique. 
L’Hermès égyptien , dit-on, a enseigné l’extraction de l’huile et de 
l’opium; ses disciples ont connu le sucre , le nitre ou natruni, l’ta- 
lun, le sel ammoniac, la litharge, l’oxide rouge de fer, etc.; enfin, 
la perfection de l’art des embaumements en Égypte prouve que les 
propriétés des résines et des essences n’y étaient pas nouvelles. 

En Grèce, Hérophile , qui vivait cinq cent soixante-dix ans 
avant Jésus-Christ, paraît être le premier qui ait classé les médica¬ 
ments et enseigné à en former diverses compositions. Hippocrate 

vint après (quatre cent cinquante-sept ans avant Jésus-Christ), et 
fit peu d’usage des préparations pharmaceutiques : mais elles repri¬ 
rent faveur sous ses successeurs; et Nigandre, poète et médecin 
grec, qui vivait sous Attale le jeune, dernier roi de Pergame (cent 
quarante ans avant Jésus-Christ), nous a laissé deux poèmes où l’on 
trouve mentionnées un grand nombre de substances simples dont 
l’usage s’est perpétué jusqu’à nous, des huiles et des vins médici¬ 
naux , des topiques émollients et excitants, des pilules et des élec- 
tuaires très-composés A partir de cette époque, la polypharmacie 

’ C. L. Cadet de Gassicourt a donné un extrait des deux poèmes grecs de Nicandre, 
dan.s le Bulletin de pharmacie, tome II, p. 337. Le premier, intitulé les Thériaques, a 

a 
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lit des progrès rapides , et n’eut bientôt plus de bornes : on entas¬ 
sait dans un même mélange un remède pour chaque maladie, avec 
ses correctifs^ ses adjuvants^ et ses dirigeants, et l’on croyait avoir 
formé une panacée propre à guérir tous les maux. L’art de compo¬ 
ser des philtres et des poisons, qui avait acquis une malheureuse 
perfection entre les mains des Médée , des Circé et des Locuste , 
avait surtout dirigé la polypharmacie vers les moyens de s’en ga¬ 
rantir ; et c’est dans ce but que furent composés le fameux électuaire 
de Mithridate et la thériaque d’AiNDROMAQUE, médecin de Néron. 

Peu après, parut Claude Galien , de Pergame, qui vécut sous 
Trajan, Adrien, Antonin, et fut médecin de Marc-Aurèle ( cent 
quatre-vingts ans après Jésus-Christ). Cet homme célèbre fut pour 
la pharmacie ce qu’Hippocrate avait été pour la médecine ; il la fixa 
par ses ouvrages , dont les principaux sont : De Ptisanâ ; de simpli- 
cium Medicamentorum faciiltatibus libri XI ; de Theriacâ, ad Piso- 
nem ; de Medicinis facilè parabilibus, etc. 

On cite après lui Aétius d’Amide, Paul d’Égine , Étienne 
d’Athènes, Jean Sérapion , qui vivait en 1066; Jean Mesué de 
Damas, surnommé l’Évangéliste des pharmaciens, qui florissait vers 
1163 ; Aboubeker Rhazès, né à Carthage ; Avicenne, du sang royal 
de Cordoue (1160); enfin, Nicolas Myrepsus on Alexandrinus, 
qui écrivait en 1198, temps d’une épaisse barbarie, et qui fut le 
dernier des auteurs grecs et arabes. 

A une époque plus rapprochée de nous , vers 1450 , Saladin 
d’Ascoli écrivait que les seuls livres qui servaient alors de guides 
aux apothicaires étaient les Œuvres d’Avicenne , le Traité des mè~ 
dicaments simples et composés de Sérapion ; un traité de Simon ; 
enfin le Liber Servatoris , ouvrage contenant des préparations de 
plantes et quelques remèdes chimiques alors en usage. Il y avait, en 
outre, les deux antidotaires de Mesué et de Nicolas , qui fourni¬ 
rent à Nicolas Prévost, dit Prœpositus, de Tours, les matériaux de 
son Dispensaire, imprimé en 1488, 1505 , 1564 , 1582 ; et ceux du 
Dispensaire de Valerius Cordus, qui parut en 1535 et en 1542, par 
ordre du sénat de Nuremberg. C’est le premier ouvrage de ce genre 
qui ait été revêtu du sceau de l’autorité, et auquel les pharmaciens 
furent légalement tenus de se conformer. 

A partir de cette époque, le nombre des pharmacopées, des dis¬ 
pensaires , des lexicon, etc., devint presque aussi grand que celui 
des médecins et des chimistes , dont le passage ait été marqué par 
quelques écrits. Nous nous bornerons à citer les principaux. 

1514. Jean de Vigo, de Gênes, premier chirurgien du pape 
Jules II, publie sa Chirurgie en neuf livres, dont le cinquième con- 

pour but de décrire les serpents et insectes venimeux , de donner les précautions à prendre 
pour éviter leur morsure, et de faire connaître les remèdes propres à les guérir. Dans le 
second, nommé les Alexipharmaques, l’auteur énumère divers poisons végétaux , animaux 
et minéraux, en décrit les effets avec assez d’exactitude, et donne les moyens de s’en 
préserver. 



AVANT-PROPOS. jjj 

tient ini Traité de la maladie vénérienne, Il paraît avoir employé le 
premier Tongiient mercuriel en frictions, l’oxide rouge de mercure 
comme escarotique, contre les chancres vénériens, et l’emplâtre de 
grenouilles, qui porte son nom, et qui est devenu , au moyen d’un 
grand nombre de suppressions, notre emplâtre mercuriel. 

1520. Jean Fernel, né à Clermont-Oise, en 1486 très-célèbre 
par sa pratique et ses écrits, il fut premier médecin de Henri II 
et est mort à Paris en 1558. Il a corrigé l’électuaire diapbœnix de 
Mesue, et a donné la formule d’un sirop de guimauve comnosé oui 
porte son nom. ^ ^ 

1530. Jérôme Fracastor, de Vérone, mort en 1553. Nous lui 
devons l’électuaire diascordium. 

1536. Auréole-Hiilippe-Théophraste Bombast de Hoheisheim 

dit Paracelse , né en 1493, dans le canton de Schwitz en Suisse ' 
mort de débauche à Salzbourg, à l’àge de quarante-sept ans après 
s être promis l’immortalité au moyen de son élixir de propriété On 
trouve une édition complète de ses œuvres, imprimée à Genève en 

1541. Jacques Du Bois ou De Le Boé , dit Sylvius , natif d’A¬ 
miens , médecin de la Faculté de Paris, publie son ouvrage Metho- 
dus médicamenta componendi, divisé en quatre livres Cet ouvrage 
qui a été réimprimé douze fois, fut suivi d’un autre plus applicable 
a la pharmacie pratique et plus élémentaire , intitulé : De Medica 
mentorum simplicium delectu, prœparatione, mictionis modo libri 
très. C est ce dernier écrit que Baumé met au nombre des meilleurs 
traites de pharmacie , et qu’il avoue lui avoir été d’une grande uti- 
hte pour son propre ouvrage. Il a été traduit en français par André 
Caille , en 1574, avec le titre de Pharmacopée de Jacques Syl¬ 
vius, et réimprimé en 1611 et 1625. sacques »yl- 

xt 9“ J^eux autres Du Bois ou Sylvius : l’un, Jean Sylvius 
était de Lille, et a écrit en 1557 sur la maladie vénérienne ; l’autre’ 

enT672 ® Hanau en 1614, professeur à Leyde, et mort 

1559. Pierre-André Matthiole, né à Sienne, en Italie donne 

ses Commentaires sur Dioscoride. Mort de la peste à Trente en 
1577, âgé de soixante-dix-sept ans. ’ 

1601. Pharmacopœa Augus tana. 
1603. Joseph Du Chesne , dit Quercetan , publie sa Pharma^ 

copœa dogmatieorum restituta. Il est mort à Âris nn an Tn 
Henri IV, dont il était devenu médecin. ’ 

1604. A cette époque vivait Eustache Rudius, de BeUune célè 

tînt *son nom!' purgatives qu’i por- 

i(î06. Alchimie dAndré Libavius, corrigée et augmentée Te 
meme chimiste, auquel on doit la découverte du chlorure d’étain 
umant, publie en 1612 et 1613 un grand ouvrage “SuTé S, 

tagma arcanorum chgmtcorum, divisé en huit livres ; plus un Traité 
a. 
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de la nature du feu^ et un Traité complet de Chimie pharmaceutique. 
1G09. Crollius publie la préparation du mercure doux: ; il donne 

au sulfate de potasse le nom de tartre vitriolé. Vers la même époque, 
le nitrate de potasse prend le nom de nilrum, appliqué plutôt jus- 
qu alors à la soude naturelle : celle-ci conserve celui de natrum. 

1615. Cette année on publie à Francfort, avec la Pharmacopée 
de Qüercetaw , une seconde édition latine du Bispensatorium me- 
dicum de Jean de Renoü ou ReiVODoeus, médecin et conseiller du 
roi à l^aris. Cet ouvrage fut traduit en français par Louis de Ser¬ 
res, docteur en médecine, agi’égé à Lyon, de même que la troi¬ 
sième édition latine de 1623 , dont la traduction parut en 1637. Ce 
traité, remarquable par l’exactitude des délinitions et la simplicité 
des préceptes, est divisé en quatorze livres. Les cinq premiers, 
sous le titre dTnslitutions pharmaceutüpies y traitent des devoirs du 
pharmacien, des préparations préliminaires que les substances doi¬ 
vent éprouver, des opérations en général, et des succédanées. Dans 
les trois suivants, Fauteur décrit les substances qui forment la ma¬ 
tière médicale; et dans les six derniers, nommés VAntidotaire ou 
la Boutique pharmaceutique, il donne la composition, la prépara¬ 
tion des médicaments, et la manière de les conserver. Chaque for¬ 
mule est suivie d’un commentaire. On y trouve également le fameux 
Serment des apothicaires chrétiens et craignant Dieu, que nous au¬ 
rions rapporté ici, s’il n’était plus digne de figurer dans une comé¬ 
die de Molière que dans une Pharmacopée. 

1618. A cette époque , paraît la première Pharmacopée de Lon¬ 
dres, dont les éditions furent très-souvent renouvelées. 

1621. Raymond Minderer publie à Augsbourg la Médecine mili¬ 
taire. 11 est auteur de la préparation connue sous le nom dCEsprit 
de jMindererus. 

1622. Pharmacopœa spagirica de Poteries. On n’emploie plus 
son antihectique qui était un composé de peroxide d’étain et d’an- 
timoniate de potasse, obtenu en calcinant un alliage d’étain et d’an¬ 
timoine avec trois parties de nitrate de potasse. 

1626. Arnold >yEiCKARD, médecin, décrit dans son Thésaurus 
pharmaceuticus galenico-chymicus., divisé en six livres, les remèdes 
propres aux diverses affections morbides. Cet ouvrage, imprimé à 
Francfort-sLir-le-Meiii, a reparu en 1643 et 1670. 

1630. Pharmacopée de Brice Bauderow , augmentée par Sauva¬ 
geon en 1681. 

1636. PremièreP/iarmacopéc d’Amsterdam, renouvelée en 1639, 
1682, 1701 et 1714. 

1639. Premier Codex parisiensis. Dès Fannée 1590, un arrêt 
du parlement de Paris avait ordonné, pour le bien public, que la 
Faculté de médecine s’assembFàt pour élire des docteurs chargés de 
rédiger par écrit un Dispensaire contenant les médicaments simples 
et composés que les apothicaires, à Paris y doivent tenir dans leurs 
boutiques. Cet arrêt n’ayant pas reçu d’exécution, le parlement, 
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averti par le procureur du roi de la négligence des médecins, nomme, 
par arrêt, en 1597, douze médecins de la Faculté , et leur enjoint 
de rédiger par écrit ledit Dispensaire. En 1598, nouvelle injonction 
à la Faculté de satisfaire auxdits arrêts, et d’en certifier la Cour 
dans trois mois; à défaut de quoi il j sera pourvu. 11 est pareille¬ 
ment enjoint au prévôt de Paris de tenir la main à rexécution du 
présent arrêt. Malgré des ordres aussi réitérés, il paraît que le pre¬ 
mier Codex ne parut en France qu’en 1639 , par suite de nouveaux 
ordres du roi Louis XlII. On en fit de nouvelles éditions en 1645 , 
1732, 1748 et 1758 : celle-ci est la dernière qui ait paru avant la 
révolution. 

1640. Pharmacopée de Lille, dont on fit de nouvelles éditions 
en 1694 et 1772. Celle-ci, abrégée de celle de Paris en 1758, offre 
des notions courtes, mais exactes, sur la matière médicale. 

1641. Pharmacopœa medico-chymica, de Schroeder , LTlmæ. 
Quercetanus rediviviis, Francofurti, 1648. Ces deux ouvrages con¬ 
tiennent les préparations chimiques les plus importantes, et des 
descriptions de procédés très-bien faites. 

1646. Jean-Rodolphe Glaürer publie ses ouvrages , de 1646 
jusqu’en 1668 , année de sa mort. Les principaux sont : Furni novi 
philosophici ; Tractatus de medicina iiniversali ; De nalura salium ; 
Novum lumen chimicum, et Pharmacopœa spagirica. C’est dans le 
premier qu’on trouve la distillation de fesprit de sel, par le mioyeu 
du sel marin et du vitriol, substitué à l’argile que l’on employait 
aujlaravant, et la découverte du sulfate de sonde , que sa belle cris¬ 
tallisation a fait nommer sel admirable de Glauber. On y voit aussi 
la description et la figure de boîtes fermées destinées à faire pren¬ 
dre des bains de vapeurs, fort semblables à celles qui ont été pro¬ 
posées il y a quelques années. 

1652. Jean Zwelfer, médecin palatin, publia à Vienne saPhar- 
rnacopœia augustana reformata et sa Pharmacopœia régla, qui lui 
firent une réputation méritée, et furent réimprimées un grand 
nombre de fois. On en trouve une édition de 1653, imprimée à 

Couda, avec un supplément de 1658. Nous le citerons plus d’une 
fois. 

1656. EncMridion des myropoles ou pharmaciens, traduit et com¬ 
menté par Michel du Seau , garde-juré de fapotbicairerie de Paris. 
C’est le premier pharmacien qui ait écrit sur son art. Ce petit ou¬ 
vrage est un abrégé de celui de Sylvius. 

1660. Pharmacie théorigue de Nicolas Chesxeau, médecin de 

Marseille. On en trouve une autre édition de 1670, et une troisième 
de 1682. 

Ce traité, peu volumineux, est divisé en cinq livres, dont chacun 
est accompagné de tableaux synoptiques et de remarques judicieuses. 

1676. Pharmacie royale galénique et chimique^ par Moïse Cha- 

RAs, né à Uzès, et de la religion réformée. On en trouve une autre 
édition de 1717, et une de 1750, publiée par Macquer. En 1669 , 
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Chaiias avait déjà publié ses Nouvelles expériences sur la vipère. 
Après la révocation de l’édit de Nantes, il quitta Paris, où il faisait 
un cours de chimie et de pharmacie , pour passer en Angleterre, et 
de là en Hollande et en Espagne. Il revint en France après avoir 
fait son abjuration. 11 y mourut en 1698, âgé de quatre-vingts ans. 

Parmi les plus illustres médecins de cette époque, il faut citer 
Thomas Sydewham , docteur à Funiversité de Cambridge. Il exerça 
la médecine à Londres avec un grand éclat, surtout depuis l’année 
1661 jusqu’en 1686. Mort en 1689. 

1677. Pharmacia in artis formam redacta, par George Wolff- 

gAng Wedeliüs. On a également de lui un ouvrage intitulé : Phar¬ 
macia acroamatica, Jenæ, 1686. On y trouve une division très- 
méthodique , d’utiles préceptes, et des descriptions exactes des opé¬ 
rations pharmaceutiques. 

1677. Medicinæ Helvetiorum Prodroînus, Genevœ ; par Jacques 
Constant de Rebegque. 

1689. Dictionnaire pharmaceutique de De Meuve , conseiller et 
médecin ordinaire du roi ; deuxième édition. La première avait paru 
en 1676. On y trouve décrits clairement et succinctement les prin¬ 
cipaux composés pharmaceutiques, les opérations, et surtout les 
drogues simples. Ce dictionnaire est le précurseur de celui de Le- 
mery. 

1684. Corpus pharmaceutico-chymico-medicum universale, par 
Jean-Helfric Jungken. On en trouve une autre édition de 1697, et 
une de 1732, publiée et considérablement augmentée par David 
Spina. C’est le formulaire le plus complet qui eût paru jusqu’alors. 

1695. Collectanea pharmaceutica, de Louis Penicher , prévôt 
des pharmaciens de Paris. Cet ouvrage est divisé en cinq parties : 
la première comprend la matière médicale ; la deuxième , la prépa¬ 
ration et la purification des substanees, les poids et mesures ; la 
troisième, les médicaments internes ; la quatrième, les médicaments 
externes ; la cinquième et dernière, les composés chimiques. 

1695. Pharmacopée de Toulouse. 
1697. Cette année, Nicolas Lemery, qui, en 1675, s’était déjà 

fait une grande réputation par la publication de son Cours de chimie, 
mit au jour sa Pharmacopée universelle et son Dictionnaire univer¬ 
sel des Drogues simples. Ces deux ouvrages, réunis au premier, 
embrassent toute l’étendue des connaissances pharmaceutiques. Cet 
homme célèbre était né à Rouen en 1645 , et appartenait à la reli¬ 
gion réformée. Après avoir étudié la pharmacie à Rouen , il vint à 
Paris en 1666 pour y apprendre la chimie sous Glazer ; mais il le 
quitta bientôt pour visiter les principales villes de France , et sur¬ 
tout Montpellier, où il séjourna trois ans. De retour à Paris en 
1672, il se fit recevoir maître apothicaire, se logea rue Galande , et 
ouvrit des cours où les hommes les plus distingués delà France et 
de FEurope vinrent puiser des connaissances en chimie. En 1681 , 
sa vie commença à être fort agitée, à cause de sa religion. Il passa 



AVANT-PROPOS. VI] 

en Angleterre en 1683 ; mais les troubles qui s’y élevaient de nou- 
Yeau le déterminèrent à rentrer en France, où il prit le bonnet de 
docteur dans l’uniYcrsité de Caen. Cependant la persécution contre 
les protestants augmentait tous les jours, et l’édit de Nantes fut ré- 
Yoqué en 1685. Lemery, craignant de plus grands malheurs, fit 
abjuration au commencement de 1686, et yécut tranquille et honoré 
jusqu’en 1715. Il mourut d’une attaque d’apoplexie quelques mois 
avant Louis XIV. Il avait été reçu à l’Académie des sciences en 1699, 
et avait publié en 1707 un dernier ouvrage sur Y antimoine. 

1701. Pharmacopœa extemporanea de Fuller , à Londres. 
Théodore Baron en a donné une édition en 1768. 

1702. Pharmacopée de Bruxelles. 
1705. Pharmacopœa Suecica; aussi en 1775 et 1779. 
1718. Dispensaire anglais du Collège des médecins de Londres ^ 

par John Quincy ; traduit en français par Clausier , en 1745. 
1722. Pharmacopœa Edinhurgensis, et en 1774. 
1725. » Àrgentoratensis f et en 1757. 
1726. » Batisbonensis, 
1738. » I/ugana (la Haye ). 
1738. » Madri tensis. 
1741. w Leodiensis ( de Liège ). 
1747. James. Pharmacopœia universalis, Loridini. 
1750. Pharmacopœa Wirtenbergicay Téimprimée en 1170^ 1785, 

1798 ; ouvrage encore estimé pour sa matière médicale. 
1751 et 1770. Pharmacopœa Leidensis. 
1752. Jean-Frédéric Cartheuser. Tabulœ formularum prœs- 

criptioni inservientes ; Francofurti, ed.secunda. Cartheuser est sur¬ 
tout connu par ses ouvrages sur la matière médicale, qui ont été 
publiés de 1741 jusqu’en 1774. 

1754. William Lewis. Nouveau Dispensaire, contenant: 1" la 
chimie pharmaceutique ; 2° les noms et qualités des médicaments 
simples ; 3° les préparations et compositions des pharmacopées de 
Londres et d’Edimbourg ; 4“ les formules des médecins les plus cé¬ 
lèbres : ouvrage justement estimé, traduit de fanglais en français 
en 1803. 

1762. Éléments de pharmacie théorique et pratic[ue, par Antoine 
Baume , né à Sentis en 1728. ^ * 

Cet ouvrage est, sans contredit, un des meilleurs traités de phar¬ 
macie pratique qui aient paru jusqu’aujourd’hui. La huitième édi¬ 
tion date de 1797. Baumé était de l’Académie des sciences ; et si ses 
discussions avec Fourcroy ne Font pas empêché d’être associé à 
l’Institut, elles ont nui à sa réputation comme chimiste, et ont em¬ 
pêché qu’on appréciât assez un autre ouvrage non moins important 
qu’il avait publié en 1773, sous le titre de Chimie expérimentale et 
raisonnée. Baumé est mort à Paris le 13 octobre 1804, âgé de 
soixante-dix-sept ans. 
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1764. Dispensatorium pharmaceuticum universale, de Daniel- 
Guillaume Triller , imprimé à Francfort-sur-le-Mein. 

1766. Richard de Hautesierk. Formulœ medicamenlorum no- 
sodochiis miiitaribus adaptalœ, etc. Parisiis. 

1771. Pharmacopœa Eelvetka. 
1772. » Danica. 
1780. w Genevensis ^ adusum nosocomiorum. 
1782. >) Rossica. 
1782. Pleivck. Pharmacologia chirurgicalis. Viennœ. 
1782. Pharmacia rationalis erudiiorum examini siibjecta^ par 

Philippe-Jacob Piderit. 

1782. Dispensatorium Borusso-Brandenburgicum. 
1783. Spielmaivn, Pharmacopœa generalis. Argentorati. 
1786-1791. Dispensatorium universale, a Ghrist.-Prider. Reess. 

1788. Pharmacopœia colt, régal, medicorum Londinensis. La 
même en 1809. 

1788. Manuel du pharmacien, par Jacques Demachy, membre 
de l’Académie des sciences, chef de la pharmacie centrale des hôpi¬ 
taux de Paris, établie en 1796. 

1799. Pharmacopœa Borussica^ et en 1813. 
1800. François Garboaxell , Elementa pharmaciœ, Borcinonœ. 

Ouvrage traduit en français, en 1802, par M. Poncet, médecin. 
1803. Jean-Barthélemi ïrommsdorff, le Nestor des pharmaciens 

allemands. On lui doit l’établissement d’un journal de pharmacie , 
qu’il continue sans interruption depuis 1793, et un grand nombre 
d’ouvrages, au nombre desquels on distingue : VÉcole du pharma¬ 
cien, ou Essai d'une exposition en tableaux de toute la pharmacie, 
traduit en français, en 1807, par M. Leschevfn , et une Nouvelle 
pharmacopée, publiée en 1808. 

1803. Code pharmaceutique à Vusage des hôpitaux civils ^ par 
Antoine-Augustin Parmentier , membre de i’Institut, et l’un des 
inspecteurs généraux du service de santé des armées. 11 j en a eu 
plusieurs éditions. 

1803. Swediaur, Pharmacopœia medici practici universalis. 
1803. Cours théorique et pratique de pharmacie chimique, par 

Simon M grelot, professeur au collège de pharmacie de Paris, phar¬ 
macien zélé et laborieux, autqpr de plusieurs autres ouvrages moins 
estimés que celui-ci. 

1803. The Edinburgh neiv dispensatorypar le docteur André 
Duncan ; ouvrage réimprimé douze fois de 1803 à 1830. La dixième 
édition a été traduite en français par M. E. Pelouse, et annotée 
par MM. Roriquet et Chère au. 

1805. Pharmacopœa Batava. En 1823 , le docteur Niemann en 
a donné une seconde édition, enrichie de notes pleines de mérite 
et d’érudition. 

1808. Pharmacopœa rationalis seu Borussica. 
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1811. Pharmacopée générale de Brugnaïelli ; traduite de l’ita- 
lien, et enrichie de notes par M. Planche. 

1811. Traité de pharmacie théorique et pratique, par M. Virey. 
1821. Formulaire à Vusage des hôpitaux militaires, par M. Lau- 

BERT. 
1828. Pharmacopée universelle, ou Conspectus des pharmacopées 

d'Amsterdam, Aîivers, Dublin, etc., par M. Jourdan, docteur-mé¬ 
decin. 

Indépendamment des Traités ou Pharmacopées dont nous menons 
de donner une nomenclature très-abrégée, dans ces derniers temps 
la pharmacie a fait de nouveaux progrès dus à l’établissement de 
plusieurs recueils périodiques, tels que le Journal des pharmaciens, 
publié pendant les années v, vi et vu de la Bépublique ; le Bulletin 
et le Journal de pharmacie, commencés en 1809 , et soutenus avec 
succès jusqu’à ce jour ; le Journal de chimie médicale. Nous devons 
citer également plusieurs Traités ou Manuels de pharmacie publiés 
par nos collègues MM. Gaventou, Idt, Chevallier, Soübeiran, 
etc., etc. 

La chimie n’a pas été étrangère non plus aux progrès delà phar¬ 
macie , ou, pour mieux dire, celle-ci n’a été véritablement éclairée 
que lorsque la première s’est appuyée de l’expérience et des princi¬ 
pes d’une saine physique. Parmi les chimistes qui ont le plus mar¬ 
qué dans les fastes de la science, nous citerons : Beccher , Stahl, 

Boerhaave , Hoffmann , Black , les deux Bouelle , Macquer , 

Bergmann , ScHÉELE, Cavendish , Priestley , Kirwan , Lavoi¬ 

sier, Pelletier père, Bayen, Fourcroy, Klaproth, Gren, Gir- 

TANNER, VoLTA, GüYTON DE MORVEAU , BeRTHOLLET, PrOUST , 
Humpliry Davy, Wollaston, Chaptal, Vauquelin, Laugier, 
SÉRULLAs, etc., etc.; et MM. Berzelius, Bouillon-Lagrange, 
Braconnot, Chevreul, d’Arcet, Deyeux, Dulong, Dumas, Gay- 
Lussac, de Humboldt, Lïebig, Murray, Orfila, Pelletier fils, 
Bobiquet, Sertuerner, Woelher , Thénard, etc., etc., qui l’é¬ 
clairent encore tous les jours par leurs découvertes. 

Il manque à cette suite de noms illustres celui d’un homme qui 
ne peut plus rien pour la science, et que je ne puis cependant m’ac¬ 
coutumer à compter au nombre de ceux dont la mort nous a pour 
toujours séparés. Je veux parler de mon excellent ami M. Henry 
père, tombé victime du choléra à l’càge de 63 ans, lorsqu’une santé 
brillante, des mœurs douces et une grande égalité de caractère 
semblaient lui promettre encore une longue et heureuse existence : 
homme à jamais regretté de tous ceux qui ont été instruits par ses 
leçons ou dirigés par ses conseils, et qui m’a laissé le pesant fardeau 
de revoir et de continuer seul un ouvrage exécuté sous ses auspices, 
et à la production duquel il avait si puissamment contribué. 

(>et ouvrage a été conçu et en partie exécuté, il y a 24 ans, sur 
le plan des Éléments de pharmacie de M. Garbonnell. Conservé long¬ 
temps inédit, je me déterminai à le publier, lorsque plus d’expé- 



X AVAJNT-PKÜPOS. 

rience acquise et la coopération active et savante de M. Henry me 
firent entrevoir la possibilité de le rendre plus digne d’être mis au 
jour. Voici, du reste, la marche que nous avons suivie. De même 
que le vénérable M. Carbonnell, nous avons considéré la prépara- 
Tioiv comme la partie essentielle de la pharmacie, précédée de la 
COLLECTION, suivie de la reposition , et définie une altération 
quelconque que Von fait subir aux drogues simples , pour les amener 
à Vétat de 7nédicaments. Comme lui, nous avons distingué quatre 
modes principaux de préparation, qui sont : Indivision, Vextraction, 
la mixtion^ et la combinaison on Vaction chimique^ et nous avons 
classé toutes les opérations sous ces quatre chefs. Quant aux médi¬ 
caments eux-mêmes, M. Carbonnell indiquait bien, dans sa pré¬ 
face , qu’on pouvait les distinguer par les qualifications de médica¬ 
ments divisés, extraits, mixtes ei combinés; mais il a reculé devant 
la difficulté d’effectuer cette classification, et, dans le corps de son 
ouvrage , les médicaments ne sont rangés que suivant l’ordre alpha¬ 
bétique. Il nous a toujours paru cependant qu’une des meilleures 
distributions des médicaments consistait à les considérer comme 
produits de la division, de Y extraction , de la mixtion et de la com¬ 
binaison, et tel est en effet fordre que nous avons adopté. 

Aucune classification n’est à l’abri d’objections, pas plus la nôtre 
que celles qui ont été suivies par d’autres. On n’a guère pu nous 
reprocher , cependant, que la séparation établie entre les médica¬ 
ments par mixtion et ceux par combinaison ; reproche fondé sur ce 
que, à la rigueur, la mixtion n’est souvent que le résultat d’une 
affinité, comme, par exemple, la solution d’un sel dans l’eau, ou 
d’une résine dans falcool ; et sur ce que d’autres médicaments plus 
composés, compris aussi dans les médicaments par mixtion, offrent 
dans leur préparation des signes non équivoques de coml)inaison 
chimique : telles sont les pilules de Bâcher, la potion effervescente de 
Rivière, les eaux minérales artificielles, etc. Or, quant aux premiers 
exemples, je puis répondre qu’il y a toujours une grande diffé¬ 
rence , tant sous le rapport chimique que pour le résultat médical, 
entre une simple solution qui laisse au véhicule et au corps dissous 
leurs propriétés respectives, et la combinaison d’un alcali ou d’un 
métal avec un acide ; de sorte qu’il était utile, je dirai même indis¬ 
pensable , de séparer ces deux classes de médicaments, et de ne 
considérer les premiers que comme de simples mélanges. C’est à ce 
titre que tous les solutés aqueux, vineux, acéteux, alcooliques, etc., 
ont été rangés parmi les médicaments par mixtion. Quant aux se¬ 
conds exemples, en peut remarquer que, quelles que soient les 
réactions chimiques qui se passent entre plusieurs des substances 
qui les composent, ces médicaments offrent toujours, en dernier 
résultat, la réunion de différents corps non combinés : de sorte 
que ce sont encore de véritables mélanges, bien distincts des médi¬ 
caments purement chimiques, c’est-à-dire de ceux dont les été- 
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ments et les invariables proportions sont déterminés par les seules 
forces de la chimie. 

Pour ce qui est de la nomenclature pharmaceutique, nous avons 
emprunté à celle de notre collègue M. Chereau la plupart des noms 
principaux dérivés de celui de Fexcipient, tels que ceux de saccha- 
rolés, d'hydrolats et d’hydroUs , d'œnolés, d'oxéolés, etc., qui 
nous ont semblé aussi indispensables qu’heureusement trouvés ; mais, 
plus réservés que lui, nous avons conservé d’autres noms généri¬ 
ques qui s’appliquaient à des groupes bien définis, et qui n’expri¬ 
maient pas d’ailleurs une idée fausse. Ainsi, aucun des noms usuels 
des médicaments par division et par extraction n’a été changé ; et 
parmi les médicaments par mixtion, on retrouve les dénomina¬ 
tions espèces, poudres composées, pilules^ trochisques ^ et même 
celles de tablettes, pastilles, électuaires , pâtes, gelées, sirops et 
mellites. Mais que l’on passe en revue les vingt noms donnés aux 
médicaments qui ont l’eau pour excipient, et qu’on voie si la plupart 
ne rentrent pas les uns dans les autres, ou ne sont pas des termes 
d’actions, abusivement étendus aux liquides qui servent à les exé¬ 
cuter. 

Que l’on nous dise s’il eût été possible, après avoir défini les 
tisanes et les apozèmes, d’après le sens que l’on accorde encore gé¬ 
néralement à ces mots, d’en former des genres et des chapitres sé¬ 
parés , dans lesquels , pour se conformer à la nomenclature reçue , 
on aurait donné le nom de tisanes aux articles compris dans le genre 
apozèmes, et réciproquement. 

Nous demanderons si, quand les noms huile d’olives et huile d’a¬ 
mandes douces signifient, pour les pharmaciens comme pour tout 
le monde , de l’huile extraite des olives ou des amandes , les noms 
huile de ciguë et /miic de camom^7/c peuvent représenter autre chose 
que des huiles exprimées de la ciguë et de la camomille ; et si, d’un 
autre côté , le nom d'huile de camomille n’est pas plus applicable à 
l’huile volatile extraite de cette plante qu’eà de l’huile d’olives dans 
laquelle on la fait infuser. Les exemples de ce genre sont tellement 
nombreux qu’il serait fastidieux de les énumérer. 

Que dirons-nous des noms d’eaux , d'esprits, d'essences , de 
quintessences de baumes, d'élixirs^ donnés aux médicaments al¬ 
cooliques ? Fallait-il, pour obéir à la nomenclature, ranger Veau de 
Cologne à côté de l'eau de Vichy, l'essence antihystérique ‘duprès de 
celle de girofles, et le baume du Commandeur entre le baume tran¬ 

quille , le baume de soufre et le baume d’ArcœusP Que l’on mette 
en regard d’une pareille confusion la règle admise depuis longtemps, 
mais exécutée complètement la première fois par M. Chéreau, de 
fonder les genres sur l’excipient, ou d’après un principe commun 
et prédominant, et de donner à chaque genre un nom particulier, 
dérivé de celui de cet excipient ou de ce principe prédominant; 
que l’on place d’un côté le désordre , et de l’autre l’ordre et la 
méthode , et qu’on nous dise s’il nous était permis d’hésiter un ins- 
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tant! Enfin, n’eût-on troiiyé , dans les dénominations proposées , 
qn’un moyen de rapproefier les mis des autres les médicaments de 
meme nature, il n’en est pas moins Arai que l’application, meme 
partielle , d’une nomenclature méthodique à la pharmacie, était un 
pas fait en avant ; et depuis longtemps les sciences ne rétrogradent 
plus. 

11 me reste à parler des améliorations que j’ai introduites dans 
cette deuxième édition". Chaque partie a reçu les augmentations 
qui lui étaient propres ; et pour les rendre plus complètes , je me 
tsuis adressé, ne m’en fiant pas à mes propres lumières, à des hom¬ 
mes spéciaux et liien capaliles de me diriger. Ainsi, nous avions 
emprunté aux Éléments de pharmacie de Baiimé , pour joindre au 
livre de la collection, le plan d’un calendrier pharmaceutique^ dont 
l’utilité a été généralement sentie , et nous nous étions efforcé de le 
rendre aussi complet que ])ossihle : ce calendrier présentait cepen¬ 
dant plusieurs inexactitudes et omissions, qui ont été rectifiées par 
mon ancien ami et condisciple, M. IIourdignon, dont les connais¬ 
sances et l’immense pratique dans le commerce de l’herboristerie 
sont généralement connues. 

Dans le livre suivant, qui traite de la préparation en général, 
j’ai ajouté, à l’occasion de la solution , une table des solubilités d’un 
très-grand nombre de corps. On trouve une table semblable dans le 
Nouveau Dispensaire d’Êdimbourg, d’André Duncan ; mais celle 
que je donne est bien plus étendue, et je l’ai rendue aussi exacte 
que possible. 

Dans notre première édition , j’avais émis sur l’origine des poids 
et mesures usités en France avant 1789, quelques opinions fondées 
sur des données inexactes : je les ai rectifiées, en y joignant un ex¬ 
posé des anciennes mesures romaines. Ce travail était d’ailleurs une 
introduction nécessaire à celui plus immédiatement utile auquel je 
me suis livré , pour établir la comparaison exacte de notre poids 
médicinal avec celui des principales nations de l’Europe. Je regrette 
d’autant moins le temps que ce travail m’a coûté, que les Traités 
de pharmacie les plus récemment publiés , ne contiennent à cet 
égard, que des résultats tout à fait fautifs et incomplets. 

Un travail non moins utile était à faire sur les aréomètres pour 
l’alcool, et sur les moyens de traduire leurs indications en parties 
pondérales d’alcool absolu ; car la connaissance de cette dernière 
quantité est souvent plus utile aux pharmaciens et aux chimistes 
que celle des volumes, qui est si nécessaire d’ailleurs au commerce, 

ï J’ai pensé qu’i! était inutile de rien changer à cet avant-})ropos de la seconde édition. 
Je me bornerai à dire ici que je n’ai rien négligé pour mettre la troisième au niveau des 
découvertes et des applications les plus récentes de la chimie; que, quelles que fussent les 
augmentations apportées à la seconde édition , celle-ci se trouve encore augmentée de près 
d’un tiers; et que, cependant, en prenant une autre justification et en imprimant l’ou¬ 
vrage à deux colonnes, on a pu resserrer le tout en un S‘^ul volume d’une grosseur rai¬ 
sonnable , sans nuire à la lecture, et en donnant à l’ouvrage le double avantage d’être 
d’un usage beaucoup plus commode et de coûter moins cher. 
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et sur laquelle Falcoomètre de M. Gay-Lussac ne laisse rien à dési¬ 
rer. Pour cet objet, j’ai eu recours à l’obligeance et au savoir de 
M. le docteur Pector. On lui devra le moyen de construire partout 
facilement l’aréomètre de Cartier, et celui de traduire immédiate¬ 
ment les degrés centésimaux de l’alcoomètre de M. Gay-Lussac en 
centièmes pondéraux d’alcool absolu. Les tables de Gilpin condui¬ 
sent encore au même résultat, au moyen de la correspondance que 
j’ai établie précédemment entre les pesanteurs spécifiques des liqui¬ 
des spiritueux , aux degrés de température indiqués , et leur com¬ 
position en alcool absolu. 

Les médicaments préparés par mixtion , qui composent tout le 
livre IV, déjà le plus étendu de l’ouvrage, ont été augmentés d’un 
grand nombre de formules choisies dans les pharmacopées étran¬ 
gères , et dans les nombreux Formulaires publiés en France dans 
ces dernières années. Je n’ai pas eu , cependant, la prétention de 
remplacer tous ces ouvrages , que le savoir de leurs auteurs recom¬ 
manderait davantage s’ils n’étaient déparés par les fautes les plus 
impardonnables. L’un d’eux , par exemple , donne une formule de 
pilules asiatiques (arsenicales), qui porte quatre grains de protoxide 
d'arsenic récent au lieu de cinquante-cinq grains d'acide arsenieux; 
il présente deux formules de poudre arsenicale de Rousselot, qui ne 
diffèrent que parce que l’une d’elles porte , par erreur^ 4 onces de 
sang-dragon pour 4 gros, etc. Un autre porte dans la formule des 
tablettes anticatarrhales de Tronchin, une once et un scrupule de 
kermès minéral, au lieu de un gros et un scrupule ; il met 4 onces 
{pour 4 gros) de poivre long , dans la poudre de craie composée de la 
Pharmacopée de Londres ; 11 gros de mercure (au lieu de 6) dans 
les pilules mercurielles de Renou, etc. Un troisième donne, sous le 
nom de (Hewry et Guibourt) , une formule de poudre de corna- 
chine , qui contient trois parties de scammonée pour une de cha¬ 
cune des autres substances ; tandis que dans notre Pharmacopée, 
comme partout, cette poudre est composée de parties égales de ses 
trois ingrédients, etc., etc. Combien les dispensaires ne sont-ils pas 
ainsi grossis par des formules analogues et d’origine évidemment 
commune , mais qui sont devenues fort différentes par suite d’une 
erreur du copiste ou du typographe, ou parce que Fauteur a trans¬ 
porté , sans réduction, une formule d’une Pharmacopée où la livre 
médicinale ne contient que 12 onces et la drachme 60 grains, dans 
une autre où la livre est de 16 onces et le gros de 72 grains , ou 
réciproquement 

T Voici un exemple frappant delà manière dont se multiplient les variantes des for¬ 
mules. La recette des pilules asiatiques, dont j’ai parlé ci-dessus, ne porte évidemment du 
protoxided’arsenic (\\\e parce cpie le médecin aconsidérécomme leWacide arsenieux, ei elle 
n’en contient 4 grains au lieu de 55 grains, que parce que le typographe a mis gr. iv, au 
lieu de Iv. Or, un ouvrage de pharmacie, assez récent, offre maintenant deux formules de 
pilules asiatiques : Vwwe^dhe de T hôpital Saint-Louis, avec 4 grains de protoxide d’arsenic ; 
et l’autre, d\\edu Codex (qui n’en parle pas), avec 70 grains d’acide arsenieux, toujours 
pour 9 gros de poivre noir et 800 pilules. Arrive par-dessus l’auteur de la Pharmacopée 
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La partie chimique de l’ouvrage est peut-être celle qui a reçu le 
plus de développements. Après avoir exposé successivement le sys¬ 
tème de Lavoisier, fondé sur la croyance que l’oxigène était le prin¬ 
cipe de toute combustion; et celui des chimistes modernes, dans 
lequel la combustion^ ou, si on l’aime mieux, Vignition, est un 
phénomène général, produit toutes les fois que deux corps pour¬ 
vus d’une certaine opposition électrique se combinent, j’en ai fait 
ressortir la possibilité de simplifier et de régulariser la nomenclature 
des composés chimiques, et j’ai rappelé les principes que j’avais 
émis à cet égard ; principes qui se trouvent être , à peu de chose 
près, ceux mis en usage par M. Berzelius , dans son Traité de Chi¬ 
mie. J’y ai joint une nouvelle classification des 54 corps simples ac¬ 
tuellement connus, et une description de ces mêmes corps beaucoup 
plus étendue que la première fois ; une table atomique des corps 
simples et composés ; enfin des détails beaucoup plus circonstan¬ 
ciés sur les alcalis végétaux, corps si importants pour la thérapeu¬ 
tique , et sur la chimie organique en général, si riche de faits nou¬ 
veaux et d’espérances. 

Je place ci-après deux tableaux synoptiques du système que j’ai 
suivi pour classer les opérations pharmaceutiques et les médica¬ 
ments. 

universelle qui forme 800 pilules asiatiques avec 66 grains d’arsenic blanc et onze onces 
soixante-huit grains de poivre, et qui ajoute « ra. prescrit 4 grains d’arsenic et neuf de 
poivre. « Que dire lorsqu’on voit des choses aussi sérieuses traitées avec une pareille lé¬ 
gèreté ? {Voir iom. 1®*’, p. 377 de cette seconde édition, la véritable et seule formule 
des pilules asiatiques.) 



AVANT-PROPOS. XV 

I. TABLEAU SYNOPTIQUE DES OPÉRATIONS. 

I. La Connaissance des Drogues simples, ou THistoire naturelle thar- 

MACEUTIQUE. 

IL La Collection 

des Drogues 

simples; elle se 

compose particu¬ 

lièrement : 

du choix, 

de l’émondatioii , 

de la dessiccation 

y'des racines, 

des bulbes et bourgeons, 

des tiges , bois et écorces, 

des feuilles et sommités, 

des fleurs. 

des fruits et semences, 

des produits végétaux, 

des animaux. 

j 1° Division, laquel¬ 

le s’opère de sept 

manières diffé¬ 

rentes, qui sont : 

l’extinction, 

la granulation. 

la section, 

la rasion, 

la quassation, 

l’épistation. 

la pulvérisation 

l’assation. 

la torréfaction, 

la fusion. 

2® Extraction, qui | la sublimation, 

comprend dix- { la distillation, 

huit opérations : J la solution. 

III. La Prépara- 
I 

TiON des Médl-/ 

caments , elle , 

s’effectue par : 

la lotion, 

la lixiviation, 

la macération. 

3° Mixtion 

s’opère : 

qui 

la digestion, 

rinfusion. 

la décoction, 

l’immersion, 

l’expression, 

la clarification, 

l’évaporation, 

la cristallisation, 

la congélation. 

à l’aide de balances, pour détermi¬ 

ner le poids des ingrédients, 

à l’aide de vases , pour eu effectuer 

le mélange. 

4° Combinaison ou 

action chimique; 

elle présente plu¬ 

sieurs effets ou 

offre plusieurs 

opérations, qui 

sont : 

la dissolution, 

la précipitation. 

peffervescence. 

la carbonisation. 

la combustion, 

la calcination. 

\ l’ignltion. 

la réduction, 

la fusion compo¬ 

sée. 

la sublimation 

composée, 

la distillation 

composée, 

la gazification, 

la fermentation. 

IV- CONSERVATION OU REPOSITION. 



XVJ AVANT-PROPOS. 

II. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MÉDICAMENTS. 



Abréviations encore usitées dans la pratique médicale. 

Signes. Significations ou Valeurs. 

R. recipe, prenez. 

. une livre. 
X • 3 . J .. une once. 
3 • j.. un gros. 
3.j. un scrupule. 
gr. j- ;. un grain. 
Fasc. j. un fascicule ou une brassée (ce que le bras plié peut contenir). 
Man. j. .. une manipule ou poignée (ce que la main peut empoigner). 
Pugil. j. une pincée (ce que peuvent prendre les trois premiers doigts delà main). 
Cyath. j. une verrée (4 ou 5 onces). 
Coclilear. j. une cuillerée. 
Gutt. j. une goutte. 
N® 1, 2, etc.... nombre 1, 2, etc. 

Ana ou. didi. de chaque. 
P. E. parties égales. 
Q. S. ou S. Q.. . quantum satis ou suflisante quantité. 
Q. V. quantum 'volueris (ce que vous voudrez). 
F. S. A. faites suivant l’art. 
Mise. mêlez, 
Div. divisez. 
Solv. dissolvez. 
Pii. pilule. 
Pot. potion. 
Pulv. poudre. 
Tinct. teinture. 
P>- M. bain-marie. 
E. V. bain de vapeur. 

Nota. Les signes précédents pouvant, plus ou moins, donner lieu à des erreurs, il serait 
à désirer que les prescriptions fussent faites en toutes lettres, et que les (piantités ne 
fussent plus indiquées qu’en grammes , et non par onces, gros ou grains, ou par mesures. 

O 
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PHARMACOPÉE 
RAISONNÉE, 

OU 

TRAITÉ DE PHARMACIE 

PRATIQUE ET THÉORIQUE. 

INTRODUCTION. 

La médecine trouve dans les trois 
règnes de la nature un grand nombre 
de substances dont elle fait l’application 
à l’homme malade, dans la vue de le 
ramener à l’état de santé ; mais il y a 
très-peu de ces substances qui puissent 
être administrées telles qu’elles se pré¬ 
sentent à nous ; presque toutes, au con¬ 
traire , demandent à être diversement 
altérées, mélangées ou combinées : ce 
sont ces altérations, mélanges ou com¬ 
binaisons , qui sont l’objet et le but de 
la pharmacie. 

Le mot pharmacie vient du grec 
(papaaîcov, qui signifie drogue ou médi¬ 
cament, noms généralement adoptés 
pour désigner les substances usitées en 
médecine. Nous établirons cependant 
entre eux cette différence, que nous 
appellerons en général drogues ou dro¬ 
gues simples les mêmes substances, tel¬ 
les qu’elles existent dans la nature, ou 
telles que le commerce nous les pré¬ 
sente ; et que nous ne les nommerons 
médicaments que lorsqu’elles auront 
été rendues propres à l’application mé¬ 
dicale. Il suit de cette distinction , que 
nous pouvons définir la pharmacie l’art 
de préparer les médicaments. 

Mais un art qui emprunte ses maté¬ 
riaux à toutes les classes de corps ou 
d’êtres naturels, et qui les met en contact 
les uns avec les autres de toutes les ma¬ 
nières possibles, exige, de la part de 
celui qui veut l’exercer, plusieurs étu¬ 
des, ou préliminaires ou simultanées, 
sans le secours desquelles il ne sera 
jamais qu’un manipulateur obscur et 
malhabile. 

Il est indispensable que le pharma¬ 
cien se soit livré avant tout à l’étude du 
latin, du grec, de la géographie, et 
des mathématiques. 

La connaissance de la langue latine 
lui donnera la facilité de se familiariser 
avec les sciences dans les livres anciens 
et él rangers, qui sont presque tous écrits 
dans cette langue, et de traduire les or¬ 
donnances des médecins, dont beau¬ 
coup formulent encore en latin. 

Celle du grec lui fera connaître au 
moins l'étymologie et la valeur des mots 
scientifiques, qui en sont généralement 
dérivés. 

Celle de la géographie peut lui ap¬ 
prendre la position, le climat et les 
productions principales des pays d’cù 
nous tirons nos drogues. 

I 



lISTUOULCTIOiV. 

Eiinn, les malhéinatiques sont une 
iniroduction nécessaire à l’étude des 
sciences naturelles et à l’appréciation 
des lois et des phénomènes de la chimie. 

Après res sciences, qui sont le fon- 
<lement de toute éducaiiou, etsans les- 
(puelles aucun homme ne peut prétendre 
a suivre avec fruit une profession libé¬ 
rale , viennent celles (pii sont plus spé- 
(‘ialement propres aux pharmaciens, 
comme ['histoire naturelle^ làphysique 
et la chimie. 

L’histoire naturelle décrit les corps 
et les êtres tels qu’ils shiffrent dans la 
nature. On la distingue en minéralogie.^ 
botanique cl zoologie, suivant qu’elle 
s’appli([ue aux minéiaux, aux végétaux 
ou aux animaux. C’est par elle que le 
pharmacien apprend l’origine de toutes 
les drogues , leur place dans la nature, 
leurs rapports réciproques, et leurs 
caractères distinctifs. 

La physique nous fait connaître les 
propriétés les plus générales de la ma¬ 
tière , l’attraction qui régit Tunivers , 
les lois du mouvement, la pesanteur 
spécifique des corps, les phénomènes 
de l’optique, de l’électricité et du ma¬ 
gnétisme. 

La chimie apprend à trouver les 
principes de l’eau, de l’air, des miné¬ 
raux, des substances organiques, végé¬ 
tales et animales. Elle nous montre 
l’action intime et réciproque que les 
dernières molécules de tous les corps 
exercent les unes sur les autres, d’où ré¬ 
sultent souvent de nouveaux corps, 
bien différents de ceux qui ont été mis 
en contact. 

La pharmacie a une si grande liaison 
avec les trois sciences dont nous venons 
de parler , et surtout avec la première 
et la dernière, qu’on pourrait dire qu’elle 
n’est que l’histoire naturelle et la chimie 
appliquées à la médecine. En effet, 
(jue doit principalement savoir le phar¬ 
macien? Il faut qu’il connaisse en elles- 
mêmes toutes les substances qu’il em¬ 
ploie, ou toutes les dfogues simples; 
((u’il sache en quel temps et de quelle 

iiian ère il peut les récolter ou se les 
procurer; qu’il ait fait une étude ap¬ 
profondie des nombreuses préparation.s 
qu’on leur fait subir; enfin, qu’il sache 
la manière de les conserver, soit comme 
drogues simples , soit comme médica¬ 
ments. Or, la connaissance des drogues 
n’est qu’une partie de l’histoire natu¬ 
relle, puisque , si toutes les substances 
natui elles étaient employées en méde¬ 
cine, leur description méthodique serait 
riiistoire naturelle tout entière. 

Pareillement, si tous les corps étaient 
soumis aux préparations ou opérations 
pharmaceutiques , l'exposition des phé¬ 
nomènes et des produits nouveaux qui 
en résulteraient ne serait autre chose 
que la chimie. Quant à la collection 
et à la conservation des médicaments, 
on verra [lar la suite que leurs règles 
sont encore empruntées de la physique 
et de la chimie. 

Nous venons d'indiquer quatre par- 
tes principales dans la pharmacie, 
savoir : la connaissance des drogues 
simples, la collection des mêmes dro¬ 
gues simples, la préparation des mé¬ 
dicaments , et la conservation des uns 
et des autres. Cependant nous ne nous 
occuperons dans cet ouvrage que des 
trois dernières parties, la première de¬ 
mandant à être traitée séparément, en 
raison de son étendue, de sa fin et de 
ses moyens différents. 

La connaissance des drogues est une 
étude que l’on doit acquérir avant de 
passer aux autres parties. Un homme 
peut, à la rigueur, apprécier et con¬ 
naître toutes les drogues simples, sans 
avoir le dessein de les manipuler ou de 
les transformer en médicaments; en un 
mot, il peut être très-bon droguiste sans 
être pharmacien. Supposons donc la 
connaissance des drogues simples ac- 
quise% nous allons traiter des trois par¬ 
ties qui constituent vraiment la phar¬ 
macie opératoire, savoir ; la collection 
des drogues simples, lapréparation des 
médicaments, et la conservation ou 
réposiiion des uns et des autres. 

* J’ai Iraité séparément de cette partie de la pharmacie, dans l’ouvrage intitulé ; 
Histoire ahrégée des drogues simples. (Gitcbourt.) 



COLLECTION. 

LIVRE PREMIER. 

DE LA COLLECTION. 

CHAPITRE I. ‘ 

GÉNÉRALITÉS. 

La collection des drogues, prise 
dans un sens général, est l’approvision- 
iiement qu’on en doit faire. 

Elle consiste, pour les substances 
que la nature ou le commerce nous 
offrent dans un état tel qu’elles puissent 
se conserver, seulement à les choisir : 
par exemple, la plupart des plantes 
exotiques et des drogues minérales; et 
pour celles que nous ne trouvons pas 
dans cet état, elle se compose d'abord 
du choix, et ensuite des moyens pro¬ 
pres à les conserver ; telles sont les 
substances végétales et animales indi¬ 
gènes. 

On atteint toujours ce dernier but, 
en mondant ces substances des parties 
qui nuiraient à leur conservation ou à 
leurs propriétés, et en les privant de 
leur humidité naturelle. Le Choix, VE- 
mondation et la Dessiccation sont donc 
les parties qui composent la collection 
des drogues simples. 

DU CHOIX. 

Le choix est l’action de prendre une 
drogue de préférence à une autre, par 
la connaissance que l’on a qu’elle réunit 
à un plus haut dégré les propriétés 
qu’elle doit posséder. Mais ces proprié¬ 
tés pouvant être modifiées par les lieux 
où croissent les drogues, par leur état 
naturel ou cultivé, par la conformation 
et l’âge des individus, par le temps ou 
la saison de leur récolte, le choix doit 
être fondé sur les considérations sui¬ 
vantes : 

Les Lieux. Les végétaux et les ani¬ 
maux doivent être pris dans les pays où 
ils croissent et vivent naturellement. 
Ces êtres, transportés dans des climats 
étrangers, ne tardent pas à dégénérer, 
et n’offrent plus ni les mêmes principes, 

ni les mêmes propriétés. Telle est la rhu¬ 
barbe, dont toute l’Europe a voulu en¬ 
lever la culture à l’Asie, sans être par¬ 
venue, depuis plus d un siècle, à donner 
à cette racine les qualités qui doivent 
la distinguer. 

La Culture. Les anciens praticiens 
avaient remarqué cette détérioration 
des espèces végétales cultivées dans des 
climats étrangers : mais, ne distinguant 
pas dans cet effet ce qui était dû à la 
culture elle-même, et ce qu’on doit at¬ 
tribuer au changement de climat, ils en 
avaient conclu, en général, que les 
végétaux naturels étaient préférables à 
ceux cultivés pour l’usage de la méde¬ 
cine, et en cela ils se trompaient; car 
1 expérience a démontré depuis long¬ 
temps que la culture des végétaux, dans 
les terrains qui leur conviennent, loin de 
leui nuire, ajoute souvent à leurs pro¬ 
priétés, C est ainsi que les crucifères, 
les labiées et les ombellifères de nos 
climats ont plus de saveur , plus d’o¬ 
deur, et fournissent plus d’huile vola¬ 
tile , lorsqu’elles sont cultivées avec 
soin, et dans une exposition choisie 
pour chacune, que lorsqu’elles viennent 
naturellement là où le hasard a fait 
tomber leurs semences. 

La Conformation. Il faut choisir les 
végétaux et les animaux vigoureux, et 
dont l’accroissement n’ait pas été dé¬ 
rangé par les maladies ou parles jeux 
de la nature. 

VAge. Cette considération est très- 
importante dans le choix qu’on fait des 
végétaux, car elle influe singulièrement 
sur leurs propriétés. 

Il y a des végétaux et des parties de 
végétaux qui jouissent de propriétés 
quelquefois opposées, selon l’âge au¬ 
quel on les prend : par exemple, tous 
les fruits, et spécialement le raisin. On 
sait, en effet, que ce fruit est acerbe et 
astringent lorsqu il commence à gros¬ 
sir, et qu’il devient, en mûrissant, 
doux, sucré et relâchant. Telle est en¬ 
core la bourrache qui, dans ses pre¬ 
miers développements, n’est, pour ainsi 
dire, composée que de mucilage et 
d eau , et qui jusqu’à l’époque de sa 

\. 
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lloraison se eliai ge de plus en |»Ius de 
|u incipes exlraclifs et salins, au nom- 
i)re desquels se trouve une grande quan- 
lilé de nitrate de yiotasse. 

l/àge produit des différences analo¬ 
gues dans les animaux. En général, 
dans la jeunesse, leur chair est blan¬ 
che, tendre, gélatineuse, peu sapide, 
peu nourrissante; plus lard elle devient 
plus colorée, plus chargée de ce prin¬ 
cipe extractif nommé o.çmosdmc, plus 
ferme et d’une nourriture plus subs¬ 
tantielle. 

Le Tempii. La saison dans laquelle 
on doit se {)rocurer les végétaux n'est 
pas la même pour tous; elle diffère 
meme pour cluupie partie d’un même 
végétal. Ainsi, comme nous le verrons, 
il y a des plantes qu’on doit récolter 
au printemps, d’autres dans l’été, dans 
l’auiomne ou même dans l’iiiver. 11 est 
pareillement évident qu’il faut se pro- 
cm er à des époques différentes la ra¬ 
cine, la feuille, la Heur et le fruit d’un 
même végétal, puisque ces parties ne 
se développent que successivement, et 
arrivent i)ius tôt ou plus tard à leur 
plus grand état de vigueur. 

DE d’ÉMONDATION. 

Cette opération consiste à soustraire 
des végétaux, des animaux, ou de 
leurs parties, certaines portions qui 
mmlifient leurs propriétés ou pour¬ 
raient y nuire. 

Ainsi, dans plusieurs cas, on enlève 
les radicules aux racines, les tiges aux 
feuilles , les pédoncules aux fleurs, les 
onglets aux pétales, les péricarpes char¬ 
nus aux fruits, etc. Tl faut aussi rejeter 
avec soin les racines, les feuilles, les 
fleurs gâtées, et enlever à celles que 
l’on conserve la terre et les autres corps 
étrangers qui les salissent. 

DE I.A DESStCCATIOir. 

I.a dessiccation, partie très-impor¬ 
tante de la collection, est une opération 
par laquelle on enlève aux drogues 
simples rhumidité qui nuirait à leur 
conservation. 

.TIO.V. 

1/eau est aussi indispensable que 
l'air à tout ce qui est vivant sur le 
globe. La semence du végétal est com¬ 
posée d'organes qui attendent, pour .se 
développer, que l’eau de la terre les ait 
pénétrés, et leur ait, pour ainsi dire, 
communiqué la vie. De cette eau, uix” 
portion, réduite à ses éléments, s’assi¬ 
mile à la plante, et devient partie cons¬ 
tituante des organes ou des ])roduits 
créés par la véuétation ; l’autre, qui 
n’a pas cessé d’être à l’état liquide, sert 
de véhicule à ces mêmes produits, et 
les porte jusqu’aux extrémités du vé¬ 
gétal. C'est cette dernière partie seule¬ 
ment, nommée eau de vè(jéiatimi, 
(pi’il faut enlever aux plantes que l’on 
veut conserver; car, autant elle leur 
était nécessaire, sous l'influence de 
l’action vitale, autant sa présence, lors¬ 
que cette action a cessé, peut contri¬ 
buer à les détruire, en devenant un 
des principes auxiliaires de la fermen¬ 
tation putride. 

La nécessité de l’eau pour la vie des 
animaux n’est pas un fait moins uni¬ 
versel ; et celle qu’ils emploient à leur 
usage intérieur se partage de même en 
deux parties : l’inie s’assimile et se so- 
lidilie dans leurs organes ; l’autre, res¬ 
tant à l’état liquide, sert de véhicule 
aux humeurs et aux sécrétions : c’est 
celle-ci qu’il faut en retirer par la des¬ 
siccation. 

La dessiccation des substances végé¬ 
tales et animales est fondée sur la 
propriété qu’ont les molécules de l’eau 
de se dissoudre dans l’air, ou mieux de 
se répandre dans l’espace qu’il occupe, 
en raison directe et composée de cet 
espace et de l’élévation de température : 
de sorte qu’on peut toujours parvenir 
à soustraire l’eau de ces substances, 
soit en augmentant indéfiniment cet 
espace, ou, ce qui revient au même, 
en renouvelant sans cesse le volume 
d’air qui les entoure ; soit en élevant 
beaucoup la température de la quantité 
d’air que l’on met en jeu. 

Les méthodes de dessiccation sont 
ou irrégulières et défectueuses, ou ré¬ 
gulières et fondées sur les principes 
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fl iiiie saine physicjue. Fanni les pre¬ 
mières, nous signalerons comme la plus 
mauvaise de toutes, celle qu’emploient 
Ijcaucoup d’herboristes, de suspendre à 
leurs portes et sur la façade de leurs 
maisons, des guirlandes de plantes, ra¬ 
cines ou fleurs, dans la double vue de 
leur servir d’enseigne et de les faire sé¬ 
cher. Ces plantes , qui restent deux, 
trois mois et quelquefois davantage, 
exposées alternativement au soleil qui 
les grille, et à la pluie qui leur rend 
l'humidité qu’elles avaient perdue, n’of¬ 
frent plus, en dernier résultat, que 
des parties noircies, privées de l’odeur 
et de la saveur qui leur étaient propres, 
le plus souvent entièrement inutiles 
comme médicaments, quelquefois nui¬ 
sibles par d’autres propriétés qui s’y 
sont développées. 

Nous mettrons également au nom¬ 
bre des procédés défectueux de dessic¬ 
cation celui qui consiste à exyK)ser les 
plantes et leurs parties sur le dessus 
d’un four de boulanger, lorsque ces 
endroits offrent, comme ils le font la 
plupart, une température très-élevée, 
sans aucun courant d’air : car, dans 
ce cas, les plantes succulentes, et les 
racines charnues surtout, y cuisent 
dans leur eau de végétation, au lieu de 
se dessécher. Eu un mot, toute dessic¬ 
cation est défectueuse, lorsque le cou¬ 
rant d’air et la chaleur ne sont pas ap¬ 
propriés à la quantité d’eau que l’on 
doit faire évaporer. 

Il y a deux manières bonnes et régu¬ 
lières de faire sécher les plantes : au 
séchoir et à Y étuve. 

Du Séchoir. Un séchoir est une pièce 
située dans la partie supérieure d’une 
maison, s’il se peut sous le comble, et 
d une grandeur proportionnée à la 
quantité des plantes que Ton doit y 
eiendre. On y dispose de distance en 
distance des montants en bois, nom¬ 
més patins, mobiles, et munis de plu¬ 
sieurs traverses sur leur hauteur. On 
joint les patins entre eux par d’autres 
traverses qui vont de l’un à l’autre, et 
sur celles-ci on pose des claies d’osier 
destinées à recevoir les plantes. Sou¬ 

vent aussi, avec les i)lcfntes et de la li- 
celle, on forme des guirlandes dont on 
suspend les extrémités à deux points 
éloignés des combles ; et cette manière 
est également bonne, lors(ju’on a soin 
d’espacer convenablement les guirlan¬ 
des, et de faire les paquets dont elles se 
composent assez petits pour qu ils sè¬ 
chent facilement jusqu’aa centre. 

Supposons qu’on ait un comble à sa 
disposition, à cause de l’avantage de 
l’action directe du soleil sur les tuiles 
ou sur les ardoises, qui en fait une vé¬ 
ritable étuve, et du fort courant d’air 
qui s’y trouve naturellement établi. Il 
faudra avoir soin : 

IO De ne pas trop multiplier les ou¬ 
vertures , alin que la chaleur se con¬ 
centre davantage dans l’intérieur, et 
de les pratiquer plutôt du côté du midi 
que de celui du nord; 

2® D’empêcher, au moyen de persien- 
nes, que le soleil ne frappe directement 
sur les plantes; 

5" Dans les temps de pluie, de fer¬ 
mer les ouvertures pratiquées du côté 
d’où elle vient, non pas seulement avec 
des Persiennes, mais avec des volets ou 
des châssis vitrés : à cet effet, toutes 
les fenêtres devront être munies de ces 
deux espèces de l’ermetures ; 

4® De ne pas étendre les plantes sur 
le plancher même, à cause des ani¬ 
maux qui fréquentent les grenier^ , et 
qui les saliraient de leurs ordures ; 

5° De ne pas placer sur les claies su¬ 
périeures des plantes différentes de 
celles qui se trouvent au-dessous, parce 
que les claies devant être à claire-voie, 
celles du bas exceptées, les parties dé¬ 
tachées d’en haut se mêleraient aux 
plantes exposées en bas. Il faut donc 
les disposer de manière qu’une même 
plante occupe toute la hauteur des pa¬ 
tins. 

Lorsqu’on n’a pas de grenier à sa 
disposition, il faut au moins que la 
pièce dont on veut faire un séchoir soit 
à un étage élevé, et exposée au midi ; 
on y favorise l’accès d’un courant d’air, 
en multipliant les ouvertures et les per« 
siennes du même côté. 
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De VEtuve, Lorsqu’un pharmacien 
ne peut disposer d’une pièce sufhsani- 
ment élevée et dégagée d’alentours, 
pour être échauffée par la seule action 
du soleil, il est obligé d’avoir recours à 
la chaleur d'un poêle placé dans une 
{ûèce munie tout autour de tringles de 
fer, sur lesquelles on place les subs¬ 
tances que l’on veut faire sécher. Cette 
pièce porte le nom d'étuve. 

Mais il ne suffit pas d’échauffer l’air 
d’une pièce pour y faire sécher des 
substances. Lorsqu’une fois ce fluide 
est saturé d’humidité, s’il n’a pas le 
moyen de s’échapper au dehors, il n’en 
peut dissoudre davantage, et la subs¬ 
tance alors cuira au lieu de se sécher. 
Il faut donc échauffer et renouveler cà 
la fois l’air de la pièce, et le faire de 
la manière la plus avantageuse possi¬ 
ble. Parmi les divers moyens propres 

, à atteindre ce double but, celui qui 
s’applique le plus heureusement aux 
étuves de moyenne dimension, consiste 
à faire disposer sur un des côtés de la 
pièce, à une très-petite distance du 
mur, un fourneau en briques, dont le 
foyer s’ouvre à l’extérieur, afin qu’on 
puisse allumer le feu, l’entretenir, et 
enlever les cendres, sans ouvrir l’étuve 
et y faire voler de la poussière. 

Le tuyau destiné à conduire la fumée 
part du fourneau, et fait le tour de l’é¬ 
tuve, en s’élevant peu à peu jusqu’au 
plafond, qu’il traverse pour gagner 
une cheminée voisine. Il convient que 
le tuyau s’élève assez haut dans la che¬ 
minée pour vaincre la résistance des 
couches horizontales, et établir dans le 
foyer un courant d’air bien décidé. Cet 
air, accompagné des produits de la 
combustion, dépose son calorique sur 
toute la longueur du tuyau, et contri¬ 
bue puissamment à échauffer l’air de 
la pièce ; mais il ne le renouvelle pas, 
car il n’existe aucune communication 
entre eux. 

On opère ce renouvellement par le 
moyen de bouches de chaleur adaptées 
au fourneau ; c’est-à-dire qu’on fait ar¬ 
river par un conduit, sous la plaque 
du foyer, de l’air tiré du dehors de l’é¬ 

tuve. Ce fluide se partage dans cinq ou 
six tuyaux de fonte, placés verticale¬ 
ment sur les côtés du foyer, et se porte 
dans une cavité supérieure , d’où il en¬ 
tre dans l’étuve par plusieurs bouches 
placées sur les trois faces du fourneau, 
autres que celle qui regarde le mur. 
Cet air, pris dans l’air ambiant, et en 
général non saturé d’humidité à la tem¬ 
pérature où il se trouve, s’échauffe 
considérablement en traversant des 
tuyaux exposés directement au feu ; il 
devient spécifiquement plus léger et 
plus avide d’humidité ; il monte donc 
dans l’étuve, s’empare de l’eau des 
plantes, et sort enfin par une ouverture 
pratiquée à cet effet à la partie supé¬ 
rieure; et comme cette action se con¬ 
tinue sans interruption, les plantes ou 
autres substances sèchent avec une 
promptitude étonnante, sans même que 
la température soit fort élevée 

Il y a un changement important à 
faire à la construction dont nous venons 
de parler, lorsqu’on raison de la nature 
et de l’importance de l’établissement, 
l’étuve doit être d’une grande dimen¬ 
sion; car alors, comme le fourneau 
s’échauffe beaucoup plus, l’air qui tra¬ 
verse les tuyaux rouges de feu acquiert 
une température suffisante pour allu¬ 
mer du bois ou toute autre matière com¬ 
bustible qui se trouverait trop à sa 
portée, et de toute nécessité il faut éloi¬ 
gner le foyer. Ordinairement, on le 

I Nous aurions donné le dessin complet 

d’une étuve, si nous n’avions pensé que la 

disposition pût en varier considérablement, 

suivant les localités. On trouve une figure 
de ce genre très-bien faite dans l’allas du 

Dictionnaire technologique, pi. 28, fig.'^t. 

Nous fei’ons observer cependant que l’air 

très-chaud qui sort de la partie supérieure 
du fourneau ou calorifère en fonte, peut 

nuire aux substances qui se trouveraient 

placées au-dessus, et même quelquefois en 
déterminer la combustion. Nous pensons 

qu’il y a plus de sûreté à employer un four¬ 

neau en briques, tel que nous l’avons dé¬ 

crit. Ce fourneau a, en outre, l’avantage 

de maintenir dans l’étuve une température 

plus uniforme et plus prolongée. 



CüLIÆCUON 

place daüs une pièce inférieure ou nièine 
dans une cave. Enfin, on peut encore 
i hauffer une étuve en y faisant circu¬ 
ler des tuyaux de cuivre pleins de va¬ 
peur d’eau. Ce moyen met à l’abri du 
feu ; mais il est rare qu’un peu de va¬ 
peur ne pénètre pas dans l’étuve, ce 
(jui retarde d’autant la dessiccation des 
substances. 

CHAPITRE II. 

COLLECTION DES RACINES. 
♦ 

Choix et Uérolte. Presque tous les 
auteurs se sont accordés à regarder la 
saison où les plantes sont sans tiges ou 
sans feuilles, comme le temps le plus 
favorable à la récolte de leurs racines. 
Cette règle est généralement bonne ; 
mais elle demande à être modifiée, sui¬ 
vant la durée des végétaux. 

S’il s’agissait d’une plante annuelle % 
il est évident qu’on ne pourrait atten- 

‘ Les plantes, en raison de leur durée, 

sont distinguées en annuelles, bisannuelles 

et vivaces. Les plantes annuelles naissent, 

fructifient et meurent dans le cours d’une 

année. Les plantes bisannuelles accomplis¬ 

sent leur végétation dans le cours de deux 

années, c’est-à-dire que, la commençant à 

l’époque de la dispersion des semences de 

leur espèce, vers l’arrière-saison, elles pous¬ 

sent au printemps des feuilles et une faible 

tige dont elles se dépouillent à l’automne; 
la racine reste l’hiver dans une sorte d’en¬ 

gourdissement, d’où elle sort au printemps, 
pour repousser avec plus de force, fleurir 
et fructifier ; la plante entière meurt vers la 
fin de la saison. Les plantes vivaces sont 

celles qui végètent plus de deux années, et 
peuvent fructifier un certain nombre de fois 

avant de périr : on les distingue en vivaces 

herbacées et vivaces ligneuses. Dans les pre¬ 

mières, les racines sont vivaces, et les tiges 

meurent chaque année : ces plantes peuvent 

exister une dizaine d’années. Les plantes vi¬ 

vaces ligneuses, qui sont les sous-arbris¬ 
seaux , les arbrisseaux et les arbres , conser¬ 

vent leurs tiges, et peuvent vivre un plus 
grand nombre d’années : il en est même un 

grand nombre dont il est impossible de fixer 

DES RACINES. > 

dre, pour récoUtr sa racine, qite la 
lige fût tombée, puisque toute la |)lanle 
meurt en même temps. 11 faudrait donc 
la récolter pendant le cours de sa vé¬ 
gétation et avant la floraison, qui porte 
tous les sucs nourriciers vers l'exlré- 
mité supérieure ; mais à peine ces sor¬ 
tes de racines peuvent-elles faire ex¬ 
ception , car presque toutes celles que 
nous employons sont bisannuelles ou 
vivaces. 

Lorsqu’une plante est bisannuelle, 
elle est encore, pendant la végétation 
de la première année, peu abondante 
en principes propres, et c’est l’eau sui - 
tout qui y domine. Pendant l’été, ses 
sucs se concentrent; et lorsque la tige et 
les feuilles se dessèchent, la sève, en 
retombant dans la racine, lui commu¬ 
nique toutes les qualités qu’elle est sus¬ 
ceptible de recevoir. C'est donc à cette 
époque, c’est-à-dire, depuis la fin de 
septembre jusqu’au mois de décembre, 
qu'il convient de récolter les racines 
des plantes bisannuelles. La récolte se 
prolonge même pendant une partie de 
i’iiiver, lorsque le temps le permet ; 
mais, dès que la nouvelle saison s’an¬ 
nonce , il s’opère dans les racines un 
travail qui fait rétrograder leurs prin¬ 
cipes vers leur état primitif, afin de 
les rendre propres à la formation et à 
la nutrition des organes qui doivent 
bientôt sortir de terre. Alors les raci¬ 
nes se gonflent considérablement, et 
plusieurs même, ne pouvant contenir 
tout le suc qu’elles renferment, se dé- 

le terme, tant il surpasse la plus longue du¬ 

rée de la vie humaine! Dans les livres de 

botanique, on indique qu’une plante est 

annuelle par ce signe 0, qui est le sym¬ 

bole de l’année ou d’une révolu lion de la 

terre ; les planles bisannuelles se marquent 

ainsi signe caractéristique de Mars, qui 

achève sa révolution en près de deux années 

terrestres ; les plantes vivaces herbacées pren - 

lient le signe du Zevç grec ou de Jupi¬ 

ter , cpù fait sa révolution en onze ans et 

quelques jours ; les plantes vivaces ligneuses 

se marquent parle signe ^ , qui n’exprime 

autre chose que lu faux de Saturne ou le 

symbole du temps. 
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fiiirentet le répandent au dehors. C’est 
cet état de pléthore qui en a imposé à 
plusieurs auteurs, et leur a fait préfé¬ 
rer les racines du printemps à celles de 
l'automne pour l’emploi médical; mais 
cette plénitude est trompeuse, et c’est 
de l’eau seulement qui la cause. 

« Aussi, dit Baumé, l’expérience 
« m’a appris que les racines du prin- 
« temps diminuent, par la dessiccation, 
« de presque moitié plus que les raci- 
^ nés d’automne, spécialement toutes 
<( celles qui sont grosses et charnues. 
«« D’ailleurs, en séchant, elles subis- 
« sent un léger dégré de fermentation, 
« à cause de la grande quantité d’eau 
« qu’elles contiennent. Elles ont l’in- 
« convénient d’être promptement la 
<( pâtuie des vers, et ne peuvent se 
« garder aussi longtemps que celles 
« qui ont été arrachées de terre en au- 
« tomne. Ainsi, la succulence n’est 
« pas une qualité essentielle qu’on 
« doive rechercher dans les racines, et 
« cette observation est presque géné- 
« raie. » 

Si, dès ce moment, les racines doi¬ 
vent être éloignées de nos officines, 
elles deviennent encore d’une qualité 
inférieure, à mesure que les nouvelles 
plantes s’élèvent. Tout en conservant 
line grande quantité d’eau, elles’ de¬ 
viennent ligneuses ; et si alors on les 
fait sécher, elles perdent considérable¬ 
ment de leur poids, et ne produisent 
(|ii’un bois peu actif. Cet état devient 
de plus en plus marqué, à mesure que 
la végétation pousse tous les principes 
vers les parties supérieures, et les 
épuise à produire des fleurs et des fruits. 
Une fois que ceux-ci sont parvenus à 
leur maturité, la plante, ayant rempli 
le vœu de la nature, périt; et, de même 
<jue dans les végétaux annuels parve¬ 
nus au même période, la racine n’offre 
plus qu'un corps inerte et tout à fait à 
rejeter. 

Les racines des plantes vivaces her¬ 
bacées sont toujours récoltées après la 
chute des feuilles , et à l’age d’un ou 
deux ans, époque à laquelle elles ont 
accpiis toute leur perfection. Plus tard, 

elles deviennent trop ligneuses, trop 
volumineuses, et sujettes à des mala¬ 
dies qui en altèrent les propriétés. Il y 
a cependant des exceptions indiquées, 
et la rhubarbe, par exemple, ne doit 
être récoltée qu’à l’âge de cinq ou six 
ans. 

Les racines des végétaux à tige li¬ 
gneuse sont récoltées après l’époque 
particulière où chaque espèce perd ses 
feuilles, et dans la jeunesse de l’indi¬ 
vidu. 

Les règles que nous venons d’établir 
sur le temps le plus propre à la récolte 
des racines, de même que celles que 
nous donnerons pour la récolte des au¬ 
tres parties des végétaux, doivent s’en¬ 
tendre surtout pour celles qui sont des¬ 
tinées à être desséchées, et que l’on se 
propose d’employer dans l’intervalle 
d’une saison à l’autre; car pour les 
substances que l’on emploie fraîches, à 
mesure qu’elles sont prescrites, le 
temps de leur récolte n’est assujetti à 
auc.une règle ; puisqu’on est obligé de 
les prendre dans l'état où elles se trou¬ 
vent. 

Nous ferons à cet égard une obser¬ 
vation : c’est qu'il est très-loisible aux 
médecins de prescrire des plantes ré¬ 
centes pendant tout le cours de la belle 
saison, parce que, pendant ce temps, 
on trouve toujours des végétaux plus 
ou moins avancés, et tels qu’on peut 
les désirer ; mais on ne saurait trop les 
engager à prescrire, durant fbiver, 
des substances sèches, de préférence 
aux végétaux qu’on fait alors venir 
presque artificiellement, et qui sont, 
pour ainsi dire, inertes. Ainsi Baumé, 
après nous avoir cité l'exemple de la 
bourrache qui, prise dans la jeunesse, 
est dépourvue de presque tous les prin¬ 
cipes qu’elle peut acquérir dans un âge 
plus avancé, nous dit : 

(( Cette observation prouve le peu 
« de cas qu’on doit faire des plantes de 
« cette espèce, et de plusieurs autres 
« qu’on cultive l’hiver sur des couches, 
« pour être employées, dans leur pre- 
« mière jeunesse , en apozèmes pen- 
(( dant cette saison; et combien il est 
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par la dessiccation On les coupe par 
tranches, si elles sont grosses et char- 

« essentiel de faire sécher ces p'antes 
« dans leur véritable saison , pour y 
fl avoir recours pendant Thiver, ou 
« d’employer l’extrait du suc de ces 
fl plantes, fait avec les précautions que 
« nous indiquerons. Ces plantes, éle- 
fl vées par artifice, ne sont, pour ainsi 
« dire, composées que du jus du fu- 
« mier dans lequel on les a fait naître.» 
{Elémentsde Pharmacie, page 34). 

Il n’y a d’autre exception à cette ob¬ 
servation de Baumé, que celle qui est 
demandée par les plantes antiscorbuti- 
que^s. Ces végétaux doivent leurs pro¬ 
priétés à des principes âcres qui se 

. volatilisent ou se détruisent par la des¬ 
siccation. Il convient donc de les em¬ 
ployer récents en toutes saisons. 

Emondatioii et dessicraUon. l.es ra¬ 
cines, telles qu’on nous les apporte de 
la campa^tne, sont salies de terre. Il 
est important de les nettoyer avant leur 
dessiccation, parce qu’après la terre y 
adhère trop pour qu'on puisse l'en sé¬ 
parer exactement; et que ce'tte terre, 
mêlée aux racines pendant leur infusion 
ou leur décoction dans l'eau, altère 
beaucoup leurs propriétés rar la combi¬ 
naison qui s’opère entre elle et plusieurs 
de leurs principes actifs. 

On jette donc les racines entières 
dans l’eau, et on les y agite avec la 
main ou avec une pelle; on les lave de 
cette manière une seconde fois, s’il est 
nécessaire. On peut également les frot¬ 
ter avec une brosse ; mais il faut pren¬ 
dre garde de déchirer l’épiderme, ce 
qui ferait perdre une partie des sucs qui 
abondent ordinairement sous cette pre¬ 
mière enveloppe. Les racines étant la¬ 
vées , on les prend une à une pour les 
monder des radicules , des parties ca¬ 
riées et du collet. Cette dernière partie, 
conservant plus d’bumidifé que le reste, 
et un certain principe de vie, tendrait 
à faire germer les racines, et rien ne 
nuit plus à leurs propriétés. Lorsqu’el¬ 
les sont mondées comme il vient d’être 
dit, on les expose au grand air pour les 
sécher extérieurement, et c’est alors 
(ju'on les pèse, quand on veut se ren¬ 
dre compte du poids qu’elles perdront 

nues, et on les étend en couches min¬ 
ces sur des claies d'osier placées dans 
un séchoir ou dans une étuve. 

EXEftirr.ES DE COLLECTIOPT DE RACINES. 

Uaciite d'AagéUque. L'angélicjue se 
sème ordinairement en octobre. Au 
printemps, elle pousse des feuilles et 
une tige qui ne tleurit pas. Les confi¬ 
seurs reclierchent cette tige, à cause 
de sa tendreté , et la font récolter vers 
le mois de juin ; mais, comme ils n’em¬ 
ploient pas les racines, ils les cèdent 
aux herboristes, qui les font sécher. 

La racine d’angélique, prise à cette 
époque, est déjà aromatique; mais 
elle est loin de valoir celle qu’on peut 
récolter plus tard après la chute des 
feuilles. C'est donc celle ci qu'il faut 
préférer. 

La seconde année, les culiivateurs 
laissent sur pied une certaine quantité 
d’angélique pour en avoir les semences, 
et versent encore dans le commerce la 
racine de la plante qui a fructifié , et 
est parvenue au terme de son existence. 
Celte racine est presque inodore, et 
doit être entièrement rejetée. 

Pour sécher la racine d’angélique , il 
faut, après l'avoir lavée et nettoyée, 
couper le corps de la racine en quatre, 
parce que son volume trop considéra¬ 
ble s’opposerait à une prompte dessic¬ 
cation. On récolte et l’on sèche de 
même la racine d'aclie ou celle de li- 
vèche, qui lui est ordinairement subs¬ 
tituée. 

liacine de hardaae. La bardane est 
une plante bisannuelle, (lui croît, sans 
culture, le long des cliemins et dans 
les haies, et qui est aussi cultivée aux 
environs de Paris, dans le canton de 
Gonesse. Les gens de la campagne l’ap¬ 
portent pendant pres(jue toute l’année; 
mais il faut préférer celle qui est récol¬ 
tée en automne. On la choisit moyenne 
en grosseur ; on la prépare et on la fait 
séclier comme nous avons dit. 
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On traite de même les racines de pa¬ 
tience et de (jrande consolide. 

Racine de cynogJosse. On monde cetie 
racine comme les précédentes; mais de 
plus, lorsqu'elle a été nettoyée et pri¬ 
vée de son collet, on la fend lonj^itudi- 
nalement pour en retirer le cœur ou 
mediiuUiumet on ne fait sécher que 
la partie corticale, düiis laquelle sur¬ 
tout résident l’odeur et les propriétés 
de la racine. 

On prépare de même la racine de 
quintefeiiiHe ^ dont la partie ligneuse 
jouit de peu de propriétés. 

Cette manière d'être ne se borne pas 
aux deux racines précédentes. Dans 
presque toutes les autres, la partie cor¬ 
ticale est plus active que la partie cen¬ 
trale, surtout lorsque la plante est 
âgée, et que le cœur devient ligneux : 
aussi, dans ce cas, recommande-t-on 
de le rejeter. Mais lorsqu’on a soin de 
choisir les racines en automne, les bis¬ 
annuelles à un an, les vivaces à un an 
ou deux ans, suivant l’espèce, cette 
séparation devient inutile. 

Racine de guimauve. Aujourd’hui, 
nous recevons cette racine sèche du nord 
et du midi de la France. Elle est blan¬ 
che et mondée de son épiderme. 

C’est à l’automne qu’on la récolte; 
on la prend à l’age de deux ans ; on 
en sépare la terre ; on la lave légère¬ 
ment ; on en retranche les radicules ; 
on la coupe longitiulinalenient, lors¬ 
qu’elle est trop volumineuse; on la fait 
sécher d’abord à l’air libre, puis dans 
une étuve. Quand les racines sont sè¬ 
ches , pour en détacher l’épiderme, on 
les enferme et on les roule dans un 
tonneau rempli de râpes. 

Racine d’orcanette. Cette racine nous 
est envoyée sèche du midi de la France. 
On la prépare , comme celle de cyno- 
glosse, en rejetant le cœur qui est 
blanc, et ne faisant sécher que.la partie 
corticale, dans laquelle réside le prin¬ 
cipe colorant rouge. 

Racine de valériane sauvage.Onchoi- 
sit celle qui croît dans les bois. On la 
lave, on en ôte le collet, et on la fait 
sécher. Elle est assez pci te pour n’a¬ 

voir besoin d’aucune division. On traite 
semblablement toutes les racines qui 
sont dans le même cas. 

Tubercules d’orchis ou salep. Le sa- 
lep nous vient de la Perse, de l’Asie 
Mineure et de la Turquie ; mais on peut 
en préparer d’aussi bon avec les tuber¬ 
cules des orchis de notre pays. L’épo¬ 
que la plus favorable pour les recueillir 
est celle où cesse la végétation exté¬ 
rieure de l’année. Alors le tubercule 
ancien est presqu’entièrement flétri, et 
le nouveau est dans le meilleur état 
possible. Il est le seul que l’on récolte. 
On monde ces tubercules de leurs radi¬ 
celles ; on les lave ; on les enfile en for¬ 
me de chapelets, et on les plonge dans 
l’eau bouillante jusqu’à ce qoe la cha¬ 
leur les ait pénétrés jusqu’au centre et 
que la vie y soit éteinte. Sans cette opé¬ 
ration préliminaire, les tubercules vé¬ 
géteraient et se détérioreraient à l’inté¬ 
rieur , ou, pour le moins, résisteraient 
très-longtemps à la dessiccation. Les 
chapelets étant retirés de l’eau, on les 
expose au soleil ou à l’étuve jusqu’à ce 
que les tubercules soient devenus com¬ 
plètement secs, cornés et presque trans¬ 
parents. 

Produits obtenus par la dessiccation de 10 

kilogrammes de chacune des racines sui¬ 

vantes : 

Nom des racines. Dates. Procluils. 
l;] 

Aclie. 3 
6"* 

y* 

Angélique cultivée.... juin. 3 050 

Id. octobre... 2 210 
Asperge. septembre. 4 200 

Id. novembre. 2 960 

Id. mars. 3 » 

Id. juin. 4 500 

Aunée. 1 870 

Bardane. octobre... 2 600 

Id. janvier .. . 3 150 

Id. mars. 3 100 
Id. juin. 3 190 

Eryone. octobre... 3 125 

Consolide. novembre. 3 120 
Id. mars. 2 810 

Id. juin. 2 355 

Cynoglosse'. janvier . .. 2 500 

Id. mai. 1 750 
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Nom des racines. 

Cynoglosse. 

Dahlia. 

Fougère. 
Guimauve. 

Impératoire. 

Jusquiame. 

Oseille. 
Patience. 

Id. 

Id. 

Id. 

Yalériane sauvage. 

Id. 

Id. 

Dates. Produits. 

kil. gr- 
juin. 2 230 

novembre. 1 510 

novembre. 2 500 

3 420 

3 150 

2 800 

octobre... 3 100 

juin. 2 566 

janvier ... 3 770 

mars. 3 770 

juin. 3 230 

novembre. , 3 390 

mai. 2 990. 

juin.• 3 100 

CHAPITRE III. 

COLLECTION DES BULBES ET DES 

BOURGEONS. 

Les bulbes les plus usités en phar¬ 
macie, sont ceux d’ail, de lis , de col¬ 
chique et de scille : ces deux derniers 
seulement sontsoumis à la dessiccation. 
Les bourgeons sont ceux de sapin et 
de peuplier : le commerce nous fournit 
les premiers tout desséchés. 

Bulbe de colchique. On ramasse ce 
bulbe en automne, au moment de sa 
floraison. On sépare les tuniques noi¬ 
râtres qui le recouvrent, et on l’expose 
sur des claies, dans une étuve, jusqu’à 
ce qu’il soit entièrement sec. 

Bulbe de scille. Il y a deux variétés 
de scille : une à bulbe blanc, l’autre à 
bulbe rouge. Toutes deux croissent sur 
le bord de la mer, en Normandie, et 
surtout en Provence, en Italie et en 
Espagne. La variété rouge est préférée 
comme plus active. On nous envoie 
encore les bulbes à l’état récent, parce 
que beaucoup de personnes les font sé¬ 
cher elles-mêmes ; mais cette méthode 
ne vaut pas celle de les faire sécher sur 
les lieux mêmes, ce qui évite des frais de 
transport considérables, et l’altération 
qu’une longue route et un séjour plus 
ou moins prolongé chez les droguistes, 
apportent aux bulbes. Voici cependant 
comment il faut les faire sécher : 

On choisit les bulbes les plus gros et 

bien sains; on rejette les premières 
enveloppes qui sont rouges, minces, 
sèches et fort peu actives. On coupe les 
bulbes en quatre ; on en sépare le cen¬ 
tre, qui est très-mucilagineux et encore 
peu actif. On ne prend donc <tue les 
squames intermédiaires , qui sont bien 
distinctes, épaisses, charnues, couver¬ 
tes d’un épiderme blanc rosé, et d’une 
telle âcreté qu elles causent à la peau de 
vives démangeaisons. On les coupe en 
lanières étroites, et on les expose sur 
des claies dans une étuve, où il faut 
qu’elles restent très-longtemps, et jus¬ 
qu’à ce qu’elles soient entièrement cas¬ 
santes. H) kilog.de bulbes de scille don¬ 
nent I kilog. 800 de squames sèches. 

Bourgeons de peuplier. On récolte 
ces bourgeons vers le commencement 
du printemps, à l’instant où les feuilles 
vont en sortir. On les fait sécher dans 
une étuve, dont on élève graduelle¬ 
ment la température. 

10 kilog. de bourgeons de peuplier 
récents ont produit 5 kilog. 830 gram¬ 
mes de bourgeons secs. 

CHAPITRE IV. 

COLLECTION DES TIGES, BOIS ET 

ÉCORCES. 

Tige de douce-amère. Cette tige est 
presque la seule usitée. On la récolte à 
l’automne, après la chute des feuilles , 
et on choisit les pousses de l’année. On 
la fend d’un bout à l’autre ; on la coupe 
en petits morceaux et on l’expose au 
séchoir. 

Bois. La règle générale est de récol¬ 
ter les bois médicinaux en hiver, l’ob¬ 
servation ayant appris que c’est dans 
cette saison de repos et de sommeil de 
la végétation que les bois sont le plus 
chargés de principes actifs ; mais parmi 
les bois indigènes, on ne trouve plus 
guère dans les pharmacies que celui de 
genévrier. On le coupe en tronçons, per¬ 
pendiculairement à l’axe, et on l’expose 
au séchoir, où il doit rester longtemps, 
de même que tout autre bois qu’on 
viendrait à mettre en usage. 
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Ecorces. Les écorces indigènes les 
plus usitées sont celles de cheiie, de 
garou, de marronnier d'Inde, d’orme, 
de sureau et de lamaris. On les récolte 
en automne, après la chute des feuil¬ 
les, et sur des individus qui ne soient 
ni trop jeunes ni trop vieux. On pré¬ 
fère au^si l’écorce des branches à celle 
du tronc, qui est souvent crevassée et 
plus ou moins profondément altérée 
par l’air et l’humidité. 

Écorce de sureau. On choisit les 
rameaux de rannce; on prive l’écorce 
de son épiderme gris, en la ratissant 
légèrement avec mi couteau ; on enlève 
ensuite l’écorce elle-meme {)ar lam¬ 
beaux , et on la fait sécher. 

L'ècorce d’orme est raclée et divisée 
en lanières, comme celle de sureau. 

Les écorces de chêne., de marronnier 

d'Inde, d'orme et de tamaris, sont dé¬ 
tachées des branches par rouleaux en¬ 
tiers, et séchées sous cette forme. 

L'écorce de garou nous est envoyée, 
toute préparée, des départements mé¬ 
ridionaux. Elle est enlevée de dessus 
les branches, quand l’arbuste est dans sa 
force. Autrefois, on nous envoyait les 
rameaux môme desséchés, et nous en 
retirions l'écorce à mesure du besoin, 
à l’aide d’une macération préliminaire 
dans l’eau ou le vinaigre : mais l’écorce 
que nous recevons toute préparée est 
préférable. 

Produits obtenus par la dessiccation de 10 

kilogrammes de chacune des substances 
suivantes : 

Nom des substances. Dates. Produits. 

, ^ gr- 

Ecorce de chêne.septembre. 4 100 
— de marronnier 

d’Inde...... octobre... 3 800 
— d’orme.octobre... 3 750 
— de sureau. septembre. 2 925 
— de saule. septembre. 4 500 

Tige de douce-amère. 3 080 

CHAPITRE V. 

COLLECTION DES FEUILLES ET 

SOMMITÉS, 

Jæ temps auquel il convient de ré¬ 

colter les feuilles et sommités est tou¬ 
jours celui qu’on doit choisir, en vertu 
de ce principe, qu’il faut prendre cha¬ 
que partie d’un végétal à l’époque où 
cette partie arrive à son plus grand 
degré de vigueur et de propriétés. 
Ainsi, les racines des plantes bisannuel¬ 
les et vivaces , et les écorces des végé¬ 
taux ligneux, sont récoltées dans leur 
jeunesse et après la chute des feuilles , 
parce (}ue c'est alors que, par la retraite 
de la sève des parties supérieures ou 
des extrémités, les parties inférieures 
ou centrales recèlent le plus de subs¬ 
tance active. 

Quant aux feuilles, voici d’après 
quelles règles il faut se conduire : lors¬ 
qu’elles doivent être récoltées isolément 
des autres parties, on devra toujours 
le faire dans la jeunesse de la plante, et 
avant sa floraison ; car, plus tard, elles 
deviennent dures, ligneuses et moins 
abondantes en sucs, qui affluent vers 
les parties supérieures, où se préparent 
de nouveaux organes et d’autres prin¬ 
cipes : telles sont les feuilles de gui¬ 
mauve, de chicorée, de scabieuse, etc. 
Mais lorsque les feuilles partagent avec 
les fleurs un principe aromatique, qui 
augmente et se perfectionne à mesure 
que la plante s’approche de sa floraison, 
il est évident qu’il faut attendre à cette 
époque : telles sont la plupart des plan¬ 
tes labiées. On remarque aussi que, 
dans ces plantes, la qualité aromatique 
va en croissant de la base au sommet ; 
de sorte que, les parties supérieures 
différant peu des fleurs elles-mêmes, 
on est souvent dans l'habitude de les 
récolter et de les employer ensemble : 
c’est ce qu’on nomme des sommités 
fleuries. 

Une fois la floraison arrivée, cette 
augmentation de principes actifs n'a 
plus lieu, et même bientôt la quantité 
ne tarde pas à en diminuer : c’est ce 
qu’il faut prévenir. 

On doit, autant que possible, cueil¬ 
lir les plantes par un temps sec, et deux 
ou trois heures après le lever du soleil, 
dont la chaleur à dû faire disparaître 
I himiidité de la nuit. 
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On ne iloiUlesliner à la dessiccalion 
que les feuilles entières, et jouissant 
(le toutes leurs propriétés physiques : 
ainsi, on rejettera celles qui sont ron¬ 
gées par les vers, salies par la terre ou 

étiolées. 
On étend les feuilles des plus gramles 

plantes et des moyennes sur des claies 
d’osier, et on a soin de n'en mettre 
([u’une couche peu épaisse. On réunit 
les feuilles des plantes plus petites en 
paquets peu volumineux, dont on 
forme des guirlandes, et on expose les 
unes et les autres, soit dans des greniers 
recevant toute l’ardeur du soleil, soit 
dans une étuve chauffée à 40 ou 45 de¬ 
grés centigrades. 

La plupart de ces plantes subiraient 
une fermentation qui altérerait leurs 
propriétés, si on les soumettait à une 
dessiccation moins prompte. 

Il en est de même des plantes aro- 
matic]ues : (juoic|u’engénéral elles soient 
moins succulentes, et par cela même 
moins susceptibles de s’altérer , il vaut 
mieux les faire sécher promptement 
(pie de les suspendre simplement à 
l’ombre, comme on le recommandait 
autrefois; seulement, en raison de la 
volatilité de leurs principes, on les ex¬ 
posera à une. chaleur moins forte ( 50 
degrés ) ; et si on les fait sécher dans 
des greniers, on aura soin qu’elles ne 
soient pas frappées directement par le 
soleil. 

On reconnaît que les plantes sont 
sèches, lorsqu’elles sont cassantes; mais, 
comme on ne pourrait les manier en 
cet état, il faut, avant de les serrer, les 
laisser exposées pendant quelques heu¬ 
res à l’air libre et à l’ombre, afin qu’el¬ 
les reprennent un peu de souplesse. 

Plantes dont on récolte les feuilles dans leur 

jeunesse, isolément des autres parties, et 

que l’on étend sur des claies. 

Bouillon-blanc, Mauve, 
Chicorée, Saponaire, 
Guimauve, Trèfle d’eau. 

Feuilles que l’on récolte lorsque la plante 

eomnienâe à fleurir, et qu on fuit secher 
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séparément des fleurs, en les étendant 

sur des claies. 

Aconit-napel, Jusquiame, 
Belladone, Rhus radicans, 
Ciguë, Stramonhmi. 
Digitale, 

Feuilles que Von récolte conjointement avec 

les fleurs, lorsque la plante commence à 

fleurir, et que l’on étend sur des claies. 

Absinthe, Mélisse, 
Bourrache, Mercuriale 
Calament, Morelle, 
Chamædrys, Pariétaire, 
Fumeterre, Rue, 
Hysope , Sauge, 
Lierre terrestre , Tanaisie. 

Sommités de menthe poivrée. 

On prend la menthe poivrée au com¬ 
mencement de sa floraison; on en coupe 
les sommités que l’on divise par petits 
paquets; on enveloppe chaque paquet 
dans un cornet de papier, afin de dé¬ 
fendre les fleurs de faction décolorante 
de la lumière ; on dispose ces cornets 
en guirlandes que Ton fait sécher dans 
un grenier, ou au besoin à l’étuve. 

On dispose et l’on sèche de même 
les sommités fleuries de 

Caille-lait, M illepertuis, 
Petite centaurée, Origan , etc. 
Mélilot, 
On parvient aussi à obtenir de très- 

belles sommités de ces plantes, en les 
étendant en couches minces sur des 
claies et entre des feuilles de papier 
gris. Mais la première manière les 
donne sous une forme plus commode 
pour être serrées dans un moindre es¬ 
pace, et avec moins de danger d’en 
faire tomber les fleurs. 

Produits obtenus par la dessiccation de \ 0 

kiloorammes de chacune des substances 
D 

suivantes : 

Nom des substances. Produits. 
kil. gr. 

Feuilles d’absinllie. 2 600 

d’aconit-napel. t 850 

d’armoise .. 2 400 
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JNoin des substances. Produits. 

kil. gr. 

Feuilles de belladone. 1 400 

de béloine. 1 400 

de bouillon-blanc.2 180 

de bourrache. 1 150 

de bugle. 2 500 

decalainent. 3 100 

de chamædrys. 2 950 

de cbamæpitys. 2 300 

d.e chicorée. 1 550 

de ciguë. 1 850 

de digitale. 1 800 

d’estragon.2 » 

d’eupliraise.3 120 

de fumeterre. 1 700 

de guimauve. 1 300 

d’hysope. 2 300 

de jusquiame. 1 350 

de lierre terrestre. 2 100 

de mauve. 2 150 

de mélisse. 2 200 

de ménianthe. 1 400 

de menthe crépue. 1 500 

de mercuriale. 1 700 

de morelle. 1 500 

d’oranger. 4 600 

de pariétaire. 2 200 

de pervenche.. 3 700 

de rhus radicans. 2 800 

de rue. 2 250 

de sanicle. 3 440 

de saponaire...3 100 

de sauge. 2 200 

de scordium. 2 030 

de stramonium. 1 100 

de tanaisie. 1 960 

Sommités de petite cen-. 

taurée... 3 750 

de caille-lait.3 120 

de menthe poivrée.2 150 

CHAPITRE VI. 

COLLECTION DES FLEURS. 

Roses rouges. On récolte ces roses 
lorsqu’elles sont encore en boutons, 
parce qu’alors elles ont une propriété 
astringente plus marquée que lors¬ 
qu’elles sont épanouies. On en sépare 
le calice, et l’on fait sécher prompte¬ 
ment les boutons, en les étendant sur 
des claies, dans un grenier très-chaud 

ou à l’éttive. Lorsqu'ils sont secs. on 
les agite sur un crible pour en séparer 
les étamines, les débris du calice, et les 
œufs d’insectes qui peuvent s’y trouver, 
et on les renferme dans des boîtes bien 
closes. 

On dessèche de même les pétales de 
roses pâles., de coquelicot., de pensée 
cultivée, de violette et d'œillet. On 
prive ceux-ci de leurs onglets, en les 
coupant avec des ciseaux. Toutes ces 
fleurs doivent être prises à l’instant où 
elles viennent de s’épanouir. 

Violettes. On choisit les violettes cul¬ 
tivées de préférence à celles qui crois- 
seut dans les bois ou dans la campagne ; 
elles sont plus odorantes et d'une plus 
belle couleur. On préfère également, 
pour les mêmes raisons, celles qui 
paraissent au printemps à celles qui 
lîeurissent en automne. 

Les pétales de violettes séchés rapi¬ 
dement sont d’une très-belle couleur 
bleue, fci on les place , lorsqu’ils sont 
friables et encore chauds, dans un bo¬ 
cal fermé ensuite hermétiquement, ils 
conserveront leur couleur plusieurs an¬ 
nées, et sans que leur exposition à la lu¬ 
mière les altère sensiblement ( M. Save, 
Bulletin de Pharmacie, V, 21). Mais si, 
avant de les renfermer, on les laisse 
ramollir à l'air , ils perdront leur cou¬ 
leur en peu de temps et offriront une 
odeur de gâté. Cet effet est dû à une 
matière azotée contenue dans les péta¬ 
les, laquelle se conserve sans altération 
lorsqu’ils sont entièrement secs (comme 
toutes les matières organiques), mais 
qui se putréfie promptement par l’hu¬ 
midité , et détermine la décoloration 
du principe bleu. 

On peut préserver les violettes de 
celte décoloration, en les lessivant d’a¬ 
bord avec de l’eau tiède, qui dissout le 
principe azoté, sans loucher sensible¬ 
ment à la couleur bleue- On les fait 
égoutter et on les étend en couches très- 
minces dans l’étuve. Ce procédé est 
fondé sur une première observation de 
Baumé, que le marc des violettes qui 
ont servi à la préparation du sirop 
(voij. celte préparation) conserve beau- 
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croit suflisamment sèches, parce que 
les extrémités des fleurs sont cassantes 
sous les doigts, mais que les parties du 
centre conservent encore un fond d’hu¬ 
midité, qui les détruit très-prompte¬ 
ment lorsqu’on les serre en cet état : il 
convient donc de les laisser assez de 
temps à l’étuve pour être certain de 
leur complète dessiccation. 

DES FUUITS ET 

coup mieux la portion de couleur qui 
lui reste, que de pareilles violettes non 
traitées par l’eau. M. Dey eux a proposé 
de l’appliquera la dessiecalion des fleurs 
de violettes ; et l’on conçoit, en effet, 
qu’il vaille mieux employer de la fleur 
léiïèremeiit lavée avant sa dessiccation 
et privée seulement d’un principe très- 
altérable , que de la fleur contenant ce 
principe altéré, et de plus décolorée. 
iVîais il vaut encore mieux, sans doute, 
diviser les violettes, non lavées et par¬ 
faitement séchées , dans des flacons 
d’un volume médiocre, en ayant soin 
de remplir exactement ces flacons, de 
les bien boucher et goudronner, et de 
ne les ouvrir qu’à mesure du besoin. 

Quant aux fleurs dites deTiofefics,que 
l'on trouve dans le commerce, et qui se 
conservent assez longtemps à l’air libre, 
pourvu qu’il ne soit pas trop humide, el¬ 
les proviennent surtout de deux espèces 
de violettes de montagne, les viola sii- 
detica et calcarata, récoltées en grande 
quamité dans le midi de la France, On 
remarque aussi que les pétales de pensée 
de nos jardins se conservent plus long¬ 
temps que ceux de la violette odorante. 

Fleurs de camomille romaine. On 
fait sécher ces fleurs avec leur calice, 
étendues en couche mmce entre deux 
feuilles de papier. On dessèche de 
même les fleurs de camomille-matri- 
caire^ de guimauve, mauve ^ bouillon- 
blanc., lavande, souci, giroflée jaune, 
aconit-napel, muguet, pied-de-chat, 
etc., etc. 

Les fleurs de mauve, de guimauve 
et de bouillon-blanc sont sujettes à 
s’altérer par le contact de l’air humide, 
comme celles de violettes. Celles de 
bouillon-blanc , qui sont jaunes, noir¬ 
cissent en peu de temps et prennent 
une odeur désagréable ; il faut les con¬ 
server, comme celles de violettes, dans 
des flacons d’une petite dimension, bien 
fermés et garantis de toute humidité. 

Les fleurs de camomille, celles de 
tussilage, de pied-de chat, et des au¬ 
tres plantes composées, présentent une 
singularité en raison de leur forme 
globuleuse. Il arrive souvent qu'on les 

Produits obtenus par la dessiccation de \0 
kilogrammes de chacune des fleurs sui¬ 

vantes : 

Nom des fleurs. Dates. Produits, 
kil. gr. 

Aconit-napel. juin. . 2 500 

Bourrache. juillet,.. . » 960 

Bouillon-blanc. août .... . 1 750 

Camomille romaine ... juillet... . 3 380 
Genêt. juin. . I 700 

Guimauve. août.... . 1 700 

Lavande .. août.... . 5 100 

Matricaire. août.... . 2 810 

Mauve. août.... . 1 110 

Muguet. mai. . 1 360 

Nénuphar. août. 940 

Ortie blanche. juillet... . 1 400 

Oranger. juillet... . 2 500 

Pêcher. avril. . 1 550 
Primevère. mars. ... . 1 780 

Souci des jardins. juillet... . 1 440 

Sureau. juin. . 2 500 
Thym. août.... . 3 400 
Tilleul. juillet... . 3 280 

Tussilage. mars.... . 1 920 
Pétales de coquelicot.. juin. 840 

— d’œillet rouge.. 

— de pensée culti- 

juin. . 2 350 

vée. juin. . 1 470 

— de pivoine. juillet... . 1 750 
— de roses pâles.. juin. . 1 800 

— de roses rouges. juin. . 3 300 ♦ 
— de roses blanch. juillet... . 1 700 

CHAPITRE VII. 

COLLECTION DES FRUITS ET DES 

SEMENCES. 

Dans le langage ordinaire, on ne 
donne le nom de fruits qu’à celles de 
ces productions qui sont alimentaires ; 
et, par une restriction vicieuse, beau¬ 
coup de personnes même ne l’appli- 
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([lient qu'à la partie que nous man¬ 
geons, par exemple au péricarpe cliarnu 
(le l’abricot et à la chair succulente de 
l’orange. On étend, au contraire , le 
nom de semence ou de draine à tous 
les P tits fruits secs dont le péricarpe 
n'est pas distinct, et qui se sèment sans 
séparation de parties.En langage exact, 
on doit donnei leriomde/’ntîf à l'ovaire 
développé, tel que le végétal nous l of- 
fre dans son entier, et réserver le nom 
de semence à la f artie vraiment essen¬ 
tielle du fruit, au noyau , au pépin, à 
la graine. C'est cette distinction que 
nous allons suivre. 

On se sert en pharmacie de f« uits ré¬ 
cents et de fruits secs. Les premiers 
doivent être choisis en parfaite matu¬ 
rité, à moins que leur vertu ne réside 
dans l’acerbe de leur suc, comme dans 
le verjus Si on voulait les faire sécher, 
il faudiait les prendre un peu moins 
mûrs. Mais les fruits secs usités en 
pliarmaeie, ou sont exoti([ues, comme 
les anacardes et les myrobolans, ou 
peuvent être considérés comme tels, à 
l’instar des dattes, des raisins, des li¬ 
gues et des jujubes, qu’on nous envoie 
.secs du midi de l'Europe et de l’Afri¬ 
que. Il ne s’agit donc (jue de les choi¬ 
sir : on les prend séchés dans l’année, 
bien sains, ni trop secs, ni trop mous, 
et non attaqués des insectes. Cependant, 
comme un pharmacien ne doit pas 
ignorer la manière de faire sécher les 
fruits, nous en donnerons quelques 
exemples particuliers. 

Fruits que Von récolte hien avant leur 

maturité. 

Verjus. 

Fruits que l’on récolte à leur maturité et que 

Von emploie récents. 

Berberis ^, 
Cassis, 
Cerises ^, 
Coings, 
Framboises, 
Groseilles, 
Merises, 
Mûres, 

Concombre cultivé, 
— sauvage, 

Cynorrhodons, 
Fraises , 
Nerprun, 
Pommes, 
Sureau. 

ï Se font aussi desséclior. ^ 

FRUXTS QUE I.’ON FAIX DESSÉCHER. 

Poires de rousselet. On prend ces 
fruits près de leur maturité ; on les pèle; 
on les arrange sur des clayons d’osier 
garnis de papier Itlanc; on les p'ace dans 
un four qui a servi à cuire le pain ; on 
les y laisse environ une heure, après 
laiiuelle on les ()te pour les exposer au 
soleil pendant quekpies jours. Alors om 
les remet au four, et on les expose 
ainsi alternativement à une chaleur ar- 
tilii ielle et au soleil, jusqu’à ce qu’elles 
aient acquis le degré de dessiccation 
convenable. I a nécessité d'opérer ainsi 
est fondée sur la ma'.se et la qualité 
toute charnue du fruit. La chaleur du 
four, qui doit être assez modérée d'ail¬ 
leurs pour ne pas cuire le fruit, en 
dessèche principalement la surface , et 
en resserre bientôt le tissu au point de 
rendre très-diflicile l’évaporation des 
sucs situés plus profondément. Mais 
pendant la dessiccation beaucoup plus 
lente qui se continue au soleil, et à 
l’air libre , l’équilibre se rétablit entre 
les diverses parties du frmt, parce que 
les plus sèches se ramollissent aux^dé- 
pens des plus humides, et alors elles 
deviennent de nouveau capables de 
perdre de leur humidité par la chaleur 
du four. Il est facile de voir qu’en re¬ 
nouvelant plusieurs fois cet effet, on 
doit arriver à une égale dessiccation de 
toutes les parties du fruit. 

Cohquinle. La coloquinte croît natu¬ 
rellement dans les îles grecques et dans 
le Levant, et n’e.st que rarement culti¬ 
vée dans nos jardins. On en cueille le 
fruit en automne, lorsqu'il perd sa cou¬ 
leur verte et qu’il commence à jaunir. 
On le monde de son écorce, et on le 
fait sécher promptement au soleil ou 
dans une étuve, et entre deux feuilles 
de papier non collé. Il faut l’y laisser 
longtemps, afin d’être certain de sa 
complète dessiccation; car s’il conservait 
une portion d’humidité au centre, et 
qu’on le serrât en cet état, il ne tarde¬ 
rait pas à moisir et à roussir ; tandis 
que la coloquinte, bien séchée et bien 
conservée, (loit être parfaitement blan- 
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c'îie. On rejette les semences avant de 
remployer. 

Anis vert. Le fruit de l’anis étant 
trop petit pour qu’on puisse le récolter 
isolément, on cueille la plante entière 
avant la parfaite maturité du fruit, et 
on l’étend dans des greniers pour la 
faire sécher. 

Lorsque la dessiccation est achevée, 
on bat la plante avec des baguettes 
pour en détacher le fruit. On sépare 
celui-ci des débris , soit à la main, soit 
au moytn d’un crible, et on vanne le 
reste. Le fruit, étant plus lourd, se 
nettoie peu à peu, et reste enfin sur le 
van. On obtient de même le fruit des 
autres ombellifères, tels que la coriati- 
dre, le cumm , le carvi; les fruits fari¬ 
neux des plantes graminées, comme 
le froment, l'orge, ïavoine ; les semen¬ 
ces légumineuses, telles que le haricot., 
la lentille, Vorobe, et celles de la mou¬ 
tarde. 

Amandes douces et amères. On ré¬ 
colte les amandes lorsque le brou cum- 
mence à se dessécher et à s’ouvrir; on 
l’en sépare d'abord ; on casse d’un coup 
de marteau la coque ligneuse, et on la 
rejette; on étend en une couche peu 
épaisse les amandes ainsi mondées, sur 
les claies d’un séchoir élevé et aéré, et 
on les y remue souvent. Elles sont suf¬ 
fisamment sèches lorsqu’elles cassent 
net, et que la pression en fait facile¬ 
ment sortir l’iniile. A ce terme, elles 
contiennent encore de l’eau qui ne nuit 
pas à leur conservation. Si I on essayait 
de les en priver tout à fait par la cha¬ 
leur de l’étuve, on y parviendrait; 
mais en même temps l’huile, sortant de 
ses alvéoles, imprégnerait le tissu des¬ 
séché des cotylédons, et rancirait avec 
une grande facilité. On reconnaît cet 
état lorsque les amandes, au lieu d’être 
d’un blanc opaque, sont devenues trans¬ 
lucides. Elles sont alors à rejeter. 

On dessèche de la même manière les 
semences huileuses des cucurbitac.es, 
telles que celles de melon, de concom¬ 
bre, de giraumon et de potiron., con¬ 
nues collectivement aujourd’hui sous 
le nom des quatre semences froides. 

I SEMENCES. 47 

Brou de noix. Le fruit entier du 
noyer est un drupe dont le péricarpe 
vert, solide et peu succulent, s’ouvre 
à maturité et laisse échapper la semence 
osseuse que nous nommons noix. Le 
péricarpe isolé se nomme brou ; c’est 
un très-fort astringent ; mais comme il 
perd une partie de cette propriété lors¬ 
qu’il est arrivé au terme de sa maturité, 
il ne faut pas attendre tout à fait cette 
époque pour le récolter. Surtout, il faut 
avoir soin qu’il soitenlevé avec propreté 
par des personnes connues; car ou con¬ 
viendra sans peine de la nécessité de re¬ 
jeter de l’usage pharmaceutique cette 
énorme (piantilé del)rou de noix aban¬ 
donnée dans les marchés des grandes 
villes. On le sépare facilement de la noix, 
après l’avoir fendu longitudinalement 
avec un couteau de bois ou d’ivoire : on 

1 étendsurdes feuilles de papier dans une 
étuve, et on l’y laisse jus({u'à ce qu’il 
soit sec. Ainsi préparé, il est d’un gris 
brunâtre à l’extérieur, d’un brun noi¬ 
râtre à 1 intérieur, et jouit d’une saveur 
très-astringente, un peu aromati(|ue. 

Êrorce de grenade. La grenade est 
une baie sphérique, recouverte d’une 
enveloppe rougeâtre et dure, autrefois 
nommée malirorium. (cuir de pomme). 
Le suc et 1 écorce sont employés en 
pharmacie. Lorsqu’on a ouvert le fruit, 
et ((U on en a retiré les grains succu¬ 
lents, on nettoie intérieurement l'é¬ 
corce, et on la tait sécher à l’étuve. 
Elle doit être d’un rouge fauve à l’ex¬ 
térieur et d’une belle couleur jaune à 
lintérieur. 

Zestes ce dirons. Ou choisit les ci¬ 
trons parvenus à maturité, gros et bien 
sains ; on en sépare, avec un couteau , 
seulement la partie jaune que l’on 
nomme zeste^ et on la fait promptement 
sécher à l’étuve, et à une chaleur mo¬ 
dérée. 

ACSAUIC DE tai/SE. 

Celte substance provient du champi- 
gn n solide {pohjporus fomentai ius ) 
qui croîtsurles chênes et autres arbres. 
Après en avoir séparé l’écorce, qui est 
dure et ligneuse, ouïe fait trimperdans 
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i’eaii, puis on le bat sur un l)illot de 
bois avec un maillet, pour détruire les 
libres qui le traversent; on le fait sé¬ 
cher et on le bat de nouveau jusqu’à ce 
qu’il soit devenu parfaitement doux et 
flexible. 

/iemarque. L’agaric est surtout em¬ 
ployé pour arrêter le sang des blessu¬ 
res et des piqûres de sangsues. Afin 
iju'il agisse eflicacement, il convient, 
non d’en applicjuer un morceau entier 
sur la place couverte de piqûres, mais 
bien d’en choisir une partie épaisse que 
l’on déchire avec les doigts, de ma- 
nière à la réduire en morceaux qui of¬ 
frent , chacun sur leur épaisseur, une 
iiouvelie surface veloutée. On appli(jue 
cette surface sur chacpie piqûre bien 
essuyée ; on appuie un instant le doigt 
sur le morceau d’agaric, et on le retire 
après. On continue ainsi jusqu’à ce que 
toutes les plaies encore saignantes soient 
fermées : alors on recouvre le tout, si 
l’on veut, d’un large morceau d'agaric, 
ou d’une compresse maintenue par un 
bandage. 

CIIxVPITRE VIU. 

COLLECTION DES SLBSTANCES 

ANIMALES. 

Le nombre des animaux usités en 
pharmacie est très-borné, et la plupart 
servent dans leur état de fraîcheur, 
tels que le veau, le poulet et les gre¬ 
nouilles. 

Quelques-uns seulement sont sou¬ 
mis à la dessiccation : exemple, les 
cloportes, les vipères et les canthari¬ 
des. La plupart des autres sont exoti- 
(|ues 

On doit choisir les animaux dans 
î’àge auquel ils rassemblent au plus 
haut degré les (jualités qu’on y reclier- 
cbe. Ainsi, on prend le veau et le pou¬ 
let dans leur grande jeunesse, les au¬ 
tres dans la force de l’âge, les colima¬ 
çons en automne, lorsqu’ils viennent 
de fermer leur coquille par un opercule 
calcaire. Tous doivent être tués dans le 
moment de leur: m])loi, ou l’avoir été 

très-récemment, et l’on doit être as¬ 
suré (ju’il ne sont pas morts de ma¬ 
ladie. 

Cloportes. On choisit les cloportes 
des bois ; on les lave et on les fait mou¬ 
rir dans du vin blanc; on les dessèche 
dans une étuve chauffée à 45 degrés. 

Vipères. On choisit ces reptiles bien 
vifs et bien sains ; on leur coupe la tête, 
que l'on but tomber à mesure dans un 
vase contenant de l’alcool ou de l’eau 
aiguisée d’acide hydroclilorique, et cela 
dans la vue de la faire mourir sur-le- 
champ , car ou assure que cette tête 
coupée conserve encore une certaine 
irritabilité qui pourrait la rendre fu¬ 
neste à l’opérateur : on sépare du corps 
la peau et tous les viscères, puis on le 
fait sécher comme les cloportes. 

('.antharides. Ces insectes nous vien¬ 
nent surtout du midi de la France , de 
l’Fspagne et de l’Italie. Ils sont assez 
communs aussi dans les environs de 
Paris, vers le mois de juin, et on peut 
les y récolter. A cet effet, on se rend 
le matin, avant le lever du soleil, sous 
les arbres qui les rassemblent ; ce sont 
les lilas, les troènes et surtout les frê¬ 
nes, dont ils dévorent les feuilles. On 
secoue ces arbres, et les cantharides, 
encore engourdies par l’humidité de la 
nuit, tombent sur des draps étendus 
au-dessous. On les ramasse et on les 
étend sur des tamis, au-dessus du vi¬ 
naigre bouillant ou à la vapeur de l’am¬ 
moniaque qui les fait mourir *. On les 
sèche dans une étuve, et en cet état 
elles sont devenues si légères, que cin¬ 
quante pèsent à peine un gros ou qua¬ 
tre grammes. 

CHAPITRE tX. 

INDICATION, MOIS PAR MOIS, DES 

SUBSTANCES QU’ON PEUT RECOLTER 

DANS LE COURS DE l’aNNÉE. 

JANVIER. 

Pulmonaire de chêne. Noix de cy¬ 
près. 

Exposées à la vapeur ammoniacale, el¬ 

les acquièrent nue teinte légèremenl azurée. 



MOIS PAR 

Le mois de janvier nous fournit peu 
d’approvisionnements : on ne récolte 
(pie quelques plantes antiscorbutiques, 
qui ne doivent servir que pour les pré¬ 
parations magistrales, les plantes des¬ 
tinées aux préparations oflieinales ayant 
été recueillies dans une saison plus pro¬ 
pice. La terre est souvent gelée, et il 
n’y a plus de feuilles qui fasse connaître 
la place des racines dans la campagne. 
Les jujubes, les dattes, les raisins et 
les figues nouvelles arrivent à Paris. 

Nota. Le pharmacien profite du loi¬ 
sir que lui laisse le sommeil de la végé¬ 
tation, pour se livrer aux opérations 
chimiques, surtout à celles qui deman¬ 
dent une basse température, comme la 
préparation des éthers et celle de l’am- 
moniaciue liquide. 

FÉVRIER. 

Le mois de février ne nous fournit 
aucune plante indigène; seulement, 
sur la fin, lorsque l’hiver a été fort 
doux, on peut quelquefois se procurer 
des violettes cultivées ; mais elles ne pa¬ 
raissent généralement que dans le mois 
suivant. 

MARS. 

Bourgeons de peuplier {populusnigra).^ 
aussi en avril. 

— de sapin {abîes taxifolia). 
Renoncule ficaire [fiearia ranunculoî- 

des). 
Fleurs de giroflée jaune [chelrantMis 

cheiri), et avril. 
— de narcisse [narcissiis poeticus). 
— de pêcher {persica vulgaris)., et 

avril. 
— de pervenche {vinca major). 
— de primevère {primula veris)., et 

avril. 
— de tussilage {tussilago farfara). 
— de violettes {viola odorata)., et 

avril. 
AVRIL. 

Bolet de l’églantier ou hédéguar. 
Feuilles d’asarum {asarum europæum). 
— de mandragore {mandragora ofji- 

cinalis). 

MOIS, ETC. -19 

Feuilles de renoncule bulbeuse (ranun- 
culus bulbosu.s). 

Fleurs de narcisse des prés {narcissus 
pseudo-narcissus). 

— d’ortie blanche {lamium album). 
— de pied - de - chat ( antennaria 

dioica). 

MAI. 

Absinthe {artemisia absînthium), pre¬ 
mière coupe. 

Actée en épi {actæa spicata), herbe de 
Saint-Christophe. 

Anémone pulsatille ou Coquelourde 
{anemone pidsatilla). 

Alliaire {alliaria officinalif). 
Benoîte ffeuilles) {geum urbanum). 
Blette {amaranthus blitum). 
Beccabimga {veronica beccabunga). 
Ciguë (grande) {conium maculatum). 
Cocliléaria {cochlearia officinalis). 
Cresson {nasturtium officinale) L 
Eupatoire {eupatorium cannabinum). 
Lierre terrestre {glecoma hederacea), 

et juin. 
Pensée sauvage {viola tricolor arven- 

sis). 

Pulmonaire officinale ( pulmonaria 
off). 

Pimprenelle (petite) {poterium sangui- 
sorba). 

Fleurs de fèves {faba vulgaris). 
— de muguet {convallaria maialîs). 
— de pensée cultivée ( viola tricolor 

hortensis). 
Roses pâles {rosa damascena), quel¬ 

quefois à la fin du mois. 
Roses rouges {rosa gallica), id. 
Chatons de noyer {juglans regia). 

.lum. 

Feuilles et Sommités. 

Ache {apium graveoletis). 
Alléluia,(oa?a/w acetosella). 
Aneth {anethum graveolens). 
Angélique {archangelica officinalis), 

et juillet. 

’ Le meilleur, dit cresson sai^neur ou 

sanguin, est cultivé près de Senlis : il 

est en feuilles petites, arrondies, d’un vert 
foncé, avec les côles brunâtres. 
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Armoise {arlemisia vuLgaris). 
Astragale fausse-réglisse ( astrcigalus 

glycijphyllos). 
\saruni {asarum europæum). 
Aurone maie {arteinîsia abrotamim). 
Rardaiie {lappa major). 
Bec-de-grue(^era;i«07i rohertianum). 
Belladone {atropa belladona). 
Bétoine {betoinca officmalis). 
Bourrache {borago officinalis). 
Bogie [ajuga reptam). 
Huglose {ancimsa italica et. A. offici- 

nalLs). 
Capillaire de Montpellier {adiantum 

capillus-r'eneris). 
— Polytric {asplénium frichomanes). 
Cardamine des prés {cardamine pra- 

lensis). 
Centaurée (grande) {centaurea centau- 

rium), et juillet. 
— SdiCiit {centaurea jacea). 
Ghamædrys {teucrium chamædrys), 

et juillet. 
Chamæpit.ys {ajuga chamæpîtys), id. 
(diardon bénit {cnicus benedictus), id. 
— étoilé {centaurea calcitrapa). 
— marie {silybum marianum). 
(diicorée {ciclioriuin intybus). 
Digitale {digitalispurpurea), ( i coupe. 

On en fait une 2" en septembre, mais 
la première vaut mieux. ) 

Épithym {cuscuta epithymum). 
Épurge [euphoi'bia latliyris). 
Érysimum (sisymbriurn officinale). 
Euphraise {euphrasia offlcinalis). 
Fenouil {fœniculum vtdgare). 
Filipendule {spiræa filipeiidula). 
Fumeterre {fumaria ojficinalis). 
Galium jaune {galium luteum)., et 

juillet. 
Guimauve (althæa offcinalîs). 
Joubarbe {sempervimm tectorum). 
Jusquiame blanche {hyoscyamus al- 

bus). 
— noire {hyoscyamus niger). 
Laitue vireuse {lactuca virosa). 
Linaire {aniirrhinum linaria). 
Lotier odorant {melilotus cærulea). 
Marrube blanc {marrubîum vulgare). 
IVnmmulaire ( lysimachia nummula- 

rià). 
Pariétaire {parietaria officincdis). 

Pervenclie {vinca major). 
Pissenlit {taraxacum dens-leonis). 
Plantain {plantago media). 
Polygala amer {polygala amara). 
llonce {rubus fndicosus). 
Hoquette {eruca saliva). 
Saponaire {saponaria officinalis). 
Scabieuse {scabiosa arvensis). 
Véronique {veronica officinalis). 
Verveine {verbena officinalis). 

Fleurs. 

Buglose {anchusa italica et officina¬ 
lis). 

Coquelicot {papaver rhæas). 
Camomille vulgaire (ynatricaria cha- 

momilla). 
Genêt commun {spartium scoparium). 
Lis blanc (lilium album). 
Matricaire {pyrethrum parthenium). 
Nénuphar blanc {nymphæa alba). 
Oranger {citrus aurantium), et juillet. 
Pied-de-chat {antennaria dioica). 
Ptarmique, herbe à éiQu\\\QY {ptarmica 

vulgaris). 
Rose pâle {rosa damascena). 
— muscate {rosa moschata). 
— rouge {rosa gallica). 
Sureau {sambucus nigra). 
Souci cultivé {ccdendula, officinalis). 

Fruits. 

Cerises {cerasus domestica), et juillet. 
Framboises {rubus idæus), id. 
Fraises {fragaria vesca), id. 
Groseilles {ribes rubrum), id. 
Petites noix {juglans regia). 

JUII.I.ET. 

Feuilles et Sommités. 

Absinthe ( artemisia absinthium ), 
deuxième coupe. 

Aigremoine {agrimonia eupatoria). 
Argentine {potentïlla anserina). 
Aurone mâle {artemisia abrotamim). 
Ballote {ballota nigra). 
Basilic {ocymum basUicum). 
Bon-Henri {chenopodium bonus-Hen- 

ricus). 
Calapient {melissa calamintha). 
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Cataire {nepeta cataria). 
Cétérach ou doradille {ceterach offici- 

narum). 
Clématite brûlante {clematis vitalba). 
Centaurée (petite) {erythræa centau- 

rium). 
Chélidoine (grande) {chelidonium ma- 

jus). 
(Jluscute [cuscata europæa). 
Ésule (petite) {euphorhia cyparissias). 
Esule ronde [euphorhia peplus). 
Eupatoire [eupatorium cannahinum). 
Gratiole {gratiola officinalis). 
Hysope [hyssopus spicata), et août. 
Ivette musquée [ajuga iva). 
Marjolaine [origanum majoranoides). 
Marum [teucrium ruarum). 
Mauve sauvage [malva silvesfris). 
Mélisse [melissa officinalis). 
— de Moldavie [dracocephalum Mol- 

damcum). 
Mélilot [melilotus officinalis). 
Menthe crépue [mentha crispa). 
Menthe poivrée [mentha piperita), et 

août. 
Menthe pouliot [mentha pulegium). 
Millefeuille [achillea millefoliam). 
Millepertuis [hypericumperforaluni). 
Nicotiane ou tabac [nicotiana taba- 

cum), et août. 
Origan [origanum vulgare). 
Orpin [sedum telephium). 
Orvale [saloia sclarea). 
Passerage [lepidium latifolium). 
Pied-de-lion [alchimilla vulgaris). 
Persicaire [polygonum persicarid). 
Renoncule âcre \ranunculus acris). 
Romarin [rosmarinus officinalis). 
]\ossolis [drosera rotundifolia). 
Rue {ruta graveolens). 
— de chèvre [galega officinalis]. 
— des murailles [asplénium ruta-mu- 

raria). 
Sabine [juniperus sabina). 
Salicaire [lythrum salicaria). 
Sanicle [sanicula europæa). 
Sauge [salvia officinalis). 
Scolopendre [scolopendrium officina- 

rum). 
Scordium [teucrium scordium). 
Scorodone ou sauge des bois [teucrium 

scorodonia). 

MOIS, Eit:. :2I 

Scrophulaire [scrophularia nodosa). 
Sedum âcre ou vermiculaire brûlante 

[sedum acre). 
Seneçon [senecio vidgaris). 
Serpolet [thymus serpillum). 
Sumac [rhus coriaria). 
Tanaisie [tanacetum vulgare). 
Thym [thymus vidgaris). 
Ülmaire [spiræa ulmaria). 
V’^ulvaire [chenopodium vulvaria). 

Fleurs. 

Acacia (faux-) [robinia pseudo - aca ~ 
cia). 

Bluet [cyanus segetum). 
Bourrache [borago officinalis). 
Carthame [carthamus tinctorius). 
Chèvrefeuille [caprifolium germani- 

cum). 
Lavande [lavandula ver a). 
Mauve sauvage [malva silvestris). 
— cultivée [malva scahra). 
OEillet rouge [dianthus caryophyllus 

r liber). 
Ortie blanche [lamiurn album). 
Pivoine [pseonia officinalis). 
Scabieuse [scabiosa arvensis). 
Souci [calendula officinalis). 
Tilleul [tilia europæa). 
Verge-d’or [solidago virga-aurea). 

Fruits et Semcuces. 

t’assis [ribes nigrum). 
Cerises [cerasus domestica). 
Daucus ordinaire [daucus carota). 
Framboises [rubiis idæus). 
Fraises [fragaria vesca). 
Groseilles {ribes rubrum). 
Lupin [lupinus albus). 
Merises [cerasus avium). 
Noix vertes [juglans regia). 
Orobe [ervum ervilia). 
Pavot, blanc [papaver somniferwn 

album ). 
Pavot noir [papaver somniferurn ni¬ 

grum) . 
Persil [petroselinum sativum). 
Psyllium [plantago psyllium), 
Thlaspi [thlaspi arvense). 
Violette [viola odorata). 
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AOUT. 

Feuilles ou Sommités. 

Belladone {atropa belladona). 
Botrys {chenopodium botrijs). 
Ambroisie du Mexique {chenopodium 

ambrosioides). 
Cresson de Para {spilanthes olera- 

cea). 
Laurier-cerise {cerasus lauro-cera- 

sus). 
Menyantlie {menyanthes trifoliata). 
MoccWe. (solanum nigrum). 
Rue (^ruta graveolens). 
Rhus radicans et Toxicodendron. 
Stramonium {datura str'amonium). 
Sumac {r/ms coriarid). 
Turquette {herniaria glabra). 

Fleurs. 

Bouillon-blanc (verbascum thapsus). 
Grenadier {punica granatum). 
Guimauve {althæa ofjîcinalis). 
Rose-trémière {althæa rosea). 

Fruits et Semences. 

Ammi officinal {ptijchotis fœniculifo- 
lia). 

Angélique {archangelica ofjîcinalis). 
Anis {pimpinella anisum). 
Carvi {carum carvi). 
Coriandre {coriandrum sativum). 
Concombre {cucumis sativus)^ et sep¬ 

tembre. 
— ScUiyaige {ecbalium elaterium). 
Daucus commun {daucus carota). 
Cônes de boublon {humulus lupulus). 
Jusquiame blanche et noire {hyoscya- 

7)ius albiis et niger). 
Melon {cucumis nielo). 
Mures {morus nigra). 
Noix vertes {juglans regia). 
Phellandrie aquatique {œnanthe phel- 

landrium). 

SEPTEMBRE. 

Feuilles de mercuriale {mercurialis 
annua). 

Perce-mousse {polytrichum commu¬ 
ne). 

PAR MOIS, ETC. 

Fruits et Semences. 

Alkékenge {physalis alkekengï), et 
octobre. 

Berberis {berbet'is vulgaris). 
Cynorrhodons {rosa canina).^ et oc¬ 

tobre. 
Nerprun {rhamnus catharticus). 
Noisettes {corylus avellana). 
Potiron {cucurbita maxima). 
Ricin {ricinus commutiis). 
Sureau {sambucus nigra). 
Yèble {sambucus ebulus). 

Racines. 

Angélique {archangelica offîcinalis). 
Acore aromatique {acorus calamus). 
Aristoloches diverses {aristolochîæ). 
Arrête-bœuf {ononis spinosa). 
Arum {arum maculatum). 
Asarum {asarum europæum). 
Asclépiade {asclepias vincetoxicum). 
Asperge {asparagus offîcinalis). 
Bislorte {polygonum bistorta). 
Canne {arundo donax). 
Chélidoine {chelidonium majus). 
Chicorée {cichorium intybus). 
Chiendent gros {cynodon dactylon). 
— petit {triticum repens). 
Ellébore blanc {veratrum album). 
Ellébore noir {helleborus niger). 
Fenouil {fœmculum vulgare). 
Filipendule {spiræa filipendula). 
Fougère mâle {aspidiumfilix-mas). 
Guimauve {althæa offîcinalis). 
Iris commune {iris germanica). 
Livèche {levisticum officmale). 
Nénuphar {nymphæa alba). 
Orchis {orchis mascula). 
Oseille {rumex acetosa). 
Pain de pourceau {cyclamen euro¬ 

pæum). 
Patience {rumex acutus). 
Persil {petroselinum sativum). 
Petit houx {ruscus aculeatus). 
Pivoine {pæonia offîcinalis). 
Polypode {polypodium vulgare). 
Pomme de terre {solanum tuberosum). 
Quintefeuille {potentilla reptans). 
Raifort sauvage {cochlearia armora- 

cia). 
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Réglisse {glycyrrhiza glabra). 
Saxifrage grenue [saxifraga granu- 

tata). 
Scrophulaire {scrophularia nodosa). 
Tonnentille [tormentilla ereota). 
Tussilage {tussilago far far a). 
Valériane {valeriana silvestris). 

Miel nouveau et cire jaune. 

OCTOBRE. 

Chou rouge {hrassica oleracea ru- 
bra). 

Pissenlit {taraxacum dens-leonis). 
Gui de chêne {viscum album). 
Bois de genévrier {ju7iiperus commii- 

7iis). 
Fruits. 

Genièvre {junipetais commimis). 
Coings {cydo7iia vidgaris). 
Faîne (J'agus silvatica). 
rVoix {juglans régla). 
Pivoine {pæonîa ojficmalis). 
Pommes {malus communis). 
Raisins {vitis vinîfera). 
Sureau {sambuciis nigra). 

Racines. 

Astragale {astragalus glycijphyllos). 
Aunée {inula helenium). 
Bardane {lappa 7najor). 
Bryone blanche {bryonia dioica). 
Chardon-roland {ery7igium campes- 

tre). 
Chaussetrape {centaurea calcitrapa). 
Consolide (grande) {sy7nph7jtum offi¬ 

cinale). 
Cyiioglosse {cijnoglossum officinale). 
Fraisier {fragaria vescay 
Garance {rubia tinctorum). 

{imper atoriaost7'uthiu7n). 
Rapontic {rheumrhaponticum). 
Roseau commun {arundop/iragmites). 
Rhubarbe {rheum palmatum.^ undula- 

tiim).^ etc. 
Saponaire {saponaria officinalis). 
Valériane (grande) {valeriana phu). 

Dans ce mois, les chasses sont ou¬ 
vertes , et l’on pei t, si la contiance le 

— EXPOSITION. 2a 

suggère, se procurer les graisses et les 
moelles des bêles fauves. Les limaçons 
ont fermé leur coquille pour se mettre 
à l’abri du froid, et sont meilleurs en 
celle saison qu’en toute autre. Le safran 
du Galinais et les grenades de Pro¬ 
vence arrivent à Paris. 

NOVEMBRE. 

Bulbe de colchique(co/c/^icwm auliirn- 
nale). 

Racine de scorzonère {scorzonera kis- 
panlca). 

Écorces. 

Buis {buxus sempervire7is). 
Chêne {quercus robui'). 
Garou {dapJme gnidium). 
Lierre {hedera hélix). 
Marronnier d’Inde {xsculus hippocas- 

tannin). 
Orme filmus campesti'is). 
Saule {salix alba). 

Agaric de chêne {polypoi'us fomenta- 
rius). 

ÜÉCEMBRE. 

La végétation annuelle est terminée ; 
les feuilles et les liges desséchées sont 
emportées par les vents ; il ne faut pas 
attendre cette époque pour récolter les 
racines dans la campagne, car rien 
n’itidiquerait plus leur place : d’ailleurs, 
l’hiver peut se manifester tle bonne 
heure, et la gelée ou la neige rendrail 
leur recherche difhcile et inqiraticable. 
l^es mannes nouvelles arrivent à Paris ; 
et vers la lin de décembre, les oranges 
et les citrons. 

LIVRE IL 

DE LA PRÉPARATION. 

CHAPITRE L 

EXPOSITION. 

La préparation des médicaments 
compose à elle seule presque toute la 
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î)hariiiai‘ie; elle en est la (in, et les an¬ 
tres pariies peuvent n’en être considé¬ 
rées (pie eonnne les accessoires. 

'Nous sommes de l’avis de M, (’arbo- 
nell sur l’étendue que l'on doit donner 
a cette partie de la pharmacie , et nous 
la faisoU'i consister daîts une, inodifl- 
vation ({velconque cfue Von fait subir 
av.r drufjues simples pour les amener à 
l’état auquel elles peuvent être admi¬ 
nistrées aux malades,, ou autrement 
pour les vhanqer eu médieanumts. 

Ainsi, nous n’avons pas compris 
dans la préparation la dessiccation des 
substances végétales et animales, parce 
qu’elle ne fait cpie les mettre'en état de 
se conserver, et qu'elle les laisse au 
même point que les substances de même 
nature qui nous sont fournies par le 
commerce; de sorte qu’elle fait plus 
naturellement partie de la collection ou 
de l’approvisionnement de drogues que 
chaque pharmacien doit faire pour son 
ofiicine. 

Mais nous y rangeons la pulvérisai ion 
du quinquina tout au'^si bien que la 
confection d’un sirop ou d’une masse 
pilulaire ; parce (pi'elles ont également 
pour résultat un médicament propre à 
être employé immédiatement. 

Tl y a quatre manières dilTérentes de 
modilierles drogues simples, et ces ma¬ 
nières, qui forment autant de modes 
principaux de préparadon , sont la di¬ 
vision , Vextraction, la mixtion et la 
eombinnison. 

I.a Division produit séparation entre 
les particules des corps supposées liomo- 
gènes. 

C’est-à-dire, que, dans la division ^ 
on fait abstraction des différents prin¬ 
cipes qui peuvent composer un corps, 
soit minéral, soit végétal ou animal, 
pour ne s’occuper que du soin de le 
réduire, au moyen d’une force méca¬ 
nique, en particules plus ou moins té¬ 
nues. 

Extraction produit séparation en¬ 
tre les parties hétérogènes d’un corps. 

OJa veut dire que l’extraction n’a 
pas pour but de séparer les principes 
cüiistiluaiîîs des corps, ou , ce qui est 

[ la même chose, de les dénaturer ; mais 
qu’un corps minéral, ou végétal, ou 
animal, étant le résultat de la réunion 
de plusieurs substances ou principes 
immédiats, ce mode de préparation 
tend à obtenir un ou plusieurs de ces 
principes isolés, et tels qu’ils existaient 
dans le corps employé. 

La xdixtion produit mélange ou 
union entre les particules des corps. 

Cette union peut être plus ou moins 
intime ; mais il ne faut pas (pi’elle le 
devienne au point de faire perdre aux 
corps leurs propriétés cliimicjues res¬ 
pectives , car alors elle sortirait de la 
mixtion pour entrer dans la combinai¬ 
son. Ainsi, pour nous, la soluiion d’un 
sel dans l’eau ou dans l’aleool appar¬ 
tient encore à la mixtion ; mais la fu¬ 
sion du fer, du plomb ou de l’étain avec 
le soufre, fait partie de la combinaison. 

La Combinaison , ou , plus générale¬ 
ment parlant, Vaction chimique, pro¬ 
duit composition ou décomposition en¬ 
tre les molécules constituantes des 
corps. 

Chacun de ces quatre modes princi¬ 
paux de préparation se divise en un 
certain nombre de moyens particuliers, 
auxquels on a donné le nom d’o2Jéra- 
tions. 

Si chaque médicament n’exigeait 
qu’une seule opération pour être pré¬ 
paré, rie!i ne serait plus simple que 
l’ordre à suivre dans l'étude de la pré¬ 
paration. Nous ferions un chapitre sé¬ 
paré de chaque opération, dans lequel, 
après avoir défini celle-ci, et établi les 
rè'i:les générales à suivre dans son em- 
plo!, il ne nous resterait que peu de 
chose à dire sur quelques modifica¬ 
tions apportées à ces règles par la na¬ 
ture diverse des substances qui y se¬ 
raient soumises. Mais il n’en est pas 
ainsi : la préparaiion de chaque médi¬ 
cament exige le plus souvent le con¬ 
cours de plusieurs opérations; ce qui 
est cause (pi'il est impossible d’étudier 
simultanément la partie descriptive 
des opérations, et leur application aux 
médicaments. Nous diviserons donc 
l’etude de la préparation en deux par- 
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lies, dont rime, formant ce second 
livre, comprend la description des opé¬ 
rations ; et dont l’autre, formant le 
livre suivant, traitera des médicaments 
en particulier. 

CHAPITRE II. 

DE LA DIVISION ET DES OPÉllATlONS 

QUI EN DÉPENDENT. 

La division produit séparation entre 
les particules d’un corps supposées ho¬ 
mogènes. 

Il y a sept manières d’opérer cette 
séparation , qui sont : Vextinction, la 
grcmulaiion ^ la section , la rasion^ la 
quassation^ Vèpistation et la imlvérisa- 
tion. Mais il y a quatre opérations qui 
servent de complément aux précéden¬ 
tes , et qu’il convient d’y joindre ; ce 
sont : la pulpation, la crihration , la di¬ 
lution et la trochiscution. 

DE l’extinction. 

L’extinction est une opération que 
l’on effectue en plongeant dans l’eau 
un corps rougi au feu. 

Elle est usitée pour les corps d’une 
grande dureté, et qu’on pourrait très- 
difficilement réduire en poudre par les 
moyens ordinaires : tels sont le silex et 
les autres pierres analogues. Au moyen 
du changement de température brus¬ 
que et considérable que les particules 
du corps éprouvent en passant du feu 
dans l’eau froide, elles se désunissent 
et cèdent facilement ensuite aux autres 
moyens de pulvérisation. Une seule 
extinction ne suffit pas, et presque tou¬ 
jours il faut la répéter plusieurs fois ^ 

^ Tel est le véritable sens pharmaceutique 

du moi extinction, tiré de la disparition de 

la lumière du corps rougi au feu, et tel qu’il 

a été spécifié par Cliaras et Lemery. Com¬ 

munément on lui en donne un autre moins 

direct et moins propre, en l'appliquant à la 

division du mercure dans un corps onc¬ 

tueux. Il faut se rappeler, en effet, pour 

comprendre ce nouveau sens, que la mobi¬ 

lité du mercure ou vif-argent, qui n’est due 

DE LA. ÜRANU LAITON. 

La granulation est une opération par 
laquelle, en faisant passer un métal 
fondu à travers un vase perforé, et le 
recevant dans un autre vase rempli 
d’eau, on réduit ce métal en grenailles 
plus ou moins fines. 

On peut aussi se contenter de verser 
le métal directement dans l’eau. Dans 
tous les cas, il faut prendre les précau¬ 
tions suivantes ; 

U [V’e verser le métal que sous la 
forme d’un filet que l’on promène sur 
toute la surface du liquide ; 

2° Mettre entre soi et le vase qui 
contient l'eau une planche assez élevée 
pour qu’elle puisse garantir de la pro¬ 
jection du liquide bouillant et des glo¬ 
bules métalliiiues , causée par la haute 
température du métal fondu 2. , 

DE LA SECTION. 

Cette opération a lieu lorsqu’on ré¬ 
duit les corps en petites parties à l’aide 
d’instruments tranchants. Ces instru¬ 
ments sont des haches, des couteaux et 
des ciseaux de différentes formes et 
grandeurs, suivant la quantité, le vo¬ 
lume et la dureté des substances. Nous 

qu’à sa gramle pesanteur jointe à la liqui¬ 

dité, a été attribuée par les alchimistes à 

une sorte de vitalité, et qu’on a comparé 

de tout lemj)S la vie à une lumière qu’un 

souffle peut éteindre. Malgré celle source 

détournée, et malgré l’idée de la vitalité du 

mercure, qui est aussi fausse que celle qui a 

rapport à la vie est juste et séduisante , l’ap¬ 

plication du mot extinction à l’extrême di¬ 

vision des globules du mercure est tellement 

usitée, qu’il sera bien difficile de nous en 

désaccoutumer. 

2 Dans les arts qui nécessitent une grande 

quantité de métal granulé , on fait cette opé¬ 

ration dans un baquet muni d’un couvercle 

auquel on a pratiqué un seul trou. C’est par 

cette ouverture qu’on verse le" métal fondu. 

On met le liquide en mouvement au moyen 

d’un axe qui tourne au milieu , et on divise 

ainsi le métal sans aucun danger pour l’o¬ 

pérateur. 
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nous bornerons à décrire deux de ces 
inslruments. 

Le premier est un couteau à man¬ 
che , le plus simple ele tous, et qui suf- 
lit pour les plantes récentes ou peu li¬ 
gneuses. Il consiste dans un madrier 
en chêne A. (voyez/îg. ^ portant en 
B un écrou dans lequel tourne une vis 
surmontée d’une fourchette C. Entre 
les deux jambages de cette fourchette 
est fixé, au moyen d’un boulon, un 
couteau en forme de hache D, qui tombe 
perpendiculairement sur une planche 
de bois ajoutée au madrier. Le point 
d’appui de ce couteau étant en G , sa 
résistance sous le tranchant de la hache 
D , et^sa puissance en E, où s’applique 
la main, il constitue ce que l’on nomme 
un levier du deuxième genre. 

Souvent on se contente de placer ce 
couteau au-dessus d’un tonneau, de 
manière à y faire entrer et à y fixer le 
madrier ; alors les substances coupées 
tombent à mesure dans le tonneau. 
D’autres fois on fixe le madrier à une 
forte planche, munie, sur trois de ses 
côtés, d’un rebord qui sert à contenir, 
d’un côté, la substance à coiqier, et 
de l’autre celle qui est coupée. 

L’autre instrument (fiif. 2), construit 
par MM. Arnheiter et Petit, mécani- 
niciens à Paris, est un couteau à tran¬ 
chant circulaire, qui s’abaisse sur l’a¬ 
rête d’un plan d’acier de même forme, 
et la dépasse, de sorte que les racines, 
que l’on pousse au delà du plan, sont 
tranchées très-nettement par l’abaisse¬ 
ment du levier. Ce couteau, d’une 
grande force, est très-utile pour cou¬ 
per les substances ligneuses. 

DE LA RASION. 

Dans cette opération, on réduit les 
corps en parties plus ou moins fines, 
en les frottant avec une lime ou une 
râpe I. 

' Quelques personnes nomment cette 
opération raspatioii; et elle se trouve men¬ 

tionnée sous ce terme dans le Dictionnaire 

de M. Lavaux de 1820. Mais d’abord, 

grammaticalement parlant, le mol raspation 

DE LA QUASSATXON. 

yr Opération qui a pour but de réduire 

les corps durs en parties plus ou moins 

grosses, soit à l’aide du marteau , soit 

en les frappant dans un mortier. 

DE l’ÉpiSTATION. 

Opération par laquelle on détruit la 

cohésion des corps mous, en les écra¬ 

sant dans un mortier 2. 

est mal écrit, car rinslrument dont il est dé¬ 

rivé s’écrit depuis très-longtemps râpe, et 

non raspe ; et c’est une faute, en formant 
un nouveau mot, que de l’écrire suivant une 

orthographe qui n’existe plus. 
Secondement, le mot raspation ou rapa- 

tion, tiré directement de râpe, s’applique 

d’autant plus difficilement à l’action de la 

lime, que d’autres ont formé pour celle-ci le 

mot Umation. Or, comme il est inutile de 
faire deux opérations différentes de ces deux 

actions, qui ne sont que le déchirement 
successif des parties extérieures d’un corps, 

opéré par le frottement des aspérités d’un 
autre corps, nous avons dû préférer une 

expression qui convînt aux deux ; c’est le 
mot rasion, employé par le traducteur de 
Carhonell, et tiré du latin radere, rasum. 

2 Morelot a nommé cette opération pis- 

tation, pister (^Cours de Pharmacie chimi¬ 

que, I, 137 et 139). Cette orthographe ne 

vaut rien, car ces mots viennent évidem¬ 

ment de £Tct cTTctêo), je foule dessus, et il 
convient d’écrire épistation , épister ; de 

plus, Morelot, p. 137, nomme indifférem¬ 
ment l’opération pistation ou quassation ; et 

le traducteur de Carhonell (1803) la nomme 

concassation, mot qui a la même valeur que 

quassation. Malgré ces deux autorités , nous 

avons pensé que concassation ei quassation, 

tirés de quassare, quassatum, lequel signi¬ 
fie rompre, briser, s’appliquaient mieux à 

l’action de diviser les corps durs en mor¬ 

ceaux , qu’à celle de réduire les corps mous 
en pâte, et nous avons conservé à cette der¬ 

nière opération le nom à'épistation ; ensuite il 

nous a fallu choisir entre concassation et quas¬ 

sation pour la première. Concassation ve¬ 

nait directement de concasser, mot reçu de- 

puis longtemps, et employé journellement 

dans ces phrases : rhubarbe concassée, quin¬ 

quina concassé, etc.; cependant nous avons 
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UE LA PULPATION. 

Opération qu’on exécute, lorsqu’à 
l’aide d’un instrument nommé puJpoir 
i fuj. 3), on force les parties les plus di¬ 
visées des corps mous et parenchyma¬ 
teux à passer à travers le tissu d’un 
tamis. 

La pulpation sert très-souvent de 
complément à l’épistation, et est à cette 
opération ce que la cribralion est à la 
pulvérisation. On est souvent obligé de 
faire passer une deuxième fois la pulpe 
à travers le même tamis ou à travers 
un autre plus serré, afin de l’avoir 
plus fine et plus homogène. 

DE LA PULVÉRISATION. 

La pulvérisation est une opération 
par laquelle, à l’aide d’une force méca¬ 
nique , on réduit les corps secs et soli¬ 
des en particules très-déliées. 

Puisqu’il faut une force pour séparer 
les particules des corps, on est bien 
obligé d’admettre qu’il y en a une autre 
opposée qui, dans l’état naturel, tend 
à les tenir réunies. C’est à celle-ci, 
quelle qu’en soit la cause, que l’on 
donne le nom de cohésion : plus elle 
est considérable, plus nous avons d’ef¬ 
forts à faire pour réduire les corps en 
poudre. 

Les instruments au moyen desquels 
nous y parvenons sont les tamis, les 

préféré quassation comme étant plus court, 

et tiré directement de leur racine commune, 
quassatum. 

Nous ferons observer encore que Vépista- 

tion diffère de la pulvérisation par contusion 

ou par trituration, qui s’opère également 
dans un mortier, non-seulement par la na¬ 

ture pâteuse de la substance qui en est l’ob¬ 
jet , mais aussi par le mouvement particulier 

du pilon ; dans la contusion , le pilon tombe 

verticalement sur le fond du mortier, et 

reste à la place où il frappe; dans la tritu- 

ration, le pilon est mû circulairernent sur le 
fond du mortier ; dans Vépistation, il frappe 

obliquement le fond du mortier, en glissant 
de la circonférence au centre, et écrasant 

dans le trajet les parties grossières que la 
masse peut contenir. 

moulins, les tonneaux , les mortiers et 
les porphyres. 

Pulvérisation au tamis. Un tamis est 
un tissu de crin, de soie ou de fil mé- 
talli<iue ( a, à, c), tendu à la manière 
d’une peau de tambour, sur un cercle 
de bois sans fond A., au moyen d’un 
autre cercle pareil B, qui recouvre en 
partie le premier à frottement (voyez 
jhg. 4). On peut s’en servir pour pulvé¬ 
riser les corps qui ont déjà été obtenus 
très-divisés, soit par une opération mé¬ 
canique précédente, soit par une préci¬ 
pitation chimique, mais qui , ayant 
été mouillés et séchés, se sont réunis 
en masses peu cohérentes, et qui cè¬ 
dent facilement à la pression des doigts : 
telles sont la magnésie carbonatée, la 
céruse et la craie. Pour réduire de 
nouveau ces corps en poudre, il suffit 
de poser un tamis de crin ou de fer sur 
une feuille de papier ou sur un vase 
quelconque qui sert de récipient, et de 
frotter le corps sur la toile du tamis. 
Le simple effort qui en résulte contre 
les particules de la substance suffit 
pour les séparer et les faire passer, à 
mesure, à travers le tamis. 

Pulvérisation au moulin. Les mou¬ 
lins sont de trois sortes : tantôt c’est 
une meule de pierre ou de fer qui 
tourne horizontalement sur une autre 
meule immobile, et qui écrase le corps 
placé entre les deux. Ces moulins 
sont employés pour les substances sè¬ 
ches et farineuses dont on fait une 
grande consommation : on les met 
en mouvement à bras d’homme ou à 
l’aide de chevaux, du vent, de la va¬ 
peur, d’un courant d’eau.- Tantôt la 
meule mobile est verticale , tourne sur 
la circonférence, et décrit un cercle 
autour du centre de la meule horizon¬ 
tale , qui reste immobile. Ces mou¬ 
lins , mus comme les précédents, ser¬ 
vent pour les mêmes substances, mais 
les réduisent en poudre moins fine. On 
les emploie, dans les fabriques, pour 
les matières qui n’ont pas besoin d’un 
grand degré de ténuité, ou pour mêler 
ensemble plusieurs corps qu’on ramène 
constamment sous la meule verticale, 
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par un inoj^en quelcoiuiue. Ils sont éga- 
lenienl utiles dans les arts qui dépen¬ 
dent de la pharmacie, pour pulvériser 
les semences huileuses, (jui se met¬ 
traient en pale entre des meules hori¬ 
zontales , et les empêcheraient d’agir. 
La troisième sorte de moulin consiste 
dans une noix d’acier sillonnée d'arêtes 
obliques et tranchantes sur toute la 
circonlérence, et tournant sur son axe, 
au fond d’une trémie sillonnée en 
sens contraire. La matière coupée, 
écrasée et déchirée par les couteaux, 
tombe pulvérisée dans un vase placé 
au-dessous. Ce moulin sert aussi pour 
les substances huileuses, pour la mou¬ 
tarde , le poivre, le café, la semence 
de colchique , etc. Il est encore très- 
utile pour réduire en poudre grossière 
la noix vomique et la fève de Saint- 
Ignace , après que le tissu en a été ra¬ 
molli par la vapeur de l'eau bouillante. 

IhUvèrisaiian au tonneau. On se 
procure un tonneau en fort bois de 
chêne,doubléintérieurementd’une tôle 
épaisse. Il faut qu’il ait 1 mètre de dia¬ 
mètre , seulement de 17 à 22 cen- 
tim. de distance d'un fond à l’autre, et 
que la circonférence offre à l’intérieur 
des saillies ou des angles rentrants es¬ 
pacés de 22 centim. Le tonneau est 
traversé par un axe en fer, supporté 
horizontalement à ses extrémités par 
deux montants, et muni d’nne mani¬ 
velle qui sert à lui donner un mouve¬ 
ment de rotation. Ce tonneau est, en 
outre, muni de deux portes fermant 
exactement et solidement : l’ime, placée 
à la circonférence, sert surtout à vider 
la machine; l’autre, pratiquée à l’un 
des fonds, a pour but d’en faciliter le 
nettoyage. Lorstju’on veut se servir de 
cet instrument, on y introduit la ma¬ 
tière à pulvériser, par exemple, 2 ki- 
logr. de quinquina ; on y ajoute 6 ki- 
logr. de balles de fonte très-aigre et du 
poids de 123 à 230 grain. ; on ferme les 
portes , et l’on fait tourner le tonneau : 
les balles, en rebondissant contre les 
saillies intérieures, frappent en tout 
sens la matière soumise à leur action, 
et la pulvérisent. Ce procédé est très- 

ATIOX. 

avantageux sous le rapport du temps et 
de la main-d’œuvre. 11 y a longtemps 
(pi’il a été employé pour la première 
fois à la Pharmacie centrale des hôpi¬ 
taux ; mais le tonneau n’était qu’en 
bois, d’un diamètre peu considérable, 
et d’une longueur beaucoup trop grande 
au contraire. M. Petit, pharmacien à 

Corbeil, a amélioré cet appareil, en lui 
donnant d’autres dimensions, et en 
munissant la circonférence d’angles 
rentrants (voy. Journal de pharmacie 
1822, tom. VIII, pag. 39<) ; mais il a 
employé, suivant nous, des balles beau¬ 
coup trop petites. Nous croyons qu’il 
faut les prendre de 123 à 230 gram.,et, 
par suite, doubler le tonneau extérieu¬ 
rement en fort bois de chêne, qui con¬ 
tient la tôle et donne plus de force aux 
coups. 

Pulvérisation au mortier. Le mor¬ 
tier est un vase profond, liémisphéri- 
que par le fond, ordinairement évasé 
par la partie supérieure, dans lequel on 
fait mouvoir une masse plus ou moins 
pesante et allongée , nommée pilon. 

La matière du mortier et du pilon 
doit varier selon la nature du corps à 
pulvériser : ainsi, on se sert d’un mor¬ 
tier de fer {fig. 3) pour toutes les subs¬ 
tances dures qui ne sont pas suscepti¬ 
bles de l’attaipier ou de s’y colorer : 
tels sont les bois, les écorces , les raei- 
nes, etc. 

On emploie un mortier de marbre 
ijîg.ty) pour les substances blanches, 
facilement pulvérisables, et qui ne peu¬ 
vent l’attaquer ni par leur dureté, ni 
par leur acidité : par exemple, le sucre, 
le nitrate de potasse ; alors on prend 
un pilon de bois ou de gaïac. 

On se sert d’un mortier de verre ou 
de porcelaine pour le sublimé corrosif 
et les substances analogues. 

Enfin, on met en usage les mortiers 
d’agate pour les corps durs que l’on 
veut analyser : par exemple, les pierres 
gemmes. 

Il y a deux manières de faire mou¬ 
voir le pilon dans un mortier, et que 
l’on n’emploie pas indifféremment pour 
toutes les substances, La première, 
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nomiDée coiitiisiou, s’effectue en sou¬ 
mettant la matière à pulvériser au choc 
du pilon contre le fond du mortier. On 
l’emploie pour les métaux durs et cas¬ 
sants , pour les bois, les racines, et 
généralement pour tous les corps durs 
ou liexibles, et dont les parties ont de 
la ténacité. 

La seconde manière est nommée tri- 
hiraiion ; elle a lieu lorsqu’on broie cir- 
culairement un corps entre l’extrémité 
du pilon et le fond du mortier. Cette 
méthode est usitée pour les matières 
friables, et, de toute nécessité, pour 
les résineuses, que la chaleur produite 
par la contusion ramollirait et réduirait 
en masse. 

Lorsqu’on pile une substance, ou 
même lorsqu’on la triture, les portions 
les plus ténues s’élèvent dans l’air, et 
causent une perte plus ou moins con¬ 
sidérable. A cet inconvénient s’en joint 
souvent un autre plus pernicieux encore, 
qui résulte de l’action dangereuse de la 
matière sur les organes du pileur Au¬ 
trefois, on parait à cet inconvénient, en 
ajoutant dans la matière un peu d’eau 
ou d’huile, ou même quelques amandes 
douces. Baumé a proscrit ces additions 
avec beaucoup de raison : l’eau , parce 
({u’elle retarde considérablement la 
pulvérisation, et donne des poudres 
liumides qui ne se conservent pas ; 
l'huile et les amandes, parce qu’elles 
rancissent et communiquent de mau¬ 
vaises qualités aux poudres. 11 faut donc 
piler les substances sans addition, et le 
plus sèches possible ; mais, pour se ga¬ 
rantir de la volatilisation de la [)Oudre, 
il convient de recouvrir le mortier et le 
pilon avec une poche faite en peau de 
mouton souple, et disposée en cône 
allongé ifiçf. 7). On lie cette peau vers 
l’extrémité supérieure du pilon et tout 
autour du mortier, avec plusieurs tours 
de corde bien serrés , ou bien encore 
on la fixe sur un couvercle de bois 
muni en dessous d’un bourrelet circu¬ 
laire qui pose sur les bords du mortier 
et s’y trouve appliqué par l’effet de plu- 
.sieurs vis de pression. (M. Gay, Jour¬ 
nal (le pharmacie ^ tom. ii, pag.^i'LG. 

Enfin, indépendamment de ces pré¬ 
cautions, le pileur peut se mettre un 
large bandeau de toile sur la bouche et 
les narines, ou porter un masque sur 
la figure. Les matières dont il faut le 
plus se garantir sont l'eupliorbe , l'é¬ 
corce de garou , les cantharides, la 
scammonée, la coloquinte , l'ipéca- 
cuanba, le jalap, la scille, les sels de 
cuivre , de mercure , etc,, etc. 

Pulrérisaüon au porphyre. Le por¬ 
phyre est un inslruinent qui tire son 
nom de la pierre dont il est ordinaire¬ 
ment formé ; mais on en fait aussi en 
granité et en verre. Ceux de marbre ne 
doivent pas être employés , à cause de. 
leur facilité à s’user par le frottement. 
Un porphyre est donc une table d’une 
matière dure, sur laquelle, après avoir 
mis le corps à pulvériser, on fait mou¬ 
voir circulairement une petite masse 
de même matière et d’une forme à fieu 
près conique, nommé molette {/kj.S). 

Cette espèce de pulvérisation a reçu 
les noms particuliers de porphyrisation 
ou de Uiicfciüon ^. Elle s’opère à sec 
ou avec de l’eau. On broie sans eau les 
métaux , les sels et le succin. 

On porpbyrise à l’eau tous les corps 
qui ne sont pas susceptibles d être alté¬ 
rés par elle, comme le cinabre, la corne 
de cerf calcinée, le corail rouge, les 
pierres d’écrevisse, etc. Ces deux der¬ 
nières substances, et plusieurs autres 
du règne animal, doiv< nt être lavées 
à l’eau bouillante avant d’être porpby- 
risées, afin de les priver d’une matière 
gélatineuse qui nuirait à la conserva¬ 
tion de la poudre. 

DE LA CRIBRATION. 

Opération par laquelle, à l’aide d’un 
crible ou d’un tamis, on sépare les 
parties les plus divisées d’un corps d’a¬ 
vec celles qui sont les plus grossières. 

On est obligé d'avoir recours de temps 
en temps à cette opération , lorsque 
l’on concasse ou que l’on pulvérise une 
substance dans un mortier. Par exem- 

ï Ce dernier mot vient du latin fecigare^ 

(|ni signifie hrimir, polir. 
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pie, dans la qiiassation (pn n'a pour 
Imt (jue d’obtenir la substance en inor- 
ceaiix d’un certain volume, si, lors- 
(pi’elle est en partie j)arvenue à ce 
point, on continuait de frapper dessus, 
on la pulvériserait presque entièrement, 
et c’est ce qu’il faut éviter : alors, en 
mettant la substance concassée sur un 
crible, le(iuel est ordinairement formé 
d’une peau de sanglier percée de trous 
{f(j. 9), ou dbme toile métalli(jue peu 
serrée, tendue entre deux cercles de 
bois, de la même manière que le tamis 
simple décrit plus haut {/Ig. 4), et en agi¬ 
tant le tout entre les mains, les parties 
les plus divisées passent à travers les 
ouvertures du crible, et les plus gros¬ 
sières , (pii restent dessus, sont seules 
soumises de nouveau à l’action du 
pilon. 

Pareillement, lorsqu’on pulvérise une 
substance dans un mortier, la matière, 
une fois parvenue à un certain degré 
de ténuité, se perdrait dans l’air, si l’on 
continuait de la piler : alors on la met 
sur un tamis de crin ou de soie, suivant 
le degré de finesse que l’on désire. Le 
tamis est ordinairement fermé en haut 
par un couvercle, et en bas par un 
tambour destiné à recevoir la poudre 
fine, tandis que la partie grossière reste 
sur la toile ykj. ^ 0). 

Pour faciliter le tamisage, on im¬ 
prime au tamis un mouvement liori- 
zontal de va-et-vient, en le secouant 
entre les mains, ou en le frappant lé¬ 
gèrement sur un corps solide. Il faut 
év iter de le frapper fortement et verti¬ 
calement, ce qui produirait une poudre 
grossière, par le mélange de toutes les 
parties de la masse pulvérulente placée 
sur le tamis ; tandis (pie le mouvement 
de va-et-vient dispose la matière de 
manière que les parties les plus fines 
sont constamment posées sur la toile, 
et les plus grossières en dessus : aussi 
obtient-on par ce moyen, et dès la pre¬ 
mière fois, une poudre très-fine, qu’on 
n’est pas obligé de tamiser de nouveau. 

Les personnes qui préparent de gran¬ 
des quantités de poudres ont imaginé 
plusieurs moyens d’accélérer la pulvé¬ 

risation et le tamisage. Un des plus 
simples consiste à disposer plusieurs 
mortiers les uns à céité des autres, et à 
soulever l’un après l’autre chaque pi¬ 
lon , au moyen d’un axe horizontal, 
muni de dents, ou mieux de cames 
cycloïdales , et mû par une force quel¬ 
conque. On peut profiter de la même 
force pour imprimer à plusieurs tamis, 
ou à un blutoir analogue à ceux qui 
servent à la farine de blé, le mouve¬ 
ment propre à exécuter le tamisage; 
mais de tous ces moyens, un des plus 
ingénieux est celui qui a été employé par 
M. Auger, ancien chocolatier à Paris. 

L’appareil de M, Auger consiste en 
un ou plusieurs mortiers disposés les 
uns à la suite des autres,, comme il 
vient d’être dit. Ils diffèrent des mor¬ 
tiers ordinaires en ce qu’ils ont trois 
ouvertures, une au milieu et deux la¬ 
térales , qui viennent aboutir au même 
niveau ({ue l’ouverture centrale , au 
moyen de deux conduits cylindriques 
en fonte, faisant corps avec les mor¬ 
tiers ; le tout est recouvert d’une peau 
debuflle et d’une plaque de forte hile, 
découpées suivant ces trois ouvertures, 
et attachées au mortier avec de;s agra¬ 
fes. A l’ouverture centrale, dans la¬ 
quelle s’élève et s’abaisse le pilon, se 
trouve un soufflet conique fixé inférieu¬ 
rement à la peau de buffle, et supé¬ 
rieurement au pilon. Chaque ouverture 
latérale reçoit un tuyau de fer-blanc, 
dont l’im, qui n’est pas très-long, se 
termine par une soupape à air, fermant 
de dedans en dehors ; l’autre tuvau, 
plus long et plus élevé, se termine par 
une soupape qui ferme, au contraire , 
de dehors en dedans, et qui est plongée 
dans un appareil en fer-blanc, offrant 
une assez vaste capacité destinée à con¬ 
denser la poudre. On conçoit que lors¬ 
qu’on élève le pilon, et avec lui le souf¬ 
flet , la première soupape s’ouvre pour 
donner entrée à l’air, et que cette sou¬ 
pape se fermant au moment de la 
chute du pilon , la seconde cède à l’ef¬ 
fort de l’air introduit, lequel entraîne 
avec lui la poussière qui voltige dans le 
mortier. On conçoit encore que les 
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portions les plus grossières de la poudre 
s’arrêtent dans le tuyau ascendant, et 
retombent dans le mortier, et qu’il n’y 
ait que la poudre line qui parvienne 
dans le condensateur ( Hulleihi de la 
Société d’encouragement. Juin iS'iO ). 

Quelle que soit la perfection de cet 
instrument, on comprend que, ne pou¬ 
vant être nettoyé aussi facilement qu’un 
mortier et qu’un tamis ordinaires ( que 
nous multiplions d’ailleurs sans de 
grandes dépenses), il ne sera véritable¬ 
ment utile que pour quelques poudres 
employées en grande quantité et conti¬ 
nuellement. Alors il y aurait encore un 
moyen plus simple d’opérer la sépara¬ 
tion de la poudre fine : ce serait de 
renfermer un ou plusieurs mortiers en¬ 
tièrement découverts dans une cham¬ 
bre dont le plafond serait traversé par 
des pilons qui recevraient leur mouve¬ 
ment au moyeti d’un axe horizontal 
placé au-dessus. Les mortiers seraient 
très-profonds, et à bords renversés en 
dedans, afin d’éviter la projection des 
substances pulvérisées. Pour obvier 
d’ailleurs à tout inconvénient de ce 
genre, on entourerait chaque mortier 
d’un ou plusieurs compartiments con¬ 
centriques , placés sur le plancher de la 
chambre, et (jui permeltraient de sépa¬ 
rer les poudres en plusieurs degrés de 
finesse. Les ouvertures pratiquées au 
plafond seraient fermées par des souf- 
llets, comme dans la machine deM. Au- 
ger ; et, comme l’un s’élèverait en 
même temps que l’autre s’abaisserait, 
il n’en résulterait aucune entrée ni 
sortie d’air , et, par suite , aucune 
perte de poudre. On pourrait aussi ap¬ 
pliquer au plafond un sou filet fermé, 
entièrement libre par le haut, qui, sui¬ 
vant en sens contraire le mouvement 
des autres, compenserait ce qu’il au¬ 
rait d'inégalité, etc., etc. On conçoit 
qu’il y ait bien des moyens de parvenir 
au même résultat. 

DE I.A DtT.UTtON T. 

La dilution est une opération (jui a 

' Qiiolc|iK! loi (jue l’on veuille s’imposer 
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pour but de séparer, par la suspension 
dans l’eau, les parties des corps les 
plus divisées d’avec les plus grossières. 

Cette opération doit toujours suivre 
la porphyrisation à l’eau. Pour l’effec¬ 
tuer, on délaye la substance, encore en 
pâte molle, dans une grande quantité 
d’eau ; on laisse reposer la liqueur pen¬ 
dant un instant, afin que les parties les 
plus grossières puissent se précipiter ; 
ensuite on incline le vase pour en faire 
écouler l’eau qui est encore trouble; 
on reçoit cette eau dans un autre vais¬ 
seau , où on la laisse reposer jusqu’à ce 
qu’elle soit totalement éclaircie : le 
nouveau dépôt qui s’est formé est le 
produit de l'opération. 

DE LA TROCHtSCATION. 

La trochiscation est une opération 
par laquelle on divise les corps réduits 

de ne pas former Je nouveaux mots, il faut 

bien le faire , lorsqu’on vient à reconnaître 

qu’un mot unique, usité, et d’un sens précis 

d’ailleurs, a été appliqué à des choses tout 

à fait différentes. Ainsi, l’opération dont 

nous allons parler a été comprise jusqu’ici 
dans la lotion. Or, le mot lotion, qui offre 

l’idée précise de laver un corps et de le pri¬ 

ver de parties hétérogènes, ne peut être 
appliqué à une opération dont le but est de 

séparer un corps pulvérisé en deux portions 

homogènes par leur nature, et ne différant 

que par leur degré de ténuité; de telle sorte 
que la partie grossière, pulvérisée de nou¬ 
veau , devient aussi bonne et aussi utile que 
l’autre. La lotion est un véritable moyen 
d’extraction ou de séparation de parties 
étrangères ; et la dilution est une opération 

par division, qui sert de complément à la 
pulvérisation humide , comme la cribration 

à la pulvérisation sèche. Il n’y a même au¬ 

cune différence entre la cribration opérée 

par la suspension dans l’air des substances 

pulvérisées, que nous avons indiquée en 

dernier lieu , et celle qui a lieu pai* la sus¬ 
pension des mêmes substances dans l’eau. Le 

mot dilution, formé du latin diluere, dilu- 

tum, et qui ne rappelle que l’action de dé¬ 

layer, nous a paru convenable pour expri¬ 

mer la manière dont s'effectue cette opéra¬ 

tion. 
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en pâte, au moyen de l’eau en un 
i,u’aud nombre de petites masses coni- 
(pies, dans la vue d’en accélérer la des¬ 
siccation. 

Cette opération suit ordinairement 
la dilution. Pour l’exécuter, on met le 
corps séparé de l’eau qui le surnageait, 
et encore sous forme de pâte molle, 
dans un entonnoir de fer-blanc ou mieux 
de verre, fixé dans un manche A (/?(/. 1 \ ), 
et muni d’nn pied l>, assez long pour 
que, lorsqu’il touche la table ou le plan 
solide C, sur lequel on le frappe, le tube 
de l’entonnoir soit encore distant de ce 
plan de 7 àbinillim. De cette manière, 
le mouvement imprimé à la portion de 
pâte qui se trouve à l’ouverture de l’en¬ 
tonnoir n’étant pas arrêté par le choc, 
cette portion tombe sur une feuille de 
papier non collé, posée sur la table, 
et y prend ordinairement une forme 
conicjue. On réitère la même opération 
jusqu’à ce que la feuille de papier soit 
couverte de petits cônes qui portent le 
nom de trochifiqves, et tant qu’il reste 
de la pâte à diviser. 

CHAPITRE III. 

DE l’extraction, ET DES OPÉRA¬ 

TIONS QUI EN DÉPENDENT. 

L’extraction est un mode de prépa¬ 

ration qui produit séparation entre les 

parties hétérogènes des corps (page 24). 

ll^y a dix-huit opérations principales 

jiar extraction, qui sont : 

L’assation , 
La torréfaction, 
La fusion , 

La sublimation, 
La clistillalion, 
La solution, 

La lotion, 
La lixiviation , 

La macération , 

La digestion, 

L’infusion, 

La décoction. 

L’immersion, 
L’expression, 
La clarification , 
L’évaporation, 

La cristallisation 
La congélation. 

DE Cassation. 

L’assation est la cuisson des médica¬ 
ments mous ou succulents, opérée dans 
leur propre humidité, par leur exposi¬ 

tion au feu, sous des cendres chaudes, 

ou dans un four l 

DE DA TORRÉFACTION. 

On nomme torréfaction l’opération 
par laquelle on expose certains corps 
secs à l’action d’un feu modéré, afin 
d’en volatiliser ou d’en modifier quel¬ 
ques principes. 

Par exemple, on torréfie la rhubarbe, 
afin, à ce qu’on croit, d'altérer le prin¬ 
cipe qui la rend purgative, et de con¬ 
server ceux qui lui donnent la propriété 
astringente. On torréfie le café pour y 
développer une huile brune, aromati¬ 
que et amère, à laquelle il doit sa pro¬ 
priété excitante. Le cacao soumis à cette 
opération se laisse plus facilement sé¬ 
parer de sa pellicule (spermoderme), et 
perd l’odeur de moisi qu’il avait con¬ 
tractée pendant le terrage ou dans les 
magasins. On torréfie d'autres semen¬ 
ces huileuses pour en des.'écher le mu¬ 
cilage , et pouvoir en exprimer l'huile 
avec plus de facilité ; mais ce procédé 
faisant toujours subir à riuiile une al¬ 
tération plus ou moins marquée, il 
n’est applicable qu’à l’extraction de 
celles qui sont demandées pour l’éclai¬ 
rage ou pour les arts : les huiles desti¬ 
nées à l’usage médical doivent toujours 
être obtenues sans le secours de la tor¬ 
réfaction. 

La torréfaction s’effectue de deux 
manières : tantôt on met la substance 
dans un vase peu profond, soit capsule, 
soit chaudière, placé immédiatement 
sur le feu , et on l’y agite continuelle¬ 
ment avec une spatule; tantôt on la 
renferme dans un cylindre de tôle qui 

T Assation, de assare, assatum , rôtir. 

Nous préférons ce mot, employé et très-bien 

défini par Charas, à celui de coction^ (pii, 

à la vérité, exprime (oujours l’effet jiroduii, 

mais sans spécifier de quelle manière il l’a 

été. Ainsi, la coction d’un corps pouvant 
être opérée par assation, ou par décoction 

dans l’eau, c’est de l’assation et de la décoc¬ 
tion que nous avons du faire deux opéra¬ 

tions séparées, ne regardant la coction que 

comme synonvme de cuisson. 
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tourne sur son axe, au-dessus d’un feu 
de bois ou de charbon. Ce dernier ins¬ 
trument, qui ne diffère pas de celui qui 
sert à torréfier le café, se nomme vul¬ 
gairement et improprement brûloir. 

DE LA FUSION. 

La fusion est une opération dans la¬ 
quelle un corps passe de l’état solide à 
l’état liquide, à l'aide du calorique. On 
en distingue deux espèces : la fusion 
ignée et la fusion aqueuse. La première 
a lieu lorsque la disgrégation ‘ du corps 
est opérée par le calorique seul ; la se¬ 
conde, lorsque l’eau contenue dans le 
corps accélère l’ac tion du calorique 

ï Disgrégation , séparation de particules 

Le calorique, principe de la chaleur, en 

s’introduisant entre les particules des corps, 
détruit la cohésion ou la force naturelle cpii 

les tenait réunies , et fait passer ces corps de 

l’état solide à l’état liquide. Si, après avoir 

rendu un corps liquide , on continue de le 

chauffer, le calorique, en séparant de plus 

en plus les particules, les éloignera tellement 

qu’elles deviendront invisibles comme l’air : 

on dit alors que le corps est devenu gazeux. 

En lui enlevant du calorique d’une manière 

quelconque, on le fait repasser à l’état li¬ 

quide; et par une plus grande soustraction du 

même principe, à l’état solide, comme il 

était auparavant. Disgrégation est l’opposé 

à'agrégation, qui signifie union ou juxta¬ 

position de particules. Agrégation diffère de 
cohésion, en ce que Vagrégation n’exprime 

que l’état de réunion des particules, et la 
cohésion la force qui les tient réunies. Quel¬ 

ques pharmacologistes ont voulu faire de la 
disgrégation une opération particulière ; 

mais ce mot n’exprime que la séparation des 
particules d’un corps, de quelque manière 

qu’on parvienne à rel’fectuer : ainsi on ob¬ 

tient cette séparation par la pulvérisation, 

par la fusion et par la solution, comme nous 

le verrons bientôt. Ce sont ces trois procé¬ 

dés , pulvérisation, fusion, solution , tpii 

sont véritablement des opérations ; la disgré- 

galion n’en est que l’effeJ. 

2 Ou mieux lorsque cette eau , dont la 

température se trouve élevée par le calori¬ 

que, devient capable de tenir fondu et dis¬ 
sous, entre ses molécules, le corps qui d’a- 

TRACTION. 55 

La fusion aqueuse a souvent pour 
but d’enlever aux sels une partie de 
leur eau de cristallisation, et d’autres 
fois seulement de les obtenir sous une 
forme particulière. 

La fusion ignée est employée quel¬ 
quefois pour séparer les corps médica¬ 
menteux fusibles d’avec d’autres moins 
fusibles qui altèrent leur pureté^; quel- 

bord la retenait elle-même solidifiée entre 
les siennes. 

Plusieurs auteurs modernes nomment la 

fusion aqueuse liquéfaction ; mais ce mol , 

comme celui àe fusion j n’exprime que le 

passage d’un corps de l’état solide à l’état 
liquide, et ne dit pas que ce soit l’eau qui 

opère ce passage. Il faut donc dire nécessai¬ 

rement ignée, fusion aqueuse, lors¬ 

qu’on veut spécifier la cause de la fusion , 
et réserver le mot liquéfaction, comme l’ont 
fait Lemery, Cbaras et Morelot, pour expri¬ 

mer d’uue manière plus particulière la fusion 

des corps qui prennent l’état liquide à une 

température peu élevée ; tels sont le beurre, 
l’axonge et la cire. On peut môme étendre 

le mot liquéfaction aux sels qui se fondent 

facilement dans leur eau de cristallisation ; 

mais alors c’est toujours le degré de tempé¬ 

rature qui en détermine l’emploi, et non la 
présence de l’eau. 

3 En métallurgie, on donne le nom par¬ 
ticulier de liquation à une fission du genre 

de celle que nous désignons. Le cuivre ex¬ 

trait de sa mine, et non entièrement affiné, 
contient souvent assez d’argent pour qu’on 

puisse en retirer ce métal avec avantage ; 

alors on l’allie avec trois parties de plomb , 
et on coule cet alliage sous forme de gâteaux 
plats nommés pains de liquation. On exjiose 

ces pains à une chaleur modéiée dans un 

fourneau d’une construction particulière ; le 
plomb étant bien plus fusible que le cuivre, 

se fond seul, entraînant avec lui l’argent, 

pour lequel il a une grande affinit(^ A me¬ 

sure que le plomb s’écoide, les pains de¬ 

viennent moins fusibles, et on augmente un 

peu la tempéi-atiire pour en retirer le plus 
de plomb possible. Le cuivre reste sous forme 

poreuse, et contenant encore du plomb dont 
on le prive par l’affinage. Quant à l’argent, 

on le sépare du plomb par une opération 

nommée coupellation, qu’il n’entre pas dans 

notre travail de décrire. Voyez, à ce sujet , 
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qiicfüis aussi, connue la première, pour 
les obtenir sous une autre forme. Nous 
ne la considérons pas ici sous le rapport 
des combinaisons qu’elle peut opérer. 

On opère la fusion des corps dans des 
chaudières ou bassines, dans des cap¬ 
sules de terre ou de métal, et surtout 
dans des creuseU, qui sont de petits 
vases destinés à être mis au milieu du 
feu, et fabriqués en terre cuite, en por¬ 
celaine , en fonte, en argent ou en pla¬ 
tine ; ils sont de différentes formes ou 
grandeurs, comme on peut le voir par 
les figures 12, 15 et 14. 

Fig. 12. Forme habituelle des creu¬ 
sets en terre tendre, dits creusets de 
Paris : ce sont les moins bons. 

Fig. 15. Forme ordinaire des creu¬ 
sets de Hesse, qui sont en terre dure et 
réfractaire, et très-estimés. Depuis 
plusieurs années, on en fabrique eu 
France, surtout à Sarguemines, avec 
des mélanges de terre appropriés. Ils 
peuvent servir dans presque toutes les 
opérations où les creusets sont em¬ 
ployés . 

Fig. 14. Cette figure représente un 
creuset d’argent, dont l’usage est pres- 
{|ue borné à fondre la potasse caustique, 
le nitrate d’argent et quelques autres 
sels ; la fusibilité de ce métal s’oppose 
à ce qu’il puisse servir pour des tempé¬ 
ratures un peu élevées. 

Les creusets de platine, au contraire, 
sont précieux pour leur infusibilité au 
feu de nos meilleurs fourneaux; mais 
il faut avoir soin, et cette observation 
s’applique également aux creusets d’ar¬ 
gent , de ne pas y chauffer des métaux 
facilement fusibles , ou des substances 
pïopresà en produire par leur réduction, 
parce que ces métaux détermineraient 
la fusion du platine. 

Les creusets se placent au milieu du 
feu, et sur une rondelle de terre cuite 
noiiimée qui les sépare de la 
grille du fourneau. Lorsque le corps à 

les Traités de Chimie de M. Thénard et de 
M. Dumas, et celui de Minéralogie de 
M. hrougniart. 

'■ Et anciennement culotte. 

fondre est très-fusible, un fourneau or¬ 
dinaire suffit. Quand on a besoin d’une 
température plus élevée, on recouvre 
le fourneau d’un dôme qui empêche la 
dissipation de la chaleur par le haut, et 
la réverbère sur le feu lui-même et le 
creuset. Lorsqu’on veut obtenir une 
chaleur plus forte encore, on ajoute à 
la cheminée du dôme un tuyau de tôle 
de un ou deux mètres de longueur, dont 
l’effet est d’établir un courant d’air con¬ 
sidérable dans l’intérieur du foyer. 
Enfin, a-t-on besoin de la chaleur la 
plus forte que le feu puisse produire, 
on emploie le fourneau de fusion., dont 
les parois, construites en bricjues, ont 
une épaisseur considérable qui s’oppose 
à la déperdition de la chaleur, et dans 
lecjuel le feu est alimenté par un fort 
soufflet, La figure 15 représente un 
fourneau dit à réverbère., à cause de son 
dôme qui réfléchit le calorique sur son 
foyer, comme nous l’avons dit; il se 
compose de trois parties : 

1° D’une pièce A contenant le foyer 
et le cendrier; a a est le foyer, bb le cen¬ 
drier, ce la grille, d le fromage sur 
lequel est posé le creuset e ; f est la 
bouchedu cendrier que l’on ferme à vo¬ 
lonté avec la porte g ; h est la bouche du 
foyer, dont la porte est représentée en i. 

2o D’une pièce B nommée labora¬ 
toire., ou plus simplement hausse. Cette 
pièce, que l’on pose immédiatement 
sur la première A, ne sert, dans l’opé¬ 
ration qui nous occupe, qu’à augmen¬ 
ter la hauteur du foyer lorsque le creu¬ 
set est trop grand pour être contenu 
dans le foyer seul. En K se trouve indi¬ 
quée une des deux anses dont la pièce 
B est pourvue, et qui servent à la trans¬ 
porter. 

5" La troisième pièce du fourneau 
est le dôme C, que l’on surmonte à vo¬ 
lonté du tuyau de tôle D. 

Le fourneau que nous venons de dé¬ 
crire n'est pas seulement employé pour 
opérer des fusions, il sert dans la plu¬ 
part des opérations de pliarmaiie. La 
pièce A, isolée des autres, forme à elle 
seule un fourneau qui sert à des éva¬ 
porations ou des sublimations. La pièce 
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B, jouite à la première, offre un four¬ 
neau très-propre à recevoir la cucurbite 
crun alambic et à distiller. Il suflit 
pour cela que la cucurbite laisse entre 
elle et les parois de la hausse un es¬ 
pace pour la circdlation de la fumée et 
pour l'air échauffé qui s’échappe par 
l’échancrure latérale La même pièce 
B peut aussi contenir une cornue dont 
le col passe par l'échancrure m. Le 
dôme C offre une semblable échancrure 
qui achève d’embrasser le col de la 
cornue, et alors l'air vicié par la com¬ 
bustion s'échappe parla même cheminée 
O. Lorsqu’on n'a pas besoin de ces échan¬ 
crures, par exemple dans l’opération 
de la fusion, où elle serait même nuisi¬ 
ble, en diminuant le courant d’air qui 
traverse le foyer, on les bouche au 
moyen de deux petites pièces de terre 
cuite ?}». 

Le fourneau de fusion se trouve re¬ 
présenté Jjg. 16. 

AA est le massif de briques qui sert 
de paroi au fourneau ; B est le foyer, 
C la grille, î) le cendrier, qui est en¬ 
tièrement fermé, les cendres ne pou¬ 
vant s'y accumuler en raison de la force 
du vent qui les repousse vers la bouche 
du fourneau ; E est le tuyau d'un fort 
soufflet à deux vents qui apporte l’air 
dans le cendrier. 

DE LA. SUIÎLIMATXON. 

Opération par laquelle un corps so¬ 
lide, volatilisé par le calorique dans un 
vase clos, arrive contre la paroi supé¬ 
rieure de ce vase, où , abandonné par 
son dissolvant, il repasse à l'état solide 
et s’y fixe. 

On fait cette opérai ion dans des va¬ 
ses de verre ou de grès, mais plus or¬ 
dinairement de verre, et d’une forme 
appropriée au but qu’on se propose. 

Ces vases , que l’on nomme matras 
à sublimation ^ sont de grandes fioles à 
fond plat et à voûte (rès-uirbaissée; ce 
qui la rapproche du fond, et permet 
aux vapeurs de s’y élever plus facile¬ 
ment. Après y avoir introduit la ma¬ 
tière à sublimer, on place le matras 

M 

dans une chaudière de lôle, de manière 
qu’il y ait entre le fond de la chaudière 
et celui du matras une couche de grès 
pulvérisé et sec, de 5 à 4 millimètres 
d’épaisseur ^ ; on recouvre le matras de 
pareil sable jusqu'à la naissance du col; 
on place la chaudière sur un fourneau, 
et l'on cliauffe. On augmente le feu 
graduellement, et on l’entretient, pen¬ 
dant un temps suffisant, au degré 
donné par l’expérience pour chaque 
substance à sublimer. (Voirlaj^^. 17). 

DE LA DISTILLATION. 

La distillation est une opération dan.s 
laquelle un corps liquide , élevé en va¬ 
peurs dans des vases clos, se refroidit 
contre les parois de ces vases les plus 
éloignées du feu, d’où il s’écoule à l’élal 
liquide dans un récipient. 

La distillation se fait à l'aide de deux 
espèces de vaisseaux, les alambics et 
les cornues ; et elle s’opère à feu nu , 
au bain de sable, au bain-marie ou 
au bain de vapeur. Dans tous les cas , 
l’appareil distillatoire se compose de 
plusieurs vaisseaux, nécessités par le 
double objet à remplir, de volatiliser 

, le liftuide et de le condenser. 
DisiiUation à la cornue. Une cornue 

est un vase de verre , de terre cuite ou 
de porcelaine, ayant la forme d’une 
poire, et terminé à sa partie supé¬ 
rieure et latérale par un col ou bec. 

Lay/r/. 18 représente une cornue de 
terre ou de porcelaine, la./?/. 19 une 
cornue de verre portant en A un gou¬ 
lot ou tubulure, destiné à l’introduction 

I La chaudière de tôle garnie de grès pul- 

\erise, cjue 1 on intei’pose entre le feu et la 

substance que l’on soumet à son action, .se 
nomme ùain de sable. 

* Au bain-marie, c’esl-à-dir^au bain 

d eau chaude. Le mot bain-marie est une 

traduction corrompue, mais consacrée par 
1 usage, de balneum maris, bain de mer; les 

anciens prenant figurément, en cette occa¬ 

sion , la mer pour l’eau, de même qu’ils 

nommaient balneum nentris equini, le bain 

de fumier de cheval, employé par eux pour 

operer un grand nombre de digestions. 
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du liquide dans la panse B, sans risque 
d’en mouiller le col. L’appareil pour 
distiller à la cornue se compose au 
moins de trois pièces : de la cornue A, 
d’une allonge B, qui est un tube de 
verre renllé au milieu et ouvert par les 
deux bouts, et d’un ballon C servant 
de récipient pour la liqueur disiillce 

(Jhl- 20 ). 

Lors(iu’on veut distillera feu nu, on 
supporte la cornue , par sa partie infé¬ 
rieure, sur deux barres de fer un peu 
rapprocbées, ou sur un triangle placé 
sur un fourneau, comme on le voit 
//(J. 21,22, 71 et 75. Dans ce cas, la 
corn ne est exposée à l’action immé¬ 
diate du feu , mais seulement par son 
fond, et tout le reste de sa superficie se 
trouve exposé à l’action refroidissante 
de l’air ambiant. Malgré cette disposi¬ 
tion, (jui tend à faire condenser une 
partie des vapeurs dans la cornue 
même, et à ralentir d’autant la distil¬ 
lation , cette manière d’opérer est très- 
souvent employée à cause de sa sim¬ 
plicité. Mais lorsque le liquide est 
peu volatil, ou très-facile à condenser 
( acide nitrique, acide sulfurique), il 
devient indispensable d’entourer la 
cornue de la hausse et du dôme d’un 
fourneau à réverbère {/ig. 00). La 
seule précaution à prendre est de mo¬ 
dérer assez le feu pour que la tempé¬ 
rature intérieure du fourneau ne dé¬ 
passe pas de beaucoup celle qui est 
nécessaire à l’ébullition du liquide ; 
sans cela, des gouttes de liquide bouil¬ 
lant, projetées sur le verre, pourraient 
en déterminer la rupture. Une précau¬ 
tion tout à fait analogue doit être prise 
en distillant à l’air libre, lorsque, vers 
la lui de l’opération, le liquide diminue 
au poiüt de laisser à découvert une 
partie mi fond de la cornue frappée des 
rayons directs du feu. Il faut alors, ou 
cesser l’opération, ou modérer assez la 
température pour que les parties du 
verre non couvertes de liquide ne 
soient pas fracturées par la projection 
des gouttes détachées par l’éltullition. 

Hors Cette circonstance, il est re¬ 
marquable combien les cornues de I 

verre chargées de liquide supportent 
facilement l’action directe du feu, 
pourvu (pi’elles soient à une distance 
des charbons suffisante pour (jue ré¬ 
chauffement devienne égal partout. 
Mais elles offrent, d’un autre côté, une 
propriété qui nuirait considérablement 
à leur usage, comme vase distillatoire, 
si l’on n’avait trouvé moyen d’y remé¬ 
dier. On remarque, en effet, que lors¬ 
que la surface du verre, à l’intérieur 
de la cornue, est bien unie et privée 
d’aspérités , les liquides y bouillent 
d’une manière très-irrégulière. Aftrès 
un moment d’ébullition , on voit le li¬ 
quide rester quekpie temps sans bouil¬ 
lir, comme si (lueUpie obstacle s’oppo¬ 
sait à la production de la vapeur ; puis 
il se produit subitement une masse de 
vapeur considérable, qui soulève le 
liquide et le projette en partie dans le 
col de la cornue. En même temps le 
vase distillatoire éprouve une forte se¬ 
cousse , nommée soubresaut, due à ce 
que, après avoir été soulevée par l’ef¬ 
fort de la vapeur et du liquide projeté 
en haut, elle retombe sur son support, 
au risque de se briser, non-seulement 
en raison de son propre poids, mais 
encore par suite du choc du liquide qui 
vient frapper son fond, en remplissant 
instantanément le vide laissé par la 
vapeur. La difficulté qu’éprouve le li¬ 
quide à bouillir dans les cornues de 
verre, bien plus que dans des vases mé¬ 
talliques, ffaraît provenir de l’adhé¬ 
rence du liquide avec la surface polie 
du verre ; de sorte que , pour vaincre 
cet obstacle, le liquide doit s’échauffer 
plus que ne le comporte son point d’é¬ 
bullition, fixé par la seule pression 
atmosphérique. L’eau peut, en effet, s’é¬ 
chauffer, dans ce cas, jusqu’à 102 ou 
105 degrés; l’alcool absolu à 84 ou 85, 
au lieu de 78,41, et l’éther à 58 degrés 
au lieu de 55,65. Ce point de tempéra¬ 
ture arrivé, l’adhérence du liquide est 
vaincue, et la vapeur se produit; mais 
comme sa tension est plus grande que 
celle de l’air, il s’en forme instantané¬ 
ment une telle quantité, que le liquide 
se trouve abaissé môme au-dessous de 
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tion point d'ébullilion. Toutes ces irré¬ 
gularités disparaissent en ajoutant au 
liquide, avant la disHJIation , un peu 
de sable pulvérisé, ou mieux trois ou 
quatre morceaux de platine laminé ou 
tiré en lil, et irrégulièrement con¬ 
tourné. Ce métal, en raison de sa 
grande pesanteur spécifique, reste au 
fond de la cornue, et sert de point de 
départ à des bulles non interrompues 
de vapeur qui divisent le liquide sans le 
soulever. 

Nota. Si l’on avait oublié d’intro¬ 
duire dans la cornue les corps dont 
nous venons de parler, il ne faudrait 
pas le faire lorsque le liquide est près 
d’entrer en ébullition, car alors il se 
produirait une quantité de vapeur si 
considérable, que l’appareil pourrait 
éclater. Il faut éteindre le feu momen¬ 
tanément , et attendre que le liquide 
soit en partie refroidi pour y introduire 
du fil de platine, que l’on n’enfonce 
(pie peu à peu, et à mesure que l’effet 
produit par son contact se trouve ap- 
paisé. 

Pour distiller au hain de sable, on 
place la cornue dans une chaudière de 
tôle, contenant déjà une couche de 
grès pulvérisé de 4 à 5 millimètres 
!./*{/• et 75 ). Ce grès doit être fin et 
bien tamisé ; car des parties anguleuses 
un peu étendues pourraient rayer le 
fond de la cornue et en déterminer la 
fracture. On entoure ensuite plus ou 
moins la cornue de sable, suivant la 
plus ou moins grande ^ olatilité des 
liquides ; et souvent même, lorsque 
ceux-ci ne sont pas très-volatils ( aride 
acétique , acide nitrique ), il est utile 
d’ajouter à la ch uidière une hausse 
que l’on puisse également remplir de 
sable, de manière à en recouvrir pres¬ 
que entièrement la cornue. Du reste, 
il convient de prendre les précautions 
ci-dessus prescrites pour empêcher les 
soubresauts du liquide, ou pour modé¬ 
rer le feu à la fin de la distillation. 

Lorsqiéon veut distiller au baiu- 
marie , on remplace le sable de l’opé¬ 
ration précédente par de l’eau , et on 
supporte le fond de la cornue sur un 
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rond de paille tressée, ou mieux de fer 
entouré d’une corde serrée. De plus, 
pour éviter le dérangement de la cor¬ 
nue, soit par l’ébullition de l’eau, soit 
parce que, en se vidant et devenant 
plus légère vers la fin de la distillation, 
elle tend à chavirer, il faut la fixer so¬ 
lidement sur le rond, au moyen d’une 
corde qui embrasse la tubulure et va 
s’attacher aux anses de la chaudière. 

L’avantage de la distillation au bain- 
marie consiste d’abord dans la facilité 
avec laquelle on peut en régler le degré 
de température, même au-dessous de 
iOO degrés, en recouvrant la surface 
du bain d’une couche d’huile, qui s’op¬ 
pose à l’évaporation, et y plongeant 
un thermomètre qui indique la tempé¬ 
rature ; ensuite dans la constance du 
point d’ébullition de l’eau, qui ne peut 
dépasser 100 degrés ; et lorsqu’on a 
besoin d’une température plus elevée 
et toujours constante cependant, on 
peut l’obtenir en saturant l’eau du 
bain-marie de certains sels qui en élè¬ 
vent d’autant plus le point d’ébullition, 
qu’ils ont plus d’affinité pour elle. On 
en trouve des exemples dans le tableau 
suivant : 

Dissolutions saturées. Point d’ébullition 

Acétate de plomb. 102» 

Sulfate d’alumiiie et potasse 104" 

Carbonate de soude. 1040,6 

(dtlorure de barium. 104°,4—105,5 

Borate de soude. 1050,5 

Chlorure de potassium.... 1080,3 

— de sodium. 1080,4—109,7 
Hydrochlorate d’ammonia- 

que. 1130—114 

Tartrate de potasse. 1 14°,6 
INitrate de potasse. 115°,9 
Nitrate de soude. 1190—121 

Carbonate de potasse. 1350 

Nitrate de chaux. 1580 ^ 

Chlorure de calcium. 179°,5 

Nitrate d’ammoniaque... . 1800 

Il peut être utile, dans certains cas, 
de distiller au bain d’huile, que l’on 
peut chauffer jusqu’à 500 degrés, ou 
d’employer Valliage fusible de Darcet 

* (Composé de hisrmith 8 , plüiuh 5 , 

élain 3. 
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(jui fond à ‘JO degrés, et (jue Ton peut 
chauffer jusqu’au rouge. On peut en¬ 
core former le bain avec du mercure 
ou de l’acide sulfurique; mais ou ne 
peut guère les chauffer que jusqu’à 200 
degrés , bien qu’ils u’eutrent eu ébul¬ 
lition (|u’à une temi)érature plus éle¬ 
vée, à cause de riuconvéuieut qu’il y 
aurait à les répandre en vapeurs dans 
le laboratoire. 

Dans la distillation à la cornue, que 
nous avons seule considérée jusqu’ici, 
l’allonge sert à éloigner le récipient du 
fourneau, afin qu'il s’échauffe moins 
par le caloricpie <iui rayonne du foyer. 
11 faut qu’elle soit assez inclinée pour 
que le liquide qui s’y condense n’y 
séjourne pas. 

Le récipient peut être posé simple¬ 
ment sur un rond de paille et à l’air 
libre , lorsque la li(|ueur en distillation 
est facile à condenser, et que le refroi¬ 
dissement progressif du ballon suffit à 
cet effet. Dans le cas contraire, on place 
et on fixe ce ballon sur un rond de fer 
bien entouré de corde, dans un vase 
que l’on remplit d’eau, et on renouvelle 
cette eau par un courant continu tiré 
d’un réservoir supérieur (voir la,22, 
et le Jourtial de pharmacie , tome ii, 
pag. 167) on se trouve représenté un 
llacon tubulé servant de récipient, fixé 
au milieu d’un seau de cuivre destiné à 
recevoir le courant d’eau ). On peut 
encore, an lieu d’opérer la condensa¬ 
tion des vapeurs dans le récipient lui- 
même , l'effectuer dans un long tube 
de verre ou de porcelaine A a, interposé 
entre l’allonge et le récipient, et con¬ 
tenu dans un vase rempli d’eau froide 
(./ig. 23). 

Dans la distillation simple, il n’est 
pas néqgssaire que l’intérieur des vases 
soit absolument isolé de l’air extérieur; 
presque toujours, au coniraire, on 
laisse une ouverture à l’extrémité de 
l'appareil la plus éloignée du feu : soit 
un tube de verre D , ouvert à ses deux 
bouts {/((J. 22), soit l’ouverture même 
a du tube A« {jkj. 25), afin de donner 
issue à l’air dilaté par la chaleur et par 
son mélange avec la vapeur du liquide 

(pje l’on distille. Malgré cela , il est in¬ 
dispensable (}ue les jointures des vases 
(jui avoisinent le feu soient fermées , 
afin d’éviter la perte des vapeurs non 
condensées, et les accidents qui pour¬ 
raient en résulter si elles étaient in- 
llammables. On ferme donc ou on Inte 
ces jointures avec des bandes de papier 
enduites de colle ; on applique ces ban¬ 
des très-exactement en les tendant un 
peu autour de chaque jointure, et pas¬ 
sant plusieurs fois la main par-dessus. 
Ce lui suffit pour presque toutes les 
distillations simples à appareil non 
fermé, et dans lesquelles, [)ar consé¬ 
quent, la tension des vapeurs est pres¬ 
que nulle. 

Disiillaiion à VaJamhic.Un alambic 
est un instrument distillatoire, le plus 
souvent en métal, dont la forme, le 
nombre des pièces et leurs proportions 
peuvent varier beaucoup, mais qui, 
pour l’usage habituel de la pharmacie, 
peut être réduit aux trois ou quatre 
pièces suivantes : 

I^La eucurhite ou chaiulièie K{fig. 
24). C’est la pièce qui reçoit Faction 
immédiate du feu , et dans laquelle on 
met la liqueur à distiller, lorsque l’opé¬ 
ration doit se faire à feu nu. Elle a la 
forme d’un cône tronqué et renversé A, 
surmonté d’une partie renflée et ar¬ 
rondie aa, qui repose sur le four¬ 
neau XX, et terminé supérieurement 
par nn collet hb d’un diamètre un peu 
plus petit que le fond de la chaudière. 

C est une douille qui sert, au besoin, 
à introduire du licjuide dans la chau¬ 
dière ; dd sont les anses. 

2» Le seau ou bain-marie B, vase 
cylindrique en étain ou en cuivre étamé, 
pouvant entrer dans la cucurbite A, et 
la fermer exactement au moyen de son 
collet m , qui s’appuie sur le collet bb. 
Lorsqu’au lieu de distiller à feu nu, on 
veut opérer au bain-marie, on met de 
l'eau seulement dans la cucurbite, on 
y introduit le bain-marie, et c’est dans 
celui-ci qu’on met la liqueur à distiller. 

5“ La iéte on chapiteau C. Cette 
pièce peut s’appliquer également sur la 
cucurbite et sur le bain-marie, dont on 
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a eu le soin de faire les ouvertures 
égales ; elle représente à peu près la 
partie supérieure d’une cornue, et elle 
est munie d’un large tuyau destiné à 
conduire les vapeurs dans le réfri¬ 
gérant. 

n est une ouverture que l'on tient 
fermée pendant l'opération, avec un 
bouchon à vis e : elle sert à introduire 
de nouveau liquide dans le bain-marie, 
sans être obligé de démonter l’alambic. 

4° Le réfrigérant ou serpentin D. 
C’est un long tuyau d’étain, courbé en 
hélice, et renfermé dans un seau de 
cuivre ou de bois, rempli d’eau froide. 
La partie supérieure du tuyau, qui est 
souvent renllée en une boule creuse, 
reçoit du bec du chapiteau les vapeurs 
sorties de la cucurbite on du bain-ma¬ 
rie ; et la partie inférieure, qui va 
s’ouvrir au dehors du seau, verse la 
liqueur condensée dans un vase placé 
au-dessous. On lute toutes les jointures 
de raf>pareil avec des bandes de papier 
enduites de colle ; à l’exception cepen¬ 
dant de la jointure de la cucurbite au 
bain-marie, qui ne doit pas être fer¬ 
mée, alin de laisser une issue à la va¬ 
peur de l’eau en ébullition. 

gg , g g, montants en étain, servant 
à soutenir et à fixer l'hélice du serpen¬ 
tin dans le seau. 

h, tuyau vertical, fixé à la paroi du 
seau , ouvert par les deux bouts, et 
terminé supérieurement par un en¬ 
tonnoir. Ce tuyau sert à renouveler 
l’eau du réfrigérant : on y verse de 
l’eau froide par le haut ; ce liquide 
descend jusqu’au bas du seau, soulève 
l’eau chaude, que sa moins grande 
densité tend d’ailleurs à faire rester à 
la surface , et la force à sortir par le 
tuyau de trop-plein i. 

k, robinet qui sert à vider entière¬ 
ment le seau du serpentin. 

f , bout de tuyau pouvant s’adapter 
entre le bec du chapiteau et le collet du 
serpentin. Ce tuyau a précisément la 
même hauteur que le collet m du bain- 
marie. On le place sur le serpentin, 
lorsqu’on distille au bain marie ; et on 
le supprime , lorsqu’on di.stille à feu 

nu, afin de n’être pas obligé de hausser 
ou de baisser le serpentin, qui alors 
reste toujours porté sur le même pied E. 

F, récipient. 
On peut juger utile, lorsqu’on a une 

grande quantité d’un liquide très-vola 
til et inflammable à distiller, d’éloigner 
le feu de l’appareil distülatoire, et sur¬ 
tout du récipient, ou même simple¬ 
ment d’avoir un seul foyer pour plu¬ 
sieurs distillations. On atteint très-fa¬ 
cilement ce but à l’aide d’une chaudière 
fermée , telle que celle B, représentée 
Jlg. 38, que l’on peut établir à une 
grande dislance des alambics, souvent 
même dans une pièce séparée, et qui, 
par le moyen d’un tuyau E, conduit 
la vapeur de l’eau en ébullition jusque 
dans la cucurbite de l’alambic, ou dans 
la double enveloppe du vase distilla- 
toire représenté Jig. 86. L’appareil 
condensateur, ou le serpentin, peut 
aussi subir de nombreuses modifica¬ 
tions ; mais, si l’on en excepte celle qui 
consiste à le réduire à un simple tube 
droit, d’un diamètre graduellement 
décroissant, tel que celui desfig. 24 et 
74, et refroidi par un courant d’eau 
continu, toutes les autres offrent peu 
d’avantages réels. L’avantage du tube 
droit consisie dans la facilité avec la¬ 
quelle on peut le nettoyer à l’intérieur, 
lorsqu’il a été sali ou imprégné de 
liquides huileux et aromatiques. En¬ 
core est-il possible de purifier le tube 
d’un serpentin ordinaire, en le dispo¬ 
sant et le lu tant à la suite de l’alambic, 
comme si on voulait y distiller de l’eau. 
La seule différence est que, ne mettant 
pas d’eau dans le seau du serpentin, 
celui-ci s’échauffe par la vapeur qui le 
traverse , et bientôt celle-ci y passe 
presque sans condensation, sous la 
forme d’un fort courant qui dissout ou 
entraîne tout ce qui se trouvait à l’in¬ 
térieur. On cesse lorsque la vapeur 
passe tout à fait pure et inodore. 

La distillation prend quelquefois des 
noms particuliers, qui sont ceux de 
rectification , cohohation et déphJeg^ 
maüon. 

On nomme rectification la distilla- 
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tion (|iie l’on fait subir à une liqueur 
déjà distillée, afin de roblenir dans un 
j)lus ü^rand état de pureté. Pour pi océ- 
der à la rectilicaiion, on met la liqueur 
dans d’autres vases ou dans les mêmes, 
après les avoir bien nettoyés, et on la 
distille lentement, de manière que les 
portions les moins volatiles restent 
dans raland)ic ou dans la cornue. Quel- 
(jiiefois aussi on ajoute à la liqueur que 
l’on veut rectifier une substance dont 
l’effet est de tixer davantage les parties 
les moins volatiles, et d’en faciliter la 
séparation d’avec les autres. C’est 
ainsi (|u’on ajoute , dans le bain-marie 
trun alambic, un sel très-avide d’eaij à 
de l’alcool, afin (jue celui-ci passe plus 
pur ou plus sec dans le récipient. 

La cohobaiion est une nouvelle dis¬ 
tillation que l’on fait subir à une li¬ 
queur, mais après l’avoir reversée sur 
son marc, ou mieux sur de nouvelles 
substances, alin qu’elle se charge da¬ 
vantage de leurs principes volatils. 

La défjhlfginaüon est une nouvelle 
distillation à laquelle on soumet une 
liipieur obtenue à l'aide du feu , dans 
la vue d’en séparer les parties les plus 
aqueines, qui distillent les premières. 
On donne à ce prodtnt le nom de 
phlegme, 

DE I.A SOLUTION. 

Opération que l’on effectue, lors¬ 
qu à 1 aide d une aftinité réciproque 
entre un luiuide et un solide, celui-ci, 
sans changer de propriétés chimiques , 
se divise tellement dans le premier, 
qu’il n’en trouble phîs la transparence. 

On opère la solution d’un corps de 
bien des manières : souvent il suflit de 
le mettre dans un vase qui n’en soit 
pas attaqué ( soit un sel dans une cap¬ 
sule de verre ou de porcelaine), d’y 
verser de l’eau froide, si c’est ce li- 
(|uide qui doit servir à la solution , et 
<ra!sdter le tout. Si le sel est facilement 
soluble dans l’rau, il y disparaîtra peu 

à peu; s’il y est peu soluble, au con¬ 
traire , on accélérera beaucoup l’opé¬ 
ration en employant de l’eau chaude ou 
bouillante en place d’eau froide. D’au¬ 
tres fois, enlin, on met le sel et l’eau 
dans une capsule ou dans une bassine 
sur le feu, et on l'y agite avec une 
spatule, jusqu’à ce que la solution en 
soit complète. 

Nous disons qu’on accélère beau¬ 
coup la solution des sels en employant 
de l'eau chaude ou bouillante au lieu 
d’eau froide. Cette assertion est très- 
généralement vraie, [)arce (pie presque 
tous les sels sont plus soluliles dans la 
première que dans la seconde ; mais 
ils présentent, à cet égard, de très- 
grandes différences, et il y en a même 
un , le sulfate de soude, dont la solu¬ 
bilité , après avoir crû très-rapidement 
jusque vers le 55*^ degré du thermo- 
mèire centigrade, diminue ensuite gra¬ 
duellement jusqu’à la température de 
l’eau bouillante, mais de manière ce¬ 
pendant qu’à ce point elle e.^t encore 
beaucoup plus gi amie qu’à 0. 

Tous les sels ne sont pas solubles 
dans l’eau , et, parmi ceux qui s’y 
dissolvent, un certain nombre , qui 
sont en général les plus solubles, 
sont également solubles dans l’alcool ; 
quelques-uns même sont solubles dans 
l’éther : mais communément l’action 
dissolvante de ces deux derniers mens¬ 
trues s'exerce davantage sur certains 
produits organiques , tels que les rési¬ 
nes , les huiles lixes et volatiles, etc. 
Comme il importe aux pharmaciens , 
tout aussi bien qu’aux médecins, de 
connaître ces différentes solubilités, 
alin de ne pas tenter quel(|uefois de 
fair€ dissoudre un corps dans un mens¬ 
trué qui serait sans action sur lui, et 
d’en savoir le degré, pour employer la 
quantité de dissolvant voulu pour cha- 
(pie corps en particulier, je donnerai 
ici une table des solubilités les plus 
exactement connues : 
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TABLE DES SOLUBIIATES. 

Acides. 

✓ 

Acide arsénieux transparent. 

~ ' ■ ' • • • • 

— arsénieux opaque. 

— arsénique. 

— benzoïque cristallisé. . . . 

' - • • • * 

— borique cristallisé. 

— citrique. 

— gallique. 

—- malique ou sorbique. . . . 
— oxalique cristallisé. 

— paratartrique. 

— phosphorique. 
— succinique. 

— tartrique. 

i5 

bouillant (*) 

i5 
bouillant. 

» 

à froid (*). 

lOQ 

20 

bouillant, 

à froid, 
bouillant, 

à froid, 

loo 

i5 

h froid, 

bouillant. 

bouillant. 

n 
J'> J ^ 

0,96 (3) 
9,68 

1,25 (3) 

rc47 

200 

très-.soluble. 

o,5ü 

25,66 

0,75 

o,5o 

20 

3 

en toute proport. ('') 

3.75 
25,18 

57, f4 
66,66 

4.76 
2,5 

très-soluble. 
8,7 (^) io,3i 

57,5 17,39 

très-soluble. 
25 (6) i 3,85 

3 ^ I25 
très-soluble. 

o,5o [66,66 

Bien plus soluble que 

dans l’eau. 

Soluble. 

Soluble. 
Plus soluble. 

Très-soluble. 

Soluble. 

Soluble. 
Moins soluble que 

dans l’eau. 

Soluble. 
Très-soluble. 

Soluble. 

^ C’est-à-dire au degré d’ébulÜtion du soluté. Cette température, en général 
plus élevée que celle de l’eau bouillante, varie suivant l’affinité de la substance dis¬ 
soute pour l’eau. 

^ A froid, lorsque la solubilité a été déterminée à la température de l’air, sans 
indication plus précise. 

3 Ces deux résultats ont été obtenus avec les solutés préparés à la température 
de i5 degrés. Quand les solutés ont été préparés à une température plus élevée et 
avec un excès d’acide arsénieux qui s’en dépose en partie par le refroidissement, ils 
retiennent beaucoup plus d’acide en dissolution qu’on n’en peut dissoudre à froid, 
par le simple séjour de l’eau sur l’acide pulvérisé, roo parties de dissoluté, saturé à 
chaud, puis refroidi à i5 degrés, retiennent 1,78 d’acide arsénieux transparent, et 
2,90 d’acide opaque. 

4 En toute proportion d’après M. Berzélius, et seulement dans 12 parties d’eau 
bouillante d’après M. Thénard. Il est probable que le premier résultat se rapporte à 
l’acide cristallisé dans l’eau, et le second à l’acide sidilimé et anhydre. i 

3 L’acide oxalique mal purifié et contenant encore de l’acide nitrique est beau- { 
coup plus soluble dans l’eau. Il n’en exige que 2 parties à froid et i partie au degré 
de l’ébullition. 

6 Suivant M. Berzélius. Suivant M. Thénard, à 16", 5 parties d’eau en dissol¬ 
vent I. 



■> rUEPAKA ! JO A. 

NOM 

des 

SUBSTANCES. 

I Bases samfiabees. 
1 I 
Baryte auliydre. 

Ciiaux auliydre. 

Magnésie pure. 

Potasse. 

Soude. 
Sti’ontiane anlivdrc. 

— Iiydi’atée cristallisée. 

Brucine. 

C'.inclioniiie 

Alorpliine.. 

Quinine. 

Strychnine. 

Composes salins. 

Acétate de baryte. 

de chaux. 

— de cuivre cristallisé. . . . 
— de mercure (deuto-)... 

i— — (proto-). 
1 — de morphine. 

de plomb cristallisé. 
— de potasse. 

— de soude cristallisé. 
Arséniate de potasse. 
— de soude.... 

— de baryte, chaux, ar¬ 
gent, etc. 

Arsénite de potasse. 

— de chaux, de cuivre. . . . 

Borate de sonde prismatique. 

Degrés 

de 

température 
du 

liquide. 

lO 
lOO 

i5 
lOO 

i5 
lOO 

à froid. 

lOO 

à froid. 

lOO 

à froid. 

lOO 

à froid, 

bouillant. 

bouillant, 
à froid. 

iOO 

à froid. 

à froid. 

io5,5 

-A ' “ - .2 "O 

S i; t: 
^ O Sh 

OJ c O) c 
Cw CO 

^ -a CO 3 
OJ c 3 
U CO CO 

O 

^ C • 
QJ CO 

= M - r- w ^ 
g -O - f3 C aJ ^ O ü cz 

3 ^ 
O ^ 

C3 

X 3 
O 3 C cr* M a 

10 40 1 
(') 

2,44 
100 20 j 4,:b 
i5 52 1 

(^) 
1,80 

bouillant. 2 1 33,33 

à froid. 85o 

IOO 5oo 

à froid. inso uble. 

100 25oo 

20 
lO 

778 

5142 
3G000 

très-soluble. 
très-soluble. 

4,7^^ 
9^09 
0,128 
0,079 

presque insoluble. 

IOO I I 

presque insoluble. 

200 

6667 

25oo 

1,75 
I 

36,36 
5o 

soluble. 

2,75 

16.66 
26.66 

SOLUBILITE 

dans 

l’alcool. 

Très-soluble. 

Très-soluble. 

Soluble dans l’alcool 

anhydre. i 
I 

Soluble. 

40 d’alc. auhyd. p. i. 
3o — p. I. 

Très - soluble dans 
l’alcool. 

Insoluble dans l’al¬ 

cool anhydre. 

en ])artle décomposé, 

très-peu soluble, 
soluble, 

très-soluble, 

très-soluble. 

2,86 [25,91 

soluble. 

Irès-soluble. 

insolubles. 

soluble. 
insolubles. 

12 I 9,28 
2 33,33 

Moins soluble que 
dans l’eau. 

Peu soluble. 

Soluble. 

Soluble. 

Très-soluble. 

Soluble. 

7 D’après M. Thénard : d’après M. Ure, 2 parties d’eau bouillante dissolvent en¬ 
viron I de baryte. 

8 D’après M. Tliénard : d’après M, lire, i partie de strontiane anhydre exige 
au delà de 160 p. d’eau pour se dissoudre à la température de i5®,5 C. 

9 D’après M. Berzélius. 
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1 NOM Degrés 
•ï .2 
s 

J) 
S 3 

S ô . SOLUBILITÉ 1 

i de S ^ 5 « 0 ^ 
1*^ W r 1 

5, ü cc-OJ 
2 03 a 

i des température ‘03 Oj ^ 
C -M « dans 1 

i 
du 03 G 

q <- ?J a q C X 
« 2 3 

i SUBSTANCES. liquide. '5 « ~ — 
O* "2 ^ O) 0 3 

ex 2 0 3 
SOC 

i.’aucoou. I 

1 03 ai 4- M C3 

1 Bromure de potassium. , . . 

I 

très-soluble. Un peu soluble. | 
1 — de sodium. i> très-soluble. 
I Carbou. d’ammon. (sesqui-) . i5,55 2 33,33 i 
I — — _ bouillant. I 5o 
1 — de baryte, de chaux, de 
1 ina^nesie, de plomb. . . . » insolubles. 
1 de [)Otasse sec. à froid. 0,92 0,52 Insoluble. i 
1 — — (bi-). à froid. 4 0,833 
1 — de soude. à froid. 2 33,33 

— . 104,6 I 5o 

- - (bi-). à froid. i3 7»i4 
- , . bouillant. décomposé. 
Chlorate de potasse. 0 3o,o3 3,22 

1 — — . i3,32 i;,S5 5,3o 
1 — — . 104,78 1,66 37,59 
1 Chlorure d’antim. (proto-). , » décomposé. 
1 — de barium cristallisé. . . i5,64 2,3 3o,20 

1 — — — • • • 105,48 1,28 43,22 
1 — de barium anhydre . . . i5,64 2,86 25,84 

— — _ . . . 105,48 1,67 37,33 
— de ])ismuth. » décom])osé. 

très-soluble. 
i 

— de calcium. » Très-soluble. 1 
— ferreux. » très-soluble. Soluble. i 

i — ferrique. » très-soluble. Très-soluble. 1 
! — de mercure (])roto-) . . . n insoluble. 1 
:— — (deuto-). . . 10 18,23 5,2 C)‘ 1 
1 — ■— — . . . 100 3 25 H 

— d’or (aurique). » très-soluble. 
Très-soluble; égale- 1 

meut dans l’éther. | 
— — et de sodium .... » très-soluble. § 
— platinique. » très-soluble. Très-soluble. 1 
— platinico-potassique . . . » très-peu soluble. Insoluble. i 
— — sodiqiie. Jt très-soluble. Soluble. 1 
— — ammonique. . . » très-peu soluble. 1 

i —-de potassium. i5 3 25 Peu soluble. 1 

|p ~ . 
109,6 1,68 37,2 

\ Insoluble dans l’ai- 

1 — de sodium. 13,89 2,79 26,36 
1 cool absolu. Solu- 
/ ble dans l’alcool 
1 aqueux. 

1 — — . 109,73 2,47 28,76 
1 —-de plomb. à froid. 3o 3,22 
1 . . 100 22 4,35 
1 — de zinc. » très-soluble. 

1 ï Le deuto-cliloriire de mercure est plus soluble dans l’alcoo] et dans l’éther que 
0 dans l’eau ; voici le résultat de mes expériences à ce sujet ; 

QUANTITÉ QUANTITÉ UE CHLORURE 

TEMPÉRATURE , XO°. de dans loo parties 
dissolvant nécessaire. de soluté saturé. 

Alcool à 2 20 Cartier. 9,31 9,70 1 
1 — ^5. 21,70 1 

\ — 2,29 28,00 f| 
1 Ether à 55. 4,10 19,60 II 
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1 NOM Degrés 
1 «-S 

« 

g 

SOLUBILITÉ 

1 des 
de 

température 

Z 
^ = 2 

- c: ^ ü 

c .2 3 -OJ 0) ^ — — +4 .CB iZ to dans 

1 du — ûi c C U « ~ ? S « 2 
1 SUBSTANCES. liquide. « '2 J; 4- 

0^ w S J- 
K 0 3 

s aJ ® 
2 0 3 
â ° 4 

l’ai.coou. I 

■ ÇJ CO </5 

1 Chlorhydrate d’ammouiaque à froid. 2,72 26,88 Soluble. 
1 — — ii4,2 I 5o 
1 — de morphine. » 16 à 20 1 
Ij'— de strychnine. » très-soluble. 1 

1 Chromate de potasse. i5 2,06 1 32,66 Insoluble. | 

1 — — (^^■) • • i5 10 9’09 Insoluble. i 
1 Cyanure d’argent ...... » insoluble. 1 

1 — de mercure. » soluble. Peu soluble. | 
1 — de potassium. très-soluble. Un peu soluble. | 

1 — ferroso-potassique .... i5 3 25 Insoluble. | 

1 — — — .... )ouillant. r 5o 1 
H!— ferrico-potassique .... tà froid. 38 2,56 i 

Ij lodate de cliaux. à froid. 400 0,25 1 
1 — — . XüO 100 0,99 1 
1 — de potasse. U i3,45 6,92 Insoluble. 

■ — de soude. 14,25 13,70 6,80 Insoluble. 1 
lodhydrate d’ammoniaque. . » très-soluble. 1 
— de stryclinine. » iusol uble. 1 
lodure de calcium. très-soluble. 1 

— de fer (proto-). très-soluble. Soluble. 1 
— de mercure fproto-). . . » tres-peu soluble. 1 

i — (deuto-). . . sensiblement soluble. Soluble. 1 
: — de potassium. » très-soluble. 1 

' — de plomb. à froid. 379 0,17 1 
. . . 100 264 0,39 

' Nitrate d’ammouiaque. . . . à froid. 2 33,33 Très-soluble. 

d’argent. 

180 

à froid. 

I 5o 

5o 
Soluble dans 4 part. 

I 
d’alcool bouillant. 

' de baryte. 0 20 4,76 
1 

-,-r. . 14,95 7,56 

— — ioi,o5 2,84 26,02 

Nitrate de chaux cristallisé. . 
1 

à froid. 0,25 80 
Soluble dans i part, 

d’alcool bouillant. 

i5i en toute proportion. i 
1 -— de mercure (proto*) crist. » décomposé. 

—- — (deuto-) crist. » décomposé. 

— de plomb. 
1 

à froid. 7,5o IC77 Insoluble. 
Insoluble dans l’al- 

— de potasse. 
1 

0 7,5i 11,72 
cool anhydre. 

5,01 5,98 14,33 

11,67 4,5o 18, r8 

' . . . 3,41 22,66 

24,94 2,60 27^74 , 
97>66 0,42 70,28 

H!— de magnésie. » très-soluble. Soluble. 

|:— de soude. ^6 1,55 38,68 Soluble. 

1 — . 0 1,25 44^44 
1 — . 10 4,40 i8,.5o 
1 _ _ 16 1,82 35,48 
1 . 0,46 68,60 

1 de strontiane. à froid. 5 16,66 

1 bouillant. 0,5 66,66 

H Ovahitp d’ammOTiiafpifi. . . . }> soluble. Insoluble. 

1 — de potasse (bi-). <4 froid. peu soluble. 

|l — de < haux. » , insoluble. 1» 
Il PIjospbate 4’ammoniaque . . )> j très-soluble. 
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PKEl'A RATION. 4() 

DE TA LOTXON, 

La lotion est une opération qui con¬ 
siste à priver un corps insoluble de par¬ 
ties hétérogènes interposées , en trai¬ 
tant le mélange par un véhicule qui 
dissout seulement celles-ci. 

On l'opère à froid ou à chaud, comme 
la solution. 

DE LA LIXIVIATION. 

Opération qui s’exécute en versant 
sur une substance disposée en couche 
plus ou moins épaisse , un liquide qui 
liltre au travers et entraîne tout ce qu’il 
y rencontre de soluble L 

Cette opération, longtemps usitée 
en grand dans la fabrication du salpê¬ 
tre, des sels de soude et de potasse, de 
l’alun, du sulfate de fer, etc., a été 
appliquée très-heureusement, dans ces 
dernières années, par MM. Boullay père 
et fils, à la préparation d’un grand 
nombre de médicaments. Elle offre de 
grands avantages sur les autres procé¬ 
dés de solution, surtout lorsque les 
corps à dissoudre sont en petite propor- 

* La solution , la lotion, et la lixiviation 

ont les plus grands rapports entre elles ; voici 

cependant en quoi elles diffèrenl ; 

Dans Xd, solution, c’est le corps utile qui 

se dissout dans l’eau, et il y disparaît en¬ 

tièrement ou presque entièrement. 

Dans la lixiviation, c’est encore le corps 

utile qui se dissout dans l’eau ; mais le résidu 

est abondant et nécessite des affusions de 

véliicules réitérées, qui constituent vérita¬ 

blement Faction de lessiver. 

Dans la lotion, le corps utile est insolu¬ 

ble, et ce sont les parties dissoutes dans le 

véhicule qui sont rejetées; on lave le corps 

jusqu’à ce que l’eau ne dissolve plus rien. 

La lotion diffère de la dilution, comme 

on l’a vu précédemment, celle-ci étant une 

simple suspension dans l’eau d’un corps 

très-divisé et insoluble. Elle diffère du la¬ 

vage des racines que nous avons conseillé 

d’effectuer avant leur dessiccation, en ce que 

dans ce lavage , l’eau n’exerce encore qu’un 

effort purement mécanique et une séparation 

ou suspension des parties hétérogènes , sans 

solution. 

lion par rapport à la masse de matière 
à traiter, parce que, si petite que soit 
cette quantité, le dissolvant finit par se 
saturer en traversant un grand nombre 
de couches de matière, et fournit lors¬ 
qu’il arrive au bas, un liquide concen¬ 
tré qui occasionnera (s’il est nécessaire 
de le réduire encore par l’évaporation) 
une dépense bien moins considérable 
de temps et de combustible ; sans par¬ 
ler de la moindre altération qu’un grand 
nombre de substances organiques de¬ 
vront éprouver en restant moins long¬ 
temps exposées à l’action du calori({ue. 
Ensuite, le nouveau dissolvant, que 
l’on ajoute par le haut, pour remplacer 
celui qui a pénétré dans la poudre, ne 
pouvant, en raison du peu détendue 
que l’on a soin de donner à la surlace 
horizontale, se mêler au liquide infé¬ 
rieur , il le pousse devant lui, le force 
à s’écouler par le bas, et le remplace, 
couche par couche, par un liquide moins 
chargé, puis par un liquide vierge qui 
épuise la substance en peu de temps, 
et avec une grande économie de liqueur 
dissolvante. 

La lixiviation, telle qu’on la pratique 
encore pour l’épuisement des substan¬ 
ces minérales, peut s’opérer à l’aide de 
vases quelconques, carrés ou cylindri¬ 
ques , en bois ou en plomb , ayant au 
bas une ouverture fermée par un robi¬ 
net ou par une broche en bois [jig. 25). 
Si la matière est en fragments, on a 
soin de mettre les plus gros contre 
l’ouverture inférieure, afin d’empêcher 
qu’elle ne soit obstruée par la masse, et 
de favoriser l’écoulement du liquide. 
Dans le cas contraire, on obtient le 
même effet avec quelques morceaux de 
silex, une éponge, un paquet de paille 
ou de menu bois. On verse de l’eau sur 
la matière ; et, après un temps de sé¬ 
jour suffisant, on ouvre le robinet pour 
faire écouler le liquide. Mais au lieu de 
le recevoir dans un récipient vide, 
comme l’indique la figure, on peut le 
faire tomber dans un lessivoir disposé 
comme le premier, sous lequel peut 
s’en trouver untroisième, un quatrième, 
etc., de manière à obtenir, avant toute 
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évaporation, un soluté salin très-con¬ 
centré. Du reste, il est facile de con¬ 
cevoir qu'aussitôt le lessivoir supérieur 
vidé, on le remplit de nouvelle eau que 
l’on fait agir successivement sur la ma¬ 
tière des vases inférieurs. Lorsque 
cette eau passe enfin trop peu chargée 
pour être soumise directement aux 
opérations subséquentes, on l'emploie 
au lieu d’eau pure pour commencer la 
lixiviation de nouvelles matières. 

Le plus ancien des appareils qui aient 
été proposés pour la lixiviation des subs¬ 
tances médicamenteuses, est le ^filtre- 
presse du comte Réal (Journ .pfiarm. II, 
165 . Cet inslrumenl consiste dans une 
boîte d’étain cylindrique plus haute que 
large, munie de deux diaphragmes 
percés de petits trous, entre lesquels 
diaphragmes on place la substance pul¬ 
vérisée un peu grossièrement , après 
l’avoir imbibée du liquide qui doit se< - 
vir à l’extraction de ses principes so¬ 
lubles. La boîte cylindrique est munie 
d’un robinet inférieur pour l’écoule¬ 
ment du liquide, et d’un robinet supé¬ 
rieur communiquant avec un tube de 
plomb de 30 à 40 pieds de hauteur et 
rempli d’eau. Après quelques heures 
de macération, on ouvre les robinets, 
et le liquide dont se trouvait imprégnée 
la poudre s’écoule dans un très-grand 
état de concentration. Cet appareil a 
subi, depuis, plusieurs modifications , 
dont l’une, représentée dans notre 
planche VI 55, consiste à substi¬ 
tuer à la pression d’une longue colonne 
d’eau, très-embarrassante à établir, le 
jeu d’une pompe foulante dont le levier, 
chargé d’un poids suspendu à l’extré¬ 
mité , exerce une pression continue et 
graduée sur le liquide contenu dans le 
réservoir Q, et le force à traverser la 
poudre soumise à son action. Cette 
pression peut d’ailleurs être exercée 
soit par l’intermédiaire même du liquide 
dissolvant, qui remplit le corps de 
pompe, soit par celui de l’air, lorsque 
la quantité de liquide destinée à l’opé¬ 
ration se trouve épuisée. 

Il peut être utile, comme nous le 
verrons plus loin, d’avoir recours à 

cette pression pour épuiser la poudre 
du dernier liquide, dont elle revendrait 
sans cela une assez grande quantité; 
mais M. Payen est le premier qui ait 
pensé que cette pression était inutile à 
la lixiviation elle-même, et qu’il suffi¬ 
sait de faire traverser une poudre pla¬ 
cée dans un tube long et étroit par un 
liquide qui s’éliminait lui-même suc¬ 
cessivement, en chassant devant lui la 
solution la plus concentrée, pour en 
obtenir les solutions les plus fortes avec 
le moins de liquide possible {Journal 
de chimie médicale ^ t. ii, p. 08, ann. 
1826). Cependant M. Payen a reconnu 
également ({ue lorsque la poudre, en 
raison de sa trop grande ténuité, s’op¬ 
posait à l’écoulement du liquide, on 
accélérait celui-ci, soit en faisant le vide 
dans le récipient inférieur, soit en 
exerçant une pression à la partie supé¬ 
rieure de l'appareil par le moyen d’une 
pompe foulante ou de la vapeur émanée 
d’une chaudière fermée. 

MM. Boullay, partant du même prin¬ 
cipe que M. Payen, ont réduit l'appa¬ 
reil à lixiviation à n’être qu’un simple 
tube cylindrique de verre ou de métal 
(fig. 84), terminé en entonnoir par le 
bas, et muni, comme le filtre-presse de 
Réal, de deux diaphragmes entre les¬ 
quels on place la substance pulvérisée. 
Considérant ensuite la manière dont le 
liquide supérieur prend successivement 
la place de celui qui l'a précédé en le 
chassant devant lui sans s’y mêler sen¬ 
siblement , ils ont donné au procédé le 
nom de procédé ou de méthode de dé¬ 
placement. qui est souvent employé 
aujourd’hui concurremment avec celui 
fort ancien de lixiviation. L’instru¬ 
ment de ces deux habiles pharmaciens, 
dans sa simplicité, ne peut guère ser¬ 
vir que pour les traitements par l’eau 
froide ; quand on doit employer l’alcool 
où l'éther, il devient nécessaire de fer¬ 
mer l’ouverture supérieure du cylindre 
par un couvercle, et de joindre immé¬ 
diatement le tube de l’entonnoir avec 
le récipient, en ne laissant entre les 
deux que le moindre espace possibl«i 
pour la sortie de l’air. Mais alors il vaut 
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mieux se servir de l’appareil représenté 
Jig. 85, (pii se trouve être le même 
(pie le filtre proposé par M. Donovan 
(Jüurn. pharin.^L xi,p. 51D),poiir 
les alcalis caiisticpies, mais (pii est émi- 
uemment propre à opérer la lixiviation 
des substances vépjétales par l'intermède 
de l'alcool ou de l'éther. Pour se servir 
de cet appareil, le bouclion supérieur 
étant ()té, on coniuience par pousser 
jus(iu’au fond du tube A un petit tam¬ 
pon de coton cardé, (pie l’on maintient 
en laissant peser dessus une tige de fer 
(pli sort par le haut. On introduit un 
peu de poudre par-dessus le coton, on 
retire la tige de fer, et on achève de 
verser la poudre, en la tassant suflisam- 
ment pour ralentir la fibration du li¬ 
quide, sans cependant la rendre nulle. 
On place par-dessus la poudre une ron¬ 
delle de laine, destinée à empêcher le 
dérangement des particules par le liquide 
à verser, et l’on prévient encore mieux ce 
dérangement en introduisant le liipiide 
au moyen d’un entonm »ir q u i le verse sur 
le milieu de la rondelle de laine. Toutes 
ces précautions étant prises et le liipiide 
versé; le robinet D étant ouvert et le 
bouchon G remis à sa place, on aban¬ 
donne l'appareil à lui-même. En raison 
de la communication établie entre les 
deux vases A et B par le tube F, l’air 
interposé dans la poudre est chassé 
sans obstacle par le poids du liquide, 
qui pénètre peu à rieu et très-également 
toutes les parties de la masse. A mesure 
qu’il pénètre ainsi dans la poudre, on 
en ajoute d’autre pir le haut, et bien¬ 
tôt il arrive au bas et s'écoule dans le 
récipient. 

Aucun des appareils que je viens de 
décrire ne convient pour la lixiviation 
à chaud des matières végétales ou ani¬ 
males. Il arrive en effet que, lorsqu’on 
verse un liquide bouillant (eau ou al¬ 
cool), dans la partie supérieure debins- 
trument, ce licpiide se refroidit avant 
d’arriver au bas, en abandonnant dans 
les interstices de la poudre une partie 
des principes qu’il avait dissous d’abord; 
et l’opération s’arrête, ou continue très- 
lent ment, et presque sans aucun avan¬ 

tage réel. Il faut(l(mc trouver moyen de 
conserver l’appareil à lamêmeiempé* 
rature. On y parvient très-bien en ren¬ 
fermant le tube à déplacement de 
M. Boullay dans un vase cylindrique 
contenant de l'eau que l’on échauffe au 
moyen de la vapeur (/Ir/. 85); et comme 
alors il peut cFvenir utile de recueillir 
le liquide qui se volatilise dans l’inté¬ 
rieur du tube, on recouvre celui-ci 
d’une sorte de calotte, ou de chapiteau, 
muni d'un tube qui conduit la vapeur 
alcoolhpie, ou autre, dans un serpen¬ 
tin. 

La poudre végétale, destinée à la 
lixiviation, doit varier en finesse sui¬ 
vant la nature de la substance et celle 
du liquide. 

L’eau développant le plus ordinaire¬ 
ment avec les matières végétales une 
plus ou moins grande quantité de mu¬ 
cilage, qui s’oppose à l’écoulement de 
la liqueur, il convient que les poudres 
destinées à être traitées par l’eau soient 
généralement moins fines que celles qui 
doivent être soumises à l’alcool ou à l’é¬ 
ther ; et parmi les poudres que l’on traite 
par l’eau, celles qui fournissent le plus 
de mucilage, telles que la gentiane et 
la rhubarbe, doivent être réduites en 
pondre [)lus grossière que les autres. 
Elles doivent aussi être moins tassées, 
en raison du gonflement qu’elles éprou¬ 
vent, qui les comprime tellement 
dans le tube à lixiviation, que tout 
écoulement devient impossible. 

Pour éviter cet inconvénient, qui, 
en entravant l’oftéraüon , pourrait cau¬ 
ser la fermentai ion ou l’altération pu¬ 
tride des liqueors, de même aussi que 
pour parer aux voies trop directes qui 
se forment souvent dans quelques par¬ 
ties de la masse en raison d’un tasse¬ 
ment inégal, on a conseillé, au lieu de 
mettre la poudre sèche dans le tube, 
de l’imbiber préalablement avec la moi- 
tié, les deux tiers, ou partie égale 
d’eau , et de la laisser se gonfler pen¬ 
dant quelques heures avant de l’iiitro- 
duire dans rinstrument. En imprimant 
alors quelques secousses au magma, 
les parties solides s’y répandent et s’y 
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tassent très ^ iiniforméiiient , et sans 
aucun vide, et la filtration du liquide, 
comme répuisement de la f»oudre, 
s’opèrent avec égalité dans toute la 
masse. 

L’alcool faible, marquant de 50 à 
70 degrés centésimaux, fait éprouver 
aux poudres végétales un gonflement 
moins considérable que l’eau , mais 
quelquefois encore assez marqué pour 
rendre la filtration fort difficile ( ipé- 
cacuanba, scille , rhubarbe); et bien 
(ju’on n’ait pas à craindre ici de fer¬ 
mentation alcoolique ou d’altération pu¬ 
tride comme avec les liqueurs aqueuses 
trop longtemps conservées, toujours 
est-il qu’il est préférable de mouiller 
préalablement la poudre avec de l’al¬ 
cool et d'agir comme nous venons de 
l’exposer. Quant aux traitements par 
l’alcool rectifié ou par l’éther, ils peu¬ 
vent très-bien se passer de 1 imbibilion 
préalable.Enfin, en tout état de cause, 
il est facile de concevoir que l’écoule¬ 
ment du liquide doit être réglé, soit 
par la finesse de la poudre, soit par 
son tassement, soit par la fermeture 
partielle du robinet inférieur, de ma¬ 
nière à ce que le dissolvant n’arrive que 
saturé au bas de i’apj)areil, sans faire 
cependant une trop grande dépense de 
temps. 

Les poudres qui ont été soumises à la 
lixiviation retiennent toujours une partie 
du liquide qui a servi à les épuiser. Lors¬ 
que re liquide est de l’eau qui ne doit pas 
faire partie du médicament, par exem¬ 

ple, lorsqu’ils’agitde la préparation d’un 
extrait, pour lequel même il est opportun 
de ne pas employer des liquides trop 
peu concentrés, il n’y a aucun incon¬ 
vénient à négliger celui ([ui reste dans 
la poudre à peu près ép iisée; mais si 
l’eau était prescrite en quantité déter¬ 
minée et qui dût faire partie du médi¬ 
cament : par exemj le , s il s’agissait 
d épuiseï pai lixiviation éO grammes 
de poudre d’écorce de racine de grena¬ 
dier par 500 grammes d’eau , pour 
obtenir 500 grammes d’hydrolé, il fau¬ 
drait, à la fin de l'opération, ajouter en¬ 
viron 125 grammes d’eau en sus, pour 
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chasser celle retenue par la poudre : et 
alors on négligerait encore le liquide 
excédant contenu dans le résidu. 

11 n’en peut être de même lorsque ce 
liquide est de l'alcool ou de l’eiber. 
Alors, une (Hîoriomie bien entendue 
commanderait seule de recueillir le 
liquide restant, quand bien même il 
ne devrait pas souvent faire partie du 
médicament. MM. Boullay, persuadés 
(}ue, dans leur métliode, les liipiides se 
déplaçaient exactement et sans éprouver 
de mélange , avaient proposé, même 
pour la préparation des alcoolés ou des 
œnolés, de. chasser les dernières portions 
d’alcool ou (le vin avec de l’eau. Mais 
M. Guillermond ayant montré que le 
déplacement des liqueurs ne s’effectue 
pas sans un certain mélange, ce moyen 
ne peut être employé , et il faut avoir 
recours à une pom[)e foulante qui, en 
introduisant de l'air dans la partie su¬ 
périeure de l’appareil convenablement 
fermé , force la presque totalité du 
licpiide qui imprègne la poudre à tom¬ 
ber dans le récipient. On peut cepen¬ 
dant, si on faioie mieux, et s’il s'aijit 
d un alcoolé, ajouter de l’alcool en 
excès sur le résidu, jus({u'à ce qu'on 
ait oblenu la (juantité de produit v'oulue 
par la formule. On chasse ensuite l'ex¬ 
cès d’alcool par de l’eau, quitte à l’avoir 
plus aqueux, et on le purifie par la dis¬ 
tillation. Enfin, et pour terminer ce (piî 
a rapport à la lixiviation considérée dans 
ses généralités , disons que lorsqu’il 
s’agit d’un éthérolé, on peut à volonté 
chasser l'éther de la poudre par la com¬ 
pression de l’air, ou par une colonne 
d’eau que l’on place par-dessus ; car 
dans ce cas, il est certain qu’il se fait 
très-peu de mélange des deux liquides, 
et qu on obtient l’étlier presque entiè- 
lement intact, avant que l’eau ne 
vienne à couler par le bas. 

DE I,A MACÉRATION. 

La macération est le séjour plus ou 
moins prolongé, et à la température 
de 1 air, des substances médicamen¬ 
teuses dans un liquide propre à en ex¬ 
traire quel({ues principes. 

4 
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DE LA DIGESTION. 

C’est encore le séjour des drogues 
dans un liquide propre à en extraire 
(pielques principes, mais à une tempé¬ 
rature plus élevée (pie celle de l’atmos¬ 
phère , ([uoiipie inférieure au point 
d’ébullition du liciuide. 

La digestion s’opère dans un ma- 
tras' ou dans le bain-marie d’un alam¬ 
bic fermé d’un couvercle. Elle a lieu 
de toutes les manières qui peuvent 
procurer de la chaleur, sans faire 
bouillir le liquide qui sert de véhicule : 
telle est l’apposition du vase sur des 
cendres cbaiides, sur un bain de sable 
d’une température modérée, sur la cu- 
curbite d un alambic, au milieu du 
fumier de cheval ou du marc de raisin 
en fermentation ; telle est encore l’ex¬ 
position du vase aux rayons directs du 
soleil. 

DE l’infusion. 

J.’infusion s’effectue en versant un 
liquide bouillant sur des drogues, et 
les laissant refroidir ensemble dans un 
vase clos. 

On fait cette opération dans des va¬ 
ses de porcelaine , de faïence, d’argent 
ou d’étain, mais non de verre, ceux-ci 
étant trop sujets à se casser par un 
changement brusque de température. 
Tl faut avoir soin que ces vases soient 
bien clos, pour éviter la déperdition 
des principes volatils , que l’on chercbe 

I Un matras est un globe de verre snr- 

monlé d’un col qui lui sert d’ouverture. On 

les fait de différentes formes, suivant l’usage 

auquel on les destine. Ceux qui servent aux 

sublimations sont aplatis par le fond , com¬ 

me nous l’avons dit. Ceux que l’on emploie 
à la concentration des acides sulfurique et 

nitrique, ou à la dissolution des métaux dans 
ces mêmes acides, ont le col très-long, afin 

de condenser l’acide qui peut se volatiliser 

avec l’eau, et de ne laisser échapper que 
celle-ci. Ceux qui servent à la digestion des 

substances végétales dans un véhicule, ont 

le col large et court, pour faciliter la sortie 
du marc après l’opération. 

plus particulièrement à conserver dans 
cette opération. 

DE LA DECOCTION. 

La décoction consiste à faire bouillir 
des drogues dans un liquide , afin de 
parvenir principalement à l’extraction 
de leurs principes solubles, non vo¬ 
latils. 

Dans cette opération, la température 
est plus élevée tpie dans les trois pré¬ 
cédentes , et se trouve d’ailleurs fixée 
par la nature particulière du véhicule 
employé. Ainsi l’eau bout à 100 de¬ 
grés , l’alcool anhydre à 78, l’alcool 
atpieux à une température intermé¬ 
diaire entre ces deux termes, et d’au¬ 
tant plus rapprochée du premier qu'il 
contient plus d’eau ; l’éther sulfurique 
à 55'J 60. Chacun de ces liquides ne 
supporte pas une température plus éle¬ 
vée, parce qu’alors la tension de sa 
vapeur, faisant équilibre à la pression 
atmosphérique, tout le caloriipie qui y 
arrive en plus est employé à le réduire 
en gaz qui se répand dans l’air. Lors¬ 
qu’on veut obtenir une température 
plus élevée, il faut ajouter une pres,- 
sion artilicielle à celle de l’atmosphère : 
c’est à quoi l’on parvient en opérant 
dans une marmiie de Pupin, dans le 
digesteur de M. CJievreul, avec un au¬ 
toclave , ou en se servant de touteautre 
chaudière fermée semblable à celle re¬ 
présentée fig. 38, portant à son cou¬ 
vercle une soupape pressée par un 
ressort en spirale, ou mieux , chargée 
d’un poids déterminé, et munie en 
outre, dans sa paroi supérieure, d’une 
rondelle de métal fusible, destinée à 
empêcher que la température ne dé¬ 
passe le terme de cette fusibilité et à 
prévenir tous les accidents. Un poids 
qui augmente de moitié la pression 
atmosphérique porte la température de 
l’eau à L12 degrés; une pression dou¬ 
ble l’élève à 122% triple à 153% qua¬ 
druple à 145®, etc. A ces températures, 
l’eau agit avec U ne bien plus grande force 
sur les matières organiques et en dis¬ 
sout un plus grand nombre de prin- 



T>E l'extraction. 

cipes; mais comme ceux-ci se trouvent 
en général altérés, ces sortes d’appa¬ 
reils sont plus utiles clans ciuelques yrts, 
par exemple, pour l’extraction de la 
gélatine des os, que pour la pharmacie. 
La simple décoction, sous la pres¬ 
sion atmosphérique , suffit même sou¬ 
vent (ainsi que nous l’exposerons plus 
en détail en parlant de la préparation 
des exiraits] pour altérer un grand 
nombre de substances organiques, ou 
pour produire entre elles des combi¬ 
naisons nouvelles qui nuisent à leurs 
propriétés ; aussi préfère-t-on généra¬ 
lement, aujourd’hui, l’infusion ou la 
macération, et réserve-t-on surtout la 
décoction pour le traitement des subs¬ 
tances inodores , mucilagineuses ou 
amylacées, lorsque le mucilage ou 
l’amidon doivent faire partie des médi¬ 
caments préparés ^ 

ï La macération, la digestion , Vinfusion 

et la décoction ont encore de grands rap¬ 

ports avec la solution, la lotion et la lixivia¬ 

tion, car toutes ont pour but la solution de 

quelque principe dans un liquide ; mais en 

comparant ce que nous avons dit de ces dif¬ 

férentes opérations, on sentira facilement en 

quoi elles diffèrent entre elles. 

Les anciens pharmacologistes distinguaient 

en outre, sous des noms particuliers, plu¬ 

sieurs modifications des opérations précé¬ 

dentes; ils reconnaissaient ; 

humectation, macération ou digestion 

d’une substance avec une petite quantité de 

liquide, qui ne faisait que lui donner une 

consistance molle. 

U insolation, digestion opérée par l’expo¬ 

sition au soleil. 

La circulation, digestion opérée dans un 

pélican, sorte d’alambic en verre à deux 

becs recourbés, conduisant du chapiteau 

dans la cucurbite [ fig. 26). Pendant la di¬ 

gestion , la partie la plus spiritueuse du li¬ 

quide se volatilisant, venait se condenser 

contre le chapiteau, et retombait en liqueur, 

par les conduits latéraux, dans la cucurbite, 

d’où elle s’élevait encore. Aujourd’hui cet 

instrument peut être remplacé avec avan¬ 

tage par un appareil de MM. Corriol et 

Picrthemot, destiné à opérer des digestions 

ou des décoctions continues dans des mens- 

DE c’xMMERStOj^. 

L’immersion est une opération qui a 
lieu lorsqu’on plonge une substance 

trues spiritueux, et sans perte de liquide. Cet 

appareil se compose des pièces suivantes 

{Voyez la fig 11) : A, fourneau; b, capsule 

servant de bain-marie ; C, ballon à fond 

plat, où se fait la digestion; D, allonge fixée 

dans un bcuchon E, qui s’ajuste au ballon 

C ; F, serpentin placé dans l’allonge remplie 

d’eau, et traversant un bouchon qui la ferme 

par le bas, de manière que les vapeurs qui 

s’élèvent du ballon n’ont pas d’autre issue 

que le serpentin; H, tube recourbé adapté 

à la partie supérieure du serpentin, et allant 

plonger au fond d’un Ixallon qui sert de ré¬ 

cipient; K, seconde allonge remplie d’eau, 

traversée par le col du matras, et fermée par 

le bas au moyen d’un bouchon. Voici le jeu 

de cet appareil : la substance solide et le li¬ 

quide alcoolique ou étbéré se trouvant dans 

le ballon C, on chauffe de manière à pro¬ 

duire une légère ébullition; le liquide vola¬ 

tilisé se condense dans le serpentin, et re¬ 

tombe cà mesure dans le ballon. Ce n’est qiie 

lorsque l’ébullition est tropfoite, que le 

liquide condensé dans le serpentin se trouve 

repoussé jusque dans le récipient J. On peut 

l’y laisser sans inconvénient. Mais lorsqu’on 

veut le faire retourner dans le ballon C, il 

suffit d’appliquer des linges mouillés sur la 

partie supérieure de ce vase ; il s’y fait un 

vide par la condensation des vapeurs, et 

aussitôt le liquide distillé y repasse jusqu’à 

la fin, conduit par le tube H, qui fait l’of¬ 

fice de siphon. On peut ainsi continuer la 

digestion ou la décoction aussi longtemps 

qu’on le désire, et sans la moindre perte. 

Cet appareil offre cependant un assez grand 

inconvénient, c’est d’èlre d’uiie construction 

difficile et très-fragile. AI, Mobr a proposé 

de le remplacer par un tube droit, taillé en 

biseau à son extrémité inférieure et adapté 

au ballon C {fig. 77 bis), au moyen d’un 

bouchon M. Ce tube est d’ailleurs entouré 

dans presque toute sa longueur par un cylin¬ 

dre en fer-blanc fermé par le bas, et conte¬ 

nant de l’eau, que l’on renouvebe comme 

celle d’un serpentin. Enfin M, Soubeiran , 

sans construire d’appareil spécial pour cette 

opération, s’est servi d’un tube pour faire 

communiquer le col du ballon avec le bec 

inférieur d’un serpentin ordinaire, dans le 

4. 
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dans Teau chaude OU bouillante pendant | d’employer le liquide, mais de niodi- 
quelqiies instants, dans la vue, non fier seulement l’état du corps plongé 

cjuel s’opère , en remontant de bas en haut, 

la condensation des vapeurs. 

Vehidlition et la coction : les anciens en 

faisaient deux opérations parliculières; mais 

nous ne les considérons que comme deux 

effets pouvant être produits par plusieurs 

opérations distinctes. Par exemple, Vehuüi- 

tion n’est que le mouvement imprimé à un 

liquide placé sur le feu, par les bulles de 

va])eur qui parlent du fond et viennent cre¬ 

ver à la surface, et ce mouvement est pro¬ 

duit dans la distillation comme dans la dé¬ 

coction. Quant à la coction , c’est un ramol¬ 
lissement de la übre organicpie et une 

dissolution intérieure des saics du corps 

soumis <à la chaleur, et ce nouvel état peut 

être amené de plusieurs manières. Pour fixer 

les idées sur les rapports de ces différents 
mots, nous pouvons dire que la décoction 

est une opération qui se compose de trois 

effets distincts : ébullition du licpiide, 
de la coction du solide, et de la solution de 

plusieurs principes du solide dans le liquide. 
Les anciens pharmacologistes se servaient 

encore du mot élixation, à'elixus, cuit, 

bouilli, qu’ils appliquaient à l’opération que 

nous noinmons décoction, et ce dernier nom 

était réservé par eux au produit de l’opéra¬ 

tion. C’est à Baumé peut-être qu’il faut at¬ 
tribuer ce changement, par la faute qu’il a 

faite d’appliquer le mot décoction à l’opéra¬ 

tion elle-même et à son produit ; de sorte 

que, lorsqu’on a voulu parer à celte irrégu¬ 

larité, le mot élixation étant oublié, on a 

pris le mot latin decoctum, pour l’appliquer 

au produit de la d-écoction. Il serait inutile 

à présent de vouloir rendre au mot élixation 

son ancienne signification ; mais on pourrait 

le conserver au langage pharmaceutique, en 
le restreignant à une espèce particulière de 
décoction, telle que celle dans laquelle on 

fait évaporer une grande partie du liquide, 

et qui a pour but d’obtenir deux produits 

utiles : le liquide et le solide cuit ; tandis 

que, dans la décoction ordinaire, le liquide 
seul est employé. Ainsi définie, l’élixation 
tiendrait le milieu entre Cassation et la dé¬ 

coction; et on en pourrait citer pour exem¬ 

ple la coction des plantes émollientes dans 

une petite cjuantilé d’eau, afin de parvenir 

à en faire des cataplasmes, ou celle des pru- 

DE L EXPRESSION. 

L’expression est une opération par 
laquelle on extrait des corps succulents 
les liquides qu’ils contiennent, à l’aide 
d’une force mécanique. 

Lorsque l’expression doit être modé¬ 
rée, il suffit de mettre la substance sur 
un carré de toile. On rapproche paral¬ 
lèlement deux des bords du carré ; on 
roule ces bords l’un sur l’autre, afin 
qu’ils offrent une résistance suffisante 
à l’effort de la pression; on ferme les 
deux extrémités restées ouvertes ; et, 
en les tordant en sens contraire, on 
diminue graduellement l’espace occupé 
par la substance; ce qui ne peut se 
faire sans que le liquide qu’elle con¬ 

neaux que l’on vent réduii e en pulpe. Pres¬ 
que toutes les opérations culinaires sont des 
élixations; et le pot-au-feu en est un exem¬ 

ple journalier. 

Il nous reste à faire une observation sur 
le mot latin decoctum, qui est souvent em¬ 
ployé pour exprimer le produit de la décoc¬ 

tion , et sur les analogues maceratum, di- 

gestum, infusum , solutum, dissolutum, qui 

répondent à la macération, à la digestion , 

etc. Nous pensons, avec M. Chéreau , que 
ces mots doivent être rejetés de l’idiome 
français, et qu’il convient de les remplacer 
par ceux de macéré, digeste, infusé, dé¬ 

co cté, soluté, dissoluté, etc. 

ï On plonge lesamandes dans l’eau chaude 

pour faciliter la séparation des enveloppes; 

on y plonge les œufs pour les coaguler en 
tout ou en partie ; on y peut également 

plonger un instant le lichen d’Islande, avant 

de procéder à la véritable décoction, afin 
d’en extraire le principe amer sans toucher 

au principe gélatineux. 
L’immersion diffère de l’infusion et de la 

décoction par le déplacement du corps utile 

qui, au lieu de passer dans le liquide , reste 

dans le corps plongé. L’immersion se rap¬ 
proche de Vextinction {pag. 25) qui, à la 

rigueur, est une sorte d’immersion ; mais le 

but et les moyens de ces deux opérations 
sont tout à fait différents. 
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tient s’échappe à travers les mailles de 
la toile. 

Lorsque la pression doit être plus 
considérable, on l’effectue à Faided’un 
instrument nommé presse, composé en 
général de deux plans liorizonlanx A À 
et BB {fig. 27-28), dont rim, AA, est 
invariablement fixé, et dont l’antre , 
BB, peut s’approcher on s’éloigner à 
volonté du premier, an moyen d’une 
vis qui tourne dans un écrou percé au 
milieu d’une pièce EE, unie solidement 
au premier plan horizontal AA, par 
deux montants Df), DD. Si l’on sup¬ 
pose une substance succulente ren¬ 
fermée dans un sac de toile ou de 
crin F, et placé entre ces deux plans 
AA, BB, et si l’on fait tourner la vis au 
nioyeii d’un levier, de manière à faire 
descendre le plan BB , on eonçoit que 
l’effort de la vis tendra autant à faire 
élever le madrier EE qu’à abaisser le 
plan. Mais, comme le premier effet ne 
peut avoir lieu en raison de ce que les 
montants DD s’opposent à l’écartement 
des deux pièces A et E, alors tout l’ef¬ 
fort de la pression agira pour rappro¬ 
cher B de A , et pour aplatir le sac F. 
Le liquide forcé d’en sortir, est reçu 
dans une rigole qui fait le tour du plan 
AA, et s’écoule par un goulot pratiqué 
sur le devant de la presse. 

La presse que nous venons de décrire 
se fait en bois ou en fer. La sulsslance 
à exprimer se place dans un carré de 
toile replié sur lui-même, ou dans un 
sac de toile ou de crin, ou dans un 
seau percé de trous, dans lequel des¬ 
cend un billot de bois L, pressé par le 
planBB (Voy.fig. 20 ). 

Celte presse suffît à presque tous les 
ïisages de la pliarmacie ; on en facilite 
beaucoup le maniement, et on en aug¬ 
mente considérablement la force, en 
substituant au levier G , représenté 
dans la figure, un volant-balancier, tour¬ 
nant librement sur la partie supérieure 
delà vis, mis en mouvement à 1 aide des 
bras , et venant avec toute la puissance 
de son poids multiplié par sa vitesse, 
frapper deux menlonnetsd'arrêt fixés à 
la vis (Journ. p/iarm., t. xiv, p,- 404). 

Dans un grand nombre d’arts, où l’on 
a besoin d’une force encore plus consi¬ 
dérable, on l’obtient au moyen de la 
presse hydraulique, qu’il n’entre pas 
dans notre plan de déerire. 

DE LA. CLARIFICATION. 

La clarification est une opération qui 
sert à séparer des liquides les particules 
solides qui s’y trouvent suspendues , et 
qui en troublent la transparence. 

On parvient à ce but à l’aide de fdu- 
sieurs procédés que l’on emploie con¬ 
curremment ou séparément, et qui sont : 
la dépuration , la dècantaiion, la eoa- 
gulation, la despumation , la colature 
et la filtration. 

1° Dépuration. 

La dépuration est la séparation spon¬ 
tanée <jui se fait dans un liquide des 
parties qui le troublent. 

Pour l’opérer, il suffît de laisser le 
liipiide en repos dans un vase cylindri- 
(jue : le^ particules solides gagnent le 
fond du vase, et le liquide s’éclaircit. 
Mais il est rare qu’on parvienne par ce 
moyen à l'obtenir parfaitement trans¬ 
parent; et la dépuration n’est, la plupart 
du temps, qu’une opération prélimi¬ 
naire, destinée à rendre une clarilica- 
tion eomplète plus facile. 

2® Décantation. 

La décantation est un moyen de sé¬ 
parer un liquide du dépôt qui s’y est 
formé, en inclinant doucement le vase 
(|ui le contient : le liquide éclairci s’é¬ 
coule par un goulot ou par le bord 
même du vase. 

Mais cette inclination pouvant entraî¬ 
ner également le dépôt, lorsqu’il ne 
jouit pas d’une grande densité-, il est 
très-souvent préférable de faire écouler 
la litpieur par des trous percés, à diffé¬ 
rentes hauteurs, dans la:paroidu vase, 
ou de l’enlever au moyen d’un siphon. 

Cet instrument est un tube de verre 
ou de métal, recourbé de manière à 
présenter la forme d’un U ou d’un 
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V renversé (/h/. 50), et ayant une de 
ses Ijranclies [)!ns longue que Taulre. 
Pour s'en servir, on plonge la branche 
la pins courte dans le liquide à décanter, 
et l’on aspire rapidement par l’autre, 
jusqu’à ce que la litjueur commence à 
couler par ce dernier côté ; alors l’écou- 
iement continue seul, en raison de l’ex¬ 
cès de poids de la plus longue colonne 
de liquide, qui emporte la plus courte, 
et la force à s’élever dans le siphon, 
pour remplacer le vide qu’elle y laisse. 

Lorsque la liqueur est acide, alca¬ 
line, ou de telle nature ({u’on doive 
craindre d’en introduire dans la bouche 
en aspirant, on se sert d’un autre si¬ 
phon , muni vers rextrémilé de sa plus 
longue branche d’un petit tube vertical 
( //(/. 51), par le bout duquel se fait 
l’aspiration, moyennant que l’on bou¬ 
che momentanément, avec le doigt, 
l’extrémité du long tube. 

Enlin, le meilleur de tous les siphons 
est celui de Bünten (,/?{/. 52), qui dif¬ 
fère du premier décrit, par une boule 
creuse située vers le haut de sa plus 
longue branche. On remplit d’eau cette 
liranche et la boule, on en ferme l’ex¬ 
trémité avec le doigt, et l’on plonge 
l’autre branche dans le liquide à décan¬ 
ter. Lorsqu’on ôte le doigt, l’eau con¬ 
tenue dans la boule descend et fait 
monter te liquide dans la petite bran¬ 
che ; et comme ce dernier arrive dans 
la boule avant ([u’elle ne soit vide, il 
est évident que, les circonstances sui¬ 
vant lesquelles récoulement a lieu de¬ 
meurant les mêmes, cet écoulement 
doit continuer. 

La décantation suit toujours la dépu¬ 
ration. 

3° Coagulation. 

La coagulation est un effet produit 
dans un liquide, lorsqu’un corps, qui 
s’y trouve dissous, s’y solidilîe avec 
contraction de parties : alors ce corps 

enveloppe les impuretés suspendues dans 
la liqueur, les en sépare, et la liqueur 
s’éclaircit. On emploie pour produire 
cet effet différents intermèdes, qui sont : 
l’albumine végétale, le blanc d’œuf, le 

sang de bœuf, la gélatine et les acides, 
aidés très-souvent de l’action du calo¬ 
rique. 

r Albumine végétale. Cette subs¬ 
tance, encore peu connue, existe dans 
les sucs troubles et verts que l'on re¬ 
tire, par expression, des plantes qui 
ont été pilées dans un mortier. Lors¬ 
que, en raison de l’usage auquel on 
destine ces sucs, il est indifférent qu’ils 
éprouvent l’action du feu, on les chauffe 
au bain-marie, dans un vase de verre 
ou d’étain : l’albumine se coagule avec 
la matière verte , et le suc s’éclaircit ; 
mais, comme la matière coagulée y 
reste suspendue, on est obligé, pour la 
séparer tout à fait, d’avoir recours 
à une opération subséquente, qui est 
la colature ou la filtration. 

2° Le blanc d'œuf. Le blanc d’œuf, 
formé principalement d’un corps coa¬ 
gulable par la chaleur, nommé albu- 
mine animale , sert surtout à la clari¬ 
fication des sirops. On le bat dans\me 
certaine quantité d’eau, et l’on verse le 
liquide écumant et aéré qui en résnlte, 
dans la liqueur bouillante que l’on veut 
clarifier. L’albumine se coagule, en¬ 
traînant entre ses parties les impuretés 
de la liqueur , et l’air dilaté que l’a¬ 
gitation y avait introduit; il se forme 
du tout une écume légère, qui vient 
surnager sur la liqueur en ébullition, 
et qui nécessite l’opération nommée des- 
puma tion. 

Le blanc d’œuf sert aussi à la clarifi¬ 
cation du vin rouge; mais, comme cette 
opération se foit à froid et dans le ton¬ 
neau, la coagulation de ralbumine ne 
s’opère que lentement par l’action si¬ 
multanée de l’alcool,de l’acide libre et de 
la matière colorante du vin. Alors, l’air 
étant absorbé ou écliappé, il en ré¬ 
sulte un composé rougeâtre, plus dense 
que la liqueur, et qui se précipite peu 
à peu. Ce composé reste après qu’on 
a soutiré le liejuide clarifié, au moyen 
d’une ouverture latérale pratiquée au 
tonneau , et porte le nom de lie. 

5= Le sang de bœuf. Ce liquide agit 
comme le blanc d’œuf, et donne lieu 
aux mêmes résultats. On l’emploie 
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sui'lout dans les travaux en grand, soit 
seul, soit avec la poudre de charbon 
animal, qui décolore la liqueur en même 
temps que l’albumine du sang la clari- 
lie. 

4® La gélatine. Ce corps, considéré 
comme moyen de claritication, n’est 
guère mis en usage que pour celle des 
vins blancs. On le dissout dans une 
petite quantité d’eau ou de vin, et on 
l’ajoute dans la pièce de liquide : la gé¬ 
latine se trouve coagulée par la matière 
colorante du vin, et se précipite peu à peu, 
en entraînant les impuretés. On soutire 
le vin lorsqu’il est entièrement éclairci. 

5® Les acides. Lorsqu’une liqueur 
est troublée par de ralbumine végétale 
ou animale, par du gluten ou de la ma¬ 
tière caséeuse, toutes substances qui 
ne sont peut-être pas encore sunisam- 
mentdélinies, mais qui jouissent de la 
propriété commune de former des com¬ 
posés insolubles avec les acides, il suffit, 
pour clarifier cette li<|ueur, d’y ajouter 
une petite quantité d’un corps acide : à 
l’instant la matière animalisée se coa¬ 
gule, et la liqueur s’éclaircit. C’est ainsi 
(ju’on peut clarifier quelques sucs d’ber- 
bes, et qu’on sépare le caséum du lait, 
dans la préparation du petit-lait. 

4° Despumation. 

Cette opération n’est autre chose que 
l’action d’enlever l’écume qui s’est for¬ 
mée au-dessus d’une liqueur, à l’aide 
d’un instrument généralement connu , 
nommé écumoire. 

5° Colalure ou filtration. 

Cette opération a pour but d’obte¬ 
nir un litjuide transparent, en le pas¬ 
sant à travers un tissu ou un amas 
serré d’un corps, qui en sépare les par¬ 
ties hétérogènes. On la nomme plus 
spécialement colature, quand on se 
contente de verser le li([uide sur un 
tissu de toile ou de laine peu serré, 
moins dans la vue de l’obtenir d’une 
transparence parfaite , que dans celle 
d’en séparer le marc des substances qui 

ont servi de base an médicament ( par 
exemple pour les macérés, infusés et 
décoctés végétaux). On la nomme au 
contraire, ydfrab'OH , lorsqu’on a pour 
})ut d’obtenir le liquide parfaitement 
transparent, quels que soient le mode 
et l’instrument employés. 

Carrés, étamines^ blanchets, chaus¬ 

ses , etc. Pour passer les infusés ou dé¬ 
coctés aqueux, on pose un carré de 
toile ou de laine claire dite émiuiae, 
sur un cadre de bois à jiieds ou sans 
pieds, muni de quatre pointes de fer 
destinées à fixer le tissu {Jlg. 55); on 
tend modérément la toile, afin que le 
poids de la liqueur lui fasse faire une 
courbure assez prononcée, et on re¬ 
çoit celle (pü coule à travers dans un 
vase placé au-dessous. 

Pour passer les sirops qui ont été 
clarifiés à chaud, mais qui peuvent en¬ 
core tenir en suspension des particules 
d’albumine coagulée, on remplace le 
carré de toile ou de laine claire dont il 
vient d’être parlé, par un carré en mol¬ 
leton de laine, nommé blanchet. Lors¬ 
que la quantité de sirop est très-consi¬ 
dérable, ou qu’il est très-épais et chargé 
de matières extractives, on en facilite 
beaucoup la filtration, en donnant à l’é¬ 
toffe de laine la forme d’un cône très- 
profond, nommé chausse, que l’on at¬ 
tache à un cercle de fer suspendu dans 
l’air. Au fond du cône, et à l’intérieur, 
se trouve fixée une corde qui sert à en 
élever la pointe, lorsqu’elle est trop 
remplie des matières séparées par la til¬ 
tration, et (fui s’opposent à ce qu’elle 
continue. Par ce moyen, le sirop s’élève 
contre de nouvelles surfaces non re¬ 
couvertes de dépôt, et la filtration re¬ 
commence. 

Filtre Taylor. Ce filtre consiste en 
une chausse de laine ou de coutil de 
colon serré, fort longue, et que l’on 
renferme dans un cylindre de cuivre 
étamé, étroit, très-élevé, et placé ver¬ 
ticalement. Les liquides sirupeuxversés 
dans cette ehausse filtrent avec une 
donnante rapidité ; ce qui tient à trois 
causes : 1” à l’enveloppe métallique qui 
retient la chaleur du sirop, et en dimi- 
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une la viscosiié ; 2*^ à la hauteur du li- 
tiuide qui eu multiplie récoulenient ; 
5'" à la grande étendue de la surface 
liitrante, (pii forme un grand nombre 
de plis dans rintérieur du cylindre, et 
divise la couche de dépôt qui, dans la 
('liausse ordinaire, se rassemble toute 
dans sa partie inférieure, ou la liltra- 
tion devrait cire la plus active. Ce tiltre 
aétéapplicpié avec un très-sii and avan¬ 
tage à la fabrication du suH'ate de qui¬ 
nine. 

Filtraiion mi papier. Cette filtration 
peut s’opérer, comme la (^olature, en 
etendant une feuille de papier non collé 
sur une toile lixée à un cadre de bois, 
et versant dessus la liqueur ; mais ce 
moyen a plusieurs inconvénients : 

r II est peu prolitable sous le rap¬ 
port du produit, parce que, suivant 
les lois C(mnues de l’écoulement des 
lîuides, celui du liquide à travers le pa¬ 
pier est en raison de sa hauteur sur le 
tiltre, et que cette hauteur n’est ja¬ 
mais considérable. 

2° Il ne peut servir que pour les li- 
(piides acpieux; la grande surface que 
le filtre présente à l’air empêchant 
qu’on ne l’emploie f»our ceux dont le 
véhicule est le vin, l’alcool, l’éther et 
les huiles volatiles. 

On n’appluiue donc ce mode de fil¬ 
tration qu’aux solutés de sels dans l’eau, 
parce (pi'ils ont en général peu de con¬ 
sistance , que leur volume est souvent 
considérable, et qu’il importe peu qu’ils 
perdent de leur véhicule par l’évapo¬ 
ration. 

M. Desmarets, pharmacien, a fait 
subir à ce moyen de tiltration une mo¬ 
dification qui le rend beaucoup plus 
productif, et applicable même à la cla¬ 
rification des sirops. Cette modification 
consiste à réduire le papier non collé 
en pulpe, en le battant dans l’eau avec 
un balai d’osier. On divise cette pulpe 
bien lavée et égouttée dans le liquide à 
clarifier, et on verse le tout sur un 
carré de toile. Le papier en se déposant 
sur la toile, forme une couche très- 
perméable ([uî laisse filtrer le liquide 
irès-promptement et fort transparent; 

ATiOX. 

011 rejette les premières jiortions sur le 
libre. 

Le plus ordinairement, lorsqu'on 
veiitprocéder à la filtration d’unliquide, 
on plie la feuille de papier de manière 
à en former un cône, (pie l’on place 
dans un entonnoir. Cette méthode, 
toute simple (pi’elle est, demande en¬ 
core quebjues précautions : il faut que 
la pointe du filtre soit bien formée, et 
(pi'elle ne s’enfonce pas trop dans la 
douille de l’entonnoir, car cette dernière 
circonstance ralentirait la filtration, en 
empêchant l'écoulement du liquide 
passé à travers les parties supérieures; 
il ne faut pas non plus (pie la pointe du 
filtre reste trop élévée dans l’entonnoir, 
parce (pie n’étant plus assez soutenue 
par ses parois, elle s'arrondit, filtre 
iieaucoup moins vite, et se déchire 
souvent sous le poids du liquide. Un 
peu d’attention et d’habitude apprend 
à obtenir le plus d’effet possible dans 
un temps donné. 

Ce mode de filtration est celui qui 
convient dans le plus grand nombre de 
cas : il peut servir pour les dissolutions 
salines, pour les acides et pour les al¬ 
calis életidus ; pour les sues végétaux, 
les huiles fi.xes et volatiles, les sirops 
eux mêmes, les solutions alcooliques 
et éthérées *. Mais il ne convient pas 
pour les alcalis ou les acides concen¬ 
trés , qui dissolvent le papier et le per¬ 
cent . Voici donc comment il faut filtrer 
ces corps : 

Filtraiion ou verre pilé, au grès, 
an eharhon, etc. On met au fond d’un 
entonnoir, qui doit toujours être en 
verre ou en porcelaine, quekpies mor¬ 
ceaux de verre cassé ; on place par¬ 
dessus des morceaux plus menus, et 
enfin on établit une couche plus ou 
moins épaisse de verre pilé, criblé et 
dépoudré , ou de grès pulvérisé ou de 
charbon, souvent de plusieurs de ces 
corps alternativement. 

Le verre pilé est ce qui convient le 

I Lorsqu’on filtre des liquides très-vola¬ 

tils, comme l’alcool, l’éther et les huiles 

volatiles, on s’oppose à leur évaporation en 

fermant l’enloiinoir avec un couvercle. 
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mieux pour les acides et les alcalis con¬ 
centrés . 

Le grès pulvérisé ne doit être employé 
qu’après avoir été traité par de l’acide 
chlorhydrique étendu , qui en dissout 
les parties calcaires, alumineuses et 
ferrugineuses; puis lavé avec de l’eau, 
pour lui enlever l’acide chlorhydri¬ 
que. 

On traite de même le charbon ani¬ 
mal, surtout lorsqu’on le destine à til- 
irer des acides. Quant au charbon vé¬ 
gétal, il subit qu il soit bien calciné, 
et lavé à l'eau pure. 

Fimtainp fUtrante. Ce moyen fort 
simple est appliqué à l'eau de rivière, 
dans l’usage domestique comme dans 
les laboratoires, et consiste à la 
faire passer à travers une pierre po¬ 
reuse {Jjg. 54 ). 

Soit ABCD une caisse carrée en 
pierre dure; on partage jusqu’à une 
certaine hauteur^ sa capacité en deux 
j)arties L et M par une plaque EF peu 
épaisse et en pierre poreuse ; on ferme 
la capacité M par une pierre semblable 
FG inclinée en toit, et dans un des 
angles de la fontaine on fixe le tuyau 
Hl, destiné à établir une communica¬ 
tion entre la capacité FG et l’air exté¬ 
rieur. 

On conçoit alors qu’en remplissant 
d’eau la grande capacité L, cette eau 
dépose naturellement son limon le plus 
grossier sur les plans FG et BE ; mais 
en outre, en raison de la pression 
exercée par le liijuide sur celles de ces 
particules qui mouillent la paroi po¬ 
reuse FG , et surtout la paroi EF, qui, 
en raison de sa position verticale , ne 
reçoit pas de déf)Ot limoneux, ces par¬ 
ticules sont forcées à pénétrer par les 
pores jusque dans la capacité FC , où 
elles s amassent en chassant l’air qui s’y 
trouve, par le conduit HI. Cet effet 
continue tant que le niveau de l’eau 
dans la grande capacité se trouve su¬ 
périeur à celui (pii s’élève dans M. La 
fontaine est munie de deux robinets 
K, K, l’un pour l'écoulement de l’eau 
naturelle, l’autre pour celui de l’eau 
liltrée. 

DE LA DÉCOLORATION. 

Cette opération, prise dans un sens 
général, consiste à enlever à un corps 
une couleur qui n’est pas essentielle à 
son existence particulière. Elle est usi¬ 
tée dans un grand nombre d’arts, sous 
le nom de blancMmeni ou de blanehis- 
.S(/(/c,et elle nécessite des agents et des 
procédés nombreux, dont la descrip¬ 
tion sort du plan que nous nous som¬ 
mes tracé. 

La décoloration , restreinte à son 
emploi pharmaceutique, peut être dé- 
hnie une opération dans laquelle on 
enlève à un liquide son principe colo¬ 
rant , par l’intermède du charbon. 

C’est à Lowitz qu’on doit la décou ’ 
verte de cette propriété dans le char¬ 
bon végétal, et c’est Figuier, de 
Montpellier, qui a fait l’observation 
que le charbon animal jouissait de la 
même propriété à un degré beaucoup 
plus considérable. Depuis cette époque, 
le charbon animal a été appliqué suc¬ 
cessivement à la décoloration des acides 
végétaux, des sirops et des dissolutions 
salines ; mais son mode d’action restant 
inconnu , la Société de pharmacie de 
Paris en a fait le sujet de deux prix qui 
ont été décernés, dans la séance du 
15 février 1823, à M. Bussy et à 
M. Payen. On peut consulter les mé¬ 
moires couronnés et le Rapport de 
M. Pelletier , dans le huitième volume 
du Journal de pharmacie. 

La décoloration par le charbon ne se 

* Le charbon animal est le résultat de la 

décomposition des os, opérée dans des va¬ 

ses clos et à l’aide du calorique. Il est com¬ 

posé surtout de charbon azotisé très-divisé, 

en qui réside la propriété décolorante, de 
phosphate de chaux et de carbonate de 

chaux; il contient en outre une petite quan¬ 
tité de sulfures alcalins qui sont plutôt 

nuisibles qu’utiles à son action, et dont on 

le débarrasse par le lavage. Il agit sur les 

liq aides en absorbant leur matière colo¬ 

rante , qui n’est nullement altérée dans son 

union avec lui, car on peut la faire reparaî¬ 

tre avec toutes ses propriétés, par un dis¬ 
solvant convenable. 
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fait jamais seule, et elle demande l’em¬ 
ploi d’im ou plusieurs procédés de cla- 
rilication, alin de rendre à la liqueur 
la limpidité qu'elle a perdue : telles 
sont la clarilication au blanc d’œuf ou 
au sang de bœuf, la libration à la 
chausse ou au libre Taylor, etc. 

DE l/ÉVAPORATlON. 

L’évaporation est une opération dans 
la(pielleun licpiide, exposé dans le vide, 
à l’air ou au feu , se dissipe en vapeurs, 
et laisse à nu, ou rassemblé sous un 
petit volume, le corps qu’il tenait en 
dissolution. 

L'évajwration. à l'air libre se nomme 
èvaporaiion spontanée. Elle n’exige 
d’autre règle que de mettre le liquide 
dans un vase (pii offre une grande sur¬ 
face à l’air, et de le recouvrir d’une 
feuille de papier ou d’une toile line, 
pour le mettre à l’abri des insectes et 
de la poussière. 

L'évaporation, dans le vide a deux 
grands avantages sur tous les autres 
procédés , principalement pour l’ex¬ 
traction des produits végétaux et ani¬ 
maux : 1° elle peut se faire à une tem¬ 
pérature égale ou peu supérieure à celle 
de l’air, et on évite ainsi l’altération 
(pi’un grand nombre de ces produits 
c[)rouvent par l’action d’une chaleur 
jilus forte; 2o elle se fait bien plus 
promptement que l’évaporation a l’air 
libre, et met à l’abri de l’altération 
spontanée que beaucoup de substances 
subissent avec le temps. 

Pour procéder à cette espèce d’éva¬ 
poration dans un laboratoire, il subit 
de placer le liquide dans une capsule 
sous la cloche d’une machine pneuma¬ 
tique , et de faire le vide. On accélère 
beaucoup l’opération en mettant, dans 
un vase séparé, de la chaux vive, du 
muriate de chaux , ou tout autre corps 
très-avide d’eau, qui puisse absorber 
les vapeurs à mesure qu’elles se for¬ 
ment. L’acide sulfurique, qui a été 
employé à cet effet , ne vaut rien, 
parce qu’il se réduit en vapeurs , et 
qu’il agit sur la substance qu’on veut 
soumettre à l’opération. 

Dans les travaux en grand, on pour¬ 
rait également opérer le vide à l’aide 
de pompes pneumatiques ; mais on y 
parvient plus facilement en chassant 
l’air de l’appareil par de la vapeur 
d’eau, fermant la communication ex¬ 
térieure et condensant la vapeur par le 
refroidissement; alors une légère cha¬ 
leur subit pour faire bouillir le liquide, 
et on a éprouvé, dans la fabrication du 
sucre, par exemple, qu’on obtenait 
plus de produit cristallisé par l’appli¬ 
cation de ce procédé quepaiT’évapora- 
tion à 100<g sous la pression atmosphé¬ 
rique; un des effets de la chaleur étant 
d’altérer le sucre et de le rendre in- 
cristallisable. 

L’évaporation à Vaide du calorique 
a lieu de plusieurs manières : à feu 
nu, au bain de sable , au bain-marie y 
Cl la vapeur et à t'étave. 

Pour évaporer à feu Jiii, il suffit de 
mettre le liquide dans une bassine, et 
de placer celle-ci directement sur le 
feu. On agile le liquide avec une spa¬ 
tule, alin de multipiier les surfaces et 
d’accélérer l’évaporation, et on chauffe 
plus ou moins, jusqu’au degré de l’ebul- 
lition, lorsque ce degré ne nuit pas à la 
substance dissoute; parexemple, quand 
il s’agit d’une dissolution saline ^ 

Les bassines que l’on emploie sont 
appropriées à la nature de celte subs¬ 
tance , et, dans tous les cas, celles 
d’argent sont préférables à celles de 
cuivre le mieux étamées. 

Pour évaporer au bain de sable, on 
met le liquide dans une capsule de pla¬ 
tine , d’argent, de porcelaine ou de 
verre ; on place la capsule sur un bain 
de sable posé lui-même sur un four¬ 
neau large et peu profond, nommé 
fourneau évaporatoire (Jig. 36). 

Les capsules de verre et de porce¬ 
laine , employées de cette manière, ont 
l’inconvénient de casser assez souvent, 

* Dans les opérations en grand, on se 

sert avantageusement d’une espèce de mous- 
soir qui met la liqueur dans un mouvement 

continuel, et facilite singulièrement l’évapo¬ 

ration de l’eau. 
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lorsqu'elles sont cVune certaine capa¬ 
cité : aussi cette sorte d’évaporation 
est-elle ordinairement réservée pour 
les petites opérations de chimie. 

L’évaporation au se fait 
dans des capsules d’argent, d’étain, 
de plomb, de grès, de porcelaine ou 
de verre. On place la capsule au-dessus 
d’une cucurbite contenant de l’eau en 
ébullition ; on agite le liquide supé¬ 
rieur, et on a soin d’ajouter de temps 
en temps de l’eau dans la cucurbite, 

'et de ne l’en pas laisser manquer [juj. 

O / ) • 

A. Cucurbite hémisphérique en cui¬ 
vre , rétrécie à son ouverture, et munie 
d’un large collet aplati, 

B. Capsule évaporaîoire en argent, 
étain ou plomb, munie d’un rebord 
aplati qui repose sur celui de la cucur¬ 
bite. 

C. Douille servant à introduire de 
l’eau dans la cucurbite. On la tient 
bouchée pendant l’évaporation, 

DD. Ligne indiquant le bord supé¬ 
rieur du fourneau. 

Evaporation à la vapeur. Lorsqu’on 
a plusieurs liquides à faire évaporer, ce 
qui oblige de multiplier les capsules, 
au lieu de mettre chacune d’elles sur 
une cucurbite et sur un foyer séparés, 
il est préférable de les disposer toutes 
les unes à la suite des autres, et de les 
echauffer au moyen de la vapeur qui 
part d’une chaudière unique. Voici la 
description d’un appareil de ce genre 
ifig. S8 ). 

A. Fourneau. 
B. Chaudière à vapeur, munie d’une 

soupape C, et d'un obturateur D en 
métal fusible. 

E. Tuyau qui conduit la vapeur sous 
un certain nombre de capsules évapo- 
ratoires, placées sur autant de cucur- 
bites en cuivre. Chaque capsule est 
fixée à la cucurbite, et ferme herméti¬ 
quement avec elle, au moyen d’un 
collet représenté en F. Le tuyau E 
étant incliné, sert aussi à rendre à la 
chaudière l’eau condensée dans l’es¬ 
pace compris entre les cucurbites et les 
capsules. 

C. Seconde soupape terminant l’ap¬ 
pareil, d’une force moindre que celle 
de la chaudière, et qu’on peut faire 
varier en changeant le ressort qui la 
presse. 

Un autre appareil, non moins re¬ 
commandable par sa simplicité que par 
la rapidité de l’évaporation, est celui 
qui a été décrit par M. Bernard De- 
rosne dans le Journal de pharmacie, 
lom. XVI, p. o78. La pièce principale 
de cet appareil est une caisse carrée, 
en cuivre étamé, peu profonde et à 
double fond, qui porte sur le fond supé¬ 
rieur, et exposés à l’air libre, des com¬ 
partiments disposés comme on le voit 
dans le plan {Jig. 79). Celle caisse. A, 
placée sur un plan incliné ifig. 78), est 
revêtue de bois extérieurement, pour 
la conservation de la chaleur. La va¬ 
peur arrive dans la capacité formée par 
le double fond, au moyen d’un tuyau 
B, partant d’une chaudière fermée, ou 
d’une cucurbite d’alambic, et elle en 
sort, ainsi que l’eau condensée, par un 
tuyau C opposé au premier. Le liquide 
à évaporer est contenu dans un réser¬ 
voir B , placé à portée de la partie su¬ 
périeure du plateau A ; il tombe par 
un robinet qui s’ouvre à volonté, dans 
le compartiment le plus élevé, et les 
parcourt tous, avant de parvenir au 
tube D , qui le verse dans un récipient. 
On conçoit du reste la possibilité de 
disposer plusieurs caisses semblables à 
la suite les unes des autres, de manière 
à faire communiquer leurs capacités 
intérieures , et à verser le liquide 
évaporé de la première sur le com¬ 
partiment le plus élevé de la sui¬ 
vante. Cet appareil est très-avanta¬ 
geux pour l’évaporation des sucs végé¬ 
taux. 

Pour évaporer à l’étuve, on met les 
liquides sur des assiettes de faïence , 
couvertes d’une toile claire dite cane¬ 
vas ; on élève la température de 40 à 
45 degrés. Ce mode d’évaporation pré¬ 
sente des avantages pour la concentra¬ 
tion et la cristallisation des sels ; mais 
il est peu propre à la préparation des 
extraits, par les raisons qui seront dé- 
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(luîtes, lorsque nous traiterons de ce 
genre de médicaments ^ 

DE LA CRISTALLISATION. 

La cristallisation est l’effet qui se 
produit quan t un corps solide , ayant 
été dissous, abandonne son véhicule, 
et revient à l’état solide en prenant une 
forme polyédrique. 

Cette forme est due à ce que les par¬ 
ticules extrêmes du corps ayant elles- 
mêmes une forme du même genre qui 
leur est propre, et qu’on nomme forîoe 

ï L’évaporation , considérée sons diffé¬ 

rents points de vue, a donné lieu aux ter* 

nies de concentration, inspissation y vapori¬ 
sation. 

La concentration est le rapprochement 
sous un moindre volume des parties d’un 

coi’ps qui étaient étendues dans un liquide. 

Cette définition diffère de celle de l’évapo¬ 
ration en ceci, que l’évaporation se rapporte 

davantage au liquide qui se dissipe, et la 

concentration au corps dissous dans le li- 

ipiide restant. La concentration est l’effet 
de l’évaporation. 

De plus, la concentration indique une 

évajioration partielle et un produit liquide; 

car si l’évaporation était complète, on ne 

pourrait plus dire que le liifuide a été con¬ 
centré : on dirait qu’il a été évaporé à sic- 

cité, ou (jne le corps a été desséché. 

Enfin, la concentration peut être le ré¬ 
sultat d’une autre opération que l’évapo¬ 
ration ; car il suffit, pour qu’elle ait lieu, 

(ju’on fasse h soustraction d’une partie du 

véhicule. C’est ainsi qu’oii concentre du vi- 

•naigre eu le faisant congeler en jiartie; ou 

remarque alors que la partie congelée n’est 
jiresque que de l’eau pure, et que le liquide 

restant jouit d’une acidité beaucoup })lus 
forte. 

Vinspissation est une évaporation, à la 

suite de laquelle le corps qui était dissous 

communique au restant du liquide une con¬ 
sistance épaisse ; ce n’est donc que la con¬ 

centration particulière des substances qui 
jouissent de la propriété d’épaissir l’eau : 

tels sont la gomme et les extraits végétaux. 

Vaporisation est un ternie nouveau qui a 

été employé de différentes manières. Carbo- 

nell l’appliquait indifféremment à l’évapo- 

de la molécule iniècjrante, elles ne peu¬ 
vent , en s’unissant par certains points 
fie leur surface, et suivant des lois 
déterminées, que donner lieu à des 
formes analogues ou dérivées de la 
première. Mais, pour (pie ces lois 
s'exécutent et que le corps prenne des 
formes bien déterminées, il est néces¬ 
saire que le rapprochement des parti¬ 
cules se fasse lentement et dans un 
repos presque parfait. Chaque solide 
détaché, terminé par des arêtes et des 
faces distinctes, constitue un crisial. 

La cristallisation peut s’effectuer sur 

ration au feu, à la sublimation, à la distil¬ 
lation et à la gazification. Moreloi, qui a été 
presque généralement suivi depuis, a donné 

le nom de vaporisation à l’évaporation spon¬ 

tanée. Mais nous ferons observer tpie le mot 
vaporisation n’offre rien qui se rattache à 

la spontanéité; et si on l’employait en ce 
sens, il serait encore plus nécessaire de dire 
vaporisàtion spontanée, c[n évaporation spon¬ 

tanée , puisque le terme évaporation a été 

appliqué, de tout temps, au sens propre 
comme au figuré, à toute chose qui se dis¬ 

sipe lentement et invisiblement, ce qui est 

précisément l’effet de l’évaporation sponta¬ 

née. 
Le mot vaporisation, qui semble indiquer 

la formation d’une vapeur sensible par ses 

effets, se rapporterait plutôt à l’évaporation 
au feu, qui produit une vapeur visible pen¬ 

dant quelques instants; mais il faut obser¬ 
ver que cette vapeur se dissijie aussitôt dans 

l’air, et n’est d’aucune utilité, comme dans 
l’évaporation spontanée ; serait-ce donc sur 

son ajiparition éphémère qifon fonderait 

l’emploi d’un nouveau mot? 

Le terme vaporisation aura une utilité 

plus réelle lorsqu’on l’emploiera à exprimer 

la réduction d’un liquide en vapeur, dans 

un appareil fermé , où il devient force agis¬ 

sante et nécessaire ; car alors ce n’est plus 

une évaporation, qui est la dissipation dans 

l’air d’un corps inutile et superflu. C’est en 

ce sens que nous dirons, en parlant des ef¬ 

fets de l’avant-dernier appareil évaporatoire 

que nous avons décrit, que l’eau de la chau¬ 
dière A se vaporise dans l’intérieur des vases 

et des conduits qui la contiennent, tandis 

que le liquide placé dans les capsules s'éva-.. 

pore. 
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les corps de quelque manière qu ils 
aient été dissous, et elle est ordinai¬ 
rement la suite de la sublimation, de 
la fusion, de la solution à chaud et de 
révaporation rapide ou spontanée. 

Dans la sublimation , il arrive très- 
souvent , lorsque le refroidissement du 
corps a été convenablement ménagé, 
de le trouver cristallisé à la partie su¬ 
périeure du vase sublimatoire ; mais 
alors la cristallisation n'est qu’une cir¬ 
constance secondaire , et l’opération 
principale, celle qui agit véritablement 
sur la pureté du corps, est toujours la 
sublimation ^ 

Lorsqu’on veut faire cristalliser un 
corps dont la fusion a été préalable¬ 
ment opérée à l’aide du calorique, il 
faut le laisser refroidir en repos, et 
surtout que la masse soit assez consi¬ 
dérable pour que le refroidissement ne 
pénètre que lentement des parties ex¬ 
térieures vers le centre : alors il se 
forme sur toute la surface extérieure 
une croûte solide qui prend une forme 
cristalline à l’intérieur, à mesure que 
de nouvelles particules viennent se 
joindre aux premières. Lorsqu'on juge 
la cristallisation assez avancée, on 
perce la croûte supérieure, et on ren¬ 
verse le vase pour faire écouler les 
parties restées liquides, et mettre à nu 
les cristaux. (J’est ainsi qu'on obtient 
le soufre et le bismuth cristallisés. 

La cristallisation, joiide à la solu¬ 
tion , complété ce (ju’on nomme la pit-, 
rAficaiion d'un grand nombre de subs¬ 
tances salines , et de principes orga¬ 
niques, végétaux et animaux. En effet, 
lorsqu’on veut purifier ces substances, 
il ne sufiit pas de les faire dissoudre 
dans l’eau, l’alcool ou l’éther, ce qui 
n’en sépare que les parties insolubles 
dans ces menstrues ; il faut aussi les 
isoler des corps qui ont pu se dissoudre 
avec elles, et l’on ne peut mieux y 

^ Aussi exprimera-t-on toujours mieux la 
manière dont le produit a été obtenu, en 
disant, par exemple, mercure doux sublimé 

et acide benzoïque sublimé, que mercure 

doux ou acide benzoïque cristallisé. 

parvenir que par la cristallisation, soit 
que les corps étrangers présentent une 
solubilité moins grande que la subs¬ 
tance à purifier, et alors ils cristalli¬ 
sent les premiers, laissant la seconde 
en solution; soit qu’ils jouissent d’une 
solubilité plus prononcée, et, dans ce 
cas, la substance cristallise seule, et 
doit être jugée d’autant plus pure, que 
lesCiistaux en sont plus nets et mieux 
caractérisés. 

Ou parvient à faire cristalliser les 
corps, après leur solution dans un li¬ 
quide , de trois manières différentes : 

En opérant la solution à la tem¬ 
pérature de l’ébullition du liquide, et 
avec des proportions telles qu’il y ait 
un excès du corps à dissoudre : alors 
le liquide se charge d’une plus grande 
quantité du corps solide ([u’il n’en peut 
conserver à froid, et en altandonne 
l’excédant pendant son refroidissement. 

2° En évaporant, à l’aide de la cha¬ 
leur, les liquides qui ne sont pas assez 
chargés de substance pour fournir des 
cristaux par leur refroidissement, ou 
(jui en ont déjà produit de cette ma¬ 
nière ce qu’ils pouvaient en donner. 
Lorsqu’ils ont acquis de nouveau le 
degré de concentration convenable , 
on les laisse refroidir. 

En abandonnant la liqueur à l'éva¬ 
poration s[)ontanée ou à l’etuve : il 
arrive un moment où les molécules 
salines ne pouvant plus être toutes rete¬ 
nues en solution, une partie se sépare 
du liquide. Ce procédé est celui qui 
donne les plus belles cristallisations, 
réunissant les deux circonstances (jui 
sont les plus favorables à leur forma¬ 
tion : la lenteur et le repos. 

DE T.A CONGÉLATION OU SOLIDIFICATION. 

C'est une opération dans laquelle un 
corps passe de 1 état liquide à l’état 
solide, en perdant du calorique. 

On fait, entre les deux noms qui 
l’expriment, cette différence que le der¬ 
nier est employé surtout pour les corjis 
qui changent d’état à une liante tem- 
{lérature, tandis que le premier est 
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réservé pour ceux qui se solidifient à 
une tempéralnre égale ou inférieure à 
celle de la formation de la glace. C’est 
ainsi qu’on dit la solidijlcntion, du 
plomb, du cuivre, de l’argent, etc., 
et la coiujèlaiion de riiuile, de l’eau et 
du mercure. 

Lorsque le corps prend, en se soli¬ 
difiant , une forme polyédricjue déter¬ 
minée, celte opération rentre dans la 
cristallisation effectuée à la suite de la 
fusion. 

La congélalion est employée pour 
concentrer le vinaigre, et pour séparer 
les unes des autres des substances iné¬ 
galement fusibles, telles (jue la stéarine 
et l’oléine, qui constituent par leur 
mélange le plus grand nombre des huiles 
grasses. 

On s’en sert également pour se pro¬ 
curer de la glace artificielle, dans les 
chaleurs de l’été, au moyen de mé¬ 
langes frigorifiques, et de quelques ap¬ 
pareils fort simples, que nous croyons 
devoir faire connaître. 

Procédé de M. de Courdemanche pour faire 

de ta glace. 

Faites fabriquer plusieurs seaux en 
bois de cbene A {fig. 80), de 39 centini. 
de haut, de 13 centiin. de diamètre in¬ 
térieur à la partie supérieure, et de 15 
centim. seulement au fond. Faites faire 
également plusieurs vases B, en fer- 
blanc, de 5-i centim. et 1/2 de haut, 
formés au moyen de deux tuyaux cylin¬ 
driques renfermés l’un dans l’autre. Le 
cylindre extérieur a 12 centim. de large, 
et l'intérieur 7, de sorte que l’intervalle 
entre eux est de 2 centim. et 1/2. Le 
cylindre intérieur est ouvert par les 
deux bouts et ne fait pas partie de la 
capacité du vase. Celle-ci est formée par 
l’intervalle des deux cylindres qui se 
trouvent réunis et soudés par le bas. Il 
est facile de concevoir que si l’on rem¬ 
plit cette capacité d’eau, et qu’on plonge 
le vase dans un mélange frigorifique, 
ce mélange, agissant sur l’eau par le cen¬ 
tre et par la circonférence, sera très- 
efficace pour la congeler. 

Le mélange frigorifique se compose 
de 2 kil. 500 grain, de sutfate de soude 
cnstaUisé.1 réduit en poudre, et de 
2 kil. d'aride sulfurique à 50 degrés. 
On met d’abord le sel dans le seau de 
bois, puis l’acitle; on les agite, et l’on 
y plonge aussitôt le vase contenant 
l’eau à congeler. On agile de temps en 
temps le mélange, avec le vase môme 
qui s’y trouve plongé, et l’on détache, 
avec une tige de fer, les glaçons qui 
commencent à se former aux deux pa¬ 
rois intérieures du vase, pour les mêler 
à l'eau non congelée. Cette immersion 
dure vingt minutes. 

Pendant ce temps, on dispose de 
quoi faire un second mélange dans un 
autre seau de bois; on opère ce mélangé 
en temps convenable, et l’on y [)Ionge 
le vase de fer-blanc. Après 20 nouvelles 
minutes, on le retire pour l’introduire 
dans un troisième, où le glaçon acquiert 
une dureté telle qu’il résiste au marteau. 
Pour le retirer, on plonge le vase dans 
l’eau bouillante pendant une seconde 
seulement ; la couche de glace qui se 
fond, permet au morceau de sortir, en 
renversant l'appareil. Il pèse ordinaire¬ 
ment 1,300 grain. 

Bemarques. 1° L’acide sulfurique à 
56 degrés se prépare en étendant l’acide 
sulfurique concentré du commerce avec 
de l’eau. A cet effet, on met dans une ter¬ 
rine non vernissée, placée sur le sol, en¬ 
viron 53 parties d’eau, et on y ajoute 
peu à peu, en agitant^continuellement 
avec un bâton, et en se garantissant 
des éclaboussures, 50 parties d’acide à 
66 degrés. Comme ce mélange s’é¬ 
chauffe beaucoup, il faut qu’il soit fait 
au moins 21 heures à l'avance, et qu’il 
soit parfaitement refroidi avant d’être 
employé à la fabrication de la glace. 

2° Les mélanges acides ne doivent 
O 

pas être jetés après l’usage indiqué plus 
haut : car celui n" 1, par exemple, sert 
à refroidir une nouvelle quantité d’eau 
contenue dans un autre vase métallique, 
que l’on passe ensuite dans le mélangée 
nf>2, lorsqu’il se trouve libre, et ainsi 
de suite, 

5® Quand les mélanges frigorifiques 
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ont servi deux fois au refroidissement 
de l’eau, il serait inutile de les employer 
à une troisième opération ; mais on 
peut encore les réunir dans un bafjuet, 
où, jusqu’à ce qu’ils soient revenus à 
la température de l’air, ils peuvent être 
employés à refroidir le sel pulvérisé et 
l’acide contenus dans des vases sé¬ 
parés : car plus ces matériaux sont à 
une basse température au moment de 
leur mélange, plus le refroidissement 
est grand et la formation de la glace ac¬ 
célérée. En employant ces dilférentes 
précautions, on parvient facilement à 
faire deux pains de glace de I30(p grain, 
chacun, avec8 kilogr. d’acide à 56 de¬ 
grés et 40 kilogr. de sulfate de soude. 

Enfin, le mélange de sel et d’acide 
que l’on produit ainsi en grande quan¬ 
tité ne doit pas être jeté. Après l’avoir 
étendu d’eau , on le neutralise avec 
de la craie, on filtre et l’on fait évapo¬ 
rer et cristalliser. Le sulfate de soude 
qui en résulte sert à de nouvelles con¬ 
gélations. 

M. Boutigny d’Évreux a substitué 
aux seaux de M. de Courdemanche une 
boîte de bois rectangulaire, pour con¬ 
tenir le mélange réfrigérant, et deux 
boîtes en fer-blanc destinées pour l’eau 
à congeler, également rectangulaires, et 
n’ayant que t6miUim. d’épaisseur. Son 
mélange réfrigérant se compose de 2 

kilog. de sulfate de soude pulvérisé, et 
de 4560 grain, d’acide sulfurique à 41 
degrés. M. Boutigny a remarqué qu’à 
ce degré de concentration l’acide pi o- 
duisait plus de froid et attaquait moins 
le fer-blanc, qu’à 56 degrés (Journ. 
càim. mêd. 4 854, p. 460). 

M. Malapert, pharmacien à Poitiers, 
a beaucoup perfectionné la congélation 
artificielle de l’eau. S’étant convaincu 
par expérience que l’absorption du ca¬ 
lorique ambiant diminuait beaucoup 
l’effet du refroidissement, il a composé 
son appareil des pièces suivantes : 

4 °1Jne boîte, AA {/?(/, 78 6<s),enbois 
de peuplier, rectangulaire, de 42 cen- 
tim. de hauteur, 55 de longueur et 
24 d’épaisseur. 

2” Une autre boîte, BB, en fer blanc. 

haute de 55 centim., longue de 47, 
large de 40 à l’ouverture, et de 8 au 
fond, munie d’un rebord GG , assez 
large pour reposer et être fixé sur la 
boîte en bois. L’intervalle LD, entre les 
deux, est rempli de coton cardé. La 
boîte BBestdestinée.au mélange frigo¬ 
rifique. 

5° Un couvercle tout en bois , fait, 
comme le corps de l’appareil, de deux 
pièces EE , FF, contenues l’ime dans 
l’autre : l’intervalle est rempli de coton. 

4° Deux moules G, en fer-blanc, 
destinés à contenir l’eau qui doit être 
congelée. Ils sont hauts de 55 centim., 
longs de 45, larges de 46 millim., un 
peu plus étroits au fond ; ils sont 
dépolis et vernis. Tout l’appareil est 
également verni et peut être lavé après 
l’opération. 

M. Malapert emploie, comme mélange 
réfrigérant, 5 kil. 575 grain, de sulfate de 
soude non efileuri et pulvérisé, et 2 kil. 
250 gram. d’acide sulfurique à 45 de¬ 
grés. Il plonge dans ce mélange les deux 
moules plats, dans chacun desquels il a 
mis 500gram. d’eau, et couvre l’appa¬ 
reil. Au bout de 40 minutes, pendant 
lesquelles on agite le mélange frigorili- 
quedeuxou trois fois, on obtient I kil.de 
glace. Gette glace étant retirée, on peut 
encore avec le même mélange réfrigé¬ 
rant , et dans l’espace de 50 à 60 minu¬ 
tes,congeler 250 gram. d’eau introduits 
dans chacun des deux moules de 1er- 
blanc (Jauni, pharm. t. xxii, p. 221). 

GIIAPITBE IV. 

DE LA MIXTION. 

La mixtion est cette espèce de pré¬ 
paration qui produit un mélange ou 
une union plus ou moins intime entre 
les particules de différents corps. 

Gomme nous l’avons déjà observé, 
il ne faut pas que cette union devienne 
intime au point de faire perdre à ces 
corps leurs propriétés respectives, car 
alors il y aurait comhinaüon. 

La mixtion s’exerce de deux maniè¬ 
res : tantôt c’est sur des médicameiiis 
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déjà préparés, et alors elle se réduit à j 
une simple interposition de parties, que i 
l’on opère au moyen de l'agitation dans 
un vase, ou bien à l’aide de la fusion 
et delà liquéfaction; tantôt elle s’exerce 
sur des drogues encore intacte^, et dans 
ce cas elle consiste d’abord à mêler ces 
drogues, ensuite à opérer comme on 
le ferait avec une seule, au moyen des 
opérations par division et par extrac¬ 
tion. Ainsi, pour faire une poudre com¬ 
posée magistrale , on pèse séparément 
les différentes ftoudt es déjà préparées 
qui doivent concourir à la former, et 
on les môle en les triturant dans un 
mortier; pour faire une potion compo¬ 
sée de sirops, d'eaux distillées et de 
teintures alcooliques, on pèse toutes 
ces substances les unes après les au¬ 
tres dans le vase qui doit les contenir, 
et on les mêle par l’agitation. Voilà pour 
la première sorte de mixtion. 

Mais, si nous avons à faire la pomire 
de guttète, nous pè>erons toutes les dro¬ 
gues qui doivent la composer ; nous les 
inciserons ou les concasserons ; nous 
les mêlerons, et nous agirons en¬ 
suite sur le mélange comme si nous 
n’avions qu’une drogue simple à pul¬ 
vériser. Si nous devons préparer une 
teinture alcoolique de plusieurs racines 
ou écorces, nous mettrons dans un 
malras toutes les substances, et nous 
agirons dessus par digestion, comme 
s’il n’y en avait qu’une seule. Souvent 
la mixtion s’opère par un procédé mixte, 
c’est-à-dire, qu’on agit à la fois sur des 
drogues simples et sur des médicaments 
déjà préparés. 

La première espèce de mixtion est si 
simple qu’on peut à peine la considérer 
comme une opération, et la seconde, 
ne s’effectuant qu’à l’aide des mêmes 
procédés que nous avons décrits dans 
la division et dans l’extraction, il s’en¬ 
suivrait que la mixtion n’aurait pas 
d’opération qui lui fût particulière, si 
l’action de doser les ingrédients n'était 
pas elle-même une opération très-impor¬ 
tante etindispmsable. 

On aurait tort de conclure de ce qui 
précède, que la classification que nous 
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adoptons est mal fondée : elle repose 
au contraire sur celle, beaucoup plus 
importante, des médicaments; et rien 
ne paraît plus naturel que de séparer 
les médicaments qui proviennent d’une 
seule drogue, d’avec ceux qui réunis¬ 
sent les principes de plusieurs. Quand 
ceux-ci ne seraient formés (pie de la 
partie extractive d’une racine et d’eau, 
comme peuvent l’être les boissons ordi¬ 
naires d’un malade, ce n’en seraient pas 
moins des médicaments mixtes, dans 
lesquels l’excipient doit être considéré 
comme un coips qui ajoute son action 
à celle de l’autre substance. 11 sera irès- 
facile, d’après cela, de distinguer les 
médicaments préparés par simple divi^ 
sion ou exiraction, de ceux (pii le sont 
par mixtion. 

Les médicaments par simple division 
ou extraction ne participent que de la 
nature d'une seule drogue ; et lorsque, 
dans leur préparation, on est obligé 
d’avoir recours à un intermède, ja¬ 
mais cet intermède ne reste dans le 
médicament : telles sont la porphyrisa¬ 
tion à l’aide de l’eau , l’extraction des 
extraits par l’eau, et celle des résines 
par l’alcool. 

Lorsque, au contraire, même en opé¬ 
rant en apparence sur une seule drogue, 
l'intermède, qui alors prend le nom 
iVexcipient^ reste dans le médicament, 
011 doit regarder la préparation de ce-^ 
lui-ci comme appartenant à la mixtion : 
par exemple les infusés et les décoctés 
simples, destinés à servir de buisson aux 
malades, les teintures alcooliques, les 
vins et vinaigres médicinaux. 

Une autre considération montrera 
combien est naturelle la classification 
que nous adoptons. Dans la préparation 
des médicaments par division et par ex¬ 
traction simples, les poids et mesures ne 
sont nullement indisjiensables, et ils le 
sont dans la mixtion. Si nous avons, 
par exemple, du quintpiina à pulvériser, 
il importe fort peu que nous en mettions 
en œuvre une quantité déterminée: «t 
si nous le faisons, c’est pour notice seule 
satisfaction, et pour nous rendre compte 
du rapport qu’il y a, pour la quantité 
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et pour le prixentre le médicament 
préparé et la drogue simple ; mais cela 
ne fait rien à la qualité de poudre. 

Lorsque nous porpliyrisons et dé¬ 
layons une substance à l’aide de l’eau, 
nous pouvons doubler ou quadrupler la 
quantité d’eau nécessaire, sans autre 
dommage que de nous occasionner une 
perte de temps, d’espace et de subs¬ 
tance, mais sans inconvénient pour la 
matière même porpliyrisée. Enlin, que 
nous ayons une résine à extraire par 
l’alcool, il est de notre intérêt de ne pas 
employer une quantité superflue de cet 
intermède, et ordinairement nous le 
soumettons au poids ou à la mesure; 
mais nous en mettrions le double ([ue 
cela nous forcerait seulement à une plus 
longue distillation , dans la vue de re¬ 
tirer cet alcool superflu, sans influer 
sensiblement sur la nature du produit. 
Tl en est tout autrement dans les plus 
simples médicaments par mixtion : là, 
l’excipient fait partie intégrante du mé¬ 
dicament, et la quantité doit en être ri¬ 
goureusement déterminée. 

Ce serait peut-être ici le lieu de par¬ 
ler des poids, balances et mesures usités 
en pharmacie ; mais nous remettrons à 
en traiter après quelques-unes des opéra¬ 
tions qui dépendent de l’action chimique. 

CHAPITRE V. 

DE l’action chimique. i 

L’action chimique est celle qui i 

s’exerce sur les dernières molécules 
des corps, et qui, en les combinant en¬ 
tre elles ou en les isolant lorsqu’elles 
sont combinées, les présente avec des 
propriétés entièrement nouvelles. 

On donne le nom de corps à une j 
partie de la matière spécifiée par des 
attributs qui lui sont propres. Ainsi, 
on peut dire qu’en général la matière 
est pesante, étendue et divisible; mais, 
en particulier, l'or est jam/e, l’argent 
est blanc ^ l’émeraude est verte : l’or, 
l’argent et l’émeraude sont des corps. 

Il y a des corps simples et des corps 
composés. Les premiers sont ceux dont 

on ne peut tirer qu’une seule espèce de 
matière : tels sont l’or, Vargent, le fer 
et le soufre^ qui, divisés à l’infini et 
traités par tous les procédés chimiques 
connus, n’ont jamais offert que de l’or, 
de l’argent, du fer ou du soufre. Les 
corps composés sont ceux dont on peut 
tirer plusieurs espèces de matières : 
par exemple, le sulfure de fer qui est 
formé de soufre et de fer, et ïérne- 
raude qui contient au moins quatre oxi¬ 
des métalliques, ceux de silicium, de 
glucium ^ d'aluminium, et de chrome^ 

chacun de ces oxides étant formé lui- 
même d’oxigène et d’un métal. 

Si, parmi les corps composés, nous 
prenons un morceau de sulfure de fer, 
et que nous le divisions par quelqu’un 
des moyens mécaniques que nous avons 
décrits précédemment, nous pourrons 
le réduire en parties d’une très-grande 
ténuité; mais, si loin que nous suppo¬ 
sions poussée cette division, chacune des 
parties jouira de toutes les propriétés 
de la masse, et contiendra encore au 
moins une petite partie ou une molé¬ 
cule de fer et une autre de soufre ; ce 
sont ces deux dernières molécules, qui 
sont hors de l’action de toute division 
mécanique, entre lesquelles s’exerce 
l’action chimique. 

On a pensé pendant longtemps que 
la matière, abstraction faite de sa na¬ 
ture simple ou composée, était divisible 
à l’infini; et l’on se fondait sur ce que, 

si petite que fût une particule matérielle, 
on ne pouvait lui refuser une 'étendue 
qu’il était toujours possible de couper 
par un plan mathématique; mais les 
lois qui président à la combinaison des 
corps nous montrent qu’il n’en est pas 
ainsi, et qu’il existe pour chacun d'eux 
un terme, à la vérité bien reculé, passé 
lequel aucune division ne saurait plus 
être admise. La petite masse corpus¬ 
culaire qui répond à ce terme porte le 
nom dntome. Quoiqu’elle échappe par 
sa ténuité à tous nos moyens d’cbserva- 
tion, son existence ne saurait être mise 
en doute, parce qu’elle se représente 
avec le même poids dans toutes les com¬ 
binaisons que le corps est susceptible de 
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[irodiiire. C’est ce que je vais essayer de 
rendre sensible par un seul exemple, 
renvoyant aux Troiiésde chimie les ex¬ 
plications plus étendues que cet ouvrage 
ne comporte pas. 

L'èiain est un métal qui peut se com¬ 
biner à ro.rif/èHe. Sicliacun de ces corps 
était divisible à l’infini, la combinaison 
s’eflectuerait probablement entre la 
plus grande quantité possible d’étain et 
la plus petite d’oxigène, entre la plus 
grande quantité de celui-ci et la plus 
petite (lu premier, et dans le nombre in- 
iini des proportions intermédiares ; 
c’est-à-dire qu’il n’y en aurait aucune de 
fixe et de saisissable. Mais les choses se 
passent bien différemment : si l’on sou¬ 
met à l’oxidation 100 grain, d’étain , le 
premier degré de combinaison ne pro¬ 
duit pas 101, 102 ou 105 gram. d’oxide; 
la quantité qu’on en obtient, au moment 
où la dernière portion d’étain cesse d’ê¬ 
tre à l’état métallique, est de 115,0 
gram.; c’est-à-dire (jue la (juantité 
d’oxigène absorbé par 100 parties d’é¬ 
tain est, du premier saut, 15,6. 

Maintenant, si l’on essaye d’ajouter à 
ceproioxide ou premier oxide d’étain 
de nouvel oxigène (ce (pii est facile, 
en raison de la grande affinité qu’il 
conserve pour lui), lorsque chaque par¬ 
ticule de matière aura cessé d’être pro- 
toxide, en prenant la moindre dose pos¬ 
sible d’oxigène, ce ne sera pas 114,115 
ou 110 gram. dedeutoxide que l’on ob¬ 
tiendra, ce sera 127,2 , et ce terme ne 
pourra être dépassé : ainsi le métal aura 
pris une nouvelle dose d’oxigène de 
15,0 gram., égale à la première. On en 
a conclu que les nombres 100 et 15,0 
exprimaient le rapport du poids de la 
plus minime particule ou de Vatome de 
l’étain au poids de Vatome de f oxigène : 
mais ordinairement c’est le poids de l’a¬ 
tome de l’oxigène que l’on représente 
par 100; alors celui de l’étain devient 
755,294 ; celui du protoxide, qui con¬ 
tient 100 d’oxigène,, est représenté par 
855 294, et celui du deutoxide par 
955,294. 

Un grand nombre de corps se com¬ 
binent entre eux comme l’étain avec 

l’oxigène; c’est-à-dire, qu’un atome de 
l’un se combine avec un ou deux ato¬ 
mes de l’autre : mais il y en a qui pren¬ 
nent un plus grand nombre d’atomes 
d’un autre corps, comme 5, 4, 5, 0 ou 
7, nombre (jui se trouve rarement 
dépassé, au moins dans la chimie inor-: 
ganique, et toujours en observant que 
clia({ue (legré de combinaison est indi¬ 
qué par une augmentation de poids 
constante, qui représente l’atome du 
corps ajouté. D’autres corps paraissent 
se combiner dans le ra];)port de 2 atomes 
à 5,5 ou 7, et quelquefois suivant quel- 
(pies autres rapports plus compliqués, 
lorsque la combinaison a lieu entre des 
corps déjà composés : mais très-géné¬ 
ralement, dans la nature inorganique, 
les corps se combinent suivant des rap¬ 
ports très-simples, et ce n’est que dans 
les produits du règne organi(iue qu’on 
observe des combinaisons d’atomes, sui¬ 
vant des nondjres beaucoup plus élevés 
que ceux qui approchent de riinité. 
On trouvera dans ce volume, à la suite 
de la classification et de l’exposition des 
caractères des corps simples, une table 
atomique qui comprendra également 
leurs principaux composés. 

Un des effets de l’action chimique est 
l’union intime des atomes des corps; 
mais la cause qui détermine cette union 
et celle qui la maintient nous sont en¬ 
core inconnues, quoi(ju’il soit devenu 
probable que l’électricité joue un très- 
grand rôle dans la production de ce phé¬ 
nomène, et qu’elle nous serve très- 
souvent de moyen pour le faire cesser. 
Quoi qu’il en soit, Vaction chimique, 
considérée comme cause de la combi¬ 
naison des atomes, a été comparée à 
une force qui oppose sa puissance aux 
efforts qu’on fait pour les séparer. C’est 

à cette force qu’on a donné le nom d’at¬ 
traction chimiqxte ou d'affinité. 

L’action chimique nous offre quatre 
ordres principaux de phénomènes, qui 
peuvent la faire distinguer en action di¬ 
recte, action élective simple, action élec¬ 
tive double, action élective compliquée. 

Vaction directe est celle qui a lieu 
sans intermède, au moins apparent. 
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Elle peut composer les corps ou les dé¬ 
composer : de là résulte leur composition 
ou leur décomposition directes. 

A strictement parler, les exemples 
de cette sorte d’action ne sont pas com¬ 
muns, et il serait peut-être difficile 
d’en citer un seul où, en dernière ana¬ 
lyse , on ne trouve pour intermède le 
fîuide électricpie, la lumière ou le calo¬ 
rique. Mais comme on ne peut guère 
séparer l’action chimique elle-même de 
l’action électrique, et qu’on retrouve 
celle-ci partout où il y a production de j 
lumière et de chaleur, on est autorisé à 
considérer comme action directe celle 
qui n’offre d’autres intermèdes que ces 
trois fluides : alors nous considérons 
comme telles la combinaison des gaz, 
soit entre eux, soit avec les liquides ou 
les solides ; la combinaison des solides 
opérée par l’intermède du calorique; la 
décomposition de plusieurs poudres ful¬ 
minantes par le choc. 

h^action élective simple est celle qui 
s’exerce lorsqu’un corps en décompose 
un autre pour s’unir à un d ^ ses prin¬ 
cipes et mettre l’autre à nu : elle est 
due à ce que Faction chimique ne 
s’exerce pas avec une égale force sur 
tous les corps. Par exemple, lorsqu’on 
chauffe dans un creuset de la limaille 
de fer avec du sulfure de plomb en pou¬ 
dre , le fer ayant plus d’affinité pour 
le soufre que n’en a le plomb, il s’y 
unit et forme un sulfure de fer, tandis 
<l»e le plomb est mis en liberté. C’est 
encore une sorte d’action élective que 
celle qui a lieu lorsqu’on décompose des 
sels par les bases ou les acides autres 
que les leurs ; mais cette action se com¬ 
plique d’autres forces qui dépendent 
beaucoup de la cohésion ou de la vola¬ 
tilité des produits : ainsi, lorsqu’on 
décompose un carbonate par l’acide 
sulfurique, on peut supposer, si l’on 
veut, que la décomposition a lieu par 
la plus forte affinité de 1 acide sulfuri¬ 
que pour fa base du carbonate, comme 
aussi elle peut être due à la propriété 
qu a 1 acide carbonique d être gazeux 
à une basse température, et de s’élimi¬ 
ner sans cesse de la liqueur. 
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L’action élective double est celle que 
Ton observe lorsque deux corps, com¬ 
posés chacun de plusieurs principes, se 
décomposent mutuellement, de ma¬ 
nière à former deux nouveaux compo¬ 
sés. Telle est la double décomposition 
qui a lieu entre un grand nombre de 
sels, par l’intermède de l’eau ou du 
calorique. 

Enfin, Vaction comp^'lquée est ceUe 
qui est produite sur plus de deux corps, 
ou sur deux, ou sur un seul, mais com¬ 
posé de plus de deux principes, et qui 
résulte d’un conflit de forces difficile à 
suivre par la théorie : telle est la décom¬ 
position des matières organiques par le 
calorique , l’air, 1 eau , les acides et les 
alcalis. 

L’action chimique s’exerce au moyen 
d’un grand nombre de procédés opéra¬ 
toires, dont quelques-uns seulement, 
qui sont les plus anciennement connus, 
ont reçu un nom spécial. Mais il ne faut 
pas s’étonner si, très-souvent, ces noms 
expriment tout aussi bien un simple ef¬ 
fet qu’une véritable opération : cela 
tient à ce que l’action chimique a lieu 
presque toujours spontanément, et 
nous laisse spectateurs de ses effets. 
Ainsi, lorsque nous voulons faire du 
nitrate de mercure, la seule manipula¬ 
tion que nous ayons à effectuer consiste 
a mettre dans un matras du mercure 
et de l’acide nitrique; et cette action, 
qui ne produit rien par elle-même, ne 
mérite pas le nom d’opération. Là cesse 
notre influence ,• et Faction chimique, 
qui commence bientôt, s’exerce seule’ 
et produit la dissolution du métal, Vef¬ 

fervescence du gaz nitreux, et souvent la 
précipitation d une partie du sel formé. 
On vOit que la dissolution, Fefferv’^es- 
cence et la précipitation sont plutôt des 
effets de Faction chimique que des opé¬ 
rations. Cependant il est indispensable 
que nous les comprenions ici, afin de 
faire connaître la valeur des mots qui 
se rencontrent continuellement dans le 
le langage chimique. 

de la dissolution. 

La dissolution est un effet qui a lieu 

5. 
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lorsque, par raction réciproque d’un 
liquide et d’un solide, celui-ci disparaît, 
et forme un composé liquide : par exem¬ 
ple , la dissolution des métaux dans les 
acides *. 

DE LA PRÉctriTATIOlT. 

La précipitation est un effet produit 
quand un corps, dissous dans un liquide, 
y devient insoluble par l’addition ou la 
soustraction d’un autre corps, et qu’en 
raison de sa plus grande pesanteur, il 
gagne le fond du vase dans lequel se 
passe l’action. Tl y a deux espèces de 
précipitations : l’une a lieu lorsque le 
corps précipité existait dans le liquide ; 
par exemple, la précipitation du kermès 
par le refroidissement de sa dissolution ; 
celle de plusieurs oxides métalliques 
dissous dans l’ammoniaque , lorsque 
celle-ci vient à s’évaporer ; celle de plu¬ 
sieurs oxides ou sels que l'on précipite 
de leur dissolution aqueuse par l'alcool, 
ou réciproquement. 

L'autre précipitation s’opère lorsque 
le corps précipité n’exislait pas tout 
formé dans le liquide : par exemple, la 
précipitation des nitrates d’argent et de 
mercure au minbmim d'oxidation, par 
l’acide chlorhydrique, d'où résultent 
des chlorures d'argent et de mercure ; 
et toutes les doubles décompositions 
des sels solubles pouvant former des 
sels insolubles, par le mélange de leurs 
solutés. 

DE l’effervescence. 

L’effervescence est un bouillonne¬ 
ment occasionné dans un liquide par 
le dégagement d’un corps qui passe à 
l’état gazeux. 

* Il ne faut pas confondre la dissolulion 
avec la solution, dont nous avons parlé au 
nombre des opérations par extraction. Dans 
celle-ci, il n’y a pas d’action chimique in¬ 
time ou proprement dite, et les corps 
conservent leurs propriétés respectives ; 
dans la dissolution, le corps dissous et le 
dissolvant ont acquis des propriétés nou¬ 
velles ; l’un ou l’autre même a pu être dé¬ 
composé en partie ; quelquefois tous les 
deux. 

Ce phénomène est produit par diver¬ 
ses causes : 

1° Par une diminution de pression 
sur un liquide. Les gaz se dissolvent 
dans les liquides en quantité d’autant 
plus grande qu’on les soumet à une 
pression plus considérable : lorsqu'en- 
siiite cette pression vient à cesser, ces 
corps reprennent leur état élastique, et 
se dégagent de tous les points de la li¬ 
queur , sous la forme d'une infinité de 
bulles, dont l’effort peut être tel qu’une 
partie du liquide soit chassée hors du 
vase. C’est cet effet qui a lieu lorsqu’on 
débouche une bouteille d’eau minérale, 
très-chargée d’acide carbonique, ou 
une bouteille de bière ou de vin mous¬ 
seux , dans lesquels on a retenu , par la 
compression, ce même acide carbo¬ 
nique provenant de la fermentation vi¬ 
neuse. 

2® Par l'action de deux liquides entre 
eux. Tantôt le corps qui se dégage exis¬ 
tait combiné dans l’im des liquides, et 
ne fait que prendre l’état gazeux. 
Tel est l’effet produit lorsqu’on décom¬ 
pose une dissolution de carbonate de 
potasse par de l’acide acétique, dans 
la vue de faire de l’acétate de potasse : 
alors l'acide carbonique se dégage. 

Tantôt le corps qui prend l’état aéri- 
fornie n’existait pas dans les liquides 
employés, et provient de la décomposi¬ 
tion parhelle de l’un d’eux : par exem¬ 
ple, lorsqu’on traite du mercure par 
l’acide nitrique. 

D’autres fois le gaz tire ses éléments 
des deux liquides mis en contact : c’est 
ce qui arrive lorsqu’on mêle de l’acide 
nitrique et de l’alcool, dans l’opération 
de l’éther nitrique. 

5" Par faction d'un liquide sur un 
solide. Tantôt le gaz qui produit l’effer¬ 
vescence provient du solide : par e.xem- : 
pie, lorsqu’on décompose le carbonate é 
de chaux par un acide; tantôt il provient I 
du liquide : c’est le cas d’un métal, tel | 
que le bismuth, que Ton dissout dans 
un acide. 

DE LA CARBONISATION. 

La carbonisation est une opération 
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bon, et qn’on peut recueillir les produits 
volatils, tels que l’acide acétique, l’huile 

par laquelle, en exposant les matières 
organiques à la chaleur et à Tabri du. 
contact de l’air, on les réduit en une 
matière noire nommée charbon. 

Les matières organiques sont toutes 
composées d’oxigène, d’hydrogène et 
de carbone, auxquels se joint très-sou¬ 
vent l’azote ; et les proportions de ces 
quatre corps sont telles qu’en général 
le carbone y domine. Il en résulte que, 
lorsqu’on vient à décomposer ces ma¬ 
tières par le feu, les trois autres prin¬ 
cipes , qui sont gazeux, se dégagent 
sous différents états de combinaison, 
en entraînant avec eux une portion seu¬ 
lement du carbone ; tandis que la plus 
grande partie de celui-ci reste à l’état 
solide, combinée encore à une petite por¬ 
tion des premiers, et mêlée en outre 
aux sels lixes qui existaient dans la ma¬ 
tière décomposée. C'est donc ce résidu 
qui forme le charbon. 

On soumet à la carbonisation le bojs, 
la houille, la tourbe, l’ivoire, les os, 
les éponges, etc. 

Pour opérer la carbonisation du bois 
dans nos forêts , on en forme un amas 
considérable , disposé en cône, au mi¬ 
lieu duquel on a ménagé un conduit 
vertical et plusieurs canaux horizon¬ 
taux à la base, atin d’y établir un courant 
d’air. On recouvre la surface du cône 
de terre battue et de gazon, et on laisse 
tomber par le trou vertical quelques 
tisons allumés qui communiquent bien¬ 
tôt le feu à toute la masse. Si on aban¬ 
donnait le cône à lui-même, il continue¬ 
rait de brûler jusqu’à ce qu’il ne restât 
plus que des cendres ; mais dès qu’on 
s’<iperçoit que la chaleur est assez forte 
pour opérer la décomposition du bois 
non encore altéré, on bouche toutes les 
ouvertures , et la masse entière se con¬ 
vertit en charbon. 

On peut aussi carboniser le bois, de 
même que la houille, la tourbe et les 
matières animales, en les chauffant dans 
un cylindre de fonte. Ce [trocédé est 
même avantageux , malgré le combus¬ 
tible employé pour le chauffage, parce 
qu on évite la perle d’une partie de la 
matière que l’on veut réduire en char- 

pyrogénée et le gaz hydrogène carbone, 
qui sont d’une très-grande utilité dans 
les arts et pour l’éclairage public : mais 
alors cette espèce de carbonisation ren¬ 
tre dans la distillation composée, dont 
nous parlerons ci-après. 

DE LA COMBUSTION ET DE l’iNCINÉRATION. 

La combustion est une opérationdans 
laquelle certains corps se combinent 
directement à l’oxigène de l’air , avec 
dégagement de calorique et delumière*. 

Cette opération est usitée non-seule¬ 
ment en pharmacie, mais aussi, jour¬ 
nellement, dansl’économie domestique, 
pour échauffer ou éclairer nos demeu¬ 
res; et il n’y a peut-être pas un art qui 
n’ait besoin de recourir à son usage. 

* Le mot combustion a lonjoiirs eu le 
sens que nous lui donnons ici, au moins 

quant au phénomène aperçu du dégagement 

de calorique et de lumière; mais les auteurs 

de la chimie pneumatique ayant prouvé que 

la combustion résultait de la combinaison 

de l’oxigène de l’air avec le corps combus¬ 

tible, ils en ont étendu le nom à toute com¬ 

binaison quelconque d’oxigène. C’était sans 

doute une faute, car alors ce mot se trou¬ 

vant exactement synonyme à'oxigénation, 

qui fut formé dans le même temps, l’un ou 

l’autre devenait inutile, et il aurait rnieux 

valu laisser à l’ancien le sens plus restreint 

qu’il avait. 
Le mot combiistion était donc reçu dans 

le langage ordinaire, au propre comnae au 
figuré ; mais les pliarmacologistes y substi¬ 

tuaient le mot incinération, lorsque la com¬ 

bustion était complète au point de ne laisser 
que des cendres, et celui à'ustion, lorsque 

la combustion n’était pas complète, et que 

le corps restait noir et à demi brûlé. De 

plus, chez eux, le mot ustion emportait 
tellement avec lui l’idée d’un produit noi- 

râlre, qu’ils l’étendaient à plusieurs opérât" 
tious très-différentes, telles que la carboni¬ 

sation des matières organiques dans une 

cornue, et la sulfuration du cuivre et du 
plomb. C’est en raison de cette extension 
fautive cjue nous avons cru devoir rejeter 

tout à faille mot ustion; mais nous avons 

conservé celui àéincinération. 
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On iiüinnie combustibles les corps 
qui servent d'aliment à la combustion : 
les plus ordinaires sont le bois, le 
charbon, la bouille, les corps huileux 
et résineux; et les gaz qui proviennent 
de la décomposition de plusieurs d'en¬ 
tre eux par le feu. 

La combustion s’effectue à l'aide 
d’appareils fort diversiliés, qui tous 
doivent tendre à utiliser le plus possi- 
l)lele temps et la matière bridée, ainsi 
(pie la chaleur et la lumière produites. 
L’art de parvenir à ce but constitue la 
pyrotechnie ^ science très-importante, 
mais que nous ne pourrions traiter sans 
sortir de notre sujet. 

Vincinèrntion n’est autre chose que 
la combustion opérée dans la vue d’u¬ 
tiliser la cendre ou le résidu terrestre 
des corps brûlés. Elle emporte néces¬ 
sairement avec elle l’idée d’une combus¬ 
tion coin lèie. 

On l’opère de différentes manières, 
suivant la quantité de matière à brûler. 
Dans les forêts où l’on consomme des 
quantités immenses de végétaux, dans 
la vue d’extraire la potasse de leurs cen¬ 
dres , on les brûle sur le sol même ; sur 
les bords de la mer, où l’on brûle 
d’autres plantes imprégnées de sels à 
base de soude, on en fait l’incinéra¬ 
tion dans des fosses creusées en terre , 
où les cendres éprouvent une si grande 
chaleur qu'elles s’y agglutinent en une 
masse pierreuse, qui constitue la soude 
du commerce; dans nos laboratoires, 
où nous opérons sur quelques plantes, 
sur du tartre, etc., nous en effectuons 
l’incinération dans des fourneaux à ré¬ 
verbère vides; enhn, lorsqu’il s’agit 
d’incinérer de petites quantités de ma¬ 
tière , pour des recherches analytiques, 
on opère avec les mêmes fourneaux , 
dans des creusets de terre, d’argent 
ou de platine. 

DE LA CALCINATION, 

La calcinat ion est une opération par 
laquelle on expose les corps à l’action 
simultanée de l’air et d’une chaleur 
forte et prolongée. 

Cette opération a de grands rapports 
avec la torréfaction; mais, dans celle-ci, 
la chaleur, i{ui est bien moins considé¬ 
rable, ne fait subir aux substances qu’un 
commencement d’altération, taudis que 
fa calcination les change entièrement 
de forme et de nature. De plus, la torré¬ 
faction ne s’applùpie guère (pi’aiix subs¬ 
tances végétales, et la calcination aux 
minérales. 

La calcination a trois buts différents. 
Le premier est de dégager quelques- 
uns des principes constituants des corps : 
par exemple, lorsqu’on calcine la pierre 
à chaux (carbonate de chaux), pour en 
dégager l’acide carbonique , et la con¬ 
vertir en chaux vive; ou bien lorsqu’on 
calcine un sel, afin de lui faire perdre 
son eau de cristallisation. Le bruit qui 
accompagne quelquefois cette espèce de 
calcination se nomme décrépitation. 

Le second but e.st de fixer l’o.xigène 
de l’air sur un métal, et de le changer en 
oxide ou en chaux métallique , comme 
on le disait autrefois C’est ainsi que 
l’on calcine du plomb dans un four à 
réverbère , pour le changer en massi¬ 
cot ou en minium. 

Cette espèce de calcination a de 
grands rapports avec la combustion ^ 
puisque dans toutes deux il y a oxigé- 
nation ; mais elle en diffère en ce que, 
dans l’opération que nous venons de 
cittr, c’est la chaleur produite par la 
combustion du bois qui détermine la 
calcination du plomb. La combustion 
est un moyen de chauffage dont les pro¬ 
duits se perdent le plus souvent ; la se¬ 
conde calcination est un moyen d’oxi- 
dation dont le produit est le but même 
de fopération. 

Le troisième but qu’on se propose 
dans la calcination est formé des deux 
autres ; c’est-à-dire, qu’il se compose de 
la volatilisation d’une partie des princi¬ 
pes , et de la fixation de l’oxigène dans 
les autres. Cette opération est très-usi¬ 
tée dans la métallurgie, sous le nom de 
grd/age, pour le traitement des mines 
qui contiennent du soufre ou de farse- 
nic. 
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DE l’ignition. 

L’igiîition est un dégagement consi¬ 
dérable de calori({ue et de lumière qui 
suit toute action chimique forte et ins¬ 
tantanée. Ainsi, en faisant abstraction 
des autres résultats de l’action clumi- 
(iue, et en ne considérant que le phéno¬ 
mène apparent, ce sont des ignitions 
que les dégagements de calorique et 
de lumière qui aecompagnent : 

La combustion du soufre, du phos¬ 
phore, du bois, du charbon , etc.; 

La combinaison du chlore, du soufre 
et de l'iode, avec les métaux ; 

Celle des acides et des alcalis secs 
que l’on chauffe modérément dans des 
tubes de verre ; 

La calcination de certains corps, dont 
les éléments déjà réunis sont suscepti¬ 
bles d’éprouver une grande condensa¬ 
tion en se combinant d’une manière plus 
intime (les antimonites et les antimo¬ 
niales ). 

L’ignition prend les noms de : 
înmndescence ^ lorsqu’elle est portée 

à un très-haut degré, mais bornée aux 
corps solides, qui s’y trouvent soumis, 
sans être accompagnée de flamme ; 

In II animation, lorsqu’elle se commu¬ 
nique à des gaz combustibles, qui agran¬ 
dissent le phénomène ; 

Détonation, quand elle est accom¬ 
pagnée d’un bruit considérable et ins¬ 
tantané , causé par le choc de l’air qui 
revient sur lui-même après avoir été 
écarté par les produits gazeux ; 

DélUifiration, lorsqrse la détonation 
se prolonge en une suite de coups qui 
la font ressembler aux éclats de la fou¬ 
dre. 

DE LA RÉDUCTION, 

La réduction est une opération par 
laquelle un oxide métallique perd son 
oxigène et revient à l’état de métal. 

La réduction peut être immédiate ou 
médiate, c’est-à-dire, qu’il y a des oxi¬ 
des qui se réduisent en les chauffant 
seuls dans une cornue, ou dans im 
creuset (oxides de mercure, d’or, d’ar¬ 
gent , de platine) ; tandis que les autres 
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demandent à être mêlés avec un corps 
avide d’oxigène , qui est presque tou¬ 
jours le charbon : ceux-ci sont beau¬ 
coup plus nombreux que les premiers. 
Lorsque le métal à réduire est réfrac¬ 
taire (très-difficile à fondre), on y 
ajoute, en outre, un corps qui, par sa 
facile fusion, détermine celle des au¬ 
tres. Ce corps, que l’on nomme fondant, 
est ordinairement, dans les laboratoi¬ 
res , du borax ou un sous - carbonate 
alcalin ; mais dans les arts métallurgi¬ 
ques, on emploie jusqu'à des matières 
terreuses qui, bien qu elles soient peu 
fusibles par elles-mêmes, le devien¬ 
nent beaucoup plus par leur mélange. 

DE 1,A FUSION COMPOSÉE. 

Cette opération consiste à combiner 
les corps solides, en détruisant par le 
calorique la force de cohésion (|ui neu¬ 
tralisait leur affinité. 

On l’effectue dans les mêmes vases 
et de la même manière que la fusion 
simple. 

DE LA SUBLIMATION COMPOSÉE. 

Opération par laquelle, dans un vase 
clos et à l’aide du calorique, on produit 
une réaction entre les principes d’un ou 
de plusieurs corps, de manière à for¬ 
mer des produits volatils (jui viennent 
se condenser à l’état solide contre les 
parois supérieures du vase. 

Par exemple, la préparation des fleurs 
de benjoin et celle du deutochlorure de 
mercure ou sublimé corrosif. 

DE LA DISTILLATION COMPOSÉE. 

Opération par laquelle, dans des va¬ 
ses clos et à l’aide du calorique, on pro¬ 
duit une réaction entre les principes 
d’un ou de plusieurs corps, de manière 
à former des produits volatils que l’on 
recueille à l’état liquide ou solide dans 
les récipients. 

Exemples : la préparation des éthers, 
du phosphore, des huiles et esprits 
empyreumati(jues végétaux et ani¬ 
maux. 

La distillation composée s’effectue 
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ilans dC'cornues, de iiiême que la dis- 
ùllatioii simple à la cornue, dont nous 
avons parlé pi écédemnient. Tantôt on 
place le vase dislillatoire à feu nu, 
comme on le \o\i fig. 21 et CO; tantôt 
au bain de sable, comme dans la Jig. 
22 : on y adapte une allonge B, un réci¬ 
pient C et un tube D. Cet appareil peut 
suftire lorsque les produits distillés ne 
sont pas très-volatils ; mais, dans le cas 
contraire, on remplace le tube D par un 
autre courbé, qui conduit ces produits 
dans une suite de vases, où on les con¬ 
dense le plus souvent à l'aide de l'eau 
{Jig. 59). Entin, lorsque l’eau laisse 
échapper les produits gazeux que l'on 
veut recueillir, on les reçoit sous des clo¬ 
ches, comme nous allons ledire^ 

DE LA GAZfFICATION. 

La gazification est une opération qui 
fait naître, dans des vases clos, une réac¬ 
tion entre les principes d’un ou de plu¬ 
sieurs corps, de manière à en former 
des produits que l’on recueille à l’état 
gazeux sous des cloches. 

* Quoique les trois opérations précéden¬ 
tes aient de grands rapports avec la fusion, 
la sublimation et la distillation simples, 
cependant nous avons dii les en séparer, en 
raison de la complication des effets qui ré¬ 
sultent de l’action chimique. 

T3ans la fusion, la sublimation et la distil¬ 
lation simples, il n’y a d’autres phénomènes 
produits qu’un changement d’état momen¬ 
tané , causé par l’introduction du calorique 
entre les particules du corps soumis à l’opé¬ 
ration. 

Dans la fusion , la sublimation et la dis¬ 
tillation composées,le calorique opère bien 
le même effet, mais en outre il se produit 
des corps qui n’existaient pas avant l’opéra- 
liotn Ainsi, la fusion du soufre avec le fer 
produit du sulfure de fer; la sublimation du 
sulfate de mercure avec du chlorure de so¬ 
dium produit du chlorure de mercure et du 
sulfate de soudç ; enfin, la distillation du 
bois donne naissance à de l’eau, de l’acide 
acétique, de l’huile, des gaz,»etc., dont au¬ 
cun n’existait dans le corps organique dé¬ 
composé. 

La gazification a lieu de différentes 
manières, suivant qu'il est nécessaire 
ou non d’avoir recours au calorique. 
Lorsqu'il n’est pas utile d’employer la 
chaleur, on met une partie des substan¬ 
ces qui doivent produire le gaz dans un 
llacon à deux tubulures ( Jig. 40) ; on y 
adapte un tube en S, destiné à l'intro¬ 
duction successive de la substance qui 
doit déterminer l’action (soit de l’acide 
sulfurique étendu sur du fer ou du car¬ 
bonate de chaux). Au moyen d'un se¬ 
cond tube, courbé comme on le voit 
en B, on conduit le gaz sous une cloche 
pleine d'eau et renversée sur une cuve 
(pli en est également remplie. Le gaz, en 
raison de sa légèreté, gagne la partie 
supérieure de la cloche, en chasse l’eau, 
et finit par la vider entièrenient. Cette 
cloche étant pleine de gaz , on la rem¬ 
place par une autre, et l’on continue 
ainsi tant que le mélange mis dans le 
flacon peut en produire. 

La cuve dont nous parlons est en 
bois, et est munie, un peu au-dessous 
de la surface de l’eau , d’une ou plu¬ 
sieurs tablettes percées de trous, qui 
peuvent à la fois supporter les cloches 
et laisser passer les tubes condueteurs 
des gaz : on la nomme cvve hydro-pneu¬ 
matique , ou plus simplement cuve 
pneumatique. Lorsque les gaz que l’on 
veut obtenir sont très-solubles dans 
l’eau, ou qu’il est nécessaire de les avoir 
entièrement privés d’humidité, on les 
reçoit dans une autre cuve creusée dans 
un bloc de marbre et pleine de mer- I 
cure : cette cuve se nomme cuve hij- 
drargijro-pneumatique^ ou plus simple¬ 
ment cuve à mercure {Jig. 41). 

Quand la gazification nécessite l’em¬ 
ploi de la chaleur, on introduit les 
substances dans une cornue, et on v 
adapte directement le tube qui doit ; 
conduire le gaz sous la cloche {voy. la i 
Jig. 42, qui représente l’extraction du i 
gaz oxigène du chlorate de potasse) ; 1 
et lorsque ces substances peuvent don- j 
lier, en outre, des produits liquides \ 
que l’on désire recueillir, on interpose, | 
entre la cornue ou le vase dans lequel < 
se passe l’action productive et la cuve i 
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pneumatique, l’appareil condensateur 
que nous avons déjcà indiqué [fuj. 20 ). 

Ce que nous venons de dire suffira 
pour donner une idée générale de la 
distillation composée et de la gazifica¬ 
tion : nous renvoyons les détails et les 
modifications que les appareils peuvent 
éprouver, à l’iiistoire particulière des 
préparations. 

DE LA. FERMENTATION. 

Ce nom, qui exprimait d’abord spé¬ 
cialement l’altération spontanée qui 
change les liquides sucrés en liquides 
alcooliques, a été appliqué depuis à 
ioute décoinpositivn spontanée qui s’o¬ 
père dans les corps organiques privés 
de la vie. Alors il a fallu distinguer 
plusieurs espèces de fermentations, et 
pour nous, nous en reconnaissons qua¬ 
tre principales , qui sont la déiriiion, 
la puiréfaction , Valcoolificaiion et !’«- 
céi{flcaHon ; mais nous ne doutons pas 
que ces quatre fermentations n’admet¬ 
tent des variétés plus ou moins tran¬ 
chées , qui pourront donner lieu à la 
distinction de quelques autres espè¬ 
ces. 

La détrition ^ n’est autre chose que la 
décomposition spontanée des végétaux. 
C’est elle qui, accélérée par l’absorption 
de l’oxigène atmosphérique, échauffe 
le fumier des basses-cours, et qui, aban¬ 
donnée à elle-même, convertit par 
une action plus lente les végétaux en 
terreau., ou forme ces masses de tourbe 
qui ont à peu près comblé d’immenses 
marais. 

La seule condition indispensable de 
cette décomposition paraît être la pré¬ 
sence de l’eau, sans laquelle aucune 
fermentation ne peut avoir lieu ; et son 
produit constant est un résidu charbon¬ 
neux ou détritus., dont la composition 
et la quantité varient suivant les cir- 

> Dérivé de détritus, mot latin qui si- 

f^uiüebroyé, brisé, gâté, corrompu, dimi¬ 
nué , et qui est passé dans notre langue pour 

exprimer le produit même de Tespèce de 
iermentation qui nous occupe. 

i CHI.UIQÜE. 

constances qui ont présidé à sa forma¬ 
tion 2. 

La putréfaction , qui est la décompo¬ 
sition spontanée des matières organi¬ 
ques très-azotées, est par elle-même 
beaucoup plus rapide que la détrition, 
en raison de la plus grande instabilité 
des principes soumis à son action. 
Comme la première, elle a besoin de la 
présence de l’eau et d’une température 
à laquelle au moins cette eau soit li¬ 
quide; une température plus élevée et 
le contact de l’air l'accélèrent beaucoup. 
Ses produits sont, entre autres, de l eau, 
de 1 acide carboniciue, de l’acide acéti¬ 
que, de rainmoniaque, de l'azote, des 
gaz hydrogène carburé, sulfuré, phos- 
pliuré, etc.; il ne reste en général qu'un 
résidu tantôt terreux et fort peu consi¬ 
dérable , tantôt formé d’une matière 
grasse échappée à la décomposition, 
lorsque la matière primitive en conte¬ 
nait. 

Valcoolification ou la fermentation 

alcoolique est celle qui a lieu dans le 
plus grand nombre des liquides sucrés, 
et dont les produits essentiels sont de 
l’alcool et de l’acide carbonique. Ce der¬ 
nier corps, en se dégageant, produit le 
mouvement intestin, le gonflement et 
l’effervescence qui caractérisent cette 
sorte de fermentation; l'alcool reste 
dans la liqueur, uni à la plupart des 
autres principes qui la constituaient, 
et nous procure ainsi le vin, le cidre, 
la bière, etc., suivant que le liquide 
mis à fermenter était du moût de rai¬ 
sin, de pommes, d’orge, etc. 

Toutes les matières sucrées ne sont 

2 D’après M. Berzélius, le terreau est 
principalement composé de trois substan¬ 

ces ; fo d’un corps brun soluble dans l’eau, 

nommé extrait de terreau ; 2° d’un corps 

brun insoluble, de même nature que Vapo¬ 

thème , ou le produit insoluble de l’action de 

l’air et de la chaleur sur les extraits végé¬ 

taux ; M. Berzélius le nomme 3° d’une 

substance presque entièrement carbonisée, 

insoluble dans l’eau , l’alcool et les acides , 
nommée terreau charbonneux. {^Voyez le 

Traité de chimie de M. Berzélius , tome VI, 

p. 570 et suivantes.) 
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pas susceptil)les d’éprouver la fermen¬ 
tation alcoolique, au moins dans les 
circonstances ordinaires (jui la produi¬ 
sent : ainsi les sucres de canne ou de 
betterave, de raisin, d’amidon, de miel, 
ou de diabètes, la subissent avec une 
grande facilité ; tandis que la manriite, 
le sucre de réglisse, le sucre de lait et 
le principe doux des huiles, s’y refusent". 
Voici d'ailleurs les circonstances dont 
la réunion détermine ou favorise le dé¬ 
veloppement de cette fermentation : 

i'’ La prpsence de l'eau. Non-seule¬ 
ment l’eau est indispensable, mais le 
sucre en dissolution trop concentrée 
fermente mal et incomplètement; les 
proportions les plus convenables parais¬ 
sent être de (piatre à dix parties d'eau. 

2° Une ienipèraivre supérieure à 10 
degrés et inférieure à 50", Celle de 22 
à 26" favorise le plus la fermentation. 

5" La présence simultanée d'un prin¬ 
cipe azoté, soit qu’il existe naturelle¬ 
ment dans le liquide, comme dans un 
suc de fruit, soit qu’on l’y ajoute; car 
le sucre pur, abandonne en dissolution 
tlans l’eau, est à peine altérable, lors- 
([u’on le met à l’abri du mélange des 
corps étrangers. On a cru pendant 
longtemps que ce corps azoté formait 
un principe sui generis.^ toujours iden- 
ti(pie avec lui-même : on lui donnait le 
nom de ferment., et on en offrait pour 
type la levure de bière. Mais M. Colin a 
montré qu’un grand nombre de matiè¬ 
res azotées jouissent de la propriété de 
faire fermenter le sucre (Annaies de chi¬ 
mie et de physique, t. xx'm, p. j 28) : 
tels sont Valbumine végétale et la glu- 
tine^ Valbumine animale., le caséum., 
lafibrine., la gélatine, la chair muscu¬ 
laire, Vurine même. Les expériences de 
ce chimiste tendent à établir de plus 
que c’est en se putréfiant (pie ces subs¬ 
tances deviennent propres à exciter la 
transformation du sucre en alcool (les 

I La mannite et le sucre de lait dispa¬ 

raissent dans la fermentation alcoolique, 

lorsqu’ils se trouvent dissous, jusqu’tà une 

certaine proportion, dans un liquide sucré en 

pleine fermentation. 

dépôts putréfiés qui proviennent de 
cette décomposition sont même des fer¬ 
ments plus actifs que les matières cpii 
leur ont donné naissance) ; de sorte 
(pi’au lieu d’admettre aujourd’hui l'exis¬ 
tence d'un ferment matériel unique, on 
est porté à croire (jiie la fermentation 
alcoolique, c’est-à-dire, la séparation 
des principes du sucre eu acide carbo¬ 
nique et en alcool, est un effet d’é¬ 
lectricité dynamivpie produit par la 
décomposition spontanée d’un grand 
nombre de substances animalisées. 

4" Le contact de l'air anférieurement 
à la fermentation, afin de déterminer la 
première action du principe azoté, ou 
une excitation électrique qui paraît pro¬ 
duire le même effet. Dans tous les cas, 
une fois <pie la fermentation est com¬ 
mencée, elle continue sans le contact 
de l’air, ou sans une nouvelle excitation 
extérieure, convertissant successive¬ 
ment toutes les molécules du sucre en 
alcool et en acide carbonique ; soulevant, 
à l’aide de ce gaz, les parties insolubles 
du ferment, et les amenant à la surface 
du liquide, sous forme d'écume ; ou les 
laissant retomber au fond, après que le 
gaz les a quittées, pour les soulever en¬ 
core. Il est d’ailleurs facile de se rendre 
compte de la séparation du sucre en 
deux nouveaux produits, en admettant, 
d’après l’analyse de M. Berzélius, (pie 
le sucre anhydre est composé de i2 ato¬ 
mes de carbone, 20 d’hydrogène et 40 
d’oxigène : car cette composition ré¬ 
pond à 2atomes d’étber et 4 d’acide car¬ 
bonique ; et l’éther naissant en prenant 
dans le liquide 2 atomes d’eau, consti¬ 
tue 4 atomes d’alcool absolu l 

I Ou, si on l’aime mieux, en volumes, 

le sucre est formé de ; 
Corb. Ilj'dr. Ox. 

4 vol. d’éther gazeux = 8 20 2 

8 V. d’acide carboniq. = 4 « 8 

12 20 10 

Les 4 volumes d’éllier prennent 4 volumes 
de vapeur d’eau , ou H 4-02, et forment 8 

volumes de vapeur d’alcool, qui égalent 
HO 04. 
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I Vacètijlcaîion *, ou la fermentation 
; acéiique, est celle par laquelle des 
i liqueurs primitivement sucrées, et qui 

L’analyse du sucre anhydre, par M. Ber- 
! zélius , lui avait donné : 

Carbone, 45,0004 12,11 vol. ou at. 

Hydrogène, 6,3935 21,07 

Oxigène, 48,6064 10 

C’est M. Dumas qui a pensé que cette 
I analyse péchait par un léger excès d’hydro- 

gene , el qui a réduit la composition du su¬ 
cre à : 

Carbone, 44,9182 12 vol. ou at. 

Hydrogène, 6,1113 20 

Oxigène, 48,9705 10 

j (^est également M. Dumas qui a pensé 
I que le sucre contenait les éléments de l’é- 
i ther, et que l’éther prenait de l’eau au liquide 

i pour se convertir en alcool. Avant lui, on 
i supposait que l’alcool se formait directe- 

! ment aux dépens des éléments du sucre, ce 
; qui laissait à jiart 2 volumes de carbone 
] dont on ne pouvait indiquer l’emploi. Au 
I surplus, la composition du sucre qui vient 

d’élre citée, se rapporte au sucre anhydre, 

ou tel qu’on peut l’obtenir combiné à i’oxide 

J de plomb. Le sucre séché à la température 

i de l’eau bouillante contient 1 atome d’eau 
» de plus , c’est-à-dire, qu’il est formé de C 

1122 OI'. Quant au sucre non cbauflé à 100° 

; j’avais pensé qu’il pouvait contenir encore un 

j atome d’eau en sus, ce qui aurait donné C ' 2 

H24 O ' 2, et lui aurait fait représenter exacte- 
I meut les éléments de l’alcool, plus ceux de 

3 l’acide carbonique; il n’en est pas ainsi; le 

I sucre cristallisé, bien séché dans l’air sec, 
} ne perd plus rien à la température de 100®. 

Mais il paraît résulter d’expériences de 

M. Dubrunfaut et de M. Baudrimont, que 
le premier effet de la levure sur le sucre 

cristallisable de la canne est, presque aussitôt 

son contact, de le changer en un sucre in- 
f cristallisable, véritablement formé de C *2 
1 H 24 012 5 alors c’est celui-ci qui se change 

I directement et exactement en alcool et en 

:j acide carbonique, comme on le voit par le 
j tableau suivant ; 
j Carb. Ilyrlr Ox. 

n 8 vol. de vapeur d’alcool'~ 8 24 4 
ij 8 V. d’acide carbonique 4 8 

Total, sucre incristallisab. 12 24 12 

2 Le mot acétification seul est peu pro- 

I pre à désigner cette espèce de fermentation, 

ont déjà subi la fermentation alcooli¬ 
que , se convertissent en acide acétique. 
Pour éprouver cette nouvelle transfor¬ 
mation, les liquides alcooliques ont tou¬ 
jours besoin de la présence de l’eau et 
d’une température de 2(1 à 25 degrés : 
mais une nouvelle condition leur est 
imposée : c'est le contact permanent de 
l’air atmosphérique ; toujours l’oxigène 
de cet air est absorbé , et l’on observe 
qu’à mesure que cette absorption a lieu 
et que l’acide acéti(|ue se forme, l’alcool 
disparaît. Il est probable, d'après cela, 
que l'acide acétique resuite de l'oxi- 
génation de l’alcool : on trouve, en 
effet, qu’en ajoutant 4 atomes d'oxigène 
à 2 atomes d’alcool, on forme \ atome 
d’acide acétique hydraté et 2 atomes 
d’eau. 

Carb. Hycl. Ox. 

2 at. d’alcool. 4 12 2 
Oxigène ajoulé. » « 4 

Corps formés : 

1 at. d’acide acétique hy¬ 

draté.'. 4 8 4 
2 at. d’eau. « 4 2 

Cependant rien ne prouve que les 
choses se passent réellement ainsi 2. 

parce que l’acide acétique peut être formé 
au moyen d’opérations tout à fait différen¬ 

tes ; ainsi la distillation des matières végéta¬ 

les en produit pres(jue toujours. 

2 Suivant M. Liebig, la transformation 
de l’alcool en acide acétique ne se fait j)as 
d’un seid saut. L’oxigène de l'air fait perdre 

d’abord à l’alcool 4 atomes d’hydrogène, et 

forme les 2 atomes d’eau qui se séparent. 

L’alcool ainsi désbydrogéné constitue de 
Xaldéhyde (C 4 H 8 O 2) dont l’existence 

peut être constatée dans les ateliers mal dis¬ 

posés, où le manque d’oxigène s’oppose à 
la parfaite acétification de l’alcool. C’est cet 

aldéhyde qui, en absorbant 2 autres ato¬ 

mes d’oxigène, forme de l’acide acétique 
hydraté (C4 H^ 0 4). Cette observation de 

M. Liebig, qui montre la nécessité de pra-» 

tiquer dans les vinaigreries un renouvel¬ 

lement d’air suffisant, n’ôte rien aux re-. 

marques suivantes, qui établissent d’autres 

conditions non moins indispensables à l’a^' 
cétification de l’alcool. 
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Tout ce que nous pouvons dire, c'est 
que cette oxigénalion de l’alcool n'a pas 
lieu directement, et que de l’alcool pur 
ou étendu d’eau, al)andonné au con¬ 
tact de l’air pendant un temps fortlono^, 
ne se transforme pas en acide acétique. 
Cette transformation n’est pas déter¬ 
minée par l'addition, une à une, au 
liquide alcooli(pie, d'un assez grand 
nombre de substances organiques, tel¬ 
les que Vacidc acétiqur lui-mème , l’o- 
ride iartrique , V acide carbonique, le 
bois de hêtres la levure^ Vailmmine^ etc. 
Ces substances, mênie ajoutées deux à 
deux ou en plus grand nombre à l’al¬ 
cool , n’ont encore aucune influence 
pour la formation de l'acide acétique, 
à moins que de leur contact ne résulte 
une aciion chimique, et un ébranlement 
de molécules qui alors détermine dacé¬ 
tification. Ainsi, que l’on mette en con¬ 
tact avec du gaz oxigène, et à une 
température de 20 à 25 degrés, d'une 
part de l’alcool très-affaibli et du sucre, 
de l’autre le môme liquide avec de la le¬ 
vure , l’oxigène ne sera [>as absorbé, et 
l'alcool ne s'acidifiera pas. iMais réunis¬ 
sez les deux liqueurs, bientôt la levure 
réagira sur le sucre, la fermentation 
alcooli(|ueaui a lieu, et en môme temps 
aussi l'oxigène de l’air sera absorbé, 
et l'alcool se convertira en acide acéti- 
({ue : enfin cette action s’exercera éga¬ 
lement sur l’alcool formé par la fermen¬ 
tation du sucre, et sur celui (jui existait 
dans la li({ueur. 

Telle est la manière dont s'opère 
l’acétification du vin et des autres li- 
<{ueurs fermentées. C’est parce qu’elles 
contiennent encore une certaine quan¬ 
tité de sucre et de ferment, dont l’action 
se développe à une température plus 
élevée que celle où elles avaient cessé 
de fermenter une première fois , qu’el¬ 
les deviennent susceptibles d’absorber 
l’oxigène de l'air, et de convertir leur 
alcool en acide acétique. Les vins vieux 
qui ont perdu par une fermentation 
longue et insensible dans des vaisseaux 
fermés, la totalité de leur sucre, ou qui 
ont dépo.'é tout leur ferment com¬ 
biné avec une partie de leur principe 
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colorant, ne sont plus susceptibles de 
s’acidifier, à moins qu'on ne leur resti¬ 
tue celui des deux principes, ou les deux 
principes qu’ils ont perdus. {Rapport 
fait à la Société de pha/macie de Paris 
sur le concours pour l'acétification.) 

CHAPITRE VL 

DES BALANCES, POIDS ET MESURES 

USITÉS EN PHABMAGIE. 

DE LA BALANCE. 

Une balance est une machine desti¬ 
née à mettre en équilibre des quantités 
égales de matière : de telle sorte que 
l une de ces quantités étant formée d’u¬ 
nités convenues, nommées poids, on 
en conclut également le poids de l'autre 
quantité. 

La balance est composée d’un levier 
AB en fer ou en acier ijlg. 15), partagé 
en deux parties égales par un axe C qui 
sert à le supporter, et ayant son cen¬ 
tre de gravité situé un peu au-dessous 
de cet axe, et dans une ligne verticale 
lorsipie le levier est lioiizontal. Il ré¬ 
sulte de cette disposition que c’est dans la 
seule position horizontale que le lléau 
peut re ter en repos, et qu’il tend tou¬ 
jours à y revenir par des oscillations 
décroissantes, lorsqu’on l’en a fait dé¬ 
vier. Cet état de choses ne change pas 
par la suspension, aux extrémités du 
tleau, de deux plateaux d’une masse 
égale ; mais si l’on vient à charger un 
seul des plateaux avec un corps quel¬ 
conque, alors le centre de gravité de 
tout le système se trouvant déplacé et 
porté de ce c*oté, la balance trébuchera 
jusqu’à ce qu’on ait placé sur l’autre 
plateau un certain nombre de poids 
dont la somme forme une masse égale 
à celle du corps ; c’est ainsi qu’on par¬ 
vient à connaître le poids môme de ce 
corps. 

DES rOXDS. 

L’unité de poids la plus usitée en Fraii- 
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cea longtemps été la livre poidsde marr^ 
dont la valeur était maintenue au moyen 
d’un étalon en cuivre mommé poids de 
Charlemagiie ^ pesant 50 marcs. Le 
mat e se divisait en 8 onces, l'once en 
8 gros, le gros en 5 scrupules, et le 
scrupule en 24 grains. Deux marcs ou 
46 onces formaient la livre inarchande^ 
et un marc et demi ou 1*2 onces for¬ 
maient la livre médicinale ^ division 
empruntée aux Latins, usitée encore 
dans plusieurs parties de l'Europe, mais 
qui cessa de l’être en France vers le 
milieu du dernier siècle, époque à la¬ 
quelle la livre médicinale fut portée à 
4 6 onces comme la livre marchande. 

Au moment de la révolution de ^789, 
le gouvernement français voulut ra¬ 
mener toutes les mesures de longueur, 
de capacité et de poids, à un système 
unique puisé dans la nature, et y in¬ 
troduire la division décimale. L’Acadé¬ 
mie des sciences qui fut chargée de ce 
travail, proposa pour unité de mesure 
la dix-niillionième partie du quart du 
méridien terrestre , lequel quart ayant 
été trouvé de 51507 40 toises, a donné 
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cube d’eau distillée, prise dans son 
maximum de densité , a été considéré 
comme unité de poids, sous le nom de 
gramme. Enfin, une pièce d’argent au 
titre de 9 dixièmes de fin, et pesant 5 
gram., est devenue runité monétaire, 
sous le nom de franc. 

Le gramme , ou l’imité de poids, a 
été divisé en décigrammes, centigram¬ 

mes et milligrammes ^ ou en dixièmes, 
centièmes et millièmes de gramme, et 
ses multiples ont été : 

10 grammes. 

100 

1000 

Le décagramme ou 
U hectogramme . . . 

Le kilogramme.. . . 

Le mjriagrarnme. . 10000 

Plusieurs décrets ont rendu toutes 
les mesures métriques obligatoires pour 
toute la France ; mais malgré la simpli¬ 
cité et la belle ordonnance de ce sptèine, 
presque chaque localité a continué de, 
se servir de ses anciens poids. Pour ob¬ 
vier à cet inconvénient, le gouverne¬ 
ment a voulu composer, pour ainsi dire, 
avec le svstèrne métrique, en prenant 

j pour unité une longueur de 0\515074, 
) ou de 5 pieds 4 4 lignes, 296. Cette 

unité a été nommée métré (de p.îtpov, 
I mesure), et a été divisée en dix parties 
I nommées décimètrescelles-ci en dix 
[ parties nommées centimètres, et ces 
I dernières en dix parties nommées mil¬ 

limètres. Quant aux multiples du mè- 
t tre, on les a nommés : 

pour unité de poids, ou pour livre de 
commerce, le demi-kilogramme, mais 
en en faisant fabriquer des divisions par 
demi-livre, quart de livre, onces, gros, 
et grains, à l’instar de 1 ancienne livre. 
Cette modification, établie par arrête 
du 28 mars 4812, n’a cependant été 
rendue obligatoire pour les pharmaciens 
qu’en 4827, et nous pensions qu’elle 
avait été admise partout, lorsque der¬ 

Décamètre.. 10 mètres. 

Hectomètre (Jiécatomètre). 100 
Kilomètre. 1000 

Mjriamètre. 10000 

Du mètre ont été dérivées toutes les 
î autres unités de mesure. Ainsi l’hecto- 
I mètre carré, nommé are, est devenu 
[ le type des mesures agraires ; le mè- 
\ tre cube, prenant le nom de stère, 
î a formé l’imité de mesure de solidité 
J pour les bois de chauffage ; le déciinè- 
1 tre cube, sous le nom de litre , est de- 
' venu l’unité de mesure de capacité pour 
1 les liquides; le poids d’un centimètre 

nièrement nous avons appris, non sans 
étonnement, que les pharmaciens de la 
plupart des départements du Midi con¬ 
tinuaient à se servir du poids de table 
qui varie, suivant les localités, depuis 
576 jusiiu’à 455 grain.; et que dans 
cette livre, partagée en 46 onces, 
comme celle du poids de marc, le gros 
se divisait seulement en 60 grains ; ce 
qui rendait presque inapplicable les 
prescriptions du codex officinal que la 
loi rend cependant obligatoire pour 
toute la France. Dans cette occurrence, 
je regarde comme très-heureux qu’une 
loi rendue le 4 juillet 4857 ait aboli dé- 
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linitivement toutes les tolérances d’an¬ 
ciens poids et d’anciennes mesures, et 
ait prescrit pour toute la France l’adop¬ 
tion pure et simple du système décimal. 

J’aurais désiré pouvoir joindre ici la 
concordance des principaux poids des 
départements avec le gramme ; mais 
on en comprend bientôt l’impossibi¬ 
lité quand on voit, ainsi que je l’ai dit 
plus haut, le seul poids de table va¬ 
rier depuis 377 grain., comme à Sa¬ 

lon (Bouches-du-Rhône), jusqu’à 433 
grain., comme à Embrun (Hautes-Al¬ 
pes) , et offrir dix valeurs intermédiai¬ 
res ; je me bornerai donc, comme dans 
les précédentes éditions, à donner la 
concordance du gramme avec l’ancienne 
livre poids de marc, et avec la livre 
métrique, qui a remplacé la première 
à Paris et dans presque toute la France, 
excepté le Midi, depuis J827 jusqu’à 
aujourd’hui. 

1 GRAMMES. VALEUR 
i 

VALEUR 1 

1 EXPRESSION 

1 numérique. 

EXPRESSION 

littérale. 

en 

POIDS 

livre 

DE MARC. 

en livre | 

METRIQUE. 1 

1 grammes. 

I centigr. 

ib 
Ar 

3 3 grains. Ife 3 3 grains. I 
1 0,0 r ou • OU9 0,184 il 
g 0,02 2 0,38 0,37 1 
1 o,o3 3 0,56 0,55 '1 
1 o,o4 4 0,75 0,74 / il 
1 o,o5 5 0,94 0,92 i| 

1 o,o6 6 r,i3 1,11 j 

g 0,0'] 7 1,32 1.29 
I o,o8 8 i,5i x,48 

1 0,09 9 1,69 x,66 

1 0,1 I déeigr„ 1,88 1,84 
1 0,2 2 3,77 3,69 

3 5,65 5,53 

1 4 7,53 7^37 
I 0,5 5 9-4 r 9,22 
1 0,6 6 I i,3o X 1,06 
1 0,7 7 i3,i8 12,90 
g 0,8 8 i5,o6 14,75 
1 O’O 9 iô,94 16,59 

i ^ I gramme. i8,S3 18,43 
1 2 2 37,65 36,86 

3 3 56,48 55,3o 
4 4 X 3,3 r X 1,72 1 
5 5 X 22,14 X 20,16 1 
6 6 I 40,96 X 38,59 i 
7 n ✓ I 59^79 X 57,02 1 
8 8 2 6,62 2 3,46 1 

1 9 9 2 25,44 2 21,89 

1 10 I décagr. 2 44^27 2 40,32 
1 2 5 16,54 • 5 8,64 
1 3 n 

J 60,81 7 48,96 
40 4 I 2 33,09 X 2 x7,28 

5o 5 r 5 5,36 X 4 57,60 
60 6 I 7 49,63 X n / 2.5,92 
70 

80 
7 2 2 2r,go 2 X 66,24 
8 2 4 66,17 2 4 34,56 

90 9 2 7 38,44 2 7 2,88 

1 100 I hectogr. 3 2 10,71 3 X 4-3^2 H 
1 200 2 6 4 21,43 6 3 ^ 4,4 
I 3oo 3 9 6 32,14 9 4 57,6 
1 400 

/ 
4 i3 • 42,86 » X2 6 28,8 

i ^00 5 I • 2 53,57 I é 

1 600 6 I 3 4 64,29 I 3 I 43,2 

i 70^ 7 I 6 7 3 I 6 3 x4,4 
1 800 8 X 10 I i3,72 I 9 4 57,6 
1 9®® 9 r i3 3 24,43 I X2 6 28,8 1 

1 1000 I kilogr. 2 • 5 35,i5 
• • II 
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1 FRACTIONS 
1 de la 
1 UIVRE. 

VALEUR 
DE LA LIVRE 

poids de marc 

eu GRAMMES. 

VALEUR 
LE LA LIVRE 

métrique 
en GRAMMES. 

VALEUR 
SIMPLIFIÉE 

de la 

livre métrique. 

I grain . 

grammes. 

o,o53t 

grammes. 

0,05425 
grammes. 

o,o54 
2 grains. 0,1062 0, io85 0,11 

3 grains. 0,1593 0,1628 0,16 1 
4 grains. ....... 0,2120 0,2170 0,22 

5 grains. 0,2656, 0,2713 0,27 

6 grains. 0,3187 0,3255 0,33 
7 grains. 0,3718 0,3798 0,38 

8 grains.. . 0,4249 0,4340 0,43 

g grains. 0,4780 0,4883 0,49 

lo grains. 0,53 r I 0,5425 0,54 

1 11 grains. 0,5842 0,5968 0,60 

X2 grains. 0,6373 o,65ro 0,65 
1 i8 grains. 0,9560 0,9766 0,98 

i 24 grains ou i scrupule. . 1,2747 1,302 1 i,3o 

36 grains ou 1/2 gros. . . 1,9121 1,9531 1,95 1 

48 grains ou 2 scrupules . 2,5494 2,6042 2,6 

I gros. 3,8242 3,90625 3,9 
2 gros. 7,6485 7,8i25 7^8 

1 3 gros. . .. 11,4728 11,71875 11,7 
1 4 gfos. 15,2971 15,62.5 i5,6 
1 5 gros. 19,1213 19,53125 19,5 
1 6 gros. 22,9456 23,4375 23)^ 
1 7 gi’os. 26,7698 27,34375 27,3 

1 I once . 30,5941 31,25 3i,2 
1 2 onces. 61,1882 62,5 62,5 
1 3 onces. 91,7823 93,75 93,7 
1 4 onces. 122,3705 125, 125, 
1 5 onces. 152,9706 i56,25 i56. 
Il 6 onces. i83,5647 187,5 187,5 
1 7 onces. 2i4,i588 218,75 219, 
B 8 onces ou 1/2 livre. . . 244,7529 25o, 2 5o, 

Il 9 onces. 275,3470 281,25 281, 
Il 10 onces. 3o5,94 13 3i2,5 3i2,5 
1 I r onces. 336,5353 343,75 344^ 
1 12 onces. 367,1294 375, 375, i 
1 i3 onces. 397,7235 406,25 400, 1 
1 i4 onces. 428,3176 437^5 437,5 1 
1 i5 onces. 458,9117 468,75 469, 1 
il I livre. 489,5o58 5oo, 5oo, 1 

DES MESURES. 

L’ancienne mesure usitée à Paris, 
) pour les liquides, était la pinte. Elle se 
i divisait en deux cliopines, la chopine en 
) deux demi-sextiers, le demi-sextier en 
) deux poissons, dont U contenance était 
I environ de 4 onces d’eau. Quant à la 
J valeur de la pinte , j’ai supposé qu’eüe 
i pouvait avoir été anciennemerd du don* 
1 ble du sextier romain que j’ét^alais au 
» demi-litre ou au demi-kilogramme, et 

que c’était par des altérations successi¬ 
ves qu’elle avait diminué de 50,4 pou¬ 
ces cubiques à 48, puis à 46 85; mais la 
contenance de ce sextier qui était réelle¬ 
ment de 0,53547 lit. ou de 26,92 pouces 
cubes , rend cette supposition tout à 
fait inadmissible. D’ailleurs l’étalon de 
la piute du bureau de la ville de Paris, 
qui a été sanctionné par arrêt du parle¬ 
ment en 1750, paraît très-ancien, et a 
toujours été maintenu , malgré le désir 
plusieurs fois manifesté de porter la 
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pinte à 48 pouces cubes, afin de la 
rendre la 30® partie du pied cube. Cet 
étalon, mesuré par Lefebvre-Gineau et 
Brisson, a été trouvé contenir 40,85 
pouces cubes (cependant les tables ofli- 
cielles de réduction font porté à 40,05). 
Or, si cette mesure n’offre aucun rap¬ 
port avec le sextier romain, elle setrouve 
êtrr exactement le double du sextier at- 
tique, fixé par Romé-de flsle à 25,417 
pouces cubes (Mcl/o/oqic, p. 27). On 
expliquerait toujours ainsi le nom de 
demi-sextier porté par la moitié de la 
chopine de Paris. Je me borne à faire ce 
rapprochement, sans prétendre expli¬ 
quer par quelle migration le sextier at- 
tique est devenu la cliopine française. 

Le litre est la nouvelle unité de me¬ 
sure usitée en France. Sa capacité est 
celle d’un décimètre cube : il renferme 
par conséquent mille fois le poids d’un 
centimètre cube d’eau distillée, prise à 
son maximum de densité; c’est-à-dire, 
qu'il contient mille grammes, ou un 
kilogramme d’eau distillée. On le divise 
en dècïliires, ceuUiitres, millilitres, et 
on en forme des décalitres et des hecto¬ 
litres^ de même que cela a lieu pour le 
mètre et pour le gramme. Voici une 
table de comparaison de la pinte et de 
ses principaux multiples au litre : 

riiiles Litres. 

1 . 0,931 

2 .... 1,862 

3 . 2,794 

4 . 3,725 

5 . 4,657 

6 . 5,588 

7 . 6,519 

8 , une velte. 7,450 

9 . 8,382 

10.        9,313 

12. 11,176 

13,97 l’ancien boisseau. 13,010 

100. 95,132 

144 = une feuilletle. 134,110 

2 16 = 1/2 queue d’Orléans (3/4 

de muid ou 27 veltes) . .. 201,161 

288 = 1 muid ou 36 veltes. 268,220 

432 = 1 queue d’Orléans ou tme 

pipe d’Anjou.. .. 402,322 

Pintes. Litres. 

576= 1 tonneau d’Orléans ou 2 

muids. 536,440 

La chopiue. 0,466 

Le deini-setier. 0,233 

Le poisson. 0,116 

Les mesures seront toujours d’un 
usage très-borné en pharmacie, en rai¬ 
son de la densité différente des liquides. 
Par exemple, si l’on croyait mettre 
dans une préparation 1 kil. d’huile d’o¬ 
live ou d’alcool, en en mesurant un li¬ 
tre, on se tromperait fort, puistjue le 
litre ne contient que 915 grain, d’huile, 
etqu’ilpeutcontenir depuis 950jusqu’à 
797 grain, seulement d’alcool, suivant 
son degré de rectification. 

On peut dire, à la vérité, que, quelle 
que soit la quantité d’un liquide con¬ 
tenu dans une mesure, on pouirait en 
prescrire un litre pour un poids déter¬ 
miné d’une autre substance, et qu'en 
opérant partout de même, on n’en aurait 
pas moins un médicament uniforme et 
comparable dans ses effets; mais c’est 
toujours un défaut que d'introduire 
dans Uïte formule deux quantités hété¬ 
rogènes dont on ne peut trouver le rap¬ 
port que par un calcul plus ou moins 
embarrassant, et il vaut mieux, dans 
tous les cas, prescrire par poids, et se 
servir de la balance. Cependant, dans 
certaines circonstances, par exemple, 
pour les grandes pesées de liquide, 
comme il est commode d’avoir recours 
à la mesure, nous donnerons le poids 
d’un certain nombre de liquides pour la 
contenance d’un litre. Tel est l’avantage 
du système métrique, que cette table 
sera aussi celle des pesanteurs spécifi¬ 
ques ou des densités comparées à celle 
de l’eau : ainsi, un litre, ou le volume 
de RlOO grain, d’eau, contenant 9!5 
gram. d’huile d’olive, il en résulte que 
la pesanteur spécifique de l’huile est de 
915, celle de l’eau étant 1000 ; ou de 
0,915, celle de l’eau étant 1. 
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POIDS d’un litre de liquide, 

Ou tahle des pesanteurs spécifiques des li- 

• quides. 

f 

i 

X 

grammes. 
Eau distillée. 1000, 
Acide acétique le plus concentré. 1063, 
— hydrochlorique à 220. 1180, 
— nitrique le plus concentré.. 1510, 
— sulfurique à 66°. 1847, 

— — anhydre. 1970, 
Alcool absolu (Richter). 797, 
— du commerce, 33Cart, . 863, 
— faible , eau-de-vié cà 220.. 923, 

Ammoniaque liquide à 22°. 923, 
Bière rouge. 1033, 8 

— blanche.  I023, 1 
Cidve..... 1018, 1 
Éther acétique. 917, 

— hydrochlorique. 914, 
— nitrique. 911, 
— sulfurique le plus pur. 711, 9 

Huile de baleine. 923, 3 
d’amandes douces. 917, 

— de faîne. 917, 6 
— de lin. 940, 3 
— d’olive. 915, 3 
— de pavot. 928, 8 
— de ricin. 940, 9 

— volatile de térébenthine... 869, 7 
Lait de vache. 1032, 4 
— de chèvre. 1034, 1 
— de brebis. 1040, 9 
— d’ânesse. 1035, 5 

Petit-lait de vache clarifié. 1019, 3 
Vin de Bordeaux. 993, 7 
— de Bourgogne. 991,5 
— de Madère. 1038, 2 
“ de Malaga. 1022, I 

Vinaigre blanc d’Orléans. 1013, 5 
~ distillé. 1009, 5 

i Notice sur les poids anciens et modernes. 

Dans la première édition de cet 011- 
1 vrage, j’ai exposé, sur l’origine des 
5 poids et mesures usités en France avant 
j la révolution de 1789, cpielques opinions 
( fondées sur des données inexactes. Si 
J je ne considérais que l’utilité actuelle de 
s ces sortes de discussions, je me décide- 
1 rais peut-être à les supprimer entière- 
4 ment ; mais une erreur publiée demande 
; à être rectifiée ; je le ferai donc le plus 

; brièvement qu’il me sera possible. 

Chez tous les peuples, les poids et les 
mesures de capacité ont été dérivés de 
leurs mesures linéaires, et celles-ci 
étaient toujours des diminutifs de la 
circonférence de la terre. A cet égard, 
les auteurs du nouveau système métri¬ 
que français n’ont fait que rétablir ce 
qui avait été plus ou moins défiguré par 
le temps. Chez les Romains, le qua- 
drantal ou Vamphore était un vase de 
la contenance d’un pied cubique ; il se 
divisait en 8 conges, et chaque conge 
en 6 sextiers. Pour avoir la valeur de 
ce dernier, il faut donc connaître la lon¬ 
gueur du pied romain. 

On conserve au Vatican un ancien 
pied romain, dont la longueur a été dé¬ 
terminée par Barthélemy à 450,60 li¬ 
gnes du pied de roi : ce qui équivaut à 
0,29475 mètres. Le quadrantal ou pied 
cube égale donc 0^0250009 mètres cu¬ 
bes, ou 25,607 litres, dont le 48® 
donne 0,53347 litres pour la contenance 
du sextier romain. 

D’un autre côté, le quadrantal rem¬ 
pli d’un liquide usuel servait de base au 
système pondéral, et contenait 80 as 

romains. Mais suivant quelques au leurs, 
c’était l’huile d’olive qui servait à déter¬ 
miner ce poids, et selon d’autres le vin : 
ce qui n’est nullement indifférent pour 
le résultat, en raison de la différence 
de densité de ces deux liquides. 

Le quadrantal, contenant 25,6069 
litres ou 25606,9 gram. d’eau distillée, 
devait contenir 25437,8 gram. d’huile 
d’olive ( = 25606,9 x 0^9153 densité 
de l’huile); dont le 80° donnerait 
292,975 gram. pour l’as romain : mais 
jamais on n’a assigné à l’as une aussi 
faible valeur, et il est plus que proba¬ 
ble que ce n’est pas avec de l’hiiile 
qu’il avait été déterminé L 

ï L’huile cependant a pu servir à fixer 
des types de poids, tant grecs que ro¬ 

mains : ainsi les médecins romains connais¬ 
saient sous les noms de mine romaine et de 

mine italique deux livres différentes de 

L’une d’elles, formée du poids du vin con¬ 

tenu dans le sextier romain, pesait 1 as 2/3 

ou 20 onces romaines (17 onc. 4 gros P. M. 

6 
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r>e.ste donc le vin que sa pesanteur 
spécifique variable rend peu propre à 
servir de régulateur; mais si l’on consi¬ 
dère que ce liquide, quoique générale¬ 
ment ]>lus alcoolique, est d’autant plus 
dense (ju’il provient d’une contrée plus 
méridionale (puisque le vin de Bourgo¬ 
gne pèse, d'après Ib’isson, 0,0913; le 
vin de Bordeaux, 0,9057 ; celui de Ma- 
laga, 1,0221 , et celui de Madère, 
1,0582), on pourra croire que le vin 
d’Italie pesait au moins autant que 
l'eau distillée, et alors la contenance de 
i’ampliore ne serait pas moindre de 
23000,9 gram., celle du sextier de 
355,47, et celle de l'as de 519,02 ( 10 
onces 5 gros 41,55 grains, poids de M.). 
Mais les monnaies romaines ont levé 
toute incertitude à cet égard, et Romé- 
de-l’Isle a démontré, par le poids d’un 
grand nombre de p'fèces d’or du poids 
rie 1,5, 4, scrupules, etc., t^ue le scru- 
{)ule, qui était le tiers du dragme, et 
la 24® partie de l'once, pesait 21 grains 
poids de marc. Voici d'après cela la va¬ 
leur de l’as et de ses principales divi¬ 
sions 

on 535,397 gram.); mais elle était plutôt 

divisée en 16 onces asiatiques majeures. 

J-’autre mine, égale au poids de l’huile eon- 

tenue dans le même sextier, pesait 18 onces 

romaines (exactement 18,24), on 488,285 

gram., c’est-à-dire, seulement 1,22 gram. de 

moins que la livre poids de marc ; de sorte 

qu’en soumettant cette livre , comme la pré¬ 

cédente, à la division de 16 onces, on peut 

se demander si ce n’est pas elle qui a servi 

de type à notre poids de marc. Remarquons 

d’ailleurs que la première mine est devenue 

la livre marchande de Berne, que Tillet à 

reconnue être égale à 17 onces 4 gros 4 

grains, poids de marc. 

I Divisions de I’as ; deunx, 11 onc. ; dex- 

tnns, 10 onc. ; dodrans , 9 onc.; octimx on 

hessis, 8 onc.; septunx, 7 onc.; sexunx, 6 

onc.; quincunx, 5 onc.; tri en s, 4 onc.; 

quadrans., 3 onc. ; sextans, 2 onc. ; sescanx, 

1 onc. 1/2, uNciA : diiella, 2/6 onc. ou 8 

scrupules : c’est le poids du statère grec; 

sextnla , 1/6 onc. ou 4 scrup. , poids 

du sou d’or de Constantin; dragmx, 1/8 onc.; 

c’est le poids du denier de Néron ; scripu- 

roins DE MARC. GRAMMES, 

Oiic. Gros.Grains. 

Obole 1/2 scr.. . » » 10 1/2 0,5577 
Scrup. = 2ol). .. » '> 21 .. 1,1154 
Dragm.=: 3 scr. » » 63 .. 3,3462 
Once = 8drag.. » 7 « .. 26,7699 
As=:12onc... 10 4 » .. 321,2383 

La livre romaine, telle qu’elle vient 
d’ètre déterminée, a été d’usage en 
France, sous les rois de la première 
race; et le sou d’or de ce temps était, 
comme celui de Constantin, du poids de 
4 scrupules ou de 84 grains poids de 
marc. B y avait aussi des demi-sous d’or 
et des tiers de sou d'or, qui ont été trou¬ 
vés du poids de 42 et de 28 grains. Le 
sou d’or valait 40 deniers d’argent du 
poids d’un scrupule (21 grains). 

Il y avait, en outre, un sou d’argent 
particulier aux Francs, de 24 à la livre 
ou d’une demi-once, lequel valait par 
conséquent 12 deniers d’un scrupule. 
C'est à partir de cette époque que date 
la division du sou en 12 deniers, qui 
s’est conservée jusqu’à l’établissement 
de notre nouveau système métrique, 
(juelles qu’aient été les variations, et 
en dernier lieu la grande diminution de 
valeur (jiie cette monnaie ait éprouvée. 

Vu la rareté de l'or, ce sou d’argent 
devint la monnaie principale des Fran¬ 
çais ; mais Pépin, par une raison que 
nous ne connaissons pas, ordonna qu’on 
n’en taillerait plus que 22 à la livre, et 
Charlemagne en réduisit le nombre à 
20. Voilà encore l’origine de la division 
qui a subsisté depuis de la livre en 20 * 
sous. Chaque sou fut toujours divisé en i 
12 deniers, mais chaque denier était > 
alors égal à 1/240® de la livre, tandis 
que le denier romain en était i/288®. 

Telle est, suivant ce que je pense, la 
seule correction que Charlemagne ait 
fait subir à la livre romaine, et rien ne 
me prouve qu'il en ait changé la valeur 

lum, 1/3 dragm.; obolus, 1/6 dragm.; hipî- 

nus, 1/9 dragm; siliqua^ 1/18 dragm., ou i 
3 grains 1/2, poids de marc. Les Romains n 
n’employaienl pas de poids plus petit, et ne i 

connaissaient pas le grain. 
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et la division ; mais, si ce n'est sous 
son règne, au moins sous ses succes¬ 
seurs, le denier de Charlemagne devint 
un nouveau scrupule, (pii, mulliplié 
par 288 ( rapport constant du scrupule 
à la livre de 12 onces), donna lieu à 
rétablissement crime nouvelle livre 
plus forte cpie l’ancienne, dans le rap- 
porl de 288 à 240, et qui fut par consé¬ 
quent de 585,48590. 

Des sous et des deniers faits à la 
taille de 240 dans cette nouvelle livre, 
suivant l’ordonnance de Charlemagne ; 
des francs d’or de Philippe-Auguste, de 
Philippe de Valois et du roi Jean, du 
poids d’un gros de 75 grains P. M., at¬ 
testent que cette livre, cpie l'on peut 
nommer de Charlemagne^ a réellement 
existé ; mais elle n’a aucun rapport avec 
celle que nous avons nommée depuis 
poids de marc, bien que, par erreur, 
l’étalon de 50 marcs, dont nous avons 
déjà parlé, et qui est conservé à l’IIn- 
tel de la x^lonnaie, porte le nom de 
poids de Charlemagne. Il paraît cer¬ 
tain que c’est le roi Jean qui le fit 
établir pour servir de régulateur 
unique à la fabrication des poids du 
royaume. 

On voit, en effet, par un des registres 
de la chambre des comptes, cité par Pvo- 
mé de l'Isle {Métrologie ^ p. 106), qu’il 
existait alors en France quatre marcs 
différents : le marc de Troijes ^ pe- 
sant 8 onces 4 gros, dont l’once était 

i sensiblement égale à l’once de Charle¬ 
magne ; 2" le marc de Limoges, pesant 
7 onces 7 gros; o*" le marc de Tours, 
pesant 7 onces 6 gros 14,4 grains; 
4°enfin le marcde la Lochelledit d’/iu- 
gleierre^ du poids de 8 onces juste h 
C’est donc ce dernier marc qui a été 
choisi par le roi Jean pour nouveau 
type de poids , et il est assez singulier 

* Il paraît que c’est sous Philippe I®’' 
i| qu’on avait commencé à substituer dans le 
>1 commerce le marc de 8 onces et la livre 
i marchande de 16 onces, à la livre de 12 
i. onces, qu’on avait divisé l’once en 8 gros 
) (nom dérivé de celui de dragme), et le scru- 
( pille en 24 grains. 

qu’il nous ait fait adopter le marc d’An¬ 
gleterre, et que les Anglais aientpréféré 
le marc de Troyes qui est en effet l’ori¬ 
gine de leur pound troij, ramené à 12 
onces comme la livre de Charlemagne. 

A partir du règne de Jean, le marc 
n’a plus varié de valeur ; mais ni les or¬ 
donnances de ce prince, ni eelles de ses 
successeurs, n’ont pu parvenir à le faire 
recevoir dans toute la France. Un 
grand nombre de provinces avaient con¬ 
servé leur poids particulier ; jusqu’au¬ 
jourd’hui môme encore Marseille a per¬ 
sisté dans l’usage de sa livre phocéenne, 
formée de 16 onces ou de 128 dragmes 
du Péloponèse, valantchacun 60 grains, 
poids de marc ; ce qui établissait entre 
la livre de Marseille et eelle poids de 
marc le rapport de 5 à 6 , et la rendait 
égale à 15 onces 2 gros 48 grains (poids 
de M.), ou à 407,9215 grammes. 

Correspondance des principaux poids médi¬ 

cinaux de l Europe aeec les poids jran- 
cais, 

Angleterre. Par arrêté de l’an cin¬ 
quième du règne de George IV, il est 
ordonné que le seul étalon de poids 
pour l’Angleterre sera désormais un 
poids de cuivre d’une livre troy, fait en 
1758, et mis sous la garde du clerc de 
la chambre des communes. La 12® par¬ 
tie de cette livre formeuneoace; l’once 
se divise en 20 pennyweights (sous- 
poids), et le penny\veighten24 grains., 
dont par consécpient 576;) composent 
une livre. Indépendamment de cette 
livre troy, qui est en usage pour l’or , 
l’argent et les objets de prix, les An¬ 
glais en ont une autre, eomposée de 
7000 grains troy, nommée livre avuir- 
du-poiset usitée pour les métaux 
communs, les épiceries, les ballots, etc. 
Cette livre se divise en 16 onces., et 
l’once en 16 drams ou dragmes , dont 
chacun vaut 1/256® de la livre. Enfin , 
les médecins et les pharmaciens se ser¬ 
vent de la livre troy de 12 onces : mais 
1 once se divise en 8 dragmes, le 
dragme en 5 scrupules, et le scru¬ 
pule en 20 grains; de sorlequ’en défi- 

6- 
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iiiüve le grain des apotliicaires est le 
môme que le grain des orfèvres. Mais 
il n’en résulte pas moins qu’il existe en 
Angleterre des livres, onces et dragmes 
de valeurs différentes : ce qui établit 
une confusion dont Duncan s’est plaint 
avec raison dans sa Pharmacopée. 

Grammes. 

1 livre avoir-du-pois :rr. 453,439 

1 once avoir-du-pois. 28,340 

1 dragme avoir-du'pois. 1,771 

1 livre troy des orfèvres = .. 372,931 

I once troy. 31,078 

1 penny weight. 1,554 

1 grain. 0,06475 

Grammes. 
1 livre troy médicinale = ... 372,931 

1 once médicinale. 31,078 

I dragme médicinal. 3,885 

1 scrupule. 1,295 

1 grain. 0,06475 

Par le même décret de George IV, 
il a été ordonné que la mesure étalon 
de capacité serait le gallon impérial ^ 
lequel contiendrait 10 livres avoir-du- 
pois ou 70000 grains troy d’eau distil¬ 
lée. Le gallon se divise en 4 quarts^ et 
chaque quart en deux pintes. D’un au¬ 
tre C()té , 8 gallons forment I boisseau^ 
et 8 boisseaux composent I quarter. 
Les mesures officielles anglaises con¬ 
tiennent donc : 

Pouces cubiques 
anglais. 

Livre avoir- 
du-pois. 

Lilres. 

1 quarter. 
1 boisseau. 

17745,536 640 290,201 
2218,192 80 36,275 

1 callon impérial.... 277,274 10 4,5344 

1 quart. 
1 pinte. 

69,3185 2,5 1,1330 
34,65925 1,25 0,5668 

Mais le décret précédent n’empêche 
pas qu’on emploie toujours en Angle¬ 
terre deux autres sortes de mesures : 
l’une pour la bière, et l’autre pour le 
vin, dans lesquelles les proportions res¬ 
pectives de la pinte, du quart, du gal¬ 
lon , sont les mêmes que dans la me¬ 
sure impériale, mais qui sont telles que 
la pinte de bière contient 55,23 pouces 
cubes anglais, et la pinte de vin28,875 
pouces cubes : c’est cette dernière me¬ 
sure qui est usitée chez les pharmaciens 
anglais ; ce qui nous engage à en don¬ 
ner la correspondance en litres et en 
grammes. 

Litres. Grammes. 

I gallon=8pinte,'i 3,785 3785, 

1 quart. 0,946 946, 

1 pinteouocifa/vf/j 

1= 16 onc. fluid. 0,473 144 473,144 

1 onc. Iluide.... 0,029 571 29,571 

1 dragme fluide.. 0,003 696 3,696 

1 scrupule fluide. 0,001 232 1,232 

1 minime. 0,000 0616 0,0616 

Autriche. D'après Tillet, le marc 
du commerce, à Vienne, pèse 9 onces 

i grds 16 grains ; mais le marc de l'iiô- 
tel des 'monnaies pèse 9 onces i gros 
20 grains. Celui-ci paraissant devoir 
être pris comme base, je regarde le 
marc de Vienne comme égal à 280,552 
grain. : alors la livre marchande de 2 
marcs égale 301,104 gram., et la livre 
médicinale de 12 onces égale 420,828 
gram. La livre médicinale se divise, 
comme dans toute l’Allemagne, en 12 
onces, l’once en 8 dragmes, le dragme 
en 3 scrupules , et le scrupule en 20 
grains ; mais la livre marchande se 
divise en 10 onces, l’once en 2 loi/is, le 
loth en 4 quintels ou gros, et le quin* 
tel en 4 pfennings ou deniers : 

Grammes. 

1 liv. de comm., de 2 marcs =: 561,104 

I liv.médicinale de 12 onces.. 420,828 

1 marc de 8 onces. 280,552 

1 once .. 35,069 

1 loth ou 1/2 once. 17,5345 

1 quintel ou 1 dragme. 4,3836 

1 scrupule ou 1/3 dragme- 1,4612 

1 pfenning ou denier (1/4 drag.) 1,0959 

1 grain ou 1/20® de scrupule.. 0,07306 

Cologne. Le marc de Cologne se 
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divisef en 8 onces oiHO loths^ l’once | Danemarck. Tillet a distingué deux 
en Sdragmes, et ledragmeen4 deniers, livres en usage à Copenhague : Tune, 
Chacun de ces deniers, qui est la 256® pour les matières communes, égale 4 6 
partie du marc, contient lui-même onces 2 gros 45 grains (poids de marc), 
256 divisions minimes ou richt-jjfen- ou499,544 grain., et est par conséquent 
nings, qui sont l’unité commune à la- presque égale à la livre métrique de 
quelle on rapporte tous les poids de France; l’autre, pour les matières d’or 
l’Allemagne: ainsi le marc de Cologne et d’argent, est formée de 2 marcs de 
contient 65556 richt-pfennings. Si l’on Cologne forts, et vaut 45 onces 3 gros 
s’en rapportait à l’évaluation de M. 20,66 grains = 471,482 gram. Jen’ai 
Chompré {Ann. cliim. t. lxvi , p. 424), pas vu mentionné le poids médicinal, 
le gramme contiendrait de son côté qui pourrait être égal à 42 onces de 
280,544145 richt-pfennings, et il en cette dernière (555,64 4 45 gram.); mais 
résulterait pour le marc de Cologne qui doit plutôt valoir 42 onces de Nu- 
une valeur de 235,60348 gram.; mais remberg = 557,9656 gram. 
cette évaluation paraît être un peu Espagne. D’après Tillet, le marc de 
faible, et Ion doit préférer celle de Castille vaut 7 onces 4 gros 8 grains 
Tillet, qui se rapporte d’ailleurs près- (poids de marc), ou 459,762 gram. Le 
que entièrement avec la valeur du marc se divise en 8 onces, l’once en 8 
marc de Cologne, qui sert aujourd’hui | huitains., et le huitain en2 adarmes y 
de base au nouveau système pondéral ou en 6 tominSy ou en 72 grains. 
de Prusse {Voij. Prusse). Suivant Til- 1 4 marc 4/2ou 42 onces forment lalivre 
let, le marc de Cologne vaut 7 onces médicinale, qui reprend, dans ses sub- 

’ gros 4 4 grains, P. M. = 253,86455 j divisions, les noms communs d’o)icc.s‘, 
giam. INous remarquerons qu’à Colo- | de dragmes , de scrupules y d'ohoîes et 
gne même, ce marc n était usité que de grains. 2 marcs ou 46 onces forment 
pour les matières d or et d argent, et | la livre de Castille', dont 25 font 4 ar- 
pour former la livre marchande de 4 6 robe, et 400 un quintal. 
onces. La livre médicinale était celle de 
Nuremberg; mais depuis l’édit de 4816, | • Grammes. 
la livre médicinale, obligatoire pour ^ quintal ou 4 arrobes.. .= 45970,20 
tous les États prussiens, est formée de ^ arrobe ou 25 livres. 21494,05 
42 onces de Cologne f. ^ livre de 16 onces. 459,762 

I 1 livre médicinale de 12 onc. 344,822 

1 livre march,, de 2 marcs.. 467,7287 j * u^arc de 8 onces. 229,881 
f livre médicin., de 12 onc. 350,7965 ! .. 28,735 
1 marc de Cologne. 233 8644 ^ '''' . 
1 once. 29 2380 M/2 dragme ou adarme. 1,796 
1 loth ou 1/2 once.*. ! 14 6190 M scrupule. 1,197 
1 dragme. 3 6548 ^ '''' . 
1 scrupule. l’2i83 I ^ grain de 72 au dragme... 0,04989 

1 denier, ou 1/4 du dragme. 0,9137 i „ . 
1 beller ou 1/2 denier. 0 4568 | HOLLANDE et BELGIQUE. Oll lit dans 
1 grain médicin., de 60 ’ âii ’ ^ Métrologie de Paucton, p. 50, qu’en 

dragme. 0,0609126 Charles-Quint envoya à Paris le 
1 eschen, de 68 au dragme. 0,0537 j général de ses monnaies, pour faire 
1 as, de 76 au dragme. 0,0480894 
1 richt-pfenning. 0,0035691 j core jusqu’à quel point celte détermination 

. . , I doit influer sur les poids médicinaux des 
^ Cest ici le lieu de dire que, tout ré- j différents États de l’Allemagne, j’ai pris le 

cemment, 1 union des douanes allemandes à j parti de ne rien changer aux résultats de 
pus pour unité de poids de commerce la li- J mes précédentes recherches, consignés dans 
vre métrique de 500 grammes. Ignorant en- j la 2® édition de cet ouvrage. 
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étalonner un poids de 2 marcs, dont 
011 se servait pour les monnaies des 
Pays-Bas. Ce poids fut trouvé trop fort 
de 2i grains par marc, et fut réduit au 
même pied que le poids original (c’était 
celui dit de Charlemagne ) ; mais il ne 
paraît pas que la réforme désirée ait eu 
lieu , puisque Tillet a trouvé les marcs 
d’Amsterdam et de Bruxelles égaux à 
8 onces 21 grains de Paris. Tl est même 
probable qu’ils auraient dû être de 8 
onces 24 grains : car le marc de Liège, 
donné par d'illet comme le même que 
celui de ITruxelles, pesait 8 onces 24 
grains; et le marc de Troyes, tel qu’il 
est usité en Hollande, a toujours le 
même poids. En adoptant cette base, 
nous trouvons que : 

Grammes. 

La liv. de 16 onc. de Holl.= 492,0652 

La liv. médicin. de 12 one. 369,0414 

Le marc de 8 onces. 246,0276 

L’once. 30,7535 

Le dragme. 3,8442 

Le scrupule de 20 grains... 1,28 14 

Le grain. 0,064069 

As de Hollande, 80® part, du 

dragmo. 0,0480543 i 

Hambourg. Indépendamment de la 

livre et du marc de Cologne qui ser¬ 
vent pour l’or, l’argent et la mercerie 
fme, on emploie pour les marchandises 
communes une livre de 485,704 gram. 
Enlin, la livre médicinale de 12 onces 
doit être celle de Nuremberg. 

Nuremberg. La livre médicinale de 
Nuremberg est en usage dans presque 
toute l’Allemagne ; elle se divise en 16 
onces , l’once en 8 ëragmes, et le 
dragme en 5 scrupules ou en Ci) gra ins. 
La livre médicinale d’Allemagne con¬ 
tient donc 5700 grains de Nuremberg, 
ce qui la rend égale à 557,0050 grain., 
le gramme égalant 10,001022750 de 
ces mêmes grains (Cbompré, Ann. 
chini., t. LXVi, p. 124, et Introduction 
au système de chimie de Thomson, 
traduction française) : 

Grammes. 

La livi e marchande , ou de 

16 onces.=: 

La liv. médicin. de 12 one.. 

Le marc de 8 onces. 

L’once ou 8 dragmes. 

Le dragme ou 3 scrupules.. 

Le scrupule ou 20 grains,. 

Le grain de Nuremberg... 

477,2848 

357,9636 

238,6424 

29,8303 

3,7288 

1,2429 

0,06214646. 

* Dans un ouvrage inlitulé ; Manuel uni¬ 

versel à l’usage des négociants elc., publié 

en 1830, à Bruxelles, comme la traduction 

du traité allemand de Nelkenbrecher, le 

traducteur a comparé presque tous les poids 

du globe à de Hollande ; mais il ne donne 

pas explicitement la valeur de cet as, et l’on 

est étonné de voir que la livre de Hollande 

(qu’il fait égale à 493,946 gram.) en con¬ 

tienne 10280, nombre qui n’est pas exac¬ 

tement divisible par celui des onces et des 

dragmes de cette livre. Il m’a semblé plutôt 

que cet as devait être exactement la 80® par¬ 

tie du dragme, ou la 640® de l’once, ou la 

10240® partie de la livre, telle que je l’ai 

déterminée, et cela lui donne une valeur de 

0,048054265 gram. (presque autant que l’as 

de Cologne), En multipliant ce nombre par 

10280, on trouve en effet 493,9978, valeur 

très-approchée de celle assignée par notre 

auteur à la livre de Hollande. De plus, sui¬ 

vant la Pharmacopée suédoise, la livre mé¬ 

dicinale de Suède égale 7416 as de Troyes ; 

L’once, le dragme, le scrupule et le 
grain de Nuremberg diffèrent peu de 
l’once-mesure, du dragme-mesure,etc., 
des pharmaciens de Londres. D’après 
une lettre ministérielle, adressée en 
février 1825 à l’Académie royale de 

et, en multipliant ce nombre par la valeur 

de l’as de Hollande, on tombe exactement 

sur celle de la livre médicinale de Suède 

(356,37 gram.) Ces divers rapprochements 

m’ont montré, 1® que l’as de Troyes , dont 

il est question dans la. Pharmacopée sué¬ 

doise, est l’as de Hollande ; 2® que cet as 

est bien la 10240® partie de la livre troy de 

Hollande, de 2 marcs 2 scrupules, poids de 

Paris ; 3® que la livre hollandaise de l’ou¬ 

vrage précité est une livre forte, supérieure 

de 40 as à la livre normale, et qui ne peut 

faire type, puisque l’once et le dragme 

qu’on en déduit contiennent des nombres, 

fractionnaires d’as. 
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medecine de Paris, il paraît ([ii’oii se 
servait encore à cette epoque , en Al¬ 
sace, d’une livre de Nuremberg de 10 
onces, inférieure de 1),455 grain, seu¬ 
lement à l’ancienne livre de France, ce 
({ui la porterait à 480,031 grain. Il est 
probable que cette livre de 16 onces de 
Nuremberg ne devait peser que 477,285 
grammes- 

PiÉMONT. Le marc de Turin pèse , 
d'après Tillet, 245,9547 gram., et je 
pense qu’il a dû avoir primitivement 
la même valeur que celui de Bruxelles et 
de tous les Pays-Bas. i marc 1/2 forme 
la livre marchande qui, par conséquent, 
n’a que 12 onces comme la livre ro¬ 
maine : l’Italie ayant toujours conservé 
cette ancienne division. L’once se par¬ 
tage en 8 octaves, l’octave en trois de¬ 
niers , et le denier en 24 grains; cha¬ 
que grain se divise en outre en 24 gra- 
noii. La livre de médecine est égale¬ 
ment de 12 onces; mais elle est plus 
faible que la première dans le rapport 
de 5 à 6, et voici pourquoi : chaque 
once médicinale se divise en 8 drag- 
mes. chaque dragme en 5 scriqmles, 
et chaque scrupule en 20 grains, 
comme en Allemagne, et non en 24, 
comme en France. Alors, au lieu d’a¬ 
voir deux grains différents, c’est le 
même grain qui sert à former les deux 
livres. 60 grains seulement forment le 
dragme médicinal, qui se trouve être 
ainsi les 5/6 de l’octave, et le même rap¬ 
port se conserve pour l’once et pour la 
livre ; 

Grammes. 
t Iiv. mardi, de 12 onc. .. 368,902 

^ . 245,9347 

^ . 30,7418 
1 octave de 72 grains. 3,8427 

1 denier de 24 grains. 1,2809 

* . 0,053371 

1 liv. médicin. de 12 onc. = 307,418 

*   25,6182 
1 dragme de 60 grains. 3,2023 

1 scrupnle de 20 grains. 1,0674 

l^ouTLOAL. Le marc de Lisbonne a 
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été évalué par Tillet à 7 onces 5 gros , 
60 grains P. M. =228,8184 grain. 
2 marcs font 1 livre, 52 livres forment 
une arrobe , et 4 arrobes 1 qiunial. 

Pour la pharmacie, il y a deux espè¬ 
ces de livres.; la livre-poids^ de 16 
onces, qui sert pour tout ce qui se pèse, 
même l’éther et les acides ; et la Hvie- 
mesure, de 12 onces, qui est usitée 
pour les li({uides aqueux, comme l’eau, 
les tisanes, les vins , etc. 

Gramnin.s. 
1 livre-poids de 16 onc... = 457,637 

1 livre-mesure de 12 onc.... 343,227 

1 marc. 228,818 

1 once. 28,602 

1 dragme. 3,575 

1 scrupule à 24 grains. 1,192 

1 grain. 0,04966 

Prusse. Avant 1816, il y avait en 
Prusse deux espèces de livres : la livre 
marchande de 16 onces, (lui était égale 
à deux marcs de Cologne, et la livre 
médicinale de Nuremberg, dont le 
marc est à celui de Cologne comme 
258,6 gram. sont à 255,6. Par un édit 
du 16 mai 1816, le roi de Prusse a or¬ 
donné qu’à l’avenir ces deux livres se¬ 
raient basées sur celle de Cologne, dont 
la valeur a été fixée au 66*^ de la conte¬ 
nance d’un cube qui aurait pour côté 
le pied du lihin. Ce pied du Rhin , qui 
paraît être l’anciennepi/gmedes Grecs, 
a été trouvé égal à 139,123 lignes de 
France, ou à 0’”,51584 ; son cube égale 
0,050912 mètres cubes, ou 50,912 li¬ 
tres , on 50912 gram. Cette quantité, 
multipliée par 0,99868, densité de l’eau 
à 15 degrés de Réaumur, se réduit à 
50871,196 gram., dont le 66® est de 
467,745. Le nouveau marc de Colo¬ 
gne , qui vaut la moitié de cette livre, 
ou la 132e partie du poids d’eau distil¬ 
lée contenu dans le pied cube du Rhin, 
est donc égal à 233,8725 gram., et la 
livre médicinale à 550,809. Cette éva¬ 
luation diffère trop peu de celle que 
nous avons donnée précédemment , 
pour qu’il soit utile u’en donner un 
nouveau tableau. Voy. Cologwe. 

PvOME, La nouvelle livre de Piome 
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n'a aiicnii rapport avec raiiciemie, à 
moins (pi'on ne suppose (pi’elle n’ait 
été égale primitivement à la mine atti- 
qiie ou à iOO dragmes atticpies, dont 
l’as romain contenait 00; mais alors elle 
ne devrait valoir (pie !0 onces 7 gros 
SO grains P. M., ou 534,0251 grain.; 
tandis (jue Tillet a trouvé l’étalon de la 
nouvelle livre, conservé au Capitole, 
égal à 11 onces 50 grains P. M. =: 
559,1909 grain. Cette livre se divise en 
12 onces, l’once en 8 dragmes, le 
dragme en 5 deniers ou serupules, et 
le scrupule en 24 grains. 

, Grammes. 

1 livre OU 12 onces.= 339,1909 

1 once. 28,2059 

} dragme. 3,5332 

1 scrupule. 1,1777 

i grain, 24® du scrupule... 0,0490727 

Russie. La Russie a emprunté ses 
poids à l’empire grec, comme elle en a 
pris la religion. La livre de Saint-Pé- 
lersbourg est formée de 10 onces, ou 
de 128 dragmes du Péloponèse, et se 
trouve être la même cpie la livre de 
Marseille, sauf une légère altération en 
plus, dont on trouve déjà le motif dans 
ia livre cheky de Constantinople. Cette 
livre cheky est formée de 100 dragmes 
du Péloponèse, et ne devrait peser (pie 
6000 grains P. M; mais Tillet l’a trou¬ 
vée égale à 6004 grains ou 318,901 
grain. Pareillement, les 128 dragmes 
de la livre de Saint-Pétersbourg ne de¬ 
vraient peser (pie 407,9215 grain., 
d’après révaliiation exacte de l'ancien 
dragme, ou 408,1955, d’après la va¬ 
leur actuelle du dragme de Constanti¬ 
nople ; et cependant M- Lacroix, dans 
son aritliméüque, la fait égale à 409,5 
grain.; et Nelkenbreclier à 408,99. En 
prenant pour base cette dernière éva¬ 
luation, comme plus rappirochée de la 
valeur originaire, on trouve : 

Grammes. 

î livre de ÏG onces.= 408,99 

t once. 25,58 

1 solotiiik ou 6® de fonce. 4,26 

P9G® du sololnik. 0,0444 

Mais cette livre n’est pas usitée en 
médecine ; les médecins allemands y 
ont introduit celle de Nuremberg, 
composée de 12 onces. Voy. donc pour 
le poids médicinal de Russie , la livre 
de Nüremberg. 

Saxe. D’après Tillet, on se sert à 
Dresde du poids de Cologne, un peu 
affaibli, le marc ne valant que 7 onces 
5 gros 5,5 grains P. M., ou 255,466 
gram., et la livre de 16 onces 466,952 
grain. Mais, suivant le Manuel de Nel- 
kenbrcclier, la livre de Dresde et de 
Leipzick égale 467,45 gram. ; de sorte 
qu’on peut prendre pour son équiva¬ 
lent la valeur exacte de la livre de Co¬ 
logne, La livre médicinale est probable¬ 
ment celle de Nuremberg = 557,9656 
gram. 

Suède. Les différents poids usités 
en Suède sont : 

La livre de victuailles, qui vaut, 
d’après l’évaluation de Tillet, 424,9182 
gram. Cette livre se divise en Mi onces 
ou 52 loths. 

La livre poids de mine qui égale 
575,837 gram. 

La livre poids de fer qui vaut 340,08 
gram. 

La livre provinciale ou des états, qui 
n’est autre que la livre médicinale de 
Nuremberg, de 557,0696 grain. 

Enfin, la livre médicinale de Suède, 
dont la Pharmacopée suédoise fixe la 
valeur à 7416 as de Troyes, qui sont 
ceux de Hollande, ou à 556,57 gram. 
(Giiyton de Morveau lui donne 556 
gram., et Nelkenbreclier 356,515). 
Cette livre est donc une altération , 
mais une altération constante, de la 
livre de Nuremberg : 

Grammes. 

1 livre médicinale.= 35G,370 

1 once. 29,6975 

1 dragme. 3,71213 

1 scrupule.. 1,2374 

1 grain. 0,0G187 

Le conge médicinal égale 8 livres a 
médicinales , et vaut 2850,96 grain., f, 
ou 2,85096 litres. 

Sclieèle et Bergmann font souvent Ij 
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mention dans leurs ouvrages de la 
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Turquie. Le poids de Turquie est 
le caniaar ou cantaro, qui se divise en kanne suédoise. Cette kanne se divise 

en 8 quartes, et vaut 100 pouces cubi¬ 
ques suédois. D’après Guyton de Mor- 
veau, le pied suédois égale 10,9689 pou¬ 
ces français, et diffère peu de l'ancien 
pied romain (10,888) ; mais il se divise 
en 10 pouces, et le pouce en 10 lignes. 
Le pouce suédois vaut donc 1,09689 
pouces français, et 100 pouces cubi¬ 
ques suédois = 151,97423878 pouces 
cubes français, ou 2,61788 litres, ou 
2617,884 gram. d’eau distillée prise à 
son maximum de densité. 

Toscane .Tillet a fait la livre de Flo¬ 
rence égale à 11 onces 56 grains P.M .= 
5.59,320 gram.; et M. Taddey, dans sa 
Pharmacopée, la fixe à 539,328. Cette 
double évaluation doit l’emporter sur 
celle de Nelkenbrecber, qui fait la 
livre de Florence égalé à 559,507 gram. 
Du reste, cette livre, comme la nou¬ 
velle livre de Rome , dont elle ne dif¬ 
fère que par une légère altération en 
plus, se divise en 12 onces. Fonce en 
S dragmes, le dragme en 5 deniers ou 
scrupules, et le scrupule en 24 grains. 

Grammes. 

1 livre. 339,520 
1 once. 28,2933 

1 dragme. 3,5307 

1 scrupule J. 1,1789 

1 grain. 0,04912 

44 okas, dont chacun contient 4 ischeki 
ou cheky. D’après Nelkenbrecber, Iq, 
clieky vaudrait 520,67 gram., valeur 
très-rapprocbée de l’ancienne livre ro¬ 
maine (521,258) ; de sorte qu’on pour¬ 
rait croire que cette livre, passée à 
Byzance avec le siège de l’empire , s’y 
serait conservée jusqu’à présent. Mais 
le poids du cheky , déterminé par Til¬ 
let à 10 onces 5 gros 28 grains. P. M. 
(518,901 gram.), et plus encore sa divi¬ 
sion en lOOdragmes, lorsque la livre ro¬ 
maine n’en contenait que 96, s'opposent 
à cette supposition. Alors, faisant la 
remarque que 10 onces 5 gros 28 grains 
font 6004 grains, et que 100 dragmes 
anciennes du Péloponèse égalent 6000 
de ces mêmes grains (poids de marc), 
on sera convaincu par une aussi légère 
différence jointe à une division iden¬ 
tique, que le cheky a véritablement 
été formé , comme Fa pensé Romé de 
l’Isle, de 100 dragmes du Péloponèse. 
Ce dragme se divise en 16 karats, et le 
karat en 4 grains. 

Grammes. 

1 cantaro de 44 okas... = 56126,576 

1 oka... 4275,604 
1 cheky. 318,901 

1 dragme. 3,189 
1 karat. 0,1993 
1 grain. 0,049828 

Tableau comparatif des principaux poids médicinaux de l’Europe. 
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I Autriche. 

grammes. grammes. grammes. grammes. grammes. | 
12 420,828 

5oo,ooo 
35,069 
3i,25o 

4,3836 

3,9063 
1,4612 

I,3o2I 

0() 0,07806 1 

0,05426 1 1 France. i6 24 
1 Angleterre. 
1 Hollande. 

12 

12 

372,93 r 

369,041 

31,078 

30,753 
3,885 

3,8442 

1,296 

1,2814 

20 

20 

0,0647 1 

0,06407 1 
1 N ureœberg, Saxe et 

une grande partie 

de rAllemague . . 
357,964 29,830 3,7288 1,2429 20 0,06216 1 

Russie. 

Suède . 
) 

12 356,370 29,697 3,7122 1,2874 20 0,06187 
Cologne et Prusse . 12 350,796 29,288 3,6548 i,2i83 20 0,06091 
Espagne . 12 344,822 28,735 3,692 0197 24 0,04989 
Toscane. 12 339,620 28,293 3,5369 1,1789 24 0,04912 
Rome. 12 339,191 28,266 3,5332 10777 24 0,04907 
Piémont ...... 

. 

12 307,418 25,6182 3,2023 1,0674 20 0,05337 
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CHAPITRE VIL 

DE LA PESANTEUR SPECIFIQUE DES 

' LIQUIDES. 

Dans le chapitre précédent nous 
avons donné une table contenant le 
poids du litre d’un certain nombre de 
liquides, et nous avons fait l’observa¬ 
tion (pie cette table était en meme 
temps celle des pesanteurs spéciliques 
de ces liquides, ou de leur densité 
comparée à celle de l’eau : mais les 
résultats qui s’y trouvent énoncés ne 
peuvent réellement servir que pour les 
liquides qui ne sont pas miscibles à 
l’eau ; car pour les autres, et c’est le 
plus grand nombre, comme leur den¬ 
sité varie avec la quantité el’eau qu’ils 
contiennent, on ne peut connaître a 
priori le poitls qu’en renferme un litre, 
et il devient nécessaire d’en détermi¬ 
ner d’abord la pesanteur spécifique. 
On se sert, à cet effet, de trois moyens 
principaux qui sont : la balance ordi¬ 
naire , Varéomètre à poids et Varèomè- 
tre à tige graduée. Nous allons les 
exposer successivement. 

1° Par la Balance. 

On prend un flacon de verre fermé 
avec un bouchon de même matière, 
bien propre et bien sec en dedans 
comme au dehors ; on le pèse dans une 
balance très-sensible ; on le remplit 
entièrement d’eau dist illée ; on le ferme 
en ayant soin de ne laisser aucune 
portion d’air entre le liquide et le bou- 
clion ; on le sèche à l’extérieur, et on 
le pèse de nouveau : la différence des 
deux poids donne celui de l’eau qu’il 
contient. Alors on vide le flacon, on le 
fait sécher, et, après l’avoir rempli 
exactement du liquide dont on veut 
connaître la pesanteur spécifique, on 
le pèse une troisième fois. La diffé¬ 
rence de ce dernier poids avec la tare 
du flacon donne le poids du nouveau 
liquide pesé sous le même volume que 
l’eau. Supposons que le flacon con¬ 
tienne 556,8 grammes d’eau, et 502 

grain, d’alcool rectifié, la pesanteur 
spécifique de cet alcool sera à celle de 
l’eau comme 502 : .556,8, ou comme 
816,4 : 1000, c’est-à-dire que I litre 
en contiendra 846 grain. 4 dixièmes. 

On trouverait de même que ce fla¬ 
con , qui contient 556,8 grain, d'eau , 
contient 659,8 grain, d’acide sulfu¬ 
rique concentré; d’où on conclurait 
que la pesanteur spécifique de l’acide 
est à celle de l'eau comme 659,8 ; 356,8, 
ou comme 1849,2 :1009 

2° Par rAréomètre de Fahrenheit. 

L'aréomètre à poids, dit de Fahren¬ 
heit , consiste dans un tube de verre 
A B (Jig. 44), d’un assez fort diamètre, 
soudé à sa partie inférieure avec une 
boule creuse G, contenant du mercure, 
et surmonté d’une tige mince A D, 

I Ces résultats suffisent dans la pratique 

ordinaire, mais ils ne sont qu’approxima¬ 

tifs ; car nous avons considéré connne tare 

du flacon la pesée faite avec le flacon plein 

d’air, et, l’air étant pesant, il est évident 

que nous avons supposé la tare trop forte, 

ou le poids des liquides trop faible. Si l’on 

désire des résultats plus exacts, il faut donc 

trouver le poids de cet air, et l’ajouler à ce¬ 

lui des liquides. Or, le poids de l’air se 

trouve au moyen de la densité comparée de 

l’air et de l’eau ; et si l’on représente la den¬ 

sité de l’eau par 1 , on trouve que celle de 

l’air est, à tiès-peu près, de 0,00125 pour 

le 10® degré du thermomètre centigrade, le 

75® de l’hygromètre de Saussure, et sous 

une pression barométrique de 0'”,76. En 

supposant donc qu’on opère, autant cpie 

possible, dans les mêmes circonstances, ou 

connaîtra le poids de l’air contenu dans le 

flacon , en multipliant le poids de l’eau, qui 

est ici de 356,8, par 0,00125. Alors, ajou¬ 

tant ce poids, qui est de 0,446 gr., aux 

poids précédemment donnés de l’eau, de 

l’alcool et de l’acide sulfurique, on trouve 

que le flacon contenait plus exactement 

357.246 gr. d’eau, 302,446 d’alcool, et 

660.246 d’acide sulfurique ; d’où l’on tire 

pour le rapport des pesanteurs spécifiques, 

1000, 846,6 et 1848,16. (Cette expérience 

a été faite à la température de 5® centigra¬ 

des.) 
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terminée siip^rieurement par un pla¬ 
teau D , lequel est destiné à contenir 
des poids. 

Le mercure renfermé dans la boule 
sert à lester rinstrument, de manière 
qu’étant plongé dans im liquide quel¬ 
conque , il conserve la position verti¬ 
cale. Le poids total de l’aréomètre doit 
être tel, que, plongé dans le liquide 
le plus léger, qui est l’éther rectitié, il » 
s’y enfonce jusque vers le milieu de sa 
tige, à un point a qui s’y trouve mar¬ 
qué par un trait. Il convient aussi que ^ 
le poids de rinstrument soit exacte¬ 
ment déterminé et gravé dessus. 

Ces conditions étant remplies, si 
Fon plonge l’instrument dans un li- 

I quide plus lourd que l’éther, dans 
I Feau , par exemple, il arrivera qu’il s’y 

enfoncera moins , et que, pour l’ame¬ 
ner et le fixer à la marque a, il faudra 

I ajouter sur le bassin un certain nombre 
de poids ; car c’est une des conditions 

I nécessaires de l’équilibre des corps 
I llottants, que, pour qu’un pareil corps 
( reste en repos, il faut que son poids 
■ total égale le poids du volume de liquide 
I déplacé ; et il devient évident que, plus 
I le liquide sera dense, plus il faudra 
^ augmenter le poids de l’instrument, 

afin qu’il s’enfonce au même point de 
la tige. Mais à ce point, les volumes 

i des deux liquides déplacés sont deve¬ 
nus les mêmes ; et puisque l'aréomètre 
donne le poids de chacun, on peut en 
conclure leur pesanteur spécifique. 

, Supposons, par exemple , que l’ins- 
i trument pèse 50 grain., et qu’il n’ait 
I besoin d’aucun poids pour être afjleiiré 

dans l’éther le plus pur au point c ( car 
il pourrait se faire qu’il en eiit besoin, 
sans que l’opération en fût moins 
exacte ) ; supposons de plus qu'il faille 
ajouter 20,2 grain, pour l’affleurer au 
même point dans l’eau distillée , on en 
conclura que le poids de l’éther déplacé 
était de SO grain., et celui du même 
volume d’eau distillée de 50 + 20,2 z= 
70,2, ou autrement, que la pesanteur 
spécifique de l’éther est à celle de Feau 
comme 50 ; 70,2, ou comme 712 : 1000. 

Supposons que le même aréomètre 

exige seu’ement 14,575 grain, pour 
être affleuré dans l’ammoniaque liquide 
ou dans de bonne eau-de-vie , nous en 
conclurons que la pesanteur spécifique 
de l’eau est à celle de cette ammonia¬ 
que ou de cette eau-de-vie, comme 
70,2 : 50 + 14,585 == 64,585, ou 
comme 1000 : 020. 

Cet instrument peut être fort utile, 
comme on le voit ; mais pour que les 
résultats soient exacts, il faut que le 
volume en soit assez considérable, et 
qu’on ne lui fasse parcourir qu’une 
certaine partie de l’échelle des pesan¬ 
teurs spécifiques. Celui que nous ve¬ 
nons de supposer en parcourt déjà une 
trop grande étendue ; car son point de 
départ étant l’éther sulfurique, et son 
poids n’étant que de 50 grain., les 20,2 
grain, qu’on est obligé d’ajouter à sa 
partie supérieure pour le faire affleurer 
dans l’eau distillée, tendent à l’éloi¬ 
gner de la position verticale, et à le 
faire trébucher. Cet effet arriverait in¬ 
dubitablement, si l’on essayait de peser 
avec des liquides plus denses que l’eau. 
Pour ceux ci, il faut nécessairement 
avoir un autre instrument d’un poids 
plus considérable, qui s’affleure sans 
poids addilionnels dans l’eau distillée,et 
qu’on puisse charger assez sur le pla¬ 
teau supérieur pour le faire affleurer 
dans l’acide sulfurique concentré, dont 
la pesanteur spécifique est de 1848, 
Feau étant 1000. On peut également, 
pour ne pas multiplier le nombre de 
ces instruments, n^en avoir qu’un 
dont on fait varier le poids au moyen 
de différents lests qu’on ajoute à la 
partie inférieure : tel est le gravimèire 
de Guyton-Morveau, décrit dans le 
XXI® tome des Annales de chimie. 

3” Par l’Aréomètre à tige graduée. 

L’aréomètre à tige graduée, repré- ' 
senté Ji(j. 45 , est toujours fondé sur le 
même principe, qu’wu corps flottant 
sur un liquide en déplace un volume 
dont le poids est égal au sien propre: 

mais il diffère de l’aréomètre à poids, 
en ce que, dans celui-ci, c'est le poids 
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de rinstriiment qui varie, le volume du 
li(juide déplacé restant le même ; tan¬ 
dis que, dans l’autre, le poids de 
rinstiTiment reste le même; mais il 
s’enfonce davanlag:e dans les liquides 
moins denses, ou surnage plus dans 
ceux qui sont plus pesants. Ainsi, si 
nous plongeons l’aréomètre à poids 
dans un licpiide deux fois plus dense 
(pie l’eau, il faudra en doubler le poids 
pour le faire aflleurer au même point : 
si nous y plongeons un aréomètre à 
tige graduée, il s’élèvera au-dessus de 
sa surface, jusqu’à ce que le volume de 
la partie plongée soit diminué de moi¬ 
tié ; car alors il y aura encore équilibre 
entre le poids de l’instrument et celui 
du liquide déplacé; et si on marque à 
ce point le nombre 2 ou 2000, on saura, 
sans qu’on ait besoin d’aucun poids 
ni calcul, que tous les liquides qui 
afdeureront le même point, auront 
une pesanteur spécifique double de 
celle de l’eau. 

On verra de même qu’en plongeant 
rinstrument dans des liquides dont la 
pesanteur spécifique soit intermédiaire 
entre 1000 et2000, et devienne succes¬ 
sivement 

1400,4200,1500, 4400,4500; 4000, 
4700, 4800,4900, 

l’instrument s’y enfoncera de manière 
que le volume de la partie plongée for¬ 
mera avec le volume primitif la pro¬ 
portion décroissante que voici : 
I nnn ^ QQQ iqoq 1 qqq ^ QoQ ^QQQ ^ QQQ, I OOP 
B UUU ^ iioo’ i20o’ lioo^ i4oo’ x^oo’ i7oo^ 

J O O O 1 C O O 1 O O O . 

i8oo> 1900’ 2000 ; 

ou bien, 

4 000,909,855,709,744,667, 625, 
588, 555,526, 500. 

Etendue de chaque degré : 

94,76, 64, 55, 47, 42, 57, 55, 29, 26. 

Ces résultats nous montrent que les 
divisions d’un aréomètre à tige gra¬ 
duée, qui indiquent les pesanteurs spé¬ 
cifiques , sont inégales , et vont en di¬ 
minuant de haut en bas. 

Cet aréomètre offrirait un grand 
avantage dans la pratique; mais sa 

graduation, assez difficile à exécuter, 
en rend le prix trop élevé pour le com¬ 
merce , et on lui préfère généralement 
l’aréomètre de Baumé, que nous allons 
faire connaître. 

4® Aréomètre de Baumé. 

L’aréomètre de Baumé consiste , 
comme le précédent, en un tube de 
verre bien cylindrique, terminé à sa 
partie inférieure par un renflement, et 
par une boule dans laquelle on intro¬ 
duit la quantité de mercure nécessaire 
pour le lester. Cet aréomètre est tou¬ 
jours divisé en deux parties ; l’une, 
pour les liquides plus denses que l'eau, 
porte le nom de pèse-sei, pèse-acide, 
pèse-sirop, suivant l'usage auquel on 
le destine et l’étendue de l’échelle qu’on 
lui donne ; l’autre , pour les liqueurs 
plus légères, porte les noms de pèse- 
espril, pèse-alcool, ou pèse-éther. 

Le pèse-acide de Baumé se construit 
de la manière suivante : on prend le 
tube de verre qui doit le former, et on 
le leste de manière qu’il s’enfonce pres¬ 
que entièrement dans l’eau distillée et 
jusqu’à un point A (fig. 46), que l’on 
marque sur la tige ; c’est le zéro de 
l’échelle. On prépare alors une liqueur 
composée de 45 parties de sel marin 
bien pur et de 85 parties d’eau ; on y 
plonge l'instrument, qui s’y enfonce 
moins, et qui surnage jusqu’à un point 
B qui forme le 45' degré. On divise 
cet intervalle en 4 5 parties, et on re¬ 
porte la même graduation sur le reste 
du tube. Dans cet instrument, les de¬ 
grés sont tous égaux, et se comptent 
de haut en bas. 

L’aréomètre pour les esprits se cons¬ 
truit de même ; mais il faut qu’il soit 
lesté de manière à s’enfoncer seule¬ 
ment jusqu’au bas de la tige dans une 
liqueur composée de 4 0 parties de sel 
marin et de 90 parties d’eau : on mar¬ 
que à ce point le zéro de l’échelle. On 
plonge ensuite (fig. 47 ) l’instrument 
dans l’eau distillée, qui, étant moins 
dense, lui permet de s’enfoncer davan¬ 
tage , et jusqu’à un point B, qui forme 



PES4NTEÜR SPECIFIQUE DES LIQUIDES. 95 

le 10® degré. On div ise l’espace compris 
entre ces deux points en lu parties, et 
on les reporte sur la tige et de bas en 
haut, afin d’indiquer des degrés de 

I plus en plus considérables de légèreté 
! spécifique. 

L’aréomètre de Baumé est loin d’être 
i satisfaisant : il n’indique ni la pesan¬ 

teur spécifique des liquides, ni la pro- 
; porîion d’eau contenue dans chacun ; 
i il n’indique même pas exactement la 
I proportion de sel marin contenue dans 
' l’eau , car les degrés de salure formés 
I directement, en ajoutant successive¬ 

ment un centième de sel marin à l’eau, 
suivent une marche un peu décrois¬ 
sante , et les degrés de l’aréomètre de 
Baumé sont tous égaux. Il a de plus le 
défaut que la graduation pour les es- 

; prits ne part pas du même point que la 
' graduation pour les sels, et que l’eau 
: distillée, qui marque zéro à l’échelle 
I pour les sels, marque 10 degrés sur 
: l’échelle pour les esprits. Enfin, Baumé 
I a formé ses degrés de densité avec une 
i eau salée à 0,15, et ses degrés de légè- 
I reté spécifique avec de l’eau salée à 
j 0,10, ce qui n’est pas rigoureusement 
j la même chose. En conservant la mé¬ 

thode de graduation de Baumé, qui 
: sera toujours probablement suivie en 
; raison de sa facile exécution, il con- 
i viendrait de suivre l’exemple des au- 
j teurs de la Pharmacopée batave, qui 
\ ont proposé de construire ces deux 
I échelles avec une eau salée à 0,10, et 

de rendre le zéro commun aux deux. 

L’aréomètre de Cartier, qui a été 
adopté par l’administration pour déter¬ 
miner la valeur des liquides spiritueux, 
n’est qu’une contrefaçon ou une alté¬ 
ration assez peu déguisée de celui de 
Baumé, et n’a jamais eu d'ailleurs de 
base certaine. Dans la première édition 
de cet ouvrage , j’ai indiqué , d’après 
un ingénieur en instruments de phy¬ 
sique , que le 22® degré de l'aréo¬ 
mètre de Cartier, tel que ce fabricant 
le construisait, correspondait au 22e (je 
Baumé, et que, au-dessous comme 
au-dessus de ce terme , \ 5 degrés de 
Cartier en formaient 16 de Baumé. 
Mais j’ai vu depuis, dans la 5^ édition 
des Éléments de pharmacie de Baumé, 
que l’eau distillée devait marquer éga¬ 
lement 10 degrés aux deux aréomètres, 
et que le 50® de Cartier répondait au 
52® de Baumé. Enfin , il y a quelques 
années, une loi a été rendue pour éta¬ 
blir la perception du droit sur les 
esprits, d’après le nouvel alcoomètre 
centésimal de M. Gay-Lussac ; et cette 
loi, par la comparaison qu’elle en a 
faite avec cet alcoomètre , a rendu lé¬ 
gal un autre aréomètre de Cartier, 
dont je laisse à M. le docteur Pector, 
qui a bien voulu s’en charger, le soin 
de faire connaître les bases. Tout ce 
que je ferai, sera de substituer, dans le 
second des deux tableaux suivants, la 
valeur légale de l’aréomètre de Cartier 
à celle que l’on trouve dans ma pre¬ 
mière édition : celle-ci ne pouvant plus 
être d’aucune utilité. 
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Rapport des degrés du pèse-acide et du pèse-alcool de 3aumé arec les pesanteurs 
spécifiques. 

PESE-ACIDE ^ 

! DEGRES. 
PESANTEUR 

spécifique. 
DEGRÉS. 

PESANTEUR 

spécifique. 
DEGRÉS. 

PESANTEUR 

spécifique. 
DEGRÉS. 

1 
PESANTEUR 

spécifique. 

O 1000 20 1 161 40 i384 60 1715 

1 1007 21 1171 41 1898 61 1786 

2 1014 22 1180 42 l4l2 62 1758 

3 1022 23 1x90 43 1426 63 1779 

4 1029 24 iR)9 44 1440 64 1801 

5 io3(i 2.3 J210 45 1454 65 1828 

6 1044 26 1221 46 1470 66 1847 

7 Io52 27 I23i 47 1485 67 1872 

8 loOo 28 1242 48 i5oi 68 1897 

9 1067 29 1252 49 i5i6 69 1921 

lO 1075 3o 1261 5o i532 70 1946 

II io83 3i 1275 5i 1849 71 1974 

12 1091 32 1286 52 i566 72 2000 

i3 1100 33 1298 53 i583 73 2o3i 

14 1108 34 i3o9 54 1601 74 2059 

i5 Il 16 35 i32 r 55 1618 75 2087 

16 1125 36 1334 56 1637 76 2116 

i ^7 ii34 37 1346 57 i656 
1 18 1143 38 1359 58 1676 

1 I i52 39 1372 59 1695 

PESE-ESPRIT. 

-
—

-
1

 

B
A

U
M

É
. 

CARTIER 
corrigé. 

pesanteur' 

spécifique.' 
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. 

CARTIER 
corrigé. 

PESANTEUR 
Spécifique. 

"W 
s 
P 

« 

CARTIER 
corrigé. 

PESANTEUR 
spécifique. 

0
 

w
 10,00 1000,0 3i 29,29 8'72,7 52 48,59 774.2 

11 10,92 993,1 32 3o,2 I 867,5 53 49,51 770,1 
12 11,84 986,3 33 3 i,i3 862,3 54 5o,4o 766,0 
i3 12,76 979,6 34 32,04 857,1 55 5r,32 761,9 

1 13,67 973,0 35 32,96 852,1 56 52,24 757,9 
14,59 966,4 36 33,88 847,1 57 53,16 753,9 

1 
i5,5r 960,0 37 34,80 842,1 58 54,08 760,0 

1 17 16,43 953,6 38 35,72 887,2 59 54,99 746,1 

i 17,35 947,4 39 36,63 882,4 60 55,91 742,3 
18,26 941,2 4o 37,55 827,6 6i 56,83 738,5 

1 20 19,18 935,1 4i 38,46 822,9 62 57,75 734,7 
1 21 20,10 929,0 42 39,40 8i8,2 63 58,67 701,0 
1 22 21,02 928,1 43 40,3 r 8i3,6 64 59,59 . 727,3 
i 23 21,94 917,2 44 41,22 809,0 65 60,51 728,6 
8 24 22,85 911,4 45 42,14 804,5 66 61,43 720,0 
! 25 23,77 905,7 46 43,06 800,0 67 62,35 716,4 

26 24,69 800,0 ! 47 43,98 795,6 68 63,27 712,9 

27 25,6 r 894,4 48 44,90 79t,2 69 64,19 709,4 
28 26,53 888,9 49 45,81 786,9 70 65,11 7^5,9 

29 27,44 883,4 5o 46,73 782,6 
3o 28,38 878,1 5i 47*67 778,4 

L 
‘ Cette table, de même que la suivante, 

est tirée de la Pharmacopée batave. Fdle of¬ 

fre une moyenne assez exacte entre celle de > 

NicbolsoUj rapportée dans le 23^ vol unie ut i 
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■^NOTICE SUR LES ARÉOMÈTRES, 

Par M. Pector, docteur en médecine. 

Les aréomètres sont employés si fré¬ 
quemment , surtout pour déterminer la 
densité et la force des liquides spiritueux, 
qu’on a lieu d’être étonné que ces ins¬ 
truments soient si peu compris et d’une 

I exécution ordinairement si défectueuse. 
Jusqu’en 1824, le commerce ne se ser¬ 
vait que du pèse-liqueur de Cartier, 

j instrument toujours variable dans sesin- 
dications, sans bases bien déterminées, 
et donnant lieu à une multitude de diffi¬ 
cultés et de contestations. Cet aréomè¬ 
tre n’était d’abord qu’une légère modi¬ 
fication du pèse-esprit de Baumé, et 
tous deux devaient marquer 10° dans 

; l’eau distillée, à la température de 10 
1 degrés de Réaimiur ; mais cet instru- 
I ment de Cartier ne donnait que 50 
i degrés dans les liqueurs où celui de 
! Baumé en indiquait 52; d’où l’on 

pouvait conclure que 20° de Cartier 
valaient 22° de Baumé, rapport égal à 
celui de lOà 11. La crainte (pie l'aréo¬ 
mètre de Baumé, dont l’usage était 
fort répandu, et qui s’appliquait à 
toute espèce cle liqueurs, alcooliques 
ou autres, ne fît négliger son instru¬ 
ment, cette crainte détermina Cartier 
à modifier le sien de manière à ce que 
ses rapports avec l’autre fussent plus 
compliqués et continuellement varia- 

' blés. 11 en résulta une telle confusion, 
qu’à l’époque où M. Gay-Lussac voulut 
comparer la marche de son alcoomètre 

! avec le pèse-liqueur de Cartier, il ne 
put en trouver deux qui fussent sem¬ 

ées Annales de chimie, et les résultats de 

i M. d’Arcet, que l’on trouve dans les Anna- 

' les de physique et de chimie , t. I, p. 196. 

I Nous la croyons la meilleure de celles qui 

I ont été publiées. On en trouve une autre 
I dans le Dictionnaire technologique , qui 

1 donne près de 70° à l’acide sulfurique con¬ 

centré, et qui fait correspondre la densité 

de 2000 au 76° degré, tandis qu’elle ne ré¬ 

pond qu’au 72® ; il est plus que probable 

I quel auteur de cette table s’est trompé dans 

les calculs qui l’ont amené à ces résultats. 

î)5 
blables et conformes aux bases qu’ils 
avaient du avoir dans le principe. 

Pour être parfait, un aréomètre doit 
toujours indiquer exactement le volume 
de sa portion immergée, de telle sorte 
qu’on ait le rapport (le son poids, sup¬ 
posé invariable pour le même instru¬ 
ment, avec son volume que l’on peut 
considérer comme sans limite. En s’en¬ 
fonçant dans les liquides, il en déplace 
toujours des volumes dont les poids 
équivalent au sien propre. Ln aréomè¬ 
tre pesant 15 grain, cléplaceia, selon 
les liquides où on l’introduira, 15 gram. 
d’eau, 15 gram. d’esprit-de-vin, 15 
gram. d’éther; mais dans ces divers 
cas, l'instrument s’enfoncera propor¬ 
tionnellement à la différence de volume 
que possèdent ces liquides pour un 
poids égal. 

La tige de l’aréomèire doit être droite 
et d’une égale cylindricité dans toute 
son étendue. On reconnaît que l’ins¬ 
trument possède ces qualités, lorsque, 
plongé dans un liquide, il s’y enfonce 
proportionnellement aux poids dont on 
charge sa portion surnageante. Une 
surcharge double doit déterminer une 
immersion double, une surcharge tri¬ 
ple doit l’enfoncer trois fois plus. Mais 
il arrive un moment où l'instrument, 
ainsi chargé en dessus, vient à trébu¬ 
cher, à cause du déplacement de son cen¬ 
tre de gravité : il faut alors avoir recours 
à sa sous-charge, qui consiste à fixer à 
la portion inférieure de l’instrument un 
petit poids qui le force à descendre dans 
l'eau jusqu’au point où l’on était resté. 
On est alors en état de poursuivre l’exa¬ 
men jusqu’à rexlrémité supérieure de 
la tige, et toujours les enfoncements 
doivent être en rapport avec les poids 
surajoutés. 

Ce moyen d’épreuve est, comme on 
le voit, extrêmement facile ; mais il se 
trouve en défaut lorsqu’on veut l'ap¬ 
pliquer à des instruments (jui doivent 
peser des liquides plus denses que l’eau, 
tels que les acides et les dissolutés sa¬ 
lins. Il est vrai qu’on pourrait soute¬ 
nir l’aréomètre dans l’eau au moyen 
d’un corps léger, tel que du liège, ou 
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des ampoules de verre; mais la diflî- 
culté d’avoir celles-ci sous la main ou de 
les disposer convenablement, et l’em¬ 
ploi peu sûr de celui-là, doivent faire 
renoncer à les mettre en usage. Voici 
ce que je proposerais de faire : cette 
méthode d’ailleurs est générale, et con¬ 
vient pour toutes sortes d’aréomètres. 
Une balance est disposée de manière à 
ce qu’on puisse l’élever ou l’abaisser à 
volonté, et la maintenir à divers degrés 
de hauteur, au moyen d’un contre¬ 
poids : cette condition est facile à rem¬ 
plir. L’un des plateaux est muni par- 
dessous d’un crochet auquel on suspend 
un fil délié, attaché au sommet de la 
tige de l’aréomètre. Enlin, un vase 
rempli d’eau est placé au-dessous, pour 
qu’on puisse à volonté y faire plonger 
l’aréomètre. On abaisse donc la balance, 
afin que l’aréomètre s’enfonce jusqu’à 
un certain point dans l’eau, et on éta¬ 
blit l’équilibre entre les deux plateaux, 
soit au moyen de poids, soit en variant 
le degré d’immersion, notant avec soin 
le degré que donne l’aréomètre. 

Mettez alors des poids dans le plateau 
qui soutient l’instrument : celui-ci s’en¬ 
foncera , s’il a une lige bien cylindri¬ 
que et régulière, proportionnellement 
à ces poids. A chaque addition, on éta¬ 
blira l’horizontalité du fléau de la ba¬ 
lance , en l’abaissant convenablement. 
Si l’aréomètre est trop léger pour pé¬ 
nétrer dans l’eau, on le leste inférieure¬ 
ment, et l’opération se fait, sauf cette 
légère modilication, comme il vient 
d’être dit. 

On a donc pu, de la sorte, connaître 
les poids nécessaires pour déprimer 
l’instrument de tel nombre de degrés ; 
alors, comme le poids total d’un aréomè¬ 
tre, à divisions égales, est dans un 
rapport déterminé avec celui qui pro¬ 
duit l’immersion d’un degré, par une 
simple proportion on saura si l’aréo¬ 
mètre est construit conformément à sa 
base. Une application rendra ces pré¬ 
ceptes plus intelligibles. 

Soit donné un pèse-acide de Baumé, 
dont on ne veuille point se servir avant 
de l’avoir soumis à une épreuve qui dé¬ 

cide s’il est bien ou mal construit. Son 
poids est de 288 grains. J’attache un til 
au sommet de la tige, j’accroche l’ins¬ 
trument à l’un des plateaux de la ba¬ 
lance, et je charge l’autre pour que 
l'équilibre soit établi, l’aréomètre mar¬ 
quant, par exemple, 72 degrés. Alors 
je mets un poids de 20 grains sur le 
premier bassin ; l’équilibre est dérangé. 
Au moyen du contre-poids, j’abaisse 
la balance qui revient bientôt à l’équi¬ 
libre; mais l’aréomètre ne porte plus 
que 62 degrés ; ou, ce qui est la même 
chose, il s’est enfoncé de 10 degrés. 50 
grains de plus donnent une nouvelle 
différence de 15 degrés. Je poursuis 
l’opération jusqu’à l’extrémité supé¬ 
rieure de la tige : chaque addition de 2 
grains correspondant à 1 degré. Je dé¬ 
clare alors la tige régulière; et, de plus, 
comme dans l’aréomètre de Baumé 
chaque degré doit être 1/144 du vo¬ 
lume total, répondant à 1/144 de son 
poids, je reconnais que” l’instrument 
est construit selon les vrais principes, 
puisque 2/288 = 1/144. 

Avec ce moyen, il n’existe point d’a¬ 
réomètre dont on ne puisse immédiate¬ 
ment déterminer la base ou connaître la 
qualité. Si nous ne craignions de nous 
écarter de l’objet de cet ouvrage, nous 
entrerions dans quelques détails sur la 
construction des aréomètres, et nous 
trouverions l’occasion de combattre 
l’idée erronée de quelques personnes 
qui supposent que chaque aréomètre 
doit porter une graduation faite exclu¬ 
sivement pour lui. Une telle opinion ne 
saurait être admise par quiconque a 
reconnu qu’une graduation, quelle 
qu’elie soit, peut convenir à diverses 
espèces d’aréomètres, pourvu qu’on 
modifie convenablement le poids total 
de rinstrument. De telle sorte qu’un 
aréomètre de Baumé du poids de 14,4 
grain, deviendrait, en lui conservant 
la même division, un aréomètre de Car¬ 
tier, si l’on réduisait son poids à 15,22 
grain., et si l’on enfonçait son échelle 
de manière qu’elle marquât 10" dans 
l’eau pure. 

Pour bien faire comprendre cette vé- 
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rite, il est nécessaire cependant que 
nous disions ce que l'on entend par hase 
aréométrique ou poids primitif : car 
c’est par là que diffèrent entre eux tous 
les aréomètres, ei c’est par là aussi que 
l’on peut traduire leurs indications en 
pesanteurs spécifiques, et réciproque¬ 
ment. 

Le poids primitif n’est autre que le 
poids même de rinstrument, égal au 
volume d’eau qu’il déplace lorsipi’on 
le plonge dans ce li([uide. Chaque de¬ 
gré est une fraction de ce volume, 
fraction toujours constante dans les 
instruments à degrés égaux. La base 
de l’aréomètre de Baumé , pour les es¬ 
prits comme pour les acides, est 144. 
Prenons ce nombre pour 144 décigram. 
Chaque degré en sera 1/144, c’est-à- 
dire un décigram., ou bien un volume 
équivalent à 1 décigram. d’eau, ou 100 
millim. cubic|>ues, puisque 1 gram. 
= 1000 millim. cubiques. Si, plongé 
dans un liquide spiritueux, l’instrument 
s’y enfonce de 12 degrés; en d'autres 
termes, s’il marque 22°, puisque le 
point de départ est 10, n’est-il pas vrai 
que 144 4- 12= 156 du spiritueux en 
volume, ne pèseront pas plus qu’un 
volume d’eau exprimé par 144? Et 
comme les densités sont en raison in¬ 
verse des volumes, on aura celle de la 
liqueur alcoolique, en faisant cette pro¬ 
portion : 

156 ; 144 : : 1 ; a: = 0,92507. 
Il est facile de voir, sans calcul, que 

sous un poids égal, le liquide spiritueux 
dont il vient d'être parlé aura ~ de plus 
en volume que l’eau. 

Il suffît au reste de savoir la corres¬ 
pondance d’un aréomètre à degrés 
égaux avec une densité quelconque 
pour en déterminer la base. Je suppose 
que, n’importe par quel moyen, on ait 
reconnu à l’alcool absolu une densité 
de 0,7947 : ce liquide marquant 44", 19 
à 1 aréomètre de Cartier, refait par 
M. Gay-Lussac, et l’eau donnant au 
même aréomètre et à la température 
de 15 degrés centigrades, 10°,5, la 
différence en degrés = 44,19 — 10,05 
= 54",16. D’un autre côté, le volume 

97 
spécifique de cet alcool ~ nr 

1,2585 
Celui de l’eau. 1,0000 

La différence. 7ï^25^ 
doit être répartie également entre 
54°, 16 ; ce qui donne pour un degré — 
=;0,00075025 , qui équivaut à la frac¬ 
tion vulgaire La base de l’aréo¬ 
mètre de Cartier, selon M. Gay-Lussac 
est donc 152,25, et chaipie degré équi- 
vaut à tst.tz de son volume et de son 
poids primitif. 

En refaisant l’aréomètre de Cartier , 
M. Gay-Lussac a cherché vainement 
une base invariable dans les aréomètres 
qu’il a rencontrés dans le commerce. Il 
compara alors la marclie de plusieurs 
aréomètres en argent que mit à sa dis¬ 
position le directeur général des con¬ 
tributions indirectes. Tous ces instru¬ 
ments, qui marquaient 10° dans l’eau 
distillée, à la température de 12''5 
centigrades (10° de Réaumur), por¬ 
taient 28 degrés, à la température de 
15° centigrades, dans le même liquide 
où l’alcoomètre marquait 74. Mais 
comme M. Gay-Lussac adopta pour 
température normale celle de 15° cen¬ 
tigrades , le pèse-liqueur corrigé ne dut 
plus maniuer 10» dans l’eau distillée, 
qui se trouvait à une température su¬ 
périeure de 2",5 à celle que Cartier 
avait prise : car, en passant de 12,5 à 

15° centigrades, le volume de l’eau dis¬ 
tillée augmente de =0,0004096 ^ 
Voilà sans doute pourquoi l’alcoomètre 
donne dans l’eau distillée, à 15° cent. 
10,05 degrés. Le calcul semblerait in¬ 
diquer 10,06 : mais si l’on a égard à la 
dilatation du verre, on se rapprochera 
du nombre 10,05. 

Bien que M. Gay-Lussac ait indiqué 
pour rapport des degrés de Cartier aux 
degrés de Baumé celui de 19 : 21 = 
150,28 : 144; d’après ce que nous ve¬ 
nons de voir tout a l heure, ce n’est 

^ Volume à 12,5 cent- 1.00043809 

Volume à 15. 1.00084772 

Différence. 0.00040963 
40963 _ I 

100043S09 2442,05 
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poin tant pas celui qu'il a admis dans la 
construction de son instrument. Faisant 
pour les aréomètres ce que les chimistes 
(ont pour tous les corps susceptibles de 
combinaisons déterminées, si nous 
prenons pour le poids aréomélrique de 
Jlamné le nombre 144, nous aurons 
pour l'instrument corrigé deM.Gay- 
Lnssac.. 152,25 
]K)ur celui construit par Vin¬ 
cent et Mossy. 155,00 
pour celui déduit d’une table 
pnl)liée dans la première édi¬ 
tion du Traité des réactifs, 
de MM. Payen et Chevallier. . 150.9 

Ces bases aréométriques étant bien 
eomprises, rien n’est plus facile que de 
passer d’une graduation à une autre. 
Ainsi, que l’on se propose de traduire 
40° de Baumé en degrés de Cartier 
adoptés par M. Gay-Lussac, on aura 
cette proportion : 
144 : 132,25 : : 40—10=50 : .t=27,55 
ajoutez....... 10,03 

.57°,58 de Cartier corrigé, font 40« 
de Baumé. 

CHAPITRE VIII. 

PU BAROMÈTRE (mesure-pesanteur). 

Le baromètre est iin instrument des¬ 
tiné à mesurer la pression ou le poids 
de l’air atmosphérique. Il consiste en 
un tube de verre bien calibré, de plus 
de 8 décimèt. de longueur, fermé par 
un bout et ouvert par l’autre. On rem¬ 
plit entièrement ce tube de mercure 
desséché et privé d’air ; on le bouche 
avec le doigt, et on le renverse verti¬ 
calement dans une cuvette pleine de 
mercure ; aussitôt que le doigt est re¬ 
tiré , on voit le mercure quitter l’ex¬ 
trémité supérieure du tube, et se sou¬ 
tenir, après plusieurs oscillations, à 
une hauteur d’environ 28 pouces ou 
79 centimètres , déterminée par la 
|>ression que l’air exerce sur la surface 
du liquide de la cuvette. Lorsque quel¬ 
que circonstance vient à faire augmen¬ 

ter ou diminuer celte pression, la co¬ 
lonne de mercure éprouve une élévation 
ou un abaissement proportionnel. Pour 
déterminer avec précision ces variations, 
on fixe le tube de verre contre une pla¬ 
que verticale de bois ou de métal, sur 
laquelle se trouvent marqués des pouces 
ou des centimètres, avec leurs sous- 
divisions , à partir du niveau constant 
de la cuvette ij/g. 48). 

La hauteur moyenne du baromètre, 
à Paris, à la température de 12»,5 
centigrades, est de 28 pouces ou 76 
centimètres, et ses variations s’éten¬ 
dent depuis 0 m,, 75jusqu àOm., 776 
(de 26 pouces 6 lig. à 28 pouces 4 lig). 

Une observation assez constante a 
fait reconnaître que, dans nos climats, 
lorsque le baromètre descend, le temps 
se dispose à la pluie, et qu’il tourne au 
contraire au beau, lorscpie le mercure 
remonte. Mais une utilité plus impor¬ 
tante de cet instrument résulte de ce 
qu'on peut déterminer, par son moyen, 
la hauteur des montagnes et des autres 
lieux où il est permis à l’homme d’at¬ 
teindre ; parce qu'en effet, à mesure 
que l’on s’élève au-dessus de la surface 
cle la terre, on diminue d'autant la 
hauteur et le poids de la colonne d’air 
qui pèse sur le baromètre, et par suite 
la hauteur de la colonne de mercure 
dans le tube. Or, on conçoit qu’il doit 
être facile, à l’aide du calcul et de l’ob¬ 
servation, de déterminer à quelle élé¬ 
vation répond chaque degré d’abaisse¬ 
ment du mercure. 

Enfin, il est indispensable d’observer 
la hauteur du baromètre dans toutes 
les recherches physico-chimiques où la 
pression de l’air peut intluencer les 
résultats. Par exemple : 

A. Lorsqu’on veut déterminer le de¬ 
gré de température auquel un liquide 
entre en ébullition ; parce que ce degré 
est d’autant plus élevé que la pression 
de l'air est plus considérable. 

B. Lorsqu'on veut connaître la solu¬ 
bilité d’un gaz dans l’eau ; car cette 
solubilité augmente avec la pression ; 

G. Lorsqu’on doit déterminer le vo¬ 
lume et la densité d’un gaz : le premier 
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étant en rapport inverse, et la dernière 
en rapport direct avec la pression de 
l'atmosphère. 

pour mesurer la chaleur, les liquides 
sont donc les plus convenables ; et, de 
tous les liquides, le mercure, parce 
qu’il est très-sensible à l’action de la 

CHAPITRE IX. 

DU THERMOMÈTRE ( mesure-clialeur). 

Nous avons déjà eu occasion d’in¬ 
diquer un des effets les plus marqués 
du calorique, ou de la cause qui produit 
sur nos organes la sensation de chaleur 
( page 55 ) : cet effet consiste en ce que 
le calorique, en s’insinuant entre les 
particules des corps, peut les écarter 
assez pour faire passer ceux-ci de l’état 
solide à l’état liquide ou gazeux. Mais 
ce résultat n’a lieu que lorsque le calo¬ 
rique est parvenu à un certain degré 
d’accumulation ; et, dans l’intervalle, 
son effet se borne à une simple augmen¬ 
tation de volume, ou à une dilataiion. 
Ainsi, un corps solide que l’on chauffe 
se dilate avant de se liquéfier, et un 
corps liquide se dilate avant de se ga¬ 
zéifier. 

Or, l’observation ayant appris que 
cette dilatation est proportionnelle à 
l’élévation de température, au moins 
dans les degrés éloignés du terme au¬ 
quel un corps change d’état, il en ré¬ 
sulte que la dilatation peut servir à 
mesurer cette élévation. 

On peut prendre, par exemple, soit, 
une tige métallique dont l’accroisse¬ 
ment en longueur indique la tempéra¬ 
ture à laquelle elle se trouve exposée, 
soit une certaine quantité de liquide ou 
d’air contenue dans une boule surmon¬ 
tée d un tube, et dont l’accroissement 
de volume se mesure par l’élévation du 
fluide dans le tube. Ce dernier instru¬ 
ment porte plus particulièrement le 
nom de thermomètre. 

Mais la dilatation des tiges métalli¬ 
ques est trop peu marquée pour de pe¬ 
tites variations de température ; et celle 
des fluidesaériformes étant très-grande, 
devient difficile à mesurer, lorsque ces 
variations ont quelque étendue. De 
tous les corps qu’on peut employer 

chaleur, qu’il est inaltérable, quant a 
sa nature, par le calorique, et qu’il 
peut en supporter une assez grande ac¬ 
cumulation , à l’état liquide, sans de¬ 
venir gazeux. 

Pour construire un thermomètre, 
on prend un tube de verre d’un très- 
petit diamètre, bien calibré, et renflé 
à son extrémité inférieure, qui est fer¬ 
mée. On le chauffe pour en chasser une 
partie de l’air, et on le plonge par l’ex¬ 
trémité ouverte dans du mercure bien 
pur, lequel y monte par la condensa¬ 
tion de l’air intérieur. On répète cette 
opération jusqu’à ce qu’il y ait assez de 
mercure dans l’instrument pour qu’en 
le tenant verticalement, la boule en 
bas, le métal refroidi s’élève environ 
jusqu’à un quart du tube : au reste, 
celte hauteur varie, suivant qu'on veut 
avoir un plus grand nombre de degrés 
inférieurs ou supérieurs à la tempéra¬ 
ture habituelle. Lorsque le thermomè¬ 
tre contient la quantité nécessaire de 
mercure, il convient d’en chasser l’air, 
et pour cela on chauffe la boule jusqu’à 
ce que le métal, en se dilatant, s’élève 
jusque vers l’extrémité supérieure du 
tube : alors on soude celle-ci à l’aide 
du chalumeau , et il ne reste plus qu’à 
graduer 1 instrument. Pour graduer un 
thermomètre, on choisit deux points 
fixes, qui sont le terme de la glace fon¬ 
dante etcelui de l’eau bouillante pris sous 
la pression barométrique de 76 centim. ; 
car nous avons vu que cette pression 
influait sur la température à laquelle 
les liquides entrent en ébullition. On 
plonge donc d abord le thermomètre 
dans un bain de glace fondante, et on 
marque le point auquel le mercure 
s’arrête ; c’est le zéro de l’échelle : on 
le plonge ensuite dans l’eau pure, que 
l’on réchauffe graduellement jusqu’à la 
faire bouillir, et, lorsque le mercure 
cesse de se dilater, on marque ce second 
point, et Ion divise l’espace compris 
entre les deux en dOO parties, si l’on 
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vent avoinintberiiionièlre centigrade, 
on en 80 parties, pour former un ther¬ 
momètre dit de Réaumur, bien que 
rinstrument ainsi construit n^soii pas 
(lu tout semblable à celui qui a été 
établi par ce physicien {fig. 40). 

Indépendamment de ces deux gra¬ 
duations , qui sont usitées en France, 
il y en a une autre ( c'est celle de Fah¬ 
renheit ) qui est admise en Angleterre, 
et qui avait primitivement pour points 
extrêmes le terme du refroidissement 
produit par un mélange de glace et de 
sel ammoniac, et celui de l’eau bouil¬ 
lante : l’intervalle compris entre ces 
deux extrêmes était divisé en 212 de¬ 
grés , et le trente-deuxième répondait 

à la glace fondante. Mais comme ce der¬ 
nier terme est plus invariable que celui 
que produit uu mélange de glace et de 
sel, aujourd’hui on gradue ce thermo¬ 
mètre comme le thermomètre centi¬ 
grade; seulement on marque 52 à la 
glace fondante, et l’on divise l’espace 
compris entre ce terme et celui de l’eau 
bouillante en 180 parties. Voici, au 
reste, le tableau comparatif de ces trois 
graduations, d'après lequel on voit que 
4 degrés de Réaumur égalent 5 degrés 
centigrades ou 9 degrés de Fahrenheit. 
Dans le reste de l'ouvrage, il ne sera 
question que du thermomètre centi¬ 
grade. 

Tableau comparatif des thermomètres centigrade, de Réaumur et de Fahrenheit. 
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LIVRE III. 

DES MÉDICAMENTS SIMPLES 

PRÉPARÉS 

PAR DIVISION OU PAR EXTRACTION. 

CHAPITRE I. 

DES POUDRES SIMPLES. 

üisE poudre simple est un médica¬ 
ment qui résulte de la plus grande di¬ 
vision mécanique que Ton puisse faire 
subir à un corps solide. 

Ainsi que nous l’avons exposé à l'ar¬ 
ticle Puli'érisaiion, dans le livre pré¬ 
cédent , cette opération s’effectue à 
l’aide d’instruments dont la forme et la 
matière varient suivant la nature du 
corps à pulvériser. On emploie : 

Différents moulins pour les semences 
huileuses et farineuses ; 

Un mortier de fer pour les bois, les 
écorces, les racines, etc. ; 

Un mortier de marbre pour le sucre, 
le nitrate de potasse, l’alun ; 

Un mortier de verre ou de porcelaine 
pour le sublimé corrosif; 

Un porphyre, sur lequel on broiesans 
eau les métaux, les sels et le succin; tan¬ 
dis que l'on porphyrise à l’eau le cina¬ 

bre , la corne de cerf calcinée, le corail 
rouge, etc. 

Mais il ne suftit pas d’avoir réduit 
les corps en particules plus ou moins 
déliées, au moyen des ustensiles pré¬ 
cédents ; il faut encoi e séparer les par¬ 
ties les plus ténues des plus grossières, 
soit au moyen de tamis pour les subs¬ 
tances pulvérisées à sec, soit à l’aide 
de la dilution. Nous renvoyons , pour 
le détail de ces différentes opérations, 
au chap. 2 du livre 2, p. 27 et suiv. 

§ I. Poudres de Racines. 

U Poudre d’angèlique. Prenez de la 
racine d’angélique cultivée, nouvelle¬ 
ment sécliée ; frappez - la légèrement 
dans un mortier, et secouez-Ia ensuite 
sur un tamis de crin ; exposez la racine 
mondée à l’étuve jusqu’à ce qu’elle 
devienne cassante; alors pilez-la dans 
un mortier de fer couvert, et passez la 
poudre à travers un tamis de soie serré. 

On prépare de même les poudres des 
racines suivantes : 

Aristoloche cléma¬ 
tite , 

Arnica, 

Asarum, 

Asclépiade, 
Benoîte, 

Contrayerva, 
Ellébore noir, 

Polygala de Virginie, 

Serpentaire de Virgi¬ 
nie , 

Valériane. 
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Remarques. Les racines qui précè¬ 
dent sont toutes assez menues pour 
n’avoir pas besoin de passer sous un 
instrument tranchant avant d’être sou¬ 
mises au pilon ; mais comme elles peu¬ 
vent renfermer de la terre entre leurs 
lil)res, il est nécessaire de les briser 
d’abord, en les frappant légèrement 
dans un mortier, et de les dépoudrer. 
Ce n’est ([u’après cette opération qu’on 
les expose à l’étuve, pour les priver de 
leur eau liygrométricpie, et rendre leur 
pulvérisation plus facile. 

Ces racines, comme un grand nom- 
l)re d'autres, sont composées d’une 
])arlie corticale assez facile à pulvériser, 
dans laquelle surtout réside la propriété 
de la racine, et d’une partie centrale 
ordinairement ligneuse, moins active, 
et d’une pulvérisation plus diflicile. 
Aussi remarque-t-on, à mesure qu’on 
avance, que la poudre est moins sapide, 
moins odorante, et presque toujours 
peu colorée. On cesse la pulvérisation 
dès qu’on s’aperçoit que le résidu 
devient ligneux et inerte, et on a le 
soin de mêler les différentes portions de 
poudre obtenues, afin de l’avoir toute 
d’une efficacité uniforme. Cette der¬ 
nière observation s’applique générale¬ 
ment à toutes les poudres de substances 
végétales et animales. 

2*^ Poudre de historié. Concassez 
dans un mortier, faites sécher àl’étuve, 
et pulvérisez comme précédemment. 

On prépare de même les poudres de 
racines de 

Aristoloche longue, 

— ronde, 
Arum, 

Bryone, 

Colombo, 
Curcuma, 

3o Poudre de fougère. Coupez trans¬ 
versalement et très-menu la racine de 
fougère; séparez-en par le van les 
écailles foliacées; faites-la sécher à 
l’étuve et pulvérisez. 

4° Poudre de gentiane. Coupez par 
tranches la racine de gentiane, faites- 
la sécher à l’étuve, et pulvérisez-la, en 

Par division. 

cessant l’opération lorsque le résidu 
devient ligneux. 

On prépare de même les poudres de 

Ache, Patience, 

Acore vrai, Pivoine, 

Aimée, Pyrèlhre. 

Bardane, 

Et les poudres des racines bien plus 
ligneuses de 

Galanga, Réglisse, 

(iarance. Salsepareille. 

Ralanhia, 

Poudre de guimauve. Prenez la 
racine de guimauve entièrement mon¬ 
dée de son épiderme; coupez-la en 
tranches très-minces, faites-la sécher 
à l’étuve , et pulvérisez. 

La racine de guimauve laisse un ré¬ 
sidu fibreux considérable , ({ui est loin 
d'être privé de la propriété adoucis¬ 
sante de la substance ; car il est tellement 
riche en mucilage qu’il forme gelée 
avec l’eau. Il n’y a donc pas d’inconvé¬ 
nient à le diviser le plus possible pour 
l’introduire dans la poudre. C’est pour 
cela qu’on recommande de couper la 
racine entranches très-minces. 

6“ Poudre d'ipécacuanlia. Prenez de 
la racine d’ipécacuanha gris-brun et 
annelé {cephœlis ipecacuanha)bien 
nourrie et privée des prolongements 
ligneux non revêtus d’écorce , qui s’y 
trouvent. Pilez cette racine bien sèche 
dans un mortier de fer couvert, et à 
l’aide d’une percussion modérée; pas¬ 
sez au tamis de soie très-lin , et cessez 
l’opération lorsque vous aurez obtenu 
12 onces de poudre pour une livre de 
racine employée. 

Remarques. La propriété vomitive 
de la racine d’ipécacuanha est beaucoup 
plus marquée dans sa partie corticale 
que dans le cœur ligneux qu’elle ren¬ 
ferme ; aussi plusieurs pharmacologistes 
ont-ils conseillé de frapper légèrement 
chaque racine dans un mortier, afin de 
détacher l’écorce de la partie ligneuse ; 
d’isoler ces deux parties par le triage 
à Ja main, et de pulvériser seulement 
la première : mais ce triage devient 
très-long, fatigant et souvent insup- 

Ellébore blanc, 
Gingembre, 

Iris, 

Tormentille, 

Zédoaire. 
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porUÜjle, par l’irritation qu'il cause 
dans les voies de la respiration. Quel¬ 
quefois même il donne un produit 
moins actif que la pulvérisation directe, 
parce que, s’exerçant surtout sur les 
plus gi osses racines, celles-ci appar¬ 
tiennent en grand nombre à la variété 
giise-roiigeclire, et que cette variété 
est plus amylacée et moins émétique 
que la première. Nous pensons donc , 
avec beaucoup de pharmaciens, que la 
pulvérisation directe est préférable, 
en ayant soin d’opérer sur une racine 
de belle qualité, et en se bornant à ob¬ 
tenir 5 parties de poudre sur 4 : la 
presque totalité du corps ligneux se 
trouve alors rester dans le résidu. 

7“ Poudre de jalap. Prenez du jalap 
tubéreux , ou vrai jalap officinal, et 
non piqué ; concassez-le, et faites-le 
sécher à l’étuve ; pilez-le dans un mor¬ 
tier couvert, et passez la poudre à 
travers un tamis très-fin. On ne laisse 
pas de résidu. 

Remarques. La racine de jalap doit 
.‘ia propriété purgative à une résine qui 
s’y trouve en assez grande quantité, et 
qui , se pulvérisant moins facilement 
que les parties gommeuses et amylacées, 
s’accumule dans le résidu et le rencl 
très-actif ; c’est pourcjuoi on recom¬ 
mande de pousser la pulvérisation 
jusqu’à la fin. La poudre de jalap est 
dangereuse à respirer, et il faut s’en 
mettre soigneusement à l’abri. 

On prépare de même la poudre de 
turhith. 

8° Poudre de rhubarhe. Prenez de la 
rhubarbe de Moscovie, ou de belle rbu- 
barbe de Cbine, mondée au vif et privée 
des cordes et des parties noires qui en 
ont été traversées : concassez-!a dans un 
mortier; exposez-la dans une étuve, 
jusqu’à ce qu’elle soit parfaitement 
sèche : alors pulvérisez , et passez au 
tamis de soie très-serré. On cesse 
lorsque le résidu devient ligneux ou 
blanchâtre; mais ce résidu est d’autant 
moins considérable que la rhubarbe est 
de meilleure qualité. 

Rhubarbe torréfiée. Mettez de la 
poudre de rhubarbe dans un petit 

poêlon d’argent ; exposez-la sur un feu 
doux, et remuez continuellement avec 
une spatule, jusqu’à ce quelle ait acquis 
une couleur brune. Il faut agir sur de 
petites portions à la fois , pour que la 
torréfaction soit égale et bien faite. On 
repasse la rhubarbe torréfiée au tamis 
de soie, et on la renferme dans un 
flacon bien bouché. 

Les anciens praticiens ont cru re¬ 
marquer que la rhubarbe perdait entiè¬ 
rement sa propriété purgative par la 
torréfaction , pour ne conserver que la 
qualité astringente. 

9° Poudre de salep. Prenez du salep 
d’Asie bien nourri, blanc etdemi-trans¬ 
parent; faites-le tremper dans l’eau 
froide pendant douze heures ; essuyez- 
le dans un linge rude , et faites-le 
sécher à l’étuve, à une température de 
40 ou 50". Pilez , et passez au tamis de 
soie. 

Remarques. Le salep est une des 
substances les plus difficiles à pulvé¬ 
riser, à cause de la grande élasticité 
de ses parties. L’immersion qu’on lui 
fait subir le lave de la poussière terreuse 
qui le salit, modifie la constitution 
primitive de ses parties, et en accélère 
l3eaucoup la pulvérisation ^ Cette pou- 
pre demande à être d’une grande 
finesse. 

* On a donné le nom de pulvérisation 

par intermède à celle qui se trouve facilitée 

par l’addilion momentanée d’un corps étran¬ 
ger à la substance que l’on veut pulvériser. 

C’est ainsi qu’on modifie l’état particulaire 

du riz, de la noix vomique et de la fève de 
Saint-Ignace, à l’aide de l’eau froide pour le 

premier et de la vapeur d’eau pour les deux 

autres ; que l’on triture le camphre avec 
un peu d’alcool ou d’éther, l’or en feuilles 

avec du sulfate de potasse; qu’on agite le 

phosphore fondu avec de l’eau, etc. 

Je ne comprends pas dans la pulvérisa¬ 
tion par intermède la sublimation du sou¬ 
fre, ou la préparation du mercure doux à 

la vapeur, ou la formation des précipités 

chimiques, parce que la pulvérisation en¬ 

traîne nécessairement avec elle l’idée d’un 

procédé mécanique ou d’une agitation ma- 

nuelle,qui manque aux opérations purement 
chimiques. 
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Poudre de sassafras. Tiéduhez^ 
à l’aide d’une râpe, cette racine en 
une poudre 2:rossière, que vous expo¬ 
serez pendant un jour à l’étuve ; 
aclievez-en la pulvérisation dans un 
mortier de fer, et passez au tamis de 
soie. 

On prépare de même la poudre de 
jmreira brava. 

\i'^ Poiidre de scille. PWez les squa¬ 
mes de scilles mondées et bien sèches 
clans un mortier de fer couvert; passez 
au tamis de soie. 

Celte pondre, désagréable à préparer 
et irès-hygromélrique, doit être ren¬ 
fermée , aussitôt obtenue, dans un 
vase bien bouché, 

§ II. Paudres de Piois. 

12" Les poudres détrônes ligneux, 
tels que ceux de gaïae, de santal citrin^ 
de santalrowgfc, et la poudre de quassia 
amara, se préparent comme celle de 
sassafras. 

§ III. Poudres d’Écorces. 

15® Poudre d’angusture vraie. Ra¬ 
clez cette écorce avec un couteau pour 
enlever l’épiderme souvent fongueux 
(lui la recouvre ; concassez-la dans un 
mortier, faites-la sécher à l’étuve , et 
pulvérisez cette substance jusqu’à la lin. 

On prépare de même les poudres de 
fausse angustiire, cascarille, quinquina 

gris, jaune , rouge ; 
Et celles de cannelle de Ceylan, de 

cannelle blanche et d'écorce de IVinter, 
(|ue le commerce nous offt’e mondées 
de leur épiderme. 

liemarques. Les écorces qui précèdent 
offrent le caractère commun cVélre 
recouvertes d’une croûte qui jouit de 
propriétés peu marquées, et souvent 
altérées par la présence de plusieurs 
plantes cryptogames. C’est pourquoi 
nous en prescrivons l’enlevement, d’ail¬ 
leurs très-facile, au lieu de nous borner 
à faire séparer la piannière poudre de 
l’écorce entière. A la vérité, les couches 
épidermoïdales que l’on retire ainsi du 

quinquina rouge et du quinquina jaune 
ne sont pas dénuées de toute vertu , et 
les dernières, par exemple, fournissent 
à l’analyse une assez grande quantité 
de quinine; mais comme cette (piantité 
est toujours fort au-dessous de celle 
produite par le liber, et qu elle paraît 
d’ailleurs s’y trouver sous un état dif¬ 
férent de combinaison , il n’en est pas 
moins nécessaire de les séparer, et de 
les réserver pour la fabrication du sul¬ 
fate de (juinine 

i4° Poudre de garou. Prenez de 
l’écorce de garou nouvellement séchée; 
coupez-la transversalement entranches 
très-étroites avec des ciseaux , et, après 
quelque temps de séjour à l’éluve, 
pulvérisez-la dans un mortier bien 
fermé, et tamisez avec précaution. On 
cesse lorsqu’il ne reste plus que la 
partie cotonneuse de l’écorce. 

Remarque. Cette poudre est une des 
plus dilïîciles et des plus dangereuses 
à préparer, en raison de ce que l’éi'orce 
de garou est toute composée de libres 
très-tenaces, et qu’elle jouit d’une 
action irritante et épispastique très- 
marquée. 11 faut donc s’en garaniir avec 
soin. 

§. IV. Poudres de Plantes et de Feuilles. 

lo® Poudre de ciguë'. Prenez des 
feuilles de grande ciguë bien séchées 
et exactement mondées de leurs tiges 
exposez-lesà l’étuve jusqu’à les rendre 
friables ; pilez-les dans un mortier de 
fer, et tamisez. On pile le résidu une 
deuxième et une troisième fois tout au 
plus, et on rejette le reste , qui n’est 

* 500 grammes de quinquina jaune , dit 

calisaya , privé de son épiderme, nous ont 

donné 12,5 grain, de sulfate de quinine; et 
500 grain, d’épiderme séparé du même quin¬ 

quina n’en ont fourni que 8,5 gram. Cette 

quantité est encore considérable , si l’on ré¬ 
fléchit à l’insipidité de la substance qui l’a 

produite. Il est probable que, dans cet épi¬ 

derme , la quinine est uniquement combinée, 

à la matière astringente, car on sait que 

cette combinaison est insipide. 
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composé que des pélioles et des côtes 
brisées des feuilles. 

On prépare de même les poudres de 
feuilles de 

Aconit, 
belladone, 

Chardon-bénit, 

Digitale, 

Dictame de Crète, 

Gui de chêne, 

Germandrée, 
Juscjuianiie, 

Oranger, 

Sabine ^ 

Sauge, 

Séné de la Paltlie. 

Agnus-cast us, 
Amini, 

Anelh , 

badiane, 
Carvi, 

Cévadille, 

Coque du Levant, 

Coriandre, 
Cnbèbes, 
Cumin , 

Daucus, 

Fenouil, 

Fenil grec, 

Phellandrie aqualiq. , 

Piment de la Jamaï¬ 
que. 

Poivre blanc, 

— noir, 

— long. 
Psyllium, 

Slaphisaigre. 

§ V. Poudres de Fleurs. 

'ÎC° Poudre de roses rouges. On 

prend les pétales de roses rongées séchés: 
on les passe sur un crible pour en sé¬ 
parer les étamines et les insectes qui 
peuvent y rester encore ; on les expose 
à l’étuve et on les pulvérise. On cesse 
lorsque le résidu n’offre plus qu’une 
eouleur pâle et une saveur peu marquée. 

On prépare de même les poudres de 
Heurs d'arnira, de camomille., desemen- 

contra , entières , et celle de stigmates 
de safran mondés des étamines jaunes 
qui s’y trouvent toujours mêlées. 

La poudre d'arnica est dangereuse 
à préparer, à cause des violents éternue¬ 
ments qu’elle cause. On cesse lorsqu’il 
ne reste plus que le duvet soyeux de 
la fleur. 

S VI. Poudres de Fruits et de Semences. 
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préalablement de leurs coques, enve¬ 
loppes ou péricarpes. 

Ces poudres sont difficiles à faire, 
et rancissent très-vite , en raison de 
l'huile qu elles renferment. Il faut donc 
ne les préparer qu’à mesure du besoin. 
Ordinairement on ajoute aux semences 
un peu de sucre, qui facilite leur pul¬ 
vérisation. 

18° Poudre d'anis. L’anis est un 
fruit très-petit, et ordinairement mêlé 
d’impuretés. On commence par le van¬ 
ner pour enlever la poussière, les 
pédoncules brisés et les grains rongés 
par les insectes ; on en sépare ensuite à 
la main les petites pierres et autres corps 
étrangers qui s’y trouvent ; on l’expose 
à l’étuve , et, après l’avoir pilé dans un 
mortier de fer, on le passe à travers un 
tamis de soie. 

On prépare de même les poudres de 

17® Poudre d'amandes douces. On 
monde les amandes de leur pellicule, 
après les avoir immergées dans l’eau 
bouillante ; on les plonge aussitôt dans 
l’eau froide, on les essuie dans un linge, 
et on les fait sécher dans une étuve, 
dont la température n’excède pas 53 de¬ 
grés. Lorsqu’elles sont entièrement 
sèches , on les réduit en poudre en les 
triturant dans un mortier de marbre, 
et on les passe à travers un tamis de 
crin ou de soie peu serré. On prépare 
de même les poudres de semences de 

Concombres, Pignons d’Inde, 
Citrouilles, Pignons doux; 
Pavots, 

toutes ces semences étant mondées 

19" Poudre de cardamome. Déchirez 
l’enveloppe des cardamomes, soit avec 
les doigts, soit en les broyant légère¬ 
ment dans un mortier ; séparez les 
enveloppes des semences au moyen d’un 
crible ; vannez les semences pour en 
retirer encore une infinité de pellicules 
minces (pii les séparaient dans le fruit. 
Faites sécher les semences à l’étuve, 
et réduisez-les en poudre dans un mor¬ 
tier de fer. 

On pulvérise de même les semences 
d'amome , et celles de maniguette que 
le commerce fournit toutes mondées 
de leur enveloppe. 

20° Poudre de coloquinte. On prend 
les coloquintes bien séchées et mondées 
de leur écorce ; on en déchire la chair, 
afin de faire sortir les semences , qu’on 
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en sépare au moyen du crible. On met 
la chair sécher de nouveau à l’éluve, 
on la pulvérise dans un mortier de fer 
couvert, et on la passe au tamis de 
soie. 

Ixemnrque. Cette poudre est désa¬ 
gréable, à cause de sa grande amertume 
et de sa facilité à se répandre dans l'air. 
Malgré cela, il faut se garder d’opérer 
comme le recommandaient plusieurs 
Pharmacopées , en pilant dans un mor¬ 
tier de marbre la coloquinte avec un 
mucilage de gomme adraganthe, fai¬ 
sant sécher la masse et la pulvérisant ' ; 
car si on le fait dans la vue de rendre 
la coloquinte moins active, on par¬ 
vient aisément au même but, sui¬ 
vant la remarque de Baumé , en ajou¬ 
tant de la gomme à la coloquinte 
pulvérisée ; tandis que l’addition de 
cette substance avant la pulvérisation 
ne la facilite en rien , et a le très-grand 
inconvénient d’exposer la colocjuinte à 
se gâter, parce que le mucilage en 
séjournant à l’étuve fermente ordinai¬ 
rement , et tourne à l’aigre avant que 
de sécher. 

21® Poudre ou farine de graine de 
lin. Cette poudre se prépare en grand, 
pour le commerce de l’herboristerie, à 
l’aide de meules tournantes et de mou¬ 
lins; mais comme la semence est très- 
huileuse , et qu’elle empâte ces sortes 
d’instruments, les fabricants y mêlent 
de la recoupe, et souvent en si grande 
quantité que la qualité huileuse et 
mucilagineuse de la graine disparaît 
sous la ])ropriété inerte du son. Les 
pharmaciens doivent préparer eux-mê¬ 
mes la farine de lin, et ils y parviennent 
assez facilement, soit en pilant forte¬ 
ment la graine bien séchée dans un 
mortier couvert, et passant la poudre 
à travers un tamis à toile métallique, 
soit en soumettant cette même graine 
bien séchée à l’étuve, à l’action du 
moulin à noix d’acier et à arêtes tran- 

I Les anciennes Pharmacopées prescri¬ 

vaient de recommencer plusieurs fois cette 

opération, en ajoutant à chaque fois une 

nouvelle quantité de mucilage. 

chantes, mentionné page 28. La robe 
de la graine déchirée et divisée par l’un 
ou l’autre de ces moyens, forme une 
poudre sèche qui absorbe l’huile, sans 
qu’il soit nécessaire de rien ajouter. 
La farine ainsi préparée est infiniment 
supéi ieure à celle du commerce, sans 
compter qu’on peut la préparer aussi 
souventque l’on veut, et l’avoir toujours 
récente. 

Quelques personnes, pour éviter la 
rancidité de la farine de lin ancienne¬ 
ment préparée, ont proposé, ou d’em¬ 
ployer le tourteau qui provient de l’ex¬ 
pression en grand de riiuile de lin, ou 
d'exprimer elles-mêmes la farine et d’en 
retirer l'huile. Le premier procédé est 
tout à fait défectueux ; car le tourteau de 
rhuile extraite pour les arts, a subi une 
chaleur assez considérable qui a forte¬ 
ment altéré le mucilage, et qui, en 
outre, a communiqué à l’huile qui p>eut 
y rester une odeur forte et une grande 
àcreté, de sorte qu’on tombe dans 
l’inconvénient qu’on voulait éviter. Le 
second moyen serait bon, si l’on ne 
devait pas considérer l’huile douce et 
non rance qui existe dans la graine de 
lin, comme un auxiliaire très-utile dans 
les cataplasmes dont la farine de lin 
fait la base : aussi pensons-nous qu on 
doit l’y conserver, et en prévenir la 
rancidité en préparant la poudre plus 
souvent. La bonne farine de lin doit 
contenir toute la graine, amande et 
spermoderme; elle doit être assez grasse 
pour rester en masse lorsqu’on l’a pres¬ 
sée dans la main , on pour tacher pres¬ 
que aussitôt le papier dans lequel on la 
renferme; délayée dans l’eau elle ne 
doit pas bleuir par la teinture d’iode. 

22° Pondre on faiine de moutarde. 
La farine de moutarde se prépare 
comme celle de lin, mais avec bien 
plus de facilité, soit dans un mortier de 
fer, soit à l’aide d’un moulin. Il con¬ 
vient de n’employer que la moutarde 
noire {sinapis ai(//o),dont la propriété 
rubéfiante est beaucoup plus marquée 
que celle de la moutarde jaune {sinapis 

alba), et parmi les moutardes noires, 
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celle d’Alsace ou de Strasbouro; est 
iiiieox nourrie et plus active que celle 
de Flandre ou de Picardie. 

M. Robinet a proposé de séparer 
l’huile grasse de la farine de moutarde 
destinée à faire des sinapismes. Il se 
fonde sur ce que cette huile grasse ne 
participe pas à la production de riiuile 
volatile, et ne fait qu’étendre le prin¬ 
cipe rubéfiant, au détriment de l'effet 
que l’on veut produire. Cette pratique 
n’a pas été adoptée, sans doute à cause 
de la complication qu’elle apporte à la 
préparation d’une poudre très-usuelle 
et déjà fort active. 

La farine de moutarde noire offre 
dans sa couleur un mélange du jaune 
verdâtre de l’amande avec le rouge 
brunâtre du spermoderme. Les Anglais 
en préparent une farine très-jaune, 
très-fine et d’une très-grande activité , 
en séparant par le crible le spermo- 
rierme qui est inerte, de ramande dans 
laquelle seule résident les principes qui 
produisent l’huile volatile. Beaucoup de 
personnes ont pensé que cette fleu r de 
monta rc/e anglaise était préparée avec la 
semence du siiiapis alba ; mais celle-ci 
donne une farine qui, bien que prenant 
une assez grande âcreté au goût, par 
l'intermède de l’eau , ne produit pas la 
moindre quantité d’iiuile volatile rubé¬ 
fiante ; et je me suis assuré d’ailleurs 
que la véritable farine de moutarde an¬ 
glaise provenait de la semence du siua- 
pis ïiûjra {Observations de pharmacie , 
Paris, 1858). La farine de moutarde 
jaune ou grise doit dégager une forte 
odeur d’huile volatile lorsqu’on la dé¬ 
laye dans l’eau , et ne doit pas bleuir ou 
noircir par la teinture d’iode, ce qui 
indiquerait un mélange de quelque fa¬ 
rine amylacée. 

25° Poudre de muscades. On con¬ 
casse les muscades dans un mortier de 
fer, et on les broie dans un moulin 
semblable à ceux qui servent au poivre 
ou au café. On passe la poudre à tra¬ 
vers un tamis de crin serré. 

On pulvérise de même la fève pèchu- 
vium, la fève tonlm et le ravensara. 

24° Poudre de myrobalans citrins. 

On casse les myrobalans un à un à 
l’aide d’un marteau, ou dans un mor¬ 
tier ; on en rejette le noyau , pour ne 
fudvériser que la chair friable qui l’en¬ 
toure. 

On prépare de même la poudre de 
myrobalans chébules etbellerics. Quant 
aux myrobalans indiens, qui n’ont pas 
de noyau, on les pulvérise en entier. 

25° Pondre ou farine de riz. Le riz, 
malgré sa dureté et son élasticité, se 
pulvérise assez facilement dans un 
mortier de fer couvert ; mais on obtient 
plus aisément une poudre plus blanche 
et plus fine , en lavant d'abord le riz 
à plusieurs eaux , pour le priver de la 
poussière grise qui le recouvre, l’éten¬ 
dant sur une toile, et l'arrosant encore 
d’eau, de temps en temps, jusqu’à ce 
qu’il soit devenu opaque et friable. 
Alors on le laisse en partie sécher à 
l’air, on le pile dans un mortier, et on 
achève de le sécher à l’étuve avant de 
le passer au tamis de soie, 

2()° Poudre de noix vomique ou de 
fève de Saint-Iqnace. Cesdeux semen¬ 
ces ont une consistance tellement cornée 
et élastique qu’il serait fort difficile de 
les pulvériser, si on ne modifiait pas 
auparavant leur état moléculaire par 
le moyen de l’eau en vapeur. On les 
expose donc sur des tamis à la vapeur de 
l'eau bouillante, jusqu’à ce (ju’elles 
soient bien ramollies ; on les pile alors 
en cet état, ou bien on les broie dans 
un moulin, suivant le degré de ténuité 
que l’on veut donner à la poudre ; on, 
les fait sécher à l’étuve, et on les passe 
au tamis, s’il est nécessaire. 

§ YII. Poudres de Cryptogames. 

27» Poudre d’agaric blanc. On choisit 
1 agaric le plus blanc et le plus léger ; 
on le coupe en tranches minces, et, 
après une exposition suffisante à l’étuve, 
on le pile dans un mortier couvert, et 
on passe la poudre à travers un tamis 
de soie. 

Remarque. Baumé conseille de pul¬ 
vériser l’agaric blanc en le frottant sur 
un tamis de crin, et de recevoir la 
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poudre sur une feuille de papier placée 
au-dessous. Celte méthode peut être 
employée lorsipie l’agaric est assez 
friable pour s’y prêter ; mais il faut 
toujours repasser la poudre à travers 
un tamis de soie. 

28° Pondre de lichen d'Islande. 
Prenez du lichen d’Islande; mettez-le 
tremper pendant vingt-cpiatre heures 
dans de l’eau à la température commune, 
en ayant le soin de le remuer et de chan¬ 
ger l’eau plusieurs fois dans l’inlervalle; 
expriuiez-le, et faites-lesécher à l’étuve. 
Lorsqu’il sera complètement sec, pi- 
îez-le dans un mortier de fer, à l'aide 
d’une forte contusion, et passez au ta¬ 
mis de soie. 

Le lavage a pour résultat de priver 
le lichen de la plus grande partie de 
son ftrincipe amer. Quelques personnes 
ont proposé d’atteindre plus complète¬ 
ment ce but, en traitant la plante par 
iinedissolutionalcaline ; mais ce moyen 
laisse toujours le lichen imprégné de 
(piek|ues portions salines, et doit être 
rejeté de l’usage médical. 

29° Poudre de mousse de Corse. La 
mousse de Corse {(jigartiua helminihv- 
corton) est une petite plante de la fa¬ 
mille des algues qui croît sur les rochers 
de l'île de Corse, aux bords de la me'-. 
Elle a une forte odeur de marécage, et 
est toujours humide en raison des sels de 
l’eau de la mer dont elle est imprégnée. 
Elle contient une grande quantité de 
graviers et de coquillages, dont il faut la 
priver avec soin avant de la pulvériser. 
A cet effet, on l'étend sur une table, et 
on la frappe avec le plat d’une spatule. 
Les parties terreuses tombent sur la 
table, et sont facilement séparées par 
le triage; mais comme il en reste 
encore, on pile la mousse de Corse 
plusieurs fois dans un mortier avee un 
pilon de bois, et on la crible chaque 
fois. Enfin , on l'expose à l’étuve , et, 
lorsqu’elle est parfaitement sèche, on 
la pulvérise dans un mortier de fer, et 
on la passe à travers un tamis de soie. 

§ VIII. Poudres de Produits Végétaux. 

59° Poudre d’aloès. On choisit l'aloès 
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succotrin le plus transparent ; on le 
pile grossièrement dans un mortier de 
fer, et on l’expose pendant quelque 
temps à l’étuve ; on en achève ensuite 
la pulvérisation , et on le passe à tra¬ 
vers un tamis de soie serré. 

Remarque. La poudre d’aloès doit 
être d’un beau jaune. 11 faut en prépa¬ 
rer peu à la fois, parce qu’elle s’agglo¬ 
mère en une seule masse au bout de 
quekjue temps. 

On prépare de même les poudres d’o- 
pjitm et de suc de réglisse, et celles de 
cachou et de A-iuo, qui sont assez secs 
naturellement pour n’avoir pas besoin 
de passer à l'étuve. 

5r Poudre d'amidou. L’amidon, tel 
qu’il sort des ateliers où on le retire 
des graines céréales, est sous la forme 
de prismes irréguliers qui ont acquis 
une certaine dureté , par le retrait de 
la pâte qu’il formait avec l’eau. Poul¬ 
ie réduire en poudre, il suffit de le pi¬ 
ler dans un mortier de marbre avec un 
pilon de bois, et de le passerai! tamis 
de soie. 

On pulvérise de même le sucre en 
pain et le suae candi. 

52° Poudre de camphre. Mettez 50 
gram. de camphre dans un mortier de 
marbre ou de porcelaine, écrasez-ieavec 
le pilon , ajoulez-y environ 2 gram. 
d'alcool lectifîéou d'éther: tritui-ez, 
en détachant plusieurs fois le camphre 
du mortier à l’aide d’une spatule , jus¬ 
qu’à ce que la pulvérisation soit com¬ 
plète. 

55° Poudre de gomme arahique. On 
choisit la gomme la plus blanche; on la 
monde au couteau de toutes les impure¬ 
tés qui peuvent y rester; onia concasse; 
on l’expose pendant plusieurs jours dans 
une étuve dont la température ne passe 
pas 55 degrés On la iiile dans un mor¬ 
tier de fer et onia passe au tamis de soie. 

On pulvérise de même la gomme 
adragantheen ayant l’alteniion toute¬ 
fois de séparer la première poudre, qui 
est toujours un peu grise , de celles qui 
suivent. On réserve cette poudre pour 
des cas où la blancheur n’est pis une 
qualité indispensable. 
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34° Poudre de gomme ammoniaque. 
. On prend la gomme ammoniaque en 
larmes; on la monde, à Taide d’un 
couteau, des impuretés qui peuvent y 
adhérer ; on la pile grossièrement dans 
un mortier, et on l'étend sur des feuil¬ 
les de papier dans une étuve médiocre¬ 
ment chauffée. Ordinairement elle s’y 
ramollit, et s’y réunit en une masse que 
l’oii triture dans un mortier, et que 
l’on expose de nouveau à l’étuve. On 
répète cette opération jusqu’à ce que 
la gomme-résine soit devenue sèche et 
friable, et qu'elle ne s’agglomère plus : 
alors on la triture une dernière fois 
dans un mortier de fer, et on la passe 
au tamis de soie. 

On prépare de même , et en petite 
quantité, les poudres 

d’Assa-fœtida, de Galbanimi, 

de myrrhe ; 

Et celles 

d’Euphorbe, d’Opoponax, 

de Gomme-gutte, de Scamtnouée d’Alop, 
d’Oiiban, 

qui, étant naturellement plus sèches et 
plus friables, sont plus faciles à faire et 
à conserver. 

La plupart de ces poudres, et no¬ 
tamment celles d’euphorbe et de scam- 
monée , sont dangereuses à prépa¬ 
rer , et il faut s’en garantir avec soin g 

* M. Soubeiran, dans son traité de phar¬ 

macie , blâme cetle manière d’obtenir les 

poudres de gommes-résines, par la raison 
que la dessiccation à l’étuve les prive d’une 

partie de leur huile essentielle. Mais d’abord 
j’ai recommandé que l’étuve fût médiocre¬ 

ment chauffée; ensuite il n’y a pas de subs¬ 
tance aromatique à pulvériser, fût-ce de la 
cannelle ou de la menthe poivrée, qu’on ne 

soit obligé de passer à l’étuve et de priver 

ainsi d’une partie de son huile volatile, afin 
de parvenir à la pulvériser ; enfin il n’y a 

pas d’autre moyen d’agir. On peut donc blâ¬ 

mer l’emploi des gommes-résines en poudre, 

mais non le seul moyen de les obtenir lors¬ 

qu’elles sont prescrites. Bien entendu que 

lorsque les gommes-résines sont accompa¬ 

gnées d’autres substances sèches à pulvéri- 
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55° Poudre de mastic. On prend le 
mastic le plus beau ; on le monde en- 
coredes impuretés qui peuvent s'y trou - 
ver ; on le triture dans un mortier de 
fer, et on le passe au tamis de soie. 

On prépare de même les poudres des 
substances résineuses qui suivent : 

Animé, Lierre, 

Copal, Sandaraque, 

Gaïac, Succin, 

Laque, Tacamaque. 

^ IX. Poudres de Substances Animales. 

56» Poudre de cantharides. On prend 
les cantharides récemment séchées ; on 
les passe sur un crible pour en séparer 
la poussière et les mites ; on les expose à 
l’étuve jusqu’à ce qu’elles soient entiè¬ 
rement sèches, et on les pile dans un 
mortier de fer. On cesse la pulvérisation 
lorsque le résidu ne parait plus conte¬ 
nir (jue le squelette de Tinseete. 

On prépare de même les poudres de 

Cloportes, Kermès animal, 
Cochenille, Vipèr es. 

l a poudre de cantharides est très- 
dangereuse à préparer ; les autres sont 
tout à fait innocentes, et l’on peut 
croire que celles de cloportes et de vi¬ 
pères ne jouissent d’aucune propriété 
appréciable. 

On peut en dire autant de la poudre 
de scinque^ sorte de lézard d’Egypte, 
autrefois très-vanté, de la poudre d’on¬ 
gle d’élan et de beaucoup d’autres qui 
sont entièrement oubliées aujourd’hui. 

57° Poudre de castoréum. Prenez du 
castoréum bien sec; brisez-le par l’ef¬ 
fort des mains, d’un couteau ou d’un 
pilon ; séparez-en, autant que possible, 
les membranes extérieures ; faites-le 
sécher à l’étuve ; pulvérisez-le dans un 
mortier de fer, et passez-le au tamis de 
soie. 

58° Poudre de corail rouge. Lavez le 

ser, le mélange de toutes facilite beaucoup 

l’opération , et nous l’avons toujours recom¬ 
mandé. Mais il s’agit ici de poudres simples 

et non de poudres composées. 
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corail dans Teaii pour enlever la pous¬ 
sière qui adhère à sa surface, et fai- 
tes-le sécher ; pilez-le dans un mortier 
de fer, et passez-le à travers un tamis 
de crin serré ; lavez la poudre plusieurs 
fois à l’eau bouillante; décantez Teau 
une dernière fois, et broyez la matière 
sur un porphyre; délayez-la ensuite 
dans une grande quantité d’eau, 
comme il a été dit à l’article Dihiiion 
{p. ol), afin de séparer la poudre la 
plus ténue de la plus grossière : remet¬ 
tez celle-ci sur le porphyre ; et lorsque 
toute la matière sera réduite en une pâte 
très-line, dont l'excès d’eau aura été 
enlevé par la décantation, réduisez-la 
en trochisques. 

On prépare de même les poudres 
Irochisquées de 

Coquilles d’œufs , Nacre de perles, 

Écailles d’huîlres, Pierres d’écrevisses. 

Remarque. Les lavages réitérés que 
l’on fait éprouver aux substances pré¬ 
cédentes , après leur pulvérisation au 
mortier, ont pour but de les priver de 
la plus grande partie de leur m ucus , 
qui, si on ne l’enlevait pas, se putré¬ 
fierait pendant les opérations subsé¬ 
quentes, et communi()uerait aux pou¬ 
dres des qualités désagréables et nui¬ 
sibles. 

59» Poudre d’os de sèche. On 
ratisse avec un couteau la superficie du 
côté friable de cette coquille interne de 
la sèche, qui est toujours salie par la 
poussière , et on rejette la poudre qui 
en provient ; on continue de racler toute 
cette partie friable; on la broie à sec 
sur le porphyre, et on la passe au tamis 
de soie. On lejeite la partie dure et 
cornée. 

40» Poudre de corne de cerf calcinée. 
Prenez les cornichons de cerf calcinés 
comme il sera dit plus tard. Ces corni¬ 
chons étant toujours salis par la cendre, 
qui même est souvent à demi vitrifiée 
à leur surface, commencez par les 
gratter et les nettoyer exactement un 
à un avec un couteau ; séparez-en 
également toutes les parties non entiè¬ 
rement calcinées, ou qui ne sont pas 
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parfaitement blanches; pulvérisez les 
autres dans un mortier de fer, et passez 
au tamis de crin : alors broyez avec de 
l'eau, sur un porphyre, et opérez la 
dilution et la trochiscation à la manière 
accoutumée. 

On prépare de même la poudre tro- 
chisquée des autres matières osseuses , 
calcinées. 

§ X. Poudres de Substances Minérales, 

Salines et Acides. 

41® Poudre de vert-de-qris (acétate 
de cuivre impur). Enlevez la peau qui 
le renferme, cassez-le par morceaux, 
et faites-le sécher à l’étuve. On le pile 
ensuite dans un mortier de bronze ou 
de gaïac, et on le passe à travers un 
tamis de soie. 

Cette poudre est dangereuse à pré¬ 
parer. 

42° Poudre d’acide oxalique. On 
pile cet acide bien pur et bien sec dans 
un mortier de gaïac, et on le passe au 
tamis de soie. Pour obtenir la poudre 
plus fine, on la broie à sec, et par 
petite portion , sur le porphyre. 

Elle est dangereuse à préparer. 
On pulvérise de même : 

L’acide tartrique, 
Le sur-oxalate de potasse (sel d’oseille)., 

Le deutochlorure de mercure {sublimé 

corrosif), 

Le deutoxide de mercure {précipité rou- 

S'^)> 

Le tartrate d’antimoine et de potasse 
{émétique) , 

Le tartrate boro-polassique {crème de 

tartre soluble). 

45® Poudre d'antimoine. On pile ce 
métal dans un mortier de fer, et on le 
passe à travers un tamis de crin fin ou 
de soie ; on achève de le pulvériser en 
le broyant à sec sur le porphyre. 

44” Poudre de bol d’Armé)ne. On 
pile cette substance dans un mortier de 
fer, et on la passe au tamis de crin : 
alors on en forme avec l’eau une pâte 
liquide que l’on broie sur le porphyre, 
et on en opère ensuite la dilution et la 
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trochiscation, comme il a été dit pré¬ 
cédemment (no 58). 

On prépare et on por phy r ise de même ; 

Le sulfure d’antimoine, 
■— de mercure {cinabre), 

L’oxide de plomb fondu {litharge). 

45° Poudre de horote de soude 
(borao'). On pile ce sel bien pur et bien 
sec dans un mortier de marbre, et on 
le passe au tamis de soie. 

On pulvérise de même : 

Le bi-carbonate de soude, 

Le nitrate de potasse, 
Le sulfate d’alumine et de potasse {alun), 

Le tartrate de potasse {sel 'végétal), 

I,e tartrate de potasse et de soude {sel de 

Seignetté). 

40“. Poudre de carbonate de chaux 
{craie). Cette substance existe dans la 
terre à l’état d’une grande division, et 
seulement réunie en masses considé¬ 
rables , tendres, friables, faciles à 

délayer dans l’eau ; il suffit donc de l’y 
diviser exactement, de laisser reposer 
le liquide un instant pour en séparer 
les parties les plus grossières, d’obtenir 
les parties les plus ténues par le repos 
de la liqueur décantée , et d’en former 
des trochisques lorsque le dépôt formé 
a acquis la consistance convenable. 

On prépare de même les trochisques 
de terre sigillée. 

Poudre de carbonate de magnésie. 

Ce sel se trouve dans le commerce sous 
la forme de briques très-blanches, 
très-légères et très-friables, qu’il suffit 
de frotter sur un tamis de crin pour les 
réduire en poudre ; mais comme cette 
poudre n’est pas d’une égale finesse, 
il est nécessaire de la repasser au tamis 
de soie. 

48'’ Poudre de chaux. Si l’on désire 
conserver la chaux anhydre , il faut la 
piler promptement, et par petite partie, 
dans un mortier de fer couvert, la pas¬ 
ser à travers un tamis de crin serré, et 
la renfermer dans un bocal. Mais le 
plus souvent on n’a besoin que de chaux 
délitée ou combinée avec de l’eau : 
alors on met cet alcali en morceaux 
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dans une terrine, et on l’arrose d’eau, 
comme il sera dit plus en détail à 
l’article Eau de chaux ; seulement on 
n’y met que la quantité d’eau néces¬ 
saire pour gonfler la chaux et l’amener 
à l'état pulvérulent. On couvre la 
terrine , et lorsque la chaux est assez 
refroidie , on la passe à travers un tamis 
de crin serré. 

49'» Poudre de protochlorure de 
mercure [mercure doux). Pilez dans un 
mortier de gaïac, passez au tamis de 
soie , broyez sur le porphyre avec de 
l’eau , jusqu’à ce que la pâte soit impal¬ 
pable; mettez celte pâte dans une terrine, 
délayez-la dans de l’eau distillée bouil¬ 
lante , laissez reposer, séparez l’eau, 
et lavez le précipité une seconde et une 
troisième fois de la même manière ; à 
la dernière fois , décantez la liqueur 
trouble , afin de séparer la portion la 
plus ténue de la plus grossière, qui 
reste au fond, et que l’on passe de 
nouveau sur le porphyre. Quant à la 
première , recueillez-la sur un filtre ou 
sur une toile serrée; laissez-la égoutter, 
et faites-la séchera l’étuve ; quand elle 
est bien sèche, on la triture par petite 
portion dans un mortier de verre ou de 
porcelaine, pour lui rendre la forme 
pulvérulente. 

Remarques. loLe protochlorure de 
mercure est sujet à contenir du deu- 
tochlorure ou sublimé corrosif, et 
c’est pour l’en priver que l’on recom¬ 
mande de le laver plusieurs fois à l’eau 
bouillante après sa porphyrisation. On 
reconnaît qu’il n’en contient plus, 
lorsque l’eau de lavage ne précipite ni 
en jaune par la potasse caustique, ni en 
noir par le sulfliydrate de potasse. 

2“ Cette substance est difficile à tro- 
chisquer en raison de sa très-grande 
pesanteur; c’est pourquoi on peut la 
recevoir sur un filtre ou sur une toile, 
pour la faire sécher. 

3^ Le mercure doux, ainsi préparé, 
est d’un blanc d’autant plus pur qu’il 
est plus divisé ; il doit cette couleur à 
l'interposition d’une très-petite quantité 
d’eau : car, lorsqu’il est broyé à sec, 
il est d’un jaune serin. U n’est jamais 
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aussi blanc, cependant, que celui qui 
a été sublimé avec de la vapeur d’eau, 
suivant le procédé de Jevvel ; mais du 
reste il n’en diffère pas plus par ses pro¬ 
priétés médicales que par sa composi¬ 
tion chimique. 

50" Poudre d'ètain. Faites fondre 
de l’étaiii très-pur ; coulez-le dans un 
mortier de fer chauffé avec son pilon , 
au point que l'étain y reste un instant 
fondu ; agitez-le vivement, surtout au 
moment où il se solidilie, jusqu’à ce’ 
qu’il soit en partie refroidi et bien pul¬ 
vérisé ; passez à travers un tamis de 
fer, et ensuite à travers un tamis de 
soie, pour en avoir la poudre la plus 
fine : on fait fondre avec de nouvel 
étain tout ce qui refuse de passer à 
travers ce dernier tamis. 

5r Poudre de fer. Pilez légèrement 
de bonne limaille de fer dans un mor¬ 
tier de même métal, pour en détacher 
la rouille ou l’oxide qui s’y trouve iixé ; 
séparez cet oxide à l’aide d’un van de 
fer-blanc, et recommencez ces deux 
opérations tant (|u’il se séparera de la 
rouille du fer ; alors pilez celui-ci forte¬ 
ment , et passez-le à travers un tamis 
de crin serré ; introduisez la poudre 
dans un flacon bouché, pour la mettre 
à l’abri de l’air ; mettez cette poudre 
par petite portion sur un porphyre, et 
broyez-la à sec Jusqu’à ce que le brillant 
métallique ait presque entièrement 
disparu par la division du métal; passez 
la poudre à travers un tamis de soie 
très-lin, et remettez-la à mesure dans 
un autre flacon bouché. 

Remarque. Quelle que soit la promp¬ 
titude avec laquelle on porpliyrise le 
fer, il est toujours en partie oxide par le 
fait même de cette opération. Il suflit 
en effet d’approcher de la molette en 
mouvement, pour sentir l'odeur hydro¬ 
génée qui se développe sous l’influence 
du frottement, et qui provient de la 
décomposition de l’eau atmospiiérique 
par le fer. On peut ajouter que celte 
oxidation partielle ne paraît pas nuire 
aux propriétés du médicament, et qu’il 
n’y aurait probablement aucun avan¬ 
tage à vouloir l’empêcher. 
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52" Poudre d'or. Triturez dans un 
mortier de porcelaine de l’or battu en 
léailles tt ès-minces et très-légères, avec 
10 ou 12 fois son poids de sulfate de 
potasse ; continuez cette opération jus¬ 
qu'à ce (}ue vous n’aperceviez plus de 
particules brillantes, tamisez et lavez 
la poudre a l’eau bouillante pour dis¬ 
soudre le sulfate de potasse, recevez 
l’or pulvérisé sur un hllre et faites-le 
sécher à l’étuve. Cette poudre est d’un 
jaune brillant, inattaijuahle par l'acide 
nitrique, complètement soluble dans 
l’eau bouillante. 

53° Poudre de phosphore. Mettez du 
phosphore dans un petit flacon avec de 
l’eau, de manière qu’il n’y reste que peu 
d’air ; chauffez au bain-marie, afin de 
faire fondre le phosphore ; bouchez le 
flacon, et agitez-le jusqu’à ce que l’eau 
soit complètement refroidie. 

54° Poudre de savon. Prenez du sa¬ 
von amygdalin ; ràpez-le très-fin et 
exposez-le à l’étuve jusqu’à ce qu’il soit 
tout à fait sec. Alors pilez-le dans un 
mortier de marbre et passez-le à travers 
un tamis de soie médiocrement fin. 

55° Soufre lavé et soufre porphiirisé. 
On met du soufre sublimé dans un 
vase de terre, et on y verse de l'eau 
bouillante; on agite le tout, et on le 
verse sur un carré tle toile, où on le 
laisse égoutter; on renouvelle le lavage 
à l’eau bouillante jusqu’à ce que le li¬ 
quide ne rougisse plus la teinture de 
tournesol; on jette le soufre une der¬ 
nière fois sur la toile , on le laisse bien 
égoutter, et on le fait sécher à l’étuve ; 
lorsqu’il est sec, on le passe à travers 
un tamis de soie ; c’est ce qu’on nomme 
soufre lavé. 

Pour avoir le soufre porphyrisé, on 
prend le soufre lavé avant qu'il soit sec ; 
on le broie par portion sur le porphyre, 
jusqu'à ce qu’il soit devetm presque 
blanc, en raison de sa division ; et on 
le réduit en trochisques pour le faire 
sécher. 

Remarques. Le lavage du soufre su¬ 
blimé, à l’eau bouillante, a pour but de 
le priver de l’acide sulfurique qu’il 

I Lorscjn’ou volatilise le soufre dans de 
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contient toujours; et comme les acides 
rougissent la teinture de tournesol, on 
s’aperçoit que le soufre n'en renferme 
plus, lorsque l'eau de lavage cesse de 
rougir cette teinture. 

Depuis longtemps on se contente 
d’obtenir le soufre lavé, et on ne le por- 
phyrise plus : c’est un tort, car la 
grande division que le soufre acquiert 
par celte opération en augmente beau¬ 
coup l'efficacité. 

o6“ Poudre de sulfate de potasse {sel 
de duohus^ tartre vitriolé). On nettoie au 
grès un mortier de fer, on le lave et on 
l’essuie; on y met une certaine quan¬ 
tité du sel à pulvériser; on le pile gros¬ 
sièrement , et on s’en sert pour frotter 
de nouveau le pilon et l’intérieur du 
mortier : comme il est rare que cette 
poudre n’emporte pas encore une cou¬ 
leur de rouille de fer, on la rejette , on 
pile le reste du sel, et on le passe au 
tamis de soie. 

On peut pulvériser de la même ma¬ 
nière le sur-tartrate* de potasse (crème 
de tartre), et la plupart des sels compris 
sous le numéro 4o. 

■Quantités de poudre obtenues d’un kilo- 

gramnie de chacune des substances sui¬ 

vantes : 

SUBSTANCES. POUDRE. 

Racines. 
Gram. 

Acore aromatique. 840 
Année. 850 

Colombo.   900 

vastes chambres où il se condense sous forme 
d’une poudre jaune qu’on nomme soufresu- 

blinié, il y en a toujours une petite portion 
qui brûle à l’aide de l’air contenu dans les 

chambres, et qui se convertit en acide sul¬ 

fureux, Cet acide sulfureux reste interposé 

dans le soufre sublimé, auquel il communi¬ 

que d’abord son odeur, qui est celle des al¬ 

lumettes en combustion; mais bientôt, par 

le contact de l’air humide qui pénètre dans 
l’intérieur du soufre, cet acide sulfureux 

passe à l’état d’acide sulfurique; et ce n’est 
que de l’acide sulfurique que contient le 
soufre sublimé du commerce. 

115 
SUBSTANCES. POUDRE. 

Racines. 
Gram. 

Cynoglosse. 700 

Guimauve. 900 
Gentiane. 850 
Ipécacuauba. 750 

Iris de P'iorence. 850 

Jalap... 940 
Ratanhia.850 
Réglisse.. 900 

Rhubarbe. 920 

Serpentaire de Yirginie. 800 

Yalériane sauvage. 8G0 
Bulbes. 

Scille. 820 
Ecorces. 

Angusture vraie. 825 

Cannelle de Ceylan. 890 

Quiuc{uina gris mondé. 875 
— jaune id. 900 
— rouge id. 880 

Simarouba.. 900 
Feuilles. 

Belladone. 785 

Chardon-bénil. 800 

Ciguë... 800 

Digitale. 790 

Fumeterre. 800 

Jusquiame. 530 

Sabine. 800 

Séné. 720 
Camomille. 850 

Roses rouges. 820 

Safran. 800 

Semen-contra. 800 
Fruits. 

Anis. 875 
('.évadilie. 900 
Coloquinte. 500 
Fenouil. 900 
Moutarde. 950 

Noix vomique. 850 

Phellandrium.. 700 

Poivre noir. 900 

Écorces de citrons. 800 

Produits 'végétaux. 

Aloès. 960 
Cachou. 900 

Gomme arabique.925 

— adraganthe. 940 
Opium. 930 
Scammonée.. 9(5 

Suc de réglisse. 810 

8 
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SUBSTANCES, POUDRE. 

Substances animales, 
Gram. 

Cantharides. 850 

Casloréum. 900 
Cloportes.  850 

Substances minérales. 

Klain. 825 

Oxide blanc d’arseoic. 950 
— rouge de mercure. 980 

SuH'ure d’antimoine.   950 
— rouge de mercure. 950 

T.es déchets qui résultent de la pul¬ 
vérisation tiennent à trois causes : 

K l’eau hygrométrique que Tétuve 
enlève aux substances végétales et ani¬ 
males, mais qu’elles reprennent en 
partie dans les boîtes ou bocaux dans 
lesquels on les conserve ; 

2^ Au résidu ligneux ou osseux qui 
reste après la pulvérisation , et que l’on 
rejette comme inerte ; 

A la perte produite par la mani¬ 
pulation : l’opération est d’autant mieux 
exécutée que cette dernière perte est 
moins considérable. Quant aux déchets 
qui proviennent des deux premières 
causes, ils sont inévitables; mais s’ils 
élèvent le prix de la substance, ils en 
augmentent aussi l’efficacité , et la mé¬ 
decine y trouve un grand avantage. 

CHAPITRE IL 

DES PULPES. 

Les pulpes sont des médicaments 
mous, formés par la division mécanique 
de la substance tendre et charnue des 
végétaux. 

On les obtient souvent en déchirant 
le tissu d’un végétal récent par le 
moyen d’une râpe, ou par l’épistation 
dans un mortier ; d'autres fois , en ra¬ 
mollissant le tissu par l’addition d’un 
peu d’eau, ou en le cuisant à l’aide de 
la vapeur. On complète l’une ou 1 autre 
de ces opérations en forçant la pulpe à 
passer à travers un tamis de crin serré, 
à l’aide d’ime spatule élargie d’un seul 
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côté et qui porte le nom de pidpoir 
(page 27). Les parties fibreuses de la 
plante, les noyaux du fruit, etc., restent 
sur le tamis. 

Les pi océdés que nous venons d’in¬ 
diquer ne sont pas applicables indiffé¬ 
remment à toutes les substances. Les 
plantes vertes, telles que la ciguë ou le 
cochléaria, sont pilées dans un mortier ; 
les parties fermes et charnues, comme 
la pomme de terre, les carottes, les 
pommes , les coings, se divisent plus 
facilement et plus également au moyen 
d’une râpe. Les tamarins et la casse se 
ramollissent à l’aide de la digestion avec 
un peu d’eau; les plantes émollientes, 
les pruneaux, les dattes, les jujubes, se 
cuisent à la vapeur de l’eau. 

Généralement les pulpes préparées 
après une coction préalable, sont plus 
liées et plus homogènes que celles qui 
sont faites à froid ; ce qui tient au ra- 
mollissemeut du tissu cellulaire, au 
développement du mucilage et à la dis¬ 
solution de ramid5n que les végétaux 
peuvent contenir. Les pulpes faites à 
froid sont toujours mal liées , et le suc 
de la plante s’en sépare facilement. 
Malgré cet inconvénient, il est des 
pulpes que l’on est forcé de faire ainsi, 
à cause des alterations que la chaleur 
peut faire éprouver à leurs propriétés. 

Ainsi, il y a un avantage réel à pré¬ 
parer par coction les pulpes des substan¬ 
ces muciiagineuses et adoucissantes, 
puisq u’on ne peut qu'augmenter de cette 
manière la dissolution des principes 
mucilagineux et amylacés ; mais il 
serait absolument nuisible de faire 
cuire le cresson et le cochléaria , dont 
les principes actifs se dissiperaient pen¬ 
dant l’opération. Il y a d’autres substan¬ 
ces qui, bien que perdant presque aussi 
complètement certaines propriétés par i 
la coction, n'en sont pas moins soimji- t 
ses quelquefois à ce mode de traite- ‘ 
ment ; tels sont les oignons blancs qui, j 
râpés à froid , donnent une pulpe acre | 
et excitante, tandis que la coction les i 
rend purement émollients. La pulpe j 
de scille est, par une raison semblable, | 
totalement différente, suivant qu’elle est fi 
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préparée à froid ou à cliaud ; c'est aux 
médecins qui croiront devoir remployer 
à ne pas perdre de vue cette différence, 
et à prescrire de quelle manière iis 
veulent qu’elle soit préparée. La pulpe 
de carottes et celle de patience, qui 
sont usitées dans le traitement externe 
des affections cancéreuses et scrofuleu¬ 
ses, sont également plus actives lors¬ 
qu’elles sont faites à froid, et ne se 
préparent pas autrement. 

La coction des substances que l’on 
destine à la confection des pulpes a 
longtemps été exécutée par des métho¬ 
des défectueuses , qu’il convient de 
remplacer par d’autres plus rationnelles. 
Ainsi, le codex de 1818 prescrivait en¬ 
core de faire cuire sous la cendre du 
feu les bulbes de lis et de scille envelop¬ 
pés d’une feuille de papier, ou d’une 
pâte de farine de froment ; et les plan¬ 
tes émollientes, les fruits secs, etc., 
dans de l’eau, dont on ajoutait le reste 
à la pulpe : il est certain cependant que 
ces deux procédés offraient de grands 
inconvénients. En suivant le premier, 
souvent une partie des squames se 
trouvait brûlée ; et, dans le second, on 
était obligé de soumettre la pulpe à une 
assez longue évaporation. Nous avons 
donc jugé utile de substituer à ces deux 
méthodes un moyen uni(}ue, qui con- 

i siste à faire cuire les substances qui 
doivent l'être, dans un vase couvert, et 

I à la vapeur d’eau. Ce vase à coction 
1 est représenté,/?^. 50. A est la cucur- 
1 bite dans laquelle on met l’eau à bouil- 
î lir. B est un seau de cuivre étamé ou 
I d’étain, qui s’emboîte exactement sur 
I la chaudière, et dont le fond bb, percé 
i (le trous comme un crible, permet à la 
' vapeur de traverser de toutes parts la 
I substance à cuire. G est le couvercle 
’î percé d’une ouverture o pour laisser 
i échapper la vapeur. On peut, à défaut Ide C l appareil, se servir d’une marmite 

ordinaire de ménage, plus étroite à son 
fond qu’à la partie moyenne, dans la¬ 
quelle on place une grille, destinée à 

I supporter la substance végétale. On 
si met un peu d’eau au fond du vase, on 
! pose le couvercle et on fait bouil¬ 
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lir l’eau pendant un temps suffisant. 
Exemples de la préparation des pul¬ 

pes : 

t^ Pulpes par Rasion. 

Pulpe de carottes. Prenez des carot¬ 
tes rouges non ligneuses; réduisez-!es en 
pulpe au moyen d’une râpe, et passez, 
s’il est nécessaire, à travers un tamis 
de crin peu serré. 

On prépare de même les pulpes 

D’année, De pommes. 

De patience, De coings, etc. 
De pomme de terre, 

2° Palpes par Épistation. 

Pulpe de roses rouges. On prend 
seulement les pétales des roses rouges 
en boutons, et on les prive de leurs 
onglets ; on les pile dans un mortier de 
marbre avec un pilon de bois, justpi’à 
ce qu’ils soient réduits en une pâte très- 
fine, que l’on passe à travers un tamis 
de crin serré. 

On prépare de même les pulpes des 
autres fleurs, et celles des feuilles de 
quelques plantes tendres etsucculentes, 
telles que la ciguë, le cochléaria, etc. 

30 Pulpes par Humectation. 

Pulpe de tamarins. On met des ta¬ 
marins dans un pot de faïence avec 
une petite quantité d’eau ; on expose 
le pot à une douce chaleur pendant 
une heure ou deux, durant lesquelles 
on agite la masse avec une spatule de 
bois, et non de métal. Lorsque la pulpe 
est bien ramollie, on la fait passer à 
travers un tamis de crin. On la passe 
une seconde fois à travers un tamis 
plus serré, et on la fait épaissir au bain- 
marie , s’il est nécessaire. 

Pulpe de casse. On choisit la casse 
de bonne qualité, c’est-à-dire, grosse 
cylindrique, non moisie et non dessé¬ 
chée à l’intérieur; on la lave à 1 ’extérieu r, 
et on l’essuie avec un linge; puis oji 
l’ouvre en frappant légèrement avec un 
marteau le long de la suture, et on en 
retire la pulpe, les cloisons et les se- 

8. 
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lilciices, à l'aide d’une petite spatule 
(ju’oii promène d’un bouta l’autre des 
pousses. On met cette pulpe dans un 
pot avec de l’eau pour la gonller, la 
ramollir, et en faciliter la séparation 
d’avec les cloisons. On aiîit du reste 
comme pour la pulpe de tamarins. 

4° Pulpes par Coction. 

Pulpe de pruneaux. Mettez les pru¬ 
neaux dans la partie supérieure du vase 
à coction, et faites-en bouillir Feau 
ius(ju'à ce qu’ils soient tout à fait ra¬ 
mollis; alors pulpez-les à travers un 
tamis de crin serré. 

T)® Pulpes par Coction et Épistalion. 

Pidpe de dattes. Faites cuire les dat¬ 
tes dans le vase à coction, ouvrez-les 
pour en retirer les semences, épistez-les 
dans un mortier de marbre, etpulpez 
la chair à travers un tamis de crin 
serré. 

On prépare de même la pulpe de 

jujubes. 
Pulpe de plantes éynollientes. Pre¬ 

nez une ou plusieurs plantes émollien¬ 
tes récentes, telles que guimauve, 
mauve, bouillon-blanc , etc.; mondez- 
les de leurs tiges, et faites cuire les 
feuilles dans le vase à coction : lorsqu’el¬ 
les sont suffisamment ramollies, épistez- 
les dans un mortier de marbre, et pas¬ 
sez la pulpe à travers un tamis. 

On prépare de même les pulpes de 
racine de guimauve récente, de bulbe 
de lis et de bulbe de scille, et celles de 
toutes les plantes et racines fraîches 
dont on veut modifier Faction par la 
chaleur. 

Lorsque, en raison de la saison, on 
ne peut se procurer des plantes fraîclies, 
on peut les remplacer par les mêmes 
substances desséchées ; seulement il est 
nécessaire d’en prolonger la coction à 
la vapeur jusqu’à ce qu’elles soient 
parfaitement ramollies : du reste, on 
uurit comme il a été dit ci-dessus. 

ClIAPiTllE in. 

DES FÉCULES. 

On nomme fécule l’amidon extrait, 
par le lavage à Feau froide et le repos, 
des différentes parties des végétaux, 
telles que racines, tiges, semences, etc *. 

Ce corps, dans son état de pureté, 
est blanc, insipide et inodore ; mais il 
présente ordinairement une couleur et 
une odeur particulières dues au mé¬ 
lange (le (pielque autre principe. Ces 
propriétés, qui rendent ces sortes de 
fécules peu propres à l’usage alimen¬ 
taire , semblent, au contraire, appeler 
sur elles l’attention du médecin, et de 
là résulte une grande différence dans 
leurs préparations : les fécules pure¬ 
ment alimentaires doivent être soumi¬ 
ses à des lavages réitérés qui les privent 
le plus possible de tout principe étran¬ 
ger ; les fecules pharmaceutiques ne 
doivent point être lavées, afin qu’elles 
participent des propriétés du végétal 
qui les fournit. Néanmoins, ces sortes 
de médicaments ne seront jamais très- 
employés , à cause du peu de certitude 
qu’offre leur administration. Par exem¬ 
ple, les fécules de bryone et d'arum 
participent des propriétés de principes 
très-actifs, mais facilement altérables, 
et leur action médicatrice, qui peut 
déjà varier beaucoup dès le moment de 

* On donnait autrefois le nom de fécules 

ou àe fèces, aux dépôts de toute nature qui 

se fonnent par le repos dans les liqueurs 

troubles; mais depuis longtemps on a par¬ 
ticulièrement rései vé le premier nom poul¬ 

ies dépôts formés d’amidon, de sorte que 
fécule et amidon sont devenus presque syno¬ 

nymes. Il faut toujours y faire cette diffé¬ 

rence, cependant, que le mot amidon se 
rapporte à l’espèce chimique ou au corps 
considéré en lui-même, quel que soit le 

mode d’extraction qui Fait procuré; tandis 

que le mot fécule rappelle l’idée d’un dépôt 
formé dans un liquide : aussi le mot amidon 

a-t-il un sens défini par lui-même, tandis 
que le mot fécule n’en acquiert un que joint 

au nom d'un végétal, comme dans de 

pomme de terre, fécule de bryone, etc. 
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leur extraction', en raison de la quan¬ 
tité plus ou moins grande de ces [)rin- 
cipes, diminue rapidement par leur 
destruction, et ne tarde pas à s’anéan¬ 
tir. Quoi qu'il en soit, voici la manière 
de préparer les fécules alimentaires et 
médicinales, en prenant pour exemple 
celles de pomme de terre et de bryone. 

Fécule de Pomme de terre. 

Lavez les pommes de terre pour en 
séparer les impuretés ; réduisez-les en 
pulpe au moyen d'une râpe; délayez 
cette pulpe dans une grande quantité 
d’eau , et jetez le tout sur iin tamis de 
crin. L’eau passe entraînant avec elle 
la fécule, et la partie fibreuse reste sur 
le tamis : mais pour obtenir une sépa- 
rationpluscomplète de ces deux parties, 
on délaye la fécule dans une nouvelle 
quantité d’eau, et on la passe à travers 
tm tamis de soie. On laisse reposer la 
liqueur, on la décante, on met la fécule 
égoutter sur des châssis de toile, et 
ensuite on la divise dans des châssis de 
bois peu élevés, munis d’un fond de 
toile, et placés sur des plaques de plâtre 
bien sèches. Enfin, on en termine la 
dessiccation dans une étuve, d’abord 
peu chauffée; et ensuite davantage, 
à mesure qu’on a moins à craindre de 
cuire la fécule dans l’eau qui y reste 
encore interposée. 

Fécule de Brvone. 

On prend la racine de bryone récente 
on la lave, et on la réduit en pulpe au 

) moyen d’une râpe. On délaye cette 
! pulpe avec un poids égal d’eau ; on la 

3 met dans un sac de toile ou de crin, et 
1 on la soumet à une forte expression. 
1 L’eau qui s’écoule entraîne avec elle la 
> fécule; on la laisse reposer; on la dé- 
1 cante, et on agit dans la dessiccation 

comme pour la fécule de pomme de 
i terre. 

' On prépare de même les fécules 
i d'arum et d'iris. 

l Annotations. Indépendamment des 
piopriétés que nous avons signalées 

plus haut, ramidon jouit de celles (lui 
suivent : il est pulvérulent, insoluble 
dans l’eau froide ^, soluble dans l'eau 
bouillante, et il communique à sa dis- 

I solution concentrée et refroidie une 
' consistance gélatineuse. 11 n’est {)as 

susceptible d’épi ouver par lui-même la 
fermentation alcoolique; mais divers 
agents, etentreautres l'acide sulfurique 
très-affaibii, le changent en sucre de 
raisin fermentescible, et alors il peut 
produire une grande quantité d'alcool. 
Dissous, ou pulvérulent, il devient 
bleu par son mélange avec la teinture 
d’iode, et ce moyen peut même, sui¬ 
vant l’observation de Robert, faiie 
découvrir l’amidon jusque dans les 
racines et les tiges qui le recèlent 
(Journal de Pharmacie^ IV, 557). 
L’amidon varie en éclat, en transpa¬ 
rence et en ténuité, suivant le végétal 
qui le produit et le mode d’extraction 

I employé. C’est ainsi que la fécule de 
pomme de terre est naturellenient en 
granules si volumineux , qu’elle ne 
peut servir à fabriquer la poudre dite 
à poudrer; et que l’amidon de blé, (pii 
sert à la fabriquer, est à son tour phrs 

^ Cependant, l’amidon broyé sur un por¬ 
phyre, cà sec on avec de l’eau, devient en 

partie soluble dans l’eau froide. Cela tient 

à ce que chaque granule d’amidon, ainsi qim 

M. Raspail la reconnu, est composé d’uiuî 

enveloppe ou tégument insoluble, et d’un<“ 
substance intérieure soluble. Les granules 

d amidon, tant qu’ils sont entiers, sont donc 
entièrement insolubles dans l’eau; mais ils 

deviennent en partie solubles, lorsque l(;s 

téguments sont rompus par le broiement 
sur le porphyre ou la chaleur, ou quand 

ils sont dissous par les acides ou les alcalis. 

Lorsqu on chauffe de la fécule avec de l’eau, 

les téguments se rompent également; la 

substance intérieure se dissout et les tégu¬ 
ments restent : cependant, par une longue 

ébullition, ils se dissolvent en partie. (Voir 
pour plus de détails le mémoire de M. Ras- 

pai!, dans les Annales des sciences natu- 

1 elles, le mien (Journal de chimie médi¬ 

cale, t. V, p. 97), et ceux postérieurs de 

MM. Payen et Guérin Vary, publiés dans 
les Annales de physique et de chimie. 
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^rus (jue la fécule de radis noir, dont 
la ténuité est extrême. Cette différence 
de ténuité a donné lieu à MM. Payen 
et Chevallier de faire une observation 
très-curieuse. Ayant pesé à sec, et sous 
nninêine volume, les féculesdepomme 
de terre, de blé et de radis noir, ils ont 
trouvé (pie leur poids était : 

Fécule de pomme de terre. 800 
Amidon de blé. 794 
Fécule de radis noir. 588 
Eau. 1000 

Mais en les pesant ensuite avec de 
l’eau dans un vase d’une capacité con¬ 
nue , ce tpii annulait les vides laissés 
entre les particules de la pondre, ils se 
sont assurés que la pesanteur spécibque 
des trois fécules était également de 
^îSoO. {Journalde Pharmacie^ tome ÏX, 
page 487.) 

il ne faut pas confondre avec l’ami¬ 
don un autre principe trouvé d’abord 
par Pxose dans la racine d’aunée , nom¬ 
mée à cause de cela inuline , et extrait 
ensuite de plusieurs autres plantes 
synantbérées ( à Heurs composées). Ce 
principe diffère de l'amidon en ce qu’il 
ne donne pas de consistance gélatineuse 
à sa dissolution concentrée, et qu'il ne 
bleuit pas par l’iode. 

CHAPITRE lY. 

DES SUCS VÉGÉTAUX. 

On appelle ainsi les substances qui 
se trouvent à l'état liquide dans les vé¬ 
gétaux. On les en retire le plus ordi¬ 
nairement par la division mécanique du 
tissu qui les renferme , suivie de l’ex¬ 
pression de la pulpe ou du magma 
fibreux provenant de la première opé¬ 
ration. On les claribe par la filtration , 
la coagulation , par les acides, ou l’al- 
bumine, ou la fermentation. 

Les sucs végétaux, en raison de leur 
nature, forment quatre genres prin¬ 
cipaux de sucs, qui sont : les sucs 
aaueux , les sues huileux ou les huiles 

J. •* 

PAU EXTRACTION. 

grasses^ \eshuiles essentielles ou huiles 
volatiles, et les swc.s résineux. 

1. Les sucs acfueux sont ceux dont 
l’eau est le vébicide. La composition 
en est extrêmement variée, et ils peu¬ 
vent contenir differentes espèces d aci¬ 
des , de sucres, de gommes, de ma¬ 
tières colorantes, et des sels organiques 
et inorganiipies ; quelquefois aussi ils 
tiennent dans un état de demi-dissolu¬ 
tion des substances résineuses (pii les 
font ressembler à une émulsion ou à 
du lait. Suivant que ces différents états 
de composition dominent les uns sur 
les autres, ils constituent des sucs 
acides, sucrés, gommeux, extractils 
ou laiteux. 

Les sucs arides sont caractérisés par 
une saveur aEre d’autant plus marquée, 
que l’acide libre, qui leur donne cette 
propriété, est moins mélangé de prin¬ 
cipes mucilagineux ou sucrés; cet acide 
est l'acide tartrique, accompagné de 
bitartrate de potasse , pour le raisin, 
le verjus et le tamarin ; Vacide citrique 
pour les citrons, les oranges et autres 
fruits analogues, ainsi que pour ceux 
de canneberge et d’airelle ponctuée 
(vaccinium oxicoccos et vitis idœa) ; 
Vacide malique pour les poires, les 
pommes, les coings, les sorbes des 
oiseaux {sorhus aucuparia), l’épine- 
vinette , le sureau ; les acideà maligne 
et citrique pour les baies de myrtille 
{vaccinium myrtillus), les groseilles,, 
les alises {pijrusaria), les cerises, les 
fraises, les ronces et les framboises. 
Laos la plupart de ces fruits l’acide est 
accompagné de sucre qui est toujours 
semblable à celui de raisin; tandis que 
lorsque les fruits ne sont pas acides, 
comme sont les cbâtaignes et les ge¬ 
nièvres , le sucre est cristallisable et 
identique avec celui de la canne et de 
la betterave. Les sucs acides peuvent 
aussi être fournis par les feuilles de 
quelques végétaux, dont la .^aveur 
aigrelette dénote celte propriété : telles 
sont les feuilles d’épine-vinette ; celles 
des oxalis acetosella et corniculata, 
et celles des rwnex scutatus, acetosa 
et acetosella. Dans ces deux derniers 
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genres, l’acidité du sue est due à du 
quadroxalate de potasse ou sel 
d'oseille, qu’il est facile d’en extraire 
par évaporation et cristallisation. 

Les sues sucrés peuvent être conte¬ 
nus dans des fruits, des tiges ou des 
racines. Ainsi que nous venons de le 
dire, toutes les fois que le suc est en 
même temps pourvu d’une acidité 
manifeste , c’est du sucre de raisin 
qu’on y rencontre; dans le cas contraire, 
c’est du sucre de canne. On peut don¬ 
ner comme exemples de parties de vé¬ 
gétaux à sucre de canne, les châtaignes, 
les baies de genièvre déjà citées , la tige 
des érables, et celles d’un grand nombre 
de graminées (canne à sucre, bambou, 
maïs , sorgho, chiendent), les racines 
de l)etterave, de carotte et de navet. 

D’autres sucs végétaux doivent leur 
saveur sucrée à de la mannite ; tel est 
le suc qui découle en Sicile du frêne à 
Heur (fraxinus ornus), et qui, en se 
desséchant à l’air, produit la manne du 
commerce ; tel est encore le suc de 
céleri. 

Les sucs gomyneux ^ en mettant à 
part ceux qui fournissent au commerce 
les gommes adragantlie, arabique et 
du Sénégal, appartiennent principa¬ 
lement aux plantes des familles des mal- 
vacées, bombacées , byttnériacées, li- 
nacées et liliacées ; tels sont les sucs des 
mauves, des guimauves, des hibiscus^ 
des 6om6oa?,des guazuma^ du lin, 
et ceux des bulbes de sciile, d’oignon 
comestible et de lis. Mais la consistance 
épaisse que prennent ces végétaux ou 
parties de végétaux lorsqu’on les pile, 
s’oppose la plupart du temps à ce qu’on 
puisse en obtenir le suc exprimé, de 
sorte qu’on est obligé de les employer 
sous forme de pulpe, de mucilage ou 
de cataplasme. 

Les sucs extractifs sont ceux qui 
sont fournis par la généralité des plantes 
herbacées, ni acides, ni décidément 
gommeuses, ni résineuses, et qui con¬ 
tiennent, indépendamment d’une quan¬ 
tité variable d’albumine coagulable par 
la chaleur, et de sels solubles orga¬ 
niques ou inorganiques, une ou plu- 

iETAUx. lîq 

sieurs matières colorantes, soluldes 
également dans l’eau et dans l’alcool, 
qui donnent au suc rapproché la consis¬ 
tance d’un extrait^ et que l’on a pour 
cette raison vaguement désignées sous 
le nom àtextractif ou de ynatières 
extractives. Tels sont les sucs de chi¬ 
corée, de bourrache, de ciguë, etc. 

Enfin les sucs laiteux sont ceux qui 
tiennent en suspension de la résine ou 
du caoutchouc divisé, ce qui leur 
donne l’opacité et souvent la blancheur 
du lait ; tels sont les sucs blancs , véné¬ 
neux ou drastiques des euphorbes , 
celui du siphoyiia cahuchu qui nous 
fournit la résine élastique, ceux des 
rauwolfia, des taberuæmontaua, du 
couvolvulus scariwyoyiia, et les sucs 
jaunes des qarcinia.^ de lu grande ché- 
lidoine , etc. 

II. Les sucs huileux , ou les huiles 
grasses, sont d’une composition moins 
compliquée et bien moins variable que 
les sucs aqueux. On y rencontre ce¬ 
pendant plusieurs espèces de corps 
gras ; tels que de la yyiargarme , de 
la stéarine, deux espèces ééoléine , 
de Vélaïdineet d’autres encore, très- 
probablement. On y trouve aussi, la 
f>lupart du temps, une certaine quan¬ 
tité de mucilage et d’eau qui provien¬ 
nent de la substance niême des parties 
qui contenaient les sucs huileux, et 
qui s’y sont mélangés pendant l’ex¬ 
traction de ceux-ci. 

III. Les huiles essentielles ou vo¬ 
latiles sont aussi de véritables sucs ; 
car elles existent presque toujours à 
l’état liquide dans les végétaux, et 
quelquefois en assez grande abondance 
pour qu’on puisse les en retirer par 
expression ; mais comme, le plus 
souvent, leur petite quantité s’oppose 
à ce mode d’extraction et nécessite 
l’emploi de la distillation, il convient 
d’en traiter séparément des premiers. 

IV. Quant aux sucs résineux, ce 
sont des résines rendues fluides par 
les huiles volatiles : tels sont la téré¬ 
benthine , le baume de copahu , le 
baume de la Mecque, etc. Ces sucs 
sont obtenus soit par des incisions 
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faites aux arbres, soit par ébullition 
dans l’eau ; et comme c’est le commerce 
qui nous les fournit, ils sortent du 
domaine de la pharmacie opératoire. 
Il résulte de cette circonstance et des 
précédentes, (pie l’étude des sucs que 
l’on peut retirer par exf)ression des 
vép;étaux, se réduit à celle d’un certain 
nombre de sucs aqueux et de sucs 
huileux. 

sucs AQUEUX. 

sucs AQUEUX TIRÉS DES RACIIfES. 

Suc de Carottes. 

Prenez des carottes fraîches, grosses 
et non ligneuses ; réduisez-les en pulpe 
au moyen d’une râpe; mettez la pulpe 
dans un sac de toile ou de crin , et ex¬ 
primez fortement ; laissez le suc reposer 
pendant (pielques heures dans un lieu 
irais ; décantez et filtrez. 

On prépare de même les sucs de ra¬ 
cines de patience , de navet et de 
betterave. 

Remarquer. Un grand nombre de 
racines succulentes contiennent une 
quantité plus ou moins considérable de 
fécule qu’il est nécessaire d’en séparer 
par une dépuration de quelques heures, 
avant de procédera la filtration du suc. 
Les sucs de carottes, de navets et de 
betteraves, sont sucrés, et peuvent 
fournir im sucre cristallisé semblable 
à celui de la canne à sucre ; ils sont 
éminemment fermentescibles, et doi¬ 
vent être employés aussitôt leur prépa¬ 
ration. 

sucs TIRÉS DES FEUIUEES OU PLANTES 

FRAICHES, DITS Sucs d’Iiei'hes. 

Stic de Chicorée Sauvage. 

Prenez des feuilles de chicorée sau¬ 
vage cueillies en pleine végétation et 
récentes ; mondez-les des feuilles mortes 
et de la terre ; lavez-les, secouez-les 
dans une toile pour en séparer l’eau ; 
pilez-les dans un mortier de marbre 
avec un pilon de bois ; après un quart 
d’heure de macération , exprimez à la 

presse dans un sac de toile on de crin, 
et passez le suc à travers un filtre de 
papier non collé : la filtration doit s’o¬ 
pérer dans un lieu frais. On prépare de 
même les sucs de toutes les plantes 
fraîches. 

Remarques. Lorsqu’on pile une 
plante dans un mortier, tous les vais¬ 
seaux se déchirent ; le parenchyme vert 
se divise, coule avec le suc, et lui com- 
munif|ue une teinte verte et une opacité 
complète. Quelques personnes prennent 
les sucs en cet état : mais comme iis 
sont d’un aspect désagréable, on pré¬ 
fère ordinairement les filtrer au papier; 
le parenchyme vert reste sur le filtre , 
et le suc passe transparent avec une 
couleur brune, dont l’intensité varie 
suivant l’espèce de la plante, la quan¬ 
tité d’eau qu’elle contient naturelle¬ 
ment, ou celle qu’on peut y avoir 
ajoutée. 

Baumé, de tous nos auteurs le plus 
justement estimé, s’est cependant 
trompé dans les règles qu’il pose pour 
l’extraction des sucs d’herbes. 11 dit 
que les plantes aromatiques pilées ne 
doivent pas être soumises à la macé¬ 
ration dans leur propre suc, avant 
l’expression, parce que le mucilage 
qu’elles contiennent fermente, s'é¬ 
chauffe , et détruit du jour au lende¬ 
main presque tous leurs principes vo¬ 
latils et aromatiques ; tandis que, 
suivant lui, les plantes inodores peuvent 
subir cette macération jtendant vingt- 
quatre heures sans courir le même 
risque , et qu’elles fournissent alors leur 
suc plus facilement et en plus grande 
quantité. 

Il y a ici une erreur qui consiste en 
ce que les plantes dites inodores sont 
généralement plus mucilagineuses et 
plus altérables que celles qui sont aro¬ 
matiques ; de sorte qu’une macération 
de vingt-quatre heures ne convient à 
aucune ; mais on peut très-bien sou¬ 
mettre les plantes pilées à une macé¬ 
ration d’un quart d’heure à une demi- 
heure : elles ne peuvent s’altérer dans 
ce court espace de temps, et la sève 
cependant a pu agir sur les sues plus 
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concentrés renfermés dans les vaisseaux 
propres, et les dissoudre. 

Baïuiié dit également que tous les 
sucs de plantes qui ne contiennent 
rien de volatil peuvent être clarifiés au 
feu et à Tair libre ; et la seule différence 
qu’il admette pour les sucs aromatiques, 
est qu’on doit opérer la clarification 
dans un vase fermé. Il est certain ce¬ 
pendant que la chaleur altère les sucs 
végétaux : l’odeur propre de la plante 
verte disparaît ; la matière colorante du 
suc, outre la chlorophylle, est entraînée 
par la coagulation de l’albumine, et le 
suc s’en trouve en grande partie privé. 
Cette perte est encore bien plus mar¬ 
quée lorsqu’on ajoute des blancs d’œufs 
aux sucs à clarifier. Cette méthode est 
tout à fait à rejeter. 

Il faut donc clarifier tous les sucs 
végétaux à froid, à moins qu’on ne les 
destine à la préparation d’un médica¬ 
ment plus composé, qui nécessite lui- 
même l’emploi delà chaleur. 

Baumé et d’autres pharmacologistes 
tolèrent l’addition d’une certaine quan¬ 
tité d’eau aux plantes, excepté celles 
qui sont très-aqueuses par elles-mêmes. 

Mais puisqu’on lave les plantes avant 
de les employer, il y reste toujours plus 
d’eau qu’il n’en faut pour faciliter l’ex¬ 
traction du suc ; et quant à celles qui 
sont très-mucilagineuses, comme la 
pariétaire, la saponaire, labuglosse, 
et souvent la bourrache, ne vaut-il 
pas mieux y joindre quelqu’autre plante 
de propriétés analogues , qui fournisse 
facilement son suc et qui délaye le 
leur ? C’est, au reste, ce qui arrive 

presque toujours ; car il est rare que , 
parmi les trois ou quatre plantes dont 
se composent les sucs magistraux, une 
ou deux ne soient pas très-succulentes : 
il est donc parfaitement inutile d’y 
ajouter d’autre eau que celle (ju’on ne 
peut en retirer après les avoir lavées. 

Une dernière observation à faire, 
c’est que beaucoup de sucs végétaux 
se jœécipitent les uns les autres : 
ainsi le suc de joubarbe, qui contient 
beaucoup de malate de chaux , forme 
un précipité blanc très-abondant avec 
le suc d’oseille , qui est chargé d’une 
grande quantité de sur-oxalate de po¬ 
tasse. Ce même suc d’oseille précipite 
l’albumine et la matière colorante de 
tous les autres sucs, et notamment de 
ceux de bourrache , de fumeterre , de- 
saponaire, etc., et les décolore presque 
entièrement. C’est au médecin à pré¬ 
venir ces effets, en n'ordonnant pas le 
mélange de ces sucs, à moins cepen¬ 
dant qu’il ne compte sur l'altération 
même qui doit en résulter. Nous avons 
vu plusieurs personnes ne pouvoir sup¬ 
porter les sucs seuls de bourrache , de 
cresson et de cochlcaria , qui les digé¬ 
raient facilement lorsqu’ils avaient été 
précipités etclarifiés par lesuc d’oseille. 

Pour guider jusqu’à un certain point 
les praticiens dans les prescriptions 
des sucs d’herbes , nous donnerons ici 
le résultat de quelques essais tentés 
dans la vue de connaître quels sont 
ceux qui sont le plus chargés en albu¬ 
mine et en matière extractive ; les ex¬ 
traits ont tous été soumis à une dessic¬ 
cation complète. 
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1 PEANTES, EAU suc 
. ■ ” 

RESIDU 
AT.BUMINE 1 EXTRAIT ! 

' 1 
i 5uo grammes. 

1 
ajoutée. filtré. séché. i 

})rov. de 250 grainm, de suc. ' 

Roiirraclie. » 3()o 9^^ 

grammes, 

1,3 
grammes. 

4,6 II 
Bnglosse. 3 O 3()o 1O5 0,5 8,5 II 

1 (AnfcMiil. 35o 84 0,4 7’6 II 
1 (liicorco. » 400 0)5 0,5 7^5 
1 (a)chléaria. » 394 88 1,0 9>o 
j (.resson. » 4.15 53 6,2 
j t unie terre. » 305 70 1,2 14,0 

Joiibarho. )) 439 ;3 )) 8,3 
! Laitue cultivée. . . )> 435 39 0,3 5,0 
|. — vireuse. . . . » 39.5 r r I 0,5 8,5 1 
! Ortie grièclie. 3ü 340 140 2, fi 12,0 i 
f Oseille. » 4 3o 52 » 0,0 i 
Il Pissenlit. >■) 305 125 0,^ 8,5 ! 

1 l^ulmouaire. 170 3t)o •j5o 0, r 7,9 1 
Saponaire. 60 340 111 n9 0,8 ! 

sucs DE FRUITS. 

Suc de Berberis ou d’Épine-vliielle. 

On place les baies privées de leurs 
rafles sur un tamis de crin , et on les 
écrase entre les mains ; une portion du 
suc coule et tombe dans une terrine 
placée au-dessous ; on met le marc à 
la presse, on réunit tout le suc dans de 
grandes bouteilles que l’on couvre en 
papier, et (pi’on dépose dans un endroit 
frais pendant deux ou trois jours. Lors¬ 
que le suc est éclairci, on le décante, 
et on le filtre au papier non collé. 

On prépare de même les sucs de 
cerises et de verjus. 

Suc de Cilrons. 

Enlevez le zeste et l’écorce blanche 
des citrons ; déchirez la baie avec les 
mains et retirez-en les semences; dis¬ 
posez la chair dans un linge, et par 
couches, avec de la paille de seigle 
préalablement lavée ; exprimez et pas¬ 
sez le suc à travers une toile ; laissez- 
le en repos dans des vases de verre ou 
de grès pendant quatre ou cinq jours, 
ou jusqu’à ce que le suc soit bien dé¬ 
puré, et que la légère fermentation 
qui s’y était établie ait cessé : décantez 

alors, et filtrez au papier non collé. 
Remarques. Les semences de citrons 

contiennent un principe d’une grande 
amertume, qui se communiquerait au 
suc si on les y laissait séjourner. Ce¬ 
pendant , lorsqu’on opère un peu en 
grand , l'extraction de ces semences 
devient bien difficile : alors, au lieu de 
la faire d’une manière inexacte, il est 
préférable de déchirer promptement 
les citrons, et de les exprimer avant 
que le suc ait pu agir sur les semences. 
Un autre avantage de cette manière 
d’opérer, c’est que pendant le temps 
que l’on passerait à extraire les se¬ 
mences , le suc agirait sur les cloisons 
du fruit qui sont gorgées de mucilage, 
et deviendrait d’une clarification très- 
difficile. Une condition essentielle pour 
obtenir de beau suc de citrons est donc 
d’agir avec célérité, contre le senti¬ 
ment de Baumé, qui recommandait de 
laisser les fruits écrasés pendant vingt- 
quatre heures en macération avant de 
les exprimer. 

Suc de Coings. 

Prenez les coings un peu avant leur 
parfaite maturité ; essuyez-les avec un 
linge rude; réduisez-les en pulpe au 
moyen d’une râpe, en ayant soin de 
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ne pas entamer la capsule iiiembra- 
neuse du centre, (}ui renferme les se¬ 
mences et qui est chargée de mucilage ; 
soumettez la pulpe à la presse ; mettez 
le suc dans des vases de verre ou de 
grès ; laissez-le fermenter jusqu’à ce 
qu’il soit bien éclairci, et filtrez-le au 
papier. 

Suc de Groseilles. 

Mettez les groseilles égrappées sur 
un tamis de crin , exprimez-les dans 
les mains ; recevez le suc dans une ter¬ 
rine, mettez le marc à la presse, et 
abandonnez le suc à la cave, jus(ju’à 
ce que, par suite de la fermentation 
qui s’y établit, il offre une partie li- 
(juide, claire et bien séparée du coa- 
gulum gélatineux; alors jetez le tout 
sur un bîanchet, et repassez les pre¬ 
mières portions, afin d’avoir le suc pur 
et bien transparent. 

On prépare de même les sucs de 
fraises et de imlres. 

Remarques. Le suc de groseilles, tel 
(îu’il sort du fruit, conlif^nt en disso¬ 
lution une certaine quantité d’un prin¬ 
cipe gélatineux (grossuline ou pecAiue), 
et, de plus, tient en suspension les 
débris fibreux de la baie, qui lui four¬ 
nissent en très-peu de temps une si 
grande quantité du même principe (|ue 
le tout se prend en une seule masse. 
C’est celte matière qui donne au suc 
de groseilles employé récent, la pro¬ 
priété de former de la gelée ; tandis 
ipie, lorsque la grossuline en a été sé¬ 
parée au moyen de la fermentation , le 
suc ne peut plus produire que du si¬ 
rop. La préparation que nous venons 
d’indiquer ne convient donc que pour 
le suc destiné à faire le sirop ; pour la 
gelée, il faut le prendre non fermenté. 

Il est avantageux d'ajouter aux gro¬ 
seilles un dixième de cerises aigres, 
(jui facilitent beaucoup la séparation 
de la matière gélatineuse, et permet¬ 
tent d’éviter le goût désagréable qui 
résulterait d’une trop longue fermen¬ 
tation. Quelques personnes aussi colo- 
sent le suc avec des merises ou des 
guignes ( fruits du cerasus avium et 
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d’une variété cultivée, le guigmer)-, 
mais ce mélange lui communique un 
goût vineux désagréable. 

Sac de Nerprun. 

Écrasez les baies de nerprun entre 
les mains, au-dessus d’un baquet bien 
propre ; laissez-les {tendant vingt-qua¬ 
tre heures en macération dans leur 
[U’opre suc, afin d’opérer la dissolution 
de la matière colorante contenue dans 
la pellicule de la baie ; ex[)rimez alors , 
renfermez le suc dans de grosses bou¬ 
teilles ou dans fies cruches couvertes 
en papier ; deux jours après, ou lors¬ 
que le suc est dé])Osé, passez-le à tra¬ 
vers un l)lanchet. 

On prépare de même les sucs de 
haies de sureau, de baies d’ièble et de 
prunelles sauvages. 

Remarques. Les baies de nerprun , 
d'ièble , de sureau, et les prunelles 
sauvages (prunus spinosa ), sont récol¬ 
tées par les gens de la campagne, qui 
les mêlent souvent ensemble. On re¬ 
connaît cette falsification aux carac¬ 
tères suivants : 

Les baies de nerprun sont noires ; 
elles renferment au centre quatre pe¬ 
tites noix accolées, et sont remidies 
d’un suc rouge violet foncé, qui passe 
au rouge vif par les acides, et au vert 
par les alcalis. 

Les baies de sureau et celles d’ièble 
sont d’un noir (jui tire sur le rouge; 
elles sont couronnées par les dents du 
calice, renferment trois petites noix , 
et sont remplies d’un suc rouge foncé, 
qui devient d’un rouge vif par les aci¬ 
des, et violet par les alcalis. On les 
distingue entre elles en ce que celles 
d'ièble rougissent les doigts, lorsqu’on 
les écrase, tandis que les premières 
n’y laissent qu’une couleur de feuilîe 
morte ; au reste, comme elles jouissent 
des mêmes propriétés, leur mélange 
est sans aucune conséquence. 

Les prunelles sauvages ne contien¬ 
nent qu’un noyau unique, et ont une 
saveur âpre et astringente très-mar¬ 
quée. 
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DES SUCS AQUEUX TIRES DES ANIMAUX. 

Les sucs aqueux que l’on peut tirer 
(les animaux sont le sang, le lait, 
Vtnàne et \ejiel. Leur extraction re- 
iïarde à peine le pharmacien, qui les 
lire des établissernents où on les obtient 
en g^rande (piantité , et qui doit s’in- 
([uiéter seulement de les emjdoyer frais 
et non falsitiés. Le saiif^ peut servir à 
la claritîcation du sucre et de differents 
sels; on réduit le bel en extrait; on 
retire de l'iirine un principe particulier 
nommé urée; enfin le lait, indépen¬ 
damment de l’usage qu’on en fait en 
nature, fournit à la pharmacie un mé¬ 
dicament très-usité, nommé sérum de 
lait, ou petit-lait. 

Petil-lait clarifié. 

On prépare le petit-lait de deux ma¬ 
nières différentes, la présure on 
avec le vinaigre. 

La présure est un lait caillé que l’on 
retire de l’estomac des jeunes veaux; 
on la sale, et on la dessèche plus ou 
moins complètement pour la conser¬ 
ver ; elle jouit de la propriété de faire 
cailler le lait. 

Pour s’en servir, on en prend, par 
exemple, h gram. que l’on délaye dans 
quelques cuillerées d’eau, et qu’on 
ajoute dans quatre litres de lait écrémé; 
on met ce lait bien battu sur un feu de 
charbon très-doux, et, lorsque le ca¬ 
séum est coagulé , on le divise en 
quatre pour qu’il s’écliauffe également 
au centre, et qu’il prenne plus de co¬ 
hésion : alors aussi on chauffe un peu 
plus fort; quelque temps après, on 
jette le tout sur une étamine. 

On prend le sérum ainsi obtenu , et 
encore troublé par une portion de ca¬ 
séum coagulé ; on y mêle exactement 
deux blancs d’ceufs préalablement bat¬ 
tus dans huit onces d’eau, et on le met 
sur le feu. Lorsque le liquide com¬ 
mence à monter, on y ajoute 48 grains 
de crème de tartre, puis un peu d’eau 
froide, et on retire du feu. On filtre à 
travers un papier non collé, lavé à l’eau 
bouillante. 

PAR EXTRACTION. 

Pour préparer le petit-lait avec le 
vinaigre, on met, par exemple, quatre 
litres de lait sur le feu ; lorsqu’il bout, 
on y verse environ 50 gram. de bon 
vinaigre, ou suffisante quantité pour 
le faire coaguler ; il faut ajouter ce 
vinaigre en plusieurs fois , et remuer à 
chaque fois la masse de lait avec une 
écumoire, afin que l’acide qui s’y trouve 
soit entièrement absorbé par la ma¬ 
tière coagulée; lorsque le licpiide paraît 
clair, 011 le passe à travers une éta¬ 
mine. 

On y ajoute alors deux blancs d’œufs 
battus dans 250 gram. d’eau ; on le 
remet sur le feu , et on l’en relire aus¬ 
sitôt qu’il commence à bouillir : après 
quekpies instants de refroidissement, 
on filtre. 

Celte dernière méthode est aussi 
bonne que la première, lorsqu’on M’em¬ 
ploie que la quantité de vinaigre stric¬ 
tement nécessaire pour coaguler le 
lait : cependant on remarque que le 
petit-lait préparé à la présure a plus 
de couleur , de saveur et d’odeur que 
l’autre. De plus, quehpies pharmaciens 
ont oliservé que le petit-lait préparé au 
vinaigre offrait une légère odeur vi- 
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lieuse , qui est aussi celle que le vinai¬ 
gre de bonne qualité présente après sa 
saturation par un carbonate alcalin ; ils 
ont, en conséquence, proposé de rem¬ 
placer cet acide par de l’acide tartriijue 
ou sulfuricpie , ou môme chlorhydri¬ 
que. Mais les acides minéraux doivent 
être bannis de la préparation du petit- 
lait , dont ils modifieraient beaucoup 
les propriétés, pour peu qu’on en ajou¬ 
tât un léger excès : l’acide tartrique 
pur n’offre pas cet inconvénient, et 
peut être employé. Pour le faire avec 
plus de sûreté, il convient d’en prépa¬ 
rer d’avance un soluté un peu étendu , 
que l'on ajoute au lait, comme on le fait 
du vinaigre. Si l’on suppose un pareil 
soluté contenant j/8 de son poids d’a¬ 
cide, il en faudra environ 24 gram., 
représentant 5 gram. d’acide cristal¬ 
lisé , pour coaguler 4 litres de lait. 
On agit du reste comme avec le vinai¬ 
gre. 
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Quelques personnes peu conscien¬ 
cieuses donnent, au lieu de petit-lait, 
un liquide formé d'eau, de sucre de 
lait et de quelques sels, le tout aciditié 
et coloré avec du vinaigre et du sirop 
de nerprun. Il est facile de comprendre 
qu’il n'y a aucune analogie de proprié¬ 
tés ni même de composition entre un 
pareil mélange et du petit-lait naturel, 
qui contient, outre le sucre de lait, 
divers principes organiques que rien 
ne peut remplacer. Je regarde une pa¬ 
reille substitution comme une trom¬ 
perie ; ce qui explique pourquoi je ne 
la fais pas connaître d'une manière 
plus explicite. 

CIÎAPITllE V. 

DES SUCS HUILEUX OU DES HUILES 
GRASSES ORïExXUES PAR EXPRES- 
SIOx\. 

Les huiles grasses sont des produits 
végétaux ordinairement liquides, quel¬ 
quefois mous ou solides, d'une consis¬ 
tance onctueuse , surnageant l’eau , 
éprouvant une altération profonde, 
lorsqu’on les met en contact avec les 
alcalis, et formant avec ces corps des 
composés qui ont reçu les noms de 
savons. 

Les huiles fixes pénètrent le papier, 
et y forment une tache translucide per¬ 
manente ; elles sont presque inodores , 
et d’une saveur douce, lorsqu’elles 
sont privées de quelques autres prin¬ 
cipes qui peuvent les accompagner dans 
les végétaux et dans les animaux : leur 
densité est inférieure à celle de l’eau , 
et varie de 0,915 à 0,956; l'eau d’ail¬ 
leurs ne les dissout pas, et elles vien¬ 
nent en totalité nager à sa surface. La 
plupart sont très-peu solubles dans l'al¬ 
cool , et l’huile de ricin est presque la 
seule qui s’y dissolve en grande pro¬ 
portion ; elles sont plus solubles dans 
l’éther. 

Les huiles fixes ont été considérées 
pendant longtemps comme des pro¬ 
duits immédiats simples qui, rappro- 
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chés les uns des autres par un certain 
nombre de caractères communs , for¬ 
maient un genre dont chacun était une 
espèce; mais MM. Bracomiot et Glie- 
vreul ont montré que chaque huile , 
soit végétale, soit animale, était au 
moins coiiqjosée de deux principes im- 

I médiats : ruii solide, sec et cassant, 
qui a reçu le nom de stéarine., l’autre 
toujours liquide nommé élaïne ou 
oléine. Plus récemment, M. Le Garni a 
fait voir qu’il existait plusieurs espèces 
de corps gras solides , dont l’im , tou¬ 
jours nommé stéarine, est fusible à 62 
degrés, se dissout à peine dans l’éther 
froid , et se rencontre principalement 
dans les suifs de mou ion et de veau, et 
dans la graisse de porc. L’autre, que 
M. Le Garni a [u oposéde nommer mar' 
garine ^, est plus fusible et plus so¬ 
luble dans l'étlier , mais ne parait pas 
encore être identiipie dans les graisses 
animales et dans les huiles végétales 
[Ann. chim. phys., t. lxv, p. 192). 
Enfin, MM. Pelouze et Félix Boudet 
ont annoncé avoir trouvé dans les hui¬ 
les végétales une seule margarine, fu¬ 
sible à 50 degrés, semblable à celle de 
la graisse humaine, et deux oleines, 
dont l’une est siccative et communi¬ 
que cette propriété aux huiles qui la 
contiennent, et dont l’autre ne l’est 
pas. Ges deux chimistes ont annoncé 
de plus, que l’huile d’illipé, contraire¬ 
ment aux autres huiles végétales , con¬ 
tenait de la véritable stéarine unie à de 
l'oléine, et que la matière solide de 
l’huile de coco était de Vélaidine, que 
M. F. Boudet, dans des expériences 
antérieures, avait vue se former par 
l’action de l’acide hyponitrique sur 
1 huile d’olives et les autres huiles non 
siccatives ( Journ. pliarm., t. xxiv 
p. 585). ’ 

Les huiles grasses, soumises à l’action 
du calorique, s’échauffent, sans bouil¬ 
lir, jusqu’à 509 degrés environ : alors 

* Ce nom avait d’abord été donné par 

M. Chevreul, à un corps gras acide, résul- 

tantdelasaponification de l’axonge. Ce corps 
a été nommé depuis acide margariquc. 



^26 aiÉDICAMEA’TS P 

elles entrent en ébullition ; mais ce 
n’est pas l’huile elle-mcme qui se vola¬ 
tilise, ce sont les produits de sa décom¬ 
position : on les a néanmoins nommées 
fixes, par opposition avec les huiles 
volatiles qui bouillent et distillent sans 
altération à une température beaucoup 
moins elevée. 

Les produits de la décomposition 
des huiles au feu , varient suivant la 
température et la nature particulière 
de riiuiie. En général cependant, on 
peut dire qu’une huile grasse distillée 
<lans un appareil de verre, à une cha¬ 
leur modérée, donne naissance aux 
mêmes acides qui sont produits sur elle 
par l’action des alcalis. Ainsi, l'huile 
d’olive, distillée de celte manière , 
forme des acides oléique et margari- 
que , et l’huile de ricin des acides ri- 
ciniqiie et oléo-ricinique. Les huiles 
grasses exposées brusquement à une 
chaleur plus forte, par exemple à la 
chaleur rouge , éprouvent une décom¬ 
position beaucoup plus complète : alors 
toutes donnent une grande (juantité de 
gaz hydrogène percarburé qui sert à 
l’éclairage, et dont le pouvoir éclairant 
est beaucoup plus fort que celui du gaz 
tiré de la liouille. 

Les huiles lixes se conservent très- 
longtemps sans altération lorsqu’elles 
sont renfermées dans des vases pleins 
et bien bouchés : au contact de lair, 
«lies en absorbent l’oxigène, et pren¬ 
nent un goût et une odeur fort désa¬ 
gréables ; en un mot, elles rancissent. 
En éprouvant ( ette altération , cer¬ 
taines huiles, bien qu’en s’épaississant, 
restent toujours liquides; tandis que 
d’autres se dessèchent tout à fait, sur¬ 
tout lorsqu’elles sont en couche mince. 
Parmi celle -ci, qui portent le nom 
ùliuiles siccatives, on distingue les 
huiles de lin, de noix, de pavot, de 
chènevis, de ricin, de grand soleil ; 
parmi les autres, on peut citer les hui¬ 
les à'olive , à'amandes douces et 
amères, de navette, de faine et de 
noisette. 

Les huiles fixes dissolvent plusieurs 
corps simples non métalliques, entre 
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autres le chlore, le brôme, Viode, le 
soufre, le sélénium, le phosphore; 
les trois premiers s’y dissolvent à froid, 
mais les décomposent, en formant des 
acides hydrogénés et de nouveaux corps 
gras d’une grande solidité. Le soufre 
s’y dissout à l’aide d’une chaleur mo¬ 
dérée , et cristallise en partie par le 
refroidissement : à la température de 
l’ébullition, il se dégage du gaz sulfhy- 
drique ; l’huile s’épaissit, brunit et 
prend une odeur fort désagréable. Les 
médicaments qui résultent ainsi de l’ac¬ 
tion du soufre sur les huiles, portaient 
autrefois le nom de baumes de sou¬ 
fre.^ 

Jdacide sidfurique mêlé en petite 
quantité aux huiles fixes, en sépare 
une matière qui se précipite peu à peu, 
en partie altérée et eombinée avec 
l’acide ; alors l’huile, devenue plus 
claire et plus limpide , est plus propre 
à l’éclairage des lampes. Une plus 
grande quantité d’acide altère l’huile 
elle-même , et la convertit en ses élé¬ 
ments, (jui sont la glycérine et les aci¬ 
des margarique et oléique, de même 
que le font les alcalis ; mais il se pro¬ 
duit en outre trois combinaisons de 
l’acide sulfurique avec les trois corps 
ffrécédcnts, constituant les arides sul- 
fo-glycérique, sulfo-margariqiie et 
sidfO - oléique (Fremy, Journ. phar- 
mac., t. XXIV, p. Un). A l'aide de 
rébuHition, la décomposition des huiles 
est complète, d'après M. Chevreul, et 
elles se trouvent converties, entre au- 

^tres produits, en acides malique et 
^oxalique. 

L’actiou de l’acide hyponitrique sur 
les huiles mérite une attention particu¬ 
lière, à cause de la propriété qu’il a de 
solidifier celles non siccatives, en les 
convertissant en élaidine, et surtout 
l’huile d’olive , de manière à pouvoir 
servir de moyen d’essai pour découvrir 
lorsque cette huile est mélangée, par 
exemple, d’huile de pavot. Ainsi , 
d’après les expériences de M. Félix 
Boudet, 5 grains d’acide hyponitrique 
(étendus dans 9 grains d’acide nitrique) 
suffisent pour solidifier entièrement, 
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moins de cinq quarts d'heure, 100 
g;rains d’huile d’olive pure : un cen¬ 
tième d’huile de pavot retarde cette 
solidification de 40 minutes ; un ving¬ 
tième la recule de 90 minutes; un 
dixième la retarde pendant un temps 
beaucoup plus considérable ; enfin , 
l'huile de pavot pure , soumise au 
même essai, conserve toute sa liquidité. 

Les huiles grasses peuvent se com- 
l)iner aux alcalis, comme je l’ai déjà 
dit, et les composés qui en résultent 
portent le nom de savons. On a cru 
pendant longtemps que les savons 
étaient formés directement par l’union 
de l'huile et de l’alcali; mais nous 
avons appris, par les expériences mul¬ 
tipliées de M. Chevreul, (jue l’huile se 
transforme en plusieurs corps acides de 
nature grasse, et en un autre principe 
de saveur sucrée , auquel iSchéele, qui 
l’a découvert, adonné le nom deprm- 
cipe doux des huiles^ et qui reçoit au¬ 
jourd’hui celui de glycérine. Alors les 
savons, se trouvant composés d’acides 
et de base, peuvent être assimilés à 
des sels complexes , dont on retire les 
acides, en combinant la hase avec un 
acide plus fort, qui met les premiers en 
liberté. Les acides gras qui se forment 
ainsi sont, pour un grand nombre 
d’huiles végétales, les acides oléique et 
margaricpie ; pour le suif et la graisse 
de porc, les acides oléique, marga- 
rique et stéarique; jpour l’huile de 
ricin , les acides stéaroricinique et 
oléoricinique, etc. Tous ces acides 

i se distinguent des corps gras qui les 
ont formés, par une plus grande solu- 

\ bilité dans l’alcool, et par la propriété 
► de rougir le tournesol, lorsqu'ils sont 
► en dissolution dans l’alcool moyenne- 
( ment concentré. 

D’autres corps gras fournissent, in- 
) dépendamrnent des deux ou trois aci- 
I des premiers nommés, d’autres acides 
I qui, au lieu de ressembler aux huiles 
i fixes, se rapprochent des huiles vola- 
I tiles par leur parfaite liquidité, leur 

il grande volatilité et leur saveur acre. 
L' Telle est l'huile de croton tigliiim qui, 
< saponifiée et distillée ensuite avec de 
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' l’eau acidulée, fournit un acide croto- 
nique liquide , âcre et volatil , qui 
existe aussi naturellement, en certaine 
quantité, dans l’huile de croton, et 
paraît être la cause de sa grande âcreté 
et de sa propriété drastique. Tel est 
encore le beurre qui fournit par un 
procédé analogue, les trois acides bu¬ 
tyrique, caprique et caproïcpie ; mais 
il doit nous suffire d’avoir indiqué ces 
sortes de réactions qui sont entière¬ 
ment du ressort de la chimie g 

ï II résulte des expériences de M. Le 
Cami ( Anii. chun. phjs. t. 55, p. 191 ) : 

1° Que la stéarine pure est formée de 
C 7^ H '4® O 7, ce qui répond à 

C. H. 0. 
Acide stéarique anhydre.. 70 134 5 
Glycérine anhydre. 3 G 2 

Stéarine. 73 140 7 

2® Que la stéarine pure, saponifiée par 
les alcalis , se convertit entièrement en acide 
stéarique et en glycérine hydratée, par 

l’absorption des éléments de l’eau (H 2 O). 

3° Que probablement, ainsi que l’avait 

pensé M. Chevreul, chaque espèce dégraissé 
doit être considéi ée comme un composé de 

l’acide du même nom avec de la glycérine 

anhydre; de telle sorte, par exemple, que 
la margarine se convertit, par faction des 

alcalis, en acide mai garique et glycérine hy- 

diatée;l’oléine en acide oléique, etc.; l’éiaï- 
dine en acide élaïdique, etc., etc. 

4® Que trèsq)robablement aussi, les aci ■ 
des butyiique, caprique, caproupie, etc., 

proviennent d’autant de principes huileux 
particuliers, dont l’un fournit l’acide buty¬ 
rique, l’autre l’acide caprique, le troisièuie 
l’acide caproïque, etc.; bien que jusqu’à pré¬ 
sent on ne soit pas parvenu à les isoler. 

Plus récemment, M. Pelouze a présenté 

cf une maniéré un peu différente la constitu¬ 
tion de la stéarine. Il double d’abord la for¬ 

mule de la glycérine hydratée; ce qui forme 
C 6 H O G, en retranche seulement H 2 O, 

et donne pour la glycérine anhydre, 

H'4 O 5. Il admet avec cette glycérine an¬ 

hydre, 2 atomes d’acide stéarique hydraté, 
= 2 (C7® 11*44 ()5 _j_ 1£2 o), et trouve en 

total pour la stéarine, C*46 h 2B6 017, 

saponification consiste toujours, comme dans 

l’hypothèse de*M. Le Canu, en ce que l’atome 
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Toutes les huiles fixes se retirent par 
des moyens mécaniques, modifiés sui¬ 
vant la lluidité et la nature des corps 
qui coexistent avec elles dans les vé¬ 
gétaux. Le commerce peut en fournir 
un certain nombre cpii sont d’un usage 
général ; mais les pharmaciens doivent, 
autant que possible, préparer eux-mè- 
mes celles qu’ils emploient, surtout 
lors(ju’elles sont destinées à T usage in¬ 
térieur. 

HUILES LIQUIDES. 

Huiles d’Ainandes douces. 

On choisit les amandes séchées dans 
l’année, cassantes, blanches et opaques 
à l’intérieur. On les crible pour en sé¬ 
parer celles qui sont cassées et les dé¬ 
bris de coques ligneuses ; on les vanne, 
afin de détacher la poussière jaune qui 
adhère à leur surface, et qui colorerait 
riiuile , et on les réduit en poudre 
grossière à l’aide d’un moulin à bras. 
Alors la poudre étant renfermée dans 
des toiles de coutil i, (pie l’on plie de 
manière à en former des gateaux car¬ 
rés , ou empile ces gateaux les uns sur 
les autres, entre les deux plaques d’une 
presse, et ou les soumet à une pression 
graduée qui finit par devenir très-forte. 
Comme une première expression laisse 
de riiuile dans les gâteaux, après les 
avoir de nouveau réduits en poudre, on 
les presse une seconde fois, et l’on 
mêle les deux huiles. 

L’huile ainsi obtenue est légèrement 

dè glycérine anhydre prend 1 alome d’eau 

et devient O 6, tandis que les 2 ato¬ 

mes d’acide stéarique devenus disponibles , 
se combinent à l’alcali. 

I Lorsque la toile est neuve, il faut la les¬ 
siver avant de la faire servir à l’extraction 

de 1 huile d amandes douces , parce que la 

toile neuve contient une matière grasse dont 

on a imprégné le fil pour en faciliter le tis¬ 
sage, et que cette matière grasse, mêlée à 

1 huile d amandes douces, en altérerait sin¬ 

gulièrement les propriétés. Cette remarque 

est applicable à l’extraction de toutes les 
huiles. 

troublée par un peu de mucilage : on 
la laisse se dépurer par le repos, pen¬ 
dant une dizaine de jours, dans des 
vases fermés, après quoi on la filtre au 
papier. 

Remarques. L’huile d’amandes dou¬ 
ces, extraite par le procédé que nous 
venons de donner, est presque entière¬ 
ment privée de saveur et d’odeur, et 
elle ne fait éprouver à la bouche au¬ 
cun sentiment d’âcreté. Elle a une cou¬ 
leur amltrée, due à la matière jaune 
des pellicules, et elle communique au 
cérat une légère teinte jaunâtre. 

Les pains ou tourteaux qui restent 
dans les toiles après l’expression, for¬ 
ment, étant pulvérisés, la poudre con¬ 
nue sous le nom de pâte cVamandes , 
destinée à nettoyer les mains et la 
peau , et dont il se fait un débit consi- 
déi able ; mais comme cette pâte est co¬ 
lorée, et que beaucoup de personnes 
veulent l’avoir blanche, les parfumeurs 
en préparent de telle en mondant les 
amandes de leur pellicule avant de les 
passer au moulin. Pour cela, on plonge 
les amandes dans l’eau presquebouillan- 
te, juscpi’à ce cpie le mucilage qui revêt la 
surface interne du spermoderme étant 
dissous, celui-ci glisse assez facilement 
sur l’amande pour en être séparé par 
la pression des doigts. Les amandes 
mondées de leur enveloppe sont lavées, 
égouttées et séchées à l’étuve; lors¬ 
qu’elles sont sèches, on les passe au 
moulin, et on agit du reste comme il 
a été dit ci-dessus. 

Ce procédé donne une huile fort peu 
colorée , et avec laquelle on peut faire 
du cérat très-blanc ; mais cette huile a 
un goût âcre sensible à la gorge , et 
cette marque qu’elle a subi un com¬ 
mencement d’altération pendant la des¬ 
siccation des amandes, doit la faire 
rejeter de l’usage médical. 

L’huile d’amandes douces rancit très- 
facilement, même dans des vases pleins 
et bouchés ; elle ne tarde pas à prendre 
un goût d’âcreté dû à l’action de l’air 
(jui s’y trouve interposé : il faut donc 
la renouveler très-souvent et au moins 
tous les trois mois. 
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L’huile d’amandes douces est très- 

fluide, et est une de celles fjui secong'è- 
lent à une plus basse température ; car 
elle ne commence à se solidifier qu a 
10 degrés au-dessous de zéro. Celle 
circonstance en rend l’extraction facile, 
et on peut se dispenser d’échauffer la 
pièce où se fait cette opération , à 
moins que l’air ne soit au-dessous de 5 
degrés centigrades. Il est vrai que la 
fluidité de l’huile augmentant avec la 
température, il est encore plus facile 
de l’extraire à 20 degrés qu’à 10 et 
qu’à 3; mais l’huile est d’autant moins 
douce que la température à laquelle on 
l’obtient est plus élevée. 

Huile d’Amandes amères. 

Cette huile s’obtient comme celle 
d’amandes douces, et elle a cela de 
particulier, que lorsqu’on l’extrait des 
semences non mondées de leurs pelli¬ 
cules, elle diffère à peine de l’huile 
d amandes douces; tandis que, lors¬ 
qu’on la retire des semences mondées 
ù l’aide de l’eau bouillante, elle offre 
une odeur cyanhydrique très-marquée. 

M. Planche, qui a observé le pre- 
' inier ce fait curieux, paraît l’avoir at¬ 
tribué à l’action de la chaleur sur les 
amandes, tandis qu’il nous a semblé 
du plutôt à celle de l’eau. En effet : 

1° Les amandes amères, pilées sans 
eau et à froid , n’ont aucune odeur ; 
mais dès qu’on y ajoute de l’eau , il se 
développe une odeur très-forte, ana- 

i logue à celle de l’acide cyanhydrique. 
2® Le résidu de l’expression des 

' amandes amères non mondées est de 
i même inodore; mais l’odeur se dé¬ 

veloppe avec une force extrême dès 
' qu’on y ajoute de l’eau. 

5° Les amandes amères, pilées et 
i chauffées sans eau jusqu’à rôtir, ne dé¬ 

gagent aucune odeur hydrocyanique, 
I et l’odeur ne paraît encore que par 
I rintermède de l’eau. 

11 résulte de ces faits que les amandes 
i: amères ne contiennent pas d’huile vo¬ 

latile dans leur état naturel, puisque 
Phuile fixe ne la dissout pas, et que la 
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chaleur ne la dégage pas ; mais ce prin¬ 
cipe volatil se forme par l’action de 
l’eau , et dès lors il doit exister dans les 
amandes qui ont été mondées de leur 
enveloppe par l'intermède de ce liquide, 
et l’huile qu’on en expriîne doit parti¬ 
ciper de son odeur. r'oyez\)mY plus 
de détails l’article Huile volatile d’a- 
inandes amères. 

Hinle de Een. 

On casse l’enveloppe ligneuse de ces 
semences ; on en pile les amandes dans 
un mortier de marbre, et on les ex¬ 
prime à fioid dans 1 été , ou , lorsque 
la température est plus froide, entre 
deux plaques de fer chauffées dans 
l’eau bouillante. 

On piépare de même les huiles de 
noix, de îioisettes et de pistaches. 

Remarques. L’huile de ben, obte¬ 
nue comme nous venons de l’exposer, 
est presque toujours figée, et ne devient 
fluide qu à une température de 13 à 
19 centigrades; mais si on divise le 
maïc, et si on le soumet à une nou¬ 
velle et très-forte expression , on en 
retirera une autre huile non congela- 
ble, et qui, par cette raison, a été 
longtemps recherchée par les horlogers 
pour oindre les rouages de montres. 

L’huile de ben est douce, inodore , 
et rancit difficilement. Ces qualités la 
rendent précieuse aux parfumeurs 
qui la chargent, par la macération, de 
l-odeur fugace du jasmin et de plu¬ 
sieurs fleurs liliacées, sans avoir à 
craindre d’en altérer la suavité. 

Ainsi que je l’ai déjà dit, l’huile de 
noix est siccative, c’est-à-dire qu’elle 
se solidifie à la longue par le contact de 
l’air. Cette propriété la rendant très- 
utile pour la peinture, il en résulte 
qu’on la trouve toute préparée dans le 
commerce, mais douée d’une odeur 
désagréable et d’une saveur âcre pres¬ 
que insupportable, dues à ce qu’elle 
est extraite à chaud. Celle que l’on 
prépare à froid, dans les pharmacies 
est très-douce et bonne à manger. Tl 
en est de même de l’huile de noisettes. 

9 
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Huile de Cdiènevis. 

On pile le cliènevis dans un mortier 
(le marbre jiis([ii’à ce (ju’il soit réduit 
en pale ; on renferme dans un sac de 
coutil, et on le soumet à la presse : 
après quelque temps de repos, ou libre 
riuiile au papier gris. 

On prépare de même les huiles de 
semences de concojnbre et de poti¬ 
ron , dites semences froides, et celles 
de grand-soleil ^ de faine et de pa¬ 
vot. 

On prépare encore de môme les hui¬ 
les de graine de lin et de moutarde, 
si ce n’est qu’au lieu de les piler dans 
un mortier, il est préférable de les 
'broyer dans un moulin. 

Remarques. 1° L’iuiile de cbènevis 
'est siccative. Celle du commerce, qui 
n'est employée que pour l’éclairage, 
-est verdâtre, d’un goût et d’une odeur 
fort désagréables. Celle que l’on pré¬ 
pare à froid, comme nous l’avons dit, 
est douce et n’a aucun mauvais goût. 
La meme observation s’a))plique aux 
huiles de lin, de faîne, et de pavot 
ou d’œillette. 

2° L’huile exprimée de moutarde est 
d’une couleur jaune-verdâtre foncée, 
et d’une saveur douce, qui contraste 
singulièrement avec l’âcreté de la se¬ 
mence ; de même que pour les aman¬ 
des amères, c’est l’eau qui détermine, 
dans la semence de la moutarde, la 
forniation de l’huile acre qui la rend si 
irritante. Cette huile caustique, une 
fois formée, peut en être retirée par 
la distillation. 

5° L’huile de lin a passé pour être 
très-difficile à obtenir, auprès de plu¬ 
sieurs pharmaciens qui recomman¬ 
daient des procédés plus ou moins com¬ 
pliqués pour l’extraire. Cela tenait pro¬ 
bablement à ce qu’ils employaient de 
la farine de lin du commerce, qui est 
toujours impure ; car celle qui ne con¬ 
tient rien d’étranger fournit assez faci¬ 
lement son huile par la simple ex¬ 

pression. 
4° La faîne est le fruit du hêtre des 

forêts ; l’huile qu’on en retire est usitée 

PAU EXTRACTION. 

dans quelques contrées comme aliment 
et pour l’éclairage. 

5° L’huile de pavot s’extrait en 
grand des semences du pavot blanc \ 
elle est plus connue sous le nom àliuile 
d'œillette et àliuile blanche ; elle est 
plus fluide que l’huile d’olive, d’une 
couleur plus pâle, siccative, et forme 
avec l’oxide de plomb un emplâtre 
mou, qui jaunit et se dessèche à la 
surface. Cette propriété empêche qu’on 
ne l’emploie en pharmacie ; mais elle 
peut servir d’aliment, à l’instar de 
l’huile d’olive, car elle ne participe en 
rien de la vertu narcotique du pavot. 
Il n’est donc pas étonnant qu’on trouve 
ces deux huiles fréquemment mêlées 
dans le commerce. 

On peut reconnaître cette altération 
par plusieurs moyens, qui sont : 
r L'agitation dans une bouteille : 

après un instant de repos, la surface 
de l’huile d’olive pure est unie, et 
celle de I huile mélangée conserve une 
file de bulles d’air qui forment le cha¬ 
pelet. 

Le refroidissement dans la glace 
pilée : l’huile d’olive pure s’y solidifie 
complètement. 

Le mélange avec le nitrate mixte 
de mercure, dont la composition a été 
indiquée par M. Poutet : au bout de 
vingt-quatre heures, l’huile d’olive se 
trouve entièrement solidifiée. 

4° L'essai par Vacide hyponîtrique 
dont j’ai précédemment parlé. 

5° Le diagomètre de M. Rousseau. 
Cetinstrument n’est autre chose qu’une 
pile électrique sèche et à très-faible 
tension, qui agit sur une aiguille, libre 
sur son pivot, et en passant à travers 
différents corps que l’on interpose dans 
le circuit. Or, M. Rousseau a trouvé 
qu’à travers l’huile d’olive pure, l’é¬ 
lectricité agissait 675 fois moins sur l’ai¬ 
guille qu’en traversant toutes les autres 
huiles , et qu’une très-petite quantité 
de l’une de ces dernières suffisait pour 
rendre la communication quadruple : 
ce qui offre un moyen de connaître et 
même de mesurer avec précision la 
pureté de l’huile d’olive. ( Voir \'His- 
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toire abrégée des drogues sbjiples, 
t. II, p. 359; le Journ. depharm.y 
i. Yy p. 537, et t. IX, p. 587 ). 

Huile de Croton iiglium. 

Mondez les amandes de croton ti- 
■glium de leur robe ou spermoderine, 
ot rejetez celles qui sont entièrement 
dessèclices ou gâtées. Broyez les pre¬ 
mières dans un moulin semblable à 
celui qui sert au café; mélangez la 
poudre dans un vase fermé et au bain- 
marie, avec moitié" de son poids d'al¬ 
cool très-rectifié, et exprimez promp¬ 
tement entre deux plaques d étain 
chauffées dans l’eau bouillante. Retirez 
la majeure partie de l’alcool par la dis¬ 
tillation, et le reste par l’évaporation 
au bain-marie. Filtrez au papier. 

Remarques. .500 grain, de semences 
<le croton iiglium y telles qu’on les 
trouve dans le commerce, ne fournis¬ 
sent pas plus de 250 gramm. d’aman- 
<les mondées, à cause du grand nom¬ 
bre de coques vides ou d amandes 
altérées qui s’y trouvent. 242 grain, 
d’amandes mondées, provenant d’une 
semblable opération, ne m’ont rien 
donné par l’expression à froid, et n’ont 
produit, par deux expressions à chaud, 
que 33 grain, d’iiuile. La toile en rete¬ 
nait U gram. C’est alors que j’ai mêlé 
le tourteau, après l’avoir passé de nou¬ 
veau au moulin , avec 425 grain, d’al¬ 
cool à 88 degrés centésimaux. Le mé¬ 
lange , qui est d’abord très-liquide 
prend , lorsqu’on le chauffe au bain- 
inarie, une consistance solide; ce que 
j’attribue à ce que l’eau de l’alcool se 
trouve absorbée par l’albumine de la 
semence, et se coagule avec elle par la 
chaleur. Le mélange exprimé entre 
deux plaques chaudes a fourni un so¬ 
luté brun et très-concentré d’huile dans 
l'alcool. Le marc était alors parfaite¬ 
ment sec et blanc. Le liquide alcoolique 
évaporé a produit 62 gram. 5 d’une 
huile plus brune que la première, mais 
jouissant du reste des mêmes proprié¬ 
tés : le produit total a été de 05 gram. 5 
pour 242 gram. d’amandes mondées 

ou pour 500 gram. de semences du 
commerce. 

L huile de croton est rouge-brunâtre 
et d’une odeur analogue à celle de la 
résine de jalap ; elle est assez épaisse 
et laisse déposer une matière semblable 
à la stéarine. Elle est soluble en tota¬ 
lité dans l’éther, mais soluble en partie 
seulement dans l’alcool froid, qui en 
sépare un tiers d’une huile grasse et 
fade et en dissout deux tiers d’une 
huile très-âcre, contenant de \acide 
crotonique tout formé ; mais en pro¬ 
duisant une beaucoup plus grande 
quantité par la saponification. 

L’huile de croton, prise à l’intérieur, 
purge à la dose d’une à deux gouttes FIIp 

est egalement fort employée à l’extl- 
rieur comme drastique , rubéfiante et 
eruptive. Il faut avoir soin de se «-a. 
i-antir les mains et le visage lorstm-on 
en fait usage. 

Huile d’Ejiurge. 

Les semences d’épurge [Èuphorbia 
lathyris) étaient employées autrefois 
commepurgatives sous le nom deqrana 
régla minora. Elles fournissent par 
expression environ 0,40 d’une huile 
dun fauve clair, bien fluide, d’une sa¬ 

veur âcre et d’une odeur assez marquée. 
Cette huile ne laisse pas déposer de 
stearme ; elle est complètement inso¬ 
luble dans l’alcool et purge à la dose 
de un a deux gram. Pour l’obtenir il 
suffit de broyer les semences d’épur^^e 
séchées de l’année, dans un moiihn ’ 
et de les soumettre à la presse , danJ 
une toile forte. On filtre l’huile au pa¬ 
pier gris et on la conserve dans un 
flacon bouché en verre. 

On prépare de même Vhuile d’en- 

Phorbedesbois {Euphorbia sylvatica). 

Huile de Pignons d’Inde. 

Les pignons d’Inde, produits par le 
medicinier d’Amérique [jatrophu cur- 
cas) sont des semences analogues à celles 
de crotontigliumaé^^ncmy mais beau¬ 
coup plus grosses, noirâtres et formées 

9. 
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♦ ruiie ro!)e épaisse el solide, et d’une 
amande blanclie volumineuse, plus âcre 
et plus purgative que cellede ricin; mais 
bien moins âcre et moins acliveque celle 
^Qcroton; desorte qu'il est essentielde 
distinguer avec soin ces trois semences 
et leurs produits buileux. 

Pour obtenir l’iiuile de jatropha 
ciircas, on brise les semences avec un 
marteau, on rejette les co(pies,pour 
passer les amandes seules dans un 
moulin, et on les soumet à l’action 
d’une forte presse. L’huile obtenue et 
iiltréeest presque incolore, très-liquide, 
et cependant elle laisse précipiter par 
le froid une grande quantité d’une 
stéarine cristallisée. Elle est insoluble 
dans l’alcool, ce qui a permis à 
M. Soubeiran de montrer que la pro¬ 
priété purgative ne lui était pas inhé¬ 
rente: en effet, en agitant un grand 
nombre de fois l'huile de jatropha 
curcas avec de l’alcool, on la prive de 
toute son àcreté et on lui enlève toute 
son action sur l’économie animale. 
L’alcool évaporé laisse au contraire 
une matière résineuse très-âcre et for¬ 
tement drastique. L’huile de curcas 
purge à la dose de 6 à P2 décigrammes. 

4000 grammes de pignons d’Inde 
m’ont fourni 545 grammes de coques 
ou spermoderme, et (>55 grammes 
d’amandes ou périsperme, lesquels 
m’ont donné seulement 140 grammes 
d’huile par une première expression , 
en raison de la faiblesse de la presse ; 
mais le marc mélangé avec de l’alcool 
à 00 degrés centésimaux, a fourni 
encore L2S grammes d’une huile un 
peu plus colorée, mais semblable quant 
au reste. Total 265 grammes. 

Huile de Ricin. 

Prenez les semences de ricin de 
l’année, sèches et bien saines ; réduisez- 
les en pâte au moyen d’un moulin ; 
renfermez la pâte dans des carrés de 
toile, comme on le fait pour l’huile 
d’amandes douces, et exprimez-la gra¬ 
duellement , longtemps et fortement. 

Reynarques. L’huile de ricin étant 

Il EXTïîACTION. 

très-visqueuse et ne pouvant traverser 
la pâte (jiie très-lentement, il est né¬ 
cessaire d’exprimer avec beaucoup de 
lenteur , ahn de ne pas crever les 
toiles. Il convient aussi d’opérer dans 
un lieu dont la température soit en¬ 
viron de 20». On tiltre l'huile à l’étuve 
ou dans des entonnoirs chauffés à la 
vapeur, comme ceux qui servent au 
beurre de cacao. 

L’huile de ricin nous est longtemps 
venue d’Américiue ; elle était alors très- 
colorée et très-âcre, ce qui tenait au 
mélange des \éritables ricins avec les 
semences de plusieurs autres euphor- 
biacées, telles que jatropha curcas^ 
multïfida et gossipifolia et le croton 
tiglium. C’est à ce mélange qu’il faut 
attribuer tout ce qui a été dit de la 
vertu drastique et corrosive de l’huile 
de ricin, et de la vapeur âcre qui 
s’échappait pendant l’épistation des 
semences et leur ébullition dans 1 eau ; 
car c’estainsi qu’on préparait l’huile en 
Amérique. Ce procédé a même été 
mis en pratique en France par Charlard 
et Henry père ; mais on a bientôt re¬ 
connu qu'il était inutile, et depuis 
une trentaine d’années déjà on prépare 
dans le midi de la France , par la seule 
expression des semences, une huüe 
qui ne laisse rien à désirer pour le 
goût et la pureté. Ce fait une fois bien 
reconnu, il était facde de penser que 
la même réforme s’opérerait en Amé¬ 
rique , et tout récemment on a reçu 
dans le commerce des huiles de ricin 
d’Amérique, presque incolores et d une 
grande limpidité ; mais toujours d un 
goût plus âcre et d’une odeur très- 
marquée. L’huile de ricin la meilleure 
doit être très-épaisse, douce au goût, 
inodore, très-peu colorée, soluble en 
toutes proportions dans l’alcool anhydre; 
soluble également dans cinq parties 
d’alcool à ï)() degrés , ce qui ladistiugue 
des autres huiles grasses, et ne permet 
pas (ju’eîle soit falsifiée avec aucune. 

M. Faguer, pharmacien de Paris, a 
proposé d’exî raire l'huile des riciîss par 
le moyen de l’alcool ; ce procédé donne 
plus d’huile que la simple expression. 
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Mais s'il est avantageux pour l’extrac¬ 
tion de l'hüile dè crohn tlglium , en 
raison du prix de la semence, et de la 
petite quaniité d’iiuile qu’elle produit, 
il devient dispendieux , étant applirpié 
aux ricins, qui fournissent abondam¬ 
ment une huile dont le prix n’est pas 
très-élevé, et qui doit être obtenue par 
le procédé le plus simple, si l’on veut 
qu’elle soit dépourvue de toute couleur 
étrangère et d’àcreté. 

HUILES VÉGÉTALES SOLIUES OU BEURRES. 

Beurre de Cacao. 

Prenez du cacao mondé de sa pous¬ 
sière et des pierres qui s’y trouvent 
ordinairement ; torréfiez-le légèrement 
rians un cylindre à café, et seulement 
autant qu'il est nécessaire pour faciliter 
la séparation de l’enveloppe ; brisez 
les amandes à l’aide d’un moulin ou 
d’un rouleau de bois ; séparez les enve¬ 
loppes parle van, et les germes au 
moyen d’un crible. Pilez le cacao 
ainsi disposé dans un mortier de fer 
chauffé, et broyez-le sur une pierre, 
comme on le fait pour le chocolat. 
Imrsque la pâte est suffisamment fine , 
on y incorpore un cinquième de son 
[loids d’eau bouillante; on la met 
promptement dans un sac de coutil, 
et on l’exprime à la presse entre deux 
plaques d'étain chauffées dans l'eau 
bouillante. 

Le beurre ainsi préparé contient de 
l’eau et du parenchyme de l’amande. 
Pour le purifier, on le fait fondre dans 
un pot au bain-marie; et on le laisse 
refroidir en repos, et lorsqu’il est soli¬ 
difié de nouveau, on le sépare de l’eau 
et des fèces qui se sont déposées ; on 
l’expose pendant quelque temps à l’air, 
sur un lit de gros [)apier non collé, 
pour le sécher entièrement; enfin , on 
le brise par morceaux, et on l’introduit 
peu à peu dans un filtre chauffé à l’eau 
bouillante ou à la vapeur. Le beurre se 
fond et filtre avec une grande facilité. 

I Remarques. Au lieu d’ajouter à la 
I pâte de cacao une certaine quantité 

d'eau bouillante, et de la soumettre à 

la presse , on peut la délayer entière¬ 
ment dans ce liquide , et la faire bouil¬ 
lir pendant un quart d’heure. Alors on 
laisse entièrement refroidir le tout, 
afin que le beurre qui est monté à la 
surface de l’eau se solidifie , et puisse 
être enlevé facilement. Une seconde 
ébullition du marc en procure encore 
une petite quantité , qu’on ajoute au 
premier. On purifie ce beurre, comme 
il a été dit plus haut, en le fondant au 
bain-marie , dans un pot, le sé{)arant 
de l’eau qu’il surnage , etc. 

Demachy avait conseillé un autre 
procédé, (|ui consistait à exposer le 
cacao réduit en poudre à la vapeur de 
l’eau bouillante, et à l’exprimer ensuite 
fortement. Ainsi que nous l’avons ex- 
})érimenté, M. Henry et moi, ce pro¬ 
cédé donne constamment moins de 
[iroduit que les précédents. D’un autre 
côté , nous avons vérifié l’assert ion de 
Bauiné, que le cacao des îles fournit 
plus de beurre que le caraqiie, quoique 
celui-ci donne sur la pierre chauffée 
une pâte plus liquide que le premier, 
et sans qu’il y ait dedilférence sensible 
entre le produit huileux de ces deux 
sortes de semences [Journal de chimie 
médicale, 1,256). 

A froid, le beurre de cacao est solide 
et cassant comme la cire; mais il se 
fond entièrement par la seule chaleur 
des mains ; et lorsqu’il a été Ii({uétié 
au feu , il redevient solide entre le 
et le 21® degré du therinomètre centi¬ 
grade. Il a une couleur jaune pâle , et 
est d’une odeur agréable, due à la pré¬ 
sence d’une petite quantité d’huile vo¬ 
latile. Suivant MM. Pelouze et F. Bou- 
det, il consiste en une cosnbinaison 
définie de stéarine et d’oléine, sans 
margarine ; laquelle, par conséquent se 
convertit uniquement par la safjonifi- 
cation en acides stéarique et oléifjue. 
Le beurre de cacao rancit assez faci¬ 
lement , surtout lorsqu’il est réduit en 
tablettes minces, comme on l’y met 
ordinairement. Nous donnerons, au 
livre de la Reposition et de la conser¬ 
vation des Médicaments, le moyen 
de le conserver indéfiniment, ainsi <}ue 
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les autres matières grasses végétales 
et animales. 

Huile de Laurier. 

Prenez les fruits de laurier séchés 
de l’année; réduisez-lesen poudre dans 
un moulin, exposez-les à la vapeur de 
l’eau, sur un tamis de crin, jusqu’à 
ce qu’ils en soient bien pénétrés; 
mettez-les promptement à la presse 
dans une toile de coutil, et entre des 
plaques métalliques chauffées ; filtrez 
l’huile à chaud et renfermez-la dans un 
ilacon bouché. 

Remarques. Les fruits du laurier 
(pii portent improprement le nom de 
baies , sont plutôt une sorte de drupe 
composé d’un brou très-peu charnu, 
d’une coque mince demi-ligneuse, et 
d’une amande formée de deux cotylé¬ 
dons épais. Les cotylédons et le brou 
sont également huileux, avec cette dif¬ 
férence, que le brou contient plus 
d’huile volatile, plus de chlorophylle, 
et moins d’huile jaune solide, tandis 
que c’est le contraire dans les cotylé¬ 
dons. Quelques personnes ont même 
avancé que les cotylédons ne contenaient 
que de l’huile jaune solide et inodore ; 
mais ils sont évidemment aromatiques. 
Quoi qu’il en soit, on confond ces dif¬ 
férents produits par l’expression du 
fruit. 

M. Soubeiran, en opérant comme 
il vient d’être dit, a retiré près de 100 
grammes d’huile exprimée de \ kilo¬ 
gramme de fruits de laurier. 

Ce procédé est plus productif que 
celui de Baumé, rapporté dans mes 
précédentes éditions; mais il n’est pas 
exact de dire que celui-ci ne conduise 
à aucun résultat. Voici le procédé de 
Baumé : on prend des fruits de laurier 
récents ; on les pile exactement dans 
un mortier de marbre ; on délaye la 
pâte dans l’eau, et on la fait bouillir 
pendant une demi-heure, dans un 
alambic muni de son serpentin. On 
passe la liqueur bouillante et on exprime 
fortement le marc, pour le soumettre 
à une nouvelle décoction dans l’alambic, 

EXTRACTIOIV. 

On passe et on exprime de nouveau. 
Les liqueurs réunies et bien refroidies, 
laissent surnager une huile demi-solide, 
que l’on recueille avec une cuiller, 
pour la faire fondre de nouveau dans 
un vase plus étroit, afin de l’avoir plus, 
pure et avec moins de perte. On la 
sépare de l’eau par décantation, on la 
mêle avec l’huile volatile recueillie par 
la distillation, et l’on filtre le tout au 
papier, à l’aide d’une légère chaleur. 

2 kilogrammes de fruits de laurier 
récents, traités de cette manière, ont 
produit CO grammes d’une huile très- 
arumatique, d’un très-beau vert foncé, 
et d’une consistance d’huile d’olive 
figée. On peut encore, mais par curio¬ 
sité seulement, afin de connaître la< 
quantité totale d’huile contenue dans 
les fruits récents ou secs, les traiter 
par féther sulfurique. 100 grammes 
de fruits secs, pulvérisés au moulin , 
et traités par déplacement, au moyen 
de l’éther, ont produit 21,66 d’huile 
verte, moins aromatique et plus consis¬ 
tante que celle de Baumé. Toutes ces 
huiles sont d’ailleurs bien préférables 
pour leurs effets à l’huile de laurier du 
commerce, qui n’est le plus souvent 
que de la graisse dans laquelle on a 
fait cuire des baies et des feuilles de 
laurier. ( Voyez Pommade de laurier). 

Huile de Muscades. 

Prenez des muscades grosses et bien 
saines ; réduisez-les en Ipcàte dans un 
mortier de fer modérément chauffé ; 
ajoutez-y un cinquièTine d’eau bouil¬ 
lante; exprimez promptement entre 
deux plaques ehauffées , et agissez du 
reste comme pour le beurre de cacao. 

Remarques. L’huile de muscades 
est d’un jaune pale et d’une odeur 
très-aromatique] à la longue, il se 
forme au centre de sa masse une sorte 
de cristallisation due à une séparation 
partielle (jui s’opère entre l’huile fixe 
et l’huile volatile. Cette huile est bien 
différente de celle que l’on trouve ha¬ 
bituellement dans le commerce, qui 
est d'un jaune marbré de rouge, d'une 
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odeur faible, et mêlée de beaucoup 
d’impuretés. 

M. Soubeiran conseille de réduire 
les muscades en poudre dans un mor¬ 
tier, de les exposer à la vapeur de 
l’eau bouillante et de les exprimer, en 
agissant du reste comme pour l’huile 
de baies de laurier. Mais si ce procédé 
est admissible pour l’huile de laurier, 
en raison de la difficulté que l’on 
éprouve à l’obtenir autrement, il 
n’offre aucun avantage réel étant 
appliqué à la muscade, et il peut avoir 
l'inconvénient que lui reproche Baumé, 
de faire dissiper une certaine quantité 
d’huile volatile qui se trouve entraînée 
par la vapeur d’eau. 

HUILES ET GRAISSES ANIMALES. 

Le nombre des graisses animales 
usitées en pharmacie est bien restreint 
actuellement, tandis qu’aulrefois on 
employait celles de toutes sortes d’ani¬ 
maux , tels que le cerf, l’ours, le blai¬ 
reau , la vipère, etc. Ce serait trop, 
sans doute, de dire que ces graisses 
sont toutes identiques, et qu’on peut 
indifféremment les substituer l’une à 
l’autre ; mais la difficulté où l'on est 
de se les procurer récentes et non al¬ 
térées, et celle de reconnaître la fraude, 
font que le prix qu’on peut accorder 
à leurs propriétés particulières se réduit 
à bien peu de chose. On pourrait donc 
recommander de les employer toutes 
les fois qu’on sera certain de leur bonne 
qualité , et, dans le cas Contraire, de 
leur substituer la graisse de porc, le 
suif et la moelle de bœuf ; mais alors 
il faut encore mieux les proscrire tout 
à fait, afin d’avoir toujours et partout 
des préparations identiques ; c’est le 
parti que nous prendrons. 

Parmi les huiles animales qui sont 
encore usitées, le beurre et le suif sont 
fournis par le commerce. Le beurre 
doit être choisi récent, non salé, et 
ayant, du reste, les propriétés physiques 
convenables. Le suif doit également 
être pris récent, blanc, et le plus so¬ 
lide possible ; car alors i! est d’autant 
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moins mélangé de graisse de bœuf et 
de veau. On doit préparer soi-même 
la graisse de porc, vu la facilité de se 
procurer lajoa^medonton l’extrait. On 
nomme ainsi les masses de graisse qui 
avoisinent les reins du porc. Cette 
graisse estd’une nature toute différente 
de celle qui se trouve immédiatement 
sous la peau , et que l’on nomme lard. 

Graisse de Porc. 

Prenez de la panne de porc ; retran¬ 
chez-en , à l’aide du couteau, toutes 
les parties rouges ou charnues qui 
peuvent y rester, ainsi que la membrane 
qui la recouvre ; coupez-la par mor¬ 
ceaux, et après l’avoir lavée dans l’eau , 
jusqu’à ce que celle-ci en sorte incolore, 
faites-la egoutter, et mettez-la sur le 
feu dans une bassine bien étamée. 

Agitez alors la graisse avec une 
spatule, jusqu'à ce que, de blanche et 
laiteuse qu’elle était d’abord, elle de¬ 
vienne parfaitement claire et transpa¬ 
rente, ce qui est un indice qu’elle ne 
contient plus d'eau interposée. Cou- 
lez-la au travers d’un Unge serré ; agitez 
modérément la graisse passée avec une 
spatule , jusqu’à ce qu’elle soit devenue 
blanche et opaque, mais encore liquide; 
remplissez-en des pots, dans lesquels 
elle achèvera de se refroidir et de se 
solidifier. 

On peut, en remettant les parties 
non fondues sur le feu , en retirer une 
certaine quantité de graisse un peu 
moins blanche, mais tout aussi bonne 
pour la préparation des onguents colo¬ 
rés. 

Remarques. Le conseil que nous 
donnons de remuer la graisse jusqu’à 
ce qu’elle commence à se solidifier, n’est 
pas à négliger, car lorsqu’on la laisse 
se refroidir dans un repos parfait, il se 
fait un départ entre l’élaïne et la stéa¬ 
rine qui la composent. Les portions qui 
se solidifient les premières contre les 
parois du vase , retiennent beaucoup 
plus de stéarine, et sont très-solides; 
celles du centre contiennent plus d é- 
laine, sont grenues, demi-tluides et 

GRASSES. 
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laissent souvent eouler une portion de 
i,o^aisse liquide. En outre, eomme la 
graisse diminue beaueoup de volimie en 
se solidifiant, et que les parois latéra¬ 
les de la masse , qui sont très-solides, 
ne peuvent céder pour remplir le vide 
formé au centre, c’est la couche supé¬ 
rieure qui s’affaisse seule, en formant 
des crevasses profondes, par lesquelles 
l’air s’introduit dans la graisse. Si, au 
lieu de cela, on agitait celle ci jusqu’à 
ce qu’elle fût entièrement solide, on 
introduirait dans son intérieur une 
grande quantité d’air, et elle rancirait 
très-promptement. Il huit donc agiter 
la graisse d’abord, afin d’éviter la sépa¬ 
ration des deux principes qui la consti¬ 
tuent, et de permettre à toutes les 
parties de se rapproclier également, et 
cesser assez à temps, cepentîant, pour 
([lie la graisse soit encore fluide, et 
qu’il n’y reste pas d’air interposé : la 
graisse ainsi préparée se conserve assez 
longtemps sans rancir. 

Moelle de Bœuf. 

Pour purifier la moelle de bœuf, on 
la fait liquéfier au bain-marie dans un 
pot de faïence, et on la coule à travers 
un linge fin dans un autre pot, où on 
la laisse refroidir. 

Huile d’ÜEufs. 

On met des jaunes d’œufs frais dans 
une bassine d’argent, et on les dessèche 
à la chaleur du bain-marie, jusqu’à ce 
que l’huile en sorte par la pression des 
doigts ; on les renferme alors dans une 
toile de coutil, et on les exprime 
promptement entre deux plaques d’é¬ 
tain chauffées dans l’eau bouillante. 

On filtre Fliuile à chaud, et on la 
conserve dans des flacons bien bouchés. 

Remarques. L’huile d’œufs est d’un 
jaune citrin, d’une odeur de jaune 
d’œuf, d’une saveur très-douce et agréa¬ 
ble ; elle est en partie liquide et en partie 
solide à la température moyenne de l’air; 
et, indépendamment de la stéarine que 
M. Planche y a signalée, elle contient, 

d’après M. LeCanu, une petite quan¬ 
tité de cliolestérine ( Journ. pharm., 
t. XV, p. -i ). Elle est peu soluble dans 
l’alcool froid, beaucoup plus dans 
l’alcool bouillant, soluble en toute pro¬ 
portion dans l’éther. 

Pour obtenir l’huile d’œufs, les 
anciens pharmacologisîes desséchaient 
les jaunes à feu nu, et leur faisaient 
même éprouver une légère torréfaction, 
avant de les soumettre à l’action de la 
presse. G haussier avait conseillé de 
mêler les jaunes d’œufs crus avec le 
double de leur poids d’alcool; de chauf¬ 
fer le mélange pendant une demi-heure, 
pour coaguler l’albumine et dissoudre 
l’huile; de passer, d’exprimer, et de 
séparer l’alcool de l’huile par la distil¬ 
lation. M. Henry a proposé de dessécher 
les jaunes d’œufs au bain-marie avant 
de les mélanger à l’alcool, dont l’action 
dissolvante se trouve ainsi considérable¬ 
ment augmentée. Mais, en définitive , 
nous avons pensé que l’expression di¬ 
recte des jaunes d’œufs bien desséehés 
au bain-marie, devait être préférée à 
l’action de l’alcool, qui dissout, simul¬ 
tanément avec l’huile, une matière 
brune susceptible de communiquer à 
l’huile une odeur légèrement désagréa¬ 
ble. [Journ. pharm. t.i, 437.) 

M. Planche a vu , de son côté, que 
l’éther sulfurique pouvait servir à ex¬ 
traire l’huile des jaunes d’œufs h ais ; 
mais il a ajouté que ce procédé 71'était 
pas proposable. Tl en est résulté que 
MM. Mialhe et Walmé ont cru'devoir 
conseiller de délayer les jaunes d’œufs 
frais dans l’eau avant d’y ajouter l’éther, 
et que M. Tliubœuf a encore modifié 
ce procédé en faisant durcir les jaunes 
avant de les délayer dans l’eau. Or, je 
me suis assuré qu’on réussissait parfai¬ 
tement , en mêlant simplement dans un 
flacon, partie égale en poids de jaunes 
d’œufs frais et d’éther bien rectifié. 
Après quarante-huit heures de repos, 
on décante l’éther, et on le distille. On 
achève de faire perdre à l’huile toute 
odeur d’éther, en la chauffant pendant 
quelque temps au bain-marie, à l’air 
libre et à l’aide d’une agitation conli- 
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nue. On obtient de cette manière jus¬ 
qu’à 300 grain, d’huile par kilogramme 
de jaunes d’œufs récents; et elle est 
parfaitement exempte de tout goût 
étranger, lorsqu’on a eu soin de pren- 
[ire de l’éther bien rectifié. Ce procédé 
a cela d’avantageux qu’on peut l’em¬ 
ployer sur aussi peu de jaunes d’œufs 
que l’on veut, même sur un seul, lors¬ 
qu’on veut se procurer de l’huile toute 
récente, et qu'on ne tient pas à recueil¬ 
lir l’éther. Après lui vient sans contre¬ 
dit le moyen de la simple expression ; 
et enfin le procédé le moins bon , non 
pour la quantité , mais pour la qualité 
du produit, c’est celui où l’on emploie 
l’intermède de l’alcool. 

Quantités d'huile fixe obtenues de 1 kilo¬ 

gramme de chacune des substances sui¬ 

vantes : 

PRODUITS. 

g ram. 

Amandes douces. 425 

— amères. 400 

Semences de ben. !70 

Cacao des îles, entier. 295 

■— mondé. 385 

Cacao caraqiie entier. 240 

I — mondé. 360 
Chènevis. IgQ 

Croton tiglium entier. J07 

— mondé.  220 

Jatropha curcas entier. 265 

mondé. 404 
Moutarde noire. 192 

' Muscades. 220 

I ICcins. 280-320 

Canne de porc. 920 

, Jaunes d’œufs, par expression. 125 

— par l’éther. 300 

I 

I CHAPITRE VI. 

I DES EXTRAITS. 

Orv nomme extrait un médicament 
i retiré d’une substance végétale ou ani- 
1 male, à l’aide d’un dissolvant conve- 
I nable, et amené par l’évaporation du 
' véhicule à une consistance molle ou 
• solide. 
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Les extraits varient beaucoup par 
leur nature; ce qui tient au grand 
nombre de principes immédiats (|ui 
composent les végétaux et les animaux, 
et à l’espèce de dissolvant employé. 
Ainsi, en prenant les végétaux pour 
exemple, on en prépare ordinairement 
des extraits, soit avec leur suc, soit par 
des infusions aqueuses ou alcooliques. 
Dans les deux premiers cas, l’eau peut 
se charger de gomme, de sucre, ùe. 
sels, d'acides et d'alcalis végétaux, de 
matières colorantes et tannantes; dans 
le dernier, l’alcool peut également dis¬ 
soudre des matières sucrées, salines , 
colorantes ei résineuses. Il s’ensuit, 
selon que ces principes existeront tous 
à la fois ou isolément dans les végétaux, 
que les extraits seront souvent des mé¬ 
langes très-compliqués, et qu’ils pour¬ 
ront d’autres fois n’ètre presque entière¬ 
ment formés que de l’un d’eux. 

C’est cette complexité de principes 
qui rend une classification des extraits 
fondée sur leur nature, très-difficile à 
établir. 

Celle de Rouelle, adoptée par Baumé 
et par la plupart de ceux qui l’ont 
suivi, mérite cependant d’être citée. 

Rouelle a divisé les extraits en gom¬ 
meux, gommo-résineux, savonneux 
et résineux. Les premiers sont tous 
ceux qui contiennent de la gomme 
approchant plus ou moins de son état 
de pureté. Iis sont fournis par les se¬ 
mences mucilagineuses, les lichens, et 
les plantes malvacées. On les reconnaît 
à ce qu’ils se prennent en une masse 
gélatineuse lorsqu’on les laisse refroidir 
à une époque convenable de leur é\ a- 
poration. Baumé y a compris, mais à 
tort, les extraits obtenus des matières 
animales riches en gélatine. 

Les extraits gommo-résineux sont 
ceux qui, outre de la gomme et quel¬ 
ques autres principes solubles dans l’eau, 
contiennent une quantité assez consi¬ 
dérable de résine imparfaitement com¬ 
binée aux premiers; ce qui rend leur 
dissolution dans l’eau plus ou moins ' 
trouble, ou laiteuse. 

Les extraits savonneux sont ceux 
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qui, indépendamment des principes 
des extraits précédents, contiennent 
diverses matières colorantes générale¬ 
ment solubles dans l’eau et dans l’alcool, 
et de plus une grande quantité d’aci¬ 
des ou de sels qui divisent ou atténuent 
les substances résineuses, et les met¬ 
tent hors d’état de se séparer d’avec la 
partie gommeuse. Ces extraits sont pres¬ 
que entièrement solubles dans l’eau, ou 
l’alcool faible ; et la plupart, rapprochés 
seulement en consistance de miel, 
laissent cristalliser une grande quantité 
de sel que Baumé nommait sel essentiel 
de la plante , pour le distinguer du sel 
lixiüiel^ que l’on obtient par le lavage 
des cendres. Ces extraits sont ceux de 
chicorée^ fumeterre ^ cresson, bour¬ 
rache, etc.; ce sont eux surtout dans 
lesquels on a supposé depuis l’existence 
d’un principe commun et stii generis , 
wommé extractif : mais ce qui précède 
montre combien cette supposition était 
peu fondée. 

Enfin, les extraits résineux sont 
ceux qui contiennent de la résine plus ou 
moins pure. On les obtient, en général, 
par riiitermède de l’alcool très-rectifié. 

Plusieurs pbarmacologistes ont es¬ 
sayé de remplacer cette classification 
des extraits par une autre qui fut plus 
exacte ; mais aucune de celles qui ont 
été proposées ne me paraît véritable- 
mentsatisfaisante; peut-être, d’ailleurs, 
n’est-il pas fort nécessaire d’introduire 
une classification dans ce genre de médi¬ 
caments , de même que dans beauceup 
d’autres. 

Les extraits, cependant, présentent 
dans leur origine, leur préparation, 
leur consistance et leur nature, des 
différences générales qu’il est utile de 
désigner par des noms spéciaux; mais 
ces noms ne forment pas plus une 
classification que les mots caduques, 
persistantes, rondes , peltées, finies, 
rugueuses, etc., appliqués à la durée, 
à la forme et à l’état de surface des 
feuilles, n’en forment une en botani¬ 
que. Ce n’est donc pas autrement que 
nous envisageons les termes suivants. 

Les extraits sont dits : 

Fégétaux, c’est-à-dire tirés d’une 
substance végétale ; 

Animaux, tirés d’une substance 
animale ; 

Aqueux , obtenus par l’eau ; 
Alcooliques, obtenus par le moyen 

de l’alcool ; 
Éthériques, retirés par l’éther ï; 
Mo^is, ayant la consistance d’une 

pâte ductile ; 
Solides, en masse cassante à froid ; 
Secs, sous forme d’écailles entière¬ 

ment privées d’eau. 
C’est à un extrait de ce genre que le 

comte de la Garaye a donné le nom de 
sel essentiel de quinquina. Cette déno¬ 
mination est tout à fait impropre, 
comme l’ont remarqué Geoffroy et 
Baumé, et le nom extrait sec est le 
seul qui convienne à ce genre de mé¬ 
dicament. 

Les extraits peuvent se retirer des 
plantes , soit par l’extraction et l’éva¬ 
poration de leur propre suc, soit par 
l’intermède de l’eau, de l’alcool ou de l’é¬ 
ther. Généralement, lorsqu’une plante 
est très-aqueuse, il est bien préférable 
d’en extraire le suc, plutôt que d’agir sur 
la substance desséchée, par l’intermède 

I On pourrait, à la rigueur, admettre 

également des extraits acétiques et 'vineux ; 

mais il faut remarquer, t° que l’acide acé¬ 

tique, même pur, altère trop les principes 

naturels des plantes, pour qu’on puisse con¬ 

sidérer le produit de son action comme un 

extrait direct de la plante ; 2® que Vexti-aii 

pharmaceutique est un médicament simple, 

c’est-à-dire, qui ne doit participer que des 

principes d’une seule substance, et que le 

vin et le vinaigre, laissant, par leur évapo¬ 

ration, une quantité de matière plus ou 

moins considérable, ce n’est plus un médi¬ 

cament simple qu’on obtient, et paitant ce 

n’est plus un extrait; on peut même dire 

que l’étlier agit sur un trop petit nombre de 

principes pour qu’on puisse, le plus sou¬ 

vent , comidérer le produit de son évapora¬ 

tion comme représentant les propriétés mé¬ 

dicales de la substance primitive, ou comme 

son extrait. On peut donc réduire les ex¬ 

traits aux aqueux, aux alcooliques, et à un 

très-petit nombre é'éthériques. 
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de l’eau. Mais ce suc étant obtenu, 
plusieurs méthodes se présentent pour 
le convertir en extrait. 

Les sucs des plantes contiennent, 
indépendamment de leurs principes 
extractifs et salins, de l’albumine éga¬ 
lement dissoute, mais coagulable par 
la chaleur, et du parenchyme très-di- 
visé, chargé de chlorophylle, qui est 
enveloppée dans la coagulation de lal- 
buniine, à la première application du 
calorique. Le suc passé au blanchet, est 
alors soumis à l’évaporation, sans 
qu’il soit besoin de recourir à un autre 
mode de claritication. 11 faut surtout 
éviter de se servir du blanc d’œuf, 
comme le recommande presque toujours 
Baumé ; cette substance animale, bien 
plus encore que l’albumine végétale, 
entraînant dans sa coagulation un grand 
nombre de principes végétaux colorants 
ou tannants, dont elle prive les sucs végé¬ 
taux, enappauvrissantd’autantl’extrait. 

Storck, médecin de Vienne en Au¬ 
triche, avait conseillé, pour la prépa- 

I ration des extraits de plant es vire uses, 
i telles que la ciguë^ le stramonium, 

y aconit y IdibetladonCy etc., de prendre 
le suc non dépuré de ces plantes, et 
de le faire évaporer à une chaleur 
modérée et à 1 aide d’une agitation 
continuelle ; il obtenait ainsi des extraits 
beaucoup plus actifs que ceux que l'on 
préparait auparavant. 

D’abord, cependant, on a reproché à 
’ Storck de conserver dans ses extraits 

une grande quantité de matière verte 
et d’albumine , probablement fort peu 

I actives, et ce médecin a répondu que 
l’expérience lui avait démontré la [dus 

! grande eflicacité des extraits préparés 
1 par sa méthode. Storck avait raison : 
i mais on s’est mépris depuis sur la vé¬ 

ritable cause de la supériorité de son 
I procédé, en l’attribuant à celte même 
I matière verte qu’on lui reprochait d’a¬ 

bord de conserver, et en cherchant 
tous les moyens possibles de l’incorpo- 

' rer dans l’extrait. On ignorait alors 
> combien la chaleur agit puissamment 

pour détruire la plupart des principes 
végétaux actifs, et on évaporait pres¬ 

que tous les sucs à eu nu , ou lente¬ 
ment et sans agitation : aussi la plupart 
des extraits énergiques devenaient-ils 
inertes, et peu différents des extraits 
des plantes les plus innocentes. Que 
faisait Storck cependant ? Il évaporait 
le liquide à une chaleur modérée et en 
l’agitant continuellement, ce qui accé¬ 
lérait l’opération, et contribuait encore 
à ce que la chaleur fût moins élevée. 
C’est donc, suivant ce que je pense , à 
cette action plus faible et moins pro¬ 
longée de la chaleur, qu’il faut attri¬ 
buer la supériorité des effets des ex¬ 
traits préparés suivant la méthode de 
Storck, et non à la présence de l’albu¬ 
mine et de la matière verte des feuilles. 
Il résulte de là qu’il y a un moyen bien 
plus simple d’obtenir des extraits en¬ 
core plus eflicaces que ceux de Storck : 
c’est de les priver de ces deux matières 
inertes, et de les évaporer avec une 
grande promptitude à la chaleur du 
bain-marie et <à l’aide d’une agitation 
continuelle. Tel est aussi le procédé 
que nous adoptons pour tous les ex¬ 
traits préparés avec les sucs végétaux , 
au moyen du renouvellement continuel 
des surfaces. 

Afin d’éviter d’une manière encore 
plus complète l’action du calorique sur 
les sucs végétaux, quelques pharma¬ 
ciens ont conseillé de les faire évaporer 
dans le vide, ou bien à l’étuve, sur 
des assiettes ; mais le premier procédé 
n’est guère applicable que très en petit 
dans les analyses chimiques, ou très en 
grand, comme dans le raffinage du 
sucre ; et le second peut durer assez 
de temps pour que les sucs s’aigrissent 
avant que l’opération ne soit terminée. 
De plus, ces deux modes d’évaporation 
ont l’inconvénient de ne pas détruire la 
vie des germes organisés qui peuvent 
exister dans les sucs, ou qui y ont été 
déposés pendant leur préparation : 
aussi n’est-il pas rare devoir les extraits 
ainsi préparés se couvrir de moisissu¬ 
res, ou se remplir de larves d’insectes. 
L’évaporation à l’aide de l’appareil de 
M. Bernard-Derosne me paraît préfé¬ 
rable à tous égards. 
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Les extraits obtenus des substances 
scellés par rinterinède de l’eau se pré¬ 
parent par l’eau Iroide, par infusion 
dans l’eau chauffée à 80”, ou par dé¬ 
coction , suivant la texture des parties, 
la nature des principes à dissoudre, et 
celle des matériaux dont on veut, au 
contraire, éviter la solution. Ainsi, 
quand une racine sèche est facile à 
pcnélrer par l’eau et lui cède [U'ompte- 
ment à froid ses principes actifs, ce 
(pii a lieu généralement pour celles 
(pii, avant leur dessiccation, étaient 
tendres et charnues plutôt que ligneu¬ 
ses , il convient de les traiter par l’eau 
froide : telles sont les racines année, 
de bardane, bistorte, consolide, gen¬ 
tiane , patience^ rhubarbe, etc. En 
agissant ainsi, on obtient en outre l’a¬ 
vantage de ne pas dissoudre ramidon 
ou l’inuline que peuvent contenir ces 
racines; ces deux substances, pure¬ 
ment nutritives, ne pouvant être con¬ 
sidérées comme la cause de propriétés 
médicamenteuses spéciales. Quant à la 
manière d’opérer, la méthode de dépla¬ 
cement offre ici peu d’avantages, en 
raison du gonflement considérable (jue 
les substances éprouvent dans l’eau, et 
de la qualité mucilagineuse des li¬ 
queurs, qui s’oppose à leur écoulement. 
Une macération de 12 à 24 heures dans 
(piatre parties d’eau, suivie d’une forte 
expression, et d’uneseconde macération 
semblable à la première, me paraît 
être le meilleur procédé. J’en dirai tout 
autant de la préparation des extraits de 
plantes sèches, qu’il est fort incom¬ 
mode de soumettre au déplacement, 
en raison de leur grand volume, et 
qu’il est d’ailleurs le plus souvent avan¬ 
tageux de traiter par l’eau à 80 degrés. 
Quant aux substances ligneuses, il peut 
être utile de les traiter quelquefois par 
l’eau froide, le plus souvent par l’eau 
bouillante; nous en parlerons particu¬ 
lièrement. 

On peut remarquer que nous pres¬ 
crivons de préparer la plupart des ex¬ 
traits par macération ou infusion, tan¬ 
dis que, jusqu’à nous, la plupart des 
pharmacopées indiquaient encore la 
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décoction pour un grand nombre d’en¬ 
tre eux, qui n’étaient pas les mêmes 
dans chacune ; d’où il était résulté que 
beaucoupdemanipulateurs regardaient 
comme indifférent d’agir par l’un ou 
l’autre procédé, et que d’autres em¬ 
ployaient indistinctement la décoction 
pour tous, dans la persuasion où ils 
étaient ({u’ils en retiraient un produit 
plus considérable. 

Il résultait cependant d'anciennes 
expériences faites au Val-de-Grâce par 
M. Char})entier, et que nous avons 
vérihées, que la mac'ération et l’infu- 
sion joignent à l’avantage de donner 
des extraits généralement plus beaux , 
plus homogènes et plus solubles dans 
l’eau et dans l’alcool, celui d’en fournir 
presque toujours davantage. Voici les 
résultats qui ont mis cette conséquence 
hors de doute : 

500 grain, de racine de patience ont 
donné, par décoction dans l’eau, ex¬ 
trait.8(> grain. 

Par infusion. 95,75 
500 grain, de racine de gentiane nous 

ont donné, })ar une macération de 
douze heures, extrait. . 100,5 grain. 

Par une infusion de douze heu¬ 
res, 101,5 

Par décoction d’un quart d’heure, 
151 grain. 

L’extrait par infusion, et surtout 
l’extrait par macération, est lisse et 
transparent, plus amer et plus odorant 
que l’extrait par décoction. 

500 grain de racine de consolide sè- 
che, récoltée en mars 1824, ont pro¬ 
duit, par une seule infusion dans quatre 
livres d’eau, extrait, 92,5 grain. 

Et par une seule macération dans la 
même quantité d’eau, 107, 5 grain. 

500 grain, de rhubarbe ont donné, 
par une première infusion, 170, 7 
grain, d’un extrait lisse et soluble 
dans l’eau ; et par une première dé¬ 
coction , seulement 150 gram. d’ex¬ 
trait opaque, mucilagineux, et en 
partie insoluble. 

D’autres substances cependant pro¬ 
duisent plus d’extrait par décoction que 
par infusion : ainsi 5G0 grammes de 
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quinquina gris fin, bien concassé, nous 
ont donné, par deux décoctions suc¬ 
cessives 429,8 d’extrait solide, et, 
par deux inrusions, seulement 97, 5. 
Mais, même dans ce cas, nous pensons 
qu’il faut préférer l’infusion ; car l’ex¬ 
trait de quinquina ainsi obtenu est 
plus beau , plus soluble dans l’eau, et 
rend les potions dans lesquelles on le 
dissout moins repoussantes. Il est à re¬ 
marquer, de plus, qu’en dissolvant 
dans l'eau froide la totalité des deux 
extraits par infusion et par décoction, 
on en retire, à fort peu de chose près, 
la même quantité de matière soluble ; 
de sorte que la plus grande proportion 
d'extrait obtenu par décoction, pro¬ 
vient presque uniquement d'une addi¬ 
tion de matière insoluble, dans laquelle 
on peut difficilement faire résider la 
propriété fébrifuge du quinquina. 
L’avantage reste donc encore du côté 
de l’extrait fait par infusion ^ 

La racine de ratanbia présente des 
faits analogues dans la préparation de 
son extrait. 500 gram. de cette ra¬ 
cine , traités par deux décoctions suc¬ 
cessives, ont produit 125,3 d'un ex¬ 
trait formé de 51,2 d’extrait soluble, 
et de 72,1 d’une substance insoluble, 
composée d’amidon et de matière as- 
trim^ente. 500 2:rammes de la même 
racine, traités par deux infusions, et 
ensuite par une légère décoction, ont 
produit seulement 109,5 d’extrait sec; 
mais cet extrait contenait 71,1 de 
parties solubles , et seulement 58,4 de 
matière insoluble. Ainsi, l’extrait par 
infusion l’emporte encore sur l’extrait 

! par décoction, qui est formé principa- 
!| lement de matière astringente et amy¬ 

lacée , insoluble dans les potions 

ï Voyez plus loin la préparation parlicu- 

I lière de l’extrait de quinquina. 

2 Yoici l’explication que j’ai cru pouvoir 

il donner de ces différents résultats : la racine 

ü de ratanhia contient, entre autres princi- 

{ pes insolubles, du ligneux et de l’amidon; 

I et, entre autres principes solubles, de la 

.] gomme et un acide libre, dont l’action si- 

I multauée détermine la dissolution dans l’eau 

Les extraits atcooliques , très-peu 
employés anciennement, se trouvent 

du princi})e rouge et astringent; car ce prin¬ 

cipe, peu soluble par lui-même, le devient 

davantage |)ar son union avec d’autres prin¬ 

cipes solubles, de même qu’il devient tout 

à fait insoluble par sa combinaison avec des 

principes jouissant de cette propriété. O)', 

dans la racine fraîche, le principe astringent 

est isolé du ligneux et de l’amidon, qui en 

forment la particsolide; il y est naturellement 

dissous dans le suc gommeux et acide , et la 

simple dessiccation ne suffit pas pour chan¬ 

ger cet état de choses. 

Vient-on à traiter la racine sèche par in¬ 

fusion : le ligneux n’en éprouve aucune al¬ 

tération , et l’amidon ne se dissout pas en¬ 

core; le suc seul de la racine se liquéfie et 

se dissout : voilà pourquoi l’infusion de la 

racine produit un extrait abondant, pres¬ 

que entièrement soluble dans l’eau. 

Mais fait-on bouillir la racine dans l’eau : 

l’amidon se dissout et se combine avec la 

matière astringente. Le conqiosé qui en ré¬ 

sulte est soluble dans l’eau bouillante, mais 

il est j)resque insoluble à froid. La quantité 

totale d’extrait sera donc augmentée, si on 

y comprend le précipité insoluble ; mais elle 

diminuera, si on l’en distrait, comme on 

doit le faire. Il serait môme possible qu’une 

racine contînt de telles proportions d’amidon 

et de matière astringente, qu’elle ne four¬ 

nirait qu’une très-petite quantité d’extrait 

soluble par décoction, lorscpie , d’ailleurs, la 

macération et l’infusion en [)roduiraient beau¬ 

coup plus. 

La matière ligneuse elle-même se ramollit 

à la chaleur de l’ébullition et devient pro¬ 

pre à absorber et à fixer une portion de 

matière colorante. Aussi observe-t-on que 

les parties centrales de la racine qui en sont 

les moins chargées, sont encore jaunâtres 

après l’infusion, tandis qu’elles sont tout à 

fait rouges, et d’un rouge foncé, après la 

décoction. Le même effet s’observe avec 

beaucoup d’autres racines, et notamment 

avec la salsepareille. 

On peut douter à peine, qu’en faisant 

bouillir plusieurs fois du ligneux incolore 

dans un bain colorant, ou ne parvînt à dé¬ 

colorer celui-ci en grande partie : fait-on au¬ 

tre chose dans la teinture des tissus végé¬ 

taux ? 

A la chaleur de l’ébullition , le ligneux est 
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maintenant recommandés par beaucoup 
de praticiens, en raison de la propriété 
(pie possède l'alcool, de dissoudre un 
grand nombre de principes actifs des 
végétaux, et d’éliminer au contraire 
des extraits la gomme et l’amidon ; ce 
(lui permet encore de concentrer la 
substance médicamenteuse sous un 
moindre volume. A la vérité, ces ex¬ 
traits ne sont guère susceptibles d en- 
trer dans les potions, (pi’ils rendent 
troubles et désagréables ; mais ils of¬ 
frent un grand avantage pour les 
pilules. 11 ne faut pas perdre de vue 
non plus que l’énergie de ces prépa¬ 
rations l’emporte tellement sur celle 
des extraits aqueux correspondants, 
surtout pour les substances qui ahon- 
dent en principes muqueux et amylacés 
( ipécacuanha, noix vomique, colo¬ 
quinte , pavots , etc.), qu’on doit les 
considérer comme des médicaments 
entièrement différents, et qu’il n’est 
pas permis de les substituer les uns 
aux autres. 

Le degré de l’alcool n’est pas indif- 

donc susceptible d’absorber les matières co¬ 

lorantes des sucs végétaux, et de diminuer 

d’autant la quantité d’extrait que ces sucs 

pourraient fournir. Cela nous explique pour¬ 

quoi des substances végétales qui ne contien- 

pas sensiblement d’amidon, par exemple la 

gentiane, donnent plus d’extrait à froid, ou 

par infusion , que par décoction. La décoc¬ 

tion n’y peut rien ajouter, et elle lui enlève 

la portion de matière colorante qui se com¬ 

bine au ligneux. 

D’autres racines pourront contenir de tel¬ 

les quantités d’amidon et de ligneux, et l’é¬ 

tat de division de celui-ci pourra être tel, 

que les effets se compenseront. Telle est la 

rhubarbe : épuisée par infusion ou par dé¬ 

coction, elle peut fournir une égale quan¬ 

tité d’extrait; mais celui par décoction con¬ 

tient évidemment de l’amidon, qui lui donne 

nne consistance gélatineuse, et il contient 

moins du principe propre à la rhubarbe. 

Qu’est donc devenu ce principe? il s’est 

combiné au ligneux ; et, dans l’expérience 

citée, il remplace, poids pour poids, et 

souvent même par delà, l’amidon dans le 

résidu {Join-n. pharm. t. ix, p. IS."!). 

férent, et doit varier suivant la nature 
des substances que l’on veut soumettre 
à son action. Celles dont la propriété 
réside dans une résine proprement 
dite, telles que le jalap et le turhith, 
devront être traitées par l’alcool à 50 
degrés; mais la rhubarbe^ le quin¬ 
quina , le safran, etc., qui fournissent 
facilement tous leurs principes actifs 
à 1 alcool à :22 degrés, pourront être 
traités par ce menstrué. Il en est de 
même des plantes sèches de nature 
amère, vireuse ou narcotique; ces 
plantes, bien séchées, étant traitées 
par l’alcool à 22 degrés, donneront un 
extrait heaucoup plus actif encore que 
celui que nous avons précédemment 
obtenu avec le suc dépuré. L’extrait 
fait avec de l’alcool à 30 ou 58 degrés 
serait en général moins actif que le 
premier, et cependant il doit être plus 
exempt de principes gommeux ; mais 
1 absence de ce principe est plus que 
compensée par la grande quantité de 
matière verte et huileuse que l’alcool 
rectilié dissout, tandis que l’alcool 
à 22 degrés y touche à peine. 

On trouve cependant formulés dans 
la Pharmacopée universelle de 
M. Frédérie Molir, des extraits alcoo¬ 
liques de plantes narcotiques plus actifs 
encore que ceux qui viennent d’èire 
mentionnés. On les prépare avec le suc 
de la plante récente, privé par la cha¬ 
leur d’albumine et de chlorophylle, 
éva]wré très-promptement au bain- 
marie en consistance sirupeuse, mêlé 
de partie égale d’alcool anhydre qui en 
précipite la gomme et beaucoup de sels 
insolubles, et enfin évaporé en consis¬ 
tance d’extrait. Depuis longtemps 
déjà, j’obtiens de cette manière, sur 
la prescription de M. le docteur 
G. Pelletan, un extrait de belladone 
quadruple, c’est-à-dire, qui a perdu les 
trois quarts de son poids de substances 
inertes précipitées par l’alcool, y com¬ 
pris une assez grande quantité de ni¬ 
trate de potasse. Cet extrait est des¬ 
tiné à la préparation de pommades 
que l’on emploie en frictions sur diffé¬ 
rentes parties de la face, et qui joignent 



EXTRAITS. 4i5 

à Tavantage d'être très-aclives, celui 
de ne pas déplaire aux malades par leur 
trop forte coloration , comme le font 
celles préparées avec l’extrait de bel¬ 
ladone ordinaire. On peut comprendre 
au nombre des extraits alcoolicpies la 
puritication que Ton fait quebjuefois 
subir aux gommes-résines , résines ou 
baumes du commerce. 

Les extraits éthériques sont très-peu 
nombreux, se font tous avec un grand 
avantage par lixiviation , et sont géné- 
raleiiient composés de matières grasses 
ou résineuses unies à quelques autres 
principes actifs. 

EXTRAITS TRÉpARÉS AVEC LES SUCS. 

Extrait de Carottes. 

Prenez le suc de carottes préparé 
comme il a été dit précédemment, dé¬ 
puré et passé à travers une chausse de 
laine; mettez-le dans une capsule d’é¬ 
tain au bain-marie, ou à la vapeur, et 
faites évaporer en consistance d’extrait 
solide, en agitant continuellement le 
liquide au moyen d’une spatule. 

Extrait de Chicorée sauvage. 
i 

Prenez du suc de chicorée sauvage 
non dépuré ; mettez-le dans un matras, 
ou dans un vase d’étain, au bain- 
marie : la chaleur coagulera l’albumine, 
et, avec elle, la matière verte ou chlo¬ 
rophylle. Passez le snc à travers un 
tissu de laine, et faites-le évaporer en 
consistance d’extrait solide dans plu- 

- sieurs capsules d’étain au bain-marie 
1 ou à la vapeur, et en l’agitant continuel- 
i| lement. 

Il vaut encore mieux procéder à l’é- 
I vaporation au moyen de l’appareil de 
' M. Bernard-Derosne décrit page 59, 

jusqu’à ce que le suc soit réduit en 
: consistance sirupeuse , et terminer l’o- 
1 pération dans une capsule, comme il 
1 vient d’être dit. 

! On prépare de même tous les extraits 
f de sucs de plantes, et entre autres ceux 
1 de : 

i Aconit, Belladone, 

Bourrache, 
Clîélidoine, 
Ciguë, 
Cochléaria, 
Cresson, 
Fumet erre, 
Juscjuiame blanche, 
Juscpiiame noire, 

Laitue vireuse, 
Ménianthe, 
Ortie grièche, 
Pissenlit, 
Ji/ius toxicodendron 
Rue, 
Stramonium. 

Extrait de tiges de Laitue {Thridace). 

Prenez la laitue cultivée, montée 
en tige et prête à fleurir; retranchez-en 
les feuilles, qui pourront servir avec 
avantage à la préparation de l’eau dis¬ 
tillée de laitue ; enlevez par lambeaux, 
avec un couteau, l’écorce de la tige, 
qui est la seule partie que vous deviez 
employer ; pilez-la dans un mortier de 
marbre, exprimez-en le suc à la presse, 
et faites-le évaporer le plus prompte¬ 
ment possible, au moyen de l’appareil 
précédemment décrit, et enfin dans 
une capsule, à l’aide d’une agitation 
continuelle. 

Reynarques. Suivant l’observation 
de M. Lalande fils, pharmacien à Fa¬ 
laise, la tige de la laitue offre deux 
parties bien distinctes : I une écorce 
fibreuse (pii contient, dans des vais¬ 
seaux propres, un suc blanc et opaque, 
d'une od^ur et d’une saveur vireuses, 
analogues à celles de l’opium ; 2° une 
substance médullaire gorgée d’un suc 
très-aqueux, transparent et légère¬ 
ment sucré. Ce dernier suc, très-abon¬ 
dant et de propriétés milles, nuirait 
considérablement à l’efficacité du pro¬ 
duit, si on le mêlait au suc laiteux de 
l’écorce. C’est donc avec regret que 
nous avons vu les auteurs du nouveau 
codex ne tenir aucun compte d’une ob¬ 
servation aussi judicieuse, et prescrire 
de piler les tiges. Nous persistons à 
penser que l’on doit rejeter toute la 
partie médullaire et n’employer que 
i’écorce. 

L’extrait ainsi préparé se nomme 
thridace^ du nom grec de la plante. Il 
a une odeur un peu vireuse, une sa¬ 
veur amère, et n’attire pas autant 
l’humidité que celui qui provient de la 
tige entière ou des feuilles de laitue ; 
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mais il l’altire davantage, et il paraît 
jouir de propriétés généralement moins 
aclives que le lactucarium, (jui est 
le produit de l’évaporation à l’air libre 
du suc laiteux obtenu par des incisions 
faites à la tige de la laitue conservée 
sur pied. D’après l’analyse de M. Klink, 
ce lactucarium est formé de 52 parties 
solubles dans l’eau , 8,75 de cire, 7,50 
de résine , 22,50 de caoutchouc; mais 
ces proportions varient suivant l’âge 
de la plante, et, d’après M. Leroy, 
pharmacien à Bruxelles , la proportion 
de caoutchouc est quelquefois si consi¬ 
dérable, surtout dans la jeunesse de la 
plante, que le lactucarium en devient 
presque inerte. Alors donc la thridace 
l’emporterait sur lui. 

Quelques personnes avaient supposé, 
contre toute vraisemblance, que la 
thridace devait sa propriété calmante 
à la morphine; mais l’analyse n’y a vu 
jusqu’à présent qu’un extrait contenant 
lieaucoup de nitrate de potasse et quel¬ 
ques autres sels à hase de potasse et de 
chaux. 

Dans le commerce, on trouve la 
thridace sous la forme de plaques 
rousses, entièrement desséchées, qui 
proviennent d’un commencement de 
torréfaction que l’on a fait subir à l’ex¬ 
trait. Cette thridace, de même que 
celle qui contient de la gomme, doit 
être rejetée de l’usage pharmaceutique. 

Extrait de baies de Belladone, ou Rob de 

Belladone 

On écrase les baies entre les mains , 
on les exprimeàla presse ; on chauffe le 

I Autrefois on donnait le nom de rob an 

sucdéj)uré et non fermenté d’un'fruit, épaissi 

«n consistance de miel, et mêlé souvent d’une 

«certaine quantité de miel on de sucre : on 

nommait plus particulièrement sapa le suc 

de raisin cnit en même consistance, et dé- 

frutum le même suc , privé seulement des 

deux tiers de son humidité. Aujourd’hui il 

n’y a plus guère que le premier nom qui 

«oit employé, et il peut être utile de le con¬ 

server pour mieux différencier, dans la pra¬ 

tique , l’extrait tiré du fruit d’un végétal 

d’avec celui qui provient d’une autre partie. 
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SUC au bain-marie, et on le passe à tra¬ 
vers un blanchet pour le clarifier. Ou le 
fait évaporer comme les précédents. 

On prépare de uiême le rob de con¬ 
combres sauüa(jes ; seulement, comme 
ces fruits, en raison de leur consis¬ 
tance et des piquants dont ils sont 
couverts, ne peuvent pas être écrasés 
dans les mains, on les pile dans un 
mortier. 

On prépare encore de même les robs 
de nerprun et de sureau avec les sucs 
de ces fruitspréparéset dépurés, comme 
il a été dit préctdemment ( page 123 ). 

Du reste , nous faisons pour ces ex¬ 
traits la même observation que pour les 
autres ; il faut absolument s’interdire 
de les clarifier au blanc d’œuf. 

Extrait de brou de Noix. 

Prenez des noix vertes, parvenues 
à l’état de cerneaux ; séparez-en le 
brou, que vous pilerez sans addition 
d’eau, dans un mortier de marbre ; 
exprimez fortement, passez à travers 
un carré de laine, évaporez le suc avec 
une grandepromptitude au bain-marie, 
ou à l'aide de l’appareil de M. Bernard- 
Derosne, jusqu’en consistance pilulaire. 

Remarque. Le brou de noix renferme 

Ainsi, tout en reconnaissant que le nom 

à'extralt doit s’appliquer généralement à 

tout médicament tiré d’une substance vé¬ 

gétale à l’aide d’un dissolvant, et concentré 

par l’évaporation à un petit volume, peut- 

être le nom de roh de belladone indiquera- 

t-il, d’une manière moins ambiguë, l’extrait 

de la baie de belladone. Quant à l’addition 

du sucre à ces sortes d’extraits, elle pouvait 

être nécessaire pour ceux de berberis, de 

coings J et d’autres fruits dont l’acidité e.st 

très-marquée, parce que, sur la fin de l’é¬ 

vaporation, l’acide trop concentré, et en 

contact trop immédiat avec les autres prin¬ 

cipes du fruit, les altérait et leur donnait un i 

goût de brûlé, quel que fût d’ailleurs le soin i 

que l’on apportât à modérer l’action du feu; 

mais celte addition est inulile pour les robs ^ 

moins acides de belladone, de nerprun et t 

de sureau, qui sont les seuls demandés au¬ 

jourd’hui. 
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une matière âcre et amère, que l’oxi- 
gène de l’air converlit rapidement en 
un apothème noir et insoluble; c’est 
pour éviter, autant que possible, cette 
transformation, que l’évaporation doit 
être conduite très-rapidement. Les au 
très éléments du brou de noix sont : 
l’amidon, la chlorophylle, le tannin , 
les acides malique et citrique, différents 
sels , enfin du sucre, dont la présence 
est indiquée par la propriété fermen¬ 
tescible de l’extrait. 

EXTRAITS PREPARES PAR l’iNTERMÈDE DE 

l’eau. 

Extrait d’Aunée. 

Prenez de la racine d'année récem¬ 
ment séchée, coupée, et grossièrement 
pulvérisée, 2 kil.; mettez dans un vase 
d’étain, et versez dessus 8 kil. ou suffi¬ 
sante quantité d’eau à 13 ou 20''centi¬ 
grades; laissez macérer pendant 24 
heures, passez et exprimez fortement. 
Soumettez le marc à une nouvelle ma¬ 
cération ; réunissez les liqueurs décan¬ 
tées, etfaites-les évaporer an bain-marie 
ou à la vapeur, jus'ju’à réduction de 
moitié. Laissez refroidir et reposer, 
passez à travers unblanchet, et conti¬ 
nuez 1 évaporation jusqu’à consistance 
de masse pilulaire. 

On prépare de même les extraits 
aqueux de : 

Racines de bistorte, Racine de valériane, 
— chiendent, 

— consolide, 

— gentiane, 

— patience, 

— polygala, 
— réglisse, 

— rhubarbe, 

de Écorce de racine 

grenadier. 
— de saule, 

—• demarronn. d’In¬ 
de, 

Agaric blanc. 

Chair de coloquinte. 

445 
Feuilles sèches d’ab- Sommités de petite 

sinthe, centaurée, 

armoise. Fleurs de camomille, 
chamædrys, — narcisse des prés,' 
chardon-bénit, — souci, 

marrube blanc, Cônes de houblon, 
millefeuille, 

On prépare encore de la même ma- 
i nière, mais avec de l’eau échauffée à 
80° centigrades, les extraits aqueux de ; 

Racines deratanhia, Feuilles sèches d’oran- 
— salsepareille, ger, 

lige de douceamère, — saponaire, 
Écor. de cascarille, — séné, 

— de quinquina, — scorclium , 

Remarques. 4® Les feuilles ou plan¬ 
tes sèches que nous venons d’énumérer 
peuvent également être prises récentes, 
hachées et brisées dans un mortier ; 
mais alors il faut employer moins d’eau, 
et on peut se borner à une seule infu¬ 
sion. On doit remarquer aussi que ces 
plantes sont celles qui, contenant peu 
d’eau de végétation, donnent très-diffi¬ 
cilement leur suc, ce qui oblige à les 
traiter par l’eau ; car, pour toutes celles 
qui sont assez aqueuses par elles-mê¬ 
mes , il vaut mieux en extraire le suc 
directement et le faire évaporer, comme 
11 a été dit à l’article extrait de chico¬ 
rée. 

2® Celles des substances précéden¬ 
tes qui ne sont pas trop mucilagineuses, 
ou qui ne se gonflent pas trop par l’eau’ 
ou qui, en raison de leur consistance 
ligneuse, se prêtent difficilement à 
l'action de la presse, seront soumises 
avec plus d’avantage au procédé de la 
lixiviation, que l’on opérera, en rédui¬ 
sant d’abord la substance en poudre 
demi-fine, par le moyen d’un moulin, 
humectant cette poudre avec la moitié 
de son poids d’eau, et la mettant, après 
12 heures de contact, dans un cylindre 
d’étain, entre deux diaphragmes percés 
de trous. On verse de l’eau froide ou 
chaude, suivant la prescription, par la 
partie supérieure, et on cesse de re¬ 
cueillir celle qui s’écoule par le bas 
aussitôt qu’elle passe peu chargée de 
principes. On procède à l’évaporation, 
suivant les règles que nous avons pres¬ 
crites précédemment, en commençant 
toujours par les liqueurs les plus faibles; 
ou au moins en n’ajoutant les liqueurs 
faibles aux liqueurs fortes qu’après les 
avoir concentrées séparément, afin de 
ne pas soumettre à l’action du calori¬ 
que des liqueurs très-cliargées de priu- 

40 
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cipes, pendant tout le temps nécessaire 
à l’évaporation de celles qui doivent 
ajouter peu de chose à la masse. Les 
substances qu’il est le plus utile de 
traiter ainsi sont : la réglisse , Vécorce 
déracine de grenadier, le ratanhia, 
la salsepareille et le quinquina. 

5° Il existe im autre procédé, usité 
depuis longtemps dans plusieurs phar¬ 
macies, qui tient le milieu entre les 
deux précédents, et qui peut s’appli- 
(pier à toutes les substances que l’on 
est obligé de traiter un peu en grand. 11 
consiste à prendre un grand vase cylin¬ 
drique , en cuivre étamé, porté sur un 
trépied et terminé en cul de poule par 
le bas, avec un robinet au centre. On 
place, au-dessus de l’ouverture du robi¬ 
net, un morceau d’étoffe de laine, pour 
empêcher la poudre des substances de 
l’obstruer ; par-dessus on pose un dia¬ 
phragme percé de trous ; on met au- 
dessus la substance à traiter, recouverte 
d’un autre diaphragme, et l’on verse 
dans le vase, de l’eau froide ou chaude, 
suivant l’indication. Après 24 heures 
de macération ou d'infusion, on sou¬ 
tire la liqueur par le bas, et, lorsqu’elle 
cesse de couler, on exerce par un 
moyen quelconque une forte pression 
sur le diaphragme supérieur, afin d’ex¬ 
primer le marc. Cette opération termi¬ 
née, on fait une deuxième, et s’il est né¬ 
cessaire, une troisième affusion d’eau, 
en opérant comme la première fois ; 
on fait évaporer les liqueurs séparé¬ 
ment , comme il vient d’être dit, en 
ne mêlant les dernières à la première 
que lorsqu’elles ont été préalablement 
concentrées. Ce procédé est principa¬ 
lement avantageux pour les extraits de 
plantes sèches, et pour ceux de réglisse, 
de ratanhia et de salsepareille. 

4" Vextrait de réglisse obtenu par 
macération est d’un brun jaunâtre, 
lisse, très-sucré, fort diflérent de 
celui du commerce. Celui-ci, ayant 
été préparé par décoction, est chargé 
d’amidon, de {)rincipe âcre, et est, en 
outre, privé d'une partie de sa glycyrrhi- 
zine, qui se trouve précipitée et altérée 
pendant la longue préparation et l’éva- 
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poration à feu nu qu’on lui fait subir, 
5° Vextrait de ratanhia a subi 

de grandes variations dans sa prépa¬ 
ration : le codex de 1818 prescrivait de 
le faire avec de l’alcool à 22 degrés ; 
mais, dans beaucoup de pharmacies 
on l’obtenait par décoction aqueuse, 
dont le produit, ainsi qu’on l’a vu 
précédemment ( page 141 ), était en 
grande partie formé d'une combinaison 
d'amidon et de matière astringente, 
insoluble dans l’eau froide ; aussi ai-je 
conseillé de préparer l’extrait aqueux 
préférablement par infusion. M. Sou- 
beiran , se fondant principalement sur 
l’analyse de Gmelin , a émis l’opinion 
que la racine de ratanhia contenait fort 
peu d’amidon, (ju’elle en manquait 
même quelquefois, et que le produit 
insoluble dans l’eau était de l’apothème 
formé par l’oxigénation du tannin. 
Suivant lui, le ratanhia contient le tan¬ 
nin sous trois états : V pur,^ très-so¬ 
luble, très-astringent, tout à fait in¬ 
colore; 2" à l’état d'apothème, rouge , 
insoluble dans l’eau, soluble dans 
l’alcool , privé de toute propriété as¬ 
tringente ; 5*^ à l’état dextractij, 
rouge , soluble à la fois dans 1 eau et 
dans l’alcool, résultant delà combinai¬ 
son du tannin pur avec son apothème, 
et formant la partie soluble des extraits 
de ratanhia. M. Soubeiran a vu que 
l'alcool à 35 degrés était le véhicule qui 
extrayait le plus de principes de la 
racine de ratanhia ; mais l’extrait étant 
en grande partie insoluble dans l’eau, 
M. Souîxiiran a conseillé de l’exclure 
de la thérapeutique. Vient ensuite, 
pour la quantité , l’extrait hydro-al¬ 
coolique, ou fait avec de l’alcool à 22de- 
grés, puis l’extrait aqueux par décoc¬ 
tion, et enfin l’extrait par infusion 
aqueuse, qui est le moins abondant, 
mais le plus soluble dans l’eau, ce qui 
le fait préférer pour l’usage médical. 
Plus récemment encore, M. Boullay a 
proposé de préparer l’extrait de ra¬ 
tanhia seulement par lixiviation à 
froid, avec de l’eau , ce qui fournit un 
extrait encore moins abondant que par 
l’infusion, mais entièrement soluble 
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dans Teau. Ce dernier mode de pré¬ 
paration est te seul que l’on trouve 
dans le nouveau codex. J’avoue que je 
ne suis pas très-convaincu que ce soit 
avec raison qu’on ait banni l’extrait 
alcoolique de ratanhia de la thérapeu¬ 
tique , et que l’extrait fait à l’eau froide, 
qui réunit nécessairement toute la 
gomme et tous les sels solubles de la 
racine , soit plus efficace comme astrin¬ 
gent que tous les autres; mais je me 
bornerai à faire remarquer qu’il n’est 
pas également propre aux différents 
usages auxquels on le destine dans la 
pratique. Ainsi, il se dissout bien dans 
les potions sans les troubler beaucoup ; 
mais comme il attire un peu l’humi¬ 
dité et qu’il n’est pas susceptible d’être 
mis en poudre, il est bien moins propre 
à faire des prises pulvérulentes, et 
s’associe fort mal aux électuaires rési¬ 
neux de copahu ou de cubèbes , tandis 
que l’extrait de ratanhia par infusion, 
qui se dessèche à l’air et se pulvérise 
très-facilement, se prête beaucoup 
mieux à ces différents usages ; et je le 
crois au moins aussi efficace. 

EXTRAITS DE QUINQUINA. 

I On emploie l’extrait de quinquina 
I sous deux formes : en consistance pilu- 

laire, ou bien entièrement desséché sur 
des assiettes, et enlevé par écailles à laide 
d’un couteau. Ce dernier extrait est 
encore souvent prescrit sous le nom de 
sel essentiel de quinquina, qui lui 
avait été donné par le comte de la Ga- 
raye, son inventeur. Mais celui-ci le 
préparait, ainsi qu’un grand nombre 
d’autres, qui avaient aussi reçu le nom 
de sels essentiels^ par un procédé 

j particulier auquel on a depuis long- 
!i temps renoncé. Aujourd’hui même, de 
: tous ces extraits secs, celui de quin- 
\ quina est presque le seul qui soit usité, 

j Pour obtenir sous forme d’écailles 
sèches et Imillantes l’extrait de quin- 

\i quina, outoutautrequi serait demandé, 
I il suffit d’arrêter l’évaporation au bain- 
1 marie de cet extrait, tel que nous 
I i’avons préparé précédemment, lors- 
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qu’il se trouve réduit en consistance 
sirupeuse. Alors avec un pinceau , ou 
à 1 aide d’une spatule plate, on en étend 
une couche uniforme sur des assiettes 
de faïence, et on l’expose à l’étuve 
jusqu’à ce qu’il soit entièrement sec. 
On le détache par écailles , en frappant 
légèrement dessus avec le bout d’un 
couteau, aiguisé en ciseau. On effectue 
cette opération dans l’étuve même, ou 
dans un endroit très-sec, en ayant soin 
de s entourer de feuilles de papier sec, 
qui s’opposent à la déperdition des 
écailles lancées au loin par le choc du 
couteau. On les renferme à mesure 
dans de petits bocaux bien secs; car 
1 extrait ainsi desséché attire puissam¬ 
ment l’humidité de l’air. 

D’après ce qui précède , on voit que 
nous ne considérons les extraits secs 
que commé une forme particulière 
donnée aux extraits ordinaires, et que 
la macération ne fait partie de leur 
préparation qu autant qu’elle est égale¬ 

ment conseillée pour lesextraits mous. 
A la vérité, c’était par macération que 
les préparait d’abord le comte de la 
Garaye, ou plutôt c’était en agitant 
pendant longtemps, à l’aide de mous- 
soirs , les substances pulvérisées avec 
de l’eau froide; mais Geoffroy, en 
rendant compte de ce procédé à l’Aca¬ 
démie des sciences, en ayant montré 
le peu d’utilité, et ayant conseillé de 
préparer^ar infusion^ nommément les 
extraits de de gratiole et de 
quinquina ^, la Garaye se rendit à cet 
avis et n’employa plus que l’infusion 
ordinaire pour la préparation de ses 
extraits 2. q^el est aussi le procédé que 
nous avons adopté. 

Le codex de 1758 n’offrait qu’un 
seul extrait de quinquina, c’est l’extrait 
sec , et s’éloignant encore plus du 
premier procédé de la Garaye, c'est par 
décoction qu’il le préparait. En cela il 
était plus conséquent que les deux 

^ Voir les Mémoires de l’Académie des 

sciences, 1738, p. 202. 

^ Chimie hjdraidiqne, Paris, 1775, p. 
1(2. 

10. 
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codex de 1^18 et 1837, qui offrent un 
extrait mou par décoction, et un ex¬ 
trait sec par macération. On doit 
croire en effet que l’un des deux pro¬ 
cédés l’emporte sur l’autre par la 
qualité du produit, et dès lors on ne 
voit pns pourquoi on ne l’adopte pas 
exclusivement, a(in d’obtenir un extrait 
supérieur auquel on donne ensuite telle 
forme que l’on veut. Or, ni l’un ni l’au¬ 
tre de ces procédés ne nous ont paru 
devoir être adoptés ; car il résulte des 
expériences de M, Pelletier, dont tout 
le monde reconnaît aujourd’hui la jus- 

* Voici la discussion que j’ai soutenue à 

ce sujet, contre un des plus chauds défen¬ 

seurs du codex de 1837, lequel a suivi, quant 

aux extraits de quinquina, les errements de 

celui de 1818. Je supprime les formes de 

politesse entre confrères qui s’estiment, pour 

me borner aux raisons de chacun. 

c. Il n’esl pas dit que l’on ne doive tirer 

qu’une seule médication d’un médicament 

simple, et je conçois très-bien, au contraire, 

pour me servir de votre expression, quel’on 

ait eu l’inteulion de retirer du quinquina 

deux extraits supérieurs, mais chacun dans 

son genre, et de propriétés diverses ; 1 un par 

macération, supérieurement tonique et as¬ 

tringent; l’autre, par décoction, éminem¬ 

ment fébrifuge; tandis que je ne vois pas 

aussi clairement rutilité d’avoir deux ex¬ 

traits semblables de composition, et ne 

différant que pour la forme. 

MOI. Ifextrait sec de quinquina n’a pas 

été inventé pour être un médicament toni¬ 

que et astringent, différant d’un autre ex¬ 

trait qui serait plus spécialement lébrifuge. 

A l’époque oit la Garaye la imaginé, le 

quinquina n’avait pas encore été employé 

sous forme d’extrait, et ce chimiste philan¬ 

thrope, qui a sacrifié une fortune considéra¬ 

ble au traitement gratuit et au soulagement 

des malheureux, a imaginé le sel essentiel 

de quinquina pour remplacer, comme fébri¬ 

fuge, le traitement de Talbot l’Anglais, qui 

a vendu son secret au poids de l’or, et qui 

n’administrait le quinquina que sous forme 

de poudre ou devin. La CJiimie hydraulique 

de la Garaye fait foi qu’il employait le sel 

de quinquina uniquement comme fébrifuge; 

et comme il reconnut plus tard la justesse 

des observations de Geoffroy, il remplaça 

PAR EXTRACTION. 

iesse, que l’extrait, préparé à froid cofî- 
lient peu de quinine et de cinclionine, 
et nos propres essais nous ont fait voir 
que l’extrait par décoction était sur- 
chargé d’une matière colorante inso¬ 
luble , dans laquelle nous n’avons pas 
cru devoir faire résider la propriété 
fébrifuge du quinquina. C’est donc 
par infusion que nous avons conseillé 
de préparer les extraits de quinquina 
mou et sec, et ces deux médicaments 
ne diffèrent alors que par la très-petite 
quantité d’eau qui reste unie au pre¬ 
mier ’. 

son appareil dispendieux de macération agi¬ 

tée, par la simple infusion. Le codex de 1758, 

qui a dû faire loi chez nous pendant 60 ans, 

préparait même l’extrait sec de quinquina 

par décoction. Cessez donc de croire, auprès 

de faits aussi irrécusables , que l’exti ait sec 

de quinquina ait été inventé pour former 

un médicament inactif comme fébrifuge , et 

seulement tonique, ou astringent. C’est vous 

ou vos patrons qui, en en faisant un médi¬ 

cament à peu près nul, l’avez rayé de la thé¬ 

rapeutique , et les pharmaciens ne doivent 

pas vous en savoir gré. 

Secondement, il est souvent fort utile 

d’offrir aux praticiens un même médicament 

propre à êire employé sous plusievirs for¬ 

mes. C’est ainsi que nous employons le quin¬ 

quina lui-même, la rhubarbe et beaucoup 

d’aulres, en poudre, en extrait, en sirop, en 

teinture, pour nous prêter aux diverses exi¬ 

gences de la médecine. Pareillement il peut 

être utile, comme il l’est en effet, d’avoir dans 

une officine de l’extrait de quinquina mou, 

propre à la préparation des pilules ou des 

potions , et le même extrait desséché, pour 

être administré sous forme de prises, soit 

seul, soit mélangé à quelques autres subs¬ 

tances pulvérisées. 

c. Je vous accorde que l’extrait de quin¬ 

quina fait à froid soit une mauvaise prépa¬ 

ration, et qu’il peut être utile d’avoir un 

même extrait ionique et fébrifuge, sous for¬ 

me sèche et en consistance pilulaire ; mais 

alors, permettez-moi de donner la préfé¬ 

rence à l’extrait par décoction, sur celui par 

infusion, que vous préconisez. Je pense que 

vous avez eu tort d’admettre que la décoc¬ 

tion ne faisait que charger l’extrait d’une 

matière résinoïde, insoluble et inerte. Il me 
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Extrait de Gaïac. 

Prenez : Bois de gaïac râpé,.... 2 kilog. 

Eau,. 12 

Faites bouillir pendant une demi- 
heure; passez et exprimez; versez de 

paraît bien prouvé que la majeure partie des 

alcaloïdes du quinquina y existe combinée 

au rouge cinelionique insoluble; que l’infu¬ 

sion en laisse une grande quantité dans le 

résidu, et que la décoction même ne lui en¬ 

lève pas tout; de sorte que, pour épuiser 

l’écorce de tout ce qu’elle contient d’alca¬ 

loïdes , il faut recourir à l’intervention d’un 

acide minéral. 

MOI. Tous n’en serez pas quitte pour vo¬ 

tre concession relative à l’extrait fait à 

froid; je prétends vous montrer qu’il est 

encore plus défectueux que vous ne le sup¬ 

posez, après quoi nous arriverons à l’extrait 

par décoction. 

La première condition d’un médicament 

officinal est sans doute f|u’il soit suscepti¬ 

ble, au moins pendant c|uelque temps, de 

conserver la forme qu’on lui donne, et de 

pouvoir servir à la fin pour laquelle il est 

destiné. Eh bien, l’extrait fait à froid est 

tellement déliquescent, qu’il est impossible 

de le conserver quinze jours en écailles dé¬ 

tachées. Tous les pharmaciens sont d'accord 

sur ce point, et plusieurs, vous-même peut- 

être, y ajoutez de la gomme arabique. Ne vous 

récriez pas sur la supposition , car M. Sou- 

beiran vous y autorise, en disant que l’on 

peut ajouter un vingtième de gomme à l’ex¬ 

trait. Mais comment n’avez-vous pas pensé 

I qu’il valait mieux introduire dans l’extrait, 

I eu le préparant par infusion , une certaine 

quantité de cette combinaison résinoïde na- 

I turelle au quinquina, à lac[uelle vous attri¬ 

buez une si grande activité, plutôt que d’ê¬ 

tre obligé d’y ajouter un corps aussi inerte 

que la gomme arabique, au risque de ne 

plus savoir que reprocher aux commerçants 

de drogues qui, afin d’avoir un extrait en¬ 

core plus sec et plus facile à conserver, au 

lieu d un vingtième de gomme, en ajoute¬ 

ront le dixième, le quart ou la moitié.î’ Vé¬ 

ritablement, vous avez bien raison de déser¬ 

ter la cause de l’extrait fait à froid ; mais il 

me reste encore à vous dire que le codex 

a eu tort de prescrire de le préparer avec le 

quinquina gris de Lo.xa, lorsqu’il est bien 

nouvelle eau sur le inarc. que vous 
ferez bouillir et exprimerez de nouveau ; 
passez les liqueurs réunies au travers 
d’unblanchet, et évaporez au bain-ma¬ 
rie. Lorsque le liquide se trouve ré¬ 
duit à \ kilog. environ, laissez-le 

démontré que cette sorte est une de celles 

qui coutiennenl le moins d’alcaloïdes, et que 

la tradition même est coniraire à cette déci¬ 

sion. Car il parait certain aujourd’hui que 

la célèbre poudre des Jésuites de Rome, qui 

a établi la réputation du quinquina en Eu¬ 

rope, était du quinquina de la Paz, ou quin¬ 

quina calisaya. De son côté, la Condamine, 

qui adéeritnotrequinquinagrisdeLoxa sous 
le nom de quinquina jaune, met au-dessus 

le rouge, pour l’efficacité. Enfin, je suis bien 

aise de vous apprendre que la .Garaye lui- 

même employait le quinquina rouge pour 

la préparation de son sel essentiel. Dans la 

formule du codex, tout concourt, comme 

vous le voyez, à faire d’un médicament qui 

a pu être véritablement utile et efficace , une 

préparation sans valeur et qui mérite l’oubli 

où elle est aujourd’hui tombée. 

J’arrive enfin à l’extrait par décoction. 

Je suis, je crois, un des premiers, avec 

Henry père, qui ayons mentionné la com¬ 

binaison insoluble de rouge cinchonique et 

d’alcaloïdes naturelle aux quinquinas, et qui 

ayons montré que les couches de l’épiderme 

en étaient presque entièrement formées. Je 

suis donc tout à fait disposé à admettre que 

la partie insoluble à froid de l’extrait fait 

par décoction, n’est pas inerte ou privée 

d’alcaloïdes, et je vous accorde que si vous 

avez une quantité donnée de quinquina à 

administrer dans un litre d’eau , la décoc¬ 

tion fera passer dans le li(|uide une somme 

d’alcaloïde plus grande que l’infusion. Mais 

la question est toute différente pour.rex-' 

trait, et se réduit à examiner si la partie 

que la décoction y introduit, est égale en 

alcaloïdes à celle qui provient de l’infusion. 

J’ai pris 1 kilog. de quinquina calisaya ; je 

l’ai traité par déplacement, avec de l’eau 

chaude, et j’en ai retiré 160 gram. d’un 

extrait dur. Le marc ayant été soumis à la 

décoction , m’a encore donné 33,8 gram. 

d’un extrait solide, prescjue insoluble dans 

l’eau. 30 gram. de chacun de ces extraits 

ont été dissous à chaud dans de l’eau âigui- 

. SCC d’acide chlorhydricpie ; on a filtre à 
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refroidir et reposer ; décantez pour en 
séparer un dépôt purement résineux, 
et terminez l’évaporation jusqu’à con¬ 
sistance d’extrait solide. 

Remarque. Le gaïac forme une ex¬ 
ception à la règle (jue nous avons établie 
pour la plupart des extraits; il fournit 
plus d’extrait par décoction que par infu¬ 
sion , et cet extrait jouit d'une manière 
beaucoup plus marquée de l’odeur de 
vanille qui doit le distinguer. 

Extrait gélatineux de Lichen d’Islande. 

Prenez \ kilog., ou plus, de lichen 
d’Islande, lavez-le dans l’eau , et dé- 
pouillez-le en même temps des mousses, 
des petites branches, et généralement 
de tous les corps étrangers qu’il con¬ 
tient. Meltez-le dans une fontaine en 
grès, dans un vase cylindrique en cui¬ 
vre étamé, ou dans tout autre muni 
d’un robinet à sa partie inférieure. 
Remplissez d’eau et agitez plusieurs 
fois dans vingt-quatre heures. Soutirez 
beau, remplacez-la par de nouvelle et 
répétez cette macération encore deux 
ou trois fois, ou jusqu’à ce que le lichen 
soit complètement privé de son principe 
amer. Alors faites bouillir ce lichen dans 
de nouvelle eau, pendant une heure ; 
passez avec expression ; faites une nou¬ 
velle décoction concentrée; réunissez 
les liqueurs et évaporez-les rapidement 
au bain-marie, ou à l’aide de l’appareil 
de M. Bernard-Derosne. On termine 
l’évaporation àsiccitésur des assiettes, 
dans l’étuve ; on pulvérise et l’on ren¬ 
ferme l’extrait dans un flacon bouché. 

Cet extrait, entièrement privé de 
cétrarine, ou de principe amer de li- 

IVoid, précipité par l’ammoniaque, traité le 

précipité pa/ l’alcool, converti l’alcali en 

sulfate et précipité de nouveau par l’ammo¬ 

niaque. Le premier extrait a fourni 1,38 

gram. de quinine , et le second, 0,82 gram. 

Ainsi la partie de l’extrait que l’infusion ne 

dissout pas, et qu’ajoute la décoction, est 

beaucoup moins riche en quinine que la 

première. L’extrait total par décoction, pris 

à poids égal, sera donc moins actif; c’est hà 

ce (pi’il fallait prouver. 

\l\ EXTltACTION. 

chen, est Irès-propre à faire de la ge¬ 
lée ou des boissons extemporanées , 
au moyen de sa dissolution dans l’eau. 
Un si grand nombre de pharmaciens se 
disputent l’avantage de l’avoir préparé 
les premiers, qu’on peut penser avec 
raison que plusieurs en ont eu l’idée 
séparétiient, et l’ont mise à exécution. 

Extrait de Casse, 

On lave la casse, et on l’essuie pour 
la nettoyer à l'extérieur; on la fracture 
avec un marteau ou dans un mortier 
de marbre , et on la place sur un dia¬ 
phragme percé de trous, dans un vase 
d’étain, muni d’un robinet à sa partie 
inférieure. On verse dessus suffisante 
quantité d’eau chauffée à 60 degrés, et 
on laisse infuser pendant douze heures; 
on soutire la liqueur; on la passe à 
travers un blanchet, et on la fait évapo¬ 
rer au bain-marie jusqu'à consistance 
d’extrait mou. 

Cet extrait est noir, sucré, et suscep¬ 
tible de se conserver. Le mode de pré¬ 
paration que nous donnons offre le 
même avantage pour en séparer la 
pulpe qui nuit ordinairement à sa con¬ 
servation , que pour isoler l’amidon du 
suc de réglisse du commerce ( Foir la 
remarque ci-après, page 156). 

Extrait de (Genièvre. 

On concasse légèrement les baies de 
genièvre récentes; on les met dans un 
vase d’étain disposé comme il vient 
d’être dit pour l’extrait de casse; on 
verse dessus de l’eau chauffée à 25 ou 
50 degrés centigrades, et après vingt- 
quatre heures d’infusion, on soutire la 
liqueur ; on la remplace par de nouvelle 
eau chauffée au même degré; on sou¬ 
tire de nouveau, et on soumet le marc 
à une expression modérée. Les liqueurs, 
réunies et passées, sont évaporées aux 
deux tiers ; on les laisse refroidir, re¬ 
poser, et on les coule à travers un 
blanchet; on en continue l’évaporation, 
toujours au bain-marie, ou à la vapeur, 
jusqu’en consistance d'extrait mou. 

Remarques. Les baies de genièvre 
contiennent une matière extractive et 
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du sucre, que M. Trommsdorf assimile 
au sucre de raisin, mais que M.Thu- 
bœuf a vu former des cristaux durs et 
transparents, au milieu même de l’ex¬ 
trait qui le renferme. Ce sucre pouvant 
éprouver la fermenlation spiritueuse , 
cette disposition est mise à profit dans 
les pays du Nord, pour obtenir une 
certaine quantité d’alcool dit esprit de 
genièvre. Ces baies contiennent, en 
outre, comme toutes les parties des 
arbres conifères, une grande quantité 
de résine et d’huile volatile; et celte 
dernière, connue sous le nom dVs- 
sence de genièvre ^ est obtenue en 
grand par la distillation des fruits mê¬ 
lés avec de l’eau. Le décodé qui reste 
dans l’alambic étant passé et évaporé, 
il en résulte un extrait très-chargé de 
résine, demi-liquide, et très-âcre, qui 
est également versé dans le commerce, 
mais que les pharmaciens doivent se 
garder d’employer. Pour éviter que le 
leur ressemble à celui du commerce, il 
convient donc qu’ils ne le préparent 
que par infusion, avec de l’eau seule¬ 
ment tiède. 

On doit concasser légèrement les 
baies, comme nous le recommandons ; 
car, pourquoi perdre gratuitement la 
matière extractive contenue dans l’in¬ 
térieur du fruit? Baumé prescrivait 
de ne pas les concasser ; mais il em¬ 
ployait la décoction, et il en résultait 
un extrait infiniment plus âcre et plus 
résineux que celui qui est obtenu par le 
procédé que nous avons adopté. 

PURIFICATION DES EXTRAITS FOURNIS PAR 

LE COMMERCE. 

Extrait d’Aloès. 

Mettez dans un vase d’étain ou de 
faïence \ partie d’aloès du Cap, de 

. la meilleure qualité, grossièrement 
pulvérisé, et 8 parties d’eau froide ; 
agitez souvent, avec une spatule, pen¬ 
dant 24 heures; décantez et filtrez la 

. liqueur ; lavez le résidu, deux fois, 
avec une partie d’eau ; réunissez les li- 

r queurs filtrées et évaporez-les au bain- 
marie , en consistance d’extrait solide. 

Remarques. L’ancien codex prescri¬ 
vait de préparer l’extrait d’aloès par 
l'eau bouillante, et comme l'aloès du 
Cap, de belle qualité, qui est vendu en 
France comme aloès succotrin, se dis¬ 
sout entièrement de cette manière , il 
en résultait une préparation plutôt 
nuisible qu’utile aux propriétés du mé¬ 
dicament. Le codex de 1827 a donc 
préféré la macération, qui sépare du 
moins l’aloès en denx parties, dont 
une, d’apparence résineuse, est inso¬ 
luble. Quand autrefois on comparait 
l’aloès à la gomme gutte, au jalap, au 
turbith, à la scammonée, qui doivent 
leur propriété drastique à leur résine, 
on pouvait supposer que l’extrait d’a¬ 
loès fait à froid, était plus doux ou 
moins purgatif que l’aloès en nature ; 
mais aujourdhui, qu’on paraît regarder 
la partie insoluble de cette substance 
comme un apothème formé par l’oxigé- 
nationde sa partie extractive, il semble 
que l’extrait fait à froid doive être plus 
actif que l’aloès entier. L'expérience 
seule pourra décider entre deux sup¬ 
positions aussi contradictoires. 

On préparait autrefois un certain 
nombre d’extraits avec de l’aloès dis¬ 
sous dans le suc d’une ou de plusieurs 
plantes indigènes, dans la vue d’adoucir 
sa vertu purgative, ou de diminuer 
son action stimulante sur le système 
sanguin : tels étaient les sucs de citrons, 
de roses, de violettes, de bourrache 
et de buglosse. Ces préparations, qui 
modifient l'aloès, non-seulement en en 
diminuant la quantité réelle sous le 
même poids, mais encore en ajoutant à 
son effet celui de substances qui ne 
sont pas dépourvues d’action sur l’éco¬ 
nomie animale, ne sont plus usitées. 
Elles consistaient à dissoudre une livre 
d’aloès dans deux livres de suc de vio¬ 
lettes, de bourrache.^ etc., et à faire 
évaporer en consistance d’extrait. 

Extrait de Cachou. 

Freiiez ; Cachou grossièrement 

pulvérisé. 1 partie. 

Eau hoiiillanle.. G 
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Failes infuser pendant vingt-quatre 
heures, en ayant soin d’agiter souvent 
dans l’intervalle; décantez, passez et 
faites évaporer au bain-marie. 

Bemarques. Le cachou est un extrait 
astringent préparé dans l’Inde avec 
le bois et les fruits de Vacacia catechu. 
Cet extrait, mis en pains orbiculaires 
ou carrés, est roulé dans desglumes de 
riz destinées à empêcher l’adhérence 
des morceaux entre eux; de sorte que 
le mieux préparé est loin d’être un ex¬ 
trait pur. Il n’est donc pas inutile de le 
purifier par solution dans l’eau. Cette 
opération cependant lui fait perdre la 
saveur agréable et comme sucrée qui le 
distingue, et lui en communique une 
amère assez désagréable. 

Extrait d’Opium. 

Mettez dans un vase d’étain de l’o¬ 
pium de Smyrne choisi, divisé par 
très-petits morceaux ; versez dessus six 
fois son poids d’eau froide, et laissez 
macérer pendant quarante-huit heures , 
en agitant de temps en temps ; passez, 
exprimez et traitez le marc par de nou¬ 
velle eau froide; repétez encore une 
fois le même traitement : les liqueurs, 
réunies et filtrées, doivent être à me¬ 
sure évaporées au bain-marie, jusqu’en 
consistance d’extrait. 

L’extrait ainsi obtenu est mis dans 
un vase avec 8 parties d’eau froide; 
lorsqu’il est dissous, on filtre la liqueur, 
et on la fait évaporer en consistance 
d’extrait solide. On répète encore une 
fois cette solution et cette évaporation. 

Remarques. L’opium de Smyrne, 
qui est le seul que les pharmaciens 
doivent employer pour leurs prépara¬ 
tions, nous vient de l’Asie Mineure, 
où il est extrait par des incisions faites 
aux capsules du pavot blanc, papaver 
somniferum. Le suc qui en découle est 
desséché au soleil, et formé en pains 
orbiculaires que l’on enveloppe de feuil¬ 
les de pavot et de semences de rumex 
pour les empêcher de s’attacher les uns 
aux autres. Cet opium, à part les corps 
étrangers qui l’entourent, est composé 
d’uh assez grapi nombre de principes 

immédiats, dont plusieurs lui sont 
tout à fait particuliers ; tels sont : 

'I'’ La morphine^ substance organi¬ 
que azotée, jouissant de la propriété 
de neutraliser les acides, à l’instar des 
alcalis, et à laquelle surtout on attribue 
les effets narcotiques de l’opium. La 
morphine a été d’abord entrevue par 
Derosne , puis obtenue et bien ca¬ 
ractérisée dans ses combinaisons par 
M. Séguin; enfin, considérée comme 
un alcali végétal, et nommée morphine 
par Sertuerner. Elle paraît exister 
dans l’opium, combinée avec l’acide 
rnéconique et l’acide sulfurique. 

2° La codéine^ nouvelle substance 
fort alcaline et plus soluble que la mor¬ 
phine, découverte par M. Robiquet. 

5° Ldinarcotineou principe crisial- 
lisable de Derosne^ obtenue et étudiée 
par M. Derosne; moins azotée que la 
substance précédente, suivant l’analyse 
de M. Liebig; soluble dans les acides, 
mais sans avoir la propriété de les neu¬ 
traliser entièrement ; paraissant avoir 
peu d’action sur l'économie animale. 
Elle est en grande partie libre dans 
l’opium. 

4° La thébaïne o\\ paramorphine y 
ayant beaucoup d'analogie de proprié¬ 
tés avec la narcotine, azotée, non sali- 
fiable, trouvée par MM. Gouerbe et 
Pelletier. 

5“ La narcéine, autre principe cris- 
tallisable azoté , découvert par M. Pel¬ 
letier, d’une énergie alcaline douteuse, 
prenant par les acides minéraux un peu 
concentrés une belle couleur bleue. 

6° La méconine, sixième principe 
cristallisable obtenu par M. Gouerbe, 
Il n’est pas azoté et ne neutralise pas 
les acides. 

7" \dacide rnéconique, acide cristal¬ 
lisable , dont la propriété caractéristique 
est de produire une couleur rouge très- 
foncée avec les dissolutions de fer 
peroxidé. 

8» Un acide brun extractif. 
9° Une huile acide directement sapo- 

nifiable. 
10° Une résine azotée ( ? ), très-élee- 

tro-négative. 
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11“ Du caoutchouc^ une huile vola¬ 
tile vireuse, etc. 

Le but qu’on se propose dans la 
préparation de l’extrait d’opium est de 
le débarrasser de ces quatre derniers 
corps, ainsi que la narcotine ; et on y 
parvient au moyen des deux solutions 
successives de l’extrait d’opium dans 
8 parties d’eau froide : car on remar¬ 
que qu’il reste à chaque fois une 
certaine quantité de matière insoluble 
composée de narcotine, de résine et 
d’huile vireuse (le caoutchouc est resté 
dans le marc). Il faut observer aussi 
que la quantité d’eau n'est pas arbi¬ 
traire, et que, si on en employait moins, 
la séparation des principes serait in¬ 
complète, parce que tous les matériaux 
de l’opium agissent d’autant plus les 
uns sur les autres, que leur dissolution 
est plus concentrée. Ce procédé, qui 
nous paraît recommandable par sa sim¬ 
plicité, a été donné par Cornet en 
1781. 

Beaucoup d'autres praticiens ont 
proposé des moyens différents pour ar¬ 
river au même but : nous allons les 
décrire successivement, afin que les 
pharmaciens puissent les exécuter, dans 

i le cas où l’un d’eux serait prescrit par 
j les médecins ; mais nous remarquerons 
j qu ils sont, en général, inférieurs à 
I œlui que nous avons adopté. 
I Procédé de Josse. On prend un 
j morceau d’opium, on le malaxe sous 
( un filet d’eau , jusqu’à ce qu’il ne reste 
I plus dans la main qu’une masse gluti- 
I neuse et élastique, sur laquelle l’eau 
I 11 ait plus d action ; on filtre la liqueur 
1 et on la fait évaporer en consistance 
1 d extrait. Ce procédé a eu de la célé- 
1 brité ; mais il est évident que lemanie- 
I ment continuel de l’opium sous l’eau, 
J tend à diviser la matière résineuse, et 
( à en dissoudre une plus grande quantité 
[ que la simple macération à froid ; il faut 
: donc le rejeter. 

Procédé de Baume ^ par lonque di~ 
I gestion. On fait bouillir 2 kilog. d’opium 
I dans \ 2 litres d’eau, et on réitère cette 
( opération une où deux fois. On évapore 
I ia liqueur jusqu’à ce qu’il n’en reste 

plus que 6 litres, et on la met alors 
dans une cucurbite d’étain, où on 
l’entretient dans une légère ébullition 
pendant six mois. On remplace l’eau à 
mesure qu’elle s’évapore. Au bout de 
ce temps, on laisse refroidir la liqueur 
et on la passe au blanchet ; puis on la 
fait évaporer en consistance d’extrait. 

Baumé recommandait ce moyen, 
parcequ’il avait observé qu’une longue 
ébullition altérait l’huile vireuse et la 
résine, les solidifiait, et les séparait en¬ 
tièrement de la liqueur : aussi son ex¬ 
trait était-il entièrement soluble dans 
l’eau, et n’avait-il aucune odeur vi¬ 
reuse. Mais il est difficile de ne pas 
croire qu’une ébullition aussi longtemps 
prolongée ne porte également son ac¬ 
tion sur les principes calmants de 
l’opium : alors ce procédé rentre dans 
la classe de ceux dont il est impossible 
d’apprécier les effets, et que leur in¬ 
certitude tend à faire bannir de la 
pharmacie. 

Procédé de la Pharmacopée hatave. 
On traite à froid \ partie d’opium brut 
par 2 parties d’alcool, dans la vue de le 
priver de ses parties huileuses et rési¬ 
neuses ; on l’exprime et on le fait sécher. 
Alors on le traite par 2 parties d’eau 
froide, et la liqueur, passée et évapo¬ 
rée , est convertie en extrait solide. 

L’inconvénient de ce procédé consiste 
en ce que l’alcool dissout non-seulement 
la narcotine, l’huile et la résine de 
l’opium, mais encore une grande par¬ 
tie de la combinaison de morphine : de 
sorte que l’extrait aqueux que Ton re¬ 
tire du marc contient une portion 
beaucoup trop considérable de principe 
purement gommeux. 

Il est à remarquer que Lemery et 
Quincy avaient une idée toute différente 
de la manière d’agir de la résine de 
l’opium ; car ils prescrivaient de traiter 
l’opium successivement par l’eau et 
par l'alcool, et de réunir les deux ex¬ 
traits : mais cette manière d’agir s’est 
trouvée justement condamnée par le sa^ 
vaut annotateur de Lemery. 

Extrait d^opium préparé au vin. 
Ce procédé, qui appartient au codex dé 
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1758, semble rentrer dans celui de Le- 
inery et Qiiincy : au lieu de traiter 
ropium successivement par leau et 
l’alcool, on le traite par le vin blanc, 
dont la partie alcoolique doit réagir 
sur les principes résineux et huileux , 
et tendre à les dissoudre. Mais, de plus, 
l’acidité du vin modilîe l’état de la 
morphine ; et sa partie extractive et 
saline, qui se joint à celle de l’opium, 
doit en diminuer l'intensité d’action. 
De nouvelles expériences seraient né¬ 
cessaires pour déterminer au juste 
(piels sont les résultats de cette prépa¬ 
ration. 

Extrait d’opium fermenté avec le 
suc de coings de Langelot. Suivant 
Haumé, celte préparation consiste à 
taire dissoudre 250 grain, d’opium dans 
6 litres de suc de coings, et à le laisser 
fermenter dans un lieu chaud pendant 
un mois ; on filtre, et l’on fait évaporer 
au bain-marie. Les 250gram. d’opium, 
qui ne donnent ordinairement que 125 
gram. d’extrait, en fournissent 210 par 
ce procédé, à cause de la partie extrac¬ 
tive du suc de coings qui s’y trouA^e 
jointe. On peut remarquer aussi que 
l’odeur vireuse de l’opium disparaît 
entièrement, et se trouve remplacée 
par celle du coing ; mais il est, du reste, 
difficile de se faire une idée précise du 
genre d’altération que la fermentation 
foit subir à l’opium. 

Extrait d’opium fermenté, de ' 
Deyeux. Ce procédé consiste à ajouter 
à une dissolution aqueuse et non passée 
d’opiumbrut une quantité suffisante de 
levure de bière, et à exposer le tout à 
une chaleur constante de 20 à25 degrés. 

Afin de connaître quels pouvaient 
en être les résultats, j’ai fait les expé¬ 
riences suivantes : 

1® 500 gram. de très-bel opium, 
traités par l’eau froide à la manière 
ordinaire, ont donné 209,5 d’un pre¬ 
mier extrait, tout à fait solide et eassant : 
le résidu était très-glulineux, il pesait 
sec 165 gram. 

2° 500 gram. du même opium onl 
été dissous et délavés dans 4 litres 
d’eau chaude; on y a ajouté 125 gram. 

AR EXTRACTION. 

de levure, et on a abandonné le tout 
pendant huit jours dans une étuve et 
dans un appareil fermé. Il s’est dégagé 
une assez grande quantité d’aeide car- 
bonicpie, et néanmoins la liqueur, filtrée 
et distillée, n’a donné aucune trace 
d’alcool ; l’extrait desséché pesait 285 
gram. 

5“ 500 gram. du même opium ont 
été dissous comme les précédents, mais 
sans addition de levure, et exposés 
dans la même étuve. Il ne s’est dégagé 
aucune portion d’acide carbonique ; 
l’extrait pesait 297 gram.; le résidu 
avait perdu toute ténacité, et pesait 
sec 157 gram. 

4“ 125 gram. de levure délayés dans 
l’eau et renfermés dans un appareil 
semblable n’ont pas dégagé d’acide 
carbonique. 

Ce qui semble résulter d’abord du 
dégagement d’acide carbonique produit 
seulement par le mélange de la levure 
et de l’opium, c’est que l’opium con¬ 
tient du sucre. Cependant, n’ayant pu 
constater la présenceMe l’alcool dans la 
liqueur distillée, la conséquence qu’on 
en pourrait tirer reste nécessairement 
indécise. 

Un autre effet de la fermentation de 
ropium, ou de son séjour prolongé 
dans l’eau (car cet effet paraît indépen¬ 
dant de l’action de la levure ), c’est la 
destruction complète de la ténacité du 
résidu, sa diminution pondérable, et 
l’augmentation relative de matière so¬ 
luble ou d’extrait. Enfin, j’ai retiré de 
chacun des trois extraits, pris en to- 
talilé, sensiblement la même quantité 
de morphine purifiée; ce qui indique 
que l’altération éprouvée par l’opium 
ne se porte pas sur ce principe essentiel, 
et qu’il ne s’en forme pas non plus, 
comme on aurait pu le croire, par la 
décomposition de la matière insoluble. 
L’avantage de ce procédé consisterait 
donc dans la disparition de toute odeur 
vireuse, si on ne parvenait au même 
but par le procédé de Cornet, que nous 
avons adopté comme plus simple et plus 
constant dans son produit. 
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Procédé de M. Limouzin-Lamothe. 

Prenez : Extrait d’opium. 4 parties. 

Poix résine. 1 

Battez le tout dans un mortier de 
marbre avec un pilon de bois ; versez 
dessus suffisante quantité d’eau bouil¬ 
lante pour former une masse liquide ; 
faites bouillir avec parties d’eau 
jusqu’à réduction de moitié ; retirez du 
feu, et remplacez l’eau évaporée par 
un poids égal d’eau froide ; séparez la 
résine, filtrez et évaporez au bain-ma¬ 
rie ( Journal de Pharmacie^ t. v, 
p. 182.) 

Ce procédé est bien imaginé. La poix 
de Bourgogne, en s’unissant à riiuile, 
à la résine et à la narcotine de l’opium, 
les rend insolubles dans l’eau, et l’ex¬ 
trait en est presque entièrement privé : 
aussi peul-on employer ce moyen con¬ 
curremment avec le premier donné, que 
nous préférons toujours cependant, 
parce qu’il arrive au même but, en 
n’ajoutant à l’opium aucune autre subs¬ 
tance que de l’eau pure. 

Extrait d’opium privé de narcotine 
par Véther. Ce moyen a été proposé 

j par M. Robiquet ; il consiste à prendre 
de l’extrait d’opium fait à froid, et 

j évaporé seulement en consistance de 
sirop épais. On introduit cet extrait 
dans un flacon, et on y verse de l’éther 

j sulfurique bien rectifié. Le flacon étant 
I bien bouché, on agite fréquemment. 
\ Après quelque temps, on décante fé- 

1 ther, on le distille, on le remet sur l’ex- 
i trait, et on recommence ainsi jusqu’à 

1 ce que l’éther ne laisse plus de traces 
I de narcotine au fond du vase distilla- 
:j foire : alors on fait évaporer l’extrait 
:i en consistance piliilaire. 

I Ce procédé atteint bien le but que 
' son savant auteur s’est proposé ; mais 

i U est dispendieux ; et en supposant 
' qu’il puisse servir à priver plus exacte- 
!i ment l’extrait d’opium de narcotine 
\ et de principes vireux , que deux so- 
II lutions successives dans 8 parties 
) deau froide, peut-être y aurait-il de 

i 1 avantage à l'appliipier à l’extrait pu¬ 

rifié de cette manière. L’expérience 
apprendrait si l’éther en extrait encore 
de la narcotine. 

Extrait d’opium torréfié. Nous 

pensions d’abord à ne pas faire mention 
de ce procédé, qui a pour but de ren¬ 
dre l’opium plus calmant, en le privant 
par le feu de ses parties irritantes; 
persuadés que s’il est un agent qui 
porte également son action sur tous 

les principes organiques, c’est le feu, 
et qu’alors on peut croire que la pré¬ 
tendue perfection acquise par l’opium 
est seulement due à un affaiblissement 
de propriétés. Mais l’usage général où 
l’on est, dans l’Inde et à la Chine, de 
torréfier l’opium, l’assentiment que 
Zwelfer a donné, de son côté, à ce 
procédé, et le soin avec lequel il l’a dé¬ 
crit I, nous ont fait un devoir de le 
répéter. 

Conséquemment, 500 gram. d’opium 

choisi ont été séchés à l’étuve , pulvé¬ 
risés, et torréfiés dans une bassine plate, 
sur un feu modéré, et en agitant conti¬ 
nuellement, jusqu’à ce qu’il ne s’en 
dégageât plus de vapeur. La masse 
restante pesait 400 gram. Cette masse, 
pulvérisée de nouveau, a été traitée à 

deux reprises par six fois son poids 
d’eau froide ; les liqueurs réunies, fil¬ 
trées et évaporées, ont produit 170 
gram. d’un extrait, dont 50 gram., 
traités par l’ammoniaque, ont donné 

I «Vous ferez bien aussi de corriger l’o¬ 
pium avant de le mêler aux autres ingré¬ 
dients (pour les pilules de cynoglosse), afin 
qu’il y apporte moins de dommage par la 
force de sa propriété narcotique. Cette cor¬ 
rection se fait de la manière suivante : L’o¬ 
pium , coupé en lames minces, est placé sur 
une plaque de fer légèrement chauffée par 
des charbons ardents ; on le laisse exhaler sa 
vapeur narcotique, jusqu’à ce qu’il n’émette 
plus de fumée, prenant garde qu’il ne brûle, 
et ayant soin qu’il soit seulement torréfié. 
Cette opération facile et de peu de durée est 
cependant très-efficace, car la vertu narco¬ 
tique immodérée et nuisible de l’opium, 
étant renfermée dans sa vapeur fétide, elle 
s’exhale et disparaît. » (Zwelfer , Pharma- 
copeia Aiigustana, 16G3.) 



^56 MEDICAMENTS PAR EXTRACTION. 

2gram. Ode morphine : la totalité de 
l’extrait en eût donné-^O grain. 86. 

Pour apprécier ces Résultats, il faut 
savoir : 

1 Que 500 grain, d'opium de bonne 
qualité rendent de 250 à 270grain, d’ex¬ 
trait préparé à l’eau froide, et nous 
n’en avons obtenu que 170 

2® Que la même quantité d’opium 
non torréfié aurait donné de 15 à 18 
grain, de morphine, et nous n’en avons 
retiré que 9,86 ; 

5° Cette diminution de morphine est 
proportionnelle à celle de l’extrait, et 
l’extrait d’opium torréfié en est sensi¬ 
blement aussi chargé que l’extrait 
ordinaire. 

Bien que cette expérience ait besoin 
d’être répétée, nous en tirerons toujours 
les conséquences suivantes : 

lAinsi que nous l’avions pensé , le 
feu agit sur tous les principes de l’opium, 
et occasionne une perte d’extrait et de 
morphine. 

2'’ L’extrait d’opium torréfié contient 
autant de morphine que l’extrait ordi¬ 
naire ; mais comme il est tout à fait 
exempt de principe vireux, il est possi¬ 
ble qu’il agisse d’une manière plus sé¬ 
dative. L’usage seul pourrait en décider. 

Extrait de suc de Réglisse noir. 

Le suc de réglisse du commerce nous 
vient d’Espagne et de Calabre. 11 est 
en bâtons arrondis ou aplatis, longs de 
cinq à six pouces. On doit le choisir 
sec, d’une cassure luisante, d’une sa¬ 
veur sucrée, se fondant dans l’eau avec 
le moins de résidu possible. 

Cet extrait, même celui de Calabre, 
qui est ordinairement de meilleure 
qualité, a une saveur toujours plus ou 
moins âcre, et contient une grande 

* Celle diminution d’extrait, causée parla 

torréfaction , paraît constante ; car Fontana 

rapporte que 8 onces d’opium torréfié par 

un raffineur chinois, ont produit 2 onces 6 

gros d’extrait : or, 64 gros sont à 22 gros 

comme 500 grain, sont à 172 (Voyez Bull, 

jjliarm., t. ir, p. 450). 

quantité d’amidon, ce qui tient à ce 
qu’il a été préparé par décoction; et il est 
tout à fait noir, à cause de l’évaporation 
peu ménagée qu’il a subie ; enfin, il 
renferme souvent des parcelles de cui¬ 
vre métallique, qui ont été enlevées, 
par le choc des spatules, à la bassine 
dans laquelle s’est faite l’évaporation. 

L’extrait que l’on retire de la réglisse, 
par lixiviation et évaporation au bain- 
marie , comme nous l’avons indiqué 
précédemment, est brun, sucré, et 
entièrement soluble dans l’eau ; mais 
l’usage ayant prévalu, dans plusieurs 
cas, d’employer l’extrait du commerce, 
voici comment on le purifie : 

On place le suc de réglisse cassé par 
morceaux sur un diaphragme percé 
de trous, et posé à une certaine hauteur 
dans un vase d’étain muni d’un robinet 
à sa partie inférieure ; on recouvre d’eau 
froide le suc de réglisse, et on le laisse 
en macération pendant vingt-quatre 
heures en hiver ou douze en été. Au 
bout de ce temps, on soutire l’eau qui 
s’est chargée de la partie extractive 
pure, et on la remplace par une nou¬ 
velle quantité. Après une nouvelle ma¬ 
cération, les deux liqueurs réunies sont 
passées et évaporées en consistance d’ex¬ 
trait solide. 

Remarques. Si on voulait purifier 
l’extrait de réglisse, en le traitant par 
l’eau bouillante , et l’agitant avec une 
spatule pour en faciliter la dissolution, 
on diviserait l’amidon qu’il contient, 
et on obtiendrait une liqueur trouble et 
épaisse qui ne pourrait passer qu’à 
travers un tamis à tissu lâche : alors 
la purification de l’extrait deviendrait 
illusoire. En opérant comme nous le 
conseillons, l’eau exerce sa faculté dissol¬ 
vante seulement sur la partie extractive, 
et en forme un soluté très-concentré, 
qui, en raison de sa plus grande pesan¬ 
teur spécifique, tombe par stries jus¬ 
qu’au fond du vase, de sorte que l’ex¬ 
trait se trouve constamment en contact 
avec de l’eau pure, et se dissout avec 
une grande facilité ; l’amidon seul reste, 
en conservant la forme des morceaux, 
et les liqueurs, qui sont très-claires 
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passent avec la plus grande prompti¬ 
tude. 

passé, on le fait évaporer au bain-marie 
en consistance d'extrait. 

Extrait de Myrrhe à l’eau. ^ 

Prenez de la myrrhe choisie ; pulvé- 
risez-la grossièrement et faites-la bouil¬ 
lir dans une bassine avec six fois son 
poids d’eau; agitez continuellement 
pour faciliter la solution; passez à 
travers un linge fort, en exprimant 
légèrement, et faites évaporerait bain- 
marie , en consistance d’extrait. 

Cet extrait, assez souvent prescrit 
encore dans les maladies du poumon, 
ne doit pas être confondu avec l’extrait 
alcoolique de myrrhe qui est beaucoup 
plus résineux, plus aromatique, et 
qui ne serait pas employé probablement 
dans les mêmes circonstances. 

Gélatine sèche. 

La gélatine pure se prépare peu en 
pharmacie. C’est elle qui, sous diffé- 

! rentes formes , constitue la colle-forte, 
la colle de Flandre, la colle de poisson, 
etc. Depuis plusieurs années, on l’ex¬ 
trait eu grand des os, en privant 
d’abord ceux-ci de phosphate de chaux 
par l’acide chlorhydrique; mais dans 
les pharmacies, voici comment on peut 
se la procurer : 

Faites Ijouillir des pieds de veau, 
préalablement lavés et échaudés, dans 
un vase couvert, jusqu’à ce qu’ils soient 
parfaitement cuits ; écumez et passez 
le bouillon; laissez-le refroidir, afin 
d’en séparer la graisse figée à la sur¬ 
face ; clarifiez au blanc d’œuf ; passez 

i à travers un blanchet ; puis évaporez 
I le liquide en consistance d’une pâte 

épaisse, que vous étendrez sur une 
; pierre unie ; coupez-la en tablettes, et 
i* achevez-en la dessiccation à l’étuve. 

; Extrait de Fiel de Boeuf. 
I 

On prend des vésicules de bœuf très- 
1 fraîches ; on les suspend au-dessus d’un 
) carré de laine placé sur une bassine 
> d’argent, et on les perce avec des ci- 
^ seaux. Lorsfpie le fiel est écoulé et 

EXTRAITS ALCOOLIQUES. 

Extrait alcoolique d’Aunée. 

Réduisez la racine d’année en pou¬ 
dre grossière; mettez-la dans le bain- 
marie d’un alambic avec quatre ou cinq 
fois son poids d’alcool à 21 ° Cart. (36 
centésim. ) ; couvrez le bain-marie de 
son couvercle, et chauffez lentement 
jusqu’au point de faire bouillir le IF 
quide alcoolique. Alors retirez le feu 
et laissez refroidir ; après vingt-quatre 
heures, passez, exprimez et soumettez 
le marc une seconde et même une troi¬ 
sième fois à l’action de l’alcool. Réunis¬ 
sez les liqueurs, filtrez et distillez de 
manière à retirer toute la partie spiri- 
tueuse. Versez le restant dans une 
capsule, et terminez l’évaporation au 
bain-marie, en agitant conlinuelleraent, 
jusqu’en consistance d’extrait solide. 

L’alcool qui provient de cette opéra- 
ration, étant chargé de l’odeur de 
raunée, doit être conservé pour une 
pareille préparation, à moins que, de¬ 
vant être employé à d’autres usages, 
il ne soit rectifié avec soin et plusieurs 
fois. 

On prépare de même les extraits 
alcooliques de : 

Rac. d’armoise, 

— caiiica, 
— colchique, 
— Colombo, 
— ellébore noir, 
— ipécacuauha, 

— jalap, 
— pareira-brava, 

— polygala de Vir 

ginie. 

— ratanhia, 
— rhubarbe, 

— salsepareille, 

— valériane. 

Écorces de racine de 

grenadier, 

— angusture vraie, 

— cascarille , 

— quinquina. 

Bois de campéche , 

Scjuames de scille, 

Stigmates de safran, 

Fleurs de camomille, 

— narcisse des prés , 

Chair de coloquinte, 

Capsules de pavots, 

Cônes de houblon, 

Cantharides. 

On prépare de même, mais avec de 
l’alcool à 51 Cart. (80 centés.), les ex¬ 
traits alcooliques de semences de col¬ 
chique, de fève de Saint-Ignace et de 

noix vomique. 
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On prépare de même, avec de 
ralcool à 3ü degrés, et l’écorce de 
garou convenablement divisée , \'ex¬ 
trait alcoolique de garou ^ 

Extrait alcoolique d’Aconit. 

Prenez : Feuill. d’aconit bien séchées. 1 kil. 

Alcool à 56o centésim. 4 

llédnisez les feuilles d’aconit en pou¬ 
dre demi-line; humectez la poudre 
avec une partie de l’alcool, et tassez-la 
convenablement dans un cylindre à dé¬ 
placement. Après douze heures de 
contact, lessivez avec le reste de l’alcool; 
chassez l’alcool qui reste dans le marc 
avec de l’eau, et arrêtez l’écoulement 
aussitôt que ce dernier liquide sera 
parvenu au bas du cylindre. Distillez 
la teinture alcoolique pour en retirer la 
partie spiritueuse, et achevez l’évapo¬ 
ration au bain-marie jusqu'en consis¬ 
tance d’extrait. 

On prépare de même les extraits 
alcooliques de feuilles sèches 

D’absinthe, J usquiame, 

Itelladone, Séné, 

Ciguë, Slrainonium. 

On prépare encore de la même ma¬ 
nière , mais avec de l’alcool à 90 degrés 

I O’esl pour me conformer aux prescrip¬ 

tions du codex, que j’ai rangé parmi les ex¬ 

traits à préparer avec l’alcool à 56° cent., 

ceux de cainca, cascarille , houblon, jalap, 

valériane, safran, cantharides; je pense que 

ces extraits seraient mieux préparés avec de 

l’alcool à 75 ou 80°. Il est certain aussi que 

plusieurs de ces extraits peuvent être obte¬ 

nus par lixiviation , surtout lorsque les subs¬ 

tances sont d’une texture lâche et facile à 

pénétrer. Mais, pour celles qui sont dures 

ou ligneuses, ce procédé n’offre pas le même 

avantage ; on obtient bien d’abord des li¬ 

queurs assez chargées; mais bientôt elles 

s’affaiblissent, et restent pendant longtemps 

au même point de saturation ; ce qui néces¬ 

site l’emploi d’une très-grande quantité d’al¬ 

cool, si l’on veut parvenir à l’épuisement 

complet de la substance. Dans ce cas, le 

procédé par digestion me paraît préféra})le. 

AU EXTRACTION. 

centésimaux, les extraits alcooliques de 

Racine d’angélique, T’euilles de sabine, 

— acore aromatiq., Semen-contra, 

— asarum , Ec. d’oranges amères , 

Feuilles de rue , Gubèbes. 

Extrait oléo-résineux de Cubèbes. 

M. Dublanc jeune a proposé d’obte¬ 
nir cet extrait de la manière suivante : 
on distille, avec de l’eau, dans un 
alambic, et en plusieurs fois , C kilog., 
ou plus, de poivre cubèbe grossière¬ 
ment pulvérisé, de manière à en retirer 
le plus possible d’huile volatile. A cet 
eflét, on emploie en place d’eau pure , 
dans chaque distillation autre que la 
première, l’eau distillée séparée de 
l’huile et le liquide restant dans la 
cucurbite, obtenu par une forte ex¬ 
pression du résidu. Ce résidu étant 
séché, en partie au moins, on l’épuise 
de sa résine par plusieurs traitements 
au moyen de l'alcool rectilié. On retire 
l’alcaol par la distillation ; on évapore 
le produit restant, au bain-marie, jus¬ 
qu'en consistance de miel, et on y incor¬ 
pore l’huile volatile qui avait été mise 
à part. Le produit ainsi obtenu est plus 
fortement aromatique et plus résineux 
que celui provenant de l'action directe 
de l’alcool sur le cubèbe, et cela est 
facile à concevoir. Il représente assez 
bien les propriétés du poivre cubèbe, 
dans le rapport de 8 à 1. 

Extrait de semences de Stramonium. 

Réduisez les semences de stramo¬ 
nium en poudre, en les passant dans un 
moulin ; faites-les digérer, à une douce 
chaleur, dans trois fois leur poids d’al¬ 
cool à 56 degrés Cart.; exprimez forte¬ 
ment ; traitez le marc par une nouvelle 
quantité d’alcool et exprimez de nou¬ 
veau. Réduisez les liqueurs filtrées en 
extrait, que vous traiterez par quatre 
parties d’eau froide; filtrez et évaporez 
de nouveau en consistance pilulaii'C. 

On prépare de même les extraits de 
semences de jusquiame et de bella¬ 
done. 
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Extrait alcoolique d’Ipécacuaiilia privé de 

résine, dit émétine brune, ou émétine 

médicinale. 

Épuisez de la racine d’ipécacuanlia 
pulvérisée par l’alcool à 56 degrés Cart. 
(90 cent.); distillez l’alcool, et traitez 
le produit par quatre parties d’eau 
froide; filtrez pour séparer la résine 
non dissoute ; évaporez au bain-marie 
jusqu’en consistance sirupeuse; ache¬ 
vez la dessiccation sur des assiettes à 
l’étnve, et enlevez l’extrait sec sous 
forme d’écailles, comme l’extrait sec 
de quinquina. 

Extrait alcoolique de Myrrhe, dit Myrrhe 

purifiée. 

Prenez : Myrrhe choisie concassée. 1 part. 

Alcool à 24° Cartier (64 

centésim. ). 4 

Faites dissoudre au bain-marie, dans 
lin vase fermé ; passez la liqueur chaude 
à travers un linge, et exprimez ; trai¬ 
tez le résidu par une nouvelle quantité 
d’alcool; exprimez, réunissez les deux 
liqueurs, et retirez-en, par la distilla¬ 
tion , la majeure partie de l’alcool ; 
faites évaporer le reste au bain-marie, 
en agitant continuellement. 

On purifie de même les gommes-ré¬ 
sines suivantes : 

Gomme ammoniaq., Opopanax, 

Assa-fœtida, Sagapenum, 

Galhanuni, Scammonée. 

On purifie de même le labdanum, 
et toutes les substances purement rési¬ 
neuses , mais en employant l’alcool à 
90 degrés centésimaux. " 

Remarque. Anciennement on puri¬ 
fiait les gommes-résines en les faisant 
dissoudre dans du vinaigre ; mais elles 
en étaient profondément altérées, tant 
par l’action de l’acide, qui devient très- 

t forte sur la fin de l’évaporation, que 
i par la température élevée qu’elles su- 
1 bissaient, laquelle leur faisait perdre 

la plus grande partie de leur huile vo- 
Ij latüe. Le Codex parisiensis de 1758 
T a substitué le vin blanc au vinaigre, et 
) celui de 1818 falcool au vin blanc. 

Malgré cette amélioration, il faut se 
rappeler la remarque de Lemery, qu’il 
vaut encore mieux choisir les gommes- 
résines en larmes détachées et privées 
d’impuretés, quede les purifier par quel¬ 
que procédé que ce soit. La même re¬ 
marque s’applique aux résines. 

EXTPxAITS ÉTHÉRIQUES. 

Extrait élhérique de Cantharides. 

r 

Epuisez de la poudre de cantharides 
par de l'éther sulfurique dans un appa¬ 
reil à déplacement; distillez la teinture 
à une très-douce chaleur dans le bain- 
marie d’im petit alambic, en vous assujet¬ 
tissant aux précautions qui seront indi¬ 
quées parla rectification de l’éther, afin 
surtout d’éviter la communication du 
téu au récipient. Versez le résidu de la 
distillation dans une capsule que vous 
chaufferez pendant quelque temps au 
bain-marie, dans la vue de volatiliser le 
restant de l’éther. Conservez le produit 
dans un llacon à large couvercle, bou¬ 
ché à l’émeri. 

Ce produit est une huile butyreuse, 
d’une belle couleur verte, contenant 
toute la cantharidine des cantharides, 
et tl’une très-forte action vésicante. Il 
faut éviter de le confondre, soit avec 
l'extrait alcoolique de cantharides 
qui, bien que contenant également 
toute la cantharidine de la poudre , est 
moins actif, en raison du plus grand 
nombre de principes inertes qui s’y 
trouvent joints; soit avec Vélxolé de can¬ 
tharides , médicament externe beau¬ 
coup moins actif encore, obtenu par 
infusion de la poudre de cantharides 
dans l’huile d’olive. 

Extrait éthérique de Fougère mâle , dit huile 

de Fougère. 

Prenez 1 kilog. de souches de fougère 
sèches, pilées et passées à travers un 
tamis de crin ; traitez la poudre par dé¬ 
placement avec environ 2 litres 1/2 
d’éther sulfurique parfaitement rectifié; 
chassez les dernières portions d’éther 
par de l’eau, comme il a été dit page 49. 
Retirez l’élher par la distillation, et 
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chauffez le produit huileux au bain* 
marie dans une capsule, jus(ju’à ce 
qu’il s’affaisse malgré l’agitation, après 
avoir moussé considérablement. Alors 
il ne contient plus d’éther. On en ob¬ 
tient de 85 à SO grain. 

L’extrait éthérique de fougère est 
très-brun, épais et cependant coulant, 
d’une très-forte odeur de souche de 
fougère mille, et d’une nature mixte 
oléo-résineuse. On l’administre contre 
le tænia, à la dose de 4 à 8 grain., en 
le faisant suivre, une heure après, 
d’une purgation à l’huile de ricin. 

Extrait éthérique de Garou. 

11 serait dangereux et très-dispen¬ 
dieux de préparer cet extrait en traitant 
directement l’écorce de garou par l’é¬ 
ther, en raison de la grande quantité 
de dissolvant qu’il faudrait employer 
et distiller; on y parvient mieux en 
obtenant d’abord de l’extrait alcoolique 
de garou par digestion, avec de l’écorce 
très-divisée et de l’alcool à 56 degrés 
Cartier, suivant le procédé décrit page 
458, évaporant cet extrait seulement en 
consistance sirupeuse, l’introduisant 
dans un flacon bouché à l’émeri, et le 
traitant par l’éther sulfurique, jusqu’à 
ce que celui-ci paraisse ne plus agir 
dessus. On distille les liqueurs éthéri¬ 
ques, et on termine l’évaporation dans 

une capsule, comme pour l’extrait de 
cantharides. 

L’extrait éthérique de garou est 
d’une consistance onguentacée , d’une 
couleur verte foncée, et d’une odeur 
assez forte. Il se dessèche à l’air en se 
recouvrant d’une efflorescence blanche, 
cristalline, d’une nature indéterminée. 
Il n’ est qu’en partie soluble dans les 
corps gras, auxquels il communique 
une belle couleur verte et une propriété 
exutoire modérée. 

Extrait éthérique de Gingembre. 

En traitant de la poudre de gingem¬ 
bre par l’éther, on lui enlève toute son 
odeur et son àcreté, et l’on obtient 
par l’évaporation de l’éther un extrait 
demi-lluide, composé d’une huile fixe 
jaune, âcre et inodore, et d’une huile 
volatile très-aromatique, dont la saveur 
est poivrée et bridante. M. Béral, qui 
a fait de cet extrait éthérique la base 
de plusieurs préparations, lui a donné 
le nom de piperoïde de gingembre. Le 
gingembre de la Jamaïque en fournit 
seulement 4/49 de son poids. 

On prépare de la même manière 
Vextrait éthérique d’iris, et celui de 
semen-contra que je trouve indiqué, 
dans la Pharmacopée universelle de 
M. Mohr, comme jouissant à un très- 
haut degré de la propriété anthelminti- 
que. 
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Tableau des quantités d'extraits produites par 1 kilogramme des substances 

ci-après. 

DENOMINATIONS. 

Absinthe . . . . 
Id. 

Aconit. 
Id. 

Angusture vraie 
Arnica. 
Asperge .... 
Année. 
Belladone . . . 

Id. 
Id. 

Bourrache . . . 
Id. 

Cachou. 
Cahiuca. . . 
Camomille . , . 

Id. 
Cantharides . , 
Cascarille. . . . 

Id. 
Id. 

Casse. 
Centaurée (petite) 
Cerfeuil. 
Chardon-béuit. 
Chélidoiue . , . 
Chiendent . . . 
Chicorée .... 

Id. 
Id. 

Ciguë. ... 
Id ... . 
Id ... . 

Colchique . , 
Coloquinte. . 

Id. 
Cubèbes . . . 
Curcuma . . , 

Id. 

Cynoglosse . , 
Digitale . . . 

Id. 

Douce-amère. 
Ellébore noir. 

Id. 
Fiel de bœuf . 
Fumeterre . . 

Id . . . * • • • • 
Gaïac. . . 

Id .... ] 
Id. 

Garou . . . . 
Genièvre. . , 

parties EMPLOYEES. 

Feuilles sèches . . 
Id. 

Feuilles fraîches . 
Feuilles sèches. . . 
Ecorce. 
Fleurs sèches . . . 
Racine sèche. . . . 

Id. 
Feuilles fraîches. . 
Feuilles sèches. . . 

Id. 
Feuilles fraîches. . 
Feuilles sèches. . . 
Suc du commerce. 
Racine. 
Fleurs sèches . . . 

Id. 
Insectes secs. . . . 
Ecorce. 

Id. 
-^Id. 
Fruit.. 
Sommités sèches. . 
Plante fraîche. . . 
Feuilles sèches . . 
Feuilles fraîches. . 
Racine sèche. . . . 
Feuilles fraîches. . 
Feuilles sè<dies. . . 
Racine sèche. . . . 
Feuilles fraîches. . . 

Id.. 
Feuilles sèches. . . , 
Semences. 
Fruit mondé. . . . , 

Id.. 
Fruits. 
Racine sèche. 

Id. 
Id. 

Feuilles fraîches. . . 
Feuilles sèches . . . 
Tiges sèches. 
lacine sèche. 

Id.. 

VEHICULES. 

Eau 8o d. 
Alcool à 56 cent. 
Suc. 
Alcool à 56 c. . 

Id. 
Eau 8o d. 

Id. 
Id. 
Suc. 
Eau 8o d. 
Alcool à 56 c. . . 
Suc ....... 
Eau 8o d. 

Id.. 
Alcool à 65 c. . 
Eau 8o d. 
Alcool à 56 c. . 

Id. à 8o c. . . 
Eau 8o d. 
Alcool à 56 d. . 

Id. à 85 c. . . 
Eau 8o d. 

Id. 
Suc. 
Eau 8o d. 
Su'c. 

i^lante fraîche, 
^lanle sèche. . 
lois. 

Id. 
Id. 

Écorce. 
Fruits. 

Eau 8o d. 
Suc. 
Eau 8o d. 

Id. .. 
Suc dépuré . . . 
Suc non dépuré. 
Alcool à 56 c. . 

Id. à 85 c. . . 
Eau 8o d. 
Alcool à 56 c. . . 

Id. à 90 c. . . 
Eau 80 d. 
Alcool à 56c. . . 
Eau 80 d. 
Stic. 

Alcool à 56 
Eau 80 d. . 

Id. . . . 
Alcool à 56 

c. 

c. 

Suc. 
Eau 80 d. 

Id. 
Eau; décoct. . . . 
Alcool à 56 c. . . . 
Alcool , puis éther 
Eau 5o d. 

PRODUITS 

en grammes. 

200 

220 

40 

225 

260 

200 

I 10 
210 

20 

125 
220 

12 

85 
760 

275 

285 
3i5 
25o 

65 
80 

120 

190 

25o 

24 

180 

28 

85 
20 

23o 

3 20 

17 
28 

240 

68 
i35 
i3o 
207 

115 
i3o 
375 

3o 
270 

210 

180 

140 

710 

25 
200 

23 
40 

190 

3oo 
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- - 1 

1 DÉNOMIJ^ATIOKS. PARTIES EMPLOYEES. VEHICULES. 

PRODUITS 

en grammes. 

1 fientiane. Racine sèche. Eau 20 d. . .. i3o 

Gratiole. Feuilles sèches .... Eau 8o d.* 355 

Houblon. Cônes secs. Id. 100 à 120 

Id. Id.. Alcool à 56 c. 23o 

Id. Id» Id. à 83 c. 170 

Racine sèche. Eau 8o d. 38o 

Id. Id.... Alcool à 56 c. 220 

1 Jala|>. Id. Id. 440 

1 Id. Id. Id. à 90 c. 25o 

Feuilles fraîches. . . . Suc dépuré . 20 

1 Id. Id. Suc non dépuré. . . . 23 

1 Id. Feuilles sèches. Alcool à 56 c. 280 

1 Jusquiame blanche. . Id. Id.. 220 

1 Laitue cultivée. . . . Tiges fraîches. Suc. 16 

Laitue vireuse .... Feuilles fraîches. . . . Id. l5 

Menyanthe. i. . . . . Id. Id. 16 

Morelle. Id. Id. 20 

Myrrhe. .. Gomme-résine. Eau 80 d. 85o 

Id. Id. Alcool à 56 c. 25o 

Narcisse des prés . . Fleurs sèches. Eau 80 d. i4o 

Ner[)run. Fruits .. Suc. 70 

Noix vomique . . . . Id. Eau 80 d. 40 

Id. Id. Alcool à 85 c. 80 à I10 

Opium choisi. Suc épaissi. Eau 80 d. 5oo à 56o 

Id. Id. Alcool à 56 c. ... . 55o 

Id. Id. Vin blanc.. . 63o à 640 

1 Pareira-hrava. Racine sèche. Eau 80 d.. 125 

1 Id. Id. Alcool à 56 c. 120 

1 Patience. Id. Eau 20 d.» . . i85 

1 Pavot blanc . Capsules sèches . . . . Alcool à 56 c. i65 

Petit-lioux. Racine sèche. Id.. 170 

Ouassia-amara . . . . Id. Id. 90 
Id. Id. Alcool à 56 c. 20 

Quinquina gris. . . . Écorce . Eau 80 d. 200 

Id. Id. Alcool à 56 c. 170 

Quinquina huanuco . Id. Eau 80 d. 23o 

Quinquina calisaya. . Id. Id. 160 

Id. Id. Alcool à 56 c. 220 

H Quinquina rouj^e. . . Id. Eau 80 d. 180 

Id. Id. Alcool à 56 c. 200 

[ Ratanhia. Racine sèche. 170 

1 Id. Id. Alcool à 56 c. 3oo 

Réglisse . .. Id. Eau 80 d. i5o 

Id. Suc épaissi. Id. 65o 

Rhubarbe. Eau 20 d. 5oo 

Id. Id. Alcool à 85 c. 440 

Rhus-radicans . . . . Feuilles sèches. Eau 80 d. io5 

Id. Id. Alcool à 56 c. 240 

■ Sabine. Id. Alcool à 85 c. 125 

1 Safran.. Stigmates. Eau 80 d. . . i . . . . 5io 

1 Id. Id. Alcool à 85c. 5oo 

1 Salsepareille . . . . . Racine sèche. Eau 80 d. 140 

1 J[ci» •••••••• Id. . .. Id. décoct. 190 

Id. Id. Alcool à 56 c. t8o 

j Scille.. . . Bulbe sec. ^Eau 80 d. 600 

1 Id. Id. ^Alcool à 56 c. 600 

1 Séné . Feuilles sèches. Eau 80 d. 25o 

1 Id. Id. 'Alcool à 56 c. 
1 

210 
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n 
1 DENOMINATIONS. PARTIES EMPLOYÉES. VÉHICULES. 

PRODUITS 1 

en grammes. | 

Serpentaire de Virg.. 
Id. 

Racine sèche... . Fan So d.. , 70 

5o 
t6 

80 à 160 

285 
160 

120 

Id. A lr*nr»l a o 
Stramonium. Feuilles fraîches. Suc. ,. 
Sureau. Fruit récent. Td. 
Uva-ursi. Feuilles sèches. F.au So d 
Valériane. Racine sèclie. ....... Td. 

Id. Id. A a r* 

CHAPITRE VIL 

DES RÉSINES. 

Les extraits alcooliques, dont nous 
avons parlé précédemment, même ceux 
préparés avec de l’alcool à 00", sont 
loin d’offrir les principes résineux dans 
l’état de pureté : il contiennent presque 
toujours différents sels déliquescents, et 
des matières colorantes également so¬ 
lubles dans l’alcool et dans l’eau. Pour 
obtenir les résines proprement dites, 
il faut opérer de la manière suivante. 

Résine de Jalap. 

Prenez du jalap grossièrement pul- 
' vérisé: mettez-le dans le bain-marie 
: d’un alambic, et traitez4e trois fois 
K par de l’acool à 90°, comme il a été dit 
ï pour les extraits résineux ; distillez les 
il liqueurs réunies, et, au lieu de faire 
SI évaporer le résidu de la distillation, 
Il étendez-le de vingt ou trente fois son 
E] poids d’eau ; laissez parfaitement refroi- 
li dir ; mettez sur des assiettes la résine 
[| molle et coulante qui s’est précipitée, 

et exposez-la à l’étuve jusqu’à ce qu'elle 
i( soit sèche et cassante. 

L’eau qui a servi à précipiter la ré- 
ii sine peut, étant filtrée et évaporée, 
M un extrait aqueux, qui jouit 
î! encore d une propriété purgative Irès- 
fi marquée, mais qui est peu usité. 

On prépare de même les résines de 
i:. turbith et de scammonée. 

M. Planche, dans le sixième volume 

du Bulletin de Pharmacie (1814), a 
proposé, pour la préparation de la ré¬ 
sine de jalap, un procédé qui est l'in¬ 
verse du précédent. Cet habile phar¬ 
macien prive d’abord le jalap de sa 
partie extractive par l’eau froide, 
ensuite il épiste cette racine dans un 
mortier de marbre, alin de diviser 
l’amidon et la partie ligneuse dans 
l’eau , et de rassembler la résine sous 
la forme d’une masse molle et tenace. 
Il purifie cette résine en la dissolvant 
dans l’alcool, et faisant évaporer la 
dissolution. Ce procédé épargne une 
assez grande quantité d’alcool; mais il 
produit moins de résine. 

Nous ne parlerons pas ici des diffé¬ 
rentes résines qui découlent naturelle¬ 
ment des végétaux : il suffit de choisir 
les plus belles et les plus pures. 

Térébenthine cuite. 

On met dans une bassine étamée ce 
qu’on veut de belle térébenthine ; on 
fait chauffer l’eau, et on l’entretient en 
ébullition jusqu’à ce que, prenant un 
peu de térébenthine et la jetant dans 
l’eau froide, elle y devienne sèclie et 
cassante : alors on la retire de l’eau et 
on la serre dans un pot, après l’avoir 
malaxée pendant quelque temps. 

La solidification de la térébenthine , 
dans cette opération, est due à la sous¬ 
traction de son huile volatile,, qui se 
trouve entraînée dans l’atmosphère par 
l’intermède de l'eau en vapeur. Si on 
avait une grande quantité de térében¬ 
thine cuite à préparer, on pourrait le 

II. 
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faire clans nn alambic, afin de recueil¬ 
lir riiiiile volatile. 

Il est essentiel cjne cette opération 
ne soit pas faite clans un vase de cuivre 
non étamé, ce métal étant facilement at- 
ta({uc par l eau, devenue acide, ([ui bout 
sur la térébenthine, et se trouvant trans¬ 
mis à la résine, cpii en contracte une 
teinte roui^e plus ou moins prononcée. 

On peut obtenir de la môme manière 

la résine de copahu. 

CHAPITRE VI II. 

DES HUILES VOLATILES. 

On donne le nom d huiles volatiles * 
à des produits végétaux, très-rarement 
animaux ou minéraux, cpii sont li¬ 
quides ou solides , doués d une odeur 
forte et cl une saveur acre, quelquefois 
(xuisti'que ; qui peuvent se volatiliser et 
être distillés sans décomposition à l'aide 
de l’eau bouillante, ou bien seuls, à une 
température de 150 à 2t)0 degrés cen¬ 
tigrades; qui s'enllainment à une tem¬ 
pérature moins élevée que celle néces¬ 
saire pour la combustion des huiles 
(ixes; cpii sont à peu près insolubles 
dans l'eau, à lacpielle cependant ils 
coininuniquent leur odeur et leur sa¬ 
veur particulières ; eidin, qui sont en 
général très-solubles dans l’alcool, et 
encore plus dans l’éther. 

Les huiles volatiles diffèrent beau¬ 
coup, cpiant à toutes leurs propriétés 
physiques. Celles de roses, de persil, 
d’année, de benoîte, sont concrètes, 
et ceWQs d'amandes amères, de mou¬ 
tarde, d&pimentJanmiqiie, de girofle, 

de cannelle et de sassafras, sont plus 
pesantes cpie l’eau ; les autres sont plus 
légères, et varient depuis celles d'cïww 
et de badiane ciiii pèsent 0,972, jus¬ 
qu’à celles de citrons et d'oranges qui 
pèsent 0,846 : celles-ci ne sont surpas¬ 
sées en légèreté spécilique que par le 

I On les appelle également huiles essen¬ 

tielles, essences ou oleides. Ce dernier nont, 

qui a été proposé par M. Itérai, devrait 

être adopté. 

U EXTRACTION. 

7?distillé, huile volatile minérale, 
qui j)èse seulement 0,758. Quant à la 
consistance et à la couleur, les huiles de 
cannelle et de girofle sont onctueuses ; 
et la dernière, qui distille incolore, de¬ 
vient brune à l’aide du temps ; les hui¬ 
les de citrons, d'oranges, et des autres 
fruits seinlilables, .sont presque aussi 
fluides que l’alcool, incolores lorsqu’el¬ 
les ont été distillées, d’une teinte jaune 
très-prononcée quand elles ont été ob¬ 
tenues par expression. Les Iniiles d'ab¬ 
sinthe et de valériane sont vertes , 
celle de camomille commune bleue, 
etc. 

Les huiles volatiles exposées à l'air 
en absorbent l’oxigène, se colorent, 
s’épaississent souvent, et se convertis¬ 
sent en divers produits, (pii sont de 
l’acide carbonique, de l’eau , de nou¬ 
veaux principes huileux cristallisables 
ou des résines. On n’ouvre pas les vases 
qui les contiennent, sans que l’air n’y 
rentre avec effort, à cause du vide 
qu’y laissel’oxigène absorbé; et l'on a 
vu des honnnes tomber asphyxiés pour 
être descendus sans précaution dans 
des caves fermées, où l’on conservait 
de grandes quantités d'huiles volatiles. 
Ces huiles dissolvent le soufre, le phos¬ 
phore ,\e chlore, Xiode, etc. L'acide 
sulfurique les carbonise; \'acide nitri¬ 
que très-concentré les décompose avec 
violence et les enflamme quelquefois; 
moins concentré, il les convertit en 
divers produits résineux, et définiti¬ 
vement en acide oxalique. Le gaz 
chlorhydrique s’y dissout en très- 
grande quantité, et forme avec pluMeurs 
des composés cristallins , blancs et vo¬ 
latils, connus sous le nom de camphres 
artificiels. Un grand nombre absorbent 
le gaz ammoniaque; mais une seule, 
jusqu’à présent, a été combinée à la 
potasse : c’est l'huile de girofle. 

Les huiles volatiles ne sont pas des 
principes immédiats purs et isolés. Le 
même que les huiles fixes, presque tou¬ 
tes contiennent au moins deux espèces 
d’huiles, l’une liquide, nommée éléop- 
tène {huile volatile ) ; l’autre solide et 
cristallisable , nommée stéaroptene 
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Isiiif voiatil). Les huiles qui sont natu¬ 
rellement solides peuvent donner di¬ 
rectement leur stéaroptène par la com¬ 
pression entre des doubles de papier 
gris; d’autres n’en fournissent que 
lorsqifelles sont suffisamment refroi¬ 
dies , ou quand elles ont été conservées 
pendant longtemps; mais, dans ce der¬ 
nier cas, il est possible que le stéarop- 
lène soit un produit de l’oxigénation de 
l’huile. 

L’analyse élémentaire des huiles 
volatiles a permis de les diviser en 
trois groupes distincts... Le premier 
comprend celles qui sont nniquement 
composées de carbone et d’bydrogène : 
telles sont les essences d’oranges et de 
citrons, de poivre, de cubèbes, de ge¬ 
nièvre et de térébenthine, le stéarop¬ 
tène de l’huile de roses et l’huile de 
naphte; les six premières, malgré 
leurs différences d’odeur et de densité, 
paraissent avoir exactement la. même 
composition relative en centièmes, à 
savoir : carbone 88,3 ; hydrogène i i ,5, 
ou C5 Le second groupe comprend 
les huiles essentielles oxigénées, telles 
que le camphre naturel, les huiles de 
lavande, de menthe, de roses, d’anis, 
etc. Le troisième groupe est réservé aux 
huiles essentielles qui admettent dans 
leur composition un quatrième ou un 

^ cinquième élément, comme l’essence 
ï de moutarde qui contient du soufre et 
" de l’azote : l’huile d’amandes amères 

renferme aussi de l'a7|Ote, mais qui 
3 n’est pas essentiel à sa propre constitu- 

1 tion. 
Les huiles volatiles peuvent être 

; contenues dans toutes les parties des 
i végétaux, comme dans la racine, la 

tige, l’écorce, les feuilles, les Heurs 
h et le fruit. Ainsi que nous l’avons re- 
[' marqué à l’occasion des sucs végétaux, 
i| quelques-unes de ces parties seulement, 
î' telles que les zestes de citrons, d’o- 
i ranges^ et de fruits semblables, con- 
)i tiennent assez d’huile essentielle pour 
[ qu’on puisse l’en extraire par expres- 
D sion : toutes les autres nécessitent l’em- 
)! ploi de la distillation. Seulement on 
' uiodilie la manière d’opérer suivant que 

i 05 

l’huile volatile est plus légère oa plus 
pesante que l’eau, très-volatile ou dif¬ 
ficile à volatilisera la seule température 
de l’eau bouillante , mélangée ou non 
d’huile fixe. Ajoutons enfin qu’un cer¬ 
tain nombre d’huiles volatiles n’existent 
pas toutes formées dans les végétaux 
d’où on les retire par la distillation , et 
qu’elles pa^raissent résulter de l'action 
réciproque de quelques-uns de leurs 
éléments, réunie à celle de l’eau : c’est 
ce qui a lieu principalement pour les 
essences d’amandes amères et de mou¬ 
tarde. 

Distillation des Huiles volatiles fluides, et 

plus légères que feau. 

Huile de menthe poivrée. Prenez de 
la menthe poivrée dans le temps de sa 
floraison'; rejetez-en les tiges, et mettez 
les feuilles et les sommités dans la 
cucurbite d’un alambic, avec une quan¬ 
tité d’eau suffisante pour les baigner 
parfaitement. L’expérience apprend 
jusqu’à quel point il faut tasser la plante 
dans la cucurbite, de manière à ne pas 
risquer de la brûler, et à ne pas mettre 
non plus une trop grande quantité 
d'eau : adaptez le chapiteau et le ser¬ 
pentin , ou même le réfrigérant à tube 
droit représenté fig. 23; lutez les join¬ 
tures, et chauffez promptement. Une 
remarque à faire pour toutes les plantes 
abondantes en albumine (et la menthe 
poivrée est dans ce cas), c’est de modé¬ 
rer le feu à l’instant où la liqueur est 
sur le point d’entrer en ébullition ; ce 
qu’on reronnaît facilement au frémisse¬ 
ment de l’eau de la cueurbite, et à. 
l'odeur forte que l’air dilaté des vais¬ 
seaux répand dans le laboratoire, en 
sortant par l’extrémité de l’appareil. 
Si on n’arrêtait pas le feu , toute l’albu¬ 
mine , se coagulant à la fois et montant 
à la surface du liquide, serait soulevée 
par l’ébullition, et passerait dans le ré¬ 
cipient: mais par une ébullition ména¬ 
gée, cette albumine eoagulée se divise 
dans le liquide, et n'est bientôt plus 
suscept ible de s’opposer à la distillât ion. 
Lorsque l’ébullition a été modérée pen¬ 
dant (pielque temps, on augmente de 
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nouveau ie feu, et on reniretient de 
manière à ce que le liquide distillé 
coule en un lilet non interrompu. 

Le récipient dans lequel on reçoit le 
produit de la distillation se nomme 
récipient florentin, et est spécialement 
destiné à cet usaj^e {fig.S\). 11 consiste 
en une carafe de verre A, semblable à 
celles dont on se sert sur les tables, 
c’est-à-dire, ayant un fond lar^^^e, et 
s’amincissant graduellement vers le 
liaut en un goulot à bord renversé. 
Sur le côté et vers le bas de cette ca¬ 
rafe, se trouve soudée une sorte de 
siphon, dont rextrémilé la plus courte 
est en dehors. On commence par rem¬ 
plir le récipient d’eau jusque vers la 
ligne bb', et ou le place sous le bec du 
réfrigérant; le liquide distillé tombe 
sur cette eau, l’élève dans le col du 
récipient et dans le siphon, et, lors¬ 
qu'elle est parvenue au point aa\ elle 
s’écoule par le tube dans un second 
vase B, sans que le liquide du récipient 
A puisse s’élever au-dessus du niveau 
aa'. Mais comme cet écoulement a 
lieu par la partie inférieure du vase A, 
et que riiuile volatile qui distille avec 
l’eau est spécifiquement plus légère et 
reste à la surface, il en résulte que 
l’eau seule s’écoule par le bec, tandis 
que l’huile s’accumule dans le col du 
vase A, où elle l'orme bientôt une 
couche plus ou moins épaisse. Quand 
on s’aperçoit que cette couche n’aug¬ 
mente plus, ce qui a lieu ordinaire¬ 
ment lorsqu’on a obtenu, en eau dis¬ 
tillée , la moitié ou les trois quarts du 
poids de la substance aromatique em¬ 
ployée, on retire le récipient florentin, 
et on continue la distillation dans un 
récipient ordinaire , tant que l’eau qui 
distille est odorante et sapide. Toute 
cette eau distillée est remise dans la cu- 
curbite avec de nouvelle plante, afin de 
procéder à une autre distillation, qui est 
alors plus productive que la première, 
et dont on reçoit le produit dans le 
même récipient florentin. On continue 
ainsi tant qu’on a de la même plante à 
distiller, ou tant que la grandeur du 
récipient le permet. Lorsque tout est 

terminé, on laisse le récipient en repos 
pendant vingt-quatre lîeures, afin que 
la séparation de riiuile et de l’eau soit 
bien exacte, et on enlève la première 
avec une pipette, pour la reverser 
dans les flacons où on doit la conser¬ 
ver. 

On prépare de même les huiles vola¬ 
tiles de toutes les plantes labiées, et 
entre autres celles de : 

Basilic, 

Hysope, 

Lavande, 

Lierre terrestre. 

Marjolaine, 

Marrnbe, 

Mélisse, 

Menthe crépue, 

Menthe pouliot, 

Origan, 

Romarin, 

Sariette, 

Sauge, 

Serpolet, 

Thym ; 

Les huiles de plantes à fleurs com¬ 
posées , telles que celles de : 

Absinthes diverses, Maroute, 

Aurone mâle , Matricaire , 
Aurone femelle ou Semen-contra, 

santoline , Spilanthe cultivé (cres- 

Balsamite ou menthe son de Para), 

coq, Tanaisie; 

Camomille romaine, 

Les huiles volatiles de fruits d’om- 
bellifères, telles que ceux de 

Ache, Ammi, 

Aneth, Coriandre, 

Carvi, Cumin; 

Les huiles volatiles des fruits d’au- 
rantiacées, dont on n’emploie que le 
zeste ; telles sont celles de 

Bergamotte, Oranges, dite essence 

Cédrat, de Portugal. 

Citron, Orangettes ; 

Limette, 

L’huile de fleurs d’oranger, dite nê- 

roli ; 
Enfin, les huiles de racine de valé¬ 

riane, de feuilles derwe et de sabîne, 
de baies de genièvre, ^tpoivre cubèbe, 

eîc., etc. 
Remarques. Les huiles volatiles 

de bergamotte, de citrons, etc., peu¬ 
vent également être obtenues par ex- 
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pression. Pour cela, on râpe le zeste 
jaune de ces fruits, on met la pulpe 
dans un petit sac de crin, et on la 
soumet à la presse ; on reçoit rhuüe 
dans un flacon, où on la laisse déposer 
pendant quelque temps , après lequel 
on la décante et on la filtre. 

Les huiles ainsi obtenues ont une 
odeur plus suave et plus naturelle 
celles qui sont obtenues par distillation ; 
mais elles se conservent beaucoup moins 
longtemps, en raison d’une matière 
mucilagineuse qu’elles retiennent en 
dissolution, et dont l’altération spon¬ 
tanée détermine celle de l’iiuile. 

2° Nous prescrivons en général de 
retirer les huiles volatiles des végétaux 
récents. Il y a plusieurs plantes cepen¬ 
dant qui en produisent davantage lors¬ 
qu’elles sont sèches, et Baume en a 
donné un exemple remarquable. Il a 
partagé 100 livres d’origan récent en 
deux parties égales : l’une a été distillée 
de suite, et l’autre a été séchée aupara¬ 
vant, et s’est réduite à 15 livres 4 on¬ 
ces. Les 50 livres de plante récente 
n’ont donné que \ gros 54 grains 
d’huile volatile, tandis que les 15 livres 
4 onces de plante sèche en ont produit 
4 gros. Nous ne croyons pas cependant 
qu’il se forme d’huile volatile pendant 
la dessiccation; nous pensons plutôt que 
le mucilage, ou la substance particu¬ 
lière qui tient l’huile dissoute dans 
l’eau distillée de la plante fraîche, 
éprouve quelque modification qui le 
rend impropre à produire cet effet, de 
sorte que l’huile se sépare plus complè¬ 
tement de l’eau, et vient nager en plus 

i grande quantité à sa surfaee. 11 est 
[ possible que la menthe poivrée et les 
» autres labiées offrent des résultats sem- 
l blables. 
£ 

[ Distillation des Huiles volailles faeilement 

congelables, et plus légères que l’eau. 

Ces huiles sont celles de racines 
> à'aimée, ûq benoîte, de, roses pâles , 
^ et celles de semences d'anis, et de fe- 
t nouil, que nous avons déjà nommées. 

On les obtient de la même manière 

que les précédentes, avec l’attention 
de ne pas refroidir entièrement l’eau 
du serpentin, afin que riiuile volatile 
ne s’y solidifie pas. Il convient aussi 
de les liquéfier dans le récipient floren¬ 
tin lorsqu’on veut les en retirer avec 
moins de perte. 

Dislillatioii des Huiles essentielles moins 

volatiles, et généralement plus denses que 
l’eau. 

Ces huiles sont celles de girofle, de 
cannelle, de sassafras , qui sont plus 
pesantes que l’eau , et celles de santal 
citrin et de bois de Rhodes, qui sont 
un peu plus légères. 

Prenez l’une de ces substances con¬ 
cassée ou râpée, suivant sa nature; 
rnettez-la dans la cucurbite d’un alam¬ 
bic avec de l'eau, et laissez-la macérer 
pendant deux jours, temps nécessaire 
pour que l’eau pénètre bien les matiè¬ 
res ligneuses, et les dispose à donner 
toute leur huile volatile; ajoutez alors 
à l’eau un sixième de son poids de sel 
marin; couvrez avec le chapiteau, adap¬ 
tez le réfrigérant, le récipient floren¬ 
tin; lutez et distillez à un feu vif. 
Lorsque vous aurez distillé autant d’eau 
que vous avez employé de girofle, de 
cannelle, etc., reversez cette eau dans 
la cucurbite au moyen de la tubulure 
qui s’y trouve adaptée, et recommencez 
à distiller la même quantité d'eau, que 
vous reverserez encore dans la cucur¬ 
bite; vous continuerez ainsi jusqu’à 
ce que vous vous aperceviez que la 
quantité d’huile volatile n’augmente 
plus dans le récipient. Lorsque celte 
huile est plus légère que l’eau, on la 
retire, comme il a été dit précédem¬ 
ment : quand elle est plus pesante, on 
la laisse reposer pendant vingt - quatre 
heures; on décante la plus grande 
partie de l’eau par inclinaison ; on verse 
le reste et l’huile dans un entonnoir 
dont on tient la douille fermée : après 
quelque temps de repos, on fait écouler 
l’huile. 

Remarques. Les différences que 
l’on observe entre ce procédé et le pre- 
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mief sont fondées sur la moins grande 
volatilité des huiles, et sur leur pesan¬ 
teur spécifujiie souvent plus considéra¬ 
ble que celle de l'eau. Quant à la pre 
mière propriété, il est bien reconnu 
maintenant que les huiles volatiles ne 
distillent en vase clos, mélangées à 
l’eau bouillante, que parce qu’elles s’u¬ 
nissent à la vapeur d’eau, et s’y répan¬ 
dent comme elles le feraient dans l’air ou 
dans un espace vide, et cela en raison 
composée de cet espace et de l’élévation 
<le température. Cette action de la va¬ 
peur d’eau sur l’huile est d’autant plus 
grande (toutes choses égales d’ailleurs) 
que le point d'ébullition de l’huile elle- 
même est plus proche du point d’ébul¬ 
lition de l’eau, et d’autant plus petite 
(|ue la différence de ces deux tempéra¬ 
tures est plus grande : ce dernier cas 
est celui des huiles qui nous occupent. 

C’est donc pour élever la température 
de l’eau et pour la rapprocher un peu 
de celle de l’huile volatile bouillante, 
(|u'on y ajoute du sel marin, qui 
retarde le point d’ébullition de l'eau 
de quelques degrés ; mais ce moyen est 
encore peu eflicace, et l’huile ne distille 
<|ue lentement et à l’aide d’une grande 
(piantité d’eau, tandis que celle des 
plantes labiées, par exemple, passe 
presque entièrement avec les premiers 
litres de liquide. On est donc obligé, 
dans la distillation des huiles peu vola¬ 
tiles, de cohober plusieurs fois l’eau 
distillée sur celle qui reste dans la cu- 
curbite ^ 

* M. Soubeiran, ayant fait une expé¬ 

rience comparative avec de la cannelle de 
Chine, pour déterminer l’influence de l’ad¬ 

dition du sel marin sur la quantité d’huile à 
obtenir, en a retiré un peu plus d’huile en 

employant de l’eau saturée de sel que de 

l’eau pure ; mais il ne pense pas que l’aug¬ 
mentation de produit couvre le prix du sel 

ajouté. Jl a obtenu un autre résultat fort 
curieux, et qui montre combien il est diffi¬ 

cile d’établir des règles générales lorsqu’il 
s’agit de substances aussi complexes et aussi 

variables que celles qui proviennent des vé¬ 
gétaux. Ce fait est que 3 kilogrammes de 

cubèbes, distillés avec de l’eau pure, ont 

On s’imagine communément que le 
récipient florentin ne peut servir que 
pour les huiles volatiles plus légères 
que l'eau ; mais il est également très- 
commode pour celles qui sont plus 
pesantes : celles-ci tombent au fond, 
et forment une couche plus ou moins 
épaisse, qui n’empêche pas l’eau de 
s’écouler par le siphon, parce que cette 
couche ne s’élève jamais jusqu’au ni¬ 
veau de la ligne cc'; au moins toute 
l’huile se trouve rassemblée dans un 
seul vase d’une capacité peu considéra¬ 
ble ; ce qui n’a pas lieu avec les réci¬ 
pients ordinaires, qu’on est obligé de 
faire succéder les uns aux autres. 

Rectification des Huiles volatiles. 

Les huiles volatiles sont très-sujettes 
à s’altérer avec le temps, surtout lors¬ 
qu’elles ne sont pas entièrement privées 
du contact de l’air, dont elles absorbent 
l’oxigène en subissant les changements 
précédemment indiqués. 

On peut rendre aux huiles ainsi 
détériorées presque toutes leurs pro¬ 
priétés premières, en les redistillant 
dans un alambic, avec de l’eau et une 
certaine quantité de la substance qui 
les a produites. Car, indépendamment 
de la résine qui reste, et de l’eau qui 
s’empare de l’acide formé, la plante 
ajoutée rend à l’essence son arôme pri¬ 
mitif. Dans d’autres circonstances, il 
est utile de rectifier les huiles volatiles, 
même récemment préparées, avec de 
l’eau seule, pour les obtenir plus ténues, 
plus suaves, et privées de quelques 
principes moins volatils passés à la 
première distillation. Presque toujours, 
aussi.^ l’huile perd la couleur particu¬ 
lière quelle pouvait avoir, et qui n’était 
pas inhérente de sa nature. Telles sont 
entre autres les huiles d’absinthe, de 
menthe, de camomille romaine et de 
valériane, qui deviennent complète¬ 
ment incolores à la rectification. 

produit 75 grain, d’huile volatile, tandis 

(jue la même quantité, distillée avec de l’eau 

saturée de sel, n’a fourni que 60 grain, 

d'essence. 
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On peut appliquer aussi la rectifica¬ 
tion aux huiles volatiles que, faute de 
temps ou d’espace, on a été obligé de 
prendre dans le commerce; car la 
plupart y sont falsifiées, tantôt avec 
une huile fixe, tantôt avec de l’alcool % 
et la distillation avec l’eau remédie à 
ces deux falsifications. 

La même rectification doit s’appli¬ 
quer à l’huile de térébenthine destinée 
à détacher les étoffes ; car l’huile non 
rectifiée est sujette à y laisser des tra¬ 
ces de son passage et à en altérer les 
couleurs. ' 

Pour rectifier une huile volatile, il 
suffit d’en mettre 5(ï() gram., par exem¬ 
ple , dans une cornue de verre avec un 
litre d’eau , d’y adapter une allonge et 
un ballon muni d’un long tube droit, 
et plongé dans un vase plein d’une 
eau courante 2*2). On Iule les 
jointures avec du papier, et on chauffe 
au bain de sable. La distillation s’opère 
avec la plus grande promptitude, et 
presque sans perte de matière. On sé¬ 
pare l’huile distillée de l’eau au moyen 
d'un entonnoir, dont on tient d’abord 
la douille fermée, et qu’on ouvre en¬ 
suite pour laisser écouler l’eau, si 
l’huile est plus légère, ou l'huile, si 
celle-ci a gagné le fond de l’entonnoir. 

ANNOTATIONS PARTICULIÈRES 

sur les Huiles volatiles. 

Grande absinthe, liquide, d’un 
vert très-foncé, d’une forte odeur de 

I Les huiles volatiles que l’on falsifie 
avec l’alcool sont celles dont la fluidité 
est la plus grande, telles que celles de ci¬ 
trons, de bergamotte, et leurs analogues. 

Cette falsification se reconnaît en agitant 
cette huile avec de l’eau, qui s’empare de 

l’alcool, et devient trouble et laiteuse, en 

raison d’une portion d’huile qui y reste sus¬ 

pendue ; tandis que lorsque l’iiuile est pure, 

l’eau s’éclaircit presque aussitôt. Les huiles 
falsifiées avec de l’huile grasse sont celles 
dont la consistance est naturellement un peu 

onctueuse, telles que celles de cannelle, de 

girofle, de bois de Rhodes, etc. On recon¬ 
naît cette fraude en les traitant par l’alcool 

la plante, sans en avoir ramertnme. 
Pes. sp. 0,921). Produit de 4 kil. de 
plante, 4,9 à 5,L 

Amandes amères. Pour obtenir 
riiuile volatile d’amandes amères, on 
prend ces semences non mondées de 
leur pellicule, mais privées de la pous¬ 
sière jaune qui les recouvre, par le 
frottement d’un linge rude, de même 
que pour en retirer l’huile douce par 
expression. C’est qu’en effet il convient 
d’en extraire d’abord cette huile par le 
procédé précédemment décrit. On 
prend le tourteau , résidu de l’expres¬ 
sion ; on le réduit en poudre ; on le 
délaye dans l’eau froide, de manière à 
en faire une pâte liquide ; on introduit 
cette pâte dans une cucurbite d alam¬ 
bic, munie de son chapiteau, d’un 
serpentin et d’un récipient florentin. 
Après vingt-quatre heures de macéra¬ 
tion , on fait arriver au fond de la 
cucurbite, par le moyen d’un tuyau , 
un courant de vapeur d’eau provenant 
d’une chaudière fermée. Bientôt l’eau 
de la cucurbite entre elle-même en 
ébullition, et distille en entraînant 
riiuile volatile qui se rassemble au fond 
du récipient; mais comme une grande 
partie reste dissoute dans l’eau, on verse 
tout le produit distillé dans la cucur¬ 
bite d’un autre alambic plus petit, et 
on distille une seconde fois. On remar¬ 
que alors que, par suite de la déperdi¬ 
tion du principe cyanique qui tenait 
l’huile en dissolution dans l’eau, la 
séparation devient beaucoup plus com¬ 
plète , et que dès les premiers moments 
de la distillation, la quantité d’huile 
est presque doublée. 

Ainsi que je l’ai déjà dit (pag. 429), 
l’huile volatile n’existe pas toute formée 
dans les amandes, non plus que l’aeide 
cianhydrique, qui distille avec elle et 
qui la rend si éminemment vénéneuse. 
Indépendamment des preuves que j’en 
ai données, MM. Robiquet et Boutron 
ont vu qu’en traitant le tourteau, bien 
épuisé u’huile grasse, par l’alcool 

(Voir VHistoire abrégée des drogues sim¬ 

ples, tome II). 
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bouillant, on en retirait trois principes, 
dont aucun ne jouissait de la propriété 
de développer l’odeur cyanhydrique 
avec l’eau ; et que le tourteau lui-même 
ne possédait plus cette propriété, et 
ne pouvait la recouvrer par aucun 
moyen. Ces trois principes, extraits 
par l’alcool, sont une jaunâtre, 
li.'juide et très-amère , im sucre liquide 
incristallisable, et une matière blanche, 
cristallisable, azotée, dont la saveur 
sucrée et amère rappelle celle des 
amandes amères; et comme ce principe, 
que les auteurs ont nommé amygda- 
line, n’existe pas dans les amandes 
douces, il devenait dès lors très-proba¬ 
ble qu'il est essentiel à la production 
de l’huile volatile. La seule chose (fui 
ait manqué au travail de ces deux ha¬ 
biles chimistes, a été de voir que la 
propriété de convertir l’amygdaline en 
huile volatile appartient à un corps so¬ 
luble dans l’eau, que l'alcool aban¬ 
donne dans le marc. Ce corps, qui est 
analogue à l’albumine et à la caséine, 
sans être cependant identique avec elles, 
puiscfu’il possède seul la propriété de 
convertir l’amygdalineen acide cyanhy¬ 
drique et en huile volatile, a reçu de 
MM. Wôhler et Liebig, auteurs de 
cette découverte, le nom à'émulsine y 
et de M. Robiquet, qui en a mieux 
étudié les propriétés, celui de synaptase. 
Il existe également dans les amandes 
douces, de sorte qu’il suflit d’ajouter 
de l’amygdaline à une émulsion d’aman¬ 
des douces, pour y développer presque 
aussitôt l’odeur (les amandes amères 
{Journ. depharm., t. xxiir, p. 591). 
Quant à la manière dont l’émulsine agit 
sur l’amygdaline, il est probable que 
c’est à la manière d’un ferment, et qu’elle 
détermine la séparation des éléments de 
ce dernier corps en plusieurs autres, 
comme la levure sépare les éléments du 
.sucre incristallisable en alcool et en acide" 
carbonique (pasr. 75). Cette action se 
rapproche en effet de celle du ferment, 
en ce qu’elle s’exerce sur une grande 
quantité d’amygdaline (environ dix fois 
le poids de l’émulsine) ; qu’elle n’est pas 
absolument instantanée, mais qu’elle 
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commence par être très-faible, et va 
en s’accélérant pendant quelques heu¬ 
res jusqu’à un certain terme; qu'elle 
est augmentée par une élévation de 
température modérée, et détruite au 
degré de l’ébullition qui coagule l’émul- 
sine (ce qui montre la nécessité de 
délayer les amandes amères dans l’eau 
froide et de les laisser macérer pendant 
quelque temps avant de distiller) ; qu’elle 
est détruite également par Taction des 
acides , des alcalis , et par la saturation 
du li(fuide au moyen des produits de 
la réaction elle-même. Enfin MM. 
Wôhler et Liebig ont observé que 
l’action de l’émulsiiie sur l’amygdaline 
donnait naissance non-seulement à de 
l’acide cyanhydrique et à de l'huile 
d’amandes amères, mais encore à du 
sucre, à un acide libre, peut-être à de 
la gomme, et ils ont trouvé que l’amyg- 
daline étant composée de C4o H54 
Az^, celte composition pouvait être 
représentée par 

G. H. 0. 
Acide cyanhydrique. 2 at. 2 2 a 

Huile d’amandes am. 2 at. 28 24 4 
Sucre anhydre.. 1 at. 6 10 5 
Acide formique. 2 at. 4 4 6 
Eau. 7 at. » 14 7 

40 54 22 

L’acide cyanhydrique n’étant pas 
inhérent à la nature de l'huile volatile 
d’amandes amères, on peut l’en séparer, 
soit par plusieurs rectifications ména¬ 
gées , soit par le contact simultané des 
alcalis et d’un sel de fer. En employant 
le premier procédé, M. Robiquet a vu, 
que tout le principe cyaiiique passait 
avec les premiers produits qu’il rendait 
excessivement vénéneux, tandis que 
les derniers étaient entièrement privés 
d’azote, ne donnaient plus d’acide cyan¬ 
hydrique par leur décomposition, et n'é¬ 
taient nullement vénéneux. Ces deux, 
produits différaient d’ailleurs beaucoup 
par la manière dont ils se comportaient 
à l’air. Le premier ne paraissait y éprou¬ 
ver aucune altération, tandis que le 
second en absorbait l’oxigène, et se 
convertissait en acide benzoïque. 
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Ainsi l’huile volatile d’amandes amè- 
^ res peut exister sous deux états qu’il 

importe beaucoup de distinguer : telle 
qu’on l’obiient de la distillation des 
amandes, elle contient de l’acide cyan¬ 
hydrique qui la rend très-vénéneuse ; 
privée de cet acide par des moyens 
chimiques, elle conserve en apparence 
la même odeur et les mêmes propriétés, 
et cependant elle n’est plus du tout vé¬ 
néneuse. C’est sous ce dernier état 
qu’il convient d’employer cette huile 
clans la parfumerie, où l’on en con¬ 
somme une très-grande quantité pour 
aromatiser les savons de toilette. 

Pour obtenir l’huile volatile d’aman¬ 
des amères entièrement privée d’acide 
cyanhydrique, il faut la mêler avec de 
l’hydrate de potasse et une dissolution 
de chlorure de fer, et soumettre le 
mélange à la distillation. Ainsi obtenue, 
l’huile pèse 1,045 ; elle est parfaitement 
incolore et limpicle, d’une odeur peu 
différente de celle qu’elle avait d’abord, 
d’une saveur brûlante et aromatique. 
Exposée à l’air ou à l’oxigène bumide, 
elle se convertit complètement en 
acide benzoïque cristallisé, ce qui a 
lieu par l’absorption directe des deux 
atomes d’oxigène. En effet, d’après 
MM. Wôhler et Liebig, 

' L’huile pure d’amandes 

amères contient 

Carbone... 14 at. 

Hydrogène,,. 12 

Oxigène. 2 

L’acide benzoïque cris* 

tallisé contient 

Carbone. 14 at. 

Hydrogène. 12 
Oxigène. 4 

Ces deux cbimistes ont établi de 
plus, que l’huile volatile d’amandes 
amères pouvait être considérée comme 
l’hydrure d’un radical composé de C *4 
H*® Ce radical, nommé benzoïle^ 
forme avec 2 atomes d’hydrogène de 
l’hydrure de benzoïle, ou de Vhuile vola¬ 
tile d’amandes amères. A vec un atome 
d’oxigène, il forme de Vacide benzoïque 
anhydre (C *4 H O ^), lequel diffère de 

l’acide benzoïque cristallisé par \ atome 
d’eau en moins. Avec le chlore, le 
brome^ Xiode, le cyanogène, il forme 
un chlorure^ un bromure, un iodure , 
un cyanure, que l’eau décompose en 
formant de l’acide chlorhydrique, 
bromhydrique, iodhydrique, cyanhy¬ 
drique , et de Vacide fienzoique, etc. 
[Ann. chim. phys. t. Li, p. 275). 

Aneth, essence très-fluide, légère¬ 
ment citrine , pesant 0,881 ; 1 kil. de 
fruits secs en fournit 51 grain. 

Anis, incolore , d’une saveur sucrée, 
cristallisant à 12 degrés au-dessus de 
zéro ; pesant 0,986 ; soluble en toutes 
proportions dans l’alcool absolu. 1 kil. 
de fruits secs en produit de 21,5 à 
27,5 grain. L’buile cristallisée, refroidie 
à 0, et soumise à l’expression , fournit 
les 0,25 de son poids d’un stéaroptène 
cristallisable en larges écailles brillan¬ 
tes, un peu plus dense que l’eau , fusi¬ 
ble à 16'’, bouillant ^220", et volatilisa- 
ble sans décomposition. Composition 
atomique, C^ 0*-'^, pourl volume. 

Anis étoilé on badiane. Cette essence 
est très-analogue pour l’odeur et la 
saveur à celle de l’anis, mais elle ne 
pèse que 0,967, est très-fluide et con¬ 
serve sa fluidité à -H 2®. 

Asarum. La racine d’asarum distillée 
avec de l’eau, fournit une liqueur lai¬ 
teuse , âcre et aromatique, à la surface 
de laquelle se rassemblent des gouttes 
jaunâtres qui se transforment peu à peu 
en une masse de cristaux aiguillés ; cette 
masse est formée de trois substances : 
1" une buile liquide, très-âcre et aro¬ 
matique, composée de C ^ H 9 O ; 2° une 
matière solide, blanche, insipide et 
inodore, nommée asarite, cristalli- 
sable en aiguilles très-brillantes, fusi¬ 
ble à 70", en un liquide incolore qui 
se volatilise sous forme d’une vapeur 
blanche très-irritante ; 5" un camphre 
d’asarum, blanc, transparent, cristal¬ 
lisable en cubes ou en prismes à six 
pans, fusible à 40", bouillant à 280", 
se décomposant à 500°. Il est composé de 
CSRii O 2=C8H9 O4-O; c’est- 
à-dire, que c’est de l’buile volatile hy¬ 
dratée [Journ. pharm., t. xx, p. 346), 
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Année. L'huile volatile d’année est 
épaisse, blanchâtre, tantôt un peu 
plus légère tjue l'eau, d’autres fois plus 
pesante et tombant au fond. Elle est 
formée d’une essence liquide et d’un 
stéaroptène facilement cristallisable, 
incolore, plus pesant que l’eau, d’une 
odeur et d’une saveur semblables à 
celles de la racine. Il est fusible à 42® 
et se volatilise sans résidu à une tempé¬ 
rature plus élevée. Ce principe , qui a 
reçu le nom ééhêlénine, se montre 
quelquefois eristalliséà la surface de la 
racine sèche, et s’obtient très-facilement 
en traitant cette racine par l’alcool recti- 
lié bouillant, qui le laisse cristalliser en 
se refroidissant. Suivant M. Gerbardt, 
l’bélénine est eomposée de C Il O 
{Ann. chim.phys..^ t. LX.xir, p. 109). 

Bergamotte et bigarade.^ voyez ci¬ 
tron. 

Bois de B.hodes, liquide, jaunâtre , 
plus légère (jue l’eau, d’une odeur 
très-suave, d’une saveur amère. 1 kil. 
de racine de convolvulus scoparius en 
produit de 0 à 9 gram. 

Cajeput. Huile volatile extraite dans 
les îles Moluques, des feuilles du mela- 
leuca minor j est liquide, très-mobile, 
transparente, d’une belle couleur verte, 
d’une odeur forte et très-agréable, qui 
tient de la térébenthine, du camphre, 
de la menthe poivrée et de la rose. Elle 
est entièrement soluble dans l’alcool. Sa 
belle couleur verte, qu’elle pourrait pos¬ 
séder naturellement (puisque les feuilles 
de beaucoup de melaleuca, d'eucalyp¬ 
tus ti de metrosideros, produisent des 
essences vertes), est cependant due, la 
plupart du temps, à de l’oxide de cuivre 
qu’elle tient en dissolution. On peut 
l’en priver, soit en la rectifiant avec de 
l’eau, soit en l’agitant seulement avec 
un soluté de cyanure ferroso-potassi- 
que. Sa pesanteur spécifique est de 
0 919, et distillée de 0,916; elle est 
formée de 

Carbone. 77^9 

Hydrogène... 11,57 j 
Oxigène.  10,53 

Camomille romaine {antJremis no- 
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bilis). Cetle plante, d’une odeur si 
caractérisée, ne fournit ([u’une très- 
petite quantité d’une huile volatile 
dont le prix est très-élevé. \ kil. de 
fleurs récentes n'en produit que de \ 
gram. 5, à i gram. 8, et les feuilles 
privées de fleurs en fournissent encore 
moins c Plusieurs auteurs décrivent 
cette essence comme étant visqueuse 
et d’un bleu foncé. Je l’ai toujours obte¬ 
nue très-fluide, et d'une couleur verte 
peu foncée qui disparaît avec le temps. 
Elle devient tout à fait incolore à la 
rectification; elle a une odeur très-agréa¬ 
ble et très-franche de camomille ro¬ 
maine. Je ne pense pas (ju’elle ait été 
analysée ; suivant M. Martius elle pèse 
spécifiquement 0,924. 

Camomille commune ou camomille 
cVAllemagne ( matricaria chamo- 
milla). Celte plante, beaucoup plus 
usitée en Mlemagne que la précédente, 
fournit une assez grande quantité d’une 
huile assez épaisse, d’un bleu foncé et 
presque opaque. Par la rectification je 
l’ai obtenue très-fluide, transparente et 
d’un beau bleu d’indigo ; et cette cou¬ 
leur persiste depuis plusieurs années. 
Suivant !VI. Berzélius, on obtient égale¬ 
ment des huiles bleues des fleurs d’ar¬ 
nica et de millefeuille. 

Cannelle. La cannelle de Ceylan 
fournit une si petite quantité d’huile 
volatile, qu’il faut tout à fait renoneer 
à la préparer en Europe. D’après 
Baumé, 50 kil. en fournissent au plus 
16 gram., et la même quantité n’en 
a donné que 12 gram. à M. Raybaud 
{Journ. pharm.^ t. xx, p. 448). La can¬ 
nelle de Chine paraît susceptible d’en 
fournir beaucoup plus : à la vérité , M. 
Pvaybaïul n’en a retiré que 14 gram. 
de 50 kil.; mais M. Soubeiran, vou¬ 
lant comparer la distillation de la can¬ 
nelle de Chine dans l’eau seule, à la 
distillation dans de l’eau saturée de sel 
marin, a obtenu dans le premier cas, 

* Tous les produits analogues ont été 

calculés pour 1 kilogr. de substance; mais 

il faut, pour les obtenir, opérer sur des < 

quantités beaucoup plus grandes. 
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de 2 kil. 500 de cannelle de Chine, 7 
{îrarn. 25 d’essence, et Sgram, dans 
le second; ce qui donne pour 50 kil. 
i 45 et i 60 «ram. Voici encore quelques 
autres résultats, reportés à 50 kil. 

50 kil. d’une écorce nommée par 
Baumé cassia lignea fin, et qui n’était 
peut-être que de la cannelle de Chine, 
ont fourni 80 gram. d’huile volatile. 

Baumé mentionne une autre écorce, 
semblable à la cannelle de Ceylanpour 
l’odeur et la couleur, mais infiniment 
plus piquante au goût ,/facile à délayer 
dans la bouche, un peu mucilagineuse, 
épaisse den4 à !8 miilim. 50 kil. de 
cette écorce, qui était très-probable¬ 
ment de la cannelle mate, ont produit, 
une fois, l’énorme quantité de 874 
gram. d’essence, et une autre fois 660 
gram. Cette essence ne différait pas de 
celle de Ceylan. 

Enfin 50 kil. de fleurs de cannellier 
ont fourni 312 gram. d’essence encore 
semblable à celle Ceylan. 

L’huile de cannelle de Ceylan est li¬ 
quide, mais d’une consistance d’huile 
grasse, d'une couleur jaune, d’une sa¬ 
veur piquante et sucrée, d’une odeur 
des plus suaves. Elle pèse spécifique¬ 
ment de 1,025 à 1,050. L’huile de can¬ 
nelle de Chine lui est semblable en tout, 
sauf une couleur plus foncée, et une 
saveur ainsi qu’une odeur beaucoup 
moins agréables, dans lesquelles on 
distingue un goût de punaise. Les pro¬ 
priétés chimiques sont semblables. 

L’huile de cannelle absorbe rapide¬ 
ment l’oxigène de l’air, surtout lors¬ 
qu’elle est humide. Elle forme alors un 
acide auquel MM. Dumas et Péligot 
ont donné le nom acide cinnamique. 
C’est cet acide que l’on trouve quelque¬ 
fois cristallisé dans l’huile ancienne ou 
dans Peau distillée de cannelle qui est 
restée exposée à l’air. 

L’acide nitrique concentré et froid 
se combine instantanément à l’huile de 
cannelle et en forme un nitrate cristal¬ 
lisé , friable et incolore, dans lequel 
l’essence joue le rôle de base. Le même 
acide chaud développe dans l’huile de 
cannelle une forte odeur d’amandes 

m 
amères, et la convertit en dernier lieu 
en acide benzoïqjie. 

L’huile de cannelle en absorbant une 
grande quantité de gaz chlorhydrique, 
se colore en vert, s’épaissit et forme un 
chlorhydrate : elle se combine directe¬ 
ment à l’ammoniaque avec laquelle elle 
forme un composé solide, sec et suscep¬ 
tible d’être pulvérisé. Elle ne paraît pas 
suscep ible de se dissoudre dans un so¬ 
luté aqueux de potasse; mais quand on 
la chauffe avec de l’hydrate de potasse 
sec, on obtient une grande quantité 
d’hydrogène pur, et il se forme du 
cinnaniate de potasse. 

D’après MVl. Dumas et Péligot, qui 
ont observé tous ces faits, l’huile de can¬ 
nelle doit être considérée comme l’by- 
drure d’un radical auquel ils ont doimé 
le nom de cinnamijle, et qui serait 
composé de G Il ‘4 0% riiuile égalant 
G i8 H O 2. Gelte huile, en absorbant 
2 atomes d’oxigène, se changerait en 
acide cinnamique hydraté dont la for¬ 
mule e.st G'8 Ili6 04, ou mieux G^» 
H i4 O ^ -f- H 2 O ; pareillement le cin- 
namyle combiné avec \ atome d’oxi¬ 
gène, se changerait en acidecinnamique 
anhydre h 14 0^. Dans celte 
hypothèse, lecinnaniyleet l’hydrure de 
cinnamyle seraient tout à fait analogues 
au benzoyle et à l’hydrure debenzoyle 
qui, par l’absorption de i et de 2 atomes 
d’oxigène, se convertissent en acide 
benzoïque anhydre et hydraté [Ânn. 
chim. phys., t. lvii, p. 305) ; mais il 
faut ajouter que, dans un travail pos¬ 
térieur , M. Mulder, tout en trouvant 
l’acide cinnamique composé de G H *4 
O^, comme M. Dumas, donne pour 
la composition de l’huile defcannelle 
G 20 H O % ce qui rend plus difficile 
à concevoir sa transformation en acide 
[Répertoire de chimie, t. iii, p. 1). 

Caririy huile très-fluide, presque in¬ 
colore , d’une odeur très-forte de fruit . 
Pes. spécif. 0,908. 1 kil. de fruits secs 
en fournit 47 gram. 

Citrons y Cédrat.^ Limette , Bergamotte, 

Orange, Bigarade. 

Les analvses de tous les chimistes 
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s’accordent pour montrer que l’essence 
de citrons est uniquement composée 
de carbone et d'iiydrogène, dans le 
rapport de 

Carbone 5 at.». 88,45 

Hydrogène 8 at. 11,55 
A 

100,00 

Celte composition est la même que 
celle de l’essence de térébenthine, et de 
plus, ces deux essences ont, à l’état de 
vapeur, la môme densité, qui est de 
4,77 , résultant de la condensation de 
leurs éléments en un volume. Néan¬ 
moins elles diffèrent essentiellement en 
ce que, lorsqu’on les combine à l’acide 
chlorhydrique, pour en former ces com¬ 
posés cristallins et volatils qui portent 
le nom de camphres artificiels^ le 
camphre de citron est formé de G 
H >6 Ch 2 II2, et celui d’essence de 
térébenthine de H Gli ^ H *; 
sans qu’on puisse véritablement expli¬ 
quer ce qui, dans cette circonstance, 
détermine une condensation double 
des éléments de l’essence de térében¬ 
thine. 

Les essences de cédrat, de limette, 
d’oranges et des autres fruits d’hespéri- 
dées, ne paraissent pas différer, quant 
à leur constitution atomique, de celle de 
citrons , et sont toutes représentées par 
G 5 118. Gependant elles offrent quelque 
différences dans leur densité et leur point 
d’ébullition, qui peut tenir à plusieurs 
principes qui s’y trouvent dissous et 
qu’elles abandonnent à un froid de 12 
à 20 degrés au-dessous de zéro, ou 
bien à l’altération plus ou moins grande 
qu’elles ont éprouvée par l’action de 
l’air humide ; car M. Boissenota vérifié 
que sous l’influence de cet agent, il se 
formait dans ces huiles de l’acide acéti¬ 
que , de la résine, et un corps cristallin 
qui paraît être un hydrate de l’huile 
volatile. Voici d’ailleurs les densités 
ordinaires des huiles d’hespéridées : 
bergamotte 0,879; bigarade 0,855; cé¬ 
drat 0,865 ; citrons 0,852 ; citrons dis¬ 
tillés 0,847 ; limette 0,857 ; oranges 
0,844. L’huile de citrons bout à 165® , 

rimile d’oranges à 180% et celle de ber¬ 
gamotte à 195. 

Copahu. Le baume de copahu four¬ 
nit très-facilement par la distillation avec 
de l’eau, dans un alambic ordinaire, 40 
à 45 pour 100 d’une huile volatile fluide 
et incolore, ayant l’odeur du baume, 
et pesant spécifiquement 0,892. Par 
une nouvelle rectification et par la des¬ 
siccation au moyen du chlorure de cal¬ 
cium , la densité se réduit à 0,878. 
L’huile rectifiée bout à 245-260 degrés, 
température beaucoup plus élevée que 
celle fixée pour l’essence de citrons, et 
cependant ces deux huiles sont atomi- 
quement composées de même, et la 
formule de leur camphre artificiel est 
également G H Gh ^ H 2, 

La résine de copahu, qui reste dans 
la cucurbite de l’alambic, est presque 
entièrement soluble dans le naphte , 
qui en sépare seulement un à deux cen¬ 
tièmes d’une résine molle, indifférente ; 
tandis que celle qui s’est dissoute est 
cristallisable, acide et susceptible de 
neutraliser les bases. On lui donne le 
nom à'acide copahuvique. 

M. Ader, pour éviter la distillation 
du copahu, a proposé d’obtenir l’huile 
volatile par le procédé suivant : on in¬ 
troduit dans un vase de verre 100 par¬ 
ties de copahu , iOO parties d’alccol à 
90 degrés cent., et l’on agite fortement; 
011 y ajoute 57,5 de soude caustique li¬ 
quide à \ ,555 de densité ; on agite de 
nouveau pour saponifier la résine et 
l’on y verse enfin 450 parties d’eau. On 
remue légèrement pour opérer le mé¬ 
lange, et on laisse reposer. Bientôt 
l’huile volatile vient nager à la surface. 
On l’enlève avec une pipette et on la 
laisse reposer dans un vase fermé pour 
en séparer l’eau et un peu de savon de 
résine qu’elle retient encore. Malgré 
l’approbation que ce procédé a reçue de 
plusieurs pharmaciens, je ne puis le 
recommander : car il est certainement 
dispendieux et l’essence est moins pure 
que celle obtenue par distillation. On a 
reproché à cette dernière d’altérer 
l’étamage des alambics, et d’imprégner 
les vases d’une odeur désagréable. 
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Quant au premier inconvénient, je ne 
1 ai pas remarqué, et il est moins difu- 
cile de nettoyer l’alambic de la résine 
sèche qui s’y trouve, que de celle qui 
reste après la préparation du baume de 
tioravanti ou de l’élixir degarus. Quant 
à l’odeur, elle disparaît avec facilité au 
moyen d’un courant de vapeur d’eau. 
Je regarde donc le procédé de la distil¬ 
lation comme préférable sous tous les 
rapports. 
jCuhèbes. Les auteurs varient beau¬ 

coup sur la quantité d’huile volatile que 
les cubèbes peuvent fournir, Baumé 
n’en retirait quetO,Ogram. par kilog.; 
ce qui tenait sans doute à ce que, de son 
temps, cette substance était peu em¬ 
ployée et par suite très-vieille dans le 
commerce. M. Muller, si les citations 
du journal de pharmacie sont exactes, 
en aurait obtenu 2 onces de 24, ou 63 
gram. de I kilogr. (t. xviii, p. 358 ), 
etM.Wincklerî 04 grain, (t. AX,p.404); 
mais ces quantités sont évidemment 

j exagérées, et celles de M. Soubeiran 
sont plus exactes. Cet habile professeur 
n’a pu retirer que 23 gram. d’huile 
volatile en distillant t kilog. de cubèbes 
pulvérisés avec de l’eau pure, et -17 
gram. seulement en saturant l’eau de 
sel marin; résultat fort remarquable 
et qui mériterait d’être tenté pour d’au¬ 
tres substances {Journ. pharm. ^ t. 
xxiii, p. 340). 

Ldmile de cubèbes est d’un vert 
pâle, d’une consistance d’huile grasse, 

, ^d’une odeur peu forte en comparaison 
I de celle des fruits, d'une pesanteur 

spécifique de 0,930 ; refroidie à + 4 de¬ 
grés , elle laisse déposer des cristaux 
qui ont été décrits par M. Wincklersous 

I le nom de camphre de cubèbes, mais 
i| qui sont plutôt un hydrate de l’essence, 

j L’huile rectifiée conserve sa consistance 
1 visqueuse, une densité de 0,929, et ne 

f bout qu’entre 230 et 260 degrés ; mais 
> elle contient encore de l’eau. L’huile 
l' la plus pure ne pèse que 0,919, et n’est 
1 formée que de carbone et d’hydrogène 
i, dans le même rapport que les essences 
) de térébenthine et de citrons ; mais sa 
)i constitution atomique est différente, 
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car elle forme avec l’acide chlorhydrique 
un camphre artificiel tout à fait distinct 
des autres, et composé de G H ^4 -p 
Ch 2 H 2. 

Cumin. \ kilogr. de fruits secs pro¬ 
duit 57 gram. 5 d’une huile très-fluide, 
d’un jaune pâle, d’une odeur très-forte 
et d’une saveur brûlante. Pes. spéc. 
0,927. 

Estragon. \ kilogr, de plante ré¬ 
cente fournit 3 gram. d’une huile verte 
pâle, très-fluide, d’une odeur très-ca- 
ractérisée, mais agréable à respirer. 
Pes. spéc. 0,953. 

Fenouil doux. Huile volatile presque 
incolore, bien liquide, mais cristallisant 
à +3"; d’une saveur douce et sucrée, 
d’une odeur très-agréable, pesant 0,983; 
offrant par conséquent une grande ana¬ 
logie de propriétés avec f huile d’anis , 
dont elle diffère cependant, non-seule¬ 
ment par la quantité relative de son 
élæopiène, qui est plus considérable, 
mais encore par sa nature. Le stéaroptène 
est identique dans les deux et composé 
de G 'O H12 O. Mais tandis que fhuile 
d’anis entière offre la même composi¬ 
tion que son stéaroptène, ce qui prouve 
la constitution isomérique de l’huile 
liquide, l’huile de fenouil complète 
offre une composition très-distincte, ce 
qui ne peut avoir lieu que par la diffé¬ 
rence de i’élæoptène. 

Composition de l’essence d’Anis, du stéa- 
roptèiie d’Anis, et du stéaroptène de 
Fenouil, 

Carbone... 81,39 

Hydrogène. 7,9& 

Oxigène... 10,64 

Composition de l’essence de Fenouil. 

Blanchet et Sell, Goebel.. 
Carbone. 77,19 75,4 

Hydrogène......... 8,49 10,0 

Oxigène. 14,32 14,6 

Genièvre. \ kilogr. de fruits récents, 
concassés et distillés avec de l’eau, 
produit 12 gram. 3 d’huile liquide, 
presque incolore, d’une odeur suave, 
pesant 0,911, s’épaississant et se colo¬ 
rant très-facilement p>ar le contact de 
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l'air. M. Blancliel la regarde comme 
formée de deux huiles : rune bouillant 
à l’autre à215; toutes deux ayant 
la même composition que l’essence de 
térébenthine. MM. Soubeiran et Capi¬ 
taine ont obtenu, par plusieurs reclih- 
cations, de l’essence de genièvre inco¬ 
lore, pesant 0,849, bouillant à 455; 
mais les derniers produits passaient à 
260". L'huile rectiliée avait la même 
composiiion que l’essence de térében¬ 
thine, mais ne formait avec le gaz chlo¬ 
rhydrique qu’une combinaison liquide 
(pii leur a paru composée de 11^4 
-P Ch 2 H 2, comme le camphre de cu- 
bèbes. 

Girofles. 4 0 kilogr. de girofle anglais 
ou de Moluques y de la meilleure (pia- 
lité, pulvérisés et distillés avec de l’eau 
chargée d’un dixième de sel marin, 
ont produit 4 kilogr. 0,70 d’essence 
incolore, mais un peu onctueuse, pesant 
4,0(!35 à la température de 20°. Indé¬ 
pendamment de cette huile qui gagne le 
fond du récipient, il'^ient souvent nager 
une petite quantité d’une autre essence 
à la surface de l’eau , surtout lorsqu’elle 
est un peu échauffée, dont la pesanteur 
spécifique est de 4,0035. L’huile du 
commerce est ordinairement colorée 
en jaune plus ou moins foncé, ce qui 
est dû à une préparation moins soignée 
ou à l’action oxigénante de l’air. Elle 
offre une odeur forte et suave, et une 
saveur âcre presque caustitpie ; elle est 
soluble dans l’alcool, l’éther, l’acide 
acétique concentré. Elle ne se solidifie 
pas à — 20" et n’entre en ébullition 
que vers 260. 

L’huile de girofles la plus pure et la 
plus transparente, contient de l’eau, 
qu’on peut lui enlever par le chlorure 
de calcium. Cette huile, ainsi que l'a 
vu M. Bonastre, se combine directe¬ 
ment aux alcalis , et forme avec eux des 
composés cristallins et définis, d’où on 
peut la séparer par le moyen d’un acide. 
D’après l’analyse de M. Dumas, elle 
est composée de C 2° H ^6 o^. 

L'eau distillée de girofles peut laisser 
déposer des lames cristallines et nacrées 
d’une substance qui a reçu le nom 

R EXTRACTION. 

à' eugénine. D'après M. Dumas, sa com¬ 
position peut-être représentée par G 
H 20 04, ou par de l’essence privée 
d’un atome d’eau. Enfin, en traitant le 
girofle des Moluques par l’alcool recti¬ 
fié bouillant, on peut obtenir cristallisé 
une autre espèce de stéaroptène, qui a 
reçu le nom de carijophijUine., et qui 
est formé de C H O, composition 
semblable à celle du camphre ordinaire 
du laurus camphora. 

Le piment Jamaupie {myrtus pi¬ 
menta L.) et la cannelle giroflée (5/;:^^- 
giuni caryophyllæum D C.) fournissent 
des essences qui se distinguent de celle 
de girofles par leur parfum particulier, 
mais qui paraissent lui ressembler par 
leurs propriétés chimiques et leur com¬ 
position. 

Laurier-cerise. M. Robiquet avait 
pensé que cette essence et l’acide hydro- 
cyanique qui l’accompagne, n’existaient 
pas tout formés dans les feuilles du 
cerisier-laurier, qui les fournissent par 
leur distillation avec de l’eau. En effet, 
l’odeur complètement nulle de ces feuil¬ 
les , lorsqu’elles sont entières et vivan¬ 
tes sur l’arbuste, autorise très-bien 
cette supposition. M. Winckler pense, 
cependant, que l’essence et l'acide exis¬ 
tent en petite quantité tout formés, et 
que les feuilles contiennent, en outre, 
(lela chlorophylle, du tannin, de l’ex¬ 
tractif et un principe amer différent de 
l'amygdaline; mais qui en possède la 
propriété de se convertir en huile vola¬ 
tile par le contact de l’émulsine. L’huile 
de laurier-cerise offre toutes les’proprié- 
tés de celle d’amandes amères, et doit 
avoir la même composition chimique. 
Seulement telle qu’on l’obtient, séparée 
de l’hydrolat qui la fournit, elle offre 
une consistance plus onctueuse et une 
odeur plus douce et un peu aromatique. 
L’huile retirée de l’écorce du merisier 
à grappes {prunus pradus ) est d’un 
jaune foncé et d’une odeur repoussante, 
mêlée à celle de l'acide cyanhydrique; 
mais purifiée et anhydre, elle offre en¬ 
core la même composition que l’huile 
d’amandes amères ou de l’iiydrure de 
benzoyle (G>4 Ria 0=».) 
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Lavande. Deux espèces de lavande 
fournissent les essences du commerce ; 
i’iine, nommée sjyic {lavandida apica, 
DG.), croît naturellement dans les 
lieux secs et pierreux de la Provence, 
et fournit une huile volatile jaune, 
d’une odeur fortement aromatique, mais 
qui se rapproche un peu de l’essence 
de térébenthine, et qui est d’une qualité 
d’autant moindre qu’elle est souvent 
préparée avec peu de soins, ou mélan¬ 
gée d’essence de térébenthine. On lui 
donne par corruption le nom Cihuile 
d'aspic. L’autre, qui est la vraie lavande 
{lavandula ver a DG.), est cultivée 
préférablement à la première dans les 
jardins, et fournit une huile volatile 
d’une odeur beaucoup plus agréable, 
nommée Imile de lavande fine. L’huile 
de spic pèse spécitiquement 0,007 ; 
celle de vraie lavande 0,888 et 0,872 
lorsqu’elle est rectitîée. Elle est oxigé- 
née comme toutesles essences de labiées, 
et Proust a vu qu’elle pouvait fournir , 
par évaporation spontanée dans des 
vases mal bouchés, près du quart de 
son poids de véritable camphre (G^ H ^ 
O ^ ainsi que l’a vérifié M. Dumas. 

Menthe poivrée. Huile verdâtre, 
d’une odeur très-forte et âcre, mais 
généralement recherchée; d’une sa¬ 
veur brCdante en masse, mais très- 
fraîche et très-agréable lorsqu’elle est 
divisée. Pesant spécifiquement 0,912. 
Elle est composée au moins de trois 
principes immédiats : î” unélæoptène 
ou essence liquide ; un stéaroptène 
ou essence solide et cristallisable; 3® 

j une huile grasse susceptible de rancir 
j à l’air, et qui est cause de la saveur et 
I de l’odeur désagréables que prennent 
I avec le temps les pastilles ou tablettes 
j préparées avec l’huile non rectifiée, 
î La rectification avec de l’eau sépare 
I l’huile grasse et une partie du stéarop- 
I tène, et donne une essence très-fluide, 
i incolore, légère, du goût le plus pur et 
^ comparable aux meilleures essences an- 
& glaises. En soumettant de l’essence non 
r rectifiée à un froid de 8°, M. Dublanc 
S' en a extrait le stéaroptène, soos forme 
L de prismes à trois pans, mais d’une 

odeur et d’une saveur rances, ce qui 
indiquait un mélange d’huile grasse. 
L’essence de menthe d’Amérique en 
est encore plus chargée, puisqu’elle se 
congèle presque à zéro, et qu’onpeulen 
retirer le stéaroptène par la simple ex¬ 
pression. On peut également l’obtenir, 
comme l’a fait M. Gliardin-Hadancourt 
en rectifiant lentement l’essence df 
menthe poivrée d’Amérique, et fjac¬ 
tionnant les produits : les premiers sont 
presque privés de stéaroptène, et le 
dernier en est si chargé, qu’il se conver¬ 
tit, à la température ordinaire, en ma¬ 
gnifiques cristaux prismatiques, trans¬ 
parents et incolores. Ge stéaroptèue 
fond à54o, bout à 213», et se volatilise 
sans décomposition; il est très-peu solu¬ 
ble dans l’eau , soluble dans l'alcool, 
l’éther et les huiles ; il possède d’ail¬ 
leurs à un haut degré l’odeur et la saveur 
de la menlhe. Il est composé, d’après 
M. Dumas, de 

CarbonR 5 at. 77,3 

Hydrogène 10. 17,0 

Oxigène . 10,1 

100,0 

pour un volume dont la densité est 
de 5,433, d’où l’on tire les rapproclie- 
ments suivants : 

C5 O'P ~ stéaroptène de menthe 

poivrée. 

0‘/2 — camphre ordinaire. 

O'p =: stéaroptène d’anis. 
C5 H4 ~ naphtaline. 

{Ann, chirn. phjs. t. l, p. 235) 

M. Walter, en distillant le sléarop- 
tène de menthe avec de l’acide phos- 
phorique anhydre, en a retiré un 
carbure d’hydrogène particulier, li¬ 
quide, très-fluide, transparent, d’une 
odeur agréable et d’une saveur fraîche. 
Ge carbure, nommé menthène^ est 
composé de G ^ H 9 pour un volume, et 
résulte de la soustraction de 1/2 atome 
d’eau, opérée sur les éléments du stéa¬ 
roptène , qui peuvent être représentés 
par G 5 H9 -j- H En quadruplant 
cette formule, on trouve G^'» -h 

12 
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H4 O*, qui est au menlhène ce que 
l’alcool G4 IÏ8 + 114 0% est à l’hy¬ 
drogène bi-carboné. D’après cette ma¬ 
nière de voir, le stéaroptène de menthe 
pourrait être considéré comme l’alcool 
du carbure G ^ H 9 ; mais celte hypo¬ 
thèse n’a pu être corroborée par aucune 
des tentatives faites pour obtenir avec le 
mentliène d’autres composés correspon¬ 
dants à ceux qui dérivent de l’alcool 
{Ann. chim. phys..^ t. lxxii, p. 83). 

Vessence de menthe crépue est 
probablement composée des mêmes 
principes que la précédente. Elle est 
d’un jaune pâle, pèse 0,94 et se solidi¬ 
fie par un froid considérable. Les autres 
menthes fournissent encore des huiles 
analogues, mais beaucoup moins agréa¬ 
bles, et qui, par leur mélange avec celle 
de menthe poivrée, nuisent trop souvent 
à la qualité de l’essence préparée en 
France ; tandis que la menthe poivrée 
cultivée avec soin en .Angleterre, à 
l’abri du mélange d’autres espèces, 
donne une essence généralement plus 
pure et plus estimée. 

Moutarde noire {sinapis nigra). 
Pour obtenir cette huile volatile, on 
prend de la farine de moutarde privée 
d’huile fixe par une forte expression, on 
la délaye avec 10 parties d’eau froide, et, 
après douze heures de macération, on 
distille dans un alambic, à feu nu, ou 
en faisant passer un courant de vapeur 
à travers le mélange. De même que pour 
l’huile d’amandes amères, on redistille 
dans un petit alambic, ou dans une 
cornue, le mélange d’hydrolat et d’huile 
volatile pesante qui résulte de la pre¬ 
mière opération. On recueille avec le 
premier quart de liquide la presque to¬ 
talité de l’essence. 

L’huile volatile de moutarde est lim¬ 
pide, jaunâtre ou incolore, douée d’une 
excessive âcreté, et d’une odeur extrê¬ 
mement forte et irritante; elle pèse 
\ ,915 à la température de 20", et bout 
à 145°. Elle est formée, suivant l’analyse 
de MM. Dumas et Pelouze, de 

Carbone t6 at. 49,84 

Hydrogène 20. 5,09 

AR EXTRACTION. 

Azote 4 at... 14,41 

Oxigène 5/2.X 10? 18 
Soufre 5/2. 20,48 

100,00 

Une des propriétés les plus singuliè¬ 
res de cette huile volatile, déjà si re¬ 
marquable par sa composition , est celle 
de se combiner 8 volumes contre 8 vo¬ 
lumes avec l’ammoniaque, soit 

G i6 H Az4 O5/2 S 5/2 + H ^2 Az 4 
et de former un corps solide, complè¬ 
tement neutre et inodore, susceptible 
de cristalliser en très-beaux prismes; 
soluble dans l’eau, l’alcool et l’éther, 
ne pouvant plus, par aucun moyen, pro¬ 
duire d’huile volatile, dégageant lente¬ 
ment de l’ammoniaque par les alcalis 
bouillants, à la manière des etc. 
(Ann. chim. phys., t. lui , p. 487). 

La semence de moutarde noire a été 
l’objet des travaux d’un grand nombre 
de chimistes, et n’est pas encore com¬ 
plètement connue dans sa nature. J’ai 
le premier émis l’opinion (Hîst. ahrég. 
des drogues simples, 2° édit., t. ii, 
p. 162) que l’huile volatile si âcre, qu’on 
en retire par la distillation, n’y existe 
pas toute formée, et qu'elle est due à 
la réaction de l’eau sur d’autres prin¬ 
cipes de la semence. MM. Robiquetet 
Boutron ont cru s’être assurés ensuite, 
que le tourteau de cette semence, traité 
par l’alcool, se conduisait comme celui 
d’amandes amères, c’est-à-dire, que 
l’eau ne pouvait plus ensuite y dévelop¬ 
per d’huile volatile. Ils ont vu également 
que les acides minéraux et le carbonate 
de potasse s’opposaient, même avec 
l’eau, au développement de l’huile vo¬ 
latile ; ce que j’avais déjà constaté pour 
le vinaigre, que l’on ajoutait alors au 
contraire, et bien à tort, aux sinapis¬ 
mes , dans la vue de les rendre plus 
actifs {Journ.pharm. t. xvii, p. 294 
et 560). 

M. Fauré, pharmacien à Bordeaux, 
qui s’occupait en même temps que les 
chimistes précédents de l’examen de la 
moutarde noire, est arrivé d’abord aux 
mêmes conclusions ; mais en revenant 
surlemêmesujet, quelque temps après. 
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ii a émis une opinion fort simple, qui a 
pu servir de point de départ à MM. 
WÔhler et Liebig pour établir leur 
théorie de la formation de l’huile d’a¬ 
mandes amères, et qui explique aussi 
très-bien celle de l’huile volatile de niou- 
tarde. M. Fauré, faisant la remarque 
que l’eau bouillante, l’eau même chauf¬ 
fée à 70% l’alcool, les acides, les alcalis 
concentrés, certains sels minéraux, le 
uhlore, la noix de galle, tous corps qui 
coagulentraibumine,mwtoze?z^ la pou¬ 
dre de moutarde ou s’opposaient à la 
formation de l’huile volatile, en a con¬ 
clu que cette albumine, à l’état de 
dissolution, était indispensable à la 
production de l’essence, et qu’elle per¬ 
dait cette propriété en se coagulant. 
Enfin, M. Bussy d’une part, et MM. 
Boutron et Frémy de l’autre, mais 
surtout le premier, ont jeté un nouveau 
jour sur le phénomène encore si obs¬ 
cur de la formation de l’huile volatile. 
Jusqu’alors on s’était bien aperçu que 
l’alcool enlevait au tourteau de mou¬ 
tarde noire la propriété de produire de 
l’huile volatile de moutarde ; mais assi¬ 
milant complètement ce phénomène à 
la production de l’essence d’amandes 
amères, on supposait que cet effet était 
dû à ce que l’alcool dissolvait un corps 
très-complexe et sulfuré, nommé sina- 
pisine, sur la nature duquel on n’a ja¬ 
mais été bien fixé, et le séparait ainsi de 
l’albumine, qui restait seule dans le ré- Isidu. Le point important du travail de 
M. Bussy, est d’avoir montré que l’alcool 

\ laissait au contraire, dans le résidu, le 
{ principe sulfuré propre à produire l’es- 
II sence ; qu'à la vérité ce résidu ne déve- 
) loppait pas immédiatement d’odeur 
i âcre lorsqu’on le mettait en contact 
: avec l’eau ; mais que par un séjour de 
1 24 à 48 heures, l’albumine reprenait 
î peu à peu la propriété d’agir sur le prin- 
i cipe sulfuré, et que l’odeur se dévelop- 
5' pait. Pour obtenir ce principe âcre, il 
J suffit donc de traiter brusquement par 
)' l’eau le tourteau épuisé par l’alcool; 
I on fait évaporer la liqueur et on traite 
[)' l’extrait, amené en consistance siru- 

pense, par de l’alcool faible. Celui-ci, 

mis à évaporer, fournit des cristaux, que 
l’on peut obtenir très-blancs et très-purs 
par une nouvelle cristallisation. Ces 
cristaux sont formés de potasse unie à 

un acide organique particulier, liquide, 
inodore, non volatil, formant avec un 
grand nombre de bases, des sels bien 
cristallisés, et qui possèdent tous la pro¬ 
priété de former de l’huile volatile de 
moutarde lorsqu’on les met en contact 
avec l’albumine particulière de la mou¬ 
tarde noire ou blanche. M. Bussy a 
donné à ce nouvel acide le nom de 
myronique^ dérivé de ppov essence; le 
sel de potasse, existant dans la moutarde 
noire, est alors un myronate^^ potasse. 
Quant à l’albumine de la moutarde, qui 
jouit seule de la propriété de convertir 
l’acide myronique en essence, M. Bussy 
la nomme myrosyne. Le myronate de 
potasse n’existe pas dans la moutarde 
blanche, ce qui explique pourquoi cette 
semence ne forme pas d’huile volatile ; 
mais il y existe un autre principe que 
MM. Henry fils, Garot, Pelouze et d’au¬ 
tres, ont obtenu probablement modifié, 
et qui a reçu, suivant ces modifications, 
les noms d'acide sulfosinapique, de 
sulfocyanure de calcium, de sulfo- 
sinapisme ; il est probable que c’est ce 
principe qui, par l’action de la myro- 
sine, donne naissance au principe âcre, 
très-sulfuré et non volatil, de la mou¬ 
tarde blanche. 

Muscade et macis. Ces deux subs¬ 
tances , dont la première est l’amande 
et la seconde l’arille du fruit du musca¬ 
dier , fournissent à la distillation deux 
huiles volatiles, fluides et incolores, pe¬ 
sant spécifiquement 0,919 et 0,928. Je 
n’ai pas observé qu’elles laissassent rien 
déposer avec le temps ; mais, d’après 
M. Berzélius, l’essence de macis se 
compose de deux huiles que l’on peut 
séparer en l’agitant avec de l’eau. 
L’une, qui est la plus volatile et la plus 
aromatique , vient à la surface ; tandis 
que l’autre, qui est plus pesante, blan- 
ciieetbutyreuse,tombeau[fond. Suivant 
John également, l’huile de muscades 
laisse déposer, au bout d’un certain 
temps, un stéaroptène cristallisé qu’il 
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nomme myristicîne, qui ne se fond 
qu’au-dessiis de iOO®, qui se dissout 
dans iO parties d’eau bouillante, et 
dont le soluté se prend en masse cris¬ 
talline d’un blanc de neige, en se re¬ 
froidissant. 

Orange (fruit), voyez citron. 
( Iranger (Heur d’) ou néroli. \ 0 kilogr. 

lie neur de bigaradier {cUrusvulgarh).^ 
que l’on cultive à Paris sous le nom 

oranger, ne produisent guère que 14 
à 15 gram. d’une huile jaunâtre, li¬ 
quide , mais non mobile, amère, d’une 
odeur très-agréal)le, d’une pesanteur 
spécifique de 0,888. Cette essence est 
bien supérieure, pour i’odeur, à celle 
tirée de la fleur de l’oranger vrai 
{cih'us aurantium). La même supério¬ 
rité s’observe dans les feuilles du bigara¬ 
dier, qui sont les seules que l’on doive 
employer sèches, comme stomachiques, 
et ({ui fournissent, récentes, une huile 
volatile usitée sous le nom de petit- 
grain. Ces essences n’ayant pas été 
analysées, on ignore si elles sont sem¬ 
blables à celles tirées des fruits de la 
même famille. Celle de néroli contient 
un sléaroptène que MM. Boullay et 
Plissonen ont retiré en dissolvant l’huile 
liquide dans l’alcool à 85°, laissant re¬ 
poser, faisant redissoudre le précipité 
dans l'alcool bouillant et laissant cristal¬ 
liser. 

Persil. Huile verte de consistance 
bntyreuse, contenant un stéaroptène 
cristallisable, fusible à 50°, d’une sa¬ 
veur âcre et térébintbacée, plus pe¬ 
sant que l’eau {Journ. pharm , t. xv, 
p. 58t>). L’huile volatile des semences 
serait probablement différente. 

Piment Jamaïque, voyez girofles. 
Poivre noir. Cette essence a été 

examinée par M. Dumas et par MM 
Soubeiranet Capitaine. Elle a la même 
composition élémentaire ( C ^ H ^ ) que 
l’essence de térébenthine, et la même 
densité à l’état de vapeur. Mais elle en 
diffère beaucoup dans sa combinaison 
avec l’acide chlorhydrique, qui ne 
forme avec elle qu’un camphre liquide 
paraissant composé de G IH® -^|- Cl ^ 
ÏH. L’essence de poivre rectifiée est in¬ 

colore, très-fluide, d’une densité de 
0,804. Elle bout à 107°. Lorsqu’elle 
n’est pas rectifiée, elle offre bien l’o¬ 
deur du fruit, mais sans en posséder 
l’âcreté. 

Romarin, l kilogr. de feuilles récen¬ 
tes donnent 2 gram, 0 d'essence. Elle 
est très-fluide, jaunâtre, d’une forte 
odeur de la plante ; densité*0,892. Rec¬ 
tifiée , elle devient incolore et ne pèse 
plus que 0,887. Elle est oxigénée 
comme toutes les huiles de labiées , et 
laisse précipiter, quand elle est conser¬ 
vée dans un vase mal bouché , environ 
l/IO de son poids de camphre. Elle est 
très-soluble dans l’alcool rectifié, ce qui 
peut servir à reconnaître quand elle est 
falsifiée avec de riniile de térébenthine. 

Roses. Cette essence est obtenue 
principalement dans la Perse, aux Indes , 
et dans l’Etat de Tunis, de plusieurs 
espèces de roses très-odoriférantes, 
telles que les rosa centifolia, damas- 
cena et moschataet qui sont encore 
plus odorantes dans les pays chauds 
que dans le nôtre. La différence est 
même assez grande de la Provence au 
climat de Paris, pour que, dans la pre¬ 
mière , il soit encore possible de prépa¬ 
rer avec avantage l’essence de roses (50 
kilogr. de fleurs récentes fournissent 
environ8 gram. d’essence), tandis qu à 
Paris, on n’en obtient guère que 2 à 4 
gram. de la même quantité. 

A la température ordinaire, l’essence 
de roses se présente sous la forme d’une 
masse remplie d’un grand nombre de 
lames aiguillées et brillantes ; elle)pèse 
0,864 à 0,869 ; possède une odeur de 
rose très-forte, qui devient d’une grande 
suavité quand elle est très-étendue; 
elle se liquéfie à 30®, et devient trans¬ 
parente , mobile, et légèrement verdâ¬ 
tre. L’alcool très-rectitié et bouillant la 
dissout complètement ; mais 1 alcool 
froid ne dissout que l’huile Ikpiide, et 
laisse le stéaroptène sous forme de cris¬ 
taux , qui sont complètement inodores 
lorsqu’ils sont purifiés. L’essence com¬ 
mune contient une petite quantité d’oxi- 
gène, d’après M. de Saussure; mais le 
stéaroptène en est dépourvu et offre la 
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même composition que l’hydrogène 
bi-carburé, à savoir, 

Carbone 1 at. 85,96 

Hydrogène 2. 14,04 

1 

Rue. 40 kilogr. de rue en fleurs ne 
rendent que 4 grain, d’une essence am¬ 
brée , liquide, d'une odeur forte et re¬ 
poussante; tandis que, suivant Baumé, 
5 kilogr. de semences produisent 62 
gram. 5 d’une huile toute semblable. 

Sabine. Cette plante est une de celles 
qui fournissent le plus d’essence; car 
40 kilogr. en donnent de 443 à 455 
gram. Cette huile est limpide, mais 
s’épaissit et se colore promptement 
lorsqu’elle ale contact de l’air. M. Du¬ 
mas lui a trouvé la même composition 
qu’aux essences de genièvre et de téré¬ 
benthine; ce qui n’empêche pas, en rai¬ 
son de son odeur de plante très-forte , 
qu’elle ne doive être douée de proprié¬ 
tés médicales très-distinctes. 

Santal citrin. Huile volatile jaunâ¬ 
tre , un peu plus légère que l’eau, d’une 
odeur forte mais suave de bois. 

4 

Sassafras. 40 kilogr. de racine de 
sassafras râpée fournissent de 4 23 à 450 
gram. d’une essence jaune, qui tombe 
en très-grande partie sous l’eau, tandis 
que le reste surnage. Lorsque l’eau est 
un peu tiède, toute l’essence surnage. 
L’huile refroidie pèse 4,089 ; mais cette 
densité varie nécessairement, puis¬ 
qu’elle est le résultat balancé de la pe¬ 
santeur spécifique de deux huiles, dont 
l’iine est plus légère que l’eau, et peut 
en être séparée par l’agitation avec ce 
liquide. Elle ne se combine pas aux 
alcalis. Conservée pendant longtemps 
et refroidie, elle laisse déposer un stéa- 
roptène cristallisé, ayant la même odeur 
que l’essence, fusible à 4 2°,5, et pesant 
alors 4,410. 

Sauge. 40 kilogr. de petite sauge ne 
produisent guère que de 40 à 53 gram. 
d’une essence ambrée, liquide, pesant 
0,920, d’une odeur de plante lorsqu’elle 
est récente, mais facile à s’altérer lors¬ 
qu'on la laisse dans un vase à moitié 
vide : alors elle acquiert une odeur d’es¬ 
sence de térébentliine, et laisse déposer 

484 

une matière blanche et opaque qui 
contient uti stéaroptène de la nature 
du camphre. 

Semen-contra. 4 kilogr. de semen- 
contra d’Alep, fournit 43 gram. d’une 
essence légère, fluide, citrlne, d’une 
odeur analogue à celle de cajeput, mais 
plus forte et moins agréable ; d'une sa¬ 
veur âcre et brûlante. Elle est usiiée 
comme anthelmintique, ainsi que la 
suivante. 

Tanaisie. Huile citrine ou verte , 
d’une très-forte odeur de plante et d’une 
saveur âcre et amère. 10 kilogr. de 
tanaisieen fleurs en fournissent 50 gram. 

Térébenthine. Cette essence, telle 
que le commerce nous la fournit à Paris, 
est obtenue par la distillation de la 
térébenthine du pin maritime. Elle est 
très-fluide, à peine colorée, d’uue 
odeur forte peu agréable; d'une saveur 
forte également, mais ni âcre, ni 
amère. Elle pèse 0,874. Sa légère colo¬ 
ration lui vient d’une certaine quantité 
de résine qui s’y est formée par son 
oxigénation à l’air. l\ectifiée, elle est 
aussi limpide que de l’alcool, et ne 
pèse plus que 0,870 ; elle bout à 430— 
4 36°; elle se dissout dans 40 parties 
d’alcool rectifié et ne se combine pas 
aux alcalis. Les essences retirées des 
térébenthines du mélèze, et surtout du 
sapin, sont plus agréables pour l'odeur, 
mais possèdent les mêmes propriétés et 
la même composition chimique. 

Avant l’analyse del’essenêe de téré¬ 
benthine, faite par M. IIouton-Labillar- 
dière [Journ.pharm., t.iv), on suppo¬ 
sait que toutes les huiles volatiles étaient 
formées de trois principes : carbone, hy¬ 
drogène , oxigène. M. Houton-Labillar- 
dière montra, le premier, que l’essence 
de térébenthine ne contenait pas d’oxi- 
gène, et il en indiqua l’exacte compo¬ 
sition : 3 volumes de carbone contre 8 
d'hydrogène, ce qui, calculé d’après 
les nombres actuels de la densité des 
deux corps, fournit 88,3 de carbone et 
4 4,5 d’hydrogène. Tous les travaux 
postérieurs tendeid à confirmer ce 
résultat, qui est trè.s-remarquable, en 
ce que ce même composé C ^ for- 
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mant i volume, combiné avec \I2 
volume d’oxigène, fournit \ volume 
de camphre naturel, ou 0^/^ 
Son équivalent chimique est égal à 4 
volumes ou à ce qui donne 
pour l’équivalent du camphre naturel 

Kind avait découvert que l’essence 
de térébenthine, en absorbant une 
grande quantilé de gaz chlorhydrique, 
formait un composé solide, blanc, 
volatil et cristallisable, qui lui parut 
identique avec le camphre du laurus 
camphora, d’où il lui donna le nom 
de camphre artificiel. M. l’hénard, le 
premier, admit que ce corps résultait 
de la combinaison directe de l’essence 
et de l’acide, ce qui fut vérilié par M. 
Houton-Labillardière et par beaucoiq) 
d’autres chimistes. Le camphre artilî- 
ciel est donc considéré comme chlorhy¬ 
drate d’essence de térébenthine. Sa 
formule est 

C^o 1132 0^ + Ch=* H». 
Cependant l’essence de térébenthine 

ne se transforme pas entièrement en 
camphre solide dans cette opération ; 
toujours il se forme une certaine quan¬ 
tité d’un composé liquide^, auquel 
MM. Soubeiran et Capitaine ont re¬ 
connu la même composition qu’au 
camphre solide, de sorte que les chi¬ 
mistes s’accordent aujourd’hui pour 
regarder l’essence de térébenthine la 
plus pure comme formée de deux hui¬ 
les isomériques, dont l’une fournit avec 
l’acide chlorhydrique un camphre so¬ 
lide, et l’autre un camphre liquide 
{Journ. pharm., t. xx, p. 226, et t. 
XXVI, p. i ). 

Indépendamment de ces deux huiles 
isomériques que l'on peut supposer 
exister dans l’essence de térébenthine, 
cette essence a souvent paru contenir 
quelques autres substances que l’on a 
regardées plutôt comme des produits 

ï Suivant les expériences de M. Thé¬ 
nard, 100 parties d’essence absorbent près 

du tiers de leur poids d’acide chlorhydri¬ 

que, et fournissent 110 parties de camphre 

solide et 20 parties de camphre liquide. 

d’altération que comme lui appartenant 
primitivement, Telle est celle que beau¬ 
coup de chimistes, et notamment MM. 
Boissenot et Persot, ont vue se former 
dans de l’huile de térébenthine très-an¬ 
cienne, et qui avait eu le contact de 
l’air. Cette substance purifiée est insi¬ 
pide et inodore, fusible à ISO", volatile 
au-dessus, un peu soluble dans l'eau 
froide, très-soluble dans l’eau bouil¬ 
lante , l’alcool et l’élher. Cette subs¬ 
tance , d’après les analyses faites par 
MM. Blanchet et Sell d’une part, et MM. 
Dumas et Péligot de l’autre, de matiè¬ 
res formées dans des circonstances 
semblables, paraît être un simple hy¬ 
drate d’essence de térébenthine ; mais 
la formule en reste indécise, MM. Blan¬ 
chet et Sell ayant obtenu q- 
4 H 2 O, et MM. Dumas et Péligot C*" 

O. 
Ulmaire {spiræa nhnarïa ), M. Pa- 

genstecher, pharmacien à Berne, en 
distillant les fleurs de cette plante avec 
de l’eau, et redistillant l’hydrolat dans 
une cornue, pour en séparer l’essence 
qui passe avec les premières parties de 
liquide, a obtenu une huile qui offre, 
dans la plupart de ses propriétés, beau¬ 
coup d’analogie avec celle des amandes 
amères. 

Cette huile n’est pas entièrement 
homogène : une petite partie est plus 
légère que l’eau et ne se combine pas 
avec les alcalis ; la presque totalité est 
plus pesante et jouit de toutes les pro¬ 
priétés d’un acide. Suivant MM. Pagen- 
stecher et Lowig, cette dernière est un 
hydracide formé d’un radical C^^ jjs 
O 4 et d’un atome d’hydrogène. Le ra¬ 
dical a reçu le nom de spiroüe.^ et 
l’huile acide le nom ^acide spiroïl- 
hydrique. Le chlore et le brome dé¬ 
composent cet acide, en formant de 
l’acidechlorhydriqueoubromhydrique, 
et du chloi'ure ou du bromure de 
spiroïle. L’acide nitrique faible en 
brûle l’hydrogène positif, y ajoute 4 
atomes d’oxigène et forme de Vacide 
spiroïlique composé de C ^ ^ h 5 o le 
potassium en dégage l’hydrogène et 
forme du spiroilure depotassium; l’hy- 
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drate de cuivre en brûle l'hydrogène et 
forme du spiroïlure de cuivre ; l’am- 
moniaque s’y combine sans décomposi¬ 
tion et forme du spîroïUmjdrate d’am¬ 
moniaque , etc. 

Cette huile d’ulmaire est devenue 
encore plus intéressante depuis que M. 
Dumas en a montré l identité avec 
Xhydrure de salicijle obtenu par M. 
Piria, en décomposant la salicine par 
l’acide chromique. Seulement les for¬ 
mules données sont tellement différen¬ 
tes que ce sujet demande de nouvelles 
recherches {Ann. chim. phys , t. lxi , 
p. 219, et t. Lxix , P 526). 

Valériane. 40 kilogr. de racine de 
valériane ont produit 55 grain, d’une 
essence fluide, verte, transparente, 
ayant une forte odeur de la racine. 
Cette essence, d’après les recherches de 
plusieurs pharmaciens allemands, est 
composée de deux huiles, dont une neu¬ 
tre et l’autre acide. Pour les séparer , 
on agite l’essence et l’eau distillée de va- 
lériane avec de la magnésie calcinée, et 
on distille dans une cornue de verre. 
On obtient une huile essentielle inco¬ 
lore , tout à fait neutre, ainsi que l’eau 
qui passe avec elle, d’une odeur analo¬ 
gue à celle de la valériane, mais moins 
forte et moins désagréable. Quand on a 
ainsi distillé le quart de l’eau employée, 
on change de récipient et on ajoute dans 
la cornue assez d’acide sulfurique 
étendu pour neutraliser la magnésie. 
On continue la distillation. Le liquide 
obtenu se sépare en deux couches : la 
couche supérieure est de l’acide valéria- 
nique huileux, la couche inférieure est 
de l’eau saturée du même acide. 

L’acide valérianique est liquide, trans¬ 
parent, oléagineux ; il pèse 0,944, reste 
liquide à — 24®, et bout à 452; il rou¬ 
git fortement le tournesol ; il se dissout 

' dans 50 parties d’eau à 42®, est soluble 
I en toutes proportions dans l’alcool, ne 
1 se dissout pas dans l’essence de téré- 
[ benthine, ni dans l’huile d’olive ; il se 
) dissout en grande quantité dans l’acide 
* acétique concentré. 

I L’acide valérianique possède une sa- 
r' veur très-forte, acide et repoussante, 

et une odeur très-désagréable, analogue 
à celle de la racine. Cette odeur ne dis¬ 
paraît qu’en partie par la saturation 
avec un alcali ; et comme d’ailleurs le 
sel, arrivé dans l’estomac, y trouve 
des acides qui remettent l’acide valéria¬ 
nique en liberté, il en résulte qu’il y a 
peu d’avantage à se servir de cette com¬ 
binaison pour administrer l’acide à l’in¬ 
térieur. Autant vaut employer l’huile 
de valériane, telle qu’on l’obtient de la 
première distillation. 

L’acide valérianique a été analysé par 
M. Ettling à l’état oléagineux, et com¬ 
biné à la baryte et à l’oxide d’argent : 
sous ce dernier état il est anhydre et 
formé deC'o 0^; à l’état oléagi¬ 
neux, il est hydraté et contient ID^ 
0^ + ÏI^ 0 [Ann. chim. phys. t. 
Liv, p. 208). 

CHAPITRE IX. 

DE LA PURIFICATION DES MENSTRUES 

PHARMACEUTIQUES. 

On donne le nom de menstrues, en 
pharmacie, aux différents liquides qui 
servent à dissoudre les corps , ou seu¬ 
lement à en extraire quelques princi¬ 
pes I : tels sont l’eau. le vin, le vinaigre, 
l’alcool, l’éther, les huiles et les disso¬ 
lutions acides et alcalines. De ces liqui¬ 
des , les uns sont eux-mêmes des pro¬ 
duits chimiques ou pharmaceutiques, 
dont la purification se confond avec la 
préparation, puisqu’un pharmacien ne 
doit considérer ses opérations comme 
terminées que lorsqu’il en a amené les 
produits à leur plus grand état de pu¬ 
reté ; d’autres, tels que les huiles d’o¬ 
live, de noix, etc., doivent être choisis 
de prime-abord parfaitement purs, et 
n’ont à subir aucune préparation préli- 

ï Menstrues, de menstruus, qui dure un 

mois. Les anciens prolongeaient leurs ma¬ 

cérations et digeslions pendant quarante 
jours, durée du mois philosophique, comme 

le terme auquel le liquide devait avoir opéré 

toute la dissolution qu’il était susceptible de 

produire. 
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iiiinaire dans nos officines. Il n’en est 
pas de même du vin, ,qu'i! est néces¬ 
saire de clarifier ; de l’eau, de l’alcool, 
et (]uel(]uefois du vinaigre, qu'il faut 
distiller, pour les priver des matières 
fixes qu’ils tiennent en dissolution. 

(.larificatioii du "Vin. 

Otez la bonde d’une pièce de vin 
rouge ; soulirez-en cinq litres ; battez 
cinq blancs d’œufs dans un litre de li- 
(juide; versez-les dans ta pièce, et agi¬ 
tez le vin dans tous les sens avec deux 
lattes introduites par la bonde; rem- 
[)fissez le tonneau, et reboucliez-le. 
Après lîuit à dix jours de repos, l’al- 
buuiine, coagulée par la matière colo¬ 
rante du vin, se sera précipitée au fond, 
en entraînant toutes les fèces, et le vin 
pourra être mis en bouteille. 

Le vin blanc se clarifie de même, en 
employant, au lieu de blancs d’œufs, 
quatre gros de colle de poisson dissoute 
dans un litre de vin. 

DLtillation de l’Eau. 

Remplissez aux trois quarts d’eau de 
rivière la cucurbite d’un alambic par¬ 
faitement propre ; adaptez le chapiteau, 
le serpentin, un récipient. et procédez 
à la distillation; rejetez les deux pre¬ 
mières pintes de liquide, et continuez 
ropération jusqu’à ce que vous ayez 
retiré les deux tiers de 1 eau em[>loyée. 

Remarques. L’eau répandue sur la 
terre n’est jamais parfaitement pure : 
en ti aversant les terrains qui la laissent 
sourdre à leur surface, elle se charge 
de différents sels à base de chaux, de 
magnésie, de soude, etc., et dissout, 
de plus, de l’air et de l’acide carbonhjue. 
Rarement aussi elle est exempte de 
parties organiques, qui abondent dans 
les eaux de source, de ruisseaux, et 
surtout dans les eaux de puits des 
grandes villes, ce qui est cause qu’on 
doit les rejeter pour la préparation de 
l’eau distillée, car ces matières se dé¬ 
composent au feu, et donnent des par¬ 
ties volatiles qui altèrent la pureté du 

produit; souvent même on y trouve de 
l’ammoniaque. De toutes les eaux 
terrestres, l’eau des grandes rivières, 
prise au-dessus des villes, est la plus 
pure, parce qu’en roulant à l’air pen¬ 
dant un long espace, elle s’est débar¬ 
rassée de la plus grande partie de 
l’acide carbonique qu’elle pouvait con¬ 
tenir d’abord, des carbonates de chaux, 
de magnésie et de fer, des hydrosulfa¬ 
tes et des matières organiques : c’est 
donc cette eau que l’on doit préférer 
pour la préparation de l’eau distillée, et 
encore faut-il en rejeter les premières 
portions, qui se chargent de l’air, de 
l’acide carbonique et des produits vo¬ 
latils. 

Ceftendant on peut obtenir de l’eau 
distillée pure, même avec de l’eau de 
source, en employant le procédé pro¬ 
posé par M. Guéranger, pharmacien au 
Mans, lequel consiste à mêler à l’eau , 
avant la distillation, une certaine quan¬ 
tité de lait de chaux, qui fixe l’acide 
carbonique, et doit aussi exercer une 
action utile sur les principes organiques 
de l’eau. Enfin, malgré la pureté re¬ 
connue de l’eau de la Seine à Paris, 
j’ai remarqué qu’il était fort difficile 
d’obteïiir de l’eau distillée pure avec 
celle qui provient des fontaines de la 
ville (ce que j’attribue au mélange des 
eaux qui y sont apportées par le canal 
de rOurcq et Taqueduc d’Arcueil) : 
aussi, depuis longtemps, je ne me sers 
plus, et avec succès , pour la prépara¬ 
tion de l’eau distillée, (jue de l’eau dé¬ 
purée au charbon, fournie par l’établis¬ 
sement du quai des Célestins. 

L’eau distillée pure est parfaitement 
limpide, sans goût et sans odeur, sans 
action sur les couleurs bleues de la 
violette et du tournesol, non plus (}ue 
sur les nitrates d’argent et de baryte, 
sur l’oxalate d’ammoniaque, le sous- 
acétate de plomb, le deutochlorure de 
mercure, etc. 

Yinaigi-'S clislilié. 

Placez au bain de sable une grande cu- 
curbiîeen grès; rempîissez-la aux trois 
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({uartsde bon vinaigre d’Orléans ; adap¬ 
tez im chapiteau muni d’un long tube 
droit entouréd’un réfrigérant 25); 
lutez les jointures au papier collé, et 
distillez les deux tiers du liquide soumis 
à l’opération. A cette époque, on change 
le récipient ; on ajoute dans la cucur- 
bite autant d’eau bouillante qu’il y 
reste de vinaigre, et on distille cette 
quantité d’eau ajoutée. Mais souvent 
le produit acquiert un goût d’empy- 
reume , et, dans ce cas, il faut se gar¬ 
der de le mêler au premier. 

Le vinaigre distillé est incolore, 
doué d’une acidité agréable, moins 
forte que celle du vinaigre quil'a formé, 
d’une odeur légèrement aromatique ; il 
contient toujours une matière organi¬ 
que qui colore les sels dans la composi¬ 
tion desquels on le fait entrer. Le résidu 
resté dans la cucurbite renferme en¬ 
core de l’acide acétique, le surtartrate 
dépotasse, et la matière colorante du 
vinaigre. 

On peut également distiller le vinai¬ 
gre dans un alambic de cuivre étainé, 
dont le chapiteau et le serpentin sont 
en étain pur; car l’oxide de ce métal ne 
se dissout pas sensiblement dans le vi¬ 
naigre; mais la difficulté de se procurer 
des vases d’étain entièremeilt exempts 
de plomb , fait qu’on doit les rejeter. 

Alcool reclifié. 

Prenez de l’alcool de vin dit de Mont¬ 
pellier^ et marquant 81 ou 8*2° centési¬ 
maux; remplissez-en aux 5/0 le bain- 
marie d’un alambic; adaptez le chapi¬ 
teau, le serpentin ; lutez les jointures, 
et distillez à un feu modéré les deux tiers 
de l’alcool eïnployé. Alors changez de 
récipient, et continuez la distillation. 
On s’aperçoit qu’elle est finie lorsque 
l’eau de la cucurbite entre en ébullition, 
effet qui n’a pas lien tant qu’il reste de 
l’alcool dans le bain-marie ; la rapidité 
de l’évaporation de ce liquide, et la 

I quantité de calorique qu’il absorbe, ne 
[ permettant pas à l’eau de s’échauffer 
; au point de bouillir. 

Lorsqu'on soumet à la rectification 

10 kilogr. d’alcool à 82°, on en retire 
ordinairement 0 kilogr., 050 à 85°, 2 
kilogr., 700 à 82°, et le produit baisse 
ensuite rapidement jusqu’au-dessous 
de 55”; il ne reste dans le bain-marie 
qu’un résidu peu considérable, formé 
d iiuilede vin et de la matière colorante 
enlevée par l’alcool aux tonneaux dans 
lesquels il avait été conservé. 

L’alcool rectifié est incolore, d’une 
saveur chaude et piquante, d’une 
odeur suave ; il s’enflamme très-facile¬ 
ment par l’approche d’un corps en igni- 
lion ; il se volatilise promptement et 
entièrement dans le creux de la main, 
sans y laisser d’odeur ; il conserve son 
odeur agréable, quoique très-étendu 
d’eau; enlin il ne se colore pas par son 
mélangé avec partie égale d’acide sulfu¬ 
rique concentré. 

Il y a des opérations pour lesquelles 
11 ne suffit pas d’avoir de l’alcool puri¬ 
fié par une seule distillation , qui ne le 
prive que d’une petite partie de l’eau 
(pi'il contient : il faut alors, après 
l’avoir distillé une seconde fois , ce qui 
l’amène à 86 ou 87”, le remettre dans 
le bain-marie de l’alambic avec un 
(piart de son poids d’acétate de potasse 
fondu, ou de chlorure de calcium fondu 
et grossièrement pulvérisé; attendre 
que la dissolution soit opérée, et distiller 
de nouveau. L’un ou l’autre de ces sels 
retient l’eau avec opiniâtreté, et on 
olnientde l’alcool à 02 ou 05°. En dis¬ 
tillant une dernière fois ce produit avec 
son poids de chlorure de calcium fondu 
et anhydre, on a enfin de l’alcool parfai¬ 
tement pur et déphîegmé, dont la pe¬ 
santeur spécifique est, d’après M. Gay- 
Lussac, de 0,7047, à ia température 
de ! 5° centigrades ; ce qui répond à 
47°,2 de l’aréomètre de Baumé. On 
parvient au même résultat en rempla¬ 
çant les sels précédents par la chaux 
vive, ou la potasse caustique fondue : 
mais ce dernier alcali ne se borne pas 
à retenir l’eau de l’alcool ; il en forme 
une portion aux dépens de ses éléments, 
et communique au produit distillé une 
odeur particulière que ne doit point 
avoir l’alcool pur. 
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Les alcalis peuvent également servir 
à obtenir Talcool anhydre, sans distil¬ 
lation , et sous le vide de la machine 
pneumatique, comme Ta si ingénieuse¬ 
ment proposé M. Thomas Graham en 
1828. Voici ce procédé, tel qu'il se 
trouve décrit et expliqué dans le Jour¬ 
nal de pharmacie ^ t. xv, p. 107 : 

« L’alcool est concentré sous le réci¬ 
pient de la machine pneumatique par 
le moyen de la chaux vive. Une capsule 
large est couverte d’une couche assez 
mince de chaux récemment calcinée, ré¬ 
duite en poudre grossière, et une capsule 
plus petite, contenant 100 à 125 grain, 
d’acool du commerce, est placée au-des¬ 
sus de la chaux ; on met le tout sur le 
plateau de la machine pneumatique, et 
on le couvre d’un récipient assez bas. 
On opère la soustraction de l’air jusqu’à 
ce que l’alcool annonce les premiers 
signes de l’ébullition, puis on s’arrête. 
Des vapeurs mêlées d’alcool et d’eau 
remplissent alors le récipient. La chaux 
vive ne peut prendre que la vapeur 
aqueuse, et s’en empare promptement, 
tandis que la vapeur alcoolique demeure 
inaltérée. Mais comme l’eau, à moins 
d’avoir au-dessus d’elle-même une 
atmosphère de sa propre vapeur, ne peut 
pas rester dans l’alcool, il s’élève une 
nouvelle quantité de vapeur aqueuse. 
Celle-ci est de même absorbée, et le 
procédé continue jusqu’à ce que la tota¬ 
lité de l’eau contenue dans l’alcool soit 
soustraite. Plusieurs jours sont néces¬ 
saires pour cette opération, et en hiver 
elle est plus longue qu’en été. Les 
exemples suivants montrent dans quel¬ 
les proportions l’eau est soustraite. La 
première expérience fut faite en été, 
avec 425 gram. d’alcool à 0,827 de 
densité. La pesanteur spécifique ayant 
été prise toutes les vingt-quatre heures, 
on obtint la série de résultats suivants : 
0,827 ; 0,817; 0,808; 0,802; 0,798; 
0,796. 

« Dans ce cas, la totalité de l’eau fut 
soustraite en cinq jours ; mais souvent 
un temps plus long est nécessaire, 
quoiqu’il faille rarement plus d’une se¬ 
maine. En hiver, l’alcool a générale¬ 

ment besoin d’être exposé à la chaux 
pendant un jour ou deux de plus qu’en 
été. Les progrès suivants de concentra¬ 
tion ont été obtenus dans une expérience 
d’hiver , la quantité d’alcool et toutes 
les autres circonstances étant les mê¬ 
mes que dans la première expérience : 
0,825; 0,817; 0,809 ; 0,804 ; 0,799; 
0,797; 0,796. 

« La chaux vive, comme substance 
poreuse, paraît capable de condenser 
une petite portion de vapeur alcoolique : 
il ne convient donc pas de l’employer 
en grand excès. Dans un cas où trois 
livres de chaux vive furent employées 
avec 425 gram. d’alcool, environ un 
sixième de l’alcool fut perdu par cette 
absorption. La chaux vive ne doit pas 
excéder trois fois le poids de l’alcool, 
autrement la quantité d’alcool absor¬ 
bée devient sensible. Elle doit être 
étendue sur une surface aussi grande 
que le permet le récipient. 

(( Dans le procédé précédent, l’acide 
sulfurique ne peut pas être substitué à 
la chaux vive, comme liquide absor¬ 
bant, à cause de la propriété qu’il 
possède d’absorber la vapeur d’alcool 
absolu , de la même manière qu’il ab¬ 
sorbe la vapeur d’eau. Je fus conduit à 
faire cette observation en considérant 
les phénomènes qui accompagnent le 
mélange de l’alcool et de l’acide sulfu¬ 
rique : il se développe presque autant 
de chaleur que si l’on avait ajouté de 
l’eau à l’acide, quand bien même on 
emploie de l’alcool absolu. L’alcool est 
aussi retenu par l’acide lorsqu’on le 
chauffe à 285 ou 525", température à 
laquelle il serait décidément vaporisé; 
ce qui indique l’existence possible du 
même rapport entre l’acide sulfurique 
et la vapeur d’alcool, qu’entre l’eau et 
les gaz qu’elle retient à l’état liquide, 
comme le gaz ammoniacal, à une tem¬ 
pérature qui les ferait nécessairement 
passer à la forme de fluide élastique. 
Mais, outre qu’elle retient les gaz, l’eau 
peut les condenser et les absorber. » 

De l’alcoomètre de M. Gay-Liissac, 

Cet. instrument, que j’emploierai 
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presque exclusivement dans la suite de 
de cet ouvrage, est destiné à faire con¬ 
naître immédiatement les centièmes 
en volume d’alcool absolu contenus 
dans un alcool quelconque, à la tem¬ 
pérature de 15° centigrades. On le 
vend accompagné d’une instruction qui 
en rend l’usage extrêmement utile au 
commerce, et qui nous dispense d'en¬ 
trer dans aucun détail sur les moyens 
de déterminer la valeur commerciale 
des liquides spiritueux, non plus que 
sur le mouillage^ qui est le procédé 
par lequel on ramène un esprit d’une 
force donnée à une force voulue, en le 
mélangeant avec de l’eau ou avec un 
liquide d’une spirituosité différente. 

Mais les pharmaciens et les chimistes 
ont si souvent besoin de connaître, 
soit la densité d'un liquide spiritueux, 
soit la quantité pondérale d’alcool ab¬ 
solu qui s’y trouve contenue, que je 
pense faire une chose utile en leur 
fournissant les moyens de tirer ces deux 
indications de l’alcoomètre de M. Gay- 
Lussac. Tel est l’objet des tables sui¬ 
vantes , que je dois à l’obligeance de M. 
le docteur Pector. 

La première de ces tables contient 
dans sa première colonne les degrés 
centésimaux de M. Gay-Lussac , ou les 
centièmes en volume d’alcool absolu 
contenu dans un liquide spiritueux. 

La deuxième colonne offre la corres¬ 
pondance de l’aréomètre de Cartier 
avec l’alcoomètre centésimal, en sup¬ 
posant ces deux instruments plongés 
dans le même liquide et à la même 
température. Dans la réalité, cette cor¬ 

respondance n’est pas exactement celle 
des anciens degrés de Cartier avec ceux 
de M. Gay-Lussac; les premiers ayant 
été déterminés à 12,5° centigrades et 
les seconds à 15 : mais aujourd’hui que 
la loi fixe la spirituodté des liquides à 
la température de 15°, il est convena 
ble de prendre également cette tempé¬ 
rature pour fixer la valeur des degrés 
de Cartier. 

/La troisième colonne donne la pesan¬ 
teur spécifique qui répond à chaque 
degré centésimal, et par suite la con¬ 
tenance en grammes d’un litre d’alcool. 
Ainsi, la pesanteur spécifique d’un 
alcool étant 989,1, à centigrades, 
lorsque l’eau est 1000, le litre contient 
989,1 gram. de cet alcool. On trouve 
de même que la pesanteur spécifique de 
l’alcool absolu est de 794,7, à la tempé¬ 
rature de 15° centigrades, ou que le 
litre en contient 794,7 grammes i. 

Enfin, les deux dernières colonnes 
font connaître les quantités pondérales 
d’eau et d’alcool qui existent dans un 
litre de liquide pour chaque degré 

•centésimal. On voit de suite que ces 
deux quantités réunies reforment les 
nombres de la colonne précédente. 

* Ces résultats ne sont pas rigoureuse¬ 

ment vrais, parce que le litre contient 1000 

gram. d’eau à la température de 4* centig., 

et qu’une mesurequi contiendrait 1000 gram. 
d’eau à la température de 8 ou de 15° , se¬ 

rait plus grande que le vrai litre de toute la 

dilatation de l’eau depuis le 4® jusqu’au 8 ou 

au 15® degré; mais on peut négliger les dif¬ 

férences pour l’usage ordinaire. 
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UN LITRE cr; UN LITRE 
O** c/5 DEGRES POIDS du inélauge cou- OEGRÉ.S POIDS du inélauge cou- ' 

Î^J O • cx> 
de ■spéci- 

tieut eu poids, 1 
de spéci- 

tient en poids, ! 

Pl 0 S 
i 
1 

tr' g' Cartier. Cques. ( (H 2. 
• B Cartier. fiques. i 

P 
X 

ALCOOL. EAU. ZS 
C ALCOOL. EAU. 1 

gramm. graimn. gramm. gramm. 

O 10,o3 1000,0 000,0 1000,0 5i 19,54 932,9 4o5,3 527,6 
1 10,23 998,6 007,9 990,7 52 19,85 930,9 4i3,2 5'7,7 
2 10,43 997,0 ot5,9 981,1 53 20, i5 928,9 421,2 507,7 
3 10,62 995,6 023,8 97c8 54 20,47 926,9 429,1 497,8 
4 10,80 994,‘-i o3i,8 962,4 55 20,79 924,7 437,1 487,6 1 

10,97 992,9 039,7 953,2 56 21,1 1 922,7 445,0 477,7 1 
6 I i,i() 99^5 047,7 943,8 5n 21,43 920,6 453,0 467,6 1 
7 11,33 990,3 o55,6 934,7 58 21,76 918,5 460,9 457,6 1 
8 ir,49 989,1 o63,6 925,5 59 22,10 916,3 468,9 447,4 1 
9 11,66 987,8 071,5 916,3 60 22,46 9^4,1 476,8 487,3 1 

ro 11,82 986,6 079,5 907,1 6r 22,82 911,8 484,8 427,0 
ri 11,98 985,5 087,4 898,1 62 28,18 909,7 492,7 417,0 
12 12,14 984,3 095,4 

io3,3 
888,9 63 23,55 907,2 5 00,7 406,5 

i3 12,28 983,3 S8o,o 64 28,92 904,9 5o8,6 396,3 
i4 12,43 982,2 111,3 870,9 65 24,29 902,7 5i6,5 386,2 
i5 12,57 981,2 119,2 862,0 66 24,67 900,3 524,5 375,8 
r6 12,70 

12,8; 
980,2 127,2 853,0 67 25,o5 898,0 533,7 364,3 1 

17 979,2 i35,i 844.1 68 25,45 895,6 540,4 355,2 1 
18 12,97 978,3 143,1 835,2 ^9 25,85 893,1 548,3 . 344,8 i 
^9 i3,ro 977,8 i5r,o 826,3 70 26,26 890,7 

888,2 
556,3 334,4 i 

20 i3,2 5 976,2 i58,9 • 817,3 71 26,68 564,2 324,0 
2 r i3,38 975,3 166,9 808,4 72 27,11 885,6 672,3 3i2,3 
22 i3,52 974,3 174,9 799,4 73 27,54 883,1 58o,i 3o3,o 
28 13,67 973,2 182,8 790.4 

781.4 
74 27,98 880,5 588,1 292,4 

24 i3,83 972,1 190,7 75 28,43 877,9 596,0 281,9 
25 i3,97 971,0 198,7 772,4 7^ 28,88 875,2 604,0 271,2 
26 14, t2 970,0 206,6 7^3,4 77 29,34 872,6 611,9 260,7 
27 14,26 969,0 2x4,6 754,4 78 29,81 869,9 619,9 

627,8 
25o,o 

28 14^42 9^87,9 222,5 745,4 79 30,29 867,1 289,3 
29 i4»57 966,9 2 3o,5 786,3 80 30,76 864,5 635,8 228,7 
3o 14,73 965,7 238,4 727,3 81 31.26 861,7 643,7 218,0 
3r 14,90 964,0 246,3 718,2 82 31,76 858,9 651,6 207,3 

j 32 i5,07 963,3 264,3 709,0 83 82,28 856,0 659,6 196,4 
33 i5,24 962,1 262,3 ^>99,8 84 82,80 853,1 667,5 i85,6 
34 i5,43 960,8 270,2 690,6 85 33,33 85o,2 675,5 ^74,7 
35 i5,63 959,4 278,2 681,2 86 33,88 847,2 683,4 i63,8 

1 36 i5,83 958,0 286,1 671,9 87 34,43 844,2 691,4 i52,8 
37 16,02 956,7 294,0 662,6 88 35,01 841,1 699,3 141,8 
38 16,22 955,3 3o2,0 653.3 89 35,62 837,9 707,4 i3o,5 
39 16,43 953,8 309,9 643,9 90 36,24 834,6 715,2 119,4 
40 16,66 952,2 317,9 634,3 9^ 36,89 8 31,2 723,2 108,0 
4x 16,88 950,8 325,8 624,8 92 87,55 827,7 731,1 096,6 
42 17, 12 949,1 333,8 6i5,3 93 38,24 824,2 789,1 o85,r 
43 x7,37 947,4 341,7 6o5,7 94 38,95 820,5 747,0 073,5 
44 17,62 945,7 349,7 596,0 95 39,70 816,8 755,0 061,8 
45 17,88 944,0 357,6 586,4 96 40,49 812,8 762,9 o5o,t 
46 18,14 942,2 365,6 576,6 97 41,33 808,6 770,9 087,7 
47 18,42 940,3 373,5 566,8 98 42,25 804,1 778,8 025,3 
48 18,69 938,5 381,5 557,0 99 43,19 799’5 788,6 010,9 
49 18,97 936,7 389,4 547,3 lOO 44,19 794,7 794,7 000,0 

j 5o 19,25 934,8 397,4 537,4 
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Autre Table donnant immédiatement les centièmes en poids d’alcool absolu, 

(jui répondent aux degrés centésimaux de M. Gay-Lussac. 
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I 

0,000 

0,796 21 17,11 41 34,27 6r 53,17 81 74,70 i 
2 1,594 22 17,94 42 35,17 62 54,16 82 75,87 1 

3 2,395 23 18,78 43 36,07 63 55,19 83 77,06 g 

4 3,197 24 19,62 44 36,99 64 56,20 84 78,26 1 

5 4,095 20 20,46 40 37,88 65 67,23 85 79,46 i 
6 4,809 26 2x,3o 46 38,80 66 58,26 86 80,67 1 

7 5,118 27 22,r4 47 39,72 67 59*29 87 81,90 1 

8 6,428 28 ^^’99 48 40,64 68 60,34 88 83,14 1 

9 7,240 29 23,84 49 41,57 ^9 61,39 39 84,42 g 
lo 8,o55 3o 24,69 5o 42,5i 70 62,46 90 85,70 1 

I r 8,8 ;i 3r 25,54 5i 43,44 71 63,53 91 87,01 

12 9,689 32 26,40 52 44,39 72 64,61 92 88,33 

i3 io,5ro 33 27,26 53 45,35 73 65,70 93 89,67 

14 I i,33o 34 28,12 54 46,30 74 66,79 94 91,04 

i5 12,i5 35 28,99 55 47>27 75 67,90 9^ 92,44 

16 12,97 36 29,85 56 48,23 76 69,01 96 93,87 1 

17 t3,8o 37 3o,74 57 49,20 77 70,13 97 95,33 1 

18 i4,63 38 3r,6o 58 5o, 18 78 71,26 9-3 96,86 1 

i 19 - i5,45 39 32.49 59 5t,i7 79 72,40 99 98,41 1 

i j 16,28 40 33,38 60 52,16 80 73,54 100 100,0 1 

Corrections relatives à la température. 

■ La valeur alcoométriqiie des degrés 
de M. Gay-Lussac ayant été déterminée 
à la température de I centigrades, à 
toute autre température lalcoomètre 
ne donne qu’une force apparente, plus 
élevée ou moindre que la force réelle, 
suivant que la température est au-des¬ 
sus ou au-dessous de 15°. L’instruction 
qui accompagne l’alcoomètre donne les 
moyens de changer en force réelle la 
force apparente d’un alcool pesé à tous 

. les degrés de température, depuis 0 
jusqu’à 30°. On peut obtenir le même 
résultat au moyen de la petite table 
suivante, qui indique la quantité dont 
chaque degré de température fait varier 
la force d’un liquide alcoolique d’une 
force apparente donnée : on multiplie 
cette quantité par le nombre de degrés 
dont la température est au-dessus ou 
au-dessous de 45°, et on en joint le 
produit à la force apparente, si la tem¬ 

pérature était au-dessous de 45°; ou on 
i’en retranche, si elle était au-dessus. 
La somme ou le reste donne la force 
réelle cherchée. 

Application. Un alcool pesé à la 
température de 9‘* offre une force ap- 
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parente de 38 centièmes : quelle est 
sa force réelle? 40,4. 

La différence de 9 à t3 est 6 ; et, 
pour une force apparente de 58 centiè¬ 
mes , chaque degré de température 
altère la force réelle de 0,40 ( la table 
porte 0,41 pour 53, et 0,39 pour 40); 
multipliant 0 par 0,40, on trouve 2,40, 
qu’il faut ajouter à la force apparente 
58, et Ton trouve pour force réelle 
40,4. 

Autre exemple. La force apparente 
d’un esprit pesé à 25° est 55® centé¬ 
simaux : ((uelle est sa force réelle? 
Réponse 51,5. La différence de 23 à 15 
est 10; le multiplicateur qui répond à 
la force apparente 35 est 0,35; 10 X 
0,35=3,5 ; ce nombre retranché de53 
donne 51,5 pour la force réelle.» 

Autre table de correction pour ramener les 

densités à la température de 15® cent. 
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CATEURS 1 
pour 

I degré de 

tempérât. 

8a5o 8,6 9800 7.5 

834o 8,6 9820 7,4 

8470 8,5 9350 7,3 

8540 8,5 9870 7,2 

8620 8,4 9400 7,1 

8690 8,4 9430 7,0 

8760 8,3 9460 6,8 

8820 8,3 949® 6,6 

8870 8,2 9820 6,4 B 

8920 8,1 g55o 6,2 1 

8970 8,0 9580 5,8 1 
9010 7’9 9610 5,4 i 
qoSo 7’9 9640 

4,9 1 
9090 7’9 9680 4,4 1 
9i3o 7,8 9710 3,8 
9160 7’7 9740 3,2 

9^90 7,6 9780 2,6 

9220 7,6 9820 2,1 

9250 7.5 9870 1,6 

9280 7A 99»o 1,2 

On se sert de cette table pour corri¬ 
ger les densités^ de la même manière 
que de la précédente pour conver¬ 
tir la force apparente en force réelle ; 

seulement, comme la densité diminue 
avec la température, les produits sont 
à soustraire, si la température est au- 
dessous de 15° centigrades ; ils sont au 
contraire à ajouter lorsqu'elle est au- 
dessus. 

Soit, par exemple, la preuve de 
Londres (London proof), pesant exac¬ 
tement les 12/13 d’une égale quantité 
d’eau à la température de 57° Fahren¬ 
heit, ou bien ayant une densité de 
9231 à la température de 13°,9 centi¬ 
grades : on demande la densité de ce 
liquide à 15°. 

La différence de 15® à 13°,9 est de 
1°,1 qui, multiplié par 7,6 (multiplica¬ 
teur qui répond à la densité 9220) donne 
9,56, soit 9. Cette quantité retranchée 
de la densité observée 9251, donne 
9222, ou 922,2 pour la densité corrigée 
à 15°, et la force réelle du liquide, ex¬ 
primée en centièmes de l’alcoomètre, 
est 56 1/4. 

CHAPITRE X. 

SELS EFFLEÜRIS, DESSÉCHÉS, FON¬ 

DUS , PURIFIÉS, etc. 

Carbonate de Soude purifié. 

Pr. : Sel de soude du commerce... Q. V. 

Eau pure. S. Q. 

Faites dissoudre à chaud, de ma¬ 
nière à ce que la liqueur soit saturée et 
forme un commencement de pellicule 
à la surface; tiltrez-la bouillante à tra¬ 
vers un papier non collé, étendu sur 
une toile, et laissez refroidir en repos 
dans une terrine. L’eau-mère, décan¬ 
tée et concentrée à pellicule par l’éva¬ 
poration , fournit une nouvelle quantité 
de cristaux, mais moins purs. 

Le carbonate de soude est blanc, 
d’une saveur âcre et urineuse, beau¬ 
coup plus soluble à chaud qu’à froid, 
facilement cristallisable en gros cris¬ 
taux , qui sont ordinairement des pyra¬ 
mides qiiadrangulaires appliquées base 
à base, et à sommets tronqués. Il con¬ 
tient 0,65 d’eau de cristallisation, ce 
qui répond à 20 atomes d’eau sur un 
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atome de sel. Il s effleuril à l’air, et se 
change en un sel aiguillé très-fin, qui 
ne renferme plus que le quart de la 
quantité d’eau primitive, ou 5 ato¬ 
mes. On remploie pour préparer la 
soude caustique et différents sels à base 
de soude. Il est également employé en 
nature comme fondant et dissolvant de 
certains calculs urinaires. 

Chlorure de Sodium décrépilé (Sel marin 

décrépité). 

On met du sel marin ordinaire dans 
une marmite de fonte bien propre, que 
l’on chauffe peu à peu jusqu’au rouge : 
les cristaux éclatent parla volatilisation 
d’une petite quantité d’eau qui s’y 
trouve interposée. On accélère la dé¬ 
crépitation en agitant le sel avec une 
spatule de fer ; on cesse lorsque le bruit 
ne se fait plus entendre. 

Remarque. Indépendamment de 
l’eau qui se volatilise, le feu décompose 
le chlorhydrate de magnésie qui mouille 
les cristaux de sel marin, et détruit les 
matières organiques qui les salissent : 
aussi ce sel décrépité est-il bien préfé¬ 
rable à celui qui ne l’est pas, pour tou¬ 
tes les opérations chimiques. 

Chlorure de Sodium purifié. 

Prenez du sel marin décrépité; met- 
tez-le dans une bassine étamée, avec trois 
fois son poids d’eau ; faites dissoudre et 
filtrez à chaud ; reversez la liqueur dans 
la bassine, et faites évaporer. Comme le 
chlorure de sodium est presque aussi 
soluble à froid qu’à chaud, et qu’on en 
obtiendrait à peine par le refroidisse¬ 
ment , lorsque la liqueur est arrivée à 
pellicule, on en continue l’évaporation. 
Bientôt la quantité de sel insoluble 
augmente ; on le ramasse avec une 

j écumoire, et on le met égoutter sur une 
toile; on continue ainsi jusqu’à ce que 
la liqueur soit presque entièrement 

i évaporée. Le sel se sèche à l’étuve ; il 
i ne contient pas d’eau de cristallisation. 
I 
J Chlorhydrate d’Ammoniaque purifié (Sel 

ammoniac purifié). 

Mettez dans une bassine d’argent du 

sel ammoniac blanc du commerce, 
grossièrement pulvérisé, et S. Q d’eau 
distillée, pour pouvoir le dissoudre à 
chaud ; filtrez le soluté bouillant au 
papier, et au-dessus de terrines; laissez 
refroidir en repos. 

Parle refroidissement, la plus grande 
partie du chlorhydrate se précipite sous 
la forme d’aiguilles fines et barbues. 
On décante l’eau-mère ; on fait égoutter 
le sel, et on le met sécher à l’étuve. 
L’eau-mère, évaporée à pellicule, four¬ 
nit une nouvelle quantité de sel presque 
aussi pur que le premier. La nouvelle 
eau décantée est évaporée à siccité pour 
en retirer tout le sel, mais impur, et qui 
doit être réservé pour un autre usage 
que pour l’intérieur du corps. 

Ce sel ne contient pas d’eau de cris¬ 
tallisation. 

Nitrate de Potasse purifié (Sel de nitre 

purifié). 

Pr. : Sel de nitre du commerce... 2 part. 
Eau clarifiée. 1 

Faites dissoudre à chaud ; filtrez la 
liqueur bouillante, et faites-la cristalli¬ 
ser dans une terrine. 

Ce sel, qui est beaucoup plus soluble 
à chaud qu’à froid, cristallise en longs 
prismes à six pans, souvent cannelés, 
et terminés par des sommets dièdres. 
Sa saveur est fraîche et piquante; il 
fuse sur les charbons, dégage du gaz 
oxigène à la chaleur rouge, et se 
change en nitrite. Il ne contient pas 
d’eau de cristallisation. Pris à l’inté¬ 
rieur , il exerce une action stimulante 
très-marquée sur les voies urinaires. On 
l’emploie en chimie pour préparer l’a¬ 
cide nitrique, et pour oxider , à l’aide 
de la calcination, un grand nombre de 
substances métalliques. 

Nitrate de Potasse fondu (Cristal minéral, 
Sel de prunelle). 

On fond du nitrate de potasse très- 
pur dans un creuset de Hesse, et on le 
coule sur un marbre, ou mieux dans 
une bassine plate en argent, un peu 
chauffée, que l’on incline en tout sens, 
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pour étendre uniformément le sel et 
l’avoir en plaque mince ; on le brise en 
morceaux , et on le renferme dans un 
bocal. 

Remarques. Cette préparation est 
tout à fait inutile , le nitrate de potasse 
n’éprouvant aucune modilication quel- 
coïKjue par sa fusion au feu lorsque la 
température n’est pas trop élevée. A 
la vérité, le Codex prescrit d’ajouter 
au sel fondu 1/128 de son poids de 
soufre, ce qui cause une légère défla¬ 
gration, et transforme une petite quan¬ 
tité de nitrate en sulfate de potasse ; 
mais on peut se demander à quoi sert 
-1/128 environ de sulfate de potasse 
mêlé au nitrate. D'un autre côté, pour 
apprécier la valeur de cette addition, 
il faut consulter les anciens chimistes , 
et s’enquérir dans quel but ils ajoutaient 
une si petite quantité de soufre au ni- 
tre. On s’aperçoit bientôt que, n’ayant 
que des procédés imparfaits pour l’ex¬ 
traction et la purification du salpêtre , 
le soufre, ajouté au sel fondu , portait 
surtout son action sur les nitrates de 
chaux et de magnésie, les transformait 
en sulfates, dont celui de chaux se sé¬ 
parait par la solution dans l’eau, de 
.sorte qu’ils obtenaient ensuite plus faci¬ 
lement le nitrate de potasse pur et bien 
sec. Cela est si vrai, que Zwelfer défi¬ 
nit le sel de pru7ielle un nitre purifié, 
soit par projection du soufre lorsqu’il 
est fondu dans un creuset, soit par des 
solutions, filtrations et cristallisations 
répétées; que Leniery prescrit, pour 
l’avoir bien pur, de le faire dissoudre 
et cristalliser de même que le salpêtre 
rafliné. D’après ce qui précède, il est 
évident que le cristal minéral ne doit 
être que du nitrate de potasse purifié, 
et qu’en le faisant fondre, pour les 
personnes qui tiennent à l’employer 
sous cette forme, il faut en retrancher 
le soufre. 

Le nom de sel de prunelle provient 
de ce qu’on le prépare au milieu des 
charbons ardents, nommés en latin 
pruna. Celui de cristal minéral est 
en-^ore plus vague et plus mal appliqué. 

Sulfate d’Aluiuiue et de Potasse desséché 

(Alun calciné). 

On met un morceau d’alun dans un 
plat de terre non vernissé, que l’on 
place sur le feu ; le sel se fond et se 
boursoufle considérablement par l’obs¬ 
tacle tpie ses parties opposent à la va¬ 
peur de l’eau qui se dégage. Il devient 
rare, spongieux et parfaitement blanc ; 
lorsqu’il cesse de bouillonner, on l’en¬ 
lève de dessus le plat, pour en faire 
calciner une nouvelle quantité; on le 
réduit en poudre fine, et on le renferme 
dans un flacon bouché. 

Remarques. L’alun conlietit, sur 
100 parties, 45 parties d’eau qui s’éva¬ 
pore au feu. Si la chaleur était trop 
forte, l’acide sulfurique du sulfate d’a¬ 
lumine se volat iliserait aussi en parties, 
et on aurait pour résultat un sous-sul¬ 
fate d’alumine et de pota.sse tout à 
fait insoluble dans l’eau , ou même un 
mélange d’alumine et de sulfate de 
potasse, ce qui ne doit pas être; mais 
quoique l’alun calciné ordinaire ne 
doive avoir perdu que de l’eau , on re¬ 
marque qu’il n'est presque plus acide, et 
qu’il se dissout très-difficilement et très- 
lentement dans l’eau. Cela nous paraît 
dû à ce que l’alun cristallisé est une 
combinaison de sulfate d’alumine hy¬ 
draté et de sulfate de potasse, dans 
laquelle l’union des deux sels n’est ni 
aussi intime ni aussi immédiate qu’elle 
le devient dans l’alun calciné. 

Sulfate de Fer purifié. 

Prenez 20 kilogr de sulfate de fer du 
commerce ( vitriol vert ou couperose 
verte)', metlez-les dans une chaudière 
de fonte avec i kilogr. de limaille de 
fer non rouillée, et 40 kilogr. d’eau ; 
faites chauffer pour dissoudre le sel, et 
laissez les matières en contact pendant 
vingt-quatre heures , en ayant soin d’a¬ 
giter plusieurs fois. Le but de l’addition 
de la limaille de fer et de son séjour 
dans la liqueur, est de précipiter le cui¬ 
vre qui se trouve souvent contenu dans 
la couperose du commerce. Filtrez, net- 
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toyez la chaudière , et faites évaporer 
rapidement la dissolution jusqu’à ce 
qu’elle marque 52* au pèse-sel : alors 
laissez-la refroidir en repos. Après 
quarante-huit heures, on décante, on 
fait é^mutter les cristaux sur une claie 
d’osier , et on évapore l’eau-mère jus¬ 
qu’à 50°, pour en obtenir de nouveaux 
cristaux qu’on mêle aux premiers. Le 
sulfate de fer, ainsi purifié, est en 
cristaux rhomhoïdaux, obliques, trans¬ 
parents , d'un vert d aii>:ue-marine , 
d’une saveur très-styptique : il contient 
0,43 d’eau, s’efOeurit et se suroxide 
superficiellement à l’air. Le fer y est à 
l’état de protoxide, que les alcalis en 
précipitent en blanc. Cependant il est 
rare qu’une petite partie ne soit pas 
passée, à l’état d’oxide noir intermé¬ 
diaire, que les alcalis précipitent en 
vert noirâtre. On s’assure que le sel ne 
contient pas de cuivre en le faisant 
dissoudre dans l’eau, et y plongeant une 
lame de fer décapée, qui ne doit plus 
y prendre la couleur rouge du premier 
métal. 

Sulfate de fer desséché. 

Prenez du sulfate de fer purifié ce 
que vous voudrez; mettez-le dans une 
chaudière de fonte ; chauffez et remuez 
avec une spatule de fer. D’abord, le sel 
se fond dans son eau de cristallisation; 
mais ensuite il s’épaissit, se dessèche, 
et se convertit en une poudre d’un 
blanc verdâtre, teinte due à une sur- 
oxidation partielle de la base; car le 
proto - sulfate pur, desséché, serait 
parfaitement blanc. 

Ce sel entre dans la composition de 
la thériaque. 

Sulfate de Magnésie purifié. 

Mettez du sulfate de magnésie du 
commerce, avec le double d’eau pure, 
dans une bassine étamée ; filtrez la dis¬ 
solution bouillante, et laissez-la refroi¬ 
dir en repos dans des terrines, si vous 

) voulez avoir le sel en gros prismes à 
I quatre pans ; ou bien agitez-la modéré- 
I ment avec une spatule, si vous désirez 

rendre au sulfate la forme fine et ai¬ 
guillée de celui du commerce. 

L’eau-mère évaporée peut en fournir 
une nouvelle quantité, mais moins pur 
et moins blanc. En la faisant évaporer 
et cristalliser plusieurs fois, il reste 
une liqueur sirupeuse qui contient 
beaucoup de chlorhydrate de magnésie. 

Le sulfate de magnésie doit être 
très-blanc, prescjue inaltérable à l’air, 
ou très-légèrement efflorescent. Il con¬ 
tient 31 pour cent d’eau de cristallisa¬ 
tion; il se distingue du sulfate de soude 
par sa plus grande amertume et par le 
précipité abondant qu’il forme, étant 
dissous, avec les carbonates alcalins. 

Sulfate de Soude purifié. 

On met dans une bassine étamée du 
sulfate de soude du commerce avec 
S.Q. d’eau, pour que la dissolution 
bouillante marque 22°; on filtre au pa¬ 
pier dans une terrine, et on divise la 
liqueur dans des assiettes de faïence où 
le sel cristallise. Après vingt-quatre 
heures de repos, on vide les assiettes 
sur une toile qui laisse passer l’eau-mère 
et retient les cristaux; on les laisse 
égoutter ; on les étend pendant quel¬ 
que temps à l’air, et lorsqu’on s’aperçoit 
qu’ils commencent à s’eftleurir, on les 
renferme dans les bocaux bouchés. 

Remarques. Ce sel ne commence à 
cristalliser que lorsque la dissolution 
est presque revenue à la température 
de I air; ce qui tient à ce que, au eon- 
traire des autres, sa solubilité dans 
l’eau augmente à mesure que beau se 
refroidit de 100° centigrades à 55; à 
partir de ce point, elle diminue rapide¬ 
ment ; à 51° cependant, elle est encore 
égale à celle qui a lieu dans l’eau 
bouillante (45 parties pour cent d’eau) ; 
à 18°, elle n’est plus que 17 pour cent, 
et à zéro elle ss trouve réduite à 3 
(M. Gay-Lussac). On ne met la dissolu¬ 
tion qu’à 22°, afin que les cristaux 
soient moins gros et plus faciles à distri¬ 
buer dans des paquets , et on la divise 
dans des assiettes, pour donner au sel 
la forme de longs prismes carrés, tan- 

15 
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(lis que lorsque la liqueur est en masse 
plus profonde, comme dans une terrine, 
les cristaux sont confus, arrondis, et 
bien moins agréables à la vue. 

Sulfate de Soude effleuri. 

Disposez du sulfate de soude cristal¬ 
lisé en couche mince, entre deux papiers, 
et exposez-le dans un lieu sec jus(iu a 
ce qu’il soit réduit en poussière ; passez 
à travers un tamis de crin serré, et 
conservez. 

Remarques. Le sulfate de soude 
cristallisé contient 0,56 de son poids 
d’eau, qu’il perd complètement par 
l’action de l’air sec ; car en chauffant 
au rouge le sel bien efdeuri, il n’éprouve 
plus aucune perte de poids. Ce sel est 
employé comme purgatif, à l’instar du 
sulfate cristallisé ; il faut seulemetit se 
rappeler qu’il est deux fois plus actif. 
C’est lui (lui, à la dose de 6 gros, 
constitue presque entièrement le sel de 
Guindre. 

{Voyez aux poudres composées.) 

Sulfate de Zinc purifié. 

Le sulfate de zinc du commerce, ou 
vitriol blanc, contient toujours du 
sulfate de fer, dont il est difficile de le 
débarrasser par de simples solutions et 
cristallisations ; on y parvient beaucoup 
mieux en le chauffant jusqu’au ronge 
dans un creuset, et le faisant après dis¬ 
soudre et cristalliser comme à l’ordi¬ 
naire. Le but de la calcination est de 
faire passer le fer au maximum d’oxi- 
dation, état sous lequel il n’a plus qu’une 
faible affinité pour les acides ; et comme, 
d’un autre côté , la chaleur a mis à nu 
une petite quantité d’oxide de zinc, 
dont l’affinité pour l’acide ne varie pas, 
il en résulte que, pendant le traitement 
du sel par l’eau, tout l’oxide de fer est 
précipité. 

On reconnaît la pureté du sulfate de 
zinc à ce qu’il ne se colore pas en 
jaune par le contact de l’air, qu’il pré¬ 
cipite en blanc par les alcalis, les suif- 
hydrates, le cyanure double de po¬ 
tassium et de fer, et qu’il n’est pas 
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précipité par la noix de galle. Le sul¬ 
fate de zinc du commerce forme un 
précipité jaunâtre par les alcalis, noi¬ 
râtre par les sulfhydrates, bleuâtre 
par le cyanure double, et il noircit par 
la noix de galle. 

Sulfure d’Antimoine purifié. 

Le sulfure d’antimoine du commerce 
contient prescjue constamment du sul¬ 
fure d’arsenic, dont la quantité varie, 
d’après Sérullas , de 1/20 à 1/60 de son 
poids. On conçoit donc la nécessité de 
le priver de ce corps dangereux. Pour y 
parvenir , il suffit de mettre le sulfure 
porphyrisé, dans un flacon, avec le 
double de son poids d’ammoniaque li¬ 
quide, et d’agiter souvent, dans l’espace 
(.le huit jours. Au bout de ce temps, 
on décante la liqueur, qui est d’une 
couleur brune, et on la remplace par 
une dose moitié moindre d’ammonia¬ 
que. Après quelques jours encore, on 
tlécante de nouveau, on lave le sulfure 
à l’eau distillée, et on le jette sur un 
filtre pour le faire sécher. Il est alors 
exempt de sulfure d’arsenic, que l’on 
peut obtenir, sous la fmane d’une pou¬ 
dre orangée, en distillant l’ammonia¬ 
que, ou la laissant évaporer à l’air libre. 

Je reviendrai sur ce sujet, lorsque 
je traiterai des médicaments connus 
sous les noms de décoctions ou de tisa¬ 
nes de Pollmiy de Feltz et de Finache 
{hydrolés de salsepareille coynposés), 
dans lesquels on prescrit de faire bouil¬ 
lir une quantité considérable de sulfure 
d'antimoine. 

LIVRE IV. 
DES MÉDICAMENTS PAR MIXTION. 

PREMIÈRE DIVISION. 

SANS EXCIPIENTS. 

CHAPITRE I. 

DES ESPÈCES. 

Les espèces sont des mélanges de 
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différentes substances, seulement inci¬ 
sées ou concassées, et avant ordinaire- 
ment des propriétés médicales anaio- 

^gues. 
Il faut, en général, ne composer les 

espèces que de parties pareilles, ou 
d’une texture semblable, c’est-à-dire, 
que les fleurs ne doivent être mêlées 
qu’avec des fleurs ou des feuilles, les ra¬ 
cines avec des racines ou des bois, etc. ; 
parce que les espèces n étant le plus 
souvent qu’une forme préliminaire don¬ 
née à quelques substances, qui doivent 
ensuite être soumises ensemble à une 
seule et même opération par extraction, 
il est nécessaire qu’elles puissent égale¬ 
ment fournir leurs principes au véhi¬ 
cule employé. 

On peut cependant faire entrer dans 
les espèces beaucoup d’autres drogues 
simples, telles que des semences, des 
gommes, des résines, de la corne de 
cerf, des sels, etc.; mais il convient 
toujours de les réunir, de manière à ce 
qu’elles puissent céder leurs principes 
actifs au même menstrue. 

On ne doit y faire entrer que des 
substances bien dépoudrées. Les pou¬ 
dres se précipitent toujours au fond, et 
rendent le mélange inégal : enfin, tous 
les ingrédients doivent être également 
incisés ou concassés, et l’être le plus 
possible, sans être pulvérisés. Le mé¬ 
lange s’en fait plus exactement. 

1. ESPKCES AMÈRES. 

Pr. ; Feuilles sèches d’absinthe .. 1 part. 

— — de chardon- 
bénit. 1 

— — de chamædrys 1 

Sommités de petite centaurée. 1 

Incisez et mêlez. 

Cette formule diffère de celle du 
par l’addition du cbardon-bénit : 

cette plante ayant fait partie des espè¬ 
ces amères de l’ancien Codex de Paris, 
et étant d’ailleurs parfaitement indiquée 
ici, j’ai cru devoir l’y conserver. 

2. ESPÈCES ANTHEEMIjVTXQüÊS. 

Pr. ; Sommités d’absinthe. 1 part. 
— de lanaisie. 1 

^95 
îdeurs de camomille. l part. 
Fleurs dites scnien-contra.... 1 

Je pense que l’addition du semen- 
contraSiW'^ trois substances qui forment 
les espèces anthelmintiques du Codex 
est suffisamment justifiée par le but 
tout spécial que l’on se propose d’at¬ 
teindre. On trouve dans le Formidaire 
magistrale Cadet, une recette d’e^pé- 
ces vermifuges qui demande à être 
maniée avec prudence, à cause delà 
gratiole qui en fait partie. Voici cette 
formule, ((ui paraît être tirée de la 
Pharmacologie de J.-A. Paris : 

Pr. : Absinthe maritime. 3 part. 
Tanaisie.   l 
Camomille. i 

Gratiole...,. i 

La dose est d’une once mise en 
macération dans un litre de vin blanc. 
On prend un ou deux verres de cet 
œnolé, par jour, avant les repas. 

3. ESPÈCES ANTiLAiTEusEs de Weiss. 

Pr. . Racines d aristoloche longue, 4 part. 

— de fougère mâle.. ., 4 
Souci des \ignes. 4 

Feuilles de bétoine. 2 

— de pervenche. 2 
— de verveine. 2 

Fleurs de serpolet.   2 

— de tilleul. 2 

'— de caillelait. 2 

— de primevère. 2 
— de lauréole. 2 

— d’hypéricum. 2 
Guy do chêue. 2 

Racines de patience. 2 

— de scrofulaire. 2 

Chaque espèce doit être recueillie 
dans la saison convenable, mondée 
séchée avec soin, puis incisée. On 
mêle le tout exactement, et on ajoute : 

Feuilles de séné contusées. . 6,.5 

La dose de ces espèces est de 8 
giam., infusés pendant douze heures 
dans 500 gram. de petit-lait clarifié, et 
avec addition de 4 gram. de sulfate de 
magnésie. On en continue l'emploi 
pendant vingt ou trente jours. 

45, 
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La formule (jui précède a été commu- 
nkiuée par Zanetli, et paraît bien être 
la véritable ; cela n’empêche pas qu’on 
ne prépare généralement aujourd'hui 
ces espèces d’une manière beaucoup 
plus simple et de la manière suivante : 

Pr. ; Fleurs de sureau. 1 part. 

—■ de caillelait jaune. ... 1 

— de millepertuis. 2 

Feuilles de séné. 3 

Incisez et mêlez. La dose est de 8 
gram., contenant 4 grain, de séné, iii' 
fusés de même dans 500 grain, de 
petit-lait clarifié , et avec addition de 4 
grain, de sulfate de magnésie. 

4. ESPÈCES APÉRITIVES , 

dites cinq racines apériih’es. 

Pr. : Racines sèches d’aclie ou de 

litèche. 1 pai't. 

— d’asperge. 1 

— de fenouil. 1 

— de persil. 1 

— de petit houx.. ..... 1 

5. ESPÈCES AROMATIQUES. 

Pr. ; Feuilles et sommit. d’absinthe 1 part. 

—- d’hysope. 1 

— de menthe poivrée.. 1 

— d’origan. 1 

— de romarin. 1 

— desauge. 1 

—■ de thym. 1 

Fleurs de lavande. 1 

6. ESPÈCES ASTRINGENTES DU CODEX. 

Pr. : Racine de bislorte. .. t part. 

— de tormentille. 1 

Écorce de grenade. 1 

7. ESPÈCES ou FLEURS EECIIIQUES. 

Pr. : Fleurs sèches de bouillon- 

blanc. 1 part. 

— de guimauve. 1 

— de mauve. 1 

— de pied-de-cliat.... 1 

— de tussilage. 1 
— de violettes. t 

— de coquelicot. t 

8. ESPÈCES ou SEMENCES CARMINATIVES, 

Pr. : Fruits d’anis. 1 part. 

— de carvi. 1 

— de coTiandre... 1. 1 

' — de fenouil. 1 
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9. ESPÈCES DIURÉTIQUES. 

Pr. : Racines sèches d’asperge- 1 pari. 

— de chiendent. 1 

— de fraisier. 1 

—. de guimauve. 1 

— de réglisse. 1 

10. ESPÈCES ÉMOLLIENTES DU CODEX. 

Pr. : Feuilles sèches de bouillon- 

•blanc. 1 pai't 

— de guimauve. 1 

— de mauve. 1 

— de pariétaire. 1 

— de senecon. 1 9 

11. ESPÈCES ou FEUILLES PECTORALES. 

Pr.;Feuilles sèches de capillaire 

du Canada. 1 part. 

de lierre terrestre.. . 1 

de scolopendre. I 

de véronique. 1 

12. ESPÈCES dites fruits pectoraux. 

Pr. ;|Dattes privées de leurs noyaux 1 part. 

Jujubes. 1 

Figues grasses. 1 

Raisins secs .. 1 

13. ESPÈCES POUR THÉ. 

Pr. : Feuilles de véronique... 3 part. 

— de lierre terrestre... 3 

.—• de tussilage. 3 

— de scabieuse...3 

— de mélisse.0,5 

— de sauge.. 0,5 

Cadet de Gassiconrt {Bulletin de 
Pharmacie, tom. i, p. 47) assure que, 
pendant les campagnes de l’armée 
française en Allemagne, les militaires 
furent attaqués de rhumes violents et 
de catarrhes, et que l’on fit usage avec 
succès de ces espèces, prises sous forme 
de thé, le matin, à jeun. 

14. ESPÈCES dites bois sudorifiques. 

Pr. :Eois de gaïac. 2 part. 

Racines de salsepareille. 2 

— de squine. 2 

— de sassafras. 1 

Le gaïac doit être râpé et dépoudré ; 
la salsepareille fendue dans sa longueur, 
et coupée transversalement en petits 
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morceaux ; la squine incisée menu ; le 
sassafras divisé en copeaux et incisé. 

M. Béral, pharmacien, a proposé, 
comme base de quelques compositions 
pharmaceutiques, des espèces auxquel¬ 
les il a donné le nom à'espèces sudori¬ 
fiques du docteur Smith. Ces espè,ces 
augmentent le nombre déjà fort grand 
des préparations du même genre que 
Ton trouve dans les pharmacopées ; 
mais elles pourront être avantageuses 
dans la pratique. Les voici : 

Sommités de thym, Fruits de fenouil, 
Fl. de camomill. rom. de genièvre, 
Fruits d’anis, Zestes d’oranges, 

de coriandre, de citrons,^ 
de cumin, Girolles, 

De chacune 250 grammes. 

Fleurs de lavande. 1 k., 500 

Roses de Provins. 1 

Chlorure de sodium (sel marin). 1 500 

Chlorhydrate d’ammoniaque.... 125 

Carbonate de potasse. 125 

Eau. 250 

Pr. : Salsepareille. Spart. 

Squine.. 2 

Réglisse. 2 

Gaiac. 2 

Sassafras.... 2 

Total. 16 

15. ESPÈCES VULNÉRAIRES. 

dites Thé suisse ou Faltrank. 

Prenez : 

Feuilles et sommités Romarin, 
de : 

Absinthe, 
Bétoine, 
Rugle, 
Calament, 

Chamædrys, 
Hysope, 
Lierre terrestre , 
Millefeuille, 

Sanicle, 
Sauge, 
Scolopendre, 
Scordium, 
Thym, 
Véronique, 
Fleurs d’Arnica, 

de pied-de-chat, 
de scabieuse. 

Origan ou marjolaine, de tussilage. 

Pervenche, 

De chacune parties égales. 

16. ESPÈCES ODORIFÉRANTES, 

dites Pot-Pourri. 

Prenez ; 

Racin. d’angélique, 
d’acore vrai, 
d’aunée, 
de galanga, 

! de gingembre, 
j d’impératoire, 
1 d’iris de Florence, 

de valériane, 
I ^ 

I Bois de sassafras, 
' de santal cilrin^ 
■ de Rhodes, 

1 Écorc. de cannelle, 
, deWiqter, 

de cascarille, 
^ Feuilles de laurier, 

Sommit. d’absinthe, 
d’aurône mâle, 
de basilic, 
de calament, 
d’hysope, 

de marjolaine, 
de matricaire, 
de mélilot, 
de menthe poivr., 
d’origan', 
de romarin, 
de rue, 
de sauge, 
de serpolet, 

de lanaisie. 

Toutes les drogues végétales doivent 
être employées sèches ; les plantes sont 
incisées, les écorces concassées, et les 
bois râpés ; on concasse légèrement les 
fruits, et l’on mêle toutes les substan¬ 
ces avec les trois sels : alors on met 
le tout dans un grand pot, on y verse 
l’eau par aspersion, et l’on ferme exac¬ 
tement le vase. 

Remarques. Chaque substance qui 
entre dans cette composition jouit de 
son odeur propre ; mais cette odeur se 
confond en peu de temps dans la masse, 
au point qu’il n’est plus possible d’en 
distinguer aucune. L’état de moiteur 
dans lequel on tient le mélange, à 
l’aide de l’eau et des sels minéraux, fa¬ 
cilite singulièrement cette fusion des 
odeurs, et leur donne un montant qui 
est encore augmenté par la présence 
de l’ammoniaque. Quelques mois après 
qu’il est fait, le mélange prend une 
couleur de feuille morte uniforme, sem¬ 
blable à celle du tabac, lequel doit, au 
reste, son montant et ses propriétés 
irritantes à une préparation analogue. 

Le pot-pourri se conserve une di¬ 
zaine d’années en bon état et sert à 
parfumer les appartements, étant dis¬ 
tribué dans de petits vases à couvercle 
percé de trous. 

Il est évident que le nom de pot- 
pourri a été donné à ce mélange, non, 
comme le dit Baumé, à cause du grand 
nombre de substances qu’il renferme, 
mais bien en raison du vase qui le 
contient, et de la décomposition lente 
qu’il y subit avec le temps. Ce n’est 
qu’après coup que le même nom aura 
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été appliqué, par analogie, à toutes 
sortes de choses confondues en grand 
nombre et sans ordre. 

17. Autre mélange à parfumer. 

Pr. : Fleurs de lavande. IGgram. 

— de menthe poivrée... 12 
Pétales de roses rouges.... 64 

— de fleurs degrenad. 32 

— de camomille. 32 
— de souci. 32 
Eenjolii. 16 

GiroÜe. 16 

Myrrhe. 8 

Sel ammoniac. 16 

Huile de cannelle, 3 gouttes 
ou.  0,15 

Alcoolat de citron composé 
(eon de Cologne). 4 

Ammoniaquelicjuide, 9 gout¬ 
tes ou. 0,50 

Les fleurs de lavande et de menthe 
doivent être détachées et mondées ; 
les pétales des autres fleurs pareillement; 
le benjoin, le girofle, la myrrhe et le 
sel ammoniac sont concassés en frag¬ 
ments d’une grosseur à peu près égale 
à celle des fleurs : le tout forme un 
mélange qui flatte agréablement les 
yeux et l’odorat. 

18. FEUILLES DE BELLADONE OPIACÉES. 

(Pour fumer.) 

Pr. : Feuilles de belladone. 16 gram. 
Extrait d’ojiium. 1 

Eau pure. 16 

Faites dissoudre l’extrait dans l’ean, 
et imprégnez-en exactement les feuilles 
de belladone placées dans un vase de 
faïence ; faites sécher sur un tamis, à 
l’air libre. 

Cette préparation ne peut être placée 
ailleurs qu’auprès des espèces pharma¬ 
ceutiques. Elle a été employée avec un 
si grand succès dans un cas très-grave 
d’hémoptysie compliquée de phthisie 
pulmonaire, que j’ai cru devoir la re¬ 
produire ici. Le malade en fumait cha¬ 
que matin une forte pincée au moyen 
d’une pipe ordinaire. Je l’ai revu dans 
un état de santé très-satisfais;mt, plu¬ 
sieurs années après qu’il eut fait un 
long usage de cette préparation, qui 
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était de l’ordonnance de M. Cruveil- 
lîier. 

CHAPITRE îl. 

DES POUDRES COMPOSÉES. 

Les poudres composées sont des mé¬ 
dicaments qui proviennent de différents 
corps pulvérisés ensemble ou séparé¬ 
ment , puis exactement mêlés. 

Les règles générales à suivre pour 
leur préparation sont : 

4 O De ne pas faire entrer dans celles 
qui doivent être conservées pendant 
un eertain temps, des substances déli¬ 
quescentes ou des semences huileuses : 
les premières attirent l’humidité etten- 
dent à détériorer les poudres ; les se¬ 
condes rancissent très-promptement. 

De pulvériser préalablement et 
séparément tous les corps qui peuvent 
l’être, parce qu’il y a toujours un choix 
à faire entre la première et la dernière 
poudre de chaque substance , et qu’on 
ne doit employer que la meilleure des 
deux : cependant, dans le cas où l’on a 
des gommes-résines ou des résines 
molles à pulvériser, il faut les mêler avec 
quelques-unes des autres substances 
plus faciles à réduire en poudre. 

3“ D’opérer le mélange exact des 
poudres végétales dans un mortier, et 
en les faisant passer à travers un tamis 
moins serré que ceux qui ont servi aies 
obtenir isolément, afin qu’elles ne se 
séparent pas. 

4® De mélanger les substances mi¬ 
nérales sur le porphyre, à cause de la 

' grande différence qui existe dans leur 
pesanteur spécifique, qui tendrait à les 
séparer dans le balancement du tamis. 

3° De ne pas faire entrer, autant 
que possible, dans les poudres compo¬ 
sées officinales, des substances métalli¬ 
ques avec des poudres végétales, parce 
qu’elles s’en séparent en partie, à la 
longue, par l’agitation des bocaux qui 
les contiennent; mais ces mélanges 
peuvent avoir lieu dans la composition 
des poudres magistrales que l’on divise 
par paquets, aussilôt après les avoir mê- 
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lées. Au reste, c’est encore plus au mé¬ 
decin cpi’au pharmacien à se rappeler 
ces différentes règles, ce dernier de¬ 
vant, par-dessus tout, suivre exacte¬ 
ment la formule qui lui est donnée. 

1. POUDRE d’acide citrique SUCREE. 

(Limonade sèclie.) 

Pr. ; Acide citrique pulvérisé .. 8 grain. 

Sucre. 125 

Huile volatile de citrons.. 8 goutt. 

Mêlez intiniement, et conservez 
dans une bouteille bouchée. 

Une cuillerée de cette poudre, fon¬ 
due dans un verre d’eau, forme une 
boisson acide fort agréable. On prépare 
de même une orangeade sèche, en 
réduisant la dose d'acide à moitié, et 
substituant l'huile volatile d’oranges à 
celle de citrons. 

2. POUDRE d’amandes ET d’iRIS COMPOSEE. 

(Poudre cosmétique pour les mains, Pharm. 

Wirt.) 

Pr. : Amandes douces mondées. 240 gram. 
Farine de riz. 40 

Iris de Florence. 40 

Benjoin... 10 

Blanc de baleine......... 10 

Sel de tartre. 10 
Huile vol. de bois de Rhodes 0,5 

— — de lavande. 0,5 

— — de girofle... 0,5 

Faites une poudre. 

3. POUDRE d’ambre ET DE CANNELLE 

COMPOSÉE. 

(Poudre d’ambre composée. Codex de 1758.) 

Pr. : Cannelle fine. 3 gram. 
Girofle. 3 

Macis... 3 

Muscades. 3 
Racine de galanga. 3 

— de zêdoaire. 3 

— de sassafras râpée... 3 

Bois d’aloès.Id.... 2 

— de santal citrin. Id.., 2 

Zestes de citrons desséchés. 2 

Semences de cardamome_ 2 

Ambre gris. 1 

Total. 30 

COMPOSÉES. 

On pulvérise toutes ces substances 
ensemble, excepté l’ambre gris, que 
l'on racle avec un couteau, et que l’on 
divise peu à peu dans un mortier avec 
la poudre obtenue ; on tamise une se¬ 
conde fois , et l’on conserve la poudre 
dans un bocal bien bouché. 

Cette poudre est stomachique et 
excitante; la dose est de 42 grains à 
un demi-gros. 

4. POUDRE d’ambre ET DE STORAX COMPOSEE. 

(Poudre joviale ou létificante.) 

Pr. : Racines de galanga mineur.. 6 gram. 

— de zêdoaire. 6 

Bois d’aloès .. 6 

Girofle. 6 
Macis. C 

Muscades. 6 
Safran. 6 
Zestes de citrons desséchés. 6 

Slorax calamite. 6 

Semence de basilic. 5 

Thym... 5 
Pierres d’écrevisses préparées 5 

Camphre. 1 

Ambre gris. 1 

Musc. 1 

Total.72 

Cette poudre a de grands rapports 
avec la précédente ; elle jouit des mê¬ 
mes propriétés, et s’emploie aux mê¬ 
mes doses. 

5. POUDRE AMMONIACALE AROMATIQUE, 

(Poudre de Leayson ou Collyre sec ammo¬ 

niacal.) 

Pr. ; Chaux éteinte. 16 gram. 
Hydrochlorate d’ammoniaq. 2 

Bol d’Arménie. 1 

Girofle. 0,5 
Cannelle. 0,5 

Charbon végétal. 0,5 

On réduit toutes les substances en 
poudre séparément, et on les introduit 
dans un flacon bouché à l’émeri, de la 
manière suivante; 

Mettez dans le fond du vase une por¬ 
tion de la chaux éteinte mêlée préala¬ 
blement avec le charbon, puis l’hy- 
drochlorate d’ammoniaque par couches 
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successives ; ajoutez les aromates ; re¬ 
couvrez le tout avec le reste de la chaux 
et le bol d’Arménie ; versez un peu 
d’eau et bouchez exactement. 

Usage. Cette poudre s’emploie en 
laissant dégager sur les paupières le 
gaz ammoniacal : on s'en sert dans les 
ophthalmies persistantes. 

G. POUDRE d’aNIS et DE CANNELLE COMPOSEE. 

(Poudre digestive composée de Lemery.) 

Pr. ; Fruits d’anis. 12 gram. 

— de coriandre. 12 
— de fenouil. 12 

(]annelle Imc.  3 
Écorces de citrons. 3 

— d’oranges amères... 3 
Girofle. 1 

Rhubarbe. 1 

Sucre blanc en poudre.... CO 

On pnlvéTise toutes les drogues en¬ 
semble, à l'exception du sucre, que 
l’on mêle ensuite à la poudre composée. 

7. POUDRE ANTIMONIALE DE JAMES. 

Pr. ; Sldfure d’antimoine pulvérisé. 1 part. 

Corne de cerf râpée. 2 

Mêlez et projetez dans une large mar¬ 
mite de fer chauffée au rouge ; remuez 
continuellement la matière jusqu’à ce 
([u’elle ait acquis une couleur cendrée. 
Retirez du feu, laissez refroidir, pul¬ 
vérisez et introduisez la poudre dans 
un creuset recouvert d’un autre sem¬ 
blable, percé d’un petit trou à son 
fond. Chauffez au rouge blanc pendant 
deux heures; laissez refroidir, et ré¬ 
duisez en poudre très-fine sur le por¬ 
phyre. 

Remarques. La pondre de James 
jouit d’une grande réputation en Angle¬ 
terre, comme diaphorétique. Le doc¬ 
teur G. Pearson Payant trouvée, par 
l’analyse, composée de0,45 de phos¬ 
phate de chaux et de 0,57 d’oxide d’an¬ 
timoine, proposa de la préparer par le 
procédé que je viens d’indiquer, maL 
avec parties égales de sulfure d’anti¬ 
moine et de râpure de corne de cerf : 
ces proportions ont été adoptées par 
les auteurs du Codex français. Cet>en- 
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dant le docteur Phillips n’a trouvé la 
poudre de James composée que de 0,55 
à 0,58 d’oxide d’antimoine, et de 0,65 
à 0,62 de phosphate de chaux ; et 
M. Brande dit avoir trouvé une si 
grande discordance dans sa composi¬ 
tion , ({u’elle ne lui a présenté une fois 
que 0,05 d’oxide d’antimoine. C’est 
sans doute autant pour prendre une 
moyenne entre tous ces résultats, que 
pour rendre la préparation plus facile, 
en s’opposant à la fusion d’une partie 
de l’oxide d’antimoine, que les Phar¬ 
macopées de Londres et de Dublin ont 
prescrit la proportion de deux parties 
de corne de cerf sur une de sulfure 
d’antimoine, et leur exemple doit être 
suivi. 

J’ai répété cette opération avec un 
kilogramme de sulfure d’antimoine et 
deux kilogrammes de corne de cerf 
râpée : pendant la première calcination 
dans la chaudière, la corne de cerf se 
bride et dégage une odeur des plus féti¬ 
des ; sur la fin, il se dégage beaucoup 
d’acide sulfureux, et il se volatilise 
aussi de l’antimoine qu’on peut conden¬ 
ser à l’état d’oxide blanc, en plaçant 
un dôme de terre au-dessus de la chau¬ 
dière. La poudre couleur de cendre, 
pulvérisée et tamisée, pesait 1750 
grammes. 

Cette poudre, calcinée pendant 
deux heures, s’est réduite à 1550 gram¬ 
mes , et a pris une couleur jaune par¬ 
semée de points et de petits cristaux 
particulièrement attachés aux parois 
inférieurs du creuset; le creuset supé¬ 
rieur contenait une petite quantité 
d’oxide d antimoine volatil ; enfin, un 
petit creuset qui recouvrait le trou pra¬ 
tiqué au fond du précédent était enduit 
d’une matière jaune orangée, dont la 
nature n’a pas été déterminée. 

Si l’on cherche quelle peut être la 
composition de la poudre de James pré¬ 
parée par le procédé qui vient d’être dé¬ 
crit, en se fondant seulement sur la 
proportion des sels calcaires qui exis¬ 
tent dans la corne de cerf, on voit que 
les deux kilogrammes de cornichons de 
cerf employés laissent, par leur calci- 
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Sang-dragon pulvérisé.2grarn, 

Acide arseiiieux porpliyrisé.. 1 
nation à l)lanc, 4 070 grammes de phos¬ 
phate et de carbonate de chaux, et que 
le reste du produit doit être de l’oxide 
d’antimoine, ce qui donne : 

Phosphate et carbonate de chaux 1070 C9 

Oxide d’antinioine. 480 31 

1550 100 

Mais il n’est pas probable que ce soit 
là la véritable composition de la pou¬ 
dre de James, qui, ainsi formée, serait 
entièrement soluble dans les acides, 
tandis qu’elle laisse constamment un 
résidu insoluble assez considérable. 11 
est presque certain d’abord que l’oxide 
d’antimoine n’a pu se trouver en con¬ 
tact à une haute température avec de 
la chaux, sans passer à l’état d’acide 
antimonique et former de l’antimoniate 
de chaux; enlin, il est possible qu’une 
action semblable ait eu lieu en partie 
même pour le phosphate calcaire, et 
qu’il se soit formé une combinaison 
triple de chaux avec les deux acides 
pbospborique et antimonique. La com¬ 
position de cette poudre ne me paraît 
donc pas encore être exactement con¬ 
nue, 

On trouve dans différents formulai- 
laires des recettes de poudre de James 
qui paraissent avoir été basées sur 
l’examen de poudres contredites ou 
sophistiquées : telle est celle qui sup¬ 
pose cette poudre composée d’une 
partie de protocblorure de mercure et 
de douze ou vingt-quatre parties de 
deutoxide d’antimoine. Je pense que 
l’autorité réunie de Pearson et de Phil¬ 
lips , pour la nature des principes cons¬ 
tituants , et celles des Pharmacopées de 
Londres et de Dublin, pour la prépa¬ 
ration , doivent rallier les pharmaciens 
et les engager à préparer partout, 
d’une manière semblable, une poudre 
qui paraît jouir en effet d’une grande 
efficacité, dans les cas où elle a été 
prescrite. 

8. POUDRE AP.SENICAT.E. 

{Codex àe 1837.) 

Pr. ; Cinnabre porphyi isé. 

5 

Au moment de se servir de cette 
poudre, on en fait une pâte, à l’aide 
d’un peu de salive ou d’eau gommée. 

Remarque. Les recueils de méde¬ 
cine ont plus d’une fois mentionné des 
accidents funestes causés par l’applica¬ 
tion de la pâte arsenicale, et il ne faut 
pas douter que ces fâcheux résultats 
n’aient été dus souvent à de grandes 
variations dans la proportion de l’af^ide 
arsenieux, ou à la substitution d’une 
formule à un autre. C’est donc avec 
une grande surprise que j’ai vu le 
nouveau Codex, non-seulement subs¬ 
tituer sans raison plausible, et sans 
avertissement aucun, à la formule du 
Codex de 4818, qui ne contenait (pse 
1/25d’acide arsenieux, une formule nou¬ 
velle qui en contient 1/5, mais encore 
donner à cette poudre le nom de poudre 
caustique du frère Cosme, ou de pou¬ 
dre de Rousselot. C’est là au moins 
une grande légèreté, qui rend indis¬ 
pensable de rappeler ici les formules 
des principales poudres arsenicales. 

9. POUDRE ANTICARCINOMATEUSE 

DU FRÈRE COSME, d’api'ès Rasoilhac. 

Pr. : Cinnabreporphyrisé(vermil¬ 
lon) . 25 grain. 

Acide arsenieux. 5 

Cendre de vieilles semelles, 

une pincée , ou. 10 

40 

Proportion de l’acide arsenieux, 1/3. 

10. POUDRE ARSENICALE DE ROUSSELOT, 

conire les cancers. 

Pr. ; Cinnabre porphyrisé.8 grain. 
Sang-dragon. 8 

Acide arsenieux. 1 

17 • 

Proportion de l’acide arsenieux, 1/17. 

11. POUDRE ARSENICALE DE DUBOIS, 

OU de Palrix, ou du Codex de. 1818. 

Pr. ; Cinnabre porphyrisé. 16 gram. 2 grain. 
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Sang-dragon.. 8 gram. 

Acide arsenieux.. 1 

25 

Proportion de l’acide arsenieux, 1/25. 

Le docteur Patrix, quia fait un petit 
ouvrage intitulé VArt cVappliquer la 
pâte arsenicale^ attacliait de l’impor¬ 
tance à ce que le cinnabre, ou sulfure 
rouge de mercure, fût pris à l’état de 
vermillon de Hollande^ c’est-à-dire, à 
l’état d’une grande pureté et d’une 
extrême division. On trouve dans quel¬ 
ques formulaires des recettes tout à fait 
fautives de poudres arsenicales; telle 
est la poudre du frère Cosme, du 
formulaire de Cadet, qui contient 2/9 
d’acide arsenieux, et la poud,re de 
liousselot du formulaire de M. Ratier, 
qui ne diffère de la poudre de Dubois 
que parce qu’on y a mis , par erreur, 4 
onces au lieu de 4 gros de sang-dra¬ 
gon. 

12. POUDRE ARSENICALE DS JUSTAMOND, 

(Cadet.) 

Pr. .'Sulfure d’antimoine. 16 part. 
Acide arsenieux. 1 

Mêlez et faites fondre dans un creu¬ 
set ; lorsque la masse est refroidie, ré- 
duisez-la en poudre et ajoutez-y 

Extrait d’opium. 5 part. 

Il est difdcile de dire, sans l’avoir 
expérimenté, ce que devient l’acide 
arsenieux dans cette opération : il se¬ 
rait possible qu’il se dégageât de l’acide 
sulfureux et qu’il se formât un alliage 
d’antimoine et d’arsenic. 

13. POUDRE ARSENICALE MERCURIELLE 

DS DUPUYTREN. 

(Poudre de Dupuytren contre les dartres 

rongeantes.) 

Pr. : Calomel en pond, impalpable 199 part. 
Acide arsenieux. 1 

200 

( Voyez pour la manière d’employer 
ce médicament le Formulaire des hôpù 
taux civils de ParisM. Ratier.) 
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' 14. POUDRE d’armoise sucrée. 

(Poudre de Bresler.) 

Pr. : Poudre de racine d’armoise . 1 part. 

Sucre. 2 

Mêlez. 

Cette poudre s’emploie contre l’épi¬ 
lepsie et la danse de Saint-Guy. La 
dose est de une cuillerée à café, trois 
ou quatre fois par jour, délayée dans 
un peu d’eau. 

15. POUDRE d’aSARUM COMPOSEE. 

(Poudre sternutatoire.) / 

Pr. ; Feuillea sèches d’asarum.... 1 part. 
— •— debétoine... 1 
— — de marjolaine. 1 

Pilez ensemble dans un mortier de 
fer, et passez à travers un tamis de 
crin. 

Remarques. Cette poudre doit être 
un peu grossière, de même que le tabac, 
afin qu’elle risque moins d’être entraî¬ 
née dans l’arrière-bouche pendant l’as¬ 
piration. 

Les diverses Pharmacopées offrent 
un assez grand nombre de poudres 
sternutatoires, qui contiennent tout 
ou partie des ingrédients indiqués, et, 
de plus, de la sauge, de la pyrèthre, 
de l’ellébore blanc, etc. Baumé donne, 
sous le nom de poudre capitale de 
Saint-Ange, une formule plus simple 
et qui peut être utile dans certains cas 
où il est nécessaire d’irriter fortement 
la membrane pituitaire ; la voici : 

Poudre d’asarum elléborée. 

Pr. : Poudre grossière de feuilles 
d’asarum. 24 part. 

Poudre grossière d’ellébore 

blanc. 1 

Mêlez exactement. 

Baumé ajoute que l’on peut rendre 
cette poudre aussi douce que la précé¬ 
dente , en faisant infuser l’ellébore dans 
6 onces d’eau bouillante, jetant l’infusé 
et ajoutant le résidu séché à la poudre 
d’asarum. Cette manipulation est inu¬ 
tile en ce sens, qu’on n’ajoute l'ellébore 
à l’asarum que pour lui donner plus 
d’âcreté, et ciue si l’on commence par 
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rendre le premier inerte, autant faut-il 
le retrancher tout à fait. Au reste, la 
formule de Baumé n’offre pas la vérita¬ 
ble composition de la poudre capitale 
de Saint-Jnge ; nous la rapportons ici 
pour ceux qui sont curieux de ces sortes 
de recettes. 

Pr. : Poud. de feuill, d’asarum.. 500 gram. 
— — de bétoine. 12 

— — de verveine 4 

de crapaud. 4 

Mêlez. 

16. POUDRE d’aSSA-FOETIDA ET DEGALBANUM 

COMPOSÉE. 

(Poudre aiitihystérique.) 

Pr. : Assa-fœtida... 5 part, 
Galbanum. 5 

Myrrhe. 4 
Castoréum. 4 

Racine d’asarum. 2 

— d’aristoloche ronde .. 2 

Feuilles de sabine. 2 

— de cataire. 2 
— de matricaire. 2 

— de dictame de Crète.. 2 

30 

On choisit les gommes-résines en 
larmes et aussi sèches que possible ; on 
les mêle, à l’aide de la contusion dans 
un mortier, avec le castoréum, les ra¬ 
cines et les feuilles bien mondées de 
tiges. Après quelques jours d’exposition 
dans une étuve, on en achève la pulvé¬ 
risation, et l’on passe au tamis de 
soie. 

Dose : 5 décigram. à 2 gram. 

17. POUDRE DE BENJOIN ET DE MASTIC 

COMPOSÉE. 

(Poudre fumigatoire balsamique.) 

Pr. : Mastic.  1 part. 
Oliban. 1 

Benjoin. 1 

Baies de genièvre. 1 

Pulvérisez suivant l’art. 

18. POUDRE DE EISTORTE COMPOSÉE. 

(Poudre astringente.) 

Pr. ; Racine de bistorte. S gram. 

— de tormentille. 8 

Fleurs de grenadier. 4 gram. 

Semences de berberis. 4 

Cachou. 4 
Mastic en larmes. 4 

Sang-dragon. 4 
Succin. 3 

Bol d’Arménie préparé. 3 

Terre sigillée préparée. 3 
Corail rouge. 3 
Extrait d’opium. 0,15 

Cette poudre ressemble, sous plu¬ 
sieurs rapports, à celle qui sert à pré¬ 
parer l’électuaire diascordium ; mais 
elle en diffère en un point essentiel, 
qui peut lui faire donner la préférence 
dans les cas qui requièrent l’emploi 
d’un médicament purement astringent : 
c’est qu’elle ne contient aucune subs¬ 
tance aromatique. C’est cette raison 
qui nous a déterminés à la conserver. 
On l’emploie à la dose de 6 décigram. 
à 4 gram. Elle contient t4 milligram. 
d’extrait d’opium ( un quart de grain ) 
pour 4 gram. 

19. POUDRE DE BELLADONE SUCRÉE. 

(Poudre sédative de Wetzler.) 

Pr. : Poudre de racine de belladone 1 gram. 

Sucre. 4 

Mêlez et divisez en 72 prises. 

Vertu. Vantée contre la coqueluche 
des enfants, à la dose de 2 prises à 6, 
suivant l’âge. 

20. POUDRE DE CACAO COMPOSÉE. 

{Wacaka des Indes.) 

Pr. : Cacao torréfié et mondé... 60gram. 
Suci'e. 180 

Cannelle fine en poudre... 8 

Vanille. 2 
Ambre gris. 0,15 

Musc. 0,075 

Le cacao doit être préalablement 
pilé à froid dans un moriier de fer, et 
passé au tamis de crin ; alors on met 
dans le mortier la vanille coupée menu 
avec un peu de sucre, et on les pile 
jusqu’à ce que la première soit bien 
divisée; on y ajoute successivement, 
et toujours en pilant et triturant, 
l’ambre gris, le musc, la cannelle en 

I 
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poudre, le cacao, le restant du su- 
PAR MIXTION. 

22. POUDRE DE CANNELLE ET DE GXNOEMBRE 

MUSQUÉE cre, et Ton passe à travers un tamis de 
soie peu serré. 

Cette poudre est un puissant digestif 
et fortifianl ; on la prend à la dose de 2 
grammes, dans un potage ou dans 
une tasse de chocolat. 

Au lieu d’amhre et de musc, on 
‘ajoute quelquefois 4 grain, de rocou 
sec. 

121. POUDRE DE CANNELLE ET DE GIROFLE 

COMPOSÉE, 

(Poudre cordiale ou coulent. Morelot.) 

Pr. : Cannelle fine. 4 grain. 
Girofle. 2 
X^anille. 1 

Sucrif blanc. 92 
Faiâne de riz. 72 

On triture la vanille dans un mortier, 
avec une partie du sucre, jusqu’à ce 
qu’elle soit parfaitement divisée; on y 
ajoute le reste du sucre et les autres 
sulistanees pulvérisées. 

Cette poudre, dont l’odeur et la sa¬ 
veur sont très-agréables, est digestive 
et restaurante : on en prend de 3 à 12 
décigr. dans du chocolat, des potages, 
etc. 

On vend à Paris, sous le nom de 
Racahout des Arabes^ une composi¬ 
tion alimentaire qu’un Corps savaiita eu 
le tort d’approuver, comme étant la fé¬ 
cule d’une espèce de gland exotique. Les 
prétendus importateurs de cette nou¬ 
velle substance nutritive , après avoir 
obtenu leur approbation académique, 
se sont empressés de substituer à leur 
farine d’un gland, qui n’a peut-être 
jamais existé, une composition beau¬ 
coup plus confortable, qui a d’assez 
grands rapports avec le wacaka des 
Indes et la poudre cordiale de Morelot. 
V oici la recette qu’on en trouve dans 
le Formulaire magistral de Cadet : 

Pr. ; Cacao torréfié. 2 part. 

Salep ou gomme adraganthe. 1 

Fécule de pomme de terre... 5 
Sucre.. 8 

Vanille... S. Q. 

(Poudre impériale de Lemery.) 

Pr, ; Cannelle de Ceylan. 10 gram. 

Gingembre. 8 

Girolle. 4 

Petit galanga. 2 
Macis. 2 

Muscades. 2 
Musc. 0,03 

T'ertu. Digestive, excitante. Dose : 
de C décigr. à 2 gram. 

23. rOUDRE DE CANNELLE SUCREE. 

(Poudre digestive simple, ou poudre du Duc 

simple de Lemery.) 

Pr. : Cannelle. 1 part. 
Sucre blanc. 16 

Mêlez. 

/ ertu. Facilite la digestion ; se'prend 
immédiatement après le repas, à la 
dose de 4 à 12 gram. 

24. rOUDRE CALCAIRE arsenicale DE PLENCK. 

(Poudre dépilatoire.) 

Pr. : Chaux vive pulvérisée. 12 part. 
Amidon. 10 

Sulfure jaune d’arsenic. ... 1 

Mêlez exactement. 

Usage. On en forme, avec de l’eau, 
une pâte que l’on étend sur les parties 
que l’on veut épiler. Lorsque la pâle 
est sèche, on l’enlève avec de l’eau. 

Cette pâte manque souvent son effet. 
Utrusma ou pâte dépilatoire des Turcs, 
est plus actif et paraît se composer de 
8 parties de chaux vive, et \ partie 
d’orpiment, mises en pâte avec un peu 
de blanc d’œuf et de lessive alcaline. 

25. POUDRE DE CHARBON AU QUINQUINA. 

Pr. ; Poudre de quinquina. I part. 

— de charbon. 1 

Mêlez. 

Cette poudre forme un excellent 
dentifrice. On y joint quelquefois la 
crème de tartre, la myrrhe, l’iris, 
etc. 

26. POUDRE DE COLOPHONE COMPOSEE. 

(Poudre hémostatique de Bonafonx.) 

Pr. : Colophone en poudre. 4 part^ 
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Gomme arabique en poudre 1 part. 

Charbon de bois ^ Id. l 

Mêlez exactement. 

On en saupoudre les plaies dont on 
veut arrêter le sang. 

27. POUDRE DE CORNE FETIDE. 

(Poudre fumigatoire fétide.) 

Pr. ; Corne râpée. ^ part. 

Assa-fœtida. 1 

Faites une poudre grossière. 

On en projette des pincées sur des 
charbons ardents , pour en faire respi¬ 
rer la vapeur dans les attaques d’iiys- 
térie. 

28. POUDRE DE CRAIE COMPOSÉE. 

(Pharm. Lond.) 

Pr. : Craie préparée. 6 gram. 

Cannelle fine. 4 
PLacine de tormentille. 3 

Gomme arabique. 3 

Poivre long. 0^5 

Cette formule a été tellement altérée 
dans un formulaire très-répandu, qu’on 
y trouve 8 parties de craie au lieu de 
0, et 4 parties de poivre long pour 
une demi-partie. La Pharmacopée de 
Londres présente aussi une 'poudre de 
craie opiacée, ainsi composée : 

Pr. : Poudre de craie composée.. 39 part. 
Opium dur pulvérisé. 1 

29. POUDRE DE CYANURE DE ZINC COMPOSEE. 

(Poudre antispasmodique de Henning.) 

Grammes. 

Pr. ; Cyanure de zinc. 0,15 
Magnésie calcinée. 1,20 
Cannelle. 0,60 

Mélangez et divisez en 6 doses. 

Cette poudre est employée contre 
les crampes d’estomac, et dans les ma¬ 
ladies vermineuses des enfants. On en 
prescrit une prise toutes les 4 heures. 

30. POUDRE DE FENOUIU ET D® NIELLE 

COMPOSÉE. 

(Poudre galactopœtique.) 

Pr. : Semences d’anis... 4 part. 

Semences de fenouil. 4 part.. 
—• de nielle ( nigella 

sotivd). 2 

Trocbisques de craie. 3 
— d’yeux d’écrevisse. 3 

Sucre blanc. 8 

24 

Vertu. Augmente le lait des nourri¬ 
ces, absorbe les acides des premières 
voies, facilite la chylihcaüon. [Pharm. 
IVirt). 

31. POUDRE DE FENOUIL ET DE MAGNESIE 

COMPOSÉE. 

(Autre Poudre galactopœtique , dite de 
Rusenstein.) 

Pr. : Semence de fenouil. 1 part. 

Ecorce d’oranges. 1 

Magnésie blanche.8 

Sucre blanc. 2 

12 

Se prend à la dose de 4 gram., 
deux ou trois fois par jour. 

Il semble que, dans celte formule, 
on ait trop augmenté la quantité du 
corps absorbant. Voici comme nous 
proposerions de la composer : 

Semence de fenouil. 1 part. 
Ecorce d’oranges amères. ... 1 

Hydro-carbonate de magnésie 4 

Sucre. 6 

12 

Dose : de 1 à 4 gram., trois fois par 
jour. 

32. POUDRE DE FENUGREC COMPOSÉE, POUR 

CATAPLASMES. 

(Farines résolutives.) 

Pr. : Farine de fenugrec. 1 part. 
— de fèves. 1 

— d’orobe. 1 

— de lupin. 1 

Mêlez. 

Le Dispensaire universel de Reuss 
contient une formule éPespèces résolu¬ 
tives pour cataplasme, d’’après Selle^ 
qui se trouve inexactement rapportée 
sous le nom à'espèces émollientes de 
Stahl, dans un formulaire précédem- 
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ment cité. En voici i’exacle composi¬ 
tion : 

Pr. : Fleurs de camomille. 2 part. 

— de mélilot. 2 

— de sureau.2 

Feuilles de mauve. 3 

— de guimauve. 3 

Racine de guimauve. 4 

Semences de fenugrec. 10 

— de lin. 12 

R ctliiisez en poudre grossière. 

33. POUDRE DE FER ET DE CASTOfVÉUM 

COMPOSÉE. 

(Poudre antichlorotique de Sainte-Marie.) 

Pr. : Fer porphyrisé.8 gram. 

Casloréum. 8 

Anis. 8 

Cannelle... 4 

Muscade. 4 

32 

Mêlez et divisez en 24 paquets, dont 
chacun contient 35 centigr. de fer et 
autant de castoréum. 

34. POUDRE DE FER CINNAMOMÉE. 

Pr. :Fer porphyrisé. 4 gram. 

Cannelle fine. 4 

Sucre. 24 

32 

Mêlez et divisez en 24 paquets. 

35. POUDRE DE FER HYDRATE COMPOSEE. 

(Poudre cachectique d’I/artma/?n.) 

Pr.: Oxide ferrique hydraté (sa¬ 

fran de mars apéritif)... 4 gram. 
Cannelle. 12 

Sucre. 16 

32 

Mêlez et divisez en 24 paquets. 

36. POUDRE FERRUGINEUSE ANTHEEMINTIQUE. 

{Poudre anthelmintique, ou Poudre amère 

ferrurée de diverses Pharmacopées.) 

Pr.;Sulfate de fer cristallisé_ 1 gram. 
Semen-contra. 3 

Fleurs de tanaisie. 2 

6 

Rîêlez et faites des paquets de 6 
décigrani., dont chacun contient \ 
décigram. de sulfate de fer. 

37. POUDRE DE FER ET DE MYP.RHE COMPOSEE. 

(Poudre chalybée ^ de l’ancien Codex.) 

Pr. ; Limaille de fer porphyrisée. 16 part. 
Cannelle fine. 6 

Myrrhe. 4 

Sommités de thym. 4 

de rue. 4 

— de matricaire.... 4 

— de calament..... 4 
— d’armoise. 4 
— de cataire. 4 

—- de Sabine. 4 

Racines d’aristoloche ronde. 2 

— de garance. 2 

— de boucage saxifrage 2 

Semences d’ache. 2 

— de séséli. 2 

64 

Faites selon l’art. 

Vertu. Contre les cachexies, l'amé- 
norrhée , la chlorose, etc. 

Dose : de 1 à4 gram., contenant un 
quart de limaille de fer. 

38. POUDRE DE FOUGÈRE ET SEMENCINE 

COMPOSÉE. 

(Poudre anthelmintique, Pharm. Wirt.) 

Pr. ; Poudre de racines de fougère. 1 part. 

— de rhubarbe 1 

Semencine du Levant (Semen- 

contra) . 1 

Mousse de Corse. 1 

POUDRES GAZIFÈrES. 

Depuis plusieurs années, les Anglais 
ont répandu en France l'usage des 
poudres destinées à produire 
extemporanément des eaux gazeuses 
artificielles. 

On conçoit en effet que les corps, 
même réciproquement acides et alca¬ 
lins, n’agissant guère les uns sur les 
autres que par l’intermédiaire de l’eau, 
on peut mêler un acide sec avec un 
carbonate alcalin, et obtenir une pou¬ 
dre qui se conserve quelque temps sans 

* De , acier. 
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altération marquée , et qui dégage une 
grande quantité d’acide carbonique 
lorsqu’on vient à la dissoudre dans 
l’eau. Mais, en raison de la difficulté 
de priver entièrement ces corps d’eau 
hygrométrique, il est préférable de les 
tenir séparés, et de n’en opérer le mé¬ 
lange qu’au moment de les administrer. 
Voici les compositions de ce genre les 
plus usitées. 

39. POUDRE GAZIFÈRE SIMPLE. 

{Soda powders des Anglais.) 

Pr. : Acide tartrique pur réduit en 

poudre. lôgram. 

Divisez en 12 paquets, dans du pa¬ 
pier blanc. 

Bi-carbonate de soude pul¬ 
vérisé. 24gram. 

Divisez en 42 paquets, dans du papier 
bleu; renfermez les deux sortes de 
paquets dans une boîte. 

Pour faire usage de cette poudre, on 
fait dissoudre le contenu d’un des pa¬ 
quets blancs dans un grand verre à 
bière, au tiers rempli d’eau ; on y jette 
la poudre renfermée dans un paquet 
bleu, et l'on boit aussitôt. 

Remarque. Chaque paquet blanc 
contient 4 grain., 53 d’acide tartrique, 
et chaque paquet bleu 2 gram. de bi¬ 
carbonate de soude. L’expérience mon¬ 
tre qu’il y a environ un tiers de ce sel en 
excès, et cependant le liquide paraît 
d’une assez vive acidité au goût : cela 
tient, d’une part, à l’acide carbonique, 
et de l’autre, à ce que l’acide tartrique 
est entièrement dissous dans l’eau, 
tandis qu’une partie du carbonate n’y 
est encore que suspendue ; l’efferves¬ 
cence continue donc dans l'estomac, 
et en dernier résultat il s’y trouve un 
excès de carbonate, ce qui rapproche 
ce médicament des eaux alcalines ga¬ 
zeuses, et de celle que l’on nomme 
Soda-water. 

Les poudres nommées improprement 
poudres de Seltz ne diffèrent du Soda 

j powders que parce que chaque paquet 
blanc contient 2 gram. d’acide au lien 

de 4,55 : il en résulte une eau plus 
acide que la précédente, mais vérita¬ 
blement neutre lorsque la décomposi¬ 
tion du carbonate est complète et que 
l’acide carbonique en a été éliminé 
par la chaleur. 

40. POUDRE GAZIFÈRE FERRUGINEUSE 

de Menzer. 

Pr. : Sulfale de fer cristallisé.2 gram. 

Sucre. 6 

Pulvérisez exactement, mêlez et par¬ 
tagez en 4 2 paquets que vous étiquette- 
rez n° 4. D’autre part 

Pr. : Bi-carbonate de soude pulvé¬ 
risé. 2 gram. 

Sucre en poudre. 6 

Mêlez et divisez en 42 paquets n'’ 2. 

Pour faire usage de cette poudre, on 
fait dissoudre séparément un paquet 
11° 4 et un paquet n° 2 dans quelques 
cuillerées d’eau. On mélange les li¬ 
queurs et l’on boit aussitôt. 

Chaque dose contient 45 centigram. 
de sulfate de fer, lequel, décomposé 
par le carbonate de soude, forme 7 
centigram. de carbonate de fer qui 
reste dissous dans l’excès d’acide carbo¬ 
nique. 

41. POUDRE GAZIFÈRE FERRUGINEUSE 

de Breton. 
Grammes. 

Pr. : Sulfate de fer cristallisé. 0,60 

Acide tartrique. 10 
Sucre pulvérisé. 40 

Bi-carbonate de soude..... 12 

Pulvérisez le sulfate de fer dans un 
mortier de porcelaine ; mettez-y l’acide 
tartrique divisé de la même manière, 
et de telle sorte que la poudre du mé¬ 
lange ne soit pas très-fine ; ajoutez le 
sucre réduit en poudre fine, et en der¬ 
nier lieu le bi-carbonate de soude pul¬ 
vérisé ; mélangez le tout, et divisez en 
4 doses, que vous renfermerez dans 
quatre vases de verre bouchés. 

Pour se servir de cette poudre, on 
prend une bouteille de litre presque 
pleine d’eau bien clarifiée ; on y verse 
d’un seul coup une dose de poudre fer- 
rifère, on bouche aussitôt et l’on agite 
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pour opérer la solution. 11 en résulte 
une eau transparente, sucrée, acidulé, 
ferrugineuse, dont le goût esttrès-sup- 
t)ortable. 

Cette formule résulte de l’analyse 
qui a été faite par M. Breton, pharma¬ 
cien à Grenol le, de la poudre pour 
eau gazeuse ferrée de M, Quesne- 
ville. Celui-ci avait publié dans plu¬ 
sieurs jouriiaux que sa poudre élait 
composée de sucre 4 gros , citrate 
acide de soude I gros, bi-carbonate 
de soude 18 grains, citrate double 
de fer et de soude 18 grains; mais 
l’examen de cette poudre, fait par M. 
Breton, lui a démontré qu’elle ne 
contenait, en fait de sel ferrugineux 
([ue du sulfate de fer, et en fait de corps 
acide, que l’acide tartrique. On peut 
ajouter (|ue l’eau ferrée, préparée sui¬ 
vant la formule deM. Breton, ressem¬ 
ble en tous points à celle de M. Qiies- 
neville. 

42. rOüDUE GAZfFERE EAXATIVE. 

(Poudre de Sedlitz ou SecUilz powersé) 

Pr. ; Acide tartrique pur eu poud. 24 gram. 

Divisez en t) paquets blancs. 

Bi-carbonate de soude.24 gram, 

Tar Irate de potasse et de soud. 7 2 

Mêlez et divisez en 9 paquets bleus; 
renfermez les 18 paquets dans une 
même boîte. 

Pour employer les poudres dites de 
Sedlitz, on fait dissoudre dans un 
verre de la contenance de 12 onces, 
à moitié rempli d’eau, l'acide renfermé 
dans un paquet blanc; on y ajoute le 
mélange d’un des paquets bleus. Il se 
produit une vive effervescence, pen¬ 
dant laquelle on boit rapidement le 
liquide. Celui-ci est neutre, lorsque 
toutefois on a chassé l'acide carbonique 
par l’ébidlition. 

M. Planche, dans la vue de composer 
une poudre qui méritât mieux le nom 
de poudre que la précédente, 
a proposé de remplacer le tartrate de 
potasse et de soude par une égale quan¬ 
tité de sulfate de magnésie. Lorsque ce 

PAn MIXTION. 

sel et le bi-carbona(e de soude sont 
bien secs, ils peuvent rester mélangés 
pendant un certain temjis sans agir 
l’un sur l’autre; mais il se forme tou¬ 
jours nécessairement du tartrate de 
magnésie dans la liqueur effervescente 
qui résulte du mélange des deux pa¬ 
quets. Au surplus, en retirant à la 
préparation anglaise le nom poudre 
de Sedlitz qu elle ne mérite sous au¬ 
cun rapport, la formule peut très-bien 
en être conservée, comme produisant 
une eau effervescente et laxative, d’une 
composition simple et constante. 

43. POUDRE DE GENTIANE COMPOSEE. 

(Poudre ardirilique amère.) 

Pr. ; Pondre de genliane. 1 part, 

— d’aristoloche ronde... 1 
— de ohamædrys. 1 
— de camomille. 1 

— de petite centaurée... I 

Mêlez exactement. 

44. POUDRE GOMMEUSE ALCALINE, 

(dite Savon 'végétal.') 

Pr. ; Gomme arabique en poudre.. 8 part. 

Bi-carbonate de potasse. ... 1 

Fondante à la dose de 2 à 4 gram¬ 
mes. 

45. POUDRE GOMMEUSE AMYGDALINE. 

(Pondre d’Haly, ou contre la phthisie.) 

Pr. : Amandes douces mondées à sec 2 part. 
Semences de coings. 1 

— de pavots blancs.. I 
Gomme ai abique. l 

— adragauthe. 1 
Amidon. \ 

Racine de réglisse. « 1/2 
Sucre blanc. 6 

On pile les amandes et les semences 
dans un mortier ; on y ajoute les autres 
substances en poudre et mélangées, et 
on passe à travers un tamis qui ne soit 
pas trop serré. 

Vertu. Adoucissante, utile dans la 
phthisie, le crachement de sang, la 
diarrhée, etc. 

Dose : 2 gram., plusieurs fois par 
jour, délayés dans quelques onces 
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d’eau. Il en résulte un véritable looch 
extemporané, que l’on peut emporter 
avec soi dans un voyage. 

Cette poudre peut très-bien rempla 
cer celles que l’on trouve décrites dans 
les anciennes Pharmacopées, sous les 
noms de poudre anonyme, poudre 
diatragacanthe froide, looch sec, 
qui parai^sent toutes avoir une origine 
commune. On ne doit la préparer 
qu’en petite quantité à la fois, et à 
mesure du besoin, à cause de la faci¬ 
lité avec laquelle rancissent lesaman- 
deî et les semences de pavots qui entrent 
dans sa composition 

46. POUDRE GOMMEUSE NITRÉE. 

(Poudre diurétique ou tisane sèche.) 

Pr. : Poudre de gomme arabique.. 6 part. 
— de sucre de lait. 6 

— de réglisse. 2 

— de guimauve. 1 

— de nitrate dépotasse, i 

16 

Cette poudre s’emploie dans la blen¬ 
norrhagie récente, à la dose de I à 2 
gram. dans un verre d’eau. Elle rem¬ 
place avec avantage les boissons [)répa- 
rées au feu r aussi n’y a-t-il p-as de 
pharmacie qui n’ait sa fornude de 
poudre diurétique. Celle que je donne 
ici remplit parfaitement le but qu’on se 
propose. 

47. POUDRE DE GUI ET DE VALERIANE 

COMPOSÉE. 

( Poudre antispasmodique ou anliépilepli- 
que. ) 

Pr. ; Gui de chêne. 24 part. 
Racine de valériane sauvage 8 

— de dictame blanc... 8 

— de pivoine. 8 

Semences de pivoine. 8 
Ongle d’élan. 8 

Semences d’arroche. 6 
Cinnabre porphyrisé. 4 
Corail rouge préparé. 3 

Corne de cerf calcinée.3 

Succin. 3 

Castoréum. 1 

Les semences de pivoine et d’arroche 
se pulvérisent avec le gui, le dictame 
blanc et la racine de pivoine : les au¬ 
tres substances sont pulvérisées séparé¬ 
ment. 

Dose : de \ gram. à 4. 

48. POUDRE DE GUI COMPOSEE. 

(Poudre anliépileptique ou de gutlète ou 

du Marquis. 

Pr. : Gui de chêne.  4 part. 

Racine de -dictame blanc.... 4 
— de pivoine. 4 

Semences de pivoine. 4 

— d’arrocbe. 2 
Corail rouge préparé. 2 
Ongle d’élan pulvérisé. 4 

Les anciennes Pharmacopées con¬ 
tiennent un grand nombre de formules 
de poudres antispasmodiques ou anti- 
épilepiiques, toutes formées de gui de 
chêne, de dictame blanc, de pivoine , 
etc., auxquels se trouvaient joints des 
ongles d’élan, des perles , des feuilles 
d’or, et quelquefois de l’ambre et du 
musc De toutes ces formules, nous 
n’avons conservé que la poudre anti¬ 
spasmodique de l’ancien Codex de 
Paris, et \di poudre de guttète, dans 
lesquelles nous avions supprimé d’a¬ 
bord l’ongle d’élan; mais d’après les 
observations de M. Virey, qui tendent à 
montrer que l'ongle d'élan est fiourvu 
d’un principe huileux et fétide, qui peut 
bien avoir quebjue action sur l’économie 
( Journ. Pharm., t. xix, p. 245 ), je 
me suis décidé à le rétablir et à présen¬ 
ter les deux formules précédentes dans 
leur intégrité. 

La poudre de Carignan, usitée en¬ 
core aujourd’hui contre les maladies 
convulsives des enfants, n’est qu’une 
modification de la poudre de guttète, 
qui peut être utile surtout lorsque les 
accidents sont causés par des aigreurs 
ou des glaires qui séjournent dans le 
canal digestif. En voici la formule qui 
vient d’être publiée par M. Boudet. 

ï Guttète o\i gouttète, mot languedocien 
qui signifie épilepsie. 84 



2t0 
MÉIJICAMENTS 

Pr. : Poudre de guUéle... .. 250 grain. 

Succin porpbyrisé. . .375 

Corail ronge. _ 125 

Terre sigillée. . 125 

Cinnabre. .... 12 

Kermès minéral,.. . . 12 

Noii- d’ivoire. . 12 

Mêlez et divisez en prises de 1 dé- 
cigrain., que l’on lait prendre plusieurs 
fois par jour dans rinlervalle des ac¬ 
cès , et non pendant leur durée. 

49. rOUDRE DE JALA-P SCAMMONIEE. 

(Pondre cathartique. Code de Parmentier.) 

Pr. : Poudre de jalap. 5 
— de scammonée. 1 

Bi-tartrale de potasse.2 

8 

Triturez pendant longtemps. 

Dose : de 0,4 grain, à 5 gram., dans 
un véhicule approprié. 

50. POUDRE DE JALAP ET DE SOLDATîELLE 

COMPOSÉE. 

(Poudre hydragogue.) 

Pr. : Poudre de jalap. 24 
— de inéchoacan. 12 

— de rhubarbe. 9 

—1 de soldanelle. 6 

— de gomme-gutte.... 3 

— de cannelle. 6 

— d’anis. 12 

72 

Purgative à la dose de 5 décigram. à 

2 gram. 

51. POUDRE DE JALAP ORANGEE COMPOSEE. 

( Sucre orangé purgatif. ) 

Pr. : Poudre de jalap. 2 gram. 

Bi-tarlrate de potasse. 1 

Sucre. 13 
Huile volatile d’oranges.... 3 goût. 

Mêlez avec soin. 

Cette poudre est usitée pour purger 
les enfants, à la dose de 4 à 8 gram. 
délayés dans un peu d’eau ou de bouil¬ 

lon. 

PAU mixtion. 

Le nombre des poudres purgatives 
dont le jalap ou la scammonée forment 
la base, est immense, et il est vraiment 
inutile de les rapporter. Je joindrai ce¬ 
pendant aux formules précédentes celle 
de la fameuse/JOd’Ailhaucl^ que 
l’on pourrait nommer/jowt/re de jalap 
et de séné composée. 

Pr. : Racine de jalap. 72 part. 

Résine de gaïac. 18 

Scammonée d’Alep. G 

Aloès succotrin. 3 

Gomme-gutte. 3 

Séné en graheau. 400 

502 

Cette poudre, comme tous les pur¬ 
gatifs drastiques que les charlatans 
appliquent à toutes les maladies, a 
opéré quelques guérisons au milieu 
d’un grand nombre de désastres. Elle 
a été abandonnée de nos jours, mais 
renqjlacée par d’autres remèdes tout 
aussi meurtriers, qui n’ont pas moin.s 
fait la fortune de ceux qui les ont débi¬ 
tés. 

52. rOUDRE DE RINO COMPOSEE. 

(Pharm. Lond.) 

Pr. ; Kino pulvérisé. 15 
Cannelle fine id. 4 

Opium dur. 1 

20 

Mêlez exactement. 

53. POUDRE DE GRAINE DE LIN COMPOSEE, 

POUR CATAPLASMES. 

(Farines émollientes.) 

Pr. ; Farine de lin. t 

— d’orge. 1 
— de riz. 1 

Mêlez. 

54. POUDRE DE MAGNESIE SUCREE. 

(Poudre absorbante magnésienne.) 

Pr. ; Magnésie calcinée. 1 

Sucre blanc pulvérisé. 1 

Mêlez par trituration dans un mor¬ 
tier , et renfermez dans un vase bien 
bouché. 

Cette poudre ne doit être préparée 
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(ju’à mesure du besoin. Les doses sont 
celles du Codex de 4 818 ; mais la quan¬ 
tité de sucre devrait être doublée ou 
triplée, afin de couvrir davantage la 
saveur alcaline de la magnésie, qui se 
trouve singulièrement développée par 
son mélange avec le sucre. 

Vertu. Contre les aigreurs de l’esto¬ 
mac , contre l’empoisonnement par les 
acides. 

Dose. Contre les aigreurs, de G à 8 
décigram.; contre l’empoisonnement, 
suivant l’exigence du cas. 

55. POUDRE DE MAUVE COMPOSEE , 

POUR CATAPLASMES. 

(Poudre émolliente.) 

Pr. : Espèces émollientes.Q. V. 

Pulvérisez et passez au tamis de 
crin. 

56. POUDRE MERCURIELLE PURGATIVE. 

(Poudre vermifuge mercurielle. Cad. 1818.) 

Pr. : Poudre de scammonée anti- 

moniée. 1 

Sulfure noir de mercure ré¬ 

cemment préparé par tritu¬ 

ration . 1 

Dose : G décigram. ou plus. 

57. POUDRE DE MERCURE SACCHARIN. 

(Baumé.) 

(Sucre vermifuge.) 

Pr. : Sulfure de mercure noir.... 2 

Mercure coulant. 3 - 

Sucre en poudre. 7 

Dose ; de 3 à 12 décigram. 

Suivant la remarque de Baumé, 
plusieurs dispensaires prescrivent de 
préparer ce sucre en triturant un sim- 

I pie mélange de mercure et de sucre , 
I jusqu’à ce que le métal soit parfaite- 
i ment éteint, ce qui est à peu près im- 
j possible. On conseille aussi de faire 
1 prendre ce sucre mercuriel dans une 
1 tasse de chocolat, de café ou d’eau 
' sucrée; et il est également évident 
: qu’une fois le sucre dissous, le mercure 
: doit se rassembler au fond du vase à 
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l’état métallique. 11 faut donc adopter 
le jprocédé de Baumé, qui consiste à 
éteindre d’abord le mercure avec du 
sulfure noir préparé au feu et porphy- 
risé, et à n’y ajouter le sucre qu’après. 
Pareillement on ne doit faire prendre 
cette poudre que dans un liquide assez 
épais pour ne pas laisser précipiter le 
mercure : tel peut être un looch, un 
sirop approprié ou une demi-cuillerée 
de gelée de groseilles. 

58. POUDRE DE MUSC ET DE VALERIANE 

COMPOSÉE. 

(Poudre Tonquin.) 

Pr. :Musc. 2gram. 
Valériane. 3 

Camphre. 1 

6 

Vertu. Contre les spasmes, l’hysté¬ 
rie, l’épilepsie. 

» 

Dose ; de 2 à G décigram. ; contient 
un tiers de musc. 

59. POUDRE DE MYRRHE ET DE CORAIL 

COMPOSÉE. 

(Poudre de corail anodine d’Helvétius.) 

Pr. : Myrrhe. 6 

Cascarille. 4 

Cannelle giroflée {myrtus caryo- 

pliyllata). 4 

Corail rouge préparé. 2 

Bol d’Arménie préparé. 1 

Opium pulvérisé. 1 

Mêlez. 

Vertu. Calmante, astringente, sto¬ 
machique. 

Dose ; de 4 à 12 décigram. 

60. POUDRE d’opium et d’ipécacuanha 

COMPOSÉE. 

(Poudre de Dower.) 

Pr. ; Sulfate de potasse. 4 

Nitrate de potasse. 4 

Extrait d’opium. \ 

Ipécacuanha pulvérisé. 1 

Réglisse pulvérisée. 1 

11 

14. 
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On prend l’extrait d’opium le plus 
sec possible; on le divise et on le pile 
dans un mortier avec le sulfate et le ni¬ 
trate de i)oiasse ; on fait sécher le mé¬ 
lanine à l’étuve ; on le pulvérise et on le 
mélange aux poudres de réglisse et 
d’ipécacuanha. 

La poudre de Dower est plutôt sudo- 
rilique que vomitive. La dose varie 
depuis I jusqu’à f2 décigram. La for¬ 
mule de l’auteur était différente : il 
employait de l’opium en nature au lieu 
d’extrait d'opium; faisait fondre les 
deux sels dans un creuset, les coulait 
dans un mortier de fer échauffé, y 
ajoutait d'abord l’opium divisé, ce qui 
lui faisait éprouver une légère torré¬ 
faction, puis les deux autres substances. 
On pilait et on tamisait le tout. La 
formule que nous avons donnée en 
tête est celle du Codex français; les 
autres Pharmacopées se sont encore 
plus éloignées de la formule de Dower : 
telles sont les Pharmacopées de Londres 
et d’Edimbourg, qui préparent celte 
poudre par simple mélange, avec 

Poudre d’ipécacuanha. 1 pari. 

— d’opium dur. 1 

— de sulfate de potasse.8 

10 

La Pharmacopée batave met 9 par¬ 
ties de sulfate de potasse au lieu de 8. 
D'autres formulaires se contentent de 
mêler l’opium et l’ipécacuanha avec 
différentes proportions de sucre. 

6t. POUDRE DE SCAMMONÉe ANTIMONIÉE. 

(Poudre cornachine, ou de tribus.) 

Pr. : Poudre de scammonée. 1 part. 

— de bi-larlrate de potasse 1 

— de sur-antimoniatedépo¬ 
tasse. 1 

Mêlez sur le porphyre. 

Vertu. Purgative, à la dose de 6 dé¬ 
cigram. à 2 gram. 

On a prétendu que cette poudre de 
venait émétique en vieillissant; ce 
qu’on a voulu expliquer en disant que 
la résine de scammonée ramenait l'an¬ 
timoine du maximum au minimum 

PAU MIXTIOIS. 

d’oxidation, état auquel il peut se com¬ 
biner au bi-tartrate de potasse et former 
de l’émétique. Mais Baiimé fait observer 
(jue de la poudre cornachine, qu’il 
avait conservée pendant dix ans, 
n’était pas devenue émétique ; et, de 
ce (]u’il dit à ce sujet, on tire facile¬ 
ment cette conséquence, qui peut être 
vraie , (pie la poudre cornachine n’est 
sujette à devenir émétique que lors¬ 
qu’on fait entrer dans sa composition 
de l’antimoine diaphorétique préparé 
avec une trop faible proportion de 
nitrate de ])otasse, parce qu’alors il se 
forme de l’oxide d’antimoine peu oxi- 
géné, et propre à former du tartrate 
double d'antimoine et de potasse. D’a¬ 
près cela, il subirait, pour avoir de la 
poudre cornachine toujours uniforme 
dans ses effets, de n’employer que de 
l’antimoniate (ie potasse préparé avec 
une partie de métal et trois parties de 
nitre. 

Le nom de cornachine^ donné à 
cette poudre, vient de celui du méde¬ 
cin qui l’a fait connaître. Celui de 
poudre de tribus signifie composée de 
trois substances ; on la nomme aussi 
quelquefois poudre du comte de IVar- 
wick. 

62. POUDRE DE SCAMMONÉE RHÉO- 

MERCURIEI.UE. 

(Poudre vermifuge purgative de Bail.) 

Pr. : Rhubarbe. 1 
Scammonée. 1 
Protochloriire de mercure su¬ 

blimé et lavé. 1 

Sucre. 3 

6 

Doses : pour un enfant, 3 à 6 déci¬ 
gram. ; pour un adulte , 4 gram. 

63. POUDRE DE SCILLE COMPOSEE. 

(Poudre antiasthmatique ou incisive.) 

Pr. .-Poudre de scille. 1 part. 
Soufre sublimé et lavé. 2 
Sucre blanc. 3 

6 
Mêlez. 

Dose : l gram. à ^,30. 
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64. FOUDRE DE SECHE ET d’ïRTS COMPOSEE. 

(Poudre dentifrice.) 

Pr. ; Laque carminée. 4 part. 

Os de sèches râpés. 4 

Iris de Florence. 4 

Bi-tarlrate de potasse. 3 

Girofle. 1 

Myrrhe. 1 

Mastic. ... . 1 

Mêlez sur le porphyre. 

65. POUDRE DE SEMEWCINE COMPOSEE. 

(Poudre vermifuge du Codex.) 

Pr. ; Poudre de semen-contra. 2 

— de mousse de Corse. . 2 

— de rhubarbe. 1 

Mêlez et conservez dans un flacon 
fermé. 

66. POUDRE DE SÉNÉ SCAMMONIÉe COMPOSÉE. 

(Poudre antiarthritique purgative de Pérard.) 

Pr. ; Poudres de scammonée. 2 part. 

— de séné. 4 
— de hi-tarlrate de po¬ 

tasse . 4 
— de chardon-bénit... 4 
— de salsepareille. 4 

— de squine. 2 

— de gaïac. 2 

— de cannelle de Ceylan 2 

24 
Mêlez. 

5 gram. 60 de cette poudre contien¬ 
nent 3 décigram. de scammonée et 6 
décigram. de séné. 

67. POUDRE DE SOUFRE DORÉ MERCURIELLE. 

(Poudre altérante de Plumer.) 

Pr. ; Protochlorure de mercure par¬ 
faitement lavé. 1 

Soufre doré d’antimoine.... 1 
I 

Mêlez très-exactement dans un mor¬ 
tier . 

Cette poudre doit être préparée ex- 
temporanément, ou conservée dans un 
flacon bien sec et exactement fermé. 
M. Vogel s’est en effet assuré qu’elle 

j change de nature par son exposition à 
j l’air. Elle y devient grisâtre et aug¬ 

mente de poids, en absorbant l’eau de 

l’atmosphère. L’action est beaucoup 
plus marquée lorsqu’on traite directe¬ 
ment par l’eau le mélange de calomel 
et de soufre doré : la poudre devient 
d’un brun sale, et la liqueur, qui est 
acide, fournit, par l’évaporation, du 
chlorure d’antimoine, qui est précipité 
par l’eau. Ainsi il se forme, par la 
seule action de l’eau ou de rhumidité 
de l’air, sur la poudre altérante de 
Plumer y du sulfure de mercure, de 
l’acide chlorhydrique et de l’oxide 
d’antimoine. Une partie de celui-ci 
reste toujours combinée à l’acide, et 
constitue, par la concentration de la li¬ 
queur, du chlorure d’antimoine [Journ. 
Pharm.^ t. viii, p. 140) 

68. POUDRE DE SUCCIN SUCREE. 

(Poudre fumigaloire succinée.) 

Pr. : Succin. 1 

Sucre. 1 

Mêlez. 

69. POUDRE DE SULFATE DE POTASSE COMPOSÉE. 

(Poudre tempérante de Stahl.) 

Pr. : Sulfate de potasse pulvérisé.. 9 part. 

Nitrate de potasse. 9 
Sulfure de mercure rouge.. . 2 

20 

Mêlez et broyez sur le porphyre. 

Stahl recommandait cette poudre 
pour calmer les connnotions vives, les 
palpitations, les chaleurs d’entrailles , 
etc La dose est de 3 à 12 décigram. 

70. POUDRE DE SULFATE DE SOUDE COMPOSÉE, 

[Sel de Guindre.) 

Pr,: Sulfate de soude effleuri. . 24 grain. 

Nitrate de potasse. 6 décig. 
Tartrate de potasse et d’an¬ 

timoine. 25 miilig. 

Mêlez. 

On fait fondre ce mélange dans une 
pinte d’eau ou de bouillon aux herbes , 
pour purger. 

71. POUDRE DE VANILLE SUCRÉE. 

Pr. : Vanille givrée. 1 part. 

Sucre. 11 

12 
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On coupe la vanille très-menue, avec 
des ciseaux; on la pile dans un mortier 
de fer avec une partie du sucre, et 
lorsqu’elle paraît suffisamment pulvé¬ 
risée , on la passe au tamis de soie. On 
ajoute de nouveau sucre au résidu, 
afin de mieux le diviser ; on le pile et 
on le tamise une seconde fois : on con¬ 
tinue ainsi jusqu’à ce que toute la va¬ 
nille et tout le sucre soient passés. 

Cette poudre offre un moyen com¬ 
mode d’aromatiser extemporanément 
du chocolat, des crèmes, ainsi que 
d’autres compositions nutritives ou mé¬ 
dicamenteuses. Elle remplace la vanille 
<îu’il n’est pas possible de pulvériser 
sans un intermède propre à absorber 
son suc balsamique et oléo-résineux. 

72. POUURK DE VXÏHIÜL COMPOSÉE. 

(Poudre de Veruix pour l’extérieur.) 

Pr. ; Sulfate de zinc. 1 part. 

— de cuivre. 1 
— d’alumine et de potasse l 

Carbonate de plomb. 1 

Terre sigillée. 1 

On fait liquéfier ensemble, dans un 
creuset, les trois sulfates ; on les coule 
dans un mortier ; on les pulvérise ; on 
y ajoute les deux autres substances, et 
l’on passe au tamis. 

Cette poudre est fortement astrin- 
g:ente ; elle arrête le sang , étant appli¬ 
quée sur les plaies. On en forme aussi 
des injections astringentes contre la 
gonorrhée. 

DEUXIÈME DIVISION. 
MÉDIC4MEINTS PAR MIXTION QUI ONT 

UN EXCIPIENT VARIABLE OU NUL. 

CHAPITRE III. 

DES MASSES PILüLAIRES ET DES 

PILULES V 

Les itilules sont des médicaments 
internes, d’une consistance de pâte 
ferme, que l’on divise en petites masses 

’ Du latin pilula , pciite houle. 

PAR MIXTION. 

sphériques, afin d’en rendre l’ingestion 
plus facile. 

Les pihdes peuvent être composées 
d’une infinité de substances, telles que 
des poudres végétales ou animales, des 
extraits, des sirops, des conserves, des 
résines ou gommes-résines, des sels 
non-déliquescents le tout mélangé 
dans des proportions propres à produire 
la consistance convenable, et battu 
ordinairement dans un mortier, jusqu’à 
ce que la masse soit parfaitement ho¬ 
mogène et bien liée. 

Le mortier doit être de fer toutes les 
fois que la masse pilulaire est un peu 
considérable, et qu’elle ne contient rien 
qui puisse agir sur ce métal : la facilité 
qu’on a de pouvoir y frapper fortement 
rend le mélange plus aisé à opérer et 
plus intime. On peut faire, dans un 
mortier de marbre, les pilules qui sont 
d’une mixtion facile : par exemple, celles 
qui résultent du mélange d’une poudre 
avec une conserve, un extrait mou ou du 
savon. On fait dans un mortier de 
porcelaine ou de gaïae celles qui con¬ 
tiennent des sels métalliques dange¬ 
reux, et surtout du sublimé corrosif. 
Enfin, un certain nombre de pilules 
magistrales peuvent se faire sur une 
tablette de verre, de marbre ou de 
porphyre, à l’aide d’un petit couteau 
de fer, d’argent ou d’ivoire. On emploie 
ce moyen surtout lorsque la masse 
pilulaire est peu considérable, et qu’on 
risquerait d’en laisser une partie contre 
les parois du mortier. 

De quelque manière que la masse 
ait été obtenue, lorsqu’elle est termi¬ 
née et qu’elle présente une coupe bien 
homogène, si elle est officinale, on la 
malaxe entre les mains, et on en 
forme des magdaléons que l’on enve¬ 
loppe de parchemin huilé; ou mieux, 
on la tasse dans un pot de faïence ou 

a Autant que possible, les sels déliques¬ 

cents ne doivent pas entrer dans la compo¬ 

sition des pilules , parce que, attirant forte¬ 
ment riuimidité de l’air, ils ne tardent pas 

à les ramollir, à les déformer, et à les ré¬ 

duire en une seule masse, 
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dans une l)oîte d’élain, munie de son 
couvercle; ou bien, lorsqu’elle est 
magistrale, on la divise de suite en 
plusieurs portions égales , lorsque cela 
est nécessaire , et chaque portion en un 
certain nombre d’autres plus petites, 
qui sont les pilules proprement dites. 

Pour diviser les pilules, on se sert 
d’un instrument nommé pilulier^ com¬ 
posé de deux pièces : 

La première , AD {fig. S2), est une 
tablette de bois, munie de chaque côté 
d'un rebord peu élevé BB ; sur cette 
tablette se trouve fixée, vers les deux 
tiers de sa longueur , une règle d'acier 
CC, épaisse de quelques lignes, et creu¬ 
sée de trente-six demi-cylindres parallè¬ 
les et tangents, et dont, par conséquent, 
les bords forment couteau. La partie 
A de la tablette est bien dressée, et 
c’est dessus qu’on allonge, en la roulant, 
la masse pilulaire , en un cylindre qui 
contient autant de parties de la pièce 
de fer C , qu'on veut former de pilules. 
La partie D , qui suit la pièce G, est 
creusée de quelques lignes, et est des¬ 
tinée à recevoir et contenir les pilules, 
à mesure qu’elles se trouvent roulées. 

La seconde pièce du pilulier se com¬ 
pose d’une règle d'acier EE semblable 
à la première, et fixée sur un manche 
en bois FF. Le dos de cette pièce peut 
servir à allonger la masse pilulaire 
placée sur la tablette A, comme il a 
été dit ; ensuite, la masse étant placée 
sur la règle CG, on pose et on appuie 
dessus la règle EE, et cette masse se 
trouve coupée en autant de parties 
qu’elle occupe de d'ivisions. On roule 
cliacune de ces portions entre les 
doigts, de manière à la rendre bien 
sphérique, et on la jette dans la capsule 
D, où se trouve une petite quantité de 
poudre de lycopode, de réglisse, de 
guimauve, ou de telle autre prescrite. 
Cette poudre s’attache autour des pi¬ 
lules , et prévient leur adhérence réci¬ 
proque. 

Quelquefois, au lieu de se borner à 
couper la masse pilulaire avec les 
règles d’acier, on leur <lonne sur-le- 
champ une forme sphéricpie en faisant 

glisser légèrement, et à plusieurs re¬ 
prises, la règle mobile sur l’autre; 
mais cela ne peut avoir lieu que pour 
la seule grosseur de pilules dont le 
diamètre répond à celui des cylindres 
de l’instrument; et comme on ne peut 
avoir autant de piluliers (ju’on forme 
de grosseurs différentes de pilules, il 
en résulte qu’on est presijue toujours 
obligé de les rouler entre les doigts. 

Souvent aussi, au lieu d’envelopper 
les pilules dans une légère couche d’une 
poudre végétale, on les recouvre d’une 
feuille d'or ou d’argent. A cet effet, 
après les avoir arrondies entre les 
doigts, on les met, avec quelques feuil¬ 
les d’or ou d’argent, dans une sphère 
creuse de buis , formée de deux demi- 
sphères qui se joignent, et on agite 
circulairement la boîte jusqu’à ce (jne 
la surface des pilules soit parfaitemenl 
enveloppée d’une feuille métallique. On 
recouvre de cette manière surtout les 
pilules composées de substances fétides 
ou très-amères; quelquefois aussi on 
n’a d'autre but que de les rendre plus 
agréables à la vue ; mais il faut obser¬ 
ver qu’on ne peut argenter les pilules 
(jui contiennent du mercure y du su- 
bimé corrosif ou des préparations sul¬ 
fureuses : les deux premiers agissant 
sur l’argent et en détruisant l’éclat, et 
les dernières le brunissant. 

L’argenture des pilules ne remédie 
que très-imparfaitement à la saveur et 
surtout à l’odeur désagréable de celles 
qui sont fortement aromatiques ou féti¬ 
des. Depuis plusieurs années, on a cher¬ 
ché à parer à cet inconvénient, soit en 
enfermant la substance aromatique elle- 
même ( par exemple le copahu liquide ) 
dans une capsule de gélatine parfaite¬ 
ment close, soit en recouvrant les 
pilules d’une couche de sucre et d’ami¬ 
don , à la manière des dragées , en les 
enveloppant d’une petite feuille de 
pain azyme, ou en les trempant dans 
une dissolution de gélatine. Ce dernier 
procédé, qui nous paraît le meilleur, 
est dû à M. Garot et s’exécute de la 
manière suivante : 

àprès avoir roulé les pilules comme 
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on ie Tait ordinairement, mais sans 
les recouvrir de poudre à leur surface, 
on les pique sur la pointe d’une longue 
aiguille à reprises », et on (iche l’ai¬ 
guille à mesure, par l’autre extrémité, 
dans du sable , afin de maintenir les 
pilules en l’air. Toute-; les pilules étant 
ainsi préparées, on fait fondre dans 
une capsule, au bain-marie , 50 gram. 
de gélatine pure (grenetiue) dans 50 
gn-am. d’eau ; on y plonge cliaipie pilule 
jusqu’à l’endroit où elle se trouve pi- 
<iuée par l’aiguille ; on la retire aussitôt, 
en lui faisant subir un mouvement de 
rotation sur elle-même, et on fiche de 
nouveau l’aiguille dans le sable , jusqu’à 
(•e ({lie la gélatine soit à peu près sèche, 
ce qui a lieu presque aussitôt. Pour 
retirer les aiguilles, et fermer en même 
temps le trou formé par la pointe, on 
prend cliaijue aiguille par l’extrémité 
opposée à la pilule, et on la présente 
horizontalement, à quelque distance de 
la pilule, ô la flamme d’une bougie. La 
chaleur se communique instantanément 
à la pointeengagéedaiis la pilule, cequi 
permet de la retirer, en même temps 
que la gélatine liquéfiée tout autour en 
prend la place et ferme l’ouverture. 1 
Pour les pilules ordinaires, imecouche 
de gélatine suffit ; mais pour celles qui 
renferment des substances très-odoran¬ 
tes , il est nécessaire de les tremper une 
seconde fois_dans la gélatine fondue, 
avant d’en retirer les aiguilles. 

On désigne quelquefois sous le nom 
de bols des pilules magistrales d’un 
volume plus considérable que les pilu¬ 
les ordinaires. On a soin de les tenir 
un peu mous, et on leur donne la forme 
d’une olive, afin que les malades les 
avalent plus facilement. 

1. rXLULES ALCALINES MYRRHO-ELLÉbORÉES. 

(Pilules toniques de Bâcher.) 

Pr. : Racine d’ellébore noir de 

Suisse. 500 gram. 

Carbonate de potasse sec 125 

Alcool à 43» cent. 1125 
Vin blanc généreux. . . . 6000 

» (3n a indiqué de se servir de longues 

épinglés noires; mais celles ci étant trop 

PAR MIXTION. 

Mettez la racine grossièrement pul¬ 
vérisée dans un matrasde verre; ajou- 
tez-y l’alcool et le carbonate de potasse. 
Après vingt-quatre heures de macéra¬ 
tion , versez-y la moitié du vin prescrit, 
ou trois litres. Quarante-huit heures 
après, faites bouillir p*^ndant une de¬ 
mi-heure dans une bassine d’argent, 
et passez ; remettez le marc dans le ma- 
tras avec le reste du vin ; faites ma¬ 
cérer, chauffez, et passez comme la 
première fois; filtrez les deux liqueurs 
réunies, et faites-les évaporer en con¬ 
sistance d’extrait solide. Cette dose en 
produit environ deux cents grammes. 

Alors, pr. de cet extrait. 2 part. 

D’extrait de myrrhe .. 2 

De poudre de chardon- 
bénit. 1 

Mêlez et divisez en pilules de5î mib 
ligram. ( I grain). On les argente , et on 
les renferme dans un vase de verre 
[lour les mettre à l’abri de riiumidité. 

Cette préparation produit 560 gram. 
de pilules pour 500 gram. de racine 
d’ellébore et 125 gram. de carbonate 
de potasse sec; mais ce sel s’y trouve 

1 en grande partie décomposé, et l’expé¬ 
rience nous a montré que , sur la dose 
employée, un tiers environ restait à 
l’état de carbonate, cinq douzièmes 
passaient à l'état d’acétate, et le reste 
à l’état de tarlrate. 

Remarque. Lorsque, en 1826, M. 
Henry père et moi, rédigions la pre- 
miéreéditiondecetouvrage, nous trou¬ 
vâmes dans les auteurs les plus suivis 
d’alors, y compris le Cot/e^rde 1818, des 
formules tellement dissemblables pour 
les pilules de Bâcher, que nous dûmes 
recourir à la formule originale, insérée 
dans le Recueil des observations de 
médecine militaire, de Richard de 
Haute-Sierck, t. ii, p. 4.55 ; et en opé¬ 
rant comme le recommandait Bâcher, 
nous arrivâmes à fixer les doses précé¬ 
dentes que nous regardons comme les 

grosses et pas assez acérées à la pointe, font 

lin trou trop considérable aux pihdcs et lei 
dcfornient. 
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plus exactes qui aient été publiées (voir 
le Journ. de pharm. t. xiii, p.52). 
M. Soubeiran a trouvé ce pendant que 
la préférence accordée par nou<« à cette 
formule n’est pas fondée, et a publié 
quelques expériences qui montrent que 
la formule du Codex ùe, 1818, qui a 
été conservée pour celui de \ 857, 
donne des résultats différents {Journ. 
pharm. t. xx , p. 510) ; mais c’est jus¬ 
tement parce que la formule du Codex, 
pas plus que les autres, ne donnait un 
produit semblable à celle de Bâcher, 
que nous avons dû recourir à celle-ci, 
en la régularisant. Quant aux motifs 
qui ont pu diriger les auteurs du Co- 
riea:de 1818, aucun n’a été mis en 
avant, et il est très-probable que, faute 
d’avoir cherché à retrouver la véritable 
formule, ils ont été guidés par des don¬ 
nées vagues, et en prenant une sorte 
de milieu entre celles qui se trouvaient 
à leur connaissance. 

2. PILUI.ES AEOKTIQUES SIMPLES. 

Pr. : Aloès succoiriii. Q, Y. 

Faites dissoudre dans suffisante 
quantité d’eau bouillante ; passez, éva¬ 
porez en consistance d’extrait solide, 
et formez-en des pilules de 2 grains, 
que vous argenterez. 

Remarque. Lorsqu’on ne veut faire 
qu’une petite quantité de ces pilules, on 
peut s’y prendre de la manière suivante : 

On dissout dans un mortier une pe¬ 
tite partie d’aloès dans suffisante 
quantité d’alcool ; on y ajoute le restant 
de l’aloès réduit en poudre, et on forme 
du tout une masse que l’on divise 
comme la précédente. 

3. PILULES ALOÉTIQUES ALTHÆ-GLYCTa- 

rhisées. 

(Pilules aloétiques émollientes.) 

Pr. ; Aloès succotriii. 6 part. 

Suc de violettes. 12 

Faites dissoudre l’aloès à chaud dans 
le suc de violettes ; passez ; faites évapo¬ 
rer en consistance de miel, et incorpo¬ 
rez 

Poudre de guimauve. 3 part. 

— de réglisse. 3 

Faites des pilules de 2 décigram, qui 
sont laxatives à la dose de 6 décigram. 
à 2 grain. 
4. PILULES ALOÉTIQUES RHÉO-AGARICEES. 

(Pilules angéliques.) 

Pr, : Aloès succolrin. 32 part. 

Faites dissoudre dans 

Sucs (clarifiés au bain-marie) de 

Roses pâles. 32 

Chicorée. 16 

Bourrache. 16 

Évaporez au bain-marie jusqu’à consis¬ 
tance d’extrait ; ajoutez et incorporez 

Poudre de Rhubarbe. 2 
— d’agaric. t 

Faites des pilules argentées de \ déci¬ 
gram. 

Remarque. Les pilules qui ont pour 
base l’aloès ont toujours été en grande 
réputation, surtout lorsqu’on croyait 
être parvenu, par (juelque prépara¬ 
tion , à enlever à cette substance l’action 
stimulante qu elle exerce plus spéciale¬ 
ment sur le système sanguin : et com¬ 
me chacun pensait avoir atteint ce but 
d’une manière plus parfaite que les au- 
(res, il en esl résulté un nombre pres¬ 
que infini de formules, dont nous avons 
cru devoir conserver les principales. 

Les pilules angéliiiues ont varié, 
comme les autres . dans leur composi¬ 
tion; mais la hase en a loujours été l’aloès 
dissous dans unou plusieurs sucs végé¬ 
taux (?; m/e rose, chicorée , 
bourrache, buglosse, etc.). Elles ont 
eu autrefois un débit considérable sous 
le nom de pilules de Francfort ; et, 
proscrites sans doute à tort par les mé¬ 
decins , ce sont elles qui, de nos jours 
encore, ont fait la fortune d’un empiri¬ 
que , sous le nom de grains de santé 
du docteur Franck La filiation de ces 
pilules se trouve bien établie par la si¬ 
militude qui existe entre la manière de 
faire usage des pilules de Francfort 
{Pharmacopée de Char as, 17t7, p. 
506 ), et celle qui est indiquée pour les 
grains de santé ; par le nom de grains 
de vie que les unes et les autres ont porté; 
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enlin, par celui même du docteur 
Franck, qui leur a été donné surtout à 
cause du rapport qui existe entre ce 
nom et celui de Francfort. 

Quoi (pi’il en soit, nous ne préten¬ 
dons pas dire que les ç:rains de santé 
soient composés d’après la formule que 
nous venons de donner, qui est celle 
des pilules angélicjues du Codex de 
4758. Nous ne croyons pas non plus 
<pi’ils contiennent de réméti(iue, de la 
crème de tartre, du fiel de bœuf, du 
savon, etc., comme on l’a prétendu. 
Ceux (jue nous avons examinés ne nous 
ont paru composés que d’aloès et de suc 
<le réglisse, dissous à cliaud et évaporés 
en consistance pilulaire. 

5. PILULES ALOÉTIQUES CAMBOGIÉeS. 

(Pilules écossaises ou d’Anderson.) 

l’r. : Pondre d’aloès.. 6 part. 

— de gonnne-gutte. G 
Huile essentielle d’anis.'^1 
Sirop de sucre.. S. Q. 

Faites des pilules de2 décigram.; elles 
purgent à la dose de 5 ou 4. 

6. PILULES ALOÉTIQUES AMMONIO- CAMBO- 

giÉes. 

(Pilules liydragogues de Bontius.) 

Pr. ; Aloès succotrin. 1 part. 

Gomme-gutte. 1 

Gomme ammoniaque. 1 

Vinaigre blanc d’Orléans..,. 6 

Faites dissoudre les trois substances, 
à l’aide de la chaleur, dans la moitié du 
vinaigre prescrit ; passez avec expres¬ 
sion ; traitez la partie non dissoute par 
le restantdu véhicule; passez de même, 
et évaporez au bain-marie les liqueurs 
réunies, jusqu’en consistance pilulaire. 
11 convient d’agiter continuellement 
pendant l’évaporation, afin d’éviter la 
séparation et l’endurcissement des par¬ 
ties résineuses. 

On forme ces pilules du poids de 
2 décigram. ; elles sont employées com¬ 
me purgatives, dans l’hydropisie, à la 
dose de 6 décigram. à 2 gram. 

Remarque. Cette formule est celle 
de l’ancien Codexàe Paris; elle diffère 

PAU Mi AT ION. 

beaucoup de celle t|ui avait été donnée 
par Bontius, laquelle contenait de plus 
de la scammonée et du sulfate de po¬ 
tasse , et prescrivait de lier les pilules 
avec du vin de Malvoisie et du sirop de 
roses solutif. 

Comme nous ne mampions pas d’au¬ 
tres formules ([ui offrent la réunion de 
l’aloès et de la scammonée, il nous a pa¬ 
ru convenable de conserver celle-ci, 
qui doit offrir une médication diffé¬ 
rente , en raison de la partie extractive 
et fortement acide du vinaigre qui reste 
dans les pilules. Morelot a conseillé de 
préparer ces pilules en réduisant les 
trois substances en poudre, et les 
incorporant seulement, dans un mor¬ 
tier , avec une suffisante quantité de 
vinaigre; mais ce procédé ne remplit 
pas l’objet que les auteurs de l’ancien 
Codex s’étaient proposé, et il faut s’en 
tenir à celui qu’ils ont indiqué. 

7. PILULES ALOÉTIQUES fÉtIDES. 

(Pilules bénites de Kuller.) 

Pr. : Aloès succotrin. 8 

Séné mondé. 4 
Assa-fœlida en larmes. 2 
Gai banum Id. 2 

Myrrhe... 2 

Safran. 1 

Macis.   1 

Sulfate de fer purifié. 12 

Faites une poudre composée, 
à laquelle vous ajouterez : 

Huile de succin rectifiée.... 1 

Sirop d’armoise composé... 16 

49 

On fait ordinairement ces pilules du 
poids de 2 décigram. Billes sont anti¬ 
hystériques et légèrement purgatives. 
Chaque pilule contient 5 centigram. de 
sulfate fer, et 5 centigram. d’aloès. 

8. PILULES ALOÉTIQUES MYRRHO-SAFRANÉeS. 

(Pilules de Rufus.) 

Pr. : Poudre d’aloès. 4 

— de myrrhe. 2 

— de safran. 1 

Vin d’Espagne. 1 

8 
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Pour une masse que l’on divise en 
pilules de 2 décigram. 

9. PILULES ALOÉTIQUES ROSÉO-MASTXCÉES. 

(Pilules ante-cihum.) 

Pr. : Poudre d’aloès. G 

— de mastic. 2 

— de roses rouges.... 2 

Sirop d’absinthe. 6 

16 

Faites des pilules de 4 grains. 

Ces pilules sont aussi nommées pi¬ 
lules stomachiques, pilules gourman¬ 
des ^pilules de longue vie. On les prend 
avant le repas, pour exciter l’appétit 
et faciliter la digestion. Elles sont 
moins purgatives que les pilules angé¬ 
liques , avec lesquelles ont les a souvent 
confondues. 

Les deux Codex de 1818 et 1857 
offrent sous le nom de pilules ante-ci- 
bum une formule ainsi conçue : 

Pr. : Poudre d’aloès. 24 gram. 
Extrait de quinquina.12 

Poudre de cannelle. 4 

Sirop d’absinllie.... Q. S. 

Faites une masse que vous diviserez en 
pilules de 4 grains. Chaque pilule 
contiendra sensiblement le quart de 
son poids d’aloès. Je me permettrai de 
faire deux remarques sur celte formule : 
la première est que les auteurs du Co¬ 
dex étaient bien libres d’y insérer une 
masse pilulaire composée d’aloès et 
d’extrait de quinquina ; mais que c’est 
une faute que d’avoir donné à cette 
masse lesnomsde/Jz’/M/e^ ante-cihum.^ de 
pilules gourmandes, de grains de vie, 
qui ont de tout temps appartenu à des 
médicaments d’une composition tout à 
fait différente. La seconde est que, pour 

1 que la masse ne contînt que le quart de 
son poids d’aloès, il faudrait qu’elle pesât 
au total 96 gram.; c’est-à-dire, qu’on 

I y eût introduit 36 gram. de sirop. Or, 
l’extrait de quinquina n’a pas besoin 

i de sirop pour être mis en pilules, et 
I l’aloès en demande à peine. La formule 
s est donc encore très-inexacte sur ce 
[ point. 

10. PILULES ALOÉTIQUES SAVONNEUSES. 

Pr. : Poudre d’aloès. . 1 
Savon médicinal. 1 

Mêlez et faites des pilules de 2 dé- 
cigr. 

1 1. PILULES ALOÉTIQUES RHÉQ-SAVONNEUSES. 

(Pilules anti-ictériques de Bucban.) 

Pr. : Poudre d’aloès. 1 
de rhubarbe.. . 1 

Savon médicinal. 2 

4 

Mêlez, etfaitesdes pilulesde2décigr. 

12. Pilules aloétiques scammonio-colo- 

cinthées. 

(Pilules cochées mineures.) 

Pr. : Poudre d’aloès. 1 
— de coloquinte. 1 
— de scammonée. 1 

Sirop de miel. Q. S. 

Ces pilules sont fortement purgatives; 
la dose est de 6 décigram. à 2 gram. 

13. pilules aloétiques scammonio-ellé- 

BORÉES. 

Les anciennes Pharmacopées offrent 
deux formules de ces pilules, presque 
semblables quant aux substances qui 
les composent, mais très-différentes 
par le mode de préparation. La pre¬ 
mière porte le nom Ci extrait catholi¬ 
que , extrait de coloquinte composé, 
extraits ou pilules panchymagogues : 
la voici, d’après le Codex de Paris de 
1738, page 39 : 

Pr. : Chair de coloquinte. I onc. 1/2 
Feuilles de séné. 2 

Racine d’ellébore noir.., ., 2 

Agaric. 1 

Faites macérer pendant deux jours 
dans S. Q. d’eau pure; alors faites 
bouillir et coulez avec expression; dé¬ 
cantez , évaporez au bain - marie jus¬ 
qu’à consistance de sirop épais; ajoutez : 

Poudre de scammonée. I once. 

Extrait d’aloès. 2 
Poudre diarrliodon. 1 

Faites une masse pilulaire. 
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Le même Codex donne ainsi la for¬ 
mule des pilules de Rudius, p. UC : 

Pr. ; Chair de coloquinte... 6 gros. 
Agaric. 4 
Scanimouée. 4 
Rac. d’ellébore noir... 4 

— de jalap. 4 
Aloès succolrin. 8 
(Cannelle. 2 scr. 
Macis. 2 
Girolle. 2 

On traite toutes ces substances, 
excepté l’aloès et la scammonée, par 16 

onces d’alcool rectifié ; après quatre 
jours de digestion, on passe avec ex¬ 
pression , on dissout dans la liqueur 
l’aloès et la scammonée, on distille au 
bain-marie pour retirer la plus grande 
partie de l’alcool, et l’on termine l’é¬ 
vaporation à l’air libre. 

Pour comparer ces deux formules, il 
faut ranger les ingrédients dans le 
même ordre, et mettre la quantité 
d’aloès à 8 gros; on obtient alors : 

Pii, panchjmagogues. Pilules de Rudius, 

Aloès. 8 gros. ..8 gros. 
Coloquinte. .6   6 
Scammonée. .4   4 
Agaric. 4   4 
Ellébore.... 8   4 
Jalap. »   4 
Séné. 8   » 
Diarrhodon.. 4 Aromates ... 2 

PAR MIXTION. 

tous les cas, la préparation des pilules 
de Rudius nous paraissant devoir don¬ 
ner un produit plus uniforme dans sa 
composition et dans ses effets, nous 
l’adoptons de préférence de la manière 
suivante : 

Pr. ; Chair de coloquinte. .. 24 grain. 
Agaric blanc. 16 
Racine d’ellébore noir. 16 

— de jalap. 16 
Cannelle fine. 3 
Macis. 3 
Girofle. 3 

Divisez ou concassez toutes ces subs¬ 
tances ; mettez-les dans un matras avec 

Alcool à 320. 500 gram. 

Après quatre jours de digestion, pas¬ 
sez avec expression ; traitez le résidu 
par une nouvelle dose d’alcool; faites 
dissoudre dans les liqueurs réunies : 

Aloès snccotrin. 32 gram. 
Scammonée d’Alep. 16 

Filtrez , distillez l’alcool dans un alam¬ 
bic et au bain-marie ; terminez l’évapo¬ 
ration du liquide jusqu’en consistance 
pilulaire. Le produit pèsera 64 gram. 

14. PII.ULES ALUNÉES d’hELVÉTIUS. 

Pr. : Pondre d’alnn. 2 gi’os. 
— de sang-dragon. 1 

Miel rosat. 1 

Il est à remarquer que la formule des 
pilules de Rudius est tirée d’une an¬ 
cienne Pharmacopée de Londres, où l’on 
trouvait de la racine de turbith pres¬ 
crite au lieu de jalap, et 4 gros de poudre 
diarrhodon au lieu de 2 gros d’aroma¬ 
tes ; de sorte qu’il est évident que les 
deux formules ont la même origine. 
Quant aux résultats, il est difficile de 
dire quelle préparation devait l’empor¬ 
ter sur l'autre pour la propriété purga¬ 
tive; car si, d’une part, l’eau doit 
extraire des principes moins actifs de 
la coloquinte, de l’ellébore et de l’aga¬ 
ric , que l’alcüol, d’une autre part, la 
dose d’ellébore qui se trouve doublée, 
et celle du séné, doivent augmenter la 
force des pilules pancbymagogues. Dans 

Mêlez et faites des pilules de 6 
grains, que l’on roule dans la poudre 
de sang dragon. 

Remarque. Les anciennes formules 
prescrivent de faire liquéfier l’alun 
dans une cuiller de fer, d’y mêler le 
sang-dragon en poudre, et d’en former 
des pilules tandis que la masse est en¬ 
core chaude, parce qu’elle se solidifie 
très-promptement; mais la difficulté 
de faire ces pilules par ce moyen 
nous a engagés à en donner la formule 
précédente, qui peut être exécutée 
très - promptement et en aussi petite 
quantité qu’on le désire. Nous ne 
voyons pas, d’ailleurs, que le miel 
rosat soit contre-indiqué dans les cas 
où l’on prescrit ordinairement les pilu- 



masses PILULAIRES. 221 

les alnnées, qui sont les pertes, les hé- 
morrliagies et le vomissement de san^. 
La dose est depuis 5 décigram. jusqu’à 
2 grammes. 

15. pii.ux.es alunées opiacées. 

(Pilules astringentes de Capuron.) 

Pr. ; Poudre de cachou. 12 
— d’alun. 6 
— d’opium. 2 

Sirop de roses rouges. S. Q. 

Faites des pilules de 25 centigram. 

16. PILULES ARSENICALES. 

(Pilules asiatiques.) 

Formule ang'l. gram. 

Pr. ; Acide arsenieux. 55 grains troy. 3,60 
Poiv.noir pulvér. 9 drachmes 36 
Gomme arabique S. Q. 8 

Eau. S. Q. S. Q. 

On triture pendant longtemps, et 
avec précaution, l’acide arsenieux et le 
poivre dans un mortier de fer ( on re¬ 
commande de les triturer pendant 
quatre jours); lorsiiue le mélange est 
parfait, on y ajoute la gomme arabique 
en poudre; on transvase le tout dans 
un mortier de marbre, et on y ajoute 
la quantité d’eau nécessaire pour en 
former une masse que l’on divise en 
800 pilules. 

Ces pilules ont été prescrites contre 
la lèpre et les dartres rebelles ; cliacune 
d’elles contient 0 gram. 0045 ou 1/12 
de grain français d’acide arsenieux. 

17. PILULES ARSENICALES DE BARTON. 

Pr. ; Arsenic blanc porphyrisé.. . 1 décig. 

Opium pulvérisé. 4 

Savon médicinal.. 12 

Mélangez d’abord l’acide arsenieux 
et l’opium pulvérisé ; ajoutez le savon 
et faites une masse bien homogène que 
vous diviserez en 56 pilules. Chaque 
pilule contient 0 gram., 0027 ou 1/18 
de grain d’acide arsenieux. 

18. PILULES d’arseniate DE FER (Riett.) 

Pr. ; Arseniate de fer vert. 16 cenlig. 

Extrait de houblon. 8 gram. 

Poudre de guimauve. S. Q. 

Pour 48 pilules, dont chacune con¬ 
tient 0 gram., 0033 ou 1/16 de grain 
d’arseniate de fer. 

Remarque. L’arseniatedont il est ici 
question est obtenu par la décomposi¬ 
tion réciproque du sulfate ferreux et 
de l’arseniate de soude. Il en résulte un 
arseniate blanc de protoxide de fer, qui, 
par le lavage et la dessiccation à l’air, 
passe à l’état d’arseniate vert intermé¬ 
diaire hydraté. On en trouvera plus loin 
la préparation. 

19, PILULES d’aSSA-FOETIDA ET d’oPOPANAX 

COMPOSÉES. 

(Pilules hystériques de l’ancien Codex de 

Paris.) 

Pr.:Opopanax. 24 gram. 

Gomme ammoniaque. 12 

Galbanum. 12 
Sagapénum. 12 

Assa-fœtida. 9 

Myrrhe en poudre. 9 

Castoréum id. 9 

Huile volatile de succin.... 1 

Mithridate ou thériaque... . S. Q. 

On chauffe un mortier de fer avec 
de l’eau bouillante; on y met les 
gommes-résines choisies en larmes les 
plus pures, excepté la myrrhe, et on 
les pile de manière à les ramollir et à 
en faire une masse homogène ; alors 
on y ajoute la myrrhe et le castoréum 
pulvérisés, l’huile de succin et la 
quantité de thériaque nécessaire pour 
donner à la masse une consistance un 
peu molle. On renferme cette masse 
dans un pot. 

Les dispensaires contiennent un 
grand nombre de formules de pilules 
hystériques plus ou moins analogues 
aux précédentes. Voici les trois princi¬ 
pales : 

Pilules antihystériques de Selle. 

Pr. : Assa-fœtida. 4 gram. 
Galbanum. 4 

Extrait d’angélique.. 4 

Castoréum. f 

Safran. 1 

Opium thébaïque. 0,5 

Faites une masse avec S, Q. de tein- 
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ture alcoolique de castoréum, et divisez i 
en pilules de 15 centigrani., dont on I 
prend 0 le matin et dans l’après-midi. 
Les 6 pilules contiennent 5 centigram. 
d’opium. 

Pilules de galhanutn composées. j 

(Pharm. de Lond.) ! 

Pr. : Sagapéimm. 

Myrrhe. . 12 
Galbai) um.. . 8 

Assa-fœtida. . 4 
^11 Op* •••••••«••••• . S. Q. 

pour faire une masse de pilules. 

Pilules antihystériques de Piderit. 

Pr. ; Assa fœtida......... 
Castoréum. 

Acide succinique sublimé.... 1 | 
Huile animale de Dippel.. .. 0,50 

Faites une masse avec suffisante ! 
quantité de teinture alcoolique de 
myrrhe. 

20. PILULES ASTRINGENTES. 

Pr. : Poudre astringente ou de his- | 
torte composée. Q. V. | 

Sirop de roses rouges. S. Q. 

pour former une masse, que vous di¬ 
viserez en pilules de 6 grains. 

21. PILULES ASTRINGENTES VITRIOLEES. 

Pr. : Extrait de ratanhia pulvérisé. 3 gram. 

Cachou en poudre. 3 
Maslic Id. 2 

Sulfate de fer purifié. 1 

Térébenthine fine. 3 

Pour faire 50 pilules, dont chacune 
contient 0 gram., 02 de sulfate de fer. 

Voir également pilules alunées. 

22. PILULES DE CIGUË. 

Pr. : Extrait de ciguë préparé avec 
le suc dépuré. 4 gram. 

Poudre de ciguë. S. Q. 

pour faire 72 pilules. 

On en donne de 1 à 4 par jour dans 
les affections cancéreuses. 

23. PILULES DE CLOPORTES BALSAMIQUES. 

( Pilules balsamiques de Morton. ) 

Pr. : Poudre de cloportes. 18 gram. 

Poudre de gomme ammon.. 9 gram. 

Acide benzoïque par sublim. 6 

Poudre de safran. 1 

Paume de Tolu sec. 1 
Huile d’anis sulfurée S. Q. ou 6 

Triturez dans un mortier le baume 
de Tolu avec une certaine quantité de 
poudre de cloportes, afin de le pulvé¬ 
riser plus aisément ; mêlez le reste des 
poudres et retirez du mortier. 

Triturez dans le même mortier l’a¬ 
cide henzoïijue avec les 0 gram. d’huile 
d’anis sulfurée (baume de soufre anisé); 
ajoutez-y peu à peu la poudre précé¬ 
dente, et battez le mélange jusqu’à ce 
qu’il soit parfait et bien lié. 

Ces pilules sont recommandées dans 
l’asthme et le catarrhe pulmonaire ; la 
dose est depuis \ décigram. jusqu’à 5. 

Remarque. L’acide benzoïque qu’il 
convient d’employer dans cette compo¬ 
sition est celui qui est tiré directement 
du benjoin par la sublimation, et que 
l’on nommede benjoin. 

Suivant l’observation que nous en 
avons déjà faite, ces pilules ne doivent 
pas être argentées, en raison du soufre 
qu’elles contiennent. 

24. PILULES DE COPAHU MAGNESIE. 

Pr. : Oléo-résine de copahu. 1 part. 

Magnésie carbonatée....... 1 

Mêlez et formez une masse homo¬ 
gène que l’on divise en pilules de 2 à 4 
décigram., suivant l’ordonnance du 
médecin. 

Ces pilules sont surtout usitées pour 
arrêter les écoulements vénériens, 
lorsque la période inflammatoire est 
passée. De toutes les formes sous les¬ 
quelles on peut administrer le copahu, 
c’est, sans contredit, la moins désagréa¬ 
ble , et celle qui en altère le moins les 
effets. Souvent on remplace la moitié 
du carbonate de magnésie par quelque 
poudre astringente, telle que celles de 
quinquina, de cachou, d’extrait de 
ratanhia, de sang-dragon , etc. 

Remarques. En 1828, M. Mialbe a 
proposé de solidifier le copahu avec de 
la magnésie fortement calcinée, dont, 
suivant ses observations, 1/16 suffit 
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pour communiquer au copaim la con¬ 
sistance pilulaire, dans l’espace de 
quinze à vingt jours. Mais ce procédé 
ne réussit pas toujours , même avec du 
copahii pur : ce qui tient sans doute à 
la diversité des arbres qui produisent 
cette substance oléo-résineuse. Il est 
même très-rare qu’on obtienne par ce 
moyen une masse assez dure pour 
au’on puisse en former, sans addition 
de poudre, des pilules qui ne se défor¬ 
ment pas; tandis que, suivant M. 
Fauré, 1/6 de térébenthine de Bor¬ 
deaux , ajouté au baume de copahu, 
lui fait prendre en peu de jours, par la 
magnésie calcinée, une consistance 
tout à fait solide ; on pourrait donc 
prescrire ainsi des pilules de copahu 
téréhenthinées. 

Pr. : Copahu pur.6 part. 

Térébenthine de Bordeaux. . 1 

Magnésie calcinée.1 

8 

Cette préparation ne réussit qu’avec 
la térébenthine de Bordeaux (extraite 
du pinus maritima), et non avec la 
térébenthine de Suisse ou du mélèze, 
laquelle fait perdre, au contraire, au 
copahu toute faculté de se solidifier par 
la magnésie. 

On peut encore préparer des pilules 
de résine de copahu privée d’huile vo¬ 
latile par la coction dans l’eau ou la 
distillation; mais cette résine de co¬ 
pahu ne doit pas jouir des mêmes pro¬ 
priétés que le suc naturel ; il ne faut 
donc pas la substituer aux préparations 
qui ont été indiquées d’abord. 

25. PinULES DE CROTON TIGLIUM. 

1 Pr. ; Huile de croton, 2 gouttes ou 1 décig. 

Conserve de roses.1 
Poudre de guimauve.S. Q. 

: Mêlez sur une petite tablette de 
I marbre ou de verre, avec un couteau 
I d’ivoire, et divisez en deux pilules. 
! 

! La dose est de I à 2 pour pur- 
j ger. 

26. PII.ULES CUIVREUSES de Swédiaur. 

Pr. : Sulfate de cuivre ammoniacal. 1 gram. 

Mie de pain.6 
Soluté saturé de carbonate 

d’ammoniaque.S. Q. 

Faites une masse que vous diviserez 
en \ 00 pilules. Chaque pilule contient 
1 centigram. de sel cuivreux. 

Usage. Contre l’épilepsie et les hé¬ 
morrhagies rebelles. La dose est de 2 
à 0 pilules par jour. 

PILULES DE CYANURE DE MERCURE. 

(Voyez aux Pilules mercurielles.) 

27. PILULES DE CYANURE DE POTASSIUM. 

Pr. : Cyanure de potassium .... 1 décig. 

Amidon.1 
Sirop de gomme.S. Q. 

Pour 4 pilules. 

Pour faire ces pilules, on prend le 
cyanure de potassium blanc et fondu, 
qui provient de la décomposition au 
feu du cyanure double de potassium et 
de fer ( voyez plus loin cette prépara¬ 
tion ) ; on le triture avec l’amidon sur 
une petite table de marbre et à l’aide 
d’une spatule d’ivoire, et on y ajoute 
la quantité de sirop nécessaire pour en 
former une petite masse que l’on divise 
ensuite. 

Ces pilules exhalent une forte odeur 
cyanhydrique, et doivent être renfer¬ 
mées dans un petit flacon de verre 
bouché. La formule que j’en donne ici 
est tirée de trois formulaires qui la 
mettent sous le nom de M. Bally ; mais 
elles sont un peu fortes en cyanure, et 
je les ai souvent vu prescrire à dose 
moitié ou quatre fois moins forte ; ce 
qui se fait en divisant la masse précé¬ 
dente en 8 ou 16 pilules. 

PILULES DE CYNOGLOSSE. 

(Voy. pilules opiacées myrrlio-cynoglossées. 

28. PILULES DE FER ABSINTHÉES. 

(Pilules martiales de Sydenham.) 

Pr. : Fer porphyrisé.10 gram. 

Extrait d’absinthe.S. Q. 
1 
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Faites des pilules de 3 décigrani. 

Ces pilules, de même que toutes 
celles où il entre du fer métallique , 
acquièrent en peu de temps la dureté 
de la pierre, à cause de la décomposi¬ 
tion de Teau par le métal, et de l’Iiy- 
dratation de l’oxide formé. Cet incon¬ 
vénient n’a pas lieu lorsqu'on emploie 
l'oxide noir de fer, ou éfhiops martial, 
ainsi que le prescrivent différentes 
Pharmacof»ées ; mais comme il est pos¬ 
sible que cet oxide agisse à l’intérieur 
d’une manière différente que le fer lui- 
même, c’est au médecin seul à juger 
de l’opportunité d’employer l’iine ou 
l’autre substance. 

29. PILULES d’iodure de fer. 

(Pilules einniénagogues de M. Lugol.) 

Pr. : Protoiodnre de fer.3 décig. 

Amidon.12 

Sirop de gomme.S. Q. 

Pour faire 24 pilules. 

Ces pilules exhalent une odeur 
d’iode due à la décomposition de l'io- 
dure par l’oxigène de l’air, et qui oblige 
à les renfermer dans un vase de verre 
boucbé. 

30. PILULES DE SULFATE DE FER. 

Pr. ; Sulfate de fer purifié.4 gram. 
Extrait de gentiane.S. Q. 

Pour faire 56 pilules. 

Voyez également jsîMes astringen¬ 
tes vitriolées. 

31. PILULES FERRUGINEUSES DE BLAUD. 

Pr. : Sulfate de fer cristallisé. . . 16 gram. 
Carbonate de potasse .... 16 
Gomme adragantlie en poud. 2 

Faites , suivant l'art, 96 pilules. 

Remarques. Le sulfate de fer doit 
être pris comjtlétement pur et exempt 
de cuivre, entièrement au minimum 
d’oxidation, et en cristaux transparents 
et d’un vert d’aigue-marine. F.e carbo¬ 
nate de potasse doit être choisi égale¬ 
ment très-pur et récemment séché au 
feu ; car celui du commerce, qu’il faut 

PAR MIXTION. 

rejeter, contient souvent plus de moitié 
de sels étrangers et d’eau. Les deux sels 
étant choisis et pesés, on les pile en¬ 
semble dans un mortier de marbre, 
juscju'à ce qu’on n’aperçoive plus de 
parties blanches écrasées sous le pilon. 
A ce moment, le mélange est devenu 
presque liquide, probablement par la 
dissolution d’une partie du carbonate 
alcalin dans l’eau de cristallisation du 
sidfate de fer ; mais bientôt après, la 
masse se durcit si promptement, qu’il 
serait tout à fait impossible de la diviser 
en pilules. On y ajoute donc la gomme 
adi aganthe, tandis qu’elle est encore li¬ 
quide; on la laisse presque durcir dans 
le mortier , et on lui rend avec quel¬ 
ques gouttes d'eau la consistance molle 
nécessaire. Alors elle la conserve assez 
lomitemps pour qu’on puisse facilement 
la rouler en pilules. 

Le docteur Blaud prescrit de diviser 
la masse précédente en 48 pilules seu¬ 
lement , qui pèsent alors près de 8 dé- 
cigram. chacune. Cet énoi nie poids en 
rend l’ingestion très-difficile, et il vaut 
mieux en faire06 pilules. L’excès assez 
considérable d’alcali qui reste dans la 
masse vient encore à l’appui de cette 
détermination. 

Les poids atomiques du sulfate de fer 
cristallisé et du carbonate de potasse 
pur étant respectivement 1613 et 866, 
il en résulte (pie 866 parties du dernier 
suffisent pour décomposer complète¬ 
ment 1613 parties de l’autre, et que, 
lorsqu’on en emploie parties égales , il 
reste presque moitié du carbonate en 
excès. Plus exactement, sur les 16 
gram. de carbonate que porte la for¬ 
mule de M, Blaud, il en reste 7,42, soit 
gram. 0,153 par pilule, si on se borne à 
en faire 48, ou gram. 0,077, si l’on di¬ 
vise la masse en 96 parties, comme je 
crois utile de le faire. 

On se convainc d’ailleurs facile¬ 
ment qu’il reste un assez grand excès 
de carl3onate de potasse dans les pilules 
de Blaud, en en faisant dissoudre quel¬ 
ques-unes dans l’eau, et filtrant la 
liqueur. Cette liqueur offre une forte 
réaction alcaline, et fait une vive effer- 
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vescence avec les acides. Elle est tout à 

fait incolore, et ne contient pas un 

atome de fer en dissolution, ce métal 

se trouvant en totalité dans le précipité 

à l’état de carbonate ou d’oxide hy¬ 

draté. En résumé, les pilules de Blaud 

contiennent : 

Du sulfate de potasse, 

Du carbonate de potasse , 

Du carbonate de fer en partie suroxidé 

à l’air et converti en hydrate de peroxide. 

Lorsque les pilules du docteur Blaud 

ont commencé à être employées, Iteau- 

coup de praticiens ont substitué, dans 

leurs prescriptions, le bi-carbonate de 

potasse au carbonate neutre ; ce qui, 

d’une part, supprime un sel très-alca¬ 

lin , dont l'excès peut avoir quelques 

inconvénients sur l'estomac, et de 

l’autre, forme un carbonate double de 

potasse et de fer, qui est très-propre à 

être absorbé dans l'économie, car il 

est à la fois soluble et non astringent. 

Voici cette formule : 

32. PILULES DE CARBONATE DE FER ET DE 
POTASSE. 

Pr. : Sulfate de fer cristallisé. . . 16 grain, 
Bi-carbonate de potasse . . 16 

Poudre de gomme arabique. 4 

— de guimauve .... 2 

Pour 96 pilules. 

On triture ensemble les deux sels 

dans un mortier de fer ; ils se décom¬ 

posent mutuellement et s’humectent 

légèrement, mais se dessèchent bien¬ 

tôt après. Si alors on y ajoute du sucre 

ou de la gomme, le mélange se liqué¬ 

fie , et il faut ensuite une assez grande 

quantité de gomme pour donner à la 

masse la consistance pilulaire. Ce sin¬ 

gulier effet est dû à ce que, lorsque 

les deux sels se décomposent, leur eau 

de cristallisation se porte sur le carbo¬ 

nate de fer et forme un hydrate solide; 

mais la substance soluble qu’on y ajoute 

s’empare de cette eau et forme un 

sirop ou un mucilage liquide dans le¬ 

quel les sels ne sont plus que suspen¬ 

dus en poudre, et la masse se liquéfie. 

La poudre de guimauve même produit 

cet effet, mais non d’une manière 
assez marquée pour qu’on puisse for¬ 
mer les pilules. La meilleure manière 
d’y parvenir consiste à ajouter aux 
deux sels triturés ensemble, 2 grarn. de 
poudre de guimauve et 4 gram. de 
gomme arabique. Le tout battu en¬ 
semble forme une masse qui se laisse 
rouler et diviser avec facilité. 

Dans cette formule, la dose de !)i- 
carbonate de potasse est plus que suffi¬ 
sante pour décomposer le sulfate de 
fer : il s’en trouve 5 gram. 36 en ex¬ 
cès, ou 0 gram. 037 par pilule. 

J’ai examiné ces pilules plus d’une 
année après leur préparation. Elles 
sont alors tout à fait rouges , à cause 
de la suroxidation du fer à l’air, et 
aussi dures que de la pierre. Mises à 
macérer dans l'eau froide, elles s’y 
dissolvent avec une grande facilité et 
forment un soluté neutre d’une cou¬ 
leur brune très-foncée, d’où l'acide 
nitrique précipite du peroxide de fer. 
Ainsi, ees pilules contiennent véritable¬ 
ment le carbonate double de potasse 
et d’oxide ferrique (lui constitue la 
teinture alcaline martiale de Stalil, 
Il n’est pas douteux que le fer, à l’état 
d’un sel aussi soluble, ne jouisse d’une 
action très-marquée sur l’économie ani¬ 
male. 

33. PILULES DE PROTO-CARBONATE DE FER. 

(Pilules feiTugineuses de Vallet.) 

Pr. ; Sulfate de fer cristallisé . . lüO gram. 

Carbou, de soude pur crist. 120 
Miel blanc très-pur .... 60 

Pour 600 pilules, dont chacune ren¬ 
ferme 7 centigr. 3 de carbonate de 
protoxide de fer. 10 pilules en contien¬ 
nent , par conséquent, 73 centigram¬ 
mes, ou 15 grains 1/2, 

L’idée de préparer des pilules avec 
du proto-carbonate de fer pur est due 
à M. Becker, et a été mise d’abord à 
exécution par M. Klauer, pharmacien 
à Mulhausen ; mais le procédé a été 
perfectionné par M. Vallet. Pour y 
parvenir, on prend du sulfate tle fer 
cristallisé très-pur, et complètement 
au minimum, d’oxidation. On le fait 

13 
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dissoudre à chaud dans S. Q. d’eau pri¬ 
vée d’air par l’ébullition, et sucrée 
préalablement avec i/lG de son poids de 
sirop de sucre. On opère de même la 
solution du carbonate de soude dans l’eau 
aérée et sucrée ; on libre isolément les 
deux li(pieurs, et on les réunit dans 
un llacon bouché en verre, qui en soit 
prescjue entièrement rempli. On agile 
et on laisse reposer pour opérer la [>ré- 
cipilation du carbonate de fer prove¬ 
nant de la décomposition réciproque 
des deux sels employés. On décante, à 
l’aide d’un siphon, le liquide surna¬ 
geant, et on le remplace par de nou¬ 
velle eau privée d’air et sucrée. 

On continue ainsi les lavages en va¬ 
ses clos, jusqu’à ce que le liquide n’en¬ 
lève plus ni sulfate, ni carbonate de 
soude. Alors on jette le magma sur 
une toile serrée , imprégnée de sirop 
de sucre. On l’exprime fortement et 
on le mélange, dans une capsule, avec 
le miel préalablement fondu sans eau , 
passé et pesé. On remarque que le mé¬ 
lange se liquéfie complètement, parce 
que le miel, en s’unissant à l'eau rete¬ 
nue par le carbonate ferreux, forme 
un melbte liquide. On concentre le 
mélange très-promptement au bain- 
marie, jusepéen consistance pilulaire ; 
on y ajoute, au besoin, un peu de 
poudre inerte; on pèse la masse, et on 
la divise de manière à en former 000 
pilules, que l’on renferme dans des 
vases de verre bouchés. 

Dans cette préparation, c’est la pré¬ 
sence continuelle du sucre et du miel 
qui s’oppose à l’action oxigénante de 
l’air sur le carbonate ferreux. Le but 
est donc atteint autant qu’on peut le 
désirer. Quant à la question de savoir si 
le fer est plus actif sous cette forme 
que sous toutes les autres, elle est loin 
d’être décidée. Tant de faits ont mon¬ 
tré l’efficacité contre la chlorose des 
pilules de Blaud, de celles faites au bi¬ 
carbonate de potasse, de l’hydrate de 
peroxide de fer, et généralement de 
toutes les préparations ferrugineuses, 
qu’on peut raisonnablement penser que 
le fer est également absorbé sous toutes 
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les formes. Observons cependant que 
les pilules de Vallet, qui ne contien¬ 
nent que du carbonate de fer, ne rem- 
])lissent pas la même médication que 
les pilules de Blaud, qui doivent modi¬ 
fier sensiblement les fonctions digesti¬ 
ves , en raison du sulfate et du carbo¬ 
nate de potasse qui s’y trouvent. C’est 
aux praticiens à se décider, suivant les 
indications à remplir, pour l’une ou 
l’autre médication. 

34. P1I.UI.ES DE JUSQUIAME ET DE VALÉRIAME 

COMPOSÉES. 

(Pilules de Méglin.) 

Pr. : Extiait de jusquiame .... 1 
— de valériane.t j 

Oxide de zinc sublimé .... 1 j 

Faites des pilules de 15 centigr. 

Quelques formulaires ajoutent aux 
substances précédentes l’extrait de fu- 
meterre, qui paraît tout à fait inutile 
pour les cas où ces pilules sont ordinai¬ 
rement usitées ; car elles sont recom¬ 
mandées contre les névralgies en géné¬ 
ral, et en particulier contre le tic 
douloureux de la face. On en commence 
l’usage par I matin et soir, et on en 
augmente peu à peu la dose jusqu’à 
9 ou 10. j 

35. PILULES MERCURIELLES SIMPLES. 

(Pharm. Lond.) 

Pr. : Mercure purifié ....... 2 j 
Conserve de roses.3 

Poudre de réglisse.1 

6 

Triturez dans un mortier de marbre i 
le mercure avec la conserve de roses, j 
jUsqu’à ce qu’on n’aperçoive plus de I 
globules métalliques; ajoutez-y la pou- '•\ 
dre de réglisse, et formez-en des pilu- i 
les de 13 centigram., qui contiennent i 
chacune 5 centigram. de mercure. 

36. PILULES DE MERCURE ET DE FIEL DE ' 
BOEUF. 

(Dragées antisypliilitiques de Vaumés.) 

Grammes. 

Pr. ; Mercure purifié. 3t,25 5 

Fiel de bœuf. 93,75 i 



Amandes douces écorcées . 

Sirop de raisin. 

Faites une masse bien ho¬ 
mogène, clans laquelle le mer¬ 
cure soit parfaitement éteint ; 
ajoutez 

Poudre de riz.,375 

— de guimauve. ... 125 

1250,00 

Divisez en 0500 pilules, dont 15 
contiennent 5 centigram. de mercure. 
On donne à ces pilules la forme de 
dragées, en les recouvrant d’un enduit 
composé de sucre et de suffisante cpian- 
tité de gomme arabique, appliqué à la 
manière des confiseurs. 

La dose est de 2 matin et soir, en 
augmentant progressivement jusqu’à 

: 25 et plus pour chaque prise. 

37. PILULES d’onguent MERCURIEL , 

du docteur Lagneau. 

f Pr. ; Onguent mèrcuriel (à parties 
égales ).16 gram. 

; Poudre de guimauve ... . 12 

Mêlez dans un mortier de marbre, 
ï et divisez en 144 pilules, dont chacune 
) contient 5 centigram. 5, ou 1 grain de 
]| mercure. 

1 38. PILULES MERCURIELLES SAVONNEUSES , 

du docteur Sédillol. 

Pr. : Onguent mercuriel (à parties 
égales).3 part. 

Savon médicinal.. . 2 

Poudre de réglisse.1 

Mêlez, et faites des pilules de 2 dé- 
iîl cigram., qui contiennent chacune 5 
lî centigram. de mercure. 

39. PILULES MERCURIELLES CICUTEES, 

is en place des pilules mercurielles de Plenck. 

[‘] Pr. ; Pilules mercurielles simples 
ci-dessus décrites n® 35. . 3 part. 

Extrait de ciguë.1 

Mêlez et faites des pilules de 4 déci- 
q gram., dont chacune contient 2 centi- 
q gram. 5 de mercure et autant d’extrait 
>I d€ ciguë. 
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Remarques. Ainsi qu’il a été dit dans 
la première édition de cet ouvrage, 
nous avions vainement cherché la re¬ 
cette des pilules mercurielles de Plenck 
dans sa Pharmacoloqie, et n’en ayant 
trouvé qu’une préparation très-défec¬ 
tueuse dans un formulaire fort accré¬ 
dite, nous avons donné en place la 
formule ci-dessus. J’ignorais alors que 
M. Planche eût précédemment proposé 
une autre correction pour les mêmes pi¬ 
lules, et surtout qu’il eût paru craindre, 
pour quelques personnes, l’odeur de 
la conserve de roses [Journ. de pharm., 
t. X, p. 71 ). Je partage d’autant moins 
ses craintes à cet égard, que cette 
odeur me paraît masquée par celle de 
l’extrait de ciguë ; et il me semble, d’un 
autre côté, que la grande simplicité de 
ma formule peut la faire conserver. 
Voici d’ailleurs celle de M. Planche, 
ainsi que celle de Plenck, telle qu’on 
la trouve dans le Dispensaire universel 
de Reuss : 

Formule de M. Planche. 

Pr. ; Mercure purifié.1 part. 
Miel.2 
Poudre de racine de guimauve 2 
Extrait de ciguë.1 

6 

Éteignez le mercure avec le miel ; 
ajoutez l’extrait de ciguë , puis la pou¬ 
dre de guimauve, et faites des pilules 
de 4 décigram. 

Formule de Plenck, d’après Reuss. 

Pr.; Mercure pur.1 gros. 

Gomme arabique.2 
Sirop de violettes.4 

Extrait de ciguë.I 

Poudre de réglisse.S. Q. 

On éteint le mercure avec la gomme 
et le sirop ; on y ajoute l’extrait de 
ciguë et la poudre de réglisse, et on en 
forme des pilules de 2 grains. La dose 
est de G. 

40. PILULES MERCURIELLES PURGATIVES. 

Les pilules mercurielles, formées de 
mercure métallique très-divisé et de 

15. 
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substances purgatives, paraissent avoir 
été usitées peu de temps après l’invasion 
de la maladie vénérienne en Europe. 
Une des plus anciennes formules porte 
le nom du célèbre Barberousse, qui, 
du temps de Cliarles-Quint et de Fran¬ 
çois F", fut corsaire, amiral de Soli- 
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man, et enfin roi d’Alger ; mais depuis, 
ces pilules ont été connues plus géné¬ 
ralement sous le nom de Belloste, et la 
composition n’a pas cessé d’en varier, 
comme le prouvent le petit nombre 
d’exemples que nous allons rapporter. 

1 

SUBSTAÎ^CES. 

I. 

BARBEROUSSE, 

2. 

CODEX 

de 1748. 

3. 

MORELOT. 

4- 

BELLOSTE. 

Mercure. 

gros. 
; • 

6 

gros. 

8 

gros. 

6 

gros, grains. 

6 
1 Sucre. 
Miel. 

6 
: Aloès. 6 

i6 

Seaminonée. 8 
5 I 

' Rliul)arbe. 2 

2 
0 

4 

Aearic. A 
a I 

Jalap. e 
I I 

Aromates. 3 A/3 
• 
1 . 27 

— 

21 2/3 2G 24 29 27 1 

La première recette, celle des pilules 
de Barberousse , est tirée de la Phar¬ 
macopée universelle de Lemery. Elle 
ne porte ni sucre ni miel ; mais elle 
prescrivait d’éteindre le mercure dans 
du suc de roses. Lemery, trouvant 
cette opération impos'^ible, a conseillé 
de diviser le métal avec \ once de téré¬ 
benthine; mais cette subsütution est 
inutile, parce que , si le mercure s’é¬ 
teint difficilement dans le suc de roses 
seul, il y disparaît très-promptement 
par l’intermède de l’aloès, qui épaissit 
ce suc, et lui donne une consistance 
convenable. 

Les aromates contenus dans ces 
pilules se composent de cannelle, myr¬ 
rhe et mastic, de chacun \ gros, et de 
poudre diamoschi et diambræ^ de 
chacun \ scrupule. En portant la 
masse totale des ingrédients à 24 gros, 
à cause du suc de rose ajouté, on trouve 
qu’une pilule de 4 grains contient 1 
grain de mercure, I grain d’aloès, 1 
grain en agaric et rhubarbe, et le reste 
en aromates et suc de roses, îl est dif¬ 

ficile de voir une composition mieux 
ordonnée. 

La seconde formule se trouve dans 
\ts Éléments de Pharmacie de Baumé. 
Cet auteur raconte que Belloste, chi¬ 
rurgien , était fort lié avec Grosse, mé¬ 
decin allemand, résidant à Paris, et 
qu’il lui communiqua la recette de ses pi¬ 
lules . A la mort de ce dernier, on trouva 
cette recette dans ses papiers, et on la 
fit insérer dans le Codex de i 748, sous 
le seul nom de püules mercurielles. 
Cette formule se retrouve dans le Co¬ 
dex de 1738, avec la différence que les 
8 gros de jalap y sont remplacés par 4 
gros de résine de jalap et 4 gros de rhu¬ 
barbe. On y recommande d’éteindre le 
mercure avec le sucre, une partie delà 
scammonée et un peu d’eau, ce qui est 
très-faisable ; et c’est à tort que Baumé, 
trouvant que le mercure est trop difficile 
à éteindre avec le sucre seul, recom¬ 
mande de le triturer avec de la crème 
de tartre et du sirop de capillaire; car 
la crème de tartre, n’augmentant pas 
sensiblement la viscosité du sirop, fac' 
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tile fort peu, dans le moment, l’extinc¬ 
tion d’une partie du mercure, et, à la 
longue, ce sel acidulé peut déterminer 
l’oxidation d’une partie du métal, et 
l’amener à un état salin qui ne doit pas 
exister dans ces pilules. 11 faut s’en 
tenir à la division pure et simple de ce 
métal par des corps non susceptibles 
d’exercer sur lui une action chimique 
quelconque. 

î)ans les pilules des deux Codex de 
1748 et Î758, le mercure forme du 
tiers au quart de la masse, et les pur¬ 
gatifs en forment moins des deux tiers. 
Ces proportions se rapprochent de 
celles des pilules de Barberousse ; mais 
elles n’en ontpasTexactilude, et, sous 
ce point de vue, la formule qui les 
donne a besoin d’être réformée. 

La troisième formule est extraite du 
Cours de Pharmacie chimique de 
Morelot, qui la donne sous le titre de 
pilules napolitaines de Renaudot. 
Elle se trouve également dans le For¬ 
mulaire magistral de Cadet, sous son 
vrai nom de pilules mercurielles de 
Renou; mais la dose du mercure y est 
portée par erreur à 11 gros au lieu 
de 6^ 

I Voici la formule des pilules mercuriel¬ 

les de Jean de Renou , telle qu’on la trouve 

dans ses OEuvves pharmaceutiques. 

Pr. ; Mercure éteint dans du suc de 

limons, et ensuite dans du 
suc de sauge.6 gros. 

Aloès choisi.6 
Rhubarbe.3 
Diagrède.2 

Agaric blanc.1 
Cannelle.1/2 

Macis.1/2 

Santal ciirin.1/2 

Salsepareille.1/2 

Sassafras.\ 1/2 

Musc.1/2 

Miel dépuré dans une décoction de gaïae 

et cuit en consistance, la quantité suffisante 

pour faire une masse pilulaire un peu molle. 

Nous ignorons si c’est Morelot qui a 

corrigé cette recette pour la donner sous le 

nom de Renauuot, ou s’il en a trouvé la 

22t) 

Morelot observe que cette formule 
paraît avoir guidé Belîoste dans la 
composition de ses pilules. La dose du 
miel n’était pas fixée ; c’est l'expérience 
qui nous l’a donnée. Cette dose est telle 
qu’en remplaçant la seule partie d’agaric 
qui se trouve prescrite par une égale 
quantité d’aloès, la formule acquiert 
un grand degré de simplicité, et devient 
la mieux ordonnée de toutes ; car alors 
les 24 gros de masse contiennent exac¬ 
tement 1/4 de mercure, 1/4 de miel, 
1/4 d’aloès, 1/8 de rhubarbe, l/!2 de 
scanimonée et 1/24 d’aromates : ceux-ci 
se composent de parties égales de macis, 
cannelle et sassafras. 

La quatrième recette est une autre 
formule des pilules de Belîoste, impri¬ 
mée dans une traduction du Codex de 
1818. Dans cette formule, la dose du miel 
se trouve triplée, en raison de ce que 
l’aloès, qui fournit fort peu de consis¬ 
tance à la masse, est en partie remplacé 
par de la scammonée et par du poivre 
noir pulvérisé, qui lui en donnent 
davantage. La dose de l’aloès est réduiie 
presque à rien, et celle de la scammo¬ 
née est beaucoup augmentée , ce qui, 
suivant nous, est un défaut; le poids de 
la masse n’est dans aucun rapport sim¬ 
ple avec celui du mercure. Enfin, nous 
ne voyons rien dans celte formule si 
vantée, qui doive la faire préférer à 
celle de Morelot. En adoptant celle-ci, 
nous remplacerons cependant les trois 
aromates qui s’y trouvent par le poivre 
noir des pilules de Belîoste, cette subs¬ 
tance ayant été plus spécialement re¬ 
commandée contre les maladies syphi- 
litique'J. 

En résumé, de toutes les formules de 
pilules mercurielles purgatives qui ont 
été proposées, il ne nous reste à choisir 
qu’entre celle de Barberousse et celle 
dite de Renaudot; et nous donnons la 
préférence à celle-ci, qui se rapproche de 
toutes les formules modernes, par la 

formule toute faite ; dans tous les cas , la cor¬ 
rection nous paraît heureuse, et c’est la for¬ 
mule de Morelot qui est le type de celle <jue 
nous adoptons plus loin. 
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scammonée qirelle contient, et qui est 
d’ailleurs d’une exécution très-facile. 

Voici cette formule telle que nous la 
proposons. 

Pilules mercurielles scanîmoniées-aloétiques. 

Pr. ; Mercure pur.6 part. 

Miel blanc un peu liquide . . 6 

Aloès succotriu pulvérisé. . . 6 

Ilhubarbe Id .... 2 
Scammonée d’Alep Id .... 2 
Poivre noir Id .... \ 

24 

Triturez dans un mortier de fer le 
mercure avec le miel et une partie de 
l’aloès : l’extinction du métal se fait 
avec une très-jurande promptitude; 
lorsqu'elle est parfaite, ajoutez le res¬ 
tant de l’aloès , puis la scammonée, 
enlin les autres poudres préalablement 
mêlées; rendez la masse bien uniforme, , 
et faites-en des pilules de 2 décigram. 

Chaque pilule contient 5 centigram. 
de mercure, 5 centigram. d'aloès, et 
i centigram. 7 de scammonée. 

41. riLUI.ES d’acétate de mercure. 

(Pilules ou dragées de Keyser.) 

La formule de ces pibdes n'a jamais 
été donnée d’une manière bien expli¬ 
cite, et il paraît d’ailleurs qu’elles n’ont 
pas toujours été préparées de la même 
manière par Keyser lui-même. Tout 
ce qu’on peut conclure de la recette qui 
en a été publiée dans le Recueil cTob- 
.servations de médecine de Richard de 
Haute-Sierck, année 4772, c’est que 
4 livre d’oxide rouge de mercure (pré¬ 
cipité per se), étant dissoute à froid, 
et à l’aide d’un moussoir, dans 8 pintes 
de bon vinaigre distillé, on prend le 
huitième de cette dissolution, qui con¬ 
tient 2 onces d’oxide de mercure, et 
on le mêle sur une table de marbre 
avec 2 livres de manne en larmes ; on 
broie le tout pendant longtemps, avec 
une molette de porphyre : il en résulte 
une bouillie liquide qu’on fait sécher à 
l’air, ou dans une étuve, s’il est néces¬ 
saire. Cette dessiccation est fort longue, 
et doit être achevée en exposant la ta- 
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ble de marbre devant le feu, de manière 
à chauffer légèrement la surface du 
mélange devenu plus solide. Pendant 
tout le temps que dure cette exposition, 
ou remue la pâte avec un couteau de 
fer large et llexible. Enfin, lorsque 
la masse a pris une consistance conve¬ 
nable , on la divise en pilules de 5 grains 
ou de 4 grain 4/2, que l’on roule dans 
de la farine. Les pilules de 5 grains 
conviennent pour les hommes robustes, 
et celles de 4 grain 4/2 pour les fem¬ 
mes ou les personnes délicates. 

Le procédé qui vient d’être décrit, 
comme tous ceux donnés par des em¬ 
piriques , est très-défoctueux ; mais il 
doit être connu, afin d’apprécier ce que 
peuvent être les dragées de Keyser, 
(pii avaient obtenu une si grande vogue 
dans le siècle dernier. La dissolution 
mercurielle est certainement au maxi¬ 
mum d’oxidation, lorsqu’on la prépare ; 
mais pendant la longue dessiccation de 
la masse, surtout à l’aide du calorique, 
il n’est pas douteux que le mercure 
repasse au minimum; peut-être même 
revient-il en grande partie à l’état mé¬ 
tallique, surtout par l’action de la 
lame de fer dont on se sert pour remuer 
la pâte. Enfin, l’action prolongée du 
vinaigre sur la table de marbre doit in¬ 
troduire dans le médicament une cer¬ 
taine quantité d’acétate de chaux. A 
part ces différentes réactions, la quan¬ 
tité de l’oxide mercuriel est à celle de 
la masse comme 2 est à 34, ou comme 
4 est à 47, et il faut environ 6 pilules 
pour équivaloir à 4 grain d’oxide mer¬ 
curiel ou de mercure. 

Mais ce qui augmente l’incertitude 
qui règne sur la valeur de ce médica¬ 
ment , c’est que Keyser en a donné une 
second(3 formule plus facile à exécuter 
et qu’il avait probablement substituée à 
l’ancienne. Keyser avait fait l’observa¬ 
tion curieuse que, par la trituration, 
sa liqueur mercurielle pouvait se char¬ 
ger d’une nouvelle quantité de mercure 
métallique, et qu’il en résultait une 
matière blanche, légère, qui venait 
monter à la surface et qu’il faisait sé¬ 
cher. Tl prenait alors 4 partie de ce 
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prolo acétate de mercure ; il le mélan¬ 
geait avec 8 parties de manne en lar¬ 
mes, à l'aide d’un peu de vinaigre 
distillé, et cette fois sur une table de 
porphyre ; mais il faisait toujours sécher 
la pâte devant le feu, ce qui devait 
encore décomposer le sel mercuriel , et 
il en formait des pilules de la même 
grosseur que les premières. 

Après avoir donné ces détails sur les 
pilules de je pense qu’il est 
inutile de rapporter toutes les recet¬ 
tes plus ou moins fautives qu’on en 
trouve dans les différents formulaires. 
Il faut, ou préparer ces pilules suivant 
l’un des deux procédés deKeyser, ou en 
former d’autres purement magistrales, 
et dans lesquelles, au lieu de décompo¬ 
ser le sel mercuriel, on s’efforcera de 
le eonserver dans son intégrité, afin 
d’étudier et de connaître sa propre 
action sur l’économie. C’est ainsi, par 
exemple, que l’on pourrait mêler : 

Proto-acétate de mercure .... 5 ceniig. 

Amidon.25 

Sirop de gomme. S, Q. 

Pour former 5 pilules, après une 
exacte trituration du sel mercuriel et 
de l’amidon : mais il ne faut pas oublier 
que ees pilules n’auraient presque rien 
de commun, pour l’effet, avec celles 
de Keyser. 

42. PILULES DE PROTOCHLORURE DE MERCURE. 

(Pilules mercurielles mineures d’Hoffmann.) 

Pr. ; Protochlorure de mercure por- 
phyrisé et lavé.2 gram. 

Mie de pain.2 
Eau.S. Q. 

Faites 60 pilules. 

On délaye le mereure doux avec 
une petite quantité d’eau ; on y ajoute 
le pain finement émietté, et on en 
forme un mélange exact. Chaque pi¬ 
lule eontient 5 centigram. de prolo- 
chlorure. 

Dans ces pilules, la mie de pain 
n’exerce aucune action chimique sur le 
protoehlorure de mereure ; aussi pour- 
rait-on l’incorporer avec toute autre 
substance, par exemple, avec de la 

conserve de roses, qui se trouve pres¬ 
crite par un assez grand nombre de 
formulaires. Il n’en serait pas de même 
des pilules suivantes, dans lesquelles 
la mie de pain modifie jusqu’à un cer¬ 
tain point l’action du sel mercuriel. 

43. PILULES DE DEUTOCHLORURE DE 

MERCURE. 

(Pilules majeures d’Hoffmann.) 

Les dispensaires, et eelui de Reuss 
tout le premier, offrent deux formules 
pour les majeures Hoffmann, 
dont rime, répétée presque partout, 
est impraticable. Elle consiste à dissou¬ 
dre 13 grains de sublimé corrosif dans 
six gros d’eau, et à en former 120 pilu¬ 
les avee 2 irros 1/2 de mie de pain. 
Chaque pilule doit contenir alors 1/8 
de grain de composé mercuriel ; mais 
il est évident que 6 gros d’eau et 2 gros 
\ l'2 de mie de pain ne peuvent former 
une masse de pilules. Suivant l’autre 
formule, qui est rapportée dans la 
Pharmacopée batave de Niemann, 
on dissout entièrement 13 grains ( 1/4 
de gros) de sublimé corrosif dans S. Q. 
d’eau ; on y mêle exaetement 6 gros 
de mie de pain, et on en forme 186 
pilules (c’est probablement 180 qu’il 
faut lire), dont chaeune eontient I/I2 
de grain de sel mercuriel. Cette for¬ 
mule contient encore trop d’eau ou 
pas assez de pain. Voiei eelle que je 
propose : 

Pr. : Deutochlorure de mercure 
bien porphyrisé. 1 gram. 

Eau distillée. 4 

Mie de pain.24 

Pour 200 pilules, dont chacune con¬ 
tient 3 milligram. ou 1/2 centigram. de 
composé mercuriel. 

Triturez d’abord le deutochlorure 
avee l’eau ; incorporez-y le pain bien 
émietté, et battez la masse pendant 
longtemps, jusqu’à ee qu’elle soit par¬ 
faitement liée et homogène. 

La quantité d’eau prescrite suffit 
pour assurer l’exacte mixtion du sel 
mercuriel avec le pain. Les pilules exa- 
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minées un an après leur préparation , 
sont très-dures et vitreuses, et cepen¬ 
dant faciles à délayer dans l’eau. La 
liqueur filtrée offre les propriétés u’un 
soluté de deutoclilorure de mercure ; 
le résidu insoluble contient une autre 
l)ortion du même sel, mais passé à 
l’état de protoelilorurepar l’action pro¬ 
longée du gluten de la pâte. 

44. PILULES DE DEUTOCHLORURE MERCURIEL 

au gluten. 

Pr. : Deutoclilorure de mercure 

porphyrisé. 1 gram. 
Gluten frais.16 

Poudre de gomme arabique. 4 

— de rac. de guimauv. 8 

Triturez le deutocblorure avec le 
gluten dans un mortier de porcelaine, 
pendant 10 minutes ; ajoutez la gomme, 
puis la poudre de guimauve, et divisez 
en 200 pilules dont chacune contiendra 
5 milligram. de composé mercuriel. 

Malgré Faction du gluten sur le su¬ 
blimé corrosif, plus forte dans ces 
pilules que dans les précédentes, une 
partie du sel mercuriel y reste libre et 
soluble dans l’eau, ainsi que M. Sou- 
beiran s’en est assuré en les examinant 
après deux mois de préparation. 

45. PILULES DE DEUTOCHLORURE MERCURIEL 

GUAJACÉES. 

Parmi les nombreuses formules de 
ce genre, usitées contre les maladies 
syphilitiques, on distingue la suivante, 
qui est attribuée à Dupuytren. 

Pr. : P.xtrait de gaiac.9 gram. 

— d’opium.8 décig. 

Deutoclilorure de mercure . . 6 décig. 

Mêlez pour 60 pilules, dont chacune 
contient 15 centigram. d’extrait de 
gaïac, i centigram. 3 d’extrait d’opium, 
et \ centigram. de sublimé corrosif. 
Pour faire ces pilules, on délaye dans 
un mortier de marbre le deutoclilorure 
bien porphyrisé, avec un peu de sirop 
de sucre; on y ajoute l’extrait d’opium, 
puis celui de gaïac, et on forme du tout 
une masse bien homogène. 
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46. PILULES d’aconit MERCURIELLES, 

(M. Double.) 

Pr. ; Plxtrait d’acouil napel. ... 5 décig, 

Deutocblorure de mercure . 5 centig. 

Mêlez très-exactement et faites 10 
pilules, dont chacune contient 5 centi¬ 
gram. d’extrait d’aconit et 5 milligram. 
de chlorure mercuriel. La dose est de 
1 pilule matin et soir contre les affec¬ 
tions dartreuses ou psoriques compli¬ 
quées de syphilis. 

47. PII.ULES ANTIHERPÉTIQUES DE GOLFIN. 

Pr. : Deutocblorure de mercure . . 4 décig. 
Savon.8 gram. 
Extrait de ciguë.8 

Rhubarbe en poudre.4 

Divisez en 60 pilules dans lesquelles , 
très-probablement, le mercure se trouve 
réduit à l’état de simple oxide. On en 
prend d’abord 1 malin et soir, et on 
augmente de 1 pilule tous les deux ou 
trois jours, jusqu’à 6 ou 7 seulement, à 
cause de la salivation (Pierquin). 

48. PILULES DE PROTONITRATE DE MERCURE. 

(Pilules de Sainte-Marie.) 

Pr. ; Protonitrate de merc. crisf. . 5 décig, 
' Extrait de réglisse. 2 gram. 

Réduisez le nitrate en poudre impal¬ 
pable dans un mortier de porcelaine ; 
ajoutez et mêlez exactement l’extrait 
de réglisse; divisez en 60 pilules. La 
dose est de 4 à 3 par jour. 

49. PILULES MERCURIELLES d’hAHNEMANN. 

Pr. : Protonitrate ammoniaco-mer- 

curiel d’Hahnemann. 5 décig. 
Extrait de réglisse. 10 gram. 

Faites 100 pilules, dont chacune 
contient5milligram. ou I/2 centigram. 
de composé mercuriel. 

50. PILULES DE CYANURE DE MERCURE 

OPIACÉES, de Parent-Duchatelet. 

Pr. ; Cyanure de merc. porphyrisé 3 décig. 
Opium brut.6 

Mie de pain.4 gram. 
Miel.s. Q. 

Pour faire 96 pilules, dont chacune 
contiendra 3 milligram. ou 1/16 de 
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grain de cyanure, et 6 milligram. ou 
1/8 de grain d'opium. 

61. PILULES ©E TROTO-IODURE DE MERCURE, 

du docteur Lugol. 

Pr. : Proto-iodure de mercure. . . Sdécig. 
Amidon. 12 
Sirop de gomme. S. Q. 

Pour faire 24 pilules, dont on prend 
4 ou 2 seulement par jour. 

52. PILULES DE PROTO-IODURE DE MERCURE, 

de M. Magendie. 

Pr. : Proto-iodure de mercure. . 5 centig. 
Extrait de genièvre. 60 
Poudre de réglisse. S. Q. 

Pour 8 pilules , dont on prend 2 
le matin et 2 le soir. On en porte en¬ 
suite la dose à 4 le matin et 4 le soir ; 
mais cette dernière dose est peut-être 
un peu forte. 

Les pilules de deuto-iodure de mer¬ 
cure de M. Magendie se préparent de 
même que les précédentes, en substi¬ 
tuant ce composé mercuriel au proto- 
iodure. Dans quelques formulaires, on 
indique de les prendre aux mêmes 
doses; ce qui pourrait faire croire que 
les deux iodures de mercure ont une 
égale action sur l’économie ; mais on 
doit croire que le deuto-iodure exerce 
sur l’estomac une action presque égale 
à celle du deutochlorure , et bien plus 
forte, par conséquent, que celle du 
proto-iodure. Quant à ce dernier com¬ 
posé , il est certainement plus actif que 
le protochlorure, et doit être donné à 
des doses beaucoup plus faibles. 

53. PILULES d’iodhtdrargyrate d’iodure 

DE POTASSIUM. 

(Puche.) 

Pr. ; Deuto-iodure de mercure 20 centig. 
lodure de potassium .... 20 
Poudre de guimauve. ... 100 
Sirop de gomme. S. Q. 

Mettez sur une tablette de marbre 
ou de verre les deux iodures pulvérisés; 
ajoutez-y quelques gouttes de sirop, et 
opérez-en le mélange à l’aide d’un cou¬ 
teau d’ivoire. On remarque que pres¬ 
que aussitôt la couleur rouge du deu¬ 

to-iodure de mercure disparaît et fait 
place à la couleur jaune de l’iodure 
double, lequel se trouve d’ailleurs mé¬ 
langé avec un excès d’iodure de potas¬ 
sium. Lorsque le mélange est bien ho¬ 
mogène, ou, pour mieux dire, lors¬ 
que l’iodure double est complètement 
dissous dans le sirop, on y ajoute la 
poudre de guimauve , et on forme du 
tout une masse que l’on divise en 20 
pilules. M. Pucbe recommande qu’elles 
soient recouvertes de gélatine, suivant 
le procédé décrit pages 215-210. La 
dose est de 1 à 4 pilules par jour, dans 
la syphilis compliquée de scrofule. 

54. PILULES DE MERCURE SULFURE PURGAT. 

(Pilules antiscrofuleuses.) 

Pr, : Scammonée pulvérisée. 4 

Sulfure noir de mercure. 4 

Antimoniale de potasse (anti¬ 
moine diapliorétiqiie). 1 

Savon médicinal. 7 

16 

Faites des pilules de 2 décigram., 
qui contiennent chacune 5 centigr. de 
sulfure de mercure, autant de scam¬ 
monée , \ centigr.25 d’antimoniale de 
potasse , et 8 centigr. 75 de savon. 

55. PIL. DE MERCURE SULFURÉ ANTIMONIALES. 

(Pilules, éthiopiques. Pharm. WirtJi.) 

Pr. : Sulfure noir de mercure.... 2 

Antimoine métallique. 1 

Résine de gaïac. 1 
Extrait de salsepareille. 2 

6 

Chacune des trois premières subs¬ 
tances doit être en poudre très-hne. 
On forme avec le tout des pilules de 
t5 centigr., dont chacune contient 5 
centigr. de sulfure de mercure, 2cen- 
(igr. 4/2 d’antimoine, autant de résine 
de ga'iac, et 5 centigr. d’extrait de 
salsepareille. 

Ces pilules conviennent dans les ga¬ 
les rebelles, la teigne, les dartres. La 
dose est de 2 à 4 pilules. 

56. PILULES DE NITRE CAMPHREES. 

Pr, : Nitrate de potasse.. 4 
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Camphre. 

Conserve de roses 

8 

Faites des pilules de 2 décigr., qui 
contiennent chacune \ décigr. de sel 
de nitre et 5centigr. de camphre. 

Usitées dans la blennorrhagie; la 
dose est de 2 à 4 0 par jour. 

57. PILULES DE WITRATE d’aRGENT. 

(Pilules antiépileptiques.; 

Pr. ; Nilrate d’argent cristallisé. . 5 centig. 
Mie de pain fendie. . 4 gram. 

Mêlez exactement dans un mortier 
de porcelaine , et faites 13 pilules. On 
en prend une malin et soir. 

58. riL. DE NITRATE d’aRGENT COMPOSÉES. 

(Mérat.) 
Gram. 

Pr. : Extrait d’opium. 

Camphre pulvérisé. ... 1,50 
Muse Tonquin. 

Nitrate d’argent cristallisé. - . ... 0,10 

Triturez le nitrate d’argent avec le 
camphre pulvérisé, dans une mortier 
de marbre ou de porcelaine ; ajoutez le 
musc, l’extrait d’opium , et battez 
longtemps la masse, pour la rendre 
bien homogène; faites-en 30 pilules, 
dont chacune contiendra 1/3 de centi- 
gram. de nitrate d’argent, 2 centigr. 
S/2 de musc, 3 centigr. de camphre et 
4 centigr. d’extrait d’opium. Contre 
l’épilepsie et la danse de Saint-Guv. 

59. PIL. OPIACÉES MYRRHO-CTNOGLOSSÉES. 

(Pilules de cynoglosse.) 

Pr. : Extrait d’opium. 8 part. 

Pondre d’écorce de racine de 

cynoglosse. 8 

Poudre de semences de jus- 
quiame blanche. 8 

Poudre de myrrhe. 12 
— d’oliban. 10 
— de castoréum. 3 
— de safran. 3 

Sirop de suc de cynoglosse. 28 

80 
Faites des pilules de 2 décîgram. 

Remarques. La myrrhe, l’oliban , 
le castoréum et le safran, pouvant être j 

pulvérisés séparément, il convient d’en 
prendre les poudres toutes faites ; mais 
il n’en est pas de même de l’écorce de 
cynoglosse et de la semence de jus- 
quiame , qui sont difficiles à pulvéri¬ 
ser : la première, à cause de sa promp¬ 
titude à s’emparer de l’humidité atmos¬ 
phérique; la seconde, par la grande 
quantité d’huile qu’elle contient. On 
corrige ces deux défauts en les pulvé¬ 
risant ensemble ; et, pour cela , on en 
prend de chacune un quart en sus de 
la quantité prescrite; on les fait sécher 
à l’étuve; on les pile, et on les tamise 
de manière à en retirer la quantité de 
poudre nécessaire, c’est-à-dire, \ 0 par¬ 
ties. Alors on fait liquéfier dans un 
pot, au bain-marie, l'extrait d’opium 
dans le sirop de cynoglosse. On y 
ajoute , dans un mortier de fer, toutes 
les poudres préalablement mélangées , 
et on bat la masse jusqu’à ce qu’elle 
soit bien liée et bien unie. 

Les anciennes formules prescrivaient 
dans ces pilules tantôt du sirop de vio¬ 
lettes , tantôt celui de cynoglosse, 
quelquefois les deux. 

Le Codex de 1738 et Baume ont 
adopté le sirop de cynoglosse. Le Co¬ 
dex de. 1818 prescrivait du sirop d’o¬ 
pium ; ce qui changeait la dose de celui 
qui entre dans les pilules. Nous avions 
cru devoir revenir au sirop de cyno¬ 
glosse, qui d’ailleurs justifiait mieux 
le nom que ce médicament a toujours 
porté ; mais aujourd’hui je pense qu’il 
convient de changer cette détermina¬ 
tion. 

Notre formule précédente portait 20 
parties de sirop, et celte quantité suffit 
en effet, pour donner momentané¬ 
ment à la masse une bonne consis¬ 
tance pilulaire; mais bientôt elle se 
durcit considérablement ; il faut la re¬ 
battre avec du sirop , lorsqu’on veut 
la diviser, et alors la proportion de l’o¬ 
pium n’a plus rien de fixe. 

J’ai augmenté successivement la dose 
de sirop jusqu’à 44 parties, ce qui 
portail la masse totale à 96. Cette 
masse était un peu trop molle au mo¬ 
ment de la fabrication ; mais bientôt 
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elle se durcissait à l’air, au point d’a¬ 
voir besoin d'être ramollie comme la 
précédente. Ce durcissement continuel 
de la masse, qui est un grave incon¬ 
vénient , me paraît dû principalement 
à l’absorption de l’eau du sirop par les 
(leux gommes-résines, qui ensuite la 
cèdent à l’air, ces deux substances ne 
contenant aucun principe hygrosco- 
piqne, ou propre à retenir l’humidité. 
Pour remédier à ce défaut, je pense 
qu’il conviendra de remplacer le sirop 
de cynoglosse, que j’ai conseillé jus¬ 
qu’ici , ou le sirop d’opium du Codex, 
par du sirop de miel, ou par du mellite 
de c?j7ioglosse j mais j’avoue que je ne 
l’ai pas encore expérimenté, ce qui m’a 
empêché de le porter dans la formule. 
Seulement je suis persuadé que le mel¬ 
lite communiquerait à la masse la pro¬ 
priété de ne pas se dessécher à l’air. Je 
pense qu’il faudra en mettre 28 par¬ 
ties , ce qui portera la masse totale à 
80 parties. Alors chaque pilule de 2 
décigram. contiendra exactement 2 
centigram. d'extrait d’opium. Ces pi¬ 
lules , comme on le sait, sont très-cal¬ 
mantes , et réussissent souvent mieux 
que l’opium seul. Aussi la formule en 
a-t-elle traversé tous les systèmes de 
médecine presque sans altération. 

60. PIL. DE CHLORURE d’oR ET DE SODIUM. 

Pr. ; Chlorure d’or et de sodium.. 1 décig. 
Fécule de pomme de terre... 1 gram. 

Sirop de sucre blanc.S. Q. 

On mélange le chlorure et l’amidon, 
à l’aide d’un couteau d’ivoire, sur une 
tablette de verre ; on y ajoute S. Q. de 
sirop, pour en former une masse ferme 
que l’on divise en 20 pilules, dont 
chacune contient 5 milligram. (1/H de 
grain) de chlorure double. 

La fécule de pomme de terre doit 
avoir été préparée exprès et bien lavée 
à l’eau distillée, et le sirop doit être 
parfaitement blanc, afin d’éviter la 
réduction du sel d’or par les matières 
extractives ou colorantes. Même avec 
ces précautions, il convient de prépa¬ 
rer peu de ces pilules à la fois, si l’on 
veut que le sel n’y soit pas en partie 
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décomposé. La même remarque est 
applicable aux deux formules suivantes: 

61. PILULES DE CYANURE d’oR ET UE GAROU. 

(Chrestien.) 

Pr. : Cyanure d’or. 1 décig. 

Extrait de garou. 2 

Divisez en 50 pilules, dont chacune 
contient 1/5 de centigram. de cyanure 
d’or et 2/5 de centigram. d’extrait de 
garou. 

62. PILULES d’oxide d’or et DE GAROU. 

(Chrestien.) 

Pr. : Oxide d’or. 3 décig. 
Extrait de garou. 8 gram. 

Pour 60 pilules, dont chacune con¬ 
tient 112 centigram. d’oxide d’or et 10 
centigr. 6 d’extrait de garou. 

Ces pilules sont indiquées contre les 
scrofules et les engorgements lympha¬ 
tiques. On dit que la dose, qui est de 
1 par jour , au commencement, peut 
être portée plus tard jusqu’à 7 ou 8. 
ïl en résulterait l’ingestion journalière 
dans l’estomac de 12 à 15 décigram. 
d’extrait de garou. Cette quantité me 
paraît dangereuse, même en admet¬ 
tant qu’il s’agisse ici d’extrait aqueux et 
non de l’alcoolique ; car ce dernier serait 
certainement épispastique à cette dose. 

63. PILULES DE SAVON. 

Pr. : Savon médicinal. Q. V. 

On épiste le savon dans un mortier 
de marbre , jusqu’à ce qu’il soit égale¬ 
ment ramolli dans toute sa masse, et on 
en forme des pilules de 2 décigram., que 
l’on roule dans la poudre d’amidon. 

64. PILUL. DE SOUFRE DORE MERCURIELLES. 

(Pilules altérantes simples de Plummer.) 

Pr.: Soufre doré d’antimoine. 1 part. 

Protochlorure de mereure... 1 

Extrait de fumeterre. 1 

Faites des pilules de 15 centigr. ; la 
dose est de 1 à 5 par jour, dans les ma¬ 
ladies dartreuses et syphilitiques. 

Plusieurs Pharmacopées portent de 
l’extrait de réglisse au lieu d’extrait 
de fumeterre, mais celui-ci est plus 
approprié à l’usage des pilules. 
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Les pilules altérantes composées de 
Plummer diffèrent des précédentes par 
une addition de résine de gaïac ; mais 
la quantité en varie, selon les dispen¬ 
saires , depuis 1/2 partie juscju’à 2 ; et 
l’excipient n’est pas le même dans 
tous. Voici deux formules de ce iirenre: 

Ph. Ilerbipol. Ph. Éd. 
Soufre doré d’antimoine . 2 2 
Protoclilorure de nierc.. . 2 2 
Résine de gaïac. 1 4 

Extrait de réglisse. 1 » 

Mucilage de gomme arab. S. Q. S. Q. 

Pour la réaction du soufre doré 
d’antimoine sur le protoclilorure de 
mercure, voyez l’artitde Poudre de 
soufre doré mercurielle ^ p. 215. 

On trouve dans un grand nombre 
de dispensaires une formule de pilules 
suédoises qui offre de l’analogie avec 
les pilules de Plummer. La voici : 

Pr. : Protochlorure de mercure ... 6 gram. 
Sulfure noir de mercure. 4 
Kermès minéral. 4 

Mie de pain. S. Q. 

Pour faire 144 pilules. On en prend 
5 ou 4 par jour, comme antisypbili- 
tiques. 

65. PII.UT.ES SCII.LITrQUES. 

Pr. : Poudre de scille. 3 gros. 

— de gomme ammoniaq. 1 
Oximel scillitique S. Q., ou. t 

On mêle les deux poudres, et on en 
forme, à l’aide de l’oximel scillitique, 
une masse que l’on divise en pilules de 
4 grains. 

66. pinuLES DE STRYCHNINE (Mageiîdie). 

Pr. : Strychnine pure. 1 décig. 

Conserve de roses. S. Q. 

Divisez en 24 pilules. On en donne 
1 à 2 matin et soir, dans la paralysie. 

67. PIEULES d’extrait de noix vomique. 

Pr. : Extrait alcoolique de noix vo¬ 

mique. 2 gram. 
Poudre de guimauve. S. Q. 

Divisez en 36 pilules. On en prescrit 
d’abord 1 par jour, puis 2, 3, et même 
plus, graduellement. 

PAR MIXTION. 

68. PILULES DE STYRAX. 

Pr. : Styrax liquide purifié. 30 gram. 

Poudre d’écorces d’oranges 

amères. S. Q. 

Faites des pilules de 3 à 4 décigr. 
dont on prescrit 3 matin et soir, dans la 
blennorrbée ou la leucorrllée chronique. 

69. PILULES DE TÉRÉBENTHINE CUITE. 

Pr. ; Térébenthine cuite. Q. V. 

Faites ramollir dans l'eau chaude, et 
divisez en pilules de 6 grains. 

Ces pilules sont employées comme 
astringentes, à la fin des blennorrha¬ 
gies ; la dose est de 12 à 24 par jour : 
mais beaucoup de praticiens pensent 
que la térébenthine ainsi privée de 
son huile volatile a perdu la plus 
grande partie de ses propriétés, et pré¬ 
fèrent employer la téréltenthine natu¬ 
relle durcie, soit avec de la magnésie 
calcinée, soit avec quelques poudres 
astringentes , telles (pie le cachou, le 
kino, le sang-dragon, etc. Voyez éga¬ 
lement Pilules astrinqentes vitriolées., 
n“ 21. 

70. PILULES DE TÉRÉBENTHINE MAGNÉSIÉE. 

Pr.: Térébenthine du sapin. 6 part. 

Magnésie calcinée. 1 

Mélangez à plusieurs reprises dans 
l’espace de 24 heures ; laissez la masse 
se clurcir pendant 8 jours, et divisez-la 
en pilules de 3 à 4 décigram. 

On peut également, de même que 
pour les pilules de copahu, préparer 
celles-ci extemporanément, avec par¬ 
ties égales de térébenthine et d’hydro¬ 
carbonate de magnésie. Ainsi que je 
l’ai déjà observé, ces préparations 
réussissent bien avec les térébenthines 
du sapin argenté et du pin de Bor¬ 
deaux , mais non avec celle de mélèze, 
bien qu’elle contienne moins d’huile 
volatile ; ce qui tient probablement à 
ce qu’elle renferme une quantité plus 
considérable de résine indifférente. 

71. PILULES DE vÉRATRiNE (Mageudic). 

Pr. : Vératrine. 5 centig, 

Poudre de guimauve. 60 " 
Sirop de gomme arabique. S. Q. 

Pour 12 pilules. 
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Elles sont drastiques à la dose de 4 
à 5 par jour. 

CHAPITRE IV. 

DES TROCHISQUES 

Les trochisques sont des médica¬ 
ments composés, solides, tout à fait 
secs, divisés par petites masses, aux¬ 
quelles on donne une forme détermi¬ 
née, telle que celle d’un cône, d’un 
tétraèdre, d’un grain d’avoine, etc. 

Les trochisques étaient très-nombreux 
dans l'ancienne pharmacie galénique, 
et composés de poudres actives, liées à 
l’aided’unmucilage ou d’un suc végétal 
d’une dessiccation facile : on les battait 
dans un mortier, à la manière des pi¬ 
lules ; on les divisait en masses de la 
forme usitée ; on les faisait sécher, et on 
les recouvrait souvent d’un vernis ré¬ 
sineux , destiné à les préserver de l'ac¬ 
tion de l’air et des insectes. Le but de 
ces manipulations était, tantôt d’adou¬ 
cir, à l’aide du mucilage , la trop gran¬ 
de âcre té de certaines substances, tel¬ 
les que la scille et la coloquinte ; tantôt 
de tenir préparés des mélanges actifs, 
propres à être incorporés dans des mé¬ 
dicaments plus composés, et toujours 
de mettre ces mélanges à l’abri de toute 
altération pendant un long espace de 
temps. Mais ces préparations sont tom¬ 
bées en désuétude, et avec raison; car 
il vaut mieux se servir de poudres ré¬ 
centes , à dose convenable, et y ajouter 
les correctifs également pulvérisés, 
que de prendre des compositions sou¬ 
vent très-anciennes, qu’il faut de nou¬ 
veau réduire en poudre avant de les em¬ 
ployer. On n’a donc conservé , de tous 
les trochisques, que le petit nombre de 
ceux qui ont un emploi spécial, sous la 
forme même qu’on leur donne au mo¬ 
ment de leur préparation : tels sont les 
trochisques escarotiques et les clous 
fumants. 

IVo/a. 11 ne faut pas confondre ces 
sortes de médicaments avec les petites 
masses coniques qui résultent de la tro- 
chiscation des corps qui ont été pulvé- 

I Du grec Tpoxo; , roue. 

risés à l’aide de l’eau, et que l’on divise 
de cette manière pour en accélérer la 
dessiccation : ces dernièi es ne doivent 
être désignées que par le nom de pou¬ 
dres trochisquées, et le nom de tro¬ 
chisques doit être réservé pour les 
composés qui font le sujet du présent 
chapitre. 

1. TROCHISQUES MERCURIELS AU MINIUM. 

(Trochisques escarotiques.) 

Pr. ; Deutochlorure de mercure .. 2 part. ■ 
Ox. de plomb ronge (minium) 1 

Mie de pain tendre. 8 

On mêle dans un mortier de gaïac le 
sel mercuriel et le minium ; on les in¬ 
corpore dans la mie de pain tendre, et 
on en forme une masse bien homogène, 
à laquelle on ajoute, s’il est nécessaire, 
un peu d’eau distillée ; on forme du 
tout des trochisques du poids de 15 cen- 
tigram., qui, par la dessiccation, se ré¬ 
duisent à 10, et qui contiennent chacun 
environ 2 centigram. 1/2 de sublimé 
corrosif. On leur donne la forme d’un 
grain d’avoine également pointu par 
les deux bouts, en les roulant dans le 
creux d’une main avec le doigt médius 
de l’antre. On les emploie comme es¬ 
carotiques pour ouvrir les bubons vé¬ 
nériens, les plaies fistuleuses, scrofu¬ 
leuses , etc. 

2. TROCHISQUES ODORANTS, TOUR BRULER. 

(Clous fumants.) 

Pr. ; Benjoin en poudre. 16 part. 

Baume de Tolu. 4 
Santal citrin pulvérisé. 4 
Labdanum vrai. 1 

Charbon de tilleul. 48 
Nitrate de potasse. ..>..... 2 
Gomme adiaganthe entière. 1 

— arabique en poudre 2 

Eau de cannelle. 12 

Triturez le baume de Tolu et le lab¬ 
danum avec le santal citrin, le nitre et 
une portion du charbon ; ajoutez le ben¬ 
join et le restant du charbon, et for¬ 
mez du tout une poudre bien homo¬ 
gène. D’un autre côté, mettez dans 
un pot la gomme adraganlhe entière 
avec l’eau de cannelle; lorsqu’elle y sera 
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parfaitement gonflée et divisée, a jou¬ 
tez-y la gomme arabique, et faites, 
avec ce mucilage et la poudre précé¬ 
dente, une masse molle et ductile, 
dont vous formerez des cônes lou2:s de 
2 à 3 centimèt., et divisés par la base 
en forme de trépied : on les fait séclier 
d’abord à l’air libre, et ensuite à l'é¬ 
tuve. 

Ces trochisques servent à parfumer 
les appartements : pour cela, on en al¬ 
lume un par l’extrémité supérieure , et 
on le place sur sa base dans le lieu où 
l’on veut répandre une odeur agréable. 
La quantité de charbon et de nitre 
qu’ils contiennent est telle , qu’ils con¬ 
tinuent de brûler tranquillement jus¬ 
qu’à la fin. 

TROISIÈME DIVISION. 

MÉDICAMENTS PAR MIXTION QUI 

ONT UN EXCIPIENT OU PRIN¬ 

CIPE COMMUN ESSENTIEL OU 

DÉTERMINÉ. 

* MÉDICAMENTS QUI ONT LE SUCRE 

OU LE 3IIEL POUR EXCIPIENT , OU 

POUR PRINCIPE PRÉDOMINANT. 

(SACCHAROLÉS.) 

Les médicaments qui ont le sucre 
pour principe essentiel et prédominant 
sont en grand nombre , et forment en¬ 
core une partie considérable de l’art 
pharmaceutique, malgré les envahisse¬ 
ments réitérés des confiseurs , des cho¬ 
colatiers et des liquoristes. Le nom 
de saccharolés, que nous leur avons 
donné, à l'exemple de M.Chéreau, 
leur convient parfaitement ; et l’on 
peut, comme l’a fait cet estimable 
pharmacien, les partager en saccha¬ 
rolés solides, mous et liquides; mais 
au delà de cette division, les formes 
sous lesquelles ces compositions peu¬ 
vent se présenter, nécessitent la con¬ 
servation de plusieurs noms vulgaires 
qui seuls les distinguent sans équivo- 
que. 

PAR MIXTION. 

C’est ainsi que parmi les saccharo¬ 
lés solides, nous conservons les noms 
de : 

Grains ; saccharolés solides roulés 
en très - petites masses sphéri(|ues. 
Exemple : les grains de cachou. Cette 
composition diffère des pilules par la 
prédominance du sucre, par leur con¬ 
sistance tout à fait solide et cassante, 
et par leur poids indéterminé. 

Tablettks ; saccharolés solides di¬ 
visés en portions aplaties, rondes, car¬ 
rées ou rhornboïdales. Quelques an¬ 
ciens auteurs désignent les tablettes 
rondes sous le nom de rotides, tandis 
que les autres font ce terme synonyme 
de trochisques. Pour ne pas multiplier 
les noms, nous nous en tiendrons à 
celui de tablettes. 

Chocolat ; nom spécial donné au 
saccharolé solide de cacao. 

BISCUITS ; saccharolés solides for¬ 
més par la cuisson, dans un four, 
d’une pâte composée de sucre, d’œufs 
et de farine Les biscuits sont générale¬ 
ment des mets d’agrément ; s’ils figu¬ 
rent dans les pharmacies, c’est seule¬ 
ment comme excipients de quelques 
substances médicamenteuses destinées 
aux enfants ; tels sont \q semen-contra.^ 
le jalap, etc. 

Pastilles ; saccharolés solides, 
hémisphériques, obtenus en coulant 
goutte à goutte , sur un corps froid, un 
mélange fondu de sucre et de corps mé¬ 
dicamenteux. La signification de ce 
mot est tout à fait différente de ce 
qu’elle était autrefois ; car les anciens 
donnaient le nom de pastilles à des tro¬ 
chisques aromatiques ‘ que l’on brûlait 
en parfums : tels sont encore aujour¬ 
d’hui les clous fumants. 

CoNDiTS ; saccharolés solides formés 
de substances végétales entières ou inci¬ 
sées , pénétrées et recouvertes de sucre 
cristallisé. 

Nous ajoutons aujourd'hui à ces dif¬ 
férentes sortes de saccharolés jsolides 
les Saccharures de M. Béral, qui sont 
des médicaments granulés ou pulvé- 

I Pastillos Riifilus olet... Hor. 
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rulents, provenant de T union du sucre 
avec des principes médicamenteux pri¬ 
vés de leur dissolvant par l’évaporation. 
Ces médicaments, même pulvérisés, 
diffèrent àtÿ,poudres composées précé¬ 
demment décrites, en ce que celles-ci 
sont formées par le simple mélange de 
plusieurs poudres, ou par la pulvérisa¬ 
tion simultanée de plusieurs drogues 
simples j tandis que les saccharures se 
font généralement en imbibant du sucre 
en morceaux, avec un soluté alcoolique 
ou éthérique de la substance médica¬ 
menteuse , laissant le dissolvant s’éva¬ 
porer à l’air ou dans une étuve, et ré¬ 
duisant en poudre ou en particules plus 
ou moins fines le sucre intimement uni 
aux principes des solutés. 

Ces médicaments, dont la prépara¬ 
tion est aussi simple que l’application 
en est facile, rempliront utilement un 
grand nombre d’indications médicales. 
On retrouve ainsi en eux les principes 
des teintures, moins le véhicule dont 
l’action particulière contrarie souvent 
l’effet du médicament ; on pourra s’en 
servir pour obtenir des doses exactes 
et minimes des substances les plus acti¬ 
ves; enfin, leur facile et entière dis¬ 
solution dans l’eau les rendra souvent 
préférables aux poudres composées or¬ 
dinaires. 

D’après la définition donnée des sac¬ 
charures par M. Béral, cet habile 
pharmacien n’y comprenait que ceux 
formés à l’aide des solutés alcooliques 
ou éthériques; mais il m’a paru que 
tout autre intermède que l’alcool ou 
l’éther pouvait servir à la préparation 
de ce genre de médicaments, et j’y 
joindrai, par exemple, le sucre de 
lichen de M. Robinet, qui me paraît 
être un véritable saccharure. D’un au¬ 
tre côté, M. Béral distingue, pour 
plusieurs substances, deux espèces de 
saccharure, l’un préparé avec la tein¬ 
ture alcoolique, et l’autre avec l’éthé- 
rolique. Or, je comprends parfaitement 
qu’il faille établir une grande distinction 
entre l’alcoolé et l’éthéroléd’une même 
substance médicamenteuse, parce que 
l’action propre du véhicule est bien 

différente, et que tel praticien, par 
exemple, emploiera dans certains cas 
l’éthérolé de digitale, qui ne voudra 
pas, avec beaucoup de raison, qu’on y 
substitue la teinture alcoolique ; mais 
si l’on suppose le véhicule éliminé, 
comme il l’est dans le saccharure, 
alors la distinction devient peu néces¬ 
saire, et j’ajouterai même que presque 
toujours il sera préférable de préparer 
le saccharure avec l’alcoolé, qui le 
charge de moins de matière grasse et 
fournit un produit plus exactement 
soluble dans l’eau. Je pense donc que 
l’on pourra, dans presque tous les 
cas, se borner à préparer un seul sac¬ 
charure pour chaque substance médi¬ 
camenteuse, et ce saccharure sera 
l’alcoolique. 

Les saccharoles mous portaient au¬ 
trefois sept noms différents, qui sont 
ceux de : 

D Conserves et Marmelades ; sac- 
charolés dans lesquels le sucre n’est 
mêlé qu’à une seule pulpe végétale. 
Le nom de marmelade (marc mêlé) 
n’est guère usité que dans l’économie 
domestique ; on le donne aussi quelque¬ 
fois , mais à tort, à une sorte d’électuaire 
magistral composé de manne, d’extrait 
de casse, etc. Quant au nom de con¬ 
serve , il est dû à ce que, dans cette 
composition, le sucre sert véritable¬ 
ment de principe conservateur à la 
pulpe ; mais ce nom n’est plus guère 
applicable aujourd’hui, que l’on rem¬ 
place souvent la pulpe par la substance 
végétale séchée, pulvérisée et humec¬ 
tée de nouveau au moment même d’en 
opérer le mélange avec le sucre; car 
alors il est évident que cette substance 
se conserverait encore mieux entière 
ou pulvérisée qu’à l’état de saccharolé 
mou. 

2° Électüaireset Confections" ; 

I Electuaires, de electus, choisi; ces mé¬ 
dicaments étant censés composés de substan¬ 

ces choisies entre toutes les autres, à cause 

de leurs propriétés supérieures. Confections, 

de confectus, achevé, perfectionné; la pré¬ 

paration de ces mixtes, autrefois très-com- 
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saccliarolés mous contenant un certain- 
nombre de poudres, de pulpes et d’ex¬ 
traits. Le miel peut leur servir d’exci¬ 
pient, eomme le sucre, et souvent 
même on les réunit, afin d’enlever au 
suere sa tendance à cristalliser et à dé¬ 
truire l’homogénéité de Téleetuaire. 

5° On nommait plus particulièrement 
OPiATEs les électuaires dans la compo¬ 
sition descpiels il entrait de l’opium : 
ex., la thériaque. Mais plus récemment 
on avait appliqué ce nom à d’autres 
électuaires sans opium, et surtout aux 
électuaires magistraux. 

4» Pâtes; saccliarolés mous formés 
principalement de sucre et de gomme, 
dissous et rapprochés en une masse 
tenace et un peu élastique. 

5" Gelées ; saccliarolés formés prin¬ 
cipalement de sucre et d’un principe 
gommeux ou gélatineux, et qui, étant 
liquides à la température de l’eau bouil¬ 
lante , prennent une consistance trem¬ 
blante en refroidissant. 

Des sept noms que nous venons de 
définir, nous pensons que les deux 
derniers, ceux de pâtes et de gelées, 
doivent être conservés, comme appar¬ 
tenant à deux modifications assez tran¬ 
chées des saccliarolés mous; mais il 
nous semble que tous les autres, qui 
ne forment réellement qu’un seul genre 
de médicaments, doivent être réduits 
au seul nom à'électuaires : d’abord, 
parce que le mot confections, beaucoup 
moins employé, n’offre aucun sens 
différent du premier; ensuite, parce 
que le mot opiate-, appliqué à des 
électuaires sans opium, est un contre¬ 
sens, et qu’en le restreignant même à 
ceux qui contiennent ce principe actif, 
il est encore superflu , un électuaire ne 
cessant pas d’être tel pour contenir de 
l’opium : enfin , parce que les conser¬ 
ves ne diffèrent des électuaires que 
comme une teinture simple diffère 
d’une teinture composée, un sirop sim- 

pliqués, exigeant la réunion d’une suite de 

manipulations minutieuses, auxquelles on 

attribuait beaucoup d’influence sur la vertu 

du composé. 

PAR MIXTION. 

pie d’un composé, etc.% et que, par 
conséquent, ces deux genres de médi¬ 
caments doivent encore porter le même 
nom. 

Quant aux saccliarolés liquides, 
ils n’ont reçu que deux noms, qu’il est 
essentiel de conserver. 

Le premier, celui de Sirop , appar¬ 
tient à des médicaments qui résultent 
de la dissolution concentrée du sucre 
dans un liquide aqueux, vineux ou 
acéteux. 

Le second , celui de Mellite , a été 
donné aux médicaments analogues for¬ 
més par le miel. 

CHAPITRE V. 

DES SACCIIAROLÉS SOLIDES. 

I. SACCHARURES. 

1. SACCHARURE DE BELLADONE. 

Pr. : Alcooléde belladone au cin¬ 
quième. lOgram. 

Sucre en morceaux. 100 

Versez peu à peu l’alcoolé sur le 
sucre, de manière à l’imbiber égale¬ 
ment ; laissez sécher à l’air libre pendant 
vingt-quatre heures ; pulvérisez gros¬ 
sièrement le sucre, et terminez-en la 
dessiccation à l’étuve. Achevez la pul¬ 
vérisation et tamisez. 

Ce saccharure contient par gramme 
les principes actifs de 2 cenligr. de 
poudre de feuilles de belladone. 

On prépare de même les saccliaru- 
res 

de Castoréum , d’Ipécacuaiiha , 

de Ciguë, deJusquiame, 
de Digitale, de Scille. 

2. SACCHARURE DE QUINQUINA. 

Prenez 20 gram d’extrait sec al¬ 
coolique de quinquina; faites-le dis- 

* Pour se convaincre de la nécessité de 

celte réunion , il suffît de voir la définition 
que Raumé donne des conserves et des élec¬ 

tuaires; suivant lui, les conserves sont des 

électuaires simples, et les électuaires des con¬ 
serves composées. 
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«oiiclredans iainoindre quaoliîé possible 
d’alcool à 50° centéshii., dans une 
fiole et au bain-marie; ültrez chaud, 
et versez sur 200 grain, de sucre en mor¬ 
ceaux. Agissez du reste comme il a été 
dit ci-dessus. 

On pi'épare de même les saccharures 
de cahinca, de ratanhia et de rhu¬ 
barbe. Chacun d’eux contient, pour 1 
gramme, 1 décig. d'extrait alcoolique. 

M. Pestiaux, ancien {(harmacien de 
Paris, préparait autrefois ce qu’il nom¬ 
mait son quinquina saccharin. Cette 
composition était un véritable saccha- 
rurey mais beaucoup plus chargé des 
principes du quinquina que celui que 
je donne ici. Voici sur quoi sa prépa¬ 
ration était fondée : M. Pestiaux ayant 
trouvé par l’analyse que le quinquina 
calisaya était formé de 

Substance résineuse. 125 
— extractive. 250 

Ligneux... 625 

1000 

il avait conçu l’idée de soustraire cette 
partie ligneuse et de la remplacer par 
du sucre. Il obtenait ainsi un composé 
qui offrait théoriquement la même 
efficacité que le quinquina en nature, 
et qui, en raison de sa solubilité, 
n’avait pas l'inconvénient tant reproché 
à la poudre de quinquina. Pour attein¬ 
dre ce but, M. Pestiaux traitait, jusqu’à 
épuisement, \ kilogr. de quinquina 
calisaya par l’alcool à d’abord , puis 
par de l’alcool à 52'’ centésim. Il relirait 
l’alcool par la distillation, et séparait la 
résine, à laquelle il mêlait 57o gram. 
de sucre candi en poudre. D’un autre 
côté, il faisait évaporer la liqueur ex¬ 
tractive ; il ajoutait l’extrait chaud au 
mélange desséché de résine et de su¬ 
cre ; il complétait les 250 gram. de sucre 
qui manquaient encore au kilogramme, 
et, après une dessiccation complète, il 
pulvérisait le tout. 

3. SACCHAPaJRE DE DICHEN. 

(D’après M. Robinet.) 

Pr. : Lichen d’Islande mondé. 1 kilog. 

Sucre blanc pulvérisé. 1 

Faites macérer le lichen pendant 
deux jours dans l’eau froide, en renou¬ 
velant l’eau toutes les six heures, abn 
d'enlever l’amertume de la plante; ex¬ 
primez le lichen, et faites-le bouillir 
dans une quantité suffisante d’eau, 
jusqu’à ce (jue la majeure partie soit 
dissoute ; passez avec expression ; ajou¬ 
tez au décodé la quantité de sucre 
prescrite ; évaporez à une douce chaleur 
en agitant continuellement, jusqu’à ce 
que la matière soit desséchée et pulvé¬ 
rulente; passez au tamis et conservez. 

Usage. Ce saccharure remplace avec 
avantage le lichen pulvérisé, dans la 
préparation des pastilles et du chocolat 
au lichen. 

4. SACCHARURE DE MOUSSE DE CORSE, 

D ’après M. Deleschamps. 

Pr. : Mousse de Corse. 500 gram. 
Sucre. 1000 

Eau. S. Q. 

Faites une décoction de la mousse 
de Corse dans l’eau ; passez ; laissez 
reposer, et décantez; faites réduire au 
bain-marie, et à l’aide d’une agitation 
continuelle, jusqu’en consistance de 
gelée ; ajoutez le sucre grossièrement 
pidvérisé; terminez la dessiccation à 
l’étuve; réduisez en poudre et tami¬ 
sez. 

Conservez dans un vase fermé et 
dans un lieu sec. 

IL GRAIN.S. 

1. GRAIÎXS DE CACHOU. 

Pr.: Cachou pur pulvérisé. 75 gram. 
Sucre, id. 250 

Gomme adraganlhe entière 4 
Eau. 40 

On met dans un pot l’eau et la 
gomme adraganthe ; lorsque celle-ci 
est gonflée, et que le mucilage a pris 
toute la consistance qu’il peut acquérir, 
on le verse dans un mortier de marbre, 
et on y ajoute peu à peu le cachou et le 
sucre préalablement mêlés; on bat la 
masse jusqu’à ce qu’elle soit homogène 
et parfaitement liée : alors on la divise 
en très-petits grams, ((ue l’on roule 
dans le creux de la main. On en com- 

SO 
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inence la dessiccation à l’air libre, et 
on l’achève dans une étuve. 

Remarque. Comme la division de 
la masse en c^rains arrondis est assez 
longue à effectuer, à moins que d’y 
employer un certain nombre de person¬ 
nes , on tasse cette masse dans un pot 
de faïence que l’on renverse sur une 
assiette, et on n’en prend à mesure 
([u’une petite quantité dans la main ; 
par ce moyen, elle conserve sa mollesse 
aussi longtemps qu'il est nécessaire. 

Le cachou préparé suivant la for¬ 
mule précédente est nommé cachou 
sans odeur. ‘On l’aromatise, à volonté, 
à la rose, à la violette, à la cannelle , à 
l’ambre, etc. Pour l’aromatiser à la 
rose, on forme le mucilage avec de 
l’eau de roses double, au lieu d’eau 
pure, et l’on incorpore à la masse cinq 
gouttes d’essence de roses. Pour l’aro¬ 
matiser à la cannelle, on emploie de 
même l’eau de cannelle, et on ajoute à 
la masse un gros de poudre de cannelle 
fine. On imite l’odeur de la violette 
avec 2 gros de poudre d’iris. On donne 
l’odeur d’ambre, de vanille, etc., avec 
suffisante quantité de teinture alcooli¬ 
que tle ces substances. 

III. TABLETTES. 

1. TABLliTTES ANTIMONIALES DE K.UNCKEL, 

Pr. : Sulfure d’antimoine porph. 20 gram. 
Cannelle pulvérisée. 10 

Amandes douces pelées.... 40 

Sucre en poudre. 330 

400 

Pilez les amandes douces dans un 
mortier de marbre ; ajoutez-y le sucre, 
la cannelle et le sulfure d’antimoine, et 
faites du tout une poudre, que vous 
passerez à travers un tamis de soie 
peu serré : alors , mettez dans le mor¬ 
tier un mucilage fait avec 4 gram. de 
gomme adraganüie , et 00 gram. d’eau 
de roses; incorporez-y la poudre, et 
faites des pastilles du poids de I gram., 
qui contiendront chacune 5 centigr. de 
sulfure d’antimoine. 

Ces pastilles sont réputées bonnes 
pour les maladies cutanées, les rbuma- 

PAll .MIXTION. 

Usines et la goutte. La dose est de 4 à 4 
le matin et le soir, avant le sommeil. 

Remarques. Les tablettes antimonia¬ 
les , de môme que toutes celles que 
l’on trouve indiquées dans les anciennes 
Pharmacopées, étaient préparées par 
un procédé différent de celui qui vient 
d’être indiqué. Etant composées de 
poudres, de pulpes, quelquefois de 
miel, etc., elles ne différaient des 
électuaires mous, dont il sera parlé ci- 
après , que par leur consistance solide, 
due à une plus grande cuite du sucre. 
Pour les obtenir, on faisait dissoudre 
le sucre dans une eau médicamenteuse 
appropriée, et on le faisait cuire sur le 
feu jusqu’à ceiiu’il pût redevenir solide 
parle refroidissement : alors, tandis cpi’il 
était encore chaud, on y délayait les pul¬ 
pes ou les extraits, la manne ou le miel, 
les conserves et les poudres ; on étendait 
promptement la masse sur un papier 
huilé, et on la coupait en carrés ou en 
losanges, dont chacun formait une 
tablette. Ce mode de préparation of¬ 
frait de grandes difficultés et des incon¬ 
vénients non moins marqués : souvent 
le sucre se solidifiait en partie par le 
contact des corps froids qu’on y ajou¬ 
tait, et avant d’avoir pu y être mé¬ 
langé ; ou bien sa chaleur ramollissait 
les gommes-résines qui se trouvaient 
dans la poudre composée , et en rendait 
le mélange inexact. 

Aujourd’hui, la plupart de ces com¬ 
positions sont oubliées, et, pour le petit 
nombre de celles qui ont été conservées, 
on a substitué à l’ancien procédé celui 
qui consiste à remplacer les conserves 
et les pulpes par des doses convenables 
de substances pulvérisées, A mêler 
toutes ces poudres avec celle du sucre, 
et à lier le tout à l’aide d’un mucilage 
de gomme adraganthe. On ne prépare 
plus par la cuite du sucre que quelques 
saccharolés très-simples qui tiennent 
plus de l’état du confiseur que de celui 
du pharmacien : tels sont ceux nommés 
sucre d'orge, sucre tors ou pénides , 
et sucre rosat. 

Lorsqu’on ne fait que quelques onces 
de tablettes , on peut préparer le inu- 
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eilage en triturant dans un mortier de 
marbre la gomme adraganthe en pou¬ 
dre et Feau; mais quand on doit en 
faire une plus grande quantité , il y a 
de Favantage à employer la gomme 
entière, laquelle donne un mucilage 
plus épais et plus tenace'. Alors on 
choisit la plus blanche et la plus pure ; 
on la monde avec un canif de tous les 
points noirs qui la salissent encore, et 
on la met dans un pot avec huit à 

douze fois son poids d’eau ; on la re¬ 
mue de temps en temps pendant trente- 
six heures ; on passe ensuite le mucilage 
à travers un linge serré, et on l’exprime 
fortement ; on le reçoit dans un mortier 
de marbre, et on y incorpore peu à 

peu, en le battant à l’aide d’un pilon , 
une partie du sucre mélangé aux subs¬ 
tances médicamenteuses. Lorsque la 
masse a déjà acquis quelque consistance, 
on la porte sur une table de marbre , 
où se trouve le restant du sucre, et on 
Fy incorp'ore en la pétrissant comme de 
la pâte d’office; quand elle se trouve 
bien liée, et d’une bonne consistance, 
on la place sur une légère couche d’ami¬ 
don ; on Fétend et on l’amincit à l’aide 
d’un rouleau, dont les extrémités finis¬ 
sent par venir toucher sur deux règles 

latérales : alors la pâte, ne pouvant 
plus s’étendre, se trouve avoir partout 
la même épaisseur; on la saupoudre 
d’amidon, et on la découpe en tablettes 
à Faide d’un emporte-pièce. Cet instru¬ 
ment est un cône tronqué , en argent, 
en fer-blanc ou en fer tourné, ouvert 
par les deux bouts, et à bords coupants 

; par l’extrémité la plus étroite. On appuie 
5 successivement cette extrémité sur toute 
l la surface de la pâte, en ayant soin de 
Ij faire sortir de temps en temps les ron- 

délies découpées par l’extrémité la plus 
1 large. On repétrit les rognures débar- 
I rassées de l’amidon qui les recouvre, 

I ï Cette différence paraît due en partie à 
! l’action de la chaleur qu’on est obligé d’em- 
I ployer pour sécher la gomme, et en partie 
r>! aussi à ce que la gomme entière jouit d’une 
? sorte d’organisation fibrineuse qui sc détruit 
ij par la pulvérisation. 

I t 

i 

soit seules, soit avec de nouvelle masse, 
si tout n’a pu être étendu d’une seule 
fois ; on Fétend de nouveau ; on en 
forme des tablettes, et on conlinue 
ainsi jusqu’à ce que toute la masse soit 
convertie en tablettes, que l’on étend 
les unes à côté des autres sur des man- 
nettes garnies de papier ; on les laisse 
exposées à Fair dans un lieu sec pendant 
deux ou trois jours, et on achève la 
dessiccation à Fétuve. Il est nécessaire 
de n’exposer les pastilles à la chaleur 
que lorsqu’elles ont perdu la plus grande 
partie de leur humidité ; car, autrement, 
elles fondraient en partie dans Feau 
qu’elles contiennent, et seraient per¬ 
dues. 

La quantité de mucilage nécessaire 
pour lier les masses de tablettes, n’est 
pas la même pour toutes; il en faut 
moins pour celles qui contiennent des 
substances mucilagineuses ou extracti¬ 
ves , que pour celles dans lesquelles il 
entre du soufre, des acides, des sels ou 
des substances terreuses. Dans les 
premières, un gros de gomme adragan- 
the suffit pour une livre de sucre ; et 
dans les secondes, il en faut quelque¬ 
fois le double de cette dose. La quantité 
d’eau à employer varie également entre 
huit et douze fois le poids de la gomme ; 
quelques personnes y ajoutent, en ou¬ 
tre, une certaine quantité de blanc 
d’œuf ou de gomme arabique, qui 
communique aux tablettes une compa¬ 
cité et une demi-transparence analo¬ 
gues à celles de la porcelaine. 

2. TABLETTES DE BAUME DE TOLÜ. 

Pr. : Baume de Tohi sec. 30 gram. 

Alcool à 3G”. 30 

Eeau distillée. 60 

Gomme adraganthe. 5,3 

Jmere en poudre. 500 

Dissolvez dans une fiole le baume de 
Tolu dans l’alcool; ajoutez Feau distil¬ 
lée; chauffez au bain-marie pour fon¬ 

dre la résine précipitée; filtrez la liqueur, 
et faites-en un mucilage avec la gomme 
adraganthe, préalablement humectée 
avec un peu d'eau ; alors incorporez-y 

10. 
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le sucre, cl formez des pastilles de 8 
décii^ramnies. 

Ces pastilles, d’une composition très- 
simple , sont aussi agréables que celles 
dans lesquelles on fait entrer beaucoup 
d’autres substances, telles que des aci¬ 
des oxali(iae, citrique ou tartrique , de 
la vanille, de l'ambre, etc., et elles 
ont ravantage de ne contenir véritable¬ 
ment que le baume qui doit en faire 
partie 

3. TAni.ETTES DE R EUR K E DE CACAO. 

. Pr.:Beu!i'e de cacao. 30grani. 

Sucre eu poudre. 210 

Gouiuie atlragaiilhe. 4 

Eau de roses doul)le. 30 

Râpez le beurre de cacao; triturez-le 
dans un moriier de marbre avec le 
sucre eu poudre, et passez le mélange 
à travers un tamis : alors faites-en des 
tablettes de 8décigram. qui contiennent 
cnacune S décigram. de beurre de ca¬ 
cao. 

4. TARCETTES DE RI-CARRONATE DE SOUDE. 

(Tahîctlos alcalines de d’Arcet.) 

Pi-. : Bi-carlionate de soude. . . ÎOO grani. 

Sucre pidvérisé. 1900 

Gomme adragaulhe. 12 

Eau pure. 96 

Le bi-carbonate de sonde doit être 
pur, entièrement saturé d’acide carbo¬ 
nique, bien sec et réduit en poisdre 
très-fine; le sucre doit être également 
très-blâne et pulvérisé. D’un autre 
côté, ou fait le mucilageavec la gomme 
et Feau ; on l’exprime au-dessus d’un 
mortier de marbre, on le bat et on y 
incorpore le sucre et le bi-carbonate 
préalablement mélangés. On forme 
promptement avec le tout des tablettes 
de 1 gram., dont cliacuhe contient 5 
centigram. de bi-carbonate de soude. 

Les tablettes de d’Arcet, connues 
aussi sous le nom de tablettes ou de 
pastilles de Vichy, sont usitées pour 
faciliter la digestion et détruire les 
aigreurs de l’estomac. La dose est de 
2à 4, ou plus, après le répas. Ellesaltl- 
rent un peu I humidité et demandent à 
être con.servées dans un lieu sec. On 
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les aromatise souvent à la menthe, aiii 
citron, à la Heur d’orange, ce qui 
s’ojière en ajoutant à la pale, avant de 
la diviser, de 5 décigr. à \ gram. d’es¬ 
sence rectifiée de l’une de ces substan¬ 
ces. 

5. TARLETTES DE CHARBON AU CnOCOI.AT , 

de M. chevallier. 

Pr. ; Charbon végétal lavé et por- 

phyrisé. 1 part. 

Sucre blanc. 1 

Chocolat simple. 3 

Gomme adraganthe. S. Q. 

On pulvérise le chocolat à l’aide du 
sucre ; on y mêle le charbon ; on en 
forme une pâle avec un mucilage de 
gomme adraganthe, et Fon divise le 
tout en tablettes du poids de \ gram. 
Ces tablettes ont été conseillées pour 
détruire Finfeclion de Fbaleine. 

G. TABLETTES DE CHLORURE DE CHAUX. 

Pr. : chlorure de chaux sec. ... 3 gram. 

Sucre blanc pulvérisé. 125 

Mêlez exactement sur le porphyre, 
ajoutez S. Q. de mucilage de gomme 
adraganthe, et faites des tablettes du 
poids de 1 gram. Ces tablettes jaunis¬ 
sent un peu en séchant, effet qu’il faut 
attribuer à Faction sur le sucre d’un peu 
de chaux non saturée (piecontient tou¬ 
jours le chlorure sec. Ou peut les obte¬ 
nir parfaitement blanches, en faisant 
dissoudre le chlorure dans le moins 
d’eau possible, filtrant la liqueur et s’en 
servant pour faire le mucilage et les ta¬ 
blettes ; mais, après leur dessiccation, 
celles-ci sont presque dépourvues du 
goût et de Faction du chlorure : les unes \ 
et les autres perdent d’ailleurs très- - 
promptement toute qualité désinfec¬ 
tante. 11 résulte en effet de l’observation ï 
de M. le docteur Jolly, que le sucre et \ 
le chlorure de chaux se décomposent | 
réciproquement avec une telle promp- I 
titude (pie, lorsqu’on en opère le mé- ^ 
lange à partie égale (50 gram. de cha- > 
cnn), dans un flacon bouché, avec i 
l’addition d’im peu d’ean , il y a bien- - 
tôt échauffement considérable et dé- ? 
tonal ion. Avant observé soîumaire- ‘ 
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ment ce phénomène, j’ai vu qu’il se 
produisait par celte réaction de l’acide 
carbonique, de i’acide oxalique et très- 
probablement un troisième acide tran¬ 
sitoire qui se détruit en partie par 
l’action prolongée du chlorure [Bulletin 
de VAcadémie roijale de médecine^ 
t. ni, p. 275). 

7. TABLETTES d’ÉPONGS BRULEE, 

contre le goitre, 

Pr. ; Éponge récemment torréfiée. 50 gram. 

Sucre pulvérisé. 50 

Gomme adraganthe. 3 

Poudre de cannelle. 1 

Faites des tablettes de l gram., dont 
chacune contient 5 décigr. d’éponge 
torréfiée. Ces tablettes , fondues lente¬ 
ment dans la bouche, à la dose de 6 à 
8 par jour, sont un remède efficace 
contre le goitre; mais il faut qu’elles 
soient récemment préparées. 

8. TABLETTES DE FER PORPHYRISÉ. 

(Tablettes martiales ou chalybées.) 

Pr. ; Fer porphyrisé. 20 gram. 

Poudre de cannelle. 5 

Sucre. 215 

Gomme adragandie.; 2,5 

Eau de cannelle. 20 

Faites des tablettes de G décigr., 
contenant chacune 5 centigr. de fer 
porphyrisé, 

9. TABLETTES DE CITRATE DE FER (Bél'al). 

Pr. ; Citrate ferrique liquide à 

24°, ou à 1/3 de cilrate 

sec. 60 gram. 

Sucre grossièrement pulv. 380 

Mucilage de gomme arabi¬ 

que au 1/3. 50 

On mêle exacîement dans une cap¬ 
sule le sucre et le citrate de fer. On 
fait sécher à l’étuve, on pulvérise, on 
ajoute le mucilage, et l’on forme des ta¬ 
blettes de I gram., dont chacune con¬ 
tient 5 centigr. de citrate forrique sec. 

On prépare également des tablettes 
de citrate ou de lactate de protoxide 
de /er, en prenant l’un ou l’autre de 
ces deux sels pulvérisés, le mêlant à 20 
parties de sucre en poudre et en for¬ 

mant des tablettes de 1 gram., qui 
contiennent chacune 5 centigr. de 
citrate ou de lactate ferreux. Voyez 
également plus loin les pastilles de 
lactate de fer. 

10. TABLETTES DE GINGEMBRE. 

Pr, : Gingembre de la Jamaïque 25 

Sucre. • • • ^17 3 

Gomme adraganthe. 4 

Eau. . 32 

Faites des tablettes de I p’am., (pd 
contiennent chacune 5 centigr. de gin¬ 

gembre . 

1 1 . TABLETTES DEI’IPÉROÏDE DE GINGEMBRE. 

(Béral.) 

Pr. ; Extrait étbér. de gingemb. 1 gram. 

Alcool cà 90°.  10 

Sucre en poudre. 288 

Gomme arabique. 12 

Eau. 24 

Faites dissoudre l’extrait étbéri pm 
de gingembre dans l’alcool ; mêlez le 
soluté au sucre, et laissez l'alctml 
s’évaporer à l’air, ou dans une étuve. 
D’une autre part, préparez le mucilage 
de gomme arabique, incoiporez-y la 
poudre et faites des tablettes <le i gram. 
Cette formule est calculée de manière 
(pie les tablettes contiennent chacune 
le principe actif de 5 centigr. de gin¬ 
gembre , comme les précédentes ; mais 
elles sont plus agréables à la vue et au 
goût. 

JVl. Béral préfère gém'rakment la 
gomme arabitpie à la gomme adragan¬ 
the, pour la préparation des tablettes. 
Comme on peut le conclure de la fur- 
nnde précédente, il prépare le mucilage 
avec I partie de gomme arabiipie sur 
2 parties d’eau, et cette quantité suffit 
pour2^ parties de sucre en p'.'udre. 

12. TABLETTES DE GINSENG COMFOSÉ.ES. 

Pr. : Rac. de ginseng en poud . 30 gram. 

Yanille. 60 

Sucre. 1000 

Huile volât, de cannelle.. 10 goull. 

Teinture d’ambre gris. . . 2 

Mucilage de gomme adrag. S, Q. 

Pulvérisez la vanille à l'aide du su¬ 
cre ; mêlez-y la poudre de ginseng , 



2î() MÉOICAMEr^TS 

î'iinile volatile, la teinture et le muci- 
la^^e; formez-en des tablettes du poids 
de 0 déci^r. 

Ces tablettes sont excitantes , et ra¬ 
niment, dit-on, les orj^anesde la géné¬ 
ration. Quelques formulaires ajoutent 
à la dose ci-dessus 4 gram. de teinture 
alcoolique de cantharides , ce qui fait 
Ii centigr.pour50gram.,ou2mi!ligr. 
par tablette. D’autres compositions 
analogues ont été usitées dans tous les 
temps, surtout chez les peuples orien¬ 
taux : une des plus répandues est celle 
qui porte le nom de cachuiidé. En 
voici la formule telle que l’a donnée 
Zacutus Lusitanus. 

cachundé. 

Absinthe. 2 

Aloès snccotrin. 2 

Bois d’aloès. 10 

Calamus aromaticus. 2 

Cannelle. 2 

Galanga. 2 

Mastic. 2 

Myrobalans bellirics. 2 

— indiens. 2 

Khnbarbe. 2 

Santal citrin.... 3 

Santal ronge. 48 

Snccin. 12 

Musc. 3 

Ambre gris. 3 

Perles porpliyrisées. 3 

Corail rouge. 2 

Ivoire brûlé (noir d’ivoire). 42 

Terre bolaire. 24 

Ilubis. 4 

Emeraudes. 4 

(irenats. 4 

Hyacinthes.   4 

184 

« On porpbyrise toutes ces substan- 
« ces ; on les arrose de vins odoriférants, 
<( de baume, d’eau distillée de fleur de 
<( cannellier ; on y ajoute suffisante 
« ([uantité de sucre blanc, et on en 
« forme une pâte avec S.Q. de muci- 
(( lage de gomme adragantbe. » 

Cette formule est faite sur le modèle 
des anciennes espèces ou confections 
aromatiques, dont aucune ne fait 
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mention d’excipient sucré. Cela vient 
de ce ((U on employait à volonté ces 
sortes de compositions, ou sous forme 
de poudres, en les laissant dans l’état 
où les avait mises la pulvérisation ; ou 
sous celle éleciuaire, en y ajoutant 
du miel ; ou enfin sous la forme de 
tablettes, en y mettant du sucre. Or, 
Zwelfer nous apprend que, dans ce 
dernier cas, la quantité de sucre était 
de 12 parties pour 4,4 4 /2, ou 2 par¬ 
ties de poudre, suivant l’espèce. En 
prenant la dose moyenne, la quantité 
de sucre à joindre à la poudre de 
cacbundé serait de 4472 parties , soit 
4472 gram.; de plus, en exécutant la 
formule, on devrait sans doute rempla¬ 
cer les perles par un poids égal de 
corail, et les quatre pierres précieuses 
par du bol d’Arménie, dont la dose se 
trouverait portée à 40 gram. C’est donc 
ainsi que l’on pourrait préparer aujour¬ 
d’hui le cachundé de, Zacutus Lusita¬ 
nus : mais, après en avoir examiné 
plusieurs échantillons pris chez diffé¬ 
rents fabricants, il m’a semblé qu’ils 
différaient peu des tablettes de ginseng 
coynposées, dans lesquelles on aurait 
substituéle gingembre au ginseng, aux¬ 
quelles on aurait ajou té du noir d’ivoire, 
et qu’on aurait enfin divisées en petites 
tablettes de 2 à 5 décigrammes. 

13. TABLETTES DE GUIMAUVE. 

Pr. : Racine de guimauve. 60 gram. 

Sucre pulvérisé. 500 

Gomme adraganlhe. 4 

Eau. S. Q. 

Faites bouillir la racine de guimauve 
dans S. Q. d’eau, pour en faire un 
décodé, lequel, passé et réduit par 
l’évaporation à 50 gram., voua servira 
pour mettre la gomme adragantbe en 
mucilage : alors terminez les tablettes 
à la manière ordinaire. 

Remarque. Dans la première édi¬ 
tion , nous avions conseillé de faire ces 
tablettes avec la poudre de guimauve 
et le sucre; mais ayant remarqué 
quelles attiraient l’humidité, et pre¬ 
naient constamment un goût fort désa¬ 
gréable de moisi, j’ai substitué la 
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fonnule que Ton vient de voir à l’an¬ 
cienne. Les tablettes, ainsi préparées, 
se conservent beaucoup plus longtemps 
sans altération. 

14. tablettes de gomme arabique. 

Pr. : Gomme arabique en poudre 60 gram. 

Sucre blanc id.... 420 

Mêlez; incorporez avec : 

Eau de fleurs d’oranger.. . 45 

Faites des tablettes. 

15. tablettes gommeuses kermétisées. 

(Tablettes anticatarrhales de Tronchin.) 

Grammes. 

Pr. : Gomme arabique pulvérisée.. 250 

Extrait de réglisse par infusion 62,5 

Aiiis pulvérisé. 5,2 

Kermès minéral. 5,2 

Extrait d’opium. 0,6 

Sucre. 1OOO 

Gomme adraganthe. 8 

Eau. 80 

On fait dessécher les extraits de ré¬ 
glisse et d’opium à l’étuve, et on les 
pile avec une partie du sucre pour en 
faciliter la pulvérisation ; on ajoute les 
autres substances et le reste du sucre ; 
on prépare le mucilage et on forme avec 
le tout des tablettes du poids de 6 décigr. 

La dose est de 6 à 8 par jour. 

16. tablettes D’irÉCACUANHA. 

Pr. : Poudre d’ipécacuanha... 100 gram. 

Sucre très-blanc. 4700 

Gomme adraganthe. 60 

Eau de fleurs d’oranger. . 400 

Faites des taiilettes de 6 décigr., qui 
contiennent chacune 1 centigr., 25 (un 
quart de grain) d’ipécacuanha. 

Nota. Ces tablettes sont légèrement 
grises, à cause de la poudre d’ipéca- 
cuanba. Le moyen de les obtenir le 
moins colorées qu’il est possible, est 
ile prendre du sucre très-blanc, de faire 
le mucilage très - consistant, et de divi¬ 
ser promptement la pâte en tablettes ; 
car alors la poudre s’humecte peu et cède 
moins de matière extractive à la masse. 

Quelques personnes peu scrupuleuses 
suppriment l’ipécacuanha de ces tablet¬ 
tes, et le remplacent par une dose 

convenable d’émétique (tartrate de po¬ 
tasse et d’antimoine). Cette fraude se 
reconnaît facilement en faisant fondre 
une tablette dans \ once d’eau froide, 
filtrant la liqueur, et l’essayant par 
l’acide sulfhydrique, qui, dans le cas 
de la présence d’un sel antimonial, la 
colorera en jaune, et y produira un 
précipité de la même couleur. 

17. TABLETTES d’ipÉCACUaNHA VOMITIVES. 

(Pastilles d’émétine vomitives de magenuie.) 

Pr. : Extrait alcoolique d’ipéca- 

cuanba (émétine colorée). 1 part. 

Sucre en poudre. 35 

Mucilage de gomme adrag. . S. Q. 

Pour faire des tablettes de î gram. , 
dont chacune eontient 2 cenligr. , 7 
(demi-grain) d’éméline colorée. 

Une de ces tablettes, prise à jeun, 
suffit ordinairement pour faire vomir 
les enfants ; trois ou quatre excitent un 
prompt vomissement chez les adultes. 

Le formulaire de M. Magendie pré¬ 
sente une autre formule de pastilles 
d'émétine pectorales, qui diffère de la 
précédente par une dose moitié moin¬ 
dre d’émétine colorée, et parce que les 
pastilles ne pèsent que 5 décigr. au lieu 
de 4 gram. Il en résulte (jue chaque 
pastille contient seulement 7 milligr., 
ou 1/8 de grain d’émétine impure. On 
colore ces pastilles en rose avec un peu 
de laque carminée, pour les distinguer 
des tablettes d’ipécacuanha, qu’elles 
surpassent de beaucoup en action vo¬ 
mitive, et avec lesquelles, par consé¬ 
quent , il est important de ne pas les 
confondre; peut-être devrait-on sup¬ 
primer cette préparation , et se borner 
à l’emploi des deux premières. 

18. TABLETTES d’iRIS. 

Pj. ; Poudre d’iris. 1 pari. 

Sucre. 17 

Mucilage de gomme adrag . . S. Q. 

Faites des tablettes de 1 gramme. 
Ces tablettes sont expectorantes, et 

propres aussi à parfumer l’iialeine. 

19. TABLETTES DE KERMES, 

Pr. ; Kermès minéral t par! . 
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Sucre en poudre. 71 part. 

Mucilage de gomme adrag. . S. Q. 

Faites des tablettes de C décigr., 
dont cliacnne eontient t) milligr. (un 
sixième de grain) de kermès. 

Remarque. Il est encore plus essen¬ 
tiel pour la préparation deces tablettes 
que pour celles d’ipécacuanba, que le 
mucilage soit très-épais, ([ue la pâle soit 
ferme, ei qu’on la divise promptement 
en tablettes; il ne s'agit plus de les 
empêcher de se colorer, mais de pré¬ 
venir la réacîion de l'eau et du sucre 
sur le kermès, qui, sans les précautions 
indiquées, communicpierait à la masse 
une saveur d'hydrogène sulfuré irès- 
désagréable. Il faut également les faire 
promptement sécher dans un air sec, 
et ne les exposer à la chaleur que lors¬ 
qu’elles ont perdu la plus grande partie 
de leur humidité. 

Suivant MM. Pouget et Boutigny, 
on prévient tonte altération du kermès 
en substituant, dans la préparation des 
pastilles, la gomme arabique à la 
gomme adraganthe. 

20. TABLETTES DE r.ICHEIT. 

Pr. : Saccharure de lichen (p. 24 ( ). 4 part. 

Siici e en pondre. 8 

Ean. i 

Mettez dans un mortier l’eau et une 
partie du saccharure de lichen ; faites-en 
un mucilage, auquel vous ajouterez le 
reste de la poudre , puis le sucre ; for¬ 
mez des tablettes du poids de C décigr. 

21. TABLETTES DE MAGNESIE. 

Pr. ; Magnésie carbonalée. 80 grain. 

Sucre en poudre. 560 

Gomme adraganthe entière. 10 

— arabique en poud. 10 

Eau de fleurs d’oranger.. . 80 

On laisse la gomme adraganthe se 
gonfler dans l'eau de fleurs d’oranger 
pendant trente-six heures ; on y ajoute 
la gomme arabique en poudre, qui 
liquélie à l’instant le mucilage ; douze 
heures après, on y incorpore le mé¬ 
lange de sucre et de magnésie, et on 
en forme des tablettes du poid.s de 8 dé- 
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cigr., qui contiennent chacune I dé¬ 
cigr. de magnésie carbonatée. 

Remarques. La propriété que possède 
la gomme arabique de liquéfier le mu¬ 
cilage de gomme adraganthe paraît ex¬ 
traordinaire au premier abord, et beau¬ 
coup de personnes ont craint qu’elle 
ne nuisît à la ténacité de la pâte ; mais 
la gomme arabique partage cette pro¬ 
priété avec tous les corps plus solubles 
que la gomme adraganthe, et avec le su¬ 
cre lui-même, dont le premier effet est 
toujours de liquéfier le mucilage auquel 
on l’ajoute. De plus , cette addition,an 
lieu de nuire à la ténacité de la masse, 
lui en donne une plus considérable ; 
et cet effet est surtout utile pour les, 
tablettes dans lesquelles il entre de la 
magnésie, laquelle , par une action qui 
lui est propre, enlève au mucilage de 
gomme adraganllie leliant nécessaire à 
leur confection. 

Le Codex prescrit de faire les tablet¬ 
tes de magnésie avec 5 parties de ma¬ 
gnésie calcinée et 15 parties de sucre ; 
mais en raison de la combinaison qui 
s’établit entre ces deux substances, les 
tablettes acquièrent une saveur alcaline, 
amère et savonneuse, fort désagréable. 
Il est préférable de les faire avec de la 
magnésie carbonatée et à la dose de 
1/8, comme on vient de le voir. 

22. TABLETTES DE MAGNESIE AU CACHOU. 

Pr. ; Magnésie caiLonatée.... ICO gram. 

Cachou en pondre. 80 

Sucre en poudre. 1040 

Cannelle nue. 10 

Gomme adraganthe. 20 

— arabi(jue. 20 

Eau de fleurs d’oranger.. 160 

Ces tablettes se font comme les pré¬ 
cédentes • elles sont très-eflicaces con¬ 
tre les aigreurs qui surviennent dans 
les mauvaises digestions. La dose est 
de 2 à 4 îab ettes après le repas. 

23. TABLETTES DE MANNE. 

Pr. : Manne en larmes. 00 gram. 

Sucre en poudre. 420 

Gomme adraganthe. 2 

Eau de fleurs d’oranger., . 30 

On prend la ?{ aune en larmes ré-» 
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cente et parfaitement mondée; on la 
triture avec le sucre clans un mortier 
de marbre, et on passe la poudre à 
travers un tamis ; alors on en fait, avec 
le mucilage et de la manière ordinaire, 
des tablettes de 8 clécigrammes. 

24. TABLETTES DE MANNE COMPOSEES. 

(Tablettes de Calabre de Manfrédi.) 

Pr, ; Manne en larmes Irès-pure 180 gram. 

Rae. de guimauve eoiipée. 90 

Eau. 2000 

Sucre très-l>lanc. 3000 

Extrait d’opium. 0,60 

Eau de fleurs d’oranger.. 90 

Huile volât, de bergamote 0,50 

Faites bouillir la racine de guimauve 
dans l’eau; passez; faites fondre la 
manne et le sucre ; passez de nouveau , 
faites cuire justiu’ea consistance d’é- 
lecliiaire solide ; ajoutez peu à peu le 
soluté de l’extrait d’opium dans l’eau 
de fleurs d’oranger, préalablement fil¬ 
tré et mêlé avec l'huile volatile. Re¬ 
muez fortement le mélange avec une 
spatule de bois jusciu’à ce qu’il com¬ 
mence à s’épaissir ; alors coulez-le dans 
un carré de papier huilé; lorsque la 
masse est à moitié refroidie, coupez-la 
par carrés de h lignes de côté. 

25. TABLETTES DE MENTHE POIVREE, 

dites anglaises. 

Pr. ; Sucre pulvérisé. 500 gram . 

Huile reclifiée de menthe 

poivrée. 4 

Gomme adraganthe. 8 

— arabique. 8 

Eau de menthe poivrée. . . 60 

On fait le mucilage de gomme adra¬ 
ganthe à l’ordinaire; on y ajoute la 
gomme arabique en poudre, jtuis le 
sucre, et enfin l’essence de menthe ; 
on pétrit la masse exactement, et on 
en forme des tablettes de (i décigr. a S 
gramme. 

Ces tablettes sont stomachiques et 
carminatives. Comme on veut qu’elles 
soient très-blanches, le sucre et les 
gommes doivent être de la plus grande 
pureté. 

26. tablettes MEPtCURIELLES a LA VANILLE. 

pr. ; Mercure purifié. 

Gomme arabique. 30 gram. 

Sucre en poudre. 270 

Vanille. 2 

On met dans un mortier de marbre 
le mercure, la gomme arabique, et 
une quantité d’eau suffisante pour en 
former un mucilage épais ( environ 25 
gram.) ; on triture jusqu’à ce que le 
mercure soit parfaitement éteint ; on y 
ajoute le sucre en poudre, dans lequel 
on a mêlé d’abord la vanille en la 
pulvérisant, et on forme du tout des 
tablettes du poids de (i décigr. (000 
tablettes), qui contiennent chacune 4 
décigr. de mercure. 

27. TABLETTES DE MERCURE DOUX. 

(Pastilles ou Dragées vermifuges.) 

Pr. : Protochlorure de mercure 

divisé à la vapeur. 30 gram. 

Sucre en poudre.330 

Gomme adraganthe. 3 

Eau.   25 

Faites des tablettes de 6 décigr., 
dont chacune contient 5 cenligr. de 
mercure doux. 

28. TABLETTES DE MOUSSE DE COF.SE , 

suivant M. Deleschamps. 

Pr. : Saccharure de mousse de Corse 15 onc. 

Gomme arabique en poudre. 1 

— adraganihe. 1/2 gros. 

Eau distillée d’éc. de citron. S. Q. 

Faites des tablettes du poids de i 
gramme. 

29. tablettes nitrées. 

Pr. : Nitrate de potasse.. ...... 30 gram. 

Sucre pulvérisé. . . 330 

Gomme adraganthe. . . . 

Eau.. . . . 25 

Faites des tablettes de 6 décigr. 

30. TABLETTES OXALIQUES. 

(Pastilles contre la soif.) 

Pr. : Acide oxalique pur porpb. 4 gram. 

Sucre blanc pulvérisé. 250 

Gomme adraganthe. 2,6 

Eau dislill. d’éc. de citrons 20 

Huile volatile de citrons. .. 0,4 

Faites, suivant l’art, des tablettes 
de (> décigrammes. 

Ces tahlelîes sont fort agréables au 60 gram. 
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goût, mais elles tombent en deliquium 
à l’air, au lieu de s’y sécher. Il convient 
donc de revenir au procédé de Baumé, 
(pii les prépare avec le suroxalate de 
potasse (sel d’oseille), au lieu d’acide 
oxalique ; seulement il faut mettre 
0 grain, de ce sel pour les 250 grain, 
de sucre. 

31. TABLETTES DE QUININE SULFATEE. 

Pr. ; Sulfate de quinine. 1 grain. 

Sucre pulvérisé. 300 

Gomme adraganthe. 2,5 

Eau. 25 

Faites des tablettes de \ gramme. 

32. TABLETTES DE RHUBARBE. 

Pr. : Poudre de rhubarbe. 30 gram. 

Sucre pulvérisé. 330 

Gomme adraganthe. 3 

Eau pure. 25 

Faites des tablettes de 6 décigr. 

33. TABLETTES DE SCAMMONÉE COMPOSEES. 

: Poud. de scammon. d’Alep 20 gram. 

— de séné. 30 

— de rhubarbe to 

de Girofles . 6 

— d’écorces de citrons 54 

— de sucre.... 360 

480 

On compose de toutes ces poudres 
un mélange aiupiel on ajoute S. Q. de 
mucilage de gomme adraganthe, pour 
en former une masse que l’on divise 
en 40 tablettes carrées, du poids de 12 
gram Chacune de ces tablettes contient 
5 décigr. de scammonée, 75 centigr. 
de séné et 25 centigr. de rhubarbe. La 
dose, pour une purgation, est de 1/2 
à 2 tablettes, suivant l’ûge, le sexe et 
la force des individus. 

Pour en faire usage, on laisse fon¬ 
dre , du soir au lendemain, la quantité 
prescrite, dans un demi-verre à un verre 
d’eau ; on agite le mélange au moment 
de l’avaler, pour opérer la suspension 
des poudres non dissoutes. 

Ces tablettes, dont la formule est 
1 irée du Codex de 1818, sont destinées 
ù remplacer les tablettes de cifro et 
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diacarthami des anciennes Pharma¬ 
copées. 

34. TABLETTES DE SOUFRE. 

Pr. : Soufre lavé. 60gram. 

Sucre pulvérisé,. 480 

Gomme adraganthe. 8 

Eau de roses. 60 

Faites des tablettes de 1 gramme. 

35. TAB. DE TARTRATE BORO-POTASSIQUE, 

OU de crème de tartre soluble. 

Pr. : Crème de tartre soluble.. . 60 gram. 
Sucre. 420 

Gomme adraganthe. 4 

Eau dislill. d’éc. de citrons 30 

Remarque. Ces tablettes ont une 
saveur acide assez agréable ; elles se¬ 
raient moins bonnes, faites avec la 
crème de tartre ordinaire. 

36. TABLETTES d’yEUX d’ÉC'REVISSES. 

Pr. : Yeux d’écrev. lav. et porph. 60 gram. 

Sucre en poudre. 420 

Gomme et eau de fleurs d’o- 

rauger. S. Q. 

37. TABLETTES DE VANILLE. 

Pr. ; Vanille givrée. 60 gram. 

Sucre. "^20 

Gomme adraganthe. 2 

Eau. 15 

On réduit la vanille et le sucre en 
poudre, comme il a été dit à l’article 
Poudre de vanille sucrée. On en fait 
avec le mucilage de gomme adragan¬ 
the, des tablettes du poids de 4 décigr., 
dont chacune contient 5 centigr. de 
vanille. 

Ces pastilles sont excitantes et sto¬ 
machiques; elles servent aussi pour 
aromatiser le chocolat. A cet effet, on 
en met fondre une ou plusieurs dans 
une tasse, au moment de prendre le 
chocolat. 

IV. CHOCOLATS, 

Le chocolat est un médicament ali¬ 
mentaire , essentiellement composé de 
pâte de cacao et de sucre. 
personnes le prennent dans cet état de 
simplicité ; mais, pour beaucoup d’au¬ 
tres, il est d’une digestion difficile, et 
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on y ajoute alors un aromate, tel que 
la cannelle ou la vanille ; souvent aussi 
on y fait entrer du lichen , du salep, 
ou quelque autre substance médicamen¬ 
teuse. 

On emploie à la préparation du 
chocolat deux sortes de cacao : celui 
qui est terré, nommé cacao caraque, 
et celui qui n’est pas terré, connu en 
général sous le nom de cacao des îles; 
il y en a un grand nombre de variétés 
qui diffèrent par le pays qui les pro¬ 
duit. Le cacao caraque est moins âpre 
au goiit et bien plus agréable que les 
autres ; il donne un chocolat d’une 
qualité supérieure ; mais comme il est 
d’un prix plus élevé, à moins d’une 
recommandation spéciale, on en em¬ 
ploie toujours une moindre quantité 
que do cacao des îles. 

Avant de procéder à la confection du 
chocolat, on torréfie le cacao, comme 
il a été dit à l’article Beurre de cacao. 
On le monde avec soin de ses coques 
et de ses germes, dont la dureté s’op¬ 
poserait au broiement de la pâte. Cela 
fait, on le met par petites parties dans 
une poêle de fer évasée, sur un feu de 
charbon, et on le torréfie de nouveau 
en le remuant sans discontinuer. Cette 
seconde torréfaction doit être plus mo¬ 
dérée que la première, et cesse lorsque 
les grains mondés sont échauffés jus- 
(ju’au centre : elle a pour but d’enle¬ 
ver toute odeur étrangère au cacao. 
Quand elle est terminée, on vanne 
une dernière fois le grain, et on le 
pile aussitôt dans un mortier de fer 
chauffé à l’aide de charbons ardents, 
et bien essuyé. Lorsqu'il est réduit en 
une pâte molle, on le coule dans de 
grands moules en fer-blanc, on le laisse 
refroidir, et on le conserve dans un lieu 
sec. C’est avec cette pâte ainsi prépa¬ 
rée que l’on fabrique le chocolat. 

CHOCOLAT SANS VANILLE, 

dit Chocolat de santé. 

Pr. : Pâle de cacao des îles. 3 kilog. 

— de cacao caraque. 2 

Sucre en poudre. 5 

Gomme adraganlhe ïd. 0,030 

Cannelle fine id. 0,030 
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Ayez une pierre dure et unie, dite 
pierre à chocolat., posée sur une 
caisse en bois doublée de tôle, dans 
laquelle on met un réchaud rempli de 
charbon allumé ; mettez dans cette 
caisse un grand moule de fer-blanc 
contenant les deux pâtes de cacao, et, 
lorsqu’elles sont ramollies, broyez-les 
par portion sur la pierre, à l’aide d’un 
cylindre de fer. Quand toute la pâte 
est broyée, mélangez-y d’abord le su¬ 
cre réduit en poudre fine et préalable¬ 
ment échauffé ; puis , la gomme et la 
cannelle ; repassez le tout sur la pierre 
pour en rendre le mélange plus exact, 
et divisez-le en masses de i/2 livre ou 
de 4 onces ; malaxez chaque masse dans 
les mains; tassez-la exactement dans 
un moule de fer-blanc, et en secouant 
à coup répétés tous les moules réunis 
sur un carré de bois horizontal, le cho¬ 
colat s’étend uniformément, et prend 
une surface lisse. Lorsqu’il est froid et 
solide, on le détache facilement des 
moules, en les prenant par deux coins 
opposés, et leur imprimant un léger 
mouvement de torsion. On conserve le 
chocolat dans un lieu sec, enveloppé 
d’une feuille d’étain laminé et de pa¬ 
pier. 

CHOCOLAT A LA VANILLE. 

Ajoutez à la masse précédente 40 
gram. de vanille fine, préalablement 
pulvérisés à l’aide d’une partie du su¬ 
cre ; ou, ce qui revient au môme, 
remplacez 480 gram. du sucre prescrit 
par une égale quantité de poudre de 
vanille sucrée. 

CHOCOLAT AU T.ICHEN. 

Ce chocolat se prépare comme le 
chocolat simple, en remplaçant un 
tiers du sucre prescrit par une quan¬ 
tité égale de saccharure de lichen 
( page 241). 

CHOCOLAT AU SALEP, 

Ajoutez au chocolat de santé, et par 
500 gram., 15 gram. de salep réduit 
en poudre très-fine. Chaque portion 
de chocolat de 43 gram. (î/12 de livre), 
destinée à faire une lasse de boisson. 
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contient alors 1 gram. 25 ou 4 scrupule 
(le salep. 

On prépare de même le chocolat à 
Varrow-root, au tapioka^ et à d’au¬ 
tres substances féculentes. 

CHOCOLAT A l’hydrate DE FER. 

Ajoutez au chocolat de santé, par 
501) gram., de 45 à 50 gram. de per- 
oxide de fer hydraté, ha dose de 45 
gram. suflit lors(pie le chocolat doit 
être pris en boisson, par tasse de 4/12 
de livre, ou de 45 gram., puisqu,; la 
dose d’hydrate, prise ainsi, est de 4 
gram. 25; mais pour mettre en pastil¬ 
les, l’hydrate de fer peut être doublé. 

J’ai entendu professer l’opinion que 
le chocolat à l’hydrate de fer n’était 
bon qu’à manger à sec en pastilles , et 
non à prendre en boisson ; parce que 
l’ébullition avec l’eau lui communiquait 
une couleur noire et un goût alramen- 
taire, causés par la combinaison du 
tannin du cacao avec l’oxide de fer. 
Cet effet n’a pu arriver qu’avec des 
hydrates de fer mai lavés et contenant 
encore du sulfate soluble; car le cho¬ 
colat préparé avec l’hydrate ferricjue 
pur, ne change pas par la cuisson dans 
l’eau et ne prend aucun goût désagréa¬ 
ble. 

On peut aussi préparer des chocolats 
ferrugineux au fer porphyrisé, ou à 
Uéthiops martial; ■ mais ceux-ci ne 
.sont bons qu’à être mangés en pastilles, 
le fer ou l’éthiops se précipitant au 
fond de la tasse, lorsqu’on les dissout 
dans l’eau. Enfin on a vu prescrire du 
chocolat à Vlodure de fer^ foruiaut un 
manger ou une boisson détestab'e et 
atramentaire, qui gâte le chocolat, 
sans rendre plus facile radministration 
de riodure. 

Reynarciues. Les additions de vanille, 
de salep ou d’autres substances médi¬ 
camenteuses , peuvent se faire sur une 
petite quanliîé de <hi!Colat, et à îue- 
sure du besoin, en ramollissard celle 
quantité dans un mortier de fer chauffé, 
y incorporant la substance médicasnen- 
teuse, et.rcndant ensuite au chocolat sa 
forme de tableltes, ou lui donnant 

celle de pastilles. Pour atteindre ce i 
(Ernier but, on prend une certaine 
quantité de chocolat ramolli ; on l’al¬ 
longe en rouleau ; on le divise en 
parties égales ; ou arrondit un instant 
chacune de ces parties entre les doigis, 
et ou les place à quelque distance les 
unes des autres sur une plaque de fer- 
blanc légèrement chauffée. On secoue 
cette plaque sur une table, afin d’éten¬ 
dre uniformément les petites boules de 
pâte, et on leur donne de cette manière 
la forme de pastilles plates d’un côté, 
et un peu convexes de l’autre. 

Le chocolat, même de la meilleure 
qualité, ne se conserve pas longtemps 
en bon état. Peu de temps après qu il 
est fait, la surface se ternit et se re- i 
couvre d’une efflorescence de beurre 
de cacao ; mais celle légère altération 
ne doit pas le faire rejeter, et même il 
est à remarquer que les chocolats lins 
y sont plus sujets que ceux dans les¬ 
quels la presque totalité des fabricants 
font entrer une quantité plus ou moins 
considérable de fécule ou de quelque 
autre corps semblable. Un inconvé¬ 
nient plus grave, et qui perd encore . 
les meilleurs chocolats , c’est la facilité 
avec laipielle ils sont attaqués par des 
larves de mouches et d’autres insectes, 
qui les percent en tous sens et le^ ré¬ 
duisent en poussière. Cet effet se laro- 
duit surtout dans les chocolats fabri¬ 
qués dans la saison où les mouches 
déposent leurs œufs sur les substances 
[d’opres à les nouriur ; dans ceux qui 
contiennent une grande proportion de 
cacao caraque, (pie la torréfaction et 
le broiement sur la pierre ne paraissent 
pas priver entièrement des œufs c|ui 
s’y trouvent toujours renfermés; enlin, 
dans ceux pour lesquels on emploie 
des sucres colorés, provenant d une 
seconde et d’une troisième cuite des 
sirops fabri(jués dans les raffineries. 
Les moyens de parer à cet inconvénient 
sont donc d'eviter de fabriquer des 
îlîocolats de garde dans la saison des 
nsecies ailés; de n’employer que des 
Nicaos bien torréfiés, et du sucre de 
première cristallisation, îudvénsé et 
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assez forîeiïienl chauffé sous la pierre ; 
enfin, d’envelopper le cliocolat, aussitôt 
cju’il est refroidi, dans des feiiiiles 
d’étain immédiatement appliquées sur 
sa surface. 

V. BISCUITS. 

BISCUITS VERMIFUGES. 

Pr. : Semen-contra en poudre.. . 12gram. 

Résine de jalap. 1,2 

Triturez ensemble et mêlez très- 
exactement; ajoutez la poudre au mé¬ 
lange suivant, destiné à former douze 
biscuits que l’on fait cuire par un pâtis¬ 
sier, de la manière ordinaire : 

Sucre. 96gram. 

Farine de froment. 64 

CEufs.Nombre 4 

Chaque biscuit contient 1 gram. de 
semen-contra et 1 décigr. de résine de 
jalap ; on en donne depuis la moitié 
jusqu’à \ aux enfants, suivant leur 
à ‘^'e. 

YI. PASTILLES. 

PASTIULES DE MENTHE TOIVREE. 

Pr. : Sucre blanc. 60 gram. 

Eau de menthe poivrée. ... 6ü 

Faites cuire en consistance de miel 
dans un poêlon à manche et pourvu 
d’un bec. Pendant ce temps : 

Pi’. ; Sucre très-blanc en poudre 

grossière et séparé de la 

poudre la plus fine .... 120 gram. 

Huile volatile de menthe.. 2 

Mêlez exactement; ajoutez au sucre 
cuit, et, sans perdre de temps, faites 
tomber le mélange encore liquide, et 
goutte à goutte, sur des feuilles de fer- 
blanc, où il prend la forme de pastil¬ 
les ; faites sécher à une douce chaleur. 

On prépare de même les pastilles à 
la rose, au citron, à la fleur d’oranger, 
etc. 

Remarque. Suivant Cadet de Gassi- 
court [Bull, pharm..^ t. in, p. 94), 
dans quelques villes d’Allemagne, on 
prépare les pastilles de menthe poivrée 
en faisant d’abord des pastilles à la 
goutte avec du sucre seul ; prenant 
ensuite 00 gram. de ces pastilles, les 
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arrosant avee 20 gouttes d’essence de 
menthe dissoutes dans \ 2 gram. d’éther, 
et les laissant exposées à l’air : i’ether 
se volatilise, et les pastilles restent im¬ 
prégnées de l’huile de menthe. 

On peut objecter à ce procédé , que 
les pastilles conservent un goût d’éther, 
car on le met en usage pour obtenir 
des pastilles à l'éther seul : le procédé 
usité en France paraît donc préféra¬ 
ble. 

TASTILUES DU T.ACTATE DE FER. 

Pr. ; Lacfate de fer pulvérisé. .. 25 

Sucre passé au tamis de crin 57 5 

Eau. 75 

Mêlez très-exactement le sucre et le 
lactate, humectez le mélange avec 
l’eau , de mariière à en former une pâte 
ferme que vous tasserez dans un pot. 
Mettez environ 120 gram. de cette 
pftte dans un poêlon à bec ; posez sur 
le feu et agitez continuellement, seule¬ 
ment justpi’à ce que le mélange soit 
assez ramolli pour pouvoir être coulé 
en pastilles. Faites, autant que possible, 
ces pastilles du poids de 6 décigram., 
chacune contenant alors 25 milligr., 
environ 1/2 grain de lactate de fer. 

On prépare de même les pastilles de 
citrate de peroxide de fer 
on peut employer le sel licpùde et con¬ 
centré à 25% état sous lequel il contient 
le tiers de son poids de citrate sec et 
deux tiers d’eau, il faut prendre des 
proportions inverses de sel liquide et 
d’eau , de la manière suivante : 

PASTIULES DE CITRATE FERRIQUE. 

Pr. : Citrate ferrique liquide... . 75 gram. 

Eau. 25 

Sucre en poudre grossière 575 

Mélangez et opérez comme ci-dessus. 
Chaque pastille, du poids de 6 décigr., 
contient 2 centigram. 1/2 de citrate 
sec. 

VIL CONDITS. 

CONDIT d’angélique. 

Choisissez des tiges d’angélique très- 
tendres; enlevez-en l’épiderme; cou- 
pez-les en morceaux longs de deux à 
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trois pouces, et faites-les bouillir pen¬ 
dant un quart-d’heure dans suflisanle 
quantité d’eau. Cette opération, que 
l’on nomme faire blanchir, a pour 
but d’enlever aux tiges d’angélique 
l’excès de leur saveur aromatique. 
Après qu’elles y ont été soumises, on 
les fait égoutter sur un tamis. 

Pendant ce temps, faites un sirop 
avec du sucre très-pur, que vous cui¬ 
rez à 50° à l’aréomètre ; plongez-y les 
tiges d’angélique, et faites-les bouillir 
jusqu’à ce qu’elles aient perdu une 
grande partie de leur eau, ce que l’on 
reconnaît à la fermeté qu’elles acquiè¬ 
rent ; retirez-les alors du sirop pour les 
faire égoutter sur un treillis de fer ou 
de bois. 

Faites cuire de nouveau sucre, jus¬ 
qu’à ce que le sirop, refroidi brusque¬ 
ment , devienne presque sec et cassant, 
ce qui indique qu’il n’y reste presque 
plus d’eau; ajoutez-y les tiges précé¬ 
dentes , et faites-les bouillir légèrement 
jusqu’à ce qu’elles commencent à de¬ 
venir cassantes : alors retirez-les, et 
mettez-les à égoutter; acbevez-en la 
dessiccation en les exposant pendant 
quatre à cinq jours dans une étuve 
chauffée à40^ 

Remarques. On confit d’une manière 
analogue les tiges d’ache , les écorces 
de citron, les prunes , les cerises, etc. 
11 faut remarquer seulement que les 
fruits mous demandent à être passés 
plusieurs fois dans le sucre, pour en 
être bien pénétrés, et à chaque fois on 
les met égoutter sur un tamis pendant 
un jour ou deux. Au bout de ce temps, 
on s’aperçoit qu’ils se sont ramollis, 
parce que riiumidité de l’intérieur a 
liquéfié peu à peu le sucre qui était à 
la surface. Lorsqu’ils sont dans cet état, 
on les plonge de nouveau dans du si¬ 
rop neuf, et on répète cette opération 
jusqu’à ce que le sucre qui recouvre 
les fruits ne se ramollisse «plus ; alors 
on les fait sécher à l’étuve. 

Quant à la fleur d’oranger, pour la 
confire, on en met les pétales mondés 
dans l’eau froide, on les exprime entre 
les mains , et on les jette dans un sirop | 
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de sucre cuit à 55”, chaud; on les fait 
bouillir légèrement pendant un quart 
d’heure; on les laisse dans ce sirop 
jusqu’au lendemain : alors on les ex¬ 
prime légèrement; on clarifie de nou¬ 
veau sucre, et on le cuit jusqu’à ce 
qu’il devienne presque solide en se 
refroidissant; on y divise les pétales, et 
on les remue jusqu’à ce qu’ils soient 
secs et couverts de sucre : on les expose 
à l’étuve pendant deux jours. 

CHAPITRE VIL 

DES SACCHAROLÉS MOUS. 

I. ÉLECTUAIRES. 

Les électuaires sont des médicaments 
mous, formés principalement de pou¬ 
dres délayées dans du miel, ou dans 
un sirop, ou de pulpes mélangées de 
sucre. On y fait également entrer des 
extraits , des gommes-résines, des bau¬ 
mes liquides, des huiles, des sels, etc. 

D’après ce quia été dit précédemment 
(page 24(^), on peut diviser les électuai¬ 
res en deux sections, les simples et les 
composés. Les premiers ne contien¬ 
nent, outre le sucre ou le miel, qu’une 
seule substance médicamenteuse , tels 
sont les conserves et les marmelades y 
et quelques électuaires magistraux; les 
autres contiennent un nombre plus ou 
moins considérable de substances acti¬ 
ves : ce sont les électuaires proprement 
dits ou les confections. 

Les conserves, ainsi que l’indique 
leur nom, ont été inventées pour con¬ 
server., par le moyen du sucre, et au 
moins d’une année à l’autre, la subs¬ 
tance tendre et charnue des végétaux, 
qu’on ne peut se procurer générale¬ 
ment à l’état frais, que pendant une 
seule saison. Les anciennes Pharma¬ 
copées en énumèrent un très-grand 
nombre, qui se préparaient presque 
toutes en réduisant en pulpe le paren¬ 
chyme des végétaux, et le mêlant, 
ainsi disposé, avec 2, 5 ou 4 parties de 
sucre cuit en consistance presque so¬ 
lide , ou , comme on le dit, au boulé, 
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niais encore chaud et liquide. Mais, 
suivant la remarque de Baumé, ces 
sortes de médicaments remplissaient 
bien mal le but qu’on s’était proposé, 
et pouvaient au plus se garder un mois 
en bon état, en raison de la facilité 
avec laquelle le sucre entre en fermen¬ 
tation , lorsqu’il est mélangé au paren¬ 
chyme des plantes^. Aussi Baumé 
à-t-il conseillé de faire sécher avec soin, 
dans la saison convenable, la substance 
que l’on veut réduire en conserve ; 
de la pulvériser et de la conserver 
dans un bocal fermé, à l’abri de la 
lumière et de l’humidité. Lorsqu’on 
veut en faire usage, on pèse une 
quantité déterminée de poudre, on la 
ramollit dans un mortier avec une 
certaine quantité d’eau simple, si la 
substance est inodore, ou d’eau distil¬ 
lée de la plante , si elle est aromatique, 
et on y ajoute 3 ou 4 parties dej sucre 
pulvérisé. Ce procédé est applicable à 
toutes les plantes, sauf celles de la 
famille des crucifères (cochléaria et cres¬ 
son) qui perdent toutes leurs propriétés 
par la dessiccation, et qu’on peut d’ail¬ 
leurs se procurer récentes pendant 
presque toute l’année. Il ne s’applique 

^ Le sucre, dans ces conserves, entre en 

fermentation plus facilement que lorsqu’il est 

seul, à cause des matières mucilagineuses 

avec lesquelles il se trouve allié. Ce phéno¬ 

mène n’arrive pas avec la même facilité aux 

sirops qui ont été bien clarifiés et débarras¬ 

sés du parenchyme des substances. La plu¬ 

part des anciennes conserves perdent, en 

fermentant, dans l’espace de quelques jours, 

leur couleur, leur odeur et leur saveur. Elles 

changent totalement de nature ; elles acquiè¬ 

rent d’abord une odeur vineuse, deviennent 

aigres, gonflées et remplies de gaz. Quelque 

temps après, elles s’affaissent, l’humidité 

s’évapore en partie ; les conserves candissent 

en dessous, tandis qu’il se forme à leur sur¬ 

face une moisissure plus ou moins forte. 

Tous ces effets se passent dans l’espace de 

quatre mois environ. Quelques conserves, 

comme celle de violettes, éprouvent ces 

changements plus rapidement, tandis que 

d’autres sont un peu plus longtemps à s’al- 

térei' (IUumf), 

[>as non pins aux conserves de fruits , 
lesquelles, en raison de leurs principes 
acides , se conservent facilement en 
bon état. 

Quant aux électuaires, la diversité 
de leur composition rend fort difficile 
d’établir des règles générales pour leur 
préparation. On peut dire cependant 
qu’il faut réduire en poudre toutes les 
substances qui en sont susceptibles, 
même les gommes-résines, à moins 
qu’elles ne soient presque seules, au¬ 
quel cas il sera préférable de les dis¬ 
soudre, avec les extraits, dans un 
excipientapproprié. Les résines liquides 
pourront être ajoutées à ce mélange, 
ainsi que les pulpes et les sirops, préa¬ 
lablement concentrés et cuits en consis¬ 
tance de miel, afin d’assurer davantage 
la conservation du médicament. On 
ajoutera enfin les poudres préalable¬ 
ment mélangées ; on leur laissera le 
temps de se gonfler par l’humidité des 
liquides ; on rebattra alors le mélange, 
pour lui rendre le liant et l’homogé¬ 
néité d’une masse bien liée, et on le 
serrera dans un pot. 

On prépare dans les pharmacies un 
assez grand nombre d’électuaires ma¬ 
gistraux , auxquels on donne abusive¬ 
ment le nom d'opiates (page 240), et (jui 
se font généralement en incorporant 
des poudres avec des sirops. Or, il est 
essentiel que l’on sache que les poudres 
exigent des quantités très-variables de 
sirop, pour être amenées à une bonne 
consistance d’électuaire, et Baumé a 
fourni à cet égard des indications qui 
peuvent être suivies. 

Les poudres de plantes, de bois, 
d’écorces, et de substances à peu près 
semblables, absorbent 5 parties de sirop 
pour prendre la consistance d’électuaire. 
Immédiatement après qu’il est fait, 
le mélange paraît un peu liquide ; mais, 
dans l’espace de vingt-quatre heures, 
la poudre se gonfle, absorbe le sirop 
qui paraissait superflu, et l’électuaire 
prend la consistance qu’il doit avoir. 

Les gommes-résines , comme le gal- 
banum, le sagapenum, la gomme am¬ 
moniaque, absorbentenviron leur poids 
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de sirop ; les résines sèches en deman¬ 
dent un peu moins que leur poids. 

I.es matières minérales, comme les 
oxides, les sulfures, les sels insolubles, 
prennent environ moitié de leur poids 
de sirop. Le fer porphyrisé ne paraît 
pas d’abord en exiger davantage ; mais 
comme bientôt il s’oxide, en décom¬ 
posant une partie de l’eau, et en ab¬ 
sorbe le reste, pour se constituer à 
l’état d’bydrate, l’électuaire ne tarde 
pas à se solidilier et à prendre la dureté 
de la pierre ; ce phénomène se remar¬ 
que notamment dans la préparation de 
l’ancien opiate mésentérique. 

Enlin les sels prennent d’autant 
moins de sirop qu’ils sont plus solu¬ 
bles : le sulfate de potasse en exige 
moitié de son poids ; le sel ammoniac, le 
sel de seignelte, letartrate et le nitrate 
de potasse, un tiers; les sels déliques¬ 
cents au plus un dixième. 

Si l’on ajoute des sirops aux corps 
pulvérulents pour les convertir en 
élecluaires, il faut au contraire ajou¬ 
ter des poudres aux huiles et aux rési¬ 
nes liquides , pour leur donner la même 
consistance. Tel est principalement le 
baume de copaliu, qui absorbe à peu 
près également 2 parties de sucre, de 
sang-dragon, de cachou, ou de cubèbes 
pulvérisés , pour former un électuaire 
demi-solide. Le camphre, quoique so¬ 
lide, ne donne aucune consistance au co- 
pahu , et s'y li(juélie au contraire com¬ 
plètement . On sait qu’ il pr od uit le même 
effet avec les résines et les gommes-ré¬ 
sines , entre autres avec l’assa-fœtida, 
ce (jui cause souvent des mécomptes 
entre le médecin elle pharmacien, pour 
la confection des masses pilulaires. 

1. ÉIÆCTUAIRE d’abricots. 

(Marmelade d’abricots.) 

Pr. : Abricois bien mûrs. 3 kilog. 

Sucre blanc. 2 

On fend les abricots pour en séparer 
les noyaux ; on les coupe par tranches, 
et on les met dans une terrine avec le 
sucre grossièrement puivérisé ; on agite 
de temps en temps , pendant vingt-qua¬ 
tre heures, pour faciliter la solution du 

sucre dans le suc des abricots ; on met 
le tout dans une bassine sur le feu, et 
on le fait cuire promptement en le 
remuant sans cesse, jusqu’à ce que la 
marmelade prenne, en se refroidissant, 
nue consistance ferme ; alors on y ajoute 
une partie des amandes d'abricots que 
l’on a séparées des noyaux et mondées 
de leur pellicule, et on la coule dans 
des })ots. 

Cette marmelade est plutôt un objet 
d’économie domestique qu’une prépa¬ 
ration du ressort de la pharmacie. 

On prépare de même les marmelades 
de prunes et de pêches, sauf qu’on n’y 
fait pas entrer les amandes de ces fruits. 

2. ÉLECTUAIRE d’aüNÉE. 

Pr. ; Poudre de racine d’aunée... 1 part. 

Eau distillée d’année. 2 

Sucre en poudre fine.9 

12 

Ramollissez dans un mortier de mar¬ 
bre la poudre d’aunée avec l’eau distil¬ 
lée ; après quelques heures de contact, 
ajoutez le sucre en poudre, et faites-en 
le mélange exact. 

Préparez de même les conserves 
d’absinthe et de violettes, et celle de 
patience, en remplaçant l’eau distillée 
de la racine par de l’eau pure. 

3. Électuaire de casse, 

(Conserve de casse.) 

Pr, : Pulpe de casse. 1 part. 
Sirop de violettes... 1 

Mêlez , et faites évaporer au bain- 
marie, jusqu’à ce que le mélange soit 
revenu en consistance de miel épais, 
ou mieux , jusqu’à ce qu’il soit réduit 
airpoids d’une partie et demie. 

Cette conserve , lorsqu’elle est bien 
cuite, peut se garder un temps assez 
long sans altération. Elle offre un bon 
laxatif. La dose est de 45 à CO gram. 

4. ÉLECTUAIRE DE CYNOR RHODOflS. 

(Conserve de Cynorrhodons.) 

Pr, : Pulpe de cynorrhodons. 2 part. 

Sucre en poudre.3 

Pour préparer la pulpe de cynorrho¬ 
dons, on prend ces fruits, à leur par- 



faite maturité ; on en sépare le pédon¬ 
cule et les lobes supérieurs du calice ; 
on les ouvre en deux, et on en rejette 
les graines [akènes] et le duvet soyeux 
qui les entoure; on en met la chair 
tians un vase de faïenee; on l’arrose 
d un peu de vin blanc, et on l’expose 
à la cave pendant quarante-huit heu¬ 
res, ou jusqu’à ce qu’elle soit bien 
ramollie : alors on place le tout sur un 
tamis, et on le réduit en pulpe de la 
manière usitée. On prend 2 parties de 
cette pulpe ; on y incorpore, dans un 
vase convenable, 5 parties de suere en 
poudre ; on chauffe un instant au bain- 
marie; on agite jusqu’à ce que l’élec- 
tuaire soit presque froid, et on le ren¬ 
ferme dans un pot. 

L’électuaire de cynorrhodons est as¬ 
tringent et légèrement diurétique : la 
dose est depuis 4 jusqu’à 50 gram¬ 
mes. C’est un des médicaments de ce 
genre qui se conservent le mieux. 

O. EL.ECTUAIRE OU CONSERVE ]}E COCHLÉaRIA, 

Pr. .-Feuill. récentes de cocliléaria 1 part. 
Sucre blanc. 5 

Pilez ces deux substances ensemble 
dans un mortier de marbre, jusqu’à ce 
que le tout soit converti en une pulpe 
line ; passez à travers un tamis de crin, 
et mettez dans un pot. 

On a prescrit jusqu’ici de préparer 
cette conserve avec 5 parties de sucre 
pour \ de plante récente, ce qui la 
donnait demi-liquide et si altérable, 
qcv’on pouvait à peine la conserver 
pendant quelques jours. M. Mobr a 
conseillé avec raison de porter la dose 
du sucre à 5 parties. Le médicament 
est plus consistant et se conserve 
mieux. Il est antiscorbutique et diuré¬ 
tique. La dose est de 4 à 24 gram. 

6. ÉLECT. OU CONSERVE DE ROSES ROUGES. 

Pr. : Poudre de roses rouges. 1 part. 

Eau distillée de roses pâles... 2 

Sucre eu poudre. 8 

Mettez dans un mortier de marbre 
la poudre de roses rouges et l’eau dis¬ 
tillée , après vingt-quatre heures de 
contact, ajoutez le sucre en poudre 
line, et renfermez d ms un pot. 
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Cette conserve e.t astringente, et 

arrête le cours du ventre et le vomis¬ 
sement : souvent aussi on s’en sert 
comme d’un excipient pour préparer 
des pilules magistrales. 

Remarques Cette conserve peut se 
garder assez longtemps, à 'la couleur 
près, qui s’altère et devient grisâtre. 
On peut également la préparer par 
l’ancienne méthode, avec la pulpe des 
fleurs récentes. Voici comment on 
peut opérer : 

Pr. ; Pétales de roses rouges récents 

et privés de leur onglet. .. t part. 
Sucre en poudre. 3 

On lave les pétales avec de l'eau 
froide, jusqu’à ce que celle-ci com¬ 
mence à se teindre en rouge; alors on 
les fait égoutter sur une toile, et on les 
exprime fortement : on les met dans 
un mortier de marbre avec le tiers du 
sucre presèrit, et on les pile pour les 
réduire en une pulpe fine (jue l’on passe 
à travers un tamis ; on y ajoute le res¬ 
tant du sucre ; on chauffe un instant au 
bain-marie , et on agite jusqu’à ce que 
la conserve soit presque refroidie. 

7. ÉUECTUAIRE DE ROSES COMEOSÉ. 

(Opiat antlleucorrliéen de Tissot.) 

90 gi-ani. 
30 

30 

8 
8 

0,1 

90 

Pr. ; Conserve de roses rouges. 

— de romarin ..., 

Poudre de quinquina. . . . 
— de cachou. 

— de macis. 

Huile volatile de cannelle 

Sirop d’écorce d’oranges am. 

Faites suivant Fart. 

Dose : 8 grammes matin et soir. 

8. CONSERVE DE ZESTES DE CITRONS. 

Pr. ; Zestes de citrons récents. j 
Sucre. 3 

Pilez dans un mortier de marbre 
pour réduire le tout en une pulpe fine, 
que vous chaufferez dans un pot, au 
bain-marie, jusqu’à la température de 
1 ébullition ; passez à travers un tamis. 

9. CONSERVE DE GENIEVRE. 

Pr. ; Baies de genièvre récentes. 
Suci'c. 

1 part, 
I 
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Pilez lonj^^leinps dans un inoriiei' de 
niarlu'e, mais modérément, alin, s il est 
possible, de diviser la pulpe du fruit, 
sans écraser les semences. Ajoutez, s’il 
est nécessaire, quelque peu d’eau pour 
donner plus de mollesse à la masse ) 
chauffez au bain-marie et passez au ta¬ 
mis de crin. 

10. Kf.ECTUAIRE OU CONSERVE DE TAMARINS. 

Pi', : Pulpe de tamarins. 2 part. 

Sucre en poudre. 3 

Mêlez et chauffez au bain-marie jus- 
<iu’à consistance de miel épais. 

Uafraîchissaute et laxative à la dose 
de lo à 00 grain. 

Cette conserve se garde très-bien en 
bon état. 

2^^ ÉLECTUAIRES COMPOSÉS. 

I I, ÉLECTUAIRE ABSORBANT AROMATIQUE. 

(Coiilécliou de safran composée.) 

l’r. ; Terre sigillée préparée. 8 part. 

Concrétions d’écrev. prépar. 8 

Cannelle line pulvérisée.... 3 

Santal citrin id. 1 
—■ l'ouge id. 1 

Diciaine de Crète id. 1 

Myrrhe id. 1 
Safran id. 1 
Miel de Narbonne. 24 

Sirop d’œrllets. 48 

Total. pC 

Tous les ingrédients doivent être pris 
en poudre et bien préparés ; on les mêle 
ensemble, à l’exception du safran ; on 
les tamise de nouveau, et on broie sur 
le porphyre ce qui refuse de passer au 
1 amis, afin d’avoir une poudre homo¬ 
gène et très-hne. Alors on fait fomlre 
dans un poêlon le miel avec le sirop 
d’œillets ; on passe et on délaye la pou¬ 
dre de safran : on laisse le mélange en 
macération pendant douze heures, alin 
({lie le safran lui communique toute sa 
couleur ; on y ajoute la poudre compo- 
.-;ée, et on Ty mêle exactement. 

Remarque. Cetélectuaire porte com¬ 
munément le nom de confection dliya- 
cinihes; mais il n’a plus rien de com- 
tniin ({lie le nom avec cette amuenne 
préparation, tant il a subi de redne- 
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tions et de modifications successives : 
contenant autrelois un grand nombie 
de pierres précieuses (hyacinthes, éme¬ 
raudes, grenats, etc.), la plupart de ces 
substances siliceuses en ont d’abord été 
retranchées, comme étant tout à fait 
inatta({uables par les sucs gastru{ues, 
et elles ont été remplacées par les yeux 
d’écrevisses, qui jouissent d’une pro¬ 
priété absorbante ou antiacide très- 
marijuée. Ensuite on en a éliminé, avec 
raison, l’os du cœur de cerf, la ràpure 
d’ivoire, la soie crue, les semences de ci¬ 
trons, d’oseille etde pourpier, les feuilles 
d’or et d’argent, et, avec moins de fon¬ 
dement sans doute, les roses rouges, le 
santal blanc, le santal rouge, le camphre, 
l’ambre et le musc. De ces simplifica¬ 
tions , sont résultées d’abord la formule 
de l’ancien Codex de Paris, qui conser¬ 
vait encore les fiyacinlfies, supprimait 
le camphre, et incorporait la poudie 
composée avec du sirop de limons, 
puis celle de^Baumé, ({ui supprimait 
les fiyacinlfies, conservait le campfiie, 
et ajoutait inutilement à la confection 
quelques gouttes d’essence de citions. 

L’enqfioi du sirop de limons, pour 
incorporer les poudres de la confection 
d’hyacinthes, est extrêmement ancien ; 
mais Charas ayant observé que ce sirop 
contrariait la vertu absorbante du mé¬ 
dicament , en saturant une partie de la 
terre calcaire qu’il confient, conseilla 
de le remplacer par le sirop d œillets, 
dont les propriétés toniques sont d’ail¬ 
leurs conformes à celles recfieicnees 
dans la confection. Lemery adopta cette 
correction, à laciuelle nous avons cru 

devoir revenir. 
La Pharmacopée de Londres contient 

la formule d’une confection aromaü- 
que destinée à remplacer la confection 
d’hyacinthes : bien qu’il n’y ah aucune 
raison de la préférer à celle qui est 
adoptée en France, en voici la composi¬ 

tion : 
Confection aromatique (Pharm. Lond.). 

Écailles d’huîtres préparées. 16 part. 

Cannelle. ^ 
Muscades.. 2 

Safran. 
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Girolles .. 1 

Semences de cardamome.. . 0,5 
Sucre en poudre. 24 
Eau. 16 

12. 

Pr. 
6 grain. 

6 

6 

6 

6 

96 

4 part. 
4 

63,5 

ÉLECTUAIRE APOETIQUE ASARINE. 

{fJiera-Picra') 

Racine d’asarum pulvérisée 

Cannelle fine Id..... 
^acis id^ _ _ 

Safran id. 

Mastic id..... 

Aloès succotrin id. 

blanc.. 3S4 

Faites un électuaire. 

ï 3 . ÉLECTUAIR E ALOÉXXQUE AMMONIO-FERRÉ. 

(Opiat mésentérique.) 

Pi • . Poudre de fer porpliyrisé.. 

de gomme aminon. 
— de séné. 4 

— de rhubarbe. 3 

— de scammonée anti- 

moniée {poudre de 
tribus'). 3 

— d'aloès .. 2 

— d’arum. 2 

de protochlorure de 

mercure. 2 
Sirop de séné et de pommes 

composé... 43 

72 

Cet électuaire était autrefois très- 

eniployé contre les obstructions du 

oie, de la rate et du mésentère. Il 

purge à la dose de 2 à 8 grain. 11 con¬ 

vient d’en conserver la poudre toute 

faite et de ne préparer i’électuaire fiu’à 

mesure du besoin, parce qu’il acquiert 

en peu de temps une très-grande du- 

eete, due à l’oxidation et à l’hydrata¬ 

tion du fer par l’intermède de l’eau. 

14. électuaire de beurre de cacao. 

(Creme pectorale de Tronehin.) 

Pi-. : Beurre de cacao.. 30 gram. 

Sirop de capillaire. 30 

— de baume de Tolu... 3o 
Sucre en poudre. 

Râpez le beurre de cacao, et triturez- 

le dans un mortier avec le sucre, de 

2m 
manieie à le réduire en poudre : ajou¬ 
tez les sirops, et mêlez exactement. 

On prend cet électuaire par cuillerée 
à café, dans les toux sèches et opiniâ¬ 
tres. 

15. élect. de casse et de manne composé. 

(Marmelade de Tronehin.) 

Pr. : Électuaire de casse précé¬ 

demment décrit. 3()gram. 
Manne en larmes.30 

Sirop de violettes. 3() 

Huihi d’amandes douces ... 30 
Eau de fleurs d’oranger.... 4 

Epistez la manne dans un mortier de 
marbre ; ajoutez-y le sirop de violettes, 
et triturez jusqu’à ce qu’elle ait entiè¬ 
rement disparu ; ajoutez l’électuaire 
de casse, l’huile d’amandes douces et 
l’eau de fleurs d’oranger; mêlez exacte¬ 
ment. 

1 6. ÉLECT. DE CASSE ET DE MANNE KERMÉTISÉ. 

(Marmelade de Zanetli.) 

Manne en larmes. 

Sirop de guimauve. 

Électuaire de casse simple 

Huile d’amandes douces. 
Beurre de cacao. 

Pr. 

Eau de fleurs d’oranger 
Kermès minéral. 

60 gram. 
45 

30 
30 

8 

15 

0,2 

Préparez comme le précédent, sauf 
que le kermès minéral sera ajouté avec 
le sirop de guimauve, et que le beurre 
de cacao aura été préalablement fondu, 
au‘bain-marie, dans l’huile d’amandes 
douces. 

17. Électuaire de c;achou composé. 

(Confection japonaise.) 

Pr. : Cachou en poudre... 4 

Kino id. 

Cannelle id. 

Muscade id. 

. Sirop de roses rouges cuit en 

consistance de miel. 27 

Opium dissous dans S. Q. de 

vin d’Espagne. o,2 

Cet électuaire est tiré des Pharmaco¬ 
pées anglaises : il est destiné à rempla¬ 
cer le diascordium, auquel cependant 
il ressemble fort peu. 

■17. 

O 
1 
1 
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18, ÉLKCTDAiRK DK COI'AHU. 

Pr. : Oléo-résine de copahu.. .., i pari. 
Sucre. 2 

Mélangez dans nn mortier de mar¬ 
bre. 

Le sucre peut être remplacé, en 
tout ou en partie, par du sang-dragon, 
du cachou, des cubèbes, etc, 

19, ÉDECTUAIRE DENTIFRICE, 

Pr. : Corail rouge porphyrisé.,, 250 gram. 
Cannelle fine pulvérisée., 00 
Cochenille. 30 
Alun. 4 
Miel surfin. 625 
Eau, S, Q, on. 30 

Triturez dans un mortier de porce¬ 
laine la cochenille, l’eau et l’alun, et 
laissez le mélange à la cave pendant 
vingt-quatre heures, afin que la couleur 
pourpre de la cochenille soit bien dé¬ 
veloppée ; alors ajoutez le miel, puis le 
corail et la cannelle fine. Aromatisez à 
volonté avec des essences de girolle, de 
Heurs d’oranger, de menthe, de ro¬ 
ses, etc. 

Cet électuaire, qui est destiné à en¬ 
tretenir la propreté des dents, à l’aide 
d’une brosse et d’un peu d’eau, offre 
autant de variations dans sa composi¬ 
tion qu’il y a de fabricants et de con¬ 
sommateurs. On peut y faire entrer 
beaucoup d’autres ingrédients que ceux 
prescrits ci-dessus : tels sont les yeux 
d’écrevisses, l’os de seiche, les os calci¬ 
nés, la pierre-ponce, etc.; mais cette 
dernière substance nuit à l’émail des 
dents, à cause de sa grande dureté , et 
doit être rejetée du nombre des denti¬ 
frices. 
20. ÉTECT. d’ÉtAIN AMAEGAMÉ AU MSRCüRE. 

(Électuaire jovial contre le tænia.) 

Pr. :Éiainpur. 1 part. 
Mercure. 1 
Concrétions d’écrevisses prép. 1 
CoQserve d’absinthe. 3 
Sirop de menthe. 2 

8 

On amalgame d’abord l’étain avec 
le mercure ; on divise l’amalgame avec 
la poudre de concrétions d’écrevisses. 

PAR .UIXTIOX. 

et on y ajoute la conserve et le sirop. 
La dose est de 8 gram., pris deux 

fois par jour. 
21, ÉLECTUAIRE OPIACE ASTRINGENT. 

(Électuaire diascordium.) 

Pr. : F)ol d’Arménie préparé. . 64 gram. 
Feuilles de scordiuin.... 48 

— de dictame de Crète 1G 

Roses rouges. 16 

Racine de historié. 16 
— de lormentille.. .. 16 

— de gentiane. 16 

Semences de berheris.... 16 

Gomme arabique. 16 
Galbanum. 16 

Baume de Tolu. 16 
Cannelle fine. 16 
Cassia lignea. 16 

Poivre long. 8 
Racine de gingembre... 8 

Extrait d’opium. 8 

Miel rosat. 1060 
Yin d’Espagne. 210 

On prend le bol d’Arménie préparé, 
les racines mondées et dépoudrées, les 
feuilles privées de tiges, la gomme ara¬ 
bique, le galbanum et le baume le plus 
purs possible, etc., et l’on forme du 
tout une poudre eomposée. Alors on 
fait fondre au bain-marie l’extrait d’o¬ 
pium dans le vin d’Espagne ; on y 
ajoute le miel rosat, cuit préalablement 
en consistance d’électuaire, enfin la 
poudre composée, et on en forme un 
mélange exact. 

Remarques. Cet électuaire, dont la 
première eomposition est due à Fra- 
CASTOii, est un astringent très-propre à 
être employé dans les dévoiements et 
les dyssenteries : la dose est de 1 à 6- 
gram. La formule que nous donnons 
est celle du Codex de 1758, qui diffère 
de celle de l’auteur, surtout en ce que 
le miel et la conserve de roses y sont 
remplaeés par du miel rosat, la se¬ 
mence d’oseille parcelle de berberis, et 
l’opium brut, à la dose de 1 gros et 
demi, par 2 gros d’extrait d’opium 
préparé au vin. Quant à nous, nous 
prescrivons l’extrait d’opium ordinaire 
préparé à l’eau froide, persuadés que 
l’adoption de l’extrait préparé au vin, 
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par le Codex de 1758, tenait simple¬ 
ment à ce que, à cette époque, on pen¬ 
sait que c’était là la meilleure prépara¬ 
tion de l’extrait d’opium (ce Codex 
n’en renferme pas d’autre), et non par 
une raison particulière à la composition 
du diascordium. 

Cet électuaire, bien préparé, se con¬ 
serve très-longtemps sans aucune alté¬ 
ration ; seulement il prend une couleur 
plus foncée, due en grande partie à la 
réaction lente des principes astringents 
végétaux sur le fer contenu dans le bol 
d’Arménie. Il n’en est pas moins bon 
pour cela ; mais si l’on tient à l’avoir 
avec sa couleur rouge primitive, il suf¬ 
fit de conserver à part la poudre com¬ 
posée qui sert à le former, et de pren¬ 
dre, au besoin ; 

De cette poudre composée. 36 gram. 
D’extrait d’opium. 1 

De miel rosat. 128 
De vin d’Espagne. 28 

Opérez comme ci-dessus. 
4 gram. de diascordium contiennent 

2 centig. d’extrait d’opium. 

22. ÉLECTUAIRE OPIACE POLYPHARMAQUE. 

(Thériaque d’Andromaque.) 

PREMIÈRE POUDRE : 

Racines, Bois, Ecorces, etc. 

Pr. : Agaric blanc. 12 part. 
Scille sèche. 12 

Iris de Florence. 12 

Cannelle fine. 12 

Cassia lignea. 8 

Spicanard. 8 

Racine d’acore vrai. 6 

— de costus arabique. . 6 

— de gingembre. 6 

— de quintefeuille.... 6 

— de rhaponlic. 6 

— de valériane phu ... 6 

— de nard celtique.... 4 
— de méum. 4 

— de gentiane. 4 

— d’aristoloche. 2 

— d’asarum. 2 

Bois d’aloès. 2 
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Choisissez toutes ces substances par¬ 

faitement mondées ; râpez le bois d’a¬ 
loès, mêlez le tout, pulvérisez, et pas¬ 
sez au tamis de soie tin : on cesse lors¬ 
que le résidu parait ligneux et de peu 
de vertu. On obtient ordinairement de 
la dose ci-dessus 109 part, de poudre , 
et 6 part, de résidu. 

DEUXIÈME POUDRE .* 

Feuilles, Fleurs et Sommités. 

Pr. : Sommités de scordium 
Roses rouges. 

Safran. 
Stæcbas arabique. 
Scbœnantbe. 

Diclame de Crète. 
Malabathrum. 

Marrube blanc. 
Calament. 
Chamædrys.. 
Chamæpitys. 

Millepertuis. 
Pouliot. 
Marum. 

Petite centaurée.. 

12 part. 
12 

5 
6 

6 
6 

(i 

G 

G 

4 
4 
2 

2 
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Choisissez tontes les feuilles et som 
mités privées de tiges, les roses rouges 
mondées ; mêlez toutes les substances, 
et faites-en une poudre composée, en 
cessant de pulvériser lorsque le résidu 
devient trop ligneux : on obtient ordi¬ 
nairement 81 part, de poudre, et 5 
part. 1/2 de résidu. 

TROISIÈME POUDRE .* - FriUtS. 

Pr. : Semence d’ers. 36 part, 
Poivre long. 24 

Semence de navet sauvage. . 12 
Amome en grappes. 8 
Poivre noir. 6 

— blanc..' 6 
Persil de Macédoine. G 
Cardamome. 4 

Carpobalsamum. 4 
Ammi.... 4 
Anis. 4 

Fenouil. 4 

Séséli de Marseille. 4 

Thlaspi. 4 

Daucus de Crète. 2 

128 
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Mêlez et pulvérisez. On obtient de 
cette dose i 15 part, de poudre, et 4 0 de 
résidu. 

QUATRIEME POUDRE ; 

Produits végétaux, animaux et minéraux. 

Pr. ; Opium choisi. 24 part. 

Mie de pain desséchée. 12 

Vipères sèches.  12 
Suc de réglisse. 12 
Suc d’acacia. 4 

— d’hypociste. 4 

Gomme arabique. 4 
Styrax calamite. 4 
Sagapenum. 4 

Myrrhe. 8 

Oliban. 6^ 

Oalbauum. 2 

Opopaiiax. 2 
(>astoréum. 2 

Bitume de Judée. 2 
l’erre sigillée. 4 

Sultate de fer desséché. 4 
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On choisit ropiuni le plus beau, les 
sucs les plus purs, le styrax et les gom¬ 
mes-résines en larmes les plus liel- 
les, etc.; on mêle le tout, et on en 
forme une poudre très-fine. On en ob¬ 
tint ordinairement 103 part., et 5 
part. 1/2 de résidu. 

On mêle ensemble les quatre pou¬ 
dres qui viennent d’être décrites, et on 
en forme une poudre unique, qui porte 
le nom de poudre thériacale, et dont 
le poids est de 

408 part. 
Alors prenez : 

ihaume de la Mecque. 12 part. 
Térébenthine de Chio. 6 

Miel blanc. Ï386 * 
A^in d’Espagne. 08 

Total. 1880 

Faites fondre le miel à une chaleur 
modérée, et passez-le à travers une 
étamine ; mettez dans une grande bas¬ 
sine évasée le baume de la Mecque et 
la térébenthine de Chio ; faites-les fon¬ 
dre à 1 aide d’une douce chaleur ; ajou- 

’ Le triple du poids de tous les ingré¬ 
dients. 

tez-y ce que vous pourrez de la poudre 
thériacale, afin de diviser le plus possible 
ces deux substances résineuses; délayez 
le mélange avec le miel encore chaud ; 
ajoulez le restant de la poudre, puis la 
quantité de vin prescrite, qui est celle 
qui se trouve nécessaire pour donner au 
tout une honneconsistanced’électuaire, 
et serrez dans un pot que vous placerez 
dans un lieu sec. Au bout de quelques 
mois, on repasse la thériaque par por¬ 
tions dans un mortier, afin de la rendre 
bien liomogène, et on la conserve pour 
l’usage. 

4 gram. de thériaque contiennent 5 
centigram. d’opium brut choisi. Cette 
dose répond à 2 centigram., 5 d’extrait 
d’opium. 

Remarques. L’origine de cet élec- 
tuaire remonte à une grande antiquité. 
On croit généralement que Mithri- 

DATE, roi de Pont, eu fut le premier 
inventeur, ou du moins que, craignant 
toujours d’être empoisonné, il fit com¬ 
poser pour son usage un antidote, dont 
Pompée trouva la formule dans sa cas¬ 
sette, après sa mort. H paraît que le 
vaincjueur regarda cette composition 
comme un des plus précieux fruits de 
son triomphe, puisque, de retour à 
Rome, il chargea le médecin Damo- 

CRATE de la chanter en vers hexamè¬ 
tres, sous le nom même de MUhridate. 
Plus d’un siècle après, l’empereur Né¬ 

ron , craignant pour lui-même l’effet des 
poisons dont il avait fait un si horrible 
usage, fit perfectionner le Mithridate 
par Andromaque, son médecin, et ce¬ 
lui-ci en fit une nouvelle description en 
vers élégiaques, sous le nom de galène, 
qui veut dire calmant. Ce n’est que 
plus lard, dans un ouvrage de Ga¬ 

lien, dédié à un Pison, que l’on trouve 
le même électuaire décrit sous le nom 
de thériaque., titre d’un ancien poème 
grec de Nicandre sur les serpents ve¬ 
nimeux ( de Grjpiov , bête sauvage ou ve¬ 
nimeuse) , et probablement à cause des 
vipères qui entrent dans sa composi¬ 
tion. Ce dernier nom lui est resté (1). 

I En 1769, un nommé Oiraulf, médecii... 
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La recette de la thériaque , telle 
t|ii elle a été donnée par Galien, se 
trouve fidèlement rapportée dans la 
Pharmacopée de Zwelfer {Pharmaco- 
pœia augustana, 1653, et dans le Co- 
c?ea7de t758u Cette formule porte 
des trochisques de scille, de vipères et 
d’hédicroi; cependant Zwelfer avait 
remarqué qu’il valait mieux réduire 
ces trois compositions à leurs éléments, 
et les ajouter à ceux de l’électuaire, se 
fondant surtout sur ce que la plupart 
des ingrédients des trochisques d’hédi¬ 

croi se trouvent déjà dans la thériaque. 
Le Codex de 1818 a admis cette cor¬ 
rection , mais il s'est trompé dans l’é¬ 
valuation de la‘composition destrocliis- 
ques de scille et de vipères. Or, toutes 
les fois qu’une correction n’est qu’une 
erreur, il est évident qu’il tant la reje¬ 
ter. Nous avons donc rétabli les véri¬ 
tables proportions des ingrédients de 
ces trocbisques. Enfin, nous n’avons 
pas jugé nécessaire de reproduire la ré¬ 
partition des drogues de la thériaque en 
treize sections, sous les titres de subs- 

ou pharmacien, composa un poëme héroï- 

comique intitulé la Thériacade, dans lequel 

le héros, après un grand nombre de trai^er- 

ses, parvient à composer un pot de théria¬ 

que. Cet ouvrage est d’une lecture fort 

agréable. 

* Voici cette formule de Galien : 

Trochisques de scille. . 
— de vipères. 

— d’hédicroi. 

Poivre long... 

Opium choisi. 

6 onces. 

3 
3 

3 

3 

Agaric blanc. 
Iris de Florence. 
(’nnnpilp finp .. 

1 1/2 

1 1/2 
1 1/2 
1 1/2 

Amorae en grappes, ou semences 
d’hypéricum et de citrons par 

Part. Ëe. 

Scordium. 
O 

Cardamome. 

Roses rouges. 
Semences de navet sauvage [Bunias 

1 1/2 Carpobalsamum. 
Semences d’ammi. 

dulcis). 1 1/2 — d’anis. 

Suc de réglisse. 1 1/2 de fenouil. 

baume de la Mecque, ou huile ex¬ 

primée de noix de muscades.. 1 1/2 

Racines de costus arabique. 6 gros, 

— de gingembre. 6 
— de nard indien. 6 

— de quintefeuille. 6 
— de rhapontic. 6 

Cassia lignea.. 6 

Cataire, ou calameut de montagne 6 

Dictame de Crète. 6 
Marrube {Prassium). 6 

Schœnanthe. 0 

Stæchas. 6 

Safran. 6 

Poivre noir. 6 

— blanc ou aglaia. 6 
Semences de persil de Macédoine. 6 

Myrrhe. 6 

Olibnn... 6 

Térébenthine de Chio. 6 gros. 

Racines de gentiane. 4 

— d’acore vrai. 4 
— de méum. 4 

de nard eeltique. 4 

— de grande valériane. 4 

Feuilles de chamæpitys. 4 

— de chamædrys. 4 

— de malabathrnm , ou, en 
place, P. Ég. de macis 

et de girofle. 4 
— de pouliot de montagne.. 4 

Fleurs de millepertuis. 4 

4 

— de séséli de Marseille.. . 4 

— de thlaspi. 4 

Suc d’hypociste. 4 
— d’acacia. 4 

Gomme arabique. 4 

Sagapénum. 4 
Styrax calamite. 4 

Terre de Lenmos. 4 

Sulfate de fer desséché [Chalciûs 

tosta) .. 4 

Racine d’aristoloche petite. 2 
Sommités de petite centaurée. ... 2 

Daucus dé Crète. 2 
Opopanax. 2 

Galbanum.  2 

Castoréum. 2 

P)itume de .ludée. 2 
Miel despunié.Ix' itiple de tout. 

Vin.   S Q. 
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lances acres, amères, styptiques, 
etc.', répartition (pii n’est pas pins utile 
au médecin (ju’au pharmacien, par la 
manière arbitraire dont elle a été exé¬ 
cutée. Nous avons préféré diviser tous 
les corps solides et pulvérisables en 4 
séries, fondées sur l’analogie des par¬ 
ties (pii les composent; parce (pie les 
substances comprises dans chatpie sec¬ 
tion fournissant leur résidu inerte à 
peu près vers le même temps de la 
pulvérisation, on peut, en soumettant 
les séries isolément à cette opération , 

* Si l’on croyait cependant devoir porter 

atteinie ii ce monument de l’ancienne poly- 

pliarmacie, pour en simplifier la composi- 

lion,il serait facile d’y parvenir, en faisant 

meme tourner cette réduction au profil de 
l’électuaire. Ainsi, la formule porte de la 
cannelle et du cassia lignea; et qu’est-ce 

que le cassia Lignea, sinon une cannelle in¬ 

férieure que, dans l’état actuel de nos con¬ 
naissances , nous devrions remplacer par la 
meilleure espèce.^ Par exemple encore, la 

formule porte trois espèces de valériane, 

qui sont le phu, le nard indien et le nard 

celtique, et il est évident que notre valériane 
officinale pourrait leur être substituée avec 
avantage. On pourrait aussi se borner cà une 

espèce de poivre au lieu de trois. Pourquoi 

d’ailleurs conserverait-on tant de respect 
pour la lettre de la prescription, lorsqu’elle 

offre des substitutions telles que celles-ci.^ 

Prenez de l’opobalsamum, ou de fliuile de 

noix muscades. 

àeXamomurn racemosum. ou Part. É". 

de semences de citrons et d’iiypé- 
ricum. 

des feuilles de malabathrum, ou, en 
leur lieu. Part. Ég. de macis et de 
girofle. 

Pense-t-on que le baume de la Mecque , 

qui n’est qu’une térébenthine très-suave, ne 

soit pas mieux remplacé par celle de Cliio 
que par l’huile de muscade, yamomum par 

le cardamomum, et ainsi des autres.^ Nous 
disons donc avec confiance que si l’on veut 

consentir à réformer la thériaque, la réforme 
fjue nous allons exposer, qui j éduit le nom¬ 

bre des ingrédients de 69 à 36, est la plus 

rationnelle de celles qui ont été proposées 
jusqu’ici. 

obtenir un produit plus efficace que si 
on pulvérisait le tout ensemble, comme 
Lemery l’a conseillé. Enfin, réfléchis¬ 
sant que la formule de Galien a tra¬ 
versé dix-huit siècles sans altération , 
et l’a constamment emporté sur toutes 
les réductions ou modifications qu’on 
a voulu lui faire subir, nous nous 
sommes dispensés d’en adopter aucune. 
C’est bien aux substances qui la com¬ 
posent qu'on peut appliquer ce mot 
devenu célèbre : Sint utsunt, autnoii 
sint ^ 

THÉRIAQUE rÉFORMÉe. 

Première poudre. 

1. Cannelle fine. 24 

2. Racine de valériane sauvage... IcS 

3. — de rhapontic. 18 
4. — d’acore vrai. 16 

5. — d’iris de Florence. 12 
6. — de scille sèche. 12 

7. — d’agaric blanc. 12 

8. — de gingembre. 8 
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Deuxième Poudre. 

9. Roses rouges.     12 

10. Stæchas. 12 

11. Dictame de Crète. 12 

12. Calament.. .. 12 

13. Scordium. 12 

14. Chamædrys. 12 

15. Hypéricum. 6 
16. Safran... g 

86 
Troisième Poudre. 

17. Poivre noir. 36 

18. Semences d’ers. 36 

19. Navet sauvage. 18 
20. Cardamome... 18 

21. Semences de Persil.. 12 

22. Anis. 8 

128 
Quatrième Poudre. 

23. Opium choisi. 24 

24. Suc de réglisse. 24 

25. Mie de pain. 24 
26. Myrrhe. 8 

27. Oliban. 6 

28. Sagapénum. 4 
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23. ÉLECTUAIRE UE QUINQUINA STIBlÉ, 

(Opiat fébrifuge de Desbois de Rochefort.) 

Pr, : Quinquina jaune. 32 grara. 
Carbonate de potasse. 4 

Tartrate de potasse et d’anti¬ 

moine. . .. 0,9 

Sirop d’absinthe. 96 

On délaye dans im mortier Téméti- 
queavec le sirop d’absinthe ; on y ajoute 
le sel alcalin, puis le quinquina , et on 
en forme un électuaire que l’on divise 
en 60 bols. 

Le tartrate de potasse et d’antimoine 
se trouve décomposé dans cet électuaire, 
non par le quinquina, mais par le car¬ 
bonate de potasse. 

24. ÉlECT. UE RHUBARBE ET UE SENE COMPOSE. 

(Catbolicum doublé de Rhubarbe.) 

Pr. ; Racines de polypode. 250 gram. 

— de chicorée.. 60 
Feuilles d’aigremoine. 125 

— de scolojiendre ... 125 

Faites bouillir dans une quantité 
d’eau suffisante ; passez et exprimez ; 
faites fondre dans la liqueur décantée : 

Sucre blanc.. 2000 gram. 

Faites cuire jusqu’en consistance de 
sirop épais , et délayez : 

Extrait de casse. 125 gram. 
Pulpe de tamarins. 125 

Poudre de rhubarbe. 125 
— de séné. 125 

— de semences de violettes 60 
— de fenouil. 30 

— de réglisse. 30 

Ce mélange s’effectue dans une bas¬ 
sine arrondie par le fond et évasée. 
On y met d’abord l’extrait de casse et 
la pulpe de tamarins ; on y ajoute peu 
à peu le sirop cuit et encore chaud, et 

29. Galbanum. 4 

30. Castoréum. 4, 

31. Styrax calamite, ou baume de Tolii 4 
32. Terre sigillée. 4 

33. Sulfate de fer desséché. 4 

on l’y mêle à l’aide d’un bistortier. 
Alors, tout en agitant la masse, on 
secoue, au-dessus, un tamis de crin, 
sur lequel se trouvent les poudres pres¬ 
crites , afin que, tombanttrès-divisées, 
elles s’y mêlent facilement et sans for¬ 
mer de grumeaux. 

Cet électuaire est un purgatif doux ; 
il resserre un peu après avoir évacué : 
la dose est de 13 à 60 gram. Il contient, 
par 50 gram., environ I gram., 5 de 
rhubarbe, et autant de séné, d’extrait 
de casse et de pulpe de tamarins. 

25. ÉLECT. UE SÉNÉ ET UE MERCURIALE COMP, 

(Léuilif.) 

Pr. ; Racine de polypode. 60 gram. 

Orge mondé. 60 
Raisins secs. 60 

Jujubes. 60 
Pruneaux. 60 
Mercuriale récente. 125 

Faites bouillir dans suffisante quan¬ 
tité d’eau, en commençant par les 
racines et par l’orge mondé, puis 
ajoutant les fruits secs, et gardant la 
mercuriale pour la fin. Passez et ex¬ 
primez; laissez reposer la liqueur, dé- 
cantez-la, et formez-en un sirop très- 
cuit , avec 
Sucre. 1250 gram. 

Ajoutez-y, de la même manière 
qu’il a été dit pour l’électuaire de rhu¬ 
barbe composé , les substances suivan¬ 
tes : 

Extrait de casse. 280 gram. 

Pulpe de tamarins. 280 

Poudre de séné. 185 
— d’anis. 8 

— de fenouil. 8 

Cet électuaire est un bon laxatif, 
usité surtout en lavement, maispouvant 
aussi être administré par la bouche : 
la dose est de 13 à 43 gram. Il contient, 
par 30 gram., 4 gram. d’extrait de 
casse, 4 gram. de pulpe de tamarins, 
et 2 gram., 6 de poudre de séné. 
26. ÉLECT. DE TÜRBITH ET DE SCAMMONÉK 

h 

34. Térébenthine de Chio. 

35. Miel blanc, le triple de tout, ou 
36. Tin d’Espagne. 

110 
18 

1386 

68 

COMPOSÉ. 

(Electuaire diaphœnix.) 

Pr. ; Pulpe de dattes cuites dans 

de l’hydromel. 125 gram 
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Amandes douces mondées. 55 

Sucre eu poudre. 125 

Pilez les amandes douces dans un 
mortier de marbre ; ajoutez-y la pulpe 
et le sucre , et formez-en une pâte bien 
homogène, que vous passerez à travers 
un tamis de crin , alin qu’il n’y reste 
aucune partie grossière ; ajoutez : 

Miel blanc fondu et passé. 500 grain. 

Enfin, mêlez exactement les poudres 
ci-après : 

Poudre de racine de turbith.... CO grain. 

— de scaramonée. 24 

— de gingembre. 4 

— de cannelle. 4 
— de macis. 4 

— de ])oivre noir. 4 

— de fenouil. 4 

— de dictame de Crète. 4 

— de rue. 4 

Cet électuaire est employé comme 
purgatif, dans le traitement de la coli- 
(pie des peintres : la dose est de 10 à 
t5 grain. Cette dernière dose contient 
sensiblement 1 grain, de turbith et 
75 centigr. de scammonée. 

Remarque. La formule qui précède 
a été donnée par Fernel, pour rempla¬ 
cer celle de Mesué ^ dans laquelle la 
pulpe de dattes se préparait après avoir 
laissé tremper pendant trois jours les 
fruits dans le vinaigre. J’avais proposé 
de lui faire subir quelques modifica¬ 
tions, devenues sans objet par l’intro- 
éluction des poids décimaux dans la 
jiratique médicale. Je ne pense pas que 
l’on doive tenir plus de compte de celle 
adoptée par les Codex de 1818 et 1837, 
qui consiste à ajouter, à une masse de 
1840 gram. d’électuaire, trois dêci- 
(jramrnes de safran. 

II. DES PATES. 

(Voir la cléfinilion, p. 240.) 

1. PATES DE DATTES. 

Pr. ; Gomme du Sénégal. 1500 gram. 

Sucre blanc.  1000 
Dalles nouvelles. 500 

Eau de fleurs d’orancer. . 60 

Eau fillrée. S. Q. 

Frenez la gomme du Sénégal blan- 

PAII MIXTÎOX. 

che, bien mondée, et cassée en mor¬ 
ceaux de médiocre grosseur ; mettez-la 
dans une terrine de grès avec de l’eau 
froide ; agitez aussitôt avec les mains, 
afin d’en laver toutes les parties ; dé¬ 
cantez l’eau ; lavez la gomme une se¬ 
conde fois; versez-y 2 litres d’eau filtrée; 
agitez souvent pendant vingt-quatre à 
trente-six heures, ou jusqu’à ce qu’elle 
soit fondue ; versez la liqueur sur un 
blanchet, et laissez-la passer sans l’ex¬ 
primer : on obtient de cette manière 
une solution complète et un liquide 
transparent. Alors mondez les dattes 
de leurs noyaux, coupez-les en mor¬ 
ceaux , et faites-les bouillir modérément 
pendant une demi-heure dans 4 livres 
d’eau. La liqueur étant passée sans ex¬ 
pression , on y fait fondre le sucre ; on 
clarifie avec un ou deux blancs d’œuE ; 
on fait cuire en consistance de sirop, 
et on passe à travers un blanchet. 

S’étant ainsi procuré un soluté gom¬ 
meux et un sirop bien transparent, on 
les mêle dans une bassine évasée, que 
l’on chauffe au bain-marie pendant 
(juelques heures, tant pour concentrer 
la liqueur que pour dégager l'air qui 
s’y est interposé pendant le mélange : 
on enlève une pellicule blanche qui 
s’est formée à la surface, et on coule la 
pâte dans des moules de fer-blanc pré¬ 
parés à cet effet ; on place ces moules 
bien horizontalement dans une étuve 
chauffée à 40 ou 50°, et on les y laisse 
jusqu’à ce que la pâte soit assez ferme 
pour pouvoir être coupée avec des ci¬ 
seaux, et conserver la forme de pelits 
losanges ou de carrés. 

Remarque. Jusqu’à ces derniers 
temps, la préparation des moules de 
fer-blanc destinés à la dessiccation delà 
jiâte de dattes et des autres prépara¬ 
tions analogues, consistait à les enduire 
intérieurement d’une couche d’huile, 
qui permettait à la pâte de se détacher 
lorsqu’elle avait acquis une consistance 
suffisante. En 1825, M. Robinet, phar¬ 
macien à Paris, a proposé de remplacer 
l’huile par un carré de papier que l’on 
interpo^-e entre la pâte et le fer-blanc. 
Ce procédé réussit très bien ; mais il 
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faut ensuite clélaclier le papier de la 
pâte, en rinimectant avec une éponge, 
et c’est un inconvénient lorsqu’on se 
trouve pressé par le temps. Le procédé 
qui paraît présenter le plus d’avantages 
a été publié par M. Cbaufard , pharma¬ 
cien à Rouen. Il consiste à étendre 
dans l’intérieur du moule une légère 
couche de mercure ; on essuie exacte¬ 
ment avec un linge fin, et on coule la 
pâte à l’ordinaire; elle se détache très- 
facilement. 

2. PATE DE GUIMAUVE. 

Pr. : Racine de guimauve.... 125 gram. 

Gomme arab. très-blanch. 1000 
Sucre très-blanc. 1000 
Eau filtrée. 2000 

Blancs d’œufs... Nombre 12 
Eau de fleurs d’oranger. . 90 

Faites macérer pendant douze heu¬ 
res la racine de guimauve dans l’eau ; 

[ passez sans expression ; faites fondre à 
' chaud dans la liqueur la gomme arabi- 
I que grossièrement pulvérisée; passez 
i à travers un hlancliet et exprimez, au- 
1 dessus d’une forte bassine évasée, qui 
! contient le sucre concassé. Faites éva- 
I porer sur un feu doux, en agitant la 
I pâte sans discontinuer, avec une large 
{ spatule de bois. Lorsqu’elle est réduite 
» en consistance d’extrait, ajoutez par 
1 portions les blancs d’œufs préalable- 
I ment fouettés en neige avec l’eau de 
1 fleurs d’oranger, et continuez de battre 
f vivement, jusqu’à ce qu’en mettant à 

nu , d’un tour de spatule, une nouvelle 
1 surface de la pâte, et y portant le dos 
1 de la main, elle ne s’y attache pas : 

1] alors relirez du feu , et coulez sur un 
n marbre recouvert d’une couche d’ami- 
h don en poudre. La blancheur de cette 
j< pâte dépend de l’état récent des œufs, 
j! de la quantité d’air qu’on y introduit 
5 par le mouvement accéléré d'un balai 
I d’osier, et par l’agitation soutenue de 
J'; la pâte jusqu’à la fin. Presque toujours, 
S' pour l’avoir plus blanche encore, on en 
P supprime la racine de guimauve, et on 
fj lait dissoudre la gomme et le sucre dans 
g beau pure. 

3. TATE DE JUJUBES. 

Cette pâte devrait se faire eomme 
celle de dattes, avec un décoctédes 
fruits ; mais on supprime ordinairement 
ceux-ci, et on procède de la manière 
suivante : 

Pr. : Gomme arab. mondée. 4 k. 500 
Sirop de sucre. 4 500 

Eau de fleurs d’oranger. 0 250 
Eau pure. 5 

On lave la gomme comme il a été 
dit pour la pâte de dattes ; on la fait 
fondre à froid dans la quantité d’eau 
j>rescrite, et on la passe sans expres¬ 
sion. D’une autre part, on met le sirop 
de sucre dans une bassine, et on le fait 
bouillir pendant quelque temps pour 
évaporer une partie de l’eau qu’il eon- 
tient; on y mêle exactement le soluté 
de gomme et l’eau de fleurs d’oranger ; 
on retire la bassine du feu , et on conti¬ 
nue de la chauffer au bain-marie pen¬ 
dant deux heures, pour donner le 
temps à l’air interposé de sortir de la 
pâte : alors on enlève la pellicule for¬ 
mée à sa surface, et on la coule dans des 
moules de fer-blanc enduits de mer¬ 
cure. On la fait sécher dans une étuve 
médiocrement chauffée. 

La beauté de la pâte de jujubes dé¬ 
pend de la pureté et de l’entière solu- 
l3ilité de la gomme employée. La 
ehaleur modérée de l’étuve y contribue 
aussi pour beaucoup ; car on a vu 
souvent des pâtes de jujubes très-blan¬ 
ches et transparentes , sortir brunes et 
nébuleuses d’une étuve trop fortement 
chauffée. 

4. PATE DE LICHEN. 

Pr. .-Lichen d’Islande. 125 gram. 

Gomme arabique. 875 

Sujcre.   625 

Lavez le lichen, et faites-le tremper 
dans de l’eau froide pendant vingt- 
quatre heures; jetez cette eau, et 
remplacez-la par de nouvelle, que vous 
ferez chauffer sur le lichen presque 
jusqu’à l’ébullition ; rejetez-la encore ;, 
enfin, faites une décoction prolongée 
dans de nouvelle eau ; passez et expri-. 
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niez; faites fondre dans la liqueur la 
i^'oinine arabique grossièrement pulvé¬ 
risée ; passez à travers un Idanchet, 
exprimez, ajoutez le sucre et faites éva¬ 
porer dans une bassine évasée, en 
agitant continuellement juscpi’en con¬ 
sistance de p;ite ferme ; coulez sur un 
marbre recouvert d’une légère couche 
d’huile d’amandes douces. Lorsque la 
pâte est refroidie, on enlève, à l’aide 
d'un linge doux, l’huile qui la mouille, 
et on la renferme, comme toutes les 
autres , dans une boîte de fer-blanc. 

Nous avions indi(]ué dans la pre¬ 
mière édition, partie égale de gomme 
et de sucre ; mais la pâte ainsi com¬ 
posée offrait le singulier désavantage 
de se durcir, et pour ainsi dire de 
candir à la surface, tandis que l'inté¬ 
rieur devenait gluant et liquide. En 
employant 7 parties de gomme sur 5 de 
sucre, j’ai parfaitement remédié à cet 
inconvénient. 

5. PATE DK RÉGLISSE BLANCHE. 

Celte pâte se prépare de la même 
manière que la pâte de guimauve, en 
substituant la racine de réglisse à celle 
de guimauve. 

G. PATE DE RÉGLISSE BRUNE OU OPIACÉE. 

Pr. : Suc de réglisse de Calabre 90 gram. 
Goninie arabique. 1500 
Sucre blanc. 1000 
Extrait d’opium. 1 

On casse le suc de réglisse par petits 
morceaux; on le laisse fondre à froid dans 
2 kil., 500 d’eau , on coule la liqueur ; 
on y fait dissoudre à chaud la gomme 
et le sucre ; on passe à travers un blan- 
chet, et l’on exprime ; on ajoute alors 
la dissolution filtrée de l'extrait d’o¬ 
pium; on fait évaporer sur le feu, et 
l’on coule sur un marbre huilé, comme 
pour la pâte de lichen. 

Cette pâte est un, très-bon adoucis¬ 
sant : elle contient, par 30 grammes, 
2 centigr. d'extrait d’opium. 

7. PATE DE RÉGLISSE NOIRE, 

OU SUC de Réglisse gommeux. 

Pr. : Suc de réglisse de Calabre,. . 1 k. 500 
Gomme arabique. 1 500 

PAR MIXTION. 

Sucre blanc. 1 
Eau.S. Q. ou 8 

On fait dissoudre dans l’eau et à 
chaud, d’abord le suc de réglisse, 
[luis la gomme ; on passe en exprimant 
à travers un lilanchet; on ajoute le 
sucre, et on fait évaporer sur un feu 
doux jusqu’en consistance de pâte très- 
ferme; on coule par portion sur un 
marbre huilé, et on étend la pâte avec 
un rouleau de bois , jusqu’à ce qu’elle 
soit réduite en une plaque très-mince ; 
on la coupe alors avec des ciseaux en 
lanières très-étroites, et celles-ci en 
petits cubes, dont on achève la dessic¬ 
cation à l’étuve. 

Remarques. On est obligé d’agiter 
cette pâte comme les autres, pour l’em¬ 
pêcher de brûler pendant l’évaporation, 
et l air interposé lui donne une teinte 
brune claire ; mais par son exposition 
à l’étuve, elle reprend une couleur 
presque noire. Ordinairement, on l’a¬ 
romatise en l'agitant dans un flacon 
avec quelques gouttes d’huile volatile 
d’anis : alors on lui donne le nom de 
suc de réglisse anisé. 

III, DES GELÉES. 

Les gelées sont des médicaments 
formés principalement de sucre et d’un 
principe gommeux, amylacé ou gélati¬ 
neux , et qui, étant liquides à la tem¬ 
pérature de l’ébullition, prennent une 
consistance tremblante en refroidissant. | 
Elles peuvent avoir pour base l’amidon, ; 
la pectine ou l’acide pectique, et la I 
gélatine animale. 

Les gelées de pures fécules sont rare¬ 
ment préparées dans les pharmacies. 
Pour les obtenir, on peut délayer 5(1 J 
gram. d’une fécule quelconque dans : 
un peu d’eau froide, jeter le mélange ‘ 
dans 500 gram. d’eau bouillante, agi- i 
ter et faire bouillir pendant quelques ‘ 
moments pour opérer la dissolution de 
la fécule. On ajoute alors le sucre, et 
l’on passe au-dessus d’un pot où la 
gelée se refroidit. 

On observe d’assez grandes différen¬ 
ces dans la consistance des gelées ainsi 
obtenues : le sagou et le .s{de[» fournis- 
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sent les plus consistantes, ce qui tient 
à la nature particulière de leur amidon, 
qui est presque entièrement formé 
d’une matière pulpeuse, de la nature 
du tégument de Tamidon de blé, 
véritablement insoluble dans l’eau, 
mais susceptible d’en absorber une 
très-grande quantité pour former un 
hydrate gélatineux. Les fécules de 
pommes de terre et d’arrow-root, qui 
sont au contraire en grande partie com¬ 
posées d’une matière intérieure solu¬ 
ble dans l’eau, ou formant avec elle un 
hydrate liquide, donnent des gelées 
fort peu consistantes. L’amidon de blé 

i tient le milieu entre les quatre que je 
viens de nommer. 

La pectine est un autre principe qui 
jouit de la propriété de former une gelée 
consistanteavec 100 parties d’eau, et qui 
se trouve répandue dans un grand nom¬ 
bre de parties de végétaux, telles que 
les betteraves, les carottes, les navets, 
l’oignon commun, l’écorce de presque 
tous les arbres, la plupart des fruits, et 
principalement la groseille, d’où je l’ai 
retiré, le premier, à l’état de pureté, en 
l’appelant du nom de grossuUne; mais 
celui de pectine que lui a donné M. 

j Braconnot, après l’avoir obtenu des 
’ différents végétaux qui viennent d’être 

i| énumérés, a dû être préféré. Ce nom 
^ est dérivé de TrriXT'iç, qui signifie gelée ou 
\ coagulum. 

La pectine fait partie du tissu cellu- 
1 laire des végétaux, comme la gélatine 
) de celui des animaux , et peut être, à 
l l’instar de la gélatine, obtenue par 
f l’ébullition dans l’eau des parties qui 

la contiennent. Il est certain du moins 
^ que, dans la groseille, la plus grande 
[{ partie de la pectine, qui passe dans la 
g gelée par l’ébullition du suc trouble, 
a ou qui se sépare en un coagulum géla- 
i tineux par la fermentation, provient 
b| des débris de tissu suspendus dans le 
H suc exprimé. Il paraît cependant, 
b d'après les observations de M. Bracon- 
i not, qu’une certaine quantité se trouve 

toute dissoute dans le suc du fruit, et 
) qu’elle suit la première dans sa coagu- 
1 iation par l’acide ou l’alcool formé 

pendant la fermentation. C’est cette 
séparation de la pectine qui rend le 
suc de groseilles fermenté propre à 
former un sirop liquide et non une 
gelée, comme lorsqu’on opère avec le 
suc non fermenté. 

La peeline, qui n’est nullement acide 
par elle-même, jouit de la propriété de 
se convertir presque instantanément en 
acide pectique, par l’action d’une fai¬ 
ble solution alcaline. Cet acide, en 
raison de son insolubilité presque com¬ 
plète dans l’eau froide, et de la grande 
quantité d’eau qu’il conserve cependant 
à l’état d’hydrate, est très-propre à 
former des gelées médicamenteuses ou 
d’agrément. Pour l’obtenir, on prend 
des carottes de Flandre *, on les râpe, 
on les exprime et on lave le marc, 
avec de l’eau, jusqu’à ce qu’elle en 
sorte insipide. On fait bouillir ce mari; 
pendant un quart d’heure, avec de 
l’eau contenant un peu de carbonate 
de potasse ; on passe, on exprime, et 
on précipite la liqueur par du cliiorhy- 
drate de chaux, pour obtenir du pec- 
tale de chaux insoluble ; on lave ce sel 
avec de l’eau ; on le décompose ensuite 
par un peu d’acide chlorhydrique en 
excès; on le jette sur un filtre, on le 
lave et on le fait sécher. 

On pourrait, à la rigueur, pour ob¬ 
tenir des gelées d’acide pectique, traiter 
cet acide par l’eau bouillante, qui le 
dissout en plus grande quantité d’eau' 
froide, mais il est préférable de le 
convertir en pectate très-soluble, que 
l’on décompose dans la gelée même, 
par quelques gouttes d’acide chlorhy¬ 
drique. On peut, par exemple, ver¬ 
ser quelques gouttes d’ammoniaque sur 
de l’acide pectique en gelée , ce qui le 
liquéfie aussitôt, et faire évaporer le 
liquide à l’étuve, sur des assiettes. On 
dissout à chaud un peu de ce pectate 
dans de l’eau ; on y ajoute du sucre, 
un aromate, et on y verse quelques 
gouttes d’acide chlorhydrique étendu. 
La gelée se forme par le refroidisse¬ 
ment. 

Voici, comme exemples, la prépa¬ 
ration des gelées le plus usitées. 
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1. GELÉE DE GROSEILLES. 

Prenez des groseilles mûres ; ôtez-eii 
les ralles ; mettez-les sur le feu dans 
une bassine de cuivre non étarnée et 
bien propre; reinuez-les modérément 
avec une écumoire , jusqu’à ce (pie les 
grains paraissent généralement crevés; 
jetez le tout sur un tamis de crin placé 
au-dessus d’une terrine, et facilitez 
récoulement du suc , en pétrissant 
légèrement le marc avec recumoire. 
Alors prenez : 

De suc de groseilles obleiui. I part. 

Sucre blanc concassé. 1 

Remettez sur le feu dans la bassine 
(pie vous aurez nettoyée ; écurnez, et 
faites cuire promptement, jusqu’à ce 
qu’un peu de liquide mis à refroidir 
dans une cuiller se prenne en gelée : 
alors coulez dans des pots. 

Il existe d’autres procédés pour pré¬ 
parer la gelée de groseilles : l’iin d’eux 
consiste à écraser les fruits à froid sur 
un tamis, à mettre le marc à la presse, 
et à faire cuire 4 parties de suc exprimé 
avee 5 ou 4 parties de sucre blanc; 
mais la gelée préparée de cette ma¬ 
nière n’a jamais ni une consistance 
aussi tremblante, ni une couleur aussi 
belle, ni une saveur de fruit aussi 
franehe. Suivant un autre procédé, on 
met dans la bassine, sur le feu, 7 kilogr. 
500 de groseilles égrénées et entières, 
avec () kilogr. de sucre concassé : alors 
le sucre se dissout à mesure que les 
baies rendent leur suc; on fait bouillir 
jusqu'à ce que le liquide se prenne en 
gelée par le refroidissement; on passe 
promptement à travers un tamis de 
crin, et on coule la gelée dans des 
pots. Ce procédé, fort simple, donne 
une gelée aussi belle que le premier; 
mais il est peu économique, en raison 
du suere qui reste dans le marc. Enlin, 
quelques personnes préparent une ge- 
lee de groseilles sans aucun emploi cîii 
leu, en taisant fondre dans un vase 
ouvert, et à l’aide de l’agitation, une 
part ie de sucre grossièrement pulvérisé 
dans une partie de suc ol)tenu à froid. 

PAR MIXiîOiV’. 

On passe à travers une étamine; on 
coule la liqueur dans des pots de verre 
ou de faïence évasés par le haut, et on 
les expose dans un lieu sec et aéré^ 
afin de dissiper assez promptement 
une partie de riiumidité. On obtient 
ainsi une gelée d’une couleur rouge 
rosée fort agréable, et d’un goût ex¬ 
quis , mais qui malheureusement ne se 
conserve plus dès que la saison devient 
froide et humide. 

2. GELÉE DE COINGS. 

Pr. ; Coings. 3 kilog. 
Eau pure. 5 

Sucre très-blauc. 2 

Choisissez les coings non entière¬ 
ment mûrs; ôtez-en le duvet cotonneux 
avec un linge rude; coupez-les en (pia- 
tre à l’aide d’un couteau d’argent ; en¬ 
levez les cloisons et les semences ; cou¬ 
pez le fruit par morceaux, et faites-le 
tomber à .mesure dans une terrine 
pleine d’eau, afin qu’il ne jaunisse pas 
par le contact de l’air. Lorsque tout 
est préparé, retirez-le de l’eau à l’aide 
d’une écumoire; mettez-le dans une 
bassine d’argent avec l’eau prescrite, 
et faites bouillir jusqu’à ce que les 
coings soient bien cuits ; passez à travers 
un blanchet, sans aucune expression ; 
ajoutez le sucre, faites bouillir, clari¬ 
fiez avec un blanc d’ceuf battu dans 
une petite quantité d’eau ; écurnez ; 
faites cuire jusqu’à ce que le liquide re¬ 
froidi se prenne en gelée, et coulez dans 
des pots de verre ou de faïence. 

Cette gelée doit être parfaitement 
transparente, d’une couleur citrine, 
et d’un parfum de coings fort agréa¬ 
ble, qui provient surtout de la pelure 
des fruits qu’on y a laissée à cet effet. 

3. GELÉE DE POMMES. 

Pr. ; Pommes de reinette blaiicli. 3 kilog. 

Eau pure. 2,500 
Sucre très-blanc. 4 

Coupez les pommes en quatre ; ôtez- • 
en la pelure et les pépins; divisez le ; 
fruit [)ar morceaux , et faites-le tomber s 
dans une terrine d’eau fraîche; faites 
cuire les pommes avec la quantité d’eau 



SACCïiAROLES MOUS. Tî\ 

|)rescrile, dans laquelle on aura ex¬ 
primé le suc de deux citrons; passez 
sans expression à travers un blanchet : 
agissez du reste comme pour la gelée 
de coings. Lorsque la gelée est cuite , 
on l’aromatise avec un peu d'eau distil¬ 
lée de cannelle, ou avec une écorce 
récente de citron coupée en lanières, 
et blanchie à l’aide d’une légère ébulli¬ 
tion dans l'eau. 

La gelée de pommes est d’autant 
plus belle, qu’elle est plus transparente 
et plus incolore. On en obtient de fort 
belle avec la pomme dite ({'éclat, cul¬ 
tivée dans les environs de Rouen. La 
pomme de calville fournit aussi une 

[ gelée très-consistante, mais opaque, etc. 
Nota. Il faut, pour la préparation 

de la gelée de pommes, comme pour 
celle des autres gelées de fruits, n’em¬ 
ployer que des bassines d’argent ou de 
cuivre non étamé. Le cuivre étamé 
communique une couleur Ablette aux 
gelées rouges, et jaunâtre à celles qui 
doivent être blanches. 

4. gei-Ée de carragaheen. 

Ur. : Carragalieen {fucus crispus, 

L-). 60 gram. 
Sucre blanc, . 125 

Pour 250 gram. de gelée. 
On lave le carragalieen à l’eau froide ; 

i on en fait une forte décoction dans S. Q. 
B d’eau; on passe avec expression; on 
P ajoute le sucre ; on réduit à 250 gram. 
I par l’évaporation, et l’on passe à tra- 
' vers un linge. Il faut agiter presque 
) continuellement si l’on veut éviter que 
l; le mélange ne brûle sur le feu. 

5. gelée de lichek. 

Pr. : Lichen d’Islande. 75 gram. 

Sucre blanc. 125 
Colle de poisson. 4 

' Pour 250 gram. de gelée. 

On prend de la colle de poisson 
i: blanche et très-pure; on la divise en 
r très-petits morceaux, et on la met trem- 
< per dans un pot avec 00 à 00 gram. 
) d’eau. D'un autre côté, on lave plu- 
; sieurs fois le liclien à froid ; on le fait 
f chauffer avec de l’eau pres([ue jusqu’à 

i’ébullition, et on rejette encore le 
liquide, qui ne contient presque que 
du principe amer. On remet la i)lante 
avec de nouvelle eau sur le feu, et on 
en fait une décoction concentrée, que 
l’on passe avec forte expression à tra¬ 
vers un carré de toile : alors on met 
dans un poêlon la colle de poisson que 
l’on a fait gonfler dans l’eau ; on la fait 
bouillir, et on l’agite avec une spatule, 
jusqu’à ce qu’elle soit dissoute; on y 
ajoute le décocté de lichen et le sucre, 
et l’on fait cuire en bouillant jusqu’à 
réduction au poids total de 250 gram. 
On passe à travers une étamine, au- 
dessus d’un pot dans lequel on aura 
versé quelques gouttes d’alcoolat de ci¬ 
tron. 

Reynarques. Quelques personnes ont 
blâmé l’addition de l’ichthyocolle à la 
gelée de lichen; mais nous n’en voyons 
pas la raison, car ces deux substances 
ont des propriétés analogues ; la quan¬ 
tité d’iclithyocolle ajoutée est très- 
petite , et se trouve encore diminuée 
par le composé insoluble qu’elle forme 
avec le principe amer du lichen, et 
qu’on enlève de la surface, sous forme 
d’écume. Enfin, sans elle, la gelée de 
lichenla mieux faite perd sa consistance 
en vingt-quatre heures, ce qui expose 
souvent le pharmacien aux reproches 
de l’avoir mal préparée. 

Il existe cependant un moyen d’ob¬ 
tenir une gelée de lichen bien consis¬ 
tante , sans ichthyocolle et d’une ma¬ 
nière pour ainsi dire extemporanée, 
tandis que le procédé ci-dessus exige 
trois ou quatre heures. Ce moyen con¬ 
siste dans l’emploi de l’extrait de 
lichen dont j’ai indiqué la préparation 
page 150 *. On opère de la manière 
suivante : 

* Je profite de cette occasion pour faire 

une correction au procédé indiqué p. 150. 

Il y est recommandé de faire deux décoc¬ 

tions concentrées du lichen; mais j’ai véri¬ 

fié que le produit de îa seconde opération , 

évaporé seul, ne donne qu’un extrait peu 

abondant, très-coloré, et d’une saveur désa¬ 

gréable. Il convient donc de se borner à 
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Pr. : Ext. de lichen d'Isl. pnlv., 10 gram. 

Sucre. 125 
Eau.. 250 

Faites tremper l’extrait de lichen 
dans l’ean pendant une heure ; mettez- 
le sur le feu dans iin poêlon, et faites 
bouillir, en agitant avec une spatule, 
pour en opérer la dissolution; ajoutez 
le sucre, et lors({ue le tout se trouve 
réduit à 250 grain., passez à travers 
un linge. 

Lorsqu’au lieu de sucre , on ajoute à 
la dose de gelée prescrite ci-dessus, i87 
grain, de sirop de quinquina préparé au 
vin, on a la gelée de lichen au quin¬ 
quina', mais ce médicament serait 
remplacé avec avantage, dans beau¬ 
coup de cas, par de la gelée de lichen 
ordinaire coulée dans un pot qui con¬ 
tiendrait un certain nombre de décigr. 
(2 décigr.) de sulfate de quinine, préa- 
lablenient dissous dans une petite 
quantité d’eau acidulée. 

6. GELÉE DE MOUSSE DE CORSE. 

Pr. ; Coralline de Corse. 45 gram. 
Sucre. 60 

Yhi blanc. 60 

Colle de poisson. 6 

Pour 125 gram. de gelée. 

On met la colle de poisson tremper 
dans 60 gram. d’eau ; on fait bouillir la 
mousse de Corse dans 500 gram., que 
l’on réduit à 250 ; on passe avec ex¬ 
pression ; on fait dissoudre la colle dans 
un poêlon, sur le feu ; on y ajoute le 
décodé, le sucre et le vin blanc; on 
cuit en consistance, et l’on passe à 
travers une étamine. 

Cette gelée est un bon vermifuge 
pour les enfants. On a blâmé l’empioi 
de la colle de poisson avec encore 
moins de raison que pour la gelée de li¬ 
chen ; car, sans elle, on n’obtient qu’un 
sirop très-cuit au lieu d’une gelée. 

7. gelée de cornes DE CERF. 

Pr. : Cornes de cerf râpées. 250 gram. 
Sucre . 125 

l’extrait provenant de la première décoc¬ 
tion. 

PAR MIXTION. 

Un blanc d’œuf et le jus 
d’un eitron. 

Eau. S. Q. 

Lavez la eorne de cerf à l’eau chaude ; 
faites-la bouillir dans un vase couvert 
avec 2 litres tl’eau , et réduisez à moi¬ 
tié ; passez et exprimez fortement ; 
ajoutez le sucre et le blanc d'œuf délayé 
dans un peu d’eau; portez à l’ébuilition ; 
ajoutez le suc de citron ; passez et faites 
réduire à 230 gram. de gelée, que vous 
aromatiserez avec quelques morceaux 
de zeste de citron. 

Remarque. Le suc de citron que 
l’on ajoute à cette gelée est nécessaire 
pour en opérer la clarification. En se 
combinant à l’alhumine du blanc d’œuf, 
il détruit l’état de suspension dans 
lequel la gélatine la tient, et la sépare 
de la liqueur qui, sans cela, resterait 
trouble et blanchâtre. A cet effet, on 
prescrivait autrefois 125 gram. de vin 
blanc, qui dnt été retranchés, comme 
pouvant ne pas convenir dans les cas 
les plus ordinaires où la gelée de cornes 
de cerf est indiquée. 

8. GELÉE DE CORNES DE CERF ÉmULSIONNÉE. 

(Blanc-manger.) 

Pr. : Gelée de cornes de cerf... 250 gram. 
Amandes douces écorcées. 30 

Sucre. 15 

Eau de fleurs d’oranger... 4 

Alcoolat de citrons. 12 goutt. 

On chauffe un mortier de marbre à 
l’eau bouillante, ainsi que son pilou; 
on y met les amandes mondées, le su¬ 
cre et l’eau de fleurs d’oranger, et on en 
forme promptement une pâte fine que 
l’on délaye à la manière d’une émulsion, 
avec la gelée de cornes de cerf qui 
vient d’être préparée et encore bouil¬ 
lante. On passe à travers une étamine 
au-dessus du pot qui contient l’alcoolat 
de citrons ; on exprime, et on plonge 
le pot dans l’eau froide, ou mieux, dans 
un mélange réfrigérant. 

Ce médicament est un aliment très- 
agréable, qui convient dans les mala- | 
dies du poumon et des voies digestives. 
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et servant souvent d’excipient pour les 
sirops composés. 

CHAPITRE VII. 

SACCHAROLÉS LIQUIDES. 

I. DF.S SIROPS U 

Les sirops sont des médicaments 
liquides , visqueux, formés par une 
solution concentrée de sucre dans de 
l’eau, du vin ou du vinaigre, soit 
purs, soit chargés de principes médi¬ 
camenteux. 

La quantité de sucre qui doit entrer 
dans la confection des sirops n’est pas 
la même pour tous, et varie suivant la 
nature du véhicule : lorsque celui-ci est 
purement aqueux, et chargé de princi¬ 
pes extractifs , il faut environ 2 parties 
de sucre sur I de liquide, ou plus exac¬ 
tement 51 sur 16, afin que le sirop 
puisse se conserver; quand le véhicule 
est un suc acide, ou qu’il est formé de 
vin ordinaire ou de vinaigre, 28 ou 50 
parties de sucre suffisent pour 16 de 
liquide; enfin , les vins sucrés des pays 
méridionaux n’en prennent qu’une fois 
et demie leur poids, en raison de celui 
qu’ils contiennent déjà, et parce que 
leur partie alcoolique s'oppose à ce 

j qu ils en dissolvent une plus grande 
quantité. 

On a proposé plusieurs classifications 
pour les sirops : tantôt on les a divisés 
en simples et composés ^ et chacune 
de ces deux sections en altérants et 

t P^^yojtifs ÿ d autres fois on les a classés, 
i d après leur mode de préparation, en I sirops par infusion, par décoction, 

par (distillâtion^ etc. Toutes ces classi¬ 
fications sont peu importantes en elles- 
mêmes , c est donc seulement comme 
moyen de décrire d’une manière plus 
générale et plus succincte la préparation 
des sirops, que nous adoptons leur 
division suivante en trois ordres : 

Ordre. 

Sirop simple ou sirop de sucre ^ 
M composé seulement de sucre et d’eau 

I ’ 

ï Dérivé de siraè, mot arabe qui signifie 
CM potion, ou du grec aupco ônoç, je tire un suc. 

2^ Ordre. 

Sirops monoïamiques Chéreau , 
de fxo'vov tap,a, un seul médicament : si¬ 
rops qui, non compris le sucre et le 
liquide dissolvant, ne contiennent les 
principes que d’une seule substance 
médicamenteuse. Ex. : sirop de quin¬ 
quina. 

5® Ordre. 

Sirops polyamiciues Chéreau , de 
, beaucoup, et rap.a, médicament : 

sirops qui contiennent les principes de 
plusieurs substances médicamenteuses. 
Ex. : le sirop de raifort composé, 
dit antiscorbutique. 

Les sirops monoïamiques peuvent 
en outre se diviser en six sections : 
r Sirops formés par l'addition di- 

lecte d une substance médicamenteuse 
à du sirop de sucre ; 

2® Sirops formés par l’addition d’un 
soluté aqueux, soit à du sirop de 
sucre , soit à du sucre. Dans le premier 
cas , il suffit d’enlever l’eau excédante 
à faide de l’évaporation , et quelquefois 
même cette soustraction est superflue ; 
dans le second, on y joint souvent la 
clarification ; 

5® Sirops préparés avec les eaux dis¬ 
tillées de plantes aromatiques; 

4“ Sirops préparés avec les sucs vé¬ 
gétaux ; 

3° Sirops préparés avec le vin ou le 
vinaigre. 

6« Sirops formés de substances ani¬ 
males. 

Les sirops polyamiques ne se divisent 
qu en deux sections, suivant que leur 
préparation se complique ou non d’une 
distillation. 

PREMIER ORDRE. 

SIROP SIMPLE OU SIROP DE SUCRE. 

Ce sirop peut se préparer de plu¬ 
sieurs manières, qui sont toutes égale¬ 
ment bonnes lorsqu’elles sont bien exé¬ 
cutées, et qu’il est d’ailleurs essentiel 
de connaître, parce qu’elles s’appliquent 
à différentes sortes de sucre, et qu’on 

18 
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n'est pas le maître d’avoir toujours le 
meme à sa disposition. 

PREMIER PROCÉDÉ. 

Solution et décoloration a froid par le 

charbon animaL 

Pr. ; Sucre en pain. 1000 gram. 

Ean pure. 510 
Charbon animal lavéàl’eau 

et séché. 15 à 60 

On pulvérise le sucre dans un mor¬ 
tier de marbre ; on le met avec l’eau et 
le charbon animal dans un vase de 
verre que l’on ferme d’un bouchon, et 
l’on agite de temps en temps, jusqu’à 
ce que le sucre soit dissous. On filtre 
le sirop à travers un filtre de papier, 
dans un entonnoir de verre couvert. 

Remarque. Quelle que soit la pureté 
du sucre , j’ai trouvé qu’il y avait un 
grand avantage dans l’emploi du char¬ 
bon animal, et maintenant j’en ajoute 
toujours au sucre le plus blanc. L’avan¬ 
tage qui en résulte consiste dans la 
promptitude de la filtration. Lorsqu’on 
emploie le charbon dans ce seul but, 
on peut n’en mettre que ^ 5 gram. pour 
la dose ci-dessus ; mais quand on veut 
en même temps décolorer le sirop, il 
faut en augmenter la quantité à propor¬ 
tion de l’impureté du sucre. 

Lorsqu’on a besoin d’une plus grande 
quantité de sirop de sucre incolore, on 
peut employer le procédé suivant, qui 
a été indiqué par M. Durozier. 

Pr. ; Sucre en pains ordinaire, dit 
4 cassons. 20 kilog. 

. Eau pure. ^ t 
Charbon animal lavé. 1 

On place les pains de sucre entiers 
dans un vase de cuivre étamé, cylin¬ 
drique et profond; on y verse l’eau et 
on ferme le vase. Le lendemain, on 
trouve le sucre désagrégé et tombé au 
fond du liquide. On agite de temps en 
temps, jusqu’à ce que tout soit fondu : 
alors on y ajoute le charbon animal, 
préalablement mêlé avec 30 gram. d’a¬ 
cide chlorhydrique, et bien exactement 
lavé à l’eau pure, pour enlever les 
sels solubles qui se sont formés. On 

PAR MIXTION. 

agite souvent durant l'espace de vingt- 
quatre heures, et l’on verse le tout sur 
plusieurs filtres de papier. Lorsque le 
sirop est passé, on lave le vase de cui¬ 
vre et les filtres avec de l’eau, dont on 
se sert pour une nouvelle dissolution. 

DEUXIÈME PROCÉDÉ. 

Clarification à l'aide de la chaleur et de 
U albumine.' 

Pr. : Sucre en pains. 20 kilog. 
Eau pure. 12,5 
Blancs d’œufs.Nombre 2. 

On met dans une bassine étamée le 
sucre en pains ; on y verse peu à peu 
iOkilogr. d’eau, de manière à l’arroser 
partout et à réduire les pains en un 
magma grenu. On met le feu dessous, 
et on porte promptement à l’ébullition. 
Pendant ce temps, on bat deux blancs 
d’œufs et leurs coquilles brisées dans 
2 kilogr. d’eau. Lorsque le sirop 
bout et commence à monter, on y 
verse de haut environ un demi-litre de 
cette eau; il s'affaisse aussitôt pour 
remonter encore ; on y verse une 
nouvelle quantité delà même eau; et 
on arrête le feu en fermant la porte du 
cendrier. Le sirop s’affaisse tout à fait, 
et l’écume acquiert plus de consistance : 
c’est alors qu’on l’enlève à l’aide d’une 
écumoire. On redonne de l’air au feu , 
de manière à entretenir le sirop dans 
une ébullition bien soutenue, et on y 
verse en deux ou trois fois le reste de 
l’eau albumineuse, en ayant le soin de la 
jeter toujours de haut, et en enlevant 
l’écume à chaque fois qu’elle a acquis 
assez de consistance. En dernier lieu, 
on verse, au lieu d’eau albumineuse, 
\ /2 litre d’eau froide et clarifiée, et on 
examine l’état du sirop. Il doit être 
assez transparent pour qu’on distingue 
parfaitement le fond de la bassine, et 
il doit marquer 30”, étant bouillant, 
au pèse-sirop de Baumé. Ordinaire¬ 
ment , en opérant avec les doses ci-des- i 
sus, le sirop se trouve cuit et clarifié 
après une demi-heure d’ébullition. S’il 
n’était pas assez cuit, on le laisserait un | 
instant de plus sur le feu ; s’il l’était de ^ 
trop, on le décuirait avec un peu d’eau : 
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lorsqu’il a les qualités requises, on 
récume une dernière fois, et on le 
passe à travers un blanchet. 

Remarques. Ce sirop est d'un usage 
presque général pour préparer les sirops 
médicamenteux. Le procédé qui le 
donne a un grand avantage sur les au¬ 
tres , qui est de fournir en une heure 
de temps, tout au plus, une quantité 
considérable de produit clarifié, fortpeu 
coloré et presque sans perte, caries écu¬ 
mes sont peu de chose, et le sirop passe 
aussi vite qu’on leverse à travers le blan¬ 
chet, sans qu’il y reste rien. Quant aux 
écumes, on les délaye dans l'eau 
chaude, de manière à les rendre bien 
liquides; on leur donne un bouillon, 
et on les jette sur le blancliet qui a 
servi au sirop ; on les repasse une ou 
deux fois sur le blanchet, et on les fait 
cuire en consistance. 

Ce procédé de clarification peut s’ap¬ 
pliquer également aux sucres bruts 
et cassonades du commerce; mais il 
faut augmenter la quantité de blancs 
d’œufs en raison de la moins grande 
pureté de la matière première. Par 
exemple, on met sur le feu 20 kilogr. 
de ce sucre avec le tiers de son poids, 
ou environ 7 litres d’eau seulement ; 
on bat trois ou quatre blancs d’œufs 
dans 5 autres litres d’eau , et l’on cla¬ 
rifie comme il a été dit plus haut ; en 
répétant plus souvent les additions 
d’eau albumineuse, et n’écumant qu’à 
la troisème ou quatrième affusion, 
afin de laisser à l’écume le temps de se 
débarrasser du sucre non dissous. On 
termine toujours par l’addition de 1 /2 
litre d’eau pure et l’on passe ; mais il 
n’y a aucun avantage réel pour les 
pharmaciens à employer du sucre brut; 
on use plus de feu, plus de temps, et 
au lieu d’obtenir près de 30 kilogr. de 
sirop pour 20 kilogr. de sucre, comme 
avec celui qui est raffiné, on n’en ob¬ 
tient que 23 à 26 kilogr., surtout lors¬ 
qu’on se sert des cassonades de l’Inde, 
qui sont toujours humides. 
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TROrSiÈMlî PROCÉDÉ. 

C/l(XJ iJïcG.tiOfi Bt ciccolorcitioix ci cficiud. par 

le charbon animal. 

Pr. ; Sucre en pains. 30 kilog. 

Eau.'. 17,500 
Charbon animal. 1,875 
Blancs d’œufs.Nombre 6. 

On commence par laver le charbon 
animal pour le priver des sulfures de 
chaux et de fer qu’il contient, et qui 
donneraient au sirop une saveur désa¬ 
gréable. Pour cela, voici le procédé qui 
a été indiqué par M. Blondeau [Journ. 
de chim. méd., 1.1, p. 554 ) ; On met 
dans une terrine de grès le charbon 
avec une quantité d’eau suffisante pour 
en former une pâte; on l’arrose avec 
250 gram. d’acide chlorhydrique con¬ 
centré , et on agite en même temps la 
masse pour que le mélange en soit 
exact; après une heure de contact, on 
remplit la terrine d’eau bouillante ; on 
laisse reposer un instant, et on décante 
l’eau. On réitère trois ou quatre fois 
ce lavage, et on fait égoutter le char¬ 
bon. 

On divise alors les six blancs d’œufs 
dans la quantité d’eau prescrite; on 
pulvérise grossièrement le sucre ; on y 
môle le charbon animal et l’eau albu¬ 
mineuse, à la réserve de 2 litres de 
celle-ci, qui doivent servir pour la 
clarification, et on chauffe prompte¬ 
ment ; lorsque le sirop bout, on y verse 
en deux ou trois fois l’eau réservée ; on 
donne un dernier bouillon, et l’onVe- 
tire du feu. Après quelque temps de 
repos, on enlève l’écume, et l’on verse 
la totalité du sirop sur une chausse de 
laine. On repasse les premières por¬ 
tions, qui sont noircies par du charbon 
très-divisé, et l’on reçoit dans un nou¬ 
veau récipient le sirop, lorsqu’il est 
devenu parfaitement transparent. 

Ce sirop peut servir à tous les usa¬ 
ges pour lesquels on emploie le sirop 
de sucre. Comme le charbon qui reste 
sur la chausse en retient une assez 
grande quantité, on y verse quelques 
litres d’eau chaude ; on fait cuire le li¬ 
quide écoulé jusqu’en consistance, et 

18. 
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on le conserve pour (pieUpies sirops 
colorés. 

DKS DIFFÉRENTES CUITES DU SUCRE , ET DE 

QUEUQUES PRÉPARATIONS QUI EN RESUL¬ 

TENT. 

?^oiis avons fixé plus haut, le 50® de- 
jîré de Taréomèlre de Baume ^, ou 
^2()1 de pesanteur spécifique, pour in¬ 
diquer la juste cuisson du sirop de su¬ 
cre bouillant. En effet, à ce degré, le 
sirop contient exactement 51 parties de 
sucre sur 16 parties d’eau ; refroidi , il 
marque 55® à l’aréomètre, ou pèse 
1521 ; il offre une consistance onc¬ 
tueuse sous les doigts ; il est saturé de 
sucre, et n’en laisse cristalliser aucune 
portion ; enfin il est susceptible d’une 
assez longue conservation. 

I L’affinité capillaire qui agit enlre le si¬ 

rop et la surface du verre de rinstrument, 

fait élever le liquide au-dessus de son ni¬ 

veau le long du tube, et nuit à l’exactitude 

de l’observation. Si, de plus, on réfléchit 

que cette affinité tend à enfoncer l’instru¬ 

ment dans le sirop, et à faire paraître la 

densité de celui-ci encore plus faible qu’elle 

n’est réellement, on reconnaîtra que ce n’est 

pas du point culminant du sirop qu’il faut 

partir pour en conclure la densité, mais du 

point le plus bas. Or, il est toujours facile 

de déterminer ce dernier, en le regardant 

horizontalement à travers le sirop, un peu 

au-dessous de sa surface, et le reportant sur 

les divisions du tube. C’est en opérant ainsi 

que nous avons vérifié l’exactitude des ta¬ 

bles des pesanteurs spécifiques indiquées par 

l’aréomètre de Baumé, que nous avons tirées 

précédemment de la Pharmacopée hatave 

(^voir p. 94). Une autre observation à faire 

consiste dans la variation que les change¬ 

ments de température apportent dans le 

point de saturation réciproque des liquides 

et des solides ; de telle sorte, qu’à une tem¬ 

pérature moyenne de 10 à 12°, un sirop 

cuit à 30® bouillant se trouve saturé de su¬ 

cre à froid ; tandis que, dans les chaleurs de 

l’été, ce sirop contient une petite quantité 

d’eau non saturée, qui en cause la prompte 

altération. On pare à cet inconvénient, en 

portant, en été, la cuite du sirop à 30» 1/2, 

pris toujours au point le plus bas de la sur¬ 

face du liquide. 

PAU MIXTION. 

On a indiqué plusieurs autres moyens 
de connaître la cuite du sirop. Le pre¬ 
mier, qui est fort exact, est fondé sur le 
meme rapport de pesanteur spécifique 
du sirop bouillant à l’eau distillée (1261 
àUXMl). Il consiste à remplir entière¬ 
ment de sirop une fiole dont on a dé¬ 
terminé d’avance la tare et la conte¬ 
nance en eau distillée, et à la peser 
très-promptement. Supposé que la 
fiole ait contenu 50 gram. d’eau distil¬ 
lée, elle devra renfermer 65 gram. du 
sirop bouillant. 11 est au reste facile de 
déterminer la quantité de sirop que 
doit contenir une fiole quelconque, au 
moyen de cette proportion , 1000 : | 
1261 : : le poids de l’eau contenue dans 
la fiole : au poids du sirop. 

Le second moyen, encore fondé sur 
le rapport précédent, consiste à faire 
fabricpier des ampoules de verre ou de 
métal, lestées de manière à ce que leur 
pesanteur spécifique soit un peu plus 
faible que celle fixée pour le sirop, soit 
1260. On comprend que, tant que le 
sirop ne sera pas à sa cuite, les am¬ 
poules resteront au fond, mais qu’elles 
arriveront à la surface aussitôt que la 
densité du liquide acquerra 1261, et 
qu’alors on devra retirer le sirop du 
feu. 

Le troisième est fondé sur la pro¬ 
priété qu’ont les corps dissous dans 
l’eau d’en retarder le point d’ébullition 
et d’en élever la température, effet dii 
à l’affinité de ces^orps pour l’eau, et à 
la diminution de tension de sa vapeur. 
Il en résulte, dans le cas présent, que, 
l’eau bouillant à lOO^, le sirop, à 1521 
de pesanteur spécifique, ne bout qu’à 
105"; de sorte, qu’en tenant un ther¬ 
momètre plongé dans le liquide qui se 
concentre par l’ébullition, à l’instant où 
l’instrument atteint 105«, on peut être 
assuré de la cuite du sirop et le retirer 
du feu. Ce moyen est d’une exactitude | 
rigoureuse en théorie ; mais il n’en est i 
pas de même dans la pratique, où, pour 
obtenir des degrés d’une certaine di- • 
mension, on est obligé de donner un j 

très-petit diamètre au tube du thermo- ■ 
I mètre ; ce qui rend la colonne de mer- ■ 
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cure diflicile à distinguer à travers la 
vapeur d’eau qui l’entoure. Enfin, si 
bien qu’on fasse, comme il est diflicüe 
de donner à 5" du tliermomètre la 
même étendue qu’à 50° du pèse-sirop, 
il en résulte que ce dernier instrument 
donne des résultats plus précis que le 
premier, et doit lui être préféré. 

Les moyens que nous venons d’indi¬ 
quer pour connaître la cuite des sirops 
sont tous fondés sur des principes phy¬ 
siques, qui leur donnent l’exactitude 
et la constance que l’on doit recher¬ 
cher dans la préparation des médica¬ 
ments. Il en est d’autres purement ma¬ 
nuels, et bien inférieurs aux premiers, 
qui cependant trompent peu les fabri¬ 
cants qui ont une grande habitude de 
les observer : tels sont ceux qui résul¬ 
tent de la consistance visqueuse du si¬ 
rop, qui le fait filer plus ou moins en¬ 
tre les doigts, tomber d’une certaine 
manière de l’écumoire ou de la cuil¬ 
ler , etc. Ces caractères portent les 
noms de,^/e^ou lissé ^pellicule, nappe, 
perle, etc. 

filet ou lissé se reconnaît en pre¬ 
nant une petite quantité de sirop bouil¬ 
lant entre le pouce et l’index, et écar¬ 
tant plusieurs fois de suite ces deux 
doigts à une petite distance l’un de 
l’autre ; alors le sirop cuit s’allonge en 
un filet de 2 à 5 lignes, qui se rompt 
par le milieu, en formant deux parties 
coniques, dont la base est appuyée à 
chaque doigt : ordinairement aussi la 
pointe du cône inférieur se trouve sur¬ 
montée d’une petite boule (jui re¬ 
tombe avec le cône sur le pouce. 

La pellicnle a lieu lorsqu’en souf- 
: fiant sur la surface du sirop , on y 
I forme une légère pellicule ridée qui 
) disparaît avec le souffie qui l’a produite. 
I Si la pellicule ne disparaissait pas et 
> offrait une apparence cristalline, le 
i sirop serait trop cuit. 

Ldi perle se reconnaît en prenant un 
:\ peu de sirop dans une cuiller ordi- 
ri naire, l’y balançant un instant et le 
yi versant par le côté : alors chaque goutte 
P qui tombe forme une perle ou une 

larme arrondie par le bas, due à ce 

que la pellicule qui se produit à la sur¬ 
face soutient un instant le sirop et 
l'empêche de tomber. 

La nappe se reconnaît de même, 
en employant une écumoire au lieu 
d’une cuiller ; dans ce cas, en raison 
d’une plus grande évaporation, due à 
la plus grande surface de l'instrument, 
le sirop se trouve retenu un moment 
sur le bord du disque, et ne s'en sé¬ 
pare que sous la forme d’une napjte 
assez large. 

Tous ces essaie conviennent au sirop 
cuit à r>0 degrés ; mais on est souvent 
obligé d’avoir un sirop plus concentré, 
soit pour l’étendre ensuite d’un liquide 
aqueux, soit pour former des électuai- 
res, des tablettes ou quelque autre pré¬ 
paration de sucre. Alors on distingue : 

Le grand filet ou le grand lissé, qui 
a lieu lorsque le fil, formé par l’écar¬ 
tement des doigts mouillés de sirop, 
s’étend jusqu’à un pouce sans se rom¬ 
pre. Cette cuite répond à 30 degrés de 
Baume. 

Le soufflé ou la petite plume, ou 
petit boulé, lorsqu’en soufflant à tra¬ 
vers les trous de l’écumoire, le sirop 
s’en sépare de l’autre côté sous la 
forme de petites ampoules qui voltigent 
dans l’air : cette cuite répond à 37 de¬ 
grés du pèse-sirop. 

Le grand soufflé ou la {grandeplume, 
quand, en fouettant l’air avec l’écu- 
moire, le sirop s’en séparé sous la 
forme de filets déliés et à demi solides 
f 58 degrés). 

Le boulé, qui répond à la même 
cuite, se reconnaît lorsqu’on versant 
un peu de sirop dans l’eau froide, il 
forme une masse molle et ductile qui 
persiste quelque temps avant de se 
dissoudre. > 

Le cassé a lieu lorsque le sirop pro¬ 
jeté dans l’eau , au lieu d’être mou et 
ductile, devient sec et cassant. A ce 
point, le sucre ne contient plus d’eau ; 
et, pour peu qu’on le laisse sur le feu, 
il se colore d’abord en jaune, puis en 
brun, exhale une odeur vive et pi¬ 
quante, se boursoulle , enfin se change 
en caramel. 
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Le caramel est encore soluble clans 
reau , à laciuelle il coimnani(ine sa 
couleur brune et une saveur un ]»eu 
amère ; si on continue de le chauffer, 
il se tuméfie considérablement, et se 
réduit en un charbon très-volumineux 
et luisant ; enlin celui-ci, incinéré , 
laisse un résidu blanc peu considéra¬ 
ble, composé de chaux pour la plus 
grande partie. Cette chaux provient 
des divers traitements cpfon a fait su¬ 
bir au sucre , tant dans son extraction 
du suc de la canne ( saccharum ofjlci- 
narum^ L.), (pie pour le raflînage ; et, 
comme la présence de cet alcali est 
nuisible dans un grand nombre de 
préparations, le meilleur sucre est 
celui qui en laisse le moins après sa 
combustion complète. 

C'est ici le lieu de faire mention de 
(piehiues formes particulières auxquel¬ 
les on amène le sucre, à l’aide des dif¬ 
férentes cuites dont il vient d'être 
traité. Ces formes sont le sucre candi, 
le sucre sablé, le sucre tnassé, le 
sucre d’orge ou les pénldes, le sucre 
fors, etc. 

Sucre candi. 

On se procure des jattes de cuivre 
poli, percées sur les côtés de quelques 
trous, à travers les(iuels on fait passer 
un certain nombre de fils parallèles ; 
on bouche ensuite ces trous avec une 
bande de papier collé. 

On place ces jattes, que l’on nomme 
cristallisoirs, dans une étuve chauf¬ 
fée à 40® ; et, lorsqu’ils en ont pris la 
température, on y verse du sirop de 
sucre blanc , cuit au petit boulé, ou à 
57° de Baumé. 

On entretient constamment l’étuve à 
la même température, afin de conser¬ 
ver au sirop sa liquidité et de faciliter 
la formation des cristaux ; lorsque 
ceux-ci n’augmentent plus , on perce 
la croûte supérieure, alin de faire écou¬ 
ler le sirop non cristallisé , et on le laisse 
bien égoutter; on lave ces cristaux 
avec de l’eau chaude, et on les fait 
égoutter de nouveau. On les remet 
pendant trois jours à î’étiive; on les 
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sépare des cristaIli.soirs , et on les 
expose encore un jour à la chaleur, 
pour les dessécher entièrement. 

Remarque, Baumé s’est tromfié en 
1 assurant que les contiseurs préparent 

le sucre candi avec les écumes et le 
reste des confitures qui ne sont plus de 
vente ; ces matières sont trop chargées 
de mucilage et de sucre incristallisable 
pour fournir une cristallisation même 
médiocre. Il faut, pour obtenir de 
beau sucre candi, employer du sucre 
en pains ou du sucre terré Martinique ; 
les cassonades de l’Inde elles-mêmes 
sont trop onctueuses pour pouvoir être 
employées avec avantage. 

Sucre sablé. 

On cuit le sucre au grand soufflé, 
on le coule dans une bassine arrondie, 
légèrement chauffée , et on l’agite con¬ 
tinuellement avec un bistortier debois^ 
jusqu’à ce qu’il soit réduit en grains 
tiulvérulents. 

On remarque qu’au moment où le 
sirop cesse d’être liquide pour former 
des grains solides, la température s é- 
lève beaucoup, et que le restant de 
l’eau s’en sépare instantanément sous 
la forme d’une vapeur très-forte et | 
très-abondante. 

Sucre massé. 

Si, après avoir coulé le sucre cuit 
comme ci-dessus dans une bassine, on 
le laisse refroidir en repos, il forme 
une masse solide, à latpielle les confi¬ 
seurs donnent le nom de sucre massé. 

Remarque. Le sucre sablé et le su¬ 
cre massé peuvent remplacer le sucre 
en pains dans un grand nombre de 
cas. On les prépare dans les moments 
de rareté de ce dernier, lorsque le prix 
en est trop élevé, ou qu’on ne peut s’en 
procurer facilement, à cause de l’éloi¬ 
gnement. 

Sucre d’orge, Sucre de pommes, Sucre rosat, 

Sucre tors ou pénides. i 
I 

Toutes ces préparations sont essen- ► 
tiellement composées de sucre cuit au i 
petit cassé , coulé sur un marbre huilé, 
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et mis sous diverses formes. Voici 
maintenant ce qui les différencie : le 
suci'e d'orge se prépare avec des sucres 
colorés, souvent avec le sirop du sucre 
candi, cuit en consistance convenable, 
coulé sur un marbre, et formé, tandis 
qu’il est chaud, en bâtons cylindri¬ 
ques de quelques pouces de longueur. 
Son nom lui vient de ce qu’autrefois 
on faisait cuire le sucre dans une décoc¬ 
tion d’orge ; mais celte pratique n’est 
plus usitée. 

Le sucre de pommes s’obtient avec 
du sucre très-blanc : ordinaireuient on 
l’aromatise à la fleur d’oranger ou au 
citron. Lorsqu’il est coulé sur le mar¬ 
bre , au lieu de le former en cylindres, 
on l’étend en une plaque mince que 
l’on coupe en petits carrés longs ; d’au¬ 
tres fois aussi on en forme de gros 
bâtons transparents que l’on enveloppe 
d’une feuille d’étain pour les conserver. 

Le sucre rosat est la même masse 
de sucre fondu , colorée en rouge au 
moyen de cochenille, et aromatisée à 
la rose ; on le met en tablettes comme 
le sucre de pommes. 

Le sucre tors se prépare comme le 
sucre de pommes; mais quand il est 
coulé sur le marbre, on lui ôte sa 
transparence en le prenant dans les 
mains et l’étendant vivement de l’une 
à l’autre, comme lorsqu’on veut blan¬ 
chir de la térébenthine cuite. La masse 
étant suffisamment blanchie et argen¬ 
tée , on la divise promptement en pe¬ 
tites parties , dont on forme des cylin¬ 
dres d’un diamètre peu considérable et 
tordus deux à deux. Cette manipula¬ 
tion demande à être conduite avec 
beaucoup de célérité. 

Remarque. Le sucre d’orge et le 
sucre de pommes sont transparents 
lorsqu’ils viennent d’être faits , ce qui 
lient à ce que toutes les parties du su¬ 
cre sont également unies à la petite 
quantité d’eau qui s’y trouve, et for¬ 
ment une seule masse continue ; mais 
en peu de temps la surface se dessèche 
et cristallise, et alors la cristallisation , 
ladisconlinuitédes parties et l’opacité se 
propagent rapidement jusqu’au centre. 

C’est pour prévenir ou retarder cette 
détérioration, que les confiseurs recou¬ 
vrent les gros rouleaux de sucre d’orge 
de feuilles d’étain. Quant à l’opacité du 
sucre tors, elle est due en partie à la 
cristallisation du sucre, et en partie à 
l’air qui s’y trouve interposé i. 

DEUXIÈME ORDRE. 

SIROPS MONOIAMIQUES. 

PREMIÈRE SECTION. 

Sirops préparés par l’addition d’une subs¬ 

tance médicamenteuse pure à du sirop de 

sucre. 

SIROP d’éther sulfurique. 

Pr. : Sirop de sucre incolore.. 1000 grani. 

Éther sulfurique pur .... 60 

Mêlez et agitez de temps à autre , 
pendant quatre jours , dans un flacon 
de verre muni d’un robinet à la partie 
inférieure ; laissez reposer, et, lors({ue 
le sirop est redevenu parfaitement 
transparent, soutirez-le par le robinet, 
et renfermez-le dans des flacons de 2 à 
4 onces qui en soient entièrement 
remplis. 

On prépare de même les sirops d’é¬ 
ther acétique et d’éther chlorhydri¬ 
que ; mais lorsque les médecins pres¬ 
crivent sirop d’éther, sans désignation 
d’espèce, c’est toujours sirop déther 
sulfurique qu’il faut entendre. 

Ce sirop, dont on doit la formule à 
M. Boullay, offre une manière très- 
commode de prendre l’éther, surtout 
pour les enfants : c’est un bon anti¬ 
spasmodique. 

Remarque. Le sirop d’éther se pré¬ 
pare ordinairement à la cave, dont la 
température habituelle est de H à 12" 
centigrades. Il s’y éclaircit au bout 
d’un certain nombre de jours ; mais il 
se trouble de nouveau lorsqu’on le 
monte à la surface du sol, et que la 
température de l’air est plus élevée que 
celle à laquelle le sirop a été saturé 
d’éther. Ainsi que nous l’avons re- 

I Les confiseurs ajoutent au sucre tors, 

lorsqu’il est cuit, une très-petite quantité 

d’acide acétique. 
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roiinii, celte nébulosité est due à la 
séparation d’une portion de l'éllier, oc¬ 
casionnée par l’excès de tension (pii lui 
est communi(piée par le caloricpie ; 
elle disparaît ordinairement en trans¬ 
vasant le sirop dans les flacons qui doi¬ 
vent le contenir, parce qu’alors l’excès 
d’éllier se trouve enlevé par l’air am¬ 
biant. 

DEUXIÈME SECTION. 

Sirops préparés par L’addition d'an soluté 

aqueux à du sucre ou à du sirop de sucre. 

SIROPS DE MÉDICAMENTS CHIMIQUES. 

2. SIROP d’acétate de morphine. 

Pr. : Sirop de sucre incolore. . . 120 gram. 

Acélale de morphine. 2 décig. 

On dissout l’acétate de morphine 
dans une très-petite quantité d'eau 
aiguisée d’une goutte d’acide acétique, 
et on l’ajoute au sirop. 

On prépare de même les sirops de 
chlorhydrate et de sulfate de mor¬ 
phinemais sans addition d’aucun 
acide, ces sels ne se décomposant pas 
partiellement par l’évaporation à siccité, 
et se dissolvant complètement dans 
l’eau. 

Nota. Chaque sirop, préparé suivant 
la formule ci-dessus, contient 5 centigr. 
de sel de morphine pour 50 gram., ou 
\ grain par once. 11 ne faut pas le 
confondre avec celui du Codex ou de 
M. Magendie, qui ne contient que \l-i 
de grain de sel de morphine par once. 
Mais c’est à tort, suivant moi, que les 
auteurs du Codex ont adopté une aussi 
faible dose d’acétate ou de sulfate de 
morphine, maintenant que ces sels se 
prescrivent par I et 2 grains (5 à 10 
centigr.) par potion de 4 onces. De 
quelle utilité peut être alors un sirop à 
1/4 de grain? Cependant, il est évident 
(pie jusqu à ce que le Codex soit ré¬ 
formé , sa formule devra être suivie, à 
moins d’indication contraire. 

3. SIROP d’acide citrique. 

Pi.. Suop simple incolore.... 1000 gram. 

Acide citrique pui-. 20 

Eau. 40 

Zeste récent de citr. j. 

On fait fondre l’acide au moyen de 
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l'eau, dans une liole et à la chaleur du 
bain-marie; on verse le soluté dans un 
vase d’argent, de porcelaine ou de 
faïence, au fond dtupiel se trouve le 
zeste de citron coupé menu; on ajoute 
le sirop bouillant, on laisse refroidir et 
l’on passe. 

On prépare de la même manière le 
sirop d’acide tartrique. 

4. sirop d’acide phosphorique. 

Pr. : Sirop de sucre incolore.. 1000 

Acide phosphorique pur, 

liquide, marquant 45° 

au pèse-acide. 17 

Mêlez. 

50 gram. de cesiropcontiennentSdé- 
cigr. d’acide à 45'^, ou, à peu près, 25 
centigr. d’acide phosphorique anhydre. 

ün peut préparer aux mêmes doses, 
et avec les acides concentrés, un sirop 
d’acide nitrique et un sirop dacide 
suljiirique. Ces sirops nesontpas d’une 
égale acidité ; mais ils contiennent tous, 
par 50 gram., un 1/2 gram. d’acide 
concentré, ce qui est commode pour 
leur administration intérieure. 

Quehiues Pharmacopées prescrivent 
de préparer le sirop d’acide phosphori¬ 
que avec du sirop de framboises, au lieu 
de sirop de sucre, et j’ai vu des médecins, 
prescrire le sirop de gomme pour la 
préparation des sirops d’acide nitrique 
ou sulfuri(jue, comme pouvant modérer 
l’action de ces acides sur l’estomac- 

5. SIROP d’acide cyanhydrique. 

Pr. : Sirop de sucre incolore.... 30 gram. 

Acide cyanhydrique au 10°. 25 cent. 

L’acide cyanhydrique au dixième est 
formé d’une partie en poids d’acide 
anhydre, préparé par le procédé de 
M. Gay-Lussac, et de 9 parties d’eau : 
il en résulte que les 50 gram. de sirop 
contiennent 2 centigr. 1/2 ou un 1/2 
grain d’acide. Ce sirop ne doit pas faire 
partie du formulaire officinal : comme 
l’acide hydrocyanique s’y décompose 
très-promptement, il faut ne le préparer 
que sur l’ordonnance du médecine 

* Ma précédente formule portait 1 once 

de sirop de sucre et 4 grains d’acide au 8°, 
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6. SIROP DE CYANURE DE POTASSIUM. 

(Magendie.) 

Pr. : Sirop de sucre. SOgram. 

Cyanure de potassium fondu. 0,025 

Faites dissoudre le eyaniire dans 
quelques gouttes d’eau, ajoutez le si¬ 
rop et mêlez. 

Ce sirop est destiné à remplacer celui 
fait avec l'acide cyanhydrique, mais il 
est plus faible, la quantité de cyanure 
qui s’y trouve ne pouvant produire que 
1 centigr. d’acide cyaniiydrique, au 
moyen de sa décomposition par les 
acides de l’estomac. Pour que ce sirop 
pût équivaloir à celui fait avec l’acide 
cyanhydrique, il faudrait que la dose 
du cyanure fût portée à 6 centigr. pour 
30 gram. de sirop. 

7. SIROP DE CODÉINE. 

Pr. : Sirop de sucre blanc. 120 gram. 

Codéine. 0,2 

Eau. 2 

Triturez très-exactement dans un 
mortier de verre la codéine avec l’eau; 
ajoutez-y le sirop; versez dans une 
fiole, et chauffez au bain-marie jusqu’à 
ce que la dissolution soit complète. 

Nota. M. Cap a donné une formule 
de sirop de codéine qui en contient 2 
grains par once. Je pense avec M. Mou- 
chon, pharmacien de Lyon, en raison 
de l’usage que l’on fera encore pendant 

ou 30 gram., pour 0 gram., 2. Il est évident 

(pi’il vaut mieux aujourd’hui prépai’er l’acide 

médicinal au 10®, et en mettre 0 gram., 25, ce 

qui ne change en rien la proportion d’acide 

réel que contient le sirop. La formule du 

Codex diffère à peine de la mienne , car 30 

gram. de son sirop contiennent 0 gram., 

0246 d’acide anhydre. Seulement l’acide 

cyanhydrique médicinal s’y trouve préparé 

avec 1 partie d’acide anhydre en volume et 

6 parties d’eau ; ce qui revient à 1 partie 

en poids d’acide sur 8,5 d’eau. Ce rapport 

est tellement rapproché de celui de 1 à 9, 

qu’il faut croire que l’on abandonnera à l’a¬ 

venir ce malencontreux mélange de mesures 

et de poids, pour entrer franchement et ré¬ 

gulièrement dans le système des poids déci¬ 

maux. 

longtemps de fonce , ou de son équiva¬ 
lent en grammes, comme unité médi¬ 
cale, qu’il faut, autant que possible , 
mettre 1 grain de substance médica¬ 
menteuse active par once de sirop sim¬ 
ple. J’ai donc adopté la formule de 
M. Mouchoiï, 3 centigr. de codéine pour 
50 gram. de sirop. 

8. SIROP DE CITRATE DE FER. 

Pr. : Citrate ferriq. liquide à 24° 25 gram. 

Sirop de sucre. 475 

500 
Mêlez. 

Ce sirop contient le vingtième de 
son poids de citrate de fer liquide, et 
comme ce citrate, concentré à 24”, 
renferme le tiers de son poids de citrate 
desséché, le sirop en contient un soixan¬ 
tième; c’est-à-dire, que SOgram .en ren¬ 
ferment un i /2 gram. Ce sirop est d’une 
couleur rouge, très-faiblement acide 
et agréable au goût; car il est à remar¬ 
quer que la saveur du fer, qui est si 
intense dans ses sels minéraux solubles 
dans le lactate et dans le tartrate, se re¬ 
connaît à peine dans le citrate ferrique 
et dans les médicaments qui en sont 
formés. 

On trouve dans le formulaire de 
Cadet la recette d’un sirop chalibé de 
JVillis, composé de \ once de sulfate 
de fer, 8 onces d’eau, 2 onces de 
gomme et i livre de sucre. Ce sirop 
contient 21 grains de sulfate de fer par 
once, ce qui paraît trop, et j’ai vu des 
médecins préférer à la formule de 
Willis celle qui suit : 

9. SIROP DE SULFATE DE FER. 

Pr. ; Sulfate de fer cristallisé... 8 gram. 

Eau. 32 

Sirop de gomme arabique. 560 

600 

Faites dissoudre le sulfate dans l’eau, 
filtrez et ajoutez au sirop. 

30 gram. de ce sirop contiennent 4 
décigram. de sulfate de fer. 

10. SIROP DE SULFATE DE QUININE. 

Pr. ; sirop de sucre incolore.. . 500 gram. 

Sulfate de quinine. 1,7 
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Eau distillée. 8 

Acide sult’uri(jue alcoolisé 

(eau de Rabel). 1 

On dissout dans un mortier de verre 
le sulfate de quinine, à l'aide de l’eau 
distillée et de l’acide sulfurique alcoo¬ 
lisé ; on y ajoute le sirop de sucre, et 
l’on filtre au papier. 50 grain, de sirop 
contieoneut I décigr. de sulfate de 
quinine. 

Remarque. Ce sirop, de même que 
toutes les solutions de sulfate de qui- 
quine que l’on étend d’eau, offre un 
coup d’teil opalin et bleuâtre. Cet effet 
est dû à ce que l’afrinilé de l’eau pour 
l’acide sulfurique opère un commence¬ 
ment de précipitation de sous-sulfate, 
et permet aux particules de ce sel d’ac¬ 
quérir le degré de cohésion et en 
même temps de ténuité propre à pro¬ 
duire la couleur bleue : c’est un effet 
analogue à celui des anneaux colorés. 

11. SIROP DE SULFURE DE POTASSE. 

Pr. : Sirop de sucre. 30 gram. 

Sulfure de potasse liquide 

(saturé de soufre, et mar¬ 

quant 39®). Sdécig. 

Mêlez. 

Reynarque. Le sulfure de potasse 
liquide, saturé de soufre, et marquant 
59° au pèse-sel de Baumé, renferme la 
moitié de son poids d’un sulfure de 
potasse composé de parties égales de 
potasse à l’alcool fondue et de soufre. 
Il en résulte que le sirop contient par 
once 4 décigr. de sulfure solide. Cette 
dose est celle qui a été indiquée par 
Cbaussier, dans les Programmes des 
Jurys médicaux pour l’année 1814 ; 
elle est bien assez forte, et préférable, 
sous tous les rapports, à celle du Codex 
de 1^18. Enfin, la formule que nous 
proposons, se réduisant à un simple 
mélange, permet de ne préparer ce 
sirop qu’à mesure du besoin et sur 
l’ordonnance du médecin , ainsi que la 
nécessité en a été reconnue par MM. 
Planche et Boullay {Didlet. pharm.^ 
tome v). 

Ces deux savants pharmaciens ont 
proposé de substituer le sulfure de 
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soude à celui de potasse; mais nous ne 
voyons pas l’avantage qui peut en ré¬ 
sulter; de plus, leur formule n’offre 
pas toute la simplicité qu’on pourrait y 
désirer. Si donc l’on voulait conserver 
le sirop de sulfure de soude pour 
l’employer concurremment avec le pre¬ 
mier, on pourrait le prescrire ainsi : 

12. SIROP DE SULFURE DE SOUDE. 

Grammes. 

Pr. : Sulfure de soude liquide, sa¬ 

turé de soufre, et mar¬ 

quant 30,5° au pèse-sel de 

Raumé .. 1,20 

Sirop de Sucre. 30 

Mêlez. 

Le sulfure de soude liquide, préparé 
comme nous l’indiquons, renfermant 
le tiers de son poids de sulfure sec , ce 
sirop contient, comme le précédent, 4 
décigr. de sulfure par once. 

13. SIROP MERCURIEL F.THÉrÉ. 

Pr. ; Sirop de sucre incolore... 120 gram. 

Deutoclilorure de mercure 0,05 

Éther nitrique alcoolisé... 4 

On dissout le deiitochlorure de mer¬ 
cure (sublimé corrosif) dans une petite 
quantité d’eau (2 gram.); on le mêle au 

■sirop, et on y ajoute l’éther nitrique 
alcoolisé. 

Remarques. Ce sirop se conserve au 
plus un mois sans altération, et doit 
être considéré comme une composition 
toute magistrale Il est destiné à rem¬ 
placer le sirop de Bellet, dont la pré¬ 
paration, très-variable, n’a toujours 
offert qu’un médicament incertain et 
quelquefois très-dangereux. 

La formule du sirop de consis¬ 
tait primitivement à dissoudre 5 onces 
de mercure dans 1 livre et demie d’esprit- 
de-nitre, à mêler le dissoluté avec 1 
pinte et demie d’esprit-de-vin, et à dis¬ 
tiller : il en résultait une liqueur ni¬ 
treuse éthérée qui ne contenait aucune 

* Cette prompte altération est principale¬ 

ment due à l’éther nitrique alcoolisé, car le 

sucre pur n’exerce qu’une action très-lente 

sur le sublimé corrosif. 
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porlioiî de mercure, et dont on ajoutait 
2 onces à un sirop composé de : 

Squine. 2 gros. 

Colle de poisson. 4 

Sucre. 1 1. 1/2 

Ce sirop ne contenait pas de mer¬ 
cure : mais on en ajoutait 4 grains à la 
dose ci-dessus, après les avoir fait dis¬ 
soudre dans 12 grains d’esprit-de-nitre. 
En résumé, cette dose , formant 5(i on¬ 
ces de sirop, ne contenait que 4 grains 
de mercure, ou \ /9 de grain par once. 

A cette formule en fut substituée 
une autre, dans laquelle on dissolvait 
à froid 4 onces d’oxide de mercure 
précipité par lalcali fixe, au moyen de 
8 onces d’eau-forte ; on mêlait ce dis¬ 
soluté à 6 pintes de vinaigre distillé et 
à 52 livres d’esprit-de-nitre dulcifié 
(acide nitrique alcoolisé). Il en résultait 
une liqueur qui contenait 50 grains de 
sel mercuriel par livre, mais dans la¬ 
quelle bientôt s’opérait une précipita¬ 
tion presque entière de ce sel. Lorsque 
cette liqueur, dite fondamentale^ était 
bien éclaircie, on en prenait 4 livres 
et demie pour les mêler à 16 livres de 
sirop de sucre très-cnit ; il en résultait 
un sirop qui ne contenait pas sensible¬ 
ment de mercure : aussi cette recette 
fut-elle abandonnée pour la suivante : 
On faisait un mélange de 52 livres 
d’alcool nitrique et de 5 pintes de vi¬ 
naigre distillé ; ensuite, dans une bou¬ 
teille de 8 pintes de capacité, on ver¬ 
sait 5 livres de cette liqueur fonda¬ 
mentale , et on remplissait de sirop de 
sucre blanc. Ce sirop ne contenait plus 
du tout de mercure ; et ce n’était que 
lorsque le médecin prescrivait le sirop 
mercuriel de Bellet, qu’on y ajoutait 
12 grains de sublimé corrosif pour 
deux livres, ce qui répond à 5/8 de 
grain par once ^. 

A ces différentes formules , Por¬ 
tai proposa de substituer celle qui suit 

* Ces détails diffèrent de ceux qui ont été 

publiés dans l’ancien Journal des pharma¬ 

ciens, p. 376. Nous avons lieu cependant 

de les croire exacts. 

( Observations sur la nature et le 
traitement du rachitis , pag. 59) : 

Faites dissoudre 4 gros de mercure 
dans \ once d’acide nitrique pur ; ajou- 
tez-y 8 onces d’esprit-de-vin rectifié ; 
faites digérer dans un matras pendant 
un jour ou deux , ajoutez-y \ livre de 
sucre dissoute dans suffisante quantité 
d’eau, et faites évaporer sur un feu 
doux jusqu’en consistance de sirop. 

En rapprochant cette préparation 
de celle'du mercure fulminant de Ho¬ 
ward , il devient évident que la pres¬ 
que totalité du mercure devait être 
précipitée de sa dissolution nitrique 
par l’action de l’alcool; et comme il 
n’est pas moins certain que le reste 
devait être ramené à l’état métallique 
pendantlacuisson du sirop, il en résulte 
que le médicament ainsi préparé diffé¬ 
rait peu du sirop de sucre ordinaire. 

Enfin, on trouve dans le Journal 
des pharmaciens de Paris, page 577, 
une autre formule que voici : 

Pr. : Sirop de sucre. 1 livre. 

Nitrate de mercure plu¬ 

sieurs fois cristallisé.... 112 grains. 

Ether nitrique .. 36 

Faites dissoudre à froid le sel mercu¬ 
riel dans suffisante quantité d’eau dis¬ 
tillée; ajoutez le sirop de sucre et l’éther. 

Nous nous serions abstenus de par¬ 
ler de cette formule, si elle n’était pas 
présentée, dans le formulaire magistral 
de Cadet et dans d’autres ouvrages 
aussi récents, comme la plus exacte et 
la seule bonne à suivre. Contentons- 
nous d’observer que ce sirop contient, 
lorsqu’il est récent, 6 grains de sel 
mercuriel par once % ce qui doit en 
rendre l’usage très-dangereux pour 
les enfants ; qu’il se décompose très-ra¬ 
pidement et devient trouble et noirâtre, 
et que, même en cet état, l’inégale 
répartition du précipité doit le faire 

I 112 grains de protonitrate de mercure 

cristallisé laissent 16 grains de sous-nitrate 

insoluble, lorsqu’on les traite par l’eau; la 

liqueur contient donc 96 grains de nitrate 

soluble, ou 6 grains par once de sirop. 
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bannir de la pratique médicale. Enfin 
nous persistons à penser que le sirop de 
Bellet peut être avantageusement rem¬ 
placé par celui dont nous avons donné 
la formule, qui contient, outre Téther 
nilri(jiie alcoolisé, 1/4 de grain par 
once de deutochlorure de mercure. 

14. SIKOP MERCURIEL d’haHNEMANN. 

Pr. : Sous - nitrate ammoniaco- 

niercuriel cl’Halineinann I gram. 

Sirop de gomme arabique. 99 

100 

Triturez très-exactement, dans un 
mortier de verre, le sous-nitrate avec 
une petite quantité de sirop ; ajoutez 
ensuite la totalité de celui-ci et faites- 
en le mélange. Le sirop doit être agité 
chaque fois (|ii’on en fait usage. 

SIROPS DE SOLUTÉS VÉGÉTAUX. 

15. SIROP d’absiuthe. 

Pr. : F euilles sèches de grande 

absinthe. 60 gram. 

Eau. 500 

Sirop de sucre. 1000 

Eau distillée d’absinllie.. 60 

On fait infuser l’absinthe pendant 
vingt-quatre heures dans l’eau bouil¬ 
lante et dans un vase parfaitement clos ; 
on passe et on exprime le marc ; on filtre 
la liqueur au papier, et on l’ajoute au si¬ 
rop préalablement cuit au boulé et un 
peu refroidi. On remet un instant le si¬ 
rop sur le feu, s’il est nécessaire, pour 
l’amener à ôr bouillant; on ajoute 
l’eau distillée d’absinthe et l’on passe. 

On prépara de même les d-’hy- 
sope, de lierre terrestre, eVeelrnd’an¬ 
née, avec la racine séchée et concassée. 

Remarques. La plupart des sirops 
obtenus avec les solutés végétaux, non 
pas précisément les trois sirops aroma¬ 
tiques qui viennent d’être formulés, 
mais généralement ceux qui sont plutôt 
chargés de parties extractives ou colo¬ 
rantes, étaient préparés autrefois par 
décoction de la substance végétale dans 
l’eau, dissolution d’un sucre plus ou 
moins impur, nommé cassonade, et 
clarification par le blanc d’œuf. 

Cette manipulation avait le double 

PAR MIXTION. 

désavantage d’introduire dans les si¬ 
rops beaucoup de substance mucilagi- 
neuse ou amylacée, qui en accélérait 
la détérioration , et d’en précipiter, au 
contraire, par l’albumine, la plus grande 
partie des matières colorantes et tan¬ 
nantes. En n’employant, comme nous 
l’avons prescrit pour presque tous, que 
l’infusion ou la macération, filtrant à 
froid, lorsque cela est possible, le li¬ 
quide médicamenteux , et n'y ajoutant 
le sucre que préalablement clarifié, on 
obtient des sirops éminemment doués 
de la couleur, de l’odeur et de la saveur 
des matières premières, et bien préfé¬ 
rables à ceux que l’on préparait par 
l’ancienne méthode. 

Le mode de préparation que nous 
conseillons, doit cependant éprouver 
quelques modifications, en raison de 
la nature des principes qu’il faut con¬ 
server dans le sirop. Lorsque ces prin¬ 
cipes sont fixes ou peu volatils, il n’y 
a aucun inconvénient à mêler l'infusé 
avec le sirop , et à les faire rapprocher 
ensemble sur le feu, jusqu’à consis¬ 
tance requise. Mais, dans ce cas même, 
il y a deux manières d’arriver à la 
clarification du liquide. Lorsque les 
infusés végétaux sont peu mucilagi- 
neux, et passent facilement à travers 
un filtre de papier, on les clarifie de 
cette manière, on les ajoute au sirop 
de sucre clarifié , et on les cuit ensem¬ 
ble, comme il vient d’être dit ; c’est ainsi 
qu’on peut obtenir les sirops de cachou, 
de douce - amère, de gentiane, de 
qidnquina, de ratanhia, etc. Mais, 
lorsque les infusés sont trop mucilagi- 
neux pour qu’on puisse les filtrer au 
papier, comme le sont ceux de racine 
de grande consoude, de guimauve, 
de saponaire, de pensée sauvage, 
etc., il faut avoir recours au procède 
de clarification de M. Desmarets, qui 
offre le très-grand avantage, sur l’albu¬ 
mine animale, d’enlever les parties 
seulement suspendues dans le liquide 
et qui en troublent la transparence, 
sans précipiter une partie des principes 
actifs qui s’y trouvent dissous et qui 
doivent faire partie du sirop. 
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Le procédéde M. Desmarets, dont j’ai 
déjà dit quelques mots dans mes géné¬ 
ralités (page 50), s’exécute de la manière 
suivante : après avoir mêlé l’infusé vé¬ 
gétal avec le sirop clarifié, ou même 
avec le sucre, car le procédé réussit 
également bien de cette manière, on 
prend une feuille de papier gris à fil¬ 
trer, par 2 kilogr. de sirop, ou par 
kilogr. de sucre ; on met ces feuilles de 
papier dans une terrine, avec de l’eau, 
et on les bat avec un balai d’osier, de 
manière à les réduire en pulpe. On 
jette le tout sur une passoire, pour reli- 
rer la pulpe ; on la bat dans de nouvelle 
< au, et on la jette encore sur la passoire 
pour la faire bien égoutter ; alors on 
la délaye exactement dans le sirop , on 
chauffe jusqu'à l’ébullition et l’on jette 
le tout sur un carré de molleton. On 
repasse les premières portions, et on 
obtient ainsi un lif|uide parfaitement 
clarifié, qu’il n’y a plus qu’à faire cuire 
au degré voulu. Ce procédé de clarifi¬ 
cation s’applique avec un grand avan¬ 
tage , non-seulement aux sirops simples 
par infusion, mais encore à plusieurs 
sirops composés : tels que ceux des cinq 
racines et de 7'hubarbe composé. Il 
n'y a que les sirops chargés de subs¬ 
tance amylacée pour lesquels il ne réus¬ 
sisse pas. C’est en vain, par exemple, 
que l’on essayerait de clarifier ainsi le 
sirop antiscorbutique ; il faut de toute 
nécessité, pour celui-ci, avoir recours 
à l'albumine animale. 

Je reviens aux sirops simples par 
infusion. Lorsque le liquide médica- 
menleux est manifestement aromati¬ 
que, comme c'est le cas des sirops 
cVabsinthe, dliiysope, d'année, Qio,., 
au lieu de soumettre à l’évaporation 
l’infusé mélangé au sirop, il est préfé¬ 
rable de faire cuire le sirop de sucre 
seul jusqu'au boulé , et de le décuire , 
après l’avoir laissé refroidir en partie, 
avec le liquide aqueux; et lorsque, en 
raison de la quantité de liquide ajouté, 
le sirop ne se trouve pas assez cuit, on 
le remet sur le feu afin d’atteindre ce 
terme, en ajoutant à la fin, ainsi que 
je l’ai prescrit pour le sirop d’absinthe 

et les autres, une certaine quantité 
d’eau distillée de la plante, pour rem¬ 
placer la partie du principe aromatique 
perdue pendant l’évaporation. 

Esdin, lorsque l’infusé végétal est 
très-altérable pnr la chaleur, comme le 
sont ceux de violettes et de pensées, on 
remplai'e tous les procédés précédents 
par la solution directe du sucre, choisi 
de première qualité, et en quantité 
nécessaire pour obtenir un sirop cuit, 
sans évaporation de liquide. A cet effet, 
on pulvérise grossièrement le sucre ; 
on le met dans un vase fermé avec 
l’infusé végétal, et on le laisse fondre en 
partie avant de le chauffer au bain-ma¬ 
rie. On passe aussitôt que la solution 
est achevée. Ce procédé, malgré sa 
grande simplicité, ne doit être employé 
que le moins possible ; le sucre en 
pains, le plus pur, contenant tou¬ 
jours (pielques parties hétérogènes qui 
ôtent au sirop sa transparence, et le 
font fermenter avec une grande facilité. 

16. SIROr DK BAUME DE TOEU. 

Pr. : Baume de Tolu sec. 125 gram. 

Eau. 530 

Mettez dans un pot de faïence; chauf¬ 
fez au bain-marie bouillant, pendant 
une heure, et en agitant très-souvent 
avec une spatule (lorsqu’on n’agite pas, 
le pot doit être couvert). Décantez 
l’eau, mettez-en de nouvelle sur le 
baume, et faites chauffer de même 
pendant une heure, en agitant souvent. 
Réunissez les deux liqueurs, et faites-y 
fondre à froid, dans un matras, sur 
1000 parties, 1940 parties de sucre 
pulvérisé; filtrez au papier. 

Remarques. I'^ L’eau du bain-marie 
doit être entretenue bouillante, pour 
que le baume soit bien liquide et se 
laisse mieux diviser par l’eau. Il faut 
agiter presque constamment. 

2° Le sucre doit être très-beau et 
pulvérisé dans un mortier de marbre , 
mais non tamisé. 

5® Nous n’employons que la moitié 
du baume de Tolu prescrit par le Co¬ 
dex , parce que, malgré cette réduc¬ 
tion, une partie de l’acide cinnarnique 
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cristallise par le refroidissement des 
deux liqueurs réunies, ce qui indique 
qu’elles en sont saturées; et nous 
préférons le procédé du Codex aux 
différentes manipulations qui ont été 
recommandées par plusieurs pharma¬ 
ciens : le produit nous a toujours i)aru 
plus beau, plus agréable et aussi aro- 
inati(pie >. 

17. SIROP DE BELLADONE AVEC l’eXTRAIT . 

Pr. ; Ext. de belladone avec le suc 1 décig. 

Sirop de sucre. 30gram. 

Dissolvez l’extrait dans une petite quan¬ 
tité d’eau distillée et ajoutez-le au sirop 
de sucre. 

On prépare de même le sirop d’ex- 
trjoiit de jusquiame. 

Nota. Si l’on devait préparer l’iin ou 
l’autre de ces sirops en plus grande 
quantité, et qu’il dût être conservé pen¬ 
dant quelque temps, il conviendrait de 
filtrer le soluté d’extrait, etd’opérerdu 
reste comme il sera dit à l’article sirop 
d’opium. 

J’ai adopté les doses du Codex pour 
les sirops de belladone et de jusquiame, 
afin de ne pas multiplier les variantes 
dans ces sortes de formules ; mais je les 
trouve un peu fortes pour l’usage habi¬ 
tuel , et je regrette la dose de o centigr. 
d’extrait pour 50 gram. de sirop, qui 
me paraissait la plus convenable. 

18. SIROP DE CACHOü. 

Pr. ; Cachou pur pulvérise. 30 gram. 

Eau bouillante. 250 

Sirop de sucre. 900 

* Je laisse subsister la formule précé¬ 

dente , telle que nous l’avons précédemment 

donnée, parce que, en employant du baume 

de Tolu sec et cristallin^ tel que que j’ai 

toujours tenu à me le procurer, on obtient 

bien le résultat qui vient d’être annoncé ; 

mais, avec les baumes de Tolu actuels du 

commerce, qui sont presque liquides, peu 

sapides, et fort peu riches en acide cinna- 

mique, bien que passablement aromatiques, 

il faut employer la dose du pour ob¬ 

tenir la saturation du sirop. Il y aurait de 

l’avantage, en offrant un prix plus considé¬ 

rable du baume de Tolu sec, à le faire re- 

’S^ersez l’eau bouillante sur le cachou; 
après douze heures d’infusion, filtrez; 
ajoutez le sirop de sucre préalablement 
concentré par l’ébullition, mettez le 
tout à 30o bouillant et passez. 

Ce sirop contient, par50 gram., la 
matière soluble de \ gram. de cachou. 

19. SIROP DE CAFÉ. 

Pr. ; Café Moka torréfié et pul- 

’^éj'isé. 500 gram. 

Sirop de sucre. 4000 

On traite le café torréfié et pulvérisé, 
dans un cylindre à déplacement, par 
l’eau bouillante, de manière à obtenir 
I kilogr. de liquide. On met alors dans 
une bassine, 4 kilogr. de sirop, que l’on 
fait évaporer jusqu’à ce qu’il ait perdu 
i kilogr.; on remplace cette perte par 
l’infusé de café, on passe, et l’on ren¬ 
ferme aussitôt le sirop dans des bou¬ 
teilles que l’on bouche bien. 

Indépendamment de l’usage que l’on 
peut faire de ce sirop dans la pratique 
médicale, il peut servir à la préparation 
ordinaire du café, étant ajouté à la dose 
de 2 cuillerées à bouche, dans une 
lasse d'eau ou dans un bol de lait. La 
formule en est due à M. Mouchon, 
sauf que j’ai substitué l’emploi de l’eau 
bouillante à l’eau froide, et le procédé 
de déplacement au simple lavage sur un 
filtre de papier (voyez son Traité des 
saccharolés liquides., p. 89). 

20. SIROr DE CAÏNCA. 

Pr. : Sirop de sucre. 600 gram. 

Extrait alcoolique de caïnca 8 

Eau distillée.... 60 

Dissolvez l’e-xtrait dans l’eau distil¬ 
lée; filtrez, ajoutez au sirop, et rame¬ 
nez à 50® par lebollition. 50 gram. de 
ce sirop contiennent 2 décigr. d’extrait 
de caïnca. Cette proportion a été pro¬ 
posée par M. Mouchon, comme inter¬ 
médiaire entre celles données par 
M. Béral et par M. Soubeiran, et me 
paraît en effet préférable à l’une et à 
l’autre. 

paraître dans le commerce, puisqu’il produit 

réellement le même effet à moitié dose. 
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Pr. : Fièiirs récentes de camo¬ 

mille romaine. ôOOgram. 

Eau bouillante. S. Q. 

pour ^000 gram. d’infusé; 

Sucre Irès-pur. 1900 

On monde les fleurs de leurs pédon¬ 
cules ; on les secoue sur un crible pour 
en ôter la poussière et les insectes ; on 
les met dans un pot de faïence , et on 
y verse 4 kilogr, d’eau bouillante; on 
remue de temps en temps pendant 
vingt-quatre heures ; on passe, et on 
exprime modérément ; on filtre l’infusé 
à travers un blancliet, on le pèse, et, 
par chaque quantité de 500 gram., on 
ajoute 950 gram. de sucre très-beau , 
pulvérisé ; on laisse fondre à froid, au - 
tant que possible ; on chauffe presque 
jusqu’à l’ébulliiion pour terminer la 
solution , et l’on passe. 

On prépare de même les sirops de 
Chèvrefeuille , 
Tussilage, 

Nénuphar, avec les pétales seulement’, 
Pivoine, zV/. 

OEillets rouges, avec les pétales privés de 
leurs onglets. 

22. SIROP DE CAPILT.AIRE. 

Pi.. Capill. du Canada monde. 30gi’am. 

Sirop de sucre. 2000 
Eau de fleurs d’oranger.. . 30 

On incise le capillaire , et on le fait 
infuser pendant vingt-quatre heures 
dans 500 gram. d’eau bouillante; on 
passe avec expression ; on filtre la li¬ 
queur, et on en prend le poids. 

Alors on met dans une bassine les 2 
kilogr. de sirop de sucre ; on les fait 
bouillir jusqu’à ce qu’elles aient perdu 
autant de leur poids qu’il y a d’infusé 
pour le remplacer; on fait le mélange 
des deux liqueurs ; on donne un bouil¬ 
lon; on ajoute l’eau de fleurs d’oranger 
et l’on^passe. 

23. SIROP DE CHEVREFEUIDEE. 

Préparez comme le sirop de camo 
mille. 

Pr.; Chou rouge coupé menu. 1000 gram. 

. 180 

Mettez le chou rouge avec l’eau dans 
un matras de verre fermé avec un 
bouchon de liège ; placez le matras au 
bain-marie, et cbauffez-le de manière 
à ramollir le chou et à le cuire à 
moitié ; mettez le tout dans un linge et 
exprimez; filtrez la liqueur au papier , 
et, sur S parties, faites fondre 15 par¬ 
ties de sucre, toujours au bain-marie 
et dans un matras de verre; passez à 
travers un blancliet. 

Remarcj[ves. La dose ci-dessus pro¬ 
duit de hOO à 625 gham. de liqueur 
filtrée, à laquelle on ajoute de L!25 à 
1Î70 gram, de sucre grossièrement 
pulvérisé. Il convient de laisser fondre 
en partie le sucre à froid, afin de 
chauffer moins longtemps le sirop. 
Nous recommandons d’opérer dans un 
matras de verre, parce que l’étain et 
le cuivre étamé font tou rner la couleur 
au violet. Par une raison semblable, il 
faut laver le linge et le papier qui ser¬ 
vent à passer le suc, car ce suc et le 
sirop, qui doivent être d’une couleur 
rouge violacée, sont très-sensibles à 
1 action des acides et des alcalis : les 
premiers les rougissent, et les seconds 
les verdissent en les faisant passer par 
le bleu. 

Au lieu de faire cuire le chou au 
bain-marie, on peut le piler dans un 
mortier avec la quantité d’eau pres¬ 
crite , en exprimer le suc , le filtrer, et 
y faire fondre au bain-marie 15 parties 
de sucre sur 8 : ce procédé est même 
firéférable. 

Le sirop de chou rouge est pectoral 
et antiscorbutique. 

25. SIROP DE COQUELICOTS. 

Pr. ; Pétai. ue coquelicots mon¬ 

dés et séchés. GO gram. 

Eau hoiiillanle. OOO 

Sirop de sucre. 2000 

On fait infuser les pétales de cotjue- 
licots dans l’eau bouillante; on passe 
avec expression ; on filtre au papier ; 

17* 
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on ajoute an sirop de sucre déjà con¬ 
centre par l’évaporation, et l’on cuit en 
consistance de sirop. 

A défaut de fleurs récentes, on peut 
préparer de la même manière les sirops 
de 

Némiphar, 

Pivoine, 

Tussilage (fleurs entières). 

26, SIROP DE CYNOGI-OSSE. 

répondant à une dose quadruple de 
feuilles ou à 4 décigrammes. Ce sirop, 
de même que celui de M. Mouchon, 
est donc double de celui du Codex. 

On trouve dans la Pharmacopée 
batave de INiemann la formule d’un 
oxijsaccharum de digitale, ou sirop 
de digitale au vinaigre., préparé avec 

vinaigre digitale, au 8®. 195 gram. 

Sucre. 300 

Préparez comme le sirop de grande 
consolide décrit plus loin, mais en 
employant seulement l’écorce de la 
racine de cynoglosse. 

27. SIROP DE DIGITALE du CodcX. 

Pr.; Feuilles de digitale. 10 gram. 

Eau bouillante... .. 100 

Sirop de sucre. 1500 

Faites infuser pendant 42 heures les 
feuilles de digitale finement incisées 
dansl’eau prescrite; passez et exprimez. 
Filtrez la liqueur, ajoutez-la au sirop 
dont vous aurez retiré par l’évaporation 
exactement le poids du liquide filtré. 
Ce sirop contient par 50 gram. les par¬ 
ties solubles de 2 décigr. de digitale. i 

Remarques. Notre ancienne formule 
portait 90 gram. de feuilles de digitale 
pour la même quantité de sirop: c’était 
trop sans doute ; mais le Codex est 
tombé dans une extrémité contraire en 
réduisant cette dose à 1 1 gram. , qu'il 
faut encore réduire à 40, pour que les 
50 gram. de ce sirop répondent exacte¬ 
ment à 2 décigr. de digitale. De plus, 
je pense avec M. Mouchon, que ce si- , 
rop eût été mieux préparé avec 1 extiait 
alcoolique, et je propose en consé¬ 
quence la formule suivante. 

■ 28. SIROP DE DIGITALE , 

avec l’extrait alcooliciue. 

Pr. : Extrait de digit. préparé 
avecdel’alc. à56°cent. 5gram. 

Sirop de sucre. 1500 

Mettez dans une fiole l'extrait de 
dio'itale avec 40 gram. d’eau distillée. 
Chauffez au bain-marie; hissezrefioi- 
dir et filtrez. Ajoutez le snluté au 
sirop de sucre buoillant, et passez. 

50 grain, ele ce sirop contiennent ! 
décigr. d’extrait alcoolique de digitale. 

Préconisé par Martius, dans la phthisie 
pulmonaire. 

29 . SIROP DE DOUCE-AMÈRE, 

Pr. ; Tiges de douce-amère sèch. 

et incisées. 125 gr. 

Sirop de sucre. 1000 

Faites infuser la douce-amère dans 
S. Q. d’eau bouillante ; passez , filtrez 
la liqueur; ajoutez le sirop de sucre, 
et faites cuire à 50“. 

30. SIROP d’écorce de citrons. 

Pr. : Zestes jaunes et récents de 

citrons. 190 gram. 

Eau bouillante. 1000 

Sirop de sucre. 3000 

On coupe les zestes de citrons en 
très-petits morceaux, et on les fait 
tomber à mesure dans un pot de 
faïence. On y verse 4 kilogr. d’eau 
bouillante ; après douze heures d’infu¬ 
sion, on passe et on exprime légère¬ 
ment ; on filtre la liqueur au papier, et 
on l’ajoute au sirop cuit au boulé et un 
peu refroidi. 

On prépare de même le sirop d’é~ 
corce d’oranges douces; mais il ne 
faut pas confondre ces deux sirops avec 
le suivant, qui est celui que les méde¬ 
cins prescrivent le plus souvent, et qui 
offre un tonique doux et un vermifuge 

! pour les enfants. 

31. sirop d’écorce d’oranges amères. 

PrÉcorce sèches d’oranges amè¬ 

res, dite curaçao de Holl. 180 gr. 

Eau bouillante. 1200 

Pour I kilogr. d’infusion filtrée, 
ajoutez : 

Sirop de sucre. 3000 

cuit au boulé. 
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L’écorce d’oranges que l’on doit em¬ 
ployer est celle dite curaçao de Hol¬ 
lande, qui nous vient des îles, et qui 
est mince, très aromalkiue et amère, 
et non l’écorce d’oranges douces que 
l’on fait sécher à Paris. 

On prépare de même le siro/j d’é¬ 
corce de grenades. 

Ce sirop est astringent et vermifuge. 

32,SIROP d’kCORCE BE racine DEGRENADIER. 

Pr, : Ecorce de racine de grenad. 500 gram. 

Sirop de sucre.900 

On prend SOO gram. d’écorce de 
racine de grenadier pulvérisée et passée 
au tamis de crin ; on les traite par 
l’eau, dans l’appareil à déplacement, 
de manière à obtenir 2 kilogr. de li- 
queur. On ajoute 900 gram. de sirop 
de sucre et l’on fait concentrer, au 
bain-marie, jusqu’à ce que le tout soit 
réduit à I kilogramme. 

Remarques. M. Dublanc jeune a 
conseillé de faire ce sirop en préparant, 
par la méthode de déplacement, un 
soluté aqueux d’écorce de grenadier, 
assez concentré pour marquer \ 5° au 
pèse-sirop, et contenant alors moitié de 
son poids d’extrait sec ; il ajoute à ce 
soluté partie égale de sucre, et obtient 
ainsi un sirop composé de 

Extrait d’écorce de grenadier . 1 

Eau. 1 

Sucre... 2 

Mais comme, pour obtenir un soluté 
aussi concentré d’extrait, il faut mettre 
en œuvre une quantité considérable 
d’écorce qui se trouve perdue, à moins 
d’achever d’en obtenir l’extrait par 
déplacement, on voit que le procédé de 
M. Dublanc se réduirait en définitive à 
faire dissoudre 1 partie d’extrait et 2 
parties de sucre dans 1 partie d’eau, 
M. Dublanc estime (fue S partie de ce 
sirop représente \ partie d’écorce ; mais 
.si l’on considère que 400 parties d’é¬ 
corce de racine de grenadier fournissent 
58 parties d’extrait par dép'acement, on 
voit que ses 58 parties d’extrait, jointes 
à58 d’eau et 70 de sucre, forment 152 
de sirop, pour représenter 100 parties 

d’écorce. J’ai pensé, avec M. Mouchon, 
que le sirop serait encore assez fort lors¬ 
qu’on lui ferait représenter la moitié 
de son Jpoids d’écorce, et qu’il serait 
d’ailleurs beaucoup plus facile à obte¬ 
nir. 

33. SIROP DE FLEURS DE PECHER. 

Pr. : Fleurs de pécher récentes., . 4 kilog. 

Eau bouillante. 6 

Sucre très-blanc. 4 

On monde les fleurs de pêcher des 
impuretés qui s’y trouvent ; on les lave 
à froid dans une grande quantité d’eau, 
pour en retirer les particules terrestres 
et la poussière fécondante des étami¬ 
nes, qui troubleraient le sirop et nui¬ 
raient à sa conservation; on fait égout¬ 
ter les fleurs sur une toile ; et on les 
met même à la presse sans aucun in¬ 
convénient , car l’eau seule, et non le 
suc, peut en sortir. C’est alors qu’on 
procède à l’infusion, dans un vase de 
faïence, et avec la quantité prescrite 
d’eau bouillante. Après vingt-quatre 
heures d’infusion , on passe à travers 
un linge serré, et l’on met à la presse. 
La li(]ueur étant reposée et décantée , 
on y fait fondre le sucre, et l’on cuit 
jusqu’à ce que le sirop marque 5i° 
bouillant. On le passe au blanchet. 

Ce sirop est purgatif et vermifuge; 
la dose est de 45 à 09 grammes. 

Remarques. L’ancien Codex de Pa¬ 
ris prescrivait de préparer ce sirop en 
faisant trois infusions successives de 4 
livres de fleurs de pêcher dans 8 livres 
de la même eau , et clarifiant la liqueur 
avec 5 livres de sucre. La dose de fleurs 
était de 4 2 livres pour 5 livres de sucre. 

Baumé ne faisait qu’une seule infu¬ 
sion de 4 livres de fleurs dans 42 livres 
d’eau, et clarifiait avec 2 livres et 
demie de sucre ; la dose de fleurs n’était 
plus ipie de 8 livres pour 5 livres de 
sucre ; la quanlité d’eau employée était 
beaucoup trop considérable, et nécessi¬ 
tait une évaporation préjudiciable au 
médicament : la claritication au blanc 
d’œuf ne l’était pas moins. 

M. Boul'ay, dans le Journal de 
Pharmacie (t. i, p. 512), a proposé 
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34. SIROP DE gaïac. 

290 MÉDICAMENTS 

(le distiller dans un alambic 10 livres 
de fleiirs de pcclier et suflisanle (pian- 
tité d’eau pour en retirer 5 livres d'uue 
eau distill(‘e odorante, dans laquelle il 
fait fondre 10 livres de sucre ; il passe le 
décodé resté dans Talambic, et le cla- 
rilie avec 50 livres de sucre ; il mêle les 
deux sirops. 

O procédé diffère beaucoup des 
précédents : les fleurs de pécher, au 
lieu d'ctre dans la proportion de 12 ou 
de 8 sur 5 de sucre, ne sont plus cpie 
dans celle de 1 sur 4; la décoction 
charge le sirop de mucilage ; la clarili- 
eation au blanc d’œuf en élimine les 
principes véritablement actifs ; et nous 
nous permettrons de dire que, si le pro¬ 
duit de la distillation rend le sirop plus 
agréable,‘il n’est pas douteux qu’il ne 
soit beaucoup moins purgatif. 

Le Codex de 1818 se bornait à faire 
infuser 4 livres de fleurs de pêcher 
dans 12 livres d’eau, à mettre dans la 
liqueur passée 7 livres de sucre, et à 
faire cuire sans clarification. La pro¬ 
portion du sucre était à celle de l'ancien 
Codex comme 10 est à 1. 

Au milieu d’une aussi grande varia¬ 
tion nous avons pris un terme moyen , 
et, dans le cas oii l’on croirait toujours 
devoir recourir à l’eau pour extraire 
les principes de la fleur de pêcher, nous 
pensons que la formule placée en tête 
de cet article mériterait d’être adoptée ; 
mais il existe un autre procédé dont 
Lemery nous a fourni l’idée, et que nous 
croyons encore supérieur au premier. 

On prend 4 Idlog. de fleurs de pêcher 
bien mondées d’impuretés et secouées 
sur un cril)le ; on les pile dans un 
mortier de marbre, autant que possible; 
on les met à la presse, et on divise le 
suc sur deux filtres de papier : il passe 
facilement. On en obtient environ f()25 
gram., dans lesquels on fait fondre, 
dans un bain-marie fermé, 5 kilogram¬ 
mes de sucre ; on passe au blanchet. 
Le sirop ainsi obtenu est transparent, 
d’un rouge rosé, d’un goût très-aroma¬ 
tique , qui est exactement celui de la 
fleur récente. Le produit d’aucun 
autre procédé ne peut lui être comparé. 

Pr. : Bois de gaïae râpé,. 1 küog. 

Sirop (le sucre. 4 

Faites deux décoctions du bois de 
gaïae dans 12 litres d’eau pure cha(juc 
fois ; faites évaporer les liqueurs réunies 
jusqu’à ce qu’elles soient réduites à 2 
litres; laissez refroidir, filtrez, ajoutez 
le sirop et cuisez jusqu’à 3b" bouillant, 
ou jus(pi’à ce que le sirop soit revenu 
au poids de 4 kilogrammes. 

Ce sirop est transparent et d’un 
goût balsami({ne; on le prescrit comme 
sudorifique, dans les différents cas où 
le bois lui-même ou son extrait ont (dé 
recommandés. 

35. SIROr DE GENTIANE. 

Pr. : Racine de gentiane sèche 30 gram 

Eau bouillante. 250 

Sirop de sucre. 1000 

On fait infuser dans l’eau bouillante 
la racine de gentiane coupée en tran¬ 
ches minces; vingt-quatre heures a[»rès, 
on passe avec expression ; on filtre la 
liqueur au papier ; ou y ajoute le sirop 
de sucre, et après avoir cuit en consis¬ 
tance de sirop, on passe à travers une 
étamine. 

36. SIROP DE GOMME ADRAGANTHE. 

Pr. : Gomme adraganthe entiè¬ 

re , la plus pure. 4 gram. 

Eau distillée. 250 

Sirop de sucre. 1000 

On forme d’abord un mucilage bien 
homogène de la gomme adraganthe 
dans 2 onces d’eau ; on délaye ce muci¬ 
lage avec le restant de l’eau; on le 
chauffe au bain-marie pendant une 
demi-heure ; on l’ajoute et on le mêle 
exactement au sirop de sucre; on fait 
cuire le tout, à l’aide d’une ébullition 
modérée, jusqu’à 50° bouillant; on 
passe à travers un blanchet. 

Ce sirop est très-visqueux , et néan¬ 
moins transparent, la partie insoluble 
de la gomme adraganthe s’étant séparée 
sous forme d’écume, ou étant restée 
sur le blanchet ; il se conserve très-bien, i 
tandis que celui obtenu suivant un j 
procédé indiqué dans le Journal de ' 
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pharmacie, t. xv, p. 471, se détériore 
Irès-proiiipîement, et n’est pas d’ail¬ 
leurs un véritable sirop, puisqu’il ré¬ 
sulte du simple mélange de 0 livres 
d’un soluté aqueux de gomme adragan- 
tlie avec 24 livres de sirop de sucre. 

37. SIROP BE GOMME ARABIQUE. 

Pr. : Gomme arabique la plus pure 1 kilog. 

SirojD de sucre. 8 

Mettez dans une terrine la gompie 
arabique cassée par morceaux ; versez-y 
2 litres d’eau clariliée, et agitez un 
instant la gomme avec les mains pour 
la laver ; rejetez l’eau, faites un nouveau 
lavage de la même manière, et versez 
enfin sur la gomme I kilogr., 500 d’eau 
clarifiée. Agitez de temps en temps 
avec une spatule pour faciliter la solu¬ 
tion ; passez sans expression à travers 
un blancliet; mêlez le soluté au sirop 
de sucre ; cuisez jusqu’à 30“ bouillant, 
et passez. 

Ce sirop, qui est parfaitement trans¬ 
parent, contient, par 52 gram., 4 
grain, de gomme arabique. 

Remarques. C’est M. Vaudin, de 
Laon, qui a le premier conseillé de 
faire fondre la gomme à froid, et ce 
procédé doit être adopté, non que la 
solution faite à cbaud produise un si¬ 
rop très-âcre et qui irrite au lieu d’a¬ 
doucir, mais parce que la solution 
à froid avec de la gomme préalable¬ 
ment lavée, comme fa conseillé M. Ro¬ 
binet , donne un sirop beaucoup plus 
beau. 

J’indiquais, dans ma précédente édi¬ 
tion, de faire cuire ce sirop et le précé¬ 
dent seulement à 29o du pèse-sirop, 
en raison de leur consistance assez 
grande, lorsqu’ils sont refroidis; mais 
je me suis aperçu que ce degré de 
concentration ne suffit pas pour la 
conservation de ces deux sirops, et 
que ceux-ci moisissaient à la surface, 
dans les bouteilles et rouleaux. Il est 
donc nécessaire de les faire cuire à 30°, 
comme les autres sirops. 

38. SIROP DE GRANDE CONSOUDE. 

Pr. : Rac. de grande consolide 

séchée. 250 grani. 

Eau. 2000 

Sirop de sucre. 4000 

On fait macérer dans l’eau, pendant 
12 heures, la racine de grande con¬ 
solide coupée ou concassée; on passe 
sans expression ; on ajoute le sirop de. 
sucre; on clarifie par le procédé de 
M. Desmarets, au moyen de deux 
feuilles de papier à filtre ( pag. 283), et 
l’on cuit à 51)0 bouillant. 

39. SIROP DE GUIMAUVE. 

Pr. : Rac. de guimauve sèche, 

blanche et mondée.... 250gram. 

Eau... 2000 

Sirop de sucre. 8000 

Préparez comme le sirop de grande 
consoude. 

Remarques. Anciennement on pré¬ 
parait le sirop de guimauve, de même 
que beaucoup d’autres, par décoction 
de la racine dans l’eau , et clarification 
du sirop à l’aide du blanc d’œuf. 11 en 
résultait un sirop chargé d’amidon et 
éminemment fermentescible. M. Clié- 
reau a proposé avec raison de substi¬ 
tuer la macération à la décoction, de 
passer sans expression, d’ajouter le 
macéré au sirop de sucre clarifié , et 
de faire concentrer directement à 30L 
J’ai suivi ce procédé pendant long¬ 
temps , mais je lui ai reconnu fincon- 
vénient de donner un sirop non entiè¬ 
rement transparent, encore très-fer¬ 
mentescible , et susceptible de prendre 
un goût de moisi dans les bouteilles 
bouchées en liège. On pare à ces trois 
inconvénients en clarifiant le sirop par 
le procédé de M. Desmarets, et en le 
cuisant à 50“ découverts. 

Précédemment aussi, j’avais con¬ 
seillé de faire les sirops de cynoglosse 
et de grande consolide suivant les 
proportions du sirop de guimauve ; 
mais M. Mouchon a fait observer avec 
raison que si ces proportions suffisaient 
pour un sirop que l’on regarde à peine 
comme un médicament, elles devaient 
au moins être doublées pour les deux 
autres. J’ai dû me ranger à cet avis. 

R). 
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40. SIROP DE HOUBLON. 

Tr. : Exilait alcoolique de cô¬ 

nes de houblon. 17 grani. 

Eau. 170 

Sirop de sucre. ........ 1000 

Chauffez au bain-marie dans une 
fiole, feaii et l'extrait alcoolique de 
cônes de houblon. Laissez refroidir et 
liltrez. D'un autre côté, mettez le si¬ 
rop sur le feu pour lui faire perdre, 
en eau , un poids égal à celui du soluté 
de houblon ; mêlez les deux liquides 
et passez. 

50 gram. de ce sirop contiennent 5 
décigr. d'extrait de houblon, répon¬ 
dant à 2 ou 5 grani. de cônes secs. 
Ainsi préparé, ce sirop est en tout 
point préférable à celui que l’on pour¬ 
rait obtenir par l'action directe de 
feaii sur le houblon , et la concentra¬ 
tion forcée du liquide à l’aide du feu. 
,1e le crois également plus susceptible 
d'application que le sirop de lupiduie 
du formulaire de M. IMagendie, formé 
du simple mélangé de 1 partie de tein¬ 
ture alcoolique concentrée de résine 
jaune de houblon, avec 7 parties de 
sirop de sucre. 

Je pense ipie le sirop de lupidine, 
si on veut le distinguer du sirop de 
houblon, devra être préparé comme 
celui-ci, en substituant à l'extrait alcoo¬ 
lique de houblon l'extrait alcoolique de 
la matière jaune résineuse (|ui exsude 
de la bas'e des bractées des cônes de 
houblon. 

SIROP d’hYSOPE. 

Préparez comme le sirop d’absinthe. 

41. SIROP d’ipécacuanha. 

Pr. ; Extrait d’ipécacuanha ])ré- 

paré avec l’alcool à 50® 

centésiin. lOgram. 

Sirop de sucre. 1500 

Cn met dans une fiole, au bain-ma¬ 
rie , l'extrait alcoolique d’ipécacuanlia 
avec 5 60 gram. d’eau ; lorsqu’il est dis¬ 
sous, on laisse refroidir; on filtre; on 
ajoute au sirop de siure et l’on fait 
réduire au poids de 5500 grammes. 

.50 gram. de ce sirop contiennent les 
parties solubles de 2 décigram, d’ex¬ 

trait , ou de 10 à 57 grains de poudre 
d’ipécacuanha. 

Remarques. I.e Codex de 181H 
donnait, pour la préparation du sirop 
d’ipécacuanha, un ])rocédé difficile a 
exécuter : il prescrivait de faire Imuillir 
250 gram d'ipécaciianha concassé dans 
5 kii. 500 d’eau , de filtrer la liqueur 
au papier, et d'y faire fondre 0 kilogr, 
de sucre. Or, ripécacuanha contient 
une assez grande (luantité d’amidon 
qui se dissout à l’aide de la décoction, 
et met presque la liqueur dans l’impos¬ 
sibilité de fillrer au papier. Quelques 
personnes ont essayé de substituer 
l’infusion à la décoction; mais la li¬ 
queur ne filtre encore que très-lente¬ 
ment , est toujours trouble, et donne 
un sirop (pu ne se garde pas. Enfin , 
M. Boullay a proposé de traiter trois 
fois de suite, par de l’eau froide et 
pendant vingt-quatre heures, ripéca¬ 
cuanha réduit en poudre fine; de filtrer 
les liqueurs réunies, et d'y faire fondre 
le sucre à l’aide d'une douce chaleur 
( Ann.xhim,, xlvi ,53). A la vérité , 
on obtient ainsi des liqueurs qui fil¬ 
trent assez facilement ; mais l’expé¬ 
rience nous a montré que l'ipécacuanha 
traité de cette manière retient une 
bonne partie de sa matière vomitive : 
de sorte que, soit pour une raison, 
soit pour une autre, 1 eau n’offre qu’un 
véhicule peu propre à extraire les prin¬ 
cipes actifs de l'ipécacuanha. 

M. Jérome! ( Journ.pharm.^ t. ix, 
507 ) a proposé un autre procédé qui 
consiste à traiter l'ipécacuanha gris , 
grossièrement pulvérisé, par de l’alcool 
à 57°, puis par de l’alcool à 22, et en¬ 
fin par de l’eau chaude. Il mêle les 
trois infusés, sépare par un filtre le 
précipité gélatineux, retire l’alcool 
par la distillation, ajoute un peu d’al¬ 
cool au résidu pour le conserver ; et 
c'est en mêlant I partie de la tein¬ 
ture qui en résulte à 9 parties de 
sirop de sucre, qu’il prépare le sirop 
d’ipécacuanha. 

L’auteur, en adoptant ce procédé, 
a eu l’intention d'obtenir un siroj» 
privé de parties mucilagineuses et amy- 



SACCHAB-OLÉS 

lacées; mais alors pourquoi ne pas se 
borner aux traitements alcooliques, et 
y joindre une infusion aqueuse, pour 
précipiter ensuite la gomme et l’ami¬ 
don dissous par leur mélange avec 
ralcool? On peut également lui repro¬ 
cher de n’avoir pas fixé la quantité de 
teinture à obtenir de la dose de racine 
employée, et enfin d’introduire dans 
le sirop une certaine quantité d alcool 
dont l’effet peut nuire à celui du médi¬ 
cament. 

La môme observation peut être faite 
sur le procédé donné par M. Robinet 
{Journ t. X, 485). Get esti¬ 
mable pharmacien fait bouillir 1 ipéca- 
cuanha dans l’eau, comme le Codex 
le prescrit, et précipite la gomme et 
l’amidon par l’alcool à 5(R. Ce résultat 
ne sera-t-il pas mieux obtenu en trai¬ 
tant directement la racine pulvérisée 
par l’alcool ? 

Nous avons donc proposé un dernier 
procédé, qui consiste à épuiser 125 
grain, de^iioiidre d’ipécaciianha par 
de l'alcool à 50° cenlésim.; à distiller 
l’alcool, pour obtenir un extrait sec, 
que l’on traite par l’eau distillée, à la 
chaleur du bain-marie, mais que l'on 
filtre à froid, pour séparer la partie 
résineuse et huileuse de la racine. On 

^ a joute la liqueur à 4 kil. 500 de sirop de 
sucre , et l’on ramène le tout au poids 
du sirop, par l’évaporation. Le sirop 
ainsi préparé contient, par 50 gram., 
toutes les parties actives de 8 décigr. 
d’ipécacuanba , que l’on peut rempla¬ 
cer, ainsi que nous l’avons conseillé 
d’abord, et comme le Codex l’a adopté, 
par de l’extrait alcoolique d’ipécacuanha 
préparé à l’avance, et à la dose cons¬ 
tante de 2 décigrain. pour 50 gram. 

SIROP DE jusQuiAME avoc l’cxtrait. 

Préparez comme le sirop de bella¬ 
done. 

42. SIROP DE LAITUE avcc l’cxlrait. 

(Sirop de tliridace.) 

Pr. ; Exlr. de lig. de laitue (lliri- 

dace). 4 décig. 

Sirop de sucre. 30 gram. 

LIQUIDES. 

Opérez, comme pour. le sirop de 
belladone. 

Remarques. Je regarde ee sirop et 
ses analogues comme des compositions 
extemporanées; car je ne vois pas la 
nécessité de convertir d’avance, dans 
une pharmacie ( à moins d’un emploi 

'étendu et journalier ), un médicament 
aussi peu altérable qu’un extrait, en 
un sirop toujours fermentescible. 

Les Pharmacopées nous offrent 
maintenant trois sirops de laitue x 
l’un fait avec le suc de ladhqe, le se¬ 
cond avec Xextrait., le troisième avec 
Xhydrolat ou Veau distillée. Le pre¬ 
mier me paraît être le plus efficace, en 
raison de ce que les principes de la 
plante y ont subi le moins d’altération 
possible ; malheureusement il fermente 
avec une grande facilité, et comme on 
ne peut le préparer qu’en une seule 
saison, on est obligé de le remplacer 
par le second , qui n’a été proposé , en 
effet, que pour le suppléer. 

Le troisième a été imaginé comme 
moyen de conservation de l’hydrolat 
de laitue, et quelques essais thérapeu¬ 
tiques lui allouent une propriété caL 
mante assez marquée. Mais je le crois 
encore peu utile', pour trois raisons : 
la première est que l’hydrolat de laitue 
se conserve mieux seul, dans un flacon 
bouché à l’émeri, ainsi que je l’ai 
indiqué, qu’à l’état d’un sirop toujours 
disposé à fermenter. La seconde est que 
le sirop d’eau distillée de laitue, formé 
d’une partie d’hydrolat et de deux 
parties de sucre, ne possède évidem¬ 
ment que le tiers de la propriété cal¬ 
mante de I hydrolat. La troisième est 
qu’il sera toujours facile, et souvent 
préférable, de remplacer, dans les 
prescriptions magistrales, le sirop d’eaii 
de laitue, plus ou moins ancien, par 
de l’hydrolat et du sirop de sucre. Il 
pourra se trouver quelques circons¬ 
tances cependant où les médecins croi¬ 
ront devoir prescrire le sirop d’hydro- 
Iqt de laitue seul; pour cet usage, il 
conviendra de le préparer en pétifQ 
quantité et souvent. 



294 RIÉDICAMEINTS PAR MIXTION. 

43. SIROP DE LICHEN. 

Pr. : Lichen d’Islande. 32 grarn. 

Sirop de sucre. 1000 

Lavez le lichen à l'eau froide, et 
faites-le ensuite chauffer avec de nou¬ 
velle eau jusqu’à l’ébullition; rejetez 
encore cette eau, et reniplacez-la par 
d’autre, qui vous servira à faire une 
décoction prolongée; passez sans ex¬ 
primer ; ajoutez la liqueur au sirop de 
sucre, et faites cuire à 50°. 

Ce sirop se conserve peu de temps 
en bon état ; il s’altère même aussitôt 
que la bouteille qui le contient se 
trouve en vidange ; il fermente alors, 
et présente l’aspect d’un liquide aqueux 
mélangé d’une matière gélatineuse 
cailleboltée. Il se garderait mieux très- 
probablement si l’on se bornait à Irai- i 
ter le lichen, d’abord bien lavé à froid, 
par une digestion prolongée, dans un 
vase clos et à la chaleur du bain-marie. 

SIROP DE LIERRE TERRESTRE. 

Préparez comme le d’’absinthe. 

44. SIROP DE MOUSSE DE CORSE. 

Pr. ; Mousse de Corse mondée 125 gram. 

Sirop de sucre. 1000 

Faites bouillir la mousse de Corse 
dans S. Q. d’eau ; passez et exprimez; 
laissez reposer, décantez; ajoutez le 
sirop de sucre, et clarifiez la liqueur 
à l’aide du procédé de M. Desmarets ; 
faites cuire à 50° 1/2. 

Ce sirop se conserve beaucoup mieux 
que celui de lichen, ce qui tient à 
l’absence de l’amidon, et à la présence, 
au contraire, des sels inorganiques de 
la mousse de Corse. 

SIROP DE NARCISSE DES PRES. 

Préparez comme le sirop de canio- 
mille. 

45. SIROP DE NAVETS. 

Pr. ; Racine de navets récente. 500 gram. 
Eau. 2000 

Sucre blanc. 1000 

On enlève aux navets leur épiderme, 
on les coupe par tranches, et on les 
fait bouillir dans l’eau jusqu’à ce qu’ils 
soient cuits ; on passe la liqueur, sans 

expression; on la mêle au sucre, on 
clarifie au blanc d’œuf, et on fait cuire 
à 50’’ bouillant. 

SIROP DE NÉNUPHAR. 

Préparez comme le sirop de camo¬ 
mille." 

4g. SIROP d’oeillets rouges. 

Préparez comme le sirop de camo¬ 
mille, avec les pétales récents, privés 
de leurs onglets ; ou bien', à défaut de 
pétales récents, employez les pétales 
séchés, en suivant le procédé ci-après, 
qui a été indiqué par Baumé : 

Pr. : Pétales d’œillets rouges, on- 
glés et séchés. 32 gram. 

Girofles concassés. 0,6 

Eau bouillante. 300 
Sucre très-pur. ... I. 500 

Faites infuser les œillets et les giro¬ 
fles clans l’eau bouillante ; passez avec 
expression ; laissez reposer , décantez, 
faites fondre le sucre au bain-marie et 
passez. 

47. SIROP d’oignons blancs. 

Pr. ; Gros oignons blancs .... 250 gram. 
Eau pure. 1000 
Sirop de sucre. 1000 

On monde les oignons de leur pelli¬ 
cule extérieure ; on les coupe en rouel¬ 
les , et on les fait cuire dans l’eau cla¬ 
rifiée; on passe la liqueur à travers 
un blanchet, sans exprimer ; on y 
ajoute le sirop , et l’on fait cuire à 50® 
bouillant. 

Remarques. Le décodé d'oignons 
n'a pas besoin d’être clarifié. Ce sirop 
est très-visqueux, et cependant il cris¬ 
tallise avec une grande facilité. 

48. sirop d’opium avec l’extrait. 

Pr, ; Sirop de sucre. 3000 gram. 
Extrait d’opium. 5 

Eau distillée. 125 

Divisez l’extrait d’opium par petits 
fragments; mettez-le dans une fiole 
avec l’eau froide, et agitez-le de temps 
en temps, jusqu’à ce qu’il soit dissous ; 
ajoutez le soluté filtré au sirop; chauf¬ 
fez jusqu’à l’ébullition et passez, 

50 gram. de ce sirop contiennent 
5 cenligr. d’extrait d’opium. 
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Remarque. Bauiné est le {(remier 
qui ait préparé du sirop cVextrait 
cf opium, dans le but de le substituer 
au sirop de capsules de pavots ou si¬ 
rop diacode, lequel, pré[>aré par dé¬ 
coction , comme on le faisait alors, 
térmentait avec une grande prompti¬ 
tude , et n’offrait qu’un médicament 
très-infidèle. Baumé préparait son si¬ 
rop avec de l’extrait d’opium altéré 
par une longue digestion ; et, de plus, 
il clarifiait ensemble le soluté de cet 
extrait et de la cassonade par le blanc 
d’œuf, d’où résultait une nouvelle di¬ 
minution d’énergie. Aussi son sirop 
d’opium, loin d’équivaloir à un sirop 
formé avec 2 grains d’extrait d’opium 
par once, comme on aurait pu le con¬ 
clure de sa formule,‘en représentait 
tout au plus un grain pour la même 
quantité. 

Lorscfue les pliarmaciens en sont 
venus à un mode de préparation plus 
rationnel, qui est eelui que nous adop¬ 
tons ici, beaucoup ont senti la néces¬ 
sité de diminuer la dose de l’extrait 
d’opium, et de le réduire à un grain 
par once. Les auteurs du Codex de 
1818 avaient donc eu tort, en adoptant 
le mode de préparation qui conserve à 
l’extrait d’opium toute son énergie, 
de prendre la dose de Baumé, et de ne 
pas la réduire à celle de \ grain par 
once ; dose convenable, et qui permet 
d’introduire avec exactitude dans une 
potion jusqu’à un huitième ou un 
seizième de grain d’extrait d’opium, 

49. SIROP d’opium succiné. 

(Sirop de Karabé.) 

P/’. ; Sirop d’exlrail d’opium., . , 30 grani. 
Esprit de succin... 0,1 

Mêlez. 

Remarques. Lemery a décrit ce mé¬ 
dicament sous le nom de ^rop narco¬ 
tique de succin. On le préparait alors 
en liquéfiant sur le feu, dans une ter¬ 
rine vernissée, 2 onces de succin; on 
y incorporait autant d’opium coupé par 
morceaux ; on pulvérisait la masse 
refroidie , et l’on conservait la poudre 
pour l’usage ci après. 

On faisait bouillir 2 gros de celte 
poudre, répondant environ à \ gros 
d’opium, dans 48 onces d’eau ; on 
filtrait, on ajoutait i8 onces de sucre, 
et l’on cuisait en consistance de sirop. 

En supposant le produit de 27 on¬ 
ces , \ once de ce sirop contenait l'ex¬ 
trait de 8/3 de grain d’opium ; mais à 
cause de la diminution d’extrait causée 
par la torréfaction, ces 8/3 de grain 
d’opium ne fournissaient guère qu’un 
seul grain d’extrait ( A^oy. précédem¬ 
ment , pag. ^j36). 

Le Codex de 1758 a beaucoup sim¬ 
plifié cette préparation. Il conseille de 
dissoudre 2 scrupules d’opium très- 
pur dans l’eau bouilLante, de couler 
avec forte expression, de clarifier la 
liqueur et de la faire cuire avec 16 
onces de sucre. Le sirop cuit, dont la 
quantité devait être de 24 onces, con¬ 
tenait 2 grains d’opium par once, ou , 
comme le [)récédent, i seul grain 
d’extrait. On y ajoutait ensuite 2 scru¬ 
pules d’esprit de succin, oit 2 grains 
par once. Notre formule n’est pas dif¬ 
férente. 

Le sirop de Karabé est souvent con¬ 
fondu dans la pratique avec celui d’o 
pium simple, et la circonstance qu’il 
ne contient qu’un grain d’extrait d’o¬ 
pium par once, était une raison de 
plus à joindre à celles (pii nous ont fait 
conseiller de préparer le sirop d’extrait 
d’opium à la même dose. 

50. SIROr DK PAVOTS BLANCS, 

(Sirop diacode.) 

Pr, : Extrait alcoolique de cap¬ 
sules de pavois blancs, ta gram. 

Sirop de sucre. < 500 

Faites dissoudre l’extrait dans 123 
gram, d’eau distillée; filtrez, ajoutez 
au sirop bouillant, et ramenez à 1500 
gram. par l’évaporation. 

Ce sirop contient 1/100 de son ])oids 
d’extrait de pavots ; 30 gram., par con¬ 
séquent , en contiennent 5 décigram. 

Remarques. lœ Codex de 1758 fai¬ 
sait bouillir 1 livre de capsules de pa¬ 
vois, privées de semences, dans 16 
livres d’eau, et clarifiait la liqueur ex- 
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primée avec 4 livres de sucre. Le Co¬ 
dex de 1818 traitait les pavots par 
digestion à la température de 75^' ; fai¬ 
sait évaporer la liqueur à moilié, la 
laissait reposer, et continuait de l’éva¬ 
porer en consistance sirupeuse, après 
y avoir ajouté les 4 livres de sucre. On 
évitait par ce moyen de dissoudre une 
trop grande quantité de mucilage, et 
on obviait à la perte de principes actifs 
causée par la clarification ; mais on 
obtenait un sirop trouble et des plus 
fermentescibles. Nous avons donc pro¬ 
posé, dans nos précédentes éditions, 
de traiter les capsules de pavots par 
infusion aqueuse , d’exprimer , de fil¬ 
trer la liqueur, d’y ajouter le sirop de 
sucre tout clarifié, et de faire cuire au 
degré convenable. Nous remaiapiions 
que l’on pouvait parvenir au même 
résultat, en faisant dissoudre dans l’eau 
une quantité d’extrait de pavot corres¬ 
pondante à celle des capsules, filtrant 
la solution, et l’ajoutant au sirop con¬ 
venablement rapjjroché. Le Codex de 
1857 a adopté ce procédé, mais en 
substituant l’extrait alcoolique à l’ex¬ 
trait aqueux , ce (pii procure un sirop 
encore plus privé de parties mucilagi- 
neuses et plus susceptible de conser¬ 
vation. Seulement, il faut remarquer 
(pie la quantité d’extrait alcoolique 
prescrite par le Codex ne représente 
pas, à beaucoup près , la quantité de 
pavots des formules antérieures, puis¬ 
que 250 grain de capsules, voulues 
pour 1500 grain, de sirop, produisent 
41 grain, d’extrait liydro-alcoolique, 
et que la formule n’en porte que Î5 ou 
10. Ce que je dis ici est moins pour 
blâmer le Codex que pour prévenir 
beaucoup de personnes qui n’y fe¬ 
raient pas suffisamment attention , de 
la différence qui exisfe, quanlàla force, 
entre l’ancien sirop et le nouveau. 

51. SIROP DE PENSÉE SAUVAGE. 

Pr. : Pensée sauvage sèche_ 125 grain. 
Eau bouillante. 2000 

Sirop de sucre. 2000 

Faites infuser la pensée sauvage dans 
l’eau bouillante ; [tassez et exprimez ; 

PAR MIXTION. 

ajoutez la litjueur au sirop de sucre; 
clarifiez par le procédé de M. Desma- 
rets (pag. 285), et cuisez à 30° 

SIROP DE PIVOINE. 

Préparez comme le sirop de camo¬ 
mille. 

52. SIROP DE POLYGALA. 

Pr. : Rac. de polygala en pou¬ 

dre grossière. 125 gram. 

Eau bouillante. 500 

Sirop de sucre. 2000 

Faites infuser le polygala dans l’eau 
bouillante ; versez le magma dans un 
entonnoir à déplaceim nt, et lessivez 
avec de l’eau, de manière à obtenir 500 
gram. de liquide, que l’on ajoute au 
sirop de sucre, dont on a retiré 500 
gram. d'eau, par l’évaporation. 

Ce sirop serait proliableinent mieux 
préparé, comme ceux d’ipécacuanha 
et de pavots, avec l’extrait alcoolique 
de polygala, dont on déterminerait la 
dose d’après celle de la racine. 

53. SIROP DE QUINQUINA, 

Pr. : Qiiinq. calisaya mondé... 500 gram. 

Sirop de sucre. 4000 

Pulvérisez le quinquina, et passez- 
le à travers un tamis de crin ; faites-le 
infuser pendant 24 heures dans 4 kilo- 
gram. d’eau bouillante; passez avec 
expression, et faites une seconde infu¬ 
sion dans 2 kilogr. d’eau. Filtrez les 
liqueurs au papier, ajouîez-y le sirop, 
et faites cuire à 50° bouillant. 

Remarques. Pour éviter que le pre¬ 
mier infusé de quinquina ne s’altère 
pendant la préparation du second , on 
le filtre , aussitôt sa préparation, au- 
dessus d’un vase contenant le sirop de 
sucre. On opère de même pour le se¬ 
cond , et l’on cuit le sirop aussitôt que 
la filtration est terminée. 

Ce sirop*est parfaitement clair lors¬ 
qu’il vient d’être fait ; mais il se trouble 
un peu quelque temps après : cet ehet 
ne nuit en rien aux qualités du médi¬ 
cament. 8i cependant on étend ce sirop 
trouble d’un peu d’eau distillée, poul¬ 
ie ramener à 25% et si on le filtre poul¬ 
ie faire recuire aiirès, on l’obtient alor.‘» 
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d’une transparence parfaite et perma¬ 
nente ; mais je pense qu’il vaut mieux 
employer le sirop légèrement louche , 
que de lui faire subir cette nouvelle 
préparation. 

54. SIROP DE RATANHIA. 

Pr. : Extrait de ratanhia. 20 gram. 
Eau pure. 160 

Sirop simple. 600 

Faites dissoudre l’extrait de ratanhia 
dans l’eau prescrite ; liltrez, ajoutez 
au sirop de sucre et faites réduire à 
bOO grammes. 50 gram. de ce siiop 
contiennent I gram. d’extrait de ra¬ 
tanhia. X 

55. SIROP DE RHUBARBE SIMPEE. 

Pr. ; Rliuliarbe de Chine mon¬ 

dée et grossièrement 

pulvérisée. 125 gram. 
Eau pure. 1000 

Sirop de sucre. 2000 

On laisse la rhubarbe macérer dans 
l’eau pendant trente-six heures , en 
ayant soin de l'agiter plusieurs fois ; 
on passe à travers un linge serré , on 
exprime , et on filtre la liqueur au 
papier ; on ajoute le sirop, et l'on fait 
cuire en consistance. 

56. SIROP DE ROSES ROUGES. 

Pr. ; Pélal. de roses roug. séch. 125 gram. 

Elau bouillante. 750 

Sirop de sucre. 1000 

On fait infuser les roses dans l’eau 
pendant vingt-quatre heures ; on met 
à la presse, on liltre la liqueur au pa¬ 
pier , on la mêle au sirop de sucre, et 
l’on fait rapprocher en consistance de 
sirop. 

57. SIROP DE SALSEPAREILLE. 

Pr. ; Rac. de salsepar. mondée 1500 gram. 

Sucre blanc. 4000 

On prend la salsepareille de Hondu¬ 
ras mondée de ses souches ; on la 
coupe en morceaux d'im pouce de 
longueur environ; on la crible pour en 
séparer la poussière , et on en [tèse 
1500 grammes. 

On pile, par partie, cette salsepa¬ 
reille dans un morlier de fer, de ma¬ 

nière à l’écraser; on la met dans le 
bain-marie d’un alambic avec 12 litres 
d’eau [lure, et on la tient pendant six 
heures chatiffée à la température de 
l’eau bouillante ; on passe la liqueur à 
travers un linge très-clair ou un tissu 
de crin : le marc , bien égoutté, est 
soumis à deux nouvelles digestions 
semblables à la première. 

Les liqueurs passées , reposées et 
décantées, sont successivement éva¬ 
porées, jusqu’à ce que, toutes réunies, 
il n’en reste que 4 ou 5 litres ; on laisse 
refroidir en repos, on décante, et on 
passe le li<juide à travers un carré de 
laine ; on y fait fondre le sucre, et 
l’on cuit jusqu’à 25° de l’aréomètre. A 
cette épo(iue , il faut y ajouter quatre 
blancs d’oeufs battus dans deux litres 
d’eau , agiter le tout, chauffer jusqu’à 
l’ébullition, et laisser refroidir pendant 
quelques moments. Le sirop ainsi cla- 
ribé offre, lorsqu’on l’examine dans 
une cuiller, l'aspect de flocons bruns 
Lûen séparés, nageant au milieu d’un 
li(îuide transparent. On jette le tout 
dans une chausse, on repasse les pre¬ 
mières portions, et bientôt le sirop 
coule parfaitement clair. On le remet 
sur le feu, on le cuit jusqu’à ce qu’il 
marque 31° bouillant, et on le passe à 
travers une étamine. 

Remarques. La salsepareille offre 
dans sa composition une particularité 
qui nécessite un procédé particulier 
pour la préparation du sirop : 

Cette racine est formée principale¬ 
ment de ligneux, d’amidon, de gomme, 
d’une huile âcre, et d’un principe 
amer et cristaüi^able ( salseparîne de 
M. Tbubœuf), fort peu soltdile dans 
l'eau , à laquelle cependant il commu¬ 
nique une certaine viscosité, la pro¬ 
priété de mousser comme de l’eau de 
savon, et une grande difliculté à librer 
à travers le papier. 11 lésulte de ces 
données qu’on ne doit pas traiter la 
salsepareille par décoction, ce qui 
pro(iuirait la dissolution d’une trop 
glande quantité d’amidon ; et qu’il n’y 
aurait aucun avantage non plus à se 
bornei' à la macération , parce (fue les 
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li(Hieiirs élaiU peu siisceplibles de fil- 
lier au papier, on est oblii^é il’appli- 
(jiier ralbumine à la clarilicalion <lii 
sirop. Alors il vaut mieux employer 
la digestion au bain-marie, qui pro¬ 
cure une dissolution plus prompte et 
plus complète des principes actifs. 
Celte même viscosité de la liqueur est 
cause (prou ne peut clarifier le sirop 
en versant de l'eau albumineuse dans 
le liipiîde bouillant, l’écumant, le fai¬ 
sant cuire au degré voulu , et le pas¬ 
sant à travers un blancbet; car le si¬ 
rop cuit reste en partie sur le carré, 
et la grande quantité d’albumine qu’on 

* M. É’milc Mouclion, pharmacien à 

Lyon, a fait, sur la préparation du sirop 

de salsepareille, des observations dont je 

suis forcé, à regret, de conlester l’exacli- 

lude. Suivant cet honorable confrère, la 

salsepareille fendue, coupée et lavée à plu¬ 

sieurs eaux (qui sont rejetées), fournit, par 

iligestion dans l’eau à 80°, un liquide qtii 

illire facilement à chaud, et qui produit plus 

d’extrait ([ue la salsepareille non lavée et 

écrasée (Voy. Joura. chim. méd., t. 8 , p. 149, 

et Joiirn.pharm., t. 18, p. 324). D’abord le 

lavage de la salsepareille, proposé sans doute 

dans la vue de la priver de la terre qui s’y 

Irouveattachée, n’est d’aucune utilité, parce 

(pie la terre ([ui a résisté à la secousse pro¬ 

duite par la section de la racine, ne peut 

être que très-imparfaitement séparée par un 

simple lavage, et les pharmaciens ont pu se 

convaincre ipi’nn second et même un troi¬ 

sième décoeté de salsepareille en laissait en¬ 

core déposer une certaine quantité; d’un 

autre côté, il est certain que les premières 

portions des principes solubles de la salse- 

(lareille se dissolvent assez facilement dans 

l’i^au froide : le lavage est donc nuisible et 

doit être rejeté. 

Secondement, les liqueurs provenant de, 

la digestion de la salsepareille, à la tempé¬ 

rature de 80°, filtrent assez difficilement, 

même à chaud, pour que cette opération 

soit impraticable, pour peu que l’on agisse 

sur (pielques kilog. de salsepareille. Troisiè¬ 

mement , la salsepareille écrasée sous le pi¬ 

lon fournit plus d’extrait que celle qui ne 

l’a pas été, et si M. Mouclion a vu le con¬ 

traire, il faut (|ue quekfue différence'dans 

la racine employée, la multiplicité des fil- 

PAIl MIXTION. 

est obligé d’employer pour faire mon¬ 
ter l’écume à la surface, enlèv e sans 
aucun doute une partie de la matière 
active ; tandis qu’en se bornant à opé¬ 
rer la coagulation au milieu du liquide 
cuit à 25°, on ne précipite que le moins 
possible de cette matière, et le sirop 
passe promptement et presque sans 
perte à travers le blancbet. 

La dose portée dans notre formule 
produit (i kilogr. de sirop pour les 
1500 gram. de salsepareille. Il en ré¬ 
sulte que 4 part, de sirop représentent 
1 part, de salsepareille, ou environ 
1/4 de part, d’extrait L 

' très, ou l’impossibililé absolue de filtrer corn 

plétement des liqueurs qui sont en effet plus 

troubles et plus épaisses que lorsque la ra¬ 

cine est soumise entière à l’action de l’eau; 

il faut, dis-je , que ces circonstances aient 

inllué sur les résultats. Toici, (piant à moi, 

ceux cpie j’ai obtenus : 

J’ai pris de la salsepareille de Honduras 

privée de souches ; je l’ai coupée au cou¬ 

teau et bien dépoudrée ; alors , le mélange 

des différentes racines étant exactement fait, 

j’en ai pris une première portion de 250 

gram., que j’ai mise, sans être écrasée, 

dans le bain-marie d’un alambic avec 2 

kilogr., 500 d’eau distillée, et je l’ai main¬ 

tenue pendant six heures à la température 

de l’eau bouillante; j’ai fait subir à cette 

même racine deux autres digestions sembla 

blés ; les liqueurs reposées et décantées, ont 

produit 49 gram., 8 d’extrait bien dessé¬ 

ché. Celte quantité revient en nombre rond 

à 20 pour 100 de racine. T,e marc, traité 

par l’alcool à 22° , m’a encore donné 4,55 

d’extrait sec : total, 54 gram., 35, ou 22 

pour 100. 

Due seconde portion de salsepareille , de 

250 gram., a été écrasée dans un mortier, 

et soumise à 3 digestions de six heures, 

comme la précédente, et dans la même quan¬ 

tité d’eau. Les liqueurs étaient beaucoup 

plus troubles que les premières ; mais, éclair¬ 

cies par le repos et décantées avec un si¬ 

phon , elles ont produit, malgré la perte du 

liipiideabandonné dans le dépôt, 64 gram., 

45 d’extrait desséché, ou 25 pour 100. 

Une troisième portion de salsepareille non 

écrasée a produit, par 3 macérations de 

vingt quatre heures dans 2 kilogr., 500 
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58. SIROP DE SAESEPAREILEK 

préparé avec l’extrait liydro-alcoolique. 

Le procédé qui vient d’être décrit 
est, je pense, le meilleur que l’on 
puisse employer pour préparer, à l’aide 
de l’eau, un sirop de salsepareille qui 
contienne les principes actifs de cette 
racine, adoucis par ses principes muci- 
lagineux. Mais la forte coloration que 
les liqueurs acquièrent pendant leur 
concentration , et l’odeur d’acide acé¬ 
tique qui se développe à la tin , sem¬ 
blent indiquer une grande altération 
de quelques-uns de ces principes, et il 
était à désirer qu'on put obtenir un 
sirop qui n’eût pas cet inconvénient, 
et qui fût probablement plus actif. 
C’est à quoi M. Béral est parvenu en 
remplaçant l’extraction des principes 
de la salsepareille , au moyen de l’eau, 
par l’extrait alcoolique préparé avec 
de l’alcool à 22°. ün kilogr. de salse¬ 
pareille fournissant par ce procédé 125 
gram. d’extrait sec, la formule que j’ai 
donnée précédemment peut se con¬ 
vertir en celle-ci : 

Pr. : Extrait liydro-alcoolique de 

salsepareille. 187 gram. 

Eau pure. 2000 

Sucre très-blanc. 4000 

On fait dissoudre l’extrait dans l’eau, 
à la chaleur du bain-marie; on filtre 
la liqueur chaude, on y fait fondre le 

d’eau, seulement 33 gram., 85 d’extrait sec 

(13,5 pour 100); et la même quantité de ra¬ 

cine écrasée en a donné 47 gram., ou 18,75 

pour 100 (les deux marcs conservaient de 

l’amertume et fournissaient encore un ex¬ 

trait très-amer, par l’alcool). Ainsi, à froid 

comme à chaud, la salsepareille écrasée 

produit plus d’extrait que celle qui ne l’est 

pas, et je pense toujours qu’il y a de l’avan¬ 

tage à l’employer sous cet état, pour la pré¬ 

paration du sirop. On s’apercevra cepen¬ 

dant, qu’à l’exemple de M. Mouchon, j’ai 

remplacé la simple infusion dans de l’eau 

chauffée à 80°, par la digestion à la tempé- 

j-ature de l’eau bouillante (97° cenligi;ades), 

dans le bain-marie d’un alambic ; c’est qu’cn 

ellet ce procédé m’a paru beaucoup plus 

avantageux que le premier. 

sucre, et l'on passe le sirop bouillant 
à travers un blanchet. 

Remarque. L’extrait alcoolique de 
salsepareille est tellement chargé de 
salseparine, qu’il est souvent difficile 
de le dissoudre complètement dans 
l’eau , et que le sirop lui-même en 
laisse déposer à la longue une petite 
quantité. Ce sirop doit donc jouir de 
propriétés très-actives ; seulement, en 
raison de sa grande àcreté, il est diffi¬ 
cile de le prendre pur, et on est obligé 
de l’administrer étendu d’eau. 

SIROP DE SAPONAIRE. 

Préparez comme le sirop de pensée 
sauvage. 

59. SIROP DE SEMEN-CONTRA. 

Pr. : Sirop de sucre. 30 gram. 

Huile volatile de semen-con- 

tra.. 0,1 

Mélangez. 

SIROP DE THRIDACE. 

Voyez sirop de laitue.^ pag. 295. 

60. SIROP DE TUSSII.AGE. 

Préparez avec les fleurs récentes, 
comme le sirop de camomille 
avec les fleurs sèches, comme le si¬ 
rop de coquelicots. 

61. SIROP DE VALÉRIANE. 

Pr. : Racine de valériane. 125 gram. 

Sirop simple. . . . '.. 1000 

Eau distillée de valériane. 60 

On concasse la racine de valériane, 
et on la fait infuser pendant vingt- 
quatre heures dans I kilogr. d’eau 
chauffée à GO®. On passe avec expres¬ 
sion ; on filtre au papier ; on ajoute le 
sirop, et l’on fait cuire jusqu’à 52®: 
alors on y mêle l’eau distillée de valé¬ 
riane , et l’on passe. 

62. SIROP DE VIOLETTES. 

Pr. : Pétales de violettes mon¬ 

dés et récents. 500 gram. 

Eau bouillante. S. Q. 

Pour 1 kil, 060 gram. d’infusé. 

Sucre très-pur. 2000 

Mettez les viulettes dans un bain- 
marie en élain, versez-y 5 litres d’eau 
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chauffée à 40“ centigrades, agitez avec 
une spatule pendant quelques minutes; 
jetez le tout sur un linge propre et 
exprimez. 

Pesez alors les violettes pour con¬ 
naître la quantité d’eau qu’elles ont 
retenue, reniettez-les dans le bain- 
marie , et versez-y ce ([u’il faut d’eau 
bouillante pour compléter 1 kilogram. 
d’eau , ou le double de la Heur em¬ 
ployée ; laissez infuser pendant douze 
lieures , en ayant le soin d’agiter 
plusieurs fois ; passez à travers le linge, 
mettez à la pre se , laissez reposer l'in¬ 
fusé, et passez-îe à travers unblancliet : 
vous en obtiendrez ou en compléterez 
1000 grain., quantité nécess?-ire à la 
confection du sirop. 

Remettez cet infusé dans le bain- 
marie avec 2 kilogr. de sucre très- 
fdaiîc, pulvérisé dans un mortier de 
marbre ; agitez souvent pendant l'es¬ 
pace de douze heures; terminez la 
solution en cliauffant le vase fermé au 
bain-marie bouillant, et passez le si¬ 
rop chaud à travers un blanchet. 

Remarques. La conservation du 
sirop de violettes avec toute l’intensité 
(le sa couleur bleue a toujours été le 
sujet des recherches des pharmaciens. 
Sans rapporter ici tout ce qui a été dit 
à ce sujet, nous présentons les faits 
suivants, qui nous paraissent les plus 
constants : 

1° Les violettes cultivées sont préfé¬ 
rables à celles (jui viennent dans la 
campagne ; celles-ci ont une couleur 
rougeâtre qui se communique à l’in¬ 
fusé. Parmi les violettes cultivées, les 
simples sont préférables aux doubles, 
qui sont presque dénuées d’odeur. 

2° Il y a des années où les violettes 
sont assez abondantes en automne; 
mais celles du printemps sont toujours 
les meilleures. 

5“ 11 ne faut pas attendre la fin du 
temps des violettes pour préparer le 
sirop : celles qui paraissent les pre¬ 
mières fournissent un infusé du j)los 
beau bleu; celles qui viennent à la tin 
ont une couleur pourpre qui paraît 
causée par le développement d’un acide 
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dans les pétales, et communiquent la 
même couleur à l’eau. 

4° Les pétales de violettes contien¬ 
nent un principe jaunâtre très-soluble 
dans l’eau, déliquescent et très-fer- 
mentescible. C’est ce principe qui 
cause l’altération ordinaire des fleurs 
pendant leur dessiccation, par le re¬ 
tard (ju’il y apporte , à moins qu’on 
n’opère dans une étuve chaude et sè¬ 
che ; c’est encore lui qui détermine la 
décoloration des violettes séchées, à 
moins (pi’on ne les conserve à l'abri 
de toute humidité; enlin c’est lui qui 
est cause de la prompte détérioration 
du sirop de violettes : il est donc ur¬ 
gent de l'en séparer. 

A cet effet. on a proposé d’étendre 
les violettes sur une toile, et de les 
ai roser avec de l’eau chaude ; mais ce 
lavage étant très-inégal, nous avons 
préféré baigner entièrement, et pen¬ 
dant un instant, les Heurs, dans l’eau à 
40°, et les exprimer ensuite. On re¬ 
marque que la liqueur est d’une cou¬ 
leur verte due à la dissolution d’un 
peu de matière bleue et à son mélange 
avec le jaune de la matière fermentes¬ 
cible. Cette liqueur s’aigrit avec une 
grande facilité. 

5° Si l’on pouvait avoir toujours des 
violettes de la primeur, et douces d’une 
belle couleur bleue, la nature du vase 
où se fait l’infusion serait indifférente; 
car alors on obtient une teinture d'un 
aussi beau bleu dans un vase d’argent, 
de porcelaine ou de faïence , que dans 
un vase d’étain : mais lorsque la saison 
est avancée, ou que les violettes sont 
trop épanouies, elles donnent un in¬ 
fusé rougeâtre dans l argent, la porce¬ 
laine d'il la faïence, tandis qu’elles 
fournissent encore une belle couleur 
bleue dans l'étain. 

Et comme il est presque impossible, 
en opérant sur une certaine quantité 
de violettes, de les avoir toutes égale¬ 
ment belles et au même degré d’épa¬ 
nouissement, il en résulte qu'on a 
toujours un grand avantage à faire 
l'infusion dans un vase d’étain, le- 
<[iieî , en raison de la facile oxidabililé | 
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du métal, sature Tackle développé 
dans les fleurs pourpres, et en ramène 
la couleur au bleu. On peut également 
rétablir la couleur du sirop de vio¬ 
lettes, qui se trouve rougie et affai¬ 
blie par une légère fermentation, en 
chauffant ce sirop dans un vase d’é¬ 
tain, et l’y laissant séjourner quelques 
jours. 

0° Très-souvent le sirop de violettes 
ne paraît pas d'un heau bien tant qu’il 
est renfermé chaud dans le bain-ma¬ 
rie d’étain , et quelquefois même il est 
en partie décoloré : il sufiit de l’action 
de 1 air pour rendre à sa couleur toute 
son intensité. 

Cet effet Cot dû à ce que l’étain , 
indépendamment de la coloration en 
bleu qui résulte de la saturation de 
Facide, exerce une action désoxiiré- 
nantesur la matière bleue elle-même,et 
la décolore à l'instar de l'indigo , ou à 
la manière de l’encre formée de gallate 
de fer, que l’immersion d’une feuille 
d’étain blanchit et rend incolore. 

Dans tous les cas, il suffît de battre 
les liqueurs avec le contact de l’air 
pour leur rendre la couleur bleue. 

On a donc conseillé, et Baumé le 
premier, de remuer le sirop (juand il 
est froid, pour lui faire prendre le 
plus d’air possible : mais cette interpo¬ 
sition d’air dans le simp froitl en dé¬ 
termine la prompte fermentation , et 
il faut l’éviter, d’autant plus que la 
colature du sirop à travers le blancliet, 
son exposition à l’air pendant le refroi¬ 
dissement , et son introduction dans 
les bouteilles, suffisent pour lui ren¬ 
dre toute la couleur dont il est suscep- 

j lible. 
7° Quelques personnes, dit Baumé , 

sont dans l’usage de ne pas passer le 
sirop de violettes , alin de conserver 
une pellicule de sucre qui se forme à 
la surface, et qui, suivant elles, em- 
|>êcKe le sirop de prendre un goût de 
moisi dans les bouteilles. 

D’autres passent le sirop, mais 
ajoutent un peu de sucre en poudre à 
sa surface, après qu’il est dans les bou¬ 
teilles ; d’autres le couvrent d’huile 

d’amandes douces, d’esprit de-vin, etc. 
Toutes ces manipulations sont inutiles 
lorsque le sirop a été bien préparé et 
que les bouteilbs sont pleines et bien 
bouchées. Baumé aurait pu dire (jne 
ces manipulations sont très-nuisibles, 
et pourraient faire gâter le meilleur 
sirop, surtout celle qui consiste à ne 
pas le passer ou à le couvrir de sucre 
en poudre. 

TROISIÈME SECTION. 

Sirops d’eaux distillées. 

03. SIROP d’eau DE FI.EURS d’oRANGER. 

Pr. : Eau dislill. do fleurs d’or. 500grain. 

Sucre irès-hlanc pulvérisé. 960 

Mettez dans un vase de verre, et 
laissez dissoudre à froid ; filtrez au 
papier. 

On prépare de meme les ùrops 
d'eaux distillées 

de laitue, de menthe poivrée, 

de cannelle, de roses. 

Le sirop d’eau de cannelle a quelque¬ 
fois été désigné sous le nom de sirop 
cdexandrin, et le sirop d’eau de roses 
sous celui àejulep rosat. 

QUATRIÈME SECTION. 

Sirops de sucs végétaux. 

64. SIROP DE ROURRACIIE. 

Pr. : Suc de bourrache clarifié 

et filtré. éOOgram. 

Sirop de sucre. 1500 

Le suc de bourrache doit être préa¬ 
lablement chauffé au bam-marie dans 
un vase fermé, et liltré ; on y ajoute le 
sirop de sitcre, et l’on fait cuire à 50“ 

’ bouillant. 
On peut également faire cuire sépa¬ 

rément le sirop de sucre , et le décuire 
avec le suc de bourrache ; on donne 
quelques bouillons au mélange, s’il 
n’est pas au degre convenable. 

On prépare de même les sit ops de 
fiimeterrey de ményantlie, et généra- 
lenient ceux des sucs de plantes non 
aromatiques. 

SIROP DE CHOU ROUGE. 

rtpjez précédemment, pag. 287. 
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65. SIROP DE C0CHLÉA,RIA. 

Pr. : Suc de cocliléaria. 500 gram. 

Sucre pulvérisé. 940 

On prend le suc de cocliléaria trou¬ 
ble , vert, et passé seulement à travers 
un linge lin ; on le met dans un matras 
avec le sucre pulvérisé, on ferme le 
vase non hermétiquement, et on le 
chaufle au bain-marie, en lagitant de 
temps en temps jusqu’à ce que la so¬ 
lution du sucre soit complète : alors on 
verse le sirop sur un blancliet, et on 
re[)asse les premières portions, qui 
peuvent ne pas être parfaitement 
claires. 

On prépare de même les sirops de 
sucs 

de cresson, de pointes d’asperges, 

de cerfeuil, d’éc. de tiges de laitue. 

Remarques. Cette manière de pré¬ 
parer les sirops de sucs de plantes peut 
être appliquée à tous ceux qui contien¬ 
nent assez d’albumine pour que la cla- 
rilicalion s’en fasse en même temps 
que la solution du sucre ; mais elle est 
surtout indispensable pour les sucs des 
plantes crucifères qui contiennent un 
principe acre et volatil , letpiel reste 
alors entièrement dans le sirop : aussi 
ces médicaments sont-ils îrès-eflicaces 
dans les affections scorbutiques. 

Le sirop de pointes d’asperges a été 
proposé , il y a quel(}ues années , 
comme sédatif; il est très-diflicile à 
conserver sans altération, et demande 
presque toujours à être recuit quel¬ 
que temps après sa préparation. 

Le sirop d’écorce de tiges de laitue 
est employé également comme cal¬ 
mant, sous le nom de sirop de thri- 
dace. A défaut d’écorce récente de 
laitue , on peut en employer l’extrait, 
ou la tbridace, à la dose de 4 décigr. 
pour 50 gram. de sirop ( f 'oy. précé¬ 
demment, pag. 295). Il a été proposé, 
dans le Journal de pharmacie, t. xi, 
pag. 597, un procédé défectueux pour 
préparer ce sirop : d’abord l'auteur 
prend le suc de la tige de laitue, et 
c’est le suc de Vécorce seule qu’il con¬ 
vient de prendre ; secondement, il con- 
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seille de faire fondre le sucre à froid 
dans le suc, et de filtrer : il est certain 
qu’un sirop ainsi préparé n’est pas 
susceptible de se conserver. 

G6. SIROP DE COINGS. 

Pr. : Suc de coings liltré. 500 gram. 

Sucre très-blanc pulvérisé. 940 

Mettez dans un matras, et chauffez 
au bain-marie jusqu’à la parfaile solu¬ 
tion du sucre. 

On prépare de meme les sirops de 
sucs de 

berberis, framboises, 

cerises , oranges, 

citrons, verjus. 

( Voyez, pour la préparation des 
sucs de ces fruits , pag. 122). 

Remarques. On aromatise le sirop 
de citrons ou de limons en le versant 
bouillant sur le zeste d’un citron coupe 
menu, ou en y ajoutant 2 gros d’alcoo¬ 
lat de citrons. Ces moyens sont préfé¬ 
rables à l’huile volatile , qui commu¬ 
nique au sirop un goût désagréable, 
et à Yœleo-saccharum de citrons fait 
en frottant un morceau de sucre sur le 
zeste du fruit : ce dernier donne un 
sirop louche et très-altérable, en rai¬ 
son du parenchyme de l’écorce qui s’y 
trouve suspendu. 

Les sirops de fruits acides sont su¬ 
jets à un genre d’altération tout parti¬ 
culier : quoiqu’on les tienne moins 
cuits, en général, que les autres si¬ 
rops , plusieurs forment un dépôt con¬ 
sidérable , ou même se prennent en 
une masse grenue, due à la séparation 
du sucre. Ce sucre, redissous dans 
l’eau et concentré de nouveau, se 
trouve avoir perdu la propriété de cris¬ 
talliser , et ne peut plus offrir que la 
forme grenue et mamelonnée du sucre 
de raisin. Aussi est-ce véritablement 
du sucre de raisin qui 
s’est formé par l'hydratation du sucre 
de canne (C^2i-i22 O xi), sous l’influence 
de l’acide du fruit, et sans que cet 
acide contracte aucune union avec le 
sucre, comme quelques chimistes l’ont 
supposé. Ce sont les acides citrique et 
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lartrique surtout qui produisent cet 
effet, présenté le plus souvent par les 
sirops de cerises. de framboises , de 
i^roseilles et de limons. 

Maintenant il faudrait pouvoir ex¬ 
pliquer pourquoi cette transformation 
du sucre, si désastreuse pour les phar¬ 
maciens , ne se produit pas toujours , 
et trouver un moyen de la prévenir, 
M. Soubeiran, dans son Traité de 
pharmacie y cite des expériences de 
M. Thiniis, qui semblent établir que 
la transformation du sucre, dans les 
sirops acides, commence à la tempéra¬ 
ture de 60«, et se trouve complète à 
DO® ; d’où semble résulter la néces¬ 
sité de préparer ces sirops à une tem¬ 
pérature inférieure à 00“; etM. Soii- 
beiran met en doute, en conséquence, 
une assertion de M. Germain, que les 
sirops acides ne laissent plus cristal¬ 
liser de sucre de raisin, lorsqu’on leur 
a fait jeter quelques bouillons. 

J’ai idée d’avoir communiqué ce fait 
à M. Germain, avec quelque restric¬ 
tion cependant, et je l'ai mentionné 
dans la précédente édition de celte 
Pharmacopée ( tom. ii, pag. C40). Je 
suis loin de nier l’intluence de la cha¬ 
leur sur la transformation dont il s’a¬ 
git ; mais j’attribue une plus grande 
inlluence encore à la fermentation qui 
peut se développer dans le sirop. Ainsi, 
lorsque le suc de groseilles ayant mal 
fermenté, contient encore de la pec¬ 
tine en dissolution, ou lorsqu’on fait 
fondre le sucre à une chaleur trop 
douce pour détruire tout mouvement 
de fermentation dans le suc , le sirop 

j fermente, et alors , presque indubita- 
j blement, il se prend en une masse 

: grenue. Quand, au contraire, on 
prend le suc bien clarifié , qu’on ern- 

j ploie de beau sucre, et qu’on chauffe 
le sirop jusqu’à ce (pie , à travers le 
dégagement d’acide carbonique , on 

. distingue nettement le bouillon du 
sirop, alors celui-ci se conserve bien 
et ne se solidifie pas. J’ai môme vu du 
sirop de groseilles ainsi préparé, et 
trop cuit, qui, au lieu de déposer du 
sucre de raisin concret, a déposé des 

cristaux transparents de sucre de 
cannes. Ainsi, suivant ce que je pense, 
ce n’est pas à la trop grande cuisson 
des sirops acides (ju’il faut attribuer 
leur transformation en sucre de raisin ; 
c’est surtout à un reste de disposition 
fermentescible, qu’il faut s’efforcer de 
déîruire. 

SIROP DE FRAISES. 

Dans ma précédente édition , j'avais 
indiqué de préparer ce sirop , comme 
celui de mûres , en faisant cuire sur 
le feu les fraises mondées de leur ca¬ 
lice, avec partie égale de sucre, et 
passant le sirop à travers un blanche! ; 
mais le parfum des fruits disparaît 
par ce procédé, et l’on obtient un sirop, 
non pas désagréable, mais que rien ne 
recommande plus comme composition 
d’agrément. 

M. Mouchon , dans son Traité des 
saccharotés liquides ^ a proposé de 
préparer les sirops de fraises, de 
framboises et de mûres, en écrasant 
ces fruits avec 1/5 de leur poids de vin 
rouge, liltrant après douze heures de 
réaction, et faisant fondre 50 onces de 
sucre pour 16 onces de liquide filtré. 
Ce procédé, qui peut être condamm* 
à priori, pour les sirops de fram¬ 
boises et de mûres, dont il change les 
propriétés, pouvait être défendu pour 
les fraises, en raison de l’habitude 
presque générale d’ajouter du vin à 
ces fruits présentés sur les tables ; 
mais il est loin d’offrir les avantages 
que l’auteur en avait espérés : le liquide 
filtre fort difficilement au ftapier, et 
s’altère en partie avant la fin de l’opé¬ 
ration ; le sirop perd, comme le précé¬ 
dent , le parfum si fugace des fraises 
récentes. Enfin ce sirop , tel du moins 
que je l’ai observé après neuf mois de 
préparation, était pris en gelée. Ce 
procédé doit donc être rejeté. Il n’en 
est pas de même des deux suivants, 
qui donnent des sirops, fort agréables 
et pourvus du parfum du fruit. 

Procédé de M. Soiibeirau. 
«I 

Pr. : Fraises des bois. 500 gram. 

Sii’op de sucre. 1500 
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Faites cuire le sirop jusqu'à ce qu’il 
ait perdu 575 graïu. de son poids ; 
ajoutez-y les fraises , et versez aussitôt 
dans un vase de faïence fermé. Après 
vingt-qualre heures d’infusion , passez 
à travers une étoffe de laine avec une 
légère expression. 

Procédé de M. Béral. 

Pr. : Sucre ])laiic en poudre gross. 3 kilog. 

Eau pure. 1 

Fraises épluchées. 1,500 

Faites foudre le sucre dans l’eau, en 
chauffant dans une hasshie; ajoutez les 
fraises, donnez quelques bouillons, et 
versez immédiatement sur un hlan- 
cliet. 

SIROP DE FRAMBOISES. 

Préparez comme le sirop de her- 
beris. 

C 7. SIROP DE GROSEILI.es. 

Ce sirop peut également se préparer 
avec le suc du fruit, obtenu de la 
manière que nous avons décrite page 

; mais quehiues personnes préfè¬ 
rent faire fermenter le suc des aro* 

O 

seilles et des cerises, qu’on y ajoute 
ordinairement, sur les enveloppes de 
ces fruits , alin d’avoir un suc plus co¬ 
loré et plus aromatique. On opère 
alors ainsi qu’il suit : 

Pr. : Groseilles rouges. 4 kil. 500 

Cerises aigres. 500 

On monde les groseilles de leurs 
rades et les cerises de leurs noyaux ; 
on les écrase ensemble dans une ter¬ 
rine de grès, on les porte à la cave, 
et on les y laisse séjourner pendant 
vingt-quatre heures : alors on les jette 
sur un blancbet pour eu faire écouler 
le suc ; on prend 5(i0 gram. de ce suc 
et 040 gram, de sucre, et on en fait 
un sirop, soit au bain-marie dans un 
malras, soit à un feu doux dans une 
bassine d’argent ou de cuivre rouge 
bien propre; on passe à travers un 
blancbet. Ordinairement on aromatise 
ce sirop en y ajoutant 2 onces par livre 
de sirop de framboises. 

M. Robinet a proposé un autre 
moyen que voici : 

PA a MIXTION. 

Pr. : Groseilles. 100 part. 

Séparez-en les rafles ; mettez-les 
dans une bassine, et chauffez, en agi¬ 
tant continuellement jusqu’à ce qu’elles 
soient crevées et les pellicules décolo¬ 
rées : alors versez sur un tamis de 
crin, et forcez le suc à passer au tra¬ 
vers , à l’aide d’une spatule. Ajoutez 

Cerises aigres. 5 part. 

Mêlez le tout dans une terrine de 
grès, et portez dans une cave fraîche ; 
trente-six heures après, divisez le cail¬ 
lot avec un balai d’o.sier ,..et ver.'^ez sur 
une toile; agitez de temps en temps 
pour faciliter l’écoulement du sue ; 

V'^ous eu ohtieiidrcz environ.... 40 part. 

Dans lesquelles vous ferez fondre 

(à raison de 28 onc. par livre) 

Sucre. 70 

Le sirop préparé d’après cette mé¬ 
thode est d’une belle couleur rouge, et 
d’une saveur agréable et aromatique ; 
mais il se délaye difficilement dans 
Teau; il s’y divise en globules gélati¬ 
neux plus qu’il ne s’y dissout vérita¬ 
blement. 

08. SiROr DE GRENADES. 

Vingt grenades saines ont .^onné 
2 k., 500 de graines pourvues de leur 
envelop[)e succulente ; j'y ai ajouté 
2 k., 750de sucre grossièrement pulvé¬ 
risé : après vingt-quatre beures de 
mélangé à froid, le sucre était entière¬ 
ment fondu, et formait un sirop qui 
marquait 55° ; je l’ai mis sur le feu 
pour lui donner un bouillon , et je l’ai 
passé ; j’ai obtenu 4 kilogr. d’un sirop 
transparent, d’un rouge très pfde, d’un 
goût très-faiblement acidulé, se colo¬ 
rant en noir par l’addition du sulfate 
de fer. 

Cet effet, dû à la présence de l’acide 
galli(iue, distingue le sirop de grenades 
des sirops de groseilles, de cerises et 
de beï beris. 

69. SIROP DE MURES. 

Pr. : Mures entières et non en par¬ 

faite maturité. 6 kilosr. 
O 

Sucre grossièrement pulvéri.sé G 
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Mettez dans une bassine ; chauffez 
et faites bouillir en remuant le mélanjj^e 
avec une écumoire , jusqu’à ce que le 
sirop, mis bouillant dans une éprou¬ 
vette , marque 50^ à l’aréomètre : alors 
passez à travers un blanchet, et laissez 
le marc égoutter dessus. 

Ce procédé, très-simple et très-an¬ 
cien , donne un ^rop qui possède par¬ 
faitement la couleur foncée, l’odeur et 
la saveur des mûres. 11 est de plus par¬ 
faitement transparent, et se conserve 
longtemps en bon état. C’est donc bien 
à tort que le Codex conseille de pré¬ 
parer ce sirop en faisant fondre du 
sucre dans le suc des mûres fermen¬ 
tées et exprimées. Les pharmaciens 
qui suivront cette manière d’opérer 
reconnaîtront bientôt, ainsique Baumé 
l’a fait, les difficultés qu’elle présente 
et rinfériorité de son produit. 

70. SIROP DE NERPRUN. 

Pr. ; Suc dépuré de nerprun. 4 kilog. 

Sucre blanc. 4 

Faites cuire en consistance de sirop, 
et passez au blanchet. Ce sirop est un 
bon purgatif, à la dose de i à 2 onces. 

CINQUIÈME SECTION. 

Sirops préparés au ann ou au 'vinaigre. 

71. SIROP d’ergot de seigi.e. 

(Sirop de Calcar.) 

Pr. : Ergot de seigle pulvérisé.. 50 gram. 

Vin blanc. 360 

Sucre concassé. 500 

Faites macérer le seigle ergoté dans 
le vin, pendant huit jours ; passez avec 
expression et filtrez. Dans 500 gram. 
de liquide filtré faites fondre le sucre , 
en opérant dans un matras, et à la 
chaleur du bain-marie. Passez à tra¬ 
vers un blanchet. 

52 gram. de sirop représentent 2 
gram. d’ergot de seigle. 

72. SIROP DE GOMME AMMONIAQUE. 

(Pharm. JVirt.) 

Pr, : Gomme-résine aramoniaq. 20 gram. 

Vin blanc généreux. 100 

Sucre... 160 

Faites dissoudre la gomme-résine, 
préalahlement pulvérisée, dans le vin 
blanc, à la chaleur du bain-marie; 
passez, ajoutez le sucre, et faites dis¬ 
soudre à chaud ; passez au blanchet. 

73. SIROP DE QUINQUINA AU VIN. 

Pr. ; Extrait de quinquina. 25 gram. 

Vin de Lunel. 500 

Sucre concassé. 750 

Dissolvez l’extrait de quinquina dans 
le vin de Lunel ; filtrez ; faites dissou¬ 
dre le sucre dans un matras et à la 
chaleur du bain-marie ; passez. 

30 gram. de sirop contiennent 6 dé- 
cigram. d’extrait. 

74. SIROP DE SAFRAN. 

Pr. ; Safran choisi.  10 gram. 

Vin de Maîaga. 160 

Sucre. 240 

Faites macérer le safran dans le vin 
pendant deux jours ; passez et expri¬ 
mez ; filtrez ; dissolvez le sucre à la 
chaleur du bain-marie et dans un ma¬ 
tras fermé ; passez. 

75. SIROP DE VINAIGRE FRAMBOISE. 

Pr. ; vinaigre framboisé. 8 kilog. 

Sucre blanc. 15 

Faites fondre sans bouillir, et passez. 
On prépare de môme un sirop de 

vinaigre simple, mais qui est peu usité. 

SIXIÈME SECTION. 

Sirops de substances animales. 

76. SIROP d’ichthyocoli.e. 

Pr. ; loblhyocolle. 30 gram. 

Eau pure. 1000 

Sirop de sucre blanc.... 4000 

Coupez la colle de poisson en très- 
petits morceaux; laissez la tremper 
pendant vingt-quatre heures ; chauffez 
au bain-marie pour en opérer la solu¬ 
tion; passez à travers un linge fin; 
ajoutez au sirop, et faites cuire à SO'’. ' 

Ordinairement on aromatise ce sirop 
avecSO gram. d’eau de fleurs d’oranger. 

On peut également employer la gé¬ 
latine extraite des os ; mais il faut en 
doubler la dose, et le sirop est moins 
blanc et moins agréable; la colle de 
poisson est donc préférable. 

20 
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77. SIROr DE l.AIT. 

(Formule de M. Robinet.) 

Pr. :Lail de vache récent. R hdog 

Placez-le dans une terrine et dans 
nn lieu frais, pour en séparer la crème; 
mettez le lait écréme dans une terrine 
vernissée ; chauffez-le au cltarbon, et 
agitez-le sans discontinuer justpi’à ce 
qu’il soit réduit à moitié, ou à 5 kilogr 
ajoulez-y sur-le-cliamp 

Sucre très-blanc. 4 k., 500 

Faites fondre à une douce chaleur ; 
passez à travers une étamine, et aro¬ 
matisez avec 

Eau distill. de laurier-cerise 90 grani. 

78. SIROP DE T.IMAÇONS. 

Pr. ; Gros limaçons des vignes. 100 

Sucre blanc. kilog. 

Choisissez les limaçons vers la fin 
de l’automne, lorsque les premiers 
froids leur ont fait clore leur coquille ; 
jetez-les dans de Teau presque bouil¬ 
lante, et remuez-les avec une écu¬ 
moire jusqu’à ce qu’ils soient morts, 
ce (pi’on reconnaît lorsqu’en les pi- 
(juant avec un poinçon et les tirant 
hors des coquilles, ils s’en détachent 
facilement; versez les alors dans une 
passoire, et sortez-les des coquilles 
comme il vient d’être dit ; rejetez-en 
les intestins ( la partie noire et posté¬ 
rieure); lavez légèrement la partie 
blanche et musculeuse dans l’eau tiède; 
coupez-la par morceaux, et faites-en 
une décoction un peu prolongée dans 
une suffisante quantité d’eau ; passez 
à travers un linge, exprimez, ajoutez 
le sucre, clarifiez au blanc d’œuf, et 
cuisez à 50° bouillant. Ordinairement 
on aromatise ce sirop avec 2 onces 
d’eau de fleurs d’oranger^ afin de mas¬ 
quer le goût des limaçons. 

Remarque. On trouve dans le pre¬ 
mier volume du Bulletin de pharma¬ 
cie une formule de sirop de limaçons 
qui prescrit fOO limaçons, 2 livres de 
sucre et une livre de vin blanc. La 
dose de limaçons est trop forte ; on a 
oublié de recommander d’en rejeter 
les intestins; enfin le vin blanc ne 

convient pas aux phthisiques, qui font 
souvent usage de ce sirop, lequel, 
d’ailleurs, peut se claiilier et se con¬ 
server sans cela. 

M. Mouclmn a proposé un autre pro¬ 
cédé qui ne me parait pas devoir être 
ado{)lc, même après les modifications 
que lui a fait subir M. Soubeiran. 
M. Mouebon brise les coquilles des li¬ 
maçons à coups de marteau; ce (pii 
rend plus difficile et plus désagréable 
la sé[)aration du mollusque ; il sépare 
la chair des intestins, la hache sans la 
laver, et la bat avec de l’eau, à l’aide 
d’un balai d'osier, pour en faire un 
mucilage épais, qu’il exprime forte¬ 
ment à travers une toile, qu’il ajoute 
à du sirop de sucre préalableiflent rap¬ 
proché et en partie refroidi, et qu’il 
force à passer à travers le blanchet en 
l’agitant avec une spatule. Le siro[) 
ainsi préparé, malgré l’approbation 
que lui donne M. Soubeiran, ne me 
paraît racheter par aucune qualité 
médicinale, le dégoût causé par son 
aspect trouble et filant; car on sait 
qu’il faut une très-petite cpiantité de 
mucus animal pour donner cet as¬ 
pect à une grande masse de liquide. 
M. Soubeiran, en lavant légèrement les 
limaçons et en ajoutant le mucus battu 
au sirop fjoncentré bouillant, obtient 
peut-être un produit un peu moins dé¬ 
sagréable; mais ce produit n’est pas 
plus susceptible de conservation que 
celui de M. Mouchon. Le sirop de 
limaçons, pour être conservé, doit 
être clarifié et transparent. Si l'on 
tient à faire prendre aux malades le 
mucus insoluble destiné à lubrifier les 
parties extérieures du mollusque, c’est 
au moyen de décoctés magistraux, non 
clarifiés et concentrés, qu’il faut y 
parvenir. 

79. SIROP UE MOU DE VEAU SIMPLE. 

Pr. : Mou de veau récent. 1 kilog. 

Eau. 4 

Sucre blanc. 4 

Prenez un mou de veau très- frais, 
dont le poids, après la séparation du | 
cornet et des principales ramifications \ 
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des bronches, soit de \ kilogr.; cou- 
pez-le par petits morceaux; faites-le 
Ijouillir dans un vase couvert, avec 
l’eau presciite. Passez à travers un 
linge, ajoutez le sucre, clarifiez avec 
2 blancs d’œufs et le suc d’un citron 
coupé par tranches; passez le sirop 
clarifié, mais non cuit, à travers un 
blanchet; cuisez à 30° bouillant, et 
passez de nouveau. 

80. siROr d’oeufs. 

Prenez 10 œufs de poule très-frais; 
cassez-les au-dessus d’un entonnoir 
placé sur un matras de verre, et de 
manière que le jaune et le blanc mêlés 
tombent dans le matras. La tare du 
matras étant préalablement connue, 
prenez le poids des œufs. Supposé que 
ce poids soit de 500 gram., ajoutez-y 
800 gram. de sucre pulvérisé, et lais¬ 
sez dissoudre à froid, en tenant le ma¬ 
tras fermé, et en l’agitant de temps en 
temps jusqu’à ce que la dissolution soit 
complète : alors passez le sirop à tra¬ 
vers une étamine, et distribuez-le dans 
des flacons propres et bien bouchés. 

Ce sirop a été imaginé parM. Payen, 
qui se trouvait réduit, après une ma¬ 
ladie très-grave, à ne se nourrir que 
d’œufs délayés dans l’eau. Il est très- 
propre à conserver les œufs pendant 
plusieurs mois ; et il peut servir à l’ali¬ 
mentation des enfants et des hommes 
chez lesquels une longue maladie laisse 
une pénible convalescence 

TROISIÈME ORDRE. 

SIROPS POLYAMIQÜES. 

81. SIROP d’amandes. 

(Sirop d’orgeat.) 

Pr. : Amandes douces. 500 gram. 

— amères. 150 

Sucre. 3000 

Eau. 1625 

Eau de fleurs d’oranger.. 250 

Gomme arab. en poudre. 30 

I Le même procédé peut être appliqué 

à la conservation des blancs d’œufs, dont 

les jaunes sont employés dans les prépara¬ 

tions magistrales, et dont on ne trouve pas 

l’emploi de suite. On vci'se à mesure ces 

LIQUIDES. 307 

Faites tremper les amandes dans 
l'eau froide, jusqu’à ce que la pellicule 
s’en sépare facilement ; mondez-les, et 
formez-en une pâte dans un mortier de 
marbre, avec 750 gram. de sucre et 
125 gram. d’eau ; divisez celte pâte en 
cinq ou six parties, et pilez chaque 
portion séparément jusqu’à ce qu’on ne 
sente plus d’amande non divisée sous 
les doigts : alors réunissez le tout dans 
un mortier, et délayez-le exactement 
dans i 500 gram. d'eau ; passez l’émul¬ 
sion à travers une toile forte et serrée; 
facilitez l’écoulement à l’aide d’une 
spatule ; mettez Je marc à la presse 
dans un sac de coutil ; ajoutez à l’é¬ 
mulsion le restant du sucre grossière¬ 
ment pulvérisé et mêle avec la gomme 
arabique ; faites fondre à la chaleur du 
bain-marie, et passez à travers une 
toile serrée. On verse en dernier lieu 
l’eau de fleurs d’oranger sur la toile, 
et on exprime au moyen de la torsion ; 
enfin , on agite légèrement la surface 
du sirop avec une spatule, pour empê¬ 
cher la formation d’une pellicule grasse 
et albumineuse qui, sans cette précau¬ 
tion , y monterait pendant le refroidis¬ 
sement du sirop à l’air libre. On réussit 
également bien à prévenir la formation 
de cette pellicule, en recouvrant d’un 
couvercle le vase dans lequel se refroi¬ 
dit le sirop. Dans les deux cas, on 
diminue la durée du refroidissement 
en plongeant ce vase dans l’eau froide. 

Remarques. Le sirop d’orgeat est 
un des plus difficiles à conserver, en 
raison de la nature altérable du prin¬ 
cipe albumineux des amandes, et de 
l’état de simple suspension de l’huile 
qui tend toujours à s’en séparer. Les 
proportions que nous donnons sont 
celles que nous avons trouvées usitées 
dans la pharmacie de M. Boudet : elles 
nous ont constammettt donné un sirop 
très-émulsif et fort agréable; seule- 

blancs d’œufs dans un vase de vene dans 

lequel on a mis un excès de sucre pulvé¬ 

risé. On les conserve ainsi pendant plusieurs 

mois sans altéralion , et l’on s’en sert au 

besoin pour la clarification des sirops, 

20. 
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ment nous y avons ajouté 30 "ram. 
de "omme arabique en poudre, desti¬ 
née à remplacer le mucilage perdu par 
les amandes pendant leur immersion 
dans l’eau, et à mieux maintenir riuiile 
en suspension. Quant à la manière de 
diviser les amandes avec le sucre, nous 
avons adopté pendant queUpie temps 
celle qu’a décrite M. Pellerin dans le 
Journal de pharmacie (ix, 204); 
mais nous avons reconnu à ce procédé 
l’inconvénient de diviser le paren¬ 
chyme au point qu’il passe avec l’é¬ 
mulsion , ou la retient dans le marc , 
suivant qu’on force l’expression ou 
qu’on veut la modérer. De plus, l’huile 
qui a été isolée du mucilage ne s’y 
mêle plus exactement, et le sirop 
étendu d’eau paraît toujours gras à la 
surface. Nous sommes <lonc revenus à 
l’ancienne méthode, que l’on peut 
rendre plus expéditive en passant la 
pâte sur une pierre à broyer le choco¬ 
lat ^ 

Enfin, pour ce qui regarde la pelli¬ 
cule qui recouvre le sirop pendant son 
refroidissement à l’air libre, pellicule 
que quehiues personnes rejettent tout 
à fait, tandis que d’autres la délayent 
à froid dans de l’eau de fleurs d’oran¬ 
ger , pour l’ajouter de nouveau au 
sirop, le meilleur est sans doute de 
l’empêcher de se former par l’un des 

* Le procédé de M. Pellerin, dont il vient 

d’être parlé, consiste principalement à faire 

sécher à l’étuve les amandes mondées, et à 

les piler, 4 onces par 4 onces, avec une 

égale quantité de sucre. Antérieurement, 

M. Gruel, pharmacien à Versailles, avait 

conseillé de pi'er les amandes, seulement 

essuyées dans une serviette, avec le double 

de sucre; enfin, tout récemment, M. Ger¬ 
main , pharmacien à Fécamp , a proposé de 
piler les amandes, bien essuyées, avec la to¬ 

talité du sucre. Cette dernière manière d’o¬ 

pérer favorise tellement la division des 

amandes que, lorsque ensuite la poudre a 
été mise dans une bassine, délayée dans 
l’eau et chauffée modérément, pour obtenir 
l’entière dissolution du sucre, le sirop passe 
sans résidu à travers une toile. Ainsi, tandis 

(|ue, par le procédé ordinaire, une partie 

PAR MIXTION. 

deux moyens que j’ai indiqués : le 
sirop en est plus émulsif, plus homo¬ 
gène et de jneilleure garde. 

82. SIROP d’acue et u’asperüe composé, 

(Sirop des cinq racines apéritives.) 

Pr. : Racine sèche d’ache. 100 gram. 

■—■ de persil. 100 

— de fenouil. 100 

— d’asperge. 100 

— de petit houx.... 100 

Sirop de sucre. 3000 

On coupe menu les cinq racines ; on 
les fait infuser pendant vingt-quatre 
heures dans 2 kilogr. d’eau ; on passe 
et on met le marc à la presse ; on liltre 
la liqueur au papier; on l’ajoute au 
sirop de sucre préalablement cuit au 
boulé, et on en achève la concentra¬ 
tion jusqu’à 50®. 

Remarques. Toutes les anciennes 
Pharmacopées prescrivaient de pren¬ 
dre les racines apéritives récentes ; ce 
qui obligeait de les traiter par décoc¬ 
tion , les substances végétales récentes 
fournissant peu de principes à l’infu¬ 
sion. Mais depuis longtemps les phar¬ 
maciens employaient ces racines sèches 
et à la même dose, et traitaient les 
trois premières , qui sont aromatiques, 
par infusion seulement. Nous avons 
pensé que ce mode d’extraction devait 
être appliqué aux cinq racines sans 

des amandes reste sur le linge on dans le sac 

qui sert à presser l’émulsion, dans celui de 

M. Germain, tout disparaît el passe dans le 

sirop. Ce procédé, qui se trouve décrit dans 

le Journal de pharmaciej t. xxx, p. 328, 

présente, à un plus haut point que ceux 

de IMM. Pellerin et Gruel, et malgré la pe¬ 

tite quantité de véritable parenchyme que 

l’on sait exister dans les amandes, l’incon¬ 

vénient que m’ont offert ceux-ci : le sirop 

est très-épais, d’une consistance comme 

pâteuse, et, lorsqu’on le hoit, délayé dans 

l’eau, il laisse dans la bouche l’impression ' 

d’une poudre farineuse, que l’on observe 

du reste au fond et sur les parois du verre. 

Il est plus émulsif, sans contredit, que le si¬ 

rop préparé en ajoutant de l’eau aux aman¬ 

des; mais il est moins agréable au goût et 

surtout à la vue. 
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Le sirop de jalap contient l’infusé de 
42 décigr. de jalap par 50 gram., mais 

exception, d’autant plus que celles 
d’asperge et de petit houx, séchées, 
fournissent, comme beaucoup d’au¬ 
tres , plus de matière soluble par in¬ 
fusion que par décoction ^ 

83. SIROP d’ipécacuanha et de séné 

COMPOSÉ, 

(Sirop de Dessessarts , contre la toux.) 

Pr. : Ipécacuanha gris choisi... 10 grain. 

Séné mondé.' 30 

Vin blanc. 240 

Faites macérer pendant vingt-quatre 
heures ; passez, exprimez et filtrez ; 
ajoutez au résidu ; 

Sommités de serpolet. 10 gram. 

Fleurs de coquelicot. 40 

Eau bouillante.. 060 

Faites infuser pendant douze heures; 
passez , exprimez et filtrez ; ajoutez 
à la liqueur le vin composé ci-dessus , 
et les substances suivantes ; 

Eau de fleurs d’oranger.. 240gram. 

Sulfate de magnésie purif. 30 

Sucre très-blanc. 2400 

Faites fondre au bain-marie , et pas¬ 
sez au blanchet. 

84, SIROP DE JAEAP COMPOSÉ, 

Pr. : Pondre de jalap. 30 gram. 

Fruits de coriandre. 2 

— de fenouil. 2 

Eau. 300 

Sirop de sucre. 750 

On met dans un pot de faïence la 
; poudre de jalap et les fruits concas¬ 

sés ; on y verse l’eau presque bouil- 
I lante , et on laisse infuser et rna- 
) cérer pendant vingt-quatre heures : 
! alors on passe avec expression, on 

filtre la liqueur, et on y ajoute le sirop 
î de sucre cuit au boulé et un peu re¬ 

froidi. Le sirop doit marquer 50^ étant 
porté à l’ébullition ; on le passe à tra¬ 
vers une étamine. 

* 100 gram. de racine d’asperges sèches 

i; ont donné tO gram. d’extrait par décoction, 

et 11 granj. par infusion. 

100 gram. de racine de petit houx ont 

l' produit 17 gram. d’extrait par décoclioii, 

1 et 21 gram. par infusion. 

n équivaut pas à cette quantité de pou¬ 
dre prise en nature, la majeure partie 
du principe purgatif restant dans le 
résidu de l’infusion, en raison de sa 
nature résineuse. 

85. SIROP DE MOU DE VEAU. COMPOSÉ, 

Pr. : Racines de réglisse râpée 30 gram. 

—*• de gr. consolide. 30 

Feuilles de pulmonaire of¬ 

ficinale. 125 

Dattes.    125 

Jujubes. 125 

Raisins secs.,. 125 

Poumon de veau frais .,. 1000 

Eau pure. 2000 

Sucre blanc. 2000 

On coupe très-mince le poumon de 
veau ; on le lave à reau froide pour en¬ 
lever le sang et les mucosités ; on in¬ 
cise les racines, les feuilles, les dattes, 
les jujubes, et on met le tout avec les 
raisins et l’eau dans un vase d’étain 
fermé, que l’on tient au. bain-marie 
bouillant pendant une heure : alors on 
passe à travers un linge et on exprime; 
on ajoute le sucre, on clarifie au blanc 
d’œuf, et on cuit à 51 bouillant. 

86. SIROP DE POMMES ET DE SÉnÉ COMPOSÉ. 

Pr, ; Feuilles de séné mondées. 250 gram. 

Fruits de fenouil concassés 30 

Girofles iW... 4 

Faites infuser dans 2 kilogr. d’eau 
bouillante ; après vingt-quatre heures 
de contact, passez, exprimez et filtrez. 

D’une autre part, prenez : 

Suc de bourrache non cla¬ 

rifié. Ï500grarn. 
—• de bnglosse ic/.. 1500 

— de pomm. de reinette , 

.. 2000 

Mêlez , chauffez au bain-marie pour 
opérer la coagulation de l’albumine, 
filtrez, ajoutez : 

Sirop de sucre. 3000 

Faites cuire en consistance; ajoutez 
en dernier lieu l’infusé de séné : lors¬ 
que le sirop marque 5T bouillant, 
passez. 
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Propriétés. Purgatif. Le séné y en¬ 
tre pour un douzième. 

Remarque. Autrefois on préparait 
un sirop de pommes elléboré en ajou¬ 
tant à \ kilogr. du sirop précédent un 
infusé composé de 

Racine d’ellébore noir.30 gram. 

Carbonate de potasse. 4 

87. SIROP DE KHUDA.RBE COMPOSÉ. 

(Sirop de cbicorée composé.) 

Pr. : RhnbaiLe de Chine saine , 

concassée. 180 grain. 

Santal cilrin râpé. 15 

Cannelle de Ceylan pilée.. 15 

Faites infuser pendant vingt-quatre 
heures en vase clos , dans 

Eau bouillante. 1000 gram. 

Passez, exprimez et filtrez dans un 
lieu frais, où l’infusé puisse se conser¬ 
ver sans altération. D’un autre côté , 
ajoutez au marc de l’infusion les subs¬ 
tances suivantes, convenablement in¬ 
cisées : 

Rac. secbe de cbicor. sauv. 180 gram. 

EeuÜl. sècb.de cbicor.sauv. 270 

• — de fumeterre. . 90 

— de scolopendre. 90 

Raies d’alkekenge. 90 

Faites infuser le tout dans cinq li¬ 
tres d’eau bouillante. Après vingt- 
tpiatre heures, passez, mettez le marc 
à la presse, et filtrez la liqueur. Alors 
prenez 

Sirop de sucre. 4320 gram. 

Faites cuire en bouillant, et en ajou¬ 
tant d’abord l’infusé de chicorée, puis, 
tout à la lin, celui de rhubarbe. Lors* 
(jue le sirop est cuit à 50® bouillant, 
passez-le au blancbet. 

Ce sirop est un purgatif minoratif 
très-usité pour les enfants. La dose est 
de 5 à 50 gram.; il resserre les intes¬ 
tins après avoir purgé ; il contient par 
50 gram. les principes solubles de \ 
gram., 25 de rhubarbe. 

Remarque. Ce sirop se faisait autre¬ 
fois en employant les racines de chico¬ 
rée et les feuilles de plantes récentes. 
Le Codex de 1818 n’expliquait pas s’il 

PAU xMlXTlOX. 

entendait qu’il en fût toujours ainsi : 
quant à nous , nous avons prescrit tou¬ 
tes ces substances sèches, comme étant 
plus faciles à se procurer en tout temps, 
offrant une base plus fixe à la compo¬ 
sition du sirop, et cédant plus facile¬ 
ment leurs principes à l’infusion ; tan¬ 
dis que les substances végétales récentes 
ne les cèdent guère qu’à la décoction , 
que nous voulions éviter pour n’avoir 
pas à clarifier le sirop au blanc d’œuf. 
Enfin, malgré ce changement, nous 
avons conservé les doses des substances 
indiquées , comme une compensa¬ 
tion de ce que les anciennes formules 
prescrivaient un beaucoup plus grand 
nombre de plantes récentes, qui se 
trouvaient plutôt supprimées que rem¬ 
placées dans les nouvelles Pharmaco¬ 
pées. 
. Au lieu de filtrer le second infusé de 
rhubarbe et des autres substances , ce 
qui ne se fait pas sans difficulté, on 
peut l'ajouter au sirop de sucre, et cla¬ 
rifier le tout ensemble par le procédé ; 
de M. Desmarets ( pag. 285) ; on cuit le 
sirop jusqu’à 51 ou 52° ; on y ajoute le 
premier infusé de rhubarbe, et l’on 
passe à 50®. 

88. SIROP DE RHUBARBE ET DE ROSES COMPOSE. 

(Sirop magistral astringent.) 

Pr. : Roses rouges séchées.... 60 gram. 

Rhubarbe de Chine con¬ 

cassée. 45 

Myrobalans citrins, pri¬ 

vés de noyaiix. 30 

Fleurs de grenadier. 30 

Cannelle fine. 7,5 

Santal citrin. 7,5 

Suc de berberis filtré ... 120 

Suc de groseilles, id.... 120 

Eau distillée de roses.. .. 240 

Sirop de sucre. 1080 | 

On met ensemble dans un pot de 
faïence les roses rouges, la rhubarbe , 
les myrobalans , la fleur de grenadier 
déchirée ou concassée, et on y verse 
fSOO gram. d’eau bouillante. Après - 
vingt-quatre heures d’infusion, on f 
passe, on exprime le marc et on filtre 
la liqueur au papier. D’un autre côté , 
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011 met dans un matras de verre la 
cannelle concassée, le santal râpé , 
leau de roses, et l’on chauffe au bain- 
marie bouillant pendant une heure; on 
passe et l’on liltre la ligueur. Alors on 
fait bouillir dans un poêlon le sirop de 
sucre; on y ajoute peu à peu, d’abord 
l’infusé astringent, puis les sucs de 
berberis et de groseilles, préalablement 
filtrés, enfin l'infusé aromatique; et 
l’on cuit à la densité de 30° i /2 bouil¬ 
lant. On passe au blancbet. 

Ce sirop est légèrement purgatif et 
ensuite astringent ; il peut être très- 
utile dans les diarrhées chroniques. La 
dose est de 10 à 40 gram.: il est d’une 
belle couleur rouge, d’une odeur et 
d’une saveur agréables : c’est à tort 
qu’il a été banni de la pratique médi¬ 
cale. 

89. SIROP DE SALSEPAREILLE COMPOSE. 

(Sirop de Ciiisioier.) 

Pr. : Salsepareille coupée, dé¬ 

poudrée et pilée. 1000 gram. 
Feuilles de séné. 60 

Fleur de bourrache. 60 
—■ du roses pâles. 60 

Semences d’auis. 60 

Sucre. 1000 
Miel... 1000 

Pour préparer ce sirop, on fait trois 
eligestions successives de la salsepareille 
dans 8 litres d’eau, et à la température 
du bain-marie bouillant. On fait éva¬ 
porer directement la première liqueur, 
qui est déjà très-chargée de principes; 
mais la seconde et la troisième sont 
chauffées, et servent à faire deux infu¬ 
sions successives avec l’anis, les fleurs 
et le séné ; on réunit toutes les liqueurs, 
on les laisse reposer, on les décante, et 
on les passe à travers un blanchet : 
alors on les concentre par l’évapora- 
lion ; on y ajoute le sucre et le miel, et, 
lorsque le sirop bouillant marque 24», 
on le clarifie à la manière du sirop de 
salsepareille simple (page 297), en y 
mêlant quatre blancs d’œufs battus 
dans un litre d’eau. On passe à travers 
une chausse de laine; on achève de 

cuire jusqu’à 32“ bouillant, et l’on coule 
à travers une étamine. 

Remarques. Le sirop de Cuisinier 
est d’une couleur rouge-brune très- 
foncée , transparent néanmoins, et 
d’une saveur non désagréable. On y 
ajoute souvent un soluté de 3, 4 ou 6 
décigr. de deutochlorure de mercure 
pour 1 kilogr. de sirop; mais cette ad¬ 
dition ne doit se faire que sur la pré¬ 
sentation de l’ordonnance, et non d’a¬ 
vance^ en raison de la prompte décom¬ 
position que le sel mercuriel éprouve 
dans le sirop. Il est vrai que les méde¬ 
cins comptent en partie sur cette dé¬ 
composition; mais il ne faut pas qu’elle 
ait le temps de devenir complète, au 
point de retrouver le mercure à l’état 
métallique au fond des bouteilles, ainsi 
que nous l’avons observé en 1811 
\Bullet.pharm.., iii, 193). 

Rappelons d’ailleurs qu’il existe une 
grande différence, quant à l’action ré- 
ductive exercée sur le mercure, entre 
le sirop de Cuisinierj et les autres 
composés analogues, et le simple 6^ro/j 
de salsepareille. Les premiers contien¬ 
nent ordinairement du miel, de la 
bourrache, de la bardane, etc., toutes 
substances qui jouissent d’une grande 
action sur le sel mercuriel, et le rédui¬ 
sent très-promptement ; tandis que le 
sirop de salsepareille , qui est unique¬ 
ment composé de cette racine et de 
sucre blanc, est un des sirops qui con¬ 
servent le plus longtemps le deutochlo- 
rure de mercure en dissolution. Cette 
observation doit être signalée aux mé¬ 
decins qui croient utile de joindre la 
médication du sublimé corrosif à celle 
de la salsepareille, et aux pharmaciens, 
pour qu’ils aient à ne pas remplacer le 
siro[> simple par le composé, et récipro¬ 
quement. 

On remplirait facilement un volume 
de toutes les recettes de sirops plus ou 
moins semblables au sirop de Cuisi¬ 
nier, qui ont été proposés pour le trai¬ 
tement des maladies syphiliti({ues.Dans 
le nombre, il convient de distinguer les 
trois suivantes : 

20* 
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90. SIROP ANTISYPHXI.XTIQUE DE SAVABESI. 

Grain. 

Pr. ; Racine de salsepareille. 1500 

— desquine. 1000 
■— de sassafras. 1000 

Rois de gayac. 1000 

Quinquina calisaya. 500 
Fleurs de bourrache. 250 
Fruits d’anis. 50 

Sirop de sucre clarifié. 5000 

Divisez convenablement les substan¬ 
ces sècbes, et faites-en 3 digestions suc¬ 
cessives et prolongées dans S. Q. d’eau 
chauffée à 80» ; faites évaporer les li¬ 
queurs séparément, afin de n’ajouter 
les deux dernières à la première que 
lorsqu’elles sont suffisamment concen¬ 
trées. Laissez refroidir en repos, passez 
à travers un blanchet, ajoutez le sirop 
de sucre, cuisez à 24", et opérez pour 
le reste, comme pour les sirops de 
salsepareille simple et composé. 

Remarque. Le formulaire de Cadet, 
qui a été copié par beaucoup d’autres, 
fait entrer dans ce sirop de la mélasse 
au lieu de sirop de sucre. Niemann, 
([ui renvoie à la formule originale 
{Pharyn. Batav. t. ii, p 396), prescrit 
du sirop clarifié au blanc d’œuf; il 
est évident que sa formule doit être 
suivie. 

90 BIS. SIROP DÉPURATIF SIMPLE 

de M. Larrey. 

Pr. : Bois de gaïac râpé. 7,500 

Racines de bardane. 7,500 
— de patience. 7,500 

— de saponaire. 1,500 

Tiges de douce-amère. .....* 2,000 

Feuilles de séné. 1,875 

Roses tremières. 1,875 

Anis vert. 1,875 

Sassafras râpé. 310 
Suc de bourrache. 10 
Sucre. 15 
Miel. 15 

Faites deux décoctions des cinq pre¬ 
mières substances, et une infusion des 
quatre suivantes: réunissez les deux 
marcs, et faites-en une troisième dé¬ 
coction. Faites concentrer les trois 
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décodés avec le suc de bourrache; 
ajoutez en dernier lieu l’infusé ; ajoutez 
également le sucre et le miel; clari¬ 
fiez , passez, et faites cuire à 32'' bouil¬ 
lant. 

91. SIROP DÉPURATIF COMPOSÉ 

de M. Larrey. 

Pr. ; Sirop dépuratif simple_ 500 gram. 

Deutocblorure de mercure. 0,2 

Chlorhydrate d’arnmoniaq. 0,25 
Extrait d’opium. 0,25 

Ether sulfurique alcoolisé.. 2 

Faites dissoudre, dans la moindre 
quantité d’eau possible, d’abord le sel 
mercuriel et le chlorhydrate d’ammo¬ 
niaque, ensuite, séparément, l’extrait 
d’opium; ajoutez les deux solutés au 
sirop, versez-y également l’éther al¬ 
coolisé, et faites-en le mélange exacte¬ 
ment. 

Nota. L’addition du sel ammoniac 
et de l’éther ne retarde en rien l’action 
réductive du sirop sur le sel mercuriel 
[Journ. Cliîm. méd., t. iv, p. 302); 
c’est donc sous le point de vue médical 
qu’il faut considérer cette addition, et 
non sous le rapport chimique. 

92. SIROP DE SÉNÉ ET DE SEMENCINE COMPOSÉ. 

( Sirop vermifuge purgat. Formul. de Cadet. ) 

Pr. ; Feuilles de séné. 80 gram. 
Fleurs de semenciue, di¬ 

tes semen-contra. 40 
Mousse de Corse. 40 

Rhubarbe de Chine. 40 
Ecorce d’orange amère. .. 40 

Cannelle fine. 10 

Sirop de sucre. 5360 

Faites infuser toutes les substances 
sèches dans S. Q. d’eau bouillante; 
passez, exprimez et filtrez; ajoutez au 
sirop convenablement rapproché. 

SIROPS POLYAMIQUES PREPARES PAR 

DISTILLATION. 

93. SIROP d’armoise et de SABINE COMPOSÉ. 

Pr. : Racine récente d’aunée.. 30 gram. 
— de fenouil. 30 
— delivèche. 30 

Feuilles ou sommit. mon¬ 
dées et réc.de basilic. 240 

— d’hysope. 240 
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Feuilles et sommités ré- 

centes de marjolaine. 240 gram. 
— de rue. 240 
— d’armoise. 360 
— de cataire. 360 
— de pouliot. 360 
— de Sabine. 360 

Fruits d’anis. 60 
Cannelle fine ......... 60 
Miel blanc. 960 
Eau pure. 12000 

On lave les racines, on les coupe en 
tranches minces ; on nettoie les plan¬ 
tes, on les incise, et on met le tout dans 
un vase d’étain, avec l’eau prescrite et 
le miel. Après trois jours de digestion 
à une douce chaleur, on distille 480 gr. 
seulement de liqueur aromatique ; on 
passe le liquide resté dans l’alambic, on 
y fait fondre : 

Sucre blanc. 4800 gram. 

On clarifie au blanc d’œuf ; on fait 
cuire à 32o bouillant ; on mêle le sirop 
un peu refroidi avec l’eau aromatique, 
et l’on passe. 

Ce sirop était employé autrefois, 
avec succès, comme emménagogue ; la 
dose est de 15 à 30 grammes. 

94. SIROP d’érysimum composé. 

Pr. : Orge mondé. 120 gram. 

Raisins secs. 120 

Racine sèche de réglisse... 120 

Feuill. sèches de bourrach. 120 

— de chicorée. 120 

Eau pure. 12 litres. 

On fait bouillir l’orge dans l’eau jus¬ 
qu’ à ce qu’il soit bien crevé ; on y ajoute 
le raisin, la racine de réglisse efhlée, 
les feuilles de bourrache et de chicorée ; 
on donne quelques bouillons ; on passe, 
on exprime promptement, et on verse 
le décodé dans un bain-marie d’é¬ 
tain qui contient les substances sui¬ 
vantes : 

Érysimum récent, pii. dans 

un mortier de marbre. 2880 gram. 

Racine sèche d’année.. . . 240 

Capillaire du Canada... . 60 
Feuilles et fleurs sèches de 
romarin. 30 

Fleurs de stœchas. 30 irram. 
O 

Fruils d’anis. 30 

Laissez infuser pendant vingt-quatre 
heures; distillez 480 gram. de liqueur 
aromatique; passez le décodé en ex¬ 
primant légèrement ; ajoutez .- 

Sucre. 3840 
Miel. 960 

Clarifiez, cuisez à 32° bouillant; re¬ 
tirez du feu, ajoutez l’eau distillée aro¬ 
matique, et passez. 

Ce sirop est iégèremeîit sudorifique; 
il facilite l’expectoration, dissipe sou¬ 
vent les enrouements, provoque le lait 
des nourrices. 

0 

La dose est de 10 à 40 gram. 
Remarque. L’érysimum est une 

plante crucifère, qui fournit un prin¬ 
cipe sulfuré, âcre et volatil, que l’on 
obtient dans la liqueur distillée; ce 
principe, au moyen du mode de pré¬ 
paration adopté, se trouve conservé 
dans le sirop. 

95. SIROP DE STOECHAS COMPOSE. 
« 

Pr. ; Épis secs de stœchas. 120 gram. 
Sommités séchées de cala- 

ment. 60 

— d’orignan. 60 

— de thym. 60 

— de bétoine. ... 20 

de romarin. ... 20 

— desauge. 20 

Semences de fenouil. 20 

— de rue. 20 

Racine d’acore vrai. 10 
— de gingembre. 10 

Cannelle fine. 10 

Mettez toutes ces substances, inci¬ 
sées ou concassées, dans un bain-marie 
d’étain ; versez-y 4 litres d’eau presque 
bouillante, et, après vingt-quatre 
heures d’infusion , distillez 240 gram. 
deau aromatique; passez la liqueur 
restante; ajoutez-y : 

Sucre. 3200 

Concentrez et clarifiez ; cuisez à 31<’ 
bouillant; laissez en partie refroidir, 
mêlez à l’eau aromatique, et passez. 

Ce sirop est sudorifique, tonique et 
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légèrement excitant ; la dose est de lo 
à 40 grammes. 

06. SIROP OE RAIFORT COMPOSE. 

(Sirop antiscorbiitique.) 

Oi'. : Racine de raifort sauva^^e... 3 kilog. 
Feuilles de cochléaria. 3 

— de cresson. 3 

de ménianilie. 3 

Oranges amères. 3 

Ciannelle line. 9('gram. 

. 12lilres. 

On coupe le raifort par tranches ; on 
pile dans un mortier de marbre le co¬ 
chléaria, le cresson et le ménianlhe; 
on coupe les oranges amères, on con¬ 
casse la cannelle, et on met le tout, 
avec le vin blanc, dans un vase d elain 
fermé. Après vingt-quatre heures de 
macération , on distille au bain-marie 
pour obtenir 

Liijueur aromatique. 3 kilog. 

que l’on conserve dans un vase bouché. 
D’un autre côté, on passe le décocté 

sans exprimer le marc; 011 laisse dé¬ 
poser, on décante et l’on ajoute : 

Sucre. 18 kilog. 

On clarifie au blanc d’oeuf, et l’on 
cuit à 33^^ bouillant; on laisse refroidir 
à moitié, on mêle la liqueur aromati- 
(lue, et on passe le sirop à travers un 
blanchet. 

Remarques. Le cresson, le cochléa¬ 
ria, et surtout le raifort, fournissent à 
la distillation une huile volatile sulfu¬ 
rée, d’une àcreté insupportable, qui 
n’est qu’en partie dissoute par l’alcool 
provenant du vin; aussi la liqueur dis¬ 
tillée est-elle toujours trouble et blan¬ 
châtre; mais la dissolution complète du 
principe qu’elle tient en suspension a 
lieu lors du mélange de la liqueur avec 
le sirop, et celui-ci n’en est pas moins 
transparent. Cette huile communique 
au sirop des propriétés très-énergiques, 
et qui en borneraient l’usage à quel¬ 
ques cas peu nombreux, si elle s’y 
trouvait en trop grande quantité. C’est 
cette raison qui nous a déterminés à 
augmenter de moitié la quantité de 
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sucre prescrite par le Codex, dont le 
sirop antiscorbutique, tel qu’il est indi¬ 
qué , ne peut être supporté par les en¬ 
fants. Nous avons admis l’emploi du 
ménianthe en place du beccabunga 
prescrit par l’ancien Codex 'parisien- 
sis: quant à la quantité de cannelle, 
que le nouveau avait triplée, nous avons 
rétabli l’ancienne dose, qui est bien 
suffisante. 

Le Codex prescrit de faire deux 
sirops séparés : l’un avec le liquide dis¬ 
tillé et le double de son poids de sucre; 
l’autre avec une pareille dose de sucre 
et le décocté retiré du bain-marie. Ce 
procédé me paraît moins bon que celui 
que j’ai adopté, parce que le liquide 
distillé étant alcooli(|ue, dissout diffi¬ 
cilement le double de sucre; et que, 
même en réduisant la dose de celui-ci 
à 28 onces pour 16, comme on opère 
toujours sur une certaine masse, la 
dissolution est assez longue à opérer 
pour qu’il se perde une quantité notable 
de principes volatils, dans les moments 
où l’on est obligé de découvrir le vase 
pour agiter le liquide. Enfin ce procédé 
n'est pas sans danger, quand on n’a 
pas l’attention d’éloigner suffisamment 
le feu ou les lumières, lors de l’ouver¬ 
ture du bain-marie. 

D’un autre côté, cependant, le pro¬ 
cédé que j’ai adopté offrirait un incon¬ 
vénient assez grave, étant appliqué à 
la dose totale de sucre du Codex, qui 
n’est que de 12 kilogr. pour les plantes 
de ma formule. Ces 12 kilogr. de sucre 
prenant environ 6 kilogr. de décocté 
extractif pour former le sirop aqueux 
cuit à 30“, à partir de ce point, on 
serait obligé d’évaporer la moitié de 
ces 6 kilogr., pour faire place au li¬ 
quide distillé, et pendant cette concen¬ 
tration et la température assez élevée 
du liquide, les principes extractifs 
éprouvent une altération qui devient 
manifeste par la forte coloration du 
sirop. Mais cet inconvénient n’est pas 
sensible avec les I8 kilogr. de sucre 
que j’emploie, parce qu'il en résulte 
27 kilogr. de sirop, qui n’ont à perdre 
que 3 kilogrammes par l’évaporation, 
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ce qui ne sort pas des bornes d’une 
opération bien conduite. 

Je viens de dire que le sirop anti¬ 
scorbutique était transparent ; il l’est, 
en effet, au moment de sa prépara- 
lion; mais quelque temps après il se 
trouble léc^èrement par la précipitation 
de l'amidon et de la gomme des plantes, 
opérée par l’alcool de la liqueur dis¬ 
tillée. Cet effet est inévilable. 

La dislillalion des plantes crucifères 
nuit beaucoup aux alambics ; l’iiuile 
volatile que ces plantes produisent se 
décompose en partie par le contact de 
l’étain allié au plomb , qui constitue le 
chapiteau de l’alambic et le serpentin, 
et il en résulte du sulfure de plomb qui 
en noircit tout l’intérieur. Cet incon¬ 
vénient est peu de chose pour le sirop, 
et il serait d’ailleurs difficile d’opérer 
dans d’autres vases que des vaisseaux 
métalliques, en raison de la masse de 
liqueur sur laquelle on opère ordinai¬ 
rement. 

97. SIROP DE RAIFORT ET DE GENTIANE 

COMPOSÉ. 

(Sirop antiscorhutique de Portai.) 

Pr. : Racine de gentiane.-.... 60 gram. 
— de garance. 30 

Écorce de quinquina.... 30 

Faites infuser dans suffisante quan¬ 
tité d’eau bouillante, passez, filtrez. 
ajoutez 

Sirop de sucre. 4320 gram. 

Cuisez à 30‘^ bouillant. D’autre part, 

Pr, ; Rac. de raifort sauvage . 60 gram. 
Cresson , cocliléaria. De chacun S. Q. 

Pour obtenir SCO gram. de suc fil¬ 
tre , dans lequel on fera fondre : 

Sucre blanc. 660 gram. 

Passez et mêlez les deux sirops. 
On ajoute à ce sirop, à mesure du 

besoin, 3 centigr. de deutochlorure de 
mercure par demi-kilogr. ; mais , d’a¬ 
près ce que nous venons de dire de 
l’action du soufre des plantes cruci¬ 
fères sur les substances métalliques, 
il est évident que ce sel se trouve de 
suite décomposé et réduit à l’état de 

sulfure de mercure : aussi pourrait-on 
sans danger en augmenter la dose. 

IL DES MELLITES. 

Les mellites sont des médicaments 
liquides, visqueux , formés par une 
solution concentrée de miel clans un 
liquide aqueux ou acéteux. Les der¬ 
niers , qui ont le vinaigre pour exci¬ 
pient, portent le nom iXoximellites. 

1 , MET.EITE SIMPLE. 

Pr. : Miel très-beau. 3 kilog. 

Eau pure. t 

Dissolvez à chaud, donnez quekpies 
bouillons, écumez et passez au blan- 
chet. 

2. MELLITE SIMPLE, DECOLORE AU CHARBON. 

Pr. : Miel blanc. 6 kilog. 
Eau pure. 1,500 

Mettez dans une bassine, faites 
bouillir deux ou trois minutes, ajoutez 
et mêlez exactement : 

Charbon animal pulvérisé, 

lavé à l’eau et séché ... 375 gram. 

Eau battue avec 4 blancs 

d’œufs. 750 

Donnez un bouillon, jetez dans une 
chausse de laine, et repassez les pre¬ 
mières portions, c{ui contiennent du 
charbon en suspension. 

Ce mellite, de même que le précé¬ 
dent, s’emploie pour édulcorer les bois¬ 
sons , en place de sirop de sucre, lors¬ 
que cette dernière denrée se trouve à 
un prix trop élevé pour ejue la classe 
pauvre y puisse atteindre; mais il ne 
faut pas oublier que le miel jouit d’une 
propriété laxative assez marquée , qui, 
en tout temps même, peut être utilisée 
pour purger doucement les enfants. 

3. MELLITE DE MERCURIALE SIMPLE. 

(Miel de mercuriale.) 

Pr. : Suc de mercuriale non dépuré 1 kilog. 

Miel blanc. 1 

Mettez sur le feu et facilitez la solu¬ 
tion du miel par l’agitation ; faites 
bouillir, écumez, cuisez jusqu’à 51® 
bouillant, et passez au blanchet. 
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Ce miel est un purgatif assez fort, 
(|ui ne s’emploie (pie dans les lave¬ 
ments ; la dose est de 15 à 60 gram. 

Remarque. L’albumine du suc de 
mercuriale contribue à la clarification 
de ce mellite. Il faut avoir soin de 
Il employer pour la préparation que la 
mercuriale annuelle, et non la mercu¬ 
riale vivace, qui est beaucoup plus 
purgative, et dont l’usage intérieur 
peut être suivi d’accidents. 

4. MELLITE DE MERCURIALE COMPOSE. 

(Sirop de Longiie-Yie.) 

Dr. : Racine d’iris commune ré¬ 

cente . 60 gram. 

Racine de gentiane sèche 30 

Vin blanc. 360 

Faites macérer pendant vingt-quatre 
heures, passez , exprimez , ajoutez : 

Suc non dépuré de mercu¬ 
riale.. 960 

Suc non dépuré de bour¬ 

rache . 240 

Suc non dép. de buglosse 240 

Miel blanc. 1440 

Faites cuire jusqu’à 5|o bouillant, 
passez an blanchet. 

Ce mellite est purgatif et emména- 
gogue : la dose est de 8 à 50 grammes. 

Remarque. Ce mellite se clarifie 
seul comme le précédent. Le Codex de 
1818 y faisait entrer la racine d’zm 
faux-acore, mais par erreur proba¬ 
blement , car c'est la racine ùHris corn- 
mmie ( iris ijermamica ) qui en a tou¬ 
jours fait partie. 

5. MELLITE DE ROSES. 

(Miel rosat.) 

Pr. ; Pétales secs de roses rouges.. 1 part. 

Eau bouillante. 6 

Faites infuser pendant vingt-quatre 
heures, en foulant plusieurs fois les 
roses avec une spatule de bois. Passez, 
soumettez le marc à une forte pres¬ 
sion , mettez la liqueur dans une bas¬ 
sine avec 

Miel blanc, de 1‘® qualité.. 6 part. 

Faites cuire à 51» bouillant, en écu- 
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mant deux ou trois fois dans l’inter¬ 
valle. 

Ce miel est détersif et astringent, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. La 
dose est depuis 15 jusqu’à 00 gram. 
dans les gargarismes ; jusqu’à 120 
gram. dans les lavements. 

Remarques. Le Codex de 1818 pres¬ 
crivait de faire l’infusion des pétales de 
roses dans 4 parties d’un décocté de 
calices de roses, découler la liqueur 
sans expression, d’y ajouter le miel, 
et de clarifier aux blancs d’œufs. Ce 
procédé était tout à fait défectueux : 
d’abord, \ partie de pétales de roses 
secs absorbe entièrement 4 parties 
de liquide , et n’en laisse rien écouler 
sans expression ; secondement, le dé¬ 
cocté des calices de roses fournit une 
grande quantité de mucilage et de 
résine, qui rendent la. clarification du 
mellite presque impossible; troisième¬ 
ment, enfin, les blancs d’œufs forment 
un composé insoluble avec le tannin 
des roses rouges, et troublent le mel- 
lite au lieu de le clarifier, à moins 
qu’on n'en emploie un excès propre à 
coaguler tout le tannin et à enlever le 
composé insoluble dont il vient d’être 
question ; mais alors le mellite a perdu 
presque toute sa vertu astringente. En 
opérant comme nous l’avons conseillé, 
et en employant de beau miel, on 
obtient un mellite très-rouge et bien 
transparent, sans aucune clarification ; 
mais il est essentiel d’employer du 
miel pur, car le miel commun contient 
du couvin, matière animalisée qui pré¬ 
cipite le tannin des roses et trouble le 
mellite , de même que si on employait 
de l’albumine. 

M. Thierry, aide à la Pharmacie 
Centrale, ne faisant pas , sans doute, 
assez d’attention à la recommandation 
qui précède, a prétendu dernièrement 
qu’il était à peu près impossible d’ob¬ 
tenir du miel rosat transparent par ce 
procédé , et a conseillé de désacidifier, 
et de clarifier préalablement le miel à 
l’aide du carbonate de chaux et de l’al¬ 
bumine , et d’autres ont substitué le 
carbonate de magnésie au carbonate 
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de chaux. Je répète que tous ces pro¬ 
cédés sont inutiles, lorsqu’on emploie 
dn miel de belle qualité, comme tout 
pharmacien doit le faire ; la claritica- 
tion s’opère seule et complètement, en 
donnant lieu à une écume composée de 
l’albumine des roses, de chlorophylle, 
et probablement de cire provenant du 
miel, ainsi que l’a reconnu M. Thierry, 
pour du miel moins pur. Voici, au 
reste, le procédé de M. Thierry. 

Prenez les quantités de roses rouges, 
d’eau et de miel, indiquées ci-dessus ; 
faites infuser les roses; jetez l’infusion 
sur une toile ; recueillez séparément le 
liquide, qui passe seul, et celui qui 
coule sous l’effort de la presse. 

D’autre part, mettez le miel dans 
une bassine avec 96 gram. de craie et 
1 litre 1/2 d’eau. Faites bouillir pen¬ 
dant deux minutes, et ajoutez 5 blancs 
d’œufs battus dans 1/2 litre d’eau. 
Faites encore bouillir un instant; re¬ 
tirez du feu ; laissez reposer, et passez 
au blanchet. 

Remettez le miel clarifié dans la 
bassine avec le liquide provenant de 
l’expression ; faites cuire à 54 ou 55”; 
ajoutez la portion de liqueur obtenue 
sans pression ; mettez à 50”, et passez. 

Indépendamment de la question 
préalable que j’invoque contre ce pro¬ 
cédé , je lui reproche de faire une dis¬ 
tinction non motivée entre le produit 
de la simple colalure et celui de l’ex¬ 
pression , de faire subir à la plus 
grande partie de cet infusé et au miel 
une température de 107 à 108°, au 
grand détriment de tous les deux ; 
enfin de décuire le mellite à 50", tandis 
qu’il a besoin d’ètre concentré à 51” 
bouillant, afin de pouvoir se conserver 
sans fermentation. 

6. MELLITE SCILLITIQUE. 

(Miel scillitique.) 

Pr. ; Squames de scille sèches.. 62 gram. 

Eau chaude. 1000 

Miel pur.. 750 

On pile les squames de scille dans 
un mortier de marbre, on les fait in¬ 
fuser pendant vingt-quatre heures dans 

1 litre d’eau presque bouillante ; on 
passe avec expression, on ajoute le 
miel, et l’on fait cuire à 50" bouillant. 

Remarque. Le Codex de 18S8 don¬ 
nait encore un mauvais mode de pré¬ 
paration pour ce mellite. Il proposait 
d’abord de faire bouillir les squames 
pilées dans 1500 gram. d’eau, et de 
laisser ensuite macérer pendant deux 
jours. 

A quoi peut servir une macération 
après une décoction ? et d’ailleurs, une 
substance aussi fermentescible que la 
scille ne sera-t-elle pas altérée par une 
macération de deux jours, lorsque la 
température de l’air sera au-dessus de 
15 à 18° centigrades ? 11 faut donc s’en 
tenir à l'infusion, diminuer la quantité 
d’eau, et surtout s’abstenir du blanc 
d’œuf, par des raisons analogues à 
celles exposées pour le mellite de roses. 

OXIMELLITES. 

7. OXIMELLtTE SIMPLE. 

Pr. : Miel fin. 2 kilog. 

Vinaigre de vin blanc. 1 

Faites cuire à 51 ° bouillant, écumez 
et passez. 

On prépare de même les oximellites 
de colchitpie et de scille, en employant, 
au lieu de vinaigre simple, les vinai¬ 
gres colchique et scillitique. 

8. OXIMELLITE CUIVREUX. 

(Onguent Ægyptiac.) 

Pr. ; Miel blanc. 14 part. 

Vinaigre l’ori. 7 

Acétate de cuiv, impur pulv. 5 

Mettez ces trois substances ensemble 
dans une bassine de cuivre non éla- 
mée; faites bouillir sur un feu modéré 
et en agitant continuellement, jusqu’à 
ce que le mélange soit d’une couleur 
rouge, qu’il cesse de se gonfler, et soit 
de la consistance du miel ; alors on le 
retire du feu et on le met dans un pot. 

Remarques, Le mélangé d’acétate 
de cuivre impur ( verdet gris), de miel 
et de vinaigre, reste vert jusqu’à ce 
qu’il soit soumis à l’action du feu; 
alors il prend une teinte fauve et en¬ 
suite rouge, qui n’est autre que la cou- 
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leur propre du cuivre, lecpiel se trouve 
réduit à l’état méta!li(pie [»ar les prin¬ 
cipes les plus combustibles du miel et 
du vinaigre. L’un des résultats de cette 
action est un dégagement considérable 
d’acide carboniijue, qui occasionne le 
gonflement de la masse, et oblige à se 
servir d’une bassine beaucoup plus 
grande que le mélange ne semblerait 
l’exiger d’abord. La cessation de ce 
gonflement est un signe ([ue l’opéi ation 
tire à sa lin; cependant on est ordinai¬ 
rement obligé de faire encore cuire un 
peu le mélange pour lui donner la 
consistance convenable; et le temps 
assez long, nécessaire pour produire 
cet effet, à partir du commencement 
de l’opération, et malgré la petite 
quantité de liquide ajoutée, indique 
qu’il se produit également de l’eau par 
l'action de l’oxigène de l’oxide de cui¬ 
vre sur riiydrogène des ingrédients 
organiques. 

Enlin l’action n’est pas entièrement 
terminée, même lorsque l’oximellite 
cuivreux est versé dans le pot qui 
doit le contenir ; car souvent encore il 
se gonfle et dépasse les bords du vase , 
lorsqu’on n’a pas eu le soin de le choi¬ 
sir suflisamment grand. De plus, il 
attire puissamment l'humidité de l’air, 
et se résout partie en liquide sirupeux, 
partie en dépôt grenu et cuivreux. Il 
faut donc le conserver dans un endroit 
sec,. et l’agiter chaque fois qu’on veut 
s’en servir. 

Il n’est peut-être pas un auteur qui 
n’ait blâmé le nom iX'onguent donné à 
ce composé, à raison de son usage pu¬ 
rement extérieur; mais il l’a toujours 
conservé dans la pratique. C’est un 
fort détersif moins usité aujourd’hui 
dans la médecine humaine que dans la 
vétérinaire. M. Henry a donné quel¬ 
ques observations sur ce médicament 
dans le Journal de chimie médicale, 
tom. i®’’, pag. 281. 

PAR MIXTION. 

** MÉDICAMENTS QUI OM l’EAU 

FOUR EXCIPIENT , OU MÉDICA¬ 

MENTS IIYDROLIQUES. 

L’eau peut se charger de principes 
médicamenteux par deux procédés dif¬ 
férents : par solution et par distilla¬ 
tion. Il en résulte deux ordres de pré¬ 
parations, que M. Chéreau a distin¬ 
gués par les noms ééhijdrolés et éChij- 
drolats. Nous traiterons d’abord de 
ceux-ci, qui sont les mieux délinis ; 
les autres, au contraire, sont tellement 
multipliés etmodiliés, qu’ils forment 
une des parties les plus diflicultueuses 
de la classification et de la nomencla¬ 
ture pharmaceutiques. 

CHAPITRE VIII. 

DES HYDROLATS. 

(Eaux distillées.) 
I 

Les. hydrolats sont des inédica- i 
ment s composés d’eau et de principes 
volatils, qui s’y sont unis par la distil¬ 
lation. Ces principes, presque toujours î 
tirés des végétaux, sont souvent des 
huiles essentielles, dont la solution 
dans l’eau est facilitée par quelque au¬ 
tre matière indéterminée; car jamais, 
en agitant de l’eau simple avec une 
huile volatile, on ne parvient à l’en 
charger comme par la distillation de la 
plante elle-même; souvent aussi des 
végétaux sensiblement inodores don¬ 
nent des hydrolats sapides et odorants, 
sans qu’on se soit assuré, jusqu’à pré¬ 
sent, à quelle sorte de matière sont 
dues ces propriétés ; mais on peut dire 
qu’en général ces médicaments sont 
moins actifs que les autres , beaucoup 
plus altérables par décomposition spon¬ 
tanée , et moins constants dans leurs 
effets. 

On préparait autrefois deux espèces 
d’hydrolats : les uns, qui ne sont plus 
usités, étaient obtenus en petite quan¬ 
tité par la distillation au bain-marie 
des plantes récentes , et sans addition 
d’eau, à moins qu’elles ne fussent peu 
succulentes : on les nommait eaux 
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essentielles ; les autres, nommées pro¬ 
prement eaux distillées, étaient pré¬ 
parées à leu nu, avec addition d’eau 
ou de suc exprimé de la même plante. 
Aujourd’hui raddllion de suc est éga 
lement inusitée, bien qu’on puisse 
l’employer avec avantage pour aug¬ 
menter la force des hydrolats de quel¬ 
ques plantes très-succulentes et peu 
odorantes, telles que la laitue. 

Les pharmacologistes ont proposé 
plusieurs autres moyens d’augmenter 
la vertu de ces hydrolats peu aroma¬ 
tiques. Les uns ont conseillé de les re¬ 
distiller plusieurs fois sur de nouvelles 
plantes ; mais cette pratique est peu 
profitable, parce que les principes de 
l’hydrolat s’altèrent ou se perdent en 
partie par la cohobation, comme on 
peut s’en convaincre en les redistillant 
seuls : il vaut mieux employer d’une 
seule fois plus de plante et moins d’eau, 
et se borner à retirer les premiers pro¬ 
duits. D’autres prescrivent d’ajouter 
une certaine dose d'alcool avant la 
distillation; mais il est certain que cet 
alcool se borne à faire baisser le point 
d’ébullition de l’eau, et en rend la va¬ 
peur moins propre à se charger de 
celle de corps peu volatils ; d’ailleurs , 
cette addition est contraire aux pro¬ 
priétés des hydrolats peu odorants, 
qui sont en général donnés comme cal¬ 
mants ou tempérants. 

Les hydrolats se préparaient donc 
généralement à feu nu, dans un alam¬ 
bic , et je pense que certains d’entre 
eux, d’un usage très-restreint, peu¬ 
vent toujours être obtenus de cette 
manière, principalement ceux qui, 
étant préparés avec des matières sè¬ 
ches , peuvent être faits en tout temps, 
et à la dose de 1 ou 2 litres au plus ; 
tels sont les hydrolats dé angélique, 
di année, déanis, de fenouil, de valé¬ 
riane , etc. Mais pour ceux qui sont 
d’un usage plus général, ou (jui, ne 
pouvant être préparés que dans une 
saison avec des végétaux récents, doi¬ 
vent l’être en plus grande masse, le 
procédé de la distillation directe, dans 
une cucurbite d’alambic, peut faire 
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éprouver aux parties végétales qui 
touchent les parois, ou à la matière 
extractive que le liquide laisse à dé¬ 
couvert en s’évaporant, une altération 
d’où r( suite un goiit d’empyreume que 
les eaux distillées perdent difficilement 
avec le temps. On a cherché depuis 
longtemps à remédier à cet inconvé¬ 
nient , en garnissant le fond de la cu¬ 
curbite avec un lit de paille ou une 
claie d’osier qui empêche le contact 
immédiat des plantes ; mais ce moyen 
ne remédie pas à l’action du feu con¬ 
tre la paroi latérale , non plus que les 
seaux percés de trous, plongeant dans 
l’eau de la cucurbite, et dans lesquels 
on place la substance à distiller. 

C’est alors que Henry père a pro¬ 
posé de mettre la substance à distiller 
dans une sorte de bain-marie peu pro¬ 
fond, non plongeant dans le liquide delà 
cucurbite, et percé de trous sur toute 
sa surface inférieure ^ ; par ce moyen 
fort simple, on évite , en effet, le con¬ 
tact de la plante avec l'eau , et l’action 
directe du feu sur les matières dis¬ 
soutes. L’eau en vapeur n’ayant pas 
d’autre iss'ue, traverse toute la masse 
de la plante, en entraîne la partie 
aromatique, et fournit un bydrolat 
aussi suave que possible, beaucoiq» 
moins chargé de ces parties dites mu- 
cilagineuses que ceux obtenus par 
l’action directe du feu, et d’une plus 
longue conservation. 

On reproche encore à ce procédé, 
cependant, de ne pas mettre entière¬ 
ment à l’abri de l’action du feu sur les 
matières extractives ; parce que la va¬ 
peur d’eau, en se condensant au milieu 
de la plante, jusqu’à ce que celle-ci 
soit élevée à tOO», reforme de l’eau 
liquide qui retombe, chargée de parties 
extractives, dans la cucurbite. Mais 
la quantité d’extrait qui peut se dis¬ 
soudre ainsi est si faible , et l’inconvé- 

ï Cette disposition se trouve indiquée 
fig. 50. Supposez, en effet, le seau supé¬ 
rieur B recouvert d’un chapiteau, et vous 
aurez un véritable alambic pour distiller à 
la vapeur. 
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nient qui peut en résuiler si petit, (|iie 
le bain-marie percé de M. lîenry sera 
toujours très-utile aux pharmaciens. 

Néanmoins, si l’on désire se mettre 
complètement à l'abri de l'action du 
feu sur les principes de la matière vé¬ 
gétale, il faut, ainsi que l’a conseillé 
M. Du portai, renfermer la plante dans 
un vase ovoïde en cuivre étamé, entiè¬ 
rement isolé de la chaudièie, et ne 
recevant que de la vapeur d’eau ame¬ 
née par un tuyau qui se recourbe jus¬ 
qu’à son fond, et plonge au-dessous 
d’un diaphragme percé de trous, qui 
supporte la plante. De ce vase ovoïde 
part un second tuyau qui conduit la 
vapeur aromatique dans un serpentin 
ordinaire ; et à la partie supérieure du 
môme vase se trouve une large ouver¬ 
ture fermée d’un couvercle .nui sert à 

J J 

le charger et à le nettoyer. On peut 
encore employer le moyen proposé par 
M. Soubeiran, lequel consiste à faire 
adapter à la partie supérieure de la 
cucurbite d’un alambic ordinaire, un 
tube recourbé qui, pénétrant latérale¬ 
ment à travers la garniture supérieure 
du bain-marie, se replie à l’intérieur, 
et vient s’ouvir près du fond , sous un 
diaphragme qui supporte la plante. En¬ 
fin, de tous les moyens, celui que je 
préfère, parce qu’il s’applique à toutes 
les plantes, soit qu’on puisse les dis¬ 
tiller véritablement à la vapeur, soit 
qu’elles aient besoin d’être ramollies 
ou modifiées par une macération préa¬ 
lable dans l’eau [camieUe^ santal ci- 
trin,amandes amères,moutarde, 
ce moyen consiste à disposer dans 
la cuciu'bite d’un alambic ordinaire la 
substance à distiller, avec ou sans eau, 
et à faire parvenir au fond de la cucur¬ 
bite , à travers la douille dont elle est 
toujours munie, un tuyau partant 
d’une chaudière fermée, dont on entre¬ 
tient l’eau dans un état constant d’ébul¬ 
lition. 

Quel que soit le procédé que l’on 
emploie, les premiers produits distillés 
sont toujours plus chargés d’huile vo-, 
latile, ou autres principes actifs, que 
ceux qui les suivent. On cesse avant 

que la licpieur soit devenue inodore 
et insipide, et de manière à ce que 
le poids de tout l’hydrolat soit à ce¬ 
lui de la substance employée dans un 
rapport simple, comme ceux de 1/2, 
\ , 2,5 ou 4 à 1. La plupart des plantes 
fraîches inodores, ou faiblement aro¬ 
matiques , fournissent le rapport de \ 
à 1 ; les plantes récentes fortement 
aromatiques peuvent produire 2 pour 1. 
Les substances sèeheslrès-aromatiques, 
surtout celles dont les huiles peu vola¬ 
tiles ne passent que lentement à la 
distillation aqueuse, fournissent 5 ou 
4 parties d’hydrolat. On mêle d’ailleurs 
tous les produits, et on les conserve 
comme il sera dit au livre de la Repo¬ 
sition. 

Il est rare que les hydrolats aroma¬ 
tiques ne soient pas accompagnés de 
plus d’huile volatile qu’ils n’en peu¬ 
vent dissoudre. Quelques personnes 
regardent celte huile comme une cause 
d’altération, et prescrivent de la reti¬ 
rer immédiatement par la filtration. Je 
ne partage pas cet avis. Je conseille 
aux pharmaciens, mais dans le seul 
but de ne pas perdre un produit utile, 
de retirer, à l’aide d’une pipette ou du 
récipient florentin, tout ce qu’il est 
possible d’obtenir d’essence ; mais pour 
les gouttelettes qui surnagent l’eau, ou 
qui sont fixées contre les parois des 
vases, je les crois plutôt utiles que 
nuisibles à la conservation du médica¬ 
ment. Cependant je pense qu’il faut 
les séparer de l’hydrolat, au moment 
où celui-ci passe dans le flacon de dé¬ 
tail; surtout si l’essence est âcre ou 
vénéneuse. On y parvient très-facile¬ 
ment en passant l’hydrolat à travers un 
filtre de papier préalablement lavé à 
l’eau distillée et encore humide. L’hy¬ 
drolat seul filtre à travers le papier, 
et l’essence reste dessus. 

FIYDROLATS DE SUBSTANCES SÈCHES. 

1. HYDROLAT d’aMANDES AMERES. 

Pr. ; Amandes amer. priv. d’huile 

fixe par expression. 1 part. 

Eau. 4 

Opérez comme il a été dit pour la 
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préparation de riuiile volatile d’aman¬ 
des amères (p. 469), et retirez 2 parties 
d’hydrolat. Agitez pour mélanger l’imile 
pesante qui se trouve au fond du pro¬ 
duit; lîltrez après vingt-quatre heures, 
à travers un hllre de papier mouillé, 
pour séparer Thuile qui ne sera pas dis¬ 
soute, et conservez dans un flacon 
bouché en verre. 

Remarques. Le Codex àe 4818 ne 
retirait en hydrolat que moitié des 
amandes employées. Le produit se 
trouvant trop concentré, et beaucoup 
de Pharmacopées étrangères ayant pré¬ 
féré le rapport de 4 à 4, nous l’avions 
également adopté dans nos précédentes 
éditions. Le Codex de 4837 a été au 
delà, et a porté la quantité d’hydrolat 
à 2 pour 4. Geiger, aOn de déterminer 
la quantité d’acide cyanhydrique con¬ 
tenue dans l’hydrolat, fait poids pour 
poids, a précipité cet hydrolat en y 
ajoutant d’abord du nitrate ammonia¬ 
cal d’argent, puis de l’acide nitrique 
affaibli, en léger excès, et en a retiré , 
au minimum, 5/480 de son poids de 
cyanure d’argent, répondant à 4/480 
d’acide cyanhydrique. A ce compte, 
30 gram. d’hydrolat d’amandes amères, 
retiré à partie égale, contiennent 
gram, 0,0625 (8/7 de grain) d’acide 
cyanhydrique anhydre ; il est difficile 
de conclu re de cette quantité celle con- 

^ tenue dans l’hydrolat fait à 2 parties 
,1 pour 4 d’amandes amères. 

2. HYDROLAT d’aNGÉlIQüE. 

j (Eau distillée d’Angéli(jue.) 

[i l'r. : Racine d’angélique sèche... 1 part. 
Eau. g 

: Pilez la racine d’angélique; faites- 
i! la macérer dans l’eau pendant vingt- 
[] quatre heures, et distillez dans un 
G alambic pour avoir 4 parties de produit. 

On prépare de meme les hydrolats 

d’année (racine), de badiane, 

de valériane id., de piment Jamaï- 
de girolles , que. ’ 

! Remarque. L’eau du serpentin doit 
lâ être conservée un peu tiède lorsqu’on 
ifi distille Fhydrolat d’année, afin d'em¬ 

pêcher que l’huile volatile ne s’y soli¬ 
difie, et ne soit perdue pour le produit. 
Il est même utile de ne pas rafraîchir 
entièrement le serpentin pour les giro¬ 
fles, la badiane, le piment Jamaïque, 
dont les essences peu volatiles seraient 
refoulées vers l'alambic par un refroi¬ 
dissement brusque et complet. 

3. HYDROLAT d’aNIS. 

Pr.: Fruit d’anis sec. I part. 

Eau. 8 

Mettez dans la cucurbite d’un alam¬ 
bic et distillez 4 parties d’hydrolat. 

On prépare de même les^ hydrolats 
decarvi^ de coriandre^ de fenouil.^ 
et d’autres fruits d’ombellifères, qui 
fournissent si facilement leur huile vo¬ 
latile , contenue entièrement dans leur 
péricarpe, qu’ils n’ont besoin d’aucune 
division ou macération préalable. Par 
la même raison, ces substances peuvent 
être distillées à la vapeur, avec beau¬ 
coup davantage. Il est nécessaire, 
surtout pour l’anis, dont l’essence est 
si facilement congelable, de ne pas 
rafraîchir entièrement le serpentin. 

4. HYDROLAT DE CANNELLE. 

Pr. : Cannelle de Ceylan.. , j pan . 
Eau.N, ^ 8 

Pulvérisez grossièrement la cannelle, 
faites-la macérer dans l’eau pendant 
deux jours, et distillez 4 parties d’hy¬ 
drolat, en ayant soin de ne pas rafraî¬ 
chir entièrement le serpentin. 

Préparez de même les hydrolats ou 
eaux distillées de 

Cascarille , Sanfal citrin , 
Rois de Rhode.s, Sassafras. 

Remarques. L’hydrolat de cannelle 
est trouble comme un décodé d’or^m 
perlé. C.et effet, produit par fa suspen¬ 
sion prolongée de l’huile volatile, est du 
à ce que l’huile jouit d’une pesanteur 
spécifique peu différente de celle de 
1 eau (pes. spéc. 4014), et à la présence 
de l’acide cinnamique, qui sert d’inter- 
mede a 1 union des deux corps ; mais 
cette combinaison se détruit avec le 
temps; 1 huile se dépose au fond des 
bocaux, 1 acide cristallise contre les 

O 
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parois, et riiydrolat perd une partie de 
sa force et de ses propriétés. 

Pour parer à cet inconvénient, les 
anciens employaient deux procédés. 
Suivant le premier, on distillait la can¬ 
nelle avec un décocté d’orge, (pÉon 
avait préalablement laissé macérer des¬ 
sus pendant trois jours. Le mélange 
éprouvait un commencement de fer¬ 
mentation et produisait un peu d'alcool, 
qui servait à suspendre l’hui’e dans 
l’eau distillée. Cette eau se nommait 
eau de cannelle orgée. 

Le second procédé consistait à distil¬ 
ler la cannelle avec du vin blanc : on en 
retirait d’abord une liqueur spiritueuse, 
transparente, à cause de la parfaite 
solution de l’huile ; mais l’eau qui dis¬ 
tillait ensuite donnait au mélange un 
aspect laiteux permanent. Cette der¬ 
nière préparation se nommait eau de 
cannelle vineuse : les anciennes Phar¬ 
macopées en offrent un certain nombre 
d’analogues. 

On a pensé depuis qu’on pouvait rem¬ 
placer avec avantage ces deux moyens, 
en ajoutant à l’eau contenue dans la cu- 
curbite une certaine quantité d’alcool ; 
et comme cette addition, d’ailleurs, 
n’est pas contraire aux propriétés con¬ 
nues de l’hydrolat de cannelle, on peut 
l’adopter de la manière suivante : 

5. HYDROLAT DE CANNEI.IÆ ALCOOLISE. 

Pr.: Cannelle fine. 3 part. 

Alcool à 88» centés. 1 

Eau. ‘24 

Laissez macérer pendant trois jours, 
et distillez 42 parties de liqueur, qui 
est laiteuse, aromatique et sucrée. 

6. HYDROLAT DE mÉLILOT. 

Pr. : Fleurs sèches de mélilot.... 1 part. 

Eau. 8 

Distillez à la vapeur 4 parties d’hy- 
drolat. 

On prépare de même les bydrolats 
de tilleul et de sureau. 

Remarque. Il existe un certain nom¬ 
bre de végétaux ou de leurs parties, 
dont l’odeur, peu sensible à l’état récent, 
acquiert de la force et de la fragrance 
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par la dessiccation ; telles sont la racine 
de valériane, et les fleurs de rose 
rouge et de méldot. D autres présen¬ 
tent au contraire, à l’état de fraîcheur, 
une odeur forte et fétide, qui de\ ient 
plus douce et suave par la dessiccation, 
telle est la coriandre : toutes ces subs¬ 
tances doivent être prises desséchées, 
pour la préparation des hydrolats. La 
Heur sureau, elle-même, qui ré¬ 
pand dans l’air une émanation assez 
agréable, donne, lorsqu’on la distille 
récente, mi hydrolat d une odeur trop 
forte et désagréable; de sorte que la 
même règle doit lui être appliquée. On 
peut y joindre la fleur de tilleul, moins 
parce qu’elle donnerait, à l’etat ré¬ 
cent , un hydrolat désagréable (car elle 
ne présente guère après sa dessiccation 
qu’un affaibiissement d'odeur), que par 
la facilité avec laquelle on peut se pro¬ 
curer en toute saison, avec les Heurs 
sèches, un hydrolat très-employé et 
toujours identique. 

7. HYDROLAT DE MOUTARDE NOIRE. 

Pr. : Semence de moutarde noire 

pulvérisée. 1 part. 

Eau. 8 

Mettez la farine de moutarde dans 
la cucurbite d’un alambic; délayez-la 
dans l’eau, et fermez la cucurbite. 
Après douze heures de macération, 
ajustez le chapiteau et le serpentin, et 
faites arriver au fond de la farine dé¬ 
layée un courant de vapeur, par le 
moyen d’un tuyau partant d’une chau¬ 
dière fermée. Retirez 4 parties d’un 
hydrolat mélangé d’une essence pe¬ 
sante dont vous séparerez l’excès par 
un filtre mouillé, comme il a été dit 
pour l’hydrolat d’amandes amères. 

Cet hydrolat est un rubéfiant éner¬ 
gique. Pour l’applitpier, on en imbibe 
des compresses que l’on recouvre d’un 
taffetas gommé. 'Voyez, sur la nature 
de la moutarde et de son huile, ce qui 
a été dit précédemment, page 178. 

8. HYDROLAT d’oPIUM. 

(Eau distillée d’Opium.) 

Pr. ; Opium brut choisi. 1 livre. 

Eau. 6 
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Coupez l’opium par morceaux, lais- 
sez-le macérer dans l’eau pendant qua- 
rante-liuit heures, et distillez 1 livre 
de produit. 

Cette eau est d’une odeur très-forte 
et désagréable ; elle paraît jouir de pro¬ 
priétés actives et même délétères ; mais 
on a peu fait d’essais pour les consta¬ 
ter. 

HYDROLATS DE PLANTES RÉCENTES. 

9. HYDROr<AT d’absinthe. 

Pr. : Feuilles et sommités d’absin- 

die mondées et incisées... 1 part. 

Distillez , par le moyen delà vapeur, 
2 parties d’hydrolat. Préparez de même, 
et suivant le même rapport, les liydro- 
lats des plantes très-aromatiques, et 
entre autres ceux de 

Cerfeuil, Menthe poivrée, 
Hysope, Rue, 

Lierre terrestre, Sabine, 

Marjolaine, Sauge, 

Matricaire, Serpolet, 

Mélisse, Tanaisie, 
Menthe crépue. Thym. 

Nota. Celles de ces plantes qui sont 
petites , couchées sur terre et ordinai¬ 
rement salies par de rhumus, qui com¬ 
muniquerait une odeur désagréable à 
l’hydrolat,'doivent être lavées et égout¬ 
tées avant d’être soumises à la distilla¬ 
tion; tels sont Y hysope y le lierre ter¬ 
restre ^ la sauge y le serpolet y le 
thym. 

10. HYDROLAT d’aRMOISE. 

Pr. ; Feuilles et sommif. d’armoise 

mondées et incisées. 1 part. 

Distillez , par le moyen de la vapeur, 
1 partie d’hydrolat. Préparez de même 
les hydrolats des plantes peu aroma¬ 
tiques ou inodores, dont les noms 
suivent : 

Ruglosse, Pariétaire, 

Bourrache, Petite centaurée, 
Cliardon-hénit, Plantain, 

Chicorée, Scabieuse, 

Euphraise, Scordium, 

Jusquiame noire, Véronique. 

HYDROLAT DE RAIFORT SAUVAGE. 

Pr, ; Racine de raifort sauvage... 1 part. 

Lavez la racine, coupez-la par tran¬ 
ches , pilez-la dans un mortier de mar¬ 
bre, et mettez la dans lacucurbite d'un 
alambic, avec S parties d’eau. Après 
douze heures de macération, distillez à 
feu nu, ou par le moyen de la vapeur, 2 
parties d’bydrolat. 

11. HYDROLAT DE COGHLÉaRIA. 

Pr. : Cocliléar.dans sa préfloraison 2 part. 

Lavez le cocbléaria, pilez-le dans un 
mortier de marbre ; introduisez-le dans 
la cuciirbiie ou le bain-marie d’un 
alambic, et distillez au moyen d’un 
courant de vapeur 

Hydrolat. l part. 

On prépare de même les hydrolats 
de cresson et de beccabunga y ainsi 
que ceux de passer âge [lepidium sa- 
tivum) et de cresson dépara {spilan- 
thes oleracea). Cependant, ces deux 
dernières plantes étant moins succu¬ 
lentes, doivent être additionnées d’une 
certaine quantité d’eau. Tous ces hy¬ 
drolats sont âcres et antiscorbutiques. 

On prépare encore de même que 
riiydrolat de cocbléaria, ceux jou¬ 
barbe et de pourpier cultivé y qui 
sont de propriétés beaucoup moins 
marquées , et pour ainsi dire milles. 

HYDROLAT DE LAITUE. 

Prenez de la laitue cultivée, montée 
en tige ; mondez-la de sa racine et des 
feuilles extérieures qui sont sales ou 
lacérées ; pesez-en alors 20 kilogr. ; 
pilez-la dans un mortier de marbre, 
introduisez dans la cucurbite d’un 
alambic, et distillez, au moyen d’un 
courant de vapeur, 4 0 kilogr. d’by¬ 
drolat. 

Deyeux avait proposé, pour donner 
plus de force à l’eau distillée de laitue, 
de la cohober plusieurs fois sur de 
nouvelle laitue. Ce procédé a été dé¬ 
naturé dans le Codex de 4818, qui 
prescrivait de redistiller l’bydrolat sui¬ 
de la laitue additionnée du double de 
son poids d'eau commune, et je me 

24. 
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suis d’ailleurs assuré que ces cohoba- 
lions étaient plus embarrassantes qu’u¬ 
tiles, puiscpi’en redistillant de l’eau de 
laitue seule, on lui fait perdre une 
grande partie de son odeur. Nous avons 
donc conseillé de distiller la laitue 
pilée, sans addition d'eau, de retirer 
seulement la moitié de son poids d’by- 
drolat, etdenepas recobober. Le Codex 
de 1857, en prescrivant de distiller 
5 parties de tiges de laitue avec 10 
parties d’eau, et de retirer 5 parties 
de produit, obtient une eau trop faible ; 
aussi M. Soubeiran convient-il que 
l’eau distillée du suc de laitue ( qui est 
encore un peu plus faible ([ue la nôtre ) 
est plus efticace que celle du Codex^ et 
doit être étendue d’eau pour l’amener 
au degré de celle-ci. N’aurait-il pas 
mieux valu adopter pour le Codex le 
procédé qui donne l’bydrolat le plus 
efficace ? 

L’bydrolat de laitue préparé comme 
nous l’avons indiqué, possède une 
odeur forte et vireuse, et est employé 
comme calmant. Il se conserve tres- 
bien dans des flacons boucbés en verre, 
comme tous les autres bydrolats. Il 
contient du nitrate d’ammoniaque, qui 
est un des sels constituants de la laitue 
et des autres plantes cultivées aux en¬ 
virons des villes, dans des terres fu¬ 
mées avec toutes sortes de débris orga¬ 

niques. 
MM. Ader et Quesneville ont exa¬ 

miné une eau distillée de laitue qui avait 
été préparée par quatre cobobations 
successives, et qui contenait du nitrate 
de plomb, provenant de la décomposi¬ 
tion de ce nitrate d'ammoniaque par le 
plomb oxidé du serpentin. Ce fait, qui 
vient encore condamner le procédé des 
cobobations, montre d’ailleurs la né¬ 
cessité d’avoir des vases distillatoires 
en étain pur, et celle de s’assurer, par 
l’acide sulfhydrique, de l’absence de 
toute substance métallique dans les 
eaux distillées. 

M. Barateau, pharmacien à Carcas¬ 
sonne , a découvert également la pré¬ 
sence d’une grande quantité de carbo¬ 
nate de plomb dans une eau distillée 
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de roses qui avait été conservée dans 
un stagnon de cuivre étamé. 

12. HYDROLAT DE I.AURIER-CERISE. 

Pr. ; Feiiill. réc. de laurier-cerise 1 part. 
Eau commune. 4 

On incise les feuilles, on les met 
avec l’eau dans la cucurbite d’un alam¬ 
bic , et l’on retire par la distillation 
ordinaire \ partie d’iiydrolat. 

Suivant Brugnatelli, les feuilles de 
laurier-cerise doivent être prises au 
commencement de l’été, époque à 
laquelle elles fournissent le plus d’huile 
volatile. Cette huile est plus pesante 
que l’eau, et se dépose en partie au 
fond des llacons où l’on reçoit le produit 
distillé. On agite pour en saturer l’eau, 
011 laisse reposer pendant vingt-quatre 
heures, et l’on passe à travers un 
filtre mouillé pour séparer l'huile non 
dissoute. 

On prépare de même les Mjdrolats 
de feuilles de pêcher et de feuilles 
d'amandier. 

Voyez pour l’huile de laurier-cerise, 
page 176. 

t3. HYDROLAT DE MENTHE TOIVRÉE. 

Préparez comme Xhydrolat d'ab¬ 
sinthe. 

Cependant le Codex prescrit de ne 
retirer que 1 partie d’hydrolat pour I 
partie de plante. 

14. HYDP.OLAT DE FLEURS d’oRANGER. 

(Eau de fleurs d’oranger.) 

Pr. : Fleurs d’oranger récentes... 5 kilog. 

Eau. 15 

pour 80 kilogr. de produit. 

Mettez l’eau dans la cucurbite d’un 
alambic, chauffez jusqu’à l’ébullition, 
ajoutez la fleur d’oranger, et brassez 
un instant; adaptez le chapiteau et le 
serpentin, et distillez la (piantité pres¬ 
crite. 

Remarques. L’eau de fleurs d’oran¬ 
ger est ordinairement très-louche lors¬ 
qu’on la distille à la manière ordinaire, 
en mettant les'fieurs avec l’eau froi¬ 
de dans la cucurbite, et la chauf¬ 
fant graduellement jusqu’à l’ébullition. 
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M. Bolenluit', de Rouen, et M. Boul- 
îay, ont observé qu’on l’obtenait trans¬ 
parente eu plongeant les fleurs dans 
l’eau bouillante, et procédant tout de 
suite à la distillation. On parvient au 
même résultat et on obtient un produit 
plus suave, en exposant seulement les 
fleurs d’oranger à la vapeur de l’eau, 
suivant l’im des procédés précédem¬ 
ment décrits. Il est à remarquer que la 
méthode de verser l’eau bouillante sur 
les fleurs était recommandée par l’ancien 
CodexParisiensis^ pour celles qui sont 
peu odorantes, et non pour les autres. 
Il est difficile d’expliquer cette distinc¬ 
tion , qui était probablement fondée sur 
l’expérience. 

Une habitude consacrée par le temps 
et le prix commercial de l’eau de 
fleurs d’oranger forcent les pharmaciens 
à retirer 2 parties d'hydrolat pour I de 
fleurs : ce produit se nomme eau de 
Jlfurs d'oranger double. On peut ob¬ 
server cependant que ce qui distille 
après la première partie de produit, est 
presque privé d’odeur : aussi, dans le 
midi de la France, où l’on prépare beau¬ 
coup d’eau de fleurs d’oranger pour le 
commerce, se borne-t-on souvent à reti¬ 
rer livre pour livre, afin d’éviter les frais 
d’emmagasinage et de transport : cette 
eau se nomme quadruple j on l’étend 
d’eau distillée lorsqu’elle est arrivée à 
sa destination. On prépare aussi une 
eau de fleurs d’oranger triple, en re¬ 
tirant 3 livres de produit pour 2 livres 
de fleurs. Quant à l’eau de fleurs d’o¬ 
ranger simple qui se fait en coupant 
l’eau double avec partie égale d’eau , et 
que bien des gens vendent comme 
double, elle doit être rejetée de la 
pharmacie. 

15. HTDROLAT DE LAVANDE. 

Pr. ; Fleurs de lavande récentes... 1 part. 
Eau... 4 

Distillez à feu nu , ou mieux à l’aide 
de la vapeur, 2 parties d’hydrolat. 

On prépare de même, avec les fleurs 
récentes, Xhijdrolat de tilleul, que 
nous avons vu-précédemment pouvoir 

aussi, d’après le Codex, être préparé 
avec les fleurs sèches. 

16. HTDROLAT DE ROSES. 

(Eau de roses.) 

Pr. : Roses de Damas, ou des qua¬ 

tre saisons. ... •. 10 kilog. 
Eau. 20 

Distillez 10 kilogr. d’hydrolat. 
On prépare de même les hydrolats 

de fleurs 

d’acacia, de muguet, 

debluets, de nénuphar, 
de fèves, d’œillets, 

de giroflée jaune, de pivoine, 
de Iis, 

17. HYDROLAT DE CERISES NOIRES. 

(Eau de cerises noires.) 

Pr. : Cerises noires, dites griottes 

à ratafia. 1 part. 
Eau. 4 

Pour hydrolat. 1 

On écrase les cerises avec les mains ; 
on concasse les noyaux dans un mortier 
de marbre ; on met le tout dans la cu- 
curbite d’un alambic avec 4 parties 
d’eau. On laisse en digestion pendant 
deux jours, et l’on distille. 

Remarque. Pendant les deux jours 
de digestion, il se développe un com¬ 
mencement de fermentation, et il se 
forme une certaine quantité d’alcool, 
qui donne un peu de spirituosité à cet 
hydrolat; il contient aussi de l’acide 
cyanhydrique, mais en bien moindre 
proportion que les hydrolats d’amandes 
amères et de laurier-cerise. 

18. HYDROLAT DE GENIEVRE. 

Pr. : Raies de genièvre récentes.. 1 part. 
Eau. 4 

Mettez dans la cucurbite d’un alam¬ 
bic , et distillez 

Hydrolat. 2 part. 

On prépare suivant les mêmes pro¬ 
portions Y hydrolat de citrons , avec le 
zeste récent et incisé. 

19. HYDROLAT DE NOIX VERTES. 

(Au lieu de l’eau des Trois noix.) 

Pr. : Noix nouvellement formées.. 1 part. 
Eau. 3 
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Pour \ partie de produit. 
On prend les noix nouvellement 

formées après la chute de la fleur ; on 
les pile dans un mortier et on les dis¬ 
tille avec la quantité d’eau prescrite. 

Cette eau est assez aromatique. Au¬ 
trefois , on la préparait en distillant 
d’abord des chatons de noyer, cohobant 
l’eau un mois plus tard sur les petites 
noix , et enfin la cohobant encore, vers 
le mois d’août, sur des noix presque 
mûres. L’embarras d’un pareil procédé 
n’était pas compensé par l’avantage 
qu’on pouvait en retirer : aussi n'avons 
nous pas hésité à le simplifier. 

IlYDROLAT COMPOSÉ. 

20. HYDROLAT DES DABIEES COMPOSE. 

(Eau vulnéraire à l’eau.) 

Pr. ; Fleurs de lavande récentes. 1 25 gram. 

Sommités réc. de basilic. 125 

— de calament. 125 
— d’hysope. 125 

— de marjolaine.... 125 

— de mélisse. 125 

— de menthe poivrée 125 

— d’origan. 125 

— de romarin. 125 

■— de sariette. 125 

•— de sauge. 125 

— de serpolet. 125 

— de thym. 125 

— d’ahsinthe. 125 
— de tanaisie. 125 

Feuilles d’angélique.... 125 
— de fenouil. 125 

— de rue. 125 
Eau. 8000 

Incisez toutes les plantes, et distillez 
4 kilogr. d’hydrolat. 

CHAPITRE IX. 

DES HYDROLÉS. 

Les bydrolés sont des médicaments 
composés d’eau et de divers principes 
qui s’y sont unis par solution. Nous 
les divisons en hydrolés minéraux^ 
végétaux et animaux ^ suivant la na¬ 
ture des substances qui s’y trouvent 
dissoutes, ou qui y dominent d’une nia- 
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nière très-marquée. Mais comme un 
grand nombre d’entre eux ont reçu 
des noms particuliers, fondés plutôt 
sur leur forme et leur emploi que sur 
leur composition, il en résulte que ces 
médicaments, n’ayant pas aussi essen¬ 
tiellement que les autres l’eau pour 
excipient, ne peuvent être entièrement 
confondus avec les bydrolés, et de¬ 
mandent à être compris dans un appen¬ 
dice placé à la suite des premiers. 

PREMIÈRE SECTION. 

Hrdrolés minéraux. 

1. Hydrolé d’acétate de plomb alcoolisé. 

(Eau de Goulard, eau végéto-raiuérale.) 

Pr. : Sous-acétate de plomb li¬ 
quide . 30 gram. 

Alcoolat des labiées com¬ 

posé ( eau vulnéraire 
spiritueuse).   30 

Eau distillée. 940 

1000 

Cette eau est légèrement laiteuse; 
on l’emploie en lotions ou en compresses 
à l’extérieur, comme siccative et anti¬ 
phlogistique. Ordinairement on la fait 
avec de l’eau de fontaine, afin de l’avoir 
tout à fait blanche et opaque. Dans ce 
cas, il se produit une certaine quantité 
de sulfate de plomb, par la double dé¬ 
composition du sous-acétate de plomb 
et du sulfate de chaux contenu dans 
l’eau commune : du reste, elle jouit des 
mêmes propriétés, cette décomposition 
ne s’exerçant que sur une petite partie 
de sel métallique. 

2. HYDROLÉ d’aRSENIATR DE SOUDE. 

(Solution arsenicale de Pearson.) 

Pr. ; Arseniate de soude cristall. 5 centig. 
Eau distillée. 30 gram. 

Dissolvez. 
On distingue facilement cet hydrolé 

de celui qui va suivre, par l’action 
des réactifs : le sulfate de cuivre y 
forme un précipité bleu pâle, le nitrate 
d’argent un précipité rouge; l’acide 
suif hydrique dissous et les sulfhydrates 
ne lui font éprouver aucune altération, 
même après l’addition d’un acide. 
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Évaporé à siccilé et mis sur un charbon 
ardent, le résidu dégage Todeur d’ail 
ou d’arsenic. 

3. HYDROL.É d’aRSENITE DE POTASSE, 

(Liqueur arsenicale de Fowler.) 

Pr. ; Acide arsenieux. 5 gram. 
Carbonate de potasse pur. 5 

Eau distillée... éOO 

Alcoolat de mélisse com- 

Faites bouillir dans un matras de 
verre , l’eau, le carbonate de potasse 
et l’acide arsenieux ; lorsque celui-ci 
est dissous, laissez refroidir; ajoutez 
l’alcoolat de mélisse, et filtrez ; mettez, 
s’il est nécessaire, suffisante quantité 
d’eau distillée pour compléter 500 
gram. de liqueur. 

Cet hydrolé est employé contre les 
j dartres rebelles, la lèpre, etc. 11 con¬ 

tient 1/iOO de son poids d’acide arse¬ 
nieux. La dose est de 3 à 5 gouttes 
dans un verre de liquide approprié. 

Remarques. La formule précédente 
est celle du Codex français. Elle diffère 
de la formule anglaise , par la substitu¬ 
tion de l’alcoolat de mélisse composé à 

ï Vesprit de lavande composé de la 
\ Pharmacopée de Londres, et parce 
J que le rapport de l’acide arsénieux y 
j est de 1/100 au lieu de 1/120. Elle est 
I donc plus forte de 1/5, et doit être 

administrée avec encore plus de pru- 
; dence et d’attention. Pour préparer 
' la liqueur de Fowler, suivant les doses 

de la Pharmacopée anglaise, il faudrait 
mettre, dans la formule ci-dessus, 4 
gram., 17 d’acide arsenieux et autant 
de carl3onate de potasse, au lieu de 5 
gram. de chacun. 

On reconnaît l’hydrolé d’arsenite de 
I potasse aux propriétés suivantes : Il 
1 forme avec le dissohilé de sulfate de 
I cuivre un précipité vert-pré, et avec 
i celui d’argent un précipité jaune-serin. 

Il se colore en jaune par une grande 
quantité d’acide sulfhydrique , et alors 
une petite cjuantité d’acide chlorhy¬ 
drique y forme un précipité jaune 
doré ; enfin, évaporé à siccité, il laisse 
un résidu salin qui dégage une forte 

odeur d’ail lorsqu’on le met sur des 
charbons ardents. 

4. HYDROLÉ DE CHAUX. 

(Eau de chaux.) 

Pr. ; Chaux vive. 1 part. 
Eau. 20 

Mettez la chaux dans une terrine de 
grès; arrosez-la légèrement et sur 
toutes les faces avec de l’eau ; lorsque 
ce liquide est absorbé, ajoutez-en d’au¬ 
tre, et cojilinuez ainsi justpi’à ce que la 
chaux , gonflée et divisée , soit parfai¬ 
tement délayée dans la totalité de l'eau : 
c’est ce qu’on nomme lait de chaux. 

On introduit ce lait de chaux dans 
une grande bouteille bouchée en liège ; 
on le laisse reposer, on décante, et on 
rejette l’eau qui surnage ; on remplit 
le bocal avec de nouvelle eau , on agite 
et on laisse reposer. La liqueur éclair¬ 
cie forme Veau de chaux : on la con¬ 
serve sur son dépôt, on la décante et 
on la filtre au besoin. 

Remarques. La chaux calcinée est un 
corps tresavide d'eau, et susceptible 
d’en absorber une certaine quantité 
sans cesser d’être sec et solide; mais 
cette eau ne peut se combiner et se 
solidifier ainsi sans dégager une grande 
quantité de calorique, qui volatilise la 
portion non combinée, écarte avec sif¬ 
flement toutes les molécules de la 
charjx, la gonfle et la réduit en poudre. 
Celte poudre, délayée ensuite dans le 
restant de l’eau, forme le lait de chaux, 
comme il vient d’être dit. 

On rejette la première eau, qui con¬ 
tient ordinairement un peu de potasse 
et quelques sels étrangers à la chaux ; 
la seconde est plus pure et bonne à 
employer. Comme la quantité de chaux 
est infiniment plus grande que celle 
qui peut se dissoudre dans l’eau % il 
n’y a pas d’inconvénient à remplacer 
un certain nombre de fois l’hydrolé de 

I D’après plusieurs chimistes, l’eau de 

chaux, préparée à 15® centigrades, ne con¬ 
tient que 1/750® de son poids de chaux, ou 

4 centigrain. par 30 grammes. La solubilité 

s’augmente à une basse température , et di¬ 

minue par l’application de la chaleur. 
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chaux par de l'eau pure ; on agile de 
nouveau et on laisse reposer. 

L’eau de chaux doit être claire, 
limpide, d’une saveur acre et urineuse. 
Elle se recouvre d’une pellicule à l’air, 
par suite de la combinaison de l'acide 
carI)oni(|ue avec la chaux, et de l'inso¬ 
lubilité du carbonate formé : c’est ce 
qui nécessite de la conserver dans des 
vases pleins et bouchés. On l’emploie 
intérieurement dans les maladies du 
poumon, pour dissoudre les calculs 
d’acide urique dans la vessie, et contre 
les empoisonnements par les acides et 
par l’acide arsenieux. 

5. HYDROLÉ b’iODÜRE DE POTASSIUM. 

(Solution d’iiydriodate de potasse.) 

Pr. : lodure de potassium. 5 gram. 
Eau distillée. 60 

Faites dissoudre. 
Cet hydrolé contient 4/12 de son 

poids d’iodure de potassium. On l’em¬ 
ploie contre le goitre, de même que 
l’alcoolé d’iode, dont il n’a pas les 
pernicieux effets. La dose est de 4 à 42 
gouttes, trois fois par jour, dans un 
demi-verre d’eau gommée. 

6. AUTRE SOLUTION lODUREE , 

dite Solution d’hydriodate de potasse iodiiré 

du docteur Coindet. 

Pr, : lodure de potassium. 4 gram. 

Iode.^. 1 
Eau distillée. 60 

Mettez dans un flacon, et agitez 
pour opérer la solution de l’iode. La 
dose est de C à 10 gouttes, 3 fois par 
jour, dans une demi-tasse d’eau sucrée. 

Depuis les premiers essais du doc¬ 
teur Coindet, M. Lugol, médecin de 
l’hôpital St-Louis, a lu à l’Académie 
des sciences plusieurs mémoires sur 
l’emploi de l’iode dans les maladies 
scrofuleuses, et a donné des formules 
pour l’application de ce remède aux 
formes les plus variées de la scrofule. 
Voici, telles que les emploie le plus ha¬ 
bituellement aujourd’hui M. Lugol, 
celles de ces formules qui présentent 
l'eau pour excipient, et qui doivent 
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en conséquence trouver place ici 

7. LIQUEUR lODURÉE, 

à prendre par gouttes. 

Pr. ; Iode pur. 1 part. 

lodure de potassium. 2 
Eau distillée. 27 

30 

La dose de cette liqueur est de 
4 à 20 gouttes par jour, prises en une 
ou plusieurs fois dans de l’eau sucrée, 
suivant l’age et la force des sujets. 

8. EAU lODURÉE , pOUE boisSOD. 

NO I. N° 2. NO 3. 

Gram. Gram. Gram. 

Iode. 0,03 0,04 0,05 
lodure potassique. 0,06 0,08 0,1Q 
Eau distillée. 125 150 180 

Les jeunes enfants prennent le n® 4 
en 2 jours ; les enfants plus âgés prem 
nent le n° 4 , ou le n® 2, en 2 jours ; 
les adultes peuvent prendre chaque 
numéro en 4 jour. 

9, SOLUTION lODCJRÉE TOUR COLLYRE, 

et pour injecter dans les trajets fistuleux. 

NO I. NO 2. NO 3. 

Gram. Gram. Grain. 

Iode .. 0,10 0,15 0,20 
lodure potassique 0,20 0,30 0,40 
Eau distillée. 500 500 500 

10. SOLUTION lODURÉE RUBÉFIANTE. 

Pr, : Iode. 1 part. 
lodure de potassium. 2 

Eau distillée. 13 

16 

On renferme cette solution dans un 
flacon bouché en verre, le liège ne 
résistant que peu de temps à son action. 
On s’en sert, à l’aide d’un pinceau, 
pour toucher les surfaces ulcérées. 

1 1 . LIQUEUR d’iode CAUSTIQUE. 

Pr. : Iode. 1 part. 
lodure de potassium. I 

Eau. 2 

4 

I Ces solutés sont généralement moins 

concentrés que ceux dont M. Lugol faisait 

usage il y a dix ans ; mais depuis plusieurs 
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Nota. L’iodure de potassium est 
formé de 76,53 parties d’iode et de 
23,67 de potassium : il contient par 
conséquent un peu plus des 5/4 de son 
poids d’iode. Il peut cependant en dis¬ 
soudre une plus grande quantité , dont 
le maximum égale le double de celle 
qu’il contient déjà, ou I fois 1/2 son 
propre poids. C’est ainsi qu’en mettant 
dans un flacon 1 partie d’iodnre de 
potassium, I partie d’eau et 1 partie 
^/2 d'iode, le tout devient prompte¬ 
ment liquide, en produisant un froid 
considérable. Cette liqueur, ainsi satu¬ 
rée d’iode, et qui en offre l’opacité et 
l’aspect métallique, est décomposée par 
l’eau, qui diminue rapidement la solu¬ 
bilité de l’iode dans l’iodure; à tel 
point que 1 partie d’iodure, dissoute 
dans 4 parties d’eau, ne prend déjà 
plus que 3/4 de son poids d’iode, ou 
une quantité égale à celle qu’il contient. 
C’est pour parer à toute précipitation 
de ce corps, et pour obtenir des solu¬ 
tions constantes en proportions et en 
effets thérapeutiques, que M. Lugol 
s'est toujours borné, excepté dans le 
cas précédent, à n’employer que 1 
partie d’iode sur 2 d'iodure, dans les 
dissolutions nombreuses et variées qu’il 
applique à l’extérieur, comme à l’inté¬ 
rieur , dans le traitement des maladies 
scrofuleuses. 

12. SOLUTIONS IODURÉeS POUR BA.INS. 
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baignoire en zinc, qui est un des mé¬ 
taux les plus facilement dissous par 
l’iode. Les baignoires de bois sont éga¬ 
lement peu propres à cet usage, par la 
prompte altération qu’elles font éprou¬ 
ver à l’iodure de potassium ioduré. Les 
baignoires en cuivre étamé sont celles 
qui offrent le moins d’inconvénient, 
soit pour le bain, soit pour elles-mê¬ 
mes. 

13. HYDROLÉ MERCURIEL CALCAIRE. 

(Eau phagédénique.) 

Pr. : Eau de chaux. 120gram. 

Deutoclilorure de mercure 4 décig. 

Faites dissoudre le deutoclilorure 
de mercure dans une petite quantité 
d'eau (10 gram.); ajoutez à l’eau de 
chaux dans un flacon fermé, et agitez. 

Remarques. Cet hydrolé est usité 
contre les ulcères scrofuleux et véné¬ 
riens ; il s’emploie trouble, et consiste 
dans un soluté de chaux, de chlorhy¬ 
drate de chaux et d’oxide de mercure, 
tenant en suspension une quantité plus 
considérable du même oxide, qui lui 
donne une couleur jaune orangée. Cet 
état de composition est dû à ce que la 
chaux, qui se trouve en excès par rap¬ 
port au deutoclilorure mercuriel, dé¬ 
compose ce sel, et forme du chlorhy¬ 
drate de chaux soluble et du deutoxide 
de mercure très-peu soluble, qui se 
précipite presque en totalité. Cette 
composition ne change pas, tant que la 
dose de sublimé corrosif ne dépasse pas 
2 décigr. par 50 gram. d’eau de chaux ; 
mais au delà, comme il y a excès de 
chlorure de mercure, le précipité, au 

. lieu d’être un simple oxide mercuriel, 
est un oxichlorure d’une couleur rouge 
de brique ; la liqueur contient le même 
composé en dissolution, et ne renferme 
plus de chaux libre. Enfin, lorsque le 
sublimé corrosif dépasse 24 centigr. par 
30 gram. d’eau de chaux, comme il se 
trouve tout à fait en excès, une portion 
reste en dissolution, et la liqueur de¬ 
vient beaucoup plus corrosive. Nous 
pensons qu’à moins d’indication con¬ 
traire, c’est la dose de i décigr. pour 
30 gram. qu’il faut se borner à em- 

Bains d'enfants. 

N° I. 2. 3. N°4. 
Gram. Gram. Gram. Gram. 

Iode. 2 3 4 5 

lodure potassiq. 4 6 8 10 

Eau pure. 150 150 150 150 

Bains- d’adultes. 

N° I. N® 2. N® 3. N° 4. 
Gram. Gram. Gram. Gram. 

Iode. 6 8 10 12 

lodure potassiq. 12 16 20 24 

Eau pure. 300 300 300 300 

Ces bains, contrairement aux bains 
sulfurés, ne peuvent être pris dans une 

I, 

années ce savant praticien a réduit ses for¬ 

mules aux proportions que nous allons in¬ 
diquer. 
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ployer (Voyez Journ. chim. méd., t. 
111, p. 577). 

14. HYDROLÉ MERCURIEL POUR LOTION. 

(Lotion mercurielle.) 

Pr. ; Deutochlorure de mercure 4 décig. 

Eau distillée. 120 grain. 

Dissolvez. 

Usage. Pour détruire la vermine 
qui s’attache à quelques parties du 
corps, contre les dartres , la gale, etc. 

Cet hydrolé diffère peu , quant à la 
quantité du composé mercuriel, des 
deux solutions suivantes, qui ont ac¬ 
quis quelque célébrité. 

Eau rouge de l’hôpital Saint-Louis, 

Pr. ; Sublimé corrosif.. 2 gram. 

Eau distillée.  . 500 

Colorez avec des pétales de coque¬ 
licot. 

Eau de Mettemberg, d’après Vauquelin. 

Sublimé corrosif. 2 gram. 
Eau distillée. 440 

Teinture vulnéraire (alcoolé 

des labiées composé).. 60 

Éther nitrique alcoolisé. .. 2 

15. HYDROLÉ MERCURIEL ASTRINGENT. 

(Injection antiblennorrhagique.) 

Pr. ; Deutochlorure de mercure 5 centig. 

Teinture aie. de cachou.. 4 gram. 
Eau distillée. 180 

Cet hydrolé est un des plus efficaces 
que Ton puisse employer pour mettre 
fin aux écoulements blennorrhagiques. 
Je ne conseillerais pas avec la même 
sécurité Y injection astringente d'Eltis, 
qui contient 5 grains anglais (18 cen- 
tigr.) de sublimé corrosif pour 4 onces 
d’eau, et bien moins encore un lave¬ 
ment mercuriel contre les ascarides, 
tiré de la Pharmacopée d’Augustin, 
contenant 6 grains allemands (57 cen- 
tigr.) de sublimé sur 8 onces d’infusion 
de graine de lin. Il faut prendre garde 
d’imiter l’ours de La Fontaine, qui 
casse la tête à l’homme pour le débar¬ 
rasser d’ime mouche. 

16. HYDR. MERCURIEL POUR BAIN d’aDULTE. 

Formules de M, Lugol. 

N° I. 2. 3. 

Gram. Gram. Gram. 

Pr. ; Deutochlorure de 

mercure. 15 20 25 
Eau pure. 600 600 600 

17. HYDROLÉ MERCURIEL ALCOOLISÉ. 

(Liqueur de Yan Swieten.) 

Pr. : Deutochlorure de mercure. 1 gram. 

Alcool rectifié. 60 

Eau distillée. 940 

Usage. Contre la syphilis, à la dose 
de 10 à 15 gram., une ou deux fois par 
jour, dans du lait ou dans un autre 
liquide approprié. 

Remarques. Van Swieten composait 
sa liqueur avec G grains de sublimé 
corrosif, et I livre d’esprit de grain; 
mais comme sa livre était de 12 onces, 
l’once de 8 drachmes et la drachme de 
60 grains, la liqueur ainsi composée 
contenait 1 /060 de son poids de com¬ 
posé mercuriel. En France, on a géné¬ 
ralement pris pour base de la composi¬ 
tion de la liqueur de Van Swieten , 6 
grains pour 12 onces, ou 8 grains par 
livre de 16 onces, et la liqueur, qui 
paraissait contenir comme celle de 
Van Swieten, 1/2 grain de sublimé 
corrosif par once, était cependant plus 
faible, en raison de la divison du gros 
en 72 grains, et ne contenait que I /1152 
de son poids de sel mercuriel. J’ai long¬ 
temps pensé que cette formule devait 
être définitivement adoptée, parce que, 
lorsque plusieurs variantes sur les 
quantités d’un médicament très-actif 
se présentent, il convient en général 
d’adopter la plus faible, les erreurs 
possibles étant bien moins préjudicia¬ 
bles de ce côté que de l’autre; mais 
aujourd’hui, que la division décimale 
des poids se trouve légalement intro¬ 
duite dans l’exercice de la médecine 
française, je pense que la formule du 
Codex, qui prescrit I millième de 
sublimé corrosif, quantité un peu in¬ 
férieure encore à celle de Van Swieten, 
doit être adoptée. Le calcul de la quaii- 
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tité de sel mercuriel administré se fera 
alors de celte manière ; 

Solution Deutochlorure Deutochlorure 
par jour. par jour. en 10 jours. 

10 gram. lOmillig. lOceutig. 

15 15 15 

20 20 20 

L’alcool est inutile pour dissoudre la 
petite quantité de deutochlorure qui 
entre dans la liqueur; ôependant il 
convient d’en conserver une certaine 
quantité, qui rappelle l’origine du médi¬ 
cament, et qui permet de le distinguer 
des précédents par le nom, tout aussi 
bien que par l’odeur et la saveur- 

18. HYDROLÉ DE MERCURE NITRATE. 

(Eau merciir. de l’ancien Cod. Parisiensis). 

Pr, ; Mercure coulant. 30 gram. 

Acide nitrique à 35°. 50 

Eau distillée. 930 

Mettez dans une fiole le mercure et 
l’acide nitrique; lorsque la dissolution 
sera complète, faites bouillir la liqueur 
pendant quelques instants surle feu, afin 
de faire passer le mercure entièrement 
au maximum d’oxidation ; étendez de 
la quantité prescrite d’eau distillée, et 
conservez. 

Cet hydrolé n’est employé qu’à l’ex¬ 
térieur comme phagédénique. Il con¬ 
tient 1/32 de son poids de mercure, ou 
1 /20 de deutonitrate mercuriel sec. 11 
ne faut pas le confondre avec le nitrate 
de mercure liquide du Codex de \ 857, 
lequel nitrate doit être distingué lui- 
même de Vacide nitrique mercuriel, 
ou nitrate acide de mercure des chi¬ 
rurgiens actuels. 

19. HYDROLÉ DE NITRE CAMPHRÉ. 

(Liqueur de nitre camphrée, Baumé.) 

Pr. ; Eau pure. 480 gram. 

Nitrate de potasse purifié. 60 
Alcool rectifié camphré... 10 

On fait dissoudre le nitrate de potasse 
dans l’eau ; on ajoute l’alcool camphré ; 
on agite le mélange pendant quelque 
temps pour faciliter la dissolution du 
camphre qui s’était précipité d’abord ; 
on filtre. 

Cette liqueur est employée dans le 
traitement des blennorrhagies, à la 

dose de 6 à 24 gouttes dans un verre de 
boisson appropriée. Suivant les obser¬ 
vations de M. Planche et de M. Magnes, 
pharmacien à Toulouse, il s’y forme 
de l’éther acétique, lorsqu’elle est con¬ 
servée pendant un certain temps [Bull, 
pharjn., 1.1 . p. 500, et t. ii, p. 325). 

20. HYDR. DE SULF. DE CUIV. AMMONIACAL. 

(Eau céleste.) 

Pr. : Eau distillée. 125 gram. 
Sulfate de cuivre cristallisé 0,2 

Ammoniaque liquide. 1,2 

Faites dissoudre le sulfate de cuivre 
dans l'eau et ajoutez-y l’ammoniaque. 

Remarques. Les premières gouttes 
d’ammoniaque déterminent un préci¬ 
pité vert d’hydrate de cuivre, qui se 
redissout dans une plus grande quan¬ 
tité d’alcali, en communiquant à la 
liqueur une belle couleur bleu céleste. 

Cet hydrolé est employé contre plu¬ 
sieurs maladies des yeux. îl forme 
aussi un bon réactif pour connaître la 
présence de Voxide hlanc d'arsenic, 
ou acide arsenieux, dissous dans 
l’eau : il détermine dans ce dissoluté 
un précipité vert-pré, qui n’est autre 
chose que le vert de Scheele., ou arse- 
nite de cuivre. 

Veau céleste peut être obtenue de 
plusieurs autres manières : 

1° En remplaçant le sulfate de cui¬ 
vre par l’acétate ; 

2° En agitant pendant quelque temps 
dans un vase de cuivre ouvert un mé¬ 
lange de 

Eau de chaux.^ 300 gram. 
Chlorhydrate d’ammoniaq. 4 

La chaux décompose le chlorhydrate, 
et met en liberté l’ammoniaque , qui, 
avec le contact de l’air, détermine 
l’oxidation du cuivre, et forme un cu- 
prate d’ammoniaque d’une belle cou¬ 
leur bleue. 

21. HYDR. DE SULF. DE CUIV. ALUNÉ-NITRÉ. 

(Eau divine, Collyre d’Helvétius.) 

Pr. : Eau pure. 250 gram. 

Sulfate de cuivre. 1,3 

— d’alumine et de potas. 1,3 
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Nilrale de polasse. 1,3 

Camphre. 0,05 

Dissolvez et filtrez. 
Usage.CowiTQ les maladies des yeux, 

et pour cicatriser les ulcères. 
Remarques. Autrefois on faisait fon¬ 

dre ensemble G onces de chacun des 
trois sels dans un creuset. On y ajoulait 
2 gros de camphre pulvérisé, et on 
coulait la masse sur une pierre légère¬ 
ment huilée. On la nommait alors 
pierre divine, et on s’en servait en eu 
faisant fondre I gros dans 8 onces 
d’eau. Il est évident que la fusion des 
sels est inutile , et qu’on peut les dis¬ 
soudre immédiatement dans l’eau. 

22. HYBROLÉ DE SULFATES DE CUIVRE 

'ET DE ZINC COMPOSÉ. 

(Eau d’Alihour, ou eau d’Alherl le Grand.) 

Pr. ; Sulfale de zinc. 4 gram. 

— de cuivre. 4 

Camphre. 0,5 

Safran. 0,2 
Eau. 125 

On triture dans un mortier le cam¬ 
phre pulvérisé avec un peu d’alcool, le 
safran et S. Q. d’eau; on ajoute le res¬ 
tant de l’eau et les deux sulfates ; lors¬ 
qu’ils sont dissous, on filtre au papier. 

Usité comme le précédent contre 
l’inflammation chronique des paupiè¬ 
res , et pour cicatriser les ulcères. On 
l’emploie aussi comme vulnéraire, et 
pour empêcher l’extravasion du sang 
après les contusions. 

Cet hydrolé est d’abord coloré en 
jaune par le safran ; mais cette couleur 
ne tarde pas à disparaître , et fait place 
à une légère teinte verte persistante. 

23. HYDROtÉ DE SULFATE DE ZINC COMPOSE. 

(Collyre à la rose.) 

Pr. ; Sulfate de zinc. 4décig. 
.Sucre candi. 4 

Iris de Florence en poudre 4 

Hydrolat de roses. 250 gram. 

Faites macérer pendant quelques 
jours, et filtrez. 

Employé sur la fin des ophthalmies, 
et pour faire cesser l’écoulement hlen- 
norrhagiqiie, lorsque la période inflam- 
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matoire est passée : on y ajoute quel* 
quefois 4 gram. de laudanum liquide 
de Sydenham. 

24. HYDROLÉ DE SULFATE DE SOUDE COMP. 

(Eau fondante de Trevez.) 

Pr. : Sulfate de soude cristallisé 55 gram. 

Acétate de potasse. 1,3 
Nitrate de potasse. 1 

ïartrate cl’autimoine et de 

polasse 1. 0,014 
Eau pure.. 1000 

Dissolvez et filtrez. 

25. HYDROLÉ DE SULFURE DE POTASSE. 

Pr. ; Sulfure de potasse sec. ... 125 
Eau distillée. 875 

Faites dissoudre, et filtrez. 
Remarques. Cet hydrolé contient 

i/8 de son poids de sulfure de potasse, 
et marque 10° 1/2 à l’aréomètre. La 
dosé entière peut servir pour un bain 
sulfuré ordinaire, étant mêlée à 500 
litres d’eau, et l’on peut d’ailleurs la 
réduire aux trois quarts ou à la moitié, 
suivant l’indication. Il est également 
très-employé en lotion, non pur, mais 
toujours étendu d’eau, à la dose de : 

Hydrolé de sulfure de pot. 8 gram. 
Eau pure. 125 

Très-souvent aussi on ajoute à la IL 
queur préparée pour bain, ou pour 
lotion, autant d’acide sulfurique étendu 
à 5° de l’aréomètre, qu’ôn a employé 
d’hydrolé de sulfure de potasse. L’effet 
de cette addition est de décomposer 
en grande partie le sulfliydrate sulfuré 
qui existe dans la liqueur, et de la 
charger d’acide sulfhydrique et de sou¬ 
fre ti ès-divisé. 

26. HYDROLÉ SULFURÉ SAVONNEUX. 

(Lotion de Earlow contre la teigne.) 

Pr. ; Sulfure de soude sec. 90 gram. 

Savon blanc. 45 
Alcool à 32°. 500 
Eau de chaux... .. 250 

On fait dissoudre le savon et le sul¬ 
fure dans l’alcool, et l’on ajoute l’eau 
de chaux. 

I 1/4 de grain. 
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EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES. 

On désigne sous ce nom les hydrolés 
chargés de substances acides, alcalines, 
salines et quelquefois organiques, des¬ 
tinés à imiter les eaux minérales que 
Ton trouve dans la nature. 

Ces eaux factices ont ravanta2:e sur 
les naturelles de pouvoir être rendues 
plus ou moins actives, en augmentant 
ou en diminuant, suivant la nécessité, 
la proportion de leurs principes ; mais 
dut-on ne les considérer que comme des 
produits officinaux, indépendants de 
la véritable constitution des eaux mi¬ 
nérales naturelles , les secours que fart 

j de guérir en retire tous les jours leur 
i mériteraient encore une place distin¬ 

guée dans la pharmacie. 
On prépare les eaux minérales arti¬ 

ficielles à l’aide de procédés appropriés 
à la nature des substances qui doivent 
entrer dans leur composition : c’est 
ainsi qu’un sel naturellement insoluble 
ne peut y être introduit de la même 
manière qu’un autre très-soluble; que 
l’acide sulfhydrique peut s’y dissoudre 
en quantité suffisante, sans em|)loyer 
les appareils de compression nécessités 
par le peu de solubilité de l’acide car¬ 
bonique, etc.; et comme d’ailleurs, en 
raison de l’usage presque général des 
eaux fortement acidulées par ce dernier 

. acide, la perfection de ces appareils 
forme la partie la plus essentielle de la 

[ préparation des eaux minérales , nous 
► décrirons avec quelques détails les prin- 
y cipaux de ceux qui ont été publiés. 

ArPAREIL DE M. PDANCHE. 

1 Cet appareil, qui est très-simple, 
à peut servir lorsqu’on ne veut préparer 
[j qu’une petite quantité d’eau gazeuse. !I1 est formé, comme le suivant, d’un 

flacon tubulé ^ {fig. 55), dans lequel 
s’opère la production du gaz acide car¬ 
bonique; d’un autre flacon tubulé F, 

fj destiné à le laver ; et de vessies à robi- 
« net, que l’on ajuste vides à ce second 
Ü flacon, afin de les remplir. L’appareil 
b de compression est isolé, et se corn* 
<{ pose {fig. 58) d’un vase cylindrique A 

en cuivre étamé, portant à sa base un 
robinet B. On soude dans l’intérieur 
de ce vase, à 4 centimètre environ 
au-dessus du robinet, une espèce de 
double fond, ou de diaphragme C, 
également étamé, et percé de trous 
très-rapprocbés, à la manière d’un 
crible. Une ouverture plus large O, 
pratiquée au centre, donne passage à 
un tuyau E, vissé à la paroi supérieure 
du vase, ouvert par les deux bouts, et 
traversant le cylindre perpendiculaire¬ 
ment jusqu’à une ligne environ du 
fond. A l’extrémité supérieure de ce 
conduit, se trouve un robinet F, ajusté 
à vis, et communiquant avec la pompe 
foulante H I. Sur la voûte du cylindre, 
à 5 centim. du robinet F, on a vissé 
un ajutage également à robinet K. 

Pour faire usage de cet appareil, on 
remplit entièrement le cylindre d’eau 
pure, par l’ouverture qu’y laisse le 
tube E et le robinet F, après qu’on les 
a retirés. On replace ce robinet sur¬ 
monté du corps de pompe ; on adapte 
une vessie pleine de gaz à l’ajutage K, 
et l’on fait écouler environ 1 litre d’eau 
par le robinet B. Alors, fermant ce 
robinet et l’ajutage K, retirant la ves¬ 
sie, et l’adaptant en I, au corps de 
pompe, on élève le piston : ce mouve¬ 
ment détermine l’ouverture du dehors 
au dedans de la soupape placée en I, 
et le passage du gaz de la vessie dans 
le corps de la pompe, d’où il est 
ensuite refoulé dans le canal E par 
l’abaissement du piston. Arrivé sous le 
diaphragme C, l’acide carbonique tend, 
à raison de sa légèreté spécifique, à 
gagner la surface de l’eau ; mais ne 
pouvant le faire sans se diviser, pour 
passer à travers les trous, il présente 
ainsi une grande surface à l’eau , et s’y 
dissout facilement. 

La première vessie étant vidée, on 
la remplace par une deuxième, une 
troisième, et ainsi successivement, 
jusqu’à ce qu’on ait chargé l’eau de la 
iquantilé de gaz nécessaire. Pour en 
faciliter la solution, il faut, autant que 
possible, opérer dans un lieu frais, 
et suspendre de temps à autre le jeu de 
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la pompe. On profite de cet intervalle 
pour brasser l’eau, et déterminer l’ab¬ 
sorption d’une nouvelle quantité de 
gaz. 

Lorsque l’eau factice ne doit contenir 
que de l’acide carbonique, l’opération 
se termine là, et on divise le liquide 
dans des bouteilles qui sont ordinaire¬ 
ment de la contenance de 625 grain. ; 
leurs bouchons, préparés d’avance, 
sont remis aussitôt le remplissage, puis 
ficelés et goudronnés. Lorsque l’eau 
doit contenir des sels solubles, on en 
ajoute au fond de chaque bouteille la 
dose convenable, dissoute dans une 
petite quantité d’eau ; quand , au con¬ 
traire , ce sont des sels insolubles, ou 
très-peu solubles, tels que le sulfate de 
chaux ou les carbonates de chaux , de 
magnésie ou de protoxide de fer, on 
les ajoute récemment précipités, et 
encore humides, dans le vase de com¬ 
pression : la dissolution, au moyen de 
l’acide carbonique, en est beaucoup 
plus prompte et plus complète. On 
peut également les introduire dans 
l’eau, comme nous le dirons, en leur 
substituant des sels solubles, qui puis¬ 
sent les produire par leur double dé¬ 
composition. 

ArPAREIL DE M. HENRY , 

à la Pharmacie cenirale. 

Cet appareil, construit sur les mê¬ 
mes principes que celui de Paul, de 
Genève, est composé de deux vases en 
plomb, destinés à produire et à laver 
le gaz acide carbonique; d’un gazomè¬ 
tre en cuivre étamé , servant de réser¬ 
voir pour le gaz , et d’une pompe aspi¬ 
rante et foulante, au moyen de laquelle 
on l’introduit dans un tonneau en bois 
ou en cuivre étamé, qui contient l’eau 
que l’on veut aciduler {fig. 55 à 57). 

B. Vase à trois tubulures, dans le¬ 
quel on introduit le marbre blanc 
concassé. 

G. Entonnoir pour l’acide chlorhy¬ 
drique. 

D. Bâton servant d’agitateur : il est 
fixé à la tubulure au moyen d’une 
vessie ficelée. 

PAU MIXTION. 

E. Tube de communication en 
plomb. 

F. Deuxième vase à trois tubulures , 
contenant de l’eau et du borate de 
soude, pour laver le gaz et retenir 
l’acide sulfureux que contient toujours 
l’acide chlorhydrique du commerce. 

G. Tube en cuir flexible, ou en 
plomb , servant à“établir une commu - 
nication entre le second vase et le 
gazomètre. 

II. Cuve extérieure du gazomètre. 
lii'. Tube auquel vient s’adapter le 

conduit flexible G. Ce tube descend 
extérieurement le long de la cuve, 
passe à travers le fond, et remonte 
dans l’intérieur jusqu’à la partie supé¬ 
rieure de la cloche K. 

kkk'. Autre tube communiquant de 
l’intérieur de la cloche à 1 extérieur, 
et servant à vider Le gaz. L’extrémité 
k remonte plus haut que l’extrémité 
i' du tube précédent, et elle s’engage 
dans la petite cavité conique ^ de la 
cloche K. 

K. Cloche en cuivre étamé, suspen¬ 
due à deux poulies fixées sur un mon¬ 
tant de bois : elle est tenue en équilibre 
au moyen d’un contre-poids O, et 
néanmoins elle l’emporte assez sur lui 
pour exercer une faible pression sur le 
gaz qu’elle renferme. 

X, Robinet adapté à la cloche, et 
servant à donner issue à l’air, lorsqu’on 
veut la remplir d’eau. 

t. Echelle fixée extérieurement con¬ 
tre la cloche, et indiquant, par le nom¬ 
bre des divisions qui s’élèvent au-des¬ 
sus de l’eau, le volume de gaz qu’elle 
contient. 

L. Tube de cuir flexible, adapté | 
d’une part au tube kk'y et de l’autre f 
au corps de pompe M. | 

M. Pompe aspirante et foulante. La ! 
soupape aspirante est placée dans l’aju¬ 
tage latéral N, et la soupape foulante 
dans le canal vertical inférieur O. 

P. Autre conduit latéral s’adaptant 
au vase de compression, p' conduit en 
étain fin, soudé intérieurement à la 
pièce de raccord du tonneau, et faisant 
suite au conduit P; l’extrémité est 
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formée en boule, et percée d’une infi¬ 
nité de petits trous. 

Q. Vase en cuivre très-épais , étamé 
intérieurement, ayant à la partie su¬ 
périeure une large ouverture par la¬ 
quelle on le nettoie au besoin ; cette 
ouverture est habituellement fermée 
par une forte platine en cuivre, fixée 
au tonneau à l'aide de quatre vis d’a¬ 
cier, à tête carrée. Le milieu de la 
platine est traversé par un agitateur à 
manivelle r, qui sert à multiplier les 
points de contact entre l’eau et le gaz 
contenus dans le tonneau. 

j q. Autre ouverture, plus petite que 
celle de la platine, servant à l’introduc¬ 
tion de l’eau. Elle est fermée par un 
robinet qui s’y visse à volonté, et ce 
robinet porte un ajutage coudé à angle 
droit r)iy auquel peut s’adapter une 
vessie. 

R. Robinet servant à vider l’eau. 
S. Ajutage à double canal, s’ajustant 

au robinet R par un mouvement de 
baïonnette, et servant à faire arriver 
l’eau acidulée jusqu’au fond des bou- 

i teilles, sans qu’elle ait le contact de 
I l’air. 
j La pompe M et le vase de compres¬ 

sion Q sont établis sur un banc de 
i bois, portant deux montants TT réunis 

par une forte traverse, qui elle-même 
est maintenue à l’aide de quatre tirants 
en fer, vissant à écrou. 

Usage de Vappareil. Pour se servir 
de cet appareil, on introduit dans le 
vase B du marbre concassé ; on met 

' de l’eau dans le vase F jusqu’au tiers 
• de sa hauteur; on remplit d’eau la 
I cuve du gazomètre, après en avoir en- 
l levé la cloche, qu’on y laisse descendre 
) ensuite, le robinet x restant ouvert 
[ pour donner issue à l’air. On enlève le 
I robinet q du vase Q, et l’on remplit 
> entièrement ce vase d’eau distillée ; on 
[ replace ensuite le robinet. 

1 Alors on établit la communication 
)l entre les deux vases de plomb et le 

gazomètre; on adapte au tube k k une 
i extrémité du conduit L ; mais on laisse 
1 ; l’autre extrémité ouverte, et l’on verse, 
) dans l’entonnoir G, de l’acide chlo¬ 

rhydrique étendu de ,son poids d’eau. 
En tournant un peu, et de temps en 

temps, la clef de cet entonnoir, Tacide 
tombe sur le marbre, le décompose, et 
en dégage l’acide carbonique. Cet acide 
déplace l’air des vases de plomb et des 
conduits E , G , I, L , et sort enfin par 
l’extrémité ouverte du comluit L. Lors¬ 
qu’on reconnaît qu’il est pur, soit en 
le recevant dans l’eau sous un flacon, 
et l’absorbant par un alcali, soit seule¬ 
ment en s’assurant qu’il éteint en un 
instant les corps en ignition, on adapte 
le conduit L au corps de pompe ; on 
serre tous les ajutages à l'aide d'une 
clef, et l’on continue le dégagement 
du gaz : alors la cloche s’élève rapide¬ 
ment. Avant qu’elle soit pleine de gaz, 
on adapte une vessie vide, de 10 litres 
de capacité, à l’ajutage /, du vase de 
plomb F ; on ouvre les robinets, et en 
un instant la vessie se trouve remplie ; 
on ferme le robinet, on porte la 
vessie à l’extrémité du canal coudé m, 
on lui donne communication avec le 
tonneau, et on la vide, en soutirant 
par le robinet R un égal volume d’eau. 

Alors remettant les choses dans le 
premier état, et la communication 
étant établie entre le vase de compres¬ 
sion et la pompe, on commence à faire 
jouer celle-ci : il faut le faire lentement, 
et s’arrêter de temps en temps pour 
laisser au corps de pompe, échauffé 
par le frottement du piston, le temps 
de se refroidir. Lorsqu’on a introduit 
dans le tonneau environ la moitié de la 
cloche de gaz, on arrête entièrement, 
alin qu’à l'aide du temps, et du mou¬ 
vement opéré par l’agitateur r, le gaz 
puisse s’unir intimement à l’eau, et en 
saturer toutes les parties. Au bout de 
quelques heures, on recommence, et 
ainsi de suite , jusqu’à ce qu’on ait in¬ 
troduit dans le tonneau la quantité de 
gaz que l’on désire. 

L’appareil que nous venons de dé¬ 
crire à subi de nombreuses modifica¬ 
tions dues, soit à M. Soubeiran, chef 
actuel de la Pharmacie centrale, soit à 
d’autres personnes spécialement livrées 
à la fabrication des eaux gazeuses. 
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Vroduction de Vacide carboni¬ 
que. L’entonnoir G offrait l’inconvé¬ 
nient que souvent, lorsque la pression 
intérieure était trop forte, l’acide était 
soulevé et projeté au dehors. Le même 
inconvénient avait lieu lorsqu’on rem¬ 
plaçait cet entonnoir par un tube re¬ 
courbé B, représenté planche x, lig.64. 
Enfin l’agilateur D, qui véritablement 
avait été établi lorsqu’on employait 
l’acide sulfurique pour décomposer la 
craie, est tout à fait inutile quand ou 
se sert d’acide chlorhydrique ^ Voici 
donc la manière dont on opère aujour¬ 
d’hui avec ce dernier acide : le marbre 
concassé est mis dans une grande 
tourille de grès B, à trois tubulures 
supérieures [Jig. 81 ) ; auprès et au-des¬ 
sus de cette tourille, on dispose, sur 
un support quelconque, un flacon de 
verre A , dont la première tubulure a 
sert à introduire l’acide chlorhydrique 
coupé de P. E. d’eau ; on le ferme 
après avec un bouchon. De la seconde 
tubulure b part un tube en plomb re¬ 
courbé qui établit une libre communi¬ 
cation entre l’air du flacon et celui de 
la tourille B ; la troisième tubulure porte 
un robinet de cristal G , que l’on ouvre 
à volonté, et qui, ajusté avec un autre 
tube de plomb, verse l’acide, aussi 
lentement qu’on le veut, sur le marbre 
concassé. Il est facile de concevoir, en 
raison de la libre communication des 
deux vases, que la pression étant égale 
dans les deux, l’acide est toujours aban¬ 
donné à son propre poids et s’écoule 

I Depuis quelques années,l’acide chlor¬ 

hydrique du commerce est devenu te le- 

ment impur et chargé d’acide sulfureux, que 

les fabricants d’eaux minérales ont été obli¬ 

gés de renoncer à son emploi pour revenir 

à l’acide sulfurique et à la craie. Alors ils se 

servent généralement, pour contenir l’a¬ 

cide , d’un vase en plomb placé au-dessus de 

celui qui contient la craie délayée dans 

l’eau, et communifjuant doublement avec 

lui, par une disposition semblable à celle de 

la figure 8f. Le vase inférieur est muni 

d’un agitateur à volants pour renouveler les 

surfaces, et mettre la craie en contact plus 

immédiat avec l’acide. Voyez plus loin l’ap- 

DAR MIXTION. 

sans obstacle par le robinet. Une tubu¬ 
lure inférieure H, sert à vider la solu¬ 
tion de chlorhydrate de chaux. Le gaz 
produit passe par le tube E pour aller 
se laver dans la seconde tourille F ; et 
de celle-ci, le tube G le conduit dans 
le gazomètre, comme dans l’appareil 
de la planche viii. 

2® Fase de compression. Mainte¬ 
nant le tonneau de compression, au 
lieu d'être placé verticalement, l’est 
dans le sens horizontal. Le gaz arrive à 
la partie supérieure; l’agitateur à ma¬ 
nivelle traverse toujours l’un des fonds 
du tonneau, et le robinet qui sert à 
soutirer l’eau aérée est fixé au fond 
opposé. 

3° Manomètre. Dans fappareil de 
M. Henry on est obligé, pour calculer 
la quantité d’acide carbonique à intro¬ 
duire dans l’eau, de remplir le gazo¬ 
mètre d’un volume quelconque du 
gaz , soit 100 litres, d’arrêter la fabri¬ 
cation , pendant qu’on introduit le gaz 
dans le vase à compression,de la repren- ^ 
dre ensuite, et d’agir ainsi alternati¬ 
vement jusqu’à ce qu’on ait chargé l’eau 
du nombrede volumes demandés. Mais 
la mesure en est rarement exacte et le 
calcul est un embarras pour la fabrica¬ 
tion. Il est beaucoup plus commode, sans 
s’embarrasser de jauger le gazomètre, et 
sans interrompre la fabrication du gaz, 
de déterminer le nombre de volumes 
ajoutés à l’eau par la tension du gaz 
qui se trouve à sa surface. Ainsi l’eau 
dissolvant un volume d’acide carboni- 

pareil de M. Barruel. Il faut remarquer 

cette circonstance, que l’on se sert de mar¬ 

bre pour l’acide cblorbydrique et de craie 

pour l’acide sulfurique. Cela tient à ce que 

l’acide chlorhydrique formant avec la chaux 

un sel très-soluble, sou action sur la craie 

serait instantanée, puis nulle, et par consé¬ 

quent très-inégale; tandis que la compacité 

du marbre la ralentit et la régularise. L’a¬ 

cide sulfurique , au contraire , formant un 

sel calcaire insoluble, ce sel, en se dépo¬ 

sant sur le marbre, rendrait faction pres¬ 

que nulle, tandis qu’en se mélangeant à la 

craie, il en rend la décomposition plus lente 

et plus régulière. 
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que égal an sien propre, sous la pres¬ 
sion habituelle de l’almosphère, 2 
volumes sous une pression double, 5 
volumes sous une pression triple, etc., 
il suffit pour être certain que l’eau con¬ 
tient 5 volumes de gaz , de constater 
que celui qui se trouve enfermé avec 
elle dans l'appareil, supporte une pres¬ 
sion de 5 atmosphères, ou possède une 
tension quintuple, ou se trouve réduit 
au cinquième de son volume. Or c’est 
ce que montre facilement un manomè¬ 
tre adapté à la tubulure supérieure du 
vase de compression. Soit ce manomè¬ 
tre représenté//g. 88, communiquant 
avec l’appareil par son extrémité ou¬ 
verte a, et contenant dans sa eourbure 
e une double colonne de mercure (jui, 
sous la pression de l’air, se trouve de 
niveau en d et en f; l'espace d e étant 
fermé, plein d’air, et accompagné 
d’une graduation en centièmes. Lors¬ 
qu'on introduira du gaz dans l’appareil, 
ce gaz, pressant sur la surface/ du 
mercure, refoulera le métal de d vers 
€, et diminuera l’espace de; lorsque la 
pression sera égale à 2 atmosphères, 
et que le volume intérieur du gaz sera 
réduit à moitié de son volume, il est 
évident que, pour que le mercure se 
tienne en repos entre deux pressions 
égales, il faudra que le volume d'air 
d e soit aussi réduit à moitié, ou à 
0,30; pour une pression triple, l’es¬ 
pace d e deviendra 0,35, et sous une 
pression quintuple il sera réduit à 20 
centièmes. A ce terme, on sera certain 
que l’eau contient cinq fois son volume 
d’acide carbonique, ce qui est le maxi¬ 
mum de la quantité demandée ^ 

4° Robinet de M. Souheiran. A vec 
le robinet de Planche et de Henry, 

i l’eau , aussitôt sa sortie du tonneau , 
I n’était plus soumise qu’à la pression 

I D’après M. Soubeiran cependant, il 
• est rare que l’on parvienne, dans la prati-, 
> que, à charger Peau de 5 volumes d’acide 
> carbonique, à moins que la pression du gaz 
I; ne soit égale à 6 atmosphères; ce qui tient 

sans doute à un mélange d’air qui en dirni- 
r nue la solubilité dans l’eau. 

I 
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atmosidiérique (car i! faut ne compter 
poui lien la faible résistance opposée 
par la soupape s) : le liquide était donc 
lancé avec force dans la bouteille, et 
éprouvait une grande agitation qui en 
faisait dégager une partie de l’acide car¬ 
bonique; enfin, le dégagement conli- 
nuait pendant le temps indispensable 
pour retirer de la bouteille le long tube 
du roltinet : il en résultait t|u’une eau 
chargée de 3 volumes d’acide carboni¬ 
que , dans le tonneau, en conservait à 
peine 2 volumes 1/2, et, vers la fin, 2 
volumes. 

Le robinet de M. Soubeiran diffère 
del ancien par deux points principaux : 
1 ° la lige descendante est supprimée, 
et le col de la bouteille est appliqué et 
appuyé contre une rondelle de caout¬ 
chouc qui termine inférieurement le 
robinet ' : lorsque la bouteille est pleine, 
et que l eau a pris un instant de repos, 

I Pour appuyer fortement, sans fatigue , 

la bouteille contre le robinet, et s’opposer 

à toute perte de gaz, on pose le fond de la 

bouteille sur un plateau un peu conique, 

placé directement au-dessous du robinet, et 

porté sur une tige verticale qui peut s’éle¬ 

ver ou s abaisser, à l’aide d’une bascule mue 

par le pied. En appuyant le pied sur l’extré¬ 

mité libre de la bascule, ou relève la tige 

verticale, et la bouteille presse contre le 

caoutchouc du robinet; en soulevant 1(; 

pied, au contraire, la bascule cède, la bou¬ 

teille glisse facilement sur le caoutchouc, et 

l’ouvrier la bouche aussitôt qu’elle en a dé¬ 

passé le bord libre. Celte opération , faite 

avec dextérité, ne donne lieu qu’à une très- 

faible perle d’acide carbonique, à laquelle 

on peut parer encore en bouchant la bou¬ 

teille sur place, au moyen de l’appareil de 

M. Stévenaux. 

Dans cet appareil, le robinet, au lieu 

d’être fermé par le haut, est ouvert de part 

en part, et forme au-dessus du col de la 

bouteille que l’on applique par-dessous, un 

tuyau conique dans lequel on introduit un 

bouchon. Lorsque la bouteille est pleine 

d’eau gazeuse, on chasse le bouchon du 

conduit conique dans le col, par l’abaisse¬ 

ment forcé d’une tige métallique mue au 

moyen d’un levier. 

22 
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on fait glisser la lioiiteille de côté et on la 
bouche aussitôt. 2'> Le robinet, par le 
moyen d’un double conduit interieui, 
établit une cominunicalion entre la 
bouteille et la partie supérieure du ton¬ 
neau : il s’établit de celte manière, en 
un instant presciue indivisible, une éga¬ 
lité de pression dans les deux , et l’eau, 
au lieu d’être chassée avec force du ton¬ 
neau , en tombe par son propre poids, 
et sous une pression qui s’oppose à une 
grande déperdition de gaz : 1 eau ainsi 
préparée contient toujours de o à 4 
volumes d’acide carbonique. 

AA ( fig. 82) est le corps du robinet, 
qui s’adapte au tonneau par le pas de 

vis S. 
BB est un tuyau en argent qui tra¬ 

verse le robinet dans toute sa loni2,ueui, 
et qui est destiné à conduire l eau. 

CC est un second conduit en cuivre 
qui enveloppe le tuyau B dans une 
partie de sa longueur, puis qui seconde 
et va s^ouvrir en b . Il est destiné , pai 
l’intermédiaire du tuyau en plomb b, à 
établir une communication entre la 
bouteille et l’atmosphère du tonneau. 

DD est la clef du robinet. Elle est 
percée de deux ouvertures ■ 1 une b, 
doublée en argent, correspond au con¬ 
duit B ; l’autre c correspond au canal 
C. lien résulte qu’en tournant la clef 
du robinet, on ouvre ou l’on ferme en 
même temps les deux canaux B et C. 

GG, anneau de cuivre vissé qui re¬ 
tient les rondelles de caoutchouc pres¬ 
sées dans la cavité HH [Journ. Phar'm.^ 
t. xviii, p. 341). 

L’usage des boissons gazeuses s est 
tellement répandu dans ces dernières 
années, que les fabricants ont cbei- 
cbé les’moyens de les préparer d’une 
manière plus expéditive et plus éco¬ 
nomique. Le plus remarquable de ces 
procédés porte le nom de procédé de 
Brainah, du nom de son inventeur , 
ou de système de fabrication continue^ 
par opposition au procédé de Genève 
ou par fabrication interrompue, dans 
lequel, lorsque l’eau est chargée d’acide 
carbonique, la production doit s’arrêter 
jusqu’à ce (fuc le tonneau de com¬ 

pression ait été vidé, et rempli de 
nouvelle eau. Dans le procédé de 
Bramab, le vase de compression n’a 
plus qu’une capacité de 15 à IC litres , 
mais la pompe particulière qui s’y 
trouve jointe, y introduit de l’eau et 
de l'acide carbonique, et dans un tel 
rapport que le manomètre indique une 
pression de G ou 7 atmosphères. Sup¬ 
posons donc que le récipient ait été 
rempli entièrement, une première fois, 
et à l’aide de la pompe, d’eau acidulée ; 
qu'on ait retiré f>ar le robinet environ 
la moitié de cette eau, qui se trouve 
remplacée par du gaz carbonique sou¬ 
mis à la pression indiquée, et qu’on 
soutire l’eau gazeuse pour la mettre 
en bouteilles; il est facile d’admettre 
que l’on pourra régler l’arrivage de 
celle qui doit la remplacer, et du gaz, 
de manière à toujours entretenir la 
môme quantité de liquide dans le réci¬ 
pient, et la même pression. Dès lors 
les circonstances ne variant pas, il est 
visible que la fabrication pourra durer 
aussi longtemps qu’on le voudra, sans 
être interrompue. Quels que soient les 
avantages de ce procédé, je ne le dé¬ 
crirai pas avec plus de détails, parce 
que je le crois plus propre à fabriquer 
d’immenses quantités d’eau simple¬ 
ment chargée d’acide carbonique, que 
de véritables eaux minérales contenant 
des quantités déterminées de sels solu¬ 
bles , et encore moins des carbonates 
insolubles qui ont besoin du contact 
assez prolongé de l’acide carbonique 
pour être dissous dans l’eau. 

Il me reste à parler du système de 
fabrication de M. Rarruel par com¬ 
pression immédiate, qui me paraît 
offrir de grands avantages, d’abord 
d’économie, en raison de la simplicité 
de l’appareil, ensuite de pureté pour 
la préparation des eaux médicinales. 
Dans ce système , en effet, les paities 
les plus coûteuses de l’appareil pour 
l’établissement et l’entretien, à savoir 
le gazomètre, la pompe et l’agitateur 
du récipient, sont supprimées, et l’huile 
dont on est obligé d’oindre des surfa¬ 
ces de frottement en contact avec l’eau, 
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ne iui communique plus ni goût dé- 
sagiécible, ni particules cuivreuses, 
comme cela peut avoir lieu dans l’an¬ 
cien procédé. (Voyez //V/. 87). 

A est un vase en cuivre fort épais 
dans lequel le gaz doit être produit. Il 
est traversé par un agitateur dont l'axe 
est horizontal, et présente en outre 
cinq ouvertures : r une infér.eure 
leimée par un fort robinet, destinée 
à vider le sulfate de chaux', 2^ une tu¬ 
bulure supérieure a munie d’un ma¬ 
nomètre; 5^ une ouverture plus grande 

par laquelle on introduit la craie 
I délayée ; 4 une tubulure c d’où part 

un tube qui porte le gaz aux laveurs ; 
u" une ouverture centrale sur laquelle 
s’adapte un vase en cuivre épais B 

■ doublé en plomb, et destiné à recevoir 
l'acide sulfurique. Entre A et B se 
trouve un robinet en argent pur qui 
sert à l’écoulement de l’acide. Le vase 
B présente en outre deux ouvertures : 
rime a par laquelle on introduit l’acide 

I sidfurique ; 1 autre e qui, par l intermé- 
diaire d’un tube, communique avec le 
premier laveur G. On établit de cette 
manière, au-dessus de l’acide sulfuri¬ 
que, une pression égale à celle du vase 
inferieur, et rien ne s’oppose à l’écou¬ 
lement du liquide lorsqu’on ouvre le 
robinet r. 

G et G' composent le système de 
lavage du gaz. Ges vases sont d’assez 
petite dimension, et suftisent néan¬ 
moins pour s opposer à tout passage 
d acide sulfurique dans le vase suivant, 
où la saturation de l’eau doit se faire. 

D est un long cylindre en cuivre 
bien étamé, de la contenance de 120 
litres environ. Il porte, dans la direc- 

) tion de son axe transversal, deux 
I tourillons qui reposent sur un double 
1 support T, solidement fixé ; de manière 
i qu en saisisssant le cylindre par une 
! des poignées p, on lui imprime facile- 
j ment un mouvement de bascule qui 
i agite fortement l’eau et l’acide carbo¬ 

nique ; c’est certainement le moyen le 
plus simple et le meilleur d’opérer la 
solution du gaz. D communique avec 
le dernier laveur par un tube en plomb, 
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dont les extrémités sont munies d’un 
tuj>au de caoutchouc qui se prête aux 
mouvements imprimés au cylindre. I) 
porte d’ailleurs trois tubulures : la pre¬ 
mières? sert à remplir le cylindre d’eau ; 
par la seconde //, on peut au besoin le 
vider entièrement; la troisième donne 
passage au siphon ;3, à l’extrémité du¬ 
quel on applique les bouteilles à rem¬ 
plir. Voici maintenant la manière dont 
on conduit l’opération ; 

On introduit en A de la craie dé¬ 
layée dans l’eau, en B de l’acide sulfuri¬ 
que concentré, et l’on remplit entière¬ 
ment le cylindre D d'eau pure. Alors la 
communication de D avec G' se trou¬ 
vant interrompue, par le moyen d’un 
robinet placé en 5, et la tubulure d, au 
contraire , étant ouverte , on fait tom¬ 
ber un peu d’acide sur la craie, et on 
laisse se perdre le gaz par d, jusqu’à ce 
qu’on soit assuré que l’appareil en est 
entièrement rempli ; alors on ferme e/, 
on ouvre 5, et on fait couler de l’acide 
sur la craie jusqu’à ce que le manomè¬ 
tre indique une pression de 6 atmos¬ 
phères. On ouvre y, pour retirer du 
cylindre une dizaine de litres d’eau , 
qui se trouvent remplacés par de l’acide 
carbonique au même degré de com¬ 
pression que celui de G', de G et de A. 
On ferme //, et saisissant la poignée p, 
on imprime au cylindre un mouvement 
de bascule : on voit instantanément 
baisseï le manomètre ; mais on ouvre 
le robinet à l’acide sulfurique, de ma¬ 
nière à produire du gaz à mesure que 
l’eau en absorbe, et à maintenir'le ma¬ 
nomètre à 0 atmosphères. On conti¬ 
nue ainsi jusqu’à ce que le manomètre 
reste fixe, malgré l’agitation. Alors on 
met l’eau en bouteilles, au moyen d’un 
robinet plat et garni de caoutchouc par 
dessous, mais n’ayant qu’un seul con¬ 
duit pour l’eau, et ne faisant pas re¬ 
monter l’air de la bouleille dans le 
tonneau, comme celui de M. Soubeiran. 
On entretient d ailleurs toujours la 
même pression dans le cylindre, en 
dégageant de temps en temps un peu 
d acide carbonique. 11 est vrai que, 
quand l’opération est terminée, l’appa- 
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reil se trouve rempli par 5 à 000 litres 
de gaz acide carbonique qui sont per¬ 
dus ; mais cet inconvénient est bien 
compensé par la simplicité de rap[)areil, 
par la pureté du produit et par sa sa¬ 
turation constante jusqu’à la tin. 

Classification. JNous classons les 
eaux minérales artiticielles, comme les 
naturelles, en quatre sections princi¬ 
pales, fondées sur les principes qui 
leur donnent leurs caractères domi¬ 
nants ainsi, nous nommons eaux 
acidulés gazeuses celles qui contien¬ 
nent une forte portion d acide carbo- 
ni(iue, indépendamment de queUiues 
sels qui peuvent s y trouver, et pourvu 
que ces sels ne soient pas ferrugineux. 
Ces eaux moussent et pétillent par l a- 
gitation , ont une saveur aigrelette et 
piquante, et précipitentl eau de chaux. 

]Nous nommons eaux salines celles 
qui renferment beaucoup de sels non 
ferru'^ineux ni sulfureux, et abstiac¬ 
tion âite d’une petite quantité d’acide 
carbonique. Elles ont une saveur acie, 
amère ou salée, suivant la natuie des 
sels qui y sont dissous. 

Les eaux ferrugineuses sont celles 
qui contiennent une quantité de fei 
sensible au goiit, et appréciable a l ana¬ 
lyse. Ces eaux précipitent en bleu par 
l’hydrocyanate ferruré de potasse, et 
noircissent par la noix de galle. 

Enlin , on nomme eaux sulfureuses 
celles qui contiennent de l’acide sulfby- 
drique libre ou combiné. Elles ont 
une odeur et Ime saveur d’œufs gâtés, 
et noircissent les dissolutions de plomb. 

EAUX ACIDULES GAZEUSES 

1. EAU ACIDULE SIMPLE. 

Pr. : Eau distillée. Q. V. 
Gaz acide carb. 5 fois le vol. de 1 eau. 

Introduisez et dissolvez le gaz dans 
l’eau , comme il a été dit précédem¬ 
ment; divisez l’eau acidulée dans des 
bouteilles de la contenance de 20 onces 
ou de 025 gram. 

Cette eau est antivomitive ; on l’ad¬ 
ministre seule, ou mélangée avee un 
infusé de feuilles aromatiques. On en 
fabrique également aujourd’hui, mais 
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avec de l’eau commune, d’énormes 
quantités qui sont vendues pour l’usage 
de la table sous le nom d'eau de Seltz. 

2. limonade gazeuse. 

Prenez des bouteilles de la conte¬ 
nance de 025 grain., mettez dans cha¬ 
cune 00 gram. de sirop de limons bien 
aromaiisé par infusion avec le zeste du 
fruit, et remplissez avec de l’eau char¬ 
gée de 5 volumes d’acide carbonique. 
Les bouteilles doivent être bouchées 
sur place, pour éviter la déperdition 
du gaz. Cette boisson est fort agréable 
et très-désaltérante. 

On prépare de même des limonades 
gazeuses avec les sirops de groseilles, 
de framboises, etc. 

3. SODA-WATER. 

Pr. : Ri-carbonale de soude. 20 gram. 

Eau gazeuse à 5 vol. 10 litres. 

Celte eau contient 2 gram. debi-car- 
bonate alcalin par litre; mais on la divise 
ordinairement, ainsi que toutes les 
eaux minérales artificielles, en bou¬ 
teilles de 20 onces ou de 625 gram., 
dont 16 équivalent à 10 litres. Alors 
chaque bouteille contient gram. 1,25 
de bi-carbonate. On peut ajouter ce 
sel dans l’eau du vase de compression, 
ou bien en faire un soluté concentré 
que l'on divise également dans 16 
bouteilles de 650 gram., remplies en¬ 
suite d’eau saturée d’acide carbonique. 

4. EAU ALCALINE GAZEUSE. 

Pr. :Eau acidulé simple. 10 litres. 

Bi-carbon. de potasse cristal. 64 gram. 

Préparez comme la précédente. 
Cette eau est employée contre la 

gravelle, soit pure, soit coupée avec 
une boisson appropriée. Elle contient 
par bouteille de 625 grammes, 4 gram. 
de bi-carbonate de potasse, correspon¬ 
dant à 2 gram., 75 de carbonate ( sous- 
carbonate) sec. 

5. EAU MAGNÉSIENNE GAZEUSE. 

Pr. : Eau distillée. 10 litres. 

Acide carbonique. 60 

Hydro-carbon, de magnésie 64 gram. 

Ce que nous nommons hijdro-ear- 
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büïiate de magnésie, est la magnésie 
blanche du commerce, ou le précipité 
formé dans la dissolution bouillante 
des sels magnésiens par les carbonates 
alcalins; lequel précipité, bien lavé et 
séché, se trouve être composé d’by- 
drate et de carbonate de magnésie, et 
donne, terme moyen, 42,5 pour iOO 
de magnésie par la calcination ; mais 
ce sel sec se dissolvant difficilement 
dans l’eau chargée d’acide carbonique, 
il est préférable de l'employer récem¬ 
ment préparé et encore humide. Il 
suffit alors de prendre une petite partie 
du précipité , de la peser, de la dessé- 

j cher, et de la calciner dans un creuset : 
le poids de la magnésie , multiplié par 
100/42,5, ou par 2,55, donne la quan¬ 
tité d’hydro-carbonate que l’on aurait 
obtenue par la seule dessiccation du 
précipité. Supposons, ce qui arrive 
ordinairement, que 16 grain, de pré- 

I cipitébumiderépondent ainsi à I grain. 
de précipité sec, on mettra dans un 
vase de compression, de la contenance 
de II à 12 litres , 1024 gram. de préci¬ 
pité humide (répondant à 64 gram. de 
précipité sec et à 960 gram. d’eau), et 9 
kilogr. 040 gram. d’eau pure ; on y in¬ 
troduira en plusieurs fois les 60 litres 
de gaz acide carbonique, et, après un 
contact suffisament prolongé , on divi¬ 
sera l’eau dans des bouteilles de 625 
grammes. Chaque bouteille contient 
4 gram. d’hydro-carbonate de magné- 

I sie, transformé en bi-carbonate par 
1 l’excès d’acide carbonique. 

Le Codex, au lieu de doser le pré- 
^ cipité magnésien , d’après la quantité 
i de magnésie qu’il donne à la calcina- 
J tion, préfère précipiter, par du carbo- 
[ï nate de soude, la quantité de sulfate de 

magnésie propre à produire la dose 
tf d’hydrO'Carbonate demandée; il lave 
a exactement le précipité et en emploie 
il la totalité à la préparation de l’eau 
g gazeuse. Ce procédé est bon à suivre, 
« mais la dose du sulfate de magnésie est 
H mal indiquée. 11 ne faut ni 5 gros I/2, ni 
1 14 gram. de sulfate de magnésie pour 
q produire I gros ou 4 gram. d’hydro- 

carbonate, il en faut seulement 10 

gram., 7, auxquels on ajoute 15 à 14 
gram. de carbonate de soude. Voici 
alors la formule pour 10 litres, ou 
pour 16 bouteilles de 625 gram. : 

Pr. : Sulfate de magnés, cristall. 171 gram. 

Carbonate de soude cristall. 225 

Faites dissoudre séparément chacun 
des deux sels dans S. Q. d’eau; mêlez 
les liqueurs et portez le mélange à 
l’ébulÜtion. Faites bouillir jusqu’à ce 
qu’on n’aperçoive plus de dégagement 
de gaz; laissez reposer, décantez et 
lavez le précipité avec soin. Délayez le 
une dernière fois dans 10 litres d’eau 
pure que vous chargerez de 60 litres 
d’acide carbonique; agitez plusieurs 
fois dans l'espace de vingt-quatre heu¬ 
res , et mettez en bouteilles. 

6. EAU magnésienjte saturée. 

Pr. ; Eau distillée.. 10 litres. 

Acide carbonique. 60 

Hydro-carbon.de magnés. ICO gram. 

ou bien, prenez, pour les mêmes quan¬ 
tités d’eau et d’acide carbonique : 

Sulfate de magnésie cristall. 428 gram. 

Carbonate de soude id.. .. 600 

Opérez comme il vient d’être dit. 
Chaque bouteille de 625 gram. répond 
à 10 gram. d’hydro-carbonate de ma¬ 
gnésie. 

Remarques. Cette eau est parfaite¬ 
ment limpide; au lieu d’être fortement 
effervescente , comme la précédente, 
elle ne laisse dégager que peu de gaz 
lorsqu’on débouche les bouteilles ; elle 
ne rougit que faiblement le tournesol, 
et offre une saveur amère très-marquée. 
Ces propriétés sont dues à ce que le 
gaz est presque entièrement combiné à 
la magnésie, qui se trouve alors con¬ 
vertie en bi-carbonate, et qui jouit de 
la saveur amère des sels magnésiens 
solubles. 

Cette eau se trouble, et précipite 
fortement par l’ébullition, en déga¬ 
geant environ cinq fois et demie son 
volume d’acide carbonique. 

L’ammoniaque y produit un préci¬ 
pité très-abondant. 
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Le nitrate de baryte et le nitrate d’ar- 
ij:ent y forment également des précipités 
abondants, qui sont entièrement solu¬ 
bles dans l’acide nitrique ; ce qui mon¬ 
tre que l’eau ne contient ni sulfate, ni 
chlorhydrate de magnésie, et qu’elle ne 
doit ses propriétés qu’au bi - carbonate. 

7. EAU DE UAKLSIÎAD. 

Dix litres d’eau du Sprudel con¬ 
tiennent, suivant l’analyse de M. Ber- 
zelius : 

Acide carbonique, environ. 4 litres. 

grammes. 

Sulfate de soude desséché. 25,871 

(.larbonate de soude id. 12,624 

(ddorure de sodium..-. 10,385 

tlarbonate de chaux. 3,086 

— de magnésie. 1,783 

^‘>ihce. 0,752 

Oxyde de fer. 0,036 

— de manganèse. 0,008 

Carbonate de stronliane. 0,010 

Fluorure de calcium. 0,032 

Phosphate de chaux. 0,002 

— d’alumine. 0,003 

Pour préparer artificiellement cette 
eau, en se bornant aux cint] premières 
substances, les sept autres se trouvant 
en quantité trop minime pour qu’il en 
soit tenu compte, on peut d’abord 
remplacer les sels solubles desséchés 
par les sels cristallisés, ce qui donne 

^ullatc de soude cristallise. 58,49 gram. 

Carbonate de soude id,... 33,92 

Chlorure de sodium. 10,38 

Pour le carbonate de chaux, qui se 
dissoudrait difficilement à l’état sec 
dans l’eau acidulée, il tant le préparer 
artificiellement en précipitant fi gram., 
7 S de chlorhydrate de chaux cristallisé 
par 8 gram., 73 au moins de carbonate 
rie soude. On lave bien le précipité, et 
on le délaye encore humide dans tO 
litres d eau déjà chargée des trois sels 
solubles précédents. On agit de même 
pour la magnésie qui existe dans l'eau 
de Cailsbad à l’état de carbonate, 
mais qui se trouve dosée ici à l’état de 
magnésie calcmee. On la représente 
par le précipité bien lavé qui résulte de 
la décomposition a chaud de 10 grain , 
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67 de sulfate de magnésie cristallisé 
par 15, 31 au moins de carbonate de 
soude. Ayant donc 10 litres d’eau 
ainsi chargée de sulfate de soude, de 
cavhoïiate de soude, de chloi'^re de 
sodium, de carbonate de chaux et 
ù’hydro-carbonate de magnésie, on 
y condense 3 fois son volume d’acide 
carbonique, comme on le fait pour 
toutes les eaux artificielles analogues, 
et lorsque la solution des deux sels inso¬ 
lubles est opérée, on met en bouteilles. 

Cette manière de préparer une eau 
minérale est, comme on le voit, la 
traduction fitlèle des produits de l’ana¬ 
lyse; mais on peut arriver au meme 
résultat d’une manière plus simple, 
en ajoutant à l’eau les substances mê¬ 
mes qui doivent former les sels insolu¬ 
bles , et supprimant les lavages de ces 
derniers. Pour cela, il suffit de tenir 
compte des sels solubles formés par la 
double décomposition de ceux que l’on 
ajoute, afin de les retrancher de ceux 
de même nature qui existent dans l’eau 
minérale. Par exemple, dans le cas 
présent, les 0 gram., 71 de chlorhy¬ 
drate de chaux et les 8 gram., 73 de 
carbonate de soude qui, par leur dé¬ 
composition réciproque, produisent 
5,080 de carbonate de chaux, donnent 
en outre 5,49 de chlorure de sodium qui, 
restant dans l’eau , doivent être défal¬ 
qués des 10,58 que présente l’analyse, 
de sorte qu’il ne faut plus peser que 
0 gram., 89 de celui-ci. Pareillement 
encore, 10 gram., 073 de sulfate de 
magnésie, décomposés par 15,508de 
carbonate de soude, produisent 43,02 
de sulfate de soude cristallisé, qui doi¬ 
vent être retranchés des 38,49 de la 
formule, et en réduisent la quantité à 
45 gram., 47. L’eau de Carlsbad 
pourra donc être préparée de la ma¬ 
nière suivante : 

Pr. : Sulfate de soude crislall. 43,47 gram. 

Carbonate de soude id.. . 55,98 ^ 

Chlorure de sodium. .., 6,89 

Chlorhydr. de chaux cr, 6,71 

Sulfate de magnésie id. 10,67 

33,92 -f. 8,75 H- 13,31 ~ 55,98. 1 
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Faites dissoudre séparément les 3 
sels de soude, le sel calcaire et le sul¬ 
fate de magnésie dans 3 quantités 
suffisantes d’eau , filtrez les solutés, 
!nélangez-les, complétez lOli^’es d’eau, 
et cliargez de 5 volumes d’acide car¬ 
bonique. 

8. EAU DU MONT-DORE. 

D’après l’analyse qu’en a donnée 
M. Berthier, cette eau est composée de 

Eau... 10 lilres. 
Acide carbonique. 
Bi-carbüiiate de soude cristall. 7 grani. 
Chlorure de sodium. 4 
Sulfate de soude cristallisé.... 1,5 
Carbonate de chaux. 1,6 
Carbonate de magnésie. 0,6 
Silice. 2 
Peroxyde de fer. 0,1 

En substituant dans cette formule 
les sels solubles aux sels insolubles, et 
en en retranchant la silice, qui s’y 
trouve cependant en quantité considé¬ 
rable , mais qu’il n’y a pas moyen d’y 
introduire , lorsqu’on sursature l’eau 
d’acide carbonique, on obtient le ré¬ 
sultat suivant : 

Eau. 10 lilr. 
Acide carbonique. 50 
Sulfate de soude cristallisé. 1,10 gr. 
Chlorure de sodium. 1,35 
Chlorhydrate de magnésie. 1,20 
Protosulfate de fer. 0,35 
Bi-carbonate de soude. 11, 
Chlorhydrate de chaux. 3,5 

Préparez comme l’eau de Carlsbad. 

9, EAU DE SEUTZ. 

On doit à Bergmann une analyse de 
cette eau, aussi certaine (quant aux 
sels principaux, qu’il a seuls détermi¬ 
nés ) que celles qui ont été publiées 
depuis. On peut donc toujours la 
prendre pour base de la fabrication de 
l’eau de Seltz artificielle. Celte ana¬ 
lyse, transportée de la kanne et du poids 
suédois au litre et au gramme, donne 
pour 40 litres : 

Carbonate de chaux. 4,013 gram. 
Hydro-carbonate de magnésie. 6,970 
Carbonate de soude cristallisé. 5,665 
Chlorure de sodium.  . 25,850 

Pour préparer celte eau, en suivant 
directement les données de l’analyse, il 
faut décomposer séparément 8 gram., 
73 de chlorhydrate de chaux cristallisé 
et 4 4 gram., 03 de chlorhydrate de 
magnésie par un excès de carbonate de 
soude , la dernière décomposition de¬ 
vant toujours être opérée à chaud; il 
en résulte les quantités voulues de 
carbonate de chaux et d’hydro-carbo¬ 
nate de magnésie, que l’on introduit 
bien lavés et encore humides dans un 
vase de compression, avec les doses 
indiquées ci-dessus d’eau, de carbo¬ 
nate de soude et de chlorure de so¬ 
dium; et l’on charge toujours l’eau de 
5 fois son volume d’acide carbonique , 
bien que l’eau naturelle en contienne au 
plus 4 volume en sus de celui qui con¬ 
vertit les carbonates en bi-carbonates. 

Mais, suivant les observations de 
John Murray (.ychim., t. xcvi, 
p. 280), non-seulement on peut pré¬ 
parer l’eau de Seltz et les autres analo¬ 
gues , d’une autre manière, en rem¬ 
plaçant les sels insolubles que l'analyse 
semble y démontrer, par ceux qui ont 
pu les produire par leur décomposition 
1 éciproque ; mais encore il est proba¬ 
ble que l’on représente mieux ainsi 
l’état naturel des eaux minérales, dont 
les propriétés souvent très-actives s’ex¬ 
pliquent bien mieux en y admettant 
l’existence de sels très-soliib'es, tels 
que les chlorhydrates de chaux et de 
magnésie et le sulfate de magnésie, 
que des sels insolubles, comme les car¬ 
bonates de chaux et de magnésie et le 
sulfate de chaux. Pour l’eau de Seltz , 
en particulier, on peut remplacer les 
carbonates de chaux et de magnésie 
par leurs équivalents en chlorhydrates 
de ces bases et en bi-carbonate de 
soude. On augmente d’autant la quan¬ 
tité de carbonate de soude, qu’il est 
aussi avantageux de prendre à l’état 
de bi-carbonate, et on diminue au 
contraire la dose du chlorure de sodium 
de toute celle qui doit résulter de la 
décomposition des deux chlorhydrates. 
On obtient alors la formule suivante : 
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Chlorhydrate de chaux cristal. 8,73 gram. 

— de magnésie.X 14,05 

JU-carbonate de soude. 22,75 

Chlorure de sodium. 12 32 

. lo’liires. 
Acide carbonique. 50 

10. Eau i)£ vichy. 

D’après l’analyse de MM. Bertbier 
et Finis, 10 litres d’eau de Vichy 
naturelle contiennent : 

Grammes. Litres. 

Acide carbonique. 22,08 ou 11,49 

Carbonate de soude sec... 38,13 

Sulfate de soude, Ici.... 2,79 

Chlorure de sodium, id... 5,58 

Carbonate de chaux. 2,85 

Carbonate de magnésie. .. 0,45 

Peroxyde de fer. 0,00 

Silice. 0,45 

En retranchant de ces résultats la 
silice, qu’il est très-difficile d’intro¬ 
duire dans une eau minérale artifi¬ 
cielle, surtout dans celles qu’on a pris 
l’habitude de charger d’une grande 
quantité d’acide carbonique " ; en fai¬ 
sant abstraction d’une matière organi¬ 
que azotée qui se trouve également 
<lans l’eau de Vichy, et sur laquelle 
M. VaiKjuelin a fait des recherches 
très-intéressantes; en remplaçant le 

* Désirant introduire la silice dans les 

eaux alcalines gazeuses, nous avons fait 

fondre au feu deux parties de carbonate 

de soude sec et une partie de silex pulvé¬ 

risé ; il en est résulté un verre déliques¬ 

cent, très-soluble dans l’eau, et dont le so¬ 

luté, par conséquent, contenait une forte 

proportion de silice. Pour que cette liqueur 

pût servir à doser la silice dans une eau 

gazeuse, il aurait fallu qu’elle ne fût pas 

décomposée par l’acide carbonique; mais 

c’est le contraire qui a eu lieu. La liqueur 

a laissé précipiter de la silice à mesure qu’on 

y a fait passer le gaz, et elle n’en a plus 

retenu aucune particule lorsqu’elle a été 

saturée d’acide. Il faut donc opter, dans la 

préparation des eaux de Vichy, du Mont- 

Dore, et des autres analogues, entre la pré¬ 

sence de la silice et la qualité mousseuse 

à laquelle les apjiareils compressifs de 

MM. Paul et Juriue nous ont, les pi-emieis, 

accoutumés. 

carbonate de chaux par le chlorhy¬ 
drate , le carbonate de magnésie et le 
peroxyde de fer par les sulfates de 
magnésie et de protoxyde de fer ; en¬ 
fin, en transformant le carbonate de 
sonde ordinaire en bi-carbonate, et en 
quintuplant le volume de l’acide carbo¬ 
nique, la formule précédente devient : 

Bi-carbonate de soude cristal!.. 66,1 gram. 

Sulfate de soude cristallisé.. . 4,6 

Chlorure de sodium. 2,3 

Chlorhydrate de chaux. 6,2 

Sulfate de magnésie. 1, 

Protosulfate de fer. 0,2 

Eau. 10 litres. 

Acide carbonique. 50 

Préparez comme les précédentes. 

EAUX SALINES. 

11. EAU DE BALARUC. 

Fa pesanteur spécifique de cette 
eau est de \ ,025 ; elle contient par 
litre, ou par kilogramme, suivant 
l’analyse de Figuier [Ann. Chini., 
l. i.xx, p. 43) : 

Acide carbonique. . . 0,12 litres. 
Chlorure de sodium. 7,417 grammes. 

— de magnésium(?) 1,375 
— de calcium.... 0,908 

Carbonate de chaux. 1,167 
— de magnés. 0,092 

Sulfate de chaux,, .. 0,700 , 
Fer. .. Quantité irapondér. 

Cette formule répond à la suivante : 

Eau. 1000 gram. 
Chlorure de sodium. 5,347 
Chlorhydrate de chaux cristall. 5,409 

— de magnés, n/.. 2,646 
Sulfate de soude id.. 1,646 
Bi-carbonate de soude. 2,116 

à laquelle il convient d’ajouter une 
petite quantité de bromure de potas¬ 
sium dont M. Balat d a constaté la pré¬ 
sence dans l’eau de Balaruc. 

Cette eau, en raison de sa for le 
salure et desonâcreté, ne peut être 
employée qu’en bains ; et la seule ma¬ 
nière de la préparer consiste à faire dis¬ 
soudre dans l’eau du bain la quantité de 
sels qui répond à sa contenance. Soit un 
bain de 500 litres d’eau, on prendra : 
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Chlorure de sodium. 1604 gram. 
Chlorhydrate de chaux. 1623 

-— de magnésie. . 793 

Sulfate de soude.. . 494 

Bi carbonate de soude. 635 

Bromure de potassium. 1,6 

On fait fondre dans une partie de 
l’eau, conservée à la température or¬ 
dinaire , les chlorhydrates de chaux et 
de magnésie ; on fait dissoudre à 
chaud, dans le restant du liquide, le 
sel marin et le sulfate de soude; on 
mêle les deux solutés ; on y ajoute le 
bi-carbonate réduit en poudre fine, et 
l’on entre immédiatement dans le bain. 

12, EAU DE BOURBONNE-LES-BAINS. 

L’eau de Bourbonne - les - Bains est 
composée, suivant l'analyse de MM. 
Bastien et Chevallier, et indépendam¬ 
ment d’une matière glaireuse et bitu¬ 
mineuse qu’il estimpossible de produire 
artificiellement, de 

Chlorure de sodium.., 

— de calcium.. .0,74 
Sulfate de chaux. . .., .0,78 
Carbonate de chaux., . 0,28 
Bromure de potassium 
Eau. 

En opérant sur cette formule les 
substitutions précédemment indiquées. 
on arrive aux résultats suivants, pour 
\ litre d’eau : 

Chlorhydrate de chaux cristall. 3,30 gram. 

Chlorure de sodium... .. 5,33 

Sulfate de soude. . 1,83 
Bi-carbonale de soude. . 0,47 
Bromure de potassium. ..0,05 

Cette eau n’est usitée que pour 
bains, comme la précédente. Voici les 

f doses qu’il convient d’employer pour 
250 et 500 litres de liquide : 

Pour un bain de.... 250 litr. 300 lit. 

Chlorhydrate de chaux.. 825 gr. 990 gr. 

Chlorure de sodium.... 1322 1600 

Sulfate de soude. 457 1550 

Bi-carbonate de soude... 117 140 

Bromure de potassium.. 12,5 15 

Ces quantités de sels sont si fortes 

l’eau même du bain. A cet effet, on 
divise cette eau en deux portions : 
l’une, froide , est mise dans une bai¬ 
gnoire avec le chlorhydrate de chaux 
et le bi-carbonate de soude; l’autre, 
chaude, sert à dissoudre le sel marin 
et le sulfate de soude, et ne s’ajoute à 
la première que lorsque la dissolution 
est opérée. On entre dans le bain im¬ 
médiatement après. 

13. EAU DE MER. 

D’après l’analyse du docteur Marcet, 
l kilogr. de l’eau de l’Océan Atlanti¬ 
que contient les sels suivants : 

Sels anhydres. Grammes. 

Chlorure de sodium. 26,600 

— de magnésium. 5,154 
— de calcium. 1,232 

Sulfate de soude. 4,660 

37,646 

Quoique cette analyse ne tienne pas 
compte du chlorhydrate d’ammonia¬ 
que, du chlorure de potassium, des 
iodures ni des bromures alcalins qui 
existent dans l'eau de mer, à la vérité 
en quantité très-minime, elle est la 
plus exacte de celles qui ont été pu¬ 
bliées jusqu’ici c En la prenant donc 
pour base, on pourra composer des 
bains d’eau de mer de la manière 
suivante, chaque sel étant pris cristal¬ 
lisé dans l’eau : 

Pour un bain de. 250 lit. 300 lit. 
Kilogr. Kilogr. 

Chlorure de sodium. 6,650 7,980 
Chlorhydrate de magnésie. 2,490 2,990 

— de chaux.. 0,605 0,730 

Sulfate de soude. 2,625 3,150 

Suivant l’observation de M. Soubei- 
ran, il convient, pour approcher le 
plus possible de la composition de l’eau 
de mer, d’employer du sel marin non 
purifié {sel gris]\ on pourrait en outre 
joindre approximativement, aux doses 
ci-dessus, de 0 à 8 gram. de bromure 
et d’iodure de potassium. 

I Voyez VHistoire abrégée des drogues 

simples, t. r, p. 273, art. Eau de mer. 
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! 4. EAU DE rUOMBlÈRES. 

Cette eau contient par litre, d’après 
l’analyse de M. Vaiupielin ; 

Grammes. 

('arbonate de soude cri.slallisé.. . . 0,1175 

Sulfate de soude ici.. 0,1260 

(ddorure de sodium. 0,0678 

Carbonate de chaux. 0,0317 

Silice. 0,0723 

Matière analogue à la gélat. aniin. 0,0588 

Cette formule revient à la suivante : 

lùiu. 1 litr. 300 litr. 
Gram Gram. 

Carbonate de soude crist. 0,195 58,50 

Sulfate de soude ici. 0,120 37,85 

Chlorure de sodium... 0,0,36 10,90 

Chlorhydrate de chaux, 0,059 17,75 

Silice. 0,072 21,05 

Célatine. 0,059 17,60 

1 5, EAU DE rUUENA. 

L’analyse de M. Barruel a fourni, 
l)Our un litre, 

■ Grammes. 

Sulfate de magnésie. 33,556 

— de soude. 21,889 

Chlorure de sodium. 3 

— de magnésium. 1,800 

Sulfate de chaux cristallisé. 1,184 

Carbonate de magnésie. 0,540 

— de chaux. 0,010 

•— de 1èr. 0,001 

Matière organique. 0,400 

62,440 

A. défaut d'indication précise sur 
l’état des sels obtenus, on peut regarder 
comme très-probable, que les sulfates 
de soude et de magnésie ont été dosés 
cristallisés et hydratés; que le chlorure 
de magnésium a été supposé sec, et 
tpie le carbonate de magnésie est de 
riiydro-carbonate. Alors, remplaçant, 
dans les résultats de l’analyse, le chlo¬ 
rure de magnésium par le chlorhy¬ 
drate cristallisé; Yhydro-carbonate de 
magnésie par une nouvelle quantité 
de chlorhydrate et par du bi-carbonale 
de soude ; le sulfate de chaux par du 
chlorhydrate de chaux et du sulfate de 
sonde; et négligeant la minime (pian- 
tité des carbonates de fer et de chaux, 
on arrive à la formule suivante, calcu¬ 
lée pour 10 litres : 

PAU MIXTION. 

Sulfate de magnésie cristallisé. 335 grain. 

— de soude id. 241 

Chlorhydrate de magnésie. ... 47,5 

— de chaux. 15 

Chlorure de sodium. 15 

Jji-caihonate de soude. 9,8 

Eau.  10 litr. 

Acide carbonique. 50 

16. EAU DE SEDMTZ. 

Une analyse de M. Steiimiann, que 
je trouve dans un petit imprimé publié 
par le docteur Reuss, donne, pour 1 
litre d’eau de Sedlitz : 

Sulfate de magnésie. 10,360 gram. 

Chlorure de magnésium,. .. 0,138 

Hydro-carhon. de magnésie. 0,026 

Sulfate de soude. 2,270 

Sulfate de potasse. 0,570 

Sulfate de chaux. 0,530 

Carbonate de chaux. 0,700 

de stronliane.. . . 0,008 

de fer.^ 

— de manganèse. .. 

Alumine. 

Silice .. T-,.. 

1 0,007 

Acide carbonique. 0,450 

Je suppose que cette analyse est 
exacte, et je ne puis cependant la pren¬ 
dre pour base d’une imitation de l’eau , 
de Sedlitz,faute de savoir à quel état 
les sels sont dosés. L’eau artificielle que i 
l’on prépare en France a d’ailleurs été 
faite jusqu’ici, moins dans le but 
d’imiter l’eau naturelle que comme î 
une manière facile d’administrer le 
sulfate. On se contente donc de mettre 
au fond de bouteilles de la contenance 
de 625 gram., un soluté concentré de 1 
8, 16, 30 ou 45 gram. de sulfate de 
magnésie, et on les remplit d’eau char¬ 
gée de 3 volumes d'acide carbonique. 

17. EAU DE SAIDSCHUTZ, 

M. Steiimiann a publié une analyse 
de l’eau de Saidschutz dont les résul¬ 
tats diffèrent peu de ceux obtenus pour 
l'eau de Sedlitz; la même incertitude ' 
dans l’état des sels m’empêchera d’en j 
faire usage, et j’aurai encore recours à ' 
celle de Bergmann , qui donne, pour 1 
kilogr. d'eau de Saidschutz : 
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Sulfate de magnésie cristal!. 20,226 gram 

Chlorhydrate de magnésie.. 0,512 

Hydro-carbon, de magnésie. 0,294 
Sulfate de chaux. 0,57G 

Carbonate de chaux. 0,144 

Acide carbonique.^ . 0,04 litr. 

Cette analyse n’offrant pas de sels 
de sonde, on ne peut y opérer ancune 
conversion de sels insolubles en sels 
solubles, et on ne l’imite artiücielle- 
ment qu’en employant les premiers à 
l’état humide. ISupposons donc que l’on 
veuille préparer 10 litres d’eau de Said- 
schutz, on obtiendra d’abord du sulfate 
de chaux en décomposant du chlorhy¬ 
drate de chaux par du sulfate de 
soude; on lavera plusieurs fois le 
précipité, on le privera d’eau autant 
que possible, on en fera sécher une 
petite partie pour connaîlre la quantité 
de sel sec qu'il représente, et on en 
pèsera enfin ce qu’il en faudra pour 
équivaloir à 57,60 grain, de sulfate 
sec. On l’introduira dans le vase de 
compression avec 10 litres d’eau. 

Secondement, on décomposera 5,15 
gram. de chlorhydrate de chaux par 
un excès de carbonate de soude ; on 
lavera exactement le précipité, qui 
devra répondre à 1,44 gram. de car¬ 
bonate de chaux sec, et on le joindra 
au sulfate de chaux. 

Troisièmement, on décomposera un 
soluté bouillant de 7,80 gram. de sul¬ 
fate de magnésie par un excès de car¬ 
bonate de soude ; on lavera le précipité, 
répondant à 2,94 gram, ^hydro-car¬ 
bonate de magnésie, et on le joindra 
aux deux sels précédents. 

On y ajoutera également 

Sulfate de magnésie cristallisé. 202 gram. 
Chlorhydrate de magnésie.. .. 5 

Acide carboni(pie. 30 litres. 

On pourrait également dissoudre les 
deux sels solubles dans une petite 
quantité d’eau, et partager le soluté 
par égale partie dans 16 bouteilles de 
025 gram., que l’on remplit avec l’eau 

I acidulée chargée des trois sels insolu- 
! blés. 
1 

EAUX FERRUGINEUSES. 

18. EAU UE CONTREXEVILI.E. 

D’après une analyse de Nicolas, cette 
eau contient, sur \ litr'e : 

Chlorure de sodium. 0,0814 gram. 

Sulfate de magnésie. 0,0271 

— de chaux.... 0,2713 

Carbonate de fer. 0,0271 
— de chaux.... 0,01 35 

Un peu d’acide carbonique. 

En réduisant les carbonates de fer el. 
de chaux, le premier en chlorure et 
le second en chlorhvdrate, et en char- 
géant l’eau de 2 volumes d’acide car¬ 
bonique , on trouve : 

Chlorure de sodium.0,38 gram. 
Protochlornre de fer sublimé.. 0,30 
Chlorhydrate de chaux crislall. 0,30 

Bi-carbonale de soude. 0,65 

Sulfate de magnésie... 0,27 
— de chaux.  2,71 
Eau. 10 litres. 

Acide carbonique. 20 

19. EA.U DE PASSY. 

Cette eau est fournie par cinq sour¬ 
ces, dont deux, placées au-dessous de 
la chaussée de Passy, à la sortie de 
Paris, portent le nom ôéeaux ancien¬ 
nes j tandis que les trois autres, situées 
à mi-côte, sont désignées sous le nom 
^eaux nouvelles. Ce sont celles-ci qui 
qui ont été analysées par MM. Barruel 
et Deyeux. De plus, les eaux de Passy 
sont tellement ferrugineuses que, de¬ 
puis longues années, les propriétaires 
ont imaginé d’en diminuer la force en 
les laissant exposées à l’air, pendant 
plusieurs mois, dans des jarres de terre. 
L’eau, décantée de dessus le précipité 
qui se forme par la suroxydation du fer, 
porte le nom à'eau épurée; mais 
comme la précipitation varie suivant 
la température et le temps d’exposition 
à l’air, beaucoup de praticiens sont 
d’avis qu’il vaut mieux employer l’eau 
de Passy non altérée, ou telle qu’eüe 
sort de sa source, et la couper avec 
une portion déM.erminée d’une boisson 
appropriée. 
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D’après l’analyse des deux chimistes 
nommés ci-dessus, 2 livres d’eau de 
Passy non épurée contiennent les subs¬ 
tances suivantes : 

Sulfate de chaux. 43,20 grains. 

Protosulfate de fer cristallisé 17,24 

Sulfate de magnésie cristall.. 22,60 
Chlorure de sodium. 6,60 
Sulfate d’alurn. et de potasse 7,50 

("arbonate de fer. 0,80 

Acide carl)oui(|ue libre.... 0,36 

Matière bitumineuse.... Quant, impond. 

La quantité d’acide carbonique est 
si faible qu’on peut la nét,dii^er; d’tm 
autre côté, il n’est pas probable qu’une 
eau aussi manifestement acide (elle 
exhale sur la lin de l’évaporation à 
siccité une odeur d’acide ciilorbydri- 
que) contienne aucune portion de 
fer à l’état de carbonate ; enfin, en 
calculant la quantité de sulfate de fer 
d’après celle de l’oxyde obtenue de 
l’analyse, on trouve pour la composi¬ 
tion de \ litre ou de i kilogr. d’eau de 
Passy : 

Sulfate de chaux. 2,3437 gram. 

Protosulfate de fer cristallisé 1,1111 

Sulfate de magnésie cristall. 1,2261 
Chlorure de sodium... 0,3582 

Sulfate d’alum. et de potasse 0,4069 

Le sulfate de chaux étant peu solu¬ 
ble , il convient de le faire dissoudre 
le premier dans l’eau, soit à l’aide du 
temps, soit au moyen d’une légère 
ébullition; on ajoute ensuite les autres 
sels, et l’on conserve l’eau dans une 
bouteille bien bouchée. 

M. Henry fils a eu occasion de faire 
une observation intéressante sur l’eau 
de Passy conservée pendant un certain 
temps dans de grands vases. Cette 
eau était devenue louche et noirâtre, 
dégageait une odeur d’acide sulfhy- 
drique, et présentait une foule de 
petites paillettes noires et brillantes de 
sulfure de fer. On y observait aussi des 
flocons fort abondants d’une subs¬ 
tance glaireuse, colorée en noir par 
le même sulfure. Tous ces résultats 
étaient dus à la décomposition des sul¬ 
fates par la matière organique; de 

PAR MIXTION. 

même que cela a lieu dans toutes les 
eaux séléniteuses, et dans un grand 
nombre d’eaux minérales (Seltz, Vi¬ 
chy, etc.), qui, envoyées loin de leur 
source, même dans des vases de verre 
bien bouchés, n’offrent le plus souvent, 
au bout d’un certain temps, qu’une 
eau croupie et tout à fait nuisible. 

20, EAU UE PROVINS. 

L’analyse de cette eau, faite avec 
beaucoup de soin par Vauquelin et 
M. I bénard, conduit aux résultats 
suivants : 

Eau. 10 litres. 

Acide carbonique. 5,50 
Carbonate de chaux. 5,54 gram. 

— de fer. 1,11 

— de magnésie. 0,83 

— de manganèse.... 0,22 
Silice. 0,25 

Chlorure de sodium. 0,42 

Il est assez difficile d’arriver artifi¬ 
ciellement à ces résultats, en raison 
de la petite quantité de sel marin qu’ils 
présentent, laquelle ne permet pas de 
remplacer tous les carbonates insolu¬ 
bles par les sels solubles correspon¬ 
dants . 

Il est cependant nécessaire, si l’on 
veut imiter cette eau, de remplacer 
au moins les carbonates de fer et de 
manganèse par le protocblorure de fer 
et par le chlorhydrate de protoxyde de 
manganèse, en raison de fimpossibi- 
lité où l'on est de préparer et de main¬ 
tenir les deux caiTonates au minimum 
d’oxydation, état sous lequel seulement 
ils peuvent rester dissous dans les 
eaux minérales; mais alors la quan¬ 
tité de sel marin se trouve doublée , ce 
qui est un léger inconvénient, cette 
quantité étant d’ailleurs fort petite. 

Quant aux carbonates de chaux et 
de magnésie, on les emploie à l’état 
humide, le premier résultant de la 
décomposition de 12 gram. de chlorhy¬ 
drate de clniux, et le second de celle 
de 2,22 gram. de sulfate de magnésie, 
par le carbonate de soude. On intro¬ 
duit ces carbonates bien lavés et égout¬ 
tés dans le vase de compression, avec 
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Ri-carbonate de soude. 2 gram. 

Protochlonire de fer sublimé. ... 1,20 

Protochlorbydrate de manganèse. 0,40 

Eau... 10 litr. 

et l’on charge l’eau de o volumes 
d’acide carbonique. 

21. EAU DE PYRMOlfT. 

Suivant l’analyse de MM. Brandes 
et Krueger, 10 kilogr. de cette eau 
contiennent 

Acide carbonique. 1,68 litres. 

— sulfurique. 0,03 
Sulfate de chaux. 11,86 gram. 

Carbonate de chaux. 9,42 

Sulfate de magnésie. 9,58 

Chlorhydrate de magnésie... 1,87 
Carbonate de magnésie. 0,42 

Carbouale de soude. 8,62 

Sidfate de soude. 4,24 

Sulfhydrate de soude. 0,12 
Chlorure de sodium. 0,60 

Phosphate de potasse. 0,175 

Carbonate de fer. 1,43 

— de manganèse.... 0,035 
Silice. 0,18 

Matière résineuse. 0,208 

Pour tirer parti de cette analyse, il 
faut d'abord supposer que les sels solu¬ 
bles ont été dosés hydratés; négliger le 
phosphate de potasse, le manganèse, 
la silice et la matière résineuse ; enfin 
supprimer l’acide sulfhydrique et le 
sulfhydrate de soude , dont l’existence 
dans l’eau naturelle n’est pas suffisam¬ 
ment constatée. 

Alors : 
-i » On prépare du sulfate de chaux 

il humide, et on en met dans le vase de 
ij compression la quantité nécessaire pour 
>1 équivaloir aux H gram., 86 du même 

i desséché. 
I 2” On obtient tout le carbonate de 

chaux humide qui peut résulter de la 
r décomposition de 20,5 gram. de chlor- 
[\ hydrate de chaux cristallisé, répon- 
)■ dant à 9,42 de carbonate sec, et on 
[ l'introduit également dans le vase de 
) compression. 

5° On remplace les 0,42 de carbo- 
{ nate de magnésie par 1,12 de sulfate, 
) de magnésie et 0,77 de bi-carbonate 

de soude; on ajoute ces deux sels à ceux 
qui existent déjà dans l’analyse, et on 
supprime au contraire la quantité 
correspondante de sulfate de soude 
(1,46). On opère de même pour le 
carbonate de fer que l’on remplace par 
ses équivalents en sulfate de fer et bi¬ 
carbonate de soude. De ces différentes 
corrections résulte la formule suivante : 

Sulfate de chaux humide... S. Q. 

Carbonate de chaux humide. tout. 

Sulfate de magnésie. 10,70 gram. 

Chlorhydrate de magnésie... 1,87 

Protosulfate de fer. 3,23 

Chlorure de sodium. 0,60 

Bi-carbonate de soude. 7,93 

Eau. 10 litres. 

xAcide carbonique. 50 

22. EAU DE SPA. 

L’analyse de Bergmann donnait pour 
1 litre d’eau de Spa 0,986 gram. de 
sels fixes, dont la moitié était du car¬ 
bonate de magnésie ; ensuite venaient 
les carbonates de chaux, de soude, de 
fer, et le chlorure de sodium. Les 
analyses modernes indiquent une bien 
plus petite quantité de principes miné- 
ralisateurs, et celle de M. Monheim, 
qui parait être la plus exacte, donne 
pour 10 litres 

Acide carbonique.. 8,6 Utres. 

Carbonate de fer. 0,95 gram. 

— de chaux. 0,81 
— de magnésie.0,34 

— de soude sec.0,98 

Chlorure de sodium. 0,22 

Alumine. 6,03 

Silice. 6,30 

3,63 

L’absence presque complète d’un sel 
de soude rend impossible l’imitation 
rigoureuse de cette eau. La seule ma¬ 
nière d’en approcher consiste à prendre 

Chlorhydrate de chaux cristall. 1,7 5 gram. 

Sulfate de magnésie id.., 0,90 

Protochlorure de fer. 1,05 
Bi-carbonate de soude. 2,90 

Eau. 16 litres. 

Acide carbonique. 50 
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Décomposez séparément le sel cal¬ 
caire et le sel mau;nésien par du carbo¬ 
nate de sonde, ainsi (pi’il a été dit 
plusieurs fois, et n’ajoutez à l’eau, 
dans le vase de compression, que les 
deux carbonates insolubles (pii en pro¬ 
viennent, Mettez dans le même vase 
le prolocblorure de fer et le bi-carbo- 
nate de soude, et saturez d’acide car¬ 
bonique. L’eau, ainsi préparée, diffère 
de l’eau naturelle par une plus forte 
proportion de sel marin, provenant 
de la décomposition du chlorure de 
fer. La quantité est de 0,97 grain., au 
lieu de 0,22. Cette augmentation n’est 
d’aucune importance, et l’on ne peut 
d'ailleurs opérer autrement pour in¬ 
troduire le carbonate de fer dans l’eau 
artilicielle. 

EAUX SULFUREUSES. 

23. EAU d’aix-la-chapei,le. 

D’après l’analyse de MM. Réamont 
et Monheim, i kilogr. de cette eau 
contient, en matières fixes : 

Chlorure de sodium desséché 2,9697 gram. 
Carbonate de soude ic/... 6,5444 

Sulfate de soude id... 0,2637 
Carbonate de chaux. 0,1304 

— de magnésie.... 0,0440 
Silice. 0,0705 

Les gaz qui sont formés d’azote, 
d’acide carbonique et d’acide hydro- 
sulfurique , ont été moins exactement 
déterminés ; mais on peut supposer que 
l’acide carbonique forme environ 1/4 
du volume de l’eau , et l’acide hydro- 

^ sulfurique libre ou combiné 1/5. Pour 
imiter autant que possible cette eau, 
il convient de transformer, comme 
précédemment, les sels insolubles en 
sels solubles; de porter la dose de 
l’acide carbonique à 2 volumes, afin de 
tenir en parfaite dissolution les carbo¬ 
nates formés, et de supprimer la silice. 
Alors en voici la formule : 

Eau pure, non aérée. 10 litres. 
Acide carbonique. 20 

— hydrosulfurique. 2 
Chlorure de sodium. 27,75 gram. 

Bi-carl)on. de soude cristall. , 11,70 

PiUt MIXTION. 

Sulfate de soude cristallisé.. 5,96 

Chlorhydrate de chaux. 2,85 

— de magnésie. . . 0,89 

fnttoduisez tous les sels dans le vase 
de compression, avec 9 litres d'eau, et 
chargez de 20 litres d’acide carbonique; 
divisez l’eau dans 10 bouteilles de 025 
gram , qui se trouveront remplies à 
00 gram. près; achevez de remplir 
avec 00 gram. d'eau saturée d’acide 
sulfhydrique, et bouchez aussitôt. 

Remarques. L’eau saturée d’acide 
sulfhydrique contenant un peu plus 
que le double de son volume de ce 
gaz, 10 fois 00 gram. d’eau, ou 900 
gram., en contiennent sensiblement 2 
litres, quantité fixée par la formule. 
1000 gram. ou I litre d’eau, nouvelle¬ 
ment saturée de gaz hépatique, ont 
en effet produit 17,8 gram. de sulfure 
de plomb, qui représentent d’acide 
sulfhydrique 

En poids. 2,547 gram. 

En volume. 2,130 litres. 

Au surplus , en donnant la formule 
précédenie comme un exemple de la 
manière dont on peut parvenir à imiter 
quelques eaux sulfureuses, nous som¬ 
mes les premiers à reconnaîire qu’il 
est souvent presque impossible d’attein¬ 
dre ce but d’une manière satisfaisante. 
Plusieurs de ces eaux contiennent de 
l’iode en quantité encore indétermi¬ 
née , et toutes, à ce qu’il paraît, ren¬ 
ferment une matière organique qui 
leur communique un toucher parti¬ 
culier, et que l’art ne peut produire. 

24. EAU DE BARÈGKS. 

Il n’existe aucune analyse complète 
de l’eau de Barèges. On doit conclure, 
il est vrai, des expériences de MM. Bor- 
gella, Anglada et Longchamp, que 
cette eau est formée de sulfure et de 
chlorure de sodium, de carbonate et 
peut-être de sulfate de soude, de quan¬ 
tités minimes d’hydrosulfates ou de 
carbonates de chaux et de magnésie, 
de silice et de quelques atomes d’une 
matière organique azotée, nommée 
barégine ou glairine. On sait de plus 
que ces substances réunies ne pèsent 
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pas plus de 5 décigr. par kilogramme 
d’eau; mais aucime analyse n’en fait 
connaître les quantités respectives 
C’est donc sur de simples inductions 
que M. Félix Boudet a proposé la 
formule d’une eau sulfurée, qu’il re¬ 
garde comme propre à remplacer celle 
de Barèges, et que voici : 

Eau distillée et bouillie. 10 litres. 

Carbonate de soude cristallisé. 0,91 gram. 

Chlorure de sodium. 0,15 

Sulfliydrate de soude cristall. '2,12 

Divisez dans 16 bouteilles de 623 
grammes. 

Les 3 mêmes sels répétés 50 fois, et 
dissous dans une quantité convenable 
d’eau, forment un soluté propre à 
composer un bain de Barèges de 300 
litres. Il faut bien se garder de confon¬ 
dre ce soluté avec Veau de Barèges 
•pour boisson, à cause des accidents 
mortels qui résulteraient de son inges¬ 
tion dans l’estomac. En voici la for¬ 
mule : 

25. SOLUTÉ POUR UN BAIN DE BAREGES. 

Pr.: Carbon, de soude cristall. 27 gram. 
Chlorure de sodium. 4,5 

Sulfhydrate de soude crist. 64 

Eau pure. 320 

M. Anglada, se fondant sur l’uni¬ 
formité de composition des eaux sulfu¬ 
reuses des Pyrénées, a émis l’opinion 
qu’une même formule pourrait les 

: remplacer toutes. Les auteurs du Co- 
> dex ont adopté cet avis, mais ont 
3| altéré sans motif plausible la formule 
) de M. Boudet, qui se rapproche davan- 
î tage de la proportion des sels existant 
I dans les eaux naturelles ; voici cepen- 
b dant les deux formules du Codex, pour 
3 boisson et pour bain : 

26. EAU SULFURÉE POUR BOISSON. 

l Sulfhydrate de soude cristallisé. 2,16 gram. 

.) Carbonate de soude. 2,16 
) Chlorure de sodium. 2,16 

1 Eau purgée d’air.. 10 litres. 

Dissolvez les 5 sels ensemble dans 
b 300 gram. d’eau privée d’air par l’ébul- 
il lition ; partagez le soluté également 
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dans 46 bouteilles de 623 gram., rem¬ 
plissez d’eau , boucliez et goudronnez 
aussitôt. 

Cette eau pourra remplacer celles 
de Barèges, de Caiderets, de Bagnè- 
res de Ludion, de Bonnes, de Saint- 
Sauveur, et autres eaux sulfureuses 
des Pyrénées-Orientales. 

"11. SOLUTION POUR BAIN DE BARÈGES 

( du Codex). 

Pr. : Sulfhydrate de soude crist.. ' 64 gram. 

Carbonate de soude id.. 64 

Chlorure de sodium. 64 

Eau pure. 320 

DEUXIEME SECTION. 

Hydrolés végétaux. 

Les bydrolés végétaux comprennent 
un grand nombre de médicaments qui 
ont reçu les différents noms de bois¬ 
sons , tisanes, apozèmes, émulsions, 
injections, lavements ou clijstères, 
lotions, bains, douches, fomenta¬ 
tions, embrocations, mucilages, ca¬ 
taplasmes , collyres, gargarismes, 
potions, juleps, loochs, médecines, 
mixtures. Une aussi longue nomen¬ 
clature, pour des préparations qui 
sont essentiellement composées des 
mêmes principes, suffit pour indiquer 
qu’elle est basée sur des considérations 
secondaires, souvent peu importantes 
et très-peu distinctes : aussi ne la 
prendrons-nous pas pour guide de la 
classification des hydrolés; et cepen¬ 
dant l’usage continuel qu’on en fait 
nous oblige à donner l’explication de 
tous les termes qui viennent d’être 
énoncés. 

4° Boisson, potus. Liquide aqueux 
destiné à être bu par verrée ou par 
tasse. 

2" Tisane , de ■RTuravr], orge mondé. 
Ce terme ne convient qu’à une bois¬ 
son composée d’orge mondé ou perlé ; 
mais on définit aujourd’hui une tisane, 
le produit d’une légère infusion ou 
décoction végétale, qui a l’eau pour 
excipient, et qui est destinée à servir 
de boisson habituelle aux malades. 

5» Apozème , en grec à.'KoUv^a, dé- 



55:2 MKÜICAMEINTS 

cocHon.. Ce terme ne devrait signifier 
que le produit d’une décoction; mais 
on entend généralement par apozèrne 
lin médicament aqueux, liquide, plus 
actif qu’une tisane, devant être pris 
en deux ou trois fois, et ne servant pas 
de boisson habituelle aux malades. 
Celte distinction est d’autant plus fu¬ 
tile , qu’on ne la suit pas dans la prati¬ 
que , et (pron donne le nom de tisane 
aux médicaments les plus propres à 
être nommé.^ apozèmes : telles sont 
les tisanes de Feltz, de Vinache , de 
Pollini, etc. Nous pensons que ces 
deux noms doivent être remplacés dans 
la pratique par celui de boisson , et 
dans une nomenclature méthoJique 
par celui Ci hydrolé. 

40 Emulsion. Médicament liquide, 
laiteux, formé par la division extrême 
dans l’eau d’une huile et d’un mucilage. 
On les prépare ordinairement en pilant 
avec de l’eau les semences huileuses, 
dites émidsives ,* mais on en tait aussi 
avec des huiles et de la gomme ou du 
jaune d’œuf. Les résines liquides et 
les gommes-résines suspendues dans 
l’eau , au moyen des mêmes intermè¬ 
des, forment encore des espèces d’é¬ 
mulsions analogues aux sucs laiteux des 
végétaux. 

5° Injection . Action d'injecter, et, 
par une extension vicieuse, liquide 
destiné à être introduit, au moyen 
d’une seringue, dans telle cavité du 
corps que ce soit. 

6® Lavement ou Clystère. Médi¬ 
cament lupiide destiné à être introduit 
dans l’anus à l’aide d’une seringue. 

7® Lotion. Action de laver. Ce 
terme nous a déjà servi à désigner une 
des opérations par extraction (page 81): 
par extension, on l’a donné aux liqui¬ 
des eux-mêmes destinés à laver une 
partie du corps; mais c’est un abus, et 
il sera toujours mieux de dire mélange 
ou hydrolé pour lotions, que lotion. 

8® Bain. Liquide servant à baigner 
le corps, en tout ou en partie. L’eau 
commune, les eaux minérales naturel¬ 
les et artificielles, les décoctés végé- 
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taux ou animaux, etc., sont employés 
à cet usage. 

9® Douche. Liquide aqueux destiné 
à être versé de haut sur quelque partie 
malade. Tous les liquides qui servent 
aux bains peuvent être employés pour 
les douches. 

10® Fomentation, en latin fotus. 
Action d'échauffer , d’étuver., de fo¬ 
menter : par extension, le liquide qui 
sert à fomenter. Les fomentations s’ef¬ 
fectuent en imbibant des compresses 
d’un liquide chaud, et les appliquant 
sur quelque partie malade. 

11 ^Embrocation, èaêpeyiia, èfiêpouTî, 

Médicament liquide (jui sert à bassiner, 
éluver, laver, arroser quelque partie 
du corps. Ce mot s’applique réellement 
au médicament, tandis que ceux de 
lotion et de fomentation ont rapport à 
l’action. Dans tous les cas, comme on 
peut laver, bassiner, étuver, injecter 
le corps avec d'autres liquides que ceux 
qui ont l’eau pour excipient, on voit 
que la plupart des termes qui précè¬ 
dent ne peuvent faire partie d’une 
classification ni d’une nomenclature 
méthodiques, et qu’il faut les considé¬ 
rer seulement comme propres à indi¬ 
quer l’usage des médicaments. 

12® Mucilage. Liquide épais et 
visqueux, formé par la solution ou la 
division dans l'eau d’un principe gom¬ 
meux. 11 est à remarquer que les gom¬ 
mes qui soht entièrement solubles dans 
l’eau, comme la gomme arabique, for¬ 
ment un mucilage beaucoup moins 
épais que celles qui ne font que s’y 
diviser, telles que la gomme adragante 
et les principes gommeux des semences 
de coing, de lin, etc. 

Secondement, le nom de mucilage, 
qui exprime la nature du médicament, 
fait un double emploi avec ceux de 
lavement, de lotion, de fomentation, 
Cembrocation, etc., qui ont rapport 
à son usage ; car les lavements, lotions, 
fomentations, embrocations, etc., faits 
avec des décoctés de racine de gui- 
mauve ou de graine de lin, ne sont 1 
autre chose que des mucilages. ! 
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E^lm, considérant que les niiicila- 
j^es (le giîiiiîanve on de lin sont pour 
ces substances ce qn’nn décocté de 
quinquina, par exemple , est pour le 
({iiinquina, nous pensons qu’en bonne 
nomcnclalure, des médicaments du 
même genre doivent avoir un nom 
commun ; et nous ne voyons pas pour¬ 
quoi on ne leur donnerait pas celui 
d'hydrolé de guimauve , de lin, ou de 
qidnqidna. 

13° Cataplasme, xaTâTcXa<7[xa, Mé¬ 
dicament mou et pâteux, formé de 
pulpe ou de poudre végétale et d'eau , 
et destiné à être apidiqué sur différen¬ 
tes parties du corps. Les cataplasmes 
sont ordinairement émollients, et com¬ 
posés de substances mucilagineuse; 
susceptibles d’absorber et de retenir 
beaucoup d’eau ; mais ils peuvent de¬ 
venir maturatifs, résolutifs ou irritants, 
suivant qu’on y ajoute des liuiles, des 
onguents, des teintures, des sels, ou 
des poudres âcres et rubéfiantes. Ceux 
qui sont faif^ avec la farine de mou¬ 
tarde portent le nom particulier de 
nnapismes. 

■H° Collyre, -/woXXijpiov. Médicament 
pour les yeux. Ce nom a été étendu à 
des substances de nature si différente, 
qu’il ne peut servir à former un genre 
distinct de médicament, et qu’il faut 
ne le considérer (}ue comme une ex¬ 
pression propre à indiquer l’usage du 
remède. Ainsi, on a do mé le nom de 
collyres à des mélanges d’eaux distil¬ 
lées, aux troebisques de céruse, à la 
tutbie préparée, au sucre candi, à 
l’iris, au sulfate de zinc, au proto-clilo- 
rure de mercure pulvérisé, aux on¬ 
guents contre l’ophtbalmie, etc. : il est 
évident que chacun de ces médicaments 
doit rentrer dans la classe qui lui est 
propre. 

13o Gargarisme. Médicament li¬ 
quide que l’on promène dans la bouche 
pendant quelque temps , et que l’on 
rejette ensuite sans en rien avaler. Le 
lait, les décoctés mucilagineux ou as¬ 
tringents, forment ordinairement la 
base des gargarismes. On ajoute sou¬ 
vent aux derniers du sirop cle mures, 
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du miel rosat, des acides alcoolisés, du 
borate de soude , etc. 

Le Collutoire est un autre médi¬ 
cament destiné à être employé dans 
la bouche. Il diffère du gargarisme en 
ce qu’il est ordinairement plus concen¬ 
tré, plus actif, et qu’on l’applique 
avec un pinceau sur un endroit déter¬ 
miné de la cavité buccale, au lieu de 
le promener partout f»ar le jeu des mus¬ 
cles des joues. 

10° Potion. Médicament liquide, 
d’un volume peu considérable , destiné 
à être pris par la bouche. 

l'o .J U LEP. D’après un grand nom¬ 
bre d exemples tirés des anciens au¬ 
teurs , les juleps ne différaient pas des 
potions ordinaires; suivant d’autres, 
\c, julep était un sirop liquide pia paré 
avec 3 parties d’eau distillée aromatique 
et 2 parties de sucre. Aujourd’hui, ce 
mot s’applique à une potion claire, 
transparente et agréable, composée 
d’eaux distillées et de sirops. 

18° Looch. Mot arabe, qui a été 
traduit en grec par ex/etyjjLa, en latin 
par linctus, et qui exprime l’action 
de lécher. On donnait autrefois ce 
nom à des médicaments mucilagineux 
et sucrés, d’une consistance moyenne 
entre celle des sirops et des électuaires, 
que l’on suçait au moyen d’un pinceau 
de réglisse; mais ces composiiions 
s’étant simplifiées peu à peu, les 
loochs sont aujourd'hui des potions 
sucrées et visqueuses, dans lesquelles, 
à l’aide d’un mucilage, on est parvenu 
à mettre de l’huile en état de parfaite 
suspension. On les prend par cuillerée. 

19° Médecine. Terme populaire 
pour exprimer une potion rendue pur¬ 
gative par une infusion de feuilles ou 
de follicules de séné, et par addition 
de manne, de casse, de sulfate de 
soude ou de magnésie. L’expression 
potion purgative est préférable à tous 
égards. 

20° Mixture. Mélange anomal de 
difféients liquides. La mixture est pour 
les liquides ce que les masses pilulaires 
sont pour les corps mous et solides : 
tous les liquides peuvent en faire par- 

23 
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tie; par exemple, les résines fluides, 
les huiles volatiles, les huiles fixes, les 
teintures et les esprits alcoolicjues, les 
sirops, les extraits, les acides, les^sels 
dissous, etc.; et comme d’ailleurs les 
potions, les juleps et les loochs sont 
aussi de véritables mixtures, si l’on 
veut conserver quehiue utilité à ce mot, 
il faut le définir ainsi : Mixture, mé¬ 
lange liquide de médicaments très-ac¬ 
tifs, destiné à être pris par gouttes sur 
du sucre, ou dans un verre d’eau ou 
de boisson appropriée. Il est évident, 
par cette définition, que les mixtures 
ne peuvent pas plus faire partie exclu¬ 
sive des hydrolés que d’aucune autre 
classe de médicaments. 

1. htdrolé d’amandes douces. 

(Émulsion ou lait d’amandes.) 

r. : Amandes douces mondées de 

leurs pellicules. 32 grams 

Sucre blanc. 32 

Eau. 

Pilez ensemble, dans un mortier de 
marbre, les amandes, le sucre et une 
petite quantité d’eau ; délayez la pâte, 
devenue bien homogène, dans le res¬ 
tant du liquide; passez à travers une 
étamine, et exprimez. 

On aromatise ordinairement cet 
hydrolé avec 8 gram. d’eau de fleurs 
d’oranger. 

On prépare de même les hydrolés 

ou émulsions 

d’amandes amères, de pistaches , 

de chènevis , de semences de potiron, 

de pignons doux, dites semenc. froides. 

Remarques. L’émulsion d amandes 
amères jouit d’une odeur très-pronon¬ 
cée d’acide cyanhydrique. On doit l’em¬ 
ployer avec précaution. Ordinairement 
même on se contente d ajouter un 
sixième ou un huitième d amandes 
amères aux amandes douces, lorsqu on 
veut les prescrire en émulsion. 

L’émulsion de chènevis est sédative 
et légèrement narcotique ; elle contient 
une matière glutineuse qui la rend dif¬ 
ficile à passer, et qui oblige à se servir 
d’étamines d’un tissu peu serré. L’émul¬ 

sion de pistaches est légèrement colo¬ 
rée en vert; les deux autres diffèrent 
peu de l’émulsion d’amandes douces. 

2. HYDROLÉ d’arnica (rvcc la fleur). 

Pr. ; Fleur d’arnica. 2 gram. 

Eau bouillante. 500 

Laissez infuser pendant une demi- 
heure; passez et filtrez au papier. Cet 
hydrolé est sudorifique et vulnéraire, 
pris par tasse d’heure en heure. 

Remarque. Il est utile de filtrer 
l’hydfolé de fleurs d’arnica au papier, 
afin de le priver entièrement des par¬ 
ties soyeuses de la fleur, qui, en raison 
de leur finesse, pourraient passer à 
travers une simple étamine, et irriter 
le canal alimentaire. La même remar¬ 
que s’applique aux boissons faites avec 
les autres fleurs synanthérées, et no¬ 
tamment à celles de tussilage et de 
pied-de-chat. 

' 3. HYDROLÉ d’aUNÉE. 

(P>oisson d’aunée.) 

Pr. : Racine d’aunée séc. et conc. 16 gram. 

Eau bouillante. 500 

Faites infuser pendant six heures, 
et passez. 

On prépare de même les hydrolés 

de bardane , de quinquina, 

de patience, de serpentaire de Virg. 

de polygala, de valériane. 

dont les doses peuvent varier suivant 
l’indication des formules. 

4. HYDROLÉ DE CACHOU. 

P,; Cachou grossièrement pulv.. 4 gram. 

Eau bouillante. 500 

Faites infuser pendant six heures, 
filtrez; ajoutez, s’il est jugé néces¬ 
saire , 

Sirop de sucre. 32 gram. 

Eau de cannelle. 8 

5. HYDROLÉ DE CAMPHRE. 

(Eau camphrée.) 

Pr. ; Camphre purifié. 4 - gram., 

Pulvérisez dans un mortier à l’aide “ 
de quelques gouttes d’alcool ; mettezt 
dans un bouteille avec 

Eau distillée.. .. 500 gram. 
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Agitez plusieurs fois pendant qua¬ 
rante-huit heures, et filtrez. 

En reeucillant et séchant le camphre 
qui reste, on trouve que l’eau en a 
dissous 1 gram. 38, ou seulement 
(1,510 pour i€0, ou environ 1 décigr. 
pour 50 grammes. SuivantM. Hodgson 
jeune, la magnésie calcinée et la craie 
préparée augmentent considérablement 
cette solubilité. En triturant 2drachmes 
de camphre et 1 /2 drachme de magnésie 
calcinée avec 4 pinte anglaise d’eau 
(475 gram.), on dissout 50 grains troy, 
ou 5 gram. 20 de camphre (0,69 pour 
400); en employant la craie préparée, 
on dissout 5 gram. 40 de camphre, 
ou 0,72 pour 100. Suivant M. Hodgson, 
le carbonate de magnésie ne jouit pas 
de la même propriété au même degré. 
Ces résultats demandent à être vérifiés. 

6. HYDROLÉ DE CAMPHRE ÉthÉrÉ. 

(Eau élhérée camphrée, d’après M. Planche.) 

Pr. ; Camphre purifié. 8 gram. 

p)ther suUiiricpie. 25 

Eau distillée. 475 

On se procure un flacon tubulé par 
le bas , et muni d’un robinet, comme 
pour le sirop d’éther. On y introduit 
le camphre et l’éther ; lorsque la disso¬ 
lution est opérée, on ajoute l’eau, et 
l’on remue le mélange plusieurs fois 
dans l’espace de deux heures. On sou¬ 
tire la liqueur par le bas lorsqu’on a 
besoin de s’en servir. 

7. HYDROLÉ DE CAPILLAIRE DU CANADA. 

(Tisane de capillaire.) 

Pr. : Capillaire du Canada. 4 gram. 

Eau bouillante. 500 

Faites infuser pendant une heure, 
et filtrez. On édulcore avec un sirop 
approprié. 

On prépare de même les hydrolés 
ou boissons 

5 de capillaire de Monlpellier, de cctérach ou 

I doradille ; de feuilles d’oranger, d’uva- 

ursi ; de fleurs de mauve, de sureau et 

de tilleul. 
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Nota. Il est nécessaire de filtrer au 
papier les hydrolés de capillaire et de 
doradille , à cause des écailles soyeuses 
qui recouvrent la fructification de ces 
plantes ; quant aux autres hydrolés, 
on peut se contenter de les passer à 
travers une étamine. 

8. HYDROLÉ DE CASSE. 

P. ; Casse nouvelle. 125 gram. 

Eau bouillante. 1000 

On lave la casse, et on l’essuie avec 
un linge rude ; on la fracture avec un 
marteau ou dans un mortier de ntar- 
bre, et on la met dans un pot avec 
4 litre deau bouillante. Après six 
heures d’infusion, on passe à travers 
une étamine. 

9. HYDROLÉ DE CHICORÉE. 

(Tisane de chicorée.) 

Pr. : Feuilles de chicorée sèch. 16 giam. 

Eau bouillante. 1000 

Faites infuser et passez. 
On prépare de même les hydrolés 

de bourrache, de scabieuse , etc. 

de chamædris, 

On édulcore toutes ces boissons à 
volonté, soit avec un sirop approprié, 
soit avec du miel. 

10. HYDROLÉ DE CHIENDENT. 

' (Tisane de chiendent.) 

Pr. ; Racine de chiendent.... 32 gram. 

Eau. lOOO 

La racine de chiendent doit être 
mondée de ses écailles et radicules, 
lavée à l’eau froide, pilée dans un 
mortier de marbre, et soumise à une 
ébullition modérée pendant un quart 
d’tieure. On passe à travers une éta¬ 
mine 

Cette boisson est souvent édulcorée, 
soit avec \ 5 gram. de racine de réglisse, 
ratissée et coupée, qu’on y fait infuser 
pendant une demi-heure, avant de la 
passer, soit avec un sirop approprié ; 
souvent aussi on la rend plus diuréti¬ 
que, en y ajoutant 6à 8 décigr. de 
nitrate de potasse. 

25. 



MÉDICAMEiMS PAU MIXTION. 

11. HYIiROT.É DE CITRONS. 

(iJnionade.) 

Pr. : Citrons. 2. 

Sucre. 64gram. 

Eau bouillante. 1000 

Coupez les citrons par tranches 
minces; faites-les tomber à mesure 
dans un pot de faïence, versez-y l’eau 
bouillante ; couvrez le vase , et laissez 
infuser pendant une heure ; ajoutez le 
sucre, et passez à travers une étamine. 

On prépare de même Xhydrolé d'o¬ 
ranges ou orangeade. 

12. hydrolé citrique édui.coré. 

(Limonade artificielle.) 

Pr. : Acide citrique pur. 4 gram. 

Sucre.. 

Eau. 

Alcoolat de citrons. 

64 

1000 

4 

13. HYDROLÉ u’eSTÈCES AMERES» 

(Tisane amère.) 

Pr.: Espaces amères.» .. 32 gram» 

ïlau bouillante. 1000 

Faites infuser pendant six à douze 
heures, et passez à travers une éta¬ 
mine. 

PrépaYez de même les hydrolés ou 
tisanes 

d’espèc. anthelmintiq., d’espèces bécliiq., 

— apéritives, — diurétiq., 

— astringentes, — pectoral. 

Tous ces hydrolés sont employés 
pour boisson, et sont édulcorés, s’il y 
a lieu, avec 00 gram. d'un sirop appro¬ 
prié. 

14. HYI>ROI-É d’espèces AROMATIQUES. 

32 gram. 

Faites dissoudre le sucre et l’acide 
dans l’eau, ajoutez l’alcoolat de ci¬ 
trons et liltrez. 

On prépare une boisson semblable 
avec l’acide tartrique, qui porte le 
nom de limonade tartarique. 

On donne également, dans la prati¬ 
que, le nom de limonade chlorhy¬ 
drique, nitrique, phosphorique, sul¬ 
furique , à des boissons sucrées, con¬ 
venablement acidulées par les acides 
chlorhydrique, nitrique, phosphorique 
et sulfaritpie. Les doses d’acide qu'il 
convient d’employer sont, pour \ litre 

de boisson ; 

Acide chlorhydrique. 4 gram. 

— nitrique à 35'’. 2 

_ phosphorique à 45°.... 2 à 3 

— sulfuricpie à CG®. 2 

Mais ces doses peuvent être aug¬ 
mentées ou diminuées selon le besoin. 

Enfin, on donne le nom de limonade 
gazeuse à une boisson fort agréable , 
préparée en ajoutant à de 1 eau saturée 
d’acide carbonique une quantité con¬ 
venable de sirop de citrons , ou de si¬ 
rop d’acide citrique aromatisé, ou de 
o-roseilles framboisé (page 340). 

Pr. : Espèces aromatiques... . 

Eau bouillaiile. 1000 

Faites infuser comme ci - dessus, 
et passez. 

Cet hydrolé n’est employé qu'à l’ex¬ 
térieur, en fomentations, lotions, ou 
bain local. Lorsqu'il doit servir pour 
un bain entier, il faut en préparer une 
plus grande quantité, et prendre ^, 2 
ou 3 kilogr. d’espèces aromatiques, les 
mettre avec de l’eau dans un vase 
couvert, et chauffer jusqu’à l’ébulli¬ 
tion. On laisse bouillir pendant quel¬ 
ques minutes , on verse le tout dans la 
baignoire, et l’on remplit d’eau. 

15. hYdrolé d’espèces émoeeientes. 

Pr. : Espèces émollientes. 32 gram. 

Eau. 1000 

Faites bouillir pendant un quart 
d'heure, et passez avec forte expres¬ 
sion. 

Lorsque cet hydrolé doit servir pour 
bain, on le prépare dans les mêmes 
proportions que celui d’espèces aroma¬ 
tiques , et on fait bouillir pendant une 
demi-heure. On peut se dispenser de 
passer la liqueur. 

16. HYDROEÉ d’espèces SUDORIFIQUES. 

(Tisane sudorifique.) 

Pr. : Espèces sudorifiques. 64 gram. 

Eau. 1000 
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Prenez le gaïac, la squiiie et la 
salsepareille qui font partie des espèces 
sudorifiques indiquées page 196; faites- 
les macérer dans l’eau pendant douze 
heures ; chauffez, et faites bouillir 
pendant un quart d’heure; versez le 
tout sur le sassafras râpé , laissez infu¬ 
ser pendant deux heures, passez à tra¬ 
vers une étamine. 

17. HYDROLÉ DE FOUGERE MALE. 

Pr. : Rac. de fougère mâle cône. 64 gram. 

Eau. 1000 

Faites bouillir et réduisez à trois 
verres, à prendre dans la journée. 

I On prépare de même Vhydrolé d'é¬ 
corce de racine de grenadier. 

i Ces hydrolés , et surtout le dernier, 
j sont employés avec succès contre le 

tænia 

18. HYDROLÉ DE FRUITS PECTORAUX. 

Pr. : Fruits pectoraux (p. 196) 64 gram. 

Eau pure. 1000 

Ouvrez les dattes pour en retirer 
les noyaux, ouvrez les jujubes et les 

\ figues, ôtez aux raisins leurs rafles; 
ij faites bouillir le tout dans l’eau pen- 
j dant une demi-heure, et passez. 

On peut aromatiser cette boisson en 
i| y faisant infuser 4 gram. de capillaire 

du Canada, et la sucrer avec 30 gram. 
' de miel fin. Elle est légèrement laxa- 

!l tive. 

1 19. HYDROLÉ DE GENTIANE. 

j Pr. : Racine de gentiane coupée 

j! par tranches. 4 gram. 
Eau pure. 600 

J Faites macérer dans une bouteille 
I pendant douze heures. 

Cet hydroîé peut servir de boisson 
I habituelle aux enfants scrofuleux; on 
j la décante à mesure du besoin. 
I 
I 20. HYDROLÉ DE GOMME. 

I (Eau de gomme.) 

Pr. : Gomme arabiq. pulv. 15 à 30 gram. 

:i Eau. 1 litre. 
\ 

; Mettez la gomme au fond d’un mor- 
1 tier de marbre; délayez-la prompte- 

n uient avec ledoubled’eau ; ajoutez peu ' 
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à peu le restant de l’eau; passez à 
travers une étamine. 

On sucre cette boisson, qui doit être 
parfaitement claire et transparente, 
avec 50 gram. de sucre, ou 75 gram. 
d'un sirop approprié (coings, consolide , 
gomme, guimauve, groseilles, etc.). 

On peut également préparer l’hy- 
drolé de gomme, en prenant la gomme 
en morceaux la plus pure, la lavant et 
la faisant fondre à froid, comme il a 
été dit pour la pâte de dattes (pag. 266). 

21. HYDROLÉ DE GOMME ET DE CORNE 

DE CERF CALCINÉE. 

(Décoction blanche.) 

Pr. : Corne de cerf cale, et porph. 8 gram. 
Sucre en morceaux. 48 
Gomme arabique. 32 
Eau de fleurs d’oranger.. 8 
Eau bouillante.. 1000 , 

Triturez dans un mortier de marbre 
la corne de cerf préparée et le sucre ^ 
jusqu’à ce que le tout forme une pou¬ 
dre fine ; ajoutez la gomme, délayez 
avec l’eau bouillante , donnez quelques 
bouillons, passez à travers une étamine, 
et ajoutez l’eau de fleurs d’oranger. 

Cet hydrolé doit avoir la blancheur 
et l’opacité du lait, et tenir la corne 
de cerf en parfaite suspension, au 
moins pendant quelques heures. Ou 
remplit cette condition en prenant 
cette dernière substance parfaitement 
porphyrisée, la triturant d’abord avec 
le sucre entier, qui, par sa dureté, dé¬ 
truit la cohésion que les trocliisques 
ont prise en séchant, et enfin en la 
faisant bouillir quelques minutes avec 
la gomme. 

Autrefois on préparait la décoction 
blanche avec de la mie de pain au lieu 
de gomme ; mais cette mie de pain re¬ 
tenait sur l’étamine une partie de la 
corne de cerf calcinée, donnait à la 
liqueur une onctuosité désagréable, et 
la boisson s’altérait très-promptement, 
surtout en été. D’ailleurs, la décoction 
blanche, préparée à la gomme, réussit 
très-bien pour calmer les diarrhées et 
les dysenteries, et c’est, sans contre¬ 
dit , un des meilleurs remèdes que 
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que l’on puisse employer à cet effet. 

22. UYDROLÉ DE GOUDRON. 

(Eau de goudron.) 

l’r. : Goudron du Nord. 1 kilog. 

Eau. 10 

Mettez dans une cruche, et agitez 
souvent avec une spatule pendant 
vingt-quatre heures ; jetez cette pre¬ 
mière eau, remplacez-Ia par de nou¬ 
velle , et laissez macérer pendant un 
mois, en agitant de temps en temps; 
décantez, et filtrez. 

Cet hydrolé est aromatique , légère¬ 
ment acide, et chargé de différents 
principes pyiogénés, au nombre des¬ 
quels se trouvent sans doute une petite 
quantité de créosote et de picamare. 
On en fait usage contre le scorbut, la 
cachexie, la phthisie. 

23. HYDROUÉ DE GRAINE DE UIN, 

pour boisson. 

Pr. : Graine de lin. 8 gram^ 
Eau. 1000 

Faites infuser ou macérer pendant 
douze heures ; passez sans expression ; 
édulcorez avec un sirop approprié ( or¬ 
geat, gomme ou guimauve). 

24. HYDROUÉ DE GRAINE DE LIN, 

pour lavement. 

Pr. : Graine de lin. 16 gram. 
Eau. 1000 

Faites bouillir, et passez avec expres¬ 

sion. 
Cette liqueur, beaucoup plus épaisse 

que la précédente, ne pourrait pas 
être prise en boisson. 

La même observation s’applique à 
Xhydrolé de racine de guimauve, qui 
doit être fait par macération ou par 
décoction, suivant qu'il doit servir de 
boisson ou être pris en lavement. 
La dose de racine pour boisson est de 
45 à 50 gram., et pour lavement de 50 
à 60 grammes. 

25. HYDROLÉ DE GRUAU. 

(Tisane de gruau.) 

Pr. : Gruau d’avoine, ou avoine 
mondée.,. 16 gram. 

Eau.. « • 1000 

PAR MIXÏIOA’. 

Faites bouillir le gruau jusqu’à ce 
qu’il soit cuit; passez à travers une 
étamine ; édulcorez avec un sirop ap¬ 
proprié (gomme, guimauve, etc.). 

ün prépare de même les hydrolés 

d’orge mondé, de riz. 

— perlé, 

Ces trois substances .doivent être 
lavées à l'eau froide avant d'être soumi¬ 
ses à la décoction. 

26. HYDROLÉ DE LICHEN. 

Pr. ; Lichen d’Islande mondé. 16 gram. 

Eau. 1000 

Lavez le lichen à plusieurs eaux ; 
faites-le chauffer jusqu’à l’ébullition 
avec de nouvelle eau ; passez et expri¬ 
mez ; remettez le lichen avec d’autre 
eau sur le feu, et faites-le bouillir 
jusqu’à parfaite cuisson; passez à tra¬ 
vers un linge. 

On édulcore cette boisson avec 50 à 
60 gram. de sucre, ou de toute autre 
manière. 

27. hydrolé de miel ou hydromel. 

Pr. ; Miel surfin. gram. 

Eau chaude.* • 1000 

Faites dissoudre, et passez. 

28. hydrolé de mousse de corse. j 

Pr. : Mousse de Corse mondée, 4 à 8 gram. 

Faites bouillir dans 6 onces d'eau et 
réduire à moitié ; passez avec expres¬ 
sion. 

Usage. Contre les vers intestinaux 
des enfants ; on le leur fait prendre en 
une fois, le matin à jeun, et l'on réi- i 
1ère celte dose deux jours consécutifs. 

29. HYDROLÉ d’orge. Voycz Hydrolé de i 

gruau. j 

30. HYDROLÉ d’oseille COMPOSÉ. ^ 

(Communément bouillon, aux herbes.') 

Pr. : Oseille récente. 125 gram. | 

Feuilles de laitue. 64 
— de poirée. 32 

— de cerfeuil. *>2 

Eau. 1250 

Sel marin.. 2 

Beurre frais. 2 

Lavez les plantes, déchirez-les avec i 
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les mains ; mettez-les, avec l’eau, dans 
un pot de terre couvert ; faites-Ies bouil¬ 
lir jusqu’à ce qu’elles soient cuites; 
ajoutez le sel et le beurre, et passez à 
travers un lin^e. 

Cet hydrolé est rafraîchissant et un 
peu laxatif. Quelques personnes le pré¬ 
parent en faisant d’abord cuire les plan¬ 
tes àvec le beurre, ajoutant beau après, 
et faisant bouillir pendant quelque 
temps ; mais ce bouillon est toujours 
trouble et d’une saveur âcre ; le pre¬ 
mier est beaucoup plus doux et plus 
agréable. 

31. HYDROLÉ DE RAIFORT COMPOSÉ. 

(Apozème antiscorbulique.) 

Pr. : Racine réc. de raifort sauv. 16 gram. 

Feuilles réc. de cochléaria. 32 
— de cresson... 32 

Eau bouillante. 500 

On lave le raifort et les plantes ; on 
. les contuse légèrement dans un mor¬ 

tier, et, après les avoir mis dans un 
pot de faïence , on y verse beau bouil¬ 
lante. On passe après deux heures d’in¬ 
fusion. 

I '32. HYDROLÉ DE RgUBARBE. 

Pr. : Rhubarbe de Chine concass, 4 gram. 

Eau bouillante. 250 

, Passez après deux heures d’infusion. 
' Cet hydrolé est souvent prescrit par 
|i les médecins étrangers , et surtout an- 
j glais, sous le nom de teinture aqueuse 
j de rhubarbe ; mais la teinture aqueuse 
j de rhubarbe de la Pharmacopée de 
[ Prusse est autrement composée. En 
II voici la formule, réduite en grammes ; 

tî Pr. ; Rhubarbe concassée. 30 gram. 
j Carbonate de potasse.. .. 7,5 

I Eau bouillante. 240 

Faites infuser pendant douze heures, 
ji passez, ajoutez : 

ij Eau de cannelle alcoolisée.. 40 gram. 
\ 

33. HYDROLÉ DE SALSEPAREILLE ET DE 

I mézéréon COMPOSÉ. ÇPharm. Lond.) 

11 Pr. : Salsepareille. 125 gram. 

Racine de sassafras. 32 

Rois de gaïac. 32 

Racine de réglisse. 32 
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Ecorce de rac.de mézéréon. 12 gram. 

Eau. 2000 

Après avoir fait macérer dans beau , 
et pendant six heures, toutes les subs¬ 
tances convenablement divisées, un 
les fait bouillir pendant un quart 
d’heure, et bon passe. 

34. HYDROLÉ DE SALSEPAREILLE ET DE BROU 

DE KOIX COMPOSÉ. 

(Décoction de Pollini, d’après Swédiaur.) 

Brou de noix sec et cont. 75 gram. 
Salsepareille coupée.... 12,5 
Squine coupée... 12,5 
Sulfure d’antimoine pulv. 
et renfermé dans un nouet. 25 
Pierre ponce pulvérisée. 12,5 
Eau ordinaire. 1500 

Faites bouillir le tout dans un vase 
de terre, jusqu’à réduction de moitié ; 
laissez refroidir, et passez; décantez 
avee soin, après plusieurs heures de 
repos, lorsque la pierre ponce et le 
sulfure seront bien déposés au fond du 
vase. 

Usage. A prendre en un jour, moi¬ 
tié le matin et moitié le soir, contre la 
syphilis rebelle , les dartres, la lèpre. 

Il est douteux que la pierre ponce 
ajoute quelque chose à cette boisson : 
à la vérité, ce produit volcanique con¬ 
tient une certaine quantité de potasse ; 
mais cet alcali y est dans un tel état 
de combinaison, qu’il n’est pas proba¬ 
ble qu’il agisse sur le sulfure d’anti¬ 
moine. 

35. HYDROLÉ DE SALSEPAREILLE ET DE SENE 

COMPOSÉ. 

(Tisane de y'mdiche, formulaire de Cadet.) 

Pr. : Salsepareille coupée. 48 gram. 

Squine coupée.. 48 

Gaïac râpé. 48 

Sulfure d’antimoine dans 

un nouet.. 64 
Eau ordinaire. 3000 

Faites macérer pendant douze heu¬ 
res , puis bouillir jusqu’à réduction à 2 
kilogr.; ajoutez : 

Sassafras râpé. t6 gram. 

Séné mondé. 16 

Laissez infuser pendant une heure; 
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passez et décautez après un repos suf¬ 
fisant. 

36. HYDR’OlÉ UK SALSEPAREIIXK ET 

u’iCHTliYOCOLI.E COMPOSÉ. 

(Tisane de Feltz , suivant Baurné.) 

Pr. ; .Salsepareille coupée.... 64 grain. 

S(piine. 32 

llcoiçe de buis. 48 

— de lierre. 48 
Colle de poisson. 48 

Sulfure d’anliinoine. 125 
Eau. 3000 

Incisez la colle de poisson ; renfer¬ 
mez le sulfure d’antimoine dans un 
nouet de linge lâche ; concassez les au¬ 
tres substances, et faites macérer le. 
tout avec l’eau , dans un vase de terre, 
pendant douze heures. Alors faites 
bouillir et réduire à moitié; passez, 
décantez la liqueur après quelque 
temps de repos; ajoutez-y : 

DeutO'chlorure de mercure. 15 centigram. 

préalablement dissous. 
A prendre en trois jours. 

Autre Tisane de Feltz, formule de l’hôpital 

des Vénériens. 

l'r. : Sulfure d’antimoine. 125gram. 

Salsepareille. DG 

Colle de poisson. 16 

Eau commune. 3000 

Préparez comme ci-dessus, et faites 
réduire à 1500 grain,, qui sont à pren- 
tlre en deux jours. 

Remarque. On trouve dans les dis¬ 
pensaires un grand nombre de boissons 
antivénériennes plus ou moins analo¬ 
gues aux précédentes : ne pouvant les 
rapporter toutes, je crois utile de faire 
connaître les trois principales. 

Tisane sudorifique d’Astruc. 

: Racine de salsepareille.. . 64 gram. 

— de squine. G4 

— de sassafras. 64 

. 64 

Ti 

Bois de gaïac.. 
Sulfure d'antimoine gros¬ 

sièrement trituré. 
Eau. 

64 
4500 

Faites bouillir doucement, dans un 
vase couvert, jusqu'à réduction à 5 
kilogr.; ajoutez sur la lin : 

Racine de réglisse. 32 gran». 

et suivant rindication, 

Follicules de séné. 16 gram. 

Faites bouillir un instant, et passez. 

Décoction anlivénérienne de Lisbonne. 
I^Phann. bat.) 

Pr. : Salsepareille. 96gram, 

Santal rouge. 96 

Santal blanc. 96 

Bois de Rhodes. 32 

— de gaïac,. 32 

Sassafras... 32 
Ecorce de mézéréou. ... 16 

Sulfure d’antimoine. .... 64 
Eau bouillante. 3750 

Faites infuser pendantune nuit, et ré¬ 

duisez ensuite à wioié/é; ajoutez à la fin : 

Racine de réglisse. 16 gram. 

Décoction de Zittmann. (Pharm. bat.) 

Pr. ; Salsepareille. 375 gram. 

Eau boiiillanle. 24 lit. 

Faites digérer pendant vingt-quatre 

heures ; ajoutez dans un nouet : 

Sucre d’alun , ou poudre stjpti- 

que de la Pharmacopée d’E¬ 

dimbourg 2. 48 gram. 

Mercure doux. 16 

Sulfure de mercure rouge. 4 

Faites cuire jusqu’à ce qu’il rede 

un tiers du liquide ou 8 litres ; sur la 

fin ajoutez : 

Feuilles de séné. 96 gram. 

Racine de réglisse. 48 
Fruits d’anis. 16 

— de fenouil. 16 

Passez et éti(}uetez décoction forte. 

ï La formule porte 24 mesures. M. Biett, 

dont j’ai suivi l’opinion, a traduit 24 me¬ 

sures par 24 litres, et M. Jourdan, dans sa 

Pharmacopée , met 90 livres. 
2 Composée de 4 parties d’alun et d’une 

partie de kino. Mais, d’après d autres au¬ 

teurs, dont l’opinion me semble prélèrable, 

le sucre d’alun est composé de parties éga 
tes de sucre et d’alun. J'ai conservé les do¬ 

ses de la formule primitive, qui fournit 8 
litres de décoction forte, et S litres de dé¬ 

coction faible. On prescrit souvent 1 litre 

de chaque décoction ; alors il faut prendre 

le 8® de tous les ingrédients,. 
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Au résidu de ropéralion précédente 
ujoulez : 

Salsepareille. 192 gram. 
Eau. 24 litres. 

Faites réduire à 8 litres, en ajoutant 
sur la fin : 

Écorce de citrons. 12 gram. 

Cannelle. 12 

Cardamome mineur. 12 

Racine de réglisse. 12 

Passez et étiquetez décoction faible. 
M. Jourdan stigmatise ainsi cette 

composition : Préparation plus ab¬ 
surde encore que quelques-unes des 
précédentes. Il est diflicile, en effet, 
de réunir ensemble des éléments plus 
disparates, et l’on a peine à concevoir, 
d’ailleurs, que I on administre aujour¬ 
d’hui une boisson tenant en suspension 
une quantité de protochlorure de mer¬ 
cure qui peut varier depuis quelques 
décigrammes jusqu’à :2 gram. par litre, 
suivant la ténuité de la poudre, qui n'est 
pas fixée; suivant la finesse du linge qui 
la renferme ; suivant la quantité qui s’en 
dépose dans le vase à coction, dans le 
couloir où l’on reçoit le liquide, dans 
les bouteilles qui le renferment. J’a¬ 
bandonne donc toute discussion sur 
cette boisson, pour revenir à celles qui 
contiennent du sulfure d’antimoine, et 
particulièrement à la tisane de Feltz. 

Ainsi que je l’ai déjà dit ( page \ 94 ), 
le sulfure d’antimoine du commerce 
contient presque constamment du sul¬ 
fure d’arsenic, dont la quantité peut 
s’élever, d’après Sérullas, jusqu’à 4/20 
de son poids; mais elle est ordinai¬ 
rement beaucoup moindre, et ne dé¬ 
passe guère 4/00. Malgré la présence 
d’un corps qui semblerait devoir lui 
communiquer une grande activité, le 
sulfure d’antimoine, pris en nature, 
ne jouit pas d’un effet immédiatement 
appréciable : d’abord parce que le sul¬ 
fure d’arsenic a, par lui-même, en rai¬ 
son de son insolubilité, une aclion 
médiocrement vénéneuse, et ensuite 
parce qu’il est chimiquement combiné 
au sulfure d’antimoine. Mais il n’en 
est pas de môme du décodé de sulfure 
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d’antimoine arsenical. Comme, à la 
température de l’ébullition, le sulfure 
d’arsenic décompose l’eau, et forme de 
l’acide arsenieux qui reste en dissolu¬ 
tion, cette liqueur jouit d’une qualité 
vénéneuse très marcpiée. Ainsi M. le 
docteur Rayer a pu faire prendre, pen¬ 
dant plusieurs jours et à plusieurs 
malades, 10 gram. de sulfure d’anti¬ 
moine pulvérisé, sans qu’ils en aient 
éprouvé le moindre effet, tandis que 
ces mêmes malades étaient purgés as¬ 
sez fortement par le décodé de 8 gram. 
seulement du même sulfure. 11 demeure 
donc prouvé que c’est l’acide arsenieux 
et non le sulfure d’antimoine qui com¬ 
munique aux boissons antisyphilitiques, 
dont il fait partie, leur grande activité. 

Sur l’invitation de M. Rayer, ayant 
fait bouillir 51 gram. 25 de sulfure 
d’antimoine pulvérisé dans 500 gram. 
d’eau que j’ai réduits à 250, j’ai retiré 
de la liqueur 8 centigr. d’acide arse¬ 
nieux. Ace compte , les 425 gram de 
sulfure de la tisane de Feltz produi¬ 
raient 32 centigr. (0 grains) d’acid 
arsenieux, et les 04 gram. des tisanes 
d’Astruc, de Lisbonne et de Vinache , 
en produiraient 10 centigr. (5 grains); 
mais on s’abuserait beaucoup si l’on 
croyait pouvoir compter sur la régula¬ 
rité d’un pareil produit. 

Pour éviter la trop grande activité 
du médicament, les formules du siècle 
dernier prescrivaient en général de 
prendre le sulfure d’antimoine seule¬ 
ment concassé ou grossièrement pul¬ 
vérisé. A l’hôpital des Vénériens , on 
faisait ordinairement servir le sulfure 
pulvérisé un certain nombre de fois, 
et l’on observait qu’à chaque fois qu’on 
le renouvelait, la tisane causait des 
accidents graves, qui disparaissaient à 
la seconde ou troisième ébullition : 
aussi prescrivit-on plus tard de n’em¬ 
ployer que le sulfure préalablement 
bouilli dans l’eau ; mais alors quel effet 
pouvait-il en résulter ? 

Quant à moi, admettant que le sul¬ 
fure d’antimoine arsenical n’agit véri¬ 
tablement qu’en raison de l’acide arse¬ 
nieux qu’ii forme par son ébullition 
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dans l’eavi, et regardant comme peu 
digne d’une médecine éclairée de conti- 
tinuer à prescrire un médicament à 
dose dangereuse, et d'employer pour 
remédier au vice de la prescription, des 
moyens aussi peu susceptibles d’exacti¬ 
tude qu’une conquassationgrossière, ou 
ragglomération des parties du sulfure 
dans un nouet de linge, j'ai proposé 
deux moyens pour arriver à des résultats 
plus certains et comparables. Suivant 
le premier, on supprime complètement 
le sulfure, et on le remplace par une 
dose minime et constante d’acide ar¬ 
sénieux. Le second, moins rigoureux, 
mais qui a été mieux goûté de plusieurs 
médecins, consiste à toujours choisir 
le sulfure d’antimoine le mieux aiguillé 
et le plus pur à l’apparence. Ôn le 
réduit en poudre et on le fait bouillir 
à même la liqueur; mais on en dimi¬ 
nue la dose, jusqu’au point où il cesse 
d’être nuisible. 

En opérant de cette manière, je suis 
arrivé à reconnaître que 12 gram. de 
sulfure d’antimoine substitués aux 123 
gram. de la formule de l’hôpital des 
Vénériens ne sont presque jamais suivis 
de vomissements ou de fatigue de l’es¬ 
tomac ; de sorte que je propose défini¬ 
tivement de préparer la tisane de Feltz 
de la manière suivante : 

37. TISANE DE FELTZ REFORMÉE. 

Pr. ; Salsepareille coupée. 96 gram. 
Colle de poisson incisée. 16 

Sulfure d’antimoine pulv. 12 

Eau commune. 3000 

Après douze heures de macération 
dans un vase de terre, faites réduire , 
en bouillant, à 1300 gram.; passez 
sans expression ; laissez reposer la bois¬ 
son pendant une heure, et décantez. 

Cette dose se prend en deux jours. 
Lorsque, en été, on est obligé de faire 
la tisane chaque jour, chaque dose de 
730 gram. se prépare avec la moitié 
des substances ci-dessus. 

38. HYDROLÉ DE SÉnÉ COMPOSÉ. 

(Tisane royale.) 

Pr. : Séné mondé. 16 gram. 
Sulfate de soude. 16 

PAR JliXTlOX. 

Fruits d’anis. 4 giam. 

— de coriandre. 4 

Cerfeuil récent. 16 

Pimprenelle récente. 16 
Citron. ]\bre J. 

Eau froide. 1 lin-e. 

Incisez le cerfeuil et la pimprenelle, 
coupezlecitron par tranches, concassez 
ranis et la coriandre ; mettez-les dans 
un pot, avec le séné, le sulfate de 
soude et l’eau ; laissez macérer pendant 
vingt-quatre heures; filtrez au papier. 

JVota. Vin/usu??i sennæde la Phar¬ 
macopée de Londres se prépare avec : 

Feuilles de sene. 48 gram. 

Gingembre concassé. 4 

Eau bouillante. ,■. 500 

39. HYDROLÉ DE TAMARINS. 

Pr. ; Tamarins choisis. 30 à 60 gram. 

Eau bouillante. 1 litre. 

Faites infuser pendant deux ou trois 
heures, en divisant à plusieurs fois les 
tamarins avec une spatule ; passez 
sans expression. On édulcore, si l’on 
veut, avec du sucre ou un sirop appro¬ 
prié. 

40. HYDROLÉ TARTARIQUE. 

1° Avec la crème de tartre. 

Pr. : Bi-tartrate de potasse ( crème 

de tartre) en poudre fine. 32 gr. 
Sucre. 32 

Eau pure. lOOO 

Mêlez dans une bouteille de verre ; 
agitez plusieurs fois, et filtrez après 
six heures de contact. 

Cet liydrolé contient environ 16 gram. 
once de crème de tartre en dissolution : 
il est d’une acidité agréable, et forme 
une boisson rafraîchissante et laxative. 

2^* Avec la crème de tartre soluble. 

Pr.; Crème de tartre soluble (tar- 

Irate boro-potassique).... 64 gr. 
Eau. 1000 

Faites dissoudre, et filtrez. 
Cet hydrolé est d’une forte acidité , 

et jouit d’une propriété purgative assez 
marquée. On l’administre par verre 
dans le courant de la journée. 
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3° Avec l’acide tartrique. 

Pr. ; Acide tartrique. 4 gram. 

Sucre. 64 
Eau. 1000 

Alcoolat de citrons. 4 

Faites dissoudre, et filtrez. 
Cet hydrolé forme une boisson agréa¬ 

ble et rafraîchissante, qui imite assez 
la limonade au citron : aussi lui donne- 
t-on le nom de limonade tartrique. 

TROISIEME SECTIOir. 

Hydrolés animaux. 

Les hydrolés animaux sont des mé¬ 
dicaments qui résultent de la décoction, 
dans l’eau, de la chair ou d’autres 
parties animales, auxquelles on ajoute 
souvent, par infusion , quelques ma¬ 
tières végétales , adoucissantes ou aro¬ 
matiques. On leur donne communé¬ 
ment le nom de bouillons, terme 

-emprunté à l’art culinaire, auquel, 
ainsi qu’on le voit, on a conservé la 
piême signilication. 

41. HYDROLÉ DE COLIMAÇONS. 

(Bouillon de colimaçons.) 

Pr. : Gros colimaçons de vigne... nombr. 6 

Faites-les mourir dans l’eau bouil¬ 
lante; retirez-les de la coquille, retran¬ 
chez-en les intestins, lavez-les et cou- 
pez-les en morceaux, comme il a été 
dit pour le sirop de limaçons. Alors 
faites-les bouillir dans un vase de terre 
couvert, avec 750 gram. d’eau, que 

i vous réduirez à 500 gram. ; retirez du 
I feu; ajoutez : 

Capillaire , hysope, ou lierre terrest. 4 gr. 

Faites-les infuser pendant une dimi- 
heure , et passez sans expression. 

i 42. HYDROLÉ d’écrevisses. 

I (Bouillon d’écrevisses.) 

' Pr. ; Écrevisses de rivière. nombr. 6 

Lavez-les exactement, pilez-les dans 
un mortier de marbre, et mettez-les 
avec 500 gram. d’eau dans un vase 
d’étain hermétiquement fermé ; chauf¬ 
fez au bain-marie pendant une heure, 
et passez à travers un linge. 

43. HYDROLÉ DE GRENOUILLES, 

Pr, ; Grenouilles adultes.nombr. 12 

Goupez-les en travers du corps, dont 
vous rejeterez la partie antérieure ; ne 
conservez que les cuisses, que vous 
dépouillerez et ferez bouillir dans 625 
gram. d’eau, à réduire à 500 gram. ; 
failes infuser, s’il est prescrit, quelque 
plante ou lîeur béchique, et passez. 

44. HYDROLÉ DE TORTUE. 

(Bouillon de tortue.) 

P. : Chair de tortue privée de son 
test. 125 gr. 

Eau.. 500 

Coupez la chair par morceaux ; fai- 
tes-la bouillir, avec l’eau , dans un pot 
couvert ; laissez refroidir et passez. 

On passe ce bouillon froid, pour en 
séparer la graisse; on repasse de même ' 
à froid tous ceux qui en laissent surna¬ 
ger : on les réchauffe ensuite au bain- 
marie pour les prendre. 

45. HYDROLÉ DE VEAU. 

(Bouillon de veau.) 

Pr. ; Chair de veau. 125 gram. 
Eau. 1500 

Incisez la chair, faites-la bouillir dans 
l’eau jusqu’à réduction d’un tiers , et 
passez. 

On prépare de même Yhydrolé ou 
bouillon de poulet. 

46. HYDROLÉ DK VIPÈRES. 

(Bouillon de vipères.) 

Cette boisson n’est plus usitée. Au¬ 
trefois , pour la préparer, on prenait 
une vipère vivante, près de la tête, 
avec des pincettes; on coupait cette 
tête avec des ciseaux, et on la faisait 
tomber dans un vase contenant de 
l’esprit-de-vin pour la tuer sur-le- 
champ, On coupait également la queue, 
quoiqu’elle n’eût rien de dangereux. 
On dépouillait le corps de sa peau, on 
le coupait en morceaux, et on le faisait 
cuire au bain-marie, dans un vase 
d’étain fermé, avec 12 onces d’eau; on 
passait après trois ou quatre heures 
de coction. 
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CHAPITRE X. 

APPENDICE AUX HYDllOLÉS. 

POTIONS. 

1. POTION ALUMINEUSE. 

Pr. ; Sulfate d’alum. et de pot.. 4 à 8 grain. 

Sirop de gomme arabique. 60 

Eau distillée simple. 120 

Usitée pour combattre les hémorrha¬ 
gies utérines et contre la colique de 
plomb. Dans ce dernier cas, on admi¬ 
nistre pareille polion soir et matin, et 
l’on donne pour boisson habituelle une 
tisane d’orge ou de chiendent. 

2. POTION ANODINE OU CALMANTE. 

Pr. ; Sirop d’extrait d’opium.. . 30 gram. 

Eau dislil. de fleurs d’orang. 30 

— de laitue.60 

A prendre par cuillerée d'heure en 
heure. 

3. POTION ANTISPASMODIQUE ÉThÉrÉe. 

Pr. ; Sirop d’extrait d’opium. ... 30 gram. 

Eau distillée de tilleul. 60 

— de fleurs d’orang. 60 

Éther sulfurique. 2 

Pesez dans une bouteille de verre, à 
goulot renversé, d’abord les sirops, 
puis les eaux distillées, enfin l’éther 
sulfurique; bouchez aussitôt. 

4. POTION ANTIHYSTÉRIQUE AU CASTOKÉUM 

ou A l’assa-foetida. 

Pr. : Racine de valériane contus. 8 gram. 

Eau bouillante. S. Q. 

Pour infusé. 90 

D’autre part : 

Sirop d’armoise composé.. 30 gram. 

Teinture de castoréum ou 
d’assa-fœtida. 2 

Eau de fleurs d’oranger. .. 30 
Éther sulfurique. 2 

Pesez dans une bouteille le sirop et 
la teinture; agitez-les pour en faire un 
mélange exact; ajoutez l’eau de fleurs 
d’oranger, puis l’infusé de valériane, 
({ui doit être entièrement refroidi, en¬ 
fin l’éther, et bouchez aussitôt. 

PAR MIXTION. 

Remarques. Cette potion, et toutes 
celles d’une composition analogue, 
donnent lieu à deux observations : 
d’abord, l’infusé doit être entièrement 
refroidi avant de l’ajouter dans la fiole 
qui doit recevoir l’éther sulfurique ; se¬ 
condement, les teintures alcooliques 
résineuses doivent être bien mêlées au 
sirop avant d’y ajouter les eaux distil¬ 
lées ou les infusés, afin de prévenir le 
rassemblement de la résine en globules 
mous qui, autrement, nageraient à la 
surface de la potion, ou s’attacheraient 
aux parois du vase, ce qui en rendrait 
l’administration inégale et incertaine. 

5. POTION ANTISEPTIQUE CAMPHREE. 

Pr. ; Serpentaire de Virginie... 8 gram. 

Eau bouillante. S. Q 
Pour infusé. .. 120 

Alors prenez : 

Sirop de quinquina. 30 gram. 
Teinture de quinquina. ... 8 

Camphre. 0,60 
Acétate d’ammoniaque.... 30 

On dissout dans un mortier le cam¬ 
phre à l’aide de la teinture de quin¬ 
quina ; on y ajoute le sirop de quin¬ 
quina, puis l’acétate d’ammoniaque, 
enfin l’infusé de serpentaire, et l’on 
verse le tout dans une bouteille. 

Nota. Si la formule précédente ne 
renfermait pas une teinture alcoolique 
qui servît à dissoudre le camphre, il 
faudrait diviser ce corps dans la potion 
par l’intermède d’un demi-jaune d’œuf 
ou d’un peu de mucilage. 

On peut également interposer le 
camphre dans les liquides aqueux à 
l’aide de la magnésie, lorsque cette 
substance n’est pas contraire à l’effet 
du médicament. Seulement il faut re¬ 
commander d’agiter la bouteille à cha¬ 
que fois qu’on veut s’en servir, parce 
que la magnésie entraîne la majeure 
partie du camphre en se déposant au 
fond du vase. 

6. POTION AROMATIQUE OU CORDIALE. 

Pr. : Électuaire absorbant arom. 8 gram. 

Sirop d’œillets rouges. 30 

Hydrolat de menthe poivr. 60 
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Hydrolat de fleurs d’orang. 60 gram. 
Alcoolat de cannelle. 15 

Mettez l’électuaire aromatique dans 
un mortier de marbre ; délayez-le dans 
les deux hydrolats; ajoutez le sirop, 
l’alcoolat de cannelle, et renfermez 
dans une bouteille. 

On agite cette potion avant de la 
faire prendre. 

7. POTION CANTHARIDÉE. 

( Émulsion de cantharides, de Van-Mons.) 

Pr. : Élæolé de cantharides (huile 

de cantharides par infusion). 6 gram. 
Jaune d’œuf. ]\bre t . 

Miel blanc. 30 
Gomme arabique pulvérisée. 8 
Eau distillée de genièvre.. 90 

Triturez l’élæolé de cantharides avec 
le jaune d'œuf; ajoutez le miel, puis la 
gomme, et enfin l’eau par portions, de 
manière à faire une émulsion bien 
homogène. 

Cette potion, dont a recommandé 
l’usage contre l’ascite, la folie, et pour 
exciter l’appareil génital, n’offre aucun 
des inconvénients particuliers juste¬ 
ment reprochés à l’usage interne de la 
poudre de cantharides. L’élæolé est 
supposé fait avec t/8 de poudre; mais 
il ne faut pas croire qu’il représente 
cette quantité de matière active , ce qui 
serait énorme; parce que l’huüe est 
bien loin d’épuiser la poudre de ses 
principes vésicants. 

On obtiendrait une représentation 
plus exacte des cantharides, en em¬ 
ployant la teinture alcoolique ; mais il 
faudrait en diminuer beaucoup la dose, 
qui serait au plus de 2 gram. dans une 
potion semblable à la précédente. Je 
pense d’ailleurs qu’il faut blâmer com¬ 
plètement le procédé rapporté dans 
plusieurs Pharmacopées, qui consiste 
à préparer une émulsion de ca7ithari- 
des, en pilant la poudre de cantharides 
avec les amandes et le sucre ; parce que, 
même en s’abstenant d’exprimer le 
marc, l’émulsion peut contenir des 
particules solides de cantharides dont 
le contact doit être fort nuisible pour 
l’estomac. 

8. POTION DE CIRE. 

(Émulsion cie cire.') 

Pr. : Cire blanche, la plus pure. 8 gram. 

Gomme arabiq. en poudre. 12 

Eau. 192 

Sirop de sucre. 32 

Mélangez d’abord l’eau et le sirop; 
mettez dans une capsule de porcelaine 
hémisphérique 24 gram. de ce mélange 
avec la cire, et chauffez au bain-marie 
jusqu’à fusion complète ; ajoutez la 
gomme, et triturez vivement avec un 
pilon chauffé dans l’eau bouillante, 
afin que la cire ne se solidifie pas après, 
et que le mélange s’en fasse exacte¬ 
ment. Ajoutez alors peu à peu le reste 
du véhicule, toujours en triturant, et 
en ayant l'attention, lorsque la moitié 
environ est ajoutée, de retirer la cap¬ 
sule du bain-marie, et de la plonger 
même dans l’eau froide pour accélérer 
le refroidisse ment. 

Remarques. Il paraît que l’usage de 
la cire en potion , ou en boisson , con¬ 
tre la diarrhée, est assez ancien ; mais 
la difficulté de diviser celte substance 
dans un véhicule aqueux , a donné lieu 
à un grand nombre de procédés pour 
y parvenir. Les uns ont proposé de 
fondre la cire avec 1/6 de son poids de 
savon de soude et un peu d’eau, et de 
délayer peu à peu ce mélange dans un 
véhicule sucré et aromatique. Ce pro¬ 
cédé réussit bien ; mais comme le savon 
doit modifier les propriétés du médica¬ 
ment , il ne faut pas l’employer sans la 
prescription du médecin. D’autres, 
pensant moins altérer le médicament, 
ont fait fondre la cire avec I partie 1/2 
ou 2 parties d’huile d’amandes douces , 
et ont ajouté ce mélange fondu à une 
potion gommeuse, dans un mortier 
chauffé par l’eau bouillante. Ce pro¬ 
cédé réussit bien encore, sous le rap¬ 
port de l’exécution, mais il change 
l’état de la cire qui, au lieu d’être 
solide et simplement pulvérisée dans 
la potion, s’y trouve à l’état de cérat. 
Or, il est certain que beaucoup de corps 
insolubles pulvérisés, agissent d’une 
manière utile contre la phlegmasie des 
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intestins ; tels sont l’amidon des céréa¬ 
les, le phosphate de chaux des os, 
l’oxalate calcaire de la rhubarbe, les 
terres bolaires du diascordium et de la 
confeclion d’iiyacinthes. 

Je partage donc complètement à cet 
égard l’avis de M. Ferdinand Gay, 
pharmacien à Liinel, aiupiel je viens 
d’emprunter la formule ci-dessus [Jour¬ 
nal de Pharmacie du Midi, juillet 
J 859); mais je la crois susceptible de 
modification. La potion qui en résulte 
est blanche et opaque comme une émul- 
.sion d’amandes, quand elle vient d’être 
faite ; mais au bout de peu de temps 
la cire s’en sépare, et monte à la 
surface sous la forme d’une poudre 
très-line qu’il faut mêler de nouveau 
par l’agitation. La potion n’est pas 
assez sucrée, et le goût de la cire y 
domine d’une manière désagréable. 
Sans rien changer à la masse de la 
potion et au modus faciendi^ je pense 
que la potion de cire doit être compo- 
sée de la manière suivante : 

Pr. : Cire blanche, la plus pure. 8 gram. 

Gomme arabique. 16 

Eau pure. 160 

Eau de fleurs d’oranger. .. 16 

Sirop de sucre. 48 

9. rOTION DE COPAHU ALCOORISÉ. 

(Potion de ChoppaiT.) 

Pr. : Baume de copahu pur- 60 gram. 

Alcool rectifié. 60 

Sirop de capillaire. 60 

Eau distill. de menthe poiv. 60 

Acide nitrique alcoolisé.. 4 

Mêlez. Trois cuillerées par jour pour 
arrêter l’écoulement blennorrhagique. 

10. rOTtON DE COPAHU émüesionnée. 

Pr. : Baume de copahu.60 gram. 

Eau distillée de roses. 60 

Sirop de grande cousoude.. 60 

Gomme arabique pulvér... 30 

Mêlez dans un mortier la gomme, 
le sirop, et J /2 once d’eau environ ; 
ajoutez peu à peu le baume de copahu, 
et ensuite le restant de l’eau, en tritu¬ 
rant continuellement, pour en faire un 
mélange exact. Cette potion doit être 

PAR MIXTION. 

parfaitement blanche, et ne pas se sé¬ 
parer. On en prend plusieurs fois par 
jour une cuillerée à café étendue dans 
un peu d’eau sucrée. 

1 1 . POTION AU CYANURE DE POTASSIUM. 

Pr. : Cyanure de potassium... 6 centigr. 

Eau distillée de laitue... 60 gram. 

Sirop de guimauve. 30 

12 POTION hydrocyanique. 

(Potion pectorale de Magendie.) 

Pr. : Infusé de lierre terrestre.. . 60 gram. 

Sirop de guimauve. 30 

Acide cyanhydrique médic. 15 gontt. 

13. POTION effervescente simpee. 

(Potion antivomitive de Rivière.) 

Pr. : Sirop de limons. 30 gram. 

Suc de citrons J. 15 

Eau distillée.90 

Bi-carbonate de potasse.... 2 

Choissez une bouteille à goulot ren¬ 
versé , avec un bouchon qui la ferme 
exactement; pesez dans la bouteille le 
sirop de limons, le suc de citrons, l’eau 
distillée ; bouchez et agitez ; pesez alors 
le bi-carbonate; introduisez - le dans 
la bouteille, et rebouchez aussitôt. Le 
sel se dissout et se trouve décomposé 
par l’acide du suc et du sirop de citrons : 
il en résulte du citrate de potasse et de 
l’acide carbonique. Celui-ci, quoique 
gazeux, se dissout dans le liquide , en 
raison de la pression qu’il éprouve, et 
le rend effervescent à l’air libre : aussi, 
lorsqu’on veut prendre de celte potion, 
faut-il en verser dans un verre ou dans 
une cuiller, faire boucher de suite la 
bouteille, et avaler promptement la 
portion qui en a été versée. 

Ce médicament est efficace pour ar¬ 
rêter les vomissements qui proviennent 
d’une irritation accidentelle de l’esto- 
maç. Quelques pharmacologistes re¬ 
commandent de faire faire, au lit du 
malade, et dans un verre, le mélange 
d’un soluté de carbonate de potasse 
avec du suc de citrons; mais dans 
l’action vive et instantanée qui se 
produit à l’air libre, il se perd beau¬ 
coup plus d’acide carbonique que lors¬ 
que la décomposition du sel s’élant 
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opérée dans un vase où la pression a 
obligé le gaz à se dissoudre en entier, 
on ne fait que verser le liquide saturé 
pour le boire aussitôt. D’autres font 
prendre séparément d’abord le soluté 
alcalin et ensuite le suc de citrons, 
sans penser que les liquides qui se 
trouvent dans l’estomac peuvent con¬ 
trarier ou atfaiblir leur action récipro¬ 
que. Voici, cependant, pour le cas où 
la potion de Rivière se trouverait ainsi 
prescrite, la manière de la préparer. 

Potion alcaline, ou N® 1. 

Pr. Bicarbonate de potasse.... 2 grani. 
Eau pure. 60 

Sirop d’écorce de citrons.. 15 

Mêlez. 

Potion acide, on N® 2. 

Pr. : Suc de citrons. 15 grain. 

Sirop de limons. 30 
Eau pure.. . . 30 

Mêlez. 
Chaque fois que l’on devra adminis¬ 

trer de la potion, on fera prendre 
d abord une cuillerée, ou plus suivant 
l’indication, du n° 1 , et, immédiate¬ 
ment après, une quantité égale du n“ 2. 

14. POTION EFFERVESCENTE ÉThÉrÉE. 

(Potion de Rivière étliérée.) 

Pr. : Sirop de limons... 30 gram. 
Suc de citrons. 15 

Eau de fleurs d’oranger.... 15 
— de tilleul. 60 

Vin d’opium composé (lau¬ 
danum liquide). 0,6 

Ether sulfurique. 0,6 

Bi-carbonale de potasse... 2 

Pesez dans la bouteille le sirop de 
limons, le suc de cilrons, les eaux 
distillées, le vin. d’opium et l’éther; 
ajoutez le bi-carbonate alcalin, et bou¬ 
chez aussitôt. 

15. POTION émulsive aux amandes. 

(Looch blanc amygd/ilin.) 

Pr. : Amandes doue. mond. 12. 

Sucre blanc. 24 gr. 

Gomme adragantlie en pond.. 0,7 
Eau pure.125 

Eau de fleurs d’oranger. 4 

■ POTIONS. 507 

Pilez dans un moriier de marbre les 
amandes avec la plus grande partie du 
sucre et un peu d’eau ; ajoutez peu à 
peu le restant de l’eau ; passez à travers 
une étamine, et exprimez. Nettoyez le 
mortier, mettez-y le restant du sucre 
avec la gomme ; triturez, et ajoutez 
assez de l’émulsion précédente pour 
en faire un mucilage demi-liquide, que 
vous battrez pendant quelque temps 
avant d’y ajouter peu à peu le restant 
de l’émulsion ; mettez l’eau de fleurs 
d’oranger à la fin, et versez dans une 
bouteille. 

Cette potion, ou looch simple, peut 
servir d’excipient pour administrer aux 
malades des médicaments plus actifs, 
tels que \eker?nèsy Vipécacuanha, les 
sirops d'opium^ de pavots, de scille, 
etc. Lorsqu’il s’agit d’un sirop, on le 
pèse seulement dans la bouteille, et on 
1 agite avec le looch tout préparé ; 
quand ce sont des poudres, on les 
ajoute à la gomme adragantlie. 

Le looch blanc du Codex contient 
en plus des substances prescrites plus 
haut, 4/2 once d’huile d’amandes dou¬ 
ces : on l'ajoute au mucilage avant 
l’émulsion, et on l’agite longtemps 
pour que le mélange en soit parfait. 

16. POTION émüesive aux pistaches. 

(Looch vert.) 

Pr.: Safran. 0,3 gram. 

Eau bouillante. 125 
Amandes de pistaches.. 15 
Sirop de violettes....... 15 

Huile d’arhandes douces. 45 
Eau de fleurs d’oranger. 8 
Gomme adragantlie.... 0,9 

Faites infuser le safran dans l’eau 
bouillante, et passez ; pilez les pista¬ 
ches dans un mortier de marbre; 
faites-en une émulsion avec l’infusé de 
safran, et passez de nouveau ; enlin , 
mettez dans le mortier la gomme adra- 
ganthe, le sirop de violettes et l'huile 
d’amandes douces ; ajoutez peu à peu 
l’émulsion de pistaches et l’eau de 
fleurs d’oranger ; mêlez le tout exacte¬ 
ment. 
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17. POTION liMULSIVE AO JAUNE I) OEUF. 

(Loocli de jaune d’œuf.) 

Pr. ; Jaune d’œuf réceut. j. 
Huile d’amandes douces. ... 30 gr. 
Sirop de guimauve. 30 
Eau pure. 00 
— de fleurs d’oranger. 8 

Mettez le jaune d’œuf dans un mor¬ 
tier de marbre ; pesez dans une fiole 
le sirop de guimauve, l huile d’amandes 
douces, l’eau de fleurs d’oranger, et 
môlez-les par l’agitation. Délayez le 
jaune d’œuf peu à peu avec ce mélange, 
et ajoutez l’eau en dernier lieu. 

Remarques. Suivant l’observation 
de Baumé , cette potion serait très-dif¬ 
ficile à faire, si l'on voulait mêler 
d’abord l’huile au jaune d’œuf, et en¬ 
suite l’eau et le sirop ; mais la mixion 
s'en fait parfaitement bien, en unissant 
d’abord l’iiuile avec le sirop et une 
petite quantité d’eau, et ajoutant ce 
mélange au jaune d’œuf. Comme la 
fiole qui a servi à peser l’huile en re¬ 
tient contre les parois, on la rince 
plusieurs fois avec une petite quantité 
de l’eau qui reste, et on ajoute cette 
eau dans le mortier. Il faut aussi avoir 
l’attention de rabattre plusieurs fois 
avec une carte les parties du mélange 
qui s'élèvent contre les bords du mor¬ 
tier et autour du pilon, afin qu’il ne 
reste aucune portion d’huile qui ne soit 
entièrement mêlée. 

18. POTION HUII.EUSE ÉMUESIONNÉE. 

(Loocli huileux.) 

Pr.: Huile d’amandes douces. .. 30 gram. 
, Sirop de guimauve. 45 
Eau distillée de laitue. 90 

— de fleurs d’orang. 15 
Gomme arabique pulvérisée. 12 

Faites un mucilage dans un mortier 
de marbre, avec la gomme, le sirop et 
un peu d’eau ; ajoutez l’huile peu à 
peu , et en triturant longtemps ; ajoutez 
le reste des eaux distillées, et mêlez 
entièrement. 

Remarque. Voici une manière d’o¬ 
pérer qui réussit infiniment mieux que 
la précédente, en ce qu’elle donne une 

potion d'un blanc parfait, et qui ne 
laisse séparer aucune portion d'huile, 
même après plusieurs jours de repos. 

On pèse dans la bouteille le sirop de 
guimauve et l’eau de fleurs d’oranger, et 
on agite pour en opérer le mélange et 
mouiller toutes les parois intérieures de 
la bouteille. On ajoute fhuile d’aman¬ 
des , on bat le mélange et on le verse 
dans le mortier; alors, tout en le re¬ 
tournant vivement avec le pilon, on y 
ajoute d’un ^eul coup la gomme ara¬ 
bique, on triture et on rabat les bords 
avec une carte, afin qu’il ne reste 
aucune portion d’huile non mélangée. 
On égoutte également bien la fiole clans 
le mort'ier; on y pèse 8 gram.d’eaii 
de laitue pour la rincer, et l’on verse 
cette eau dans le mortier pour la mêler ; 
on réitère le rinçage de la bouteille, et 
l’on y pèse enfin le reste de l’eau de lai¬ 
tue que l’on ajoute à la potion, toujours 
en la triturant vivement. La bouteille 
est si bien nettoyée cju’il ne paraît pas 
qu’on y ait mis de l’huile, et le mélange 
cioit être si bien fait, que la bouteille , 
une fois la potion prise, se nettoie 
complètement avec de l’eau. 

Il est remarquable que ce procédé ne 
réussirait pas si l’on mêlait d’abord 
l’huile avec le sirop, et qu’on risquerait 
même de ne pas réussir si on n’agitait 
pas l’eau avec le sirop, avant d’y ajou¬ 
ter l’huile; il se formerait alors un 
magma tellement consistant entre le 
sirop , l’huile, et la gomme que Ton y 
ajoute ensuite, que l'eau ne pourrait 
plus le diviser. La seule condition essen¬ 
tielle est que le mélange de sirop et 
d’huile contienne assez d’eau, pour 
former un mucilage mou, que l’eau 
divise ensuite facilement. Il ne faut pas 
non plus mettre trop d’eau dans le 
premier mélange, la mixtion de l’huile 
serait moins parfaite. Il faut suivre 
exactement les proportions indiquées. 

19. rOTION A I.’HUrUE DE FOIE DE MORUE, 

De M. Rayer. 
Pr. : Huile de foie de morue. .. 90 gram. 

Sirop d’extrait d’ojiium. . . 60 
Eau pure. 60 
Gomme arabique. 15 
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Se prend en trois jours, et chaque 
jour en 5 doses égales /contre les pneu¬ 
monies chroniques. 

20. POTION GOMMEUSE DU CODEX. 

(Julep gommeux.) 

Pr. ; Gomme arabique en poud. 8 gram. 

Sirop de guimauve. 30 

Eau de fleurs d’oranger... 15 

— commune. 90 

2t. POTION BÉCHIQUE. 

(Julep béclîique.) 

Pr. : Espèces béchiques. 4 gram. 

Eau S. Q. pour infusé.. .. 125 

Sirop de gomme arabique. 30 

Le julep calmant se prépare en 
ajoutant au julep béchique 45 gram. 
de sirop d’extrait d’opium. 

22. POTION INCISIVE AVEC LA CxOMME 

AMMONIAQUE. 

Pr. : Feuilles d’hysope. 4 gram. 

Eau bouillante. 125 

Oximel scillitique. 30 

Gomme ammoniaque pulv. 0,6 

j Faites infuser l’hysope dans l’eau 
; bouillante ; laissez refroidir et passez ; 

triturez dans un mortier de porcelaine 
I la gomme ammoniaque avec 2 ou 3 
I grosd’oximel scillitique; ajoutez l’eau 
I peu à peu et le restant de l’oximel. 
I Si, au lieu d’oximel, la formule 
I portait du miel scillitique, alors on 
j pourrait triturer la gomme ammonia¬ 

que avec un peu de jaune d’œuf qui 
la dissout parfaitement : mais l’oximel 
coagulant l’albumine du jaune d’œuf 
par son acide, s’oppose à l’emploi de 
cet intermède. 

23, POTION d’iPECACUANHA COMPOSEE. 

; Pr. : Ipécacnanba contusé. 4 gram. 

; Follicules de séné. 8 

j Eau bouillante. 180 

I Faites infuser pendant douze heures, 
[j passez, ajoutez : 

I Oximel scillitique.30 gram. 

Sirop d’bysope. 30 

A faire prendre par cuillerée contre 
Ij la coqueluche. 

I 

24. POTION MUSQUÉE. 

Pr. : Valériane. 4 gram. 

Eau bouillante. S. Q. 

Pour infusé. 90 

Musc. 0,3 

Sirop de fleurs d’oranger.. 30 

Triturez dans un mortier de marbre 
le musc avec une petite quantité de 
sirop; délayez-le avec soin dans l’infusé 
de valériane ; laissez reposer un instant, 
et décantez. Ajoutez le restant du sirop. 

25. POTION PHOSPHORÉE. 

(Soubeiran.) 

Pr, ; Élæolé de phosphore ( huile 

d’amand. doue, phosphorée). 8 gr. 

Gomme arabique pulvérisée.. 8 

Eau de menthe poivrée.90 

Sirop de sucre. 60 

Faites un mucilage avec la gomme 
et 40 gram. d’eau de menthe ; intro¬ 
duisez ce mucilage dans une bouteille ; 
pesez dans la meme bouteille l’huile 
phosphorée, et agitez vivement pen¬ 
dant quelques minutes. Introduisez en¬ 
suite par partie et successivement le 
sirop et le reste de l’eau de menthe, 
en agitant à chaque fois. Tenez la 
bouteille exactement bouchée. 

Cette manière d’administrer le phos¬ 
phore offre une complète sécurité, sous 
le rapport de l’entière dissoluiion et de 
la grande division du phosphore. Il 
n’en serait pas de meme des potions 
où l’on ferait entrer l’éther pliosphoré, 
et encore moins des pilules dans les¬ 
quelles on prescrirait du phosphore 
pulvérisé. Ce dernier mode d’adminis¬ 
tration doit être complètement banni 
de la thérapeutique. 

26. POTION PURGATIVE A l’hUILE DE 

PaCINS. 

Pr. : Huile de ricins. 45 gram. 

Sirop de limons. 30 

Eau de menthe poivrée.... 15 

Mêlez. On agite la bouteille avant 
de prendre la potion. 

27. POTION d’huile de ricins émulsionnée, 

Pr.: Huile de ricins. 45 gram. 

Sirop de fleurs de pécher. . 30 
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Jùui de Heurs d’oranger.. . 15 grain. 

Eau simple. dO 
Jaune d’œuf.-Nlœe l. 

Mélsngcz dâns un mortier le j3une 
d’a'uf avec le sirop et un peu d'eau; 
ai„ulcz peu à peu l’iuiile de ricins et le 
,4813111 de reau, et mêlez exactement. 

On peut remplacer le jaune d œut 
par 0 içram. de gomme arabique. 

28. rOTlON A i/hiiiue de croton. 

l>r. : Huile de croton. 1 ou 2 goiitt. 
Jaune d’œuf.. . .. gram. 
Eau de menthe poivrée... 30 

Sirop de sucre. dü 

Triturez l'huile de croton avec le 
jaune d'œuf, ajoutez Veau et le sirop. 

A prendre en une fois le matin, a 

jeun. 
29. POTION A d’huile de croton 

du docteur Cory. 

Pr.: Huile de croton. 2 goutt. 
Su a-e blanc. Sgram. 
Gomme arabique. 2 
Eau distillée. 
Teint, aie. de cardamome. . 2 

Triturez l'huile avec le sucre et la 
gomme, ajoutez peu à peu 1 eau, et 

e-nsuite la teinture. 
On prend cette potion par emlleree, 

toutes les heures, jusqu’à effet suffisant. 
Nota. Le médecin peut remplacer, 

dans les potions précédentes, 1 huile de 
croton par celle de curcas ^ 
ou par celle eVépurge [euphorhia la- 
thyris ), en en portant la dose à 8 à 
l.'j gouttes (de 5 à 6 décigram.). 

Pztn MIXTION. 
Résine de jalap. 0,6 gr. 

Huile d’amandes douces. .. 1,2 

Gomme adragantbe. 0,3 

friturez dans un mortier la résine 
de jalap et l’huile ; ajoutez la gomme 
adragantbe, et S. Q. d’émulsion pour 
former le mucilage; mêlez exactement, 
et ajoutez le restant de l'émulsion. 

(Jn peut remplacer la gomme adra- 
ganthe par un tiers de jaune d’œut ; la 
suspension de la résine se fait aussi 
bien. 

Remarques. Le Codex de 1818 pres¬ 
crivait de triturer la résine de jalap 
avec du sucre ; mais il est Irès-difhcile 
d’en opérer la mixtion par ce moyen ; 
car, au lieu de se diviser dans la pot,on, 
la résine s’attache en une masse molle 
au pilon et au fond du mortier. L’addi¬ 
tion d’un peu d’huile d'amandes dou¬ 
ces prévient cet inconvénient, et néan¬ 
moins il faut encore avoir soin de ne 
pas triturer trop longtemps, si l’on 
veut éviter que la résine, qui s'est d a- 
bord divisée, se réunisse de nouveau. 

Le même inconvénient n'a pas lieu 
avec la résine de scammonée, qui se 
divise très-bien dans l’émulsion et 
dans le lait, au point que ce caractère 
peut servir à distinguer cette résine de 
celle de jalap. La résine de scammonée 
jouit en outre d’une saveur douce et 
très-peu nauséeuse, tandis que celle de 
jalap est âcre et strangulante. Voici la 
formule d'une potion purgative avec 
la résine de scammonée ^ donnée par 
M. Planche : 

30* rOTlON PURGATIVE AU JALAP* 

Pr. i Poudre de jslap. b,6 à 2 gram. 

Sirop de fleurs de pecher.. 30 

Eau pure. dO 

— de fleurs d’oranger, de 

menibe ou de citrons. . 4 

Triturez dans un mortier la poudre 
de jalap avec le sirop, et ajoutez l’eau. 
On agite la bouteille en prenant la 
potion. 

31. rOTION PURGATIVE A LA RESINE 

de JALAP. (Looch purgatif.) 

Pr, : Émulsion sucrée (bydrolé d’a¬ 

mandes douces). 90 gram. 

Pr, : Résine de scammonée, ... 45 centig. 

Lait de vache. 90 gram. 

Sucre blanc. 3 
Eau dist. de laurier-cerise. 4 goutt. 

On pulvérise la résine de scammonée 
en la triturant dans un mortier de 
marbre; on la délaye peu à peu avec 
le lait, puis on y ajoute le sucre et 
l’eau de laurier-cerise. 

Cette potion réussit généralement 
chez les adultes. 
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32. POTION PURGATIVE AU SÉnÉ. 

(Médecine eommune.) 
37. MIXTURE TÉrÉbentHIîjÉe 

contre le ténia. 

57 

Pr. ; Séné mondé. 4 à 8 gram. 

Rhubarbe concassée... 2à 4 

Sulfate de soude. 8 à 16 

Manne choisie. 30 à 60 

Eau bouillante. 120 

Alcoolat de citrons... 12 gouttes. 

Pr. : Essence de térébenthine. 8 à 20 gram. 

Huile de noh. 60 à 90 

Mêlez. A prendre en 4 fois. 

38, LOOCH TÉRÉBENTHINE 

de M. Récamier. 

Mettez dans un pot de faïence le séné 
et la rhubarbe; versez dessus l'eau 
bouillante ; après un quart d’heure d’in¬ 
fusion sur les cendres chaudes, ajoutez 
la manne et le sulfate de soude. Lors¬ 
qu’ils sont fondus, passez et exprimez; 
aromatisez avec l'alcoolat de citrons. 

Quelquefois on prescrit de clarifier 
la médecine précédente avec un blanc 
d’œuf battu dans quelques onces d’eau ; 
mais comme l'albumine prive le liquide 
d'une partie de ses principes actifc, il 
est nécessaire, dans ce cas, que le 
médecin augmente d'un tiers ou de la 
moitié la dose des ingrédients purga¬ 
tifs. 

33. POTION VOMITIVE AVEC l’ÉmÉtIQUE. 

Pr. : Tartrate d’antim. et de pot. 1 décig. 

Eau pure. 200 gram. 

Sirop de sucre. 30 

Mêlez. On prend cette potion eu 
deux ou trois fois, à un quart d'heure 
d’intervalle. 

Pr. : Essence de térébenthine... 12 gram. 

Jaunes d’œufs_2. 

Sirop de menthe. 09 

— d’éther. 39 

— de fleurs d’oranger.. 30 

Teinture aie. de cannelle. 2 

Recommandé contre les névralgies 
à la dose de 5 cuillerées par jour. ^ ^ 

II. COLLUTOIRES ET GARGARIS3IES. 

1. COLUUTOIRE ACIDE. 

Pr. : Miel rosat. 32 gram. 

Acide chlorhydrique. 4 

2, COELUTOIRE BORATE, 

Pr. : Borate de soude pulvérisé.. 4 gram. 

Miel rosat. 32 

Dissolvez. Employé contre les aph- 
thes. 

3. GARGARISME ADOUCISSANT. 

Pr.. Bacine de guimauve. .... 13 grani 

Tête de pavot.. ]Nfbre j. 

Eau S. Q. pour décodé. . 250 gram. 

Ajoutez : 

34. POTION VOMITIVE A u’iPÉCACUANHA. 

Pr. : Poudre d’ipécacuanha., 1,3 gram. 

Eau. 200 

Sirop de sucre... 30 

Mêlez. A prendre en deux fois, à un 
quart d’heure d’intervalle. 

35, POTION VERMIFUGE AU SEMEN-CONTRA. 

Pr.: Semen-contra du Levant. . 8 gram. 

Eau bouillante. 125 

Sirop d’écorce d’orange am. 30 

Passez l’infusion, et ajoutez le sirop. 

36. POTION térébenthinée 

contre le ténia. 

Pr. : Essence de térébenthine.... 90 gram. 

Miel blanc. 30 

Eau de menthe poivrée... . 90 

A prendre en trois fois. 

Miel blanc. 39 gram. 

Passez. 

4. GARGARISME ANTIVÉnÉrIEN. 

Au gargarisme précédent, bien re¬ 
froidi , ajoutez : 

Deutochlorure de mercure.. 5 centigr. 

Préalablement dissous dans l’eau. 

5. gargarisme AUUNÉ 

contre l’enrouement, (Bennati.) 

Pr. ; Décodé d’orge mondé... . 3l'0 gram. 

Sulfated’alum. et dépotasse. 8 

Sirop de têtes de pavots.. 30 

6. GARGARISME ANTISEPTIQUE. 

Pr. ; Quinquina rouge concassé. 8 gram. 

Eau.. 250 

Faites bouillir légèrement, passez, 
ajoutez : 



■^7 O MÉi)ICA.MENTS 

Miel rosat. 30 gram. 

Alcool sull'iiriciue (Eau de 

Rabcl). 1 

— rectifié camphré.. 1 

Mettez dans une bouteille le miel 
rosat avec une petite (luantité de dé¬ 
coclé de (juintuiina; ajoutez l’alcool 
camphré et l’alcool sulfuritpie; battez 
le tout, et ajoutez le restant du décocté. 

7. gargarisme détersif. 

Fr. : Décocté d’orge mondé- 250 gram. 

Miel rosat. 30 
Alcool suH'ur. (Eau de Rab.) 1 

lit. LAVEMENTS. 

1. EAVEMENT d’aMIDON ET DE PAVOTS. 

Fr. ; Capsules de pavots. 2, ou 15 gr 

Faites bouillir dans l'eau , pour 500 
gram. de décocté. Passez*, délayez 
dans la liqueur chaude et dans un 
mortier ; 

Amidon en poudre. 30 gram. 

Ce lavement est très-efficace contre 
la diarrhée et la dyssenterie. Lorsqu’on 
veut supprimer la tète de pavot, il faut 
délayer l’amidon dans un décocté de 
guimauve, ou l’agiter dans un mortier 
avec un blanc d’œuf, et le délayer 
dans S. Q. d’eau tiède. 

2. TAVEMENT d’aSSA-FOETIDA, 

Pr. : Assa-fœtida. G décigr. à 1 gram. 

Jaune d’œuf.... INGr® 1. 

Lavement émollient. ISO gram. 

J. LAVEMENT DE BISTORTE, OU ASTPaNGENT. 

Pr. : Racine de bistoiTe. 30 gram. 

l’All MIXTION. 

On fait dissoudre l’exti'ait d'opium 
dans le décocté de guimauve; d’une 
autre part, on triture dans un mortier 
le copahu avec le jaune d’œuf, et on 
le délaye avec le liquide précédent. 

6. LAVEMENT DE DEUTOCHLORXJRE DE 

MERCURE. ( Lavement antisypbililique.) 

Pr. : Lavement de graine de lin.. 500 gr. 

Deutochlor. de mercure. 5 à 10 cenlig. 

7. LAVEMENT EMOLLIENT. 

Pr. : E'pèces émollienles. 30 gram. 

Eau , S. Q. pour décocté.. 500 

8. LAVEMENT DE GRAINE DE LIN , OU 

ADOUCISSANT. 

Pr. ; Graine de lin. 15 gram. 

Eau. 1000 

Faites bouillir et passez. 

9. LAVEMENT DE MIEL MERCURIAL. 

(Lavement laxatif.) 

Pr. : lïydrolé d’espèces émollientes 

(pag. 556). 500 gram. 

Mellite de mercuriale. 60 à 120 

10. LAVEMENT DE PAVOT. 

Pr. : Capsules de pavots. 15 gram. 

Racine de guimauve. 15 

Eau, S. Q. pour décocté. 500 

11. LAVEMENT DE QUINQUINA CAMPHRÉ. 

(Lavement antiseptique.) 

Pr.; Quinquina rouge. 15 gram. 

Eau. 500 

Faites bouillir légèrement, et passe/. 
D’un autre côté : 

Pr.: Camphre. 1,30 gram. 

Jaune d’œuf.]Nbre l 

Capsul. de pavots. IN'bre 1, ou 8 

Eau, S. Q. pour décocté. 500 

4. LAVEMENT CAMPHRÉ. 

Pr. : Lavement émollient. 500 gram. 

Camphre. 

Jaune d’œuf. Nbr® 1. 

5.^LAVEMENT DE COPAHU, OU ANTI- 

BLENNORRHAGIQUE. 

Pr. : Décocté de racine de gui¬ 
mauve. 120 à 180 gram. 

Raume de copahu. 4 à 16 

Extrait d’opium.. 5 centig. 

Jaune d’œuf.. .. IN^Grc i. 

Triturez le camphre dans un mortier 
avec quelques gouttes d’alcool, délayez- 
le dans le jaune d'œuf, et ajoutez le 
décocté de quinquina peu à peu. 

12. LAVEMENT DE SÉnÉ COMPOSE. 

(Lavement purgatif.) 

Pr.;Feuilles de séné.8 à 16 gram. 

Sulfate de soude. 8 à 16 

Eau. 500 

On fait bouillir légèrement le séné 
dans l’eau, on ajoute le sel, et l’on passe. 

On rend quelquefois ce médicament 
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plus actif, en y ajoutant 50 grain, d'un 
électuaire purgatif ou de vin émétique 
trouble. 

1 3. LAVEMENT DE TABAC STIBlÉ, 

Pr. : Feuilles sèches de nicoliane. 15 grain. 

Eau. 100 

Tarlrate d’aiitim. et de pot. 0,6 

Fortement irritant. 

14. LAVEMENT tÉrÉBENTHINÉ , 

de M. Récamier. 

Fr. ; Huile volât, de térébentli. 30 grain. 

Jaune d’œuf. .... Nbre 1 

Décoction de pavois. 250 

IV. CATAPLASMES. 

1. CATAPLASME DE FARINE DE LIN. 

Pr. ; Farine de lin récente.... 60 grain. 

Eau.. 250 

Délayez la farine avec l’eau dans un 
poêlon; agitez-la sur le feu, jusqu’à ce 
qu’elle soit cuite, et qu’elle ait com¬ 
muniqué à la masse une consistance 
de pâte assez épaisse et tenace. 

Ce cataplasme peut être modifié en 
substituant à l’eau un décocté de racine 
de guimauve ou de têtes de pavots ; on 
l’emploie, de même que tous les au¬ 
tres , en l’étendant sur un linge en 
couche épaisse, et l’appliquant encore 
tiède sur la peau. 

2. CATAPLASME CALMANT. 

Pr. : Farine.de lin. 60 gram. 

Décocté de 2 têt. de pavots. 250 

Faites suivant l’art. Étendez sur un 
linge ; arrosez la surface du cataplasme 
avec 

OEnolé d’opium (laudanum liquide.) 2 gr. 

3. CATAPLASME SATURNE. 

Pr. ; Cataplasme de farine de lin. 250 gr. 

Ajoutez sur la fin de la cuite : 

Acétate de plomb liquide (extrait 

de Saturne). 30 gram. 

Mêlez. 

4. CATAPLASME DE MIE DE PAIN SAFRANE. 

Pr.: Mie de pain rassis. 125 gram. 

Lait de vache. 375 

Divisez la mie de pani avec les 

o7,> 

mains, passez-la à travers un crible ^ 
et pesez-en la quantité prescrite ; met- 
tez-la dans un poêlon avec le lait, et 
remuez-les sur le feu, jusqu’à ce que 
le tout forme une masse homogène. 
On ajoute ordinairement à la fin : 

Poudre de safran. 2 gram, 

5. CATAPLASME EMOLLIENT. 

Pr. : Poudre de mauve composée, 

ou poudre d’espèc. émoll., 60 gr. 

Décodé de rac. de guimauve. 250 

Faites cuire jusqu’en consistance 
convenable. 

6. CATAPLASME DE CIGUË. 

Pr. : Farine de lin. 30 gram. 

Poudre de ciguë. 30 

Eau. 180 

Mêlez et faites un cataplasme à une 
douce chaleur. On prépare de même 
les cataplasmes de jusquiame et de 
strammonium. On est obligé d’ajouter 
aux poudres de ces plantes une cer¬ 
taine quantité de farine de lin, pour 
donner la consistance et le liant néces¬ 
saires aux cataplasmes. 

7. CATAPLASME SUPPURATIF, 

Pr. : Poudre de fenugrec composée, 

dite farine résolutive... . 60 gram. 

Eau. 250 

Faites cuire en consistance de cata¬ 
plasme, ajoutez : 

Onguent basilicum ou onguent de 

la Mère.30 gram. 

La chaleur liquéfie l’onguent, et le 
mélange s’en fait avec une grande 
facilité. 
8. CATAPLASME DE QUINQUINA CAMPHRÉ. 

Pr. : Farine d’orge. 60 gram. 

Poudre de quinquina. 30 

Eau commune.'.. 300 

Mêlez dans un poêlon, et faites 
cuire en consistance de cataplasme ; 
laissez refroidir en partie, et ajoutez ; 

Camphre pulvérisé. 4 gram. 

9. CATAPLASME DE MOUTARDE. 

(Sinapisme.) 

Pr, ."Farine de moularde récente, 250 gr , 

Eau commune. ... 25ü 
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Mêlez dans un pol de faïence, et ap¬ 
pliquez comme les autres cataplasmes. 

Remarques. Cette simple prépara¬ 
tion donne un médicament d’une 
a :relé et d une causticité considérables, 
puisque quelques minutes suflisenlpour 
lui taire produire un effet rubéliant 
sur la peau, et qu’en une heure il y 
f ût lever d’aussi fortes ampoules qu’un 
vésicatoire. A U besoin, cette action peut 
encore être auj^inentée en employant 
lafarinedemoulardeprivéed’huiletixe, 
ainsi que l’a conseillé M. Robinet. 
Mais très-souvent aussi on est obligé de 
la diminuer, en coupant la moutarde 
avec une ou deux fois son poids de fa¬ 
rine de lin. ISi l'on se plaint si souvent 
(jue les sinapismes soient sans action , 
cela tient,d’une part, àce qu’on emploie 
la larine de moutarde du commerce 
qui est toujours très-altérée, et de l’au¬ 
tre, à ce qu’on se sert de vinaigre pour 
la réduire en pâte; car, bien que cette 
addition ait été faite dans la vue de 
rendre le sinapisme plus actif, il est 
remarquable qu’elle neutralise presque 
(ont l’effet de la moutarde, comme 
on peut s’en convaincre par le goût et 
l’odorat, et par l’application sur la 
peau. Cette observation, que j’ai con¬ 
signée dans la première édition de cet 
ouvrage, a été confirmée depuis par 
les expériences de MM. Rol)iquet, 
Roulron et Fauré {Journ. phann., t. 
wii, p. 295, o07 et 360). 

MéDICAMEiXTS QUI OJS'T LE VUX 

POUR EXCIPIEiXT. 

CHAPITRE XI. 

DES ŒNOLÉS. 

Les œnolés (de olvoç, vin) sont des 
.médicaments qui résultent de l’action 
dissolvante du vin sur une ou plusieurs 
substances ; on les nomme communé¬ 
ment vins médicinaux, et on les fait 
avec du vin rouge, du vin blanc ^ ou 
des vins sucrés. Voici les motifs qui 
ont pu diriger dans l’emploi de l’un de 
ces vins préférablement aux autres. 
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Les vins de notre pays, rouges ou 
blancs, ont d’abord été généralement 
prescrits pour les œnolés qui se pren¬ 
nent par onces, ou par doses de 30 à 
60 gram., et que l’on ne délivre guère 
que par bouteilles ou demi-bouteilles ; 
tels sont les œnolés d’absinthe, de 
gentiane, de quinquina , aromatique 
et antiscorbutique. Mais ces vins s’ai¬ 
grissant lorsqu’ils restent pendant quel¬ 
que temps en vidange, ne pouvaient 
servir à la préparation d’œnolés très- 
actifs , qui se prescrivent par gouttes 
ou par quelques grammes : tels sont 
ceuxd’o;jïw?7i, ééipécacuanha, de scille 
et de colchique. Pour ceux-ci on a dû 
préférer les vins très-spiritueux ou 
sucrés, de Madère ou de Malaga. 

D’autres considérations sont ensuite 
venues fortifier ou modifier cette pre¬ 
mière détermination. Ainsi la scille, 
qui contient un principe muqueux très- 
altérable , donnerait avec un vin ordi¬ 
naire un œnolé qui ne serait susceptible 
d’aucune conservation; et, dans un 
sens contraire, les œnolés de fer et 
Ci oxi-sulfure d'antimoine devant leurs 
propriétés spéciales aux sels qui résul¬ 
tent de Faction du bi-tartrate de po¬ 
tasse sur le fer on l’oxide d’antimoine, 
un vin sucré, qui est presque entière¬ 
ment dépourvu de tartre , ne convien¬ 
drait pas pour obtenir ce résultat; 
tandis que, lorsqu’on ajoute directe¬ 
ment le sel de fer ou d’antimoine au 
vin , il y a un grand avantage à prendre 
du vin de Malaga. 

Quant aux vins rouges ou blancs de 
notre pays, le choix en a été souvent 
arbitraire. On peut remarquer cepen¬ 
dant que, lorsqu’on a voulu obtenir 
un médicament tonique, on a préféré 
le vin rouge, par exemple pour Vœnolé 
aromatique; tandis que lorsque le 
médicament devait agir sur le système 
utérin ou sur les voies urinaires , on a 
préféré le vin blanc, par exemple les 
œnolés d'absinthe, d’aunée, anti- 
scorbuüque et diurétique amer. Pour 
ce qui est du vin de quinquina, on 
peut, ainsi (jue le Codex le prescrit, 
le préparer avec le vin rouge, lorsqu’il 
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doit être employé comme tonicioe ou 
astringent ; mais, comme fébrifuge, le 
vin blanc serait tout à fait préférable, 
ainsi que nous l’expliquerons plus loin. 

Tous les œnolés doivent être prépa¬ 
rés à froid, et dans des vases bien 
fermés, en raison de la facilité avec 
laquelle le vin s’altère et s’aigrit par le 
contact de l’air, joint à une légère élé¬ 
vation de température : de plus, il faut 
employer de bon vin, qui soit dans sa 
force, et n’y ajouter que des substan¬ 
ces sèches. Cependant, l’œnolé de rai¬ 
fort composé (vin antiscorbutique) doit 
être préparé avec les plantes récentes, 
parce que ces plantes perdent presque 
toute leur activité par la dessiccation. 

Enfin, ces médicaments étant faci¬ 
lement altérables, il convient de les 
renouveler souvent. 

Parmentier, pour remédier à ce der¬ 
nier inconvénient, avait proposé de 
considérer les vins médicinaux, au 
moins ceux préparés avec les vins de 
France, comme des médicaments pu¬ 
rement magistraux. En conséquence, 
il les faisait composer extemporané- 
ment, en ajoutant 1 once ou 2 de tein¬ 
ture alcoolique de la substance médica¬ 
menteuse à 2 livres de vin blanc. On 
n’a pas tardé à reconnaître que les 
œnolés, ainsi préparés, ne jouissaient 
pas de toutes les propriétés de ceux 
produits par l’action directe du vin sur 
les ingrédients; cependant on a con¬ 
servé l’habitude d’ajouter aux vins in¬ 
digènes une certaine quantité d’alcool, 
qui, en augmentant leur action dissol¬ 
vante sur un grand nombre de princi¬ 
pes, concourt à leur assurer une plus 
longue conservation. Enfin , il est utile 
de commencer par faire agir cet alcool 
sur la substance médicamenteuse, 
avant d’y ajouter le vin , afin d’obtenir 
la dissolution la plus complète possible 
de ces mêmes principes. 

1. OENOIÆ d’absinthe. 

(Vin d’absinthe.) 

Pr.; Feuilles sèches d’absinthe. . 1 part. 

Alcool à SS'’ cenlés. 1 

Vin blanc généreux. 

Faises macérer dans un matras bou- 
clié pendant deux jours; passez, ex¬ 
primez et filtrez. 

Le vin d’absinthe est tonique, ver¬ 
mifuge , propre à provoquer les règles : 
il fortifie l’estomac, et excite l’appétit. 
La dose est de 60 à 120 gram., pris le 
matin à jeun. 

2. OENOLÉ d’absinthe ET DE CENTAUREB 

COMPOSÉ. 

(Elixir viscéral tempéranl d’Holfmann.) 

Pr. : Zestes récents d’orang. aaièr. 120 gr. 

Vin de Hongrie. 720 

Alcoolat d’écorces d’oranges. 60 

Faites macérer pendant huit jours , 
passez avec forte expression, faites dis¬ 
soudre dans la colature : 

Extrait d’absinthe.. ...30 gram. 

— de cbardon-bénit. 30 

— de petite centaurée. 30 

— de gentiane.. • 30 

Fiitrez après deux jours de macéta- 
tion. 

Ce vin est fort stomachique? il ex¬ 
cite l’appétit et favorise la digestion , 
étant pris à la dose de 4 à 8 gram. dans 
un véhicule approprié. 

Remarque. La fortnule précédente 
est celle des Pharmacopées de Bruns¬ 
wick, de Wirtemberg et de Bussie : 
elle ne diffère pas en réalité de celle 
donnée par Baumé. D’autres Pharma¬ 
copées ajoutent aux substances qui la 
composent 50 gram. de carbonate de 
potasse. Il en résulte alors un médica¬ 
ment fort différent du premier, et qui 
peut être désigné par le nom spécial 
(ïœnolé d'absinthe alcalisé. Il faut 
cependant distinguer encore parmi ces 
dernières formules celle de Swediaur, 
qui se contente d’ajouter 30 gram. de 
carbonate alcalin aux ingrédients pré¬ 
cités , et celle de Spielmann, adoptée 
par la Pharmacopée de Vienne, qui 
n’admet pas l’alcoolat d’écorces d’o¬ 
ranges , et double la dose du vin. Cette 
dernière formule, qui paraît être celle 
donnée par Hoffmann, se compose- 
(lonc des ingrédients suivants : 

( 
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Zestes récents d’oranges amères... 120 gr. 

Extrait d’absinthe. 30 

— de cliardon-bénit. 30 

—• de petite centaurée. 30 

— de gentiane. 30 

Carbon, de pot. pur (sel de tartre). 30 

Tin de Hongrie ou d’Espagne.. .. 720 

3. OKNOI.É d’antimoine oxi-sulfuré. 

(Vin émétique.) 

Pr. : Oxi-sulfure d’antimoine pul¬ 

vérisé (crocus). 1 part. 

Vin blanc généreux. 16 

Mettez dans un tlacon bouché en 
cristal, et agitez plusieurs fois pendant 
huit à dix jours ; conservez le vin sur 
son marc. 

Ce vin ne s’emploie qu’en lavement, 
dans l’apoplexie et la paralysie. On le 
décante ou on le pèse trouble, suivant 
que cela est inditjué sur l’ordonnance. 
Comme il contient en dissolution des 
quantités assez grandes et variables 
d’émétique (tartrate de potasse et d’an¬ 
timoine), et d’acétate d’antimoine, for¬ 
més par l’action dissolvante du bi-tar- 
trate de potasse et de l’acide acétique 
du vin sur l’oxi-sulfure d'antimoine, il 
ne fautpas radministrer parla bouche. 
Dans le cas où l’on croirait devoir l’em¬ 
ployer ainsi, il faudrait suivre la for¬ 
mule ci-après, attribuée à ïïuxam. 

4. OENOLÉ DE TARTRATE ANTIMONlÉ DE 

POTASSE (Viu antimonial d’Huxam.) 

Pr. : Vin de Malaga.. . 30 gram. 
Tartr. de pot. et d’antim.. 1 décigr. 

Dissolvez. 

5. OENOI-É ARSENICAL CUIVREUX. 

(Collyre de Lanfranc.) 

Pr. ; Vin blanc. 384 gram. 
Eau de roses. 72 
— de plantain. 72 

.Sulfure d’ai'senic jaune.. . 6 
Sous-acétate de cuivre(ver- 

det gris). 3 
Myrrhe. 2 
Aloès. 2 

Prenez le sulfure d’arsenic, le sous- 
acétate de cuivre, la myrrhe et l’aloès^ 
réduits chacun séparément en poudre 
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très-line ; mêlez-les dans un mortier de 
porcelaine ; dé!ayez-les dans le vin et 
les eaux distillées ; versez le tout dans 
un flacon bouché en cristal, et con¬ 
servez. 

Ce mélange sert à toucher les chan¬ 
cres et les ulcères vénériens, et c’est 
improprement qu’on lui a donné le nom 
de collyre. On pourrait cependant l’em¬ 
ployer pour détruire les laies et les 
vaisseaux variqueux qui se forment 
sur la conjonctive, en laissant tomber 
chaque jour une seule goutte dans l’œil, 
et l’étendant sur toute la surface, à 
l’aide du mouvement des paupières. 

6. OENOLÉ d’AUNEE. 

( Vin d’année.) 

Pr. ; Racine d’année grossièrement 

pulvérisée. 1 part. 

Alcoolà 55° G.L.(21 Cart.) 1 

Vin blanc généreux. 32 

On met dans un matras la racine 
d’aunée et l’alcool faible. Après vingt- 
quatre heures de macération, on ajoute 
le vin : huit jours après, on passe avec 
expression et l’on filtre. 

On prépare de même les œnolés de 
genüane et de cjiiassia amara. 

7. OENOLÉ DE CAÏNCA. 

(Vin de Caïnca.) 

Pr. : Pondre de caïnca. 1 part. 

Vin de Malaga. 16 

Faites macérer pendant huit jours, 
en agitant souvent ; filtrez au papier. 

8. OENOLÉ CHALIBÉ. 

(Vin marfial ou chalibé.) 

Pr. : Limaille de fer bien pure... I part. 

Vin blanc généreux. 32 

Faites macérer dans un matras pen¬ 
dant six jours , en remuant de temps 
en temps; décantez et filtrez. 

Ce vin est tonique , apéritif : la dose 
est de 2 à 3 onces le matin. 

Remarques. Pendant la macération, 
on observe un îéger dégagement ga¬ 
zeux , et le malras débouché offre une 
forte odeur d’hydrogène impur. Cet 
effet est dû à la décomposition de l’eau 
par le fer, qui s’oxide et se combine à 



ŒNOLES. 577 

l’acide acétique et au bi-tartrale de 
potasse du vin blanc. Cet œnolé con¬ 
tient donc un peu d’acétate de fer et 
du tartrate de fer et de potasse. On 
remarque aussi qu’il prend une légère 
teinte noirâtre, due à l’action de la 
matière colorante et astringente du vin 
sur les sels de fer. D’autres fois il 
arrive que l’œnolé, bien préparé sans 
le contact de l’air et filtré, est incolore, 
et qu’il prend une teinte noirâtre lors¬ 
qu’il est entamé chez le malade, par 
suite de la suroxidation du tannate de 
fer; pour éviter ce changement de 
couleur, qui fait souvent accuser le 
pharmacien d’avoir fourni un mauvais 
médicament, M. Béral a conseillé de 
débarrasser le vin de sa matière tan¬ 
nante, en l’agitant avec l’hydrate de 
fer humide, et le filtrant, avant de le 
mettre en contact avec le fer. 

9.'0£K0LÉ de citrate de fer. 

(Vin de citrate de fer.) 

Pr. ; Citi ale de fer liquide. 1 part. 
Vin de Malaga. 32 

Mêlez et filtrez. 

10. OENOLÉ DE COLCHIQUE AVEC LE BULBE. 

(Vin de colchique, Pharm. Paris.) 

Pr. : Bulbes récents de colchique.. 1 part. 

Vin d’Espagne. 2 

Coupez les bulbes en tranches très- 
minces , faites-les macérer pendant 

I quinze jours, exprimez et filtrez. 

11. OENOLÉ DE COLCHIQUE AVEC LES 

SEMENCES. 

(Teinture de semences de colchique, de 
Williams.) 

Pr. : Semences de colchique. 1 part. 
Vin d’Espagne. 12 

Les semences, pulvérisées au moulin, 
sont mises à macérer pendant quinze 
jours dans le vin d’Espagne : on filtre. 

Cette teinture passe pour être plus 
efficace que la première, dans la goutte 
et les rhumatismes. On l’emploie à la 
dose de 8 à 80 gouttes, deux fois par 
jour. Voir également Valcoolé de bul¬ 
bes de colchique^ dont il sera question 
plus loin. 

12. OENOLÉ d’espèces AROMATIQUES. 

(Vin aromatique.) 

Pr..-Espèces aromatiques. 2 part. 

Vin rouge. 32 

Alcoolat des labiées (eau vul¬ 

néraire spiritueuse). 1 

Faites macérer pendant quatre jours ; 
passez, exprimez et filtrez. 

Cet œnolé est employé à l’extérieur, 
en fomentations. 

13. OENOXii DE FIENTE DE POULE. 

(Vin de poule.) 

Pr. : Excréments blancs de poule. 1 part. 

Vin blanc. 16 

Triturez dans un mortier, et filtrez 
après deux heures de macération. 

Remarques. Ce remède populaire 
est usité pour prévenir les suites des 
coups à la tête et des contusions. 11 
paraît accélérer la circulation du sang , 
et agir comme diurétique. On en prend 
un quart de verre, deux à quatre fois 
dans le courant de la journée. Il pré¬ 
sente une odeur et une saveur légère¬ 
ment désagréables, et tient en dissolu¬ 
tion une matière animale, de l’acétate 
de chaux, et une petite quantité de 
chlorhydrate d’ammoniaque ; il ne con¬ 
tient point d’acide urique, quoiqu’il 
en existe dans les excréments de poule ; 
mais c’est que cet acide n’est soluble 
que dans les alcalis, et non dans les 
acides végétaux (’V^oir également Journ. 
pharm.^ t. ii, p. 475). 

14. OENOLÉ d’ipÉCACUANHA. 

(Vin d’ipécacuanha.) 

Pr. ; Poudre d’ipécacuanlia. 1 pari. 

Vin de Malaga. 16 

Faites macérer pendant quinze jours, 
et filtrez. 

15. OENOLÉ d’opium SIMPLE. 

(Vin d’opium simple.) 

Pr. : Opium sec choisi. 2 part 

Vin de Malaga. 16 

Pulvérisez grossièrement l’opium, 
et faites-le macérer dans le vin pendant 
quinze jours; passez avec expression, 
et filtrez. 
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16. OENOLE d’opium SAFRANE. 

(Laudanum liquide de Sydenham.) 

l*r. : Opium de Smyrne , sec et 

clioisi. 64 grain. 

Safran. 4 

Cannelle fine. 4 

Girolles. 4 

Tin de Malaga. .590 

ou S. Q. pour 500 gr. de produit. 

Mettez dans un matras 500 grani. de 
■vin de Malaga, le safran incisé, les 
girolles et la cannelle concassés ; agitez 
de temps en temps ; passez et exprimez 
après quinze jours de macération. Re¬ 
mettez le liquide dans le matras avec 
ropium séché et pulvérisé; faites ma¬ 
cérer pendant quinze autres jours ; 
passez, exprimez et filtrez ; mais comme 
les marcs retiennent du liquide, et 
nu il est nécessaire d’obtenir un poids 
fixe de colature, on remet le résidu de 
safran dans un vase avec 5 onces de 
vin ; on laisse macérer, et on exprime. 
Ce vin est employé à diviser le marc 
de l’opium, et à passer, après avoir 
été exprimé de nouveau, sur le filtre 
(pii a servi à la première colature. De 
cette manière, on ne perd rien des 
principes extractifs du safran ni de 
ropium, et l’on complète 500 gram. 
d’œnolé, qui représentent 1/8 de leur 
poids d’opium brut choisi, ou 1/16 
d’extrait d’opium. 

Remarques. Le Codex prescrit de 
mettre dans un matras les quantités 
indiquées d'opium, de safran , de can¬ 
nelle et de girofles , avec 500 gram. de 
vin, de faire macérer pendant quinze 
jours, de passer et d’exprimer forte¬ 
ment le résidu ; mais la viscosité de ce 
résidu est telle qu’il retient ordinaire¬ 
ment un quart du produit, qui se trouve 
perdu pour le pharmacien. D’un autre 
C(ilé, je me suis demandé pourquoi on 
n’appliquerait pas au laudanum liquide 
un procédé d’extraction recommandé 
pour des médicaments beaucoup moins 
importants, et qui a été préconisé 
comme nouveau , dans ces derniers 
temps, sous le nom de Méthode de 
Cadet? Procédé (jui consiste à traiter 
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les substances médicamenteuses suc¬ 
cessivement par plusieurs fractions du 
véhiculé, et en exprimant à chaque 
fois, afin de parvenir à la solution 
plus complète (les principes utiles. En¬ 
fin , un principe non moins rationnel a 
été proposé, lorsqu’on a conseillé de 
meltre les ingrédients d’un médicament 
composé , en contact avec le menstrue, 
dans un ordre inverse à la facilité avec 
laquelle ils lui cèdent leurs principes 
actifs. A quoi servirait-il, par exem¬ 
ple , dans la préparation du baume du 
Commandeur, d'ajouter la racine d’an¬ 
gélique ou les fleurs d hypérium à de 
l’alcool saturé de baumes et de résines ? 
ou, dans la confection d’une simple 
médecine, de mettre le séné en contact 
avec de l’eau chargée de manne et de 
sulfate de magnésie? Pareillement, 
pense-t-on que le vin saturé d’opium ; 
soit très-propre à extraire les principes ■ 
solubles du safran et, à plus forte 
raison, ceux de la cannelle et du giro¬ 
fle? Ce sont ces principes avoués de 
tous les pharmaciens praticiens, qui 
m’ont guidé dans la préparation du 
laudanum liquide; et je conseille de 
les appliquer avec plus d’exactitude 
encore lorsqu’on agira sur une quantité 
plus considérable de substances lors, 
en effet, il sera utile de faire macérer 
seulement la moitié ou les trois quarts 
du vin preserit par le Codex, d’abord 
sur la cannelle et le girofle ; puis d’y 
ajouter le safran, d’exprimer fortement 
après une macération suffisante, et 
de traiter le marc par le reste du vin 
prescrit par le Codexce qui compose 
toujours la dose essentielle au lauda¬ 
num , dans laquelle on fait dissoudre 
l’opium ; enfin, d'épuiser le marc du 
safran, etc., par 4/8 en sus de vin, 
dont on ne se sert que pour laver le 
marc de l’opium et pour compléter la 
dose normale de produit. En opérant 
ainsi, j’ai toujours obtenu un laudanum 
à proportions constantes, et plus chargé 
de principes, plus foncé et plus épais | 
que celui du Codex. Et qu’on ne dise | 
pas, comme quelques personnes vou- 1 
(Iraient le faire admettre , aux dépens 1 
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de la raison et des progrès de Tart, 
que ce soit un tort de faire mieux que 
le Codex. Toutes les fois que, dans une 
préparation, vous avez des doses fixes 
de matières premières et de véhicule, 
ce n’est pas pour qu’une partie des 
principes actifs restent dans le résidu 
que la formule a été faite. Le médecin, 
en voyant cette formule où l’opium, 
ou toute autre substance, entre pour 
un huitième du véhicule, regarde peu 
à votre inodus faciendi, mais pense 
que vous agissez suivant les meilleures 
méthodes , et compte sur un médica¬ 
ment contenant tous les principes actifs 
de la substance, et non sur une quan¬ 
tité moindre. Si vous en laissez une 

! partie dans le résidu, vous ne remplis- 
! sez pas son attente, et le procédé qui 

se rapproche le plus du résultat sur 
lequel il compte est celui qui doit être 
adopté. 

Plusieurs pharmaciens ont proposé 
d’appliquer la méthode de déplacement 
â la préparation du laudanum liquide; 
mais il réussit mal. Le produit est 
beaucoup moins chargé, surtout en 

I principes de l’opium, qui ont besoin, 
' pour se dissoudre, que l’agitation dans 
I un liquide vienne déplacer la couche 
I visqueuse insoluble qui reste à la sur¬ 

face de chaque petit fragment. Ce 
procédé est à rejeter. 

11 se forme souvent dans l’œnolé d’o¬ 
pium safrané un dépôt orangé, qui est 

I de la matière colorante du safran pres- 
I que pure, et privée d’huile volatile. 

Il existe un autre médicament, très- 
r usité en France, analogue aux œnolés 
) d’opium, mais obtenu par la fermenta- 
I lion du miel ; de sorte que le seul nom 
) qui puisse lui convenir est hydromel 
t fermenté d'opium., ou œnomélé d’o- 
\ pium. On le nomme communément 
i laudanum de Rousseau, ou opium 
\ fermenté de Rousseau. En voici la 
\ formule : 

17. oenomélé d’opium. 

1 Pr.: Opium sec choisi. ...... 125 gram. 
Miel blanc. 375 

Levure de bière. 30 

Pau chaude. 1875 

Pulvérisez grossièrement l’opium; 
faites-le dissoudre dans l’eau chaude, 
ajoutez le miel, puis la levure; mettez 
le tout dans un matras, et exposez-le 
dans une étuve échauffée à 25». En 
peu de temps, la fermentation se dé¬ 
clare; lorsqu’elle a cessé, filtrez la 
liqueur au papier, et évaporez-la au 
bain-marie, jusqu’à ce qu’elle soit ré- 
duiteà 575 gram.; laissezrefroidir, ajou¬ 
tez 125 gram. d’alcool à 67" (G. L.), 
et vingt-quatre heures après filtrez de 
nouveau. 

Remarques. Ce médicament est 
d’une couleur brune très-foncée, et 
est entièrement privé d’odeur vireuse; 
ce qui, joint à la forte dose d’opium 
qu’il renferme, le rend très-actif et 
très-calmant. Préparé d’après notre for¬ 
mule , il est cependant moins fort que 
d’après la formule de Baumé, adoptée 
par le Codex, parce que nous avons 
pensé qu’il fallait rendre la masse du 
véhicule multiple de la quantité d’o¬ 
pium. Ainsi, ayant employé 125 gram. 
d’opium de l3elle qualité, nous com¬ 
plétons 500 gram. ééœnomélé, et ce 
composé est justement le double plus 
fort que le laudanum de Sydenbam, 
c’est-à-dire, que 8 parties répondent à 
2 parties d'opium, ou à 1 partie d’ex¬ 
trait. 

L’abbé Rousseau , médecin de Louis 
XIV, distillait la liqueur fermentée, et 
en retirait une certaine quantité de 
liqueur spiritueuse, ciu’il ajoutait au 
produit de l’évaporation; mais cet 
esprit, de propriétés presque nulles, 
peut être remplacé, sans inconvénient, 
par de l’alcool ordinaire, ainsi que l’a 
conseillé Baumé. Ceux qui désireront 
cependant le conserver au médicament 
devront opérer sur une quantité plus 
grande de substances, par exemple sur 
500 gram. d’opium, 1500 gram. de 
miel, 125 gram. de levure et 7 kilogr. 
500 gram. d’eau. On introduit ces 
matières dans un matras d’un tiers 
plus grand, et on les expose dans une 
étuve chauffée à 25", comme il a été 
dit; ou bien on place le matras dans 
un ba n de sable posé sur un trépied, 
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et chauffé par-dessous avec une petite 
lampe à huile. Après (juinze jours de 
fermentation, on üllre la liqueur, on 
la met dans la cucurbite d’un petit 
alambic, et on en retire \ kilogr. de 
produit distillé, lequel peut marquer 
42o centésimaux. On rectilie ce pro¬ 
duit au bain-marie, et on en retire 
5t)0 grain, qui marquent de 07 à 78°. 
ÎJ’un autre côté, on a fait réduire le 
liquide resté dans la cucurbite de l’a¬ 
lambic, à 4500 grain., on y ajoute 
l’alcool rectilié, et on obtient 2000 
grain, de produit. 

Suivant le Codex, le laudanum de 
Rousseau est beaucoup plus visqueux 
que celui de Sydenham, et 20 gouttes 
pèsent 22 grains ; tandis que 20 gout¬ 
tes de laudanum de Sydenham ne pè¬ 
sent que 45 grains; mais l’opium de 
Rousseau n’offre ces caractères que 
lorsque la fermentation du miel a été 
incomplète, et qu’il y reste une grande 
quantité de matière sucrée cristallisa- 
ble ou de mannite (voyez Annales de 
Chimie et de Physique, xvi, 574 ) : 
car, lorsque la fermentation a été 
activée par une addition de levure, 
toute la matière sucrée se trouve dé¬ 
truite, et le liquide offre très-peu de 
viscosité. 

Quant à la prescription de ces deux 
médicaments par gouttes, il serait bien 
à désirer qu’elle fût abandonnée, parce 
que, indépendamment de la viscosité 
(lu liquide et de l’étendue de surface de 
la partie du vase qui sert de base à la 
goutte, il y a d’autres causes de varia¬ 
tion qui empêchent d’établir aucune 
règle sur leur poids. 

Ainsi,4 00 gouttes de notre laudanum 
liquide, retirées d’un flacon de cristal 
de demi-litre, ont pesé de 5,45 grain, à 
5,85; tandis que, tombées d’un petit 
goulot renversé de 4 à 8 «grain., elles 
n’ont plus pesé que de 5,5 à 5,4; 
et, par une anomalie singulière, 400 
gouttes d’opium de Rousseau, retirées 
des deux mêmes vases, ont pesé égale¬ 
ment de 5,8 gram. à 3,9. Voyez d’ail¬ 
leurs mes Observations de Pharma¬ 
cie, etc,, Paris , Chaudé, 4858. 

PAR MIXTION. 

On fait un grand usage en Angle¬ 
terre d’un médicament nommé black 
drops ou gouttes noires, qui n’est pas 
sans analogie avec le laudanum de 
Rousseau , mais qui, du reste, paraît 
varier beaucoup dans sa composition, 
puisque tantôt on y a admis de l’acide 
acétique, citrique ou tartrique, tantôt 
du suc (le coings, de l’extrait de ré¬ 
glisse, du sucre, etc. Les gouttes 
noires que j’ai vues, venant d’Angle¬ 
terre , formaient un liquide amer, si¬ 
rupeux , d’un brun noir, qui m’a paru 
composé d’une forte solution d’opium , 
privée de toute odeur vireuse , sucrée, 
alcoolisée, et d’une odeur mixte, où 
domine celle du girolle. Ainsi que je 
l’ai dit [Journ. Pharm., t. xv, p. 504), 
on aurait un médicament fort peu 
différent, à l’aromate près, en prépa¬ 
rant des gouttes noires suivant le pro¬ 
cédé qui donne le laudanum de Rous- 
'seau, mais en employant une dose 
double d’opium. 

Je pense que des gouttes opiacées 
ainsi préparées ressembleraient davan¬ 
tage à celles que j’ai vues, que celles 
résultant de la formule suivante, qui 
est tirée de la Pharmacopée des États- 
Unis d’Amérkiue. 

Pr. : Opium... 160 gram. 

Vinaigre blanc. 960 

Muscades. 30 

Safran. 10 

Faites chauffer au bain-marie, jus¬ 
qu’à réduction de moitié, puis ajoutez : 

Sucre. 80 gram. 

Levure de bière. 10 

Faites digérer pendant sept semai¬ 
nes; exposez ensuite à l’air libre, jus¬ 
qu’en consistance sirupeuse, et passez 
à travers une étamine. 

Voyez également Xalcoolé d'opium 
cydonié décrit plus loin. 

18. oenolé de quassia. 

Préparez comme Yœnolé d'minée. 

19. OENOLÉ DE QUINQUINA. 

(Vin de quinquina.) 

Pr. : Quinquina jaune royal gros¬ 
sièrement pulvérisé. 1 pari. 
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Alcool à 55" centés. (21 Cart.) 1 part. 

Vin blanc généreux. 32 

On met dans un matras le quinquina 
et l’alcool ; après vingt-quatre heures 
de contact, on y ajoute le vin , on laisse 
macérer pendant huit jours, et l’on 
hltre. 

Remarque. On peut préparer le 
vin de quinquina avec du vin de Ma- 
laga ou de Madère ; mais alors il faut en 
retrancher l’alcool. On peut également 
le faire avec des vins rouges; mais il 
est à remarquer que ces vins, au 
moins ceux de Bordeaux, de Cahors 
et du Languedoc, qui sont très-colorés 
et peu acides, précipitent une partie 
de la quinine combinée avec leur ma¬ 
tière colorante ; ce qui nuit à la qualité 
fébrifuge du produit. Il faut donc, 
autant que possible, préparer les vins 
de quinquina avec des vins blancs. 
(Voir le mémoire de M. Henry, Jour¬ 
nal de Chimie médicale^ t. ii, p. 247.) 

20. OENOLÉ DE QUINQUINA ET DE GENTIANE 

COMPOSÉ. 

(Vin fébrifuge.) 

Pr. ; Quinquina jaune concassé. 24 gram. 

Racine de genliane. 16 
Écorces d’oranges amères. 16 
Fleurs de camomille. ... 16 

Vin d’Espagne. 1000 

Faitesmacérer pendant quinze jours-, 
passez, exprimez et filtrez. 

21. OENOLÉ DE RHUBARBE. 

Pr. ; Rhubarbe pulvérisée.... 32 gram. 

Cannelle blanche. 4 
Vin d’Espagne. 1000 

Faites macérer pendant huit jours; 
exprimez et filtrez. 

22. OENOLÉ DE QUINQUINA ET DE SCILLE 

COMPOSÉ. 

(Vin diurétique amer de la Charité.) 

Pr.; Écorce de quinquina.... 32 gram. 
— de Winter. 32 

— de citrons. 32 

Feuilles sèches d’absinthe. 16 
— de mélisse. 16 

Racine d’angélique. 8 

— d’asclépiade.... 8 

Squames de scille. Sgram. 
Baies de genièvre. 8 

Macis. 8 

A"in blanc. 2000 

Réduisez toutes les substances en 
poudre grossière ; introduisez-les dans 
un matras, et faites-les macérer pen¬ 
dant huit jours dans le vin blanc; 
passez avec expression, et filtrez. 

Ce vin est employé avec succès, dans 
les hôpitaux de Paris, contre la leiico- 
phlegmasie. La dose est de 60 à 120 
gram., matin et soir. 

23. OENOLÉ DE RAIFORT COMPOSÉ. 

(Vin antiscorbutique.) 

Pr. : Racine de raifort sauv. réc. 375 gram. 

— de bardane sèche. . 60 

Feuilles de cochléaria réc. 180 
— de cresson id. 180 
— de fumeterre sèch. 60 

Semence de moutarde.... 180 
Chlorhydrate d’ammoniaq. 90 

Alcoolat de cochléaria.... 80 

Vin blanc. 12 lilr. 

On coupe le raifort en tranches min¬ 
ces ; on nettoie et on incise les plantes ; 
on concasse la bardane et la semenee 
de moutarde, et l’on met le tout, avec 
le sel ammoniac , l'esprit de cochléaria 
et le vin, dans un matras, que l’on 
bouche bien; on laisse macérer pen¬ 
dant huit jours; on passe à travers un 
linge et l’on filtre. 

Remarques. L’ancien Codex., Baume 
et Morelot conseillaient de concasser 
la semence de moutarde; cependant 
les pharmaciens avaient généralement 
abandonné cette pratique, lorsque 
M. Thibierge remarqua de nouveau 
que la semence entière ne cédait pres¬ 
que que du mucilage au vin, et l’on 
reprit l’usage de la pulvériser grossiè¬ 
rement I. 

I La semence entière de moutarde noire, 

mise en contact avec le vin blanc, n’en al¬ 

tère pas la couleur, ne lui communique 

aucune saveur, et le trouble légèrement. La 
semence concassée lui donne une odeur et 
une saveur très-prononcées, le décolore en 

partie, et l’éclaircit très-promptement. 

La moutarde blanche entière ne commu^ 
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Le nouveau Codex a retranché de 
cette formule la racine de l)ardane, et 
a remplacé la furaeterre par le trèfle 
d’eau : nous avons rétabli les deux 
premières substances en les employant 
sèches, afin de moins affaiblir le vin. 
Quant au beccabunga que l’on y met¬ 
tait autrefois, nous n’avons pas cru 
nécessaire de le conserver. 

24. OENOLÉ DE SALSEPAREILLE. 

Pr.Ext. alcool, de salsepareille. 1 part. 

Vin d’Espagne. 15 

Dissolvez et fdtrez. 
M. Béral a publié deux autres for¬ 

mules d’œnolés de salsepareille qui sont 
d’un usage assez répandu, et paraissent 
jouir à un haut degré des propriétés de 
la racine qui leur sert de base. Je 
nomme le premier 

25. OENOLÉ DE SALSEPAREILLE CONCENTRE. 

(Extrait de salsepareille œnolisé, ou tisane 

portative de salsepareille.') 

Pr. : Extr, alcool, de salsepareille. 1 part. 

Vin blanc généreux. 3 

4 

Dissolvez et filtrez. 
Une partie d’extrait alcoolique de 

salsepareille représentant 8 parties de 
racine, il en résulte que les 4 parties 
de cet renolé répondent également à 8 
parties, ou au double de salsepareille. 
Pour faire extempofanément 1 litre 
de tisane de salsepareille, il suffit 
donc d’ajouter, suivant la prescription, 

ou 50 gram. (1 ou 2 cuillerées) 
d’œriolé concentré à \ litre d’eau. 

26. OENOLÉ DE SALSEPAREILLE COMPOSE. 

(Essence concentrée de salsepareille.) 

Pr. ; Extrait sudorifique du doc¬ 
teur Smith I.. 500 gram. 

Vin blanc généreux.... 3500 

Huile volatile de sassafras. 4 

nique de même qu’une faible saveur au vin; 

mais la semence concassée lui fait contrac¬ 

ter une forte odeur d’hydrogène sulfuré, le 
décolore et le clarifie complètement. 

I Vextrait sudorifique du docteur Smith 

se prépare en traitant les espèces sudori- 

PAR MIXTION. 

Agitez l’huile avec le vin, dissol 
vez-y l’extrait, et filtrez. 

27. OENOLÉ DE SCILLE. 

(Vin scillitique.) 

Pr. : Squames de scille sèches.... 1 part. 

Vin de Malaga. 16 

Contusez les squames de scille ; fai- 
tes-les macérer dans le vin pendant 
douze jours, et filtrez. 

28. OENOLÉ DE SCILLE ET DE SUREAU 

COMPOSÉ. (Vin antihydropique de Fuller.) 

Pr. : Écorce de sureau. 64 gram. 

de Winter. 64 

Squames de scille. 48 
Racine d’aunée. 32 

d’iris de Florence. . 8 

d’ellébore noir.... 8 

de jalap. 8 

Agaric blanc. 8 

Séné mondé. 8 

Vin blanc. 2 litr. 

Concassez toutes les substances ; 
faites-les macérer dans le vin pendant 
huit jours; passez, exprimez et filtrez. 

MÉDICAMENTS QUI ONT LA BIÈRE 

POUR EXCIPIENT. 

CHAPITRE XIJ. 

DES BRÜTOLÉS. 

Les brutolés (de ppétov, bière) sont 
des médicaments obtenus par la macé¬ 
ration de différentes substances dans la 
bière. Ils sont peu usités, en raison de 
l’altérabilité de ce véhicule, qui permet 
à peine de les conserver pendant le 
temps nécessaire à leur usage ; nous 
n’en citerons que deux exemples. 

fiques du docteur Smith, décrites pag. 197, 

par de l’alcool à 53® centésim. On en ob¬ 
tient ordinairement 1 partie de 8 parties, 

et cette partie contient l’extrait de 4 par¬ 
ties de salsepareille. Il en résulte que 2 par¬ 
ties dCœjiolé de salsepareille composé con¬ 

tiennent , indépendamment des principes 

des autres ingrédients, les principes actifs 

d’une partie de salsepareille. 



BRÜTOLES ET OXEOLES. 

1. BRUTOr.É DE QUINQUINA. 

(Bière de quinquina.) 

Pr. ; Quinquina jaune, grossière¬ 
ment pulvérisé. 30 gram. 

Alcool rectifié. 30 

Bière nouvelle. 1 litre. 

On imbibe cVabord le quinquina 
avec Talcool ; on le fait macérer dans la 
bière pendant quatre jours, et l’on 
filtre. 

2. BRUTOLÉ DE RAIFORT COMPOSE. 

(Bière antiscorbutique, ou Sapinette.) 

Pr. : Racines de raifort coupées 

par tranches. 90 gram. 

Feuilles de cocbléaria.30 

Bourgeons de sapin concass. 30 
Alcool au cocbléaria.60 
Biere nouvelle. 2 litr. 

Faites macérer pendant quatre jours, 
et filtrez. 

médicaments qui ont le vinai¬ 

gre POUR EXCIPIENT. 

CHAPITRE XllI. 

DES OXÉOLÉS. 

Nous nommons oa?éo/é5 (d'ô^oç, vi¬ 
naigre ) des médicaments qui résul¬ 
tent de faction dissolvante du vinaigre, 
mis en macération sur une ou plusieurs 
substances ; il convient de les préparer 
avec du vinaigre ou du vin de bonne 
qualité , et, autant que possible, d'Or¬ 
léans ou de Saumur. Il faut éviter 
d’employer le vinaigre de bois, au 
moins pour ceux qui doivent être pris 
à f intérienr ; car cet acide a toujours 
un goût empyreumalique, et contient 
ordinairement une grande quantité 
d’acétate de soude. 

1. OXÉOLÉ d’absinthe aluiacé. 

(Vinaigre autiseplique, ou des Qnalre- 

Voleurs.) 

Pr. ; Grande absinthe....... 96 gram. 

Fleurs de lavande. 64 

Sommités de menthe.... 48 
— de romarin... 48 

585 

Sommités de rue. 48 gram.. 
— de sauge.. 48 

Acore aromatique...... 8 

Cannelle fine. 8 
Girofles. 8 

Noix muscades. 8 
Gousses d’ail. 8 

Camphre. 16 

Acide acétique concentré. 125 
Vinaigre blanc très-fort. 4000 

Toutes les plantes doivent être prises- 
sèches et incisées ; f acore, la cannelle, 
les girofles et les muscades, sont con¬ 
cassés ; les gousses d’ail sont coupées 
par tranches, et le tout mis dans un 
matras avec le vinaigre. Après quinze 
jours de macération, on passe à travers 
un linge, et on exprime fortement, 
on ajoute le camphre, dissous dans 
f acide acétique; deux jours après, on 
filtre au papier gris. 

2. OXÉOLÉ DE CAMPHRE. 

(Vinaigre camphré.) 

Pr. ; Camphre. 10 gram. 

Vinaigre très-fort. 500 

On pulvérise dans un mortier de 
porcelaine le camphre avec quelques 
gouttes d’éther sulfurique; on y ajoute 
le vinaigre peu à peu ; on verse le tout 
dans un flacon bouché, et l’on filtre 
après quelques jours de contact. 

Ce vinaigre et le précédent sont 
employés comme préservatifs des ma¬ 
ladies contagieuses. On s’en frotte les 
mains et le visage, et on en brûle 
dans les appartements. On les fait 
également respirer aux personnes tom¬ 
bées en syncope ; mais , pour cet usage, 
on fait aussi emploi d’acide acétique 
pur, camphré, dont la force et la vi li- 
tilité sont beaucoup plus grandes. 

Remarque. On pourrait pulvériser 
ou dissoudre le camphre à faide d’un 
peu d’alcool ; mais il faut éviter d’ajou¬ 
ter de l’alcool aux oxéolés, parce que 
ce liquide, au bout de quelque temps, 
se trouve converti en éther acétique, 
et que cette conversion ne peut se faire 
sans altérer l’odeur et diminuer l’aci- 

, dité du médicament. 
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3. OXÉOLÉ DE COLCHIQUE. 

(Vinaigre de colcliiqiie.) 

Pr. : Bulbes récents de colchique. 1 paid- 
Vinaigre fort. 12 

Coupez les bulbes en tranches min¬ 
ces; failes-les macérer pendant huit 
jours dans le vinaigre, et filtrez. 

Ce vinaigre sert à faire l’oximel de 
colchique. 

4. OXÉOLÉ d’estragon. 

(vinaigre à l’esiragon.) 

Pr. : Feuilles d’estragon récentes. 1 part. 

Vinaigre très-fort. 12 

Faites macérer pendant quinze jours, 
passez, et filtrez. 

5. OXÉOLÉ DE FRAMBOISES. 

(Vinaigre framboisé.) 

Pr. : Framboises épluchées. 2 part. 

Vinaigre fort. 1 

Faites macérer dans une cruche pen¬ 
dant quinze jours ; jetez le tout sur un 
blanchet, et laissez couler la liqueur 
sans exprimer le marc. 

6. OXÉOLÉ DE LAVANDE. 

(Vinaigre de lavande.) 

Pr..‘Fleurs de lavande sèches... 1 part. 

Vinaigre fort. 12 

Faites macérer pendant quinze jours, 
passez et liltrez. 

On prépare de même ïoxéolé de 
roses rouges, ou vinaigre rosat, et 
Voxéolé de sureau, dit vinaigre su- 
rard. 

Ces vinaigres servent surtout pour 
la toilette. 

7. OXÉOLÉ DE SCILLE. 

(^Vinaigre scillitique.) 

Pr. ; Squames de scille sèches... 1 part. 

Vinaigre fort. 12 

Pilez les squames de scille ; mettez- 
les en macération dans le vinaigre 
pendant quinze jours; passez et filtrez. 

****** MÉDICAMENTS QUI ONT l’aLCOOL 

POUR EXCIPIENT, OU ALCOOLIQUES. 

L’alcool, de même que l’eau, peut 
se charger des principes médicamen¬ 
teux des drogues simples, de deux 
manières différentes : par solution, opé¬ 
rée à l’aide de la macération ou de la 
digestion, et par distillation. Dans le 
premier cas , l’alcool dissout un grand 
nombre de substances résineuses , 
colorantes, salines, huileuses et aro¬ 
matiques , et le produit, ordinaire¬ 
ment coloré, portait autrefois le nom 
de teinture. Dans le second, il ne peut 
entraîner, en raison du volume de sa va¬ 
peur et de la température, que les corps 
les plus volatils, tels que les huiles 
dites essentielles, et le produit incolore 
portait le nom d’esprit ou d’eau spiri- 
tueuse. Les uns et les autres prenaient 
aussi le nom de baumes, d’élixirs, 
de quintessences, etc., suivant le ca¬ 
price ou le charlatanisme des inven¬ 
teurs. Désirant rapprocher, autant que 
possible, la nomenclature pharmaceu¬ 
tique de la composition des médica¬ 
ments , et la rendre plus régulière et 
plus significative, nous adoptons pour 
les médicaments alcooliques par distil¬ 
lation le seul nom générique d’alcoo¬ 
lats, déjà usité depuis longtemps, et 
pour ceux par macération, ou diges¬ 
tion , celui d’alcoolés, qui a été pro¬ 
posé plus récemment par M. Chéreau. 

CHAPITRE XIV. 

DES ALCOOLATS. 

Les alcoolats sont des médicaments 
qui résultent de la distillation de l’al¬ 
cool sur une ou plusieurs substances. 

On les divise en simples et en com¬ 
posés, et, parmi ceux-ci, il convient 
de distinguer ceux qui contiennent un 
sel ammoniacal de ceux qui n’en con¬ 
tiennent pas. 

On prépare les alcoolats avec des 
substances fraîches ou sèches; il est, 
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en général, utile de les laisser macérer 
pendant quelque temps avant de procé¬ 
der à la distillation, qui doit toujours 
se faire au bain-marie ; souvent aussi il 
est nécessaire de cohober le produit 
sur de nouvelles matières, afin de 
l’avoir plus chargé en huile volatile ou 
en arôme, et d’autres fois de le rectifier 
seul, pour l’obtenir d’un goût plus fin 
et plus suave. Le produit recohobé 
blancliit toujours fortement par son 
mélange avec l’eau qui en p^’écipite 
l’huile volatile; le produit rectifié reste 
presque transparent, la majeure partie 
de l’huile étant restée dans le vase dis- 
tillatoire. La force de l’alcool à em¬ 
ployer varie de 56 à OOo centésimaux. 

ALCOOLATS SIMPLES. 

1 . ALCOOr.AT d’absintiik. 

(Esprit d’absinthe.) 

Pr. ; Feuül.et soinm. réc. d’absinthe 1 part. 
Alcool à 85° centés. 3 

Hydrolat d’absinthe. I 
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mais comme le prix en serait trop 
élevé pour le commerce, au dire de 
Baumé, les parfumeurs préparent ce 
qu’ils nomment Veau-de-vle de la- 
vandeJ de la manière suivante’: 

Pr. : Alcool à 85° centés. s litr. 

Huile volaiile de lavande.. ISO gram. 
Eau distillée de roses. ... i btr. 
Eau commune.  2 

Chaux vive. 30 gram. 

On dissout l’huile volatile dans l’al¬ 
cool ; on y ajoute l’eau de roses et l’eau 
commune , et on agite plusieurs fois 
pendant vingt-quatre heures , pour re- 
dissoudre autant que possible l’huile 
qui s’est séparée. Mais comme tout ne 
se redissout pas, pour faciliter la cla¬ 
rification de la liqueur, on ajoute la 
chaux vive délayée dans 8 onces d’eau 
On filtre après vingt-quatre heures de 
mélange. 

2. ALCOOLAT d’aNIS. 

(Esprit d’anis.) 

Faites macérer pendant quatre jours, 
puis distillez au bain-marie trois par¬ 
ties d’alcoolat. 

On prépare de même les alcoolats de 

Basilic , Menthe crépue , 
Hysope , — poivrée, 
Lavande (fleurs), Romarin , 
Marjolaine, Sauge, 
Mélisse, Thym. 

La formule précédente, qui est celle 
du Codex de Paris, donne des alcoolats 
un peu faibles de spirituosité, mais 
très-aromatiques. On peut, en les recti¬ 
fiant, les obtenir plus spiritueux et 
d’une odeur plus suave, mais aussi 
nécessairement plus faibles, les huiles 
volatiles passant d’autant moins à la 
distillation, que l’alcool est plus rectifié. 
(Voyez à ce sujet les réflexions sur les 
éthérats, chap. xvi ci-après.) 

Nota. alcoolat de romarin por- 
1 tait autrefois le nom d'eau de la reine 
> de Hongrie. 

On rectifie ordinairement \alcoolat 
ü de lavande, en y ajoutant i/2 partie 
b d hydrolat de roses pâles (eau de roses); 
0 cet alcoolat est d’une odeur très-suave; 

Pr. ; Fruits d’anis secs. 1 pa,-f 

Alcool à 55*^ centés. 3 

Distillez au bain-marie, après deux 
jours de macération , de manière à re¬ 
tirer G parties de produit. 

On prépare de même les alcoolats 
de fenmdl et des autres fruits d'om- 
bellifères. 

3. ALCOOLAT DE CANNELLE. 

(Esprit de cannelle.) 

Pr.; Cannelle fine. j 

Alcool à 85° centés. 3 

On réduit la cannelle en poudre 
grossière ; on la fait macérer itendanl 
plusieurs jours dans l’alcool, et l’on 
distille au bain-marie, de manière à 
retirer tout l’esprit. 

On prépare de même les alcoolats 

d’acore odorant, dit ca- de girofles , 

lamus arornaticus, fle muscades, 

d’angélique de Bohême, de sassafras. ’ 

4. ALCOOLAT DE CITRONS. 

(Esprit de citrons.) 

Pr. : Zestes de citrons récents. l part 

Alcool à 85^» centés. (> 
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Faites macérer pendant quatre jours, 
et distillez au bain-marie. 

On prépare de même Yalcoolat 
(Vécorces d’oranges, et celui dejleurs 
d'oranger avec les pétales récents. 

5. AI.COOLAT r»E CRESSON UE TARA. 

Pr. : Cresson de Para Henri. I part. 

Alcool à 85u rentés. 1 

Pilez le cresson de Para ; mettez-le 
dans lin bain-marie avec l’alcool, dis 
tillez pour retirer 1 partie de liqueur 
marquant 78'’. 

Cet alcoolat, (|ui est d’une acreté 
considérable, est employé comme celui 
de cocbléaria et de raifort, dont il 
sera question ci-après. Il faut l’étendre 
d’eau quand on veut en faire usage. 

6. ALCOOLAT DE FRAMBOISES, 

}*r. : Framboises mondées. 3 part. 

Alcool à 70° centés. 1 

Fcrasez les framboises dans le bain- 
marie d’nn alambic ; ajoutez-y l’alcool ; 
après vingt-quatre heures de contact, 
distillez I partie de liqueur. 

On prépare de meme Yalcoolat de 
fraises. 

7. ALCOOLAT DE GENIEVRE, 

Pr.: Fruits de ^^enévrier récents. . 1 part. 

Alcool à 85°. 2 

Concassez les baies de genièvre , 
faites-les macérer dans l’alcool pendant 
vingt-quatre heures, et distillez au 
bain-marie toute la partie spiritueuse 

8. ALCOOLAT DE LAVANDE. 

Voyez Alcoolat d’absinthe. 

9. ALCOOLAT DE PYRÈtHRE. 

Pr. : Racine de pyrèthe nouvelle 
et grossièrement pulvérisée. ï part. 

Alcool à 56° centés. 4 

Faites macérer pendant quatre jours, 
et distillez au bain-marie toute la par¬ 
tie spiritueuse. 

Remarque. La racine de pyrèthre, 
quoiqu’elle paraisse inodore, fournit 
un alcoolat doué d’une odeur [)articu- 
lière et d’une certaine acreté ; mais il 
est essentiel de la choisir nouvelle dans 
le commerce, car celle qui est ancienne 

et vermoulue ne fournil plu.s rien à la 
distillation. 

10. ALCOOLAT DE ROSES. 

Pr. : Pétales de roses pâles. 1 pari. 
Alcool à 90°. 1 

On pile les roses mondées dans un 
mortier, comme pour en extraire le 
suc; on les met dans un bain-marie 
avec l’alcool rectifié; vingt-quatre heu¬ 
res après, on distille I partie de li¬ 
queur spiritueuse. 

ALCOOLATS COMPOSÉS. 

11. ALCOOLAT d’aUNÉE COMPOSE. 

(Élixir américain de Courcelles.) 

Pr.: Racines d’année. 640 gram. 

— d’aristoloche.... 480 

— de canne à sucre. 480 

— de canne de Prov, 320 

Feuilles d’avocatier. 320 

— de mille{)ertnis. . 160 

de sureau. 80 

Écorce de bois de fer. . . 60 

Feuill. et fleurs d’orang. 60 

— de crotoa balsami- 

ferum. 40 

Laies de genévrier. 30 

Fleurs de tilleul. 20 

Feuilles de romarin. ... 20 

— é^ejusticiapectoî'. 20 

Racines d’asarum. 10 

— de palmiste. 10 

Opium. 25 

Calebasse.1/2. 

Alcool rectifié. 2000 

Eau. Q. S. 
Cendres provenant de la 

combustion des mêmes 

plantes qui servent à la 

préparation de l’élixir. 240 

Faites infuser les quatre premières 
racines dans l’eau bouillante, de ma¬ 
nière à obtenir 2, 4 litres de liqueur 
fortement exprimée; ajoutez-y toutes 
les autres substances incisées et con- 
tusées, puis l’alcool rectifié ; faites ma¬ 
cérer pendant trois jours , et distillez 
au bain-marie toute la partie spiri¬ 
tueuse. 

Exprimez fortement le résidu de 
l'opération; ajoutez les cendres des t 
plantes à la li([ueur extractive, et suf- ^ 
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fîsante quantité d’eau pour pouvoir 
distiller, à feu nu, autant d’eau aro¬ 
matique qu’on a obtenu d’esprit alcoo¬ 
lique; mêlez les deux liqueurs, et 
colorez-les avec 60 grain, de fleurs de 
coquelicot, où 50 gram. de racine de 
garance; filtrez. 

Telle est la recette de Télixir améri¬ 
cain de Courcelles, qui n’a été publiée 
jusqu’ici que d’une manière inexacte. 
Il ne nous reste d’autre incertitude que 
celle de savoir si les cendres doiveut 
provenir de la combustion des plantes 
vierges, ou si on les prépare avec le 
résidu de celles qui ont servi à l’opéra¬ 
tion. La seule différence qui en résul¬ 
terait pour le médicament, c’est que 
les cendres des plantes vierges, conte¬ 
nant de la potasse, communiqueraient 
à la liqueur distillée une odeur lixi- 
vielle, due à une combinaison huileuse 

j légèrement ammoniacale : mais, ni 
dans Tun ni dans l’autre cas, cette 
potasse ne doit faire partie du médica¬ 
ment, contre l’opinion reçue, et la 
preuve qu’il en est ainsi, c’est que 
l’auteur laissait la liberté de colorer 
son élixir en rouge avec de la garance 
ou du coquelicot, et que cette dernière 
substance tourne au vert par les alcalis. 

Quant à la propriété anlilaiteuse de 
cet élixir, si elle était réelle, il faudrait 
en conclure que beaucoup d’autres 
alcoolats aromatiques en jouissent éga¬ 
lement, et cela nous paraît au moins 
douteux. Sans doute on obtiendrait un 
médicament plus actif, et peut-êtr e réel¬ 
lement efficace, en se bornant à faire 
infuser les plantes dans un alcool faible, 
dont on augmenterait assez la dose pour 
n’avoir pas à craindre la quantité d’o¬ 
pium qui figure dans cette recette ; 
mais ce ne serait plus le remède de 

I Courcelles, et, pour le changer, mieux 
I vaut en venir tout de suite à des moyens 

plus rationnels de traitement. 
Si quelques personnes cependant te¬ 

naient à la préparation de l’élixir de 
Courcelles, à défaut des substances 
exotiques, non usitées ici, et qui ne 
s y trouvent pas, voici celles que, 

I suivant nous, on doit employer ; 
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1‘’ Au lieu de racine de canne à 

sucre, augmenter d’une même quantité 
celle de la canne de Provence ( arundo 
donax ) ; 

2“ Remplacer les feuilles de l’avoca¬ 
tier {lauï'us persea, L.) par celles de 
notre laurier commun, qui sont au 
moins aussi aromatiques ; 

5° Au lieu de l’écorce de bois de fer 
[sïderodendruYti triflorum ), enq)Ioyer 
celle de gaïac; 

4« Au lieu des feuilles du croton 
balsamiferum, employer l’écorce de 
cascarille ( croton cascarilla'i) ; 

5^ Remplacer les feuilles ùujusticia 
pectoralis [herbe aux charpentiers^ 
famille des acantbacées), par celles de 
l’acanthe ordinaire [acanthus mollis) 
qui jouissent des mêmes propriétés ; 

6° Supprimer la racine de palmiste 
( areca oleracea ), qui est inodore, et 
à la dose de 10 grain., ou la remplacer 
encore par la racine de Xarundo do¬ 
nax. 

12. ALCOOLAT AROMATIQUE DE SYLVIUS. 

(Esprit carminatif de Sylvius.) 

Pr. : Feuilles sèches de basilic.. 24gram. 

— — demarjol.. 24 

— — de romarin. 24 

— — de rue_ 24 
Semences d’angélique.... 8 

— d’auis. 8 

— de livèche. H 

Baies de laurier. 6 

Muscades. 6 

Cannelle fine. 6 

Racines d’angélique. G 

— de galan'ga. 8 

— de gingembre... 3 
Girofles. 3 

Écorces d’oranges. 3 

Alcool à 85°. 760 

Concassez toutes les substances sè¬ 
ches; faites digérer pendant quatre 
jours dans l’alcool, et distillez au bain- 
marie , pour tirer tout ce qu’il y a de 
spiritueux. 

On recommande cet alcoolat contre 
les nausées, les rapports et les vents : 
on le prend à la dose de 4 à 8 gram., 
dans un liquide sucré. 
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13. ALCOOLAT DE CITRONS COMPOSE. 

(Eau de Cologne.) 

Pr. ; Huiles volatiles de bergam. 80 gram. 

— — de citions. 

— —-de limette. 

— — d’oranges.. 
— de petit gr. 

— — (le cédrat.. 
_ — de romarin 

_ — de lavande. 

_ — de fleurs 

80 

80 
80 

80 
40 
40 

2,0 

d’oranger... 20 
Huile volatile de cannelle. 10 

Alcool rectifié à 85®. . . . 7680 

Distillez au bain-marie presque jus¬ 
qu’à siccité. 

Ajoutez au produit distillé : 

Alcoolat de mélisse composé.. 1920 gram. 

— de romarin. 320 

Mêlez. 
Remargues. Morelot, dans son 

Cours de Pharmacie, donne une re¬ 
cette d’eaw de Cologne de Farina^ 
qui diffère, très-peu de l’alcool aro¬ 
matique de Sylvius. Il est, en effet, 
possible que, dans l’origine, cette 
eau spiritueuse n’ait été que de l’esprit 
carminatif de Sylvius, présenté sous 
un autre nom ; mais il est certain que 
c’est au lourd hui un alcoolat très- 
cbargé d’huiles volatiles , et surîout de 
celles produites par le genre citrus : 
au reste, les recettes en varient à 
l’infini. Celle que nous donnons pro¬ 
duit un alcoolat très-aromatique et fort 
agréable; il le devient encore plus en y 
ajoutant 500 gram. d’eaw de bouquet, 
dont voici la composition : 

Eau de bouquet ou de toilette. 

de miel composé.. 80 gram. 

de girofles. 40 ; 

d’acore aromaliq. 20 ' 

de lavande. 20 I 

de soucliet long. . 20 i 

sans pareil...... 160 1 

de jasmin. 45 i 

d’iris de Florence. 40 

de néroli....... 25 goût. 

Huile de citron. 16 gram. 
— de bergamotte. 10 
— de cédrat. 8 

Alcool rectifié à 90°. 3000 
Alcoolat de romarin. 250 

Mêlez et conservez. 
Valcoolé de jasmin, dit esprit de 

jasmin, se prépare en agitant plu¬ 
sieurs fois dans un flacon, pendant 
deux ou trois jours, une partie d’huile 
fixe très-chargée par macération de 
l’odeur du jasmin, avec \ partie et 
demie d’alcool à 90”. Après ce temps, 
on expose le mélange à la gelée. L’huile 
se solidifie et se précipite au fond du 
flacon ; l’alcool surnage, chargé de la 
partie odorante des (leurs de jasmin. 
On le décante , et on le conserve dans 
un flacon fermé. 

On obtient Yalcoolé d'iris de Flo¬ 
rence en faisant macérer pendant 
quinze jours 1 partie de celte racine 
pulvérisée dans 8 parties d’alcool à 
90°; on filtre la liqueur , et on la con¬ 
serve. 

Cet alcoolé porte aussi le nom dYeau 
ou d'esprit de violettes, à cause de 
son odeur semblable à celle de la vio¬ 
lette. On ne le distille pas, parce que 
cette opération lui enlèverait presque 
tout son arôme. 

lYalcoolé de néroli se prépare en 
dissolvant 4 gram. d’huile volatile de 
fleurs d’oranger, dite néroli, dans 250 
gram. d’alcool rectifié. 

Bien loin d’employer des formules 
aussi compliquées, beaucoup de per¬ 
sonnes se contentent, pour faire l’eau 
de Cologne, de mélanger quelques 
huiles volatiles avec l'alcool. L'eau sans 
pareille est une préparation de ce 
genre. On y trouve le triple avantage 
de n’avoir pas besoin d’alambic, d’em¬ 
ployer beaucoup moins d’huiles volati¬ 
les, et de pouyoir livrer de l’eau de 
Cologne à bas prix; mais cette eau 
ainsi préparée n’est jamais aussi suave 
que celle qui a été distillée. 

\Yalcoolé sans pareil, dit eau sans 
pareille, est lui-même une sorte d’eau 
de Cologne, qui se prépare avec 
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14. ALCOOLAT DE COCHLÉARIA ET DE 

CRESSON COMPOSÉ. 

(Eau de la Vrillière.) 

Pr. : Feuilles de cochléaria.... 160 gram. 
— de cresson. 160 

Cannelle fine. 40 

Ecorces récentes de citrons. 30 

Roses rouges.. 20 

Girofles. 15 

Alcool à 85“.960 

On coupe menu les écorces de ci¬ 
trons; on pulvérise les girofles et la 
cannelle; on pile dans un mortier le 
cochléaria et le cresson ; on fait digé¬ 
rer le tout dans l’alcool pendant quatre 
jours, et l’on distille au bain-marie 
toute la partie spiritueuse. 

Cet alcool fortifie les gencives, et 
sert à laver la bouche, étant mêlé avec 
de l’eau. 

15. ALCOOLAT DE COCHLEARIA ET DE 

RAIFORT. 

(Esprit ardent de cochléaria.) 

Pr. : Feuilles de cochléaria. 3 kilogr. 

Racines de raifort. 1 
Alcool à 85°. 3 

Pilez le cochléaria et le raifort; met- 
tez-les promptement avec l'alcool dans 
un bain-marie ; laissez macérer pendant 
deux jours, et distillez 3 kilogr. de 

I liqueur, qui doit marquer 79° à falcoo- 
mètre de M. Gay-Lussac. 

Cet alcoolat est un puissant excitant 
et antiscorbutique. La dose, à l’inté- 
iieur, est de 1 à 4 gram., dans un 
liquide approprié. On l’emploie égale¬ 
ment, étendu d’eau, pour laver la 
bouche et donner du ton aux gencives. 

Remarques. Les doses de cochléaria 
et de raifort que nous prescrivons ne 

; sont, ni celles de Baumé, qui sont 
|j trop fortes, ni celles du Codexque 
i nous croyons trop faibles ; ce sont cel¬ 

les qui nous ont paru donner le meil- 
I leur produit, c’est-à-dire, assez alcooli¬ 

que pour en assurer la conservation , 
■ et assez chargé des principes volatils 
|i des deux plantes, pour en former un 

médicament très-énergique. 
I 
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16. ALCOOLAT DE FOURMIS COMPOSÉ. 

(Eau de magnanimité.) 

Pr.; Racine de zédoaire. 50 gram . 

Cannelle fine. 40 
Girofles. 30 

Petit cardamome. 20 

Cubèhes. 20 
Alcool à 85°. 2240 

Pulvérisez toutes ces substances; 
metlez-les en digestion dans l’alcool 
pendant quatre jours, et distillez pres¬ 
que à siccité. Alors, mettez dans un 
matras : 

Fourmis rouges. 1280 gram. 

Alcool aromatique ci-dessus.. 1920 

Laissez macérer pendant six jours, 
et distillez au bain-marie jusqu’à sic- 
cité. 

Remarques. C’est un fait connu de¬ 
puis longtemps , que les fourmis rou- 
gis.sent les fleurs bleues sur lequelles 
elles passent. Plusieurs chimistes se 
sont occupés de chercher la nature de 
l’acide qui cause cet effet, et tous ont 
reconnu qu’il était volatil et analogue, 
par son odeur, à l’acide acétique, avec 
lequel il a été longtemps confondu ; 
mais il est bien reconnu aujourd’hui, par 
les expériences d’Arvidson, d’OEhrn, 
de Gehlen et de Berzelius, que Vacide 
formique est un acide sui generis, 
et d’une constitution très-différente de 
celle de l’acide acétiques Cet acide 
passe à la distillation avec l’alcool, ac¬ 
compagné d’une huile âcre qui paraît 
agir sur les voies urinaires, et stimuler 
les organes de la génération. Aussi cet 

I L’acide acétique est formé de 4 volumes 

de carbone, 6 d’hydrogène, 3 d’oxygène, 
ce qui équivaut à 4 volumes de vapeur de 

carbone et 6 volumes de vapeur d’eau ; l’a¬ 

cide formique est formé de 2 volumes de 

carbone, 2 d hydrogène et 3 d’oxygène, ce 

qui revient à 4 volumes d’oxyde de carbone 
et 2 volumes de vapeur d’eau. L’acide for¬ 

mique est donc beaucoupplus oxygéné que 
l’acide acétique, et cependant il jouit de la 

propriété de réduire instantanément l’oxyde 
de mercure, avee dégagement d’acide car¬ 

bonique, tandis que l’acide acétique s’y 
combine sans décomposition. 
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alcoolat était-il employé autrefois à cet 
usage, à la dose de 4 à 8 gram., pris 
dans un liquide approprié. On l’em¬ 
ployait également en frictions , à l’ex¬ 
térieur, dans la paralysie et les faiblesses 
d’articulations. 

17. AI,COOI.A.T DES DABIÉES COMPOSE, 

(Eau viilnér. spiiitueuse,Eaud’ai'quebusade.) 
Grain. 

Pr. : Fleurs de lavande récentes.... 125 

Soin, récentes de basilic. 125 
— — de calament. ... 125 

— — d’hysope. 125 
— — de marjolaine... 125 

— — de mélisse. 125 

— — de mendie poiv. 125 

— d’origan. 125 
— — de romarin. 125 

— — de sarriette. ... 125 
•— de sauge. 125 
•— — de thym. 125 

•— — de serpolet. 125 
— — d’absinthe. 125 

— - de tanaisie. 125 

Feuilles d’angélique. 125 

— de fenouil. 125 
— de rue. 125 

Alcool à 55° centés (21 Cartier). 6000 

On coupe toutes les plantes; on les 
fait macérer pendant deux jours dans 
l’alcool, et l’on distille ensuite au bain- 
marie 8 livres de liqueur spiritueuse. 

18. aecoodat de mélisse composé. 

Pr. : Mélisse en fleurs, récente. 600 gram. 
Zestes de citrons récents. 100 

Cannelle fine. 50 

Girofles. 50 

Muscades. 50 
Coriandre sèche. 25 

Racine d’angélique sèche. 25 

Alcool à 85°. 3200 

Incisez la mélisse, coupez les zestes 
de citrons par morceaux, pulvérisez 
grossièrement les autres substances, et 
mettez le tout en digestion dans l’al¬ 
cool pendant quatre jours : alors distil¬ 
lez au bain-marie toute la partie spiri¬ 
tueuse. 

Cet alcoolat est stomachique, toni¬ 
que et vulnéraire; la dose à l’intérieur 
est d’un 1/2 gros à 2 gros, pris dans 
un liquide approprié. 

Hemarques. La formule que nous 

donnons est celle de Baumé, qui n’est 
autre chose que la formule améliorée 
de Lemery et de l’ancien Codex de 
Paris. Elle produit un alcoolat très-suave 
et bien aromatique , et nous n’hésitons 
pas à dire qu’elle nous paraît au moins ' 
aussi bonne que la fameuse recette des 
Carmes, que nous allons cependant 
rapporter. 

Eau de mélisse des Carmes. 

Pr. : Sommités de mélisse , cueillies 

au moment de la floraison.. Q. V. 

Incisez-les, et remplissez-en à peu 
près plusieurs cruches de grès, que 
vous remplirez ensuite de bonne eau- 
de-vie. Après deux jours de macération, 
distillez au bain-marie jusqu’à ce que la 
litlueur cesse de couler au filet, pour ne 
plus tomber que goutte à goutte. Con¬ 
servez l’alcoolat dans une bouteille 
bouchée. 

Préparez de même, mais en moindre 
quantité, les alcoolats simples 

de sauge , de marjolaine , 

d’angélique, de thym , 

d’hysope, de romarin. 

Toutes ces plantes doivent être fleu¬ 
ries , récentes et mondées de leurs 
tiges, excepté l’angélique, qui est 
prise entière, et même pourvue de sa 
racine. 

D’un autre côté, 
Pr. ; Cannelle fine, grossièrement 

pulvérisée. 1 kilogr. 

Eau-de-vie. 10 litres. 

Faites macérer dans une cruche 
pendant deux jours, et distillez au 
bain-marie, comme ci-dessus. 

Préparez, avec des doses semblables, 
les alcoolats simples 
de coriandre, d’anis, 
de girofles, d’éc. de citrons séchées. 

de muscades, 

Alors : 
loPr. : Alcoolat simple de sauge. 6,75 litr. 

— d’angélique... 5 

— d’hysope. 4 

— de marjolaine. 3,75 

— de thym. 3,5 
—• de romarin. . . 3 

Total.... 26 
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Mêlez, et conservez. 

2° Pr. ; Alcoolat simple decan.. 7 lin 
— de coriandre.. 7 
— de girofles . . . 6 
— de muscades. . 6 
-- d’.TD i.s. .. 4 

— de citrons.. .. 0,5 

30,5 

3® Conservez à part l’alcoolat de mélisse. 

Ensuite, 

Pr, ; Du premier alcoolat composé 

ci-dessus. 5 litres. 

du deuxième alcool, composé. 5 

de l’alcoolat de mélisse simple. 5,5 

Mêlez , et conservez. 
Enfin, 

Pr. : De l’alcoolat général précéd.. 4,5 lilr. 
d’eau pure. 0,25 

de sucre en poudre. 32 grain. 

Distillez au bain-marie 4 litres de 
liqueur. 

Employez de la même manière, et 
en quantité non plus considérable cha¬ 
que fois, la totalité de l’alcoolat géné¬ 
ral. 

Cette formule est trop compliquée 
pour qu’on puisse la mettre en usage, 
à moins d’un grand débit d’alcoolat de 
mélisse ; et véritablement celui qui en 
provient ne l’emporte ni en suavité, 
ni en propriétés, sur le premier que 
nous avons décrit. Si l’on voulait ce¬ 
pendant exécuter la formule des Car¬ 
mes , mais en une seule distillation, 
voici les doses calculées des ingrédients 
({ui s’y trouvent : 

Pr. ; Mélisse récente et fleurie. 520 gram. 
Sauge. 140 
Angélique. 90 

H)sope. 70 

Marjolaine. 70 

Thym. 65 

Komarin. 50 

Cannelle fine. 60 

Coriandre. 60 

Girofles. 50 
Muscades. 50 
Anis. 20 
Ecorce de citron. 5 

Alcool à 56'’centés. 7480 
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Distillez au bain-marie après deux 
jours de macération, et rectifiez. 

On obtient encore un résultat très- 
analogue , en suivant la formule de 
\<îau de Dardel^ qui n’est qu’une imi¬ 
tation de celle des Carmes ; la voici : 

19. ALCOOUAT COMPOSÉ, dit DE DARDEE. 

Grammes. 

Pr. : Alcoolats simples de menthe... 120 

—■ — de romarin... 120 

— — de sauge. 90 
— — de thym. 8ü 

Alcoolats de mélisse composé 

(Baumé). 160 

Mêlez et conservez. 

20. AECOOEAÏ DE MIEL COMPOSÉ. 

(Eau de miel odorante.) 

Pr. ; Miel de Narhonne. 320 gram. 
Coriandre. 320 

Zestes récents de citrons. 40 
Girofles. 3Ô 

Muscades. 20 

Benjoin. 20 
Storax calamite. 20 

Vanille. 15 

Eau de roses. 200 
Eau de fleurs d’oranger.. 200 
Alcool à 85'’ centés. 1920 

On concasse et on incise ce qui peut 
l’être ; on met toutes les substances en 
digestion dans l’alcool pendant trois à 
quatre jours; on y ajoute le miel et les 
deux eaux distillées , et l’on distille au 
bain-marie. 

Cet alcoolat est d’une odeur très- 
suave, et est plus employé pour la 
toilette que pour la médecine ; on y 
ajoute quelquefois un petit nombre de 
gouttes des aleoolés de musc et d’ambre 
gris. 

21. ALCOOLAT DE tÉrÉbENTHINE COMPOSÉ. 

(Baume de Eioravanti.) 

Pr. ; Racine de galanga. 30 gram, 
— de gingembre. . . 30 

— de zédoaire. 30 

Cannelle fine. 30 

Girofles. 30 

Muscades. 30 

Baies de laurier récentes. 80 

Galhanum. 60 

Myrrhe. 60 
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Kesine élcmi. 60 grain, 
— tacainaque. 60 

Succin. (iO 

Slyrax liquide. 60 

Téréhenlhiiie. 320 
Alcool à 85" centés. 1920 

On pulvérise les racines, la cannelle, 
les girolles, les muscades; on concasse 
les baies de laurier, et l’on fait macérer 
le tout pendant (piatre jours dans l’al¬ 
cool : on y ajoute alors le succin réduit 
en poudre line, les gommes-résines et 
les résines, enlin le styrax liquide et la 
térébenthine ; et, après deux nouveaux 
jours de macération, on distille au 
bain-marie jusqu’à ce qu’il ne passe 
plus rien. 

Remarques. Le baume de Fiora- 
vanti était employé autrefois contre 
les coliques néphrétiques, à la dose 
de .'5 à t) gouttes, dans une infusion 
diurétique; mais aujourd’hui s,on plus 
grand usage est à l’extérieur, en fric¬ 
tions, dans les douleurs rliumatisma- 
les , ou comme fortifiant dans le rachi¬ 
tisme. On s’en sert également pour 
fortifier les yeux, en présentant au 
devant la paume de la main mouillée 
de cette liqueur. 11 a une odeur assez 
forte, sur laquelle dominent celles de 
la térébenthine et du galbanum. 

Anciennement on distillait le baume 
de Fioravanti dans une cornue, au 
bain de cendres, et après en avoir 
retiré toute la partie spiritueuse, on 
augmentait le feu de manière à obte¬ 
nir un liquide huileux, d’une couleur 
citrine, que l’on nommait baume de 
Fioravanti huileux ; tuÇm en pous¬ 
sant la chaleur jusqu’à brûler en partie 
le résidu, on obtenait de l’eau et une 
huile brune nommée baume de Fiora¬ 
vanti noir. Ces deux produits ne sont 
pas usités, 

22. AI,CÜür.AT THÉRIACAL. 

Pr. : Racine d’angélique sèche.. 40 grain. 
d’aunée. 40 
de souchet. 40 
de contrayerva.... 20 
d’impéraloire. 20 
de scr])entaire de 

Virginie 

PAR MtXTlOA, 

Racine de valériane sau¬ 

vage .^20 grain. 
— de zédoaire. 20 

— de galanga. 10 
Cannelle fine. lo 
Girolles. lo 

Écorces récentes de citrons. 10 

— d’oranges. 10 
Baies de genievre. 10 

— de laurier. 10 

Sommités de romarin. ... 10 

— de rue. 10 

— de sauge. 10 
Alcool rectifié à 90°.960 
Eau distillée de noix.960 

Thériaque fine. 160 

On pulvérise ensemble les substances 
sèches ; on incise les zestes de citrons , 
et l’on fait macérer le tout pendant 
trois jours dans l’alcool ; on y ajoute la 
thériaque délayée dans l’eau distillée 
de noix, et, après deux nouveaux 
jours de macération, on distille au 
bain-marie toute la partie spiritueuse. 

Cet alcoolat est sudorifique, cordial 
et stomachique; la dose est depuis 2 
jusqu’à 45 gram., avec du sucre, ou 
dans un véhicule convenable. 

ALCOOLATS AMMONIACAUX. 

23. AI.COOI.AT AMBIONXACAL AROMATIQUE, 

(Esprit volatil huileux et aromat. de Sylvius.) 

Pr, : Zestes récents de citrons.. 60 gram. 

— — d’oranges.. 60 

Vanille fine. 20 
Macis. 20 
Cannelle. |0 

Girofles. 5 

Alcool à 90°. 320 

Eau distillée de cannelle.. 320 

Faites digérer pendant deux jours 
dans une cornue tubulée ; ajoutez par 
la tubulure ; 

Hydrochlorate d’ammoniaque.. 320 gram. 
Carbonate de potasse. 320 

Placez la cornue au bain-marie, et 
faites-en rendre le col dans un ballon 
plongé dans l’eau froide, et muni 
d’une tubulure fermée avec un bou¬ 
chon percé, distillez à une douce cha¬ 
leur, jusqu’à ce que vous ayez obtenu 
400 gram. de liqueur. 20 
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L’alcoolat ammoniacal aromatique 
de Sylviiis est sudorifique et usité con¬ 
tre la paralysie : la dose est de 6 à 50 
gouttes dans un véhicule approprié. 

Remarques. Dans cette opération, 
le carbonate de potasse décompose le 
chlorhydrate d’ammoniaque et forme 
du chlorhydrate de potasse, ou du 
chlorure de potassium, qui reste dans 
la cornue, et du carbonate d’ammonia¬ 
que , qui, étant très-volatil, se volati¬ 
lise presque seul au commencement de 
l’opération, et se condense dans le col ; 
l’ouverture même de ce vase risquerait 
de s’obstruer, si on n’avait eu le soin 
de la choisir large, et si on n’y passait 
de temps en temps un fer chaud intro¬ 
duit par la tubulure du ballon. Il faut 
également que la cornue soit au moins 
du double plus grande que le mélange 
à distiller, car ce mélange se boursou- 
11e beaucoup au commencement. Lors¬ 
que la quantité de carbonate d’ammo¬ 
niaque a diminué , l’alcool distille à son 
tour, chargé de la partie huileuse et 
aromatique des substances végétales, 
et redissout une partie du carbonate 
ammoniacal, surtout vers la fin de 
l’opération où il devient plus aqueux ; 
mais il reste toujours environ 100 
grain, de sel qui ne se dissolvent pas, 
et qui forment le sel volatil aromati¬ 
que huileux de Sylvius. 

L’alcoolat volatil de Sylvius exhale 
donc une forte odeur ammoniacale ; 
mais, lorsqu’on en laisse une petite 
quantité s’évaporer à l’air sous un en¬ 
tonnoir renversé, le carbonate d’am¬ 
moniaque s’évapore le premier, et 
l’entonnoir reste imprégné d’une odeur 
très-suave, dans laquelle domine celle 
de la vanille. 

L’alcoolat ammoniacal de Sylvius est 
incolore lorsqu’il vient d'être fait ; mais 

. il se colore très-promptement, surtout 
lorsqu’il a le contact de la lumière, en 
raison de l’action lente et continue du 
carbonate d’ammoniaque sur les huiles 
volatiles ; on pare, autant que possible, 
à cet inconvénient, en le renfermant 
dans de petits flacons de verre entourés 
de papier noir; mais, comme il finit 

toujours par s’y colorer, il faut n’en 
préparer que peu à la fois. 

On peut voir dans le Journal de 
Pharmacie J tome i®’’, page 500, les 
observations que j’ai faites sur cette 
préparation. 

24. ALCOOLAT AMMONIACAL FETIDE. 

(Essence antihystériqiie, Codex de 1758.) 

Pr. ; Castoréum. 20 gram. 
Assa-fœtida. 10 
Huile de succin. 5 

— volatile de rue. 2,5 

— de Sabine. 2,5 

Esprit de vin rectifié.400 

Mettez en digestion pendant quatre 
jours ; distillez au bain-marie dans une 
cornue; reversez la liqueur sur le 
résidu, en y ajoutant : 

Camphre. 5 gram. 
Esprit ammoniacal de corne de 

cerf, non rectifié. . 80 

Distillez de nouveau presqu’à sic- 
cité. 

Cet alcoolat est très-efficace dans les 
affections hystériques, soit en frictions 
sur la région épigastrique, en aspira¬ 
tion par le nez, ou pris par gouttes 
dans un liquide convenable. 

CHAPITRE XV. 

DES ALCOOLES. 

Les alcoolés sont des médicaments 
qui résultent de l’action dissolvante de 
l’alcool sur une ou plusieurs substances. 
On les désigne communément sous le 
nom de teintures alcooliques, et dans 
quelques pharmacopées étrangères sous 
celui (ïessences. Quelquefois aussi on 
leur a donné, de même qu’aux alcoo¬ 
lats , les noms de baumes, à'élixirs, 
de quintessences J etc. 

On prépare les alcoolés par solution, 
macération ou digestion, et ils peuvent 
contenir un grand nombre de principes 
différents, suivant la nature des corps 
employés et la force de l’alcool. Tantôt 
c’est une simple mixtion d’alcool et 
d’un liquide acide ou alcalin, qui s’y 
unit en toutes proportions; d'autres 
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fois c’est une solution direete de cam¬ 
phre , d’huiles volatiles , de baumes ou 
de résines pures dans l’aleool ; mais le 
plus souvent on les prépare en mettant 
en contact ce liquide avec des racines, 
des écorces, des feuilles, etc., qui 
lui cèdent d’autant plus des principes 
précédents, qu’elles en contiennent 
davantage et qu’il est plus rectifié ; ou 
({iii lui fournissent des matières colo¬ 
rantes , des sels, et jusqu’à des princi- 
j)es gommeux, lorsqu’il est suflisam- 
ment étendu d’eau. 

Il en résulte que le degré de l’alcool 
que l’on emploie à la préparation des 
teintures, doit varier suivant la nature 
des principes que l’on veut extraire ; 
mais bien que, à la rigueur, ce degré 
dut être différent pour chaque subs¬ 
tance , on a, en général, réduit à 
trois le nombre de ceux à employer : 
ce sont le 2 i % le 55*^ et le 56® de l'aréo¬ 
mètre de Cartier, répondant aux SG*", 
85® et 00® degrés centésimaux de M. 
Gay-Lussac, On a choisi ces degrés 
comme étant ceux qui sont donnés par 
le commerce, ou par la rectification 
des esprits du commerce : cependant 
les pharmaciens ne doivent enqdoyer 
que de l'alcool rectifié avec soin, ra¬ 
mené aux densités voulues avec de 
l’eau distillée, sauf quehjues cas parti¬ 
culiers, ou l’on prescrit d’employer une 
eau-de-vie de la pureté de laquelle on 
est certain. 

Lorsqu’un alcoolé est composé de 
plusieurs substances médicamenteuses, 
il convient de les mettre successive¬ 
ment en contact avec l’alcool, en com¬ 
mençant par les moins solubles , et en 
finissant par celles qui le sont le plus ; 
car si on les employait toutes à la fois, 
les plus solubles satureraient d’abord 
le liquide, et l’empêcheraient d’agir 
sur les autres. Cette précaution, que 
l’ancien Codex de Paris a recomman¬ 
dée pour Valcoolé balsamique dit du 
Commandeur^ doit être étendue à tous, 
et nous l'avons déjà suivie pour la 
préparation de Valcoolat de térében¬ 
thine composé, où elle est également 
necessaire. 

PAR MIXTION. 

Une précaution non moins utile dans 
la préparation des teintures alcooli¬ 
ques , consiste à ne mettre d’abord en 
contact avec les substances solides bien 
divisées, que la moitié ou les deux 
tiers de l’alcool; on réserve le reste 
pour obtenir un épuisement plus com¬ 
plet des principes solubles. Mais au lieu 
d’exprimer deux fois le marc dans un 
linge ( ce qui cause une déperdition 
d’alcool, tant par celui qui s’évapore 
que par ce qui en reste dans la toile et 
dans le marc), il est préférable d’em¬ 
ployer Ventonnoir à déplacement 
{fig. 85). Après avoir disposé cet en¬ 
tonnoir , comme il a été dit page 48, 
on y verse l’alcoolé dont on veut isoler 
le marc. On laisse reposer et tasser le 
dépôt dans l’entonnoir ; on ouvre le 
robinet et l’on soulève les bouchons, 
et le liquide s’écoule, moins la portion 
qui est retenue dans les interstices de 
la poudre par la force de capillarité ; 
mais en versant sur le marc la quantité 
d’alcool mise en réserve , on chasse le 
premier liquide chargé de principes 
solubles. On ferme le robinet lorsqu’on 
s’aperçoit que l’alcool commence à 
passer, et on laisse la nouvelle macéra¬ 
tion s’opérer dans l'entonnoir même. 

On peut également préparer les tein¬ 
tures alcooliques par lixiviation directe, 
ou sans macération préalable ; mais ce 
procédé n’est véritablement avanta¬ 
geux que pour les parties herbacées, 
séchées et pulvérisées, en raison de 
la facilité avec laquelle elles cèdent 
leurs principes solubles à l'alcool. Les 
substances ligneuses ou de consistance 
cornée sont, en définitive, mieux épui¬ 
sées par 2 ou 3 macérations, dans l’al¬ 
cool fractionné en 2 ou 5 parties , que 
par une lixiviation immédiate. 

A l’exemple du Codex de 1818, 
celui de 1857 prescrit de préparer près- I 
que toutes les teintures simples avec 
4 parties d’alcool sur 1 de substance 
sèche. Nous avions nous-mêmes an¬ 
ciennement conseillé que l’on s’arrêtât 
à cette proportion; mais la pratique 
nous a fait reconnaître que la dose de 
liquide n’est pas assez grande [tour un | 
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grand noiiibre de racines, d ecorces, 
de feuilles , etc., qui l’absorbent et le 
retiennent en partie ; que beaucoup de 
ces mêmes substances ne sont pas épui¬ 
sées par cette proportion d’alcool, de 
sorte qu’on ne peut réellement dire 
que 4 parties de teinture représentent 
1 partie de substance; tandis qu’en 
doublant la dose du véhicule, on est 
toujours certain d’avoir un alcoolé dont 
8 parties représentent I partie de la 
matière première. Entin les teintures 
résineuses faites au quart sont d’un 
usage fort désagréable, tant sous le 
rapport de la fermeture des vases que 
sous celui des magmas résineux qu’elles 
forment dans les potions. Toutes ces 
considérations, jointes à cette dernière 
que le Codex français est peut-être la 
seule Pliarmacbpée de l’Europe qui 
offre des teintures aussi chargées, 
m’ont engagé, à conserver les doses de 
nos précédentes éditions. 

Il n’y a pas d’ouvrage ou de système, 
si dénué de sens qu’il soit, dont on ne 
puisse tirer quelque chose d’utile. La 
médecine bomœopatbique nous en four¬ 
nit un exemple. Les idées que l’on y 
professe surla puissance toujours crois¬ 
sante qu’un fractionnement de dose, 
poussé à l’extrême, communique aux 
médicaments ; sur l’influence de tel ou 
tel mouvement de main ou de pilon; 
sur le nombre des secousses qu'il faut 
imprimer aux mélanges,sont sans doute 
autant d’absurdités; et cependant, 
dans la vue d’agir sur des substances 
pures de toute altération, l’auteur de 
riiomœopathie a doté la médecine ra¬ 
tionnelle d’un genre particulier de 
teintures alcooliques qui peuvent jouir 
de vertus très-actives, et qu'il convient 
d'appliquer principalement aux plantes 
dont les propriétés disparaissent en 
partie par la dessiccation, comme Vaco¬ 
nit et le rhus radicans. Le procédé 
consiste à piler la plante récente pour 
en extraire le sue, et à mêler ce suc 
passé, mais non filtré, avec un poids 
égal d’alcool rectifié. On filtre après 
vingt-quatre heures de contact, pour 
séparer l’albumine, la gomme et quel¬ 

ques sels insolubles. Les alcoolées ainsi 
préparés ne seraient pas exactement 
remplacés par des teintures de plantes 
veries, et devront fournir un genre 
particulier sous le nom é'alcoolés de 
sucs, ou à'alcoolatures. 

Nous devions d’abord diviser les al- 
coolés en simples et en composés, 
comme la plupart des autres genres de 
préparations ; mais nous avons reconnu 
qu’en procédant ainsi, nous séparions 
des médicaments de nature et de pro¬ 
priétés semblables, et que les praticiens 
aiment à voir rapprochés, afin de choi¬ 
sir parmi eux celui qui leur paraît 
convenir davantage à telle ou telle in¬ 
dication. C'est ainsi que l’on trouvera 
réunis tous ceux, simples ou composés, 
qui ont pour base l’absinthe, l’aloès, 
l’opium, etc. Nous en séparerons cepen¬ 
dant ceux qui contiennent une propor¬ 
tion assez grande de sucre, d’acide, 
d’ammoniaque ou de sel métallique, 
pour que ces corps soient considérés 
comme une partie très-essentielle du 
médicament, et ceux qui ont pour 
base un suc de plante très-active, que 
nous venons de désigner sous le nom 
(ï alcoolat lires. En conséquence, nous 
diviserons les alcoolés en six sections 
qui sont: 1° les alcoolés de suc ou 
alcoolatures ',"1^ les alcoolés propre¬ 
ment dits;'5° les alcoolés 6'Mcrés,dont 
le sucre forme une partie nécessaire et 
prédominante; 4° les alcoolés acides; 
fio les alcoolés ammoniacaux; 0° les 
alcoolés à sels métalliques. 

PREMIERE SECTION.*- AIcOOlÉS do SUCS. 

1 , ALCOOEÉ T)E SUC d’aCONIT. 

(Alcoolature d’aconit.) 

Pr. : Suc d’aconit napel. 1 partie. 

Alcool à 90o. 1 

On pile les feuilles d’aconit, on les 
exprime, on mêle le suc trouble avec 
partie égale d’alcool rectifié ; on filtre 
après vingt-quatre heures de repos. 
On prépare de même les alcoola fures 
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de belladone, de laitue vireuse, 
de ciguë , de stramonium , 

de digitale , de rhus radicans. 
de jusquiame, 

beuxième section. ~ Alcoolés propr. dits. 

1. alcoolé d’absinthe. 

(Teinture d’absinthe.) 

Pr. ; Sommités sèches de grande 

aJ^sinthe. t partie. 
Alcool à 56'^ centés. 8 

Incisez l absinthe, mettez-la dans 
un mal ras avec l’alcool, et faites digé¬ 
rer au soleil ou dans une étuve pendant 
cinq à six jours ; passez avec forte ex¬ 
pression, et filtrez. 

2. AI.COOLÉ d’absinthe AU GIROKEE. 

(Quintessence d’absinthe.) 

Pr.; Sommités sèches de grande 

absinthe. 20 gram. 
Som. d’absinthe politique. 20 
Girofles concassés. 20 

Sucre blanc. 10 

Alcool cà 56». 320 

Faites digérer comme ci-dessus, ex¬ 
primez et filtrez. 

Cet alcoolé et le précédent sont sto¬ 
machiques , excitants, antiventeux et 
vermifuges ; la dose est de 2 à 50 gram. 

3. AliCOOLÉ d’absinthe ET DE GENTIANE 

COMPOSÉ. 

(Élixir stomachique de Stoughton.) 

Som. sèches d’absinthe.. 30 gram. 
— de chamædris. 30 

Racine de gentiane. 30 
Écorce d’oranges amères. 30 
Rhubarbe de Chine. 20 

Aloès. 5 
Cascarille. 5 
Alcool à 56". 1280 

Faites macérer pendant huit jours, 
dans la moitié de l’alcool, toutes les 
substances grossièrement pulvérisées ; 
séparez le marc du liquide au moyen 
de l’entonnoir de M. Robiquet; mettez 
le marc en macération dans le restant 
du véhicule; réunissez les liqueurs, et 
filtrez. 

Cet alcoolé est un bon stomachique, 
étant pris aux mêmes doses que les 
précédents. 

PAH MIXTION. 

4. ALCOOLÉ d’acORE AROMATIQUE. 

(Teinture de calamus ar'omaticus.) 

Pr. ; Racine sèche à'acorus verus. 1 part. 
Alcool à 85". 5 

Pulvérisez la racine d’acore; faites- 
la digérer pendant huit jours dans la 
moitié de l’alcool; opérez du reste 
comme il a été dit page 594, à l’aide 
de entonnoir à déplacement. 

On prépare de même les alcoolés de 

Angusture vraie, — Anis, — Asarum 
(racine), — Cannelle de Ceylan, — Can¬ 

nelle blanche,— Cai’damome (semences), 

Cascarille, — Contrayerva , — Gingem¬ 
bre , — Girofles, — Macis, — Muscades, 

— Noix vomique, — Phellandrie aqua¬ 
tique, Safran , — Serpentaire de Virgi¬ 

nie, — Vanille, — Écorce de Winter. 

5. ALCOOLE d’aLOÈS SIMPLE. 

(Teinture d’aloès.) 

Pr. ; Aloès succotrin. \ partie. 
Alcool à 85o. g 

Pilez l’aloès, faites-le digérer pen¬ 
dant huit jours dans l’alcool, et filtrez. 

On prépare de même, mais en frac¬ 
tionnant l’alcool, les alcoolés 

D assa-fœtida, — de castoréum, — d’eu¬ 
phorbe, — de galbanum, — de gomme 

ammoniaque, — de myrrhe, — de scam- 
monée d’Alep. 

6. ALCOOLÉ d’aloès myrrho-safrané. 

(Elixir de propriété.) 

Pr. : Alcoolé de myrrhe. 4 parties. 

— d’aloès. 3 

— de safran. 3 

Mêlez. 

Vélixir de propriété acide se fait 
eu ajoutant à 30 gram. d'élixir de pro¬ 
priété simple 0 gouttes d’acide sulfuri¬ 
que concentré (au lieu de 12 gouttes 
d’esprit de soufre). 

7. ALCOOLÉ d’aloès ET DE ThÉRIAQUE 

COMPOSÉ. 

(Élixir de longue vie.) 

Pr. ; Aloès succotrin. 45 gram. 
Thériaque... 5 
Rhubarbe. 5 
Agaric blanc. 5 
Gentiane. 5 
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10 grain. 

5 
5 

On réduit en poudre l’agaric, la gen¬ 
tiane , la rhubarbe, le safran et la zé¬ 
doaire; on les fait digérer pendant 
quatre jours dans la moitié de l’alcool ; 
on passe la liqueur, on verse le reste 
de l’alcool sur le marc, et on en fait 
une nouvelle digestion; on passe, et 
on exprime le résidu ; on mêle les deux 
liqueurs, et on y ajoute l’aloès pulvé¬ 
risé; on filtre après quatre jours de 
digestion. 

Cet alcoolé contient 4/^8 de son 
poids d’aloès ; il est employé comme 
stomachique, vermifuge et légèrement 
purgatif; la dose est de 8 à 50 gram., 
le matin à jeun, ou un quart d’heure 
avant le dîner. 

Remarques. La formule qui précède 
nous est parvenue de plusieurs sources, 
comme étant celle du véritable élixir 
de longue vie^ ou élixir suédois 
Elle est beaucoup plus simple que celle 
du Baume de vie de Le Lièvre, com¬ 
position mal conçue, dans laquelle il 
entrait, entre autres choses, une dose 
considérable et inutile de sel d’Epsom, 
puisque ce sel est à peine soluble dans 
l’alcool à 21°, et qu’il était en partie 
décomposé, d’ailleurs, par une addi¬ 
tion de carbonate de poiasse. Elle est 
plus simple aussi que Vélixir antipes¬ 
tilentiel de Spina, dont nous allons 
cependant rapporter la recette, non 
telle que î3aumé l’a donnée, mais telle 
qu’elle résulte de celle qui se trouve 
dans le Corpus pharmaceutico-chi- 
mico-medicum de David Spina, édi¬ 
tion de ^732. 

8. Élixir antipestilentiel de spina."" 

Pr. : Aloès succotrin. 40 gram. 

Thériaque. 10 

I La recette originale porte : Aloès, 

9 gros; thériaque, agaric, gentiane, rhu¬ 

barbe , safran et zédoaire, de chaque 
1 gros; eau-de-vie, 2 pintes. En supposant 

l’eau-de-vie à 21®, les 2 pintes en contien¬ 

nent de 54 à 56 onces, et l’aloès en forme 

un quarante-huitième. 

Safran. 

Gentiane. 
Zédoaire. 

Alcool à 56®. 
Sucre . 

On pulvérise ensemble la rhubarbe, 
la gentiane, la zédoaire, la myrrhe, 
le safran et l’agaric ; on fait digérer 
ces substances avec la thériaque et l’al¬ 
cool pendant huit jours; on passe avec 
expression , on ajoute l’aloès pulvérisé, 
et, lorsqu’il est dissous, le sucre en 
poudre; après quelques autres jours 
de digestion , on filtre au papier. 

Cet élixir contient ^24 de son poids 
d’aloès et 4/96 de rliubarbe. 

9. ALCOOLÉ d’ambre GRIS. 

(Teinture d’ambre.) 

Pr. ; Ambre gris.. 1 partie. 
Alcool à 90°. 24 

On triture l’ambre gris dans un 
mortier, on l’introduit dans un petit 
matras, et on y ajoute l’alcool, avec 
lequel on a préalablement lavé le 
mortier ; on bouche le matras, et on 
le remue de temps en temps pendant 
quatre ou cinq jours; alors on le chauffe 
pendant un instant au bain-marie ( le 
bouchon ôté ), jusqu’à faire bouillir 
l’alcool; on laisse refroidir, et l’on 
filtre. 

Remarque. Cette teinture laisse dé¬ 
poser, peu de temps après qu’elle est 
faite, une petite quantité d’une matière 
noire de nature indéterminée, et, de 
plus, elle forme souvent contre la 
paroi du flacon une cristallisation blan¬ 
che à'ambréine, corps gras, dont la 
nature particulière a été constatée par 
Bucholz, et par MM. Pelletier et Ca- 
ventou ( Histoire abrégée des drogues 
simples., t. ii, p. 717). L’alcool re¬ 
tient en dissolution de cette même 
ambréine, et une matière oléo-rési- 
neuse, à laquelle l’ambre gris doit son 
odeur. Cette odeur, qui est douce et 
peu marquée lorsqu’elle est seule et 
concenirée, se développe considérable- 
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ment par son mélange avec d’antres 
parfums, tels que la civette, le musc, 
l’essence de roses , de girofles, etc. 

Le Codex de Paris de 1758 prescri¬ 
vait de faire la teinture ou l’essence 
d’ambre, avec : 

Ambre gris. 1 partie. 

Alcoolat de roses. 12 

Alcoolé de potasse carbonalée.. 12 

Préparez comme la précédente. 
L’addition de l’alcool alcalisé déve¬ 

loppe l’odeur de l’ambre, probable¬ 
ment en formant un peu d’ammonia¬ 
que , qui sert de véhicule au principe 
odorant, et en augmente la volatilité. 

10. ALCOOLÉ d’ambre ET DE MUSC COMP. 

(Essence royale.) 
gram. 

Pr.; Ambre gris. 2,4 

Musc. 1,2 

Civette. 0,5 

Huile distil. de cannelle. 0,3 

— — de bois de Rhodes. 0,2 

— —. de roses. 0,2 

— — de fleurs d’oranger. 0,2 

Carbonate de potasse. 0,6 

Alcool à 90®. .. 86,4 

On triture ensemble l’ambre, le 
musc, la civette et le carbonate de 
potasse; on introduit ce mélange dans 
un flacon avec l’alcool qui a servi à 
laver le mortier ; on y ajoute les huiles 
volatiles, et on fait digérer pendabt 
quinze jours, ou mieux on laisse l’al- 
coolé sur son marc, et on le décante ou 
on le filtre au besoin. 

Remarque. Les anciennes Pharma¬ 
copées contiennent un grand nombre 
de formules semblables qui offrent sou¬ 
vent, avec les mêmes ingrédients, ou 
en remplacement de quelques-uns, le 
baume du Pérou noir et riuiile de gi¬ 
rofles. Toutes ces compositions étaient 
usitées, non-seulement comme par¬ 
fums , mais encore comme propres à 
relever les forces abattues par Page , ou 
par l’abus des plaisirs. On les prenait 
par gouttes sur du sucre ou dans du 
vin. 

PAU MIXTION. 

11. ALCOOLÉ d’amure .SUCCXNÉ COMPOSE. 

(Baume de vie d’Hoffmann.) 

Pr.: Ambre gris pulvérisé. 1 gram. 

Huile desuccin rectifiée. . . 1 

— volatile de rue. i 

— — de cannelle.. 2 

— — de citrons... 2 

— ^ — de girofles.. . 2 

— — de lavande.. 2 

— — de macis.... 2 

— — de marjolaine. 2 
Alcool à 90“.  480 

Faites macérer pendantquinze jours, 
et filtrez. 

Cet alcoolé est employé comme par¬ 
fum et comme fortifiant à l’extérieur. 
On le donne aussi comme excitant à 
l’intérieur, à la dose de 10 à 40 gout¬ 
tes , sur du sucre ou dans un liquide 
approprié. 

alcoolé p’angusttjre vraie. 

ALCOOLÉ d’aNIS. 

ALCOOLÉ d’aSARUM. 

Voyez, pour la préparation, Y al¬ 
coolé d’acore aromatique, n° 4. 

ALCOOLÉ d’aSSA-FOETIDA. 

Préparez comme Y alcoolé d'aloès, 
no 5. 

12. ALCOOLÉ d’aSSA-FOETIDA COMPOSÉ. 

(Teint, de suie ièYiàQformulaire de Cadet.) 

Pr. : Assa-fœtida. 5 cram. 
O 

Suie de bois. 10 

Alcool à 56°. 120 

Faites digérer pendant six jours, et 
filtrez. 

Cet alcoolé est employé contre les 
convulsions des enfants ; la dose est de 
quelques gouttes dans de l’eau sucrée, 
ou prises en lavement. 

13. ALCOOLÉ d’aUNÉE. 

Pr. : Racine d’aunée. 1 partie. 
Alcool à 56°. S 

Pulvérisez la racine d’aunée ; mettez- 
la digérer pendant huit jours dans la 
moitié de l’alcool ; passez avec expres¬ 
sion; délayez le marc avec l’alcool 
restant ; exprimez de nouveau ^ ; 

ï Ou mieux encore opérez, à l’aide de 
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réunissez les liqueurs, et filtrez-les. 
On prépare de même les alcoolés 

de Colombo , de scllle , 
de Imis de gaïac, de séné, 

de jalap, de valériane, 
de quinquina, 

14. ALCOOIÆ DE BAUME DU PÉïlOU NOIR. 

Pr. ; Baume du Pérou noir. 1 partie. 

Alcool à 90°. 8 

Mêlez et filtrez après plusieurs jours 
de macération, pendant lesquels on 
aura remué le mélang;e plusieurs fois. 

On prépare de même les alcoolés 

De baume de Copalui, — de baume de 

la Mecque, — de liquidambar , — de sty¬ 

rax, — de baume de Tolii. 

15. ALCOOUÉ DE BENJOIN. 

(Teinture de benjoin.) 

Pr.; Benjoin en larmes. 1 partie. 

Alcool à 90°.. 8 

On pulvérise le benjoin ; on le met 
dans un matras avec l’alcool ; on l’agite 
de temps en temps pendant quatre ou 
cinq jours, et l’on filtre. 

Cet alcoolé est surtout employé 
comme cosmétique étant étendu d’eau, 
et formant un liquide blanc et opaque, 
nommé laU virginal. 

16. ALCOOLÉ BALSAMIQUE COMPOSÉ. 

(Baume du Commandeur de Permes.) 

Pr. : Fleurs sèches d’hypéricum. 40 gram. 

Racines d’angélicpie. 20 

Alcool à 85°. 1440 

Faites digérer à une douce cbaleur 
pendant quatre jours ; passez avec ex¬ 
pression; ajoutez : 

Aloès pulvérisé. 20 gram. 

Myrrhe id. 20 
Oliban id. 20 

Faites digérer pendant quatre jours ; 
ajoutez : 
Baume de Tolu pulvérisé. 120 gram. 

Benjoin id. 120 

Ventonnoir a déplacement, comme il a été 

dit p. 48. Cette observation, applicable à 

tous les alcoolés préparés avec des substances 

végétales susceptibles d’élre pulvérisées, ne 

sera plus répétée. 

Faites digérer comme auparavant, 
et filtrez. 

Cet alcoolé est cordial, stoinacbique 
et excitant, pris àl’intfiieur; mais son 
phis grand usage est pour consolider 
les plaies nouvelles et les meurtrissu¬ 
res, et en prévenir la suppuration; il 
guérit communément en fort peu de 
temps; on l’applique également sur les 
dents douloureuses, pour en calmer 
l’accès. 

On a depuis longtemps retranché de 
cette composition, autrefois nommée 
Baume du chevalier de Saint-Fictor, 
le musc et l’ambre gris qui en faisaient 
partie. 

17. ALCOOLÉ DE BELLADONE. 

Pr. : Pond, de feuilles de belladone. 1 part. 

Alcool à 56».'. .. . 8 

Faites digérer la poudre pendant 
huit jours dans la moitié de l’alcool, 
passez et exprimez ; délayez le marc 
avec le reste du véhicule ; exprimez, 
mêlez les deux liqueurs et filtrez. 

On prépare de même les alcoolés 

De feuilles de ciguë,— de jusquiame, 

— de stramonium ; — de racine de caïnca, 

— d’ipécacuanha gris. 

Remarque. Nous prescrivons de 
préparer les alcoolés de feuilles de 
ciguë, de digitale, de jusquiame et de 
stramonium, avec les poudres fines de 
ces substances, et non avec les feuilles 
elles-mêmes, parce qu’il y a une assez 
grande différence entre ces substances 
entières ou grossièrement pulvérisées , 
et leur poudre fine débarrassée par le 
tamis de leurs parties ligneuses. Il en 
est de meme pour les racines d’ipéca- 
cuanba et de caïnca ; de plus, toutes 
ces poudres, bien préparées, fournis¬ 
sent des teintures plus chargées, plus 
uniformes et plus comparables dans 
leurs effets. 

18. Alcoolé de cachou. 

Pr. ; Cachou grossièrement pulv. 1 partie. 

Alcool à 56®.. 8 

Laissez macérer pendant huit jours 
le cacholi dans la moitié de l’alcool ; 
décantez ou passez ; versez sur le marc 
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le restant de l’alcool ; après huit jours 
de macération, passez et exprimez ; 
réunissez les deux liqueurs et filtrez. 

On prépare de même Xalcoolé de 
Kino. 

19. ALCOOLÉ DE CAMPHRE CONCENTRE. 

(Alcool rectifié camphré.) 

Pr. : Camphre purifié. 30 gram. 
Alcool à 90“. tO 

Dissolvez et filtrez. 
Cet alcoolé, coloré avec 6 décigr. 

de safran, forme VÉlixir camphré 
Hartmann. 

20. ALCOOLÉ DE CAMPHRE AQUEUX. 

(Eau-de-vie camphrée.) 

Pr. : Camphre. 1 partie. 
Alcool à 56". 39 

Dissolvez et filtrez. 

ALCOOLÉ DE CANNELLE SIMPLE. 

Préparez comme Xalcoolé jVacore 
aromatique, n® 4. 

22. ALCOOLÉ DE CANNELLE FT DE 

CARDAMOME COMPOSE. 

(Teinture de cannelle composée, ou Tein¬ 

ture aromatique de la Pharmacopée de 
Londres.) 

Pr. : Cannelle fine. 30 gram. 

Semence de cardamome.. 15 
Poivre long.  10 

Gingembre. 10 
Alcool à 56o. 1200 

Pulvérisez les substances sèches ; 
faites-les digérer dans la moitié de 
l’alcool pendant huit jours ; passez et 
faites digérer le marc dans le restant 
du véhicule ; réunissez les deux tein¬ 
tures et filtrez. 

Remarque. Cet alcoolé est analogue 
au précédent, dont il est un diminu¬ 
tif : il est employé comme stomachique 
dans les digestions difficiles. 

La Pharmacopée de Londres offre 
deux autres compositions du même 
genre et très-usitées ; les voici : 

23. ALCOOLÉ DE CANNELLE ET DE CARVI 

COMPOSÉ. 

21. ALCOOLÉ DE CANNELLE, AMBRÉ-MUSQUÉ- 

(Essence dTtalie.) 

Pr. : Cannelle fine. 60 gram. 

Grand cardamome. 40 ' 

Galanga. 40 

Girofles.  10 

Gingembre. 10 

Poivre long. 7,5 

Muscades. 5 

Musc... 0,15 
Ambre gris. 0,15 

Alcool à 360. 640 

Pulvérisez grossièrement toutes les 
substances, à l’exception de l’ambre 
et du musc que vous triturerez séparé¬ 
ment dans l’alcool ; mettez le tout dans 
un matras, et faites digérer pendant 
quinze jours; passez avec expression 
et filtrez. 

Cet alcoolé s’emploie aux mêmes 
usages que celui ééambre et de musc 
composé (essence royale). [Voyez plus 
haut, n" 10.) 

(Teinture de cardamome composée.) 

Pr. : Cannelle fine. 20 gram. 
Semences de cardamome. U) 

— de carvi. 10 

Cochenille. 10 

Raisins secs privés de leip^s 
pépins. 160 

Alcool à 56°. 1200 

24. ALCOOLÉ DE CANNELLE LAVANDULÉ. 

(Esprit de lavande composé.) 

Pr. : Cannelle. 20 gram. 

Muscades. 20 
Santal rouge râpé. 40 
Alcoolat de romarin. 540 

— de lavande. 1080 

25. ALCOOLÉ DE CANNELLE ET DE SANTAUX 

COMPOSÉ. 

(Élixir antiapoplectique des Jacobins 

de Rouen.) 

Pr. : Cannelle fine. 60 gram. 
Santal citrin. 60 

— rouge. 30 
Anis vert. 40 
Baies de genièvre. 40 
Semences d’angélique. . , 25 
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Racine de contra)erva .. 25 gram. 

— de galanga. JO 

— d’impératoire... . Jü 

— de réglisse. lO 

Bois d’aloès. 10 

Girofles. 10 
Macis. 10 

Cochenille.s.. 5 

Alcool à 85® centés... , 3840 

De même que les précédents, cet 
alcoolé est un bon stomachique ; pris 
en petite dose après le repas, dans 
l’eau sucrée ou sur du sucre, il dimi¬ 
nue la congestion du sang vers le cer¬ 
veau, qui accompagne ordinairement 
les digestions laborieuses. 

m 
Remarque. Cette formule est celle 

que donne M. Want {Anuales chim., 
t. xciv, p. 324), comme étant la vérita¬ 
ble recette de Veau médicinale d’Hus- 

, employée contre les douleurs ar¬ 
thritiques. La dose est de cinq à six 
gouttes dans une cuillerée d’eau pure. 

AT.COOLK DE COCOMBO. 

Préparez comme celui d'aunéc 
n® L>. ’ 

ALCOOI.É DE C’ONTRAYERVA. 

Préparez comme celui éVacore aro¬ 
matique 4. 

ALCOOliÉ DE COPAHU, 

25. ALCOOLÉ DE CANTHARIDES. 

Pr. ; Poudre de cantharides. l part. 
Alcool à 56®. 8 

« 

Faites digérer à une douce chaleur 
pendant huit jours j passez, exprimez 
et filtrez. 

Cette teinture, évaporée, ne laisse 
que 1/36 de son poids d’extrait. 

ALCOOLE DE CARDAMOME SIMPLE. 

Préparez comme Valcoolé d’acore 
aromatique ^ n® 4. 

ALCOOLÉ DE CARDAMOME COMPOSÉ. 

Voyez Alcoolé de cannelle et car¬ 
damome composé J n® 22. 

ALCOOLÉ DE CASCARILLE. 

Préparez comme celui diacore aro¬ 
matique , n^ 4. 

Préparez comme celui de baume du 
Pérou, n® 14. 

27. ALCOOLÉ DE CRESSON DE PARA. 

Pr.. f leurs récentes de cresson 

. 1 parte. 
Alcool à 90®. 2 

Contusez les fleurs, mettez-les dans 
un matras avec l’alcool, et faites ma¬ 
cérer pendant quinze jours ; filtrez. 

28. ALCOOLÉ DE DIGITALE. 

Pr.; Poudre de digitale. 1 partie. 
Alcool à 85". 8 

Préparez comme Valcool de bella¬ 
done, n® 17. 

ALCOOLÉ d’euphorbe. 

ï 

ALCOOLE DE GALBAJVUM. 

Préparez comme celui d'aloès, n°5. 

alcoolé de castoréum. ALCOOLE DE GAÏAC , AVEC LE BOIS. 

Préparez comme Valcoolé d^aloès 
n^ 3. ’ 

Préparez comme celui d'aunée 
n° 15. 

ALCOOLÉ DE CIGUË. 

Préparez comme celui de belladone 
l n®17. 

26. ALCOOLÉ DE COLCHIQUE. 

I Pr. ; Racine récente de colchique 

d automne. I partie. 
Alcool à 90®. 2 

^ Coupez la racine de colchique en 
[î tranches très-minces; mettez-la dans 
f- une fiole avec l’alcool, et faites macé- 
n rer pendant quinze jours en agitant de 

temps en temps; filtrez. 

Trés-employé comme dentifrice. 

29- ALCOOLE DE GAIAC AVEC LA RÉSINE 

(Remède des Caraïbes contre la goutte.) 

Pr. ; Résine de gaïac. j partie 
Alcool de sucre, ou tafia.. 45 

On pulvérise la résine, et on la met 
en contact avec l’alcool de sucre, jus¬ 
qu’à ce qu’elle soit bien dissoute. On 
filtre au papier. 

Dose. Deux cuillerées le matin, sui¬ 
vies d une tasse de thé ou d’un verre 
d’eau froide. 
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.30. AI.COOLÉ DE OAÏAC, MYRRHO-ALOÉTIQUE. 

(Drogue amère contre la goutte.) 

Pr. ; Résine de gaïac .... 50 gi am. 

Aloès succotrin . 50 

Myrrhe. . 60 

Alcool à 56°.. . .1280 

Mettez en digestion pendant dix 
jours ; ültrez. 

J.a dose est de deux cuillerées le 

matin à jeun. 

31. A1.COOI.É l'E oaïac et de pyrethre 

COMPOSÉ. 

(Elixir odoiitalgupie de la Faudignère.) 

Rois de gaïac râpé. 40 gram 

Racine de pyrèlhre. 10 

Muscades. 10 

(iirofles. 5 

Alcool à 70°. 240 

Huile volatile de romarin,. 25 goût. 

_ — de bergam. . 10 

On pulvérise les (piatre substances 
sèches, et on les fait macérer pendant 
huit jours dans l’alcool ; on passe avec 
expression ; on ajoute les deux huiles 
volatiles, et l’on liltre. 

Cet alcoolé fortilie les gencives ; on 
en met une cuillerée à café dans un 
verre d’eau, et on s’en sert pour se 
rincer la bouche fous les matins. 

R6iiiciVC[U6. Le nombre des alcoolés, 
ou élixirs odontalgiques, varie à l’in- 
lini ; ils sont pres(iue toujours compo¬ 
sés de gaïac, de myrrhe, de quinquina, 
de camphre, de menthe , de cannelle, 
de girolles, etc., ou de leurs alcoolés, 
que^ l’on mêle au besoin. Parmi ces 
alcoolés , le suivant mérite d’être dis¬ 
tingué , à cause de la suavité de son 
odeur, (|ui en rend 1 usage tiès-agiéa- 

ble. 

32. ALCOOLE DE VANILLE , PYRÉTHRÉ COMP. 

(Eau pour la bouche, ou Esprit de 

pyrèthre composé.) 

Pr. : Cannelle fine. S gram. 

Vanille. ® 

Coriandre. ® 

Girofles,. ^ 

Macis. 

Cochenille. G a 

PAU MIXTIOX. 

Safran. 1,5 gr. 

Chlorhydrate d’ammon, , 1,5 

Alcoolat de pyrèthre.. . . 1344 

Faites macérer pendant quinze jour s ; 
ajoutez : 
Eau de fleurs d’oranger. . 24 gram. 

Huile volatile de menthe. . 6 

— — d’anis. . 1,5 

fie citrons. . 1,5 

— de lavande. . .. 

de thym. . 0,75 

Alcoolé d’ambre gris. .. 0,75 

Mêlez et filtrez. 

33. ALCOOLÉ DE GENTIANE SlMPI.E. 

Pr.: Racine de gentiane. 1 part. 

Alcool à 50® centés. .. 16 

On pulvérise la racine de gentiane ; 
on la fait macérer pendant huit jours 
dans l’alcool faible , et l’on filtre. 

34. ALCOOLÉ DE GENTIANE ET d’oRANGES 

AMÈRES COMPOSÉ. 

(Teinture stomachique amère.) 

Pr. : Racine de gentiane. 40 gram. 

Eicorce d’oranges ameres 

(curaçao) . 40 

Safran. 20 
Cochenille. 5 
Alcool à 50° centés.. .. 1280 

Faites macérer pendant huit jours 
et liltrez. 

Stomachique, vermifuge pour les 
enfants ; dose, de 5 à oO grain. 

35, ALCOOLÉ DE GENTIANE AMMONIACAL. . 

(Elixir anliscrofuleux.) 

Pr. : Ptacine de gentiane. 40 gram. 

Carbonate d’ammoniaque. 10 

Alcool à 50®. 1280 

On fait digérer pendant huit jours la 
racine pulvérisée, dans l’alcool ; on 
passe à travers un linge ; on y dissout 
le sel ammoniacal à l’aide de la tritu¬ 
ration ; on libre à travers un papier. 

Dose : de 5 à 15 gram. pour les en¬ 

fants. 
36. ALCOOLÉ DE GENTIANE ALCALISÉ. 

(Elixir amer de Peyrilhe.) 

Pr. : Racine de gentiane. 40 gram. 

Carbonate de soude cristal. 15 

Alcool à 50°.. 1280 
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On pile ensemble la racine et le sel 
Ky 

39. ALCOOLÉ DE HOUBLON ALCALÎSÉ. 

(Liqueur des teigneux.) 
alcalin ; on les fait digérer dans Talcool 
pendant huit jours , et l’on liltre. 

Cet alcoolé s’emploie contre les scro¬ 
fules , comme les précédents ; la raison 
pour laquelle on les prépare tous avec 
de l’alcool plus faible que les autres, 
c’est qu’ils sont plus spécialement des¬ 
tinés aux enfants; on pourrait aussi 
les charger davantage en gentiane, si 
la trop grande amertume de cette subs¬ 
tance ne s’y opposait. 

ALCOOLÉ DE gingembre. 

ALCOOLÉ DE GIROFLES. 

Préparez comme celui d'acore aro¬ 
matique. 

ALCOOLÉ DE GOMME AMMONIAQUE. 

Préparez comme celui d’aloês. 

37. ALCOOLÉ DE HOUBLON, AVEC LES CONES. 

Pr.. Conos do îiouhlon1 purtie. 
Alcool à 220. g 

Pilez la fleur de houblon dans un 
mortier de fer jusqu’à la réduire en 
poudre grossière; mettez-la digérer 
dans l’alcool pendant huit jours ; pas¬ 
sez , exprimez et filtrez. 

38. ALCOOLÉ DE HOUBLON, AVEC LA RESINE. 

Pr.; Résine jaune de houblon.. . 1 partie. 
Alcool à 36o. 4 

Faites digérer pendant huit jours 
et filtrez. 

Remarques. Nous entendons par 
résine jaune de houblon la matière 
grenue qui exsude de la hase des écail¬ 
les dont les cônes sont formés. Cette 
matière n est pas une résine pure; elle 
contient une huile volatile, de la^ cire 
et un principe amer particulier nommé 
lupuline ou lupulin, auquel le houblon 
doit principalement ses propriétés. 

Quelques personnes avaient d’abord 
donné le nom de lupuline à la matière 
jaune elle-même; cette fausse applica¬ 
tion n’a pas lardé à être rectifiée. 

^ Les piaticiens ne sont pas encore 
d accord sur les propriétés du houblon : 
les uns le regardent comme tonique et 
dépuratif, et les autres comme narco¬ 
tique. 

Pr. ; Cônes de houblon....... 40 grani. 

Fleurs de petite centaurée. 40 

Ecorces d’oranges amères. 10 
Carbonate de potasse. 1,66 

Alcool à 22”. 720 

Mettez en digestion pendant huit 
jours ; passez avec expression et filtrez. 

Cet alcoolé est employé dans les hô¬ 
pitaux pour le traitement de la teigne; 
il se prend à la dose de 50 gram., dans 
un véhicule approprié. 

40. ALCOOLÉ d’iode. 

(Teinture d’iode de Coindet.) 

Pr.. Iode pur. j partie. 
Alcool à 90®. ij 

12 

Faites dissoudre dans un flacon bou¬ 
ché. 

Cette teinture s’emploie contre le 
goitre, à la dose de six à dix gouttes, 
trois fois par jour, dans un verre d’eau ; 
mais son usage est presque toujours 
nuisible, à cause de la précipitation de 
1 iode par 1 eau, et de l’action caustique 
que les particules solides de ce corps 
exercent sur les parties du canal diges¬ 
tif , où elles se fixent. Aussi le docfeur 
Coindet y a-t-il renoncé, pour em¬ 
ployer la solution d’hydriodate de po¬ 
tasse ioduré décrite page 528. 

ALCOOLÉ d’ipÉcaCUANHA. 

Préparez comme celui de belladone, 
no n. 

ALCOOLÉ DE JALAP. 

Préparez comme celui dé année, n” 15. 

41. ALCOOLÉ DE JALAP TURPÉthO-SCAMMON. 

(Eau-de-vie allemande.) 

Pr. ; Racine de jalap. 80 gram. 

— de turbilb. lo 
Scammonée d’Alep. 20 
Alcool à 56®. 960 

Pulvérisez le jalap et le turbith; faites 
digérer pendant six jours dans la moi¬ 
tié de l’alcool ; passez avec expression ; 
épuisez le marc par une nouvelle di- 

26. 
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}j;estioii dans le resie de l'alcool ; passez 
cl exprimez de même; ajoutez la scam- 
moiiée pulvérisée aux liqueurs réu¬ 
nies, et liltrez après deux nouveaux 
jours de digestion. 

Remarques. Cet alcoolé contient par 
50 grain., la malière active de 2,5 
gram de jalap, de 0,()25 de scammo- 
née, et de 0,51 de turbitli. C’est donc 
un fort purgatif, dont il faut taire un 
usage modéré, et borner la dose de 
15 à 50 grain., mêlée dans un liquide 
sucré. Baiimé, qui en a donné la re¬ 
cette , dit que les Allemands en font 
un grand usage contre la goutte et les 
rhumatismes , et que la dose est depuis 

1 once jusqu’à 2. On peut remarquer 
cependant qu’aucune Pharmacopée al¬ 
lemande ne fait mention de ce médica¬ 
ment ; et, d’après ce (pii précède, 
les doses inditpiées par Baumé sont 
trop fortes ^ Voici une autre formule 
(Veau-de-vie allemande que nous avons 
vu suivre pendant longtemps ; nous la 
distinguons de la précédente par le 

nom de 

42. alcoolÉ de jaeap et de turbith 

AROMATIQUE. 

(Eau-de-vie allemande aromalique.) 

El'. J Racine de jalap.. 80 gram. 

— de lurbitli. 40 

Cannelle. 10 

Coriandre. a 

Girofles. ^ 

Santal rouge. à 

Alcool à 56°, Cari. 1280 

Sucre en poudre. 80 

On sépare de même l’alcool en deux 
parties, pour faire deux digestions suc- 

ï Je m’étais trompé en avançant qu’au¬ 

cune Pharmacopée allemande ne faisait 

mention de VEdu-dc-vic cillcmcinds, La 

Pharmacopée de Strasbourg contient la 

formule suivante d’une essence aromatique 

laxative : 

Pr. : Radicules d’ellébore noir. . 2 onces. 

Racine de jalap. 2 

Scamm'onée. 1 

Cannelle. 8 gros. 

Girofles. 3 

EAU MIXTION. 

cessives des premiers ingrédients pul¬ 
vérisés; on ajoute le sucre dans les 
deux teintures réunies^ et, lorsqu’il 
est fondu , on filtre. 

Cet alcoolé contient par 50 gram. la 
matière active de 1,875 gram. de jalap 
et de 0,05 de turbith ; il est d'un goût 
agréable, et purge bien à la dose de 50 
à 45 gram. 

AI.COOLÉ DE JUSQUIAME. 

Préparez comme celui de belladone. 

ALCOOLÉ DE KINO. 

Préparez comme celui de cachou. 

43. ALCOOLÉ DES LABIEES COMPOSÉ. 

(Eau vulnéraire par infusion, ou Eau 

vulnéraire rouge.) 

Cet alcoolé se fait avec les mêmes subs¬ 
tances ({ue Ÿalcoolat des labiées com¬ 
posé, dont nous avons donné la formule 
d’après Baumé [J'oir page 590). Seule¬ 
ment, au lieu (Je distiller après deux 
jours de macération, on laisse digérer 
pendant huit jours, on exprime à la 
presse , et on fdtre la liqueur au pafder 
gris. 

Remarque. Cet alcoolé est surtout 
employé à l’extérieur contre les contu¬ 
sions , meurtrissures et foulures ; il a 
une couleur brune, due à la partie 
extractive des plantes ; mais beaucoup 
de pharmaciens, pour llalter l’œil, et 
pour mieux justilier le nom d’eau 
rouge que porte ce médicament, le 
préparent en colorant de l’alcoolat vul¬ 
néraire avec une petite quantité de 
cochenille. Nous pensons que c’est une 
substiiution qu’il convient de faire ces¬ 
ser ; car la cochenille n’ajoute rien aux 

Calamiis aromalicus. 3 gros. 

Esprii-de-vin rectifié .... 24 onces. 

Cet alcoolé contient par once la matière 
active de 48 grains d’ellébore, 48 grains 

de jalap et 24 grains de scammonée; mais 
la dose indiquée est depuis 10 gouttes jus- 
(|u’à 3 et 4 scrupules. On trouve encore 

dans le Corpus pnarmaceuùco-chimicum de 

David Spina, p. 1166, une teinture catho¬ 

lique de Decker, fort analogue à la précé- 

I dente. 
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propriétés de cette composition , tandis 
que la matière astringente des plantes 
entre pour beaucoup dans son eflicacité 
pour les différents cas où Tusage en est 
recommandé. 

C’est en dénaturant, comme on l’a 
fait, les médicaments, et en accoutu¬ 
mant le public à ne juger de leur bonté 
que par une couleur ou une odeur 
agréables, mais factices , que l’on a 
détruit la pharmacie , et qu’on a auto¬ 
risé tant de praticiens à douter de la 
vertu de ses produits. 

44. ALCOOLÉ DE LAQUE COMPOSE, 

Pr. : Rés. laque en bcàtons pulv. 40 grani. 

Alun calciné, pulvérisé.. . 10 

Alcoolat de cocliléaria et 

de raifort. 320 

Mêlez exactement la résine laque et 
l’alun calciné ; exposez le mélange pen¬ 
dant vingt-quatre heures dans une cave 
humide ; mettez-le avec l’esprit de co- 
chléaria dans un flacon ; laissez macérer 
pendant huit jours, et filtrez. 

Remarque. J.a résine laque contient 
un principe colorant rouge, dont l’acide 
sulfurique augmente beaucoup la solu¬ 
bilité dans l’eau et dans l’alcool. L’ex¬ 
position à la cave de l’alun calciné avec 
la laque paraît produire cette sorte de 
combinaison : au moins Baumé a-t-il 
remarqué qu’en opérant ainsi, on ob¬ 
tenait une teinture rouge beaucoup 
plus belle. 

Il est essentiel aussi de choisir la 
laque en bâtons la plus colorée, 

ALCOOLÉ DE MACIS. 

Préparez comme Valcoolé d'acore 
aromatiquen° 4. 

45. ALCOOLÉ DE MORPHINE AVEC l’aCÉTATE. 

Pr. : Acétate de luorpliine pur.. 1 gram. 
Alcool à 56°. 40 

Cet alcoolé contient I décigr. d’acé¬ 
tate de morphine par 4 gram., comme 
la solution de morphine de M. Magen¬ 
die; mais cette dernière est faite dans 
l’eau et ne se garde pas; l’autre se 
conserve bien dans les pharmacies , et 
nous paraît préférable sous ce rapport. 

40d 

46. ALCOOLÉ DE MUSC. 

Pr. ; Musc tonquiii, hors vessie. 1 pari 
Alcool à . 12 

Faites macérer pendant douze jours 
dans un llacon bouché , et filtrez. 

ALCOOLÉ DE MUSCADES. 

Préparez comme celui d'acore aro¬ 
matique. 

47, ALCOOLÉ DE MUSCADES COMPOSÉ. 

(Essence céphalique ou Bonferme.) 

Pr. ; Muscades. 20 grain. 
Girofles. 20 

Cannelle. 15 

Fleurs de grenadier. 15 
Alcool à 85». 320 

Faites digérer toutes ces substances 
pulvérisées dans l’alcool pendant huit 
jours ; passez en exprimant fortement, 
et filtrez. 

Remarques. Cet alcoolé est employé 
dans les maux de tête qui proviennent 
de contusions ; on en met un peu dans 
le creux de la main, et on le respire. 
La formule que nous en donnons est 
celle de Baumé, dans laquelle seule¬ 
ment nous avons substitué l’alcool à 
85"' centésimaux à l’eau de-vie, nous 
fondant sur ce que cet alcool dissout 
mieux les principes huileux et aroma¬ 
tiques des ingrédients, et sur la volati¬ 
lité que doit avoir le médicament. Au 
reste, beaucoup d’autres alcoolés pour¬ 
raient remplacer celui-ci, et surtout 
ceux dans lesquels on fait entrer une 
certaine quantité de carbonate d’am¬ 
moniaque. 

ALCOOLÉ DE MYRRHE. 

Préparez comme celui d'aloès.^ n® 5. 

48. ALCOOLÉ d’opium simple. 

Pr. : Extrait d’opium à l’eau.... 1 part. 

Alcool à 56°. 11 

Faites dissoudre dans un flacon 
fermé, et filtrez. 

Remarque. Le Codex prescrit .• 
Extrait d’opium, \ partie, alcool, 12 
parties. Cette variation est peu impor¬ 
tante , pourvu qu’on opère de manière à 
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n'avoir exacteiueni que 12 parties de 
liqueur filtrée. 

La Pharmacopée de Londres pres¬ 
crit 2 onces 1/2 (78 grain.) d’opium dur, 
et 2 pintes anglaises, ou 28 onces (873 
grain.), d’alcool à 36^. 

49. alcoolé d’opium cinnamomk. 

(Teinture thé])aïque.) 

Pr. ; Extrait d’opium. 2 part. 

Alcool à 90“. 11 

Eau distillée de cannelle.. . 11 

Opérez la dissolution de l’extrait 
dans ces deux liquides réunis, et ül- 
trez. 

Cette teinture contient, comme la 
précédente ,1/12 de son poids d’extrait 
d'opium. 

Remarque. La Pharmacopée de 
Genève porte : Extrait d’opium , 2 on¬ 
ces ; alcool et eau de cannelle, de cha¬ 
que 10 onces. Nous avons ajouté 1 
once de plus de chaque liquide , pour 
confondre la proportion de l’extrait 
d’opium avec celle de la teinture précé¬ 
dente. 

50. ALCOOUÉ d’opium cydonié. 

(Essence anodine de Langelot.) 

Pr.. Exir. d’opium cydonié (p. 154). 1 part. 

Esprit de genièvre. 4 

Dissolvez et filtrez. 

51. A.LCOOLÉ d’opium ET d’aSARUM COMP. 

(Gouttes anodines anglaises.) 

Pr. : Racine d’asarum. 40 gram. 
Écorce de sassafras. 40 

Bois d’aloès. 20 

Opium sec. 15 

Carbonate d’ammoniaque 

retiré de la corne de cerf 

et purifié. 5 

Alcool 5 85°. 600 

Faites digérer pendant vingt jours, 
et filtrez. 

40 parties de cet alcoolé répondent 
à 1 partie d’opium. Il est employé 
contre l’épilepsie, l’hystérie , etc., à la 
dose de 3 à 20 décigrammes. 

PAR MIXTION. 

52. ALCOOEÉ d’opium BALSAMIQUE CAMPHRE. 

(Teinture de camphre comp. Ph: Lond.) 

Pr.; Opium dur et choisi. 3 gram. 

Acide benzoïque liuileux 
({leurs de benjoin). 3 

Camphre. 2 

Alcool à 50°. 652 

Faites digérer pendant huit jours^ 
et filtrez. 

Cet alcoolé contient par 50 gram. 
14 centigr. d’opium dur choisi, ou 8 
centigr. d’extrait d’opium préparé à 
l’eau; il contient de plus 14 centigr. 
d’acide benzoïque, et 9 centigr. de 
camphre. 

53. ALCOOLÉ d’opium BALSAMIQUE , ANISÉ. 

(Teinture d’opium camphrée, 

ou Élixir parégorique. Ph. Diihlin.) 

Pr. : Opium purifié en poudre. , 3 gram. 

Acide benzoïque huileux. 3 

Huile volatile d’anis. 3 

Camphre. 2 
Alcool à 56°. . 652 

Cet alcoolé ne diffère donc du précé¬ 
dent que par l’huile volatile d’anis qui 
s’y trouve en plus. 

L’opium purifié de la Pharynacopée 
de Dublin est un extrait préparé avec 
1 livre d’opium brut dissous dans 12 
livres d’alcool, et ramené à 
l’évaporation. 

siccité par 

54. ALCOOLÉ AMMONIACAL d’opium. 

(Élixir parégorique d’Édimhourg.) 

Pr.; Opium pur en poudre... , 10 gram. 

Acide benzoïque. . 15 

Safran. . 15 

Huile d’anis. . 2,5 

Alcool ammoniacal. .. 640 

Faites digérer comme ci-dessus. 
Cet alcoolé contient 1/64 de son 

poids d’opium pulvérisé, répondant en¬ 
viron à 1/40 d’extrait d’opium aqueux, 
et l’acide benzoïque s’y trouve sursa¬ 
turé d’ammoniaque. Quoique cette pré¬ 
paration appartienne à la section des 
alcoolés ammoniacaux, dont il sera 
parlé plus loin, cependant nous l’avons 
insérée ici, en raison du rapport évi- 
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dent qu'elle offre avec celles qui précè¬ 
dent. 

55. ALCOOLÉ 1)’opIT7M fétide. 

(Élixir félicle. Ph. Fulde.') 

Pr. : Castoréum. 20 gram. 

Assa-fœtida. 10 

Sel ammoniacal de corne 

de cerf. 5 

Opium sec. 2,5 

Alcool à 85". 160 

Faites macérer pendant huit jours 
et filtrez. 

Cet alcoolé est un puissant antispas¬ 
modique et hystérique : on le prend à 
la dose de 1 à 4 grammes, dans un 
véhicule. Il contient 1/64 de son poids 
d’opium sec. 

ALCOOLÉ d’oPOBALSAMUM. 

Préparez comme celui de baume du 
Pérou, n° 4 4. 

56. ALCOOLÉ d’opobalsamum composé. 

Pr. ; Quinquina rouge grossière¬ 

ment pulvérisé. 20 gram. 

Salsepareille. 20 

Sauge. 20 

Safran. 10 

Alcool à 85°. 960 

Faites digérer pendant huit jours, 
passez et exprimez. 

Faites dissoudre : 

<3pobalsamum, ou baume de la Mecq. 15 gr. 

Filtrez. 
Cet alcoolé, mêlé avec deux fois son 

poids d’eau de chaux, constitue le re¬ 
mède antigoutteux de Pradier, qui 
consiste alors dans un savon résino-cal- 
caire, suspendu dans un liquidelégère- 
ment aromatique et tonique. 

Pour employer ce remède, on agite 
la bouteille qui le contient, et on en 
arrose exactement de larges cataplas¬ 
mes de farine de lin, dans lesquels on 
enveloppe entièrement les membres af¬ 
fectés de la maladie. 

alcoolé de phellandrie aquatique. 

Préparez comme celui d'acore aro¬ 
matique , n° 4, 

57. alcoolé de ptrèthre. 

(Élixir pour les dents, de l’abbé Ancelol.) 

Pr. : Racine de pyrètbre pulvérisée. 1 part. 

Alcoolat de romarin. 8 

Faites macérer et filtrez. 

58. ALCOOLÉ DE QUASSIA. 

Pr.rEois de quassia râpé. 1 pari. 

Alcool à 56°. 8 

Faites macérer pendant quinze jours, 
et filtrez. 

ALCOOLÉ DE QUINQUINA. 

Préparez comme celui éPaunée. 

59. ALCOOLE DE QUINQUINA ET DK GENTIANE 

COMPOSÉ. 

(Élixir roborant de Wbytt.) 

Pr. ; Poudre de quinquina. 40 gram. 

Racine de gentiane. 15 

Écorces d’oranges. 15 

Alcool à 56°. 480 

Faites digérer pendant huit jours, 
et filtrez. 

60. ALCOOLÉ DE QUINQUINA ET DE SERPEN¬ 

TAIRE COMPOSÉ. 

(Élixir fébrifuge ou antiseptique d’Huxam.) 

Pr. : Quinquina rouge en poudr. 80 gram. 

Écorces d’oramres. 60 
O 

Serpentaire de Virginie. .. 15 

Safran. 5 

Cochenille.... 8,33 

Alcool à 56°. 800 

Faites digérer pendant huit jours, 
passez, exprimez et filtrez. 

Fébrifuge et stomachique, à la dose 
de 10 à 50 gram. 

61. ALCOOLÉ DE RAIFORT COMPOSÉ. 

(Teinture autiscorbutique. 

Pr.:Racine de raifort sauvage. ... 4 part. 

Semences de moutarde noire. 2 

Cblorliydrale d’ammoniaque. 1 

Alcool à 56o. 8 

Alcoolat de cocliiéaria comp. 8 

Coupez la racine de raifort en tran¬ 
ches très-minces ; pilez la semence de 
moutarde et le sel ammoniac ; mettez 
le tout .avec l’alcool et l’esprit de co- 
chléaria dans un matras, et faites di¬ 
gérer pendant quinze jours; exprimez, 
et filtrez. 
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Dose. 2 à 8 grain, dans du vin blanc, 
on dans nnc tisane amère. 60 gram. de 
cet alcooié, ajoutés à \ litre de vin 
blane, forment un bon vin anliscorbu- 
tique. 

62. ai.coolé de sawdaraque composé. 

(Vernis à l’alcool.) 

Pr.; Sanclaraqiie lavée et sécli. 320 gram. 

Alcool à 90*^. 1080 

1 érébenthine du mélèze. 240 

Huile volât, de térébenth. 60 

Réduisez la sandaraqne en pondre 
grossière; mettez-la dans un matras 
avec l’alcool; chauffez au bain-marie, 
et agitez de temps en temps jusqu’à ce 
que la résiné soit entièrement dissoute ; 
éloignez du feu, ajoutez la térében¬ 
thine, et, lorsque celle-ci sera dissoute, 
remettez au bain-marie, et faites bouil¬ 
lir pendant huit à dix minutes ; laissez 
reposer pendant le même temps, et 
passez à travers un tamis de crin serré. 

Ce vernis sert pour les étiquettes des 
pharmacies, pour les tableaux, les pein¬ 
tures sur bois, etc. 11 est parfaitement 
blanc, lorsqu on a eu soin de choisir de 
belle térébenthine et de la sandaraqne 
bien lavée. On peut aussi, au besoin, 
le décolorer au charbon animal ; mais 
alors il faut le laisser reposer très-long¬ 
temps avant de l’employer. 

On fait également usage de vernis à 
Vessence, formés de sandaraqne et de 
mastic dissous dans riiuile volatile de 
térébenthine, et de vernis gras com¬ 
posés de résine de copal ou de succin 
fondus au feu, puis dissous dans une 
huile siccative lithargyrée, et étendus 
«l’essence. Ces derniers sont les plus 
beaux et les plus solides de tous. 

63. ALCOOLÉ DE SAVON VÉGÉTAL. 

(Teinture ou Essence de savon.) 

Pr. ; Savon d’huile d’olives blanc, 

sec et râpé. 1 part. 

Alcool à 70^. 4 

Faites dissoudre à froid dans un 
matras, et filtrez 

On peut aromatiser cet alcooié à vo¬ 
lonté avec 8 gram. d’huile volatile de 

PAU MIXTlOiX. 

citron, de bergamotte, de romarin, ou 
de quelque autre. 

Remarque. Vessence de savon des 
parfumeurs se prépare avec 

Savon b'auc. 375 gram. 

Ean distillée. 500 

Alcool à 56°.   1000 

Carbonate de potasse. 15 

Essence de citron , de lavande, 

ou eau de bouquet. 15 

Faites dissoudre le savon dans l’eau 
et dans l’alcool ; ajoutez le carbonate 
de potasse, puis l’essence, et filtrez. 

Cet alcooié mousse fortement par 
l’agitation, et sert pour la toilette. 

64. ALCOOLÉ DE SAVON CAMPHRÉ. 

. (Liniment de savon composé. Pharm. Lond,) 

Pr. ; Savon dur raclé. 3 part. 

Camphre. 1 

Alcoolat de romarin. 13 

Faites dissoudre, et filtrez. 

65. ALCOOLÉ DE SAVON OPIACÉ-CAMPHRÉ. 

(Baume anodin de Balh, liniment anodin , 

Pharm. Edimb.) 

Pr. : Savon dur. 8 part. 

Camphre. 4 

Opium choisi. 2 

Huile volatile de romarin, . I 

Alcool rectifié. 48 

66. ALCOOLÉ DE SAVON tÉrÉBENTHINE. 

(Baume de savon liquide de Piderit.) 

Pr. : Savon blanc desséché. 1 part. 

Huile volât, de térébenthine.. 1 

Alcool rectifié. 6 

Dissolvez le savon dans l’alcool, 
ajoutez l’huile volatile, et filtrez. 

67. ALCOOLÉ DE SAVON AMMONIACÉ- 

térébenthiné. 

(Liniment stimulant, ou Baume de vie 

- externe de Swédiaur. ) 

Pr. : Savon blanc. 3 pari. 

Huile volât, de térébenthine. 3 

Alcoolat de serpolet. 24 

Ammoniaque liquide.. de 1 cà 4 

Dissolvez le savon dans l’alcoolat de 
serpolet, filtrez, ajoutez l’essence de 
térébenthine et Fatiimoniaque. 

Cette composition et la précédente 
ont été recommandées en frictions con- 
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Ire la paralysie, les fausses ankylosés, 

les entorses, les tumeurs froides, l’en¬ 

gorgement cystique, etc. 

Remarque. Les Pharmacopées étran¬ 

gères offrent, sous le nom de Baimie 
de vie externe, un assez grand nom¬ 

bre de préparations plus ou moins ana¬ 

logues , que l’on peut diviser cependant 

en deux groupes bien distincts : les 

unes ont un excipient alcoolique, tan¬ 

dis que les autres en manquent tout à 

fait, et s’emploient sous une forme de 

pommade , ou dissoutes dans l’eau : tel 

est entre autres le Baume de vie ex¬ 
terne de Plenck.^ dont voici la compo¬ 
sition : 

Savon blanc desséché. 4 part. 
Huile de térébenthine. 8 
Carbonate de potasse retiré 

du larti’e. \ 

Mêlez. 

Une once de ce composé, assez ana¬ 

logue au savon de Starkey, qui sera 

décrit plus loin, étant dissoute dans 

l’eau , forme \dL Jomentation résolutive 
de Plenck. 

68. AI.COOLÉ DE SAVON ANIMAL COMPOSÉ. 

(Baume Opodeldoch.) 

Pr. : Savon de graisse de veau, blanc, 

sec et râpé. 160 gram. 
Alcool à 900. 1920 

Mettez dans un rnatras, et faites 

dissoudre au bain-marie ; ajoutez • 

Camphre purifié. 120 gram. 

Et lorsqu’il est dissous : 

Huile volatile de romarin. 30 gram. 

— de thym rectifiée. 10 
Ammoniaque à 22°. 40 

Mélangez exactement, et filtrez le 

liquide chaud, au papier, au-dessus de 

fioles à large ouverture, rangées les 

unes à côté des autres , dans lesquelles 

il se solidifie. On les ferme alors avec 

des bouchons de liège enveloppés dans 

une feuille d’étain. 

Remarques. Cet alcoolé est à demi- 

solide, d’une transparence opaline, 

(luelquefois interrompue par des cris- 

lallisations arborisées de stéarate de 

soude. Quelques personnes attachent 

une grande importance à ces cristallisa¬ 
tions; mais il vaudrait mieux qu’il n’y en 
eût pas, car c’est une véritable décom¬ 
position du baume, qui, lorsqu’elle est 
poussée trop loin, en détruit la consis¬ 
tance , et nuit à son emploi. D’autres , 
pour l’avoir plus blanc, diminuent les 
doses du camphre, des huiles volatiles 
et de l'ammoniaque ; mais c’est encore 
sacrifier les qualités essentielles du 
médicament au simple coup d’œil ; et 
d’ailleurs, en opérant avec des subs¬ 
tances bien pures, et en fermant les 
flacons avec des bouchons recouverts 
d’une feuille d’étain, qui empêche fac¬ 
tion de l’ammoniaque sur le liège, on 
obtient et on conserve ce baume pres¬ 
que sans couleur. La précaution que 
nous indiquons de filtrer le liquide bien 
chaud au-dessus des flacons réunis en 
masse, afin d’en retarder le refroidisse¬ 
ment , n’est pas non plus inutile pour 
fobtenir d’une belle demi-transparence, 
offrant seulement çà et là quelques 
ramifications de stéarate ou margarate 
de soude. 

69. ALCOOLÉ DE SAVON ANIMAL ÉthÉrÉ. 

(Baume anti-arthritique du doct. Sanchez.) 

Pr. ; Savon animal. 40 gram. 

Alcoolat de lavande. 20 
Camphre. 10 

Ether acétique. 40 

Huile volât, de menthe poiv. 20 goût. 

— de cannelle... . 20 

— de lavande.... 20 

— de muscade... 20 

—■ de girofle. 20 

— de sassafras... 20 

Préparez comme le baume Opodel¬ 
doch. 

70, ALCOOLÉ SAVONNEUX SUCCINÉ. 

(Teinture pour l’eau de Luce.) 

Pr. : Savon noir. i gram. 

Baume de la Mecque. 1 

Huile de succin rectifiée sur 

de la chaux.. ... 2 

Alcool à 90°. 48 

Mêlez dans un flacon bouché, agitez 
plusieurs fois dans fespace de huit 
jours, et filtrez. 

Cet alcoolé n’est usité que pour prc- 
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parer Veau de Luce, de la manière 
suivante : 

Pr. : Ammoniaque liquide à 22“. 12 gram. 

Eau distillée. 12 

Mêlez dans un Oacon bouché en cris¬ 
tal , et ajoutez : 

Alcoolé savonneux succiné., 1 grain. 

Ag:ilez. 

Weau de Luce est employée contre 
la syncope, l’apoplexie, la piqûre des 
animaux venimeux. La dose est de 
quelques i^outtes dans un verre d’eau. 
On l’emploie aussi comme caustique à 
l’extérieur ; on la donne à respirer 
dans les défaillances. 

ALCOOOÉ DE SCAMMONFE. 

' Préparez comme celui d’a/oèi', n°5. 

ALCOOEÉ DE SENE. 

Préparez comme celui d'aimée^n° \ù. 

ALCOOLÉ DE SERPENTAIRE DE VIRGINIE. 

Préparez comme celui d'acore aro¬ 
matique , 11° 4. 

ALCOOLÉ DE STRAMONIUM ( feuilleS. ) 

Préparez comme celui de belladone. 
On trouve dans le Joumial de Phar¬ 

macie (t. IX , P, 521) une autre teinture 
faite avec : 

Semences de sli amonium.... 1 part- 

Alcool à 50°. 24 

Faites macérer pendant sept jours, 
et filtrez. 

Cette teinture est employée à la dose 
de 8 à 12 gouttes, matin et soir, contre 
le rhumatisme chronique. 

ALCOOLÉ DE STYRAX LIQUIDE. 

Préparez comme celui de baume du 
Pérou.^ n° 14. 

71. ALCOOLÉ DE SUIE. 

Pr. :Suie cristallisée. 1 part. 

Alcool à 560. 8 

Faites macérer pendant quatre jours; 
passez , exprimez et fiitrez. 

ALCOOLÉ DE SUIE fÉTIDE. 

Voyez alcoolé d'assa-fœtida com¬ 
posé, n° 12. 

ALCOOLÉ DE VALÉRIANE. 

Préparez comme celuid’a?mée, no 15. 

72. ALCOOLÉ DE VALÉRIANE ET DE MENTHE 

COMPOSÉ. 

(Teinture nervale et tonique.) 

Pr. : Racine de valériane. 60 gram. 

Menthe poivrée. 60 

(Jasloréum. 40 

Safran. 20 

Huile volai, de menthe p. 5 

Alcool à 850. 900 

On pulvérise les quatre premières 
substances; on les fait digérer pendant 
huit jours dans l’alcool ; on passe avec 
expression; on ajoute Fhuile de menthe 
et l’on filtre. 

Vingt ou trente gouttes dans les 
spasmes et les faiblesses d’estomac. 

ALCOOLÉ DE VANILLE. 

(Essence de vanille.) 

Préparez comme celui d'acore aro^ 
matique, n® 4. 

ALCOOLÉ DE VANILLE PYRÉTHRÉ. 

Voyez page 402. 

73. ALCOOLÉ DE zÉdOAIRE COMPOSÉ. 

(Essence carminative de Wédelius.) 

Pr. : Racine de zédoaire. 80 gram». 

— de carline. ■^lO 

— d’acore aroinatiq. 40 

— de galanga. 40 

Fleurs de camomille rom. 20 

Fruits d’anis. 20 

— de carvi. 20 

Écorces d’oranges. 20 

Girofles. 15 

Baies de laurier. 15 

Macis. 10 

Alcoolat de citrons. 1440 

Alcoolé nitrique. 50 

Pulvérisez toutes les substances sè¬ 
ches ; faites-les macérer pendant quinze 
jours dans les deux alcools mélangés; 
passez, exprimez et filtrez. 

Stomachique, carminatif, emména- 
gogiie. Dose : de 2 à 4 gram. 

DEUXIÈME SECTION. 

I AlcooUs sucrés. 

Les alcoolés sucrés sont des compo- 
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sitions de nature mixte et variable, 
qui tantôt se rapprochent des sirops 
par leur consistance due à la s^rande 
quantité de sucre qu'ils contiennent, 
tantôt se distinguent à peine des alcoo¬ 
lats et des alcoolés compris dans les 
sections précédentes. On y fait entrer 
aussi des vins sucrés et des sucs de 
fruits exprimés ou fermentés. 

Ces compositions ne sont souvent 
que des liqueurs de table destinées à 
flatter le goût et l’odorat : alors on peut 
leur conserver le nom de ratafias 
qu’elles portent ordinairement ^ D’au¬ 
tres fois, en raison de la nature active 
de leurs ingrédients, elles méritent 
d’être comptées au nombre des médi¬ 
caments , et nous leur appliquerons 
le wora à'élixirs^. Ceux qui désireront 
une nomenclature plus méthodique, 
donneront à tous le nom de saccharo- 

I alcoolés. 
) 

, § I. RATAFIAS. 

Les ratafias sont souvent colorés ar- 
, tificiellement et de manière à imiter la 
; couleur des substances qui leur servent 

de base, sans en avoir la saveur désa- 
f gréable. C’est ainsi que l’on colore en 

vert la liqueur d’absinthe, faite avec 
l’alcoolat distillé de celte plante, en 

: rose la liqueur de roses, en jaune^celle 
’à de citrons, etc., etc. 
I La couleur jaune se communique à 
î l’aide du safran que l’on a exposé à la 
I vapeur de l’eau et fortement exprimé, 
] afin de le priver de l’huile odorante qui 
j altérerait le goût particulier de chaque 
j liqueur. 
I La couleur rouge se donne avec la 

cochenille et l’alun , dont on fait varier 
i 
! I Ratafia, de même que ratifiœr, est tiré 

de deux mots latins, rata filant, que les 

choses coni>enues soient fiaites. Les anciens 

discutaient les affaires à table, et sanction¬ 

naient les résolutions prises en buvant, à 

la fin du repas, quelque liqueur agréable. 

Le peuple d’aujourd’hui en fait encore au¬ 

tant. 
M I ^ 

|! 2 Elixir paraît dérivé du mot arabe 

alechsiro, qui dénote une action lente et 

t prolongée; ou éfelixas, cuit. 

41 i 

les proportions suivant la nuance que 
l’on veut obtenir, depuis le rose tendre 
justiu’aii cramoisi foncé. 

La couleur bleue se prépare en fai¬ 
sant dissoudre 50 grain, d'indigo fin 
dans 450 grain, d’acide sulfurique con¬ 
centré , étendant la liqueur de 8 litres 
d’eau, et y faisant bouillir pendant un 
quart d'heure un morceau de drap de 
molleton neuf, qui s’empare de la ma¬ 
tière colorante. On lave le drap à l’eau 
froide pour en séparer l’acide, et on le 
fait bouillir dans une eau alcaiisée avec 
2 gram. de carbonate de potasse. La 
couleur se sépare du drap et se divise 
dans la liqueur ; on la recueille en fil¬ 
trant celle-ci au papier gris, et on en 
obtient environ 10 grain., qui peuvent 
colorer en bleu très-intense 1 kilogr. 
d’alcool à 00“. La couleur verte résulle 
du mélange de partie égale d’alcool bleu 
et d’alcool coloré en jaune par le safran 
exposé à la vapeur et exprimé. On peut 
également l’obtenir en filtrant au papier 
gris du suc vert d’épinards, faisant 
sécher le filtre et le traitant par de 
l’alcool rectifié qui dissout la chloro¬ 
phylle; mais cette couleur est plus 
altérable que la première. 

1 . RATAFIA. d’aB.SINTHE. 

Pr. : Feuilles d’absinthe mond.. 2000 gram. 

Baies de genièvre. 250 

Cannelle fine. . . .. 60 

Racine d’aiigélique. 15 

Eau-de-vie à 52“,9 lit. ou 8375 

Faites macérer pendant quinze jours, 
et distillez au fort filet 0 litres d’esprit ; 
recohobez, et distillez à un feu plus 
modéré 5 litres seulement d’alcoolat, 
qui doit marquer 82“. 

Alors prenez : 

Alcoolat d’absinthecomp. 2 litr. ou I720gr. 

Eau pure. 1250 

Eau de fleurs d’oranger. 185 

Sucre très-blanc. 1250 

Blanc d’œuf. Nbre \. 

Faites fondre le sucre à froid dans 
l’eau f)ure; ajoutez l’eau de fleurs d’o¬ 
ranger, dans laquelle le blanc d’œuf 
aura été battu ; mêlez-y l’alcoolal, et 
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chauffez le loiit dans un bain-marie 
fermé, seulement jusqu’à ce que la 
main ne puisse plus tenir sur le cou¬ 
vercle; laissez refroidir, et filtrez. 

Cetle liqueur est incolore; on peut 
la colorer en vert par le procédé indi¬ 
qué. 

2. RATAFIA d’aNGÉlIOÜE. 

Pi'.;Tiges d’angélique récent. 125gram. 

Amandes amères. 125 

Sucre l)lanc. 2000 

Eau-de-vie à 50°, ü lit. ou 5540 

Eau de rivière. . 6 lit. ou GOOO 

On coupe par morceaux les tiges 
d’angélique, on concasse les amandes 
amères ; on met le tout dans une cruche 
avec feau-de-vie et l’eau. Après quatre 
jours de macération, on y ajoute le 
sucre; on filtre dix ou douze jours 
après. 

3. RATAFIA d’angélique ET DE CORIANDRE 

COMPOSÉ. (Vespéiro.) 

Pr. ; Fruits d’angélique. 60 grain. 

— de coriandre. 60 

— d’anis. 8 

— de fenouil. 8 

Eau-de-vie à 56°. 2000 

Eau pure. 500 

Sucre blanc. 500 

Faites macérer les fruits entiers dans 
feavi-de-vie pendant huit jours ; pas¬ 
sez ; ajoutez le sucre fondu dans l’eau; 
laissez reposer et filtrez. 

Liqueur de table fort agréable, dont 
le nom fait allusion à sa propriété de 
prévenir les vents qui proviennent des 
mauvaises digestions. 

4. ratafia d’anis. 

Pr. ; Fruits d’anis entiers. 45 gram. 

Eau de-vie à 24°. 1500 

Eau pure. 1000 

Sucre. 80 

Opérez comme ci-dessus. 
Le ratalia d’anis distillé, dit Jmile 

d’anis ^ se prépare en distillant au bain- 
marie l’alcoolé qui sert au ratalia pré¬ 
cédent, et mêlant le produit avec le 
double de son poids de sirop de sucre. 

On prépare de môme les ratafias 
de f/mcyre distillé et non distillé. 

PAU MIXTION. 

5. RATAFIA d’anis ET DE CARVI COMPOSE, 

(Clairet ou Rossolis des six giaines.) 

Pr,; Fruits d’anis. 30 gram. 

— d’aneth. 30 

— de carvi. 30 

— de coriandre. 30 

— de daucus de Crète. 30 

— de fenouil. 30 

Eau-de-vie. 2000 

Eau. 500 

Sucre. 500 

Opérez comme ci-dessus. 

6. RATAFIA DE BROU DE NOIX. 

Pr. : Petites noix nouvellement 

nouées.]ybre 30. 

Eau-de-vie. 1 litr. 

Sucre. 187 gram. 

Girofles. 0,65 

Macis. 0,65 

Cannelle. 0,65 

On écrase les petites noix ; on les 
fait macérer dans l’eau-de-vie pendant 
un mois ; on y ajoute le sucre, et, trois 
semaines après, les aromates ; au bout 
de huit jours, on passe avec expression, 
et l’on filtre. 

Cette liqueur est un très-bon stoma^ 
chique; il faut la laisser vieillir au 
moins deux ans avant de femployer. 

7. RATAFIA DE CACAO. 

Pr. : Cacao caraque torr. et mondé. 500 gr. 

— des îles id. 250 

Eau-de-vie à 56°. 4000 

Eau. 750 

Sucre. 750 

Vanille. 0,65 

On prend les deux cacaos, on les 
torréfie de nouveau à l’air libre dans 
une poêle de fer, et en les agitant conti¬ 
nuellement; lorsqu’ils sont refroidis, 
on les réduit en poudre grossière dans 
un mortier, et on les met à macérer 
avec la vanille et l’eau-de-vie dans une 
bouteille bien bouchée. Après un mois 
de contact, on passe avec expression 7 

on ajoute le sucre fondu dans l’eau , et 
l’on filtre. 

8. RATAFIA DE CAFÉ. 

Pr, : Café moka bridé, concassé. 500 gv. 

Eau-de-vie à 78°.. 4 lit. ou 3480 
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Faites macérer pendant huit jours, ’ 
coulez, ajoutez : ; 

Sucre blanc. 025 

Eau. 625 

Filtrez. 
9. RATAFIA DE CAFE DISTILDÉ, 

i SEC RÉS,, 4t5 

i on les introduit dans un bocal de verre 
I ou dans une cruche ; on y ajoute l’eau- 

de-vie , le sucre, les j^irotles et la can¬ 
nelle. Après quinze jours de macéra¬ 
tion, on passe et on exprime; on filtre la 
liqueur à la chausse ou au papier. 

(Crème de café.) 

Pr. : Café moka brûlé et moulu. 1 kil. 

Eau-de-vie à 56°. 10 lit. ou 9230 

Faites macérer pendant huit jours ; 
distillez au bain-marie 7 litres de li¬ 
queur, que vous remettrez sur le marc 
pour en distiller de nouveau 6 litres 
très-lentement ; alors prenez : 

Sucre blanc. .. 2 k. 500 

Eau. 4 

Faites fondre à froid, mêlez les deux 
liqueurs, et filtrez. 

10. RATAFIA DE CAPILLAIRE COMPOSE. 

(Élixir de Garus.) 

Pi'. : Safran. 32gram. 

Cannelle. 24 

Girofles. 12 

Muscades. 12 

Aloès. 4 

Myrrhe. 4 

Alcool à 820. 5000 

Faites macérer pendant quatre jours, 
distillez au bain-marie, jusqu’à siccité; 
rectifiez la liqueur au bain-marie, en 
y ajoutant 500 gram. d’eau ; alors 

Pr. ; Capillaire du Canada mondé. 125 gr. 

Eau bouillante. 4000 

Faites infuser pendant vingt-quatre 
heures, passez et exprimez ; ajoutez : 

Sucre blanc. 6000 

Eau de fleurs d’oranger... . 500 

Faites fondre le sucre à froid , ajou- 
! tez l’alcoolat, et filtrez après deux 
, jours de repos. 

1 1 . RATAFIA DE CASSIS. 

Pr. ; Fruits de cassis privés de leurs 

rafles. 3000 gr. 

Eau - de - vie à 50'’. 9 lit. ou 8400 

Supre. 1750 

Girofles concassés. 4 

Cannelle fine. 8 

On écrase les cassis dans une terrine, 

12. RATAFIA DE CEDRAT DISTILLÉ. 

Prenez les zestes de cédrats; fai- 
tes-les macérer dans 8 litres d’alcool à 
52°, et distillez au bain-marie. Alors 

Pr. ; Alcoolat de cédrat. 1 partie. 

Eau pure. 1 

Sucre bien blanc. 1 

Mêlez et filtrez. 
Ce qu’on nomme,parfait-amour est 

du ratafia de cédrat, coloré en rouge 
avec de la cochenille. 

On prépare de même un ratafia de 
citron ou citronnelle. 

13. RATAFIA DE CERISES. 

Pr. ; Cerises aigres à courte queue, 

mondées et écrasées avec 

leurs noyaux. 4 kil. 

Eau-de-vie à 56 degrés.... 4 

Faites macérer pendant un mois ; 
passez et exprimez ; ajoutez, par cha¬ 
que kilogr. de liqueur, 

Sucre. 180 gr. 

Filtrez après la dissolution. 
Préparez de même les ratafias de 

framboises et de groseilles. 

14. RATAFIA DE COINGS. 

Pr. ; Suc de coings. 3000 gram. 

Alcool rectifié à 35®.. .. 1500 

Sucre blanc. 1250 

Amandes amères pilées.. 16 

Cannelle. 12 

Coriandre concassée. 8 

Macis. 4 

Girofles. 1,33 

Faites macérer le tout ensemble pen¬ 
dant quinze jours, et filtrez. 

15. RATAFIA DE FLEURS d’oRANGER. 

Pr. : Pétales de fleurs d’oranger.. 750 gr. 

Aleool cl 520. 12 lit. ou 11175 

Eau de fleurs d’oranger.... 1000 

Sucre très-blanc. 2250 
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On met les pétales de lîeurs d’oran¬ 
ger dans line terrine, et on y verse 
5 ou 4 litres d’eau à Odo centij^r., alin 
de les laver et de les priver d’nne 
partie de leur amertume ; on les jette 
presque aussitôt sur un linge, et on les 
exprime à la main ; alors on les met 
macérer dans l’alcool faible pendant 
six heures ; on passe la liqueur au-des¬ 
sus d’un autre vase qui contient le 
sucre et l’eau de Heurs d'oranger ; lors¬ 
que la dissolution est complète, on 
liltre au papier. 

16. RATAFIA DE FLEURS d’oRANGER DISTILLE, 

(Crème Je fleurs d’oranger.) 

Pr, : Pétales de fleurs d’oranger. 2 part. 

Alcool à 56o. 8 

Distillez au bain-marie pour retirer 
4 parties d’alcoolat, auquel vous ajou¬ 
terez : 

Sucre très-blanc.. 2 

Préalablement fondu dans 

Eau de fleurs d’oranger.. . 2 

Mêlez et filtrez. 

17. RATAFIA DE FLEURS d’oRANGER COMPOSE. 

(Eau divine.) 

Pr. : Huile volatile de citrons.. 8 grain. 

— de bergamotte. 8 

Alcool à 88°. 4000 

Eau pure.*.. 500 

Distillez au bain-marie 4 kilogr. de 
liqueur spiritueusej à laquelle vous 
ajouterez : 

Sucre. 2000 gram. 

Eau pure. 7000 

Eau de fleurs d’oranger.. 1000 

Filtrez. 
RATAFIA DE FRAMBOISES. 

RATAFIA DE GROSEILLES, 

Préparez comme celui de cerises. 

' RATAFIA DE GENIEVRE. 

Préparez comme celui diayiis. 

18. RATAFIA DE MERISES COMPOSE. 

(Marasquin de Zara.) 

Pr. : Esprit de merises fermentées 

(kirschwasser.). 300 gr. 

Par mixtion. 

Alcoolat de framboises. 200 gr. 

Alcool à 90o. 800 

Eau pure. 2400 

Sucre très-blanc. 600 

Faites dissoudre et filtrez. 

19. RATAFIA DE NOYAUX. 

Pr. : Noyaux de pêches ou d’abri¬ 

cots.N6re 60. 

Eau-de-vie. 1 lit. 

Sucre. 150 gr. 

On casse les noyaux, et on les met, 
amandes et coques mêlées, dans un 
bocal avec l’eau-de-vie; on passe après 
un mois de macération; on ajoute le 
sucre et l’on filtre. 

L’huile de noyaux se fait en distillant 
l’alcool de noyaux ci-dessus , et le mê¬ 
lant avec partie égale en poids de sirop 
de sucre incolore, 

20. RATAFIA d’oEILLETS. 

Remplissez une cruche de pétales 
d’œillets rouges privés de leurs onglets ; 
recouvrez-les d’eau-de-vie ; ajoutez par 
litrefiocentigram. de girofle et 63 cen- 
tigram, de cannelle; laissez macérer 
pendant quinze jours ; passez et expri¬ 
mez ; ajoutez à la liqueur 180 gram. 
de sucre par litre, et filtrez. 

21. RATAFIA DE ZESTES d’oRANGES. 

Pr, : Zestes d’oraiiîres douces 
Zj 

récents. 125 gram. 

Eau-de-vie vieille. 4 litres. 

Faites macérer pendant six heures, 
passez, ajoutez : 

Sucre blanc. 750 gram. 

Faites fondre à froid, et filtrez. 

22. RATAFIA d’ÉCORCES d’oRANGES AMÈRES. 

( Curaçao. ) 

Pr. : Zestes secs et mondés d’oran¬ 

ges amères (dits curaçao 

mondé\. 500 gr. 

Girofles. 8 

Cannelle fine. 8 

Eau-de-vie vieille. 10 lit. 

Faites macérer pendant huit jours ; 
passez et ajoutez : 

Eau pure.;. 1 lit. 
Sucre... 2 k. 500 
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Filtrez après la solution. 
Nota. Quelquefois on ajoute à cette 

liqueur du bois de Fernambouc, qui 
lui donne la propriété de rougir lors¬ 
qu’elle reste exposée à l’air. 

23. RATAFIA DE SAFRAN COMPOSÉ. 

(Escubac ou Scubac.) 

Lorsque le sucre est dissous, filtrez. 
On prépare de inôiiie un ratafia de 

benjoin, connu sous le nom d’wn>/e 
d’étéphaîit ou àfiléphantine, par ana¬ 
logie entre l’acide benzoïque contenu 
dans le ratafia , et celui que l’on a re¬ 
tiré de l’urine de ce quadrupède. 

Safran. 

Jujubes. 80 

Dattes. 

Raisins de Damas.. .. 60 
Anis. 

Coriandre.. 2,5 

Cannelle. 2, 5 
Eau-de-vie à 56°.... ... 2560 
Eau pure. . . . 640 
Sucre . 

On ouvre les raisins, les dattes, les 
jujubes , et on ôte les noyaux de ces 
deux derniers fruits ; on met le tout 
dans une cruche avec l’anis, la co¬ 
riandre et la cannelle concassée ; on y 
verse l’eau de-vie, et on laisse en ma¬ 
cération pendant quinze jours ; on passe 
avec expression; on ajoute le sucre 
fondu dans l’eau , et l’on filtre. 

24. RATAFIA DE ROSES.. 

(Huile de roses.) 

Pr. : Alcoolat de roses. 2000 gram. 

Eau distillée de roses... . 750 

Eau pure. 1250 

Sucre.. , , 1000 

Cochenille. 4 

Crème de tartre. 0,5 

Faites bouillir la cochenille et la 
crème de tartre dans 250 gram. d’eau, 
et filtrez ; d’un autre côté, faites fondre 
le sucre dans le restant de l’eau ; ajoutez 
la teinture de cochenille et l’alcoolat de 
roses; filtrez après deux jours de repos. 

25. RATAFIA DE TOLTJ, 

Pr. ; Baume de Tolu. 60 gram. 

Eau pure. 7 20 

Faites digérer au bain-marie bouil¬ 
lant pendant deux heures, et en agitant 
très-souvent pour favoriser l’action de 
l’eau sur le baume; laissez reposer, 
décantez, ajoutez à la liqueur : 

Sucre très-blanc.- . . 720 gram. 

Alcool à 64°. 960 

26. RATAFIA DE VANILLE. 

(Huile de vanille.) 

Pr.; Alcool à 82°. 500 gram. 

Vanille fine coupée par tran¬ 

ches . 4 

Faites macérer pendant deux jours, 
passez, ajoutez : 

Sirop de sucre blanc. 1000 gram. 

Filtrez. 

§ IL ÉLIXIRS. 

27. ÉLIXIR DE SALSEPAREILLE ET DE 

QUINQUINA COMPOSÉ. 

(Élixir antigoutteux de Villette.) 

Pr. : Quinquina gris concassé.. 125 gram. 

Fleurs de coquelicots. 62 

Sassafras râpé. 31 

Rhum. 5 litres. 

Faites digérer pendant quinze jours ; 
passez avec expression ; ajoutez dans 
la liqueur 

Résine de gaïae pulvérisée. 62 gram. 

Faites digérer de nouveau pendant 
quinze jours ; ajoutez un sirop fait 
avec 

Salsepareille préparée. 125 gram. 

Sucre. 1250 

Filtrez après quatre jours de repos. 
La dose est d’une à deux cuillerées 

à bouche, une, deux, ou trois fois 
par jour. 

28. ÉLIXIR DE QUINQUINA ET DE SAFRAN 

COMPOSÉ. (Licjueur dorée.) 

Pr. : Quinquina rouge. 16 gram. 

Cannelle line. 16 

Écorce d’oranges amères... 16 

Safran. 8 

Eau-de vie vieille. 5 litres. 

Vin de Malaga. 2 

Faites digQ’er pendant quatre jours ; 
) passez, ajoutez, et faites fondre 
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Sucre blanc. 1250j:rain. 
<j 

Filtrez. 
Cet élixir est un très-bon stomachi¬ 

que et digestif, étant pris à la fin du 
repas. La formule originale portait de 
faire rougir une pièce d'or trente fois, 
et de la plonger, à chaque fois, dans 
le sucre dissous à part dans une portion 
d’eau-de-vie et de vin de Malaga; on 
mêlait ensuite cette liqueur à la tein¬ 
ture des autres substances. Nous avons 
supprimé cette pratique, comme n’a¬ 
joutant rien aux propriétés de l’élixir, 
quoique pouvant caraméliser une petite 
portion de sucre. 

29. ÉLIXIR DE QUINQUINA ET CASCARILLE 

ÉthÉk É. 

(Élixir de Cliaiissier, contre le typhus.) 

Pr. : Quinquina rouge. 80 gram. 

Cascarille. 20 

Cannelle fine. 15 

Safran. 2,5 

Eau-de-vie. 640 

Vin de Malaga. 640 

Sucre. 200 

Éther sulfurique. 7,5 

Faites digérer pendant quinze jours 
les quatre premières substances dans 
i’eau-de-vie et le vin mélangés ; passez, 
faites fondre le sucre, filtrez ; ajoutez 
l’étber sulfurique , et conservez dans 
une bouteille bien bouchée. 

Cet élixir a été employé , en 1814 et 
1815, comme préservatif du typhus 
qui s’était manifesté dans les hôpitaux 
de Paris. Les employés en faisaient 
usage avant de parcourir les salles. 

30. ÉLIXIR DE SCAMMONÉe. 

(Remède contre la goutte; Élixir anti- 

arthritique.) 

Pr. :Scammonée d’Alep enpoudr. 10 gr. 

Eau-de-vie à 56^*. 320 

Sucre en poudre. 160 

Sirop de violettes. 80 

On fait chauffer de l’eau-de-vie dans 
un poêlon d’argent ; on ajoute la scam¬ 
monée en poudre, et l’on agite pour 
en faciliter la dissolution ; on enflamme 
alors l’alcool ; on y mêle le sucre, et, 
lorsqu’il est dissous, on étouffe la 

flamme en couvrant le vase; on ajoute 
le sirop de violettes, et l’on passe à 
travers un blanchet. 

Cette dose produit 480 gram. d'é¬ 
lixir qui contiennent 1 /48' de scammo- 
née, ou 06 centigr. par 30 grammes. 

Ce médicament est un bon purgatif, 
qui a été recommandé contre la goutte, 
étant administré après l’accès, le ma¬ 
tin à jeun ; on prend le lendemain un 
lavement d’eau pure. On continue l’u¬ 
sage de ce médicament tous les trois 
mois, au commencement de chaque 
saison. 

La formule de ce remède, donnée 
par le Codex de 1818 , sous le nom de 
sirop de scammonée, est différente 
de celle de Baumé, à laqnelle nous 
avons cru devoir revenir. 

TROISIÈME SECTION. 

Alcoolés acides. 

1. ALCOOLÉ CHLORHYDRIQUE. 

(Esprit de sel dulcifié.) 

Pr.: Acide chlorhydrique à 22° B. f part. 

Alcool à 90° centés. 3 

Mêlez dans un flacon bouché. 

2. ALCOOLÉ NITRIQUE. 

(Esprit de nitre dulcifié.) 

Pr. ; Acide nitrique à 35° B. 1 part. 

Alcool à 90° cernés. 3 

Mêlez dans un flacon que vous dé¬ 
boucherez de temps en temps pendant 
deux ou trois jours , pour donner issue 
au gaz qui se dégage. 

Remarque. L’acide nitrique, com¬ 
posé d’azote et d’oxigène réunis par 
une faible affinité, agit, même à froid, 
sur l’alcool, dont il brûle l’hydrogène 
et le carbone : de là résultent, entre 
autres produits, du deutoxide et du 
protoxide d’azote, un peu d’éther ni¬ 
trique , des acides acétique et malique, 
et même, à la longue, de l’acide oxa¬ 
lique. Cet alcoolé se rapproche donc, 
comme on le verra plus tard, de Véther 
nitrique alcoolisé, dont il acquiert l’o¬ 
deur ; mais il reste toujours très-forte¬ 
ment acide, et ne doit pas être confondu 
avec lui. 
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La même formation d’éilier a lien à 
la longue, mais d’une manière moins 
marquée, dans l’alcoolé chlorhydrique. 

3. ALCOOI-É SULFURIQUE. 

(Acide sulfurique alcoolisé, Eau de Rabel.) 

Pr. : Acide sulfurique à 66°, Baume. 1 part. 

Alcool à 95° centés. 3 

Mettez l’alcool dans un matras ; ajou- 
tez-y peu à peu l’acide sulfurique, et 
opérez-en le mélange à mesure, pour 
répartir uniformément le calorique dé¬ 
gagé dans la masse, et éviter la frac¬ 
ture du vase. Bouchez le matras, et 
laissez-le en repos pendant huit jours ; 
alors décantez la liqueur dans un 11a- 
con bouché en cristal, et conservez. 

Remarques. L’acide sulfurique du 
I commerce le plus pur contient du sul¬ 

fate de plomb, que son mélange avec 
l’alcool en précipite. On laisse reposer 
le liquide pendant huit jours, afin que 
la séparation en soit complète, et l’on 
décante facilement l’alcoolé, entière¬ 
ment privé de ce sel. 

Ordinairement on colore l’eau de 
Rabel avec quelques pétales de coque¬ 
licots. Cette mesure, qui rend la dis¬ 
tinction des flacons plus facile, et peut 
éviter des erreurs dangereuses, en rai¬ 
son de la forte acidité de la liqueur, 
n’est pas à dédaigner. Il est vrai que 
l’on ne range plus l’eau de Rabel parmi 
les eaux, dans une pharmacie, mais 
bien au milieu des acides ; ce qui ap¬ 
pelle plus particulièrement dessus l’at¬ 
tention des élèves. 

On trouve dans le Dispensaire de 
Reuss deux autres formules d’alcoolé 
sulfurique : l’une, sous le nom d’é/ia;ir 

I acide de Dippel, prescrit d’ajouter 
\ once d’acide - concentré à 5 onces 
d’alcool, et de colorer le mélange avec 
2 gros de safran et autant de kermès 
animal ; l’autre, connue sous la déno¬ 
mination (Rélixir acide de Haller^ 

I contient partie égale d’acide et d’alcool. 
I Celte dernière préparation est beaucoup 
I trop acide, et presque aussi dange- 
1 reuse à manier que l’acide sulfurique 
I lui-même. 

Ces différentes compositions ne sont 
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pas de simples mélanges d’acide sulfu¬ 
rique et d’alcool ; il résulte, en effet, 
des expériences qui seront mentionnées 
à l’occasion de Véther sulfurique, que 
l’acide et l’alcool se combinent, même 
à froid, et forment un bisulfate d’al¬ 
cool ou acide sidfovinique, qui reste 
tel tant que le liquide n’est pas soumis 
à la distillation. Mais, indépendam¬ 

ment de ce que la quantité d’alcool à 
90°, ou à 0,857 d’alcool absolu, qui 
peut ainsi être transformée en acide 
sulfovinique, ne dépasse pas 0,544 
pour \ partie d’acide sulfurique, il est 
certain cpie la présence de l’eau s’op¬ 
pose à ce que tout l’acide sulfurique 
soit employé à opérer cette transforma¬ 
tion. En définitive, Veau de Rabel est 
donc un mélange d’acide sulfurique 
aqueux , d’acide sulfovinique et d’al¬ 
cool. 

4. ALCOOLÉ SULFURIQUE OXALIDÉ. 

(Eau de Theden.) 

Pr.rSuc d’oseille filtré. 24 pari. 
Alcool à 90°. 24 
Acide sulfurique concentré.. 5 
Eau pure. 5 
Sucre pulvérisé. 12 

On mêle d’une part, et avec pré¬ 
caution, l’acide sulfurique et l’alcool ; 
on tait fondre de l’autre le sucre dans 
l’eau et le suc d'oseille; on mêle les deux 
liqueurs dans un matras, et on les filtre 
après huit jours de digestion. 

Plenck , à qui nous empruntons cette 
formule, regarde cet alcoolé comme 
vulnéraire, antiseptique, et très-utile 
pour déterger les ulcères et arrêter les 
hémorragies. On le donne aussi à l’in¬ 
térieur dans les maladies putrides, à la 
dose de 20 à 30 gouttes, dans on véhi¬ 
cule approprié. 

Cet alcoolé contient 1/14® de son 
poids d’acide sulfurique concentré. 

5. ALCOOLE SULFURIQUE AROMATIQUE. 

(Élixir vitriolique de Mynsicht.) 

Pr. ; Racine d’acore odorant_ 40 gram, 

— de galanga. 40 

Sommités d’absinthe. 20 

— de menthe crép. 20 

— de sauge. 20 

27 
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l'ieuis de cainoinillc. 2Ü jjrain. 
Clamielle fine. 15 
Cubèhes. 15 
Gingembre'.. 15 
Girofles. 15 
Muscades. 15 
Rois d’aloès.. 5 
Zesle de cilron. 5 
Sucre.*. 150 
Alcool à 2I«.060 
Acide sulfurique coucenlré. IGO 

Mêlez d’abord l’acide sulfurique et 
l’alcool ; versez le mélange dans un 
malras sur les autres ingrédients pulvé¬ 
risés; fades digérer pendant (luinze 
jours à une douce chaleur, et lillrez. 

QUATRIÈME SECTION. 

Alcoolés ammoniacaux. 

V 1. ai.cooeé d’ammoniaque. 

(Alcool ammoniacal, on l'Aprit de sel 
ammoniacal vineux.) 

Pr. : Ammoniaque liquide cà 22o, R. 1 part. 
Alcool à 90° ceniés. 2 

Mêlez. 

2. ALCOOuÉ d’ammoniaque ethéré. 

(Goulles d’Eller.) 

l’r. : Alcool ammoniacal. 1 part. 
Éther sulfurique alcoolisé.... 1 

Mêlez. 

3. AECOOEÉ AAIMONIACAE ANISÉ. 

(De la Pharmacopée de Berlin.) 

Pr. : Alcool à 90°. 240 grain. 
Ammoniaque liquide. 00 
Huile volatile d’anis. 10 

Mêlez et liltrez. 

4. aecooeé ammoniacae aromatique. 

{Spirit of sal volatile. Pbarm. de Lond.) 

Pr. : Alcoolé d’ammoniaque.. . 600 gram. 
Huile de citrons. 5 

— de girofles. 5 

Cet alcoolé se colore beaucoup avec 
le temps par la même raison que Fal- 
coolat ammoniacal aromatique de Syl- 
vius (page 392), dont, au reste, il se 
rapproche beaucoup par sa nature et 
ses propriétés. Qtiebpies personnes le 
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distillent de même que le suivant ' 
alors ces médicaments rentrent tout 
à fait dans la classe des alcoolats am¬ 
moniacaux. 

5. AECOOEÉ ASIMONIACAE FETIDE. 

Pr. : Assa-fœtida choisi, pulvérisé. 1 part. 
Alcoolé d’ammoniaque. 8 

Faites digérer pendant huit jours, 
et filtrez. 

On [irépare de même les alcoolés 
ammoniacaux de résine de gaïac et 
de valériane. 

Pxmarques. Les Pharmacopées étran¬ 
gères contiennent un certain nombre 
de formules semblables, conçues dans 
le dessein d’obtenir des dissolutions 
plus chargées de substances résineuses, 
réduites dans une sorte d’état savon¬ 
neux. Il est vrai qu’en raison de l’ac¬ 
tion particulière des alcalis sur les prin¬ 
cipes colorants organiques, ces teintures 
ont une couleur extrêmement foncée 
qui les fait paraître plus chargées de 
principes ; mais l’évaporation à siccité 
prouve qu’elles en contiennent presque 
toujours moins ; ce qui tient surtout à 
l’affaiblissement de l’alcool qui dimi¬ 
nue la solubilité des substances rési¬ 
neuses , dans un plus grand rapport 
(pie la présence de l’ammoniaque ne 
peut l’augmenter. Nous ne prétendons 
pas dire par là que la médecine ne 
puisse tirer de grands secours de ces 
sortes de médicaments ; mais il n’y a 
pas de doute alors qu’on ne doive faire 
entrer en grande considération Faction 
spéciale que l’ammoniaque exerce sur 
l’économie animale. 

CINQUIÈME SECTION. 

Alcoolés de sels métalliques. 

1. AI.COOEÉ DE POTASSIUM ET d’aNTIMOINE 

suEFURÉ. (Teinture d’antimoine.) 

Pr. : Carbonate de potasse sec.. .. 8 part. 
Sulfure d’antimoine pidvérisé. 6 

Mêlez exactement, et projetez par 
partie dans un creuset de terre rougi 
au feu ; chauffez fortement pendant 
une demi-heure; coulez la matière 
dans un mortier de fer ; puivérisez-la 
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encore chaude ; introduisez-la dans un 
niatras de verre; versez dessus 

Alcool à 95®. 24 part. 

Faites digérer à une douce chaleur 
pendant huit jours, et filtrez. 

Remarques. La matière provenant 
de la fusion du carbonate de potasse 
avec le sulfure d’antimoine est un vé¬ 
ritable foie (Tantimoine [hepar anti- 
moniï)., dont la préparation appartient 
à la pharmacie chimique ; mais le mé¬ 
dicament qui résulte de l’action dissol¬ 
vante de l’alcool sur ce composé, ap¬ 
partient aux alcoolés, et doit trouver 
place ici. 

Par la fusion, le carbonate alcalin se 
trouve décomposé, et l’acide carbonique 
se dégage. Une partie de la potasse 
elle-même échange son oxigène contre 
le soufre d’une partie correspondante 
de sulfure d’antimoine; et de là résul¬ 
tent une combinaison d’oxide d’anti¬ 
moine et d’oxide de potassium , et une 
autre combinaison des sulfures de ces 
deux métaux; falcool dissout surtout 
ce sulfure double ; mais il n’est pas sans 
action non plus sur le composé d’oxi¬ 
des : au reste, ce médicament mérite¬ 
rait d’être examinéde nouveau. Autre¬ 
fois on l’employait comme sudorifique 
et évacuant : on ne peut douter qu’il 
ne soit doué de propriétés très-ac¬ 
tives. 

2. alcoolé de fer CHT.ORüRÉ. 

(Teinture de fer murialé.) 

Pr. ; Oxide rouge de fer préparé 

par précipitation. 1 part. 

Acide chlorhydrique à 22*’, R. 4 

Alcool à 90® cenlés. 6 

On opère la dissolution de l’oxide de 
fer par l’acide chlorhydrique , dans un 
matras, d’abord à la température de 
l’air, et ensuite en les chauffant pen¬ 
dant quelque temps au bain-marie ; on 
verse le dissoluté clans une capsule, et 
on l’évapore à une douce chaleur Jus¬ 
qu’en consistance sirupeuse ; on le 
laisse refroidir, et on opère le mélange 
avec l’alcool dans un flacon fermé ; on 

filtre après deux ou trois jours de 
repos. 

Remarques. Un assez grand nombre 
de Pharmacopées (Prusse , Hanovre, 
Saxe, Pologne, Ferrare) prescrivent de 
préparer cette teinture, en faisant dis¬ 
soudre \ partie de limaille de fer dans 
S. Q. d’acide chlorhydrique, réduisant 
la solution à 2 onces par l’évaporation, 
et la mêlant à 6 parties d’alcool rectifié. 
Ce procédé est défectueux sous plu¬ 
sieurs rap[)orts : d'abord, \ partie de 
fer produisant 2,64 de proto-chlorhy¬ 
drate, ne peut pas être réduite à 2 par¬ 
ties par l’évaporation ; ensuite le proto- 
chlorhydrate , ou chlorhydrate fer¬ 
reux , étant fort peu soluble dans 
l’alcool, se trouve en grande partie 
précipité de la solution aqueuse par 
son mélange avec le liquide spiritueux ; 
enfin la portion de ce sel qui reste en 
solution, absorbant constamment l’oxi- 
gène de Pair, se précipite de nouveau, 
en partie, à l’état à'oxichlorure fer¬ 
rique , ce qui rend le médicament 
d’une force variable et toujours dé¬ 
croissante. 

C’est donc avec raison que nous 
avons substitué l’oxide ferrique au fer 
métallique, puisqu’il en résulte un 
chlorhydrate ou un chlorure ferrique , 
entièrement soluble dans l’alcool, et 
non altérable par le contact de l’air ; 
mais il faut avoir soin d’employer 
l’oxide rouge préparé par précipitation, 
et non celui nommé colcothar, qui 
provient de la calcination du sulfate de 
fer, parce que celui-ci a pris une cohé¬ 
rence qui rend sa dissolution dans les 
acides très-imparfaite. Il y a même de 
l’avantage, sous ce point de vue, à 
prendre l’oxide précipité avant sa des¬ 
siccation et encore humide; il suffit 
d’en mettre un excès, afin d’être cer¬ 
tain de la saturation de l’acide. 

L’évaporation de la dissolution chlor¬ 
hydrique en consistance sirupeuse, 
est indispensable pour en chasser l’ex¬ 
cès d’acide ; mais il faut prendre garde 
de la pousser au point de décomposer 
le perchlorure de fer. Pour éviter cet 
inconvénient, nous faisons toujours 
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celle évaporation au l)aiii-marie, jiis- 
(pj’à ce (pie la capsule ne perde plus 
(le son poids. Celte opération doit être 
faite sous une cheminée (pii tire bien, 
pour éviter de réiiandre les vapeurs 
acides dans le laboratoire. 

i partie d’oxide rouj^e de fer neutra¬ 
lise ! ,4 d’acide chlorliydriqiie sec ou 
5,84 d’acide rupiide à 22“. Tl en résulte 
2,4 de chlorhydrate ferriipie, ou seule¬ 
ment 2 parties de chlorure ferriiiue, si 
l’on suppose (jue de l’eau se soit formée 
par la combinaison de l’hydrogène de 
l’acide avec l’oxigène de l’oxide. Cette 
(piantité de chlorure existe donc dans 
l'alcoolé, (pii pèse, au total, de 8,.®) à 
9 parties. 

M. ITéral a proposé de préparer Val- 
coolé de per chlorure de fer avec 

Chlorhydrate ferrique cristallisé. . t part. 

Alcool à 2 1®, Cart. 7 

Dissolvez et filtrez. 
Cet alcoolé contient environ moitié 

moins de sel ferritpie (jiie le précé¬ 
dent. 

I.es anciennes pharmacopées renfer¬ 
ment un grand nombre d’autres tein¬ 
tures martiales ; telles sont, entre 
autres : 

La teiriture de Mars de Mynsîcht 
ou de Paracelse, faite axec fleurs de 
sel ammoniac martiales \ partie; 
alcool très-rectifié 4 parties. 

La teinture de Mars de Ludovic, 
préparée en faisant bouillir, dans 72 par¬ 
ties d’eau, 4 parties de sulfate de fer 
vert et 4 parties de sur-tartrate de po¬ 
tasse ; évaporant en consistance de miel, 
et traitant le résidu par un mélange 
d’eau distillée de cannelle 4 parties, 
alcool rectifié 8 parties {Ph. fVirt.), 
ou 12 parties {Pfiarm. autrich.). 

La teinture de Mars de Zwelfer, 
ou teinture d’acétate de fer : on l’ob¬ 
tient avec 

Sulfate de fer cristallisé. 1 part. 

Acétate de potasse.1 

Faites litpiéfier le sulfate de fer sur 
un feu doux ; ajoulez-y l’acétate de po¬ 
tasse ; retirez du feu, et abandonnez 
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dans un lieu tempéré jiistpi’à ce que la 
masse commence à s’efdeurir ; alors 
traitez-la par le mélange suivant : 

Eau distillée de cannelle. 3 part. 

Alcool rectifié. 5 

Pour la teinture de Mars tartarisée, 
voyez Tartrate de potasse et de fer 
liquide. 

3. ALCOOLÉ DK CHLORURE DE FER ÉTHÉRÉ. 

(Teinture nervino-tonique de Eestuchef.) 

Pr. : Alcoolé de chlorure de fer., . 1 part. 

Éiher sulfurique rectifié.... 1 

Mêlez. 
Remarques. Sur l'autorité de Dor- 

flirt, auteur qui paraît s'être occupé 
d'une manière toute spéciale de cette 
composition , le Codex de 1818 pres¬ 
crivait de faire cette teinture avec 
1 partie de protochlorure de fer su¬ 
blimé et 9 parties d'éther sulfurique 
alcoolisé ( à partie égale ), et il ajoutait 
qu’on ne peut, par aucune autre mé¬ 
thode, dissoudre une plus grande quan¬ 
tité de fer dans l’éther, il est cepen¬ 
dant certain que le protocblorure ue 
fer est fort peu soluble dans l’éther, et 
il offre de plus l’inconvénient de s’alté¬ 
rer continuellement par le contact de 
l’air. Aussi Klaproth, auteur du pro¬ 
cédé actuellement suivi en Prusse , en 
Allemagne et dans beaucoup d’autres 
pays , et Trommsdorff, ont-ils recom¬ 
mandé d’employer le perehlorure de 
fer, ou le chlorhydrate de peroxide. 
Voici leurs proeédés : 

Procédé de Klaproth. On fait dis¬ 
soudre une partie de fer dans un mé¬ 
lange de 4 parties d’acide chlorhydrique 
et l partie d’acide nitrique ; on évapore 
à siecité; on expose le sel à la cave, 
pour qu’il tombe en deliqidum ; on 
mêle une partie de chlorure ferrique 
liquide, ainsi obtenu, avee 2 parties 
d'éther sulfurique; on décante l’éther, 
et on l’étend de quatre parties d’al- 
eool. 

Procédé de Trommsdorff. On dis¬ 
sout I partie de fer dans 4 parties d’a- | 
eide nitrique, et l’on évapore à siccité. ! 
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011 traite le peroxide de fer qui résulte 
de cette opération par 4 parties d’acide 
chlorhydrique ; on évapore à siccité ; 
on laisse le sel tomber en deliquium, 
et on traite le clilorure liquide par 
2 parties (?) detlier, sans addition 
d’alcool. 

Ces deux procédés sont défectueux 
en ce que l'eau , qui lient en solution 
le perchlorure de fer, n’en cède qu’une 
partie peu considérable et variable à 

l’éther sulfurique; tandis qu'en mélan¬ 
geant d’abord , comme je le fais, le 
perchlorure liquide à l’alcool, et le so¬ 
luté alcoolique à l’éther, on obtient 
une dissolution complète du sel ferru¬ 
gineux , et un médicament toujours 
identique. 

Le Codex de 1837 donne un procédé 
en apparence plus simple et plus exact 
encore, pour préparer cette teinture. 
Il prescrit de faire dissoudre \ partie 
de chlorure ferrique sec dans 7 parties 
de liqueur; mais il faut savoir s’il s’agit 
ici du chlorhydrate ferrique séché au 
bain-marie, que le Codex nomme chlo¬ 
rure de fer, ou du chlorure ferrique 
sublimé, comme l’indique M. Soubei- 
ran. Ce dernier composé fournit un 
médicament à proportion véritable¬ 
ment constante ; seulement il est difti- 
cile à préparer et à conserver anhydre. 
Le procédé que j’ai indiqué conduit 
f)lns facilement à un résultat presque 
semblable. 

La teinture de Bestuchef est forte¬ 
ment colorée en jaune. Exposée aux 
rayons solaires , elle se décolore, parce 
que le chlorure ou le chlorhydrate fer¬ 
rique passe à l’état de protochlorure, 
ou de protochlorhydrate ; et comme ce 
changement ne peut avoir lieu sans 
qu’il y ait de l’acide chlorhydrique 
formé, ou mis en liberté, il se pro¬ 
duit en même temps un peu d’éther 
chlorhydrique. On a quelquefois pres¬ 
crit la liqueur ainsi décolorée; mais 
peu à peu elle repasse au jaune, lors¬ 
que le flacon se trouve en vidange ou 
mal bouché. Seulement alors, comme 
l'oxide de fer ne trouve plus toute la 
quantité d’acide qui lui est nécessaire 

pour "rester dissous, une partie se pré¬ 
cipite contre les parois du ilacon, à l’état 
d’oxi-chlorure. Le même effet se pro¬ 
duit à la longue dans la teinture de 
Bestuchef qui n’a pas été décolorée à 
la lumière. Le chlorhydrate ferrique 
cède directement une portion d’acide à 
l’alcool pour former une certaine quan¬ 
tité d’éther chlorhydrique , et il se dé¬ 
pose, comme dans le cas précédent, du 
sous-chlorhydrate ou de l’oxi-chlorure 
ferrique insoluble. 

On trouve dans le Journal de Phar¬ 
macie, t. Il, p.276, un historique de 
la teinture de Bestuchef, dans lequel 
il est dit qu’en 1728 le chimiste Lembke,. 
par qui le comte Bestuchef faisait pré¬ 
parer sa teinture, s’enfuit de chez lui 
et se retira à îîambourg, où il vendit 
le secret de la teinture au général de la 
Mothe, qui la lit connaître en France 
sous le nom de gouttes d'or, et qui en 
préparait de deux sortes, des gouttes 
jauneseX des blanches. Il est possible, 
en effet, que l’élixir d’or du général 
de la Mothe ait la même origine que la 
teinture de Bestuchef; caries ouvrages 
des anciens chimistes sont remplis de 
procédés excessivement compliqués , 
qui tous avaient pour but d’obtenir 
une dissolution d’or dans quelque li¬ 
quide spiritueux, et qui, suivant la 
manière plus ou moins défectueuse 
dont ils étaient exécutés, pouvaient 
donner pour résultat une dissolution 
d’or, d’antimoine, de fer ou de mer¬ 
cure. Mais il est certain que, dans 
l’origine, les gouttes d’or du général 
de la Mothe contenaient réellement de 
l’or, puisqu’elles teignaient en violet 
le linge et la peau ; plus tard, elles 
n'ont plus contenu que du mercure. 
Ainsi, j’ai examiné les gouttes d’or et 
les gouttes blanches adressées à la 
commission des remèdes secrets, for¬ 
mée en exécution du décret du 18 août 
1810, et j’ai reconnu qu’elles consis- 
tajent en une dissolution alcoolique de 
deutochlorure de mercure (10 gram. 
de liqueur ont donné 0,80 de deuto¬ 
chlorure). Comme, d’après le procédé 
soumis à la commission, les gouttes 
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blanches avaient toujours été, en effet, 
un soluté de sublimé corrosif, et 
qu’elles étaient d’un débit moins con¬ 
sidérable que les gouttes jaunes , j’ai 
pensé que, celles-ci ayant manqué, le 
possesseur avait transformé les gouttes 
blanches en gouttes jaunes , en les co¬ 
lorant avec une matière végétale ; cette 
matière se colorait, en effet, en rouge 
par les alcalis, comme le faille curcuma. 

4. ALCOOI>É d’acétate DE FER ÉTUÉRÉ. 

(Éllier acétique martial, ou leiulure de 1er 

acétique élliérée de Klaprotli.) 

Pour préparer ce médicament, on 
précipite du chlorhydrate ferrique 
par de la potasse caustique ; le préci¬ 
pité bien lavé, et non entièrement sé¬ 
ché , est employé à saturer, suivant 
les uns , de l’acide acétitpie extrait de 
l’acétate de potasse par l’acide sulfu¬ 
rique; suivant d’autres [Pharm. bat.), 
du vinaigre concentré. Dans ce dernier 
cas, on réitère l’affusion de vinaigre 
jusqu’à l’entière dissolution de l’oxide ; 
on fait concentrer la liqueur jusqu’à ce 
qu’elle ait une couleur brune foncée : 
alors prenez : 
De l’un ou l’autre acétate de fer 
liquide. 9 part. 

Alcool rectifié.. • 2 

Éther acétique. 1 

Prescription vague et défectueuse. 

5. ADCOOLÉ HYDROCHLORIQUE MERC;UaiEL. 

(Solution mercurielle de Marryat.) 

Pr.; Deutochlorure de mercure. 1 gram. 

Acide chlorhydrique. 3 
Alcoolé de cannelle lavandul. 48 

Mêlez. 
Cette liqueur contient donc t/48® de 

deutochlorure : la dose est de 12 à 
20 gouttes, une ou deux fois par jour, 
dans un décocté de gruau. 

Le soluté aqueux de deutochlorure 
de mercure, qui est employé journel¬ 
lement dans le traitement de la syphi¬ 
lis, sous le nom de liqueur de P an- 
Sioieten (p. 550), présente une saveur 
si désagréable, que beaucoup de ma¬ 
lades ont de la peine à la supporter. I^a 
solution de Marryat retnédie à cet 
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inconvénient, mais pas aussi complète¬ 
ment que la suivante : 

Deutochlorure de mercure. . 1 part. 
Acide chlorhydrique. 1 
Teinture de cardamome comp. 570 

La dose est de 8 grain., matin et 
soir, dans un demi-verre d’eau sucrée. 

L’acide chlorhydrique ajouté à ces 
deux liqueurs sert à préserver le deu¬ 
tochlorure de l’action réductive des 
ingrédients végétaux. 

6. AI.COOI.É DE POTASSE CARBONATE. 

(Teinture de sel de tartre.) 

Pr. : Carbonate de potasse pur. 250 grain. 

Faites fondre dans un bon creuset 
de Hesse , à une forte chaleur rouge; 
soufflez tout autour, dit Lemery, alin 
d’exciter une chaleur plus forte que si 
vous faisiez fondre de l’or, et continuez 
ce feu pendant deux heures, ou jus¬ 
qu’à ce que le sel ait pris une couleur 
rouge marbrée. Coulez dans un mor¬ 
tier chaud , pulvérisez promptement, | 
introduisez dans un matras de verre , j 
et versez dessus 

Alcool à 95°. 1000 gram. i 

Faites digérer pendant quinze jours | 
à la chaleur de l’étuve, et en agitant ! 
souvent. Filtrez. 

Remarques. Malgré l’opinion géné¬ 
ralement reçue de 1 inaltérabilité du 
carbonate de potasse au feu, on ne 
peut se refuser d’admettre que ce sel, ; 
tenu en fusion dans un creuset, à une i 
forte chaleur, ne soit en partie décom- ■ 
posé, et n’acquière une plus grande ! 
causticité. H est d’ailleurs facile d’ex- ^ 
pliquer ce résultat, soit par l action de î 
l’oxigène de l’air qui peut faite passer | 
une partie de la potasse à 1 état de per- \ 
oxide de potassium, et en séparer i 
l’acide carbonique ; soit par le mélange ; 
de particules charbonneuses qui trans¬ 
forment ce même acide en oxide de i' 
carbone. Quoi qu’il en soit, la causti- i 
cité extrême des potasses du commerce ' 
qui ont éprouvé une forte fusion (po- : 
tasse rouge d’Amérique), et l’accord 
unanime des anciens chimistes, ne per¬ 
mettent guère de douter de l’utilité de 
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la fusion prescrite par Lemery, pour 
augmenter la causlicite du sel et son 
action sur l’alcool déphlegmé. 

Pendant la disgestion, le liquide ac¬ 
quiert une couleur rouge orangée, due 
à une matière très-carbonée produite par 
la réaction de l’alcali sur les éléments 
de l’alcool. Il est probable qu’il se pro¬ 
duit aussi de l’eau et un acide qui, d’a¬ 
près Boerhaave, serait de l’acide acé¬ 
tique , mais que Baumé assure en être 
différent. Les résultats de cette opé¬ 
ration mériteraient donc un nouvel 
examen, si la teinture de sel de tartre 
n’était tombée en désuétude, de même 
que le fameux lilïum de Paracelse, 
dont nous allons cependant donner la 
composition. 

7. AI.COOlÉ de potasse ANTIMONlÉ. 

(^Lilium de Paracelse, Teinture des métaux.) 

Pr. : Antimoine métallique. 4 part. 

Etain pur. 1 

Cuivre rouge. 1 

Fondez ces trois métaux ensemble 
dans un creuset, pulvérisez l’alliage, 
mêlez-y exactement les deux sels sui¬ 
vants : 

Nitrate de potasse. G part. 

Bi-tartrate de potasse. 6 

1 Projetez par parties dans un creuset 
' rouge; chauffez fortement; coulez la 

matière sur une plaque de fonte ; pul- 
vérisez-la promptement; introduisez-la, 
encore chaude, dans un matras con¬ 
tenant 

! Alcool à 95'^. 32 part. 

Faites digérer pendant quinze jours 
r dans une étuve, et filtrez. 

Remarques. Dans cette opération, 
1 l’acide oxigéné du nitre et l’acide com- 
1 bustible du bi-tartrate de potasse se 
) décomposent mutuellement, et for- 
I ment, entre autres produits, de l’acide 
) carbonique qui reste combiné à la po- 
I tasse des deux sels; mais en même 
J temps les métaux s’oxident, soit aux 
b dépens de l’air, soit par l’excès du ni- 
J trate de potasse , et les oxides formés 
? se combinent à l’alcali devenu causti- 
f que et anhydre. Enfin, cette oxidation 
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n’est pas complète, et une partie du 
cuivre et de l’antimoine reste à l’état 
métallique. 

Lorsqu’on traite le produit de la cal¬ 
cination par l’alcool, ce menstrue dis¬ 
sout l’alcali caustique, une petite por¬ 
tion des oxides métalliques qui s’y 
trouvent combinés, et une quantité 
minime de carbonate de potasse. Le 
liquide se colore beaucoup plus que la 
teinture de sel de tartre, ce qui tient à 
la présence d’une plus grande quantité 
d’alcali libre. Centgram. de lilium de 
Paracelse, évaporés à siccité, nous ont 
laissé 4 gr., 9 d’un résidu salin cristal¬ 
lisé , sali par une matière colorante 
rouge, très-caustique , et faisant néan¬ 
moins une vive effervescence par l’a¬ 
cide chlorhydrique. Les réactifs n’y 
font découvrir que très-peu d’anti¬ 
moine et d’étain, et pas de cuivre. 

******* MÉDICAMEINTS PAR MIXTION 

QUI ONT l’Éther pour excipient. 

CHAPITRE XVI. 

DES ETflÉROLES. 

L’Éther sulfurique, corps très-vo¬ 
latil , produit par la réaction de l’acide 
sulfurique sur les éléments de l’alcool, 
dissout, comme ce dernier, les huiles 
volatiles, les baumes, les résines, la 
cire, plusieurs corps gras, divers prin¬ 
cipes colorants, plusieurs sels miné¬ 
raux , quelques corps simples, etc. : 
les médicaments qui en résultent ont 
reçu le nom à'éthérolés. 

Plusieurs pharmaciens, et entre 
autres M. Gap, ont aussi proposé de 
distiller l’éther sur diverses substances 
aromatiques, afin d’en obtenir des mé¬ 
dicaments nommés éthérats., analogues 
aux hydrolats et aux alcoolats ; mais 
cet estimable confrère a bientôt re¬ 
connu le peu d’utilité de ces sortes de 
préparations, et s’est borné à conseiller 
d’agiter, dans un flacon fermé, de l’é¬ 
ther sulfurique avec une eau distillée 
très-aromatique : alors l’éther enlève 
le principe aromatique à l’eau {Journ. 



424 MEDICAMEJNTS 

pharm., ix, 427;. Nous ferons obser 
ver que les solutés ainsi obtenus ne 
sont plus des étbérats, mais de simples 
étbérolés. 

Quantaux véritables étbérats, comme 
les raisons qui nous déterminent à les 
proscrire ne sont pas généralement 
connues, nous donnerons ici un extrait 
du rapport fait à la Société de méde 
cine de Paris, le 15 mars 1822, sur le 
mémoire de M. Cap, et inséré dans le 
Journal général de médecine M mois 
de mai suivant, (Tom. lxxix, p. 181.) 

« L’eau , l’alcool et l’étber, disions- 
nous , considérés comme véhicules mé¬ 
dicamenteux, peuvent fournir deux 
genres de médicaments : les uns , opé¬ 
rés par solution, résultent d’affinités 
plus ou moins compliquées qui exis¬ 
tent , soit entre le véhicule et un ou 
plusieurs principes immédiats des subs¬ 
tances soumises à son action, soit entre 
ces principes eux-mêmes ; les autres, 
obtenus par distillation, dépendent 
presque uniquement de la volatilité 
relative du véhicule et des mêmes prin¬ 
cipes. Ainsi, l’eau se charge, par soin 
tion, de gomme, de sucre , cle sels et 
de certaines matières astringentes et 
colorantes ; l’alcool, d’huile volatile, de 
certaines huiles fixes, de résines, d au¬ 
tres sels et d’autres principes astrin¬ 
gents ; l’éther , d’huiles fixes et vola¬ 
tiles, de résines, etc.; mais, par la 
distillation, ces sortes d’affinités élec¬ 
tives cessent, et les liquides distillés 
ne contiennent plus que les principes 
volatils, en quantités déterminées par 
la température et par le volume total 
de vapeur qui a été produit, sans gue 
Vaffinité réciproque du véhicule et du 
principe aromatique paraisse y agir 
sensiblement. ISous l’éprouvons tous 
les jours dans nos laboratoires, où nous 
voyons l’eau enlever, par la distillation, 
des quantités considérables d’huiles, 
bien moins volatiles qu’elle n’est elle- 
même , et qui viennent ensuite nager à 
sa surface , à cause de leur peu de so¬ 
lubilité dans le liquide distillé; tandis 
que l’alcool, qui dissout les huiles vo¬ 
latiles dans de très-grandes proportions, 
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passe à la distillation presque pur d’a¬ 
bord, et ne se charge d’huile volatile 
qu’à mesure (pie, s’affaiblissant dans 
le vasedistillatoire, la température à la¬ 
quelle il peut bouillir s’élève et se rap¬ 
proche de l’eau bouillante. » 

( Si des alcoolats nous passons aux 
étbérats, nous verrons que l’éther sul¬ 
furique, entrant en ébullition à une 
température (pu est inférieure de 120® 
environ à celle marquée pour l’ébulli¬ 
tion des huiles volatiles % doit être peu 
propre à se charger, par la distillation, 
du principe aromatique des substances 
médicamenteuses, en tant que ce prin¬ 
cipe est une huile volatile, comme cela 
a lieu pour la plupart des cas. » 

(( A la vérité, M. Cap a conseillé 
d’ajouter à l’eau distillée aromatique 
qu’il distille avec l’éther, une certaine 
quantité de sucre ou de chlorhydrate 
de chaux ; mais cette addition, qui ne 
pourrait tout au plus que retarder le 
point d’ébullition de l’eau, n exerce 
aucune action sur la couche d’éther 
qui la surnage, et qui, quelle que soit 
la substance ajoutée, ne s’en volatilise 
pas ntoins au degré de température fixé 
par sa propre tension, degré bien infé¬ 
rieur même à celui de 1 eau bouil¬ 

lante. » 
L’expérience est venue confirmer 

ces résultats théoriques; et, soit que 
nous ayons distillé de l’éther sur des 
eaux aromatiques pures ou chargées 
de sel ou de sucre, nous n’avons ob¬ 
tenu qu’un produit très - faiblement 
odorant. Nous pensons donc que l’on 
doit se borner à employer la solution , 
pour charger l’éther de principes soit 
aromatiques, soit inodores. 

1 . ÉTHÉROLÉ d’A-CONIT. 

(Teinture étliérée d’aconit.) 

Pr.:Poudre de feuilles d’aconit, . . 1 part. 

Éther sulfurique rectifié. 8 

I L'éther bout, suivant sa pureté, à une 

température qui varie de 35 à 38° centi¬ 

grades. M. Gay-Lussac fixe l’ébullition des 

huiles volatiles environ au 155® degré. 

( Annal, cinm., X.CT , 8.) 
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Mettez la poudre dans un entonnoir 
à déplacement (figure 85), entre deux 
couches de verre pilé; versez dessus 
une partie de l’éther sulfurique, et ou¬ 
vrez le robinet du bas de manière à 
permettre au liquide de pénétrer toute 
la poudre, et de s’écouler très-lente¬ 
ment dans le récipient inférieur ; ajou¬ 
tez à mesure le restant de l’éther à la 
partie supérieure. Enfin, pourchasser 
celui qui reste dans la poudre, versez 
de l’eau dans l’entonnoir, et arrêtez 
l’écoulement lorsque cette eau se trouve 
avoir pénétré toute la poudre. Renfer¬ 
mez la teinture éthérée réunie et dé¬ 
cantée dans un flacon bouché. 

On prépare de même les éthérolés* 

de feuilles de belladone, — de ciguë, — de 

digitale; et ceux de castoréum et de valériane. 

Nota. Le Codex n’emploie pour 
toutes ces teintures que 4 parties d’é¬ 
ther au lieu de 8. 

2. ÉTHÉROLÉ BALSAMIQUE DE TOLU. 

Pr. : Rauine de Tolu. 1 part. 

Éther pur... 4 

Dissolvez dans un flacon bouché. 

3. éthérolé d’essence de térébenthine. 

(Mixture de Whitt ou de Durande, contre 

les calculs biliaires.) 

Éther sulfurique. 1 part. 

Essence de térébenlliine.... 1 

Mêlez. 

4. ÉTHÉROLÉ DE PHOSPHORE. 

Pr. : Phosphore pur. 4 gram. 

Éther sulfurique. 100 

On introduit l’éther dans un flacon 
couvert de papier noir, et qui en soit 
presque entièrement rempli ; on y fait 
tomber le phosphore bien pur, coupé 
par très-petits morceaux ; on bouche 
et on agite pendant un mois : alors on 
décante le litjuide , et on le divise dans 
de petits flacons couverts de papier 
noir, comme le premier, et qui soient 
entièrement remplis. 

Remarques. D’après M. Soubeiran, 
400 gram. d’éther sulfurique pur dis¬ 
solvent fl,7 de phosphore, ce.qui re¬ 

vient à 0 gr., 21 pour 50 grammes. On 
recommande d’envelopper les flacons 
de papier noir, et de les tenir entière¬ 
ment remplis, afin d’éviter l’oxidation 
et l’acidification du phosphore ; malgré 
cette précaution, il est rare qu’une 
partie ne se précipite pas à l’état d’oxide, 
et que la liqueur surnageante n’acquière 
une acidité très-marquée. 

L’élher phosphoré est usité surtout 
en frictions contre les rhumatismes; 
on le prescrit aussi à l’intérieur à la 
dose de quelques gouttes : c’est alors 
un stimulant très-énergique et même 
dangereux. 

5. ÉthÉrOLÉ VÉSICANT de CANTHARIDES. 

Pr. .-Poudre de cantharides. 1 part. 

Éther sulfurique. 3 

Préparez par une lixiviation très- 
lente , au moyen de l’appareil, fi g. 83 ; 
ou mieux, interrompez de temps en 
temps l’écoulement du liquide, afin de 
joindre la macération au déplacement, 
précaution sans laquelle on ne parvien¬ 
drait pas à épuiser complètement les 
cantharides. Un papier imbibé de cette 
teinture concentrée, appliqué sur la 
peau et recouvert de sparadrap de dia- 
chylon gommé, suffit pour produire 
une vésication. 

6. éthérolé acétique de cantharides. 

Pr. ; Poudre de cantharides. 1 part. 

Éther acétique. 16 

Faites macérer dans un flacon fermé 
pendant huit jours , passez , exprimez 
et filtrez. 

Cet éthérolé s’emploie comme ru¬ 
béfiant à l’extérieur, dans l’apoplexie, 
la paralysie, les rhumatismes chro¬ 
niques, etc. 

7. ÉTHÉROLÉ ACÉTIQUE SAVONNEUX-CAMBH. 

(Baume acétique camphré de M. Pelletier.) 

Pr. : Savon animal. 5 gram. 

Camphre. 5 

Huile volatile de thym- lOgoutt. 
Éther acéticjue. 40 gram. 

Faites dissoudre le savon dans l’éther, 
à la chaleur du bain-marie ; ajoutez le 
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camphre el l’huile volatile; liltrez et 
conservez dans un llacon à large ou¬ 
verture, bouché. 

Comparez à Yalcoolé de savon ani¬ 
mal éthéré ou baume anti-arthritique 
du docteur Sanchez, p. 409. 

******** MÉDICAMENTS PAR MIXTION 

QUI ONT LES HUILES VOLATILES 

POUR EXCIPIENT. 

CHAPITRÉ XVIl. 

DES MYROLÉS. 

Nous proposons pour ces médica¬ 
ments le nom de niyrolés , de [xupov , 
essence ou parfum liquide. Ils sont peu 
nombreux, les huiles volatiles ne pou¬ 
vant dissoudre qu’un petit nombre de 
corps, et étant déjà par elles-mêmes 
des médicaments très-actifs. 

1. myrolé d’ambre et de musc comt. 

(Baume de Vinceguère, de Lectoure ou de 

Condom.) 

Pr. : Huiles volai, de pétrole.... 40 gram. 

— de lérébenth.. 40 

— de lavande... 40 

— de genièvre... 40 

— de girofles.... 40 

— de macis. 10 

— de muscades.. 10 

— de benjoin rect. 20 

Camphre. 5 

Safran en poudre. 5 

Musc. 2,5 

Ambre gris. 2,5 

Faites digérer à Fétuve, dans un fla¬ 
con fermé, pendant huit jours, et en 
agitant de temps en temps. Conservez 
sur le marc, et décantez au besoin. 

Ce médicament est un puissant ex¬ 
citant et sudorifique, étant pris par 
gouttes sur du sucre, ou incorporé 
dans un bol. On en porte aussi sur soi, 
et on le volatilise dans les appartements 
comme parfum. 

2. MYROLÉ DE SOUFRE ANISÉ. 

(Baume de soufre anisé.) 

Pr. : Huile volatile d’anis. 4 part. 

Soufre lavé.. l 

PAR MIXTION. 

Faites digérer dans un matras, au 
bain de sable, jusqu’à ce (jue le liquide 
ait acquis une belle couleur rouge, et 
que le soufre soit en grande partie dis¬ 
sous ; laissez refroidir et liltrez. 

On prépare de même les myrolés 

de soufre térébentbiné, — de soufre 

succiné. 

avec les huiles volatiles de térébenthine 
et de succin. 

Remarques. Les huiles volatiles dis¬ 
solvent le soufre à froid, mais en petite 
quantité : à l’aide delà chaleur, la dis¬ 
solution est bien plus considérable, et 
une partie du corps cristallise en belles 
aiguilles par le refroidissement; mais 
en même temps l’huile paraît éprouver 
une altération dans sa constitution chi¬ 
mique : à moins qu’on n’admette que 
la couleur rouge foncée qu’elle acquiert, 
et son odeur sulfurée, ne soient un 
effet constant de la dissolution du 
soufre. 

********* MÉDICAMENTS QUI ONT 

l’huile POUR EXCIPIENT. 

CHAPITRE XVIII. 

DES ÉLÆOLÉS. 

Les élæolés ( de eXamv, huile ) sont 
des médicaments qui résultent de Fac- 
lion dissolvante d’une huile fixe sur une 
ou plusieurs substances. On peut les 
préparer avec différentes espèces d’hui¬ 
les, telles que celles d’olives, d’amandes 
douces ou de pavots ; mais on préfère 
en général l’huile d’olives, qui n’est pas 
siccative comme celle de pavots, et qui 
rancit moins facilement que l’huile d’a¬ 
mandes douces. Nous avons donné pré¬ 
cédemment les moyens d’en reconnaître 
la pureté (p. 150). 

L’huile fixe dissout les huiles volati¬ 
les des plantes, la chlorophylle, plusieurs 
matières colorantes et résineuses, le 
principe vésicant des cantharides, etc. 
On détermine son action à l’aide de la 
macération, de la digestion ou de la dé¬ 
coction ; mais il faut observer que cette 
décoction ne se fait presiiue jamais au 
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degré de rébullilion de l’huile, qui ne 
peut bouillir sans être fortement alté¬ 
rée ; elle n’a lieu qu’au moyen de l’eau 
qui se trouve dans les substances sou¬ 
mises à l’opération, ou qu’on y ajoute 
à dessein, pour fixer le degré de cha¬ 
leur de l’huile, et l’empêcher de pas¬ 
ser 400 degrés.On continue cette ébul¬ 
lition, en remuant continuellement le 
mélange pour l’empêcher de s’attacher 
au fond des bassines, et jusqu’à ce que 
l’eau soit presque tout évaporée : il ne 
faut pas dépasser ce terme, car l’huile 
s’altère aussitôt, ainsi que les principes 
végétaux qu’elle a pu dissoudre. 

1. ÉLÆOIiÉ d’absinthe. 

(Huile d’absinthe.) 

Pr. : Sommités d’absinthe récem¬ 

ment séchées et incisées.. 1 part. 

Huile d’olives.8 

Faites chauffer pendant deux heures, 
dans un pot de faïence couvert, au bain- 
marie, et en agitant souvent avec une 
spaUile ; passez et exprimez fortement ; 
filtrez au papier. Cette huile est aroma¬ 
tique, amère, et d’une belle couleur 
verte. On l’emploie comme tonique et 
vermifuge, en frictions sur le ventre 
des enfants. 

On prépare de la même manière les 
élæolés 

de rue, de fleurs de camomille , — de *mé- 

lilot,— de millepertuis,— de sureau. 

2. ÉLÆOI.É DE BELLADONE. 

Pr. : Feuilles récentes de belladone. -1 part. 

Huile d’olives. 1 

Pilez la belladone dans un mortier 
de marbre ; mettez-la avec l’huile dans 
une bassine sur le feu, et faites bouillir 
en agitant continuellement, jusqu’à ce 
que la plus grande partie de l’eau soit 
évaporée. Passez et exprimez; filtrez 
au papier gris. 

Préparez de même les élæolés 

de ciguë, — de jusquiame, — de mandra¬ 

gore, — de morelle, —de nicotiane, — 

de stramonium. 

Tous ces élæolés sont calmants, et 
s emploient en frictions. 
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Remarques, Lorsqu’on manque de 
plante verte, on peut la remplacer par 
4/4 P. de feuilles sèches, que l’on ra¬ 
mollit préalablement avec 3/4 p. d’eau 
tiède : du reste, on agit de même. 

On observe que l’huile ne se colore 
en beau vert que lorsque la plus grande 
partie de l’eau est évaporée ;. cependant 
il faut craindre de volatiliser entière¬ 
ment celle-ci, par la raison que nous 
avons précédemment énoncée. La petite 
quantité d’eau qui peut rester dans 
l’huile s’en sépare après la filtration, et 
ne nuit pas à sa conservation. 

3. ÉLÆOLÉ DE CAMPHRE. 

(Huile camphrée.) 

Pr. : Camphre purifié.. 1 part. 

Huile d’amandes douces.... 7 

Dissolvez le camphre dans l’huile à 
l’aide de la trituration ; filtrez au 
papier. 

4. ÉLÆOLÉ DE CANTHARIDES. 

(Huile de cantharides.) 

Pr. : Cantharides. 1 part. 

Huile d’olives. 8 

Mettez les cantharides pulvérisées et 
l’huile dans un pot de faïence, et chauf¬ 
fez au bain-marie pendant cinq à six 
heures, en agitant souvent ; passez à 
travers un linge ; exprimez fortement, 
et filtrez. 

5. ÉLÆOLÉ d’eSS. de tÉrÉbENTHINE OPIACÉ. 

(Linimeiit téréhenthiné du doct. Récamier.) 

Pr. : Élæolé de camomille. 64 gram. 

Huile volât, de térébenthine. 32 

OEnolé d’opium safrané ( lau¬ 

danum liquide). 4 

Mêlez. 

Employé en frictions contre les né¬ 
vralgies. 

6. ÉLÆOLÉ DE FENUGREC. 

Préparez comme celui de cantha¬ 
rides. 

Remarques. L’élæolé de fenugrec a 
une couleur jaune safranée et une forte 
odeur de fenugrec. Il remplace avec 

I avantage X'huile de mucilage des an- 
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oiennes Pharmacopées, (jiie l’on prépa¬ 
rait en faisant bouillir de l’huile d’olives 
avec un décodé très-chargé de racine 
de guimauve, de semences de lin et de 
fenugrec. 

Paumé a remarqué, avec raison, que 
les mucilages de guimauve et de lin ne 
fournissaient rien à l’huile, et il a con¬ 
seillé de se borner à faire infuser le fe¬ 
nugrec dans un mélange d'huiles de 
lin et d’olives : nous pensons qu'il faut 
se borner à n’employer que celle d’o¬ 
lives. 

7. élæolé de garou. 

(Huile de garou ou de sainbois , d’après 

M. Lartigue.) 

Pr. : Ecorces sèches de garou , . 500 gram. 

Huiles d’olives. 1000 

Eau,. 1000 

Hachez l’écorce de garou, et pilez-la 
dans un mortier avec une partie de 
l’eau pour la réduire en ptite ; mettez 
l’écorce divisée, l’iniile et le restant de 
l’eau, dans une bassine sur le feu, et 
agitez continuellement jusqu’à ce que 
l’eau soit presque tout évaporée. Passez 
avec forte expression et filtrez. 

8. élæolé de joubarbe composé. 

(Injection antihémorrhoïdale de Boyer.) 

Pr. ; Gi'aisse de porc. 1 part. 

Élæolé des solanées composé 

(baume tranquille). 1 part. 

Huile d’amandes douces.... 4 

Suc non dépuré de joubarbe. 4 

Mêlez et injectez par partie dans le 
rectum, dans le cas d’iiémorrhoïdes 
internes. 

9. ÉLÆOLÉ DE LIS. 

(Huile de lis.) 

Pr. : Pétales de lis récents. 1 part. 

Huile d’olives. 4 

Faites macérer dans une cruclie de 
grès, au soleil, pendant deux jours ; 
passez et exprimez; remettez l’huile 
dans la cruche avec de nouvelles fleurs, 
et laissez macérer comme la première 
fois. Faites une troisième macération; 
laissez reposer le produit exprimé ; sé- 

rAR MIXTION. 

parez l’eau par décantation, et filtrez 
l’huile au papier. 

ÉLÆOLÉ DE MILLEPERTUIS. 

Préparez comme celui (ïabsinthe. 

10. ÉLÆOLÉ DE ROSES PALES. 

(Huile rosat.) 

Pr. : Pétales de roses pâles. . . 500 gram. 

Huiles d’olives. 2000 

Pilez les roses dans un mortier de 
marbre ; faites-les digérer dans l’huile 
pendant quatre jours à la chaleur de 
l’étuve; passez avec expression; recom¬ 
mencez une seconde et une troisième 
digestion avec de nouvelles fleurs; 
passez et exprimez; séparez l’eau et 
filtrez. 

Remarques. Quelques personnes 
ayant observé que le suc exprimé de 
roses ne cédait rien à l’imile, et que le 
marc de l’expression conservait toute 
l’odeur de la fleur, expriment les roses 
avant de les mettre en macération dans 
l’huile; du reste, elles agissent de 
même. 

Cet élæolé n’a presque que la couleur 
de l’huile employée ; mais on est dans 
l’usage de le colorer en rouge avec 50 
gram. de racine d’orcanette, qu’on y 
fait macérer pendant un certain temps 
avec la dernière portion de fleurs. 

* ÉLÆOLÉ DE RUE. 

Préparez comme celui d'absinthe. 

11. ÉLÆOLÉ DE RUE COMPOSÉ. 

(Baume acoustique.) 

Élæolé de rue simple,. 16 gram„ 

— de solanées composé 

(baume tranquille)... 8 gram. 

Myrolé de soufre térébentli. 

(Baume de soufre téréb.) 10 goult. 

Alcoolé d’ambre gris. 10 

— d’assa-fœtida. 10 

— de castoréum. 10 

Huile pyrogéiiée de succin. 10 

Mêlez. 
Usité autrefois contre la surdité; on 

en introduit dans l’oreille , imbibé dans 
un peu de coton. 



ELÆOLES. 429 

Î2, ÉLÆOLÉ DES SOLANÉES COMPOSE. 

(Baume Iranquille.) 

Pr. : Feuilles récentes de belladone. 125 gr. 
— — de jusquiame. 125 

— — demorelle... 125 

— — de mandragore 125 

— — de nicotiane. 125 

— — de stramonium 125 

— —• de pavots bl.. 250 

Huile d’olives. 3000 

On pile les plantes ; on les met dans 

une bassine avec l’huile, et on les fait 

bouillir en les remuant continuelle¬ 

ment, jusqu’à ce que l’humidité soit 

presque entièrement dissipée. On passe 

et on exprime fortement ; on verse 

l’huile encore chaude dans une cruche 

qui contient les plantes suivantes : 

Sommités séchées d’absinthe.. 62,5 gram. 

— — de romarin.. 62,5 

— — desauge.... 62,5 
— — de thym.... 62,5 
— — de menthe.. 6,25 

Fleurs de lavande. 62,5 

‘Faites macérer pendant quinze jours ; 

passez, exprimez et filtrez. 

Cet élæolé est calmant ; on l’emploie 

en frictions dans les rhumatismes, et 

on applique sur la peau des lîanelles 

qui en sont imbibées. Autrefois on le 

prenait aussi à l’intérieur; mais on a 

cessé, avec raison, de le prescrire de 

cette manière. 

13. ÉLÆOLÉ DE TÉRÉBENTHINE COMPOSÉ. 

(Baume de Fourcroy ou du chev. L aborde.) 

Pr. : 1 ° Huiles d’olives fine. 12 80 gr. 

Racine d’angélique. 80 
— de scorzonère. . . 80 

Fleurs de millepertuis. . 80 

Baies de laurier. 80 

2® Thériaque fine. 10 
Extrait des genièvre.... 10 

Safran en poudre. 10 

Aloès id. 5 

Oliban id. 7,5 
Benjoin id. 7,5 

Storax calamite. 7,5 
3“ Térébenthine du mélèze. 400 

Mettez sur le feu, dans une chau¬ 

dière de fer, l’huile et les substances 

n°l pulvérisées; faites bouillir pendant 
douze à quatorze heures, sans cesser 
d’agiter avec une spatule de bois ; reti¬ 
rez du feu, et agitez encore pendant 
un quart d’heure; versez dans une 
terrine vernissée. 

Le lendemain, remettez le tout sur 
le feu dans la même chaudière ; remuez 
sans discontinuer pendant trois ou 
quatre heures; retirez du feu pour 
ajouter les substances n° 2 (il se produit 
un boursouflement considérable); faites 
encore bouillir , en remuant toujours, 
pendant sept à huit heures ; passez à 
travers un linge fort et serré. 

Le jour d’après, remettez l’élæolé sur 
le feu , ajoutez la térébenthine et faites 
cuire en remuant toujours, jusqu’à ce 
que la fumée qui s’élève n’ait plus 
l’odeur de la térébenthine. 

Versez alors dans la terrine; laissez 
reposer pendant deux ou trois jours, 
et passez à travers une chausse. 

Cet élæolé paraît être efficace pour 
guérir les gerçures et les engorgements 
du sein ; on l’emploie également contre 
les engelures, les ulcères, les entorses 
et les douleurs rhumatismales. 11 se 
conserve longtemps sans altération. 
(( Pour qu’il soit beau, dit le chevalier 
(( de Fourcroy il faut qu’il soit d’un 
« vert brun en le versant, et qu’il tache 
« le linge en rouge très-foncé. S’il a le 
« goût ou l’odeur d’empyreume, c’est 
« une preuve qu’il n’a pas été remué 
(( avec assez d’assiduité, et que les 
« poudres ont été brûlées : alors il n’est 
« bon à rien. 11 en est de même s’il a 
« un goût d’huiie forte ou rance; cela 
(ç annonce qu’on a employé de l’huile 
(( commune au lieu de la meilleure, ce 
« qui est essentiel.» 

Nota. La recette précédente est celle 
qu’avait M. Henry, et l’on sait qu’il 
avait été à même de connaître les 
formules exactes d’un grand nombre 
de remèdes secrets. Cependant cette 
recette ne porte que 2 livres ou 1009 
gram. d’huile, tandis que celle du for- 

' Ce n’est pas le célèbre chimiste Four¬ 

croy. 
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iuulaire de Cadet et d’autres en porte 
î livres pour les mêmes doses des 
autres ingrédients .Il serait possible que 
la recette de M. Henry fût la véritable, 
mais que les autres se rapportassent à 
celle actuellement suivie par le posses¬ 
seur du remède. 

HUILE PHOSPUORÉE. 

Pr. : Phosphore.  . t gram. 

Huile d’olives. 30 

Mettez rhuile dans un flacon de ca¬ 
pacité telle qu’il en soit presque rempli. 
Introduisez le phosphore , et chauffez 
au bain-marie pendant (piinze ou vingt 
minutes, en ayant soin d’agiter vive¬ 
ment de temps en temps. Il faut tenir 
le flacon fermé ; seulement la première 
fois qu’on agite, on soulève un peu le 
bouchon pour donner issue à l’air inté¬ 
rieur. Lorsque riiuile est refroidie et 
(pi’elle a déposé l’excès de phosphore 
que la chaleur avait fait dissoudre, on 
la transvase dans un autre flacon bouché. 

D’après M. Hecht, 59 gram. d’huile 
phosphorée contiennent 21 à 22 cen- 
tigr. de phosphore. 

APPENDICE AUX ÉLÆOLÉS. 

Nous rapprochons des élæolés deux 
genres de médicaments qui ont tou¬ 
jours l’huile pour excipient ou pour 
principe prédominant, mais dont la 
consistance est augmentée par l’addi¬ 
tion d’une certaine quantité d’oxide 
métallique, de savon ou de cire. Ces 
derniers portent le nom de cérats, 
que nous remplaçons par celui d’é/æo- 
céi'olés. Les autres se nomment assez 
généralement liniments, du verbe li- 
nire, adoucir, oindre, fiytter; mais 
comme ce nom a été appliqué à beau¬ 
coup d’autres mélanges non huileux, 
destinés au même usage, nous désigne¬ 
rons ceux dont il est ici question sous 
le nom (Xélxolés savonneux. 

§ ÉLÆOLÉS SATONNEUX. 

1. 4læolé ammoniacal. 

(Liniment volatil.) 

Pr, : Ammoniaque liquide. 1 part. 

Huile d’amandes douces. 8 

PAU MIXTION. 

Mêlez dans un flacon bouché. 
On agite le mélange chaque fois 

qu’on veut en faire usage. 

2. élæolé ammoniacal camphré. 

(Liniment volatil camphré.) 

Pr. ; Ammoniaque liquide. 1 part. 

Élæolé de camphre (huile cam¬ 

phrée).... Spart. 

Mêlez. 

3. ÉLÆOLÉ CALCAIRE. 

(Liniment calcaire.) 

Pr. : Huile d’amandes douces. . . 120 gram. 

Eau de chaux récente. 120 

Mêlez dans un flacon fermé. 
Cet élæolé est recommandé contre 

les brûlures. On agite la bouteille, on 
en verse sur un linge, et on en recou¬ 
vre toute la partie brûlée. 

Souvent on y ajoute, pour le rendre 

calmant, 

OEnolé d’opium safrané (lau¬ 

danum liquide). 4 gram. 

4. ÉLÆOLÉ d’acétate DE CUIVRE COMPOSÉ. 

(Baume vert de Metz ou de Feuillet.) 

: Sous-acétate de cuivre (ver- 

det gris). 15 gram 

Sulfate de zinc. 7,5 

10 

Huile de lin. 240 

240 

_ de baies de laurier.. 40 

Téréhenthine. 80 

Huile volatile de genièvre. 20 

_ de girofles.. 5 

On fait fondre à une douce chaleur 
la térébenthine avec les huiles fixes; 
on y délaye dans un mortier de marbre 
les deux sels métalliques et l’aloès, ré¬ 
duits en poudre très-fine; on verse 
dans une bouteille, et on ajoute les 
huiles volatiles. ^ 

Cet élæolé ne s’emploie qu a 1 exté¬ 
rieur pour mondifier les plaies et les 
ulcères ; on agite la bouteille avant de 

s’en servir. 

I 
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5, élæolÉ d’oxide de tlomi;. 

(Onguent nulrilum.) 

Pr. ; Oxide de plomb fondu ou 

litliarge. 60 gram. 

Huile d’olives fine. 180 

Vinaigre très-fort. 80 

Mettez la litharge porphyrisée, avec 
l’huile et )e vinaigre, dans une terrine 
vernissée; placez la terrine sur des 
cendres chaudes, et agitez le mélange 
avec un pilon, jusqu’à ce qu’il ait 
acquis la consistance d’un onguent 
mou. 

Remarque. On préparait autrefois 
cet élæolé en triturant à froid, dans un 
mortier de verre, le mélange des trois 
substances. Peu à peu le vinaigre se 
saturait d’oxide de plomb , et le trans¬ 
mettait à riiuile; mais comme cette opé¬ 
ration était fort longue, Baumé a con¬ 
seillé de la remplacer par la trituration 
à chaud ; seulement il remarque qu’il 
faut chauffer modérément, et s’arrêter 
lorsque le mélange a acquis la consis¬ 
tance d’un onguent mou; autrement 
la combinaison de l’oxide de plomb et 
de l’huile deviendrait trop complète , 
et le médicament prendrait la solidité 
d’une masse emplastique. 

Malgré cette précaution, comme le 
temps produit assez promptement l’ef¬ 
fet que la chaleur aurait déterminé , il 
faut ne préparer cet élæolé qu’en petite 
quantité, si l’on veut pouvoir l’em¬ 
ployer à l’état mou. 

6. ÉLÆOLÉ SAVONNEUX IODURÉ. 

rr. ; Savon blanc. 50 grain. 

Huiles d’amandes douces... 50 

ïodure de potassium. 5 

Faites fondre le savon dans l’huile à 
une douce chaleur, versez dans un 
mortier où se trouve l’iodure de potas¬ 
sium dissous dans son poids d’eau. 
Mêlez. 

7. ÉLÆOLÉ SAVONNEUX MERCURIEL. 

(Pommade mercurielle du docteur Jadelot.) 

Pr, : Savon blanc râpé. 8 part. 

Huile d’olives. 10 

Prolocblorure de mercure 

porpliyrisé.  . Spart. 

Eau. 1 

Faites ramollir le savon dans l’eau, 
à la chaleur du bain-marie; délayez-le 
dans l’huile : lorsque le mélange est 
froid, ajoutez-y le protochlorure de 
mercure, et passez sur le porphyre. 

Cette pommade est grisâtre , en rai¬ 
son de la décomposition d’une petite 
partie du protochlorure de mercure 
par l’alcali du savon. On l’emploie en 
frictions, à l’instar de la pommade mer¬ 
curielle ( liparolé de mercure ) ; mais il 
est évident que le mercure s’y trouve 
dans un état tout différent. On assure 
que le linge lessivé ne conserve aucune 
tache de mercure. 

8. ÉLÆOLÉ SAVONNEUX OriACÉ. 

(Liniment savonneux opiacé.) 

Pr. ; Huile d’amandes douces.... 40 gram. 

Savon médicinal. 5 

Alcoolé d’opium ( teinture 

tliébaïque). 5 

Triturez le savon dans un mortier 
de marbre, avec la quantité d’eau né¬ 
cessaire pour le rendre demi-liquide ; 
délayez-le avec l’huile ; versez dans la 
fiole qui contient l’alcoolé d’opium, et 
agitez. 

9. ÉLÆOLÉ SAVONNEUX SULFURÉ. 

(Liniment liydro-sulfuré savonneux du 

docteur Jadelot.) 

Pr. : Huile d’olives. 640 gram. 

Savon de Marseille. 320 

Sulfure de potasse... 60 

Mettez le savon râpé dans un bain- 
marie fermé, avec 25 gram. d’eau; 
réduisez-le en une pâte bien homogène 
à l’aide d’un bistortier ; ajoutez l’huile 
par partie, et délayez-y, dans une 
terrine vernissée, le sulfure de po¬ 
tasse venant d’être immédiatement pul¬ 
vérisé. 

Remarques. Ce mélange se détériore 
très-promptement par la fixation de 
l’oxigène de l’air qui fait passer le sul¬ 
fure de potasse à l’état de sulfite sul¬ 
furé , et par l’absorption de l’eau qui le 
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sépare du corps gras. Il faut ne prépa¬ 
rer ce lininient qu’à mesure du besoin. 
Il est très-eflicace contre la gale. 

M. Lugol emploie aussi avec succès, 
à l’hôpital Saint-Louis, le mélange sui¬ 
vant , qui n’est autre chose qu’un savon 
soufré : 

Pr. ; Savon blanc. 3 part. 

Eau. 6 

Soufre sublimé. 3 

Dissolvez à chaud le savon dans l’eau, 
et délayez-y le soufre dans un mortier. 

§ II. ÉLÆOCÉROLÉS OU CÉRATS. 

1. élæocérolé simple. 

Pr. ; Cire blanche. 1 part. 
Huile d’amandes douces.... 3 

Faites fondre dans un pot, au bain- 
marie ; retirez du feu et agitez modé¬ 
rément avec une spatule, jusqu’à ce 
que le cérat soit à moitié ligé : alors 
laissez-le refroidir. 

Remarque. Nous conseillons d’agiter 
le cérat dans le pot même où il a été 
fondu, afin d’empêcher la séparation 
partielle de la cire, qui se produit 
lorsqu’on le laisse refroidir en repos ; 
mais nous cessons avant que le mélange 
devienne solide, afin qu’il n’y reste 
pas d’air interposé, et ({u’il ne rancisse 
pas. 

La Pharmacopée de Londres offre, 
sous le nom R'onguent de cétine, la 
formule suivante : 

Cétine ou blanc de baleine.. 15 gram. 

Cire blanche. 5 

Huile d’olives. 60 

2. élæocéroi.é camphré. 

(PommaJe du frère Cosme.) 

Pr. : Huile d’olives fine. 500 gram. 

Cire jainre pure. 250 

Camphre. 4 

Faites fondre dans un pot au bain- 
marie la cire et l’huile d’olives; retirez 
du feu, ajoutez le camphre et agitez 
modérément avec une spatule jusqu’à 
ce que la pommade soit à moitié soli¬ 
difiée. 

Cette pommade est la seule qu’ait 
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■ employée M. Souherhielle dans sa lon¬ 
gue prati(|ue des opérations de la taille, 
pour faciliter la cicatrisation des plaies. 
Elle est également très-propre à la 
guérison des engelures. 

3. ÉLÆOCÉROLÉ A LA ROSE, POUR LES LEVRES. 

( Pommade pour les lèvres.) 

Pr. ; Cire blanche.. 80 gram. 
Huiles d’amandes douces... 160 
Racine d’orcanette concas.. 10 

Chauffez au bain-marie pendant 
deux heures ; passez à travers un linge, 
décantez, ajoutez : 

Huile essentielle de roses.. 15 goiilt. 

Agitez jusqu’à ce que le cérat com¬ 
mence à se figer, et laissez-le refroidir. 
Pour le distribuer, on en fait fondre 50 
à 50 gram. dans un pot au bdin-marie, 
et on le divise dans de petites boîtes 

de bois. 

4. ÉLÆOCÉROLÉ A l’eAU. 

(èiérat blanc ou de Galien.) 

Pr. : Cire blanche. 125 gram. 
Huile d’amandes douces... 500 
Eau distillée. 375 

Ayez un grand mortier de marbre 

avec son bistortier en bois ; remplissez- 
le à moitié d’eau bouillante, et couvrez- 
le pour conserver la chah ur de l’eau. 
Pendant ce temps, faites fondre au 
bain-marie la cire blanche dans l’huile ; 
retirez l’eau du mortier; essuyez-le, 
ainsi que le pilon ; versez-y le mélange 
d’huile et de cire, agitez-le vivement 
jusqu’à ce qu’il soit froid, ayant soin 
de rabattre plusieurs fois ce qui se fige 
d’abord contre le pilon et le mortier, 
afin d’éviter les grumeaux : alors mêlez 

l’eau peu à peu, en agitant toujours 
très-vivement. On reconnaît que l’eau 
est bien incorporée, lorsqu’on appuyant 
le bistortier contre le niortier, et le 
soulevant aussitôt, le cérat adhère à 
toute sa surface sans aucune séparation. 

Remarques. Les anciennes Pharma¬ 
copées prescrivaient de faire ce cérat 
avec de l’huile rosat ; mais comme on 

tient à l’avoir d’une grande blanclieur , 
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depuis longlemps on a remplacé cette 
huile par celle d’olives ou d’amandes 
douces : alors, si on veut lui donner 
1 odeur de la rose, il faut se servir d’eau 
distillée de roses au lieu d’eau pure ; 
enfin, il vaut encore mieux le préparer 
à l’eau simple , et ne l'aromatiser à la 
rose que lorsqu’on le demande. 

Autrefois aussi, on ne se contentait 
pas d’incorporer au cérat toute l’eau ' 
qu’il était susceptible de prendre; on le ! 
délayait dans une grande quantité 
d’eau, que l’on séparait ensuite par 
décantation, et on recommençait plu¬ 
sieurs fois cette opération. On agissait 
ainsi pour l’avoir plus blanc : mais dès j 
qu’on emploie l’huile simple au lieu 
d’huile rosat, cette manipulation de- 

; vient inutile, et il vaut toujours mieux, 
ainsi que l’a fait Baumé, déterminer 
la quantité d’eau qui peut s’unir au 
cérat san^ séparation, et n’en pas 
ajouter d’autre. 

La dose de cire prescrite plus haut 
est très-convenable pour l’hiver, et 
môme à la température moyenne de 
l’air; mais dans les chaleurs de Tété 
elle devient insuffisante, et il faut la 
porter à f40 grain., afin de conserver 
au cérat la consistance qu’il doit avoir. 

Baumé remarque encore que certai¬ 
nes personnes ajoutent au cérat quel¬ 
ques gouttes ({'huile de tartre (soluté 
concentré de carbonate d e potasse), pou r 
lui donner plus de blancheur, et rendre ; 
aussi la mixtion de l’eau plus facile; 
mais que, pour peu qu’on dépasse la 
quantité nécessaire, le cérat se liquéfie 
a ussitôt. ] 1 conseille alors de le laver dans 

; unegrandequantitéd’eau de puits, dont 
l la sélénite (sulfate de chaux) décompose 
I le carbonate de potasse ajouté, et dé- 
f truit la mixtion savonneuse. D’ailleurs, 
1 Baumé blâme celte addition , qui peut 
J être nuisible dans plusieurs cas, et il 
) observe, avec juste raison , qu’il vaut 
1 mieux préparer le cérat sans alcali, au 
a risque de l’avoir un peu moins blanc. 

Dans les hôpitaux, on prépare le 
0 cérat avec la cire jaune, ce qui lui 

,h donne une couleur citriue assez agréa- 
d J)le. Loin (jue cette couleur nuise à la 
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qualité du cérat, il est possible, ainsi que 
le pensait Parmentier, que la propolis 
contenue dans la cire jaune lui commu¬ 
nique quelque qualité avantageuse : 
tout ce qu’on peut dire, c’est que 
l’espèce de cérat connue sous le nom 
àe. ponwiade du frère Cosme^ paraît 
devoir sa propriété cicatrisante à la 
grande quantité de cire jaune qui en¬ 
tre dans sa composition. 

5. ÉLÆOCÉROT.É BA.r.SAMIQtJE. 

(Cérat cosmétique ou Pommade en crème.) 

Pr. : Huile d’amandes douces.. . . 40 gram. 

Cire blanche. 3,75 

Cétine ou blanc de baleine. 3,75 

Eau de roses. 30 

Teint, de baume delaMec. 2,5 

Faites fondre au bain-marie la cire 
et le blanc de baleine avec riiuile; ver¬ 
sez dans un mortier de marbre échauffé, 
et agitez vivement; ajoutez peu à peu 
l’eau de roses et la teinture alcoolique. 

Ce cérat est d’une grande blancheur 
et d’une odeur très-suave. Il est em¬ 
ployé comme cosmétique. J'ai aug¬ 
menté d’un quart la dose de la cire et 
de la cétine, afin de lui donner un peu 
plus de consistance. 

6. ét-æocérolé de i.atirier - cerise. 

Pr. : Cire blanche. 1 pari. 

Huile d’amandes douces.^ 

Eau distillée de laurier-cerise. 3 

Préparez comme l’élæocérolé à l’eau. 

7. ÉLÆOCÉROLE DE LIMAÇONS. 
a 

( Pommade de limaçons. ) 

Pr. ; Cire blanche. 3 gram. 
Blanc de baleine. 3 

Huile d’amandes douces.... 32 
Mucilage, ou décodé con¬ 

centré de limaçons. 24 

Huile volatile de roses. 2 gou). 

Préparez comme Vélœocérolé balsa¬ 
mique ou pommade en crème. 

8. ÉLÆOCÉROLE DE CACAO. 

( Cérat au beurre de cacao, ) 

Pr. : Beurre de cacao. I part. 

Huile d’amandes douces. 1 
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Faites liiiuélier au bain-marie, et 
agitez dans un mortier de marbre jus- 
(ju’à parfait refroidissement. 

Employé comme cosmétique. 

9. élæocérolé ammoniacal, 

(Gérât de Rechoux.) 

Pr. : Élæocérolé simple (cérat sans 

eau). 40 gram. 
Carbonate d’ammoniaque.. . 5 

Mêlez exactement. 
Ce cérat sV^mploie en frictions sur 

le cou, contre le croup. 

10. klæocérolé de céruse. 

(Onguent blanc de Rhasis.) 

Pr. : Élæocérolé simjde (cérat sans 

eau). 25 gram. 
Carbonate deplomb porphy- 

risé (céruse). 5 

Mêlez exactement dans un mortier. 
Ce cérat est très-siccatif ; il rancit et 

durcit très-promptement, en raison de 
la combinaison qui s’opère entre l’huile 
et l’oxide de plomb. Il ne faut te pré¬ 
parer qu’à mesure du besoin. 

Nota. Le Codex remplace le cérat 
simple par de Taxonge. 

11. ÉLÆOCÉROLÉ MERCURIEL. 

(Cérat mercuriel.) 

Pr. : Élæocérolé simp. (cérat simp.). 1 part. 

Liparolé de mercure à P. E. (on - 
guent mercuriel double)... 1 

Mêlez. 

12. ÉLÆOCÉROLÉ OPIACÉ. 

(Cérat opiacé.) 

Pr. : Élæocérolé à l’eau. 30 gram. 
Extrait d’opium. 2 décigr. 

On dissout l’extrait d’opium avec 
quelques gouttes d’eau, et on le mêle 
au cérat dans un mortier de marbre. 

13. ÉLÆOCÉROLÉ SAIURNÉ. 

(Cérat de Saturne.) 

Pr. ; Élæocérolé à l’eau (cérat de 
Galien).. 32 gram. 

Sous-acétate de plomb li¬ 

quide (extrait de Saturne). 2 à 4 
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Mêlez. 

14. élæocérolé SATURNE. CAMPHRE. 

(Pommade de Goulard.) 

Pr. ; Cire jaune. 160 gram 
Huile rosat. 360 

Sous-acétate de plomb li¬ 
quide (extr. de Saturne). 80 

Camphre pulvérisé. 2,5 

Faites fondre la cire dans riuiile; 
coulez dans un mortier de marbre bien 
échauffé ; agitez jusqu’à ce que le cérat 
soit presque refroidi ; ajoutez peu à peu 
l’extrait de Saturne, et en dernier 
lieti le camphre. 

15. ÉLÆOCÉROLÉ SAVONNEUX, 

(Pommade pour le toucher.) 

Pr. : Cire jaune. 1 part. 

Céline purifiée (blanc de ba¬ 
leine). 1 

Huile d’oli ves fine. 16 

Soude caustique liquide. ... 1 

Faites fondre la cire et la Céline dans 
l’huile, à l’aide d’une douce chaleur ; 
passez à travers un linge, au-dessus 
d’une terrine vernissée; ajoutez la 
soude caustique, et remuez avec un 
bistortier jusqu’à ce que le mélange 
soit refroidi. 

Ce cérat est usité dans les maisons 
0 

d’accouchement pour pratiquer le tou¬ 
cher. Il ne faut l’employer que quinze 
jours après sa préparation, afin qu’il 
n’y reste aucune portion de soude non 
combinée. 

*********. MÉDICAMENTS PAR MIXTION 

QUI ONT LA GRAISSE POUR EXCI¬ 
PIENT. 

CHAPITRE XX. 

DES LIPAROLÉS G 

Les liparolés sont des médicaments 
qui résultent de la mixtion de la graisse 

ï Liparolés, de Xittoç, graisse., d’où les 

Grecs avaient formé XiTrapat, médicaments 
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animale avec une ou plusieurs substan¬ 
ces. Cette graisse est ordinairement 
celle de porc; mais elle peut provenir du 
bœuf, du mouton, du cerf ou d’autres 
animaux, sans cpi’il soit nécessaire 
d’en faire des genres de médicaments 
séparés, en raison de la similitude des 
principes qui les constituent. Les lipa- 
rolés ont reçu généralement le nom 
de pommades, à cause de quelques- 
uns d’entre eux qui sont employés 
comme cosmétiques, et dans lesquels 
on fait entrer des pommes; mais il est 
évident qu’un nom tiré de l’excipient 
ou du principe commun et prédomi¬ 
nant de tous les médicaments du genre, 
doit l’emporter sur celui qui ne se 
rapporte qu’à une substance employée 
dans le plus petit nombre. • 

Les liparolés peuvent être divisés en 
simples et en composés, ou en liparo¬ 
lés minéraux, végétaux et animaux; 
nous nous bornons ici à en former 
deux sections : la première, pour ceux 
qui ne renferment que des substances 
végétales et animales, et la seconde, 
pour ceux qui contiennent des subs¬ 
tances minérales ou organiques. 

PREMIÈRE SECTION. 

Liparolés sans substances minérales. 

1. I.IPAROLÉ d’aloÈs. 

(Pommade d’aloès.) 

Pr. ; Poudre d’aloès.. 1 paî t. 
Axonge... 4 

Mêlez. 
Employée en frictions comme ver¬ 

mifuge. 

onctueux., et d’où sont tirés les mots lipome 

et liparocèle. Nous avons longtemps balancé 

entre liparolés et sléatolés de crTeap, axoç, 
suif ou graisse., d’où sont dérivés les mots 

stéatite, stéatome ., stéatomateux, stéatoeèle., 

et plus récemment ceux de stéarine et stéa¬ 

rique., qui sont d’une formation vicieuse; 

nous avons donné la préférence à celui des 
deux motscjui avait déjà reçu anciennement 

la signification que nous lui donnons ici. 

?.. EIPAROX.É DE BEI.I.ADONK. 

(avec l’extrait.) 

Pr. ; Extrait de belladone. | part. 
Axonge. 4 

Mêlez. 

Cette pommade s’emploie en fric¬ 
tions , contre les névralgies de la face 
et pour paralper et dilater la pupille 
dans l’opération de la cataracte. On 
peut également la préparer avec l’ex¬ 
trait de belladone quadruple.^ men¬ 
tionné page 142, en en mettant seule¬ 
ment 1/4 de partie au lieu d’une. 

3. I.IPAROLÉ DE BOURGEONS DE PEUPLIER 

COMPOSÉ. 

(Onguent populéum.) 

Pr. ; Bourgeons de peuplier récents. 2 kil. 
Graisse purifiée... 4 

Mettez la graisse et les bourgeons 
dans une bassine sur le feu, et faites 
bouillir en agitant sans cesse jusqu’à 
ce que la plus grande partie de riiumi- 
dité soit évaporée; alors coulez dans 
un pot, et conservez jusqu’à la saison 
où les plantes suivantes seront dans 
leur vigueur : 

Pr. : Feuilles récent, de belladone.. ôOO gr. 
— — jusquiame. 500 

— — pavot noir. 500 
— — morelle- 500 

Pilez ces plantes dans un mortier de 
marbre, comme pour en extraire le 
suc; mettez-les avec la graisse et les 
bourgeons de i)euplier sur le feu, et 
faites bouillir jusqu’à ce que l’eau soit 
presque entièrement évaporée. Passez 
à travers une toile, et mettez le marc à 
la presse. Faites liquéfier toute la pom¬ 
made , et laissez-la refroidir en repos ; 
séparez-en l’eau et les fèces, et faites-la 
fondre de nouveau pour la couler dans 
un pot. 

Remarques, Les bourgeons de peu¬ 
plier paraissent à la tin de mars ou au 
commencement d’avril, et les plantes 
qui entrent dans la composition de la 
pommade ne sont bonnes à employer 
qu’à la tin de mai ou en juin. Les an- 
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ciennes Pliarmacopées prescrivaient de 
mettre ces hoiir^^eons (iins un pot, de 
verser dessus de la graisse fondue, et 
lie conserver le mélange juscpi’au temps 
favorable ; mais on a reconnu que, 
pendant ce temps, riiumidité qui s’y 
trouvait renfermée le faisait moisir et 
causait ralteration de la graisse, et on 
a proposé deux moyens pour y remé¬ 
dier. Le premier est d’évaporer l’eau 
des bourgeons en les faisant cuire avec 
la graisse, et de conserver cette graisse, 
passée ou non passée , jusqu’à la saison 
convenable. Le second consiste à faire 
sécher les bourgeons et à les conserver 
avec soin. Lorsque les plantes narcoti- 
(pies sont en vigueur, on les pile, et 
on les fait cuire dans la graisse ; à la 
fin , on ajoute les bourgeons contuses , 
et, après une demi-heure d’infusion , 
on passe et on exprime. On emploie 
rlans cette opération 7S0 grain, de 
bourgeons secs au lieu de 2 kilogr. de 
bourgeons récents. 

Ce moyen est aussi bon que le pre¬ 
mier, les bourgeons de peuplier con¬ 
servant autant d’odeur par la dessicca¬ 
tion, qu’ils en peuvent garder après 
leur cuisson dans la graisse. 

Quelques pharmaciens ont proposé 
de remplacer les plantes par la seule 
matière verte retirée de leur suc ; mais 
il est plus que probable que la propriété 
narcotique de ces plantes réside dans 
leur suc plus que dans leur fécule 
verte , et il vaut mieux suivre l’ancien 
procédé. (Voyez Journal de Pharma¬ 
cie, t. VIII, p. 464). 

4. LIPAROLÉ DE CANTHARIDES , AVEC LA 

POUDRE. - 

(Pommade épispastique forte ou verte.) 

Pr. ; Poudre de cantharides.... 20 gram. 

Cire jaune. 80 gram. 
Liparolé de peuplier comp. 

(onguent ])opuléum).... 560 

Faites fondre la cire et l’onguent 
populéum dans une terrine ou dans 
une bassine hémisphérique ; ajoutez-y 
la poudre de cantharides ; agitez avec 
un bistortier, jusqu’à ce que le mé- 
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lange soit presque refroidi, et coulez 
dans un pot. 

Cette [)onimade contient f/32 de 
poudre de cantharides : elle peut servir 
à ranimer les vésicatoires; mais elle 
est généralement trop forte pour en 
faire un usage habituel. 

« 

5. LIPAROLÉ DE CANTHARIDES, PAR 

DÉCOCTION DANS l’eaU. 

(Pommade épispastique moyenne ou jaune.) 

Pr. ; Cantharides grossier, pulvér.. 4 part 
Eau.  8 

Graisse de porc. 64 

Cire jaune. 8 

Cnrcnma en poudre. 1 

Huile volatile de citrons... . 1/2 

Mettez dans une bassine hémisphéri¬ 
que l'eau, l’axonge et les cantharides. 
Agitez continuellement sur le feu, 
jusqu’à ce que l’eau soit presque en¬ 
tièrement évaporée ; passez et expri¬ 
mez ; remettez la graisse avec le cu- 
curma sur un feu très-doux, et agitez 
de nouveau. Lorsque la pommade aura 
acquis une belle couleur jaune, faites-y 
fondre la cire cassée par morceaux ; 
passez à travers un linge sans expri¬ 
mer ; laissez refroidir en partie; ajoutez 
l’huile volatile, et remuez doucement 
la pommade jusqu’à ce qu’elle soit à 
moitié ligée. 

Remarques. Cette pommade con¬ 
tient f/18 de cantharides; elle es! 
cependant moins irritante (|ue la précé¬ 
dente, et peut servir habituellement 
pour les adultes; mais elle est encore 
trop forte pour les enfants, à l’usau'e 
desquels peut être employé le liparolé 
suivant : 

6. LIPAROLÉ DE CANTHARIDES PAR DIGEST. 

(Pommade épispaslique douce ou blanche.) 

Pr. ; Poudre de cantharides. 1 part. 

Graisse de porc. 21 part. 

Faites chauffer au bain-marie peu- ' 
dant six heures; filtrez au pa[)ier dans 
un entonnoir échauffé à la vapeur ou à 
l’eau bouillante; faites fondre 

Cire blanche. 3 
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Ajoutez , pour aromatiser, 

Baume nerval. 1/2 

7. liparolé d’extrait de Cantharides. 

(Pommade de Dupuytren contre la calvitie.) 

Pr. : Moelle de bœuf purifiée. .. 32 gram. 

Baume nerval (liparolé de 

muscades composé).32 
Huile rosat. 4 

Ext. alcooliq. de cantharides. 0,4 

On dissout l’extrait dans une très- 
petite quantité d’alcool et on rinoorpore 
aux corps gras liquéfiés. On trouve 
beaucoup d’autres formules de cette 
pommade mentionnées dans le Journal 
de Chimie médicale, tomes iv et v, 
2® série. Celle dont la formule précède 
est une des meilleures que l’on puisse 

• employer. 
i 
I *■ 8. LIPAROLÉ DE CONCOMBRES. 

(Pommade de concombres.) 

Pr. ; Graisse de porc préparée. 4 kilogr. 

Suif de veau purifié. 1 

Faites liquéfier et passez ; quand les 
j graisses sont refroidies, ajoutez : 

Suc de concombres. 3 i Mêlez et malaxez avec la main, afin 
de multiplier les points de contact ; 
abandonnez le mélange pendant vingt- 
quatre heures; décantez le suc, et 
remplacez-le par de nouveau , jusqu’à 

, dix fois, et en opérant toujours de la 
1 même manière. 

Quand la graisse a acquis une odeur 
très-prononcée de concombres , faites- Ila fondre au bain-marie ; ajoutez 80 
gram. d’amidon en poudre, destiné à 
donner de la consistance à l’eau inter¬ 
posée et à en opérer la précipitation ; 
laissez reposer; passez à travers un 
linge , et coulez dans un pot. 

Remarque. La pommade obtenue 
par ce procédé est blanche, très-odo¬ 
rante , et se conserve facilement d’une 
année à l'autre, étant déposée dans 
un lieu frais. Mais elle n’offre pas la 

a blancheur éclatante et la légèreté de 
I' celle du commerce. Pour lui donner 
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cet aspect particulier, on en met i ou 2 
kilogr. dans une bassine évasée ; on la 
fait fondre à moitié seulement, à l’aide 
d’une très-douce chaleur, et on la bat 
avec une spatule de bois, à l’instar de 
la pâte de guimauve, jusqu’à ce qu’elle 
soit devenue très-blanche, très-légère 
et grenue. Alors on la distribue dans 
des pots de 250 à 500 grammes. 
Cette opération réussit mieux en opé¬ 
rant sur une plus grande quantité de 
pommade , par exemple sur 5 à 4 kil. ; 
mais comme la pommade, ainsi battue 
à l’air, ne se conserve plus guère qu’un 
mois en bon état, il n'en faut préparer 
de cette manière que la quantité qu’on 
est certain d’écouler dans cet espace 
de temps. 

9. LIPAROLÉ DE GAROU. 

( Pommade au garou.) 

Pr. : Graisse de porc. 450 gram. 
Cire blanche. 50 

Écorce de garou. 125 

Coupez l'écorce de garou par tran¬ 
ches, humectez-la avec un peu d’al¬ 
cool, et pilez-la dans un mortier de 
fer jusqu’à ce qu’elle soit réduite en 
une masse fibreuse. Metlez-la alors 
dans un bain-marie avec l’axonge, et 
failes-la digérer pendant douze heures. 
Passez avec forte expression ; laissez 
refroidir lentement ; séparez le dépôt ; 
faites liquéfier la pommade avec la 
cire , et coulez dans un pot. 

Ce procédé a été donné par le Codex 
de 1857. Beaucoup d’autres modes de 
préparation ont été proposés : 

1“ Avec la poudre. 

Pr.: Poudre d’écorce de garou. 30 gram. 

Cire blanche. 30 
Axonge ,  . 420 

Faites fondre la cire et l’axonge à 
la chaleur du bain-marie ; mélangez la 
poudre, et agitez jusqu’à ce que la 
pommade soit presque refroidie. 

2® Avec rélæolé. 

Pr, ; Élæolé de garou. 2 i0 gram. 

Cire blanche. 90 
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Faites fondre au bain-marie {Bull, 
pharm., t. i, p. i5F) 

5^ Avec Vhuile verte extraite par 
l'éther. 

Pr. : Axonge récente. 400 gram. 
Cire l)lanehe. 40 

Huile verte de garou. 2,5 

. Faites liquéfierau bain-marie(Jowr/i. 
pharm.., t. xi, p. i70). 

4° Avec l’extrait alcoolique. 

Pr. ; Extrait alcooliq. de garou. 5 grain. 
Alcool rectifié. 40 

Cire blanche. 40 

Axonge.. 360 

Dissolvez l’extrait dans un poêlon 
avec l’alcool ; ajoutez la cire et l’axonge, 
et chauffez modérément, en agitant 
conlinuellement jusqu’à ce que l’alcool 
soit évaporé; passez à travers un linge. 

Le premier procédé paraît donner 
une pommade assez active ; mais la 
difficulté que l’on éprouve à préparer 
la poudre de garou faisait désirer qu’on 
pût en indiquer un autre. Le second 
procédé a été publié par M. Lartigue, 
et le troisième i>ar M. Coldefy-Dorly. 
Ce dernier psépare Vhuile verte de 
garou en traitant, par l’éther sulfuri¬ 
que , la partie de l’extrait alcoolique 
de garou qui se sépare de l’eau , lors¬ 
qu’on évapore la teinture dans le bain- 
marie d’un alambic. 

Cette huile verte est composée d’huile 
et de cire colorées par de la chloro¬ 
phylle, et du principe vésicant de 
garou , qui suffit pour donner au pro¬ 
duit une très-grande âcreté. La totalité 
de ce produit se dissout dans l’axonge. 

J’ai proposé le quatrième procédé 
pour éviter l’emploi dispendieux de 
l’éther, et dans l’espérance que l’extrait 
de garou, redissous dans l’alcool, céde¬ 
rait à riniile son principe vésicant, 
comme il lui cède la chlorophylle ; mais 
Tusage n’a pas répondu à mon attente, 
et même. en doublant et quadruplant 
la dose de l’extrait, jb n’ai obtenu 
(ju’une pommade peu active, et qui 
souvent manquait son effet. 

J’ai donc été obligé de revenir au 

procédé de M. Coldefy-Dorly ; seule¬ 
ment il m’a fallu augmenter de beau¬ 
coup l’huile verte de garou, et voici 
les proportions que j’emploie aujour¬ 
d’hui : 

Pommade Pommade 

Ext. élhéfiq. de 

ordin. 
Grain 

garou 

forte. 
Gram. 

(page 160).. . 12,5 20 
Alcool rectifié.., . 40 60 
Axonge. . . . . 360 360 

Cire blanche. . . - 40 40 

Opérez comme avec l’extrait alcoo¬ 
lique. 

Le principe âcre du garou est vola¬ 
til et probablement alcalin ; car il se 
combine aux acides et en est séparé par 
les alcalis. Pour l’obtenir, Vauquelin a 
traité de l’extrait alcoolique de garou 
par de l’eau aiguisée d’acide sulfuri¬ 
que ; il a ajouté de la magnésie à la li¬ 
queur filtrée, et l’a distillée dans une 
cornue. L’eau ainsi obtenue était très- 
âcre, et réagissait comme alcali {Journ. 
pharm.y t. x, p. 354). 

r 

10. I.IFAROLK DE GOUDRON, 

( Pommade de goudron. ) 

Pr. .'(ioudron du Nord. 1 part,. 
Axonge. 4 

Mêlez. 
On emploie cette pommade en fric¬ 

tions contre la gale et les dartres. On [ 
a proposé de lui substituer la pom- . 
made suivante, qui paraît jouir des mê¬ 
mes propriétés, et qui n’offre pas l’in- ! 
convénient de tacher le linge au point 
de le mettre souvent hors de service. 

1 1 . LirXROuÉ DE PYRÉlaÏNE DE GOUDRON. 

Pr.: Huile distillée de goudron... 1 part. 

Axonge. 7 

Mêlez. 

12. LIPAROLÉ d’huile DE FOIE DE MORUE. 

Pr. : Huile de foie de morue.... 2 grani. • 
Extrait de suie. 2 

Pommade citrine. 1 

Moelle de bœuf purifiée. . . 45 

Employé par M. Carronde Yillardsu 
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contre rintlaniniation clironique des 
paupières. 

i3. liiPAROi.É d’hüile de laurier-cerise. 

Pr. : Huile vol. de laurier-cerise.. 1 grain. 
Axonge. 8 

Mêlez. 
Recommandé pour calmer les dou¬ 

leurs lancinantes des cancers. 

14. LIPAROLÉ DE LAURIER. 

(Pommade ou Onguent de laurier.) 

Fr. : Feuilles de laurier récentes. . . 1 pari. 

Baies de laurier. 1 

Graisse de porc. 2 

On contuse les feuilles et les baies de 
laurier, et on les met avec la graisse 
sur un feu doux ; on fait évaporer la 
majeure partie de l’humidité; on passe 
avec expression ; on dépure la pommade 
par la fusion et le repos. 

Ce liparolé est employé dans l’art 
vétérinaire, à la place de riuiile expri¬ 
mée de baies de laurier. Il est vert et 
très-aromatique, mais cependant moins 
vert, moins aromatique, et plus con¬ 
sistant que l’huile naturelle. 

15. LIPAROLÉ DE LAVANDE. 

(Pommade de lavande, Baume.) 

Pr. : Graisse de porc. 2 kil. 500 

Fleurs de lavande récentes 

et mondées. 10 

Cire blanche. 0 25(> 

Malaxez dans une terrine 2 kilogr. 
de tleurs de lavande et la totalité de la 
graisse. Mettez le mélange dans un 
bain-marie d’étain fermé, et faites 
chauffer pendant deux heures. Passez 
à travers un linge fort, et exprimez ; 
laissez refroidir en repos pour séparer 
l’eau ; malaxez la graisse avec 2 kilogr. 
de nouvelles fleurs; chauffez comme la 
première fois, et recommencez les mê¬ 
mes opérations jusqu’à ce que vous 
ayez employé les 10 kilogr. de fleurs. 
Alors séparez une dernière fois la 
pommade d’avec l’eau qui se trouve au 
fond, malaxez-la dans plusieurs eaux 
pour lui enlever toute la partie extrac¬ 

tive des fleurs ; faites fondre et refroidir 
de nouveau pour en séparer l’humidité ; 
enfin liquéliez-la avec la cire, et cou- 
lez-la dans des pots. 

16. liparoi.e de lupulin. 

(Pommade de hipuline.) 

Pr.: Lupulin ou résine jaune de 

houblon. I part. 

Graisse de porc. 3 

Faites digérer à une douce chaleur 
et passez. 

17. LIPAROLÉ DE MUSCADES COMPOSE. 

(Baume nerval.) 

Pr. ; Moelle de bœuf purifiée... 160 gram. 
Graisse de porc. 80 
Huile épaisse de muscades. 160 

— volatile de girofles. . 2,5 

— — de lavande.. 2,5 

-— — de menibe.. 2,5 
— — de romarin.. 2,5 
— — desauge... 2,5 

— delbym.... 2,5 
Camjihre. 5 

Baume de Tolu. 20 

Alcool rectifié. 40 

Mettez dans une fiole le baume de 
l oin avec l’alcool ; failes-le dissoudre 
au bain-marie ; ajoutez le camphre et 
les huiles volatiles, et mêlez le tout. 
D’autre part, faites fondre à une douce 
chaleur la moelle de bœuf, la graisse 
et l’huile de muscades ; passez à travers 
un linge ; introduisez le mélange en¬ 
core liquide dans un flacon à large 
ouverture ; ajoutez le soluté alcoolique, 
et mêlez en agitant jusqu’à ce que le 
tout soit presque solidifié. 

Cette pommade fortifie les muscles , 
est utile contre les rhumatismes et les 
foulures. Elle s’oppose aussi à la chute 
des cheveux. L’odeur en est fort 
agréable. 

Remarques. Le baume nerval a 
beaucoup d’analogie avec les médica¬ 
ments connus sous les noms de baumes 
apoplectiquearoynatique^ céphali¬ 
que , saxon, etc., qui nous paraissent 
dérivés les uns des autres, et dont 
voici les principales formules : 
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I)aiune aromatique ou Eaume céplialique 

de Piderit. 

Pi'. ; Jluile concrète de muscades. 48 grain. 

— volatile de girofles.... 6 

— — de lavande... G 

Eauine du Pérou noir. 3 

Huile pyrogénée desuccin.. 2 

Faites liquéfier le beurre de musca¬ 
des dans un flacon, au bain-marie; 
ajoutez-y le baume du Pérou et les 
liuiles volatiles, et bouchez. 

Baume saxon {Pharni. 

Pr. : Huile concrète de muscades 

— volatile desuccin. . . 

— — de lavande. . 

— — de marjolaine 

— — depouliot.. 

-— — de romarin.. 

— — desariette... 

— — de sauge.. . . 

— — de macis.... 

— — de menthe.. 

— — d’orignan... 

— — de rue. 

90 grain, 

4 

4 

3 

3 
3 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

Baume apoplectique. {Pharm Win.) 

Pr.: Huile exprimée de noix 

muscades. 108 gram. 

— de jasmin. ^ 

— volât, de cannelle. . . 9 

— — de bois de Rliodès. 9 

— — de girofles.... G 

— — de lavande... G 

— — de marjolaine. G 

— — de rue. 2 

— — de succiu. ... 2 

Baume du Pérou noir. ... 4 

Musc. 1^33 

Ambre gris. ],33 

Civette.. 1 

Noir d’ivoire porphyrisé. . S. Q. 

pour donner au tout une couleur noire. 

Baume apoplectique {Codex de 1758). 

Pr. : Huile solide de muscades. .. 48 gram. 
Storax calamite. 12 
Benjoin... 6 

Baume du Pérou noir. 6 

Résiné tacamaque. g 
Musc.  1 

Ambre gris. (t 3 

tfuilc volât, de cannelle.... i 

Huile volai, de girofles. \ gram. 

— — lavande. i 

— marjolaine... i 

— — thym. 1 

— — citron. i 

— — orange. i 

— — boisdeRhodès. 1 

Indépendamment des compositions 
précédentes, les anciennes Pharmaco¬ 
pées offrent une série complète de mé¬ 
dicaments nommés baumes simples, 
formés par l’union d'une partie d’une 
huile volatile quelconque avec 2 parties 
V2 d’huile de muscades, soit naturelle, 
soit privée de son huile volatile par 
1 alcool, afin de laisser dans toute sa 
pureté l’odeur de l’huile volatile em¬ 
ployée. Les baumes ainsi préparés se 
nommaient de lavande., de rue, 
de girofles, etc., suivant riiuile vola¬ 
tile ajoutée. On préparait même de 
cette manière un baume de musca¬ 
des , en ajoutant i partie d’huile vola¬ 
tile de muscades, obtenue par distilla¬ 
tion , à 3 parties d’huile solide obtenue 
par l’expression. Ces sortes de médica¬ 
ments ne sont plus usités. 

18.I.IPAROLÉ DE NICOTIAKE. 

(Onguent de nicotiane.) 

Pr. ; Feuilles récentes de nicoiiane.. 1 part. 

Graisse de porc. l 

On pile les feuilles de nicotiane; on 
les met avec la graisse sur le feu, et 
an fait évaporer presque toute riiumi- 
dité en remuant continuellement. On 
passe avec expression , on laisse repo¬ 
ser, et l'on coule dans un pot. 

Cette pommatle est d'un très-beau 
vert ; elle est bonne contre les dartres 
et d’autres maladies de la peau. 

19. LITAROLÉ DE NOIX DE GALLE SIMPLE. 

( Pommade antihémorrhoïdale de Cullen.) 

Pr. ; Noix de galle pulvérisée.... 1 gram. 

Axonge. 8 

Mêlez, 

20. LIPAROLÉ DE NOIX DE GALLE COMPOSE. 

(Pommade asiriugenle.) 

Pi'.: Galle de chêne. 5 gram,. 

Noix de cyprès.. 5 
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Baies de myrte. 5 gram. 

Ecorce de grenade. 5 

Feuilles de sumac.  5 

Mastic. 5 

Pommade rosat. 90 

On réduit tous les astringents en 
poudre fine, et on les incorpore dans 
la pommade rosat fondue au bain-ma¬ 
rie, et coulée dans un mortier chaud. 

Remarques. Ce liparolé est une 
simplification de Vonguent astringent 
de Fernel, rapporté dans la Pharma¬ 
copée de Lemery, lequel dérivait lui- 
même de ïonguent de la comtesse, qui 
figure dans un grand nombre d’anciens 
dispensaires. Il peut être utile contre 
les hernies des enfants, et pour remé¬ 
dier à l’atonicité des plaies ou au relâ¬ 
chement de certains organes. Le Codex 
de 1738 y avait joint de Valun, et le 
Formulaire de Cadet du sulfate de 
zinc : je pense que ces deux sels 
doivent en être retranchés , et surtout 
le dernier, qui, à certaine dose, est 
plutôt caustique qu’astringent. Au 
moins devra-t-on ne les y ajouter que 
sur l’indication du médecin. 

21. LIPAROLÉ DE ROSES. 

! Pommade ou Onguent rosat.) 

Pr. ; Axonge récente. 1 kilogr. 

Pétales de roses ])âles récents. 1 

Contusez les pétales de roses; mé- 
langez-ies à froid avec l’axonge, et lais¬ 
sez en contact pendant deux jours 
Au bout de ce temps, liquéfiez à une 
douce chaleur, passez et exprimez for¬ 
tement. Quand la pommade sera refroi¬ 
die , mélangez-la avec une quantité de 
pétales contusés égale à la première, et, 
après deux jours de macération, faites 
liquéfier, passez et exprimez. Faites 
fondre une troisième fois la pommade 
avec 50 gram. de racine d’orcanette 
grossièrement pulvérisée, et tenez-la 
fondue au bain-marie, pendant une 
demi-heure, en agitant souvent, afin 
de lui commimiquer une belle couleur 
rouge. Passez et exprimez; laissez re¬ 
froidir en repos pour séparer le restant 
de 1 humidité et quelques particules 
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d’orcanelte. Faites fondre une dernière 
fois et coulez dans un pot. 

22. LIPAROLÉ DE STAPHISAIGRE. 

(Pommade de staphisaigre.) 

Pr. : Poudre de staphisaigre. 1 part, 
Axonge. 3 

IMêlez. 
Pour détruite les poux. 

23. LIPAROLÉ DE SUIE. 

( Pommade de suie.) 

Pr. : Suie de bois. 1 gram. 
Axonge. 4 

Mêlez sur le porphyre. 
Employée contre la teigne et les 

dartres. 

24. LIPAROLÉ DE SUIE COMPOSÉ. 

(Pommade contre la teigne.) 

Pr. ; Extr. de suie préparé au 

vinaigre. 4 gram. 
Sel marin décrépité. 10 

Axonge. 112 

Porphyrisez le sel marin décrépité, 
ajoutez-y l’extrait de suie et l’axonge, 
et faites-en le mélange exact. 

Pour faire usage de cette pommade, 
dans le traitement de la teigne, on 
commence par détacher les croûtes à 
l’aide de saindoux, de cataplasmes et 
de lotions de savon; ensuite, on fait 
tomber les cheveux diWQCimç.pommade 
épilatoire, telle que celle qui sera dé¬ 
crite plus loin ; que l’on remplace quel¬ 
quefois par une poudre composée de 
cendres de bois neuf, ou de bruyère, 
plus ou moins mélangée de charbon ; 
enfin on termine par la pommade de 
suie composée, dont on continue l’u¬ 
sage tous les jours d’abord , et ensuite 
tous les deux ou trois jours, jusqu’à 
guérison complète. 

25. LIPAROLÉ DE VÉraTRINE. 

( Pommade de vératrine.) 

Pr. : Vératrine en poudre. 2 décigr, 

Axonge. 30 gram. 

Mêlez. 

Recommandée en frictions contre 
l’anasarque et la goutte. 
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DEUXIÈME SECTION. 

Liparoles avec des substances niinérales ou 

inorganiques, 

26. uiPARoiÆ d’acide nitrique. 

(Poiuniade oxigéiiée d’Alyon.)j 

l*r. ; Graisse de porc. 8 part. 
Acide nitrique à 35°. 1 

Faites liquéfier la graisse dans une 
capsule de porcelaine ou dans une ter¬ 
rine de grès non vernissée ; ajoutez-y 
l’acide nitritjue, et remuez sur le feu 
avec un pilon de verre ou de porcelaine, 
jusqu’à ce que le mélange jaunisse, et 
(lu’il commence à se dégager des bulles 
de gaz nitreux. Alors retirez du feu 
et agitez toujours la pommade ; quand 
elle paraîtra vouloir se solidifier, cou- 
!ez-la dans des moules de papier. 

Cette pommade a été employée con¬ 
tre la gale, les dartres et d’autres 
maladies de la peau. Elle est jaune et 
tTune consistance assez solide : elle se 
durcit encore avec le temps, par la 
continuation de l'action des éléments 
de l’acide nitrique sur la graisse, et 
elle blanchit beaucoup. Comme il im¬ 
porte à son effet qu’elle ne consiste pas 
seulement en élaïdine, corps gras 
particulier, qui, d’après les recherches 
de M. Félix Boudet, résulte de l’action 
des acides hyponitrique ou nitreux sur 
les graisses non siccatives, mais bien 
([u’elle contienne encore une certaine 
quantité d’acide nitrique, il convient 
de l’employer récemment préparée. 

27. LIPAROLÉ d’ammoniaque. 

(Pommade ammoniacale de Gondret.) 

Pr. : Graisse de porc. 6 gram. 

Suif de mouton. 2 

Ammoniaque liquide à 22° .. 8 

Faites fondre la graisse et le suif, 
au bain-marie, dans un flacon à large 
ouverture; laissez refroidir jusqu’à ce 
que le mélange soit prêt à se figer; 
ajoutez l’ammoniaque; bouchez le 
vase, et agitez vivement pour rendre 
le mélange exact. 

Cette pommade, étendue sur la peau, 
et recouverte d’une compresse épaisse 
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qui concentre l’action , forme un vési¬ 
catoire presque instantané. Employée 
en frictions légères et à l’air libre, 
elle n’est (jue rubéfiante, à cause de 
la prompte volatilisation de l’ammo- 
niaque. On peut d’ailleurs la rendre 
moins active en diminuant la dose de 
cet alcali. 

Nota. Lorsque ce liparolé est destiné 
à être employé en frictions, surtout 
sur le bord des paupières, il faut rem¬ 
placer le suif de mouton par une égale 
quantité t)i huile d’amandes douces : 
ainsi c’est de cette dernière manière 
qu’il faut préparer le Uniment ou le 
collyre ammoniacal de Gondret., 
usité contre quelques maladies des 
yeux, iwnAh i\\\Q \b.pommade de Gon¬ 
dret se fait comme il a été dit d’abord. 

28. LIPAROLÉ DE BROMURE DE POTASSIUM. 

(Pommade de bromure de potassium.) 

Pr. ; Bromure de potassium.... 2 gram. | 

Axonge. . 24 î 

Faites dissoudre le bromure dans î 
une petite quantité d’eau, ajoutez la | 
graisse, et mêlez exaetement. j 

29, LIPAROLÉ DE BROMURE DE POTASSIUM j 

BROMURE,. I 

(Pommade bromurée.) ! 

Pr. ; Bromure de potassium. 2 gram, | 
Brome. 0,3 

Axonge...•.. 24 

Opérez comme ci-dessus. 
Ces pommades sont employées con¬ 

tre les engorgements du système lym¬ 
phatique , de même que celles indurées 
correspondantes. I 

30. LIPAROLÉ DE CHAUX OPIaCÉ. 

(Pommade anti-hémorrhoïdale.) 

Pr. : Liparolé de concombres. 16 gr.. ; 

Chaux hydratée (éteinte à l’aide 
de l’eau.). 2 ^ 

OEnolé d’opium safrané (lau- t 

danum liquide ). . ... 2 ; 

Mêlez dans un mortier. 
Cette pommade est une des plus ef¬ 

ficaces que l’on puisse employer pour 
résoudre les tumeurs hémorrhoïdales, 
et apaiser les douleurs dont elles sont 
la cause. 
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31, LirAROI.É DE CYANURE DE POTASSIUM. 

(Pommade de cyanure de potassium.) 

Pr. : Cyanure de potassium.... 3 décigr. 
Axonge. 30 gram. 

Mêlez sur le porphyre. 

32. UIPAROLÉ DE CYANURE DE AIERCURE. 

(Pommade de cyanure de mercure.) 

Pr. : Caynure de mercure. 6 décigr. 
Axonge. 30 gram. 

Mêlez sur le porphyre. 
On peut aromatiser avec deux gout¬ 

tes d’essence de roses ou cinq à six 
gouttes d’essence de citrons. 

Usage. Contre les ulcères syphiliti¬ 
ques. 

33. UIPAROLÉ DE DEUTOCHLORURE MERCU¬ 

RIEL. rPommade de Cirillo.) 

Pr. : Deutocldorure de mercure 
en poudre. 5 gram. 

Graisse récente. 40 

Mêlez dans un mortier de porcelaine, 
et broyez sur le porphyre, jusqu’à ce 
qu’on ne sente plus aucune particule de 
chlorure sous le doigt. 

La pommade de deutochloriire de 
mercure a été proposée par Cirillo 
comme un moyen curatif de la maladie 
vénérienne. On l’emploie en frictions 
à la plante des pieds. Elle peut égale¬ 
ment servir contre la gale, les dartres 
et les ulcères scrofuleux; mais il faut 
diminuer la dose de chlorure, de ma¬ 
nière à ne pas trop irriter les parties 
malades; alors on peut en mettre de 5 
décigr. à l gram. par 40 gram. de 
graisse de porc. 

34, UIPAROLÉ DE PROTOCHLORURE DE 

MERCURE. 

(Pommade au calomel.) 

Pr. : Protochlorure de mercure su¬ 
blimé et porpbyrisé. 4 gram. 

Axonge. 32 

Mêlez. 

35. UIPAROLÉ d’oxi-chlorure AMMONIACAX. 

DE MERCURE. 

(Pommade de précipité blanc.) 

Pr. ; Oxi-cblorure ammoniacal de 
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mercure précipité. 4 gram. 
Axonge. 32 

Mêlez. 
Cette pommade ne doit pas être 

confondue avec la précédente , en rai¬ 
son de son activité beaucoup plus 
grande, bien que la dose du composé 
mercuriel soit réduite de moitié. 

30. UIPAROLÉ d’émétique. 

(Pommade émétisée ou slibiée d’Autenrietb.) 

Pr. : Tartrate d’antimoine et de po¬ 
tasse pulvérisé (émétique),. 1 part. 

Graisse de porc. 3 

Mêlez dans un mortier de porcelaine, 
et broyez sur le porphyre. 

Cette pommade, employée en fric¬ 
tions , fait naître sur la partie frottée 
des pustules assez semblables à celles 
de la variole ; c’est un dérivatif très- 
utile dans un grand nombre d’aflections 
internes, telles que coqueluches, ca¬ 
tarrhes , douleurs rhumatismales, etc. 

37. UIPAROLÉ d’iode. 

Pr. :Iode. 1 gram. 
Graisse de porc. 16 

On triture exactement l’iode avec une 
partie de la graisse, dans un mortier 
de porcelaine , et l’on ajoute le reste du 
corps gras. 

Cette pommade est employée pour 
opérer la résolution des engorgements 
lymphatiques : elle est d’un brun orangé 
foncé ; mais elle perd de sa couleur à 
l’air, par la volatilisation d’une partie 
de l’iode. Il est probable aussi qu’il 
s’opère une combinaison, mais peu 
stable, entre la graisse et l’iode. 

38. UIPAROLÉ d’iodure d’arsenic. 

(Pommade d’iodure d’arsenic, d’après 
M, Biett.) 

Pr, : lodure d’arsenic. 15 centigr. 
Graisse de porc. 30 gram, 

Porphyrisez. 

39. UIPAROLÉ d’iodure de barium. 

(Pommade d’iodiire de barium , d’après 
M. Biett.) 

Pi. : lodure de barium. 2 décigr. 
Graisse de porc.30 gram. 
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‘iO. I.IPAROLE DE PROTO-IOUURE DE ]\1ERCU RE. 

PAU MlXllüJV, 

pondante d’iode en liberté. (Von éga¬ 
lement Journ.pharm., t. vin, p. 514.) 

(^Pommade de prolo-iodure de mercure.) 

Pr. ; Proto-iodure de mercure... 1 gram. 
Graisse de porc. 30 

Mêlez. 
La dose du proto-iodure peut être 

portée, suivant les indications , jusqu’à 
“2 gram. 

41. LIPAROLÉ DE DEUTO-IODURE DE 

MERCURE. 

(Pommade de deuto-iodure de mercure.) 

Pr. ; Deuto-iodure de mercure. 4 à 6 décigr. 
Graisse de porc. 30 gram. 

Porphyrisez. 
Cette pommade est d’un beau rouge ; 

ce qui la distingue de la précédente, 
qui est d’un jaune verdâtre. Elle est 
très-active et doit être employée avec 
prudence. 

42. liparoeé d’iodure de plomb. 

(Pommade d’iodure de plomb.) 

Pr. : lodure de plomb. 5 gram. 

Graisse de porc. 40 

Mêlez. 

43. liparolé d’iodure de potassium. 

(Pommade d’hydriodate de potasse.) 

Pr. ; lodure de potassium.... 4 à G décigr. 

Graisse récenie. 60 gram. 

Faites dissoudre l’iodure dans une 
très-petite quantité d’eau, ajoutez la 
graisse et mêlez exactement. 

Remarque. Cette pommade offre 
quelquefois une assez grande variation 
de couleur suivant l’état de la graisse 
employée. Lorsque cette substance est 
tout à fait pure, et récente, la pommade 
est très-blanche; mais quand l’axonge, 
même sans être rance, n’est pas très- 
nouvelle , la pommade se colore en 
jaune ou en rose, et cela d’autant plus 
que le corps gras est plus ancienne¬ 
ment préparé. Cet effet doit être attri¬ 
bué à l’oxigénation de la graisse qui la 
rend propre à oxider le potassium et à 
s y combiner ; ce (jui ne peut avoir 
beu sans mettre une quantité corres- 

44. LIPAROLE D lODURE DE POTASSIUM 

lODURÉ. 

( Pommade iodurée du 
Pr. ; lodure de potassium 
Iode. 

Graisse. 

docteur Lugol. ) 

. 5 gram, 

. 0,5 

. 60 

Faites dissoudre l’iode et riodure 
dans une petite quantité d’eau , ajou¬ 
tez la graisse et mêlez exactement. 

Cette t)ommade est d’une couleur 
orangée brune ; elle est plus active que 
celle qui ne contient que de l’iode. 

Elle est susceptible d’être employée 
bien plus généralement ({ue la pom¬ 
made iodurée du Codex, qui contient 
une dose beaucoup trop forte d’iode. 

45, LIPAROLÉ d’iodure DE SOUFRE. 

(Pommade d’iodure de soufre.) 

Pr. ; Graisse de porc. 40 gram. 

lodure de soufre. 2 à 2,5 

Mêlez sur le porphyre. 

46. LIPAROLÉ DE MERCURE, A PARTIE EGALE. 

(Pommade mercurielle double, ou 

Onguent napolitain.) 

Pr. ; Mercure pur. 500 gram. 

Graisse de porc récente... 500 

Pommade mercurielle d’une 

précédente préparation. 60 à 90 

Mettez dans un mortier de marbre 
ja pommade mercurielle; ajoutez-y 
peu à peu le mercure , et faites-le dis¬ 
paraître par la trituration ; ayez soin 
de rabattre plusieurs fois, et exacte¬ 
ment , la pommade qui s’attache autour 
du pilon et s’élève contre le bord du 
mortier, afin qu’aucune partie de mer¬ 
cure n’échappe à l’extinction , laquelle 
se fait d’ailleurs avec une grande promp¬ 
titude, Après une demi-heure de tritu¬ 
ration , ajoutez I ou 2 onces de graisse 
pour achever la division du mercure. 
Cette division doit être telle, qu’en 
frottant légèrement un peu de pommade 
entre deux papiers gris non collés , qui 
en absorbent la graisse, le mercure ne 
reparaisse pas sous la forme de globules, 
même pour l’œil armé d’une loupe. 
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Lorsque ce point est obtenu , on ajoute 
le restant de la graisse, et on en opère 
le mélange exact. Jamais cette opéra¬ 
tion, continuée sans interruption, ne 
dure plus d’une heure. 

Remarques. Le temps nécessaire à 
l’extinction du mercure dans la graisse 
récente a toujours porté les pharma¬ 
ciens à chercher un procédé qui put 
l’abréger. Baumé a conseillé de broyer 
la pommade sur le porphyre, et a fait 
la remarque qu’en éteignant le mercure 
avec une certaine quantité d’onguent 
mercuriel un peu ancien ou de graisse 
rance, on abrégeait également l’opéra¬ 
tion. D’autres ont proposé de se servir 
à cet effet de graisse oxigénée par 
l’acide nitrique, de pommade citrine, 
d'oxide ou de sel mercuriel; mais ces 
derniers moyens tendant à mettre une 
partie du mercure en état de combinai¬ 
son chimique, tandis qu’il ne doitêire 
que divisé mécaniquement, il convient 
de les rejeter, pour s’attacher à ceux 
qui, sans influence sur la composition 
du médicament, ont cependant été 
présentés comme propres à faciliter 

j l’extinction du mercure. 
I Parmi les intermèdes (pii ont été 

proposés, j’ai essayé principalement 
\ huile d’œuf, Xhuile d’amandes, et 
\'ancien onguent mercuriel, et j’en ai 
obtenu les résultats suivants, compara¬ 
tivement avec ceux de l’extinction im¬ 
médiate du mercure dans la graisse 
récente. 

Extinction immédiate. En triturant 
sans interruption dans un mortier de 
marbre 60 grain, de mercure avec 50 

; gram. de graisse, une demi-heure 
1 après, on obtient une pommade d’une 
I couleur grise peu foncée, qui ne laisse 
> apercevoir aucun globule de mercure 
i après avoir été frottée entre deux pa- 
[ piers gris ; mais une bonne loupe y fait 
I découvrir le métal divisé en très-petits 
! globule^s brillants. Cet état de division 
[1 paraît être le seul dont soit susceptible 
[ le mercure dans la graisse récente ; et 
[ pour que ce métal perde entièrement 
i sa forme globuleuse et son éclat, il 
l faut que l’air introduit dans l’axonge 

O 

agisse sur elle par plusieurs triturations 
et repos alternatifs, et lui fasse perdre 
sa qualité de graisse récente : alors, 
seulement, la pommade acquiert une 
couleur grise foncée, et la loupe ne 
laisse plus apercevoir de particules 
brillantes. 

Extinction par lliuïle d’œuf. 4 
gram. d’huile d’œuf qui avait été con¬ 
servée dans un flacon bouché, triturés 
avec 60 gram. de mercure, ne l’ont 
pas complètement éteint. On y a ajouté 
50 gram. de graisse, et une égale 
quantité, après demi-heure de tritura¬ 
tion. La pommade était d’un gris blan¬ 
châtre , et la loupe y faisait découvrir 
le mercure divisé en petits globules, 
comme dans la pommade précédente. 
S’il faut s’en rapporter à cette expé¬ 
rience, que d’autres plus nouvelles ont 
d’ailleurs confirmée, il ne paraît pas 
que l’huile d’œuf récente jouisse d’une 
propriété particulière pour éteindre le 
mercure. Quant à celle qui a éprouvé 
l’action de l’air, et dont M. Planche a 
particulièrement recommandé l’usage, 
je suis loin d’en mettre en doute l’effi¬ 
cacité ; mais je pense qu’elle la partage 
plus ou moins avec les autres huiles 
animales ou végétales. 

Extinction par l huile d’amandes 
douces. J’ai trituré 4 gram. d’huile 
d’amandes douces et 60 gram. de mer¬ 
cure ; le métal s’est divisé très-prom[(- 
tement, en communiquant à l’tiuile la 
consistance et l’aspect d’un amalgame. 
Par l’addition de 50 gram. de graisse, 
le métal a reparu en partie sous la 
forme de globules ; mais un quart 
d’heure de trituration a suffi pour le 
faire entièrement disparaître. Alors 
j’ai ajouté le restant de la graisse, et 
j’ai encore trituré pendant un quart 
d’heure. La pommade était un peu 
plus foncée que celle préparée avec la 
graisse seule; mais la loupe y faisait 
encore apercevoir le mercure en une 
infinité de petits globules ; on voyait 
de plus qu'elle était écumeuse et con¬ 
tenait une grande quantité de bulles 
d'air interposées. 

Extinction par la pommade mer eu- 
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ï'ielle. GO grain, de mercure et 8 grain, 
de pommade mercurielle conservée de¬ 
puis six semaines, ont été triturés dans 
une mortier de marbre. Le mercure a 
disparu presque aussitôt : on y a ajouté 
d’abord 30 gram. de graisse, puis en¬ 
core 30 gram., et en un quart d’heure 
de temps environ, on a obtenu une 
pommade d’un gris foncé, dans laquelle 
la loupe ne faisait apercevoir ni globu¬ 
les ni éclat métallicpie. 

J’insiste sur la différence qui existe 
entre l’état du mercure dans cette 
dernière pommade, et son état dans les 
trois précédentes. Dans toutes il est à 
l’état métallique ; mais dans celle-ci il 
est noir et privé de tout éclat, tandis 
qu’il conserve son brillant et un état 
de division beaucoup moins parfait dans 
toutes les pommades où il n’entre que 
des corps gras qui n’ont pas subi l’ac¬ 
tion de l’air. Or, l’extrême division du 
mercure paraissant être une condition 
essentielle à l’eflicacité de la pommade 
mercurielle, je pense qu’une trituration 
prolongée et interrompue par des in¬ 
tervalles de repos, ou l’emploi d’un 
seizième de pommade anciennement 
préparée, sont nécessaires pour que la 
pommade jouisse de toute sa propriété 
antivénérieime, et je puis ajouter qu’il 
n’est aucun moyen plus simple et plus 
expéditif que le dernier que je viens 
d’indiquer. 

Mais quelle est l’influence exercée par 
la graisse oxigénée sur la division d’un 
métal qui reste à l’état métallique 
pendant le temps de son extinction? 
Voici ce qu’on peut imaginer à cet 
égard. 

Deux corps ne peuvent être mis en 
contact sans développer une électricité 
qui est d’autant plus marquée , que ces 
corps ont une tendance positive et né¬ 
gative plus opposée, et cette règle est 
applicable aux corps simples comme 
aux corps composés. 

D’après cela , si l’on suppose que le 
mercure et la graisse récente aient une 
tendance électrique peu différente, il 
en résultera que rien ne sollicitera leurs 
particules à se rapprocher, et que la 
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pesanteur du mercure jointe à sa cohé¬ 
sion tendront au conlraire à les sépa¬ 
rer . 

Mais si, au lieu de graisse récente, 
on en prend une qui ait subi l action 
de l’air et en ait absorbé l’oxigène, il 
est difficile de ne pas admettre que, 
par le frottement, cette graisse prendra 
une électricité négative plus marquée, 
et (|ue le mercure acquerra un état 
opposé : alors, sans recourir à une 
combinaison chimique qui n’existe pas, 
il est facile de voir que cette opposition 
électrique suffira pour déterminer un 
mélange plus intime des particules, et 
une division du mercure beaucoup plus 
avancée. 

Une observation que j’ai faite ancien¬ 
nement paraît appuyer cette explica¬ 
tion : c’est qu’à égalité de niasse^ les 
vases de marbre ou de liois sont plus 
propices à l’extinction du mercure que 
ceux de fer, au point qu’il est presque 
impossible d’éteindre du mercure dans 
de la graisse récente, à l’aide d’un mor¬ 
tier de fer et d’un pilon de môme métal. 
J’avais attribué cet effet à la trop grande 
pression exercée par le pilon contre le 
mortier, qui exprimait, pour ainsi dire, 
le mercure de la pommade au lieu de l’y 
mêler; mais aujourd’hui, je pense qu’il 
est du en partie à la conductibilité du 
métal qui détruit l’électricité au point 
même où elle se produit. 

Le mercure est à l’état métallique 
dans la pommade mercurielle récente , 
même dans celle où il est tout à fait 
noir et privé d’éclat ; mais en est-il de 
même de celle qui aurait été conservée 
pendant longtemps? On pourrait en 
douter en observant que, dans la pom¬ 
made mercurielle ancienne, le mercure 
très-divisé se trouve en contact avec des 
corps devenus acides : cependant cette 
oxidation du mercure est à peine sensi¬ 
ble dans la pommade, qui est déjà deve¬ 
nue assez rance pour (ju’on doive la 
rejeter de l’usage médical; de sorte 
qu’on doit admettre que le mercure y 
est toujours à l’état métallique. 

Pour justifier cette conclusion, j’ai 
traité, ainsi <|ue l’a conseillé M. Poul- 
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lay, 50 grain, de pommade mercurielle 
conservée depuis deux mois, par l'é¬ 
ther, jus(pi’à ce que ce véhicule fut 
sans action sur le résidu, et j’en ai 
tiré un peu plus de t5 gram. de mer¬ 
cure eoulaiit, dont la pesée, à ce qu’il 
paraît, avait été faite un peu forte. 
Au-dessus du mercure se trouvait un 
dépôt moins pesant, plus gris, et qui 
a pu être séparé par Fagitalion et la 
décantation de l’éther. Ce précipité , 
reçu sur un filtre et séché, était d'un 
gris cendré, avait la consistance et 
l’onctuosité d’un emplâtre, et pouvait 
être une combinaison d’acide gras et 
d'oxide de mercure ; mais il ne pesait 
pas 5 centigr., et ses propriétés parti¬ 
culières , s’il en possède, ne peuvent 
être prises en eonsidération pour ex¬ 
pliquer les effets de la pommade mer¬ 
curielle *. 

I Antérieurement ou postérieurement à 

la publication de ces faits, beaucoup d’au¬ 

tres pharmaciens , regardant toujours sans 

doute le problème comme non résolu, se 

sont occupés de la préparation de la pom¬ 

made mercurielle. Il en est résulté quelques 

nouveaux procédés, inférieurs, suivant moi, 

à celui que j’ai adopté ; ce qui ne doit pas 

«l’empêcher de les rapporter. 

Pf'o<^édé de M. Hernandez. On chauffe 

un mortier à 700, ou bien on l’entretient 

pendant deux ou trois heures à une tem¬ 

pérature capable de liquéfier la graisse ; on 

y met alors 1 partie d axonge et 2 parties 

de mercure , et on agite fortement jusqu’à 

ce que le mélange soit froid; on le fait 

chauffer de nouveau, mais très-légèrement; 

on ajoute le reste de l’axonge, et en deux 

ou trois heures de trituration l’opération 

est terminée {Journ. Pharm., t. xr, p. 349). 

Procédé de M. Chevallier. On introduit 

dans une bouteille de grès 250 gram. de 

mercure et 125 gram. de graisse liquéfiée; 

on agité jusqu’à ce que le mélange ait la 

consistance d’un sirop très-épais ; on le 

verse dans une terrine, et on l’agite avec 

un bistortier. Au bout de dix minutes, le 

mercure doit avoir disparu; on y ajoute 

alors les 125 gram. de graisse qui restent. 

{Journ. Pharm., t. xrv, p. 360). 

J ai répété ce procédé sans succès, en 

employant de l’axonge récente ; au moment 
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Pommade mercurielle au beurre de cacao. 

Cette pommade ne se fait pas sans 
difficulté lorsque le beurre de cacao 
est récent ; on parvient cependant à 

lui donner toute la perfection que l’on 
peut désirer, en modiliant un peu le 
procédé qui a été donné par M. Plan¬ 
che, dans le Journal de 'pharmacie 
1.1, p. 4o4. A cet effet, on verse dans 
un mortier de marbre échauffé 4 gros 
de beurre de cacao récent, fondus 
préalablement avec 1 gros d’huile d’a¬ 
mandes douces. On y ajoute peu à peu 
5 gros de mercure, et l’on triture 
jusqu’à ce que la pommade soit solidi¬ 
fiée. Alors, se plaçant à portée de quel- 
ques charbons allumés, on y présente 
le pilon de manière à ramollir la pom¬ 
made qui s’y trouve attachée, et on la 
reporte de suite dans le mortier pour 

ou la graisse s’est solidifiée, le mercure s’en 

est séparé sous forme de gros globules, et 

dès lors son extinction est devenue aussi 

difficile que si on avait mis directement 

dans un mortier l’axonge récente et le mer¬ 

cure. Je conçois cependant qu’en employant 

une seconde fois la meme bouteille, après 

un certain intervalle de temps , l’extinction 

du métal puisse devenir plus facile, parce 

que la quantité assez grande de pommade 

qui est restée dans la bouteille agit alors 

comme graisse ancienne. 

M. Simonin a répété également sans suc¬ 

cès le procédé de M. Chevallier; mais, sui¬ 

vant lui, la graisse rance, la graisse traitée 

par le chlore, ainsi que celle qui a été en- 

partie altérée par le feu, n’accélèrent pas 

davantage l’extinction du mercure, et il est 

certain que les deux premières jouissent à 

un haut degré de cette propriété. M. Si¬ 

monin pense que c’est l’humidité seule, 

répandue dans l’air, et non l’oxigène, qui 

donne à la graisse la propriété d’éteindre fa¬ 

cilement le mercure. {Ibid., p. 285). 

M. Yivie a combattu en tout point M. Si¬ 

monin : ainsi le procédé de M. Chevallier 

lui a parfaitement réussi ; la graisse rance a 

complètement éteint le mercure en 15 mi¬ 

nutes; enfin, la graisse soumise à l’action 

de l’humidité nA présenté aucun avantage 

sur l’axonge récente. {Ibid., p. 530). 

M. Desmarets pense que la propriété 
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eu opérer la tritiiraiion Cette niani- 
piilalion, répétée très-süuventdansres"- 
pace (rime heure, fournit une pom¬ 
made d’un c;ris foncé, dans laquelle le 
mercure est parfaitement éteint. 

47. LIPAROI.É DE MERCURE AU 8®. 

(Onguent gris.) 

Pr. : Liparoléde mercure, à P. E. 

(onguent inercur. doubl.). 125 gram. 

Graisse récente. 375 

Mêlez, 
Cette pommade rancit avec une 

jgrande rapidité, et bien plus prompte¬ 
ment encore que l’onguent mercuriel 
double. Il faudrait presque, pour l’a¬ 
voir privée de rancidité, la préparer à 
mesure du besoin. 

dont jouit la graisse rance d’éteindre faci¬ 

lement le mercure, tient uniquement à la 

viscosité qu’elle a acquise, et (pie toutes 

les causes qui peuvent lui faire perdre cette 

viscosité, telle est entre autres une trop 

grande solidité, nuisent à l’opération. En 

consé{|uence, il annonce que l’addition du 

suif, du beurre de cacao, de la pommade 

oxigénée, s’oppose à l’extinction du mer¬ 

cure , tandis que la térébenthine, le styrax, 

les extraits, les mucilages, conviennent 

beaucoup. (^Joum. Pliarm., t. xv, p. 40). Il 

conclut en conseillant de préparer la pom¬ 

made mercurielle dans un mortier de fer, 

avec parties égales de mercure et d’axoïige 

légèrement rance, {ihid., p. 470). Est-il 

besoin de répéter qu’un mortier de fer est 

de tous les vases le moins convenable, et 

que l’emploi en totalité de la graisse déjà 

rance donne un médicament qui se trouve 

promptement hors d’état de servir. 

Suivant M. Baudrimont {ibid., t. xviir, 

p. 124), la graisse rance réussit quelquefois ; 

mais le procédé de M. Chevallier réussit 

constamment en employant de l’axonge 

récente, et celui de M. Hernandez aussi. 

De plus, il annonce que la graisse fondue , 

agitée jusqu’à ce qu’elle soit solidifiée, de¬ 

vient apte à éteindre promptement le mer¬ 

cure , tandis qu’elle perd cette propriété 

par un refroidissement lent et tranquille. 

Dans ce dernier cas, en effet, les deux 

éléments de la graisse, \oléine et la stéa¬ 

rine^ se séparent en partie, et l’uniformité 

de la masse se trouve détruite ; mais je puis 
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48. UIPAROLÉ DE NITRATE DE MERCURE. 

(Onguent citrin.) 

Pr. : Mercure coulant. 30 gram. 

Acide nitrique à 35°. GO 

Graisse de porc. 240 

Huile d’olives pure. 240 

On met dans une fiole le mercure et 
l’acide nilritjue : la dissolution s’opère 
seule et complètement. D’un autre 
côté , on fait liquéfier au bain-marie, 

( dans une capsule de porcelaine ou de 
grès vernissée , l’buile et la graisse. On 
laisse refroidir le mélange jusqu’à oO® ; 
on y ajoute la liqueur mercurielle , et 
l’on agite sans discontinuer, avec un 
bistortier, jusqu’à ce que la pommade 
commence à se solidifier : alors on coule 

assurer que cette circonstance n’influe en 

rien sur l’extinction du mercure, et que 

la graisse récente , agitée jusqu’à son com¬ 

plet refroidissement, éteint aussi difficiie- 

mentle mercure que celle qui ne l’a pas été. 

Il me reste encore deux procédés à expo¬ 

ser, car je ne parle pas de ceux qui ont 

admis l’addition du miel, des jaunes d’œufs, 

de la farine de lin, etc. L’un de ces procé¬ 

dés {ibid.^ p. 228) consiste à faire fondre 

500 gram. de suif et 1000 gram. de graisse, 

et à laisser refroidir pendant vingt-qualve 

heures. On prend 500 gram. de ce 

et on le triture pendant un qi^ai’t d’heure, 

dans un mortier de fer oa de marbre, en y 

ajoutant peu à peu 1500 gram. de mercure. 

Lorsque le mercure est entièrement mêlé, 

on ajoute un second tiers du corps gras, on 

triture de nouveau pendant un quart d’heure 

et l’on ajoute enfin le restant de la graisse. 

Tout ce que je puis dire de ce procédé, c’est 

que je l’ai vu employer pendant longtemps, 

à la Pharmacie centrale, sans beaucoup de 

succès; ce n’était toujours qu’à l’aide d’une 

longue trituration qu’on parvenait à étein¬ 

dre le mercure. 

Le dernier procédé appartient à M Emile 

Moucbon; il est presque semblable au pré¬ 

cédent, et consiste à employer de la graisse 

fondue avec un cinquième de son poids de 

cire blanche. La consistance de la pommade 

se trouve ainsi bien augmentée, et l’extinc¬ 

tion du mercure se fait un peu plus vite, 

mais pas beaucoup plus vite que dans 

l’axonge seule. 
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promptement clans un carré de papier 
préparé d’avance, où elle prend la 
forme d’une tablette jaune, solide et 
cassante. 

Remarques. Presque aussitôt que le 
mercure et l'acide se trouvent en con¬ 
tact , celui-ci commence à bouillonner : 
il s’échauffe, se colore en vert, dégage 
une vapeur rouge, dissout la totalité 
du mercure, et forme enfin une li¬ 
queur presque incolore. Ces différents 
effets sont dus à la décomposition d’une 
partie de l’acide nitrique, laquelle se 
partage en oxigène qui oxide le métal, 
et en deutoxide d'azote qui se dissout 
d’abord dans l’acide non décomposé et 
le colore en vert, mais qui se dégage 
ensuite en devenant rouge ou rutilant 

i par sa combinaison avec l’oxigène de 
lair. Cependant ce deutoxide d'azote 
ne se dégagerait ainsi en totalité qu'au- 
lant qu on soumettrait la liqueur à 
l’ébullition. Or, comme on la laisse 
refroidir après la dissolution du métal, 
une partie du gaz nitreux reste com¬ 
binée à 1 acide nitrique, et forme avec 
lui, soit de Xacide nitreux, soit de 

I 1 acide hyponitrique; enfin le mer¬ 
cure , passé au maximum d’oxidation, 
ou à l’état à'oxide hydrargyrique, se 
combine aux deux acides nitrique et 
nitreux. En résumé, la liqueur est un 
mélange acide nitrique en excès 
probablement (Xacide hyponitrique, 
de nitrate et de nitrite 'hydrargyri¬ 
que s. 

Lorsqu’on ajoute cette liqueur aux 
deux corps gras, d’autres phénomènes 
se présentent ; le mélange perd d’abord 
la couleur qui lui était communiquée 
par l’huile d’olives, et il devient pres¬ 
que incolore, mais bientôt il se déve¬ 
loppe une couleur jaune qui augmerite 
en proportion de l’action exercée par 
les différents corps qui constituent la 
liqueur mercurielle , et il se dégage du 
gaz nitreux qui devient très-sensible 

! à l’odorat. 

I ^^cs recherches très-remarquables de ; 
M. Félix Boüdet, touchant l’action de 
1 acide hyponitri(}ue sur les huiles, 
ont jeté quelque jour sur l’opération 

qui nous occupe. 11 résulte en effet de 
ses expériences que l’acide byponitri- 
que, soit par lui-meme, soit par l’acide 
nitreux qu’il contient, convertit presque 
instantanément certains corps gras au 
nombre desquels se trouvent l'huile 
d olives et l’axonge, en une substance 
nouvelle nommée élaïdine, qui est plus 
consistante et moins fusible que la 
grais.^e. Cette substance est blanche 
pai elle-même ^ mais elle est colorée en 
jaune par un principe mixte encore in¬ 
déterminé, qu’On peut lui enlever par 
le moyen de l’alcool Mais ce n’est pas 
seulement àl actiondel acidehyponitri- 
que que doit se borner celle du dissoluté 
meicuriel qui sert à faire la p anmade 
citiine, cai d abord I acide nitrique 
passe, par une première action désoxi- 
génante de la graisse , à l’état d’acide 
hyponitrique ou nitreux , qui agissent 
alors comme il vient d’être dit, et il se 
forme un produit gras oxigéné, (|ui 
est peut-être de Xétaïdincy mais qui 
peut aussi en être différent; ensuite, 
l’action désoxigénante de la graisse ne 
s'exerce pas seulement sur les acides 
qui sont libres dans la liqueur; elle 
s’étend bientôt sur ceux qui sont com¬ 
binés à l’oxide de mercure et sur l’oxide 
lui-même , de sorte que le nitrate et le 
nitrite hydrargyriques se trouvent 
changés en nitrate et nitrite hydrargy- 
reux. Tel est l'état de la pommade lors¬ 
qu’elle vient d’être faite. Enfin, à la 
longue, l’action des corps gras conti¬ 
nuant toujours, l'acide disparaît de 
plus en plus, le prutoxide de mercure 
lui-même se réduit en partie à l’état 
métallique , et la pommade acquiert la 
couleur grise du mercure divisé, après 
en avoir pris une blanchâtre. 

C’est pour retarder cet effet, qui 
ti^nt à la trop petite quantité d acide 
employée, que nous avons augmenté 
d’un tiers celle que prescrit le Codex, 
sans toucher a la dose du mercure; et 
la pommade que nous obtenons ainsi se 
conserve beaucoup plus longtemps. 
Nous avons aussi remplacé la moitié 
de la graisse par de riiuile d'olives, 
parce que celle qu’on fait avec la graisse 
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seule se durcit lelleiiient au bout de peu 
de jours, qu’il devient très-difficile de 
l’employer ; mais il faut de toute néces¬ 
sité que l’huile d'olives soit pure ; car 
celle qui contient' de l’iiuile blanche ne 
donne qu’une pommade molle, d’une 
couleur et d'une odeur désagréables. 
M. Planche a proposé de préparer la 
pommade citrine avec I partie de mer¬ 
cure, 2 parties d'acide et 9 parties 3/4 
d'huile d'olives : on obtient à la vérité, 
de cette manière, une pommade fort 
belle et qui se conserve bien , mais dont 
la causticité est trop considérable. Nous 
pensons qu'il faut s’en tenir à la dose 
de mercure qui a toujours été admise 
en France, celle de 1 partie pour ^6 
de corps gras. 

La pommade citrine , mêlée avec 
d'autres pommades, prend souvent une 
couleur grise, surtout lorsqu’on em¬ 
ploie la chaleur pour les unir. Cet 
effet est facile à expliquer, puisque, 
pour peu que la pommade citrine soit 
anciennement pré[)arée, elle a perdu 
presque tout son acide, et que la nou¬ 
velle action de la graisse ne peut plus 
s’exercer que sur l'oxide de mercure , 
qu’elle réduit à l’état métallique. Cet 
effet arrivera moins avec la formule 
que nous proposons, en raison de ce 
qu’elle contient un peu plus d’acide, et 
qu’elle conserve assez de mollesse pour 
pouvoir être triturée dans un mortier 
de marbre, sans qu’on ait besoin d’ein 
ployer la chaleur pour la fondre. 

49. HPAROLÉ DE SULFATE DE MERCURE 

JAUNE. 

(Pommade de turbitli minéral.) 

Pr. : Sous-sulfate de mercure jaune.. 2 gr 
Axonge récente. 32 

Mêlez. 

50. T.IPAROEÉ DE SULFATE DE MERCURE 

COMPOSÉ. 

(Pommade antiherpétique de Cullerier.) 

Pr. : Turhiili minéral. 2 gram 
Soufre sublimé. t 
Laudanum liquide. 2 
Axonge.   16 

Mêlez. 

PAR MIXTION. 

51. LIPAROLÉ d’oxide MERCURIEL. 

(Pommade de Lyon.) 

Pr. : Oxide rouge de mercure porpb. 2 gr. 
Lipar. de roses (onguent rosat).. 32 

Mêlez et broyez sur le porphyre. 
Cette pommade et la suivante sont 

très-usitées contre l'ulcération et l’in- 
tlammalion chronitpie des paupières. 

52. LIPAROLÉ d’oxide DE MERCURE SATURNE. 

(Pommade de Piègent. {Bull. Pharm., 
t. vr, p. 385.) 

Pr. ; Oxide rouge de mercure... 5 décigr. 
Acéiate de plomb crislall.. 5 
Camphre. 5 centigr. 
Beurre frais , lavé à froid 

dans l’eau de roses. 8 gram. 

Mêlez très-exactement. 
On trouve dans les dispensaires un 

grand nombre de compositions plus ou 
moins analogues; nous citerons seule¬ 
ment les deux suivantes : 

Pommade ophthalmique ou baume oplitbal- 
mique de saint Yves. 

Pr.;Deutoxide de mercure. 2,5 gr. 
Oxide de zinc sublimé. 1 
Camphre. 0,75 
Beurre frais. 24 
Cire blanche. 4 

Mêlez très-exactement. 

Pommade ophthalmique de Desault. 

Pr. : Oxide rouge de mercure.. 4 gram. 
Tuthie préparée. 4 
Alun calciné. 4 
Acétate de plomb. 4 
Deutochlorure de mercure. 0,6 
Pommade rosat. 32 

Mêlez et broyez avec le plus grand 
soin sur le porphyre. 

53. LIPAROLÉ DE SULFURE DE MERCURE. 

(Pommade antiherpétique d’Alibert.) 

Pr. : Cinnabre porphyrisé. 3 gram. 
Camphre. 1 
Cérat.   24 

Mêlez. 
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54, LIPAROLÉ DE NITRATE d’aRGENT. 

( Pommade oplithalnr’que (Velpeau). ) 

Pr. rlNitrale d’argent fondu. 5 cenligr. 

Axonge. 4 gram. 

Mêlez sur le porphyre. 

55. liparolé de phosphore. 

(Pommade phospliorée.) 

Pr. ; Phosphore purifie. 1 grain. 
Graisse de porc. 120 
Eau.   30 

Chauffez clans une capsule de porce¬ 
laine , en agitant modérément avec 
une spatule de verre, jnscju'à ce que 
l’eau soit évaporée. Laissez refroidir 
en partie, et fdtrez au papier gris, 
pour séparer le phosphore non dissous ; 
ajoutez : 

Huile volatile de lavande,... 1 grain. 

Ramarques Cette pommade est un 
peu phosphorescente dans l’obscurité. 
Elle est stimulante employée en fric¬ 
tions : on en connaît une autre for¬ 
mule, qui est due en partie à M. Les- 
cot ; la voici : 

Pr. : Huile volatile de romarin. 2,66 gr. 

Phosphore. 0,33 

Graisse récente. 120 

Cire blanche. 8 

On met dans une fiole le phosphore 
coupé en fragments et l’huile de roma¬ 
rin ; on chauffe très-modérément pour 
en opérer la solution ; on laisse refroidir 
et reposer; on décante rimile phospho- 
rée,et on l’incorpore à la graisse fondue 
avec la cire, et à demi refroidie. 

On peut encore obtenir de la pom¬ 
made phospliorée en triturant dans un 
mortier 8 gram. dether phosphoré 
avec 52 gram. de graisse ; l’éther s’é¬ 
vapore, et cède le phosphore à la 
graisse. 

Les formules précédentes fournissent 
des pommades exemptes de tout in¬ 
convénient dans l’application , en rai¬ 
son de la faible proportion et de la 
complète dissolution du phosphore 
qu’elles contiennent. Il n’en sera peut- 
être pas de même de la pommade sui¬ 

vante, que M. Soubeiran s’est efforcé 
d’obtenir saturée de phosphore à chaud, 
et qui en contient à l’état de simple 
mélange, ou de précipité très-divisé, 
la quantité qui devient insoluble par le 
refroidissement. 

Pr, : Phosphore. 1 gram. 

Axonge. 5o 

Introduisez l’axonge fondue dans 
un flacon bouché à l’émeri, cpii en soit 
presque entièrement rempli; ajoutez le 
phosphore, et continuez de chauffer en 
laissant le bouchon suffisamment ou¬ 
vert pour donner issue à l’air. Alors 
fermez le flacon et agitez vivement de 
temps à autre jusqu’à ce que le phos¬ 
phore soit complètement dissous. A 
partir de ce moment, retirez le fla¬ 
con de l’eau bouillante, et agitez-le 
sans discontinuer jusqu’à parfait refroi¬ 
dissement. On peut atteindre ce terme 
plus promptement en plongeant de 
temps en temps le flacon dans l’eau 
froide. 

56. eitarolé de soude d’alicante. 

(Pommade alcaline, pommade épilaloire.) 

Pr. : Soude d’Alicante. 12 gi'am. 

Chaux éteinte.  8 

Axonge... 60 

Réduisez la soude d’Alicante en pou¬ 
dre fine , ajoutez la chaux et l’axonge , 
et mêlez exactement. 

Usité dans le traitement de la teigne. 

57. LIPAROLÉ DE SOUFRE. 

(Pommade soufrée.) 

Pr. : Soufre sublimé et lavé. 1 part. 

Graisse de porc. 3 

Mêlez. 
Celte pommade s’emploie contre la 

gale et les dartres légères. On peut 
avec avantage remplacer l’axonge par 
de la pommade de concombres. 

58. LIPAROLÉ DE SOUFRE ALCALISÉ, 

(Pommade soufrée d’Helmerich.) 

Pr, : Soufre sublimé. 2 pari. 

Carbonate de potasse.*. 1 

Graisse. 8 

I 
21L 
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IMèlez et porphyrisez. 
Celle ponniiade est un bon antipso- 

riipie, ainsi que la suivanle. 

59. LIPAROLÉ DE SOUFRE ALUNÉ. 

(Pommade anlipsorique.) 

Pr. ; Graisse récente. part. 

Soufre lavé. 

Alun pulvérisé. I 

Sel ammoniac. * 

Mêlez intimement. 

60. UIPAROUÉ DE TUTUIE. 

(Pommade de tutliie.) 

Pr. : Tutliie porpliyrisée. t 

r.eurre récent. 2 

Pommade rosat. ^ 

Mêlez. 

*********** JlÉDlCAMENTS QUI ONT 

LA RÉSINE POUR EXCIPIENT OU 

POUR PRINCIPE PRÉDOMINANT. 

CHAPITRE XXI. 

DES RÉTINOLÉS C 

Les rétinolés (de , résine) sont 
des médicaments composés surtout de 
résines et de différents corps ^ras. 

Ceux qui contiennent de l huile sont 
mous et onctueux, et se rapprochent 
beaucoup des élæolés, dont ils pour¬ 
raient faire une section sous le nom 

élxo-rétinolés ; on les nomme com¬ 
munément onguents, par une applica¬ 
tion détournée du mot unguentum , 
(jui signifiait autrefois parfum liquide 
ou essence. Ceux des rétinolés qui 
contiennent, au contraire, de la giaisse, 
du suif, ou une grande proportion de 
résine sèche, sont fermes et solides, 
et portent le nom d emplâtres. Sans 
admettre en principe ces deux noms, 
qui ont Tailleurs reçu d’autres appli- 

I II conviendrait d’écrire rhéiinolés ; mais 
nous suivons l’abréviation déjà adopléedans 

les mots rétinite et réiinaspiialte , qui ont la 

même racine. 
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calions, nous diviserons les rétinolés 
en deux sections : les mous et les soli¬ 
des . 

PREMIÈRE SECTION. 

Élæo-rétinolés ou Rélinolés mous. 

1. ÉDÆO-RÉTINOLÉ de BAUME DU PEROU. 

(Ranme de Lucatel, suivant Baumé.) 

Pr. ;lfuile d’olives. 9 part. 

Cire jaune. 6 

Vin de Malaga. 2 

Chauffez jusqu’à dissiper toute l'hu- 
midité ; retirez du feu , et ajoutez : 

Térébenthine fine. 9 

Santal ronge pulvérisé. t 

Mêlez en dernier lieu. 

Baume noir du Pérou. 1,5 

Remarques. Ce rétinolé a quelque 
fois élé prescrit à l’intérieur contre les 
maladies du poumon ; mais on ne s’en 
sert actuellement que pour cicatriser 
les plaies. 

On emploie au même usage deux 
compositions analogues , connues sous 
les noms de baume Chiron et de 
baume de Geneviève. En voici les for¬ 
mules ; 

Baume Cliiron. 

Pr.: Huile d’olives fine. 240'gram; 

Térébenthine. 48 

Cire jaune. 24 
Orcanette concassée. 12 
Baume noir du Pérou- 7,5 

Camphre pulvérisé. 0,5 

Faites bouillir l’huile, la térében¬ 
thine et la cire avec la racine d’orca- 
nette, pour les colorer en rouge; 
passez à travers un linge ; ajoutez le 
baume et le camphre, et remuez jus¬ 
qu’à parfait refroidissement. 

Baume de Geneviève. 

Pr. : Huile d’olives fine... 240 grain. 

Térébenthine.,. 80 

Cire jaune. 40 
Santal en poudre. 10 

Camphre. 30 

On fait fondre l’huile, la térében¬ 
thine et la cire, on y ajoute le santal 
rouge, et le camphre à la fin. 
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2. KLÆÜ-RÉTXNOLE DE JAUNES d’oEUFS. 

(Digestif simple.) 

Pr. ; Térébenüiine de sapin.60 gram. 
Huile d’hypéricum. 15 

Jaunes d œufs frais .Nbre 2. 

Mêlez d’abord la térébenlbine et les 
jaunes d’œufs dans un mortier de 
marbre, et ajoutez-y l’huile d’iiypéri- 
cum. 

3. ÉLÆO RÉtINOuÉ de FENUGREC, 

(Onguent d’althæa.) 

Pr. ; Huile de fenugrec. 8 part. 

Cire jaune. 2 

Poix-résine.  1 

Térébenlbine. 1 

Faites fondre la poix-résine et la té¬ 
rébenthine; ajoutez-y la cire, ensuite 
î’buile de fenugrec; liquéfiez le tout; 
coulez dans un pot à travers un linge, 
et agitez avec une fipatule jusqu’à ce 
que le mélange soit presque refroidi. 

4. éeæo-rétinolé avec ua roix noire. 

(Onguent basilicum.) 

Pr. ; Poix noire. 1 part. 
‘ —• résine. 1 
Cire jaune. 1 

Huile d’olives. 4 

Faites fondre dans une bassine la 
[ poix noire et la poix-résine ; ajoutez-y 
f la cire jaune, enfin l’huile d’olives; 
I passez à travers un linge, et versez 
[ l’onguent dans un pot, où vous l’agite- 
t rez jusqu’à ce qu’il soit presque re- 
i froidi. 

Remarques, Suivant Baumé, la 
[| poix noire contient une matière de 
[ nature bitumineuse qui se mêle diffici- 
r lement aux corps graisseux, et qui se 
(j précipite en grande partie pendant la 
i| liquéfaction du mélange (lorsqu’on fait 
)1 fondre les quatre substances ensemble) ; 
li aussi recommande-t-ii de ne couler l’on- 

guent que lorsqu’il est éclairci par le 
)'! repos, parce que, dit-il, on n’a pas l’in- 
9 lention cpxe celte matière y reste; tandis 
n; qu’il faut agir différemment pour ïon- 
v; guent de l’abbé Pipon , dans lequel on 
1' cherche à la conserver. Mais d’abord i! 
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est douteux qu’il ne faille pas conserver, 
le plus possible, la poix noire dans l’on¬ 
guent basilicum , et ensuite elle s’y 
dissout complètement, aux impuretés 
près qu’elle contient, lorstpi’on la fait 
fondre avec la poix-résine seule, en¬ 
suite avec la cire, et qu’on n’ajoute 
l’huile qu’à la fin. On agite l’onguent 
dans le vase même où l’on doit le con¬ 
server , jusqu’à ce qu’il soit devenu 
assez épais pour que toute séparation 
de parties soit devenue impossible, et 
on achève de le laisser refroidir en 
repos. [Voyez sur cette pratique, qui 
est générale pour tous les onguents et 
pommades, la remarque que nous 
avons faite au sujet de la graisse de 
porc, page 155.) 

L’onguent basilicum porte également 
le nom é’onguent suppuratif, de sa 
propriété, et celui de tetrapharma- 
cum, en raison de ce qu’il est composé 
de quatre drogues. 

On emploie souvent contre les ulcè¬ 
res vénériens, et sous le nom d’o/i- 
guent brun, le mélange suivant : 

Pr. : Onguent basilicum. 24 part. 

Oxide rouge de mercure.. . 1 

Mêlez avec soin. 
Voici la formule de ïonguent de 

l’abbé Pipon, dont il a été parlé plus 
haut : 
Pr. ; Poix noire.  320 grain. 

Cire jaune. 240 

Graisse de pore. 200 
Huile d’olives. 50 

Faites fondre d’abord la poix noire ; 
ajoutez la cire jaune, puis la graisse, 
enfin l'imile ; passez et agitez. 

5. RÉTINOUÉ DE POIX ET DE FARINE DE 

FROMENT. 

(Onguent contre la teigne.) 

Pr.:Farine de froment. 200 granit 

Yinaigre fort. 1600 

Délayez la farine dans le vinaigre 
froid; faites cuire sur le feu en agitant 
toujours, jusqu’à ce que le mélange 
ait acquis une consistance de colle; 
alors ajoulez-y les résines suivantes , 
fondues et exprimées à travers un© 
toile : I 
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Pr. ; Poix noire. 16Ü grani. 

— résine. 120 
— blanche. 120 

Agitez continuelleiuent, jusquà ce 
(lue le mélange soit retroidi. 

Cette préparation était très-employée 
autrelois dans les hôpitaux pour le trai¬ 
tement de la teigne, par le procédé de 
la calotte; mais elle est prescjue aban¬ 
donnée à présent, à cause des douleurs 
atroces qu’on fait éprouver aux malades 
lorsqu’on l’enlève de dessus la tète. 

6. ÉLÆO-RKTINOLÉ DE STYRAX, 

(Onguent de styrax.) 

Pr. ; Colophone. 4 part. 
Résine élcmi. 2 
Cire jaune.'. 2 
Styrax licjuide puriüé. 2 
Huile de noix. 3 

Faites fondre dans une bassine la 
colophone, la cire et la résine élémi ; 
ajoutez le styrax liquide, et, lorsqu’il 
est bien mêlé, l’huile de noix ; passez 
à travers un linge; coulez dans un 
pot; agitez avec une spatule jusqu’à 
ce que l’onguent soit presque refroidi. 

Remarques. Le Codexpres¬ 
crit de faire liquéfier le styrax dans 
l’huile de noix, de laisser déposer, de 
décanter, dé passer, et d’ajouter seule¬ 
ment alors les autres ingrédients ; mais 
les corps résineux se mêlant beaucoup 
plus facilement entre eux qu’avec les 
corps gras, il vaut mieux faire fondre 
d’abord la colophone, la résine élémi 
et la cire, dont la quantité ne suffit pas 
pour masquer la prédominance des 
premières ; y ajouter le styrax , qui s’y 
dissout alors entièrement, et enfin 
l’huile de noix. Cette méthode est fon¬ 
dée sur les mêmes principes que ceux 
qui nous ont guidés pour l’onguent 
basilicum. Il faut seulement avoir le 
soin de retirer la bassine du feu lors 
qu’on veut y ajouter le styrax, afin 
d’éviter le boursouflement causé par 
riiumidité qu’il contient, dans le cas 
où le mélange résineux aurait été fondu 
à une chaleur un peu trop élevée : on 
agit, du reste, comme nous avons dit. 

Cet onguent se dessèche et se rési- 
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nifie à sa surface, par le contact pro¬ 
longé de l’air. Cet effet, qui est dû à 
la volatilisation de l’huile de la résine 
élémi et du styrax, et à l’oxigénation 
de f huile de noix, qui est très-siccative, 
est inévitable, puisipi’il tient à la nature 
même des substances qui composent 
ce médicament L Tl faut seulement l’en 
mettre à l’abri le plus possible, en ne 
creusant pas l’onguent, pour n’y pas 
donner accès à l’air; et il faut avoir 
soin d’en retrancher la pellicule super¬ 
ficielle, lorsqu’elle est formée, pour 
ne délivrer que l’onguent bien conservé 
qui se trouve au-dessous. 

Le Codex de 17S8 nous offre, sous 
le nom d'emplâtre de styrax^ un 
rétinolé solide qui n’est qu’une modi¬ 
fication de l’onguent précédent. 

Rétinolé solide de styrax. 

Pr, : Colophone.. 4 part. 

Résine élémi. 2 

Cire jaune. 2 

Styrax liquide. 4 

Emplâtre de charpie ou , en sa 

place, ernpl. diachylon gom. 1 

On voit que cette formule n’est que 
la précédente , dans laquelle on a rem¬ 
placé les 5 parties d’huile de noix par 
2 parties de styrax et I partie d’un 
emplâtre solide, à base d’oxide de 
plomb. L’emplâtre de styrax est en¬ 
core souvent employé aujourd’hui, sous 
forme de sparadrap, pour guérir les 
excoriations du sacrum qui viennent 
dans le cours des longues maladies. Il 
est aussi très-agglulinatif. 

7. RÉTINOLÉ DE SUIF ET d’ÉlÉMI. 

(Baume d'Arcæus.) 

Pr. : Suif de mouton. 4 part. 

Térébenthine. 3 

Résine élémi. 3 
Axonge de porc. 2 

Faites fondre à une douce chaleur ; 

I A moins qu’on ne remplace l’huile de 

noix par celle d’olives; car alors l’onguent 

de styrax se conserve bien. J’avoue que de¬ 

puis longtemps je n’agis pas autrement. 
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passez à travers un linge, et agitez le 
mélange dans un pot, jusqu’à ee qu’il 
soit presque refroidi. 

DEUXIÈME SECTION. 

Hétlnolés solides. 

(Emplâtres sans oxide de plomb.) 

8. RÉTINOLÉ d’aSSA-FOETIDA COMPOSE. 

(Emplâtre fétide ou antiliystéricpie.) 

Pr. rGalbanum larmeux. 2 part. 

Assa-fœtida choisi. 1 

Poix blanche. 1 

Cire jaune. t 

Faites liquélier, sur un feu doux , le 
galbanum et la poix blanche; passez à 
travers un linge, en exprimant forte- 
ment ; ajoutez la cire, et faites fondre 
le tout ensemble. Agitez le mélange 
avec la spatule, jusqu’à ce qu’il soit 
possible de le malaxer; renfermez-Ie 
dans un pot. 

Cet emplâtre s’applique sur l’épigas¬ 
tre , dans l’hystérie, l’hypocondrie, les 
coliques venteuses, etc. 

9. RÉTINOLÉ BALSAMIQUE COMPOSE. 

(Emplâtre stomachique.) 

Pr. ; Cire jaune. 120 gram. 

Térébenthine fine. 80 
Résine tacamaque en larm. 80 
Labdanum purilié. 20 

Mastic. 20 
Baume de Tolu. 20 

Benjoin. 10 

Girofles. 10 
Muscades. 10 

Opium choisi. 5 
Huile volatile de menthe.. 8 goût. 

— essentiel, de genièvre. 8 
— —■ d’ahsinthe.. 8 

On fait fondre à une douce chaleur 
la cire, la térébenthine, la résine taca¬ 
maque , le labdanum et le baume de 
Tolu. On y incorpore le mastic, les 
girolles, les muscades et l’opium réduits 
en poudre fine ; on y ajoute en dernier 
lieu les huiles volatiles, et l’on ren¬ 
ferme dans un pot. 

10. RÉTINOLÉ DE CANTHARIDES. 

(Emplâtre épispastique.) 

En hiver. En été. 

Pr. ; Résine jaune purifiée.. 4 part. 4 part. 

Cire jaune. 4 5 

Graisse de porc. 4 3 

Cantharides, en poudre 
fine. 4 4 

Faites fondre ensemble la résine, la 
cire et la graisse ; ajoutez-y la poudre 
de cantharides , et retirez du feu ; agi¬ 
tez avec un bistortier, jusqu’à ce que 
la masse soit encore à demi coulante , 
et versez-la dans un pot. 

Remarques. La formule qui porte 
l’indication hiver est celle de la Phar¬ 
macopée dEdimbourg. Elle donne 
un emplâtre très-vésicant, qui agit en 
quatre ou eiiiq heures, qui adhère peu 
à la peau , et qu’on peut enlever sans 
douleur. Cependant la masse, qui est 
d’une bonne consistance en hiver, est 
trop molle en été : e'est pourquoi, dans 
cette saison , il convient de remplacer 
\ once de graisse par i once de cire. 

Il faut avoir l’attention d’ajouter la 
poudre de cantharides au mélange 
fondu, lorsqu’il est encore chaud, et 
non quand il est à moitié refroidi, 
comme quelques personnes le recom¬ 
mandent; ear il est nécessaire à la 
prompte action de l’emplâtre, que le 
principe vésicant y soit dissous dans le 
eorps gras, et non que la poudre y soit 
seulement divisée : aussi fera-t-on bien 
de tenir pendant quelque temps le mé¬ 
lange fondu à une douce ehaleur, afin 
d’opérer autant que possible cette dis¬ 
solution. 

Nous ne rapporterons pas toutes les 
formules d’emplâtre épispastique qui 
ont été imaginées, et dontM. Boullay 
a rappelé les principales dans le Bulle- 
tm de Pharmacie^ t. vi, p. 480; 
mais nous ne pouvons passer sous si¬ 
lence ïemplâtre vésicatoire de la 
Pharmacopée royale de Charas., parce 
que l’auteur assure qu'il produit son 
effet en deux ou trois heures, et qu’il 
recommande de préparer la poudre 
avec les insectes privés d’ailes et de 
tète, relianchemement (jui avait été 
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annieiuienieîit conseillé par Hippocrate 
et Galien. Voici cette formule : 

Pr, : Poix blanche. 4 part. 
Cire jaune.   4 

Térébenthine. 4 

Cantharides sans ailes el sans tê¬ 
tes , pnlvéïisées. 8 

Pondre de myrrhe. 1 
—- de mastic. 1 

Faites selon l'art. 

t ! . RKTINOI.É DE GIGUE COMPOSÉ. 

(Em])làlre de ciguë.) 

Pr.rPoix blanche puriliée. 4part. 

— résine id.4 

Cire jaune id.4 

(tomme ammoniaque,... 3 
Pdæolé de ciguë. 1 

Poudre do ciguë nouvelle. . ... 4 

Mettez dans une bassine arrondie la 
cire jaune et l'élæolé de ciguë; faites 
liquéfier au bain-marie, et incorporez , 
à l’aide (run bistortier, la poudre de 
ciguë. D’un autre coté, faites fondre 
dans un poêlon la gomme ammoniaque 
purifiée, cassée par morceaux, la poix 
blanche et la poix résine également pu¬ 
rifiées, c'est-à-dire fondues au feu et 
passées à travers un linge ; lor.sque le 
mélange est liquéfié, ajoutez-le à celui 
de ciguë qui aura été entretenu chaud 
pendant ce temps, et mêlez le tout. 

Remarques. L’ancien Codex de 
Paris contenait une formule d’emplâtre 
de ciguë, répétée dans le nouveau, 
<[ui a été l’objet des réclamations de 
plusieurs pharmaciens, et le sujet de 
l’assentiment de beaucoup d’autres; 
la voici : 

Pr. ; Résine d«; pin. 30 part. 

Cire jaune. .. 20 

Poix blanche. 14 

Huile de ciguë. 4 
Feuil. de ciguë réc. contus.. 64 

Faites fondre les résines, la cire et 
l’huile ; ajoutez la ciguë, et faites bouil¬ 
lir {tendant quekiue temps ; passez à 
travers un linge en exprimant forte¬ 
ment; ajoutez à l’emplâtre exprimé : 

Gomme ammoniaque. 16 pari. 

préalablement dissoute dans du vi¬ 

naigre scillitique et du suc de ciguë, 
(maintenant dans de l’alcool à 50“ ), et 
épaissie en consistance convenable. 

Un des grands inconvénients de cette 
méthode est que la ciguë exprimée 
retient une partie du mélange emplas- 
tique , et qu’il est toujours pénible de 
perdre la moitié d un produit. Il est 
facile de répéter sans cesse qu’un phar¬ 
macien ne doit pas regarder aux désa¬ 
gréments, aux difficultés et au prix 
de ses opérations; mais il le fera tou¬ 
jours, quand il ne verra pas dans ces 
inconvénients un avantage évident 
pour la vertu du médicament; et rien 
n’est moins certain que la propriété 
calmante ou fondante communiquée 
par la ciguë fraîche à la masse résineuse 
avec laquelle on la fait bouillir. Il ne 
faut donc pas s’étonner si queUpies 
pharmaciens se sont bornés à n’ajouter 
que le coagulum vert du suc de ciguë 
au mélange emplastiipie; si d’autres 
ont proposé d’employer le suc pour 
disvoudre la gomme ammoniaque, et 
la matière verte pour colorer l’emplâtre; 
d’autres, d’employer la plante entière 
comme le veut le Codexmais d’ajouter 
à la masse, avant de l’exprimer, une 
certaine quantité d'essence de térében¬ 
thine , qu’on évapore ensuite à l’aide 
de la chaleur, etc. Tous ces procédés 
ont des inconvénients qui ont été si¬ 
gnalés par leurs antagonistes récipro¬ 
ques , sans que celui qui est donné par 
le Codex en soit devenu meilleur. 
Aussi n’avons-nous pas hésité à le 
rejeter, comme l’ont fait la presque to¬ 
talité des pharmacologistes étrangers, 
et à le remplacer par l’addition d’une 
assez forte proportion de poudre de 
ciguë nouvellement préparée, à la 
masse einplastique. Cette poudre, qui 
est d’un très-beau vert, d’une forte 
odeur de ciguë, et qui jouit de proprié¬ 
tés très-actives, les conserve et les 
communique à l’emplâtre, mieux que 
tout autre procédé. 

J’ai fait cependant, au procédé dé¬ 
crit dans notre première édition , un 
changement (jui développe singulière¬ 
ment la couleur verfe ({u’on recherche 
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dans cette composition. Au lieu d’a¬ 
jouter la poudre de ciguë à toute la 
masse emplastique , je la chauffe pen¬ 
dant quelque temps, au bain-marie, 
avec riuule de ciguë et la cire seule¬ 
ment, qui dissolvent la chlorophylle 
beaucoup mieux que ne le font les 
résines et la gomme ammoniaque. J’ob¬ 
tiens ainsi un emplâtre de ciguë d'une 
odeur forte et d’un très-beau vert 
foncé, qui, étendu par le mélange avec 
un emplâtre simple, prend la teinte 
verte beaucoup plus claire de l emplâ- 
Ire du Codex ; ce qui indique que cette 
couleur si vantée n’est due qu’à la 
faible quantité de matière colorante qui 
la piocluit. 

ISous entendons par gomme ammo¬ 
niaque purifiée celle qui a été dissoute 
à chaud dans l’alcool à 22^^, et ramenée 
par l’évaporation en consistance d'ex¬ 
trait solide (p. t5G). Cet extrait, qui 
devient tout à fait sec et cassant avec le 
temps, se dissout complètement dans 
la poix-résine, et l’emplâtre est très- 
homogène. Cependant, lorsqu’on a de 
belle gomme ammoniaque propre à 
être pulvérisée, on peut la réduire en 
poudre fine, et 1 incorporer à la masse, 
après le mélange qui contient la ciguë. 
Nous ne pensons pas qu’on nous re¬ 
proche de ne pas employer du vinaigre 
scillitique pour dissoudre la gomme 
ammoniaque, car l’addition de ce vi¬ 
naigre est tout à fait contraire à la 
propriété calmante de l’emplàtre de 
ciguë. 

L’emplâtre de ciguë, de même que 
tous ceux qui se prêtent à cette opé¬ 
ration par leur consistance, se divise 
en magdaléons, ou en petites niasses 
parfaitement cylindriques, du poids 
de 30 à 120 gram., mais le plus ordinai¬ 
rement de 30 gram. A cet effet, on 
pèse 120 gram. de la masse un peu 
ramollie par la chaleur ; on la malaxe 
dans les mains mouillées, afin d’en 
augmenter le liant et l uniformité, et 
on l’étend sur un marbre, en forme 
de bâton bien cylindrique de la lon¬ 
gueur d’une règle de Aà cenlimètres. 
Alors, en posant le trancliant d'un 

couteau sur l’endroit à couper, et en 
faisant tourner le cylindre plusieurs 
fois sur lui-même, on le divise en qua¬ 
tre parties égales, dont les extrémités 
doivent se trouver nettes et perpendi-. 
culaires à l’axe. Lorsque tout l’emplâ¬ 
tre est divisé et séché, on enveloppe 
chaque magdaléon d'un morceau de 
papier fin, qu'on est dans l’usage de 
plier en croix à une extrémité, et de 
picpier sur l'emplâtre à 1 autre bout, 
de manière à laisser, au centre de la 
base, un espace circulaire où l'emplâ¬ 
tre reste à nu, ce qui permet d'en 
reconnaître l’espèce, et de s’apercevoir 
des altérations qui pourraient y surve¬ 
nir. Cette précaution ne dispense pas 
d’étiqueter cbaijue magdaléon d’une 
manière nette et lisible, 

12, RÉTINOLÉ DE CIGUË AVEC 1,’eXTRAIT. 

(Emplâti e d’extrait de ciguë.) 

Pr. : Extrait alcoolique de ciguë.... 9 part. 

Résine élénii purifiée. 2 

Cire blanche... 1 

Faites liquéfier la résine et la cire à 
une douce chaleur, et ajoutez-y l’ex¬ 
trait qui s’y incorpore très-bien. 

Cette formule, qui a été donnée par 
M. Planche {Journal de Pharmacie ^ 
t. XII, p. 594), est applicable à tous 
les extraits de plantes vireuses. Les 
proportions de résine etde cire suffisent 
pour donner à la masse toute la ducti¬ 
lité et l’adhérence nécessaires, et la 
faculté que conserve l’humeur de la 
transpiration de dissoudre l’extrait, en 
facilite l’absorption, et augmente racti- 
vité du remède. 

13. rétinoeé de cire. 

(Emplâtre de poix.) 

Pr. : Cirejaune. 1 part. 

Poix blanche. 3 

Faites fondre, et passez à travers 
un linge. 

Autre, dit emplâtre de cire. (Pbarm. Lond.) 

Pr. ; Cirejaune. 3part^ 

Suif de mouton. 3 
Résine jaune. t 

Faites fondre et passez. 
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14. RÉTINOLK d’acétate DE CUIVRE. 

((lire verte.) 

Pr. : Cire jaune. 4 part. 

Poix blanche purifiée. 2 

Térélieuthine. 1 
Acétate de cuivre brut pulvé¬ 

risé (verdet gris.). 1 

Faites fondre la cire, la poix blanche 
et la térébentliine; ajoutez-y l’acétate 
de cuivre réduit en poudre très-line, 
et mêlez avec un bistortier. 

Usage. Contre les cors et les duril¬ 
lons. 

15. réti^volé d’ÉlÉMI i.auriné, 

(Emplâtre agglulinatif d’André de la Croix.) 

Pr. : Poix-résine. 8 part. 

Résine élémi.2 

Térébenthine. 1 

Huile de laurier. 1 

Faites fondre, passez, et coulez dans 
un pot. 

Cet emplâtre est sec et cassant à 
froid ; mais il coule par la chaleur et 
est d’une ténacité considérable lorstpi’il 
est appliqué sur la peau. On l’emploie 
})Our réunir les chairs séparées par les 
instruments tranchants, ou meurtries, 
et pour réduire les hernies des enfants. 
Baumé l’indique également comme 
propre à fixer la pierre à cautère, et à 
borner l’escarre qu’elle produit; mais 
la difficulté qu’on éprouve à l’arracher 
est cause qu’on doit préférer pour cet 
usage l’emplâtre de poix (rétinolé de 
cire) qui est moins agglutinatif, ou 
l’emplâtre diachylon gommé ( stéaraté 
gommo-résineux ). 

16. rétinolé de GALBANUiAI 3VIYRRHO- 

SAFRANÉ. 

(Emplâtre oxicroceum de Nicolas.) 

Pr. : Cire jaune. 3 part. 

Colophone. 3 

Poix blanche. 3 

Térébenthine. 1 
Galbanum. 1 

Gomme ammoniaque. 1 
Mastic. 1 

Myrrhe. I 

Oliban. 1 

Safran. 1 

On choisit la gomme ammoniaque, 
le galbanum et la myrrhe aussi secs que 
possible ; on les triture avec le mastic, 
1 oliban et le safran ; on les fait sécher 
à l’étuve , on les pulvérise ensuite , et 
on les passe au tamis de soie. ( Voir 
page 100 , la manière de pulvériser les 
substances gommo-résineuses). Cette 
poudre étant obtenue, on fait liqué- 
lier ensemble la cire, la colophone, la 
poix blanche et la térébenthine ; on 
passe à travers un linge, et on exprime 
fortement; on chauffe de nouveau le 
mélange expriméet on y incorpore la 
poudre composée, en la faisant tomber 
à travers un tamis de crin, et la mêlant 
à mesure avec un bistortier. 

Remarques. Le nom à'oxicroceurUy 
que porte cet emplâtre, provient du 
vinaigre dans lequel on faisait autrefois 
dissoudre le galbanum et la gomme 
ammoniaque, et du safran, dont la 
dose était primitivement de 12 part., 
mais qui a été réduite par presipie tous 
les auteurs à 2,5 ou 4 parties. On peut, 
au lieu de mettre la gomme ammonia¬ 
que et le galbanum en poudre avec les 
autres substances, les choisir assez 
mous, au contraire, pour les faire fon¬ 
dre avec la térébenthine, la poix blan¬ 
che et la colophone : alors on passe ce 
mélange à travers un linge, et on ex¬ 
prime fortement; on ajoute et l’on 
fait fondre la cire, et l’on mêle les der¬ 
nières substances pulvérisées. Enfin, 
on peut encore faire fondre et passer 
séparément la poix, la colophone et 
la térébenthine, y ajouter la cire, la 
gomme ammoniaque et le galbanum 
purifiés, êt les autres ingrédients pul¬ 
vérisés. 

De la formule précédente, Mynsicht, 
à ce qu’il paraît, a formé son emplâtre 
de galbanum safrané^ dont voici la 
formule, telle qu’on la trouve dans 
Lemery, et dans la plupart des Phar¬ 
macopées étrangères : 

Pr. : Emplâtre diachylon simple.. 12 part. 
— de mélilot. 12 

Galbanum purifié. 12 
Cire jaune. 8 
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Térébenlliine de Venise. 4 part. 

Safran en poudre. 3 

Faites liquéfier les cinq premières 
substances, et ajoutez le safran. 

On trouve dans la Pharmacopée de 
ZwELFER un autre enjplâtre analogue 
à Yoxicroceum, et du même auteur 
(JNigülas). Cet emplâtre a reçu le 
nom de ceroneum ou céroëney de xYipôç, 
et oTvoç, à cause de la cire qui en fait la 
base, et du vin qui est employé pour 
dissoudre les gommes-résines. En y 
substituant l’alcool faible au vin, 
comme beaucoup plus propre à la pu¬ 
rification des gommes-résines, on en 
compose le médicament suivant, qui 
doit être très-actif contre les rhuma¬ 
tismes , pour lesquels il a été spéciale¬ 
ment recommandé. 

17. RÉTINOLÉ de gommes-résines SAFRANE. 

(Emplâtre céroëne de INicolas.) 

Cire jaune. ... 95 gram. 

Poix navale purifiée.... ...95 

Colopbone... .. . 55 

Térébenthine. 
Styrax liquide. 

Mastic. ...50 

Faites fondre ensemble sur un feu 
doux, et passez à travers un linge. 
D’un autre côté : 

Pr. : Sagapéiiura. 80 gram. 

Gomme ammoniaque. 55 
Aloès. 40 

Myrrhe. 40 
Oliban. 40 

Galbanum. 30 

Opopanax. 30 
Bdellium. 15 

Faites dissoudre à chaud dans l’al¬ 
cool à 22o, comme il a été dit, page 
139, pour la purification des gommes- 
résines; distillez l’alcool, et faites éva¬ 
porer le reste en consistance d'extrait 
ou de masse emplastique, que vous 
mêlerez à la première masse liquéfiée. 
Alors, 

Pr. : Poudre de safran. 55 gr ni. 

— de fenugrec. 30 

— d’alun. 30 

— de litbarge. 7,5 

439 

Incorporez dans la masse précédente. 
DansLEMERY, l’emplâtre de céroëne 

est exactement composé des mêmes 
ingrédients ; mais les doses de la poix, 
de la colopbone et de la térébenthine , 
sont triplées, tandis que celles de la 
plupart des autres substances se trou¬ 
vent réduites à moitié. Dans le Codex 
de 1738, l’emplâtre de céroëne est 
totalement different de ceux qui précè¬ 
dent; car ce n’est plus qu’un mélange 
ordinaire de résine du pin, de poix 
navale, de cire et de suif, coloré par 
du minium et du bol d’Arménie, mêlés 
d’une très-petite quantité de myrrhe 
etd’oliban ; enfin, avant la révolution, 
un couvent de religieuses de Sainte- 
Geneviève , dites Miramionnes, était 
en possession de débiter un céroëne 
très-vanté, composé de 

Pr.; Huile de petits chiens. 12 part. 

Cire jaune. 6 

Poix blanche... 12 
Lit barge.•. 1 

Blanc de plomb. 1 

Nous avons cru devoir donner cette 
notice sur un médicament dont le 
nom s’est conservé célèbre parmi le 
peuple, afin de montrer ce (pi’il devrait 
être, et ce qu’il est devenu. 

18. RÉTINOLÉ DE GOMME AMMONIAQUE. 

(Emplâtre dégommé ammoniaque.) 

Pr. : Cire jaune. 1 part. 

Poix-résine purifiée. 1 

Térébenthine. 1 
Gomme ammoniaque purifiée. 2 

Faites fondre à une douce chaleur, 
et malaxez. 

Remarque. Cet emplâtre doit être 
malaxé sans eau , en raison de la forte 
proportion de gomme-résine qu’il con¬ 
tient. On l’emploie comme fondant et 
résolutif. 

19- RÉTINOLÉ DE LABDANUM ET DE CACHOU 

COMPOSÉ. 

(Emplâtre contre la ruptui’e.) 

Pr. : Poix noire. 8 part 

Cire jaune. 2 

l’éi'ébentliine. 2 
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Labdanum pur. 1 

Mastic.... 1 

Cachou. 1 

Noix de cyprès. I 
. Racine de grande consolide. . . 1 

Faites fondre les quatre premières 
substances, et passez à travers im 
linj,^e ; ajoutez les quatre autres réduites 
en poudre fine, et mélangez exacte¬ 
ment. 

Remarque. Cet emplâtre est celui 
du prieur de Cabryan, dont nous avons 
remplacé la terre sigillée et le suc d'iiy- 
pocistis par le cachou et par une pro¬ 
portion un peu plus forte des autres 
astringents. 11 est utile pour arrêter et 
même pour guérir les hernies des jeu¬ 
nes enfants , chez lesquels les bandages 
peuvent être plus ou moins nuisibles. 

20. rétinolé de mÉlii.ot. 

(Emplâtre de mélilo!.) 

Pr. ; Fleurs de mélilot récentes... 3 part. 
Suif de bœuf.. 4 
Poix blanche purifiée. 6 

Cire jaune. 8 

Contusez les fleurs dans un mortier 
de marbre ; mettez-les sur le feu avec 
le suif, et agitez le mélange jusqu’à ce 
que la plus grande partie de rimmidité 
soit dissipée ; passez avec forte expres¬ 
sion ; ajoutez la poix blanche purifiée 
et la cire jaune , et faites fondre le tout 
ensemble. 

21. RÉTXNOr.É n’oPXUM COMPOSÉ. 

(Emplâtre calmant ou odontalgique*) 

Pr. : Résine jaune purifiée. 6 pari. 
-— tacamaque. 2 

— élémi. 2 

Opium pulvérisé. 2 
Mastic, id.1 

Oliban , id. . .. 1 

Camphre, id. 1 

On fait liquéfier ensemble la résine 
commune purifiée et les résines taca¬ 
maque et élémi ; on y ajoute l'oliban , 
le mastic et l’opium mélangés ; on ter¬ 
mine par le camphre, et l’on renferme 
la masse dans un pot. 

Cet emplâtre s’applique sur les tem¬ 
pes ou à l’angle des mâchoire^, dans les 

douleurs de dents ; on peut également 
en introduire dans les dents cariées , 
on l’appliquer sur la gencive. 

22. RÉTINOLÉ DE SUIF AVEC LA POIX NOIRE. 

(Onguent brun sans litharge. Codex 

de 1758.) 

Pr. ; Poix noire. 
— de Bourgogne. . . 2 

Cire jaune. . . 2 
Suif de bœuf. 

■— de mouton. . . 3 

Faites fondre ensemble la poix noire 
et la poix de bourgogne ; ajoutez les 
autres substances, et passez à travers 
un linge, en exprimant. On l’emploie 
contre les ulcères indolents. 

Quelques formulaires font mention 
d’un onguent du Bec, qui se prépare 
de la même manière : 

Pr. ; Poix noire. 100 gram. 
— résine. 100 
— blanche. 320 

Graisse récente. 320 
Cii’e jaune. 200 
Oliban en poudre. 25 

On fait fondre les trois résines ensem¬ 
ble , on y ajoute la graisse et la cire ; 
on passe, et l’on incorpore l’oliban 
pulvérisé. 

************ MÉDICAMENTS QUI ONT 

l’oIÆO-STÉARATE de PL03IB POUR 

EXCIPIENT. 

CHAPITRE XXTL 

DES STÉARATES. 

Indépendamment des médicaments 
extermes solides, ou emplâtres, qui 
doivent leur consistance à différents 
mélanges de corps résineux et de grais¬ 
ses , et que nous avons compris dans 
les rétinolé s, il en est d'autres dTine 
consistance semblable, destinés de 
même à être appliqués sur la peau, 
sans y couler, mais qui ont pour exci¬ 
pient, ou pour principe prédominant, 
un savon formé par la combinaison de 
l’huile ou de la graisse avec loxide de 
plomb, INous donnoii' à ces nouveaux 
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médicaments le nom à'oléo-stéaratés, 
ou plus simplement de stéarates, 
fondé sur ce qu’il est reconnu , depuis 
les travaux de M. Chevreul, que les 
savons sont des sels mixtes, formés 
à'oléate et de margarate ^ ou de stéa¬ 
rate de l’oxide qui leur sert de base 
{Vo])e% p. 127). Nous y comprenons 
même le plus simple de tous , celui qui 
sert aux autres d’excipient, parce que, 
bien que sa formation soit due à une 
combinaison chimique, il n’est pas 
lui-même une espèce chimique définie; 
qu’il est préparé avec des quantités 
pondériques de corps gras et d’oxide 
de plomb, qui n’ont aucun rapport 
avec leurs nombres proportionnels, et 
qu’il participe toujours du mélange de 
l’un ou de l’autre. Quant à tous les 
antres stéaratés , qui résultent du mé¬ 
lange du premier avec divers corps 
résineux ou pulvérulents, leur place ne 
peutêtremarquéeailleursque parmi les 
médicaments par mixtion. 

; La combinaison de l’oxide de plomb 
avec les corps gras s’opère toujours à 
l’aide du calorique, mais avec ou sans 
l’intermède de l’eau. Lorsqu’on y ajoute 
de l’eau, ce liquide forme un bain-marie 

j qui empêche les corps gras de s’altérer 
I et de se colorer par l'action immédiate 

du feu ; leur acidification est alors dé¬ 
terminée par l’énergie alcaline de l’oxide 
de plomb jointe à l'affinité de la glycé- 

! rine pour l’eau ajoutée le composé 
I reste blanc, mais il est plus de temps 

à se former. Lorsqu’au contraire on 
chauffe les corps gras et l’oxide de 

i plomb sans eau, ou mieux, lorsqu’on 
t chauffe d'abord les corps gras, jusqu’à 

les faire bouillir et brunir par un com- 

* La nécessité de l’eau dans cette circons¬ 

tance, pour opérer la saponification, ou la 

séparation de la glycérine d’avec les acides 
gras, est démontrée par ce fait qu’on peut 
chauffer très-longtemps, au bain-marie, 

; sans eau, un mélange d’iiuile d'olives et de 

[ litharge, sans opérer la saponification ; tan- 

I dis cpie cette transformation s’effectue très- 

[ promptement en ajoutant au mélange une 
I certaine quantité d’eau. 

40! 

meiicement de carbonisation, et qu’on 
y ajoute l’oxide de plomb % il s’y dis¬ 
sout presque instantanément ; mais le 
composé est brun, a une odeur désa¬ 
gréable , enfin, jouit de propriétés mé¬ 
dicales particulières : aussi désigne-t-on 
ces composés en ajoutant à leur nom 
l’épithète de brûlés, pour les distin¬ 
guer des préparations correspondantes, 
dans lesquelles les graisses n’ont pas 
subi d’altération de la part du feu. 

Les substances que l'on ajoute aux 
stéaratés en augmentent ou en dimi¬ 
nuent, la consistance, suivant leur na¬ 
ture , mais de telle sorte, que ce ne 
sont pas toujours les plus sèches et les 
plus dures qui leur en communiquent 
le plus. 

Ainsi, la poix-résine, et toutes les 
résines sèches et cassantes, mais qui 
peuvent se ramollir entre les mains, 
ne donnent pas, à beaucoup près, au¬ 
tant de consistance que la cire, et la 
différence est de 4 à 8, selon Baume. 
Les poudres non résineuses qu’on y 
ajoute à la fin, et qui ne s’y dissolvent 
pas, en augmentent beaucoup la con¬ 
sistance, et on ne peut guère, pour cette 
raison, en ajouter plus d’un huitième 
de la masse totale. Quant aux gommes- 
résines , qui s'y dissolvent en grande 
partie , et qui contiennent souvent une 

2 II y a une grande différence pour le 
résultat, entre faire chauffer ensemble la 
graisse et l’oxide de plomb , ou chauffer 
d’abord la graisse jusqu’à la brunir, et y 
ajouter alors l’oxide. Dans le premier cas, 
le plomb se réduit à l’état métallique; dans 
le second, il se dissout sans réduction. 
Nous attribuons cet effet à ce que, dans la 
première opération, la graisse, et princi¬ 
palement la glycérine , est pourvue de tout 
son hydrogène, qui, par la chaleur, déter¬ 
mine la réduction du plomb; tandis que 
dans la seconde, il s’est formé de l’eau qui 
s’est dégagée, et (jue le carbone qui do¬ 
mine alors, est loin d’exercer la même ac¬ 
tion réductive sur les métaux. D’ailleurs, 
dans le premier cas, la graisse n’est pas 
encore acidifiée, et dans le second , elle est 
propre à se combiner à l’oxide de plomb, et 
tend à le maintenir. 
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proportion notable d’huile volatile, au 
lieu de donner de la solidité aux emplâ¬ 
tres , elles leur en ôtent le plus souvent ; 
mais elles les rendent tenaces et aïglu- 
tinatifs, propriété que l'on y recherche. 

1. STEARATE SIIWrLE. 

(Emplâtre simple.) 

Pr. ; Litharge pur. en poudr. fine. 6 livres. 

Huile d’olives pure. G 

Graisse récente purifiée.. .. 6 

Eau. 1'^ 

Mettez ces quatre substances dans 
une grande bassine de cuivre; écbauf- 
fez-les de manière à enl retenir l'eau 
dans un état de bouilloimeiuent mo¬ 
déré, et agitez dès le comuiencement, 
et sans discontinuer, avec une grande 
spatule de bois, jusqu’à ce que la 
combinaison de la litharge et des deux 
corps gras soit opérée. On reconnait 
ce terme aux trois signes suivants , qui 
se montrent successivement : 1° la li¬ 
tharge a disparu, et la masse a pris une 
couleur blanche; 2° le mouvement brus¬ 
que de la spatule fait mousser la surface 
de l’emplâtre comme un savon, et en 
dégage des bulles qui s élèvent dans 
Tair ; 5^ en versant un peu d’emplâtre 
dans l’eau froide, il acquiert assez de 
consistance pour être malaxé dans les 
doigts sans y adhérer : alors on retire 
l’emplâtre du feu, et on le laisse refroi¬ 
dir presque entièrement ; on le malaxe 
par partie entre les mains pour en 
faire sortir l’eau, et lui donner plus de 
liant ; on le pèse par masses de 500 
gram., et on en forme de gros magda- 
léons que l’on conserve pour le besoin. 

Remarques. Le mélange augmente 
beaucoup de volume en bouillant, non- 
seulement en raison de la viscosité de 
ses parties qui retiennent enfermés de 
l’air et de la vapeur d’eau , mais encore 
parce que la litharge du commerce 
contient toujours une certaine quantité 
de carbonate de plomb formé à la lon¬ 
gue par l’acide carbonique de l’air , et 
que cet acide se dégage pendant l’opé¬ 
ration. Il est donc nécessaire que la 
bassine soit d’une grande capacité et 
bien évasée. Quelques personnes, pour 

rendre la combinaison plus prompte,, 
ne mettent au commencement que le 
sixième de la quantité d’eau prescrite , 
et en ajoutent de nouvelle à mesure 
qu’elle s’évapore; mais en opérant ainsi, 
on court le risque de ne pas s’aperce¬ 
voir à temps (juand l’eau vient à man¬ 
quer, et l’on s’expose ou à brûler l’em¬ 
plâtre , ou à se brûler soi-même au 
moment qu’on y ajoute de l’eau , parce 
qu’elle se réduit sur-le-champ en va¬ 
peurs, en raison de la température 
élevée de la masse, et qu’elle en projette 
une partie au dehors. 11 vaut donc 
mieux y ajouter dès le commencement 
la (}uantiié d’eau nécessaire pour con¬ 
duire l’opération à sa tin, quitte à y 
mettre un peu plus de temps , et éviter 
des accidents aussi graves que ceux 
qui viennent d’être signalés. 

La blancheur et la honne qualité de 
l’emplâlre simple dépendent surtout de 
la pureté des matières employées. On 
sait en effet que l’huile d'olives est du 
nondjre de celles qui fournissent les 
plus beaux savons, tandis que les huiles 
siccatives, au nombre desquelles se 
trouve celle de pavots, avec lafiuelle 
l’huile d’olives est ordinairement falsi¬ 
fiée, donnent des savons mous et qui 
s’altèrent à l'air. Cette distinction est 
applicable à la combinaison de ces hui¬ 
les avec l’oxide de plomb, et M. LIenry 
s’est assuré spécialement que 1 huile de 
pavots donnait un emplâtre gris, mol¬ 
lasse , mais se desséchant et devenant 
cassant à la surface. Il est donc essen¬ 
tiel de n’employer que de l'huile d’oli¬ 
ves pure {Bull, pharm., t. ii, p. 560). 

Quelques personnes, pour éviter la 
falsilication de riiuile, n’emploient que 
de la graisse à la préparation de l’em¬ 
plâtre simple ; nous ne pouvons les ap¬ 
prouver : 1° parce qu’il est très-facile 
de s’assurer de la pureté de l’huile 
d’olives ; 2® parce que la graisse seule 
donne un emplâtre trop sec et sans au¬ 
cun liant, ou bien on est obligé d en 
augmenter la dose, et la proportion 
de graisse qui se trouve non combinée, 
rancit avec une grande promptitude, 
et nuit à la bonne qualité de l’emplâtre. 
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Un antre point essentiel est la pureté 
de la litharge. On en trouve de deux 
sortes dans le commerce ; Tune, dite 
anglaise, est très-pure, ou ne contient 
que des atomes de cuivre et de fer; elle 
donne un emplâtre bien consistant et 
très-blanc ; l'autre, dite de Hambourg, 
contient des parties siliceuses et des 
oxides de cuivre et de fer, qui donnent 
à l’emplâtre une teinte grise. On trouve 
dans VHistoire abrégée des drogues 
simples, tome i, article Oxide de 
plomb fondu, les moyens de distinguer 
ces deux litbarges. 

Quant à ce qui se passe dans l’opéra¬ 
tion de l’emplâtre simple, il n’y a aucun 
doute que ce ne soit une saponilication 
tout à fait semblable à celle des huiles 
par les alcalis ; il suffit, en effet, de 
séparer l’eau qui reste après la cuite 
de l’emplâlre, d’y faire passer tle l’a¬ 
cide sulfhydrique pour en précipiter 
l’oxide de plomb, de la filtrer, et de 
la concentrer par l’évaporation, pour 
en obtenir un liquide sirupeux et sucré 
que Scheèle en a retiré le premier, et 
que M. Chevreul, qui l'a nommé 
glycérine, a montré depuis être un 
produit constant de la saponification 
des huiles; secondement, en décompo¬ 
sant femplâtre , à une douce chaleur, 
par de l'acide nitrique très-affaibli, on 
isole une matière grasse devenue acide, 
qu’il est facile de reconnaître pour un 
mélange dé acides oléique, margari- 
que et troisièmement, ce qui 
prouve encore que l’emplâtre simple 
est une combinaison analogue aux sa¬ 
vons ou aux sels , c’est que le plomb 
ne s’y trouve qu’à l’état de protoxide, 
comme dans les sels de ce métal, et 
que, lorsqu’on présente aux corps gras 
un oxide de plomb plus oxigéné, tel 
que le minium , la combinaison ne 
s’opère que très-lentement, toujours 
imparfaitement, et seulement à mesure 
que l’oxide se réduit à l’éfat de pro- 
loxide ou d’oxide jaune. 

Un jeune pharmacien de Paris, M. 
' Gélis, a renouvelé dernièrement la 
[ proposition qui avait été faite plusieurs 

fois, de préparer l’emplâtre simple 

par double décomposition de l’acétate 
de plomb et du savon de soude. Il dis¬ 
sout , à cet effet, 2 parties de savon 
blanc de Marseille dans 4 parties d’eau 
bouillante, y ajoute \ partie d'acétate 
de plomb cristallisé, et agite jus(|u’à 
ce que la liqueur aqueuse ait repi is sa 
transparence. On décante, on lave le 
savon de plomb avec de l’eau chaude , 
et on le met en magdaléons. 

L’emp'âtre ainsi préparé est parfaite¬ 
ment blanc; mais il est très-sec, sans 
aucun liant, et ne peut guère être 
employé sans addition d’huile ou d’a¬ 
cide gras. Ce n’est cependant pas le 
corps gras, ou l’acide, qui manque à 
ce savon; puisque c’est un composé 
neutre, tandis que l’emplâtre ordinaire 
contient environ f/I d’oxide de plomb 
en excès. La principale différence vient 
de ce que, dans la préparation de l’em¬ 
plâtre simple, on arrête la cuite dès 
que la masse présente la consistance 
convenable , et qu’à ce moment il reste 
encore une certaine quantité de corps 
gras, et principalement d’oléine non 
décomposée ; de sorte que, en défini¬ 
tive, l’emplâtre simple doit être consi¬ 
déré comme un mélange d’oléine et 
de stéarates, margarates d’oléates neu¬ 
tres et basiques de plomb. 

2. STÉaRA-TÉ de céruse. 

(Emplâtre de céruse.) 

Pr. : Céruse pure ou carbonate de 
plomb pulvérisé. 16 

Huile d’olives pure. 32 

Eau. 32 

Cire blanche. 3 

On fait cuire l'huile et le carbonate de 
plomb avec l’eau , de même qu il a été 
dit pour l’emplâtre simple. On malaxe 
la masse ; on la fait liquéfier avec la 
cire, et lorsqu’elle est suffisamment 
refroidie, on la met en magdaléons. 

Remarques. Cet emplâtre est beau¬ 
coup plus blanc que le premier, ce qui 
tient à l’absence totale des métaux 
étrangers au plomb, et aux parties de 
céruse non combinées qui peuvent y 
rester interposées. Par céruse, il ne 
faut pas entendre ici la céruse ordi- 
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hairedes [)eintres, qui cont ient toujours 
une quantité assez grande de carbo¬ 
nate de chaux^ mais bien du blanc de 
plomb que Ton a pulvérisé et broyé soi- 
même ; car le carbonate de chaux n’a 
aucune action sur riiuile, et l'emplâtre 
n’acquiert pas la consistance qu'il doit 
avoir. 

Cet emplâtre se fait beaucoup plus 
promptement (pie Templàtre avec la 
litbarge, ce qui tient à l'état plus 
divisé de l'oxide de plomb. On remar¬ 
que également un boursoutlement plus 
considérable, diâ au dégagement de 
l’acide carbonique. La litbarge, qui 
contitmt toujours un peu de car bonate 
de plomb formé par l’action lente de 
l’air humide sur sa surface, dégage 
bien aussi de ce gaz, mais en quantité 
beaucoup moins grande. 

3. STEAKATÉ de COLCOTHAR. 

(Emplâtre ou Onguent de Canet.) 

Pr. : Emplâtre simple. 1 part. 

— diachyloii gommé.. . 1 

(lire jaune. 1 

Huile d’olives. 1 

Colcothar (oxide rouge de fer). 1 

Broyez sur le porphyre le colcothar 
avec un tiers de l’huile; faites fondre 
les emplâtres et la cire avec le reste de 
riiuile; ajoutez le colcothar broyé, et 
remuez jusqu’à ce que le mélange soit 
presque refroidi. 

7?ew?ar(7?^e5.LesPbarmacopéesétran- 
gères offrent plusieurs compositions 
analogues, sous les noms A'emplâtre 
défensif ronge et d'emplâtre roborant. 
Voici, parmi elles, la formule de l’ewi- 
plâtre roborant de la Pharmacopée 
d’Édimboiirg : 

Pr. : Emplâtre simple. 8 part. 

Résine. .. ;. 2 

Cire jaune. 1 

Huile d’olivës. 1 

Colcothar. 1 

4. STÉARATE GOMBIO-rÉSI NEUX. 

(Emplâtre diachylon gommé.) 

Pr. : Emplâtre simple. 2 400 gram. 

Cire jaune. 150 

Poix blanche. 300 

PAR MIXTION. 

Térébenthine. 150 gram. 

Gomme ammoniaque.. . . 50 

Galbanum. 50 

Sagapénum. 50 

Bdellium. 50 

Dissolvez les gommes-résines dans 
l’alcool à 22°, et au bain-marie, comme 
il a été dit page D'il), et ramenez-le.s 
par l'évaporation , en consistance em- 
plastique. D’tm autre côté, faites fon-* 
dre ensemble la poix blanche et la 
térébenthine; passez à travers un linge; 
ajoutez la cire et l’emplâtre simple, 
puis, lorsque le totit sera fondu, les 
gommes-résines purifiées ; mêlez et 
faites des inagdaléons, lorsque la masse 
sera suffisamment refroidie. 

Remarques. 11 y a deux autres ma¬ 
nières d'ajouter les gommes-résines à 
cette composition : la première est de 
les choisir en larmes les plus pures, de 
les faire sécher à l'étuve, de les pul¬ 
vériser par un temps froid, et de les 
mêler à l'emplâtre fondu ; mais cette 
méthode est presque impraticable, par 
la difficulté (le dessécher as>ez le galba¬ 
num et le sagapénum pour pouvoir 
les réduire en poudre. 

Le second procédé est dû à Zwelfer, 
qui, à une époque où l'on conseillait 
généralement de faire dissoudre les 
gomuies-resines dans du vinaigre sim¬ 
ple ou scillitique, recommande à plu¬ 
sieurs reprises de les faire li(juéfier 
plutôt dans la térébenthine , de passer 
le mélangé en l’exprimant, et de ra¬ 
jouter à la masse emplastique. Ce 
procédé, mis en oubli depuis, a été 
adopté par la Pharmacopée batave, 
et M. Delondre, pharmacien a Paris, 
a proposé de nouveau de le substituer 
à celui du Codex, que nous avons 
rapporté. 

M. Delondre fait fondre au bain- 
marie l’enqilâtre simple avec la cire; 
d’un autre côté, il met dans un poê¬ 
lon, sur le feu, la poix, la térében¬ 
thine , les gommes-résines et 200 granï. 
d’eau, destinée à dissoudre les principes 
goumieux, en même temps que les 
(ieux résines dissolvent les principes 
résineux ; il passe avec expression au- 
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dessus de remplâire fondu , et opère le 
mélange du tout. 

Ce procédé et le premier donnent 
un emplâtre également lisse, uni, ag- 
glutinatifet odorant, et, sous ce rap¬ 
port , ils n’ont aucun avantage l’im sur 
l’autre; mais celui de M. Delondre est 
plus simple, plus expéditif, moins coû¬ 
teux, et mérite d’étre adopté. Il faut 
observer cependant qu’il est plus avan¬ 
tageux lorsqu’on opère en petit qu’en 
grand, par la difliculté d'exprimer, 
sans perte et sans embarras, une cer¬ 
taine masse de gommes-résines liqué¬ 
fiées, qui acquièrent promptement 
une consistance sufiisante pour résister 
à l’effort de la pression. 

5. STFARATÉ DE GOMMES-RÉSINES COMPOSE. 

(Emplâtre divin.) 

Pr. ; Emplâtre simple. !?700 gr. 
. Cirejamie. 400 

Térébenthine. 200 

Galbanum. 150 

Gomme ammoniaque. 150 
Opopanax. 150 

Rdelliiim. 150 
Myrrhe. 75 

Mastic. 75 

Oliban. 75 

Racine d’aristoloche. 75 

Verdet gris (acétate de cuivre 
brut).,... 75 

Pierre d’aimant porphyrisée. 300 

On pulvérise ensemble les gommes- 
[ résines sèches et la racine d’aristoloche, 
) et on mêle la poudre avec le verdet 
^ gris et la pierre d’aimant porphyrisée. 

D’une autre part, on fait fondre les 
§ gommes-résines molles avec la térében- 
1 thine et un peu d’eau, comme il vient 
b d’être dit pour l’emplâtre diachylon 
^ gommé; on ajoute le mélange exprimé à 
1 l’emplâtre simple fondu avec la cire 
ij jaune ; on y incorpore les poudres, et 

on en forme des magdaléons lorsqu’il 
9 est suffisamment refroidi. 

Remarque. La formule à'emplâire 
b divin que nous donnons est celle de Le- 
<1 mery et de Gharas. Elle a beaucoup de 
l'I rapport avec l’ancienne composition de 

l Xemplâtre dea Àpôtres de Nicolas 

dXAlexandrie., et en a encore plus avec 
Xemplâtre de la main de Dieu, qui con¬ 
tient en plus du sagapénum-et de la 
pierre calaminaire, et en moins le ver¬ 
det gris, suivant quehjues auteurs. 

Il est à remarquer que remplâUe 
divin offre une couleur différente, sui¬ 
vant l’époque à laquelle on y mêle le 
verdet gris. Lorsqu’on l’ajoute à la fin 
avec les autres poudres , comme le 
veulent Lemery et Gharas, l’emplâtre 
est coloré eu vert, parce que l’acétate 
de cuivre n’éprouve pas de décomposi¬ 
tion; mais quand on l’ajoute en même 
temps (|ue la litharge, à I huüe qui sert 
à lormer l'emplâtre simple, comme i! 
paraît qu’on en avait pris la coutume 
du temps de Baumé, l’acétate se trouve 
décomposé, et le cuivre, ramené soit 
à l’état de protoxide, soit à l’état métal¬ 
lique , colore la masse en rouge. 

La pierre d’aimant qui entre dans 
cet emplâtre avait pour but d’attirer 
et de faire sortir le fer qui pouvait être 
entré dans les plaies ; mais on n’a pas 
tardé à reconnaître le ridicule de cetie 
prétention, et la dose de celte subs¬ 
tance se trouve considérablement di¬ 
minuée dans les formules plus récentes 
du Codex de 1758 et de Baumé. Au 
reste, l'etuplâtre divin est à peine 
usité, et nous en avons parlé surtout 
comme appartenant à l’histoire de la 
pharmacie, et pour montrer par quelle 
gradation cet art est arrivé à l’élat où 
nous le voyons aujourd’hui. Nous pas¬ 
serons entièrement sous silence toutes 
les autres compositions analogues qui 
remplissent nos anciennes Pharmaco¬ 
pées. 

6. STÉARATE DE MERCURE. 

Emplâtre mercuriel, remplaçant l’Emplâ 
tre de Vigo avec le merciiie.) 

Pr. ; Gomme ammoniacpie. 25 
Rdellium. 55 

Myrrhe. 25 

Safran. 25 

graiii 

Mêlez et pidvérisez. 
D’une autre part, 

Pr. ; Mercure.. 430 gram. 

Slyrax liquide piirilié. 240 
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Térébeiillune fine. cSO grain. 

Huile volatile de lavande.. 10 

Eteignez parl’aitement le mercure 
dans ces trois substances; enfin, 

Pr. ; Emplâtre simple. 1600 gram. 

Cire jaune. 80 
Poix-résine purifiée. 80 

Faites liquéfier ces trois substances ; 
aioulez-y la poudre des gommes-ré¬ 
sines et du safran, et à la fin , lorsque 
la masse est déjà en partie refroidie, le 
mélange mercuriel. 

Remarques. On malaxe cet em¬ 
plâtre promptement et avec une petite 
(juantilé d’eau, de manière à dissoudre 
le moins possible la matière colorante 
du safran. Cette matière colorante 
ainsi dissoute, donne d abord à rem- 
plàtre une teinte jaunfitre; mais cette 
teinte disparaît au bout de quelque 
temps, et l'emplâtre ne conserve que 
la couleur ardoisée du mercure métal¬ 

lique divisé. 
Cette formule, qui a été adoptée 

pour le Codex de 1818, était usitée 
depuis longtemps dans l'officine de 
M. Boudet, et à la pharmacie centrale 
des hôpitaux civils de Paris. Elle est 
beaucoup mieux conçue et plus efficace 
que rancienne recette de Xemplâtre 
de ViGO avec le mercure. Ce métal 
forme 1/8^ de la masse. 

7, STÉARATE DE MINIUM CAMPHRE. 

(Emplâtre de Nuremberg.) 

Pr. : Emplâtre simple. 720 gram. 

Cire jaune.860 

Huile d’olives. 120 
O.xide de plomb rouge (mi¬ 

nium). 180 

Camphre. 1 ^ 

Broyez sur un porphyre, avec rimile 
d’olives, le minium préalablement 
passé au tamis de soie; mèlez-les à 
l’emplâtre et à la cire jaune, liquéfiés 
ensemble ; ajoutez-y en dernier lieu le 
camphre divisé à l’aide d’un peu d’al¬ 
cool, et formez des magdaiéons. 

Remarques. Le Codex de 1818 
prescrivait encore , à l’exemple de plu¬ 
sieurs anciennes Pharmacopées, de pré- 

PAK MIXTION. 

parer cet emplâtre en faisant cuire 
I partie de minium avec 2 parties 
d’huile, et S. Q. d’eau; mais il est 
reconnu depuis longtemps que cette 
opération est excessivement longue, 
en raison de ce que le plomb ne peut 
se combiner aux corps gras préalable¬ 
ment acidifiés, qu’à l’état de protoxide 
ou de litharge ; qu'il est nécessaiie, 
pour que l’emplâtre se fasse, que le 
minium perde son excès d’oxigène, et 
qu’au commencement de l’opération 
aucun des deux corps, par conséquent, 
ne se trouve dans un état propre à la 
combinaison. Et comme, en dernier 
résultat, on n’obtient, adirés un très- 
long tem[)s, qu’un composé presque 
semblable à celui que produit la li¬ 
tharge, on voit qu’il est beaucoup plus 
rationnel de prendre de l’emplâtre de 
litharge tout préparé, et d’y ajouter la 
quantité de minium nécessaire poqr 
donner à la masse la couleur rouge 
qu’on désire y trouver : les doses aux¬ 
quelles nous nous sommes arrêtés ont 
été calculées d’après celles du Codex ^ 
et nous ont très-bien réussi. 

8. STEARATE RESINEUX. 

(Emplâtre résineux ou adhésif.) 

Pr.: Emplâtre simple. â part. 

Poix blanche purifiée. 1 

Faites fondre ensemble et malaxez. 

9. STÉARATE DE SAVON CAMPHRÉ. 

(Emplâtre de savou camphré.) 

Pr.': Emplâtre simple. 1280 gram. 

Cire blanche. 80 

Savon blanc. 80 

Camphre.. f ^ 

Faites fondre l’emplâtre simple et la 
cire; ajoutez-y le savon blanc bien 
râpé, et lorsque le mélange est suffi¬ 
samment refroidi, mêlez-y le camphre. 

Cet emplâtre se malaxe et se roule 
avec un peu d’huile ; quand on emploie 
l’eau, elle dissout le savon, et la masse 
se sépare en portions qui glissent les 
unes sur les autres, sans qu’on puisse 
les réunir : l’emplâtre, d’ailleurs, n’ad¬ 
hère plus à la peau. 
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10, STÉARATE DE SULFATE DF. ZINC. 

( Em pi â I re d ia pa 1 m e, ) 

Pr. ; Emplâtre simple. 4000 gram. 
Cire blanche. 250 

Sulfate de zinc. 125 

On fait fondre l’emplâtre et la cire ; 
on y ajoute le sulfate de zinc dissous 
dans la quantité d’eau nécessaire, et 
1 on remue l’emplâtre sur un feu 
doux, jusqu’à ce que cette eau soit 
évaporée. 

Cet emplâtre, comme le précédent, 
doit se malaxer et se rouler à laide 
d’un peu d’huile. 

Remarques. Il est douteux que le 
sulfate de zinc reste dans cet emplâtre; 
il est beaucoup plus probable qu’il se 
trouve décomposé par le stéarate de 
plomb , et qu’il se forme du sulfate de 
plomb qui blanchit beaucoup la masse. 

Autrefois cet emplâtre portait indif¬ 
féremment le nom de diapalme ou de 
diachalciteos : diapalme, parce qu’on 
recommandait de le remuer avec une 
spatule de bois de palmier; diachalci¬ 
teos ^ parce qu’on y faisait entrer un 
minéral nommé chalcitis, lequel, au¬ 
tant qu’on en peut juger par la des¬ 
cription imparfaite qu’en ont laissée les 
anciens, devait être un sulfure de 
cuivre et de fer altéré ( mine de cuivre 
hépatique}; mais on avait coutume de 
le remplacer, soit par du colcothar 
( sulfate de fer calciné au rouge ), soit 
par du vitriol blanc (sulfate de zinc); 
et comme il résultait de ces deux subs¬ 
titutions que l’emplâtre était tantôt 
d’une couleur rouge et tantôt blanc, 
plus tard on a séparé les deux noms, 
et l’on n’a plus nommé diachalciteos 
que l’emplâtre coloré par du colcothar, 
et diapalme J (|ue celui dans lequel on 
substituait le vitriol blanc au chalciie. 

STÉARATÉS BRÛLÉS. 

11. STEARATE DE CÉRUSE BRUI.F,, 

(Emplâtre noir ou Emplâtre de eéruse 

brûlé.) 

Pr. : Huile d’olives. 1000 gr. 

Carbonate de plomb pulvér. 500 
Cire jaune. 125 

On fait chaulier 1 huile d olives jus¬ 
qu à la brunir et à la faire fumer ; ou 
y ajoute peu à peu le carbonate de 
plomb pulvérisé, en ayant soin d’agiter 
avec une spatule; lorsqu’il est entière¬ 
ment dissous, on y fait fondre la cire. 

On prépare pour les hôpitaux un 
autre emplâlre de eéruse brûlé, dit 
onguent divin. 

Pr. : Huile d’olives. 400 gram. 
Cire jaune. 400 

Carbonate de plomb.300 

Camphre pulvérisé. 25 

Faites chauffer ensemble l’huile et 
la cire; ajoutez-y le carbonate de 
plomb; chauffez jusqu’à ce que le tout 
ait acquis une couleur brune; retirez 
du feu; ajoutez le camphre lorsque 
l’emplâtre est à moitié refroidi. 

(2. STEARATE DE LITHARGE BRIILF. 

(Onguent de la mère Thècle.) 

Pr.; Huile d’olives. 2 part. 
Graisse de porc. 1 

Beurre. i 

Suif de mouton... 1 

Cire jaune. j 

Litharge pulv, et bien sèche.. 1 

Mettez les cinq corps gras dans une 
grande bassine évasée; cliauffez-les 
jusqu’à ce qu’ils fument; ajoutez-y la 
litharge par partie, en remuant conti¬ 
nuellement avec une spatule, et en 
attendant que chaque portion ail pro¬ 
duit son effet, avant d’en ajouter une 
nouvelle; continuez de chauffer et 
d’agiter jusqu’à ce que le mélange ait 
acquis une couleur brune foncée; alors 
faites-y fondre ; 

Poix noire purifiée. 4 onces. 

Laissez reposer; passez à travers un 
linge, et coulez dans un pot ou dans 
des moules de fer-blanc. 

Remarques. Celte opération doit se 
faire dans une bassine d’une grande 
capacité, disposée de manière que les 
vapeurs des graisses brûlées qui s’en 
exhalent, n’aient aucune communica¬ 
tion avec le feu ni avec aucune lumière; 
car elles sont très-inllammables. J’ai 
déjà laissé à entendre, page 401 , que 

50. 
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(le la folie clialeur de l’huile, (lui le ces gaz coiuhuslihles provenaient prin¬ 
cipalement de la décoin[)Osition de la 
glycérine ; en effet, les corps gras pou¬ 
vant être considérés connue formes de 
glycérine et d’acides stéaricjue, inai- 
garique et oléique, puis(iue ceux-ci se 
développent par l’action du feu , il faut 
bien (pie la décomposition clémentaiie 
porte surtout sur la glycérine; mais 
indépendamment de cette action, les 
acides, combinés à l'oxide de plomb, 
doivent en éprouver une autre ana¬ 
logue à celle qu’ils subissent, lorsqu’on 
les chauffe avec de la chaux, c’est-à- 
dire que, perdant les éléments d'une 
partie de l’acide carbonique qu ils peu¬ 
vent être censés contenir, une certaine 
(juantité se convertit en stéarone, mar- 
garone et oléone qui se dégagent. Pro¬ 
bablement qu’il se forme aussi de l’acide 
aiîétique et de l'acide sébaci([ue. 

La poix noire (pie l'on ajoute à cet 
onguent est pour lui donner une cou- 
leiir brune plus foncée et plus persis¬ 
tante; sans elle, il devient jauuatre 
après quelque temps qu’il est fait, par 
la réaction de l’air sur les corps grais¬ 

seux. 
La première formule de Xonguent 

de la Mère se trouve dans les Collec- 
tanea pharmaceutica de Penicher, 
sous le nom d''o?îgue7it de rHôtel- 
Dieu de Paris, contre la dureté des 
mamelles. Elle diffère de la précé¬ 
dente, en ce qu’elle ne contient pas de 
poix noire, dont l’addition est d ailleurs 
toute récente, et parce qu’elle com¬ 
prend en plus 8 onces de poudre de 
cumin (jiie l’on faisait cuire avec le 

reste. 
13. STÉARATE DE MINIUM BRUI.É. 

( A.ulre Onguent divin.) 

Pr. ; Huile d’olives. 16 part. 

^Minium pulvérisé. 8 

Cire jaune.  3 

Préparez comme l’emplâtre de cé- 
ruse brillé. 

Remarque. Dans cette operation, 
le minium se dissout presque aussi 
promptement que la litharge, à cause 

réduit de suite au degré d’oxidation 
jiropre à la combinaison avec les corps 
gras acidifiés. 

CHAPITRE XXllI. 

DES TOPIQUES. 

Les topiques sont des médicaments 
externes, destinés à être appliqués sur 
une partie du corps circonscrite et 
déterminée. Leur nom veut dire local, 
et (ient de totto?, lieu; on les a aussi 
appelés épithèmes ^ de Ttôrjgt, je 
pose dessus, pour signifier leur appli¬ 
cation sur une partie malade ; mais ces 
deux noms avaient un sens plus étendu 
que celui que nous leur accordons, 
puisqu’il les a également appliqués 
•à\\\ fomentations, linimejits, cata¬ 
plasmes, sinapismes, etc.; tandis (pie 
nous les réservons, et surtout le pre¬ 
mier, pour exprimer des médicaments, 
soit simples, soit composés, qui ont 
reçu une forme particulière, propre à 
une seule espèce d’application : tels 
sont les écussons, les sparadraps, 
les moxas, les pois à cautère, les 
suppositoires, les bougies, etc. Il est 
facile de voir que plusieurs de ces mé¬ 
dicaments peuvent sortir du domaine 
de la pharmacie pour devenir l’objet 
de fabrications spéciales, et qu’ils ne 
sont susceptibles d’être compris dans 
aucune classification : aussi nous con¬ 
tentons-nous de les réunir dans ce cha¬ 
pitre, à la suite des médicaments 
par mixtion, qui forment la base du 
plus grand nombre. 

§ P*" DES SPARADRAPS. 

On nomme ainsi des bandes de toile 
ou de taffetas, uniformément recou¬ 
vertes d’une couche médicamenteuse 
de nature emplatisque. On les prt pare 
à l’aide de plusieurs instruments nom¬ 
més sparadrapiers ; mais le plus 
simple, et, à notre avis, l’un des 
meilleurs, consiste en deux bâtons de 
bois, munis chacun, vers le milieu, 
d’une rangée de pointes qui servent à 
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fixer les deux bonis d’une bande de 
toile de 2 mètres à 2 mètres 1/2 
de long, et de 20 à 22 centimètres 
de large. Deux aides tiennent horizon¬ 
talement ces bâtons dans les mains, et 
s’éloignent l’un de l’autre. Alors une 
troisième personne verse une certaine 
quantité de mélange emplastique fondu 
sur un des bouts de la toile, et l’étend 
à l’aide d’un couteau de fer représenté 
en B, lig. Si). On étend ainsi plusieurs 
couches sur la même toile, jusqu’à ce 
(ju’elle en soit assez chargée ; alors, 
après quelques heures d'exposition à 
l’air, on retranche avec des ciseaux les 
deux bouts qui ont été traversés par 
l'emplâtre fondu , et les bords qui sont 
chargés d’un bourrelet du même mé¬ 
lange , et l’on rouie la toile sur elle- 
même pour lui conserver sa fraîcheur 
et sa souplesse. 

Cette manière de faire le sparadrap 
est celle qui le fournit le plus lisse et le 
plus beau ; son seul inconvénient est 
d’exiger le concours de trois personnes; 
mais on peut le faire seul en em¬ 
ployant, pour tenir la toile, les deux 
griffes à pied qui ont été proposées par 
M. Grammaire, et qui se fixent sur 
une table, à la distance convenable, 
au moyen d’écrous. {P"oir la fig. 60.) 

SPARADRAP DE DIAPAI.ME, 

Pr. : Emplâtre diapalme (sléaraté 

de sulfate de sine.). 360 gram. 

Huile d’olives. -30 

Cire blanche. 30 

Térébenthine fine. 60 

Faites fondre l’emplâtre diapalme 
. avec l’huile et la cire, à un feu très- 
» doux, et en agitant continuellement ; 
; ajoutez la térébenthine et faites le spa- 
i radrap. 

SPARADRAP DE DIACHYLON GOMME. 

l Pr. : Ernpl. diachylon gommé (sléa¬ 

raté de gomme-rés. simple). 360 gr. 

Térébenthine fine. 60 

Ih'éparez comme ci-dessus. 
On prépare de même les sparadraps 

d^emplàtrc de minium ou de A/urcm- 
â brrr/, d’ernplâtre mercuriel et d'em- 

RAPS. 40) 

plâtre résineux (stearaté de poix) 
On prépare encore de même, mais 

sans aucune addition , le sparadrap 
très-agglutinatif de ta Croix^ 
et celui d'emptâtre de styrax. 

TOILE PRÉPARÉE A LA CIRE. 

( Au lieu de la toile de mai. ) 

Pj-. ; Cii’e blanche. 240 gi am 

Huile d’olives. 120 

Térébenthine. 30 

Faites liquéfier au bain-marie, dans 
un vase d’étain à fond plat; introduisez 
dans le mélange, et faites-y plonger 
entièrement trois ou quatre bandes de 
toile , longues d’un mètre et lai’ges de 
Il à 14 centimètres. Alors une per¬ 
sonne saisit une des bandes par les 
deux coins d’un même bout, et la 
retire du mélange, pendant qu’une 
autre la presse légèrement entre deux 
règles de bois pour en faire tomber 
l’excès de cire. On retire de même les 
autres bandes, et l’on continue jusqu'à 
ce que le mélange soit épuisé. 

Pour rendre la toile plus unie et 
plus belle, on la pique par les deux 
bouts au moyen des bâtons ou des 
griffes représentées59 ou 60,. 
et on passe dessus, de chacpie coié, 
le couteau à sparadrap modérément 
chauffé. 

Remarques. Le Codex de 1S I8 con¬ 
seillait, pour préparer la toile de mai', 
de faire dissoudre T.’iO grain, de ci:e 
blanche dans 125 gram. d'alcool, d'y 
ajouter 250 gram. d’huile et 250 gram. 
de beurre récent, etc. Nous avons dû 
faire remarquer qu’une pareille disso¬ 
lution était impossible , et que l’alcool 
était inutile dans cette composition 
qui, d’ailleurs, rancissait avec la plus 
grande promptitude; mais nous avons 
trouvé dans le même ouvrage, sous le 
nom de toile ou sparadrap vidgaîre ^ 
la formule que nous avons adoptée 
pour la toile de mai. Cette toile, ainsi 
préparée, se conserve assez longlem|)s 
sans altération, avantage (ju’elle doit à 
a petite quantité de térébenthine qui 
Titre dans sa composition. 
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l'Afltll A CAUTtKE. 

l’r. ; Cire blanche. 200 gram. 

Blanc de baleine. 100 

Résine élémi. 100 

Térébenthine line. 120 

Faites fondre ; passez à travers iin 
liii^e, et étendez sur des feuilles de pa¬ 
pier lissé. 

Remarque. Le papier à cautère ne 
peut se préparer au couteau.^ comme 

• nous l’avons conseillé pour le spara- 
tlrap, et l’ancien sparadrapier est en¬ 
core ce qui réussit le mieux pour le 
faire. Ce sparadrapier consiste en une 
table de bois on d'acier bien dressée , 
sur laquelle pose, par son propre poids, 
un couteau de fer qui se ment libre¬ 
ment entre deux jambages placés à 
chacune de ses extrémités {fig. 61 ). 
On place sous le couteau échauffé un 
paquet de feuilles de beau papier, 
coupé en quatre sur la longueur et 
bien ébarbé; on verse un peu de mé¬ 
lange contre le couteau et vers le bout 
du papier, et l’on tire rapidement cha- 
(|ue feuille, en ayant soin de faire 
reverser du mélange à mesure. On 
coupe ensuite le papier par morceaux 
de la grandeur d’une carte à jouer, et 
on le renferme dans des boîtes. 

PAPIER ÉPISPASTIQUE. 

(aux cantharides.) 

NO ï. N° 2. 

cire blanche. 240 gr. ,240 

lUanc de haleine. 90 90 

Huile d’olives. 120 120 

Térébenthine. 30 30 

480 480 

Cantharides pulvéris.. 30 40 

Eau.. .. 300 300 

Mettez toutes les substances dans- 
une bassine étamée, et faites bouillir 
lentement pendant 2 heures, en agi¬ 
tant continuellement. Filtrez à travers 
une étoffe de laine sans exprimer j 
[tlongez dans le mélange fondu des 
bandes de papier que vous retirerez en 
les faisant passer entre deux règles de 
bois rapprochées ; ou bien, si vous 
voulez ne recouvrir le papier que d'un 

côté, servez - vous du sparadrapier, 
fig. Cl. On prépare de même \\\\ pa¬ 
pier épupastique au garou, avec l’iin 
ou l’autre des mélanges suivants : 

N° I. NO 2. 

Cire blanche. 240 gr, .240 

Blanc de baleine.... 90 90 

Huile d’olives. 120 120 

Térébenthine. 30 30 

Ext. étliériq. de garou. 15 20 

Faites dissoudre l’extrait de garou 
dans S. Q. d’alcool rectifié; ajoutez 
l’huile et les autres substances ; faites 
fondre, et chauffez en agitant jusqu’à 
l’évaporation complète de l’alcool, pas¬ 
sez à travers un linge. 

TAFFETAS VÉSICANT. 

On a publié un assez grand nombre 
de formules taffetas vésicants, qui 
sont toutes plus ou moins défectueuses. 
En voici une qui nous réussit depuis 
longtemps, et qui produit un vésicanl 
très-actif. 

On prend une quantité quelconque 
de poudre de cantharides nouvelles, 
qu’on épuise par l’éther sulfurique de 
tout principe vésicant. On retire l’é¬ 
ther par la distillation; on fait éva¬ 
porer le reste dans une capsule au 
bain-marie, jusqu’à ce que le résidu 
cesse de bouillir. Ce résidu est une 
huile butyreuse verte, d’une action 
vésicante excessivement forte. On la 
fait fondre avec le double de son poids 
de cire, et on étend ce mélange sur 
une bande de toile cirée, de la même 
manière que pour le sparadrap ordi¬ 
naire. 

Cetle toile, qui porte le nom de 
taffetas vésicant, ne craint ni l’hu¬ 
midité ni la sécheresse, et conserve sa 
vertu pendant plusieurs années. 

TAFFETAS d’iCHTHYOCOLLE. 

(Taffetas d’Angleterre.) 

Pr. ; Colle de poisson. 60 grain. 

Eau. 500 

Alcool à 22^*. 500 

On coupe la colle de poisson très- 
menue , on la fait tremper dans l’eau 
jusqu’à ce qu’elle soit bien gonflée : 
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alors on ajoute l’alcool, et l’on chauffe 
le tout au bain-marie fermé, jusqu’à 
ce que la dissolution soit opérée; on 
passe à travers un linge. 

D’une autre part, on tend sur un 
châssis un mètre de taffetas noir, ou 
rose, suivant la volonté; on le recou¬ 
vre avec un pinceau d’une couche du 
dissoluté gélatineux chaud; on laisse 
sécher cette couche à l’air dans un 
lieu sec; on en met une seconde, une 
troisième, une quatrième, etc., jus¬ 
qu’à ce que la colle paraisse assez 
épaisse. Alors on étend de la même 
manière une couche de teinture con¬ 
centrée de baume du Pérou noir ; on 
termine par une couche de colle de pois¬ 
son, et l’on coupe le taffetas en carrés. 

DES ÉCüSSOiXS. 

Les écussons sont des morceaux de 
toile, de taffetas, mais plus ordinaire¬ 
ment de peau, que l’on recouvre d’une 
substance médicamenteuse de consis¬ 
tance emplastique, et destinés à être 
appliqués sur la peau. On les prépare 
avec des emplâtres (stéaratés), des on¬ 
guents solides (rétinolés), de la poix 
jaune dite poix de Bourgogne, des 
extraits, des électuaires, etc. Lorsque 
le médicament est d’une grande con¬ 
sistance, on le ramollit en le malaxant 
entre les doigts, et on l’étend avec le 
pouce sur la surface pelucheuse d’une 
peau à laquelle on a donné la forme 
convenable, en laissant une marge tout 
autour; mais quand le mélange est 
assez mou pour être étendu avec une 
lame de couteau, il est mieux de se 
servir d’une plaque de carton ou de 
fer-blanc, percée d’une ouverture 
de la grandeur demandée : on pose 
cette plaque sur un morceau de peau 
qui la déborde suffisamment; on étend 
sur la place que l’ouverture laisse à 
découvert, une couche uniforme de la 
substance; on retire la plaque, et l’on 
coupe la peau tout autour à la distance 
nécessaire. 

Souvent les pharmaciens sont em¬ 
barrassés pour la grandeur à donner 
aux écussons, à cause de l’incertitude 

où ils sont si les bords doivent êlre 
comptés au dedans ou au dehors du 
cercle porté sur l’ordonnance. Pour 
éviter toute équivoque, il faut toujours 
entendre que ce cercle marque ia li¬ 
mite du mélange emplastique, et (pie 
la marge doit s’étendre au delà. 

Lorsque le mélange est d’une con¬ 
sistance molle, et qu’il serait suscep¬ 
tible de couler sur la peau et de se 
déplacer, on l’entoure d'un cercle d'em¬ 
plâtre diachylon gommé pris sur la 
marge, et en laissant toujours un peu 
de peau blanche autour, pour éviter 
que le linge du corps ne se salisse par 
le ramollissement de l’emplâtre; les 
écussons que l’on entoure ainsi sont 
surtout ceux à'eynplâtre épispastique, 
éiQpoix de Bourgogne y de thériaque, 
éi extrait d’opium ou de ciguë, etc. 

Il y a quelques années qu’on avait 
pris l’habitude de recouvrir les écus¬ 
sons épispastiques de poudre de can¬ 
tharides, dans la vue de les rendre plus 
actifs; mais les inconvénients de cette 
méthode sont trop bien reconnus au¬ 
jourd’hui pour qu’il soit nécessaire de 
revenir dessus, et l’emplâtre dont nous 
avons donné la formule (rétinolé de 
cantharides) agit plus promptement et 
plus sûrement que ceux qu'il fallait 
recouvrir de poudre. 

Différentes modifications ont été 
proposées dernièrement pour la prépa¬ 
ration des écussons épispastiques. Ain¬ 
si, M. Johnson a proposé de rendre 
l’emplâtre vésicatoire anglais, ou réti¬ 
nolé de cantharides, plus actif, en le 
recouvrant, lorsqu’il est étendu en 
forme d’écusson, d’une légère couche 
d'extrait éthérique de cantharides. 
M. Bretonneau fait une pâte molle avec 
de l’huile d’olives et de la poudre de 
cantharides ; il étend cette pâte sur un 
morceau de sparadrap agglutinatif, 
auquel il laisse un rebord libre, et re¬ 
couvre le tout d’un papier brouillard , 
à travers lequel suinte l’huile qui agit 
comme épisi)astique sur ia peau. 
M. Trousseau conseille d’imbiber un 
morceau de papier brouillard, taillé 
de la grandeur voulue, d’extrait éthé- 
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ri(iue de canlliürides ■, de poser ee 
papier sur du sparadrap ao:glulinatif 
qui le déborde tout autour, el. d’appli¬ 
quer le tout sur la peau. Eidin, je rap¬ 
pellerai que le taffetas vésicant dont 
j’avais anciennement donné la formule, 
telle que je viens de la rapporter, rem¬ 
plit parfaitement la même indication. 

Les écussons de poix de Bourgogne 
sont souvent saupoudrés de quelques 
grains de poudre de cantharides, 
cCeuphorbe^ émétique, de sel ammo¬ 
niac, opium, suivant l’indication et 
l'ori^onnance du médecin ; ceux de 
thériaque peuvent être saupoudrés 
d'o/jîwwt ou arrosés de laudanum li¬ 
quide (pli en rendent l’action calmante 
plus marquée, etc. 

Les écussons destinés à tbrmer les 
cautères méritent d'être décrits parti¬ 
culièrement : on commence par recou¬ 
vrir d’emplàtre diachylon gommé un 
morceau de peau de trois à quatre 
pouces de diamètre; on fend le milieu 
en quatre pour en former quatre ba¬ 
vettes triangulaires, capables de lais¬ 
ser une ouverture de six lignes, et à 
j)eu près ronde; on applique exacte¬ 
ment cet écusson sur la partie du 
corps désignée ; on place dans l’ouver¬ 
ture du milieu le morceau de pierre à 
cautère ; on rabat dessus les quatre 
lambeaux triangulaires, et l’on appli- 
<pie par-dessus le tout un second écus- 
.',011 non percé, et plus petit que le 
premier, qui enferme exactement la 
pierre dans la cavité où son action doit 
être circonscrite. 

§ IT 

DES SACHETS. 

Les sachets ne sont autre chose que 
des petits sacs de toile ou de taffetas, 
remplis de poudre ou d’espèces gros- 

* Ou remplit très-bien cette indication 
en laissant tomber sur le papier suffisante 

quantité de gouttes de teinture éthérée de 
cantharides faite au tiers (page 425), lais¬ 

sant l’éther s’évaporer, et réitérant celte 

petite opération plusieurs fois si ou le juge 
nécessaire. 

sièrement pulvérisées, el destinés à 
être appliqués sur différentes parties 
du corps. On ne les emploie plus guère 
que comme parfums; cependant, celui 
(pii porte le nom de collier de Morand 
est encore usité contre le goitre. 

J’r. :(diloi'bydrate d’ammoniacpic. . 30 gr. 

Chlorure de sodium décrépité. 30 

Kponge cale, sans avoir été lav.. 30 

Faites une poudre que vous répan¬ 
drez sur une carde de coton'disposée 
en forme de cravate; recouvrez le tout 
avec une mousseline que vous piquerez 
en lo.sange, et appliquez - le sur le 
goitre, du côté de la poudre. 

On renouvelle ce collier tous les 
mois. 

Bemarque. L’éponge non lavée con¬ 
tient des matières calcaires qui passent 
à l’état de chaux par la calcination, et 
(pii dégagent lentement la base volatile 
du sel ammoniac. Quelquefois ce col¬ 
lier cause un peu d’irritation à la peau : 
dans ce cas, il suffit d’en suspendre 
l’usage pendant quelques jours. 

DES ER a H IN ES. 

Les errhines (de èv, dam le ne^) 
sont des médicaments destinés à être 
introduits dans le nez; on en fait d’ir¬ 
ritantes , destinées à faire éternuer, ou 
de calmantes : elles ne forment pas un 
genre particulier de médicaments; car 
les errhines sternutatoires, qui sont 
ordinairement des poudres irritantes, 
rentrent naturellement dans le genre 
des poudres ; les errhines liquides, qui 
peuvent être astringentes ou caïman-. 
tes, aqueuses ou alcooliques, rentrent 
dans les médicaments qui ont l’eau ou 
l’alcool pour excipient, et les errhines 
molles ou solides, auxquelles on donne 
une forme pyramidale pour en faciliter 
r introduction dans les narines, sont 
formées d’emplâtres ou de mélanges 
analogues aux électuaires. 

DES MASTICATOIRES. 

Les masticatohxs (de paaTixàco, je 
mâche) sont des remèdes que l'on 
mâche entre les dents pour exciter la 
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salivation ou parfiiuier la bouche. On 
les compose en conséquence de pou¬ 
dres irritantes ou aromatiques, que 
l’on incorpore dans de la térébenthine 
cuite ou avec du baume de Tolu. 

DES SUPPOSITOIRES. 

Les suppositoires ( glandes supposi- 
toril) sont des médicaments d’une con¬ 
sistance solide et d’une forme conique, 
tjue l’on introduit dans l’anus : on en 
lait d’adoucissants, de calmants, das¬ 
tringents, de purgatifs, etc., et on les 
prépare avec du beurre de cacao , du 
suif, du savon, ou avec du miel au¬ 
quel on ajoute des poudres médicamen¬ 
teuses. 

Les suppositoires de savon se font 
avec un morceau de savon médicinal, 
de la longueur et de la grosseur du 
doigt, auquel on donne la forme con¬ 
venable avec un couteau. Ceux de suif 

) et de beurre de cacao se préparent en 
1 faisant fondre l’une ou l’autre de ces 
1 substances avec un huitième ou un 
I douzième de cire blanche, 'suivant la 

température, afin d’en augmenter la 
consistance et la solidité. On coule 
le mélange dans de petits cônes de 
papier enfoncés dans du sable, et 

I on l’en retire lorsqu’il est compléte- 
[ ment refroidi. Enfin, les suppositoires 
\ dont le miel est l’excipient, se pré- i parent en cuisant cette substance en 

forme d’électuaire, y incorporant les 
J poudres que l’ordonnance prescrit, et 

en formant des masses coniques, tandis 
[) que le mélange est encore un peu 
0 chaud. On peut également les faire à 
il froid, en ajoutant au miel un peu de 
i\ mucilage qui donne plus de liant et de 
^ solidité aux suppositoires. 

Les suppositoires de beurre de cacao 
a sont très-souvent additionnés aujour- 
3 d’hui ^'extrait d'opium, à'extrait de 
5 belladone, d'acétate de morphine, 
b d'aloès, etc. Les extraits peuvent être 
15 ajoutés de deux manières-; ou bien 
(i on les liquéfie avec le moins d’eau pos- 
i-j sible, et on les môle par l’agitation 
ij avec le beurre de cacao fondu, pendant 
;i fpj’on le coule dans les mouies ; ou 

bien on forme avec l’extrait une petite 
pilule que l’on projette dans le suppo¬ 
sitoire , lorsqu’il est à moitié refroidi 
dans le cône de papier, de manière que 
la petite boule y pénètre, sans cepen¬ 
dant tomber jusqu’à la pointe. 

Quant à ['acétate de morphine et à 
Valoès, j'ai trouvé un très-bon moyen 
pour les diviser également dans la 
masse ; c’est de les triturer avec 2 ou 3 
fois leur poids de lycopode et de les 
ajouter à la masse fondue. On agite le 
tout et on le coule dans les moules. 

DES BOUGIES. 

Les bougies sont de petits cylindres 
déliés et flexibles, un peuefhlés t»ar le 
bout, destinés à être introduits dans le 
canal de l’urètre. On les fabrique avec 
des bandelettes de toile, ou des fils de 
coton ou de soie réunis en faisceau, 
plongés dans un mélange convenable, 
et roulés sur un plan uni pour leur 
donner la forme nécessaire. On en dis¬ 
tingue de deux sortes, déemplastiques 
et dé élastiques. Les premières doivent 
leur consistance un peu onctueuse à 
de la cire fondue, à de l’emplâtre gommé 
ou mercuriel, ou à tout autre emplâtre 
à base de plomb (stéaraté). Les secondes 
sont enduites d’une huile siccative 
composée, qui, en se solidifiant à l’air, 
leur communique l’apparence du caout¬ 
chouc ou gomme élastique. Pour don¬ 
ner une idée de celte fabrication, nous 
allons décrire celle des bougies em- 
plastiques de Daran. 

Pr. : Feuil. decicuë récentes. ' , , 
. . . 1 de chaque 

— de incoUane.... f * 
• 1 . / une torte , 

Fleurs de lotier odorant 
— de millepertuis.. . / poiguee. 

Huiles d’olives ou de noix. 5000 grain. 

Saindoux. 1500 

Suif de mouton. 1500 

Cire jaune. 1000 

Lilharge ^. 2000 

I La formule des bougies de Daran , que 

l’on trouve dans l’ouvrage de Baseilhao , 

sur la taille latérale , est un peu diflérenle. 

Elle perle y kilogr, d’huile de noix cl 4 
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Faites bouillir les plantes contusées 
et l’huile, jusqu’à consomption de 
toute riuimidité ; exprimez ; ajoutez 
le suif et le sain doux ; chauffez jusqu’à 
l’ébullition; ajoutez la liiharge peu à 
peu , et remuez constamment pendant 
une heure environ ; ajoutez la cire, et 
continuez de faire bouillir jusqu’à ce 
que le mélange ait acquis une consis¬ 
tance telle, que les bougies ne soient 
ni trop molles ni trop cassantes. Lais¬ 
sez refroidir l’emplâtre en partie, et 
plongez-y des bandes de toile à demi 
usée, préparées d’avance, et de un 
mètre de long sur 22 cenlim. de large. 
Coupez ensuite cette toile en travers, 
de manière à en former des bandelettes 
de 22 centim. de long, un peu plus 
larges à une extrémité qu’à l’autre. 
Au reste, cette largeur varie suivant 
la grosseur des bougies que l’on veut 
faire, et il faut ordinairement que la 
bandelette ait 0 millim. de largeur 
pour produire une bougie de 2 millim. 
de diamètre. On racle les bandelettes 
avec un couteau pour les rendre bien 
lisses; on les roule en long avec les 
doigts, et on continue de les rouler sur 
une table très-unie et légèrement hui¬ 
lée, avec une planchette de bois dur et 
poli, de la même manière dont on en 
use pour étendre et polir les cierges. 
Lorsqu’elles sont parfaitement unies et 

kilogr. de liiharge, les autres substances 

restant les mêmes. 

Les bougies de cire de Piderit se font avec ; 

cire jaune 6 parties ; huile d’olives 1 partie. 

Les bougies de Goulard se préparent 

avec de la cire jaune et différentes propor¬ 

tions d’acétate de plomb liquide qu’on y 

mêle par l’agitation. 

Bougies . . faibles, moyen, fortes. 

Cire jaune. 24 12 12 

Acétate de plomb liq. 1 2 4' 

Les bougies mercurielles de Falck sont 

composées de ; 

Emplâtre mercuriel. 240 gr. 

Térébenthine du mélèze. 1 o 

Résine laque pulvérisée. 7 ,o 

Prolochlor. de mercure sublim.. 30 

Oxide rouge de mercure. 10 

lisses, on en coupe le petit bout pour 
le former en pointe ; on l’arrondit de 
manière à ce qu’il ne pique plus la 
joue; enfin, on laisse sécher les bougies à 
rair,jusqu'à ce qu’elles puissent être ré- 
unies sans adhérer les unes aux autres. 

Les bougies élastiques se font de la 
même manière, en employant, au lieu 
d’emplâtre, de l’huile de lin rapprochée 
par une longue ébullition , et rendue 
siccative au moyen de la litharge ; on 
y ajoute après un tiers de succin, un 
tiers d’huile de térébenthine, et un 
vingtième de caoutchouc qui se dis.sout 
bien dans le mélange ; on y plonge des 
fils étagés en faisceaux un peu coni¬ 
ques , ou bien un tissu de soie fin et 
peu serré , qui forme lui-même le ca¬ 
nevas de la bougie. On laisse sécher le 
mélange à l’air, et on en met une 
deuxième couche, une troisième, etc.; 
enfin on polit la bougie sur le marbre 
comme les précédentes. Ces bougies, 
dites élastiques, doivent être assez 
flexibles pour être roulées autour du 
doigt sans se gercer ni s’écailler. 

On prépare d’une manière tout à 
fait semblable les sondes élastiques, 
qui ne diffèrent des bougies qu’en ce 
qu’elles sont creuses et ouvertes aux 
deux extrémités ; ce qui les rend pro¬ 
pres à procurer l’expulsion de l’urine, 
lorsque leur bout le plus petit, qui est 
aussi convenablement arrondi, est par¬ 
venu dans la vessie. 

Enfin, c’est encore de la même 
manière que l’on fabrique les pessaires, 
sortes d’instruments en forme de cône, 
d'œuf ou de bilboquet, destinés à être 
introduits dans le vagin pour soutenir 
la matrice dans le cas de chute ou de 
relâchement de cet organe. On en fait 
aussi en ivoire ou en os, etc. : c’est au 
chirurgien qui les emploie à en déter¬ 
miner la forme et la nature. 

§ in. 
DE l’agaric préparé. 

Cette substance est très-usitée pour 
arrêter le sang des plaies et des piqûres 
de sangsues ; nous avons donné, page 
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17, la manière de le préparer et de 
l’employer. 

DE LA CHARPIE. 

La charpie ( lintea carpta ) est un 
amas de tilaments que l’on obtient en 
détruisant le tissu d’une toile usée de 
chanvre ou de lin. La bonté de la 
charpie consiste dans la blancheur, la 
finesse et la longueur des brins. On 
l’emploie au pansement des plaies. Les 
Anglais nomment charpie ou lint^ un 
tissu lâche et ’épais fabriqué spéciale¬ 
ment pour cet usage avec du til de lin. 
Les chirurgiens français lui reprochent 
d’être trop cotonneux. 

DES MOXAS. 

Moxa est un mot par lequel les 
Chinois et les Japonais désignent une 
étoupe cotonneuse retirée des feuilles 
desséchées et brisées de Vartemîsia 
chinensis. Iis emploient celte étoupe 
cardée, à laquelle ils donnent la forme 
d’un cône, pour produire , en y met¬ 
tant le feu, une cautérisation sur la 
peau. En Europe, on pratique la même 
opération avec le duvet cotonneux de 
l’armoise vulgaire, ou du coton cardé, 
ou de la moelle de grand-soleil [helian- 
ihus annuus)^ auxquels on donne la 
forme d’un petit cylindre haut de 14 à 
!20millim., maintenu à l’aide d’une pe¬ 
tite bande de toile cousue. 

DE l’éponge fine PRÉPARÉE. 

Les éponges fines se préparent de 
deux manières. La plus ancienne con¬ 
siste à les battre d’abord avec un mail- 

) let, pour en briser et en faire sortir les 
1 pierres sous la forme de poussière ; 
^ ensuite on les lave à grande eau, j usqu’à 

ce que cette eau en sorte parfaitement 
1 claire, et on les fait sécher. Alors on 
) les coupe par tranches ; on les trempe 

dans la cire fondue , .et on les soumet 
à la presse entre deux plaques d’étain 

> chauffées, pour en faire sortir la plus 
; grande partie du corps gras, mais 
! non la totalité. Ce qui en reste oblige 
' l’éponge à garder le'petit volume au- 
) quel elle a été réduite, et l’empêche 

de reprendre de l’humidité à l’air. Mais 
quand on vient à mettre un morceau 
de cette éponge dans une plaie, la cha¬ 
leur ramollit la cire ; l’éponge obéit à 
son élasticité, elle se dilate, l'humidité 
la pénètre, la gonfle, et la fait servir 
comme moyen mécanique à l’écarte¬ 
ment des parois de la plaie. Quelques 
praticiens emploient encore les éponges 
ainsi préparées à la cireÿ mais les 
autres préfèrent celles que l’on prépare 
à la ficelle, comme se ramollissant et 
se gonflant plus aisément. 

Pour préparer ces dernières , on les 
bat et on les lave de même que les 
précédentes , afin d’en séparer tout le 
gravier. On les prend une à une, en¬ 
core humides ; on leur donne, en les 
comprimant avec la main, une forme à 
peu près cylindrique; on les attache 
par une extrémité, et on les serre le 
plus fortement possible avec le bout 
d’une ficelle câblée , dite fouet, dont 
l’autre bout est fixé à un clou ; alors 
on saisit l’éponge à deux mains, et on 
la tourne sur son axe en tirant toujours 
fortement à soi, de manière à lui don¬ 
ner la forme d’un bâton très-solide et 
compacte, entièrement recouvert de 
ficelle : lorsqu’on est arrivé à l’autre 
extrémité de l’éponge, on arrête la 
ficelle par un nœud. On les expose 
toutes ainsi préparées dans une étuve, 
et on les conserve dans un lieu sec. 
Lorsqu’on veut s’en servir, on défait 
un tour ou deux de la ficelle, on l’ar¬ 
rête de nouveau, et l’on tranche avec 
un couteau la partie dont on a besoin. 

DES POIS A CAUTÈRE. 

On nomme ainsi de petits corps glo¬ 
buleux , et quelquefois hémisphériques 
ou aplatis, que l’on introduit dans la 
plaie d’un cautère pour la tenir ouverte 
et y exciter la suppuration. Beaucoup 
de personnes emploient à cet usage les 
pois ordinaires , que l’on choisit mûrs, 
secs et bien ronds ; mais le plus sou¬ 
vent aussi on les fabrique avec de la 
racine d’iris ou de petites oranges ver¬ 
tes séchées, auxquelles on donne une 
forme parfaitement sphérique à l’aide 
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du tour. Les pois ordinaires n’aLiissent 
^^uère ipie connue corps étrangers dans 
la plaie ; mais ceux d’iris ont une action 
irritante et suppurative très-rnarcpiée ; 
ceux d’oranges sont beaucoup plus 
doux, et n’ont pas l’inconvénient, 
comme ceux d'iris, de se gontler outre 
mesure, et de prendre une forme irré¬ 
gulière; cependant ils sont moins usités. 

Il y a ([ueUpies années qu’un fabri- 
i'ant de pois à cautère a imaginé d’en 
former avec du marron d’Inde. S’il eut 
avoué franchement cette fabrication, il 
nous eût peut-être affranchis d’un tribu 
à l’étranger, et eût utilisé un des pro¬ 
duits les plus abondants du règne vé¬ 
gétal, que l'on voit toujours perdre à 
regret; mais en vendant ses pois de 
marron comme pois d’iris , il a mérité, 
au lieu d’une mention honorable, le 
blâme des honnêtes gens. Au reste, 
il est facile de distinguer ces pois à 
leur manque d’odeur quand on les a 
essuyés et pulvérisés, à leur saveur 
amère, et à ce que leur poudre, mise 
dans un dissoluté de sulfate de zinc du 
commerce, ne le colore pas en rose, 
comme le fait la poudre cl’iris [Journ. 
pharm., t. v, p. 75). 

Depuis quelques années aussi on a 
proposé de remplacer les pois d’oranges 
ou d’iris par de petites boules faites avec 
un mélange de cire et de résine, auquel 
on ajoute une quantité variable d’ex¬ 
trait de garou. M. Frigério en fabri¬ 
que sans doute de cette manière, qui 
imitent presqu’à s’y méprendre les 
pois d’oranges; M. Wislin a proposé 
d’atteindre le même résultat, en trem- 
I)ant plusieurs fois des pois d’oranges 
dans un soluté alcoolique concentré 
d’extrait alcoolique de garou, et les 
faisant sécher à chaque fois. Lorsqu’on 
les juge suffisamment chargés, on les 
secoue dans un linge pour leur rendre 
le lustre qu’ils avaient perdu. 

CHIMIQUES. 

LiVlIF JV. 

MÉDICAMENTS CHIMIQUES. 

CHAPlTrxE PREMIER. 

EXPOSÉ PIII^LLMINAIRE. 

Après avoir décrit, dans le 2*" livre 
de cette Pharmacopée, les opérations 
(]ui servent à diviser les corps, à les 
extraire de ceux ([ui les contiennent 
tout formés, à les mêler^ ou à les com- 
bmer, nous avons traité , dans les 
deux livres suivants, des médicaments 
qui résultent des trois premiers .modes 
de préparation : c’est à savoir de la 
division, de Y extraction et de la 
mixtion. Il nous reste donc à parler 
de ceux qui sont produits par la combi¬ 
naison ou par Y action chimique. 

Ce n’est pas que l’action chimique 
ait été nulle dans la préparation des 
médicaments que nous avons vus jus¬ 
qu’ici ; il faut reconnaître au contraire, 
et les explications que nous avons don¬ 
nées en sont la preuve, que cette action 
y domine généralement, et qu’il n’y a 
presque aucune opération pharmaceu¬ 
tique où elle n’exerce une inlluence 
plus ou moins marquée ; mais comme 
les médicaments qui en résidient con¬ 
servent, la plupart du temps, les pro¬ 
priétés des matières premières, ou 
participent toujours du mélange d’un 
certain nombre de corps non combinés, 
il y a une grande distinction à établir 
entre ces produits et ceux qui, ayant 
été formés suivant les proportions de 
la chimie , constituent des espèces chi¬ 
miques définies. C’est de ces dernières 
substances qu’il s’agit de traiter main¬ 
tenant . 

J’ai dit précédemment (page C3) ce 
qu’on doit entendre par corps, et ce 
que c’est qu’un corps simple et un corps 
composéindiqué également com¬ 
ment les corps ne se combinent pas 
entre eux en toute proportion possible; 
( J comment ils le font suivant des poids 



ï XPOSÉ PRELIMINAIRE. 477 

déterminés, dont cliacnn est spécial 
pour un corps, et doit être regardé 
comme l'expression du poids de c!ia((ue 
petite particule de matière supposée 
indivisible, ou de \atome^ sur lequel 
s’exerce l’action chimique. 11 me reste 
encore, avant de passer en particulier 
à la préparation des médicaments chi¬ 
miques , à faire connaître les éléments 
ou les corps simples dont ils sont for¬ 
més , et les règles qui doivent servir à 
nommer les corps composés. 

Je ne rappellerai pas les idées des 
anciens sur les éléments des corps, 
qu’ils croyaient être au nombre de 
<pjatre seulement, le feu^ l'azr, la terre 
et Veau; mais il est utile de savoir 
qu’à l’époque où Lavoisier, Guyton de 
Morveau, Fourcroy et Berthollet fon- 

I dèrent la clhmie moderne, et établirent 
une nomenclature basée sur la compo¬ 
sition des corps, ces. chimistes recon¬ 
naissaient 53 corps simptes ou indé- 
composéfi ^ qui étaient : 

L’oxigène. 
2° Cinq coips non métalliques, ca¬ 

ractérisés par l’absence de l’éclat pro- 
; pre aux métaux , et par une pesanteur 

spécifique qui ne dépassait pas 5,3 fois 
: celle de l’eau : c’étaient \azote, Vhy- 
: drogène, le soufre, le phosphore et 

le carbone. 
Dix-sept métaux, ou corps jouis- 

; sant d’une opacité complète, d’un éclat 
i! de surface remarquable et d’une pesan- 
s teur spécifique dont la moindre, celle 
1 de l’arsenic, égalait 3,7, et dont la 
( plus forte, celle du platine, était de 
î 21,43 : ces métaux étaient Varsenic, le 
t molybdène., le tungstène, le manga- 
r nèse, le nickel, le cobalt, le bismuth, 

Vantimoine, le zinc, le fer, \étain, 
il le plomb , le cuivre, le mercure, Var- 
^ gent, platine et l’or. 

4° Cinq terres, que Lavoisier présu- 
1 mait, avec raison, être des oxides 
il métalliques : la chaux, la magnésie, 
;1 la baryte, Valumine et la silice. 

3° Deux alcalis : la potasse et la 
a soude ; Vammoniaque avait été décom- 
[| posée par Berthollet. 

! C’ Trois acides : les acides mu¬ 

riatique, fluorique et boracique. 
Les autres acides avaient été décom¬ 

posés et contenaient tous de l’oxigène; 
les rapports électriques des corps étaient 
inconnus, et le Iluide électrique ne 
ligure même pas à coté du calorique 
et de la lumière que Lavoisier plaçait en 
tête des corps simples. 

Tels sont les matériaux du système 
chimique de Lavoisier : tous les acides 
analysésjusqu’alorscontenaientderoxi- 
gène ; et, lorsque ces acides avaient le 
même radical, c’était toujours le plus 
oxigéné qui paraissait jouir à un plus 
haut tiegre des propriétés générales de 
cette classe de corps. Lavoisier n’était- 
il pas en droit de regarder l’oxigène 
comme la cause de leur acidité, et de 
lui donner un nom propre à caractériser 
cet effet remarquable * ? 

Woxigène existe dans l’air atmos¬ 
phérique ; c’est par lui que le bois, le 
charbon, le soufre, y brûlent avec ce 
dégagement simultané de calorique et 
de lumière auquel on a, de tout temps, 
donné le nom de combustion ; les mé¬ 
taux le fixent, et, dans plusieurs cas, 
cette fixation est accompagnée du 
même dégagement de calorique et de 
lumière; les animaux le respirent, 
l’absorbent, et de cette absorption ré¬ 
sulte encore de la chaleur : comment 
ne pas voir dans la combustion du bois, 
dans la calcination des métaux, dans 
la respiration des animaux, des phé¬ 
nomènes du même ordre, et ne pas 
reconnaître dans l’oxigène la source de 
la lumière et du calorique , et le prin¬ 
cipe de toute combustion 

Ces conséquences , inévitables à l’é¬ 
poque où elles ont été déduites, con¬ 
duisirent donc Lavoisier à isoler l’oxi- 
gène des autres corps simples, et à 
exprimer d’une manière différente 
ses combinaisons. Il fut le s,m\principe 
comburant', et les autres furent des 
corps combustibles qui, en se combi- 

^ Oxigène vient de ô^ùç, acide, et yevvào), 

f engendre. Avant Lavoisier, ce coijis se 

nommait air vital, air éminement respirahle, 

air (lèpidogisticjué. 
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liant au premier, formèrent des corps 
brûlés. 

Ces corps brûlés reçurent le nom 
{?énéri(pie oxide ou acide. Quoique , 
à la rigueur, ces deux mots dussent 
exprimer la même idée , leur racine et 
leur terminaison étant les mômes, ce¬ 
pendant le second fut affecté, comme 
il l’était auparavant, à ceux de ces 
corps qui avaient une saveur aigre, qui 
rougissaient le tournesol et neutrali¬ 
saient les alcalis : le premier fut donné 
à ceux qui ne jouissaient pas de ces 
propriétés, 

Pour distinguer les oxides, on y 
joignit seulement le nom du radical, 
en disant, par exemple, oxide de fer., 
et en y ajoutant, lorsque cela était 
nécessaire , un adjectif propre à faire 
distinguer les divers oxides d'un même 
corp^. Ainsi, Ton dit oxide de fer 
noir, oxide de fer rouge. En général, 
les différents degrés d'oxigénation des 
oxides étant peu déterminés, on ne 
crut pas devoir leur accorder plus 
d’importance dans la nomenclature. 

Plusieurs corps combustibles, au 
contraire, ayant offert deux degrés 
d'acidification bien déterminés, il fal¬ 
lut les distinguer l'im de l’autre. Le 
nom spécifique de l'acide le moins oxi- 
géiié fut formé du nom latin du radical 
terminé en eux, par exemple, acide 
sulfure?/^?; et le nom de l’acide le plus 
oxigéné fut terminé en ique : acide 
sulfurzr/we. 

Les acides non décomposés prirent 
la terminaison ique ; et Vacide miiria 
tique ayant paru pouvoir se combiner 
à l’oxigène, fut nommé, sous ce nou¬ 
vel état, acide muriatique oxigéné. 

Les corps combustibles non métalli¬ 
ques pouvant se combiner aux métaux, 
le nom du composé fut formé de celui 
des composants, en terminant celui du 
corps combustible en ure, par exemple, 
sulfure de fer. Ainsi, tandis que la ter¬ 
minaison ide était affectée aux combi¬ 
naisons de l’oxigène, la terminaison 
ure l’était à celles des corps combusti¬ 
bles. On comprend d’avance que dans 
un état de la science où la distinction 

de corps comburants et de corps com¬ 
bustibles ne .serait plus admise, ces 
terminaisons devraient être rejetées, 
ou utilisées d’une autre manière. 

Les métaux pouvaient se combiner 
entre eux. Les composés qui en résul¬ 
taient n’eurent pas d’autres noms que 
ceux é^alliages de tels et tels métaux. 
Les alliages particuliers du mercure 
conservèrent leur ancien nom amal¬ 
game. 

Les corps brûlés acides se combi¬ 
naient avec ceux qui ne l’étaient pas , 
et avec les terres et les alcalis. Ces 
nouvelles combinaisons formèrent une 
classe de corps nommés sels. Celte 
classe fut div'isée en autant de genres 
qu’il y avait d'acides : la base terreuse, 
alcaline ou métallique, détermina l’es¬ 
pèce. 

Le nom générique des sels fut formé 
de celui de l’acide, terminé en ite \ 
lorsque l’acide était en eux, ou en aie 
lorsque l’acide était en ique; on y 
joignit seulement le nom de la base | 
pour désigner l’espèce. De cette ma- | 
nière, l’acide sulfureux forma des sul¬ 
fites de ebaux, de soude, de fer, et 
l’acide sulfurique des sulfates des mô¬ 
mes bases. I 

Tels sont, à peu de chose près, les | 
seuls principes de nomenclature con- ! 
tenus dans les éléments de chimie de 
Lavoisier. Tout ce qu’on trouve de plus 
dans notre nomenclature actuelle y a j 
été ajouté depuis. Pour juger de ce que ^ 
ces additions peuvent valoir aujour¬ 
d'hui, et même jusqu’à quel point nous 
pouvons encore nous servir de la nomen- ^ 
clature primitive, il convient de jeter ' 
un coup d’œil sur l’état présent de la 
chimie. 

Lavoisier regardait l’oxigène comme 
le principe de toute combustion, et la 
source de la lumière et du calorique 
qui en sont ordinairement les produits ; 
aujourd’hui les découvertes de Volta , 
de Davy et de Berzélius, nous ont suc¬ 
cessivement amenés à reconnaître les 
propositions suivantes : 

Deux corps quelconques ne peuvent 
se trouver en contact sans se constituer 
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en deux étals opposés d’électricité. 
Cette opposition est d'autant plus 

i^rande cpie les corps marquent plus 
d’aflinité run pour l’autre. 

Elle augmente à mesure que les corps 
s’approchent de l’instant où la combi¬ 
naison a lieu, et cesse au moment 
même qu’elle s’effectue. 

Cette cessation d’opposition électri¬ 
que est due, comme celle de la pile, à 
la réunion des deux électricités. 

Lorsque l’opposition était considéra¬ 
ble, la décharge électrique est accom¬ 
pagnée du même phénomène diignitioîi 
qui a lieu dans la décharge de la bou¬ 
teille ou de la pile électrique. 

Or, comme l’opposition électrique 
est en raison de l’affinité (quelle que 
soit celle de ces deux propiétés qui 
détermine l’autre ), deux corps quel- 

> conques qui auront une très-forte affi- 
[ nité pourront donner lieu, en se com- 
' binant, au phénomène de l’ignition. 

La combustion, telle que Lavoisier 
l’a entendue, n’est qu’un cas à'ignition 
particulier à l’oxigène, analogue à ceux 

t qui ont lieu lorsqu’on combine le sou- 
^ fre et le cuivre, le phosphore et le 
^ potassium, Vacide sulfurique et la 
i magnésie, etc., etc.; et il nous faut 
f rejeter, comme n’ayant qu’une très- 
ï faible part à la production des phéno- 
ï mènes, l’idée'que la source du calorique 

et de la lumière provient de l’état 
^ gazeux de l’oxigène, ou, plus exacte- 
tj ment, de la différence qui peut exister 
g entre la somme de capacité, pour ces 
S fluides, qu’ont le gaz oxigène et le 
)î corps combustible, lorsqu’ils sont iso- 

lés, et la capacité que présente le corps 
d brûlé. 

Lavoisier regardait l’oxigène comme 
5\ leprincipe de toute acidité :aujourd’hui 

l’expérience, jointe au raisonnement, 
^ nous conduit à restreindre le pouvoir 
« acidifiant de l’oxigène aux seuls acides 
lE dans lesquels l’analyse en a démontré 
b! la présence, et à reconnaître dans de 
►f nouveaux corps simples le même pou- 
)', voir acidifiant, par rapport à d’autres 
[)i acides qui ne contiennent pas d’oxigène. 

Que l’on soumette une dissolution 

de sulfate de potasse au double cou¬ 
rant d’une faible pile électrique, le sel 
sera décomposé : l’acide sulfurique, 
entraîné par le fluide négatif, passera 
au pôle positif; la potasse, unie au 
fluide positif, se portera au pôle néga¬ 
tif. Un sel quelconque se conduira de 
même : toujours Vacide se rendra au 
pôle positif, et la base au pôle négatif. 
De là nous sommes conduits à admettre 
dans les acides une tendance générale 
à s’unir au fluide négatif, ce qu’on 
exprime en disant qu’üs sont électro^ 
négatifs, et dans les alcalis une ten¬ 
dance électro-positive. Réciproque¬ 
ment, nous serons portés à reconnaître 
une certaine énergie acide dans tous 
les corps électro-négatifs, et une énergie 
opposée ou alcaline dans les corps 
électro-positifs. 

Si maintenant nous soumettons à 
faction d’une pile forte \acide sidfuri¬ 
que lui-même, ou de \'acidephospho- 
rique, ou de Xacide arsenique; du 
soufre, àixphosphore, de Xarsenic, 
ai)paraîtront au pôle négatif, et Xoxi¬ 
gène manifestera sa présence au pôle 
positif. Nous devons donc admettre 
une plus grande énergie acide dans 
l’oxigène que dans le soufre, le phos¬ 
phore et l’arsenic; et nous sommes 
fondés à croire que c'est lui surtout qui 
détermine le caractère des acides sul¬ 
furique, pljosphorique et arsenique. 

Cette conséquence nous paraît encore 
plus plausible, lorsque nous considé¬ 
rons que beaucoup de corps neutres, 
et quelques-uns alcalins, déjà oxigénés, 
deviennent acides en se combinant avec 
une nouvelle dose d’oxigène ; et je ne 
pense pas qu’on doive transporter la 
propriété acidifiante aux corps d’une 
énergie opposée, comme on pourrait 
être tenté de le faire, en observant, 
d’après un beau résultat de M. Gay- 
Lussac, que le volume d’ammoniaque 
saturé par les acides gazeux paraît 
déterminé par le volume du radical, 
quel que soit celui de foxigène; car 
celte correspondance de volumes peut 
tenir, comme l’a remarqué ce célèbre 
chimiste, à ce que, dans ces acides, 
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c est l’atome du radical qui détermine 
1 atome de l’acide, abstraction faite de 
toute idée d'acidité ou d’alcalinité. 

Admettant toujours que c’est l’oxi- 
2;ène qui est le principe acidifiant de 
l’acide sulfiiri(jue, nous soumettons 
Vacide miiriatïque à l'action de la pile , 
et nous en retirons du chlore au pôle 
positif et de Vhydrogène au pôle néga¬ 
tif, II faut bien que nous assimilions 
le chlore à l’oxigène, d’autant plus que 
son action sur les corps combustibles 
est tout à fait analogue à celle de ce 
dernier corps, donne lieu au même 
< légagement de calorique etde lumière, 
et qu'il en résulte très-souvent des com¬ 
posés acides. 

Des résultats analogues nous feront 
joindre Viode et le soufre à l’oxigène 
et au chlore, et nous feront conclure, 
par exemple, que dans ['hydrogène 
sulfuré, corps jouisi-ant de toutes les 
propriétés d’un acide, c’est le soufre 
qui est le principe électro-négatif ou 
acidifiant; de sorte que cet élément, 
qui, dans l’acide sulfurique, est électro¬ 
positif par rapport à l’oxigène, peut 
devenir négatif pour des corps plus 
électro-positifs que lui. C’est ainsi 
qu’on est amené, avec M. Avogrado 
et M. Berzélius , à considérer tous les 
corps simples comme formant une sé¬ 
rie , à une des extrémités de laquelle se 
trouve Voxkjène, corps le plus électro- 
négatif que nous connaissions, puis le 
chlore^ Viode, le soufre, etc.; l’autre 
extrémité étant occupée par les métaux 
les plus électro-positifs, tels que le 
potassium et le sodium, et les places 
intermédiaires se trouvant prises par 
ceux qui sont d’une énergie moins pro¬ 
noncée. Ceux-ci d’ailleurs sont diposés 
dans un tel ordre qu’ils sont positifs 
par rapport à tous ceux qui les précè¬ 
dent, et négatifs pour ceux qui les sui¬ 
vent. [Voyez M. Avogrado, Ann. 
chim. t. Lxxxvii, p. 289; M. Berzé¬ 
lius , Essai sur la théorie des propor¬ 
tions chimiques, p. 74, et Traité de 
chimie, t. iv, p. 554). 

Cette idée générale des corps sim¬ 
ples étant admise , nous voyons dispa- 

raîire la division primitive de principe 
comburant ou acidifiant, et de corp. 
combustibles ou acidifiables, et même 
celle de corps combustibles non métal¬ 
liques et de métaux, d'ous les corps 
simples se combinent deux à deux, et 
donnent naissance à des compo.sés qui, 
toutes choses égales d'ailleurs, ont 
une énergie acide ou électro-négative 
d’autant plus marquée, que les deux 
composants sont placés plus près du 
commencement de l’échelle, et (juc le 
principe le plus électro-négatif y entre 
en un plus grand nombre d'atomes. Jus- 
qu’à présent il est raisonnable de pen¬ 
ser {jiie Voxîgène forme des acides avec 
22 corps simples; le chlore avec 15 el 
plus , Viode et Vhydrogène avec 7, 
le soufre, le sélénium et le tellure 
avec 5, le phosphore et V arsenic avec 
4, Vantimoine et Vétain avec 5, le 
bore, le silicium et le carbone avec \. 
Y a-t-il rien là qui nous autorise à 
distinguer les combinaisons de Toxi- 
gène de celles des autres corps par les 
deux désinences ide et ure? 

Si nous devons rejeter ces désinences 
dans le sens que leur donnait Lavoisier, 
nous rejetterons avec bien plus de rai¬ 
son encore les différentes exceptions 
qu’on leur a fait subir, tout en voulant 
les conserver. Ainsi, dans la nomen¬ 
clature encore généralement usitée en 
France, on convient bien de terminer 
en ure le nom générique des corps 
combustibles composés ; mais ce n’est 
que lorsque ces corps sont solides ou 
liquides. La combinaison liquide du 
soufre avec le carbone se nomme s?//- 
fure de carbone, et du soufre avec 
l’hydrogène, hydrure de soufre. Lors¬ 
que le composé est gazeux, on lui 
donne un nom, comme le suivant, 
gaz hydrogène phosphoré; et si le 
gaz est acide, on le nomme de cette ma¬ 
nière, acide hydrosidfurique ^. Ainsi, 

t Aujourd’hui, conformément à la règle 

que l’on trouvera exposée plus loin, de 

nommer toujours le premier le corps le plus 

électro-négatif, on dit acide .tidfliydnijiie, 

et pareillemeni acide cldorhydricjuc , acide 



Voici trois modes de dénomination, qui 
n’ont ancim rapport entre eux, em¬ 
ployés pour exprimer un même ordre 
de combinaison : Injdrure de soufre, 
acide Jujdrosulfurique ou sulfhydri- 
que, gaz hydrogène phosphore. 

Avant Lavoisier le mot acide s’appli¬ 
quait à une classe de corps qui avaient 
une saveur aigre, qui rougissaient le 
tournesol et neutralisaient les alcalis. 
Ce nom n’exprimait que la réunion de 
quelques propriétés, et nullement une 
composition. Lavoisier, en attribuant 
à 1 air vital la formation de tous les 
acides, et en lui donnant le nom oxi- 
gène, dérivé d’ô^ùç, acide, rendit ce 
dernier mot inséparable de l’idée de 
la présence de l’oxigène ; et, dans sa 
nomenclature, acide sulfurique veut 
dire composé d’oxigène et de soufre; 
acide phosphorique, composé d’oxi¬ 
gène et de phosphore, ete. 

La nomenclature de ces corps n’ayant 
subi aucune varialion depuis Lavoisier, 
ni l’idée qu’on se faisait de leur compo¬ 
sition non plus, il faudrait en conclure 
qu’en employant les noms acide sulfu¬ 
rique, acide phosphorique, nous leur 
donnons bien la mêmesignilicatson que 
Lavoisier. Voici cependant d’autres 
corps que nous nommons aujourd’hui 
acide chlorhijdrique et acide iodhy- 
drique. Alors, de trois choses l’une i 
ou, dans ces nouveaux noms, le mol 
acide a la même signilieation que dans 

i les premiers ( il en doit être ainsi dans 
une nomenclature régulière), et les 
noms ci-dessus désignent un composé 
d oxigène y de chlore eXèèhydrogène , 
et un eomposé èCoxigène, èèiode et 
iVhydrogène, mais cela n’est pas ; ou 
bien, dans ces nouveaux noms seule- 

j ment, le mot acide n’exprime plus 
j qu’une qualité, tandis que dans les 

premiers il se rapporte à la eom posi¬ 
tion , et alors la nomenclature n’a plus 

' de base fixe; ou bien enfin, et c’est 

è iodhjdriqiiey etc. C’est un premier pas fait 

[ pour 1 adoption de ma nomenclature; mais 

i il ne suffit pas. lot ou tard, je l’espère, on 
1 finira par l’adopter entièrement. 
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pré- 
grand 

nombre d acides sans oxigène, le mot 
acide n’exprime plus partout qu’une 
qualité, et alors nous avons des noms , 

comme«c/(^e^2;//«y’/ry?^e,expriinantuiie 
qualité et une partie seulement des élé¬ 
ments, et d autres, comme acide chlor¬ 
hydrique, qui expriment une qualité 
et la totalité des principes constituants. 
Joignons-y d’autres noms, également 
teçus, qui n ex{)riment que les compo¬ 
sants, sans faire mention de l’état neu¬ 
tre, acide ou alcalin du composé, et nous 
aurons une idée de la confusion qui s’est 
introduite dans les principes de la no¬ 
menclature chimique. Je ne citerai que 
deux noms qui se trouvent dans le der¬ 
nier cas : l’un est chlorure de phos- 
phorcy qui s’applique à un acide; et 
1 autre, sulfure de polassiuniy qui ap¬ 

partient à uncorps évidemment alcalin. 
Indépendamment de ces noms, il en 

existe d autres qui n’ont aucun rapport 
avec la composition des corps , et (pii, 
par eette raison, n auraient pas dû être 
ajoutés à la nomenclature de Lavoisier. 
Je sais bien que les auteurs eux-mêmes 
de cette nomenclature, toufen créant 
le mot azote, ont eonservé les noms 
acide nitrique et ammoniaque, mais 
pourquoi augmenter le nombre de ces 
exceptions, lors(]u’il est d’une si grande 
importance pour la chimie de'conserver 
dans son intégrité le principe d’expri¬ 
mer la composition par le nom \ 

Du temps de Lavoisier, les divers 
degrés d’oxigénation non acides étant 
peu déterminés, on se contentait de 

ï Aujourd’hui les chindstes disent acide 

azotique. Quant aux noms, comme ammo¬ 

niaque, amide, métamine, mellon , cyano¬ 

gène, mercapian, etc., dont le nombre 

s accroît tous les jours dans une progression 

véritablement effrayante, et qu’il n’y a plus 
moyen de prescrire entièrement, en raison 

de l’importance de la théorie des radicaux 

composés, sur laquelle ils se fondent, ce 

seia un problème plus utile qu’on ne pense 

à résoudre, que celui d’apporter quelque 

mesure et quelque régularité dans la ma¬ 
nière dont ils sont formés. 

EXPOSÉ PUÉLEMlXAlilE. 

la seule sjspposition admissible, à 
sent que nous connaissons un 

51 
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les distinguer de Tune des manières 
suivantes : oxide de fer noir, oxide 
de fer rouge, oxide de plomb demi- 
tntreux, oxide d’antimoine sublimé, 
etc. Cette méthode désignait liien ce 
qu’on voulait dire ; mais elle sortait 
par trop de l’esprit de la nomenclature, 
et on n’a par tardé à lui en substituer 
d’autres. De toutes celles ((ii’on a ten¬ 
tées, la plus usitée, encore aujour¬ 
d’hui, en France, est celle de M. Thom¬ 
son , qui nomme les différents oxides 
du même Yd^ûxtdLXprotoxide, deutoxide, 
fritoxide., peroxide. Celte no¬ 
menclature serait certainement la meil¬ 
leure de toutes, si l’oxidation était le 
dernier ordre de combinaison des ra¬ 
dicaux ; mais les oxides se combinent 
aux acides, et les noms protoxide, 
deutoxide, etc., se prêtent peu à une 
nouvelle combinaison de mots. En 
effet, qu’a-t-on été obligé de faire pour 
nommer les combinaisons salines ? Les 
noms sulfate de protoxide de fer, sul¬ 
fate de deutoxide de mercure, ayant 
paru trop longs, on a transporté la 
particule^jro/o , deuto, an nom géné¬ 
rique indiquant l’acide, et l’on a dit 
protosidfcbte de fer, deutosidfate de 
mercure. Or, ces noms signilient posi- 
XÀNemeniunepremière proportion d'a¬ 
cide sulfurique unie au fer ou à un 
oxide de fer, une double proportion 
d'acide sulfurique combinée au mer¬ 
cure ou à un oxide de mercure', 
tandis qu’on avait dessein d’exprimer 
une proportion d'acide sulfurique unie 
au premier oxide de fer, une propor¬ 
tion d’acide sulfurkiue combinée au 
deuxième oxide de mercure. Qui vou¬ 
drait conserver encore une nomencla¬ 
ture aussi peu d’accord avec les faits 
qu’elle doit représenter ? 

Il y a longtemps déjà que je me suis 
occupé des moyens de mettre la no¬ 
menclature chimique en harmonie avec 
l’état de la science ; le peu d’appui que 
j’ai trouvé m’a obligé de ne publier que 
la moindre partie de mon travail ^ au¬ 
jourd’hui que cette nomenclature se 
trouve être en grande partie celle 

î Dans le Journal de pharmacie, t. x, p. 

CriIMIQl’ES. 

adoptée par M. Berzélius, il m’est 
permis d’espérer que l’on reconnaîtra la 
justesse des vues qui m’avaient dirigé. 

CHAPITRE II. 

DE LA CLASSIFICATION DES CORPS 

SIMPLES. 

Depuis Lavoisier, presque toutes les 
classifications qui ont été proposées en 
France pour les corps simples se rédui¬ 
sent , à quelques modifications près, à 
les diviser en trois classes : coi'ps sou¬ 
tien de la combustion ou oxigène; 
corps combustibles non métalliques; 
corps combustibles métalliques ou mé¬ 
taux. On peut déjà conclure de ce que 
j’ai dit précédemment sur les rapports 
qui unissent Voxigène au chlore, à 
Mode, au soufre, et insensiblement à 
tous les corps, combien serait défec- j 
tueuse à présent une méthode qui établi- \ 
rait des divisions aussi tranchées là où 
nous ne devons plus voir que des grada¬ 
tions. Dire que X oxigène est le seul sou¬ 
tien delà combustion, et que le c/i/ore et 
\ç. soufre sont des corps combustibles; ou 
bien que le soufre et le phosphore sont 
des combustibles non métalliques, et le 
sélénium eX l’ar^e^w'cdes métaux, uni¬ 
quement parce que ceux-ci jouissent de 
quelques propriétés physiques qui les 
distinguent des premiers; n’est-ce pas 
faire aujourd’hui des distinctions tout 
à fait gratuites , et nuisibles même au 
progrès de la chimie ^ ? 

M. Ampère a proposé pour les corps 
simples une classification plus philoso¬ 
phique, analogue à d’autres qui sont j 
323, et dans les Annales de chimie et de 

physique, t. xxxiii, p. 75. 
2 Lavoisier, ainsi que je l’ai dit, recon¬ 

naissait 17 métaux caractérisés pas une opa¬ 

cité complète, un grand éclat de surface, 

et une pesanteur spécifique au moins six fois 

plus grande que celle de l’eau. Aujourd’hui, i 
aucun de ces trois caractères ne peut plus 

servir à distinguer les métaux ; Xurane est 

translucide, et Viode est aussi opaque et |: i 

aussi éclatant que la plupart des substances i i 
métalliques. Le brome pèse 3, le sélénium, i t 

pèse 4,3, Xiode pèse 5, le tellure pèse 6 ; et I 
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usitées en botanique. Elle consiste à 
rapprocher les corps les uns des autres 
par le plus grand nombre de leurs pro¬ 
priétés communes, et à les partager 
ensuite en genres, disposés de manière 
que Ton passe insensiblement de Fun 
à 1 autre, et qu’un corps qui se trouve 
sur une limite peut, sans blesser de 
trop grandes analogies, passer à la 
limite voisine du genre le plus rappro¬ 
ché. Cette méthode conduit à un cercle 
qui ne commence et ne finit nulle part, 
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mais que l’on coupe à un point quelcon¬ 
que de sa circonférence, lorsqu’on veut 
passer à l’étude particulière des corps. 

Voici le tableau de cette classification, 
auquel il faut joindre sept corps décou¬ 
verts depuis ; savoir le hrôme et le sélé¬ 
nium auprès de l’iode, le cadmium 
après le zinc, le lithium après le potas¬ 
sium , le thorium après raluminium, 
le lantane provisoirement auprès du 
cérium, et le vanadium entre le 
chrome et le molybdène. 

I 

> 
[ 
L 

I 

)i 

1 
»i 

a 
y 

2, ANTHRACIDES. 
■.. Carbone. 

.Hydrogène. 
Bore. 

Silicium, 1. BORIDES. 

..Azote. • • • • • 

3. THIONIDES. . 1 Oxigène. Colombium. \ 
1 Soufre. GAZOEYTES. Molybdène. 

, Chlore. V anadium. 1 ''15. CHROMIDES. 

1 Phlore. Chrome. r 
4. CHLORIDES. ] Brome. 

1 X 1 
* Tungstène. / 

1 Iode. Titane. 
\ Sélénium. Osmium. 

14. TITANIDES. 

t Tellure. • Rhodium. 
5. ARSENIDES. l Phosphore. • Iridium. 

( Arsenip. METAUX Or. ! 13. CHRYSIDES, 

CHROÏCOEYTES. Platine. 
Antimoine. Palladium. 

6. CASSITÉRIDES. 
1 Étain. • Cuivre. 
1 Zinc. « Nickel. 1 

Cadmium. Fer. [ 12. SIDÉRIDES. 

Bismuth. Cobalt, 

7. ARGYRIDES. ^ Mercure. . Urane. 
Argent. • Manganèse. | 
Plomb. Cérium. j 11. CÉRIDES. 

Sodium. MÉTAUX Lantane. j 
8. TRÉPHAEIDES. ] Potassium. EEUCOEYTES. • • • • . 

Lithium. Zirconium. 
/ Barium. Thorium. 1 

9. CAECIDES. . . { 
. .Strontium. Aluminium. ! 10. ZIRCONIDES. 1 .. .Calcium. Glucium.1 

l Yttrium./ 

On observe au milieu de ce tableau 
cinq mots dont voici l’explication : 
M. Ampère, observant que les corps 
compris dans cinq de ses genres (ce sont 
ceux numérotés de t à S ) ont tous la 

% 

le potassium et le sodium, que tous les 

chimistes s’accordent à mettre au rang des 

métaux, sont plus légers que l’eau. A la 

vérité, M. Berzélius comprend le sélénium 

propriété de former des gaz permanents 
avec d’autres corps des mêmes genres, 
propose d’en former une première 
classe sous le nom de gazolytes, lequel 
veut dire soluble dans un gaz ou ré- 

et le tellure dans les métaux 5 mais j’ose dire 
que c est contre toute analogie ; ces deux 

corps ne peuvent pas plus être séparés du 

soufre, que l’iode du chlore et du brome. 

51. 
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soluble en gaz. Aucuiides autres gen¬ 
res n’offrant cette propriété, il en 
forme une seconde classe, à latpielle il 
conserve le nom de métaux. 

Parmi les métaux, les uns, compris 
dans les genres 8,7, 8,0, Ul, et dont 
l’analogie avec la plupart des gazolytes 
est la plus grande, forment avec les 
acides non colorés des dissolutions in¬ 
colores. M. Ampère les nomme leiico- 
hjtes. Les autres, ([ui donnent des 
dissolutions colorées avec les mêmes 
acides , se nomment chroicolytes. 

M. Berzélius préfère à la classilica- 
tion de M. Ampère celle donc j’ai 
parié plus haut, qui consiste à ranger 
tous les corps simples sur une seule 
série linéaire, au commencement de 
laquelle figurent l’oxigène et les corps 
les plus éîectro-négatil's, et à la fin le 
potassium et les corps les plus électro- 
positifsOn doit reconnaître en effet 
qu'il faut toujours finir par suivre cette 
méthode dans un traité, et qu’elle 
s’applique plus aisément à la classilica- 
cation et à la nomenclature des corps 
composés; mais qui nous empêche, en 
adoptant le principe de M. Berzélius, 

* Les ouvrages de M. Berzélius offrent 

deux séries de ce genre : l’une systématujue , 

dans la(iuelle il range des corps suivant leur 

faculté électrique relative, telle qu’elle a pu 

être reconnue ; l’autre de pratique , qui lui 

parait plus appropriée à l’enseignement de 

la chimie. Voici la première, dont la seconde 

n’est qu’une faible modification ; corps les 

plus électro-négatifs : oxigène, soufre, ni- 

trogène ou azote, fluoré ou plitore, chlore, 

brome, iode, sélénium, phosphore, arsenic, 

chrome, vanadium, molybdène, tungstène , 

bore, carbone, antimoine, tellure, tantale 

ou colombium, titane, silicium, hydrogène 

{commencement des corps positifs') ; or, os¬ 

mium , iridium , platine , rhodium, palla¬ 

dium , mercure, argent , cuivre, urane, 

bismuth, étain, plomb, cadmium, cobalt, 

nickel, fer, zinc, manganèse, cérium, tho¬ 

rium, zirconium, aluminium, yttrium, glu- 

cium, magnésium, laulane(.^), calcium, 

strontium, barium, lithium, sodium, po¬ 

tassium {corps le plus électro-positif ), 

GDiMKJLES. 

de suivre l’exemple de M. Ampère, et 
tl’élahlir dans celte série de 54 corps 
simples des divisions qui reposent l’es¬ 
prit et facilitent la mémoire, et qui, 
groupant ensemble les corps doués de 
propriétés analogues, en facilitent l’é¬ 
tude et en fassent mieux saisir les carac¬ 
tères? Il suffit presque, pour atteindre 
ce but, de rétablir en une seule ligne 
les 15 genres que M. Ampère avait 
disposés sur deux séries, afin d’en 
mieux conserver les rapports naturels; 
séries dont l'ime descendait de l’oxi- 
gène au potassium , et l’autre remon¬ 
tait de celui-ci à l’oxigène : c’est cette 
tâche que je vais essayer de remplir, 
en y joignant de suite, afin de n’y 
plus revenir , un exposé des princi¬ 
pales propriétés des corps dont je par¬ 
lerai. 

PkExMIer genre.—Zoéride (de , 
vie, et de àr^p, air ; air vital). 

Le seul corps qui s’y trouve compris 
est y oxigène ou air vital; principe de 
l'air propre à la respiration et à la vie ; 
gazeux et incolore ; dégage beaucoup 
de calorique et de lumière lorsqu’il se 
combine à un grand nombre de corps, 
ce qui est cause qu’on l'a regardé peu- | 
dant longtemps comme le principe de | 
toute combustion , et (}ue tous les au- | 
très corps ont été nommés corps coin- j 
bustibles. Principe le plus électro-né¬ 
gatif de tous, et formant beaucoup plus 
d'acides que les autres corps électro-ne- 
gatifs; ce qui motive encore aujourd’hui 
la justesse de son nom, qui signifie 
engendre acide; combiné au double 
de son volume d’hydrogène, avec con¬ 
densation du tiers du volume total, il 
forme un corps neutre qui est Veau; 
sa pesanteur spécifique, comparée à 
celle de l’air, est 1,1026. 

Dans les extraits précédemment pu¬ 
bliés de cette classification, j’avais 
compris Vazote dans le même genre 
que l’oxigène ; mais les rapports beau¬ 
coup plus nombreux que ce corps pré¬ 
sente ivec le phosphore et l’arsenic, 
m’ont conduit depuis à le joindre au 
genre des arsenides. 
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Deuxième genre. — Broinoïdes 
{de ppwfxoç, mauvaise odeurs ). 

Ce genre renferme 4 corps simples : 
\t fluoré, le chlore, le brome et Viode, 
dont voici les principaux caractères. 

Ces corps ont une odeur forte et 
fatigante, et ce sont les seuls eorps 
simples connus qui soient odorants par 
eux-mêmes, lisse combinent avec Tliy- 
drogène, à volume égal et sans con¬ 
densation , et ils forment ainsi des 
acides gazeux, très-solubles dans l’eau, 

j stables et puissants. A aucune tempé- 
j rature, ils ne se combinent à Toxigène 

de l’air; mais, par divers autres pro¬ 
cédés , ils s’unissent à ce corps dans le 
rapport de 2 atomes ou de 2 volumes 
avec 1 , 5, 5 et 7 atomes ou volumes 
d’oxigène, plus généralement avec 5, 
et les acides qui en résultent sont 
moins stables et moins puissants qiæ 
les premiers. 

Phtore 2 ou fluoré. Élément qui 
I forme avec le calcium le spath fluor des 

minéralogistes ( pli tonne ou fluorure 
calcique), et avec l’hydrogène Xacide 
fluorkiue ou fluorhijdrique des cbimis- 

j tes (lîuoride hydrique). Corps volatil 
et probablement gazeux, mais qui jouit 
d’affinités tellement fortes, qu’on n’a pas 
encore pu l’obtenir isolé ; et qui partage 

' M. Ampère nomme ce genre chlorî- 

des ; mais ce mot devant être réservé pour 

jes composés acides du chlore, il aurait 
fallu , dans tous les cas, en altérer la termi¬ 
naison. Alors j’ai préféré tirer le nom 
généricjue de celui du brome, ou de 

I (mauvaise odeur), parce qu’en effet tous 
les corps de ce genre ont une odeur désa¬ 

gréable , et que ce sont, de plus , les seuls 

corps simples qui soient odorants par eux- 
mêmes , à la température ordinaire. Le 

phosphore, le seul corps simple qui puisse 
leur disputer cette propriété, n’est probable¬ 

ment odorant que par suite de la décompo¬ 
sition de l’eau atmosphérique. 

2 Phtore de (pOopioç, délétère, (jiii détruit, 

nom très-désignatif donné par M. Ampère 

à ce corps qui détruit tous les vases où 

) l’on veut le renfermer, et qui forme avec 

1 l’hydrogène l’acide le plus caustique et le 
jl plus délétère (jue l’on connaisse. 

avec le chlore la propriété de rendre vo¬ 
latils et de gazéifier les corps les plus 
réfractaires, tels que le bore, le sili¬ 
cium, le chrome, le lilane, et d’autres , 
très-probablement. 

Chlore, de x>'Wpoç, vert : corps ga¬ 
zeux, d’im jaune verdâtre , très-odo¬ 
rant et sulfocant, pesant spécifique¬ 
ment 2,47 ; il forme des composés vo¬ 
latils avec la plupart des corps simples, 
et notamment avec les plus réfractaires ; 
combiné au sodium , il constitue le sel 
marin ( chlorure de sodium), et avec 
l’hydrogène, Vacide muriatique ou 
chlorhydrique (chloride d’hjdrogène); 
il se combine avec l’oxigène d’après les 
rapports suivants : 

2 at. de chlore -j- ^ at- d’oxigène 
constituent le protoxide de chlore ou 
euchlorine de Davy, que les chimistes 
regardent aujourd’lnii comme un mé¬ 
lange de chlore et d’un oxide supérieur ; 
mais qui se trouve remplacé, dans la 
sérié des oxides de chlore, par Xacide 
hypochloreux de M. Balard, qui a la 
même composition. 

2 at. de chlore -4- 2 at. d’oxigène 
égalent le deutoxide de chlore, encore 
inconnu. 

2 at. de chlore -f- 5 at. d’oxigène 
^ovmewiXacide chloreux, i\i\e M. Ber- 
zélius a supposé exister dans les chlo¬ 
rures alcalins décolorants. 

2 at. de chlore -f- 4 at. d’oxigèue 
forment le deutoxide de chlore de Sta- 
dion, qui serait mieux nommé acide 
hypocldorique, et mieux encore hy~ 
poxide chlorique. 

2 at. de chlore + 5 at. d’oxigène 
forment Xacide chlorique, acide des 
muriates suroxigénés. 

Enfin, 2 at. de chlore -h 7 at. d’oxi¬ 
gène constituent X acide per chlorique, 
ou acide chlorique oxigéné deStadion! 

Brôme. Licpiide d’un rouge foncé 
pesant spécifiquement 2,97; très-vola- 
ü!, formant un gaz orangé d'une odeur 
presque semblable à celle du chlore, 
dont il semble être la copie dans toutes 
ses combinaisons. Cependant on ne 
connaît jusqu à présent qu’un de ses 
composés oxigéné*^, c’est Xacide bro- 
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inique, répondant à l’acide cUloricpie, 
et formé de 2 atomes de brome et 5 
atomes d’oxigène. 

Iode, de loeiSriç, violet. Corps appar¬ 
tenant à la même formation fpie le 
chlore et le brème ; solide, éclatant , 
opaque, d’un gris bleuâtre foncé, volatil^ 
et se réduisant en un gaz d une belle 

•couleur violette ; exhale une odeur 
analogue à celle du chlore ; est plus 
soluble dans l’alcool et dans l’éther que 
dans l’eau ; pèse spéciliquement 5. Il 
suit les degrés d’oxigénation du chlore ; 
mais on ne connaît bien que 1 acide 
iodique formé de iode 2 atomes, oxi- 
gène 5 atomes. 

Troisième genre.—Thionides (de 
ôeîov, soufre). 

Les trois corps compris dans ce 
groupe partagent avec les précédents la 
propriété de former des acides, tant 
avec l’hydrogène qu’avec l’oxigène ; 
mais ils s’en distinguent par les carac¬ 
tères suivants : 

Ils sont tous solides et inodores à la 
température ordinaire. Ils peuvent s’u¬ 
nir directement, à une certaine tempéra¬ 
ture, avec l’oxigène de l’air, et, soit 
par ce moyen, soit par d’autres, leur 
combinaison avec ce corps s’effectue 
dans le rapport de I atome de radical 
avec 1, 2, ou 5 atomes d’oxigène ; les 
acides qui proviennent des deux der¬ 
nières proportions sont incomparable¬ 
ment plus forts que ceux formés avec 
l’hydrogène; dans ceux-ci, d’ailleurs, 
l’hydrogène entre pour 2 atomes, ou 
2 volumes, contre I atome du principe 
électro-négatif, 'et cette circonstance, 
jointe à l’énergie moins grande du prin¬ 
cipe électro-négatif, explique leur peu 
de force, comparativement aux liydra- 
cides du genre précédent. 

Soufre. Corps solide, jaune, friable, 
insipide et inodore à froid ; pesant 
spécifiq. 2; fusible et volatil en une 
vapeur rouge ; brûle dans l’air avec 
une flamme bleue, et en répandant 
une odeur très-irritante à'acide sulfu¬ 
reux. 11 forme 4 composés oxigénés, 
(|ui sont acides ; on les nomme : 

Soufre. Oxigciie. 

Acide hyposulfureux 2 at. 2 at. 

— sulfureux 1 2 
— hyposulfurique 2 5 

— sulfurique 1 3 

Le premier de ces acides n’a pas été 
obtenu à l’état de liberté, et son existence 
n’est pas encore parfaitement prouvée; 
le second se forme par la combustion 
du soufre à l’air libre ; le quatrième, 
lorsque l’acide sulfureux se trouve, 
dans certaines circonstances, en con¬ 
tact à la fois avec l’oxigène et l’eau ; 
c’est le plus stable des acides du soufre, 
et l'im des plus puissants acides que 
l’on connaisse. Le troisième semble 
résulter de la combinaison d’un atome 
d’acide sulfurique avec un atome 
d’acide sulfureux, ou du moins il se 
résout très-facilement en ces deux com¬ 
posés. 

Le soufre se combine au moins en 
deux proportions avec l’hydrogène : la 
moins sulfurée produit l’acide sulfhy- 
drique gazeux, ou sulfide hydrique^ 
dont l’odeur fétide est caractéristi¬ 
que ; le composé- le plus sulfuré ( per- 
sullide hydrique) est liquide, et d’une 
composition non encore bien détermi¬ 
née. 

Sélénium. Principe qui accompagne 
souvent le soufre naturel, et qui le 
copie dans presque tous ses composés. 
Il est solide , éclatant, friable, d’un 
brun obscur, d’un pesanteur spécifique 
de 3,4. Il fond au-dessus de 100°, est 
volatil à une plus haute température, 
et forme un gaz orangé ; il brûle à cette 
même température lorsqu’il a le contact 
de l’air ou de Poxigène, et produit un 
oxide gazeux d’une odeur de rave ou 
de chou pourri; ou un acide blanc, 
cristallisé, volatil, qui est l’acide sélé- 

nieux. 
Quant à Vacide sélénique, on ne le 

forme qu’en faisant détoner du sélé¬ 
nium, ou un séléniure, avec du nitrate 
de potasse. Cet acide hydraté est li¬ 
quide , oléagineux comme l’acide sulfu¬ 
rique, mais plus dense, puisqu’il pèse 
2,6. Quelques chimistes ont séparé à 
tort le sélénium du soufre, pour le 
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comprendre parmi les métaux, dont il 
ne possède aucune propriété. 11 est 
rouge et transparent clans ses lames 
minces, est très-mauvais conducteur 
du calorique et de l’électricité, dégage 
du calorique et de la lumière lorscpi’on 
le combine à des métaux qui ne sont 
même pas très-positifs, tels que l’anti¬ 
moine et le cobalt, et fait explosion 
lorsqu’on l’imit au potassium. Enfin, 
l’acide sélénique et l’acide sulfurique, 
ainsi quepeurs sels, sont tellement sem¬ 
blables, qu’on ne saurait presque les 
distinguer ; le soufre et le sélénium ne 
sauraient donc être séparés. 

Tellure. Corps métalloïde trouvé 
dans quelques mines d’or; il est d'un 
blanc d’argent, lamelleux, très-écla- 
tant, fusible et volatil; il brûle avec 
flamme dans l’air et dans l’oxigène, et 
forme des vapeurs blanches acidulés. 
On lui connaît deux degrés d’oxidation : 
Vacide teliureax, répondant pat sa 
composition aux acides sulfureux et sé- 
lénieux, et Vacide tellurique qui ré¬ 
pond aux acides sulfurique et séléni¬ 
que. 

Le tellure est tout à fait opaque; il 
pèse 6,258, et il est moins mauvais 
conducteur du calorique et de l’électri¬ 
cité que le sélénium. Il y aurait donc 
plus de raison de le ranger parmi les 
métaux : cependant la propriété qu'il a 
de former avec l'hydrogène un acide 
gazeux tellement semblable, pour l’o¬ 
deur et les autres propriétés, au sulfide 
hydrique, qu’on a peine à l’en distin¬ 
guer; la chaleur et la lumière qu’il 
dégage lorsqu’on le combine aux mé¬ 
taux électro-positifs; enfin, la propriété 
qu’il partage avec tous les corps précé¬ 
dents, de former ce que M. Berzélius 
nomme des tellurl-sels , par la combi¬ 
naison d’un tellurure négatif avec un 
tellurure positif : toutes ces proprié¬ 
tés rangent, sans aucune incertitude, 
le tellure à côté du soufre et du sélé¬ 
nium. 

Quatrième genre.—Arsenides. 
Ce genre renferme deux corps telle¬ 

ment semblables par tous leurs compo¬ 
sés chimiques, qu’il est impossible de 

les séparer l’un de l'autre : ces deux 
corps sont le phosphore et l’arsenic. 
Tous deux, en effet, se combinent à 
l’oxigène dans le rapport de 2 atomes 
de radical à 3 et 5 atomes d’oxigène, 
et cette dernière proportion forme des 
acides puissants, dont toutes les com¬ 
binaisons des mêmes bases sont iso- 
morphiques et semblables. 

Tous deux forment, avec le fluoré, 
des composés liquides, fumants et vo¬ 
latils ; 

Avec le chlore , des composés corres¬ 
pondants aux oxides, solides et liquides; 

Avec l’hydrogène, des composés 
gazeux , dont l’un contient 3 volumes 
d’hydrogène sur un volume de phos¬ 
phore ou d’arsenic : le tout condensé à 
2 volumes. 

Ces gaz, au lieu d’être acides, comme 
les composés hydrogénés des bromoï- 
des ont une tendance alcaline qui a été 
vérifiée, pour le phosphure trihydrique, 
par la propriété qu’il a de former un 
sel neutre avec un volume égal d’acide 
iodhydrique. 

Tous deux se combinent aux métaux, 
en proportions déterminées, et forment 
des composés qui restent doués du 
brillant métallique. 

A ces deux corps si semblables, je 
suis obligé d’en joindre deux autres 
qui ont plus de rapports avec eux 
qu’avec aucun de ceux compris dans 
les autres genres. Le premier est Va- 
zote, qui, en se combinant dans le 
rapport de 2 volumes à 5 d’oxigène, 
forme l’acide azotique, comme 2 volu¬ 
mes de phosphore ou d’arsenic et 3 
d’oxigène forment l’acide phosphorique 
ou arsenique ; qui, combiné avec trois 
fois son volume d’hydrogène , forme 2 
volumes d’ammoniaque, gaz alcalin, 
qui condense un volume égal au sien des 
acides chlorhydrique ou iodhydrique; 
enfin, comme le phosphore et l’arsenic, 
l'azote, malgré son état gazeux, se 
combine aux métaux, sans leur ôter 
l’éclat métallique. 

L’autre corps est Vantimoine, mé¬ 
tal assez électro-négatif pour dégager 
de la lumière lors de sa combinaison 
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avec les métaux alcalins et terreux ; 
suivant avec l’oxigène la série de com¬ 
binaison (les trois corps précédents, 
et formant des c!)lorures volatils très- 
analoi^ues à ceux de rarsenic. D’un 
autre côté, l’antimoine n’est pas sans 
analogie avec deux métaux que nous 
trouverons placés l)eaucoup plus loin, 
l’étain et le bismuth ; mais son énergie 
négative, bien plus marquée, le place 
auprès de l’arsenic , et je ne pense pas 
(pi’on puisse l’en séparer ^ Yoi' i, du 
reste, les caractères physiques des qua¬ 
tre corps qui forment le genre des ar- 
senides. 

Azote. Principe de l’air impropre à 
la combustion et à l’entretien de la vie; 
gazeux, incolore et inodore, pesant 
0,97G ; insolulde dans l’eau , ne rougis¬ 
sant pas le tournesol, ne précipitant 
pas l’eau de chaux. 

Phosphore. Solide, mou et flexible; 
pesant 1,77; d’un blanc jaunâtre et 
transparent; lumineux dans l’obscurité, 
à moins qu’il ne soit entièrement privé 
du contact de l’air; très-combustible 
et l)rûlant avec une flamme très-écla- 
tante, lorsqu’il est fondu , et qu’il a le 
contact de l’air ou de l’oxigène. On est 
obligé de le conserver sous l’eau, car 
lorscjue plusieurs morceaux qui se tou¬ 
chent sont exposés à l’air, il s’échauffe 
peu à peu, se fond, s’enflamme, et 
communi{iue alors son inflammation 
aux corps environnants. Ainsi conservé 
sous l’eau, il se couvre d’une croûte 
blanche et opaque, que l’on a prise 
longtemps pour un oxide ; mais d’après 
M. Pelouse cette substance est un hy¬ 
drate, ou une combinaison directe 
d’eau et de phosphore. 

Arsenic. Solide, fragile, d’un gris 
d’acier très-éclat ant, devenant terne et 
noirâtre à l’air ; volatil et brûlant avec 
une llamme éclatante, lorsqu’à une 
température élevée il a le contact de 

I Alix motifs ([ui précèdent, on peut 
ajouter aujourd’hui la conil)inaison gazeuse 
de raulimoine avec l’hydrogène, et la solubi¬ 

lité dans l’ammoniaque du sulfure d’auli- 

moine olilenu par précipitalion. 

CHIMÎQLE.S. 

l’air ou de l’oxigène. Sa vapeur répand 
une odeur d’ail caractéristique. Pesan¬ 
teur spécifique, 5,950. 

Antimoine, fciolide, lamelleux, blanc- 
bleuatre, éclatant, opaque et cassant. 
Il se fond à la température rouge, et 
se volatilise en fumée blanche non al¬ 
liacée , lorsqu’il a le contact de l’air. Il 
brûle même avec flamme, lorsqu’il se 
trouve divisé dans 1 air, à une tempéra¬ 
ture élevée. Sa pesanteur spécifique est 
de 0,7. 

Cinquième genre.— Anthracides 
( de avOpa^, charbon ). 

Ce genre ne comprend que Xhydro- 
gène et le carbone, corps qui se rap¬ 
prochent par une tendance presque 
égale à se combiner à l’oxigène, par 
l’analogie qui existe entre l’eau et l’oxide 
de earbone , et parce qu’ils forment en¬ 
semble la partie eoinbustible de presque 
toutes les matières organiques. Mais, 
du reste, ces deux corps diffèrent assez 
dans les composés qu’ils forment avec 
les autres corps. Ainsi, le chlore se 
combine à l’hydrogène, volume à vo¬ 
lume, et forme un acide puissant, ga¬ 
zeux , très-soluble dans l’eau ; combiné 
au carbone, dans le rapport de deux 
et trois volumes contre un, il forme 
des composés qui offrent une singulière 
analogie avec les composés végétaux 
hydrogénés, c’est-à-dire qu’ils sont 
comme eux insolubles dans l’eau, et 
solubles au contraire dans l’alcool, l’é 
ther et les huiles volatiles. Tout au 
eontraire, l’azote forme avec l’hydro¬ 
gène un composé gazeux (ammoniaque) 
fortement alcalin, et avec le carbone 
un composé gazeux (cyanogène), qui 
jouit d une énergie acide manifeste. Il 
n’y a donc pas une analogie parfaite 
entre les deux eorps rangés dans le 
ffenre des anthracides. 
O 

Hydrogène. Gaz transparent, le plus 
léger de tous , puisqu’il ne pè:-e que 
0,9089, l’air pesant I. Il est tout à fait 
incoercible, transparent et incolore ; il 
s’enflamme par l’approche d’un corfis 
en ignition, et forme de l’eau par sa 
combinaison avec l’oxigène. 

Cai'bone’. Souvent noir et [lulvéru” 
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lenl, comme il l’est clans le charbon 
végétal, clans Vanthracite et le ^ra- 

qnelc|nefois cristallisé, transpa¬ 
rent et sans couleur, tel cpi’il est k l’é¬ 
tat de diamant. Il est tout à fait infu¬ 
sible au feu, et, à plus forte raison ne 
peut-il pas être amené à l’état de gaz. 
Il brûle à la température rouge, lors- 
cpi’il a le contact de l'air ou de l'oxigène, 
et de là résultent tantôt de Voxide de 
carbone J tantôt de l’acide carboni¬ 
que. 

Sixième genre. — Borides. 
Ce genre ne renferme aussi que deux 

I corps simples, mais qui ont la plus 
grande analogie entre eux; on les 
nomme bore et silicium. 

Ces deux corps sont d’un brun foncé, 
I pulvérulents, privés de tout éclat mé¬ 

tallique; ils forment cbacnn, parleur 
I combinaison avec l’oxigène, un acide 

peu soluble clans l’eau, fixe au feu, pro¬ 
duisant, par la voie sèche, des sels vi¬ 
treux avec un grand nombre d’oxides 

t métalliques. Tous deux forment avec 
' le fluoré un gaz acide permanent ; et 
i avec le chlore, des chloricles, dont l’un, 
j celui de bore^ est un acide gazeux, et 
' l’autre est un liquide acide, fumant à 

l’air, et très-volatil. 
. Septième genre. — Chromîdes. 
! (’e genre renferme six métaux pres- 

(lueinfusibles.et qui forment de vérita- 
' blés acides ])ar leur combinaison avec 
i' l’oxigène, le fluoré et le chlore. 

De ces six métaux , quatre se distin- 
5 guent d’abord [>ar une très-grande ana- 
{ îogie de propriétés : ce sont le chrôme, 

le vanadium, le molybdène et le 
tungstène. 

Le chrôme pèse environ 5,9 ; il est 
i fragile et d’un blanc grisâtre. Il forme 
; avec l’oxigène un oxide vert, un acide 
i rouge, très-soluble dans l’eau, et un 
: oxide brun intermédiaire, qui paraît 

être une combinaison des deux pre- 
i miers. L’acide chromique forme avec 
; les bases salifiables blanches des sels 
i jaunes, lorsqu’ils sont neutres, ou oran- 

gés-rougeslorsqu’ilssontacides. La cou¬ 
leur varie avec les oxides colorés : 
ainsi, lechromatede plomb est jaune ; 
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celui de proioxide de mercure, rouge; 
celui d’argent, pourpre. Ce sont toutes 
ces couleurs vives et d’une grande ri¬ 
chesse qui ont déterminé Vauquelinà 
donnerai! métal son nomtiréde/pco^a, 
couleur. 

Le chrôme forme avec le fluoré un 
gaz rouge, acide, fumant à l’air, se li¬ 
quéfiant par le froid en un liquide 
orangé. 11 forme avec le chlore un chlo- 
rure solide, rose, et un chloride liipiide, 
d un rouge de sang, se volatilisant faci¬ 
lement en un gaz rouge. 

/ anadium. Métal découvert en 1850 
par M. Sefstrôm, dans un fer de Suède 
d’une ductilité extraordinaire : il est 
d’un blanc d’argent, friable, bon con¬ 
ducteur de l'électricité; il forme I ° un 
oxide vanadique y noir et insoluble 
dans l’eau ; 2° m\ acide vanadique, 
rouge-jaunâtre, fusible au feu, fort peu 
soluble dans beau ; 5® plusieurs oxides 
intermédiaires. formés par la combi¬ 
naison de l’acide et de l'oxide vanadi- 
ques, soluble dans l’eau et de couleurs 
très-tranchées ; l’une de ces combinai¬ 
sons est pourpre, deux autres sont 
d’un beau vert, une quatrièmeJ«^^?le- 
orangée. 

Molybdène. Métal blanc, un peu mal¬ 
léable, facile à réduire, mais presque 
infusible, pesant 8,650. Ses composés 
oxigénés sont : \ ” un oxide înolyb- 
deuXy noir, formant des dissolutés 
noirs avec les acides ; 2° un oxide mo- 
tybdique,iïwnhnm pourpre très-foncé, 
rougeâtre à l’état d’hydrate ; 5° un 
acide molybdique, blanc-jaunâtre, à 
f eine soluble dans l’eau; un oxide 
5/ew intermédiaire, soluble dans l’eau, 
formé d’acide et d’oxide molybdiques. 
Le molybdène forme avec le ciilore trois 
composés, dont l’un, le chlorure mo- 
lyhdique, est très-fusible et volatilisable 
en un gaz rouge foncé. 

Tungstène. Métal lepluspesantaprès 
le platine et l’or, car il pèse 17,0. 11 est 
d’un gris de fer, très-dur, cassant, 
presque infusible. Il foi me un oxide 
tunqslique, brun cuivré, un acide 
tungsliq'ueÿdxmià, et un composé inter¬ 
médiaire bleu, comme celui du molyb- 
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dène. Ses chlorures sont rouges ou 
jaunes, et très-volatils. 

On peut juger., par ce qui précède, 
de la grande analogie qui existe entre 
les quatre premiers métaux du genre 
des chrornides. Ceux qui suivent s’é¬ 
loignent un peu des premiers, et se res¬ 
semblent aussi moins entre eux ; ce¬ 
pendant on jugera encore (péil n’y a 
guère moyen de les en séparer. 

Colombium ou tantale ^. Métal in¬ 
fusible, noirâtre, prenant parle brunis¬ 
soir un certain éclat métallique et une 
couleur gris de fer ; formant avec l’oxi- 
gène un acide et un oxide qui, lui- 
méme, est plus disposé à jouer le rôle 
d’acide que celui de base. L’acide con¬ 
tient trois atomes d’oxigène comme les 
acides cbromique, vanadique, molyb- 
dique et tungstique ; mais il est blanc, 
forme des sels blancs avec les oxides 
incolores, et ne paraît pas se combiner 
avec son propre oxide pour former des 
composés intermédiaires colorés. Son 
chlorure cependant est blanc-jaunatrc, 
et forme un gaz jaune en se volatilisant. 

Titane. Métal d’un rouge brillant, 
pesant 5,5, infusible; il forme avec 
ï’oxigène un oxide titanique ç,o\Qxé.^ et 
un acide titanique blanc, insipide, 
presque insoluble dans l’eau, formant 
avec les alcalis fixes des combinaisons 
neutres également insolubles. Cet acide 
est isomorphe avec l’oxide stannique, 
c’est-à-dire qu’il contient comme lui 
deux atomes d’oxigène. De plus, le jluo- 
ride et le chloride titaniques sont des 
liquides acides, incolores, fumants à 
l’air, ce qui rapproche encore singuliè¬ 
rement le titane de l’étain. Ces deux 

ï En 1801 , Hatcliett, chimiste anglais, 

découvrit un nouveau métal dans un miné¬ 

ral apporlé d’Amérique, et le nomma colom¬ 

bium; en 1802, Ékeberg, chimiste suédois, 

trouva dans deux minéraux de Suède un 

métal qui lui parut nouveau également, et 

lui donna le nom de tantale ; mais en 1809, 

Wollaston prouva que le colombium et le 

tantale étaient un seul et même métal : alors 

îe premier nom devrait être conservé, quand 

bien même on ne préférerait pas ce nom, 

qui rappelle l’homme éminent auquel on 

CHIMIQUES. 

métaux pourraient donc être réunis en 
un seul genre si, d’un autre côté, leur 
fusibilité bien différente, et leur grande 
distance dans la série électro-chimique 
des corps simples, ne les séparaient. 

Huitième genre. — Platinides 
Ce genre comprend dans le platinej 

l'or evriridium, les métaux les plus 
pesants de tous, les moins oxidables di¬ 
rectement, et les plus indestructibles, 
par conséquent, par l’action réunie de 
l’air et du feu.Lesaulres {osmium,pal¬ 
ladium,rhodium] ,quoique très-pesants 
et peu oxidables aussi, immédiatement, 
peuvent le céder cependant, à cet égard, 
à trois métaux qui appartiennent au 
genre précédent ou à celui qui va suivre : 
ainsi, le tungstène et le mercure l’em¬ 
portent sur eux par leur pesanteur spé¬ 
cifique, et l'argent est moins oxidable 
que l’osmium et le rhodium. 

Les platinides sont très-difficilement 
attaquables par les acides ; le palladium 
est le seul qui soit soluble dans l’acide 
nitrique ; l’or et le platine se dissolvent 
dans l’eau régale (acide chloro-nitreux); 
les trois autres sont complètement inat¬ 
taquables par l’un et l’autre. 

Aucun des oxides de ces métaux 
n’offre les caractères d’acidité qui dis¬ 
tinguent les oxides supérieurs des chro- 
mides ; et cependant, ils sont en géné¬ 
ral plus disposés à jouer avec les autres 
corps oxidés le rôle d’acide que celui de 
base. Tl en résulte que ces métaux, si 
difficilement attaquables par les acides, 
le sont très-facilement par les alcalis, à 
une haute température; l’or seul,peut- 
être, fait exception, à cause de la faci¬ 
lité avec laquelle ses oxides se réduisent 

doit la découverte du nouveau monde, au 

nom de tantale, tiré de la propriété que 

possède l’oxide de ce métal de ne pas se 

dissoudre dans les acides, par allusion à la 

fable de Tantale, qui, plongé dans l’eau 

jusqu'au menton, ne pouvait se désaltérer. 

2 Je propose ce nom au lieu de chrysides, 

(de xpvo'OÇ» or), comme convenant davantage 

à cinq des six métaux qui composent le 

genre, et parce que ces cinq métaux for¬ 

ment ensemble le minerai de platine, qui 

est le plus important d’entre eux. 
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à l’état métallique. Enfin, la tendance 
acide des platinides est encore plus mar¬ 
quée dans leurs chlorures que dans leurs 
oxides; tous ces chlorures, sans excep¬ 
tion, secombinent, comme acides, avec 
les chlorures alcalins ; il en estde même, 
proportion gardée, de leurs fluorures, 
bromures, iodures et sulfures. 

A la suite des platinides, se trouvera 
placé, comme par appendice, Vurane, 
métal qui offre avec eux plus d’analogie 
qu'avec tous les autres. 

Or. Métal jaune-orangé,très-brillant, 
assez mou, très-ductile, et le plus mal¬ 
léable de tous les métaux ; fusible à 52^^ 
du pyromètre de Wedgwood; durCvSte 
absolument inaltérable au feu et à l’air. 
Pesanteur spécifique, 19,26. 

Osmmyn. Métal infusible, blanc- 
grisâtre, moins éclatant que le platine, 
pesant environ dix fois plus que l’eau ; 
chauffé avez le contact de l’air, il se 
change en acide osmiqiie^ volatil, et 
brûle sans résidu ; il forme d’ailleurs 
trois oxides bien déterminés : 1 ° l’oxide 
osmieux^ vert-noirâtre, réductible à 
froid par le gaz hydrogène, formé d’un 
atome d'osmium et d’un atome d’oxi- 
gène; 2° Voxide osmique^ noir, fixe au 
feu lorsqu’il n’a pas le contact de l’air, 
réductible à froid par l’hydrogène, con¬ 
tenant deux atomes d'oxigène ; S® Va- 
cide ou peroxide osmique, solide, in¬ 
colore, d’une odeur extrêmement âcre 
et piquante, et d’une saveur âcre et brû¬ 
lante ; il se fond à une température très- 
peu élevée, et forme un liquide clair et 
transparent comme de l’eau, qui cris¬ 
tallise en refroidissant ; il se change, à 
une température bien inférieure à celle 
de l’eau bouilllante, en un gaz incolore, 
acre et caustique ; il est soluble dans 
l’eau, dans l’alcool et dans l’éther ; mais 
ces deux dernières dissolutions se ré¬ 
duisent bientôt, et l’osmium se préci¬ 
pite à l’état métallique. Toutes les subs¬ 
tances organiques et les métaux posi¬ 
tifs, jusque et compris le mercure, le 
réduisent également. Il est si peu acide 
qu’il ne rougit pas le tournesol, et ne 
chasse pas l’acide carbonique de ses 
combinaisons ; cependant les alcalis 

caustiques en retiennent une grande 
ciuantité en combinaison, à la chaleur 
rouge. 

Iridium. blanc, inaltérable à 
l’air, au feu, aux acides, tout à fait in¬ 
fusible. Il pèse 18,68. Il forme quatre 
oxides, dont les quantités d’oxigène sont 
entre elles comme 1,1 1/2, 2 et 5, et 
qui sont isomorphes avec les oxides 
correspondants de l’osmium. Comme ce 
métal aussi, il forme un oxide bleu, in¬ 
termédiaire à ses deux premiers oxides, 
et cette circonstance jointe àl’infusibi- 
lité des métaux, montre l’analogie qui 
unit les cbrvsides avec les chromides, 
et l’opportunité de ne pas séparer ces 
deux genres. 

Platine. Métal solide, blanc, brillant, 
très-ductile, infusible au feu de forge, 
inaltérable au feu, à l’air et aux acides. 
C’est le plus pesant des corps connus, 
sa densité étant de 21,45. On ne lui 
connaît que deux oxides, formés d’un 
atome de métal avec un et deux atomes 
d’oxigène, isomorphiques avec le pre¬ 
mier et le troisième degré d’oxidation 
des deux métaux précédents. 

Palladium. Métal blanc, dur, très- 
malléablè, moins infusible que les chro¬ 
mides et que ses congénères, excepté 
l or, inaltérable à l’air, et d’une oxida- 
bilité douteuse au feu. Pesanteur spé¬ 
cifique, 11,5. Il forme deux oxides com¬ 
posés comme ceux du platine. 

Rhodium. Métal solide, blanc-gris, 
cassant, inattaquable par l’air et les 
acides, oxidable au feu, d’après M. Ber- 
zélius ; tout à fait infusible ; pesant en¬ 
viron onze fois autant que l’eau. Il 
forme deux oxides, dont les quantités 
d’oxigène sont entre elles : ; 2 : 3 ; et 
plusieurs oxides intermédiaires , pro¬ 
duits par la combinaison,en différentes 
proportions, des deux premiers. Les 
chlorures simples et doubles, et diffé¬ 
rents composés salins du rhodium, sont 
d’une couleur rouge ou rosée, ce qui lui 
a valu son nom. 

Urane. Ce métal se rapproche de 
ceux qui accompagnent le platine, par 
la facilité avec laquelle ses oxides se ré¬ 
duisent à l’état métallique, jointe à son 
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infusibilité presque complète; par la 
Uouble propriété dont jouissent ses 
oxides de servir de base aux acides et 
d’acide aux alcalis ; enfin par celle, (pui 
est une consécpience de la précédente, 
de lonner avec les chlorures et lesoxi- 
sels alcalins des chlorures et des sels 
doul>les, reinanjuables [)ar leur beauté 
et leur facile cristallisation. 

L urane, pur et cristallisé, jouit d’un 
i^rand éclat métallique, et el’une cou¬ 
leur i;:rise pres(}ue noire ; regardé au 
soleil avec une loupe, il est transparent 
et d’un brun foncé; sa poudre est d’une 
couleur roui^e foncée; il pèse environ 
neuf fois plus (|ue l’eau. Il s’oxide pro- 
liablemeni à l’air, à une certaine tem¬ 
pérature; il ne décompose pas l’eau, est 
insoluble dans les acides sulfuri(|ue et 
cblorliydri({ues , mais se dissout faci¬ 
lement dans l’acide nitricpie. 11 produit 
deux oxides, l’un vert et. l'autre Ja?mey 

qui forment avec les acides des dissolu¬ 
tés et des sels de meme couleur; les 
quantités d’oxigène de ces oxides sont 
entre elles : : 2 : 5. Il existe aussi pro¬ 
bablement un ou deux oxides intermé¬ 
diaires, eolorés en brun ou en pourpre, 
ce qui l approcbe encore ce métal des 
platinides. Je ne pense pas qu'il puisse 
être mieux placé ({u’avec eux. 

NEUVIEME GENRE, — Argyrides 
(deàpyupoç, argent). 

Métaux blancs, solubles dans l’acide 
nitrique, insolubles dans l’acide bydro- 
chlorique, formant avec les acides non 
colorés des sels incolores ; leurs oxides 
sont décomposés piar l’iode. Ces divers 
caractères appartiennent à F argent^ au 
mercure, au bismuth et au plomb, 
dont voici quelques caractères diffé¬ 
rentiels. 

L'argent esX solide, très-ductile et 
très-malléable, susceptible d’un poli 
parfait, fusible au-dessus de la chaleur 
rouge, volatilisable à une très-haute 
température, non oxidable au feu ; à 
moins qu’on ne regarde comme produi¬ 
sant une oxidation la minime quantité 
d’oxigène que l’argent fondu absorbe, 
et qui s’en sépare au moment où il re¬ 
passe à letatsolide, fl pè.se 10,i74. 

CHIMIQUES. 

L’argent paraît susceptiblede former 
un sous-oxide et un sur-oxide, mais jus- 
(lu’à présent l’oxide .salihable , formé 
«i'im atome d’argent et d’un atome 
d’oxigène, est le seul bien connu. Il est 
d’un gris brunàîre, décomposabie par 
le feu, un peu soluble dans l’eau, et 
réagissant comme un alcali sur la tein¬ 
ture de tournesol rougie par un açide. 
11 forme avec l'ammoniaque un com¬ 
posé lulminant, dont la préparation est 
extrêmement dangereuse. 

Le chlorured’argent est solide, blanc, 
devenant noir à la lumière, insoluble 
dans l'acide nitrique, très-soluble dans 
l’anmioniaque, fusible au-dessous delà 
chaleur rouge, mais non volatil. 

Le mercure e.st liquide à la tempé¬ 
rature ordinaire, et ne se solidifie qu’à 
W au-dessous de zéro. Il bout et se vo¬ 
latilise à 3(50°. Il s’oxide à l’air un peu 
avant la température de son ébullition, 
et forme un oxide rouge composé d’un 
atome de mercure et d’un atome d’oxi¬ 
gène, qui se réduit à la température 
rouge-cerise. Cet oxide est un peu so¬ 
luble dans l'eau , et réagit tout à fait 
comme alcali, car il verdit le sirop de 
violettes. Il est insoluble dans l’ammo¬ 
niaque ; mais il l’absorbe et forme avec 
elle un hydrargyrate blanc-jaimatre. Il 
existe aussi un oxide inférieur, compo.«é 
de deux atomes de mercure et d’un 
atome d’oxigène, mais qui se forme seu¬ 
lement lorsqu’un sel mercurique se 
trouve en eontact avec du mercure mé¬ 
tallique , dont il prend une quantité 
égale à celle qu’il contient déjà. Cet 
oxide, précipité par un alcali, est noirâ¬ 
tre ; mais on ne peut le faire sécher sans 
qu’il se décompose en mercure métal¬ 
lique et deutoxide. Il existe de même 
deux chlorures de mercure , dont le 
premier, répondant au protoxide, mais 
plus stable dans sa composition, est in¬ 
soluble dans l’eau ; et le second, répon¬ 
dant à l’oxide rouge, est soluble dans 
l’eau, et encore plusdansralcool etdans 
l’éther. Le mercure pèse 13,308. 

Bismuth . Métal pesant 9,85, blanc, 
très-brillant, fragile, cristallisant avec 
une grande facilité ; il se fond à 246<>. 
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(lu thermomètre, et peut se volatiliser 
à une haute température. Il s’oxitle len¬ 
tement à l’air humide , bréile avec dé¬ 
gagement de lumière au rouge Idanc et 
produit un oxide jaune, non réductihle 
immédiatement, et (fui se combine fa¬ 
cilement avec les acides et non avec les 
alcalis. Il forme en outre un peroxide 
brun, contenant, suivant Stromeyer, 
dont le résultat est aujourd’hui contesté, 
une fois et demie l’oxigène de l’oxide : 
ce peroxide est décomposable par la 
ciialeur, dépge du chlore par Tacide 
hydrochloriifue, et de l’oxigène par les 
acides oxigénés. Le nitrate de bismuth 
est décomposé par l’eau en sous-nitrate 
insoluble et nitrate acide soluble, pro¬ 
priété qu’il partage avec le protonilrate 
de mercure. Le chlorure de bismuth 
est solide, mais facile à liquéfier et à dis¬ 
tiller ; il est décomposé par l’eau. 

Plomb. Métal mou, malléable, non 
sonore, blanc-bleuâtre, assez éclatant, 
mais se ternissant à l’air humide; il 
pèse \ 1,551 ; il se fond à 260'’, est Irès- 
oxidable au-dessus de cette tempéra¬ 
ture, et non réductible immédiatement. 
Son nitrate n’est pas décomposé far 
l’eau, et son chlorure est peu soluble 
dans l’eau , insoluble dans l’alcool, fu¬ 
sible au feu, mais non volatil. Le plomb 
forme deux oxides, dont le premier, qui 
est/a litharge on le massicot, est le 
seul soluble dans les acides ; le second 
osXpuce, ou d’un brun-noir, contient 
deux fois l’oxigène du premier, et dé- 

; gage du chlore de l’acide hydrochlo- 
ri«fue. De plus, ces deux oxides parais¬ 
sent pouvoir se combiner en plusieurs 

I proportions, et produire des oxides in 
termédiaires connus sous le nom de mi¬ 
nium et de mine orange. 

Dixième genre. — Cassitérides 
(de xao-o-tTspoç, étain). 

Métauxblancs,formant des selsblancs, 
» oxidables par la chaleur, décomposant 
1 l’eau à une température élevée, non ré- 
) ductibles immédiatement. Ils sedissol- 
( vent dans l’acide chlorhydrique en dé- 
i gageantdu gaz hydrogène, et produisent 
; avec le chlore deschiorures très-volatils. 
) Ce genre renferme trois métaux, dont 

SÏS CORPS SI.MPLES. /pj.l 

deux au moins sont en réalité plus po¬ 
sitifs (fue plusieurs de ceux (jui appar¬ 
tiennent au genre suivant ; mais je suis 
obligé de les placer auparavant, ahn de 
ne pas rompre les rapports naturels (pii, 
en liant les autres, conduisent insensi¬ 
blement aux métaux des terres et de.s 
alcalis. 

Etain. Métal blanc, éclatant, mou et 
très-malléable. Il fait entendre un cri 
particulier lorsqu’on le ploie ; il pèse 
7,29, fond à 228°, et paraît un peu vo¬ 
latil à une très-haute température. Il 
forme deux oxides, dont le second con¬ 
tient deux fois l’oxigène du premier. 
Loproioxide onoxide stanneux s’ob¬ 
tient en dissolvant l’étain dans l’acide 
chlorhydrique ou sulfurique, et pré¬ 
cipitant la liqueur par le carbonate de 
potasse ; il en résulte un hydrate blanc, 
qui, chauffé dans une cornue ou bouilli 
sous l’eau , se réduit à l’état d’oxide 
noir. Le deutoxide, ou oxide stan- 
nique, se prépare en traitant l’étain par 
l’acide nitri(pîe; cet acide transforme 
le métal, sans en dissoudre aucune par¬ 
tie, en un hydrate blanc qui perd son 
eau à la chaleur rouge, et laisse un oxide 
jaunâtre. 

Les deu x o xides d’é ta in on t une grande 
tendance à se combiner avec les alcalis, 
et le deutoxide est même assez généra¬ 
lement considéré comme un acide. Cette 
tendance est tel!e,que rétain métallique, 
mis en contact avec un soluté de potasse, 
s’y dissout en dégageant de l’hydrogène, 
et que le protoxide , dissous dans le 
même ah ali, se sépare en métal qui se 
précipite, et en deutoxide, par la plus 
grande aftinité de celui-ci pour l’alcali. 

L’étain forme deux chlorures qui se¬ 
ront décrits plus tard, et trois sulfures, 
dont l’im,répondant à l’oxidestannique, 
porte le nom d’or midif, et sert à aug¬ 
menter l’effet du frottement dans le dé¬ 
veloppement de l’électriciié, par le 
moyen de la" machine électrique. 

i.e cadmium est blanc comme l’é¬ 
tain, susceptible d’un beau poli II est 
mou et tache le papier comme le 
plomb ; lorsqu’on le ploie, il faitenten- 
dre un cri comme l’étain ; il cristallise 



404 MÉDICAMENTS 

facilement, et cependant est très-ductile 
et très malléable. Il pèse de 8,6 à 8,69. 

11 fond à une chaleur peu élevée, et 
distille en vases clos à une température 
peu supérieure à celle du mercure 
bouillant. Chauffé à l’air, il s’enflamme 
comme le zinc, forme une fumée jaune- 
brunalre, et dépose un oxide jaunâtre 
sur les corps environnants. 

Cet oxide, précipité de ses dissolu¬ 
tions acides par un alcali, est blanc à 
l’état d’hydrate, insoluble dans la po¬ 
tasse et la soude, mais facilement so¬ 
luble dans l’ammoniaque. 

Le chlorure de cadmium est fusible 
et volatil, mais à une température as¬ 
sez élevée ; il est'soluble dans l’eau. Le 
sulfme est d’une belle couleur jaune, et 
se produit lorsqu’on fait passer de l’a¬ 
cide sulfbydrique dans un dissoluté de 
cadmium. 

ZiîLC. Métal blanc, cristallisable, 
malléable, pesant 6,86 ; il fond à 560^^, 
bout au rouge blanc et peut être dis¬ 
tillé dans des vases clos ; mais à l’air, il 
brûle avec une flamme blanche éblouis¬ 
sante, et en répandant une fumée 
blanche d’oxide, qui se condense sur les 
corps environnants. Cet oxide est so¬ 
luble dans les acides et dans les alcalis, 
mais seulement lorsque ces derniers 
sont concentrés; car sa solubilité est 
très-faible dans les alcalis étendus d’eau. 
Le chlorure de zinc est solide, mais se 
fond à un peu plus de 100°. Le sulfure 
est blanc, obtenu par la voie humide. 

Onzième genre. — Sidérides (de 
(TiSepoç, fer). 

De même que les métaux précédents, 
ceux qui appartiennent au genre des 
sidérides ne s’oxident pas à froid, par 
le contact de l’air sec, ni par celui de 
l’eau privée d’air ; mais ils s’oxident à 
l’air humide , à la température habi¬ 
tuelle, et à l’air sec, à l’aide d’une cha¬ 
leur plus ou moins élevée. Ils diffèrent 
des cassitérides parce qu’ils forment des 
chlorures et des sels colorés ; du reste, 
ils offrent peu de propriétés qui soient 
communes à tous. 

Trois sont magnétiques [fer, nickel^ 
cobalt)^ et ce sont les seuls, parmi tous 

CHIMIQUES. 

les métaux, qui jouissent de cette pro¬ 
priété . 

Les mêmes trois métaux décomposent 
l’eau à la chaleur rouge, etsedissolvent 
dans les acides chlorhydriques et sul¬ 
furique étendu , avec dégagement de 
gaz hydrogène ; le cuivre est privé de 
cette dernière propriété. 

Trois d’entre eux sont irréductibles 
par la chaleur rouge; ce sont le cuivre^ 
le cobalt et le jer. Ici le nickel se sé¬ 
pare des autres, par la propriété dont 
jouissent ses oxides de pouvoir se ré¬ 
duire immédiatement (suivant Richler). 
Les oxides de trois d’entre eux forment 
avec l’ammoniaque des dissolutions co¬ 
lorées, savoir ; les oxides cuprique et 
niccolique en bleu, et l’oxide cobal- 
tique en rouge ; le protoxide de cuivre 
et le protoxide de fer se dissolvent dans 
l’ammoniaque sans la colorer ; le per- 
oxide de fer y est insoluble. Voici 
d’autres propriétés de ces quatre mé¬ 
taux : 

Le cuivre est d'un rouge rosé, très- 
ductile,très-malléable, facile à travailler 
et susceptible d’un beau poli ; il pèse 
8,^5, fond à27o du pyromètre, et forme 
deux oxides: l’un, le protoxide de 
cuivre ouoxide cuivreux^ est rouge et 
colore par la fusion le verre en rouge ; 
il contient deux atomes de cuivre sur 
un atome d’oxigène ; c’est lui qui se 
dissout dans l’ammoniaque sans la co¬ 
lorer ; l’acide sulfurique le décompose 
en cuivre métallique et en deutoxide, 
qu’il dissout; l’acide nitrique le dissout 
en l’oxigénant; l’acide chlorhydrique 
le dissout sans altération, et on peut le 
précipiter par la potasse, sous la forme 
d’un hydrate jaune, qui passe promp¬ 
tement au bleu à l’air. Le second oxide 
de cuivre, Voxide cuivrique ou deu¬ 
toxide de cuivre, contient un atome de 
métal et un atome d’oxigène ; il est d’un 
brun noir lorsqu’il est anhydre, et bleu 
quand il contient de l’eau ; il colore le 
verre en bleu ; sa dissolution par l’am¬ 
moniaque est d’un bleu foncé magni¬ 
fique ; il forme avec des acides des sels 
bleus ou verts. 

Le nickel est d’un blanc d’argent, 
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parfaitement ductile et malléable à ; il 
pèse 8,38 ; il exige au moins i CO° du 
pyromètre pour se fondre ; il est, par 
conséquent, moins fusible que le fer. 

Le nickel forme deux oxides. le pre¬ 
mier, gris-cendré, répondant à l’acide 
cuprique, formé d’un atome de métal 
et d’un atome d’oxigène, est le seul so¬ 
luble dans les acides ; il communique 
aux flux vitreux une couleur hya¬ 
cinthe. 

Le second oxide, contenant une fois 
et demie l’oxigène du premier, est un 
sur oxide noir, qui dégage du chlore 
avec l’acide chlorhydrique, de l’azote 
avec l’ammoniaque,etde l oxigèneavec 
les acides oxigénés. 

Le nickel paraît pouvoir se combiner 
au carbone, comme le fer. 

Le cobalt est d’un blanc gris, peu 
[ malléable, fondant à 450° du pyro- 
I mètre, comme le fer, et pesant 8,313. 
I II forme deux oxides : l’im, gris-cendré 

lorsqu’il est anhydre, et d’unbeaubleu, 
hydraté; le second d’un brun noirâtre. 

• Ces deux oxides sont composés comme 
i ceux de nickel et jouissent de proprié¬ 

tés semblables, c’est-à-dire que le pre- 
[ mier est le seul salifiable et le seul pro- 
[ pre à se combiner aux alcalis, et que 
f l’autre est un suroxide qui se décom- 
[ pose à la chaleur rouge, qui dégage du 
> chlore par l’acide chlorhydrique et de 
l l’azote par l’ammoniaque. Le premier, 
) combiné avec la silice, le verre et l’alu- 
I mine, donne des compositions d’un 
1 très-beau bleu, qui sont usitées dans les 
B arts; la combinaison de l’oxide de co- 
1 balt avec la magnésie est rose, et avec 
I l’oxide de zinc verte. 

Le chlorure de cobalt doit être cité à 
) cause de sa variation de couleur, qui 
) est rose lorsqu’il est étendu d’eau , et 
l! bleue quand il est concentré. Cettepro- 
[ priété a été mise à profit pour préparer 
J une encre de sympathie^ qui disparaît 
3 en séchant sur le papier, lorsqu’elle a 
5 été préparée avec un chlorure rose, et 
î qui paraît bleue en approchant le pa- 
j, pier du feu, parce que le chlorure rose 
P prend la couleur bleue en perdant l’eau 
i hygrométrique qu’il avait retenue. 

Le fer est trop connu pour que je 
m’appesantisse beaucoup sur lui ; d’ail¬ 
leurs, beaucoup de ses composés, étant 
usités en médecine, seront décrits plus 
loin. Ce métal est dur, très-ductile, 
très-tenace, d’un blanc grisâtre, très- 
éclatant lorsqu’il est poli. Il s’oxide à 
l’air humide, et brûle vivement à la 
chaleur rouge dans le gaz oxigène. 11 
fond au feu de forge ; sa pesanteur spé¬ 
cifique est de 7,79 ; combiné au car¬ 
bone, il constitue Vacier. 

Je ne puis quitter les quatre métaux 
qui composent ce genre sans faire re¬ 
marquer qu’ils ont tous à peu près la 
même pesanteur spécilique ; ce qui les 
conduit aussi à être représentés par des 
nombres atomistiques peu différents. 
En voici le résultat, auquel on peut 
joindre le manganèse, qui appartient au 
genre suivant : 

Densité. Poids de l’atoin. 

Cuivre. 8,85 395,695 
Nickel. 8,35 369,675 
Cobalt. 8,51 368,991 
Fer. 7,79 339,205 
Manganèse. 8,01 345,887 

Douzième genre. — Cérides. 
Ce genre ne comprend que deux 

métaux {manganèse et cérium)^ qui 
offrent une affinité pourroxigène pres¬ 
que égale à celle des métaux terreux, 
mais qui en diffèrent par leurs combi¬ 
naisons salines colorées. Ces métaux 
s’oxident à froid sous l’eau, dont ils dé¬ 
gagent l’hydrogène, et dans l’air. Ils 
brûlent avec flamme au-dessous de la 
chaleur rouge, et leurs oxides sont ex¬ 
trêmement difficiles à réduire. 

Le manganèse est d’un blanc-gri¬ 
sâtre, peu éclatant, dur et fragile; il 
pèse, comme on vient de le voir, 8,015. 
Sa grande oxidabilité fait qu’on est 
obligé de le conserver sous le naphte, 
comme le potassium. Il offre au moins 
cinq degrés d’oxigénation, dont deux 
sont des oxides salifiables ; le troisième 
est un suroxide qui dégage de l’oxigène 
par l’acide sulfurique, et du chlore par 
l’acide chlorhydrique ; les deux der¬ 
niers degrés constituent des acides. 
Yoici les noms et la composition de ces 
divers corps, d'après M. Berzélius : 
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Proloxide ou oxide niaiiganeux.. .. .. 

Oxide maiiganoso-manganique. 
Oxide nianganiqiie J 

Sesqui-oxide de uianganèse (. 
Suroxide niangaiii(|ue j 
lU oxide de manganèse j. 
Acide iuaiigaui(jue. 

Acide oximaiigani(iiie. 

L'acide mariganique se forme en ' 
fondant dans iin creuset, à l’air libre, 
du peroxide de manganèse avec de la 
potasse caustique. L’oxidealisorbel’oxi- 
gône de l’air, et constitue du mamja- 
nate de potasse vert, le([uel, dissous 
dans l’eau, passe au violet, au rouge, 
et linit par devenir incolore, ce qui lui 
a valu le nom de caméléon minéral. 

Vacide oximanganique se forme 
lorsipi’on décompose le caméléon vert 
par de l’acide sulfurique ; il est volatil, 
donne une vapeur violette et commu¬ 
nique la même couleur à l’eau. 

Le cérium a été obtenu sous forme 
d'une poudre brune foncée, prenant un 
éclat métallique gris foncé par le bru¬ 
nissoir. Il forme deux oxides, répon¬ 
dant aux oxides manganeux et manga- 
nique, et un oxide intermédiaire qui 

jaune, et est plus facile à obtenir 
que l’oxide céreux, en raison de la 
grande tendance de celui-ci à se suroxi- 
der. L'oxide cérique est de couleur de 
bri([ue à l’état anhydre, et jaune foncé 
lorsqu’il est hydraté.11 devient insoluble 
dans les acides faibles par la calcination. 

Je fais ici mention du lantane.^ mé- 
talnouvellement découvert f)ar M. Mo- 
lander, dans la cérite de Bastnaes, qui 
est principalement composée d’oxide de 
cérium et de silice. L’oxide de lantane 
estd’un rouge de brique, comme l’oxide 
cérique, mais il en diffère parce que la 
calcination ne lui fait pas perdre sa so¬ 
lubilité dans les acides faibles. Déplus 

ï Oxide salin foi mé par la combinaison 

d’un atome d’oxide manganeux et d’un 
atome d’oxide manganique. 

COUr.KUU. NOMBRES d’aTOMES; 

(le métal, d’oxigène. 

vert-grisâtre. 1 ] 

.brunï. 3 4 

. . brun noir. 2 3 

.noir. 1 2 

. 1 3 
....pourpre. 2 7 

il est manifestement alcalin; car, à l’é¬ 
tat d’hydrate, il ramène au bleu le tour¬ 
nesol rougi par un acide , et dégage 
l’ammoniaque de ses combinaisons. Le 
sulfure de lantane, également, décom¬ 
pose l’eau avec dégagement de sullide 
hydrique et formation d’oxide hydraté. 
Ces propriétés tendent à rapprocher le 
lantane des métaux alcalins. 

Treizième genre. — Zirconides. 
Les métaux compris dans ce genre 

offrent des caractères communs et bien 
tranchés. 

Ils sont tous infusibles à la chaleur 
rouge. Ils ne s’oxident à froid, ni dans 
l’air sec, ni dans l’eau privée d’air. Ils 
s’oxident même difticilement dans l’eau 
bouillante ; mais iis s’enflamment dans 
l’air, à la chaleurrouge, ou au-dessous, 
et brillent avec une grande vivacité. Ils 
n’ont qu’un seul degré d’oxidatioii 
connu, qui forme une base salifiable. 
Cet oxide est toujours insoluble dans 
l’eau, insipide et sans action sur la tein¬ 
ture de violettes II n’éprouve absolu¬ 
ment aucune altération de la part du 
chlore, du brome, de l’iode etdu soufre; 
mais il est décomposé par le chlore, à 
la chaleur rouge, lorsqu’il a été préa¬ 
lablement mêlé avec du charbon. Les 
chlorures que l’on forme ainsi sont tous 
volatils ; ils sont décomposés par le po¬ 
tassium, et c’est ainsi qu’on se procure 
les métaux à I étal de pureté. 

J’ous les sulfates des zirconides sont 
solubles dans l’eau ; tous les sels formés 
par des acides incolores sont incolores. 

Thorium. Poudre pesante, d’un gris 
de plomb foncé, non oxidable par l’eau 
froide ni bouillante ; prenant feu à l’air 
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bien au-dessous de la chaleur rouge, 
et brûlant avec un éclat extraordinaire. 

La tlwrine ^ ou l’oxide de thorium^ 
est gélatineuse à l’état d’hydrate, et fa¬ 
cilement soluble dans les acides ; elle 
absorbe l’acide carbonique de l’air en 
séchant ; calcinée, elle estinsoluble dans 
tous les acides, excepté l’acide sulfuri¬ 
que concentré ; elle est insoluble dans 
les alcalis caustiques, mais soluble dans 
leurs carbonates, y compris celui d’am¬ 
moniaque. 

Le sulfate dethorine est soluble dans 
l’eau froide,et insoluble dans l’eau bouil¬ 
lante. La thorine n’a été trouvée jusqu’à 
présent que dans un minéral noir prove¬ 
nant de l’île de Lœven , en Norwège. 
Ce minéral en a reçu le nom de thorite. 

Zirconium. Il est sous la forme 
d’une poudre noire qui prend un bril¬ 
lant métallique gris par le frottement 
et la compression ; infusible à la cha¬ 
leur rouge; à l’air libre, il s’enflamme 
bien au-dessous de cette température, 
et produit de lazircone ; il estinsoluble 
à froid dans les acides sulfurique et 
chlorhydrique ; mais il est dissous par 
l’acide hydrofluorique avec dégagement 
de gaz hydrogène. 

La zircone existe combinée à la silice 
dans le zircon et Vhyacinthe ; elle pèse 
4,3 ; elle est soluble dans les acides, 
lorsqu’elle est à l’état d’hydrate, et inso¬ 
luble lorsqu’elle aété calcinée.Le sulfate 
de zircone est soluble dans l’eau. 

Yttrium. Il a été obtenu sous la 
forme de paillettes brillantes, d’un gris 
noirâtre; à la température ordinaire, il 
ne s’oxide ni dans l’air, ni dans l’eau ; 
il brûle avec beaucoup d’éclat à la cha¬ 
leur rouge ; il est soluble dans les acides 
sulfurique et chlorhydrique étendus, 
avec dégagement d’hydrogène.L’yttria, 
son seul oxide connu , pèse 4,84 ; elle 
est insoluble dans les alcalis caustiques, 
mais soluble dans le carbonate d'am¬ 
moniaque ; elle aété trouvée dans trois 
minéraux de Suède, qui sont la gado- 
linite.^ ryttro-tantalite et Vyttro-cérite. 

Glucium. Pondre d’un gris foncé 
prenant le brillant métallique par le 
frottement ; probablement infusible ; 
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ne s'oxidant ni à l’air, ni dans l’eau 
froide ou bouillante ; à la chaleur rouge, 
brûlant avec un grand éclat. 

L’oxide de glucium , ou la glucine^ 
a été découvert par ’V^auquelin dans 
deux pierres précieuses, \émeraude et 
le héril. Son nom lui vient de ce que 
ses sels solubles sont sucrés. Comme 
l’alumine, elle se dissout dans la potasse 
et la soude caustiques, mais elle s’en 
distingue par sa solubilité dans le car¬ 
bonate d’ammoniaque. 

Akiminium. Métal blanc et brillant, 
infusible, ne s’oxidant dans l’air et le 
gaz oxigène qu’à la chaleur rouge, et 
brûlant alors avec un éclat extraordi¬ 
naire. Il ne s’oxide pas dans l’eau 
froide ; il dégage de l’hydrogène de l’eau 
bouillante ; mais il s oxide beaucoup 
plus rapidement et se dissout à l’aide 
des acides. 

L’alumine pure, ou presque pure, 
constitue les pierres précieuses nom¬ 
mées corindon, rubis et saphir; elle 
fait partie de l’argile et de la presque 
totalité des composés terreux qui cons¬ 
tituent la croûte solide du globe. 

Quatorzième genre. — Calcides. 
Les trois métaux qui composent ce 

genre {calcium, strontium, barium) 
ont des propriétés toutes différentes des 
précédents. 

Ils paraissent être malléables et sont 
facilement fusibles. Ils s’oxident à froid 
dans l’air sec, et décomposent l’eau 
avec vivacité. Ils ont deux degrés d’oxi- 
dation, dont le premier seulement est 
une base salifiable, et dont le second 
est un suroxide qui abandonne de l’oxi- 
gène pour se dissoudre dans les acides. 
Leurs oxides sont décomposés par le 
chlore et par le brome, qui en dégagent 
l’oxigène. L’iode se combine avec eux 
sans les décomposer, à ce qu’on croit. 
Le soufre n’en dégage pas d’oxigène, 
mais il les change en sulfures et en sul¬ 
fates , ou en hyposulfites , suivant la 
température. 

Les suroxides sont insolubles dans 
l’eau ; mais les oxides salifiables y sont 
un peu solublesou assez solubles, ethu 
communiquent une saveur âcre et urb 

32 
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lieuse, et la propriété de verdir la tein- ] 
tiire de violettes ; en un mot, ce sont de 
véritables alcalis, qui saturent com¬ 
plètement les acides. Les chlorures des 
calcules sont fusibles à une haute tem¬ 
pérature, mais ne sont pas volatils ; les 
sulfates de deux d’entre eux sont tout 
à fait insolubles dans l’eau, et le troi¬ 
sième, le sulfate de chaux, est fort peu 
soluble. 

Des caractères aussi bien définis ne 
laissent aucun doute sur la place que 
doivent occuper les trois corps qui en 
sont pourvus; mais il en est un qua¬ 
trième, le magnésium, qui participe 
tellement des propriétés des zirconides 
et des calcides, qu’il est à peu près égal 
de le joindre aux premiers ou aux se¬ 
conds. En effet, le magnésium appar¬ 
tient aux zirconides par les caractères 
suivants : 

\. Il est inaltérable à froid dans l’air 
et dans l’eau, et il est même peu oxi- 
dable dans l’eau bouillante. 

2. Il ne forme qu’un oxide saüfiable, 
insipide et insoluble dans l’eau, 

3. Cet oxide n’est décomposé ni par 
le brome, ni par le soufre. 

4. Il forme un sulfate très-soluble 
dans l’eau. 

Maintenant, le magnésium appartient 
aux calcides par les caractères que 
voici : 

\. Il est malléable, très-brillant et 
fusible. 

2. Son oxide, bien qu’insoluble dans 
l’eau, verdit la teinture de violettes, 
et neutralise complètement les acides. 

3. Il est décomposé par le chlore, et 
le chlorure formé est seulement fusible 
et non volatil. 

Les premiers caractères paraissant 
devoir l’emporter sur les seconds, je 
joindrai le magnésium aux zirconides ; 
les trois autres sont corps suffisamment 
décrits par les caractères que je viens 
d’indiquer. 

Quinzième et dernier genre.— 

Les Téphralkles (de xécppa , cendre, et 
de àk, sel, sel de cendre). 

Ces corps présentent au plus haut de¬ 
gré la faculté électro-positive; ils sont 

CHIMIQUES. 

d’une combustibilité extrême, et on ne 
peut les conserver à l’état métallique 
que sous le napbte. Leurs oxides sont 
les plus solubles et les plus alcalins de 
tous ; la presque totalité de leurs sels 
sont solubles dans l’eau ; leurs carbo¬ 
nates sont indécomposables par la cha¬ 
leur, tandis que, dans le genre précé¬ 
dent, le barium seul jouit de cette pro¬ 
priété. Ils forment des sur-oxides que 
l’eau et les acides décomposent. Ces 
métaux sont les plus légers des corps 
simples qui se présentent à l’état solide ; 
ils sont plus légers que l’eau. 

LiihimnMéi^X semblable au sodium, 
retiré de la lithine, oxide terreux dé¬ 
couvert par M. Arfwedson dans le^é- 
talite, le triphane et la tourmaline 
apijre. On ne l’a encore combiné qu’en 
une seule proportion avec l’oxigène, et 
quelques-uns de ses sels s’éloignent, 
par leur peu de solubilité, de ceux for¬ 
més par les deux métaux suivants. 
Ainsi, le sulfate, le nitrateet letartrate 
de lithine, sont très-solubles, et le bo¬ 
rate ressemble beaucoup au borate de 
soude; mais le phosphate de lithine 
est très-peu soluble, et le carbonate ne 
se dissout bien que dans l’eau bouil¬ 
lante. 

Sodium. Métal d’un blanc d’argent, 
plus mou et plus malléable que le plomb, 

t pesant 0,972 ; il se ramollit à 30° cen- 
I tigrades, et est parfaitement liquide à 

90° ; il ne se volatilise pas à la chaleur 
du verre fondant. Il s’oxide lentement 
à l’air, et ne prend feu qu’à la chaleur 
rouge. 11 s’agite vivement à la surface 
de l’eau, et se convertit en soude ; mais 
la chaleur produite n’est pas suffisante 
pour enflammer l’hydrogène qui se dé¬ 
gage, et le métal ne prend pas feu. Pour 
qu’il prenne feu, il faut le fixer momen¬ 
tanément à la même place, en donnant 
de la consistance à l’eau, au moyen d’un 
mucilage. Un chimiste hongrois, M. 
Wagner, a vu également qu’en frap¬ 
pant fortement le métal à la surface de 
l’eau, lorsqu’il a commencé à s’échauf¬ 
fer et à s’agiter, il se produit une forte 
détonation. Le sodium forme deux oxi- 

I des ; le premier, qui est salifiable, est 
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la soude; le second, qui ne l’est pas, 
contient une fois et demie l’oxigène du 
premier. Tous les sels de soude sont 
solubles, et beaucoup le sont plus que 
les sels de potasse correspondants ; mais 
le carbonate est moins soluble, et il est 
efflorescent à lair, tandis que celui de 
potasse est déliquescent. 

Potassium. M.étal blanc et éclatant 
comme le mercure ; cassant à la tem¬ 
pérature de 0®, malléable à i0°, demi- 
lluideàlo, plus fluide à 40, complète¬ 
ment liquide à 5o, bouillant à une tem¬ 
pérature voisine de la chaleur rouge, et 
se réduisant en un gaz d’une belle cou¬ 
leur verte. Sa pesanteur spécifique est 
de 0,863, ,à la température de 13°. 

Exposé à l’air, il s’oxide lentement 
sans dégagement de lumière; mais, à 
une température voisine de celle où il 
se volatilise, il brûle avec beaucoup d’é¬ 
clat. Fondu dans le gaz oxigène, sa 
combustion est des plus vives, et il se 
produit du peroxide de potassium qui 
contient trois fois autant cVoxigène que 
la potasse, et qui fait effervescence lors¬ 
qu’on le dissout dans l’eau. 

Projeté sur l’eau , le métal y brûle 
avec une flamme rouge, et en s’y pro¬ 
menant sous la forme d’un globule em¬ 
brasé; il détonne par la percussion, de 
même que le sodium; il s’enflamme 
dans tous les gaz qui contiennent de 
l’oxigène , dans le chlore, le brome, 
l’iode, le soufre, etc., et dans les com¬ 
posés qui en sont formés. Le chlorure, 
le bromure et l’iodure sont neutres; 
mais le sulfure, à l’instar de l’oxide, 
constitue une base forte, soluble dans 
l’eau, déliquescente, susceptible de se 
combiner au sulfide hydrique et aux 
autres sulfures négatifs. 

TABLEAU 

DE LA CLASSIFICATION DES CORPS SIMPLES. 

Genres. 

1. ZoÈRIDES, 

2. Bromoïdes. 

Espèces. 

I Oxigène. 
I Fluoré. 
I Chlore, 

j Brome. 
I Iode. 

Genres. 

3. Thionides. 

4. Arsenides. 

5. Anthracides, 

6. Borides. 

7. Ch ROM IDES. 

8. Platinides. 

9. Argyrides. 

10. Cassitérides. 

11. SiDÉRIDES. 

12. CÉRIDES. 

13. ZiRCONIDES. 

14. Calcides. 

15. Téphralides. 

E.spèces. 

I Soufre. 
Sélénium. 

[ Tellure. 
Azote. 
Phosphore. 
Arsenic. 
Antimoine. 

I Hydrogène. 
j Carbone. 
I Bore, 
j Silicium. 
Chrome. 
Vanadium. 

I Molybdène. 
(Tungstène. 

Colombium. 
^ Titane. 

(Or. 
Osmium. 
Iridium. 
Platine. 
Palladium. 
Rhodium. 
Hrane. 

(Argent. 
Mercure. 
Bismuth. 
Plomb. 
Étain. 
Cadmium. 
Zinc. 

/ Cuivre, 
j Nickel. 
1 Cobalt. 
I Fer. 

Manganèse. 
Cérium. 
Lanlane. 
Thorium. 
Zirconium. 
Yttrium. 
Glucium. 
Aluminium. 
Magnésium. 
Calcium. 
Strontium. 
Barium. 

/ Lithium. 
\ Sodium . 
( Potassium. 

109 
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CHAPITRE TII. 

DE LA. NOMENCLATURE CHIMIQUE. 

§ I. Nomenclature des corps binaires. 

Dans rexposilion que j’ai faite pré¬ 
cédemment de la nomenclature de La¬ 
voisier, on a vu que les combinaisons de 
Toxigène étaient distinguées des autres 
par la terminaison ide^ et, dès lors, j ai 
annoncé (page 478) que dans un état 
delà science où la séparation exclusive 
de l’oxigène d’avec les autres corps sim¬ 
ples ne serait plus admise, cette diffé¬ 
rence de terminaison devrait être re¬ 
jetée ou utilisée d’une autre manière. 

J’ai montré ensuite (page 481) que, 
de quelque manière qu’on envisageât 
l’emploi du mot acide dans la nomen¬ 
clature actuellement usitée, on tombait 
dans une grandeconfusion de principes. 
A la vérité, on pourrait régulariser la 
nomenclature des acides en les nom¬ 
mant tous de cettemanière, sulf- 
hydriqiie, acide oxisulfurique, acide 
chloroiodique, etc.; car alors leur nom 
exprimerait egalement leur qualité et 
leur composition. Mais pour rendre 
toute la nomenclature chimique régu¬ 
lière , il resterait encore à dire, base 
oxipotassiqiie, base oxibarique, basé 
sulfopotassique, etc. ; et, en compli¬ 
quant ainsi les noms des corps binaires, 
on rendrait plus difficile et moins exacte 
leur incorporation dans la nomencla¬ 
ture des corps plus composés. 

Il y a certainement une manière 
beaucoup plus simple d’exprimer la 
composition des corps binaires, et cette 
manière la voici : 

Former le nom d’un corps binaire 
de deux mots seulement, dont le pre¬ 
mier soit dérivé du nom de son élément 
négatif, et le second du nom de l’élé¬ 
ment positif. 

2° Réserver le corps des mots pour 
les éléments ; exprimer la qualité acide 
ou non acide et les proportions par des 
terminaisons spéciales. 

5® Appliquer au nom de l’élément 
négatif la terminaison destinée à indi¬ 
quer la qualité acide ou non acide, et 
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au nom de l’élément positif les termi¬ 
naisons propres aux proportions. 

4” La terminaison propre à indiquer 
la (jualité des corps sera la terminaison 
ide pour la qualité acide et la termi¬ 
naison ure pour l’absence de cette pro¬ 
priété. 

La terminaison propre aux pro¬ 
portions sera, comme dans la nomen¬ 
clature de Lavoisier, la terminaison 
e^lx pour une proportion inférieure 

ï M. Eerzelius , dans son Traité de Chi¬ 

mie, t. I, p. 13, pose ce principe différem¬ 

ment : suivant lui, « lorsque, dans une 

« combinaison binaire, le corps qui est 

« élément positif, appartient à la classe des 

métalloïdes ou des métaux électro-négatifs, 

« on donne généralement au nom de l’élé- 

« ment le plus négatif la terminaison ide; 

« et lorsque ce corps est un métal électro- 

« positif, on emploie la terminaison ure.» 

Mais ce n’est pas là le principe de la nomen¬ 

clature de M. Berzelius; et puisqu’il dit, par 

exemple ; sulfure molyhdique et sulfide mo- 

Ij'hdique, chlorure carbonique et chloride 

carhoneux, il est évident qu’il ne reconnaît 

pas d’autre règle que la mienne, qui est 

de terminer le premier mot en ide, seule¬ 

ment quand le composé jouit d’une énergie 

acide manifeste. Si ensuite on trouve la ter¬ 

minaison ide souvent répétée dans la no¬ 

menclature des composés des corps électro¬ 

négatifs entre eux, c’est que naturellement 

ces corps doivent former plus d’acides que les 

autres. Pourquoi, d’ailleurs, M. Eerzelius, 

en adoptant les deux terminaisons ide et ure 

pour les composés du cblore, du soufre, 

etc., a-t-il craint d’appuyer de l’autorité de 

son nom l’uniformité de la nomenclature des 

corps binaires? Pourquoi, lorsqu’il dit chlo¬ 

rure et chloride antinioniques, ne dit-il pas 

de même oxure et oxide antimoniques, ce 

dernier nom étant appliqué au corps nommé 

acide antimonique ? Pourquoi s’est-il cru 

obligé de conserveries noms tout à fait fautifs 

tTacide hjdrochlorique, acide hjdriodique, 

etc., qu’il est obligé d’expliquer en ajoutant 

entre deux parenthèses , chloride hydrique, 

iodide hydrique ? Cependant cette addition 

est un grand pas de fait, et quand une 

nomenclature est assez fautive poui’ deman¬ 

der à être ainsi rectifiée, la rectification 

j n’est pas loin d’être définitivement adoptée. 
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4” L’azote se combine en cinq pro¬ 
portions avec l’oxigène, dont voici les 

du principe négatif, et la terminaison 
ique pour une proportion supérieure. 

d" Comme dans la nomenclature de 
Lavoisier, dans le cas d’une seule pro¬ 
portion connue, soit acide, soit non 
acide, la terminaison ique sera la seule 
employée. 

7° En général, mais surtout dans le 
cas d’un nombre de proportions plus 
grand que deux, les terminaisons pré¬ 
cédentes seront appliquées par préfé¬ 
rence à ceux de ces composés qui peu¬ 
vent se combiner ultérieurement avec 
les acides ou les alcalis ; une proportion 
inférieure du principe négatif sera ex¬ 
primée en faisant précéder le nom en¬ 
tier du composé en eux^ de la particule 
%po, qui signifie sous; et on expri¬ 
mera une proportion supérieure du 
même principe négatif en faisant pré¬ 
céder le nom en ique de l’ime des parti¬ 
cules ou hyper^ qui signifient outre 
mesure, par-delà^ ou par-dessus. 

Appliquons ces règles à quelques 
exemples. 

1° Le cérium forme avec l’oxigène 
deux composés non acides ; leur nom 
générique doit être oxure. Tous deux 
se combinent aux acides ; leurs noms 
spécifiques doivent être : 

Oxure céreux, Protoxide de cérium. 

Oxure cérique, Deutoxide de cérium. 

2“ Le potassium se combine en deux 
proportions avec l’oxigène; aucun des 
deux composés n’est acide; leur nom 
générique doit être oxure ; mais le 
moins oxigéné seulement se combine 
aux acides, et l’autre, traité par les aci¬ 
des, se sépare en premier oxure et en 
oxigène ; leurs noms seront donc : 

Oxure potassique, Prolox. de potassium. 

Per oxure potassique, Perox. de potassium. 

5° L’antimoine [stibium] se combine 
en trois proportions avec l’oxigène. La 
première forme une base salifiable, et 
les deux autres constituent des acides. 
Je les nomme : 

Oxure antimonique, Ox. antimonique. 

Oxide antimonieux, Ac. antimonieux. 

Oxide antimonique, Ac. antimonique. 

noms : 

Oxure azoteux, Protox. d’azote. 

Oxure azotique , Deutox. d’azote. 

Oxide azoteux, Ac. nitreux. 

Hfpoxide azotique, ^Ac. hyponitrique. 

Oxide azotique, Ac. nitrique. 

5» Le soufre nous offre quatre degrés 
d’oxigénation tous acides, et dont par 
conséquent le nom générique doit être 
oxide. De ces quatre combinaisons, la 
moins oxigénée se sépare, avec une 
grande facilité, en radical et en acide 
sulfureux ; et la troisième en acide sul¬ 
fureux et en acide sulfurique; de sorte 
que les deux combinaisons principales 
paraissent être l’acide sulfureux et l’a¬ 
cide sulfurique. Yoici les noms que je 
leur donne : 

Hypoxide sulfureux, Ac. hyposulfureux. 

Oxide sulfureux, Ac. sulfureux. 

Hypoxide sulfurique, Ac. hyposulfurique. 

Oxide sulfurique, Ac. sulfurique. 

6° Si des combinaisons de l’oxigène 
nous passons à celles du chlore, nous 
verrons,par exemple,que ce corps forme 
avec le phosphore trois composés, dont 
deux jouissent d’une acidité qui n’est 
plus contestée ; on les nomme : 

Chlorure phosphoriq.-. 

Cldorid. phosphoreux, Protochlor. de phos¬ 

phore. 

Chloride phosphort- Deutochlor. de phos- 

que, phore. 

Nous trouvons que le même corps 
forme avec l’étain deux combinaisons, 
dont l’une est neutre et l’autre acide, 
et dont les noms doivent être : 

Chlorure stannique, Protochlor. d’étain. 

Chloride stannique, Deutochlor. d’étain. 

7“ Parmi les composés que l’iode 
forme avec les corps moins négatifs que 
lui, on n’a reconnu de caractère acide 
que dans ses combinaisons avec l’hy¬ 
drogène et le phosphore ; elles seules 
donc porteront le nom (fiodides^ les 
autres seront iodures. 

8“ Le soufre, le sélénium et le tell tire 
forment encore un acide avec l’hydro- 
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liène, et lescorpssuivants n’en forment 
plus. D’après les principes que j’ai po¬ 
sés, je nomme : 

Sulfule hjdriqiie , L’acide siilfhydrique. 

Persulfide hydrique, L’hydrur.desouir.iiq. 

9° La même nomenclature peut s’é¬ 
tendre aux combinaisons des métaux 
entre eux, c’est-à-dire qu’on nomme 
toujours le premier le métal le plus 
électro-négatif, en lui appliquant la 
terminaison ure. Ainsi l’on dit : 

Antimoniiire stanni- Alliage d’antimoine 

sique., et d’étain. 

Hydrargyrure potas- Amalgame de potas- 

sique, sium. 

Mais pour ce qui est des proportions, 
comme elles sont très-nombreuses, la 
plupart indéterminées, et qu’ellesn’in- 
lluent pas autant sur les propriétés des 
composés que les proportions mieux 
déterminées que l’on observe entre les 
métaux et les premiers corps électro- 
négatifs, il s’ensuit qu’il devient presque 
impossible, et d’ailleurs peu utile, de 
les distinguer par des terminaisons dif¬ 
férentes. On n’emploie donc que la ter¬ 
minaison ique, appliquée au nom du 
métal le plus positif, et j’exprime au 
besoin les proportions, au moyen d’un 
coefticient placé à gauche du même 
nom. Par exemple, je nomme en géné¬ 
ral cuprure stanniqiie un alliage de 
cuivre et d'étain, et je spécifie le méto/ 
des canonsmétal des cloches^ etc,, 
de cette manière ; 

Cuprure 0,11 stanni- Alliage de 100 part, de 

que, cuivre et de II par¬ 

ties d’étain , métal 

des canons. 

Cuprure 0,25 stanni- Métal du tam-tam, 

que, 

Cuprure 0,28 stannique. Métal des cloches 

Le coefficient du cuivre étant l’unité et 
sous-entendu. 

Le seul inconvénient de la nomen¬ 
clature que je viens d’exposer, incon- 

I Prononcez cuprure onze stannique, cu- 

priire Tingt-cinq stannique, cuprure vingt- 

huit stannique. 
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vénient qui, si elle venait à être adop¬ 
tée, s’affaiblirait tous les jours avec 
l’habitude que nous avons contractée 
de l’ancienne, ce seul inconvénient con¬ 
siste en ce que je change la significa¬ 
tion du mot oxide., et que je le trans¬ 
porte des corps oxigénés non acides aux 
corps oxigénés acides. Mais si l’on ré¬ 
fléchit, ainsi que je l’ai déjà remarqué 
(page478), que le mot oxide est véri¬ 
tablement synonyme ^acide, et que 
c’est par une déviation de principe que 
les auteurs de la nomenclature française 
font employé autrement, on compren¬ 
dra que je ne fais que lui rendre sa vé¬ 
ritable signification. D’ailleurs, en fai¬ 
sant ce changement, je conserve la plu¬ 
part des noms tout aussi nombreux des 
chlorures, iodures, sulfures, phosphu- 
res, etc., généralement admis, et, pour 
régulariser la nomenclature, il faut sa¬ 
crifier les uns ou les autres. 

§ II. Nomenclature des corps ternaires. 

Dans la nomenclature des composés 
binaires, on n’a que deux objets à con¬ 
sidérer : leur état acide ou non acide, 
et la proportion des principes consti¬ 
tuants. Alors, le nombre des éléments 
ne surpassant pas celui des mots aux¬ 
quels tous les noms chimiques sont res¬ 
treints, on n’a besoin que d’appliquer 
aux noms de ces éléments différentes 
terminaisons qui permettent d’expri¬ 
mer les modifications dont je viens de 
parler. 

Dans la nomenclature des classes su¬ 
périeures on doit en outre considérer 

2 La manièi'C la plus simple de classer les 

corps chimiques consiste à les diviser en 

classes fondées sur le nombre de leurs élé¬ 

ments. La première classe comprend les 

corps simples ; la seconde classe, les corps 

binaires, ou formés de deux éléments; la 

troisième classe, les corps ternaires, etc. 

Quoique rien ne paraisse devoir limiter ces 

classes, cependant on n’en connaît que six jus¬ 

qu’à présent, parce qu’il n’y a pas de composé 

chimique défini qui ait présenté plus de six 

éléments. J’ai donné précédemment la clas¬ 

sification des corps élémentaires. Celle des 
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la filialioii des classes entre elles, et la 
contraction des mots, on la réunion de 
plusieurs noms en un seul; car, pour 
que la nomenclature soit bonne, il faut 
qu’on puisse, en analysant les noms des 
corps les plus compliqués, suivant les 
principes qui seront convenus, redes¬ 
cendre à leurs éléments,en passant par 
toutes les modifications intermédiaires. 

Suivant l’exposition que je viens de 
faire (dans la note précédente) de la di¬ 
vision des corps ternaires en ordres, on 
a pu remarquer que ces corps présen- 

corps binaires est de la plus grande simpli¬ 

cité, Elle consiste à prendre le premier des 

corps simples, qui est Voxigène, et à le 

combiner successivement à tous les autres ; 

voilà le premier ordre, ou les oxiques. Dans 

cet ordre, chaque principe positif forme un 

genre, et chaque proportion définie une 

espèce. Par exemple, la combinaison de 

l’oxigène avec le carbone forme le genre des 

oxicarhiques; les espèces sont, dans la no¬ 

menclature actuelle, Voxide de carbone et 

acide carbonique ; dans la mienne, Voxure 

et Voxide carboniques. 

Après les oxides viennent les phtoriques 

ou fluoriques (fluoré négatif), les chloriques, 

les bromiques, les iodiques, etc. Le nombre 

total des ordres est égal, moins un, au nom¬ 

bre des corps simples. 

La classification des corps ternaires est un 

peu plus compliquée, en raison [des diffé¬ 

rentes manières dont les corps précédents 

peuvent se combiner pour les produire; 

ainsi : 

Premier ordre. LFn corps simple négatif 

peut se combiner à un corps binaire positif; 

tel est Vacide chloro-cyunique (cliloride azo- 

carbique). 

Deuxième ordre. Un composé binaire né¬ 

gatif se combine avec un corps simple positif; 

ex., les cyanures ou métalliques. 

Dans ces deux ordres, comme dans tous les 

autres, le corps électro-négatif détermine le 

genre, et le principe électro - positif l’es¬ 

pèce. 

Troisième ordre. Cet ordre comprend des 

composés ternaires formés de deux compo¬ 

sés binaires qui ont un élément commun; 

mais il ne contient que ceux dont l’élément 

négatif est commun; par exemple, tous les 

sels formés par la combinaison d’un acide 

tent trois modes principaux de forma¬ 
tion, et que les uns sont composés d’un 
corps simple et d’un corps binaire ; que 
d’autres résultent delà combinaison de 
deux corps binaires, et que d’autres 
enfin n’ont jusqu’à présent aucune com¬ 
position analogue bien certaine. Ces 
trois sous-divisions nécessitent naturel¬ 
lement trois manières différentes de 
nommer les corps ternaires. 

En comparant les corps ternaires 
qui contiennent un corps simple avec 
ceux qui sont formés de deux corps bi- 

et d’une base oxigénés, suivant moi d’un 

oxide et d’un oxure. 

Mais cet ordre ne comprend pas seule¬ 

ment les composés ternaires dans lesquels 

l’oxigène est le principe négatif commun des 

deux corps binaires (je les nomme oxiques 

doubles) ; il renferme aussi des composés 

analogues formés par la combinaison de 

deux fluoriques, de deux ckloriques, de deux 

bromiques J de deux iodiques, de deux sul¬ 

furiques , de deux séléniques, de deux tel¬ 

luriques , elc. M. Berzelius a donné à ces 

trois dernières sortes de composés les noms 

de sulfo-sels , selléni-sels, telluri-sels. Pour 

moi, j’assimile tous ces composés à ceux for¬ 

més par l’oxigène, et je divise le troisième 

ordre des composés ternaires en familles, de 

la manière suivante : 

Première famille : Oxiques doubles. 

Deuxième famille : Fluoriques doubles. 

Troisième famille : Chloriques doubles, etc. 

Le quatrième ordre des composés ternai¬ 

res conq)rend ceux qui sont formés de deux 

composés binaires dont l’élément le plus 

positif est commun; par exemple, les com¬ 

posés d’un chloride métallique avec Voxure 

du meme métal, ou de Voxure avec le 

sulfure, Viodure, etc. 

Le cinquième ordre des composés ternai¬ 

res renferme ceux qui, produits par les 

corps organisés, n’ont pas encore pu être 

séparés en deux parties, l’une négative, 

l’autre positive, etquel’on a regardés jusqu’à 

ces derniers temps, comme formés par une 

combinaison triple de corps élémentaires. Je 

pense ne pas devoir m’y arrêter ici, nonplus 

que je ne détaillerai la classification beaucoup 

trop longue’des composés quaternaires, qui¬ 

naires et sextaires. 
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naires, on s’aperçoit bientôt que, dans 
les premiers, l’aflinité est rarement sa¬ 
tisfaite, et qu’ils jouissent encore, en 
général, d’une tendance à la combinai¬ 
son assez marquée, qui les rend acides 
ou alcalins, à la manièi e des corps qui 
sont seulement binaires. Ce résultat, 
important à exprimer, nous autorise à 
employer pour ces sortes décomposés, 
et surtout à l’égard du corps simple 
(ju’ils lenferment, les memes terminai¬ 
sons que dans la nomenclature des corps 
binaires ; c’est-à-dire que ce corps sim¬ 
ple prendra la terminaison ide ou îire 
lorsqu’il sera négatif, et la terminaison 
eux ou ique lorsqu'il sera positif. Les 
premières terminaisons pourront éga- - 
lement s’appliquer au corps binaire 
lorsqu’il sera négatif. 

On voit la même tendance à la com¬ 
binaison se conserver jusque dans les 
corps quaternaires, lorsque ces corps 
ont un corps simple pour un de leurs 
principes, négatif ou positif; et celte 
considération nous autorise à les nom- 
merde la même manière. 

Dans la combinaison des corps bi¬ 
naires entre eux, ce restant de puissance 
chimique ou d’aftinité se trouve plus 
souvent satisfait, et on y observe un 
plus grand nombre de corps à l’état 
neutre ou indifférent. L’acidité, ou l’al¬ 
calinité de quelques-uns, n’est même 
plus que le résultat de proportions mul¬ 
tiples de l’un des composants, et n’est 
guère propre à donner aux corps qui 
la possèdent la propriété d’agir, sans I 
décomposition, comme acide ou comme 
alcali. Dès lors il devient inutile d’af¬ 
fecter les terminaisons à exprimer des 
modifications aussi peu importantes, et 
il vaut mieux consacrer ces terminai¬ 
sons à faire reconnaître, jusque dans la 
nomenclature des composés ternaires, 
le degré d’acidité ou d’alcalinité de leurs 
composants. C’est ce qu’on a fait, pour 
les acides oxigénés, dans la nomencla¬ 
ture de Lavoisier, et ce qu’il nous con¬ 
vient de conserver en le généralisant. 
Ainsi, dans le cas présent, nous adop¬ 
terons et nous appliquerons au nom du 
principe négatif la terminaison ate, 

pour indiquer que ce principe est un 
composé binaire en ique, et la termi¬ 
naison ite, pour indiquer un composé 
binaire en eux. 

Quelquefois cependant deux corps 
binaires d’une énergie semblable se 
combinent, et forment un corps ternaire 
qui est acide ou alcalin, non plus par 
une multiplication de l’un des principes, 
mais en raison de leur propre énergie. 
On peut, à la rigueur, assimiler ces 
sortes de combinaisons aux sels, dans le 
sens qu’y attachait Lavoisier; mais il 
est préférable et plus court de leur 
donner un nom qui les fasse regarder 
plutôt comme un acide, ou comme une 
base composée; il suffit pour cela de 
leur conserver la terminaison ide ou 
lire, de la manière que j’exposerai 
bientôt. 

Voilà pour le principe négatif. Pour 
ce qui est du principe positif, dans les 
composés binaires nous lui avons affecté 
deux terminaisons destinées à exprimer 
des proportions différentes, parce que, 
de ces pioportions, résultent des es¬ 
pèces chimiques très-distinctes, et qui 
portent des caractères tout particuliers 
dans leurs combinaisons ultérieures. 
Ainsi, \acide sulfurique diffère beau¬ 
coup de \'acide sulfureux, et les sul¬ 
fates des sulfites. Mais à mesure qu’on 
avance dans les ordres de combinaisons, 
et que le nombre des éléments se mul¬ 
tiplie, les proportions influent moins 
sur les propriétés ; et il doit nous suf¬ 
fire, à l’exemple de M. Berzelius, de 
les exprimer par les particules semi, 
sesqui^ bi, tri, quadri, etc., ajoutées au 
mot principal. Alors nous avons la li¬ 
berté de conserver la terminaison du 
principe positif pour indiquer la filia¬ 
tion qui existe entre les composés bi¬ 
naires et les composés ternaires ; et la 
meilleure manière d’y parvenir est en¬ 
core, à l'exemple de M. Berzelius, de 
faire passer dans les composés ternaires 
les terminaisons mêmes eux et ique du 
principe binaire positif. Ici la nomen¬ 
clature de M. Berzelius, qui est toute 
conçue dans l’esprit de celle de Lavoi¬ 
sier, trouve son entière application. 
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Dans tous les cas, la contraction qu’il 
faudra faire subir aux noms des com¬ 
posés binaires devra être faite de ma¬ 
nière à conserver le plus possible les 

noms primitifs, et même à indiquer l’é¬ 
tat acide ou basique de ces composés 
Par exemple, pour les corps acides ou 
électro-négatifs, de 

Oxide sulfurique on forme - 

Oxide sulfureux 

Hypoxide sulfureux 

Oxide carbonique 

Chloride hydrique 

Sulfide hydrique 

Chloride phosphorique 

Chloride phosphorique 

Azolide carbonique 

oxisulfate, \ 

oxisiilfite, 1 
hj'poxisuJfite, I 

oxicarhonate, > 

clilorjdrate, i 
siilfjdrate, 1 

chloripliosphate. ' 

chloriphosp/iide. 1 

chloriphosphure. ( 

azocarbide, | 

azocavbure , ; 

Lorsque ces corps 

sont combinés avec 

un corps binaire po¬ 

sitif. 

Lorsque ces corps 

sont combinés avec 

un corps simple po¬ 

sitif. 

Pour les corps basiques ou électro-positifs, de 

Oxure carbonique 

Oxure potassique 

Oxure ferreux 

Oxure ferrique 

Sulfure potassique 

Azotide carbonique ( qui 

est quelquefois positif) 

Maintenant voici comment on réunit 
ces deux sortes de noms, suivant les 

on forme Oxucarbique. 

— Oxupotassique, 

— Oxuferreux. 

— Oxuferrique. 

— Sidfupotassiqiie. 

— Azocarbique. 

différentes manières dont se forment 
les corps ternaires : 

Exemples de corps ternaires formés d’un corps simple négatif et d’un corps binaire positif. 

ddoride oxucarbîque, 

Chloride sulfocarbique , 

Chlorure carbydrique, 

Chloride azocarbique, 

Bichloride azocarbique^ 

Sulfide azocarbique, 

’ Sélénide azocarbique, 

^ Exemples de corps ternaires formés par 

1 Fluoborure potassique, 

) Chloriphosphure potassique, 

\ Azocarbure potassique ^ 

— ferreux, 

— ferrique, 

Azocarbide hydrique, 

Phosgène, oxichloride carbonique 

Acide muriatique sulfuro-carbonique. 

Liqueur des Hollandais, huile du gaz oléifiant. 

Acide chlorocyanique, chloride cyaneux. 

Perchlorure de cyanogène, chloride cya- 

nique. 

Sulfure de cyanogène. 

Séléniure de cyanogène. 

corps binaire négatif et un corps simple positif. 

composé de fluoride borique et de potas¬ 

sium. 

composé de chloride phosphorique et de 

potassium. 

Cyanure de potassium. 

Cyanure ferreux. 

— ferrique. 

Acide cyanhydrique. 

1 Ce nom est défectueux, puisque le corps 

fl n’est pas formé d’oxide de chlore et de 

charbon, mais de chlore et d’oxide de car¬ 

bone (oxure carbonique). 
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Extiiiiples de corps ternaires formés par la combinaison de deux corps binaires. 

Oxisulfite oxiipotassicjue, 

Oxisulfate uxuferreux, 

Oxisulfatc oxiiferrîque, 

Oxisulfate sexoxnferrique, 

Chlorydrate chlorucupreux, 

Cklurydrate chlorauriquc, 

Sulfydrate sulfiipotassique. 

Oxiques doubles. 

Sulfile de protoxide de potassium. 

Sulfate de protoxide de fer. 

Sulfate de peroxide de fer. 

Sulfate de peroxide de fer insoluble, sulfate 

.jt’ferrique. 

Chl'oriques doubles. 

Chlorhydrate de protochlorure de cuivre. 

Chlorhydrate de chlorure d’or. 

Sulfuriques doubles. 

Sulfbydrate de sulfure de potassium. 

Ces noms sont presque toujours plus 
courts que ceux qui leur répondent dans 
la nomenclature actuelle, et on peut 
encore les abréger en remplaçant, la 
seconde fois, le nom du principe com¬ 
mun par un trait ( — ) qui indique que 
la répétition est sous-entendue ; alors les 
noms précédents deviennent : 

Oxisulfite 

Oxisulfate 

Chlorvdrate 

Sulfydrate 

— potassique. 

— ferreux. 

— ferrique. 

6—ferrique. 

— cupreux. 

— potassique. 

Quelquefois les composés ternaires du 
troisième ordre se prêtent, ainsi que je 
l’ai déjà dit, à un mode de nomenclature 
qui se tire plus directement du nom de 
leurs deux composants ; c’est lorsque ces 
deux corps, au lieu d’être pourvus d’une 

énergie chimique opposée, en ont une 
semblable, soit négative, soit positive ; 
car alors le corps ternaire, au lieu d’ê¬ 
tre considéré comme un sel, résultant 
de l’union d’un acide avec une base, 
peut être regardé comme un acide ou 
comme une base double. Par exemple, 
il existe un composé d’acide nitrique 
(oxide azotique) et d'acideiodique (oxide 
iodique ), qui pourrait être nommé 
oxiazotate oxiodique, ou oxazotate- 
îodique; mais il vaut mieux l’appeler 
oxide azoti-iodiquele trait qui sépare 
les deux parties du dernier mot indi¬ 
quant que les deux corps azote et iode 
ne formaient pas primitivement ensem¬ 
ble un composé binaire, mais qu’ils 
étaient combinés chacun séparément 
avec l’oxigène. 

On forme de la même manière les 
noms suivants : 

Oxure aliimini-calcique, 

Cldoride sulfi-stannique, 

Sulfure stanni-potassique, 

composé d’alumine et de chaux, 

corps formé de chloride sulfurique et de 

chloride staniiiqiie. 

sulfure double d’étain et de potassium , etc. 

Exemples de corps ternaires formés de deux corps binaires qui ont l’élément le plus positif 

commun. 

Cldorantimoniate oxuantimonique 

ou Cldor-oxure antimonique 

Cldori-sulfure antimonique, 

Chlori-sulfure hydrargyriquc, 

Poudre d’algaroth. 

composé de chlorure et de sulfure d’anti¬ 

moine. 

composé de chlorure et de sulfure de mer¬ 

cure. 

1 
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Exemples de 

Oxisulfate azotydrique, 

Fluoborate azotjdrlque, 

Chlorisulfate azotydrique, 

Chloristannate azotydrique, 

Sidfazocarhide hydrique, 

Sidfazocarbure potassique, 

Azocarbure ferro-hipotassique, 

Azocarbide ferro-hïhydrique, 

corps quaternaires. 

Sulfate d’ammoniaque. 

Fluoride borique et ammoniaque. 

Cbloride sulfurique et ammoniaque. 

Cliloride staunique et ammoniaque. 

Acide hydrosulfocyanique. 

Sulfocyanure de potassium. 

Cyanure de fer et de potassium soluble. 

Acide anhydre des cyanures doubles. 

Exemple d’un composé quinaire. 

Chloroxucarbate azotydrique, Chloroxicarbonate d’ammoniaque. 

L’alun cristallisé et tous les sels dou¬ 
bles hydratés appartiennent également 
à cette classe. L’alun, à l’état anhydre, 
étant composé d’un atome de sulfate 
d’alumine combiné à un atome de sul¬ 
fate de potasse, son nom rigoureux se¬ 
rait : Oxisulfate oxalumini-oxupotas- 

; siquCy et à l’état de cristaux, oxisulfate 
I oxalummi-oxupotassique oxydraté. 

Ce nom et ses analogues sont évidem- 
1 ment trop longs et d’une facture désa- 
I gréable ; aussi est-ce ici le cas de mettre 
f en pratique la tolérance dont on use 

toujours dans la nomenqlature reçue, de 
retrancher l’oxigène à partir du nom 

I des composés ternaires, et de dire sim- 
[ plement sulfate alummi - potassique 
, hydraté. 

L’eau est un corps neutre, qui n’a- 
; joute ni n’ôte rien aux propriétés des 
» corps, et qui peut se combiner même 
i avec tes plus composés. Il en résulterait 
( une grande difliculté pour la nomen- 
> clature et la classification, si on n’avait 
) observé que plus un corps est déjàcom- 
[ posé, moins la combinaison de l’eau est 
i intime, et moins elle influe sur les pro- 
[ priétés ; de sorte ({u’on peut presque la 
[ regarder comme en dehors des autres 
[ principes. Cette considération, jointe 
; à l’impossibilité où l’on est très-souvent 
► de décider si cette eau est combinée à 
[ la totalité du corps composé ou à l’une 
I de ses parties, ou aux deux séparément, 
; autorise les chimistes à n’indiquer le 
[ plus souvent sa présence, ainsi que je 

viens de le faire, que par l’adjectif oxi- 
I draté ou hydraté,_ ajouté au nom du 
' corps composé. 

Les corps organiques, dont le nom¬ 
bre est presque infini, bien qu’ils ne 
soient composés généralement que de 
trois ou quatre éléments, mais réunis 
dans des proportions très-diverses, ces 
corps, dis-je, ne sont pas susceptibles 
de recevoir une nomenclature unique¬ 
ment fondée sur leur composition. Il 
serait possible cependant de la rendre 
plus régulière qu’elle n’est aujourd’hui ; 
mais cette partie de la chimie, dont les 
progrès ne se ralentissent pas depuis 
quelques années, n’est pas encore par¬ 
venue à un point d’accord et de stabi¬ 
lité qui permette de rien faire de régu¬ 
lier ou de durable, quant à ce qui re¬ 
garde la nomenclature. 

CHAPITRE IV. 

SIGNES CHIMIQUES ET POIDS RELA¬ 

TIFS DES ATOMES. t. 

Les chimistes se sont servis, dans 
presque tous les temps, de signes ou de 
caractères représentatifs des corps sim¬ 
ples et composés ; mais tandis que les 
aneiens chercheurs d’or potable ou de 
pierre philosophale en faisaient usage 
pour rendre leurs écrits inintelligibles 
à tous autres qu’à leurs adeptes, les chi¬ 
mistes de nos jours les emploient pour 
rendre plus sensibles aux yeux l’espèce 
et le nombre des éléments des corps, 
et pour exprimer, souvent avec plus 
d’exactitude qu’on ne peut le faire dans 
un nom, la nature très-complexe d’un 
grand nombre d’entre eux. 

Pour atteindre ce but, il a presque 
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sufli d'abord que le signe de chaque 
corps simple ne fût autre que son pro¬ 
pre nom, représenté par sa lettre ini¬ 
tiale, à laquelle cependant, lorsque plu¬ 
sieurs noms de corps ont la même ini¬ 
tiale, enjoint la première lettre qui ne 
leur est pas commune. Ainsi, C signi¬ 
fiant le carbone, 6Yreprésente le chlore, 
Cr le chrome, Cu le cuivre, Co le co¬ 
balt. Afin d’avoir partout les mômes si¬ 
gnes représentatifs, et pour remédier à 
l’inconvénient de la diversité des lan¬ 
gues, on est convenu de prendre l’ini¬ 
tiale des noms dans la langue latine, ce 
qui ne change rien aux signes nommés 
ci-dessus ; mais l’or = Au (aurum) ; 
rantimoine = Sb (stibium) ; l’étain =: 
Sn (Stannum), etc. * 

* D’autres signes sont moins bien appro¬ 

priés aux corps qu’ils doivent représenter, 

et M. Berzelius, qui a reproché à M. Beu¬ 

dant d’avoir voulu, par amour-propre na¬ 

tional, changer les initiales des noms latins 

contre les initiales françaises, ne s’est peut- 

être pas assez défendu d’une prédilection 

seuihlahle. Certes, si M. Beudant a voulu 

changer Au contre Or, Sn contre Et y et 

quelques autres semhlahles, il a eu tort; 

mais s’il a jugé convenable de représenter le 

potassium par P s, et non par K (Kalium), 

le sodium par Sdy et non par Na (natrium), 

le tungstène par Tgy au lieu de W (wolfra- 

mium), le colombium par Ch, au lieu de 

Ta (tantalium), je pense qu’il a eu raison, 

et je regrette que les chimistes n’adoptent 

pas ces modifications : car les mots potas¬ 

sium, sodium, tungstium, colombium, sont 

aussi latins que kalium, natrium, wolfra- 

mium, tantalium; et le mot kali, qui de 

tout temps a été le nom d’une plante marine 

produisant la soude, ne devait pas devenir le 

nom spécifique de la potasse. Pareillement 

le mot natrum, corrompu de nitrum, ap¬ 

partenait autant autrefois au véritable nitre 

qu’au carbonate de soude; tandis que jamais 

le mot potasse, usité en France, en Angle¬ 

terre, en Italie, et dérivé de l’allemand 

potUasclie, n’a été appliqué à un autre 

corps que celui qui le porte aujourd’hui, 

et le mot soude qu’à la soude. Pense-t-on 

que le mot tungstène, qui veut dire pesant, 

soit mal appliqué à un corps qui pèse 17 

Pour joindre les signes des corps sim¬ 
ples ensemble, il suffit, quand fisse 
combinent atome à atome, d’écrire ces 
signes à la suite l’un de l’autre : ainsi 
SnO protoxide d'étain ou oxide 
stanneux; et pour exprimer Voxide 
stannique, qui contient2 atomes d’oxi- 
gène, on met SnO^ ; le nombre 2, qui 
se trouve placé comme un exposant al- 
gébiique, ne signifiant pas ici une se¬ 
conde puissance 2, mais seulement un 
atome double ou multiplié par 2. En 
suivant ce même principe, signi¬ 
fie Voxide de rouge de fer ou Voxide 
ferrique, composé de 2 atomes de fer 
et de 0 atomes d’oxigène ; SO^ = l’a¬ 
cide sulfurique, formé de \ atome de 
soufre et de 5 atomes d’oxigène. 

Pour exprimer plusieurs atomes d’un 
corps composé, on place le chiffre qui 
exprime le nombre d’atomes avant le 
signe représentatif du corps : ainsi 

signifiant l’oxide ferrique, 2F203 
= 2 atomes du même oxide. On peut 
voir de suite que F^O^ -p 5SO^ =1 le 
sulfate ferri([ue, corps formé de \ ato¬ 
me d’oxide ferrique et de 5 atomes d’a¬ 
cide sulfurique. De même, l’alun cris¬ 
tallisé est représenté par la formule 

K0S03+ A12033S03 + 24H20. 

En effet, A étant le signe du potas¬ 
sium, Al celui de l’aluminium, et//re¬ 
présentant l’hydrogène, la formule pré¬ 
cédente nous offre un atome de sulfate 
de potasse + un atome de sulfate d'a¬ 
lumine 4- 24 atomes d’caw. 

Telle est la base première du système 
symbolique de M. Berzelius. Depuis, 
il y a apporté plusieurs modifications, 
dont la principale regarde l’oxigène. Ce 
corps se retrouvant partout, et en nom¬ 
bre d’atomes plus ou moins multipliés, 
allonge et complique considérablement 
les formules; M. Berzélius a imaginé 
de remplacer son signe O par un 
point ( • ) que l’on place au-dessus du 

4 

fois plus que l’eau.? Quant au colombium, 

voyez la note de la page 490. 

2 Pour distinguer l’exposant chimique de 

l'algébrique, M. Liebig le place en contre¬ 

bas y de cette manière, SnOs. 
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radical, et que l’on répète autant de fois 
qu’il y a d’atomes d’oxigène. De cette 
manière, le signe SO^, qui représente 

l’acide sulfurique, devient S et l’alun 

= K S + AD 5 S Ensuite le 
nombre de 2 atomes, o\i\(xtoy7ie double 
d’un grand nombre de corps simples, 
faisant fonction d’éléments électro-po¬ 
sitifs, se reproduisant dans un grand 
nombre de formules, M. Berzelius a 
encore imaginé de représenter l’atome 
double d’un corps simple, autre que 
l’oxigène, par une barre horizontale 
(—) placée sous le signe du corps, ou 
bien le coupant au tiers de sa hauteur. 
De cette manière, le signe del’alun de¬ 

vient K S + AI 3 S -f- 24 BL On peut 

aussi, comme M. Berzelius, mettre 

au lieu de 5 S , en faisant toujours 
l’observation que le chiffre placé en 
coefficient,comme 3S, multiplie,comme 
en algèbre, tous les signes placés à la 
suite, jusqu’au premier + ou jusqu à 
la fin de la formule, tandis que le chif¬ 
fre placé sous la forme d’un exposant, 
ne multiplie que le signe situé immé¬ 
diatement auparavant. 

Enfin, M. Berzelius a proposé d’in¬ 
diquer l’atome de soufre par une vir¬ 
gule (, ) placée au-dessus du signe re¬ 
présentatif du sulfure, l’atome de sélé¬ 
nium par —, et l’atome de tellurium 

I par -h ; mais comme \efluoré^ le chlore 
\ et Viode, se rencontrent au moinsaussi 
i souvent dans les corps composés, il fau- 
) dra donc avoir, pour les désigner, un 
i signe particulier n’offrant aucun rap- 
[ port avec leur nom ; alors que devient 
I l’avantage d’avoir pris l’initiale des 
I noms pour symbole des corps ? Je pense 
► que l’oxigène peut seul offrir une sem- 
[ blable exception, et je me dispenserai 
> d’employer les autres. 

Nota. M. Berzelius, et, après lui, tous 
f les chimistes, intervertissent, dans les 
^ signes chimiques, l’ordre des éléments, 
1 tel qu’il est suivi dans la nomenclature. 

Quoique cette manière de procéder soit 
assez indifférente, ou qu’elle puisse 
même offrir quelque avantage sous le 
rapport de la multiplication habituelle 
du nombre d’atomes de l’élément né¬ 
gatif, il semble cependant que le signe 
et la nomenclature étant, l’un et l’autre, 
l’expression de la nature du corps,les élé¬ 
ments devraient y être disposés de la mê¬ 
me manière ; c’est-à-dire l’élément posi¬ 
tif à la suite deré]émentnégatif,etnon 
l’inverse. J'ai cru devoir suivre cette 
marche pour les tables suivantes, et 
l’alun, par exemple , se nommant sul¬ 
fate ahmini-potassîquey j’ai pris pour 
son expression symbolique la plus na¬ 

turelle ^ -H S k, au lieu de KS 

J’ai adopté, pour les corps simples, 
tous les nombres atomiques de M. Ber- 
zeliiis. Il résulte, à la vérité, des ex¬ 
périences de M. V. Régnault, sur la 
pesanteur spécifique des corps simples, 
que plusieurs de ces nombres seront 
probablement changés, et que celui de 
l’argent, par exemple , devra être di¬ 
visé par 2 et celui de l’urane par 4; 
mais je pense qu’il faut attendre la con¬ 
firmation de ces premiers résultats , 
avantdeles adopter entièrement. Quant 
aux corps composés, bien que les nom¬ 
bres de M. Berzelius puissent être assez 
souvent considérés plutôt comme des 
équivalents chimiques que comme de 
véritables poids atomiques {l'eau ^ l'a¬ 
cide nitrique, le chlorhydrate d'am¬ 
moniaque^ etc.), et que l’idée la plus 
exacte de l’atome chimique me paraisse 
toujours devoir ressortir de la lettre de 
M. Ampère à M. Berthollet, publiée 
dans les dechimie, t. lxxxix, 

p. 45, cependant il y eût eu réellement 
plus d’inconvénient que d’utilité à mul¬ 
tiplier la divergence des tables atomi¬ 
ques, et j’ai préféré, à quelques nom¬ 
bres près, m’en tenir à celle de M. 
Berzelius. 
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SIGNES REPRÉSENTATIFS, 

ET POIDS ATOMIQUES DES CORPS SIMPLES. 

I 

NOMS. SIGNES. 
POIDS 

atomiques. 
NOMS. signes. 

POIDS 1 

atomiques. 

Alummiuin. . . . Ai. 171,166 Manganèse. . . . Mn. . . . 345,887 

Antimoine. . . . SI). 806,452 Mercure. Ilg. 1265,823 

Argent. . i35i,6o7 Molybdène. . . . Mo. 598,520 

1 Arsenic. As . . Lno^oL'}, Nickel. Ni. 369,676 

j Azote. N ou Az, . 88,5i8 Or. Au. 1243,013 

Barium. Ba. 856,880 Osmium. Os. 1244,487 

Bismuth. Bi. i33o,377 Oxigène. 0 ou • 100,000 

1 Bore. i36,2o4 Palladium . . . . Pd. 665,899 

Brôme. Br. 489,153 Phosphore .... P. 196,143 

Cadmium. Cd. 696,767 Platine. Pt. 1233,499 

Calcium. Ca. 250,019 Plomb. Pb. 1294,498 

Carbone . C. 76,438 Potassium .... K ou Ps. . 489,916 

Cérium. Ce. 574,696 Rhodium. R. 65i,387 

Chlore. Cl ... . 221,326 Sélénium. .... Se. 494,583 

Chrome. Cr. 85i,8i5 Silicium. Si. 277,3i2 

Cobalt. Co. . . . 368,qqi Sodium. Na ou Sd. 290,897 

Colombium. . . . Ta ou Cb. . I i53,7i5 Soufre. S. 201,i65 

Cuivre. Cü. 3q5,6q5 Strontium. . Sr. 547,285 

e 
Etain. Sn. 735,294 Tellure. Te. 801,760 

Fer. Fe. 339,205 Thorium Th. 844,000 

Fluoré . 116,900 Titane. Ti. 3o3,662 

Glucium. G. 331,261 Tungstène.... W ou Tg. ii83,ooo 

Hydrogène. . . . 62,398 Uraue. U. 2711,358 

Iode. 789,750 Vanadium .... V. 855,840 

Iridium. Tr. 1233,499 Yttrium. Y. 402,5i4 

Lantane. La. Zinc. Zn. 403,226 

Lithium. 80,375 Zirconium .... Zr. 420,201 

Mg. 158,352 



ET POIDS DES ATOMES. 

TABLE 

5H 

DES FORMULES ET DES POIDS ATOMIQUES DES CORPS COMPOSES. 

NOMS. 

Acétate argentique. 

— barityque cristallisé. . 

— calcique. 

_ cuprique cristallisé. . . 

_ mercurique. 

_ mercureux. 

_ plombique cristallisé. . . 

_ triplombique. 

— potassique. 

— sodique.. . . 

_ _ cristallisé . . 

Acides hydrogénés, voy. Fluoride 

hydrique, Chloride hydrique,Gtc. 

Acides oxigénés, voy. Oxides, 

Acides organiques. 

Acide acétique anhydre. 

_ — hydraté. 

— benzoïque anhydre. 

_ — hydraté. 

— citrique anhydre. 

_ _ d hydraté. 

_ _ 5 hydraté. 

__ formique anhydre. 

_ —. hydraté. 

— gallique anhydre. 

— — hydraté. 

FORMULES. 

POIDS 

ato¬ 

mique. 

COM 

ce 

— t 

[POSITl 

en 

ntièmi 

+ ‘ 

ON 

;s. 

Eau. 

Â Âg. 2094,80 3o,70 69,30 

Â Ba + H. 1712,55 37,56 55,87 6,57 

A Ca. 000,21 64,37 35,63 

A Cu 4“ ^. i25i,36 5i,4o 39,61 8,99 

Â Hg. 2009,01 32,01 67,99 

A Hg. 3274,84 19,64 8o,36 

I Pb -}- 3H. 2375,13 27,08 58,71 14,21 

A Pb3. 4826,68 i3,33 86,67 

Â K. 1233,10 52,16 47,34 

AN. 1034,09 62,20 37,80 

ÂN4-6H.. 1708,96 37,64 22,87 39,‘^19 

03 h6 — A.. 643,19 

04 h8 =1+ h. . 755,66 85,11 14,89 

03 H'« C'* . 1432,52 

04 h‘2 c'* —b 4- h. . iH4,99 

Qti Hio C'2 et. 2079,65 

014 JJ16 —Ct4-3 H. 2417,09 

016 H20 C'^mCt 4- 5.H. 2642,05 

03 h2 =iF. . . . . 465,36 

0^ C' =~F 4- H. . 577,84 

05 H® C’ — G. 1072,50 

0® H» a =g4-h. 1184,98 



5<2 SIG.NES CHIMIQUES 

NOMS. FORMULES. 

POIDS 

ato¬ 

mique. 

Acide lactique sublimé. 

— — aubydre. 

— — hydraté. 

— malique anhydre. 

— — hydraté. 

— mucique anhydre. 

— — hydraté. 

— oxalique anhydre. 

— — effleuri. 

— — cristallisé. 

—. saccharique anhydre. 

— — hydraté. 

— succinique anhydre. 

— — hydraté. 

— tartrique anhydre Berz.. . . 

O^ ÎU C®. 

05 H'o c® =z r.. ... 

O® H'2 C® =r + H. . 

04 H» — MI. . . . 

05 H® =lïr -f- H, 

— — cristallisé. 

Ammoniaque ou azoture trihy- 
drique. . . . 

Ammonium ou azoture tétrahy- 
drique. . . . 

Azotate d’ammoniaque cristallisé. . 

— argentique. 

— barytique. 

-— calcique. 

mercureux. 

— mercurique. 

— plomhique. 

— potassique.* 

Azotide carbonique ( cyanogène). . 

Ot4 H'® C'2 = Mc. . 

0'®H'o C'2=Mc-1-2H. 

O® C2 z=Ô. 

0< Ç? = Ô -j-H. . 

O® H® ~~ô -f 3 H. 

O" nioc‘2 = '^ . . . . 

O'® H20 C‘2-f-5 li. 

O^ H4 =S^. . . . 

04 H® = Su + H. . 

05 — T. . . . . 

O’ H® — T^-f- H. . 

NH®. 

NfU. 
• • 

^2NH3-j-H. 
• • 

• « • • 
A Z Ag. 

Az Ba. 

Az Ca. 
• • 

• • * • 

Az Hg. 
• • 

« • « • 

Az H . 
• • 

• * • • 
Az PI. 
• • 

• • • • 

Az K . 

NC. . . 

COMPOSITION 

en 

centiémes- 

+ Eau. 

908.53 

1021,01 

ii38,49 

730.71 

843.19 

2417,05 

2642,02 

452,87 

565,35 

790,31 

2079,658 

2642,05 

63o,7 I 

743.19 

830.71 

943.19 

107,24 

ii3,48 

ioo3,99 

2128,64 

1633,92 

io33,o5 

33o8,68 

2042,86 

2071.53 

1266,95 

164,96 

82,54 17,46 

78,00 22,00 

67,44 21,36 

3i,8i 68,19 

4r,44 58,56 

65,54 34,46 

20,47 79,53 

33,i5 66,85 

32,69 67,31 

55,44 46,56 

54,06 45,94 

11,20 



El POIDS RKLAiirs DES ATOMES. 515 

NOMS. FORMULES. 

POIDS 

ato¬ 

mique. 

COMPOSA 

en 

centièrr 

— £ ! -f- £ 

l'ION 

es. 

Eau. 

Azocarbide hydrique (acide hydro- ^ * 

oyauique). NCH . . . T n r O 

Borate de soude, cristal, ordinaire. B'^' Na lo H. 

X y 1 5 .ii; 

2388, lo 

\rh 

» 

'J J \j 

» 47,10 

— octaëdrique. . . . B“ Na -U 5 H. . . . 1825,70 )) » 3o,8o 
Bromide hydrique ou acide hydro- -- 

bromique. Br H. 495,39 98,73 1,27 

Bromure de potassium. Br2 K. . . . T 4 6'',29. t>6 6 r 33 3n 

Carbonate barytique. 
• • « 
C Ba. 1233,,39. 

• 1 ' 

— calcique. CCa.. . . .. 43,71 

7 J 

56,29 

— plom])ique. ir,7o,94 16,54 83,46 

— potassique anhydre. . . 
• • « 
CK.\ 866,35 31,91 68,09 

Bicarbonate potassique cristallisé. 
• • • * 
C^ K -f II. 1255,27 44,07 46,96 ^,97 

Carbonate sodique anhydre .... C N. 667,33 41,42 58,58 

— '— cristallisé. . . . CN-f loH. 1792,12 i5,42 21,82 62,76 

Bicarbonate sodique cristallisé . ; C“ N -f H. 10 56,2 5 52,34 37,01 10,6.5 

Chlorate potassique. 
• • • « « 
Cl K . . . 38,49 

Chloride hydrique ( acide hydro- 

chlorique ). 227,56 97,26 2,74 

Chlorhydrate d’ammoniaque. . . . Cl H -f NtU. 334,80 67,97 32,0.3 

Chlorure ammonique. Cl, NH^ . 33i 80 Q/v 

Chlorure antimonique. 2940,86 45,1.5 

vJ 

54,8.5 
1 

— argentiqiie. Ag. 1794,26 2.4,67 

— aurique. CF A)P 38 r3 n8 3/, 8‘) 

1 
i 

barytique. CP Ba. . 1299,53 34,06 

0,), T 0 

60,94 

— — cristallisé . . . CP Ba 4- ^ il. 1524,4.9 22,48 62,77 
1 

>1,75 
1 

— calcique. CP Ca. 698,67 63,36 36,64 

1 

1 

— — liydraté crist. r:i-’ Ca -L b i’[, . . f373,54 . 
i 

49,12 

Chlorhydrate calcique cristallisé.. ('P H“ c'a -f- 5 H . . . >'373,54 '.> 0 
v) >, 1 > 2,5,93 

i 
40,94 

Chlorure ferreux. Cl^ Fe. 781,86 56,621 43,38 

.— ferrirpie. Cf’ Fe^. 2006,38! 66,12 ,33,88 1 



SIGNES CHIMIQUES :i54 

NOMS. 

Clilorure magncsique.. . . . 

(;:!il(>rlivilrat(! de magnésie. 

__ — cristallisé. 

Clilorure mercureux. 

__ mereurique. 

_ platiiiico-potassique . . . 

_ potassique. 

— sodique. 

— stannique. 

_ — cristallisé. . 

(diloride stannique. 

C.lii’omate potassique. 

Bichromate potassique. 

Cyanogène ou azotide carbonique 

C.yaunre argentique. 

—. mereurique. 

— ferreux. 

_ ferrique. 

Cyanure ferroso-ferrique liy^ 
(bleu de Prusse). 

_ ferroso-potassique., 

_ ferrieo-potassique . 

— potassique. 

I bhau OH oxure hydrique. 

Fluoride hydrique (acide fluorhy' 
driqne). 

— borique. 

__ silicique 

FORMULES. 

roms 

ato¬ 

mique. 

COM 

ee 

— t 

rosiTX 

eu 

utième 

1 
T ^ 

ON 

S. 

Eau 

CF Mg,. 0or,oo 73,66 26,44 

CP Mg. 713,48 63,79 36,21 

CP lU Mg + 4 H . . . n63,4o 39,12 22,21 38,6 

CP Ug2. 2974,30 14,88 85,12 

CP Hg. 1708,47 25,91 74,09 

CP Pt -{- CP K. 3o5i,37 69,44 3o,56 

CP K. 932,57 47A7 52,53 

CP Na. 733,55 64,34 39,66 

CP Sn. . . .. 1177,94 37i49 62,51 

CP Sn I - H 1402,90 9,5 

CP' Sn. 1620,60 54,63 45,37 

• • • • 
Cr K. 1241,73 52,49 47,5i 

« • • « 
Cr' K. 1893,55 68,85 31,15 

NC z= Cy. 164,96 54,06 45,94 

NCH = Cy H. 171,20 96,35 3,65 

N' C Ag— Cv' Ag. . 1681,52 19,52 81,48 

N' C Hg 1= Cy' Hg. . 1595,73 20,67 79,33 

N' C Fe — Cy' Fe. . 669,12 49,31 50,69 

N6c6Fe' — Cy'^Fe'. . . 1668, r4 59,33 40,67 

2Cy«Fe'-f3Cy'Fe-f9H. 6355,96 

Cy2 Fe + sCy' K. . , 2808,77 29,98 71,02 

Cy6Fe'-f 3Cy' K.. . 4x27,62 40,41 59,59 

N' C K — Cy' K. . , 8x9,83 40,24 56,76 

OH' H. 112,48 88,91 11,09 

irp .. 123, T 4 94,98 5,07 

B .. . 837,61 83,76 16,24 

. F« Si . 71,68 28,3q 



ET POIDS RELATIFS DES ATOMES. 5^5 
"'’^BH^ri-riTrrBawnrwfniïi n"iiii nii7i**-^m'miiiiiiiiii iriMiiiii iiiin i 

porns 
COMPOSITION 1 

en 1 

NOMS. FORMULES. ato- c entièmes. | 

inique. 
Z + s Eau. 

1 Fluorure calcique. F2 Ca . . . 489,82 

468,50 

02,^27 

Hydrate calcique. H Ca. 

^ 

24,01 ;^,99 

— potassique. H K. 702,40 » 83,99 16,01 

— sodique. H N. 5o3,'i8 » 77*67 22,33 

— bi-ferrique. 
* • • • 
IF F- 2294,26 85,29 

14,71 

lodidehydrique(acideiodhydrique) IH. 
796,19 99’2i 0,784 

lodure autimonique.. . P SI) . . . 635/,40 

293/,11 

74,61 

53,89 

25,39 

46,11 — argentique. U Ap . . 
^ . 1 

— arsenieux. P As 5678,58 85,20 14,80 

— barytique anhydre. P Ba. 2436,38 64,83 35,17 

— — cristallisé, .... 12 Ra H . . 2548,86 61,97 33,62 
4,41 

— calcique. P Ca. 1835,52 86,o5 13,95 

— ferreux. P Fe. 1918,70 82,32 17,68 

— mercureux. I H£?. . . . 38,42 61,58 4111,14 1 

— mercurique. Hg. 2845,32 55,52 44,48 

plombique. P Pb. 2874,00 54,96 45,04 1 J 
— potassique. P K. 2069,42 76,33 2.3,67 1 

Nitrates, voy. azotates. 1 
Oxalate d’ammoniaque cristallisé . 03 C2-j-N2H«4-9. H . . 892,31 53,00 ^'L79 2,5,2 1 1 

— calcique précipité. 
• • • • • 

C Ca 4- H . . 808,89 49d4 38,64 
12,22. Il 

potassique anhydre .... c‘k. 1042,79 43,43 56,57 „ 1 
Bioxalate potassique cristallisé. . . *C^ K -f 2 f 1. 1495,67 52,04 34,86 r 3, r 0 1 

Oxiires et Oxides , 

communément appelés 

oxides et acides. 1 
1 Oxure aluminique. Al. 642,33 46,70 53,3o 1 
i — autimonique. £912,90 15,66 84,32. 

1 

|j Oxide ou acide antimonieux . . . . Sb. 20/2,901 19,87 80, T 3 i 



SKiNES CIlI.\nQlIES olü 
bmibbbqb^i^ 

1 COMPOSITION 1 T'OIDS 1 en 

NOMS. FORNlULESr ato- eentièmes. 

inique. 
— s + s Eau 

» 

! Oxi;lc on acide antimoiiiqne. Sb. 2112,90 23,66 76,34 

1'Oxnre argenfiqne. Âg. i45x,6i 6,89 93,11 

• • • 
As.. • 1240,08 245^9 75,81 

As. 1440,08 34,72 65,28 

Au. 2586,03 3,87 96,13 

Au.. 2786,03 10,77 89,23 
— 

_ azoteux ( protox. d’azote ). 1 

II O
 277,04 36,10 63,90 

_ azotique (deutox. d’azote). (j2 N2 — i«}. 377,04 53,o5 46,95 

Oxide azoteux (acide nitreux). . . . 03 ^2 _ N*. 477,04 62,89 37,11 

Hypoxide azotique (ae. liypouitriq.) 0'< ^'2 ~ N. 577,04 69,32 3o,68 

Oxide azotique (acide nitrique).. . 05 N2 — n'.. 677,04 73,85 26, r 5 

liydraté . 
• • • 4 

N + n. 789,52 85,75 » i4,25l 

Oxure l)arytique (l)aryte). Ba. 956,88 10,45 89,55 

9 
Bi. 2960,75 

q 10,l3 80,87 

0^ B — b!. 436,20 68,78 3r,22 

1 ___ _ —, cristallisé. B* + 3 H. 773,74 56,38 » 43,62 

1 —- î^mmîmip Br. 1478,3 r 33,82 66,18 

Ca. 356,02 ^8,00 71,9'^ VJXîirC CuMKjUt? yi n AUX f,, t » «• ♦.* • 

hydraté. Ca -}- H. ,. 468,50 » 76,00 24,00 

— caduiiqup. Cd. 
\ 

79^^77 12,55 

v
t 

00 

1 

__ carbonique (oxide carbon.). G. 176,44 56,68 43,32 

Oxide carI)oneux facide oxal, ). . . 
• * 
G. 452,88 66,24 33,76 

g’ . 2” 6,44 72,35 27,65 

1 Hvpoxide chloreux. .. 542,05 18,43 81,57 

1 noîflf» rlil/>rPîîY ‘tii . 742,65 40,40 5q,6e ) 

1 Hypoxide cblorique. Cl.. 842,65 47^47 52,53 



KT POIDS RiLATIFS DES ATO.MLS 
r* f ^ 51 i 

NOMS. 

Oxide ou acide cldorique. 

Peroxide cbloriqae(ac, percLlor.) 

Oxure chromique.. 

Oxide ou acide cliroiulque. 

Oxure cobaltique. 

Suroxure cobaltique. 

Oxure cupreux. 

— cuprique. 

— ferreux.. 

— ferrique. 

— ferroso-ferrique. 

— hydrique (eau ). 

Suroxure hydrique. 

Oxide ou acide iodique. 

Oxure maguésique (magnésie). . . . 

— manganeux. 

— manganique. 

— manganoso-manganique. . , 

Suroxure mauganique. 

Oxide ou acide manganique. 

Peroxide manganique. 

Oxure mercureux. 

FORMULES. 

— mercunque. 

— molybdeux. 

— molybdique. 

(Jxide ou acide molybdique, 

Oxure uiccolique.. . . . . 

POIDS 

ato- 

CÜMI'OSÏTION 

eu 

centièmes. 

mique. 
— e + e 

« « • • • 
Cl. 942,65 53,04 46,96 

* • « • 
Cl. 1142,65 61,26 38,74 

• • • 
Cr. ioo3,63 29.89 70,1 r 

• • • 

Cr.. 65i,82 46,08 53,97 

C. 468,99 21,82 78,68 

Cf). 1087,98 28,90 71,10 

Cu.. 891,39 11,22 88,78 

Cu. 495,70 20,17 79,83 

Fe. 439,21 22,77 77,23 

• • • 
Fe. 978,41 3o,66 69,34 

Fe -[- Fe. i4i8,6i 28,20 71,80 

OH^ — H. 112,48 88,91 11,09 

O^ IF — H. 212,48 94,i3 5,87 

*1.'. 0 'iP
 O
r 

0
 24,04 75,96 

Mg. 258,35 38,71 61,29 

Mu. 445,89 22,43 77.57 

Mu. 99U77 
• 

3o,25 69.75 

Mu ~f Mu z= 0 ' Mn^. 1437,66 27,82 72,18 

Mu. 545,89 86,64 63,36 

Mu... 645,89 46,45 53,55 

Mu. 1391,77 50,29 49.71 

Hg.. 2681,64 3,80 96,20 

lig.. i365,82 7,32 92,68 

Mo. 698,52 14,82 85,68 

Mo. 798,52 35,o5 74,95 

Mo.. 898,52! 33,89 G(),6 ï 1 
i 

Ni. 169,67 21,20 
1 

78,71! 

Eau. ‘ 



518 SIGNES CMIJMIQÜES 



lil POIDS RELATIFS DES ATOMES. 510 

NOMS. 

Oxide sulfurique hydraté, , 

— ou acide titanique. . 

Oxure tungstique. 

Oxide ou acide tuugstique, 

Oxure uraneux. 

— urauique. 

— yttrique. 

— zincique. 

— zirconique (zircone)., 

Phosphate sodique anhydre, , 

— sodique cristallisé. 

Pyrophosphate sodique cristallisé. 

Sulfate alumini-potassique cristal¬ 
lisé ( alun). 

— d’ammoniaque . . 

— triantimonique.. 

— bary tique. 

— calcique. 

— cuprique cristallisé. . . . . . 

— ferreux anhydre. 

— — cristallisé. 

— magnésique cristallisé.. . ., 

mercureux. 

mercurique. , .. 

})ütassiquc. 

sodique anhydre. 

— cristallisé. 

/inciquc cristallisé, . . , , 

FORMULES. 

roms 

ato¬ 

mique. 

0 

' 
1 

MCOSIT 

eu 

eutièm 

1 
~ s 

ION j 

CS. 1 

Eau. 

• « • 
S + H. 613,64 81,67 )) 

1 

x8,33 j 

Ti. 5o3,66 39,7 r 60,29 

W. i3(S3,oo 14,46 85,54 

• • • 
W. 1483,00 20,23 79’77 

û. 2811,36 3,56 96,44 

• • • 
U. 5722,71 5,24 94,76 

Ÿ. 5o2,5i 80,10 

Zn. 5o3,2: 19^87 80,i3 

Zr. 1140,40 26,81 73,69 

’p'Na^. 1674,08 53,3o 46,70 

p’Na-' + 24 H ..... . 4373,59 61,721 
1 i 

P Na‘^ 10 H. 2798,87 » )) 
! I 

40,19 j 
il 

S3 Al -{- S E +24 H. 5986,42 36,15 18,38 45,47 i 

s’n^ -fH. 828,12 60,52 25,91 
j 

18,57 

S Sb. 2414,07 20,76 79,24 

s'B. 1458,04 34,37 65,63 1 • • • • 
S Ca. 857,18 58,47 41,53 1 
s'Cu 5 H. 1559,26 82,14 3i,8o 36,06 1 

• • • • 
S Fe. 940,37 53,29 46,71 1 
S * Fe -f- 6 H. i6i5,24 3o,73 27,19 42,08 J 

S Ma -f- 7 H_ 1546,87 67,92 16,70 5x,22 i 

S Hg. 3i32,8i i9’04 81,96 II 
s "g.. 1866,99 26,84 78,16 i 
S*K. xo9i,o8 45,93 54,07 :| 

S* Na.. 892,06 56,18 43,82 1 
S Na -f 10 H... .... 2016,85 24,85 ^9,39 55,761 
S 7.n -p " 11. . ‘79U74| 2 7>9" i8, ixi. 53,92 i 



SIGNES CllJJllQLES, ETC. 



OXIGEINE. 

1 

NOMS. FORMULES. 

roiDS 

ato¬ 

mique. 

! Tartrate calcique cristallisé. V Ca -J- 4 H. 1642,80 

—- plombique. T Pb. 2281,45 

pot.assiqne,.. . t" K. 1420,62 

1 Bitartrate potassique cristallisé., . T' K H. 2363,,8 X 

j 
'Cartrate sodi-potassique. T Na 4-T K -f lo M. 3767,08 

COMPOSITION 

eu 

centièmes. 

* CORPS SIMPLES L 

CHAPITRE IV. 

1. oxiGÈNE pag. 484). 

Prenez IOO gram. de chlorate de 
potasse bien pur; introdiiisez-les dans 
line petite cornue de verre lutée exté¬ 
rieurement , et au col de laquelle vous 
adapterez un tube recourbé; placez 
ia cornue dans un petit fourneau à 
réverbère, et engagez rextrémité du 
tube sous une cloche pleine d’eau Ifig. 
42 ) ; chauffez progressivement la cor¬ 
nue jusqu’au rouge, et entretenez-la 
en cet état jusqu’à ce qu’il ne se dégage 
plus de gaz. Lorsque la première cloche 
est pleine, on ia remplace par une se¬ 
conde, celle-ci par une troisième et 
ainsi de suite. On rejette toujours le 
gaz de la première cloche, qui est mé¬ 
langé de l’air qui restait dans la cornue 
et dans le tube de verre ; mais on con- 

’ La plupart des corps simples n’élaul 

d’aucun usage en médecine, ou élant ex¬ 

traits en grand dans les aiis chimiques mé¬ 

tallurgiques , ce n’est pas dans une Phar¬ 

macopée qu’il faut s’attendre à trouver les 

procédés plus ou moins compliqués , à l’aide 

desquels on peut se les procurer. Je me bor¬ 

nerai donc à décrire ici l’extraction de ceux 

(jui peuvent réellement être préj)aiTS dans 

un L'iboratoire de pharmacie. 

serve celui des cloches suivantes, qui 
est sensiblement pur. 

Remarques. Le chlorate de potasse 
se décompose par l’action de la chaleur 
rouge. L’oxigène de l’acide chlorique 
et celui de la potasse se dégagent égale¬ 
ment , et il ne reste dans la cornue que 
du chlorure de potassium (nommé au¬ 
paravant muriate de potasse). 
gram. de chlorate de potasse produisent 
bl,12 gram. de chlorure, et 58,88 
gram. de gaz oxigène , ou 27,8 litres. 

On peut encore se procurer du gaz 
oxigène, en chauffant fortement, dans 
une cornue de grès, du peroxide de 
manganèse pulvérisé (même appareil 
que ci-dessus ), ou en chauffant cet 
oxide plus modérément dans une fiole, 
avec de l’acide sulfnri(|ue étendu d’eau 
{fig. G2); mais la difiiculté d’avoir de 
l’oxide bien exempt de carbonate fait 
que ce procédé donne toujours un gaz 
moins pur que le premier. 

Le gaz oxigène est incolore, inodore, 
sans action sur la teinture de tournesol 
ou de violettes. Il fait brûler avec une 
grande vivacité les corps en ignition 
qu’on y plonge, et rallume à l'instant 
une bougie éteinte qui conserve encore 
quelques points rouges. Que l’on atta¬ 
che une spirale faite avec un ressort de 
montre à un bouchon de liège; que l’on 
fixe à l’autre extrémité un morceau d’a- 
îuadou allumé, et qu’on plonge le tout 
(iaîL^ un llacon plein de gaz oxigène, 
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aussitôt il en résultera une combustion 
des plus vives, et une infinité d’aigrettes 
brillantes, causées par la fusion et 
l’oxidation du fer. 

2. AZOTE (pag. 487 et 488). 

Introduisez dans un flacon plein d’air 
et renversé sur l’eau , 5 à G bâtons de 
phosphore fixés à l’extrémité d’autant 
de tubes de verre ; après vingt-quatre 
heures de contact, retirez les tubes du 
llacon; introduisez-y trois ou quatre bul¬ 
les de chlore gazeux, enfin un morceau 
de potasse caustique; bouchez le flacon 
et agitez : le gaz qui restera sera de 
l’azote parfaitement pur. 

Remarques. L’air atmosphérique est 
formé de 79 parties d’azote, de 25 
d’oxigèiie et d’une très-petite quantité 
d’acide earboni(iue. Dans les premiers 
instants que les bâtons de phosphore 
se trouvent en contaet avec lui, ils 
s’entourent d’une vapeur blanehe due 
à l’absorption de l’oxigène, à la forma¬ 
tion de l’acide bypopliospborique et à la 
combinaison de cet acide avec l’eau 
contenue dans l’air ; on peut également 
s’apercevoir, en portant le vase dans 
l’obscurité, que cetle fixation d’oxigène 
est accompagnée d’un dégagement de 
lumière. Au bout de quelques heures, 
ces phénomènes cessent d’être sensi¬ 
bles; mais on attend du jour au lende¬ 
main pour être certain de l’absorption 
de loutl’oxigène : alors, comme l’azote 
contient du phosphore en dissolution, 
on y fait passer du chlore qui s’en em¬ 
pare, et le force à se dissoudre dans 
l’eau; enfin, la potasse caustique dis¬ 
sout l’acide carbonique, et l’azote reste 
pur. 

L’azote est invisible comme l’air, un 
peu moins pesant, sans aucune action 
sur les couleurs bleues végétales, im¬ 
propre à la respiration; combiné à 
l’oxigène, il forme Vacide nitrique, et 
d’autres composés moins oxigénés dont 
il sera parlé plus tard ; uni an carbone, 
il forme le cyanogène, et à l’hydrogène, 
X ammoniaque. 

CniMIQLES. 

3. HYDROGÈNE (pag. 488). 

Prenez un flacon A à deux tubulures 
(//^. G3); introduisez-y 100 grain, de 
zinc réduit en grenaille, et 300 grain, 
d’eau ; adaptez à une des tubulures, au 
moyen d’un bouchon percé, un tube 
droit B plongeant dans l’eau du flacon, 
et terminé en haut par un entonnoir ; 
adaptez à l’autre tubulure C un tube qua¬ 
tre fois recourbé à angle droit, destiné 
à conduire le gaz sous une cloche pleine 
d’eau ; introduisez alors par le tube B 
ICO grain, d’acide sulfurique préalable¬ 
ment étendu de 500 gram. d’eau, et 
refroidi. Il faut n’ajouter l’acide que 
par petites portions, et attendre, pour 
en verser d’autre, que l’effervescence 
occasionnée par le premier ait cessé ; 
on rejette les 2 ou 3 premiers litres de 
gaz, qui sont mêlés de l’air du flacon, 
et on recueille le reste sous les cloches. 
Cette quantité de zinc et d’acide en 
produit environ 30 litres. 

Remarques. L’eau est formée en 
poids de 100 parties d'oxigène et de 
12,479 d’hydrogène, ou en volume, de 
I partie du premier et de 2 du second. 
Le zinc, qui la décompose à peine à 
froid quand elle est pure , en sépare au 
contraire les principes avec une grande 
facilité, lorsqu’elle est acidifiée par l’a¬ 
cide sulfurique. Alors 100 gram. de 
zinc s’emparent de 25 gram. d’oxigène 
pour se convertir en oxide, et mettent 
à nu 5 gram. 197 d’hydrogène, qui 
prennent l’état gazeux, et acquièrent 
un volume de 50 à 54 livres : l’oxide 
de zinc se combine à l’acide sulfurique, 
et forme du sulfate de zinc, qui peut 
être obtenu par l’évaporation du liquide 
à siccité. 

L’hydrogène est incolore, inodore, 
et près de quinze fois moins dense que 
l'air, lorsqu’il est pur. Cependant il est 
ordinairement odorant et plus pesant, 
à cause d’mi peu de carbone contenu 
dans le zinc employé. Celui qu’on retire 
de l’eau par le moyen du fer est encore 
plus odorant et plus impur : aussi le 
zinc est-il préféré pour cette opération. 

Le gaz hydrogène s’enflamme pai' 
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l'approche d’im corps en ignition, lors¬ 
qu’il a le contact de l’air, ou détonne 
quand il est préalablement mêlé avec 
celui-ci. La détonation est encore plus 
forte si le gaz oxigène est substitué à 
l’air ; et, lorsque les deux corps sont 
mêlés dans un vase fermé, dans les 
proportions d’un volume d’oxigène et de 
deux volumes d’hydrogène, la combus¬ 
tion a lieu sans résidu. On a mis à pro¬ 
lit ce résultat pour faire l’analyse de l’air 
atmosphérique et des autres gaz qui 
contiennent de l’oxigène mélangé, puis- 
qu’en y ajoutant de l’hydrogène en lé¬ 
ger excès , enflammant le mélange au 
moyen de l’étincelle électrique, tenant 
compte de la diminution du volume 
total, et prenant le tiers de cette dimi¬ 
nution , on a pour quotient le volume 
de l’oxigène cherché. L’instrument 
dans lequel on fait cette expérience se 
nomme eudiomètre : on le doit à Volta. 

Le gaz que l’on extrait de la houille 
et de l’huile par la distillai ion de ces 
substances à la cornue, et qui sert 

! maintenant à l’éclairage des villes , se 
i nomme communément gaz hydro- 
I gène , mais n’est pas du gaz hydrogène 
I pur. C’est, pour la plus grande partie, 
I du carbure dihydriqiie gazeux, formé, 
i d’après M. Berzelius, de deux volumes 
) d’hydrogène et d’un volume de vapeur 
> de carbone, condensés en un seul. Ce 
\ gaz est presque aussi pesant que l’air 
3 atmosphérique, et d’une odeur désa- 
? gréable; sa flamme jouit d’un pouvoir 
ï éclairant beaucoup plus considérable 
[ ([ue celle de l’hydrogène pur. 

4. CHLORE (pag. 485). 

Le chlore peut être obtenu à l’état de 
] gaz, ou dissous dans l’eau. Pour l’avoir à 
i l’état de gaz, il faut mettre dans une 
I grande fiole A ( fig. 62) 60 g ram, de sur- 
3 oxide de manganèse pulvérisé ( page 
^ 496), et 500 gram. d’ac. chlorhydrkjue 
3 concentre ; on ajoute l’acide peu à peu , 
:j parce qu’il se fait presque toujours , au 
3 commencement, une très-vive efferves- 
3 cence due à la présenee d’un peu de 
> carbonate dans l’oxide de manganèse. 
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Lorsque cette effervescence a cessé, et 
que tout l’acide est introduit dans la 
fiole , on y adapte un fort bouchon tra¬ 
versé par un tube quatre fois recourbé , 
qui conduit le gaz sous un flacon ren¬ 
versé et plein d’eau. On chauffe la fiole 
modérément pour accélérer le dégage¬ 
ment du gaz, et on en remplit succes¬ 
sivement plusieurs flacons que l’on 
bouche, et que l’on tient renversés sur 
des pots pleins d’eau. 

Dans cette opération, quoique le 
chlore soit soluble dans l’eau, on en 
obtient beaucoup à l’état de gaz, parce 
qu’il n’est pas très-soluble, et qu’il 
n’est en contact dans chaque flacon 
qu’avec une certaine (piantité d’eau ; 
mais il faut, pour réussir, que le déga¬ 
gement se fasse promptement; sans 
quoi, en raison du courant qui s’élablit 
entre la solution de chlore du flacon et 
l’eau de la cuve, tout le gaz finirait par 
se dissoudre. C’est aussi la raison pour 
laquelle il est nécessaire de fermer les 
flacons avant de les renverser sur l’eau 

Pour obtenir le chlore à l’état de dis¬ 
solution dans l’eau, il faut employer 
un appareil beaucoup plus compliqué, 
dit appareil de JVoidf, représente 
Jîg. 64. 

A est un matras de verre placé sur 
un bain de sable, et fermé par un bou¬ 
chon percé de deux trous. 

B est un tube recourbé en S, avec 
boule de sûreté et entonnoir. 

C, G', C", C"', sont des tubes cour¬ 
bés à angles droits, destinés à conduire 
le gaz successivement dans plusieurs 
flacons. 

D, D', D", D'", flacons contenant 
de l’eau dans laquelle s’opère la dis¬ 
solution du gaz. Ils sont munis de 
trois tubulures supérieures, dont la 
première reçoit la branche la plus lon¬ 
gue du tube qui amène le gaz dans 
l’eau ; la seconde, qui est celle du mi¬ 
lieu , porte un long tube droit ouvert 
par les deux bouts, et plongeant dans 
l’eau ; la troisième porte la branche la 
plus courte du tube qui doit conduire 
le gaz dans le flacon suivant. Cha({ue 
flacon est en outre muni, vers sa partie 



Ô24 MÉDlCA.MEiMS CHIMIQUES. 

inférieure, d’une tubulure fermée par 
un bouchon de verre , et destinée à le 
vider, lorsque l’eau qu’il contient est 
salurée : ordinairement le premier 11a- 
eon est plus petit que les autres, et ne 
sert qu’à laver le gaz, alin qu'il par¬ 
vienne plus pur dans les suivants. Lors¬ 
qu’on s’est procuré tous les vases et 
tubes (jui doivent composer cet appa- 
l eil, (|u’on les^ a présentés les uns aux 
autres pour s’assurer qu’ils pourront 
être réunis, qu’on a choisi un bouchon 
pour chaque tubulure, et qu’on l’a 
percé d’un trou, à l’aide d’une râpe line 
ou queue-de-rat ^ pour y faire passer le 
tube, on introduit dans le ballon les 
substances propres à produire le gaz. 
(Jes substances peuvent être, comme 
dans l’opération précédente, \ partie 
de suroxide de manganèse pulvérisé et 
5 parties d’acide chlorhydrupie ; mais 
on peut aussi employer le mélange sui¬ 
vant ; 

l’i'. : Sel marin décrépité (chlo¬ 

rure de sodium). 500 gram. 

Suroxide de manganèse pul¬ 

vérisé. 400 

Kau.  250 

Cette quantité de sel pouvant saturer 
de chlore 40 à 45 litres d’eau', on in¬ 
troduit dans le premier flacon, destiné 
au lavage du gaz, I à 2 litres d’eau, et 
dans chacun des deux autres 8 à 10 
litres. On adapte les tubes et les bou¬ 
chons; on recouvre ceux-ci de lut; 
alors, 

Pr. ; Acide sulfurique concentré 900 gram. 

Lan. 600 

Mêlez et laissez refroidir; introdui¬ 
sez dans le ballon par le tube en S, et 
abandonnez l’opération à elle-même. 
Le dégagement du gaz aura lieu, et 
continuera pendant trois ou quatre 
jours, pourvu que la température ne 

ï 500 grammes de sel marin contiennent 

301,7 grammes de chlore, ou 94 litres, 

eliaque liire pesant 3 grammes, 2t ; et il 

tant 2 litres de chlore pour saturer un litj o 

d’eau. 

soit pas trop froide. Alors vous pour¬ 
rez retirer l’eau des deux grands fla¬ 
cons , qui doit être saturée, et la rem¬ 
placer par d autre, (pie vous introduirez 
dans les tubes desûreté, sans déluter 
l’appareil. Vous chaufferez le matras , 
et il s’en dégagera encore de quoi satu¬ 
rer la nouvelle eau. 

Quoique cette manière de dégager le 
chlore ne paraisse différer de la pre¬ 
mière qu’en ce que, au lieu d’employer 
l’acide chlorhydritpie, on met en eon- 
tact les substances propres à le former, 
cependant il est peu probable que cet 
acide se forme en effet, parce (pi’il 
faudrait supposer qu'il ne se produit 
({lie pour se détruire aussitôt. Mais en 
réfléchissant que le siiroxide de man¬ 
ganèse est obligé de perdre de l’oxigène 
pour pouvoir se combiner à l’acide sul¬ 
furique, et que le sodium, au contraire, 
est contraint d’en absorber pour être 
apte à contracter la même combinaison, 
on expliquera plus simplement ce qui 
se passe dans cette opération, en di¬ 
sant : r que le suroxide de manganèse 
repasse à l’état d’oxide manganique ou 
manganeux, et forme un sulfate cor¬ 
respondant avec une partie de l’acide 
sulfurique ; 2” que le sodium du ehlo- 
riire absorbe l’oxigène séparé du per- 
oxide, et forme de la soude, qui se 
combine au restant de l’acide sulfuri¬ 
que ; 3o que le chlore mis en liberté se 
dégage. 

Remarques. Il nous reste, autant 
pour compléter la description de cette 
opération , que pour expliquer ce qui a 
rapport aux appareils de Woulf, à ex¬ 
poser le jeu de ces appareils, et la na¬ 
ture des luts employés à fermer les 
jointures. 

Soit toujours l’appareil représenté 
fig. 64 : avant qu’on ait ajouté l’acide 
sulfurique dans le ballon, les flacons 
contiennent tous une certaine quantité 
d’eau qui se trouve de niveau dans tous 
les tubes, en raison de l’équilibre qui 
existe entre l’air intérieur de l’appareil 
et celui de l’extérieur; mais aiissitôl 
({lie l’acide, introduit par le tube B, 
a commencé d’agir sur le mélange de 
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sei et d’oxide de manganèse, et en a 
dégagé du chlore, ce gaz, par son élas¬ 
ticité, refoule le liquide dans le tube B, 
et abaisse celui contenu dansletube C, 
de a jusqu’en b : alors il s’échappe à 
travers le liquide du flacon, et s’y dis¬ 
sout en pallie. L’excédant, augmen¬ 
tant le ressort de l’air qui se trouve à la 
partie supérieure, presse sur le liquide 
lui-même, l’élève dans le tube E, 
abaisse celui du flacon suivant qui se 
trouve dans le tube G', et passe dans 
ce flacon lorsqu'il est parvenu de a' en 
b\ Cet effet se reproduit de ILcon en 
flacon, jusqu’au dernier, avec cette 
différence cependant que dans le fla¬ 
con D", le gaz n'éprouvant qu’une ten¬ 
sion égale à la colonne du liquide a'" 
6'", qu’il est obligé de vaincre pour se 
répandre à l’extérieur, n’elève l’eau 
dans le tube E" que d’une quantité c" 
cl", égale à a"' b"\ tandis qu'il l’élève 
dans le tube E' d’une quantité c' d 
égale à a" b" -|- a'” b'"\ dans le tube E 
d’une quantité c égale k a' b' -\- 
a" 6" a'" b"\ et enlin dans le tube 

i B d’une quantité y z, égale à toutes 
les hauteurs ab, a' b\ a!’ b'\ a'" b'". 

! l.a forte pression à laquelle se trouve 
I soumis le gaz dans les premiers flacons, 

et dans le vase même où il se |»roduit, 
: est un des plus grands inconvénients de 

l’appareil de Woulf ; surtout à cause de 
i la difliculté de se procurer des tubes 
P en S, dont la branche la plus longue 
il le soit assez pour contre-balancer cette 
< pression. On peut, dans ce cas , rem- 
I placer le tube en S par un long tube 
1 droit et à entonnoir plongeant dans le 
i liquide, comme dans la Jîg. 63. On 
i\ peut également, lorsque le gaz est 
V très-soluble dans l’eau, diminuer la 
f hauteur des couches à traverser, et 
t même rendre la pression tout à fait 
f nulle, en se contentant de les Cire 
i loucher à la surface du liquide, etc. 

Supposons maintenant l'opération 
terminée, la tension du gaz cesse, le 

i liquide remonte dans b“s tubes de com- 
f munication , descend dans les tubes de 
U sûreté , et c’est ici que commence l’ii- 
1 tilité de ces dernieis; car si l'air ipii 

cherche à rentrer dans le flacon D", par 
exemple, n’avait pas l’ouverture que 
lui présente le tube E", il est évident 
qu’il agirait sur le liquide du flacon 
ly", de manière à le faire remonter par 
le tube C'" dans le flacon D"; pareille¬ 
ment, faute du tube E', le liquide du 
flacon D" remonterait dans le flacon 
D'; faute du tube E, le liquide de ce 
dernier passerait dans D, et de là dans 
le ballon A, si le tube B ne présentait 
une entrée à l’air, qui, après avoir fait 
descendre l’acide jusqu’au bas de la 
plus longue branche, remonte à travers 
celui contenu dans la boule, et pénètre 
ainsi dans le ballon. On peut, en adap¬ 
tant cette boule aux tubes de communi¬ 
cation , comme on le voit pl. vi, f/g. 
3î), supprimer les tubes de sûreté droits 
et la tubulure qui les porte. Les tu¬ 
bes ainsi préparés portent le nom de 
M. VVelter, leur inventeur. 

Il nous reste à parler des lufs ou 
mastics qui servent à recoufrir les 
bouchons, afin d’ôter toute issue aux 
gaz ou vapeurs : on en emploie surtout 
de trois sortes, le lut de colle et de 
tourteau d’’amandes, le lut gras, et 
le lut de chaux ou de blanc d’œuf. 

Le lut d’amandes se prépare en pul¬ 
vérisant le tourteau exprimé des aman¬ 
des , et l'incorporant dans un mortier 
avec sufiisante quantité de colle d’a¬ 
midon , pour lui donner la consistance 
d’une pfite ductile. On l’applique avec 
les doigts tout autour des jointures, tî 
on le polit à l’extérieur avec une couche 
de colle, ou bien on le recouvre de pa¬ 
pier collé. 

Le lut gras se fait avec de l'argile- 
glaise séchée et pulvérisée, et de l’huile 
de lin cuite avec un huitième de son 
poids de litharge. On l’applique comme 
le précédent, et on le polit à l’huile. 
Ce lut est plus solide (pie le premier ; 
mais lorsqu’il doit être exposé à la cha¬ 
leur, qui le ramollit, il faut le recouvrir 
de bandelettes de linge enduites de lui 
de chaux. 

On prépare ce dernier lut en mettant 
un blanc d’ceuf avec un })cu d’eau dans 
un mortier ou dans une capsule ; on y 
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ajoute de la chaux délitée par le moyen 
de l’eau , et pulvérisée ; on l’agite avec 
une spatule, on l’étend promptement 
sur des bandes de toile, et on l’appli- 
(]ue aussitôt. Rarement on place ce lut 
immédiatement sur les bouchons ; mais 
on l’emploie souvent pour maintenir 
les vases lélés et y retenir les li(juides, 
excepté ceux qui sont acides. 11 devient 
très-solide en peu de temps. 

Entin, on emploie encore une sorte 
de lut terreux pour recouvrir les cor¬ 
nues de verre ou de terre cuite, desti¬ 
nées à être exposées au feu du réver¬ 
bère. On le compose ordinairement 
avec de la terre à four détrempée et 
mêlée de crottin de cheval ou de bourre 
hachée; on en forme une pâte ductile, 
dont on applique une couche égale tout 
autour des vases; on l’unit avec la 
main mouillée , et on le laisse sécher à 
l’air, et ensuite à l’étuve. Le crottin ou 
la bourre qu’on ajoute à l’argile l’em¬ 
pêchent de se fendre en se desséchant. 

5. IODE (pag. 486). 

L’iode existe à l’état d'iodure de po¬ 
tassium ou de sodium, dans la plupart 
des varechs qui croissent dans la mer, 
sur les côtes de notre continent. On 
obtient en Normandie, par la combus¬ 
tion et l’incinération de ces plantes, 
une soude de fort mauvaise qualité qui 
ne pouvait guère être employée que 
pour la fabrication du verre, avant que 
Courtois y eut découvert l’iode, en 
\ 812. Le meilleur procédé pour en reti¬ 
rer l’iode, paraît être celui décrit par le 
Codex. On épuise, par lixiviation, la 
soude brute de varech de tous les sels 
solubles qu'elle contient, et on en ob¬ 
tient, par plusieurs évaporations et cris¬ 
tallisations successives , tous les sels 
qui peuvent cristalliser. L’iodure de 
sodium, en raison de sa grande solubi¬ 
lité, reste dans l’eau mère, avec de 
l’hyposulfite de soude, du sulfure, du 
chlorure, du brômure de sodium, et 
ditfémUs sels déliquescents. On fait 
évaporer cette eau mère à siccité, on 
ajouteau résidu un dixième de son poids 
d’oxide de manganèse en poudre fine et 
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l’on chauffe au rouge brun dans une 
chaudière de fonte, en agitant fréquem¬ 
ment . Cette calcination modérée a pour 
but de faire passer à l’état de sulfates les 
sulfures et hyposullites des eaux mè¬ 
res. 

On dissout le produit de l’opération 
précédente dans l'eau, de manière à 
obtenir une liqueur à 36°, dans laquelle 
on fait passer un courant de chlore 
gazeux, en ayant soin d’agiter conti¬ 
nuellement la liqueur. Le chlore dé¬ 
compose l’iodurede sodium et en préci¬ 
pite l’iode ; mais il est essentiel de ne 
pas dépasser le point de saturation, 
car une plus grande quantité de chlore 
décomposerait le brômure de sodium 
qu’il faut conserver, et redissoudrait 
d’ailleurs une partie de l’iode. Lors 
donc qu’on suppose qu’on est près du 
point de saturation, on laisse reposer 
un instant, et l’on dirige le courant du 
chlore sur la surface même du liquide. 
Tant qu’il reste de l’iode en solution, 
on voit une pellicule d’iode se former 
à la surface. Lorsque cet effet n’a plus 
lieu, on soustrait le liquide à l’action 
du chlore, on le laisse reposer, on le 
décante, on lave l’iode avec une petite 
quantité d’eau, on l’exprime, on l’in¬ 
troduit dans une cornue de verre à 
col court, à laquelle on adapte un réci¬ 
pient de verre; par l’action d’une cha¬ 
leur convenable, l’iode passe dans le 
récipient, où il se condense sous la 

, forme de lames cristallines, opaques, 
éclatantes et d’un gris noirâtre. 

L’iode est quelquefois falsifié dans le 
commerce, avec de l’eau, différents 
sels, de la houille ou du graphite. Pour 
être pur, l’iode ne doit pas mouiller le 
papier dans lequel on le presse; il doit 
être entièrement volatil, entièrement 
soluble dans l’alcool; enfin l’eau par 
laquelle on le traite, étant évaporée à 
siccité, ne doit laisser aucun résidu. 

6. BROME (pag, 485). 

Le brome a été découvert en 1826, 
par M. Calard , dans les eaux mères du 
sel marin ; mais il existe également 
dans les eaux mères de varechs, d’où 
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ii est facile de l'extraire, après qu’on a 
séparé l’iode par le chlore, ainsi qu’il 
a été dit, dans l’article précédent. Pour 
l’obtenir, prenez 

Liquide décanté de dessus l’iode.... 1250 

Bi-oxide de manganèse. 32 

Acide sulfurique concentré. 24 

Introduisez le tout dans une cornue 
de verre bouchée à l’émeril; adaptez un 
ballon de verre, portant un tube deux 
fois recourbé à angle droit, dont la bran¬ 
che verticale la plus longue ira plonger 
dans une éprouvette entourée de glace. 
La cornue et le ballon, de même que 
le ballon et le tube, devront être rodés 
l’im sur l’autre, assez exactement pour 
que l’appareil puisse être monté sans 
lut ni bouchons. Chauffez la cornue de 
manière à porter le liquide à l’ébulli¬ 
tion; le brome passera dans le ballon, 
sous forme de stries huileuses rouges, 
avec une petite quantité d’eau. Vous 
arrêterez lorsqu’il cessera de se pro¬ 
duire des vapeurs d’un jaune orangé ; 
alors, sans démonter l’appareil, vous 
cliaufferez légèrement le l)allon, pour 
faire passer le brome dans l'éprouvette, 
où il se condensera à l’état de pureté. 

Le brome est liquide, mais tellement 
volatil, qu’on ne peut le conserver 
<{ue dans des flacons de verre bien 
bouchés, entièrement plongés dans 
l’eau , et placés dans un lieu frais. 

7. PHOSPHORE (pag. 488). 

i Pr. : Os de bœuf ou de mouton , 

I calcinésaublancetenpou- 

: dre Irès-fine.. . 12 kilog. 

Eau.S. Q. ou 36 

Acide sulfurique à 66". ... 9 

; Mettez les os calcinés dans un vase 
^ de bois ou de plomb ; ajoulez l’eau et 
i| brassez, puis versez l’acide par por- 
)] tion; agitez pour que le mélange soit 
4 exact. Lorsqu’il prend trop de consis- 
^ tance, ajoutez-y de l’eau pour lui con- 
4 server la forme d’un magma épais ; 

agitez de temps en temps pendant trois 
4 jours. 

ï bavez la matière à l’eau bouillante , 
II et passez à travers des carrés de toile; 

f 
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continuez de laver jusqu’à ce que le 
liquide soit prestpte sans saveur; faites 
évaporer des trois quarts dans une 
bassine de plomb, et laissez refroidir 
en repos pour séparer le sulfate de 
chaux précipité pendant l’évaporation, 
puis continuez l’évaporation presqu’à 
siccité; dissolvez de nouveau, laissez 
déposer et liltrez; évaporez en consis¬ 
tance sirupeuse ; mettez dans une bas¬ 
sine de fer la matière avec le quart de 
son poids de charbon pulvérisé ; boites 
sécher fortement ; pulvérisez et intro¬ 
duisez dans une cornue de grès lutée , 
que vous remplirez aux trois quarts. 

Placez la cornue dans un fourneau à 
réverbère couvert de son dôme; adap¬ 
tez une allonge en cuivre qui va plonger 
dans un récipient rempli d’eau; lulez 
les jointures du fourneau et de l'allonge ; 
quand le tout sera parfaitement sec, 
mettez le feu sous la cornue, et chauf- 
fez-la graduellement, de manière à 
être 4 ou 5 heures pour l’amener à la 
chaleur rouge : alors chauffez fortement 
et sans ralentir le feu pendant vingt- 
quatre heures, et même davantage. Le 
phosphore, avant de paraître, s’an¬ 
nonce par un dégagement de gaz oxide 
de carbone, d’iiydrogène carboné et 
d’hydrogène phosphoré qui vient brû¬ 
ler à la surface de l’eau. On reconnaît 
que l’opération est terminée quand ii 
ne se dégage plus rien. 

Le phosphore ainsi obtenu, condensé 
et solidifié au fond de l’eau du récipient, 
est mêlé de charbon et d’oxide de phos¬ 
phore. On le purilie en le passant à 
travers une peau de chamois, dont on 
forme un nouet tenu dans de l’eau 
chauffée à 45 ou 50". Le phosphore 
fondu est exprimé à l’aide de deux lames 
de bois, et tombe au fond de l’eau. On 
le moule en l’inspirant dans un tube 
de verre et le reportant dans l’eau 
froide, qui le solidilie. On le conserve 
sous l’eau dans un flacon bouché. 

Le phosphore sert pour l’analyse de 
l’air et des gaz qui contiennent de l’oxi- 
gène. On l’emploie aussi pour préparer 
les acides pliosplialique et phosphori- 
que, elc 
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Remarque. Les os calcinés sont pres- 
(}ae exclusivement formés de phosphate 
de cliaux et d’iine petite quantité de 
carbonate de chaux. Le phosphate de 
chaux ne serait pas décomposé par le 
charbon ; mais, en lui enlevant la 
moitié de sa base par l’acide sulfurique, 
on le convertit en un bi-phosphafe 
soluble, qui, desséché et cbauffé forte¬ 
ment avec du charbon, laisse décompo¬ 
ser la moitié de son acide, et le phos¬ 
phore, mis en liberté, est obtenu par 
la distillation. Les ^az qui raccompa¬ 
gnent résultent de la combinaison de 
Loxigène de l’acide phosphorique avec 
le charbon, et de la décomposition de 
l’eau qui reste dans le mélange. Comme 
riiydrogène qui j)rovient de cette der¬ 
nière enlève une grande (juanlité de 
phosphore en pure perte, il est essen¬ 
tiel (|ue le mélange soit aussi desséché 
que possible. 

8. SOUFRE PRÉCIPITÉ. 

Prenez du sulfure de chaux liquide, 
contenant, ainsi qu'il sera expliqué 
plus loin, un mélange de persulfure de 
calcium et de trihyposidfite de chaux; 
mettez-le, un peu éiendu d’eau, dans 
une terrine à l’air libre ; versez-y peu à 
peu un excès d’acide chlorbydrique, tout 
en agitant le mélange avec une baguette 
de verre, et en ayant le soin d’entlam- 
mer le gaz sulfide hydrique qui se dé¬ 
gage par l’approche d’un corps allumé. 
Après un jour ou deux d’exposition à 
l’air et de repos, décantez la liqueur, 
lavez le soufre à grande eau , recevez- 
le sur un liltre et faites-le sécher. 

Remarques. Si le sulfure de calcium 
ne contenait qu’un atome de soufre, de 
même que celui qui provient de la dé¬ 
composition du sulfate de chaux par le 
ciiarbon, on n’obtiendrait pas de sou¬ 
fre précipité par l’addition d’un acide, 
parce que tout se dégagerait combiné 
à l’hydrogène de l’eau décomposée; 
mais comme le sulfure employé con¬ 
tient 5 atomes de soufre, il y en a 4 
qui sont susceptibles de se précipiter, 
et qui se précipitent en effet, en raison 
4le ce ([ue le persullide hydrique qui 

pourrait se former par la combinaison 
des 5 atomes de soufre avec l’hydro¬ 
gène, se décompose presque instanta¬ 
nément en soufre et en sullide hydrique. 
Indépendamment de cette réaction , il 
faut aussi considérer celle qui a lieu 
entre l’acide chlorhydrique et le trihy- 
posullite de chaux ; celle-ci met encore 
à nu du soufre qui se précipite, et de 
l’acide sulfureux qui, à la rigueur, de¬ 
vrait suftire à décomposer totalement 
le sullide hydrique; de sorte qu’il ne 
devrait se dégager aucun gaz. Mais, 
soit que le sulfure se décompose plus 
vite qpe riiyposullile, ou par toute au¬ 
tre cause, il est certain ([u’une grande 
paiiie du sullide hydrique échappe à 
celte action de l’acide sulfureux, i:.t se 
dégage. Le soufre précipité, qui pro¬ 
vient de cette doul3le réaction, con¬ 
serve toujours une légère odeur de 
sullide hydrique ; il est très-blanc, très- 
divisé et est peut-être hydraté. On le 
nommait autrefois magistère de sou¬ 
fre. Il paraît jouir de propriétés bien 
plus actives que le soufre simplement 
sublimé, ou môme porphyrisé, et il 
seiait à désirer qu’il fût plus souvent 
employé. 

9. ANTIMOINE (pag. 488). 

Pr. ; Sulfure d’antimoine. 800 irram. 
O 

Tartre blanc. 600 

Nitrate de potasse. 300 

Réduisez chaque substance en pou¬ 
dre, et faites-en un mélange que vous 
projetterez par portion dans un creuset 
rouge, en ayant soin de le recouvrir 
aussitôt. A chaque projection, il se 
produit une déflagration due à l’aclion 
de l’oxigène du nitrate sur le soufre du 
sulfure et sur les principes.combustibles 
du tartre. Lorsque tout est dans le creu¬ 
set on continue de chauffer fortement, 
jusqu’à ce que la matière soit en fusion 
complète. Alors on retire le creuset du 
feu, on le laisse refroidir et on le casse : 
on trouve au fond un culot d’antimoine 
métalli.iue pesant environ 500 gram., 
et au-dessus une scorie fondue qui con¬ 
tient du carbonate., du sulfate et de 
rantimonite de potasse, et du sulfore 
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double d’antimoine et de potassium. 
On lave le métal à l’eau chaude, et 
l’on remarque à la surface du culot une 
étoile cristallisée en feuilles de fougère, 
qui est un caractère ordinaire de l’anti¬ 
moine. 

Remarque. Dans les arts, on extrait 
rantimoine de son sulfure, en lui fai¬ 
sant éprouver un long grillage qui le 
réduit en un mélange d’oxide et de 
sulfure, que l’on fond avec du tartre 
dans un creuset. Alors la partie com¬ 
bustible du tartre réduit l’oxide d’anti¬ 
moine, tandis que la potasse s’empare 
en partie du soufre du sulfure ; et le 
métal provenant de ces deux réductions 
se rassemble au fond du creuset : lors¬ 
que l’opération est bien conduite , on 
en retire 44 à 45 pour 400 de sulfure. 
Enfin, M. Berthier a donné un procédé 
plus avantageux sous le rapport de la 
quantité, puisqu’il fournit 00 de métal 
pour 100. Il consiste à fondre dans un 
creuset un mélange de 

100 de sulfure d’antimoine, 

42 de fer, 

10 de sulfate de soude, 

2 de charbon. 

D’après Sérullas , l’antimoine est 
sujet à contenir de l’arsenic, et l’on 
doit supposer que celui obtenu par le 
dernier procédé en contient davantage 
que les autres. Lorsqu’on veut s’en 
procurer de parfaitement pur pour des 
recherches chimiques, il faut réduire le 
protoxide d’antimoine, précipité du 
chlorure et bien lavé, par l’hydrogène. 
A cet effet, on met l’oxide dans un 
tube de porcelaine que l’on chauffe au 
rouge, et l’on y fait passer un courant 
de gaz. Le métal réduit se présente en 
morceaux agglomérés et très-brillants. 

10. ARGENT PUR. 

Ce métal est fourni au commerce par 
les affineurs ; mais il est rarement par¬ 
faitement pur, et les pharmaciens qui 
préparent une certaine quantité de ni¬ 
trate d’argent cristallisé, sont obligés 
de séparer l’argent du cuivre contenu 
dans les eaux-mères, en le précipitant 

par l’acide chlorhydrique à l’état de 
chlorure. Pour réduire ce chlorure, il 
faut le laver exactement, le faire sé¬ 
cher, le mêler avec la moitié de son 
poids de carbonate de soude desséché ; 
mettre le mélange dans un bon creuset 
de Hesse, et le chauffer pendant une 
heure pleine dans un fourneau à réver¬ 
bère surmonté d’un longduyau de tôle. 
Il en résulte un culot d’argent recouvert 
de chlorure de sodium fondu. On fait 
fondre le métal seul dans un nouveau 
creuset, et on le projette dans l’eau 
pour le diviser en grenaille : on en re¬ 
tire ainsi de 70 à 72 parties pour 100 
de chlorure. S’il n’y avait aucune perte, 
on en obtiendrait 75. 

L’argent que l’on se procure de cette 
manière est tellement pur, que lors¬ 
qu’on l’a dissous dans l’acide nitrique 
et précipité par l’acide chlorhydrique, 
la liqueur ne se colore plus par l’hydro- 
sulfate de potasse, et que , évaporée à 
siccité , elle ne laisse qu’un résidu im¬ 
pondérable , qui est composé de fer et 
non de cuivre. 

On a proposé un autre procédé pour 
réduire le chlorure d’argent ; il consiste 
à mettre le chlorure en contact avec 
du zinc et de l’eau aiguisée d’acide sul¬ 
furique. Le zinc décompose l’eau et 
s’empare de son oxigène (page 522); 
l’hydrogène se combine avec le chlore, 
et l’argent est réduit. On le lave avec de 
l’eau acidulée jusqu’à ce que tout le 
zinc soit dissous, on le traite ensuite 
par l’eau , on le fait sécher, et on le 
fond dans un creuset. 

1 1 . MERCURE. 

Pr. : Sulfure de mercure artificiel 

(cinabre artificiel). 1 kilog. 

Limaille de fer. 0,500 

Réduisez le sulfure en poudre très- 
fine ; mêlez-le avec la limaille de fer ; 
mettez le tout dans une cornue degrés 
lutée; adaptez au col une allonge garnie 
d’un linge, qui aille plonger dans un 
récipient contenant de l’eau. Distillez 
à une chaleur d’abord modérée, puis 
augmentée jusqu’à ce que la cornue 
devienne rouge. Décantez l’eau qui sur- 
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nai;e le mercure, séciiez-le avec du 
papier gris, et passez-le à travers un 
ünge lin. 

Remarque. Le mercure (jifon trouve 
<kns le commerce est quehjuefois allié 
avec un peu d’étain ou avec d’autres 
métaux, dont on ne le priverait pas 
entièrement par la seule distillation. 
I^our avoir ce métal parfaitement pur, 
il convient de le retirer du sulfure arti- 
liciel par l’intermède du fer. On pour¬ 
rait également employer la chaux. 

Cette opération produit de 850 à 8.^0 
grain, de mercure. S’il n’y avait pas 
perte, la quantité serait de 865 grain., 
celte dose étant celle contenue dans 4 
kiiogr. de cinabre. 

Le mercure entre dans un grand 
nombre de préparations chimiques et 
pharmaceutiques. Les sulfures, chloru¬ 
res, iodures surtout, la pommade et 
l’emplâtre mercuriels, sont les plus 
usités. 

^ » 

** CORPS BIX Al RES. 

CHAPITRE V. 

DES OXigUES 

Les oxiques sont des corps binaires ipii 
ont l'oxigène pour principe électro-né¬ 
gatifs En examinantles propriétés qui 

I Je reviens en quelques mots sur l’ex¬ 

plication précédemment donnée (pag. 479) 

de cette expression ; si l’on suppose un 

corps binaire décomposé par le moyen de 

la pile électrique ( presque tous le sont ), 

l’un des éléments se rendra toujours au pôle 

positif (tel est l’oxigène) et l’autre au pôle 

négatif. Or, comme les éleclricilés opposées 

s’attirent, il en résulte que le corps attiré 

par le pôle positif est électrisé négativement, 

et que celui qui se porte au pôle négatif l’est 

positivement. De là vient que l’on dit que 

l’oxigène et tous les corps analogues, tels 

que le chlore, le soufre, l’iode, etc., sont 

électro-négatifs, tandis que le potassium , 

le fer, le zinc, etc., sont électro-positifs. 

Depuis longtemps ou est convenu de fonder 

les ordres des corps binaires sur leur élé¬ 

ment électro-négatif, et ce principe ne doit 

plus souffrir d’exception en chimie. 

CHIMIQEES. 

les distinguent, on est conduit à les divi¬ 
ser en deux séries : les uns, acides, ont 
une saveur aigre, et rougissent cer¬ 
taines couleurs bleues; les autres, ba¬ 
siques ou alcalins, ont une saveur âcre 
ou urinetise, et verdissent la teinture 
de violettes; de chaque côté de ces 
deux sortes de composés, viennent 
ensuite se ranger par analogie ceux qui 
jouissent de propriétés moins tranchées ; 
enfin, on remarque que les corps d’une 
série, en se combinant avec ceux de 
l’autre série, perdent leurs propriétés 
réciproques ; ce qu’on exprime en di¬ 
sant qu’ils se neutralisent : les corps 
qui résultent de cette combinaison pren¬ 
nent généralement le nom de sels. Il 
faut, d’ailleurs, se rappeler que la qua¬ 
lité acide ou basique des composés 
binaires dépend, à la fois, du carac¬ 
tère plus ou moins électro-négatif des 
éléments , et de leurs proportions (page 
480); de telle sorte que l’oxigène forme 
surtout des acides avec les métalloïdes, 
et des bases avec les métaux ; et qu’il 
peut arriver aussi qu’un atome d’oxi- 
gène , combiné avec un métal très- po¬ 
sitif, produise une base forte (l’oxure 
manganeux), et que trois atomes d’oxi- 
gène, unis au même métal, forment un 
acide (l’acide manganique). Enfin les 
oxides d’un même radical, dont le plus 
oxigéné est toujours négatif par rap¬ 
port à l’oxide inférieur, peuvent sou¬ 
vent s’unir entre eux, à l’instar des 
oxides à radicaux différents (par exem¬ 
ple, Tox'ure ferrique avec Voxure 
ferreux), et il en résulte des oxides 
intermédiaires que plusieurs chimistes 
désignent sous le nom d’oxides salins. 

PREMIÈRE SECTION. — Oxiqucs acidcs. 

1. ACIDE ARSENIQUE. 

Pr. ; Acide arsenieux pulvérisé.. lOOgram. 

Acide nitrique à 35°. 400 

Acide chlorhydrique à 22° 200 

Distillez au bain de sable, dans une 
cornue de verre, à laquelle sont adap¬ 
tés une allonge et un ballon terminé par 
un long tube droit {fig. 2*2) ; lorsque 
le mélange est réduit à 206 gr. envi- 
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ron, démojjtez l’appareil, et placez la 
cornue sur un autre petit bain de sable 
placé dans un fourneau à réverbère; 
alors chauffez graduellement jusqu’au 
rouge obscur, et laissez refroidir. 

On trouve dans la cornue environ 
1^6 grain, d’acide arsenique, sous la 
forme d’une masse poreuse, d’un blanc 
éclatant. On le renferme dans un flacon 
à large ouverture, bouché en cristal. 

Remarque. Dans cette opération, 
l’acide chlorliydrique ne sert qu’à dis¬ 
soudre l’oxide d’arsenic ; il se dégage 
entièrement, soit à l’état d’acide, soit 
à l’état de chlore, et l’oxide d’arsenic, 
acidifié par l’oxigène de l’acide nitri¬ 
que , reste seul dans la cornue. 

Lorsqu’on chauffe la cornue dans le 
fourneau à réverbère, il faut éviter de 
dépasser le rouge obscur ; car on ris- 

I querait de décomposer une partie de 
l’acide arsenique, et de le faire repas¬ 
ser à l’état d’oxide. Nous ne pensons 
pas cependant que cet acide soit aussi 
facile à décomposer qu’on l’indique or- 

) dinairement, nous fondant sur la quan- 
! tité même du produit, qui varie de 
1 115 à 116 gram., terme indiqué par la 

théorie; et la petite perte qu’on éprouve 
I peut, d’ailleurs, être due autant à la 
j volatilisation d’un peu de chlorure d'ar¬ 

senic qu’à la décomposition de l’acide. 
L’acide arsenique est très-soluble 

I dans l’eau, et forme un soluté incolore, 
t très-dense, rougissant la teinture de 
1 tournesol. Ce soluté se distingue de 
) celui de l’oxide d’arsenic, ou acide ar- 
3 senieux, en ce qu’il n’est pas précipité 
î par l’acide hydrosulfurique. Projeté sur 
l les charbons ardents, il se réduit à 
1 l’état métallique, et se volatilise en 
) exhalant l’odeur alliacée qui distingue 
l l’arsenic. Il est excessivement véné- 
[ lieux. 

2. ACIDE BORIQUE. 

[ Pr. : Borate de soude purifié, pris¬ 

matique . 2 küog. 

Acide sulfurique concentré. 0,700 

Eau distillée. 11 

Blancs d’œufs.]Nfl)re 2. 

Mettez les 2 kilogr. de borax purifié, 

réduit eu poudre, dans une bassine 
d’argent avec 10 litres d’eau ; chauffez 
jusqu’à ce que le sel soit dissous ; ajou¬ 
tez deux blancs d’œufs battus dans I 
litre d’eau ; mêlez ; faites bouillir un 
instant, et passez à travers un blan- 
chet. 

Versez alors peu à peu dans la li¬ 
queur, en l’agitant avec un tube de 
verre, la quantité indiquée d’acide sul¬ 
furique concentré ; passez à travers un 
autre blanchet, et au-dessus d’une ter¬ 
rine ; laissez reposer pendant vingt- 
quatre heures; décantezl’eau-mère, et 
faites égoutter l’acide borique pendant 
deux jours. 

Arrosez également cet acide avec \ 
litre d’eau distillée , et, au bout d’une 
heure , mettez-le égoutter de nouveau 
pendant plusieurs jours. Alors déta- 
chez-le de la terrine en la chauffant un 
instant au bain-marie, la renversant 
sur une table , et la frappant dessus. 
Exposez l’acide dans une étuve jusqu’à 
ce qu’il soit parfaitement sec. 

Remarques. Le borax du commerce 
le mieux purifié retient toujours une 
matière visqueuse qui s’en sépare en 
partie par le blanc d’œuf , mais non en 
totalité ; car une partie de ralbumine 
elle-même reste dissoute dans la liqueur 
bouillante. L’acide sulfurique la préci¬ 
pite, et c’est pour la séparer qu’on passe 
de nouveau la liqueur au blanchet. 

L’acide sulfurique décompose en ou¬ 
tre le borate de soude, et forme du 
sulfate de soude, qui reste dans la 
liqueur; l’acide borique, mis en liberté, 
étant très-peu soluble à froid , cristal¬ 
lise par le refroidissement. On le fait 
égoutter ; mais comme il est très-volu¬ 
mineux, et qu’il retient beaucoup d’eau- 
mère entre ses cristaux, il faut le laver 
avec un peu d’eau froide et le faire 
égoutter de nouveau. Séché, il se 
présente sous la forme d’une masse 
très-légère, composée de larges paillet¬ 
tes blanches, brillantes et nacrées ; il 
n’a qu’une saveur peu sensible. On 
l’emploie surtout pour faire la crème 
détartré soluble. 

Quoique l’acide borique soit peu so- 
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lubie à fro’hi, l’ean-mère en relient 
une assez grande quantité, elissoule à 
l’aide de l’excès d’acide sulfurique. On 
fait évaporer cette li(iueur à 14° du 
pèse-sel de Bauiné, et on la laisse re¬ 
froidir. L’acide qui en provient étant 
redissous dans l’eau bouillante, filtré, 
rapproché à 4° et cristallisé , est aussi 
pur ([lie le premier, mais toujours un 
|)en moins blanc. On peut en obtenir 
<ie celte opération jusqu’à 52 p. 100 du 
borax employé : mais on en retire sou¬ 
vent beaucoup moins; ce qui dépend 
de la température à !a([uelle on opère, 
et de la quantité qui reste dissoute dans 
les eaux-mères. 

L’acide obtenu par ce procédé n’est 
pas de l’acide borupie pur; indépen¬ 
damment de son eau de cristallisation, 
il contient de l'acide sulfurique et une 
matière organique qui ne peuvent être 
détruits (pie par la fusion dans un 
creuset. Lorsque l’eau est évaporée, et 
que la matière est complètement fon- 
(lue, on la coule dans une bassine d’ar¬ 
gent, on la pulvérise, on la redissout 
dans l’eau bouillante, et on la fait cris¬ 
talliser. On observe que cet acide purifié 
est en lames beaucoup plus petites que 
le premier. 

Le borax dont il est question dans la 
formule ci-dessus est le borax purifié 
le plus anciennement connu , ou borax 
prismatique. Il en existe un autre, dé¬ 
couvert par M. Payen, qui, cristallisé 
à chaud , et dans un dissoluté plus con¬ 
centré , contient moitié moins d’eau de 
cristallisation, et cristallise en octaè¬ 
dres : on le nomme borax octaédri¬ 
que. Il offre un grand avantage dans 
les arts, pour la soudure des métaux; 
mais il ne doit pas être substitué au 
premier pour l’usage médical, puisqu’il 
contient sous le même poids une quan¬ 
tité plus considérable de borate de 
soude sec. 

3. ACIDE CARBONIQUE. 

Introduisez du marbre blanc con¬ 
cassé (carbonate de cbaux) dans un 
flacon à deux tubulures { fig. 40) ; adap¬ 
tez à Tune des tubulures un tube en S, 
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et à l’autre un tube courbé à angles 
droits, (pii puisse conduire le gaz sous 
une cloche pleine d’eau ; versez de l’a¬ 
cide sulfurique étendu d’eau ou de l’a¬ 
cide chlorhydrique par le tube en S;lais¬ 
sez perdre quelques litres de gaz,' pour 
être certain de l’avoir pur, et recevez- 
le sous des cloches. Lorsqu’on veut en 
remplir des vessies, telles qu’on en a 
besoin pour préparer des eaux acidu¬ 
lées, au moyen de l’appareil de M. Plan¬ 
che, au lieu de se servir de cloches sim¬ 
ples , on emploie une cloche surmontée 
d’un robinet, sur lequel on visse celui 
de la vessie représentéey/V/. 58, après 
l’avoir vidée d’air. Lorsque la cloche 
est pleine de gaz, on la remplace par une 
autre pleine d’eau, et on l’enfonce per¬ 
pendiculairement dans la cuve, après 
avoir ouvert la communication avec la 
vessie. De celte manière le gaz passe 
dans celle-ci, et la cloche se remplit 
d’eau de nouveau. On recommence 
cette manipulation jusqu’à ce qu’on ait 
rempli la vessie, et successivement 
plusieurs autres. 

L’acide carbonique est gazeux à la 
température habituelle, et sous le poids 
de l’atmosphère; mais il se liquéfie 
sous une forte pression, A l’état de 
gaz , il est incolore, une fois et demie 
plus pesant que l’air, et peut se trans¬ 
vaser d’une cloche dans une autre, 
comme le ferait un liquide ; il éteint 
les corps en combustion, asphyxie les 
animaux, rougit faiblement la teinture 
de tournesol, précipite l’eau de chaux, 
et est entièrement absorbé par les solu¬ 
tés alcalins. 

On l’emploie pour préparer des eaux 
minérales artificielles. 

4. ACIDES CHDORIQUE ET PERCHDORIQUE. 

Ces deux acides ne sont bien connus 
que depuis les derniers travaux de Sé- 
rullas. L’acide cblorique se prépare en 
versant dans une dissolution bouillante 
et saturée de chlorate de potasse un 
excès à'acide fluor hydrique silicé, ou 
fluoride hyciri-silicique ^ La potasse, 

T îl est bien important de ne pas con- 
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après avoir été reduile par l’hydrogène 
de l’acide ajouté, se précipite à l’état 
«Je üiiosilicate fluopotassiqiie , et l’acide 
clilorique reste dans la liqueur. On fil¬ 
tre et l’on chasse par une évaporation 
lente l’eau et l’excès d’acide ajouté. 
On filtre de nouveau , après plusieurs 
jours, à travers du verre pilé. 

L’acide chlorique concentré est jau¬ 
nâtre , et d’une odeur analogue à celle 
de l’acide nitrique; le papier qu’on y 
plonge s’enflamme dès qu’on l’en retire 
et qu’il a le contact de l’air; l’acide 
mêlé avec l’alcool l’échauffe, le fait en- 

tondre les différents acides nommés coniinu 

nément fluorhjdrique, fluorique silice et 
fluorhydrique silice. 

Le premier, l’acide fluorhydrique , sem¬ 
blable à l’acide chlorhydrique, est formé 

d un volume de fluor et d’un volume d’hy¬ 
drogène, sans condensation. Je le nomme, 

avec M. Berzehus, fluoride hydrique : on 

l’obtient eu décomposant, dans un appareil 

distillatoire en plomb, une partie de spath 

fluor, ou fluorure de calcium, bien pur et 

bien exempt de silice, par trois parties et 

demie d acide sulfurique concentré ; on 

chauffe très-doucement la cornue, et l’on 
refroidit au contraire le récipient avec de la 

glace; 1 eau contenue dans l’acide sulfurique 
se trouve décomposée ; son oxigène oxide le 

calcium, et il se forme du sulfate de chaux, 

tandis que l’hydrogène se combine au fluor 

et forqie fluoride hydrique, qui est très- 
volatil , et qui vient se condenser dans le ré¬ 

cipient refroidi. C’est un liquide incolore, 

répandant d’épaisses vapeurs à l’air, d’une 

causticité extrême , et le plus dangereux de 
tous les corps à respirer et à toucher : aussi 

sa préparation demande-t-elle les plus gran¬ 

des précautions. On ne peut le conserver 
que^dans les vases de plomb, d’argent, d’or 
ou de platine, car il attaque tous les autres 

métaux, et le contact du verre le change en 

un corps gazeux qui est le fluoride silicique. 

luQ fluoride silicique {acide fluosilique ou 
acide fluorique silice de beaucoup de chi¬ 

mistes, fluorure de silicium de M. Dumas) 

s’obtient en introduisant dans un matras ou 
dans une fiole de verre , un mélange, à par¬ 

tie égale, de fluorure de calcium pulvérisé 
et de sable siliceux ; on y verse en une seule 

fois assez d’acide sulfurique pour en former 
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trer en éhiillilion, et le change en acide 
acétique. La quantité du mélange n’a 
même pas besoin d’être considérable 
pour qu’il y ait inflammation et projec¬ 
tion du liquide hors du vase. Enfin, 
l’acide chlorique, soumis à une chaleur 
capable de le faire distiller, se décom 
pose en partie en chlore et en oxigène ; 
mais tout le chlore se dégage, tandis 
qu’une partie de l’oxigène reste com¬ 
binée à l’acide restant, et le convertit 
en acide per chlorique, qui alors distille 
sans altération. Cet acide est blanc, in¬ 
colore, inodore, sans action immédiate 

une pâle, et on adapte à la fiole un bou¬ 

chon et un tube recourbé qui va se rendre; 
sous une cloche pleine de mercure ; presque 

aussitôt la réaction commence, et il se pro¬ 

duit, comme dans le cas précédent, du 

fluoride hydrique; mais ce corps se trouvant 
en contact avec de l’oxide silicique, se dé¬ 

compose; l’hydrogène du premier s’unit à 
l’oxigène du second, et forme de l’eau; le 

fluor s’unit au silicium , et le fluoride sili¬ 

cique, étant gazeux, se rend sous la cloche. 

Ce gaz est incolore , trois fois et demie plus 

pesant que l’air, et répand d’épaisses va¬ 

peurs à l’air. L’eau l’absorbe avec une grande 

avidité, mais le décompose instantanément, 
ainsi que je vais le dire. 

Iluoride hydri-silicique, communément 

acide fluorhydrique silicé. Lorsqu’on reçoit 

du gaz fluoride silicique dans de l’eau, un 

tiers du premier corps se trouve décomposé ; 

le silicium s’empare de l’oxigène de l’eau, et 
forme de la silice qui se précipite; le fluor 

forme avec l’hydrogène du fluoride hydri¬ 

que, lequel, combiné aux deux tiers de 
fluoride silicique non décomposés, constitue 

\e fluoride hydri-silicique ; celui-ci reste en 

dissolution dans l’eau. Ce liquide, lorsqu’il 
en est saturé, constitue un acide puissant, 

dont le principal caractère est de former 
avec les sels neutres d’oxides de potassium, 

de sodium et de lithium, des précipités gé¬ 

latineux composés de fluoride silicique et de 

fluorure potassique, sodique ou lilhique. 

L’acide qui se trouvait combiné à l’alcali 

leste à létal de liberté dans la liqueur. 

C est, comme on le voit, sur cette pro- 

juiété qu’est fondé l’emploi du fluoride hy- 

dn-silicique dans l’extraction de l’acide 
chlorique. 
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snr i’alcool, non décoinposable p n’ l a- 
dde chlorliydriqiie, non susceptible 
d’enflammer le papier, qui cependant, 
lorsqu’on rallume ensuite, lance de 
vives étincelles, et souvent produit une 
détonation. Au total, cet acide, bien 
que plus oxigéné (pie 1 acide chloricpie, 
est beaucoup plus stable dans sa com¬ 
position , et cède moins facilement son 
oxigène aux corps combustibles. 11 
forme avec presque toutes les bases, 
et notamment avec la baryte et l’oxide 
d'argent, des sels très-solubles, tandis 
qu’au contraireleperchloratede potasse 

est si peu soluble, que l’acide percblo- 
rique est un excellent réactif pour dé¬ 
couvrir les sels de potasse purs ou mé¬ 
langés aux sels de soude, et pour en 
déterminer la quantité. 

;>. ACIDE rODIQUE. 

On peut obtenir cet acide, comme 
l’acide chlorkpie, en décomposant un 
soluté bouillant d’iodate de soude par 
un excès de fluoride lujdri-siUcique ; 
mais on l’obtient bien plus facilement 
par le procédé de Sérullas, qui consiste 
à oxider l’iode, dans une cornue, par 
un excès d’acide nitrique saturé de gaz 
nitreux. Lorsque le mélange est devenu 
incolore, on le verse dans une capsule 
et on l’évapore à siccité ; le résidu est 
l’acide iodique. On peut l’obtenir cris¬ 
tallisé en le faisant redissoudre dans de 
l’acide nitrique pur et concentré, et 
l’évaporant à l’air dans une étuve. Cet 
acide est blanc, inodore , très-soluble 
dans l’eau. Il attaque la plupart des 
métaux, même l’or et le platine. Il se 
décompose par son mélange avec l’acide 
iodhydrique, et l’iode des deux acides 
se trouve mis à nu. Il forme avec les 
bases salitiables des sels qui détonent 
par le mélange avec les corps combus¬ 
tibles, mais moins fortement que les 
cblorates, et qui, comme ces derniers, 
dégagent du gaz oxigène par la chaleur, 
et se convertissent en iodures métalli¬ 

ques. 
6. ACIDE NITRIQUE OU AZOTIQUE. 

Préparation. Introduisez dans une 
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cornue de grès lutée extérieurement 5 
kilngr. de nitrate de potasse puritié, 
bien sec et réduit en poudre, et 2 kilog. 
d’acide suifuri(|ue concentré, en ayant 
le soin de n’en pas répandre dans l’inté¬ 
rieur du col. La cornue doit avoir une 
capacité double du mélange. Placez-la 
dans un fourneau à réverbère; adap- 
tez-y une allonge de verre, un ballon , 
un tube de Welter, un flacon à deux 
tubulures, contenant de l’eau ou de 
l’acide nitrique faible, et enfm un long 
tube droit, propre à comiuire les va¬ 
peurs sous une cheminée {jig- 06). 
Lutez les jointures avec du lut gras 
très-ferme, recouvert de lut de chaux et 
de blanc d’œuf. Laissez sécher les luts 
pendant vingt-quatre heures, et chauf¬ 
fez graduellement et modérément, de 
manière à faire distiller l’acide nitricpie 
goutte à goutte : si l’on voulait aller 
plus vite, tout le mélange passerait 
dans l’allonge et le récipient, et l opé¬ 
ration serait manquée. 

Lorsque la distillation se ralentit, on 
augmente le feu, et enfin on finit par 
chauffer la cornue presque jusqu’au 
rouge. On cesse lorsqu’il ne distille 
plus rien. Cette operation peut durer 
douze heures. 

Effets. L’acide sulfurique décompose 
le nitrate de potasse, et forme du sulfate ; 
de potasse avec excès d’acide qui reste 
dans la cornue : l’acide nitrique se vo¬ 
latilise , et vient se condenser dans le 
ballon ; mais en même temps une partie • 
se décompose en acide nitreux et en 
oxigène ; l’acide se dissout dans 1 eau I 
du flacon; l’oxigène se dégage, et sa 
quantité devient telle sur la fin de î 
l’opération, qu’on peut y rallumer une î 

bougie. 
L’acide nitrique qui provient de cette . 

opération est coloré en jaune par du gaz i 

nitreux, et contient en outre de l’acide t 
sulfurique et du chlore, ce dernier 
provenant d’un peu de chlorure con¬ 
tenu dans le sel de nitre. Pour le priver 
de l’acide sulfurique, on l’introduit 
dans une cornue de verre tnbulée avec 
60 gram. de nitrate de potasse; on i 
adapte une allonge et un ballon sans ; 
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aucun lut, et Ton distiliç au bain de 
saille. On obtient ainsi 1450 ^ram. d’a¬ 
cide à 50° du pèse - acide de Bauiné 
V1,552 de pesanteur spécifique). 

Cet acide n’est pas encore pur, car, 
en y ajoutant assez d’eau pour l’amener 
à 55", le mélange s’échauffe beaucoup, 
se colore en rouge très-foncé, et dé¬ 
gage une très-grande quantité de va¬ 
peur nitreuse. Pour le purifier, on 
l’introduit dans un grand matras à col 
long et étroit, et on le chauffe au bain 
de sable jusqu’à le faire bouillir, le 
rendre tout à fait incolore, et lui faire 
marquer 42,6° de Bauraé (pesant, spé- 
cifiq. 1,42). Alors il ne contient plus 
ni chlore , ni acide nitreux : il peut y 
en avoir 2 kilogrammes. On le ramène, 
si l’on veut, à 35°, en y ajoutant de 
Peau distillée, et on en trouve 2 kilog. 
580 grammes. 

Remarques. L’acide nitrique, tel 
qu’il vient d’être obtenu, et pesant 
1,42, est un liquide incolore, fumant à 
l’air, d’une odeur qui lui est propre et 
d'une très-grande causticité ; il colore 
en jaune et désorganise presque immé¬ 
diatement les tissus animaux ; exposé à 
la lumière solaire , il éprouve une dés- 
oxigénation partielle et se colore en 

\ jaune, par la dissolution de l’acide ni- 
I treux formé dans l’acide non décom- 
j posé ; il bout à 120" centigrades, et se 
) décompose à la chaleur rouge en oxi- 

gène et en acide nitreux. 
Lorsqu’on l’étend d’eau et qu’on le 

a chauffe dans un vase distillatoire, il se 
i concentre de nouveau par la vapori- 

sation de l’eau , jusqu’à ce qu’il soit re- 
^ venu à la densité de î ,42, et que sa 
3! température se soit élevée à 120° : alors 
li il distille sans se concentrer davantage ; 

3;^ ce qui indique que le liquide parvenu à 
% ce point contient une proportion déter- 
n minée d’acide anhydre et d’eau. 

L’acide nitrique oxide un très-grand 
oj nombre de métaux, et notamment le 
le fer, le plomb, l’étain, le zinc, le cad- 
ifi mium, le cuivre, etc., en se décompo- 
[Bi sant et en dégageant le plus ordinaire- 
311 ment du deutoxide d’azote, qui, par le 
K contact de l’air, se convertit en une 
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vapeur rouge d’acide nitreux. Il dis¬ 
sout môme le mercure, l’argent et le 
palladium, mais non l’or, le platine, 
l’osmium ni l’iridium. Il convertit le 
soufre en acide sulfurique, et le phos¬ 
phore en acide phosphorique. L’acide 
nitrique ne peut pas exister sans eau, 
et lorsqu’on essaie de la lui enlever, en 
le chauffant avec quatre ou cinq fois 
son poids d’acide sulfurique concentré, 
il se convertit en oxigène et acide hypo- 
nitrique. Cependant on peut l’obtenir 
plus concentré que celui qui vient d’être 
décrit; et pour cela, au lieu d’étendre 
d’eau l’acide provenant delà décompo¬ 
sition du nitrate de potasse, pour l’a- 
haisser à 35", comme il a été dit plus 
haut, il faut le chauffer doucement 
dans une cornue, jusqu’à ce que tout 
l’acide nitreux se soit dégagé. Il reste 
alors un acide faiblement teint en 
jaune, pesant de 1,50 à 1,5 î, très-fu¬ 
mant à l’air, et bien plus volatil que le 
premier, puisqu’il bout à 86". 

Les chimistes s’accordent pour ad¬ 
mettre que l’acide à 1,42 de pesanteur 
spécifique est formé de la manière 
suivante : 

Acide nitrique anhy¬ 

dre, AzM)5. 677,036 60,08 

Eau, 4HM). 449,916 39,92 

1126,952 100,00 

Mais ils ne sont pas d’accord sur la 
composilion de l’acide à 1,51. Suivant 
Wollaston, cet acide contient 2 atomes 
doubles d’eau , ou 25,21 pour 100; d’a¬ 
près M. Berzelius et M. Ure, il n’en 
contient que 1 atome 1/2, ou 19,84 
pour 100; enfin d’après M. Dumas, 
cet acide contient seulement 1 atome 
double d’eau, ou 0,1425. Cette incerti¬ 
tude m’empêche de donner la table que 
le docteur Ure a faite pour indiquer la 
force réelle de l’acide nitrique, à ses 
différents degrés. Je dois dire cepen¬ 
dant que j’ai eu plusieurs fois l’occasion 
d’en vérifier l’exactitude entre les pe¬ 
santeurs spécifiques 1420 et 1140. 

M. Thénard a indiqué le rapport de 
partie égale de nitrate de potasse et 
d’acide sulfurique, comme préférable à 
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celui de5 parties sur 2 cpiej’ai employé \ 
dans l’opération précédemment décrite. 
Ces proportions sont telles, en effet, 
<jue toute la potasse du nitrate se trouve 
convertie en bisulfate, ce qui facilite 
beaucoup la séparation de l’acide nitri¬ 
que, et que l’excès d’eau met davan¬ 
tage cet acide à l’abri de sa décomposi¬ 
tion par le calorique. Ces proportions 
doivent donc être suivies *. 

L’acide nitrique se prépare beaucoup 
j)lus souvent aujourd’hui dans des fa- 
l)riques spéciales que dans les labora¬ 
toires des pharmaciens ; mais comme 
il contient ordinairement de l’acide ni¬ 
treux, du chlore, de l’acide sulfurique, 
du sulfate de potasse et un peu d’oxide 
de fer, il est nécessaire de l’obtenir pur 
pour un grand nombre d’usages. A cet 
effet, on ajoute à cet acide nitrique du 
commerce un soluté concentré de ni¬ 
trate d’argent, jusqu’à ce qu’il en reste 
un léger excès, après la précipitation 
du chlorure d’argent. Le nitrate d’ar¬ 
gent ne précipite pas l’acide sulfurique ; 
mais il le fixe au moins à l’état de sul¬ 
fate et l’empêche de passer à la distil¬ 
lation. Pour procéder à celle-ci, on 
décante l’acide après la précipitation du 
chlorure, on l’introduit dans une cor¬ 
nue de verre, placée sur un bain de 
sable , et entourée d’une hausse pleine 
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de sable, ainsi qu’il a été dit page 57. 
On adapte à la cornue, sans aucun lut, 

une allonge et un ballon tubulé; on 
chauffe l’acide jusqu’à l’ébullition et 
on l’entretient en cet état, presque jus¬ 
qu’à siccité. L’acide nitreux, (jui n’avait 
éprouvé aucune action de la part du 
nitrate d’argent, se volatilise et se perd 
au commencement de l’opération ; 
l’oxide de fer, le sulfate de potasse et le 
sulfate d’argent restent dans la cornue. 
L’acide distille donc pur dans le réci¬ 
pient. Seulement comme il est d’autant 
plus concentré qu’il en reste moins 
dans la cornue, on peut fractionner 
les produits, et on obtient ainsi de 
l’acide dont la densité s’élève successi¬ 
vement de 4160 à 4442. Il est évident, 
d’après ce qui a été dit précédemment, 
qu’on ne peut par ce procédé en obte¬ 
nir de plus concentré. 

L’acide nitrique purifié est incolore et 
transparent ; étendu d’eau, il ne préci¬ 
pite ni le nitrate d’argent, ni celui de 
baryte; évaporé dans un creuset de 
platine, il ne laisse aucun résidu. 

Je dirai ici quelques mots des autres 
combinaisons de l’azote avec l’oxigène; 
ces combinaisons, que j’ai déjà eu oc¬ 
casion d’indiquer plusieurs fois, sont 
au nombre de cinq, en'y comprenant 
l’acide nitrique. En voici le tableau : 

Protoxide d’azote. 
Beiitoxide d’azote . 
Acide nitreux.... 
Acide liyponitricjue 
Acide nitrique.. .. 

Volumes employés. Volumes 

azote. oxigène. 

2 1 2 
2 2 4 
2 3 3 
2 4 
2 5 2 

En poids. 

azote. oxigène. 

177,036 100 
177,036 200 
177,036 300 
177,036 400 
177,036 500 

Le protoxide dazote (oxiire azo¬ 
teux) est formé, comme on le voit, par 
la combinaison de 2 volumes d’azote et 
de 4 volume d’oxigène, condensés à 2 
volumes; il est incolore, inodore, pèse 
4,5, avive la combustion des corps en 

ï 100 parties de nitrate de potasse con- 
iennent 46,56 de potasse, qui exigent 97 

d’acide sulfurique à 66® pour former du bi¬ 

sulfate de potasse. Cette quantité d’acide 
sulfurique contient 17,90 d’eau, dose plus 

ignition ; il peut être respiré sans dan- ■ 
ger lorsqu’il est pur, et cause l’ivresse. 
Ôn l’obtient en chauffant graduelle- • 
ment dans une cornue de verre du i 
nitrate d’ammoniaque bien privé de 5 
chlorure, et recevant le gaz qui se i 

que suffisante pour hydrater 53,44 d’acide 
nitrique. L’excès de cette eau reste avec le i 
bisulfate dans la cornue, à moins qu’on ne i 

soumette celle-ci à une température trop 

élevée. 
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dégage sous des cloches pleines d’eau. 
Voici le détail de cette réaction qui est 
fort simple : 

Le nitrate d’ammoniaque est com¬ 

posé de : 
O. 
5 2 vol, d’acide nitrique.. . 

4 vol. d’ammoniaque. » 

2 vol. d’eau. 1 

Az. 

2 

2 

H. 
» 

6 
2 

6 4 8 

L’hydrogène de l’ammoniaque prend 
5 volumes d’oxigèneà l’acide nitrique, 
et forme 0 volumes de vapeur d’eau, 
qui se joignent aux 2 volumes déjà 
existants; l’azote de l’ammoniaque, 
joint à l’azote de l’acide et aux 2 volu¬ 
mes restants d’oxigène, forme 4 volu¬ 
mes de protoxide d’azote. Il en résulte 
donc : 

O. Az. H. 

Protoxide d’azote, 4 voL . 2 4 « 
Eau.8 4 » 8 

PI 

6 4 8 

Le deutoxide d’azote ou gaz ni 
treux (oxure azotique) est insoluble 
dans l’eau; incolore, et d’une pesan 
teur spécifique presque égale à celle de 
l’air (1,03); il éteint les corps en com¬ 
bustion; mis en contact avec l’air, il 
en absorbe de suite l’oxigène (1/4 de 
son volume) et se convertit en acide 
nitreux rouge et suffocant ; cependant, 
suivant les circonstances, il peut aussi 
absorber la moitié ou les trois quarts 
de son volume d’oxigène, auquel cas il 
se forme de l’acide hyponitrique ou de 
l’acide nitrique; de sorte que ce moyen, 
qui avait été proposé pour faire l’ana¬ 
lyse de l’air, a éie abandonné comme 
soumis à trop d’incertitude. On ob 
tient le deutoxide d’azote en faisant 
agir, dans une liole, l’acide nitrique sur 
le cuivre ou sur le mercure; le gaz, 
d’abord rougi par son mélange avec 
l’air de la fiole, devient bientôt inco 
lore ; alors on le reçoit sur des cloches 
pleines d’eau. 

\Jacide nitreux {acide hyponitreux 
de quelques chimistes, oxide azoteux 
de ma nomenclature) est obtenu en 

faisant arriver dans un vase vide 4 vo¬ 
lumes de deutoxide d’azote et I volume 
d’oxigène. A l’aide du froid , l’acide se 
condense en un liquide verî-foncé et 
très-volatil. Cet acide se combine aux 
acides sulfurique, nitrique et iodique. 
Il ne se combine pas directement aux 
bases salifiables, qui le décomposent 
en acide nitrique et deutoxide d’azote. 
Cependant on peut obtenir des nitrites 
de potasse et de soude, en faisant rou¬ 
gir au feu les nitrates de ces alcalis. 

Vacide hyponitrique {hypoxide ni¬ 
trique)., devenu important par 1 usage 
qu’on en peut faire pour reconnaître la 
pureté de l’huile d’olive, se prépare en 
chauffant du nitrate de plomb bien 
desséché dans une cornue de verre 
munie d’un récipient refroidi à la 
glace. L’acide nitrique ne pouvant exis¬ 
ter sans eau, se sépare, dans ce cas, 
en oxigène et en acide hyponitrique. 
Celui-ci se condense dans le ballon à 
l’état liquide : il est rouge, très-volatil 
et suffocant; il ne se combine pas aux 
bases salifiables, qui le décomposent 
en deutoxide d’azote et acide nitrique. 

Enfin, en saturant de l’acide nitrique 
concentré, contenu dans un flacon 
de Woulf, avec du deutoxide d’azote 
qui se dégage d’un mélange de cuivre 
et d’acide nitrique, on obtient un li¬ 
quide très-fumant, d’un rouge brun- 
foncé , qui porte dans beaucoup d au¬ 
teurs, le nom d’acide nitreux, et qui 
est probablement un mélange des trois 
acides azotiques. Cet acide mixte agit 
sur les corps combustibles avec une 
énergie bien plus grande encore que 
l'acide nitrique. Il se décompose par 
l’eau, dégage du gaz nitreux, et change 
de couleur à mesure que sa dilution 
augmente : de rouge, il devient 
puis vert, puis bleu et enfin incolore. 

7. ACIBE PHOSPHORIQUE. 

Pr. : Acide nilrique à 35®.... 2000 gram. 

Eau distillée...  . 500 
Phosphore purifié. 250 

Disposez sur un bain de sable une 
cornue de verre tubulée; adaptez-y une 
allonge, un ballon, un tubede Welter et 
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un [îacon à deux tubulures, coiiienant I 
kilogr. d’eau; adaptez à la seconde tu¬ 
bulure un loiu;^ tube droit destiné à 
I écliap[)euient des vapeurs ; lutez les 
jointures au lut gras recouvert de lut 
de cliaux. 

ïntroduisez dans la cornue 2 kilogr. 
d acide nitriipie à 55'' et 500 grain, 
d’eau, ou, ce qui revient au meme, 2 
kilogr. 500 d’acide à 29°; chauffez jus- 
(ju’à faire bouillir ; alors ayez à votre 
portée le phosphore coupé par inor- 
ceaux, contenu dans une capsule pleine 
d’eau, et introduisez-le, morceau par 
morceau , par la tubulure de la cornue, 
que vous refermerez aussitôt, il se 
produit à chaijue fois un fort dégage¬ 
ment de vapeurs, qu’il faut laisser 
passer en grande partie avant d’ajouter 
de nouveau pliosphore. Ces vapeurs 
sont opaques et d’un blanc rougeâtre ; 
mais vers la tin il arrive un moment où 
elles deviennent tout à coup *transpa- 
rentf*s et d’un beau rouge ; et il se 
manifeste alors un dégagement de gaz 
si considérable , que le bouchon de 
la cornue pourrait sauter si on ne 
le retenait. Il faut donc arrêter le feu , 
ne plus ajouter de phosphore s’il en 
reste, laisser refroidir l’appareil, ver¬ 
ser dau'^ la cornue i’acide qui se trouve 
dans le ballon et dans le flacon, chauf- 
ter de nouveau , et ajouter comme au¬ 
paravant le restant du phosphore. Lors 
môme que tout le phosphore aurait été 
employé à l’époque dont nous avons 
parlé, il faudrait toujours cohober les 
liqueurs distillées, parce qu’elles con¬ 
tiennent une assez grande quantité 
d’acide phosphoreux qui se change en¬ 
tièrement en acide pliosf)horique à la se¬ 
conde distillation. On continue l’évapo- 
ratioii jusqu’à ce que le liquide contenu 
dans la cornue soit réduit à un très- 
petit volume, et qu’il n’ait plus aucune 
odeur d’acide nitrique. Ce qui reste est 
alors de l’acide phosphorique pur, à 
l’eau près qu’il contient. 

Nous avons retiré de cette opération 
b85 grain, d’un acide incolore et ino¬ 
dore , plus consistant que l’acide sulfu¬ 
rique, marquant 70“ au pèse-acide 

! (pesanteur spécilique, 1940). Cet acide, 
I conservé dans un flacon bouché, ne 
' tarde pas à se prendre en une seule 

masse cristalline. Pour l’emploi médi¬ 
cal , on a coutume de le ramener à 45° 
avec de l’eau distillée, et on en forme 
de cette manière i400 grammes. 

Théorie de l'opération. A chaque 
fois qu’un morceau de phosphore tombe 
dans la cornue, il se fond, se volatilise, 
traverse l’acide nitrique , et le décom¬ 
pose instantaiiément : il en résulte 
beaucoup d’azote, de deutuxide d’azote 
(gaz nitreux), et d’acide nitreux; mais il 
ne se forme pas de protoxide d’azote , 
ou du moins on n’en trouve pas dans 
le gaz qui s’échappe par l'extrémité de 
1 appareil. De son côté , le phosphore, 
absorbant l’oxigène de l’acide nitrique, 
se trouve changé eu acide phosphori¬ 
que : une partie cependant reste à l’état 
d’acide phosphoreux , et une autre est 
entraînée à l’état de phosphore par les 
vapeurs provenant de l’acide nitriciue, 
ce qui nécessite la cohobation des pro¬ 
duits. Quant au dégagement si considé¬ 
rable et si subit d’acide rutilant qui se 
manifeste à la lin, il peut être dû à 
l’action instantanée de l’acide phospho¬ 
reux sur l’acide nitrique non encore 
décomposé, ou à ce qu’il arrive un 
moment où i’acide phosphorique s’em¬ 
pare de toute l’eau de l’acide nitrique, 
et produit sa conversion en acide hy- 
ponitrique. 

L’acide phosphorique peut être ob¬ 
tenu de plusieurs autres manières : I ° en 
brûlant du phosphore fondu sous une 
cloche contenant un excès d’air atmos¬ 
phérique ou de gaz oxigène : la combus- 
lion a heu avec une flamme brillante, 
et produit une fumée épaisse qui se 
condense en flocons blancs et légers 
d’acide phosphorique ; 2^* en décompo¬ 
sant le phosphate de plomb par l’acide 
sulfurique étendu, qui forme avec 
l’oxide de plomb un sulfate insoluble, 
et laisse l’acide phosphorique libre dans 
la liqueur ; on filtre et l’on fait concen¬ 
trer par l’évaporation; S'' en décompo¬ 
sant par l’ammoniaque le biphosphate 
de chaux liquide , qui provient de la 
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décomposition partielle des os calcinés 
par l’acide sulfurique (page 520) : le 
phosphate de chaux neutre se préci¬ 
pite, et le phosphate d’ammoniaque 
reste en solution ; on l’évapore à sic- 
cité , en le filtrant à plusieurs reprises 
pour en séparer le sulfate de chaux 
qui se précipite, et on chauffe avec 
précaution le phosphate d ammoniaque 
sec dans un creuset de platine : 1 am¬ 
moniaque se dégage et l’acide phospho- 

rique reste. 
L’acide phosphorique, même fondu 

au rouge , retient un atome d’eau que 
la chaleur ne peut lui enlever. Il cons¬ 
titue alors une modification de 1 acide 
ordinaire dont je parlerai en traitant 
du phosphate de soude. 

8. ACIDE SIDICIQUE. 

(Silice.) 

Prenez des cailloux communs, dits 
silex ou pierres à fusil (quartz agate 
pyromaque, H au y); faites-les forte¬ 
ment rougir au feu, et plongez-les 
dans l’eau froide {Voyez page 25). Ré¬ 
pétez cette opération deux ou trois 
fois, ou jusqu’à ce que les cailloux 
deviennent assez friables pour être 
facilement pulvérisés. Mélangez-en une 
partie réduite en poudre fine, avec 
deux parties de carbonate de soude 
desséché, et chauffez, jusqu’à fusion 
parfaite, dans un bon creuset de Hesse ; 
laissez refroidir ; cassez le creuset, 
pulvérisez la masse vitreuse, et faites- 
la chauffer dans une capsule avec six 
ou huit fois son poids d’eau *. Filtrez 
la liqueur, et versez-y un excès d’acide 
chlorhydrique, lequel s’empare de la 
soude, et en précipite la silice sous 
forme gélatineuse. Décantez et lavez 
le précipité à grande eau; recueillez-le 
sur un filtre, faites-le sécher et chauf- 
fez-le au rouge : ce sera de la silice ou 
acide silicique pur. 

I On peut également la laisser tomber en 

deliquium, en l’exposant dans un lieu hu¬ 
mide. La liqueur qui en résulte se nommait 

autrefois liqueur des cailloux ; mais elle 

était préparée avec le carbonate de potasse. 

9. ACIDE SULFURIQUE PURIFIE. 

L’acide sulfurique le plus pur, pro¬ 
venant des fabriques où on l'obtient par 
la combustion du soufre, dans des cham¬ 
bres de plomb, contient toujours du 
sulfate de plomb, et quelques-uns des 
sels qui existaient dans l'eau dont on 
s’est servi pour condenser les vapeurs 
acides. 11 renferme aussi très-souvent 
de Xacide nitrique, ou hyponitrique, 
qui sert aujourd’hui, dans ces mêmes 
chambres de plomb, à convertir en 
acide sulfurique l’acide sulfureux pro¬ 
venant de la combustion du soufre. 
Enfin , depuis quelques années, il est 
sujet à contenir de Xacide arsenieux 
et de Xacide arsenique, provenant des 
soufres arsenifères employés à cette 
fabrication*. H convient, pour un 
grand nombre d’opérations de chimie, 
et principalement pour les recherches 
demandées au nom des tribunaux, 
d’obtenir de l’acide sulfurique complè¬ 
tement pur : on y parvient au moyen 
des opérations suivantes : 

D’abord , on reconnaît que l’acide 
sulfurique contient de l’acide hyponi¬ 
trique , soit en y projetant un peu de 
protosulfate de fer pulvérisé, qui lui 
communique, dans ce cas , une belle 
couleur pourpre, soit en y mélangeant, 
dans un verre de montre, quelques 
grains de narcoline qui lui donnent, 
après quelques instants, une couleur 
rouge de sang. Lorsque l’un ou l’autre 
de ces effets se présente, on met l’acide 
sulfurique dans un matras, au bain de 
sable; on y ajoute 2 ou 3 gram. de sou¬ 
fre sublimé par kilogramme , et on le 
chauffe sans le faire bouillir, jusqu’à ce 
que, essayé de nouveau, il ne se colore 
plus par le sulfate de fer. On le laisse 
refroidir et reposer, et on le décante. 

2 L’acide sulfurique des fabriques fran¬ 

çaises, où l’on emploie principalement les 

soufres de Naples et de Sicile , contient ra¬ 

rement de l’arsenic; mais celui des fabriques 

allemandes en offre très-souvent; ce qui est 

dû à l’emploi du soufre retiré des pyrites de 

fer , lesquelles sont bien rarement exemptes 

d’arsenic. 
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Oii reconiiaîi la présence d’un acide 
arsenical dans l’acide sulfurique par 
deux procédés Ho on introduit dans 
un flacon de la capacité de 1 litre, rem¬ 
pli de gaz sulfide hydrique, 400 grain, 
d’acide sulfurique préalablement mé¬ 
langé avec 400 gram. d’eau et refroidi; 
on agile et on laisse reposer. Dans 
tous les cas, la liqueur devient opaline 
et Irouble [lar la précipitation du soufre 
de la partie du gaz décomposé ; mais la 
liiiueur reste blanche^ lorsque l’acide 
sulturique ne contient pas d’acide arsé¬ 
nieux, aijaiüiit aussitôt, au contraire, 
lorsqu’elle en contient. 2® on étend 
l’acide sulfurique de 7 parties d’eau, 
et l’on s’en sert pour dégager du gaz 
hydrogène, au moyen du zinc métalli- 
«luepur, introduit dans une éprouvette 
à pied, ou dans un flacon, muni d’un 
tube effilé qui sert à la combustion du 
gaz (appareil de Marsh). Lorsque l’acide 
sulfurique est pur, la flamme de l’hy¬ 
drogène dirigée de très-près sur une 
soucoupe de porcelaine, n’y laisse au¬ 
cune lâche; dans le cas contraire, la 
porcelaine offre une ou plusieurs taches 
tl’un gris foncé et miroitantes , dues à 
de l’arsenic métallique. 

Pour priver l’acide sulfurique de 
l’arsenic qu’il contient, M. Orfila a 
conseillé de le verser dans un flacon de 
capacité triple ou quadruple, rempli de 
gaz sulfhydrique. On agite et on laisse 
l eposer pendant vingt-quatre heures. 
On filtre l’acide à travers un tampon 
ii’amiante placé au fond d’un entonnoir, 
et on le fait bouillir pendant quelques 
minutes pour volatiliser et décomposer 
le restant de l’acide sulfhydrique. On 
le conserve dans un flacon fermé. 

Supposons maintenant qu’on ait de 
1 acide sulfurique exempt d’acide hy- 
ponitrique et d'acide arsenieux, soit 
naturellement, soit par suite des purifi¬ 
cations que nous venons d’indiquer; il 
restera encore, pour obtenir cet acide 
parfaitement pur, à le distiller, afin d’en 
séparer lessels fixes qu’il contient. Cette 
opération offre de grandes difficultés, 
tant a cause des violents soubresauts 
que le liquide éprouve en bouillant, 
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que de la haute température à laquelle 
il distille et se condense dans le réci¬ 
pient , qui peut en être fracturé. On 
peut cependant y parvenir de la ma¬ 
nière suivante : 

On introduit \ kilogr. d’acide dans 
une cornue de verre d’une capacité 
triple , bien lutée extérieurement avec 
de la terre, on y fait parvenir égale¬ 
ment 5 ou 4 spirales en fort fil de platine, 
qui doivent faciliter la transmission con¬ 
tinue du calorique, de la cornue à 
l’acide, et éviter les soubresauts. On 
place la cornue dans un fourneau de 
réverbère, sur un triangle de fer au¬ 
quel on ajoute une sorte de fond arrondi 
en fil de fer, afin que la cornue repose 
sur un plus grand nombre de points. 
On fixe en outre la cornue au triangle 
avec du fil de fer, mais il convient que 
son bec sorte librement par l’ouverture 
latérale du fourneau qui doit rester 
ouverte. Au besoin même on diminue 
le tirage par le haut, en bouchant tout 
ou partie de la cheminée, afin de forcer 
l’air cliaud à sortir du côté du col et du 
récipient. Ce récipient consiste en un 
grand ballon de verre adapté au col de 
la cornue, sans aucun lut, et d’une ou¬ 
verture telle que le bec de la cornue 
en occupe à peu près le centre. Tout 
étant ainsi disposé, on chauffe peu à 
peu jusqu’à faire bouillir l’acide. On 
sépare les premières portions conden¬ 
sées dans le récipient, parce qu’elles 
sont plus aqueuses que le reste; on 
remet le récipient ; on le couvre d’une 
étoffe de laine du côté opposé au four¬ 
neau , afin d’éviter qu’un courant d’air 
froid ne vienne à le faire éclater ; et 
l’on continue lentement la distillation , 
jusqu’à ce qu’on ait retiré les deux 
tiers de l’acide employé. 

L’acide sulfurique distillé est inco¬ 
lore, transparent, très-pesant, d’une 
consistance oléagineuse; on le distingue 
de celui du commerce en ce qu’il s’éva¬ 
pore sans aucun résidu dans un creuset 
de platine, et qu’il ne laisse pas préci¬ 
piter de sulfate de plomb par son mé¬ 
lange avec l’alcool rectifié. 
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10. ACIDE SULFURIQUE CONCRET. 

(Acide sulfurique glacial de Nordhausen.) 

Prenez du sulfate de fer cristallisé, 
chauffez-le dans une chaudière de fonte 
évasée, et agdtez-le sans discontinuer, 
jusqu’à ce qu’il soit fortement desséché. 
Introduisez-en 4 kilogr. dans une cor¬ 
nue de terre lutée extérieurement; 
placez la cornue dans un fourneau à 
réverbère; adaptez-y une allonge et un 
grand ballon ; chauffez graduellement 
jusqu’au rouge, et entretenez le feu en 
cet état pendant deux heures : alors 
activez-le à l’aide d’un long tuyau de 
tôle placé sur le dôme ; chauffez ainsi 
très-fortement pendant vingt-quatre 
heures , et laissez refroidir ; renfermez 
aussitôt le produit dans un flacon bou¬ 
ché , où il prendra la forme d’une 
masse cristalline transparente. 

Remarques. \ " Le sulfate de fer des¬ 
tiné à cette opération doit être forte¬ 
ment desséché, et en partie oxidé au 
maximum par une longue agitation 
sur le feu ; l’acide en est plus concentré 
et plus abondant, puisque les premiers 
effets de la chaleur, lorsqu’on échauffe 
le sel dans une cornue, sont d’en dé¬ 
gager l’eau de cristallisation, et de 
faire passer tout l’oxide au maximum, 
par la transformation d’une partie de 
l’acide sulfurique en acide sulfureux. 

2" Plus tard , il se produit encore de 
l’acide sulfureux, parce qu’une antre 
portion d’acide sulfurique est décom¬ 
posée par la chaleur seule ; mais alors 
il se dégage aussi de l’oxigène qui se 
trouve avec le premier dans le rapport 
de 4 à 2, après que tout le fer a été 
oxidé au maximum. 

5® Une troisième portion d’acide 
sulfurique distille sans altération, en¬ 
traînée probablement par le courant 
de gaz qui résulte de la portion décom¬ 
posée. 

4" Une dernière portion d’acide 
reste dans le résidu nommé colcothar, 
et ne peut en être séparée que par la 
calcination à l'air libre ou par l’eau r 

alors seulement ce résidu est du pe- 
roxide de fer pur. 

Ces réflexions indiquent qu’on n’ob¬ 
tient qu’une faible partie de l’acide 
contenu dans le sulfate de fer ; mais il 
est recherché dans plusieurs arts, à 
cause de sa concentration, et nolam- 
ment pour sa propriété de dissoudre 
l’indigo à froid, et en beaucoup plus 
grande proportion que l’acide sulhiri- 
que produit par la combustion du sou¬ 
fre dans des chambres de plomb. 

On a méconnu pendant longtemps 
la vraie nature de l’acide sulfurique 
glacial. Baron avait bien dit qu’il ne 
différait de l’acide ordinaire que par la 
perte de l’eau qui entretenait sa fluidiîé : 
mais Fourcroy en ayant attribué les 
propriétés particulières à la présence 
de l’acide sulfureux, on crut générale¬ 
ment que l’acide sulfurique ne pouvait 
exister sans eau ; jusqu’à ce que des 
expériences deM. Vogel, de Bayreuih, 
ayant fait douter de cette assertion, elle 
fut enfin détruite par M. Bussy, dont 
la mémoire a remporté le prix proposé 
sur ce sujet par la Société de pharmacie 
de Paris. M. Bussy a démontré que la 
propriété que possède l’acide de Nord¬ 
hausen de se congeler et de fumer à 
l’air, est due à la présence d’une certaine 
quantité d’acide sulfurique anhydre, 
qu’on peut en séparer par la distilla¬ 
tion , et dont il a déterminé les princi¬ 
pales propriétés {Yo\v Journal de phar¬ 
macie, t. X, p. 568 et 569). Quant à 
l’acide sulfurique fabriqué dans des 
chambres de plomb, par l’intermède 
de l’eau, et concentré jusqu’à 66"' du 
pèse-acide, ou jusqu’à 1847 de pesan¬ 
teur spécifique , il contient exactement 
1 atome d’acide sulfurique ~ 501,16, 
et 1 atome double d’eau = 112,4554, 
ce qui revient à 81,676 d’acide réel 
pour 100. Voici d’ailleurs une table 
qui exprime les quantités d’acides sul¬ 
furique à 66° et d’acide sec, contenues 
dans l’acide sulfurique aqueux à diffé¬ 
rents degrés de densité, et à la tempé¬ 
rature de 15® centigrades : 
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Cette table a été établie d’après les 
expériences de MM. Vauquelin et 
d’Arcet {Annales de chimie, t. lxxv i, 

p. 260, et Ann. chim. phys., t. i, 
p. 496). 

La première colonne indique le degré 
du pèse-acide de Baunié , et la seconde 
la densité correspondante, telle que ces 
deux savants chimistes l’ont détermi¬ 
née. On remarquera que plusieurs de 
ces densités ne se rapportent pas avec 
celles que nous avons données, page 
94, d’après la Pharmacopée batave. 
Nous croyons la correspondance tirée 
de cette Pharmacopée plus exacte; 
mais nous donnons ici la dernière, 
parce qu’il ne nous est pas possible de 
décider si les proportions d'acide indi¬ 
quées dans la troisième colonne se rap¬ 
portent aux degrés du pèse-acide ou 
aux densités, l’une ou l’autre observa¬ 
tion nous paraissant fautive. 

1 1 . ACIDE SULFUREUX. 

Pr.rMei'cure. 40gram. 

Acide sulfurique concentré. 60 

introduisez dans une cornue de verre 

lutée; placez-la dans un fourneau à 
réverbère {Jig. 42) ; adaptez-y un tube 
recourbé qui se rende dans une cuve a 
mercure, et chauffez graduellement, 
de manière à entretenir le dégagement 
du gaz jusqu'à la lin. On en laisse per- | 
dre les premières portions, qui sont i 
mêlées de l’air contenu dans la cornue, | 
et l’on reçoit le reste sous des cloches 
pleines de mercure. 

Remarques. Dans cette opération, 
une partie de l’acide sulfurique se dé¬ 
compose en oxigène qui oxide le mer¬ 
cure, et en acide sulfureux qui se 
dégage : l’oxide de mercure se combine 
à f acide non décomposé , et forme du 
sulfate de mercure qui reste dans la j 

cornue. ? 
L’acide sulfureux est gazeux à la . 

température iiabitiielle; mais il se IL j 
quélie dans un mélange de glace et de | 
sel marin (Bussy, Journal de pharma¬ 
cie , t. X). Il a une odeur très-piquante 
qui est celle du soufre en combustion, 
et il excite fortement la toux. L’eau 
en dissout trente-sept fois son volume, 
et acquiert les mêmes propriétés; i* 
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décolore plutôt qu’il ne rougit les cou¬ 
leurs bleues végétales. 

Lorsqu’on veut obtenir l’acide sulfu¬ 
reux dissous dans l’eau, on emploie de 
plus fortes doses de mercure et d’acide 
sulfurique (par exemple, 400 gram. 
du premier et 600 gram. du second ) ; 
on les introduit dans une cornue de 
verre d’une capacité convenable, que 
l’on place de même dans un fourneau, 
et on y adapte une suite de flacons de 
WoulL, on chauffe, et l’acide sulfureux 
va se dissoudre dans l’eau des flacons ; 
l’eau qui en est saturée marque 7® à 
l’aréomètre, ou pèse i ,035. 

On peut encore décomposer l’acide 
sulfurique par du charbon ou de la 
sciure de bois; mais, au lieu de mettre 
la cornue dans un fourneau à réver¬ 
bère , on la place sur un bain de sa¬ 
ble {fig. 59). 

11 se produit, par la réaction du 
charbon ou du bois, de l’acide carbo¬ 
nique , qui se dégage avec l’acide sul¬ 
fureux , mais qui ne reste pas dans 
l’eau des flacons, étant moins soluble 
que le premier. 

L’acide sulfureux n’est guère em¬ 
ployé en pharmacie que pour muter 
quelques sucs végétaux. Il les empêche 
de fermenter, en s’emparant de l’oxi- 
gène de l’air contenu dans les liquides 
et les vases. Dans les arts il sert au 
blanchiment de la soie, de la colle de 
poisson et d’autres substances organi¬ 
ques. 

DEUXIÈME SECTION. —• Oxiqucs noii acides. 

1. OXIDE d’aDUMINIUM. 

(Alumine.) 

Prenez de l’alun , ou sulfate d’’alu¬ 
mine et de potasse, bien privé de 
sulfate de fer, par plusieurs solutions 
et cristallisations successives ; faites-le 
dissoudre dans l’eau bouillante, etajou- 
tez-y un soluté de carbonate de potasse 
pisqu'à ce qu’il ne se fasse plus de 
précipité , et même au delà, alin d’en 
avoir un excès et de décomposer le sous- 
sulfate d’alumine qui s’est précipité 
d’abord. Faites digérer le tout pendant 
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quelques heures, afin de rendre la dé¬ 
composition du sulfate plus complète; 
laissez reposer, décantez et lavez plu¬ 
sieurs fois le précipité avec beaucoup 
d’eau distillée. Alors recevez-le sur un 
filtre, faites-le dissoudre dans l’acide 
chlorhydrique, filtrez la liqueur, et 
précipitez de nouveau l’alumine par 
l’ammoniaque pure, employée en excès. 
Cette dissolution dans l’acide chlorhy¬ 
drique et la précipitation par l’ammo¬ 
niaque sont nécessaires, pour [)river 
l’alumine d’une assez grande quantité 
de carbonate de potasse qu’elle avait en¬ 
traînée dans sa première précipitation. 
On lave un grand nombre de fois le 
précipité, qui est très-volumineux ; on 
le reçoit sur des filtres, et on le fait 
sécher à l’air. Ce précipité ainsi obtenu 
est de \hydrate d'alumine; chauffé à 
la chaleur rouge, il donne de \alumine 
pure, qui doit être blanche , légère , 
douce au toucher, insipide, mais hap¬ 
pant à la langue, soluble dans les aci¬ 
des sulfurique, nitrique et chlorhy¬ 
drique. 

2. PROTOXIDE d’antimoine SUBLIME. 

{Oxure antimonique sublimé, Fleurs argen¬ 
tines d’antimoine.) 

Prenez de l’antimoine du commerce 
\ kilogr.; mettez-le dans un creuset de 
terre long et cylindrique; disposez ce 
creuset dans un fourneau à réverbère, 
de manière qu’il sorte d’environ un 
pouce à travers la paroi du fourneau , 
en faisant un angle de 43°, et faites-le 
pénétrer par son bord dans un second 
creuset renversé, qui lui-même entre 
par son fond dans un troisième ; ména¬ 
gez un jour entre les deux creusets in¬ 
férieurs , et pratiquez un trou dans le 
fond des deux derniers, afin d’établir 
un courant d’air dans l’intérieur de 
l’appareil ; faites du feu dans le four¬ 
neau , et po! tez peu à peu l’antimoine 
au rouge-blanc : il en résulte du pro- 
toxide qui se vaporise , et vient se ren¬ 
dre, sous la forme de fumée blanche, 
dans les creusets supérieurs, où il se 
dépose en longues aiguilles et en pous¬ 
sière. Toutes les demi-heures environ, 
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enlevez ces creusets pour retirer l’oxide, 
et continuez ainsi jusqu’à ce (pie la 
plus grande partie du métal soit oxidée 
et sublimée. 

Cet oxide est d’un blanc grisâtre, 
fusible à la chaleur rouge, et volatili- 
sable dans l’air; il jouit d’une propriété 
émétique, mais il est très-peu usité 
maintenant. Il peut cependant servir à 
préparer le tartrate de potasse et d’anti¬ 
moine : alors on l’obtient de la manière 
suivante, qui est beaucoup plus écono¬ 
mique : 

On prend du chlorure antimonique 
distillé (beurre d’antimoine) , tombé 
en deliquiuïii à l’air, ou dissous dans 
une petite quantité d’acide chlorhydri¬ 
que, et on le verse dans douze ou seize 
fois son poids d’eau. On ajoute au mé¬ 
lange un soluté de potasse ou de soude, 
de manière à en mettre un léger excès ; 
on chauffe un instant, on laisse repo¬ 
ser, on décante la liqueur surnageante ; 
après avoir lavé plusieurs fois le préci¬ 
pité , on le fait sécher. 

Dans celte opération, l’eau décom¬ 
pose une partie du chlorure d’anti¬ 
moine : son hydrogène forme de l’acide 
chlorhydrique avec le chlore, et son 
oxigène du protoxide avec le métal. 
Alors l’oxide d’antimoine se combine 
au chlorure non décomposé, et le pré¬ 
cipite avec lui sous la forme d’une 
poudre blanche, qui était nommée 
autrefois poudre d^Algaroth : c’est un 
oxi-chlorure d’antimoine. Cependant 
une petite portion de chlorure échappe 
à la précipitation et reste dans la li¬ 
queur, combinée à l’acide chlorhydri¬ 
que ; il en reste d’autant moins que 
l’acide est plus affaibli par l’eau. Quant 
au précipité, il a été usité comme pur¬ 
gatif ; mais il n’est plus employé. Pour 
le réduire à l’état de pur oxide, et pour 
décomposer également le chlorure dis¬ 
sous dans la liqueur, on y verse de la 
potasse ou de la soude, ou leurs carbo¬ 
nates , qui agissent de même, et l’on 
chauffe. 

3. BEUTOXIDE d’antimoine. 

(Aulrefois nommé Bézoard minerai.) 

Pr. : Chlorure d’antimoine distillé 50 gram. 

Acide nitrique à 24°. 100 

Mettez dans une capsule d’une capa¬ 
cité trois ou quatre fois plus grande ; 
laissez digérer pendant vingt-quatre 
heures , en agitant de temps en temps; 
faites évaporer au bain de sable jusqu’à 
siccité; versez sur le résidu une nou¬ 
velle quantité d’acide nitrique; faites 
évapbrer encore à siccité, et chauffez 
au rouge pendant une demi-heure. 

L’acide nitrique dissout d’abord le 
chlorure d’antimoine ; mais tous deux 
ne tardent pas à se décomposer : l’anti¬ 
moine s’oxide aux dépens de l’acide, 
qui passe à l’état d’acide nitreux, et le 
chlore se dégage, après avoir formé 
momentanément avec le premier de 
l’eau régale. 

Comme une première opération ne 
suffit pas pour décomposer tout le 
chlorure, on traite une seconde fois le 
produit par l’acide nitrique. On a retiré ; 
de cette opération 34,4 gram. de deu- 
toxide d’antimoine; ce qui est exacte¬ 
ment la quantité (pie l’on doit obtenir ; 
car 34,31 : SO : : 2013, nombre pro- | 
portionnel du deutoxide d'antimoine : 
2935, nombre proportionnel du chlo¬ 
rure. 

Suivant M. Berzelius, le deutoxide 
d’antimoine est un acide susceptible de 
former des composés définis avec les 
bases salitiables ; aussi lui donne-t-il le 
nom d’acide antimonieux. 

4. PROTOXIDE DE BARIUM. 

(Baryte.) 

Prenez 400 gram. de nitrate de ba¬ 
ryte cristallisé et bien pur; mettez-le 
dans un creuset de platine un peu 
grand et couvert de son couvercle ; 
chauffez jus(}u’au rouge. Le nitrate se 
fond, l’acide nitrique se décompose en 
oxigène, en acide nitreux et en azote, 
qui se dégagent ; à mesure que la dé- • 
composition s’opère , la matière s’af¬ 
faisse , devient moins fusible, et finit I 
par se prendre en une masse poreuse ; 
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et solide, qui est la baryte. On porte 
pendant quelques instants la tempéra¬ 
ture au rouge-blanc, et l’on retire le 
creuset du feu ; dès que le refroidisse¬ 
ment de la matière le permet, on la 
renferme dans un flacon à large ouver¬ 
ture et bouché en cristal. Cette opéra¬ 
tion en produit 38 grammes. 

La baryte pure est blanche et caus¬ 
tique; elle se délite à Tair, dont elle 
absorbe l’eau et l’acide carbonique; elle 
se dissout dans l’eau plus à chaud qu’à 
froid, et cristallise facilement par le 
refroidissement. Son soluté verdit for¬ 
tement le sirop de violettes. On l’em¬ 
ploie comme réactif dans les laboratoi¬ 
res. 

5. OXIDE DÉ CALCIUM. 

(Chaux.) 

I Cette substance se prépare en grand 
pour les arts. Dans les laboratoires, on 
s’en procure de pure en chauffant au 
rouge-blanc et pendant longtemps dans 
un creuset, du marbre blanc concassé 
(carbonate de chaux pur) : par Faction 
du calorique, l’acide carbonique se 
dégage, et la chaux reste seule ; on la 
renferme dans un flacon bouché. 

La chaux est blanche, d’une saveur 
. âcre et urineuse, un peu soluble dans 
I l’eau, à laquelle elle communique la 
[ propriété de verdir le sirop de violettes, 
► de former pellicule à l’air, et de se trou- 
l| bler par un courant d’acide carbonique. 
M La chaux est usitée dans les laboratoi- 
i res pour enlever l’acide carbonique à la 
[| potasse et à la soude, pour extraire 
’i l’ammoniaque du chlorhydrate de cette 
cl base, pour préparer Feau de chaux, 
ï Dans les arts, elle sert à la préparation 
h des ciments; dans l’agriculture, pour 
.0 chauler le blé, etc. 

6. DEÜTOXIDE DE CUIVRE. 

(Oxide cuprique, Berz.) 

Prenez du sulfate de cuivre cristal- 
i\\ lisé ; faites-le dissoudre dans 0 à 8 fois 
Oii son poids d’eau bouillante, et versez-y 
il de la potasse ou la soude caustique en 
io léger excès , laissez reposer ; décantez 

et lavez à Feau bouillante; jusqu’à ce 
i 
! 
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que la liqueur ne précipite plus par le 
nitrate de baryte ; alors faites sécher, 
chauffez au rouge dans un creuset, et 
renfermez dans un flacon bouché. 

Cet oxide est noir; il se dissout dans 
les acides sulfurique, chlorhydrique et 
nitrique ; il se dissout également dans 
l’ammoniaque, qu’il colore en bleu ma¬ 
gnifique : il sert, dans les laboratoires, 
à l’analyse des substances organiques. 
On peut également l’obtenir en chauf¬ 
fant au rouge des lames de cuivre, jus¬ 
qu’à ce qu’il se soit formé à leur surface 
une couche d’oxide assez épaisse ; lors¬ 
que les lames sont refroidies, on les 
frappe et on les ploie en différents 
sens pour en détacher l’oxide, qui est 
connu sous le nom de battUiires de 
cuivre : mais comme il contient encore 
du cuivre métallique et de l’oxide 
cuivreux, on le pulvérise, et on le 
chauffe au rouge dans un fourneau à 
moufle, en le remuant souvent, jus¬ 
qu’à ce qu’il soit tout à fait noir. 

7. OXIDE DE FER NOIF,. 

(Ox. feiTOSO-ferriq., Berz. Éthiops martial.) 

Prenez 4 kilogr. de bonne limaille de 
fer ; pilez-la dans un mortier, passez-la 
au tamis de crin, et lavez-la dans une 
terrine avec de Feau filtrée, jusqu’à 
ce que le liquide en sorte clair. Tassez 
la limaille au fond de la terrine, et 
faites-la égoutter pendant quelques ins¬ 
tants ; dès lors, l’opération se trouvant 
en activité, il ne s’agit plus que de re¬ 
muer souvent le mélange avec une 
spatule de fer, et d’y ajouter un peu 
d’eau distillée de temps en temps, de 
manière à ce qu’il en contienne le plus 
possible sans en laisser séparer aucune 
portion. Au bout de quatre ou cinq 
jours, lavez le fer pour en séparer 
l’oxide, qu’on laisse reposer à son tour, 
et qu’on reçoit sur un filtre. Lorsqu’il 
est égoutté, on l’enveloppe de papier 
gris, on le soumet à la presse, et on le 
fait sécher à l’étuve {Journ. pharm.^ 
t. IV, p. 241 ). 

Remarques. Presque aussitôt que le 
fer et Feau se trouvent en contact dans 
les proportions convenables, il se dé- 
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veloppo iinfi oilenr d’hydroi^ène impur, 
duc à la décomposition du litpiide et a 
l’oxitlaiion du ter. Cependant il ne se 
dégage que tort peu de gaz hydrogène, 
parce que ce corps se trouvant, à l’état 
naissant, en contact avec l’oxigène de 
l’air qui pénètre la masse, s’y combine 
de nouveau et reforme de l’eau. En 
îiiême temps la température du mé¬ 
lange s’élève fortement, et l’on peut 
dire qu elle n'est bornée que par l’abon¬ 
dante production de vapeur d’eau qui 
en résulte. Au bout de quatre ou cimi 
jours, les phénomènes diminuent en 
raison de l’oxidation avancée du fer; 
mais ils reprennent une nouvelle acti¬ 
vité après qu’on a séparé l’oxide par le 
lavage. Cet oxide, qui résulte de l’ac¬ 
tion simultanée de l’air et de l’eau sur 
le fer, a longtemps été regardé comme 
un degré particulier d’oxiclation de ce 
métal ; mais Proust a montré le premier 
qu’il résultait de la combinaison du 
protoxide ou oxure ferreux avec le 
peroxide ou oxure ferrique^ et M. Ber- 
zelius eu a déterminé la proportion à 
un atome de chacun d’eux, ou à (JO 
d’oxide ferrkpie et 51 d’oxide ferreux. 
Cet oxide mixte existe abondamment 
dans la nature, et constitue le/er oxi- 
dulé des minéralogistes. L'aimant na¬ 
turel est encore le même composé 
en niasses amorphes et compactes, qui 
jouissent à un degré très-marqué de la 
polarité magnétique. 

8. OXIDE DE FER ROUGE, OU PEROXIDE 

DE FER. 

(Oxide ou oxure ferrique.) 

Prenez du colcotbar, qui est le résidu 
de la distillation du sulfate de fer f 'oy. 
précédemment, page 541); pulvérisez- 
le et traitez-le à plusieurs reprises par 
l’eau bouillante ; alors faites-le sécher. 
La première liqueur évaporée fournit 
encore des cristaux de sulfate de fer. 

Il y a plusieurs autres manières de se 
procurer l’oxide rouge de fer : 

1 ° On peut faire rougir une barre de 
fer et la frapper sur une enclume pour 
en séparer les parties oxidées nommées 
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batfitures. On calcine ensuite ces bat- 
titures sur un têt à rôtir, dans un four¬ 
neau à réverbère. L’oxide, ainsi pre 
paré, a toujours une couleur brune ; 
on le nommait autrefois safran de 
mars astiùngent. 

2° On peut suroxider un soluté de 
sulfate de fer par l’acide nitrique, ou 
dissoudre du fer dans un mélange d’a¬ 
cide nitrique et d’acide chlorhydrique 
(eau régale), et précipiter la liqueur par 
la potasse ou la soude caustique. Le 
précipité, lavé et bouilli dans 1 eau, 
est de roxure ferrique. 

Le fer a trois degrés d’oxidation : 
lVoxure ferreux ou protoxide de 
fer; il se forme toutes les fois que le 
fer décompose l’eau , sans avoir le con¬ 
tact de l’air, soit quand on fait passer 
de l'eau en vapeur sur du fer chauffé au 
rouge, suivant M. Berzelius, soit lors¬ 
qu’on dissout le fer dans un acide 
étendu d’eau (sulfurique, chlorhydri- i 
que, etc.). Cet oxide obtenu anhydre ! 
est noir ; mais précipité par un alcali i 
de sa dissolution dans les acides , il est j 
blanc à l’état d’hydrate, passant rapi- j 
dement au vert, au noir et au rouge, 
par le contact de l’air, dont il absorbe 
l’oxigène. Il est donc très-difficile de 
l’obtenir isolé, et il n’existe pas dans 
la nature. 11 contient 100 parties de fer , 
et 20,48 d’oxigène. 

2*^ Voxure ferrique ou peroxide de 
fer, qui fait le sujet de cet article, et 
qui contient 100 de fer et 44,21 d oxi- 
gène. Il est très-répandu dans la nature 
et forme surtout, presqu’en totalité, 
les mines de fer de l’île d’Elbe. Il y est 
cristallisé {fer oliglste de Haüy), ayant 
la couleur et l’éclat de l’acier, mais fra¬ 
gile et donnant une poudre d’un brun- 
rouge (ce dernier caractère le distingue 
facilement du fer oxidulé, qui donne 
une poudre noire ). On le trouve éga¬ 
lement en masses concrétionnées, du¬ 
res , pesantes, d’une texture fibreuse , 
ayant un éclat métallique brun, et don¬ 
nant une poudre rouge (pierre héma¬ 
tite) ; ou en masses terreuses, d un rouge 
vif, contenant une certaine quantité 
d’argile ( sangume ou crayon rouge ). 
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5“ h'oxîde noir ou intermédiaire y 
oxure ferroso-ferrique, dont il a été 
question précédemment, contenant 100 
parties de fer et 59,29 d’oxigène. 

9. OXIDE OU OXURE FERRIQÜE HYDRATE. 

Cet oxide existe aussi dans la nature ; 
c'est lui qui constitue la mine de fer 
en stalactite^ Vhématite brune, rœtite 
ou la pierre d'aigle, la mine de fer 
limoneuse^ etc. C’est encore lui qui 
constitue la rouille de fer. On le pré¬ 
parait autrefois, pour l’usage de la 
médecine, en exposant delà limaille de 
fer à l’air humide et surtout aux rosées 
du printemps : le fer absorbait à la fois 
î’oxigène et l’eau de l’atmosphère, 
et formait de Uhydrate ferrique, 

\ que l’on séparait de la limaille au 
moyen de la percussion et du tamisage. 
Ainsi préparé, on le nommait safran 
de mars apéritif ou safran de mars 
préparé à la rosée. Aujourd’hui on 
l’obtient le plus ordinairement de la 
manière suivante : 

On prend ; 

Sulfate de fer purifié (p. 192). 1700 gram. 
Carbonate de soude cristallisé. 2000 

i On fait dissoudre les deux sels sépa¬ 
rément dans S. Q. d’eau ; on filtre les 
solutés, et on les mêle dans un grand 
vase en bois. Il se fait aussitôt un pré¬ 
cipité très-abondant de carbonate de 
fer hydraté, contenant aussi une cer- 

t taine quantité de carbonate de soude. 
) Ce sel adhère fortement au précipité 
) et ne s’en sépare qu’à mesure que, par 
i) des lavages réitérés avec de l’eau aérée, 

le fer passe à l'état d'oxure ferrique, 
il mais en même temps le précipité perd 
'I l’acide qui le constituait carbonate, et 
ti il se réduit à l’état de simple oxure hy- 
D draté. On le reçoit sur un filtre, et on 

le divise en trochisques, lorsqu’il est 
(8 suffisamment égoutté. 

Deux conditions sont nécessaires 
q pour obtenir cet hydrate : la première 
'.9 est de continuer les lavages au moins 
j( Jusqu’à ce que le précipité soit devenu 
•Il noir (la suroxidation complète du pré- 
i) cipité s’effectue lorsqu’il est divisé en 

trochisques); la seconde est d’opérer 
les lavages à froid : si on opérait à 
chaud, et surtout à la chaleur de l’ébul¬ 
lition, le précipité perdrait son eau 
combinée, et se réduirait à l’état de 
simple oxide rouge de fer. 

L’hydrate de fer est ordinairement 
prescrit par les médecins sous le nom 
ée. carbonate de fer; mais lorsqu’il est 
pur il ne contient pas du tout d’acide 
carbonique, et celui qu’il offre souvent, 
en petite quanlité, provient du carbo¬ 
nate de potasse, ou des carbonates ter¬ 
reux qui s’y sont mélangés pendant son 
lavage avec de l'eau chargée de sels 
calcaires ou magnésiens. 

10. OXTJRE FERRIQUE HUMIDE. 

Le peroxide de fer hydraté a été 
proposé, il y a quelques années, comme 
contre-poison de l’acide arsenieux : d’a¬ 
bord on l’a employé à l’état d’hydrate 
sec et pulvérulent, tel que nous venons 
de l'obtenir par la décomposition du 
sulfate de fer par le carbonate de soude; 
mais ensuite on a prescrit de le prendre 
à l’état de magma humide, comme étant 
susceptible d’absorber et de fixer plus 
complètement l’acide arsenieux. On a 
craint d’ailleurs que, par le moyen 
précédent, le fer ne passât pas entière¬ 
ment au maximimi à'etqu’il 
retînt une petite quantité d’alcali fixe, 
deux circonstances qui nuiraient beau¬ 
coup à son action comme contre-poison. 
J’assure de nouveau que l’oxide de fer 
hydraté préparé par le moyen du proto¬ 
sulfate de fer et du carbonate de soude, 
bien lavé à l’eau distillée, mis à l’état 
de trochisques sur des feuilles de papier 
gris, et séché à l’air libre, passe à 
l’état de simple peroxide hydraté, et 
qu’il peut, étant délayé dans l’eau, 
neutraliser complètement les effets de 
l’acide arsenieuxmais reconnaissant 
d’ailleurs qu’à poids égal d’oxide sec, 

I II faut environ 30 grain, de peroxide 
hydraté sec pour neutraliser les effets de 

1 décigr. d’acide arsenieux, introduit et 

conservé dans l’estomac, par la ligature de 
rœsophage. 

57). 
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celui (lui n'a pas subi de dessiccation 
doit être plus elTicace que l’autre, et 
(pie la première loi, pour le pharma¬ 
cien , surtout en un sujet qui entraîne 
une aussi grande responsabilité, est de 
répondre exactement aux prescriptions 
(|ui lui sont faites, je donne ici la ma¬ 
nière d’obtenir le peroxide de fer hu¬ 
mide, que les pharmaciens devront 
toujours conserver sous l eau, et à la 
dose de 3 à 5 kilogr., quantité néces¬ 
saire pour répondre à toutes les exi- 
geances d’un empoisonnement par l’ar¬ 

senic. 
Prenez 1 kilogr. de sulfate de fer pur 

cristallise, faites-le dissoudre dans l’eau, 
mettez-le dans un grand matras de verre 
au bain de sable, ajoutez-y 30 gram. 
il’acide cbloro-nitreux (eau régale) et 
chauffez jusqu’à entretenir le liipiideen 
ébullition. Après quelque temps ajou¬ 
tez une nouvelle dose d’eau régale, et 
continuez ainsi jusqu à ce que le fer soit 
entièrement passé au maximum d oxi- 
dation, ce que l’on reconnaît à ce qu’il 
précipite en rouge non mélangé de noir 
par les alcalis, ou à ce qu’il ne réduit 
plus le soluté de chlorure d’or. 

On verse le soluté refroidi dans un 
«■rand vase cylindrique, on l’étend 
d’eau, s’il est nécessaire, et on le pré- 
(dpitepar de l’ammoniaque en excès. On 
lave un grand nombre de fois le préci¬ 
pité, car ilreüent lammoniaque avec 
opiniâtreté; on décante exactement 
l’eau une dernière fois, et on renlerme 
le magma dans le bocal où l’on doit le 
conserver. tOO gram. de ce magma 
représentent de 50 à 53 gram. seule¬ 
ment de peroxide de fer calciné. Il faut 
insister sur ce dernier résultat, parce 
qu’on a vu des praticiens croire avoir 
assez fait, dans des empoisonnements 
par l’arsenic, en donnant au patient 
quelques cuillerées de magma-ferrugi¬ 
neux; tandis qu’il faut l’employer par 
litres, en le fractionnant par doses 
sufdsamment rapprochées, destinées 
à neutraliser les effets du poison à me¬ 
sure qu’il se dissout dans les liquides 
du canal digestif. On débarrasse d’ail¬ 
leurs l’estomac de la plus grande partie 

du poison, en provoipiant à plusieurs 
fois des vomissements, et on ne néglige 
aucun des autres moyens curatifs con¬ 
nus. 

11. OXIDE DE MAGNÉSIUM. 

(Magnésie pure.) 

Prenez de l’hydro-carbonate de ma¬ 
gnésie du commerce, le plus blanc et 
le plus léger ; réduisez-le en poudre, et 
tassez-le le plus possible dans deux pots 
de terre non vernissés, semblables à 
ceux (jui servent aux peintres, sous le 
nom de camions. Renversez les deux 
pots l’un sur l’autre, et les ayant fixés 
à l’aide d’un (il d’archal, placez-les 
dans un fourneau à réverbère, après 
avoir pratiqué un trou au fond du pot 
supérieur ; chauffez au rouge pendant 
deux heures, laissez refroidir, et ren¬ 
fermez la magnésie dans un flacon 
bouché. 

La magnésie du commerce est une 
combinaison d’hydrate et de carbonate 
de magnésie. Par la chaleur, l’eau et 
l’acide carbonique se dégagent, et l’on 
obtient 40 à 42 pour 100 de magnésie 
pure. 

Les Anglais font une grande consom¬ 
mation d’une magnésie calcinée prépa¬ 
rée par M. W. Henry, qu’ils regardent 
comme d’une qualité supérieure, et 
qui diffère de la nôtre par une plus 
grande densité et par une moins facile 
dissolubilité dans les acides. Ce dernier 
caractère ne paraît cependant pas de¬ 
voir être à l’avantage du médicament. 
Il est d’ailleurs facile de se procurer 
une magnésie aussi compacte et aussi 
peu soluble, en tassant dans un creuset 
de la magnésie calcinée ordinaire, et la 
soumettant à une seconde et forte cal¬ 
cination. Cet effet est semblable à celui 
qu’éprouvent l’alumine , la zircône et 
d’autres oxides analogues, qui devien¬ 
nent ainsi presque insolubles ; mais il 
est beaucoup moins marqué dans la 
magnésie. 

12. OXIDE GRIS DE MERCURE. 

(Oxide mei’cureux, protoxide de mercure.) 

Prenez du protochlorure de mer- 
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cure obtenu par précipitation, bien 
lavé et non séché ; introduisez-le dans 
un flacon avec de l’eau distillée bouillie; 
ajoutez un excès de soluté de potasse 
caustique , agitez, achevez de.remplir 
avec de l’eau distillée et laissez en 
repos pendant vingt-quatre heures. 
Alors décantez le liquide surnageant, 
remplacez-le par de l’eau distillée bouil¬ 
lie, et répétez ce lavage aussi long¬ 
temps que le liquide décanté précipite 
le nitrate d’argent. Recevez le préci¬ 
pité d’oxide de mercure sur un filtre 
et faites sécher à l’air libre et à l’abri 
de la lumière. 

Remarques. Dans cette opération, 
la potasse, qui est composée de \ atome 
d’oxigène et de \ atome de potassium, 
décompose le protochlorure de mercure, 
formé de 2 atomes de chlore et 2 atomes 
de mercure. Le potassium combiné 
au chlore constitue du chlorure de 
potassium, qui se dissout dans l’eau , 
tandis que l’oxigène uni au mercure 
forme de Voxide de mercure qui se 
précipite sous forme d’une poudre noi¬ 
râtre. Mais, ainsi que je l'ai montré en 
1816, dans ma thèse sur le mercure.^ 
toutes les fois que l’on décompose du 
protochlorure ou du protonitrate de 
mercure par un excès de potasse ou de 

{ soude caustique., le précipité, au lieu 
* d’être un véritable protoxide de mer¬ 

cure , est un mélange de deutoxide et 
de mercure métallique; ce qui est 
prouvé par la couleur jaunâtre que 
prend le précipité, même sous l’eau 

I distillée, et par les globules de mercure 
I que la loupe y fait découvrir. Cette al- 
l tération de l’oxide est due à ce qu’il 
I n’est pas, comme on l’avait cru jusque- 
l là, un vrai protoxide de mercure, ou 
J une combinaison d’une proportion 
) de métal avec une proportion d’oxi- 
l: gène; mais bien unecombinaison d’oxide 
1 rouge et de mercure, ou de 1 pro- 
1 portion d’oxigène sur 2 de mercure, et 

que celte combinaison, qui peut exis- 
! ter sous l’influence des acides, dans les 

sels au minimum d’oxigène , se dé¬ 
truit dès que l’on met l’oxidc en li¬ 
berté. 

UE MERCURE. 

Indépendamment de ce fait, j'en ai 
signalé un autre qui tend a faire regai - 
der le protoxide de mercure comme un 
médicament très-infidèle et dangereux ; 
à moins qu’on ne l’emploie très-récem¬ 
ment préparé. C’est que le mercure 
divisé qu'il contient s’oxide avec une 
grande facilité par le contact de 1 aii, 
de sorte que, au bout de queltpie 
temps , le tout se trouve passé à l’élat 

de deutoxide. 

t3. OXIUJi ROUGE UE MERCURE. 

(Oxide mercurique, Berz. Précipité 

Pr. : Mercure. * kiloj;. 

Acide nitrique à 35°. t 

Introduisez l’acide et le mercuie 
dans un niatras de verre à fond plat, 
et laissez la dissolution s’opérer; lois- 
qu’elle se ralentit, placez le matras 
dans un bain de sable déjà chaud {Jig. 
17); faites bouillir et évaporer à siccité ; 
continuez de chauffer pour faire rou¬ 
gir la matière, et laissez refroidir. Pen- 

' dant la dissolution, une partie de l’acide 
se décompose en deutoxided az()te, qui 
se dégage et devient rutilant a 1 air , et 
en oxigène qui oxide le mercure ; alors 
le métal oxidé se combine à l’acide non 
décomposé ; mais la dissolution n est 
pas complète à froid, et ne se termine 
qu’à l’aide du feu. Par la continuation 
de la chaleur, lorsque la masse est des¬ 
séchée, le nitrate de mercure se dé¬ 
compose; l’acide nitrique, réduit à l état 
d’acide hyponitrique et d’oxigène, se 
dégage, et l’oxide de mercure, entière¬ 
ment passé au maximum d’oxigéna- 
tion, en supposant qu’il ne le lut pas 
encore, reste dans le matras. Mais 
comme il pourrait se déconiposer lui- 
même si l’on chauffait trop fortement, 
il faut toujours ménager le feu. On 
reconnaît que l’opération approche de 
sa fin, lorsqu’il ne se dégage plus de 
vapeurs rouges -. alors on augmente 
le feu jusqu’à faire paraître de petits 
globules de mercure à l’ouverture du 
matras, ou sur la surface d’un petit 
|)Ot de faïence dont on s’est servi pour 
le fermer, on retire le feu aussitôt, et 
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oli laisse l’appareil se refroidir lente¬ 
ment. 

L’oxide de mercure (pu provient de 
cette opération est en une masse rouge 
orangée, brillante et micacée; il a une 
forte saveur mercurielle, est un peu 
soluble dans l’eau, et verdit le sirop de 
violettes à la manière d’un alcali. Il 
est composé de 1 proportion de mer¬ 
cure et de i proportion d’oxigène, ou 
de mercure 100, oxigène 8. 

Ce (pi’on nommait autrefois préci¬ 
pité per se était le même oxide obtenu 
par une longue digestion du mercure 
dans des matras dont le col était tiré 
à la lampe ; cette opération n’est plus 
usitée. 

14. OXIDE 1>’0K OU OXXOE AURIQOE, 

Pi’. ; Or fin laminé. 10 grain. 

Acide nitrique à 35®. 10 

Acide chlorhydrique à 22». 30 

Mettez l’or dans un matras; ajou- 
tez-y les acides, et chauffez pour opé¬ 
rer la dissolution ; continuez de faire 
un feu modéré pour concentrer la li- 
(pieur jusfpi’en consistance sirupeuse; 
étendez d'eau, et précipitez à chaud 
par un sol uté de bi-carbonate de potasse. 
On ajoute de ce sel jusqu’à ce qu’il 
n’y ait plus d’effervescence, et que la 
liqueur soit entièrement décolorée; on 
décante; on lave l’oxide plusieurs fois, 
et on le fait sécher sans le secours de 
la chaleur et à l’abri de la lumière. 

Remarques. Quoique l’acide nitrique 
et l’acide chlorhydrique séparés n’agis¬ 
sent pas sur l'or, le mélange des deux 
le dissout immédiatement, effet prove¬ 
nant de leur décomposition réciproque. 
En effet, aussitôt que ces deux acides 
sont en contact, ils prennent une cou¬ 
leur orangée due à la formation d’acide 
nitreux, et dégagent du chlore; d’où 
l’on voit aussi que l’oxigène de l’acide 
nitrique a formé de l’eau avec l’hydro¬ 
gène de l’acide chlorhydrique. L’eau 
et l’acide nitreux sont sans action sur 
l’or, comme les premiers ingrédients ; 
mais le chlore s’y combine et forme un 
chlorure très-soluble. Ce chlorure se 
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décompose facilement par la chaleur' 
ce qui nécessite de chauffer modéré¬ 
ment, surtout à la fin. Si, malgré cette 
précaution, il se dégageait du chlore , 
on le reconnaîtrait à ce que le chlorure 
ne serait plus entièrement soluble dans 
l’eau ; et alors il faudrait y ajouter un 
peu (le chlore liquide, et non d’acide 
chlorhydrique qui ne dissout pas entiè¬ 
rement le sous-chlorure. Le dissoluté ob¬ 
tenu, on le précipite par du bi-carbonate 
de potasse bien saturé : il ne faudrait 
pas employer le carbonate, et encore 
moins la potasse, qui retiendrait la 
plus grande partie de l’or en dissolu¬ 
tion. 

Le Codex prépare l’oxide d’or en 
faisant dissoudre 10 gram. de perchlo- 
rure d’or dans 400 gram. d’eau , ajou¬ 
tant 40 gram. de magnésie calcinée et 
faisant bouillir pendant quelques minu¬ 
tes. II en résulte du chlorure de magné¬ 
sium, ou du chlorhydrate de magnésie, 
qui reste en solution, et du peroxide 
(l’or qui se précipite combiné avec une 
partie de la magnésie mise en excès. 
On décante la liijueur , on lave le pré-' 
cipité jusqu’à ce que l’eau de lavage ne 
précipite plus le nitrate d’argent, et on 
le traite alors à froid par de l’acide ni¬ 
trique pur étendu de 20 parties d’eau ; 
l’oxide d’or reste seul ; on le lave à l’eau 
distillée et on le fait sécher sur un 
filtre, à l’air libre et à l’abri de la 
lumière. Il est d'un jaune rougeâ¬ 
tre. 

L’oxide d’or est usité contre la mala¬ 
die vénérienne. Il est formé, d’après 
M. Berzelius, de 2 atomes d’or et de 5 
atomes d’oxigène, ou de 100 parties 
du premier, et de 12,08 du second. 
D’après la manière dont on l’obtient, 
on voit qu’on doit le considérer bien 
plutôt comme un acide que comme une 
base salifiable , puisqu’il ne se dissout 
pas dans l’acide nitrique, et qu’il se 
combine au contraire avec les alcalis. 
Il existe un autre oxide d’or d’une 
couleur verdâtre, et répondant au pro¬ 
tochlorure, formé de 2 atomes d’or et 
de I atome d’oxigène ; mais cet oxide 
se décomposant avec la plus grande 
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facilité Cil oxide aurique et or métalli¬ 
que, il est tout à fait inusité. 

15. TROTOXIDE DE PLOMB HYDRATE. 

(Oxure plombique liydralé.) 

Pr. ; Acétate de plomb cristallisé... Q. V. 

Faites dissoudre dans l’eau; liltrez 
et précipitez par un excès d’ammonia¬ 
que ; lavez le précipité, et faites-le sé¬ 

cher. 
Cet hydrate est blanc, et sert à l’ana¬ 

lyse de différentes substances organi¬ 
ques. Chauffé au rouge-obscur, il perd 
son eau et devient massicot ; fondu, 
ce n’est autre chose que de la litharije. 
J’ai mentionné précédemment, page 
495, deux autres oxides de plomb : 
l O Voxide ronge ou minium, produit 
par la calcination longue et ménagée 
du massicot à l’air ; 2^ Voxide puce ou 
suroxide plombique, provenant de 
l’action de l’acide nitrique sur l’oxide 
rouge ; celui-ci, d’ailleurs, n’est qu’une 
combinaison de protoxide et de su¬ 
roxide qui se détruit par l’action de 
l’acide, le premier s’y dissolvant pour 
former du nitrate de plomb, et le se¬ 
cond y étant insoluble. 

16. OXIDE DE POTASSIUM. 

(Potasse.) 

On emploie cet oxide sous trois états 
différents, et toujours hydraté, l’oxide 
anhydre étant tout à fait inusité, et ne 
pouvant être produit que par la com¬ 
binaison directe du potassium avec 
l’oxigène sec. Ces états sontla^ootos^e 
caustique liquide, la pierre à cautè¬ 
res, et la potasse à T alcool. 

Potasse caustique liquide. 

Prenez 4 kilogr. de belle potasse 
perlasse ou du sel de tartre, et 2 kilogr. 
de chaux vive ; après avoir fait déliter 
la chaux (page 527), et l’avoir délayée 
dans 50 litres d’eau, ajoutez-y la po¬ 
tasse, et faites bouillir pendant trois 
(juarts d’heure dans une chaudière de 
fonte, en ayant soin de remplacer l’eau 
qui s’évapore. Yersez la liqueur sur 

des carrés de toile lessivés, à tt avers 
lesquels elle ne tarde pas à passer claire. 
Remettez le marc égoutté dans la 
chaudière avec de nouvelle eau , et lai¬ 
tes bouillir pendant un quart d’heure ; 
répétez cette opération encore une 
fois : alors faites concentrer les li¬ 
queurs , en commençant par les plus 
faibles, jusqu’à ramener le .tout à 5fF 
bouillant ; laissez refroidir pour séparer 
les sels étrangers à la potasse ; décan¬ 
tez , lavez le dépôt avec un peu d’eau 
froide; réunissez l’eau de lavage à la 
première liqueur, et faites en sorte que 
le tout réuni marque 55® au pèse-sel : 
on en obtient de 7 kilogr. à 7 kilogr. 
200 grammes. En cet état, la liqueur 
contient le tiers de son poids de {«ôtasse 

solide. 
Remarques. Dans cette opération, 

la chaux s’empare de l’acide carbonique 
du carbonate de {lotasse, et passe a 
l’état de carbonate de chaux , qui reste 
sur les toiles avec l’excès de chaux. Ce 
marc retient avec opiniâtreté une cer¬ 
taine quantité de {)otasse caustiijue, 
ce ({ui nécessite de le faire bouillir 
plusieurs fois dans l’eau pour l’épui¬ 

ser. 
Suivant une observation de Descroi- 

zilles, renouvelée par M. Liebig, la 
décomposition du carbonate de potasse 
par la chaux ne se fait bien ({ue lors¬ 
qu’il est dissous dans 7 à 10 parties 
d’eau ; quand le liquide est concentré, 
c’est la potasse , au contraire, ({ui dé¬ 
composé le carbonate de chaux : il faut 
donc maintenir la quantité de liquide 
au-delà du minimum indiqué. 

D’après Barruel père, une toile de 
chanvre, quoique bien lavée, colore 
toujours la potasse , tandis qu une 
toile de coton n’a pas cet inconvénient. 
Barruel préférait d’ailleurs décanter 
la liqueur éclaircie par le repos, ne 
filtrer que le résidu à travers un amas 
de coton placé au fond d’un grand en¬ 
tonnoir de verre, et laver ce résidu par 
ïmbibition. Il faut alors heauciiup 
moins d’eau, et les Ikiueurs éva{>orées 
sont tout à fait incolores. 
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Potasse solide à la chaux , ou pierre à cau¬ 

tères, 

Pr. ; Potasse caustique liquide . 600 graïu. 

Chaux vive eu poudre.... 25 

Mettez la potasse liquide dans une 
capsule d'argent; faites-la évaporer 
jusqu’à ce qu’elle ne dégage plus d’eau 
par une ébullition ordinaire, et qu’elle 
puisse se solidifier par le refroidisse¬ 
ment : alors faites un l'eu très-vif, et 
opposez-vous au boursoullement de la 
matière, en agitant légèrement la 
sïirface avec une spatule d’argent. 
Lorsque l’ébullition cesse, et que la 
potasse ne contient plus que la quantité 
d’eau que le feu ne peut lui enlever, 
projetez-y la chaux non délitée, ré¬ 
duite en poudre One, et coulez-la dans 
une bassine d’argent d’une forme un 
peu arrondie, et légèrement chauffée, 
afin qu’en la balançant circulairement, 
la potasse puisse s’étendre uniformé¬ 
ment, et former une couche de 2 à 5 
milüm. d’épaisseur. Lorsqu’elle est 
ainsi étendue et Ogée, on accélère le 
refroidissement de la bassine en la 
trempant extérieurement dans l’eau 
fioide : on casse alors la potasse par 
morceaux, et on la renferme prompte¬ 
ment dans un flafîon ; on en obtient 
220 grammes. 

Cette potasse est blanche, déliques¬ 
cente et très-caustique. La chaux qu’on 
y ajoute ne la rend pas plus caustique; 
elle l’empêche de se liquéfier entière¬ 
ment sur la peau, et d’étendre son 
action au delà de l’espace qui lui est 
assigné. On peut, au lieu de la couler 
en tablettes, lui donner la forme de 
gouttes semblables à des pastilles, ou 
la couler en cylindres, comme le ni¬ 
trate d’argent fondu. 

On emploie fréquemment aujour¬ 
d’hui, pour établir les cautères, et sous 
le nom de caustique de Vienne ou de 
poudre caustique de Vienne, un mé¬ 
lange à partie égale de potasse solide 
à la chaux, et de chaux vive pulvérisée 
sans eau. On opère rapidement le mé¬ 
lange des deux alcalis dans un mor¬ 
tier , et on le renferme dans un petit 

vase de verre bien bouché. Pour faire 
usage de cette poudre, on en forme 
avec un peu d’alcool une pâte que l’on 
place sur la peau, au milieu d’un écus¬ 
son de diacliylon gommé (pag, 47*2), 
ou d’un morceau de sparadrap épais, 
percé et recouvert d’un autre morceau 
non percé. On obtient de celte manière 
une cautérisation très-prompte et tout 
à fait limitée à la place que l’on a 
couverte de caustique. 

Potasse purifiée par l’alcool. 

Pr. ; Potasse liquide à 35“.3 kilog. 

Faites évaporer à siccité ; fondez et 
coulez comme pour la pierre à cautères, 
mais sans y ajouter de chaux ; int ro¬ 
duisez la potasse cassée par morceaux 
dans un matras, et versez-y 2 kilogr. 
d’alcool à 50 ou 40“; faites digérer sur 
un bain de sable pendant deux jours ; 
décantez la liqueur, et renfermez-la 
dans un flacon bouché. Traitez le ré¬ 
sidu avec ^ kilogr. d'alcool, et une 
dernière fois avec 500 grain., pour 
mieux l’épuiser de l’alcali pur. Toutes 
les liqueurs réunies sont décantées de 
nouveau , et distillées dans une cornue 
de verre au bain de sable. L'alcool 
qu’on en retire offre une odeur parti¬ 
culière , comme savonneuse et pi¬ 
quante , et les dernières portions ver¬ 
dissent le sirop de violettes, ce qui 
indique qu’une petite quantité de po¬ 
tasse passe à la distillation. Redissolvez 
la potasse dans l’eau , et faites-la éva¬ 
porer dans une bassine d’argent, où 
elle finit par éprouver la fusion ignée. 
Pendant cette fusion, il se forme une 
écume noire due à la carbonisation des 
dernières portions de l’alcool. On l’en¬ 
lève avec une écumoire d’argent; et 
lorsque le liquide est bien clair et 
tranquille, on le verse dans une bas¬ 
sine d’argent un peu arrondie, comme 
P )uf la pierre à cautères ; on refroidit 
la bassine de même, on casse la po¬ 
tasse , et on la renferme dans des bo¬ 
caux bien bouchés. 

Celte potasse est d’un blanc légère¬ 
ment jaunâtre, translucide et cristal¬ 
lisée 'dans son intérieur. On s’en sert 



OXIDE DE ZIXC. 

comme de réactif, et pour les analyses 
chimiques, sa solution dans l’alcool 
l’ayant débarrassée de tous les sels 
étrangers qu’elle contenait. 

17. SOUDE CAUSTIQUE LIQUIDE. 

(Lessive des savonniers.) 

Pr. : Carbonate de soude cristallisé 5 kilog. 
ou desséché 2 

Chaux vive. 1,200 

Opérez comme pour la potasse caus¬ 
tique liquide. La liqueur concentrée à 
56®, froide, porte le nom de lessive 
des savonniers^ et sert à faire le savon 
médicinal ; mais, comme elle est tou¬ 
jours plus ou moins colorée, et qu’il 
est essentiel à la préparation du savon 
qu’elle soit incolore, il est bon de con¬ 
tinuer l’évaporation jusqu’à siccité; de 
faire éprouver à l’alcali la fusion ignée, 
ce qui détruit toutes les matières orga¬ 
niques , de le couler en plaques comme 
la pierre à cautères, et de le faire re¬ 
dissoudre à froid dans l’eau distillée, 
de manière à lui donner 56°. On con¬ 
serve le soluté dans un vase de verre 
bien bouché , où il se débarrasse par 
le repos des sels étrangers à la soude 
caustique. Il contient un peu moins du 
tiers de son poids de soude solide. 

La soude solide , traitée par de 
l’alcool à 40®, donne la soude purifiée 
a Valcool, qui sert pour les essais chi¬ 
miques. 

18. OXIDE DE STRONTIUM. 

(Strontiane.) 

Prenez du nitrate de strontiane bien 
pur ; mettez-ie dans un creuset de 
platine, que vous remplirez au plus aux 
trois quarts, et faites rougir le creuset. 
La décomposition du nitrate s’opère 
peu à peu, la matière s’affaisse, de¬ 
vient de moins en moins fusible, et 
finit par se prendre en une masse po¬ 
reuse et solide, quoique exposée à une 
haute température : alors l’opération 
est terminée. Laissez refroidir le creu¬ 
set, retirez l’oxide, et introduisez-le 
dans un flacon en verre à large ouver¬ 
ture , et bouché à l’émeri. 

La strontiane est d’un blanc grisâtre, 

d’une saveur caustique et soluble dans 
l’eau ; elle verdit le sirop de violettes, 
et rougit le papier de curcuma ; elle 
donne à la flamme de l’alcool une cou¬ 
leur purpurine. 

La strontiane est employée comme 
réactif, et sert à préparer les sels de 
cette base. 

19. OXIDE DE ZINC. 

(Fleurs de zinc.) 

Pr. : Zinc du commerce. Q. X . 

Mettez dans un creuset large et pro¬ 
fond , placé obliquement dans un four¬ 
neau à réverbère, et sortant par sa 
paroi antérieure ; chauffez jusqu’à ce 
que le métal entre en fusion, et brûle 
avec une flamme éblouissante et d’un 
bleu verdâtre; couvrez alors le creuset, 
soit avec une cuiller de fer, soit avec 
un autre creuset renversé, pour ras¬ 
sembler les flocons légers et blancs qui 
se forment à la surface du bain mé¬ 
tallique; retirez de temps en temps 
ces flocons pour mettre la surface du 
métal à découvert, et pour que la com¬ 
bustion continue; passez ensuite l’oxide 
à travers un tamis de crin serré, pour 
séparer les portions de métal qui au¬ 
raient pu être enlevées avec lui. 

Cet oxide, connu autrefois sous les 
noms de nihil album, lana philoso- 
phica, pompholix, est blanc, léger, 
insipide, inodore, insoluble dans l’eau. 
Traité avec le charbon dans une cor¬ 
nue , il fait dégager une grande quan¬ 
tité d’oxide de carbone, et se réduit 
difficilement. 

Il est usité comme antispasmodique 
à la dose de 1 à 6 décigrammes. 

CHAPITRE VL ' 

DES CHLORIQÜES. 

Les chloriques sont des corps bi¬ 

naires qui ont le chlore pour principe 
électro-négatif. Ils sont très-nombreux, 
et la plupart d’une grande importance 
en chimie, dans les arts, en médecine 
ou dans l’économie domestique. Plu¬ 
sieurs sont acides et sont susceptibles 
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de combinaison avec les bases salifia- 
bles. Tel est surtout celui formé par 
l’hydrogène , que Ton connaît aujour¬ 
d'hui sous le nom d'acide chlorhydri- 
que ^ mais (pie l’on devrait nonnner 
chloride liydrique , d’après les prin¬ 
cipes de nomenclature qui ont été 
développés. Quant à ceux (pii résultent 
de la combinaison du chlore avec les 
métaux, ils portent généralement le 
nom de chlorures. Ces composés sont 
[u esque tous solubles dans l’eau , avec 
laipielle on peut supposer ({u’ils for¬ 
ment des chlorhydratespar la com- 
liinaisonde l'hydrogène avec le chlore, 
et de l’oxigène avec le métal, et comme 
il est souvent difficile de décider sous 
lequel de ces deux états se trouve le 
composé, nous traiterons simultané¬ 
ment dans ce chapitre des chlorures et 
des chlorhydrates. 

1. ACIDE CHLORHYDRIQUE, 

(Chloride d’hydrog., ou chloride hydrique.) 

Ce corps , connu précédemment 
sous le nom d'acide muriatique, et 
plus anciennement sous celui d'esprit 
de sel J est, à la température ordinaire, 
un gaz pesant, très-suffocant, formant 
d’épaisses vapeurs par son mélange 
avec l’air, et très-soluhle dans l'eau. 
Comme on ne l’emploie jamais qu’à 
l’état de dissolution, nous nous borne¬ 
rons à le décrire sous cette forme. 

Pr. : Sel marin décrépite (chlorure 

de sodium). 4 kilog. 

Eau. 1 

Introduisez dtms un matras à long 
col , d’environ 18 litres de capacité; 
placez le matras sur un bain de sable , 
et adaptez-y deux tubes : l’im courbé 
en S , pour l’introduction de l’acide ; 
l’autre courbé à angles droits, condui¬ 
sant au fond d’un tîacon d’un litre qui 
contient 200 grain, d’eau ; adaptez à 
(?e flacon un autre tube qui aille plon¬ 
ger dans un flacon de trois litres, con¬ 
tenant : 

Eau distillée. 2 lulog. 

L’appareil sera fermé par un tube 

ClllMigUES. 

plongeant dans l’eau, sera muni de 
tubes de sûreté, et luté (Voir la/ir/. 
04). 

Alors introduisez peu à peu dans le 
matras, par le tube en S, le mélange 
suivant, fait à l’avance et refroidi : 

Acide sulfurique concentré. 4 kilog. 

Eau. t 

Le dégagement du gaz commence à 
froid : lorsqu’il cesse, on l’entretient à 
l’aide d’une chaleur modérée ; on aug¬ 
mente le feu vers la fin, et on le con¬ 
tinue jus(iu’à ce qu’il ne se dégage plus 
rien. 

Le gaz sature d'abord l’eau du pre¬ 
mier flacon; mais bientôt il ne fait 
plus que s’y laver, et vient se dissou¬ 
dre dans l’eau du deuxième flacon , 
avec latjuelle il forme de l’acide liquide, 
incolore et très-pur. 

Cet acide maripie ordinairement 
210 1/4 au pèse-acide de Baumé (pe¬ 
santeur spécifi({ue, 1,175), et se trouve 
augmenté de la moitié du poids de 
l’eau, 11 pourrait être plus concentré , 
car le liquide du premier flacon mar¬ 
que 26« 1/2 (pesanteur spécirupie, 
1,220) ; ce (lui doit être le maximum. 
Alors il contient environ iOO parties 
d’eau, et 77 parties d’acide. Cet acide 
du premier flacon est sensiblement pur, 
et ne contient que des traces d’acide 
sulfurique; mais il n’est pas exacte¬ 
ment incolore. 

Dans cette opération, l’acide sulfu¬ 
rique décompose le clilorure de so¬ 
dium par l’intermède de l’eau, dont 
l’hydrogène change le chlore en acide 
chlorhydrique, et dont l’oxigène change 
le sodium en oxide ou en soude. Alors 
la soude se combine à l’acide sulfu¬ 
rique, et forme du sulfate de soude qui 
reste dans le matras, tandis que l’acide 
chlorliydrique se dégage : ce gaz dé¬ 
veloppe beaucoup de chaleur en se 
dissolvant dans l’eau. 

Davy a donné la table suivante, qui 
indique la quantité d’acide réel con¬ 
tenu dans l’acide liquide à différents 
degrés de densité : 
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L’acide chlorhydrique liquide fume à 
l’air lorsqu’il est, concentré,et sa vapeur 
excite fortement la toux. Il dissout fa- 

hydrique, d’acide nitreux et de chlore. 
Il faut observer cependant que la 

grande quantité de chlore qui s’y 
trouve dissoute peut faire penser qu’il 
y est retenu par quelque combinaison ; 
enfin, ce licjuide consistant essentiel¬ 
lement en chlore et en acide nitreux , 
on pourrait le désigner sous le nom 
à'acide chloro-nitreux, plus court et 
plus convenable que celui ^acide hy- 
drochloro-nitrique, sous lequel on le 
désigne actuellement. 

L’acide chlorhydrique gazeux est 
formé de 1 volume de chlore et de 
i volume d’hydrogène combinés sans 
condensation ; il contient en poids : 

Chlore.. 221,325 97,26 
Hydrogène. 6,240 2,74 

227,565 100,00 

2. PROTOCHLORURE d’aNTIMOINE. 

cilement les métaux très-oxidables, 
soit que ces métaux décomposent l’eau 
et forment les chlorhydrates, ou qu’ils 
s’emparent directement du chlore pour 
former des chlorures, car il se dégage 
toujours de l’hydrogène; mais il est 
sans action sur les métaux peu oxida- 
bles, tels que l’or et le platine, etc.; et, 
lorsqu’on veut dissoudre ces métaux , 
il faut ajouter à l’acide chlorhydrique 
concentré un tiers de son poids d’acide 
nitrique à 55°. Ce mélange, qui portait 
autrefois le nom d'eau régale, à cause 
de sa propriété de dissoudre l'or, se 
colore en jaune très-promptement par 
la décomposition des deux acides qui 
le constituent ; l’acide nitrique cède de 
l’oxigène à l’hydrogène de l’acide 
chlorhydrique, et devient acide ni¬ 
treux, en même temps que le chlore 
est mis à nu. Il est probable que si l’on 
pouvait soustraire cette eau à mesure 
qu’elle se forme, et mettre les deux 
acides constamment à sec, l’action ne 
se terminerait que lorsqu’il ne resterait 
plus que de l'acide nitreux et du 
cblore ; mais la présence de l’eau main¬ 
tient l’existence d’une certaine ([uan- 
lité des acides primitifs;de sorte qu’en 
dernier résultat \'eau l'égale est un 
mélange d’acide nitrique,d’acide cblor- 

(Chlorure antimoniq. Beurre d’antimoine.) 

Pr. : Deutochlorure de mercure (su¬ 

blimé corrosif). 3 kilog. 

Antimoine métallique. 1 

Pulvérisez les deux substances sépa¬ 
rément ; faites-en le mélange exact, 
et introduisez-le dans une cornue de 
grès que vous placerez dans un four¬ 
neau à réverbère ; adaptez une allonge 
à large ouverture et un flacon servant 
de récipient; chauffez graduellement 
jusqu’à entretenir l’écoulement du 
chlorure d’antimoine qui vient se soli¬ 
difier dans le flacon. 

Dans cette opération, rantimoine 
s’empare du chlore du chlorure de 
mercure et forme du chlorure d anti¬ 
moine , letjuel, étant très-volatil, dis¬ 
tille meme avant le mercure, qui reste 
dans la cornue. Lorsqu’il ne passe plus 
de chlorure, on enlève le récipient^, et 
on le remplace par unlinge mouillé fixé 
au col de la cornue, et plongeant dans 
un vase plein d’eau ; on chauffe davan¬ 
tage la cornue pour volatiliser le mer¬ 
cure ; on cesse lorsqu’il ne distille plus 
rien. Il reste dans la cornue très-peu 
d’un résidu noir contenant l’excès 
d’antimoine employé, mêlé de mer¬ 
cure , et, peut-être, d’une petite (pian- 
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X'iUi de sulfure dont l’antimoine du 
commerce est rarement exempt. Le 
chlorure d’antimoine n’est jamais pur 
de cette première distillation ; il est 
coloré en noir ou en rouge par un peu 
d’antimoine ou de son sulfure ^ Pour 
le purifier il suffit de le faire fondre à 
une douce chaleur, de l’introduire dans 
une cornue de verre placée sur un bain 
de sable, dans un fourneau à réver¬ 
bère , et de chauffer la cornue après y 
avoir simplement adapté un fiacon : 
on distille jusqu’à la fin. 

Les 5 kilogrammes de chlorure de 
mercure employés dans celte opération, 
sont formés de 777 gram. de chlore et 
et de 2225 gram. de mercure. Les 777 
gram. de chlore prehnent 944 gram. 
d’antimoine pour se convertir en chlo¬ 
rure ; mais on met un léger excès de 
métal pour être certain de décomposer 
tout le sublimé corrosif. Si l’on opérait 
sans perte, on obtiendrait donc 2223 
gram. de mercure et 4721 gram. de 
chlorure ; mais nous n’avons retiré que 
1000 gram, du premier et 1,505 gram. 
du second purifié. Indépendamment de 
la perte du chlorure, causée par la ma¬ 
nipulation , il est probable qu’il se 
forme aussi une certaine quantité de 
[)erchlorure d’antimoine (chloride anti- 
monique), reconnaissable aux vapeurs 
acides qu’il répand dans l’air pendant 
le cours de l’opération. 

ï II résulte des observations de M. Ca¬ 

pitaine, que la matière rougeâtre qui se 

produit presque toujours dans cette opéra¬ 
tion, est plutôt due à la présence de l’arse¬ 

nic dans l’antimoine du commerce, et se 

compose de mercure doux et d’arsenic, soit 
Cl 2 Hg 2 As. On peut la séparer du beurre 

d’antimoine en tenant celui-ci fondu pen¬ 

dant quelque temps, et le décantant après 

([ue la matière brune s’est déposée ; mais il 
%'aut mieux le distiller une seconde fois. Il 

est remarquable que cette matière brime 

contient tout l’arsenic de l’antimoine, de 

sorte que le chlorure s’en trouve entière¬ 
ment privé, ainsi que l’avait reconnu Sérul- 

îas , mais sans en pouvoir donner l’explica¬ 
tion {Jouni. pharm., t. xxv, p. 550, 565). 

On peut également préparer le chlo¬ 
rure d’antimoine en distillant une 
partie de sulfure d’antimoine pulvérisé, 
avec deux parties de sublimé corrosif. 
Le chlore se combine de même à l’an- 
timoine, et le mercure, au lieu de 
rester seul dans la cornue, s’y trouve 
combiné au soufre, et se sublime à la 
fin, à l’état de cinabre ou de sulfure 
rouge. Ce sulfure ainsi préparé se 
nommait autrefois cinabre d'anti¬ 
moine, quoiqu’il ne contînt aucune 
portion de ce métal. 

Enfin, on peut se procurer du chlo¬ 
rure d’anthnoine d’une manière beau¬ 
coup plus économique, en dissolvant, 
dans un matras, du sulfure d’anti¬ 
moine dans un excès d’acide chlorhy¬ 
drique. L’acide est décomposé et cède 
son hydrogène au soufre, qui se dé¬ 
gage à l’état d’acide suif hydrique ; le 
chlore se combine à l’antimoine, et le 
chlorure reste dissous dans l’excès 
d’acide chlorhydrique. On adapte au 
matras un tube qui conduit le gaz 
sulfhydrique , ou dans une dissolu¬ 
tion alcaline , ou dans le feu pour le 
briller, afin qu’on n’en soit pas incom¬ 
modé. Lorsque la dissolution est ache¬ 
vée , on fait évaporer la liqueur dans 
une cornue jusqu’à ce qu’elle ne con¬ 
tienne plus d’eau; alors on change de 
récipient, on augmente le feu, et le 
chlorure distille pur. 

Le chlorure d’antimoine est solide, 
blanc, transparent et très-déliques- 
cetU à l’air, dont rimmidité le conver¬ 
tit en un liquide oléagineux et très- 
caustique; il est employé comme tel 
pour cautériser les plaies faites par les 
animaux enragés ou venimeux. Une 
plus grande quantité d’eau le décom¬ 
pose en chlorhydrate de chlorure 
d^antimoine qui reste dissous, et en 
oxi-chloruremso\v\)\e qui était nommé 
autrefois poudre cVAlgaroth (p. 544). 

On conserve le chlorure d’antimoine 
en le divisant dans des flacons de verre 
bouchés en liège et bien mastiqués. 

Nota. On peut, en distillant du 
deutochlorure de mercure avec de 
l’arsenic, du bismulli, du zinc et de 
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l’étain, obtenir des chlorures de ces 
métaux, volatils et très-analogues à 
celui d’antimoine. Seulement il faut 
varier les doses en raison du nombre 
proportionnel des métaux , comparé à 
celui du chlore ou du sublimé corrosif. 
Ainsi, 4000 gram. de sublimé corrosif 
contenant 259 gram. de chlore qui exi¬ 
gent : 

183,5 gram. d’arsenic, pour le chloride 

répondant à l’acide arsenieiix, 

519.1 de bismuth , 

236,0 de zinc, 
215.1 d’étain, pour le perchlorure; 

OU peut prendre , pour 1000 gram. de 

sublimé corrosif, 

200 gram mes d’arsenic méi 

550 id. de bismuth, 

250 id. de zinc, 

230 id. d’élain. 

Ces métaux doivent être réduits en 
poudre fine, ce qui est facile pour 
l’arsenic, le bismuth, et même pour 
le zinc du commerce ; mais pour l’é¬ 
tain , il faut l’amalgamer d’abord avec 
100 gram. de mercure, le pulvériser 
et le mêler au deutochlorure de mer¬ 
cure. 

Le chloi'ide arsenîeux est litiuide, 
oléagineux , très-volatil, très-causti¬ 
que , et excessivement vénéneux ; les 
chlorures de bismuth et de zinc sont 
solides, moins volatils et moins causti¬ 
ques, perchlorure d’étain (chlorure 
stannique ) est liquide, très-volatil, et 
répand d’épaisses vapeurs blanches à 
l’air ( Voy. d’ailleurs plus loin la des¬ 
cription des chlorures d’étain et de 
zinc]. 

3. CHLORURE DE BARIUM. 

(Muriate de baryte.) 

Prenez du sulfate de baryte naturel 
(spath pesant) ; récluisez-le en poudre 
fine, mêlez-le promptement avec moi¬ 
tié de son poids de chlorure de calcium 
desséché et pulvérisé. Remplissez de 
ce mélange un creuset de Hesse , et 
cliauffez-le fortement pendant deux 
heures dans un fourneau à réverbère. 
Laissez refroidir, cassez le creuset, 
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réduisez la masse en poudre line ; je- 
tez-la dans l’eau bouillante, et faites 
bouillir un instant en agitant avec une 
spatule ; filtrez la liqueur bouillante; 
faites-la concentrer jusqu’à pellicule , 
et laissez cristalliser. 

Par l’action du calorique, le chlorure 
de calcium se fond , attaque le sulfate 
de baryte et le décompose. Il en ré¬ 
sulte du chlorure de barium et du sul¬ 
fate de chaux. Le premier se dissout 
presque seul dans l’eau bouillante, et 
cristallise après la concentration de la 
liqueur ; mais il faut le purifier par une 
deuxième cristallisation. L'eau-mère 
peut encore fournir de nouveaux cris¬ 
taux ; ensuite elle s’épaissit tellement, 
en raison du chlorhydrate de chaux 
qu’elle contient, qu'on est obligé de la 
mettre de côté. 

Il est remarquable qu’à la chaleur 
rouge, le chlorure de calcium décom¬ 
pose le sulfate de baryte, tandis qu’à 
1 état de dissolution le sulfate de chaux 
décompose le chlorure de barium, et 
reforme du sulfate de baryte : aussi, 
lorsqu’on traite le produit de la fusion 
par l’eau bouillante, faut-il se hâter de 
séparer la liqueur du résidu, de crainte 
que le sulfate de chaux n’agisse sur le 
chlorure de barium dissous, et ne 
reforme du chlorure de calcium ou 
chlorhydrate de chaux, qui embarrasse 
le sel et l’empêche de cristalliser. 

Ce procédé , qui est dû à M. Bouil¬ 
lon-Lagrange , est généralement pré¬ 
féré aujourd’hui à l’ancien , que nous 
allons cependant rapporter, car il réus¬ 
sit aussi fort bien : 

On pulvérise le sulfate de baryte, 
et on le traite par un sixième de son 
poids d’acide chlorhydrique, qui le 
prive des sels calcaires , et surtout de 
l’oxide de fer qu’il est sujet à contenir; 
on le lave et on le fait séclier. 

On mêle 4 kilogr. de ce sel purifié 
avec I kilogr. de charbon en poudre 
fine et autant de graisse commune ; on 
met le tout dans un creuset couvert, 
et on le ehauffe très-fortement, au feu 
de réverbère , pendant trois ou quatre 
heures. A cette température, le char- 
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îjoii décompose le sulfate de baryte, 
s’empare de roxii^ènede l’acide sulfu- 
ri(iue et de la baryte, et les convertit 
en sulfure de barium. Lorscpie le creu¬ 
set est refroidi, on délaye dans l’eau 
bouillante la poudre noire qu’il con¬ 
tient , on laisse reposer un instant, et 
on lave le résidu jusqu’à ce qu’il soit 
épuisé. Il est probable que le sulfure 
dissous se change en sulfliydrate, par 
la décomposition de l’eau et la forma¬ 
tion d’acide sulfliydrique et d’oxide de 
barium. 

On verse dans les liqueurs filtrées 
de l’acide cbloiiiydrique pur,jusqu’à 
ce qu’il y en ait un léger excès. Cette 
addition détermine une effervescence 
d’acide sulfliydrique dont il faut se 
mettre à l’abri, soit en l’enflammant à 
mesure, soit en opérant dans un fort 
courant d’air. On laisse reposer pen¬ 
dant vingt-quatre heures, on filtre, et 
l’on fait évaporer et cristalliser. On 
purifie le sel par une nouvelle cristalli¬ 
sation. 

Le chlorure de barium cristallise en 
prismes à quatre pans, très-larges et 
peu épais ; il décrépite au feu, pré¬ 
sente une saveur âcre et piquante, et 
possède une propriété vénéneuse ; il se 
dissout dans 5 parties d’eau froide et 
dans 1 part.,66 d’eau bouillante. 

'J’ai donné la composition de ce 
chlorure anhvdre et cristallisé, et celle 7 
des chlorures suivants dans la table 
atomique des corps composés, que l’on 
a vue précédemment. 

4. CHLORURE DE CALCEüM , Ct CHLORHY¬ 

DRATE DE CHAUX. 

Prenez le résidu de la distillation de 
l’ammoniaque (chapitre x), qui n’est 
formé que de chlorure de calcium nîêlé 
avec l’excès de chaux employée. Con- 
cassez-le, failes-le dissoudre dans l’eau, 
et filtrez la liqueur. Cette liqueur, éva¬ 
porée à 40° de l’aréomètre de Baumé, 
cristallise par le refroidissement, et 
produit du chlorhydrate de chaux. 

Ce sel est très-âcre, amer et déli¬ 
quescent, très-soluble dans l’eau, dont 
il élève beaucoup le point d’ébullition. 

* CHIMigUES. 

Si, au lieu de concentrer seulement 
la liqueur à 40°, on l’évapore à siccilé, 
et (|ii’on chauffe alors suffisamment 
pour amener le sel à l’état de fusion 
tranquille, il ne sera plus formé que de 
chlorure de calcium, qui est employé 
surtout pour rectifier l’alcool, et pour 
priver les gaz de leur eau hygromé¬ 
trique. 

5. PROTüCHLORURE d’ÉïAIN , OU CHLORURE 

STANNIQUE HYDRATÉ. 

(Sel d’étain, Prolomuriale d’étain.) 

Pr. : Étain fin. S. Q. 
Acide chlorhydrique. id. 

Introduisez l’étain réduit en gre¬ 
nailles dans une cornue munie d’un 
récipient, auquel se trouve adapté un 
long tube droit, destiné à conduire le 
gaz sous une cheminée ou hors du 
laboratoire. 

Versez l’acide dans la cornue, et fa¬ 
vorisez l’action à l’aide d’une légère 
chaleur : alors, soit que l’eau se dé¬ 
compose et que son oxigène oxide le 
métal, ou que le chlore se combine 
directement à celui-ci, l’hydrogène se 
dégage, entraînant avec lui des parti¬ 
cules très-fétides, et l’étain se dissout. 
On fait évaporer la liqueur dans la 
cornue, et on l’abandonne à elle-même 
pour la faire cristalliser. On conserve 
les cristaux à l'abri de l’air. 

Ce sel peut être considéré, à volonté, 
comme un chlorure hydraté, ou comme 
un chlorhydrate sec; car la quantité 
d’eau qu’il contient (8,72 pour 100) est 
telle qu’elle suffit justement pourtrans- 
former le métal en oxide et le chlore 
en acide chlorhydrique. Il est blanc, 
très-styptique, cristallisé en petites 
aiguilles, soluble dans l’eau; son soluté, 
exposé à l’air, se décompose, et préci¬ 
pite un oxi-chlorure d’étain insoluble , 
en même temps que celui qui reste 
dissous passe à l’état de deutochlorure, 
ou de deutoclîlorhydrate. Suffisam¬ 
ment étendu et mêlé à la dissolution 
de chlorure d’or, il forme un précipité 
pourpre {yoj.Chlorure d'or). Ilpréci- 
cipite le deutochlorure de mercure de 
sa dissolution, en le réduisant à Téfat 
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de protocblorure ; il ramène en général 
à un yninimum d’oxigène ou de cldore 
les sels qui en sont, susceptibles, et 
réduit même à l’état métalliipte les 
plus facilement réductibles. 

On peut se procurer le protocblorure 
d’étain anhydre en faisant fondre à 
une chaleur modérée le sel d étain or¬ 
dinaire dans un creuset de Hesse assez 
grand pour suftire au boursouflement 
de la matière. Lorsqu’il est en fusion 
tranquille, on le coule dans un creuset 
plus petit; on le pulvérise grossière¬ 
ment , on l’introduit dans une cornue 
de verre lutée, et on distille dans un 
fourneau de réverbère. Le produit 
distillé est solide, d’un blanc gris, fra¬ 
gile , à cassure vitreuse. Il fond vers 

et se volatilise au rouge naissant. 
On peut également l’obtenir, comme 
le deutocblorure dont nous allons par¬ 
ier , en décomposant le sublimé corro¬ 
sif par l’amalgame d’étain ; mais il 
faut employer 5 parties de deutoclilo- 
rure de mercure, 5 parties d’étain et 
I partie de mercure , et opérer dans 
un fourneau de réverbère, comme 
pour le chlorure d’antimoine. 

6. DEUTOCHLORURE b’ÉTAIN , OU CHLORIDE 

STANNIQTTE. 

(Liqueur funianle de Libavîus.) 

Pr. ; Étain de Malaca. 230 grain. 
Mercure pur. tOO 
Deulocblorure de mercure 1000 

Faites fondre l’étain dans un creuset, 
ajoutez-y le mercure, et agitez avec 
une baguette de fer pour en opérer le 
mélange; laissez refroidir, réduisez 
l’amalgame en poudre fine et mêlez-y 
le deutocblorure de mercure également 
pulvérisé ; introduisez promptement le 
tout dans une cornue de verre munie 
d’un récipient, refroidi par un courant 
d’eau (PI. IV, tîg. 22) ; lutez les join¬ 
tures et chauffez modérément : l’étain 
s’emparera du chlore du suliiimé cor¬ 
rosif et se constituera à l’état de deu- 
toclîlorure, qui distillera dans le réci¬ 

pient. 
Ce chlorure est liquide, incolore et 

répand d’épaisses vapeurs à l’air : il 

' bout à 120*’; il attire riiumidité de 
l’air et se convertit en chlorhydrate 
cristallisable (jue l’on peut également 
produire en ajoutant une petite quan¬ 
tité d’eau au chlorure liquide ; il se 
dissout sans décomposition dans une 
plus grande quantité d’eau ; mais lors¬ 
qu’on veut le faire évaporer à siccité, il 
se dégage de l’acide cldorhydrique, et 
il reste de l’oxide stannhiue. Il n’exerce 
aucune action réductive sur les sels 
d’or, de mercure, de platine, de fer, 
de molybdène , etc. 

Les deux chlorures d’étain sont très- 
employés dans la teinture , souvent 
isolés, mais plus souvent encore mé¬ 
langés en diverses proportions dans ce 
qu’on nomme la composition d’étain 
(Voy. le Traité de chimie de M. Du¬ 
mas , tom. III, pag. 158). 

7. PROTOCHLORURE et PROTOCHLORHYDRATE 

DE FER, 

(Chlorure ferreux et Chlorhydrate oxufer- 

reux.) 

Le protochlorure de fer s’obtient en 
dissolvant de la limaille de fer dans 
l’acide chlorhydrique, faisant évaporer 
rapidement la liqueur jusqu’à siccite, 
dans un vase de fer, et chauitant lor- 
tement le chlorure dans un creuset de 
Hesse, recouvert d’un autre creuset 
renversé. Le sel se sublime dans le 
creuset supérieur, sous la forme de 
paillettes dorées, qui attirent puissam¬ 
ment l’humidité de l’air ; ce qui oblige 
à le conserver dans un flacon bouché. 
Ce sel est très-styptique , très-soluble 
dans l’eau, dans l’alcool et dans l’éther 
alcoolisé. Plusieurs dispensaires pres¬ 
crivent de l’employer pour la teinture 
de muriate de fer, et pour celle de 
Bestuchef (pag. 419 et 420) ; mais en 
raison de la précipitation qui s’opère 
dans les liquides par l’action de l’air, 
il est préférable de les préparer avec le 
perchlorure de fer. 

Lorsqu’au lieu de faire évaporer à 

siccité le dissolu té de fer dans l’acide 
chlorhydrique, on le concentre seule¬ 
ment au point convenable, on obtient 
des cristaux en tables, d’un vert d’é- 
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meraude, qui contiennent 4 atomes 
il’eaii pour i de chlorure ; ce qui fait, 
pour 100, chlorure 05,4; eau 50,0. On 
peut également supposer le chlorure à 
l’état de chlorhydrate, par la sépara¬ 
tion des éléments d’un atome d’eau : 
alors l’eau de cristallisation se trouve 
réduite à 5 atomes ou à 27,4 pour 100. 

8. CHLORURE et CHLORHYDRATE FERRIQUES. 

(Chlorure ferrique et Chlorhydrate oxufer- 

rique.) 

Le chlorure ferrique peut être obtenu 
anhydre, en faisant passer du chlore sec 
sur du fil de fer contenu dans un tube 
chauffé à 400° environ : le fer devient 
incandescent, et le chlorure se vola¬ 
tilise sous la forme d’un gaz jaune-brun 
foncé , qui se condense dans la partie 
froide du tube, en paillettes d’un violet 
foncé, douées de l'éclat métallique. 
Pour l’usage pharmaceutique, on l’em¬ 
ploie plutôt dissous dans l’eau ou même 
cristallisé, et très-probablement encore 
à l’état de chlorhydrate. A cet effet, on 
dissout, ainsi que je l’ai déjà indiqué , 
pag, 419, 1 partie de peroxide de fer 
dans 4 parties d’acide chlorhydrique 
concentré, et on évapore jusqu’en con¬ 
sistance sirupeuse, au bain-marie. 
Mais comme cette liqueur cristallise 
très-dihicilement, à cause d’un peu 
d’acide chlorhydrique et d’eau en excès 
qu’elle retient toujours, M. Béral a 
conseillé de la mettre dans une capsule 
de porcelaine, à côté d’une autre cap¬ 
sule contenant de la potasse caustique 
ou de la chaux, et de recouvrir le tout 
d’une cloche de verre : dans l’espace 
de 10à 15 jours, l’eau et l’acide sont 
absorbés par l’alcali, et le chlorhydrate 
neutre cristallise presqu’en entier. On 
l’obtient sec en renversant la capsule 
sur un autre vase, toujours contenu 
sous la cloche , afin d’éviter que le sel 
ne tombe en déliquium à l’air, car il 
est extrêmement soluble. Il est d’un 
Jaune foncé et d’une saveur très-astrin¬ 
gente. Il est probable qu’il contient de 
l’eau de cristallisation, même en sus de 
cellequi le constitue chlorhydrate; mais 
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la quantité n’en a pas été déterminée. 
9. CHLORHYDRATE DE MAGNESIE. 

Pr. : Carbonate de magnésie.Q. S. 

Acide chlorhydrique pur. id. 

Mettez le carbonate de magnésie 
dans une grande capsule avec une cer¬ 
taine quantité d’eau; versez-y peu à 
peu l’acide chlorhydrique, jusqu’à par¬ 
faite dissolution ; ajoutez un peu de 
carbonate de magnésie pour enlever 
l’excès d’acide, et ramener la liqueur 
à l’état neutre ; filtrez, évaporez à 40°, 
et laissez cristalliser dans un lieu sec. 
Ce sel est très-soluble dans l’eau et 
dans l’alcool, très-déliquescent, d’une 
saveur âcre et amère; il forme avec les 
alcalis fixes un précipité blanc, très- 
volumineux , insoluble dans un excès 
d’alcali. Les carbonates neutres de po¬ 
tasse et de soude le précipitent égale¬ 
ment ; mais leurs bi-carbonates ne 
forment de précipité qu’à l’aide de la 
chaleur. L’ammoniaque n’en précipite 
qu’une partie de la base, et le précipité 
n’a plus lieu quand auparavant on a 
ajouté à la liqueur de l’acide chlorhy¬ 
drique, parce qu’alors il se forme un 
chlorhydrate double de magnésie et 
d’ammoniaque qui n’est pas décompo- 
sable par cet alcali. Le chlorhydrate de 
magnésie est employé dans la hibrica- 
tion des eaux minérales factices. 

Le chlorhydrate de magnésie ne 
peut pas être converti en simple chlo¬ 
rure par la chaleur, comme cela a lieu 
pour les chlorhydrates de fer et de 
chaux. Lorsqu’on veut le dessécher 
complètement, l’acide chlorhydrique 
se dégage et la magnésie reste. Pour 
se procurer du chlorure de magnésium 
qui, du reste, est tout à fait inusité, il 
faut faire passer du chlore ou de l’acide 
chlorhydrique sur de la magnésie 
chauffée au rouge. Avec le chlore il se 
dégage de l’oxigène, et avec l’acide 
chlorhydrique de l’eau. 

10. DEUTOCHLORURE DE MERCURE. 

(Chloruve raercnriqne, Sublimé corrosif.) 

Pr. ; Sulfate mercurique sec et 

non lavé.. 500grain. 

Clilor. de sodium décrépité 500 
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Pülvérisez le sulfate de mercure 
dans un mortier de gaïac, et îe sel 
marin dans un mortier de fer ; faites- 
en le mélange exact dans une terrine ; 
introduisez-les dans un matras à fond 
plat qui ne soit rempli qu’à moitié, et 
que vous enfoncerez à demi dans un 
bain de sable ; chauffez graduelle¬ 
ment jusqu’à faire rougir le fond du 
bain de sable ; et entretenez le feu 
[tendant huit à dix heures : à la fin on 
couvre entièrement le matras de sable 
chaud, pour opérer un commencement 
de fusion du sublimé et donner de la 
consistance à sa masse ; on laisse refroi¬ 
dir entièrement, et l’on casse le matras 
pour en retirer le chlorure. 

Remarques. Dans cette opération, 
le sodium du sel marin s’empare tout 
à la fois de l’oxigène et de l’acide sulfu¬ 
rique du sulfate de mercure, tandis que 
le chlore se porte sur ce métal, et forme 
un deutochlorure qui se sublime. 

Quelque soin qu’on prenne de des¬ 
sécher les deux sels, ils reprennent 
toujours de riuimidité pendant leur 
pulvérisation , et celte humidité se dé¬ 
gage à la première action du feu. Tant 
qu’il en sort par le col du matras, on 
le laisse ouvert; lorsqu’elle paraît dis¬ 
sipée , on pose sur l’ouverture un petit 
pot conique en faïence, qui suffit pour 
arrêter les vapeurs mercurielles , et 
l’on continue l’opération ^ 

* Le Codex de 1837 prescrit de prépa- 
i! rer le deutochlorure de mercure en ajou- 
1 lant au mélange de deutosulfate et de sel 
!< marin environ 1/8 de son poids de peroxide 

b de manganèse, et de le recouvi’ir encore 
b dans le matras d’une couche de sable mé- 

•I langé de 1/10 du même peroxide. Malgré 
il les observations que j’ai faites contre ces 
s additions, les auteurs du Codex persistent 

&' à croire qu’elles sont nécessaires, et M. Sou- 

})eiran dit, par exemple, que le peroxide 
■fi de manganèse est utile pour s’opposer à la 

31 formation du mercure doux provenant du 

îcj protosulfale de mercure qui peut rester dans 

aj le deutosulfate. Suivant lui, l’excès d’acide 

ai sulfurique du sel favorise la séparation d’une 

partie de l’oxigène du peroxide de man- 

v-l Kanèse;cet oxigène oxide le sodium et met 

DE JJERCÜRE. SCH 

Autrefois oti préparait le sublimé 
corrosif en chauffant dans un matras 
lin mélange à parties égales de deuto- 
nitrate de mercure, de ehlorure de 
sodium et de sulfate de fer, ces trois 
sels privés autant que possible de leur 
eau de cristallisation. Alors l’oxigène 
de l’acide nitrique et eelui du mercure 
se portaient sur Foxide de fer et sur le 
sodium , et les faisait passer à l’état de 
peroxide de fer et de soude; l’acide 
sulfurique quittait l’oxide de fer pour 

du chlore en liberté; enfin celui-ci fait pas¬ 

ser le protochlorure de mercure à l’état de 
deutochlorure. M. Soubeiran ajoute que 

cette action est toute pareille à celle par la- 

((uelle on produit du chlore au moyen du 

bi-sulfate de potasse, du sel marin et de 

l’oxide de manganèse. Tout ce que je puis 

répondre h ces différentes assertions, c’est 

que le sulfate bien desséché, et tel, au sur¬ 
plus, que le prescrit le Codex ^ est du sulfate 

neutre de deutoxide de mercure, sans sul¬ 

fate de protoxide et sans excès d’acide sul¬ 

furique ; dès lors tonte addition de peroxide 

de manganèse est inutile. Et si l’on suppose , 

ce qui peut arriver pour avoir employé trop 
peu d’acide sulfurique ou par perte de 

substance, que le sulfate desséché contienne 
du sulfate de protoxide, le peroxide de 

manganèse ne produira pas un atome de 

deutochlorure de plus , parce qu’il ne peut 
que faire passer le protoxide de mercure à 

l’état de deutoxide, sans Ini fournir l’acide 

sulfurique nécessaire pour le constituer sul¬ 
fate neutre, et que l’excès d’oxide de mer¬ 
cure, en se décomposant au feu, fournit du 
mercure métallique qui fait repasser le deu- 

toclilorure de mercure à l’état de protochlo¬ 

rure. Je dirai même, qu’opérât-on sur du 

sulfate de deutoxide pur, l’addition de l’oxide 

de manganèse et du sable ou grès pulvérisé, 
suffirait souvent pour produire une certaine 

quantité de mercure doux, en raison du 

carbonate de chaux qui peut les accompa¬ 

gner , et qui, réagissant sur le sulfate de 
mercure, mettrait à nu une certaine quan¬ 

tité d’oxide de mercure. Enfin, le Codex se 

condamne lui-même lorsqu’il avoue naïve¬ 

ment, et malgré sa forte addition de per¬ 
oxide de manganèse, que par ce procédé 

on obtient toujours une certaine quantité de 

mercure doux. 

50 
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la soude, et le clilore , combiné au 
mercure, se sublimait : il l’allait tou¬ 
jours sublimer le chlorure ime seconde 
fois pour l’avoir plus pur. Ce procédé 
n’est plus usité. 

Le deutochlorure est blanc, quel¬ 
quefois vitreux et transparent, ino¬ 
dore , d’une saveur acre et slyptiiiue 
très-désagréable. 11 est soluble dans 
l’eau , plus à chaud qu’à froid , et eris- 
lallise en belles aiguilles par le refroi¬ 
dissement ; il est également soluble 
dans l’alcool et dans l’étber ; la potasse 
et la chaux le précipitent en jaune; 
l’ammoniaipie et le nitrate d’argent en 
blanc, les bydrosulfates en noir, etc. 

11. rROTOCHI.ORURlî DE MERCURE. 

(Mercure doux , Caloniélas.) 

Pr. : Deulochlorure de mercure 400 gram. 

Mercure pur. 300 

Triturez le deutochlorure dans im 
mortier de gaïae avec sufhsante quan¬ 
tité d’eau distillée, pour en faire une 
masse dans laquelle vous mêlerez le 
mercure jusqu’à exûnction totale ; 
faites sécher cette masse à l’étuve sur 
des assiettes ; divisez-la de nouveau ; 
introduisez-la dans un matras placé 
dans le bain de sable jusqu’au col, et 
sublimez ; comme il y a toujours un 
peu de mercure adhérent au proto¬ 
chlorure, on le sublime de nouveau 
après l’avoir pulvérisé. 

L’explication de ce procédé est très- 
simple ; on ajoute au deulochlorure 
une (juantité de mercure égale à celle 
qu’il contient ' ; il en résulte , même à 
froid, du protochlorure : cependant la 
combinaison n’est parfaite qu’a 1 aide 
de la sublimation. Ce proiochlorure est 
blanc; mais il jaunit par la trituration. Il 
est insipide, insoluble dans l’eau, et dé- 
composable par la potasse et la chaux, 
qui le réduisent à T état d’oxide noir. 

On peut encore préparer le proto- 
chlorure de mercure, ainsi que l'a pro- 

I La dose exacte serait 296,30 ; on en 

met un très-léger excès afin d’être certain 

de ne pas laisser de deutochlorure mêlé an 

mercure doux. 

CIlliMlQUES. 

posé M. Planche {Annales de chimie, 
t. Lxvi, pag. I(i8), en substituant au 
sublimé corrosif, dans le mélange, les 
substances qui servent à le préparer. 
Ainsi l’on prend : 

Deutosulfate de mercure. 1800gram. 

Mercure coulant. 1200 

Chlorure de sodium décrépité. 1500 

Pulvérisez le chlorure de sodium et 
le sulfate de mercure , comme il a été 
dit précédemment ; mettez-les dans une 
large terrine ronde, avec le mercure et 
un peu d’eau pour faciliter l’extinction 
du métal. 

Faites sécher le mélange sur des 
assiettes à l’étuve; introduisez dans 
des matras, et sublimez comme il a 
été dit ci-dessus. Quel que soit le pro¬ 
cédé par lequel on ait obtenu le proto¬ 
chlorure de mercure, comme il peut 
arriver tpi’il contienne un peu de deu¬ 
tochlorure, il est nécessaire de le por- 
phyriser à l’eau et de le laver plusieurs 
fois, ainsi que nous l’avons décrit, 
pag . LM ^. 

12. CROTOCHUORURE DE MERCURE 

préparé à la vapeur. 

(D’après la méthode de Josias Jewell, mo¬ 
difiée par M. Henry fils.) 

Introduisez dans une cornue de grès, 
huée avec soin et à col très-large, du 
mercure doux déjà préparé; placez 
celle-ci dans un fourneau à réverbère 
{fig. 67 ), et ne laissez sortir du four¬ 
neau qu’une très-petite partie du col, 
ahn qu’il soit moins exposé à se refroi¬ 
dir par le contact de l’air extérieur; 
adaptez au col de cette cornue un bal¬ 
lon de verre à trois ouvertures, dont 

2 J’ai regret de relever encore ici une er¬ 
reur du Codex; mais quand on pose en 

principe l’obligation absolue, de la part des 

pharmaciens, de le suivre à la lettre, et 
quand on soutient hautement l’opinion qu’il 
ne leur est pas permis de faire mieux que 
lui, je me crois dans l’obligation de rappe¬ 

ler que le procédé donné par le Codex pour 
préparer le protochlorure de mercure, ou 

mercure doux, produit du deutochlorure 

, ou du sublimé corrosif. 
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«îeux latérales et une inférieure , plou- 
ueant dans un flacon à moitié plein 
«l’eau distillée. Ce flacon sert de réci¬ 
pient, et porte un tube pour laisser 
dégager l’air et la vapeur en excès. 
Par la seconde ouverture latérale, fai¬ 
tes arriver le col d’une cornue de 
verre contenant de l’eau; tout étant 
bien luîé , chauffez d’abord l’eau pour 
obtenir dans le ballon une atmosphère 
de vapeur ; puis chauffez la cornue de 
grès par-dessous et par-dessus, afin 
d’empêcher le protoclilorure de se soli¬ 
difier à la voûte : bientôt ce compose 
passe en vapeur dans le ballon, et se 
condense sur les parois sous forme de 
neige. Quand ces vapeurs cessent d’ap¬ 
paraître , laissez refroidir l’appareil ; 
recueillez sur un filtre la poudre blan¬ 
che qui s’est précipitée ; lavez-la avec 
soin ; faites-la sécher ; enfin passez-la 
au tamis de soie très-fin pour en sépa¬ 
rer quelques parties de mercure doux 
qui n’ont pas été divisées par la va¬ 
peur d’eau , et qui se sont agglomérées 
dans le ballon. 

Remarque. L’usage du mercure 
doux préparé à la vapeur est très-ré¬ 
pandu aujourd’hui, et beaucoup de 
médecins croient que son emploi offre 
plus de sécurité que celui du mercure 
doux ordinaire. Je pense, quant à moi, 
que c’est une erreur. Le mercure doux 
à la vapeur ne présente qu’un avantage 
purement extérieur sur le mercure 
doux sublimé et porphyrisé; c’est d’ê¬ 
tre parfaitement blanc, tandis que le 
protochlorure porphyrisé est toujours 
un peu jaunâtre ; mais le premier est 
certainement plus dense, et loin que 
l’on soit certain qu’il ne contienne pas 
de deutochlorure de mercure, il faut 
que l’on sache que, pour l’obtenir 
d’une plus grande blancheur, on y 
mélange, dans la cornue, une certaine 
quantité de sublimé corrosif, ce qui 
oblige à le laver, comme le mercure 
«loux porphyrisé , et sans aucun avan¬ 
tage pour la pureté du produit. Je 
trouve donc fort peu d’utilité dans la 
préparation du mercure doux à la va¬ 
peur , et je reste persuadé (pie le 

mercure doux ordinaire , bien porphy¬ 
risé et lavé, est au moins aussi divisé 
et offre peut-être plus de sécurité dans 
son emploi. 

13. l'HOTOCHLORURE UE MERCURE 

obtenu par précipitation. 

Pr. ; Protonitrate de mercure crist.. Q. V. 

Triturez dans une capsule avec de 
l’eau aiguisée d’une petite quantité 
d’acide nitrique ; décantez la liqueur, 
et triturez le résidu avec une nouvelle 
quantité d'eau acidulée ; continuez 
ainsi jusqu’à ce que la dissolution du 
sel soit complète. 

Réunissez les liqueurs, et versez-y 
un léger excès d’acide chlorhydrique 
étendu, qui y détermine la formation 
d’un précipité blanc très-abondant; 
lavez le précipité plusieurs fois , à froid 
d’abord et ensuite à chaud, pour le 
priver de tout acide adhérent; meltez- 
le en trochisques , et faites-le séciier à 
l’étuve. 

Remarques. Il est essentiel, pour la 
réussite de ce procédé, que le nitrate 
de mercure employé soit parfaitement 
au minimum d’oxidation, et que l’eau 
ne soit que faiblement acidulée ; enfin, 
que l’acide chlorhydrique soit étendu 
de 5 ou 4 parties d’eau. Sans ces deux 
dernières conditions, le protochlorure 
de mercure , qui se forme par la dé¬ 
composition réciproque de l’acide chlor¬ 
hydrique et du protoxide de mercure, 
passerait en partie à l’état de deuto¬ 
chlorure et resterait en dissolution. 

Le protochlorure de mercure ainsi 
préparé est très-blanc , et jouit de pro¬ 
priétés plus actives que celui qu’on 
prépare par sublimation; ce qu’il doit 
à son extrême division : il ne huu 
donc pas les substituer fuit à l’autre. 
Il faut également bien se garder de 
confondre le protochlorure de mercure 
préparé par précipitation, que l’on 
nomme eommimémmiprécipité blanc, 
à l’exemple de Gharas et de Zwelfer, 
avec \e, précipité blanc de Lemery, qui 
e.s,i oxichlorure ammoniacal de mer¬ 
cure., et qui jouit d'une action caus¬ 
tique très-prononcée. 
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14. CHLORURE li’üR. 

(Muriale ou Hydvocliîorate d’or.) 

Ce seî peut être employé sous trois 
étals : 1” à l’état de simple chlorure 
aurique (Cl'> AiP), solide , d’un rouge- 
l)run foncé, très-soluble dans l'eau , à 
laquelle il donne une couleur de rubis , 
2’' à l’état de chlorhydrate chlorauri- 
que, formé d’acide chlorhydri(|ue et 
de chlorure aurique, solide egalement, 
cristallisé en masse aiguillée d’un beau 
jaune, donnant avec l’eau un soluté 
laune ; c’est le plus usité ; 5° à l’état de 
chlorhydrate chloraurique dissous dans 

l’eau. 
Pour obtenir le chlorure aurique 

pur, on introduit dans un petit matras 
4 0 grain, d’or laminé et 40 grain. 
ù'eau régale composée avec 10 grain, 
d’acide iiitrhpie et 50 grain, d’acide 
chlorhydrique. On chauffe au bain de 
sable, d’abord pour opérer la dissolu¬ 
tion de l’or, ensuite pour évaporer 
l’excès d'acide. On continue de chauf¬ 
fer ainsi, avec précaution, surtout à 
la lin, jusqu’à ce qu’on s’aperçoive 
que du chlore commence à se dégager. 

ce terme on arrête, parce que le 
perchloru! e , en perdant du chlore, se 
convertirait en proiochlorure et ne 
serait plus entièrement soluble dans 
l’eau On ferme le matras ; on le laisse 
refroidir, on le coupe et on renferme le 
chlorure dans un llacon de verre bou¬ 
ché à l’émeri *, car il attire fortement 
riuimidité. 

Pour obtenir le chlorhydraie de 
chlorure doi\ on fait dissoudre comme 
précédemment l’or dans l'eau regale ; 
mais, au lieu de faire évaporer le dis- 
sohité dans le matras, on le verse dans 
une capsule de verre ou de porcelaine; 
on lave le matras avec un peu d’eau 
que l’on réunit à la première liqueur, 
et on fait évaporer le tout, au bain- 
marie bouillant, jusqu’à ce que la 
capsule ne perde plus de son poids. 
Alors, ainsi que nous l’avons indiipié 
pour le chlorure ferrique (pag. 5o0), 
on renferme le sel sous une cloche, 
avec une autre capsule contenant de la 
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chaux vive, et l'y abandonne jusqu’à 
ce (pi’il soit entièrement cristallisé et 
desséché. On obtient ainsi un sel 
jaune, acide, très-déliquescent, très- 
soluble, (jui est celui que l’on emploie 
le plus ordinairement en médecine. 

La difüculté d’obtenir les deux sels 
précédents bien desséchés, et sans que 
le premier soit en partie passé à l’état 
de protochlorure, jointe à leur grande 
déliquescence,m’ont fait proposer d’ob¬ 
tenir le chlorhydrate de chlorure d’or 
simplement sous forme d’un soluté titré 
qui permet de le doser toujours avec 
une grande facilité. Ainsi, après avoir 
évaporé le chlorhydrate de chlorure au 
baiu-marie, jusqu’à ce qu’il ne perde 
plus de son poids, au lieu deie soumettre 
à l’action siccative de la chaux sous 
une cloche, je le verse dans un flacon, 
et je lave la capsule avec de l’eau dis¬ 
tillée, que j’ajoute au chlorure liiiuide, 
de manière à compléter îfO grammes. 
Or, comme iO grain, d’or produisent 
15,3 grain, de chlorure aurique, ou 
plutôt 6 5 grain., en raison de la perte 
inévitable de l’opération, il se trouve 
que le liquide ainsi préparé contient 
exactement 6/6 de son poids de chlo¬ 
rure sec. 

Le chlorure d’or est soluble dans l’é¬ 
ther et dans plusieurs huiles volatiles. 
J1 est, du reste, décomposé par la 
plupart des matières végétales et ani¬ 
males , ou par celles qui, étant avides 
d’oxigène , décomposent l’eau en pré¬ 
sence du chlorure, et déterminent une 
combinaison d’hydrogène avec le 
chlore : tels sont les sels métalliques au 
minimum d’oxigénation qui peuvent 
passer au ^naximum. Dans tous les 
cas, l’or est réduit à l’état métallique, 
et se précipite , soit seul, soit mélangé 
à d’antres substances. C’est ainsi qu’en 
ajoutant un soluté de protosulfate de 
fer à un aulre de chlorure d’or, on 
obtient ce dernier métal sous forme 
d’une poudre brune - qui reprend sa 
couleur jaune par l’action du feu, et 
qui sert à dorer les porcelaines ; mais 
il ne paraît pas que ce soit une action 
semblable qui produise le pourpre de 
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Cassiiis, précipité formé en versant un 
dissoliîté mixte tiès-affaibli des deux 
cliloriues d’étain dans un soluté très- 
étendu de chlorure d’or. Bien qu'on ait 
supposé pendant longtemps que l'or 
était tà l’état métallique dans ce préci¬ 
pité, et qu’on puisse, en effet, le re¬ 
présenter par un mélange d’or et 
d’oxide stannique hydraté, cependant 
il est beaucoup plus probable qu’il est 
formé par la combinaison de deux sels 
insolubles : l’un composé d’oxide stan¬ 
nique et d’oxide stanneux, l’autre 
d'oxide aurique et d’oxide stanneux; 

sa formule atomique est : Sn^ Sn^ -d- 

Au Sn 4- 6 H. Le pourpre de Cassius 

usité dans la peinture sur porce¬ 
laine. Lorsqu’on le chauffe, il perd né¬ 
cessairement l’eau qu’il contient, mais 
il conserve sa belle couleur, soit qu’il 
ne change pas autrement de nature , 
soit que le mélange intime d’or métal¬ 
lique et de peroxide d’étain, qui peut 
résulter du transport de l’oxigène de 
l’oxide d’or sur le protoxide d’étain, 
soit propre à produire le même effet ^ 

15. CHI.ORURE DE POTASSIUM. 

(Muriate ou Hydrochlorate de potasse.) 

Pr. : Carbonate de pola.sse pur. Q. V. 

Dissolvez dans une suffisante quan- 

I Deux faits semblent prouver que le 
pourpre de Cassius, que les médecins pres¬ 

crivent souvent sous le nom de stannate d’or 

ou à"oxide d’or par l’étain, ne contient pas 
d’or métallique ; l’un est son entière solubi¬ 
lité dans l’ammoniaque, l’autre est que le 

mercure n’en dissout aucune partie d’or. Le 

Codex donne le procédé suivant, pour pré¬ 

parer le pourpre de Cassius ; 
Faites dissoudre d froid 10 gram. d’étain 

dans un mélange de 10 gram. d’acide ni¬ 

trique, et 20 gram. d’acide chlorhydrique; 

étendez le dissoluté dans 1000 gram. d’eau 

distillée et versez cette liqueur par petites 

parties, jusqu’à cessation de précipité, dans 
une seconde liqueur composée avec 10 gram. 

de chlorure d’or et 2000 gram. d’eaii. Lais¬ 
sez repo.ser et lavez le précipité par décan¬ 

tation. Faites le sécher sur un filtre , à l’abri 

de la lumière et de la chaleur. 

DE ZINC. 

filé d’eau ; lillrez et versez assez d’acide 
chlorhydrique pur pour saturer la po¬ 
tasse ; faites évaporer justju’à 50«, et 
laissez reposer pour que le sel puisse 
cristalliser. 

On obtient le même sel par la dé¬ 
composition réciprotjue du sulfate de 
potasse et du chlorhydrate de chaux, 
ou par celle du chlorhydrate d’ammo¬ 
niaque et du carbonate de potasse. 11 
cristallise en prismes à quatre pans; sa 
saveur est salée et amère. Sylvius , 

professeur à Leyde, l’employait comme 
fébrifuge ; de là le nom de ael fébri- 
fuge de Sylvius, qu'il a porté autrefois. 

16. CHLORURE DE STRONTIUM. 

(Muriate ou Hydrochlorate de strontiane.) 

Ce sel se prépare de la même ma¬ 
nière que le chlorure de barium, en 
substituant le sulfate de strontiane à 
celui de baryte; il cristallise en longues 
aiguilles ; il est très-soluble dans l’eau, 
soluble dans l’alcool, et communique 
à sa flamme une couleur purpurine. 

17. CHLORURE DE ZINC. 

On peut obtenir ce sel, ainsi (|ue je 
l’ai indiqué, pag. 557, en^ distillant 
dans une cornue munie d’un récinient 

1 

un mélange de I partie de zinc pulvé¬ 
risé et de 4 parties de deutochionue 
de mercure, ou bien encore en chauf¬ 
fant un mélange de sel marin décré¬ 
pité et de sulfate de zinc ; mais on peut 
également, ainsi que l’indique le Co¬ 
dex, faire dissoudre I gram. de zinc 
en grenailles dans S. Q. d’acide chlor¬ 
hydrique ; on ajoute 5 ou 10 gram. 
d’acide nitrique et on évapore à sic- 
cité dans une capsule de porcelaine. 
Alors on redissout le chlorure dans 
l’eau , on délaye dans la liqueur liltree 
5 gram. de craie; après 24 heures de 
contact, on filtre de nouveau et on éva¬ 
pore jusqu’à siccité complète. 

L’acide nitrique a pour effet de por¬ 
ter le fer à l’état de peroxide, qui reste 
en grande partie insoluble après l’éva¬ 
poration à siccité ; la craie précipite le 
reste, tandis qu’elle est sans action sur 
le chlorure de zinc. Cependant, comme 
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!e chlorure de zinc ainsi obtenu con¬ 
tient lin peu de chlorure de calcium, et 
qu’il est d’ailleurs hydraté, il convient, 
pour l’avoir au même état que celui 
produit par l'action du zinc sur le deu- 
tochlorure de mercure, de l'introduire 
dans une cornue de grès, et de le dis¬ 
tiller de même que CLda a été indiqué 
pour le chlorure d’antimoine. 

Le chlorure de zinc est solide, inco¬ 
lore, transparent, fusible au-dessus 
de 100°, mais volatil seulement à la 
chaleur rouge. 11 est très-déliquescent 
et très-soluble dans l’eau. 11 est usité 
aujourd’hui comme caustique, à l'ins¬ 
tar du chlorure d'antimoine. 

APPENDICE AUX CHLORURES. 

18. CHLORHYDR. u’aMMONIAQTJE ET DE FER. 

Pr. : Chlorhydrate d’ammoniaq. 300gram. 
Chlorure de fer sublimé. . 100 

Dissolvez dans suffisante quantité 
d’eau, et faites évaporer jusqu’à sic- 
cité dans une capsule de porcelaine ; 
agitez sans discontinuer sur la fin, 
pour éviter la séparation des deux sels, 
et renfermez-les dans un flacon bouché. 

Remarques. Cette préparation est 
un mélange plutôt qu’une combinaison 
de chlorhydrate d’ammoniaque et de 
chlorhydrate ou de chlorure de fer. Au¬ 
trefois on l’obtenait en mêlant ensemble 
8 onces de sel ammoniac et 1 i onces de 
fer pulvérisé; on introduisait ce mé¬ 
lange dans une cucurbite de terre sur¬ 
montée d’un chapiteau, auquel était 
adapté un petit récipient, et on le chauf¬ 
fait après vingt-quatre heures de con¬ 
tact. Dans cette opération, le fer devait 
commencer par s’oxider aux dépens de 
l’air, et ensuite, peut-être à froid, mais 
surtout à chaud, l'oxide de fer dégageait 
nue portion d’ammoniaque , et formait 
du chlorhydrate d’oxide de fer, que la 
chaleur changeait en chlorure et en 
eau. Une partie du chlorure de fer se 
sublimait à l’aide du chlorhydrate d’am¬ 
moniaque non décomposé, et de ces 
différentes actions résultaient ; dans la 
cornue, environ 45 onces (> gros d’un 
résidu noirâtre composé de fer et de 
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chlorure de fer ; dans le récipient, 
I once il’2 d’un liquide ammoniacal 
coloré par un peu d’oxide de fer; et 
dans le chapiteau, 2 onces 2 gros de 
chlorhydrate d'ammoniaque mêlé de 
chlorure de fer. C’est ce mélange que 
l’on nommait autrefois fleurs de sel 
ammoniac martiales (Lemery). 

On pourrait, au lieu d'employer ce 
procédé, d'ailleurs très-curieux, subli¬ 
mer dans un matras un mélange de 5 
parties de sel ammoniac et de f partie 
de chlorure de fer desséché; mais 
comme le chlorure de fer est peu vo¬ 
latil par lui-même, et que la plus 
ou moins grande violence du feu est 
cause que le sublimé en contient une 
quantité variable, il est préférable de 
se borner à faire dissoudre les deux 
sels dans l’eau , et à les faire évaporer 
jusqu’à siccité. 

19. CHLORURES AMMONIACO-MERCURIELS. 

Il existe plusieurs combinaisons de 
chlorhydrate d’ammoniaque et de chlo¬ 
rure de mercure, mais dont la compo¬ 
sition n’a pas encore été bien détermi¬ 
née. C’est ainsi qu’en sublimant dans 
un matras un mélange à parties égales 
de sublimé corrosif et de sel ammoniac, 
on le sépare, ainsi que je l’ai vu, en 
deux produits : l’implus volatil, nommé 
autrefois sel alemhroth, et l’autre plus 
fixe, tous deux solubles dans l'eau , et 
dont le dernier, qui est un produit 
constant de l’opération, contient beau¬ 
coup plus de sel mercuriel que l’autre 
{Journ. pharm., t. vi, p. 226). 

Pareillement, en dissolvant, ainsi 
que l’a fait Fourcroy, \ partie de sel 
ammoniac dans 5 parties d’eau, la li¬ 
queur qui en résulte est susceptible de 
prendre 5 parties de deutochlorure de 
mercure. Si l’on observe que cette 
quantité de chlorure exigerait seule 
05 parties d’eau pour se dissoudre, 
qu’elle répond presque à 2 équivalents 
de deutochlorure pour 4 équivalent de 
sel ammoniac, et que sa dissolution 
dans la liqueur de sel ammoniac est 
accompagnée d’un dégagement de ca¬ 
lorique, il deviendra certain qu’il s’est 
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formé une véritable combinaison entre 
]es deux sels. De son côté, M. Berzc- 
lius admet l’existence d’un sel alem- 
broth soluble, cristallisable en prismes 
rlîomboïdaux aplatis, formé d’un équi¬ 
valent de sel ammoniac, d’un équiva¬ 
lent de sublimé corrosif et d’un équi- 
valent d’eau. Soit 

CD Az2 . ... 669,61 26,89 

CD Hg. 1708,47 68,60 

H 2 O. 112,48 4,51 

2490,56 100,00 

Mais M. Mitscîierlich revient] aux 
proportions de Fourcroy, et donne pour 
la composition du sel alembrotb CD 
Az 2 H » H- 2 CD Hg + H " O ( Ann. 
c/iim.phys. t. lxxiii, p. 590). 

20. OXI-CHLORURE AMMOWIACAI, DE MERC. 

(^Précipité blanc aimnoniacal.) 

Chloro-amidure de mercure. Ce 
composé s’obtient en traitant un soluté 
de deutocblorure de mercure par un ex¬ 
cès d’ammoniaque. Il se forme un préci¬ 
pité très-blanc qu’il faut laver plusieurs 
fois avec de l’eau distillée froide et qui a 
longtemps passé pour contenir du deuto- 
chlorure de mercure.^ du deutoxide de 
wzercwreetde \'ammoniaque. En eflèt, 
en soumettant ce composé à l’action du 
calorique , dans un appareil tériné, on 
en retire tous les produits volatils 
qu’une semblable composition paraît in¬ 
diquer, savoir de l’eau, de l’azote et de 
l’ammoniaque ; et de plus il se forme du 
protoclilorure de mercure, sans excès de 
mercure ni de deutocblorure, ce qui 
indique que, dans le précipité, le deiito- 
chlorure et le deutoxide renferment la 
même quantité deraei cure. Cependant 
aujourd’hui, d’après les analyses deM. 
11. Kane, on s’accorde à regarder le 
précipité blaîic^ ammoniacal comme 
formé de deutochlorure et (Xamidure 
de mercure. Suivant l’ancienne hypo¬ 
thèse, on admettait que i atome de 
deutochlorure de mercure, en s’unis¬ 
sant aux éléments de \ atome d’eau, 
formaient, d’une part, de l’acide chlo- 
rhydri(|ue. et de l’autre de l’oxide de 

mercure; on admettait que 1 acide chlo- 
rbydri(iue, combiné à \ atome d’ani- 
moniatpie, formait du cblorhydrate 
d’ammoniaque qui restait dissous ; tan¬ 
dis que le deutoxide de mercure s’unis¬ 
sant à un autre atome d ammoniacpie et 
à un autre alome de deutochlorure, 
formait le précipité blanc. 

Deutochlorure 
de mercure = CD Hg 

L’eau.— O 

Produiîs_ CF Hg O 
4- Az* H6 Az2H6 4-CFHg. 

Produits : Sel ammon. Précipité blanc. 

Suivant la manière de voir de M. Kane, 
on peut supposer que tout se passe de 
même, sauf (pie, dans le précipité blanc, 
O enlève ID à l’ammoniaque pour 
reconstituer de l’eau , ce (jui laisse Az" 
Il 4 Hg -j- Cl ^ Hg ; mais il vaut mieux 
admettre que î kome d’ammoniatpie 
(Az^ H 6) agit directement sur I atome 
de deutochlorure (Cl ^ Hg), de manière 
à former Cl ^ H ^ et Az^ H4 Hg. Alors 
Cl ^ H ^ prend un nouvel atome d’am- 
moniacpie pour former du sel ammoniac 
qui reste dissous, tandis que Az^ H t 
Hg, prenant un autre atome de chlo¬ 
rure (CD Hg) forme le précipité blanc 
ammoniacal ou le chloro-amidure de 

mercure. 
Le précipité blanc ammoniacal, sou¬ 

mis à l’ébullition dans l’eau , dégage 
de l’ammoniaque, fournit un soluté 
neutre de chlorhydrate de mercure et 
d’ammoniaque, et laisse une poudre 
jaune que l’on regarde comme une com¬ 
binaison de précipité blanc et d’oxide 
de mercure, soit Az^ 114 Hg -f- CD Hg 
-l-2 0Hg. Ce même corps se forme 
lorsqu’on traite le jirécipité blanc par 
la potasse caustique. 

On peut encore obtenir du précipité 
blanc ammoniacal, en versant peu à 
peu de la potasse causthpie, ou du car¬ 
bonate de potasse, dans un soluté mixte 
de deutocblorure de mercure et de 
cblorhydrate d’ammoniaipie : cepen¬ 
dant le précipité ainsi obtenu se distin¬ 
gue du premier par une légère teinte 

AMAIONIACAL UE MEUCUUE. 
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jaune qu'il prend en séchant. J’attribue 
cet effet à ce que la potasse, que l’on 
ajoute toujours en léger excès, décom¬ 
pose un peu du précipité blanc et le 
cliange en ce précipité jaune basicpie 
dont il vient d’ètre questiori, et dont la 
couleur se connnunique au premier. 

Le précipité blanc, obtenu par l’am 
moniaipie, ressemble entièrement pour 
la blancbeur auprotocJilorure de mer¬ 
cure précipité, et bien des gens ne se 
font pas sci upule de donner l’iin pour 
l’autre, sous prétexte que l’onetrautre 
portent le nom de précipité blanc : 
mais il y a une différence énorme dans 
leur effet thérapeutique, le précipité 
blanc ammmiiacal participant de la 
propriété vénéneuse et escbaroti(|ue du 
deutocblorure et du deuloxide. Il est 
d’ailleurs facile de les reconnaître à 
l’aide des caractères qui viennent d’ètre 
indiqués: {"la potasse caustique change 
le protocblorure blanc en protoxide 
noir, et n’en dégage pas d’ammonia¬ 
que ; le meme alcali, versé sur le pré¬ 
cipité ammoniacal en dégage de l’am- 
moniaque et le change en précipité 
basique, qui est ééan jaune pâle; 2° le 
protocblorure, bouilli dans l’eau, ne 
dégage pas d'ammoniaque, se dissout 
en petite quantité, et se convertit, par 
l’absorption de l’oxigène de l'air, en 
un composé de deutocblorure et de 
deutoxide, qui, vu sa petite quantité, 
reste dissous; la partie non dissoute 
reste blanche et non altérée ; 5° le pré¬ 
cipité ammoniacal, bouilli dans l’eau , 
dégage de l’ammoniaque, cède à l’eau 
du chlorhydrate soluble de mercure 
et d’ammoniaque, et laisse un résidu 
jaunâtrej 4^^ enfin, le protocblorure 
est à peine soluble dans les acides chlo¬ 
rhydrique et sulfurique, tandis que le 
précipité ammoniacal s’y dissout, for¬ 
mant avec le premier du chlorhydrate 
double soluble, et avec le second du 
sulfate ammoniaco-mercuriei soluble et 
et du deutocblorure de mercure.| 

21. CHLORURE d’or Eï DE SODIUM. 

(Hydrochlorate ou Muriate d’or et de soude.) 

Pr. : Chlorure d’or.. 15f,u’am. 

TS CHIMIQUES. 

Pr. ; Chlorure de sodium purifié. 15 
Eau distillée. s. Q. 

Faites dissoudre dans une capsule, eî 
évaporez à siccité, à la chaleur du bain- 
mai ie, en remuant continuellement 
avec un tube de verre; renfermez le 
produit dans un flacon bouché. 

liemarques. Le muriate d'or et de 
soude, tel qu’on l’obtenait d’abord, 
en suivant les indications données par 
M. Gbrestien, médecin à Montpellier, 
se préparait en ajoutant une partie de 
sel marin au soluté d’une partie d’or 
métallique. Plus tard. Figuier, profes¬ 
seur de chimie à Montpellier, ayant 
obtenu, par voie de cristallisation, 
une véritable combinaison des deux 
cbloi ures, a conseillé d’obtenir le sel 
double en ajoutant à un dissoluté de 4 
parties d’or I partie de sel marin, fai¬ 
sant évaporer et cristalliser {Joimi. 
de Pharm.j t. vi, p, (i4). Mais comme 
ce moyen n est pas susceptible d’une 
grande exactitude, nous avons pensé 
qu il était préférable, pour l’usage mé¬ 
dical , d’opérer un simple mélange à 
partie égale des deux chlorures, ce qu 
en rend 1 administration beaucoup plus 
facile. 

En conseillant d’employer 15 gram, 
de chlorure d’or, nous entendons pres¬ 
crire le produit de la dissolution de 10 
gram. d’or évaporé en consistance si¬ 
rupeuse, à la chaleur du bain-marie 
(page 504). 

Le chlorure préparé comme nous 
1 indiquons est d’un beau jaune, et 
attire l’humidité de Pair; ce qui néces¬ 
site de le tenir renfermé dans un flacon. 
On l’administre à la do.çe d’un seizième 
ou d’un huitième de grain , mélangé à 
du sucre, à de l’amidon, ou à delà 
poudre d’iris épuisée de tous ses prin¬ 
cipes solubles dans l’alcool et dans l’eau. 

CHAPITRE VII. 

DES BROMIQUES. 

Les bromiques sont des composés 
binaires qui ont le brome pour principe 
électro-négatif, ils offrent la plus grande 
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analogie de propriétés avec les compo¬ 
sés du chlore correspondants ; mais ils 
sont très-peu usités jus(pi’à présent. 
Le protobrômurede mercure ressemble 
au calomel sous tous les rapports, et 
s’obtient comme lui en précipitant 
un soluté de nitrate de protoxide de 
mercure par un bromure alcalin. Le 
deutobrômure se prépare en faisant 
agir directement sur le mercure un 
excès de brome. îl est blanc, fusi¬ 
ble, volatil, soluble dans l’eau , Falcool 
et l’éther, comme le sublimé corrosif ; 
mais il s’en distingue parce qu’il est 
décomposé par les acides nitrique et 
sulfurique qui en dégagent le brème. 
Ces deux brômures ont été quelquefois 
employés, tant à l’intérieur qu’à l’exté¬ 
rieur , contre les maladies syphilitiques. 
Le brômure de potassium est plus usité, 
sous forme de pommade, ou de dissolu¬ 
tion contre la scrofule. 

22. BROMURE ])E POTASSIUM. 

Faites dissoudre de la potasse causti¬ 
que dans 15 parties d’eau; faites arriver 
du brome peu à peu dans les couches 
inférieures au moyen d’un entonnoir 
effilé, et mélangez les deux liquides 
par une légère agitation. Continuez 
d’ajouter du brème jusqu’à ce que la 
liqueur reste légèrement colorée ; éva- 
porez-la à siccité dans une capside de 
porcelaine; mettez le produit de l’éva¬ 
poration dans un creuset de platine; 
faites-le fondre et maintenez-le fondu, 
à la température rouge, pendant quel¬ 
ques minutes. Faites redissoudre dans 
l’eau et cristalliser. 

Remarques. Lorsqu’on met en con¬ 
tact le brème avec le soluté de potasse, 
il se dégage une chaleur considérable 
qui volatiliserait le brème si l’on n’avait 
la précaution d'agir sur une liqueur 
alcaline suffisamment étendue, et de 
faire arriver le brème jusqu’au fond, 
afin que celui qui se volatilise ait à 
traverser les couches supérieures de la 
liqueur qui l’absorbent. Dans la réac¬ 
tion qui s’opère , une partie de la po¬ 
tasse est décomposée ; l’oxigène se 
}M)rte sur une partie du brème et forme 

de l’acide brèmique qui se combine 
à l’alcali non décomposé, tandis que le 
potassium se combine directement au 
restant du brème pour constituer du 
brèmure de potassium. Le résultat de 
cette opération est donc un mélange 
de brèmate de potasse et de brèmure 
de potassium ; le premier se décoinpo'-e 
seul à la chaleur rouge, perd tout son 
oxigène et se trouve réduit à l’état de 
simple brèmure métallique comme le 
second. 

Le brèmure de potassium cristallise 
en cubes comme le chlorure et l’iodure. 
Il se distingue de celui-ci, en ce qu’il ne 
dégage pas de vapeur violette par l’acide 
sulfurique concentré; et du premier, 
parce que l’acide sulfurique , aidé du 
bi-oxide de manganèse en dégage de la 
vapeur rouge de brème, au lieu de 
chlore qui est verdâtre. 

CHAPITRE VIII. 

DES lODlOUES. 

Les iodiques sont des composés bi¬ 
naires qui ont l’iode pour principe élec¬ 
tro-négatif. Quelques-uns sont acides ; 
par exemple cVhydrogène (acide 
iodhydrique); mais la plupart sont neu¬ 
tres ou alcalins. Les uns sont insolubles 
dans l’eau, tels que les iodures d’ar¬ 
gent, de bismuth, de cuivre, de mer¬ 
cure , de plomb ; d'autres y sont solu¬ 
bles , comme ceux de barium, de 
strontium, de calcium, de magnésium, 
de potassium , de sodium, de fer, de 
zinc. Ainsi dissous, on peut encore 
les considérer comme des iodures, ou 
bien on peut supposer qu’ils ont décom¬ 
posé une proportion d’eau , ont formé 
de l’acide iodhydrique et un oxide, et 
sont par conséquent devenus iodhydra- 
tes. Cette conversion est évidente pour 
les iodures d’antimoine, d’étain, et 
jusqu’à un certain point d’arsenic, en 
raison de la séparation partielle qui s’o¬ 
père entre l’acide et l’oxide : le premier 
reste dissous , et le second se précipite 
combiné à une portion d’iodure. l’ous 
les iodures sont décomposés par le 

I 
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chlore (]uj s'empare de leur élément 
positif, et met l’iode à nu; et par les 
acides sulfuricpie et nitriipie concen¬ 
trés , qui, en oxidant le radical et de¬ 
venant acides sulfureux et nitreux, 
mettent également l’iode en liberté. 

L’usage des iodlires en médecine 
date de celui de l’iode (1820), et la plu¬ 
part meme n’ont été (pie récemment 
introduits dans la pratique des hôpi¬ 
taux. Ils ont été préparés d’abord à la 
pharmacie centrale, et principalement 
usités par MM. les médecins de l’hôpital 
Saint-Louis. 

1. ACIDE lODHYDRIQUE. 

(lodide hydrique.) 

Cet acide est gazeux , mais très-solu- 
ble dans l’eau , et n’est guère préparé 
qu’à l’état de dissolution. Pour l’obte¬ 
nir , on met de l’iode avec de l’eau dans 
un llacon de Woulf, et on y fait passer 
un courant d’acide sulfliydrique : l’iode 
s’empare de l’hydrogène , et le soufre 
se précipite. On continue non-seule¬ 
ment de manière à faire disparaître 
tout l’iode, mais'encore jusqu’à ce que 
la liqueur soit décolorée; car l’iode se 
dissout en grande quantité dans l’acide 
iodhydrique, et lui communique une 
couleur brune. La décoloration obte¬ 
nue, on expose la liqueur à l’air, jus¬ 
qu’à ce qu’elle ait perdu l’odeur d’hy¬ 
drogène sulfuré; on la libre pour en 
séparer le soufre précipité, et on la 
concentre dans une cornue , à l’abri du 
contact de Pair, qui régénérerait l’iode 
et colorerait l’acide ; on retire de temps 
en temps l’eau qui distille, pour la 
goûter, parce qu’il arrive une époque 
où l’acide distille lui-même, et ne se 
concentre plus davantage. 

Cet acide ainsi préparé est liquide, 
toujours plus ou moins coloré, et se 
colore encore plus à l’air; il pèse 1,7 et 
bout à 128". L’acide sulfurique concen¬ 
tré, l’acide nitrique et le chlore le dé¬ 
composent comme les autres iodiques , 
et en précipitent l’iode. Il forme avec le 
dissoliité de plomb un beau précipité 
orangé; avec ceux de deutoxidefde mer¬ 
cure, un précipité rouge, et avec ceux 

d’argent un précipité blanc insoluble 
dans l’ammoniaque. 11 est peu usité. 

On peut encore obtenir de l’acide 
iodhydricpie liquide en traitant l’iodure 
d’antimoiae ou d’étain par une grande 
quantité d’eau bouillante. Il y a de l’eau 
décomposée, de l’acide iodhydrique 
formé qui se dissout dans l’eau, et de 
l’oxide d’antimoine ou d’étain (jui se 
précipite. On concentre l’acide dans 
une cornue, comme nous l’avons indi¬ 
qué. 

2. ACIDE iodhydrique médicinae. 

Les procédés qui viennent d’être in¬ 
diqués ne sont guères susceptibles de 
fournir un acide propre à être employé 
dans la pratique médicale ; aussi le doc¬ 
teur Buchanam a-t-il proposé de l’obte¬ 
nir par la décomposition de l’iodure de 
potassium , au moyen de l’acide tartri- 
(jue. Il se forme du bitartrate (ie potasse 
qui se précipite en très-grande partie ; 
quant à la petite quantité qui reste dis¬ 
soute, elle ne peut changer en rien 
l’action thérapeutique de l’acide iodhy¬ 
drique. Voici les données atomiques 
sur lesquelles reposent cette prépara¬ 
tion. 

1 at. d’iodure de potassium, pèse... 2069 

2 at. d’acide tartrique cristallisé... . 1886 

1 at. d’acide iodhydrique. 1592 

Si l’on désire former un litjuide qui 
contienne I/IO de son poids d’acide 
iodhydrique, il faut ajouter aux deux 
premières substances une quantité d’eau 
égale à 1592 X 9 = 44528. Ln rédui¬ 
sant ces nombres au centième, on 
trouve : 

lodure de potassium. 20,7 gram. 

Acide tartrique cristallisé.... 18,9 

Eau. 143,3 

182,9 

De la réaction résulteront 

Acide iodhydrique. 15,9 

Eau. 143,3 

Bi-tartrate de potasse. 23,7 

182,9 

Pour opérer convenalilement, on 
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fait d’abord dissoudre l’acide tartrique 
seul dans l’eau contenue dans un flacon 
qui en soit presque entièrement rempli; 
on ajoute l’iodure de potassium, on 
agite et on laisse reposer. Il se forme 
aussitôt un précipité de bi-tartrate de 
potasse. Après vingt-(|uatre heures de 
repos dans un lieu froid, on décante la 
liqueur dans un autre flacon bouché. 
Cette liqueur se colore promptement 
en jaune par^ l’action de l’oxigène de 
l’air, et c’est pour cette raison qu’il 
faut opérer dans un flacon de cristal 
qui en soit entièrement rempli. Mais il 
est impossible d’empêcher que la colo¬ 
ration n’augmente à chaque fois qu’on 
ouvre le flacon, et en réalité c’est tou¬ 
jours de l’acide plus ou moins ioduré 
que l’on administre aux malades. On 
pense que cette action de l’oxigène 
peut aller jusqu’à détruire la moitié de 
l’acide, et que celui qui reste contient 
alors le double de sa quantité d’iode ; 
mais il n’en est pas ainsi : la volatilité 
de l'iode s’oppose à ce que la limite de 
saturation puisse être atteinte, et comme 
l’acide n’est jamais saturé d’iode, l’air 
continue toujours à le détruire. En 
définitive, la plus grande partie de 
l’acide iodhydrique se trouve succes¬ 
sivement convertie en iode qui se vola¬ 
tilise , et le liquide perd presque toutes 
ses propriétés. Il est donc nécessaire 
de ne le préparer qu’en petite quan¬ 
tité, et d’ouvrir le vase qui le renferme 
le moins possible. 

3. IODURE d’antimoine. 

Pr. : Antimoine. 25 gram. 

Iode. 75 

Mettez l’iode dans une capsule de 
porcelaine, et ajoutez-y par portions 
l’antimoine, en agitant avec une ba¬ 
guette de verre. On remarque que 

! l’iode se liquéfie dès la première intro- 
I duction du métal, et qu’il se dégage 
l beaucoup de chaleur, ce qui oblige à 
I refroidir la capsule quand on opère sur 
J une certaine quantité de matière. Lors- 
) que le mélange est exact, on l’introduit 
) dans une cornue de verre, et on le dis- 
1 tille de la même manière que le chlo¬ 

rure d’antimoine, quoiqu’il soit moins 
volatil. 

L’iodure d’antimoine est rouge-brun, 
cristallisé en masse, et d’un rouge de 
vermillon, réduit en poudre. Il est 
décomposé par l’eau, comme on l'a vu 
précédemment. 

4. IODURE d’arsenic. 

Pr. : Arsenic métal, pulvérisé... 10 grain. 

Iode. 50 

Mêlez exactement par la trituration ; 
introduisez dans une cornue de verre, 
et sublimez. 

Cet iodure est d’un beau ronge de 
laque, très-fusible, et soluble dans 
l’eau. Le soluté évaporé sans le contact 
de l’air paraît ne pas éprouver d’altéra¬ 
tion , et laisse cristalliser l’iodure; mais 
par le contact de l’air l'arsenic s’oxide, 
de l’iode se dégage, et il se forme un oxi- 
iodure blanc nacré, qui cristallise par 
le refroidissement ( Journ. Pharm. , 
t. XIV). 

5. IODURE DE BARIUM CRISTAEEISÉ, 

lodhydrate ou Hydriodate de baryte. 

Pr. : Iode. lOOgrani. 

Limaille de fer.   . 30 

P)aryte pure. 65 

Préparez avec l’iode et le fer un dis¬ 
soluté d’iodure de fer, comme il le sera 
dit plus loin; d’une autre part, faites 
déliter la baryte dans suffisante ([iian- 
tité d’eau distillée ; délayez-la dans 20 
parties d’eau, et faites chauffer pour 
en faciliter la dissolution. Versez le 
liquide dans le soluté d’iodure de fer, 
jusqu’à ce qu'il ne s’y forme plus de 
précipité, et chauffez pendant un ins¬ 
tant. 

Il convient que la liqueur ne con¬ 
tienne ni fer ni baryte en excès ; à ce -- 
point filtrez et évaporez promi»lement 
dans une capsule jusqu’à pellicule. L’io¬ 
dure de barium cristallise par le refroi¬ 
dissement en prismes très-fins, sem¬ 
blables à ceux du chlorure de strontium. 
Il est très-soluble dans l’eau, et alté¬ 
rable par l’air (pii oxide le barium, 
convertit l’oxide en carbonate, et met 
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à 1111 (le l'iode : il faut donc le conserver 
dans un tlacon bouché. 

Couinie Tiodiire de barium cristallisé 
contient de l’eau justement ce qui est 
nécessaire pour transformer le barium 
en baryte et l’iode en acide iodhydrique, 
on peut à volonté le considérer comme 
de Tiodliydrate de baryte , ou comme 
de riodure de barium hydraté. 

L’iodure de barium peut encore s’ob¬ 
tenir par deux procédés : d’abord en 
saturant l’acide iodhydrique étendu 
par la baryte ou son carbonate , et con¬ 
centrant la li(pieur dans une cornue; 
secondement, en dissolvant 1(10 e^ram. 
de baryte dans ifjOO j^ram. d’eau bouil¬ 
lante , ajoutcint par parties au solidé 
105 gram. d’iode, et laissant refroidir 
en repos. Par l’action de l’iode sur le 
soluté de liaryte, il se forme deux sels : 
un iodure de barium et un iodate de 
baryte. Alors il faut concevoir qu’uiu! 
[lartie de la baryte est désoxigénée , et 
que le métal se combine à l’iode, tandis 
que l’oxigène se porte sur une autre 
partie de l’iode, et forme de l’acide 
iodique qui se combine à la baryte 
non décomposée; l’iodure de barium 
étant très-soluble, reste dans la li- 
(pieur; l’iodate est presque insoluble, 
et se précipite. On les sépare par décan¬ 
tation , on lave le précipité, et on réu¬ 
nit l’eau de lavage à la première liqueur. 

On peut, si l’on veut, conserver 
Viodate de baryte à l’état d’iodate ; 
mais si l’on désire convertir tout le 
produit en iodure , il subit d’introduire 
l’iodate séché dans une cornue de verre, 
et de le chauffer au rouge, comme 
lorsqu’on veut obtenir l’oxigène du 
chlorate de potasse (page 521). 1^’oxi- 
gène de l’acide iodique et de la baryte 
se dégage, et il ne reste que de l’iodure 
de barium, que l’on réunit au premier. 
On évapore tout le soluté jusqu’à pelli¬ 
cule , et on le fait cristalliser. 

G. IODURE DE CALCIUM. 

Pr. : Tode. lOOgram. 

Limaille de fer. 30 

Chaux hydratée. 60 

Opérez la dissolution de l’iodure de 

fer, comme il sera dit à l’article sui¬ 
vant; ajoutez la chaux délitée, et faites 
chauffer pour déterminer l’entière pré¬ 
cipitation du fer à l’état d’oxide ; liltrez 
et évaporez à siccité dans une coi nue, 
et renfermez dans un flacon bouché. 

L’iodure de calcium est tellement 
soluble et déliquescent, qu'il est diffi¬ 
cile à faire cristalliser. Tl est nécessaire 
d'évaporer sou soluté dans une cornue; 
car si on opérait à l'air libre, sur la 
fin de révaporation, l’oxigène oxiderait 
le calcium, et une partie de l’iode se 
dégagerait. 

7. PROTO-IODURE DE FER. 

h*'--'Iodc. 100 grain. 

Limaille de fer. 30 

Eau distillée. 800 

Mettez dans un matras l’eau , l’iode, 
et en dernier lieu la limaille de fer : 
aussitôt le contact de l’iode et du fer, la 
comljinaison s’opère avec dégagement ! 
de calorique, ce qui oblige à remuer j 
le matras pour en éviter la fracture. 
L’iodure formé se dissout dans l’eau et 
la colore en brun foncé ; mais comme ' 
il est avec excès d’iode, et qu’il faut le 
ramener à l’état de proto-iodure qui 
est sans couleur, continuez de chauffer 
le matras au bain de sable jusqu’à ce que 
le liquide soit décoloré : iiltrez au 
jiapier ; lavez deux fois , avec de l’eau ; 
distillée, le résidu formé de l’excès 
de fer employé ; réunissez les liqueurs, 
et évaporez-les rapidement jusqu’à sic- 
cité dans une capsule; renfermez fio- 
dure dans un flacon bouché en cris¬ 
tal. Il est brun , ^opaque, très-déli¬ 
quescent , et très-altérable à l’air qui 
oxide le fer et met une partie de 
l’iode en liberté. Il forme un soluté 
d’un vert clair qui possède toute l’ap- i 
parence de celui du protochlorure ou 
protochlorhydrate de fer, et qui est 
également très-altérable à l’air, lequel 
le convertit en oxi-iodure de fer insolu¬ 
ble ,et en per-iodure soluble. 

8, PROTO-IODURE DE MERCURE. i 

Pr. : Mercure. lOOgram. ! 

Tode. 62 

Alcool reclifié. S. Q, 
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Mettez le mercure et l’iode dans une 
capsule ou dans un large mortier de 
porcelaine; ajoutez-y assez d’alcool rec¬ 
tifié pour en faire une pâte molle, et 
triturez sans discontinuer, en ajoutant, 
s'il est nécessaire, un peu d’alcool, 
jusqu’à ce que le mercure ait entière¬ 
ment disparu. Alors continuez la tritu¬ 
ration, sans ajouter d’alcool, jusqu'à 
ce que le mélange séché ait pris la 
forme d’une poudre d’un vert jaunâtre. 
Achevez-en la dessiccation dans une 
étuve et renfermez dans un fiacon, à 
l’abri de la lumière. 

Remarques. Ce procédé est dû à 
M. Berthemot ; l’iode et le mercure 
se trouvent en proportions exactement 
convenables pour former du proto-io- 
dure, etl’alcool, en modérantractiondes 
deux corps et s’opposant à leur brusque 
combinaison, rendleur union plus lente, 
mais plus uniforme'. On peut rempla¬ 
cer l’alcool par de l’eau, mais l’opéra¬ 
tion est beaucoup plus longue ; djms 
tous les cas, il se produit d’abord un 
iodure d’un rouge-brun, qui reste tel 
presque jusqu’au moment où la matière, 
en grande partie séchée, prend la 
forme pulvérulente. 

Le prcto-iodure de mercure est d’un 
vert jaunâtre; il est insoluble dans 
l’eau et dans l’alcool, fusible au feu, et 
peut être sublimé dans un malras. Le 
sublimé, qui est d’une belle couleur 
purpurine , tant qu’il est soumis à l’ac¬ 
tion du calorique, redevient jaune ver¬ 
dâtre par le refroidissement. On a 
conseillé d’autres procédés pour prépa¬ 
rer le proto-iodure de mercure, et en- 

' Lorsqu’on triture l’iode et le mercure 

sans addition, il arrive bientôt un moment 

où la combinaison s’opère d’une manière 

tellement instantanée que la chaleur fait fon¬ 

dre l’iodure, volatilise une partie de l’iode, 

et même projette une partie de mélange hors 

du vase, lorsqu’on opère sur des quantités 

un peu considérables. Le résultat de cette 

action est du deuto-iodure de mercure 

fondu, d’un très-beau rouge, mélangé de 

mercure métallique. Il est ensuite difiicile 

de faire passer ce mélange à l’état d’iodure 

vert par la trituration. 

DE MERCURE. 

tre autres celui de précipiter im soluté 
de protonitrate de mercure par de 
l'iodure de potassium; mais quelque 
soin que l’on prenne d’avoir un soluté de 
protonitrate aussi peu acide que possible, 
et soit que l’on verse le protonitrate 
élans l’iodure, ou l’iodure dans le proto¬ 
nitrate , on n’obtient de cette manière 
(ju'un iodure de composition variable 
et plus ou moins mélangé de deuto- 
iodure. En effet, supposons que l’on 
verse le protonitrate de mercure dans 
l’iodure de potassium, le précipité de 
proto-iodure qui se forme au commen¬ 
cement, se trouvant en contact a\ec 
un grand excès d’iodure potassique, se 
décompose en mercure métallique qui 
reste précipité, et en deuto-iodure de 
mercure qui se dissout dans 1 iodure 
potassique, et qui se précipite plus tard, 
lorsque les deux licpieurs arrivent au 
terme de saturation. Aussi observe-t-on 
que le premier précipité a presque la 
couleur noirâtre du mercure divisé ; 
ensuite il devient d’un vert jaunâtre, 
ce qui est la véritable couleur du proto- 
iodure ; puis il passe au jaune pur, dû 
à un iodure intermédiaire qui se forme 
par la combinaison du proto-iodure et 
du d^^uto-iodure de mercure; enfin il 
prend la couleur rouge de deuto-iodure. 
Verse-t-on au contraire l’iodure de po¬ 
tassium dans le protonitrate de mer¬ 
cure; l’excès d’acide de celui-ci décom¬ 
pose l’iodure de potassium , et met en 
liberté de l’iode qui fait passer une 
partie du proto-iodure de mercure à 
l’état de deuto-iodure ; ou bien encore 
agit directement sur le proto iodure, 
en oxidant une partie du mercure, et 
produisant toujours du deuto-iodure 
qui communique au précipité la belle 
couleurdorée del’iodure intermédiaire. 
Toutes ces variations de couleurs, 
dues à des diversités de composition, 
montrent la nécessité de s’en tenir au 
procédé de M. Berthemot, pour la pré¬ 
paration du proto-iodure de mercure. 

9. DEUTO-IODURE DE MERCURE. 

Pr. : lodnre de potassium. 100 gram, 

Deutochlonire de mercure. 80 
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On dissout séparément les deux sels 
dans une assez grande ([uaïUité d’eau 
distillée; on verse ensuite le soluté de 
deutoehiorure de mercure dans celui 
d ioduie , jus(|u’à cessation de préci¬ 
pité (il faut éviter d’en ajouter un ex- 
tès), on lave exactement le précipité 
et on le fait sécher, ’ 

Remarques. Lorsqu’on verse le so¬ 
luté de deutoehiorure de mercure dans 
celui d’iodure de potassium, le premier 
précipité d iodure de mercure qui se 
loi me se ledissout dans la liqueur, 
parce qu’il se lait un composé soluble 
de deuto-iodure de mercure et d’iodure 
alcalin (iodhydrargyrate d'iodure de 
potassium); et le deuto-iodure continue 
à se dissoudre, jusqu’à ce que l’aflinité 
de 1 iodure de potassium non encore 
décomposé soit satisfaite. Ce terme 
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rure, en ojiérant comme nous avons 
dit d'abord. 

Le deuto-iodure de mercure est très- 
peu soluble dans l’eau ; il est soluble 
dans l’alcool, plus à chaud qu’à froid, 
et cristallise par refroidissement, ou 
par évaporation spontanée; l’eau le 
piécipite de son dissolvant alcoolique; 
soumis à 1 action du feu, il jaunit, se 
fond, puis se volatilise et se sublime 
en lames rhomboidales, qui, à une tem- 
péiatuie élevée, sont encored un jaune 
d’or ; mais qui, en se refroidissant, re¬ 
deviennent d’un beau rouge. 11 est 
usité dans le traitement des maladies 
syphilitiques. 

10. IODURE d’oB. 

arrivé, non-seulement le deuto-iodure 
de mercure ne se redissout plus , mais 
le pi écipité s augmente rapidement de 
celui qui était dissous dans la liqueur. 
Ce précipité est d’un rouge magnifi¬ 
que , et reste tel jusqu’à la fin, pourvu 
qu’on n’ajoute pas un excès de deuto¬ 
ehiorure de mercure qui, en se combi¬ 
nant au précipité, en pâlirait la couleur 
et en altérerait beaucoup les propriétés. 

Lorsque, au lieu d’opérer comme il 
vient d’ètre dit, on verse le soluté 
d’iodure de potassium dans celui de 
deutoehiorure de mercure, le précipité 
se redissout de même'd’abord; mais alors 
c est parce qu’il se forme une combinai¬ 
son soluble de deuto-iodure et de deu- 
tochlorure de mercure (chloro-iodure 
hydrargyrique). En ajoutant de nouvel¬ 
les quantités d iodure de potassium, il 
arrive un moment où le précipité formé 
subsiste; mais au lieu d’offrir le rouge 
éclatant du deuto-iodure, il est d’un 
rouge pâle, causé par la combinaison 
d’une certaine quantité de deutochlo- 
rure. Ce n’est que lorsqu’on arrive à 
mettre dans la liqueur lin léger excès 
d iodure de potassium, que le précipité 
acquiert la couleur rouge éclatante du 
deuto-iodure. Dans tous les cas, il est 
préférable de prévenir cette combinai¬ 
son du deuto-iodure avec le deutocblo- 

Faites dissoudre dans l’eau , et sépa¬ 
rément, du chlorure aurique et de 
l’iodure de potassium. Versez peu à 
peu le dernier soluté dans celui de chlo¬ 
rure d’or, jusqu’à ce qu’il ne se forme 
plus de précipité. Ce précipité au lieu 
d être un iodure d’or, correspondant 
au chlorure aurique employé, est un 
proto-iodure mélangé d’iode. On le 
jette sur un filtre, et on le lave avec 
de l’alcool pour dissoudre l’iode. On le 
fait sécher dans une étuve médiocre¬ 
ment chauffée, à 1 abri de la lumière. 

Le proto-iodure d’or est d’un jaune 
veidatie, insoluble dans l’eau froide, 
un peu soluble dans l’eau bouillante; il 
se décompose à une température peu 
élevée, dégage des vapeurs violettes 
d iode, et laisse de l’or pur pour résidu. 

11. IODURE DE ri.OMB, 

On le prépare en versant dans un 
soluté d acétate neutre de plomb un 
soluté d iodure de potassium , jusqu’à 
ce qu il ne s’y fasse plus de précipité; 
on verse alors un peu d’acétate de 
plomb, tenu en réserve ; on laisse 
reposer, on lave à froid, et l’on fait 
sécher. 

Cet iodure est d’un jaune très-écla- 
tant. Lorsqu’on le prépare, il faut 
éviter de mettre un excès d’iodure de 
potassium qui redissout celui de plomb 
avec lequel il forme un iodure double ; 
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il faut également laver le précipité avec 
de l’eau froide qui a peu d’action sur 
lui, et non avec de l’eau bouillante 
qui le dissout en assez grande quantité, 
à moins cependant qu’on ne veuille 
obtenir l’iodure cristallisé ; car le soluté 
obtenu par l’eau bouillante dépose , en 
se refroidissant, des éeailles brillantes 
de la plus belle couleur d’or; mais pour 
l’emploi pharmaceutique, par exemple 
pour la préparation des pommades, il 
est préférable d’avoir i’iodure de plomb 
précipité plutôt (pie cristallisé. 

12. lODURE DE POTASSIUM. 

Pr. : Iode. t kilog. 

Limaille de fer. 300 gram. 

Eau distillée. 3 kilog. 

Carbonate de potasse pur. 800 gram. 

Mettez dans une marmite de fonte la 
limaille de fer, l’iode et 5 kilogr. d’eau ; 
faites chauffer comme il a été dit à 
l’article iodure de fer^ aün d’obtenir 
ce composé au minimum d’iode et a 
l’état de dissolution presque incolore ; 
filtrez et versez dans la liqueur un 
soluté de carbonate de potasse pur, 
jusqu’à ce qu’il ne se forme plus de 
précipité de carbonate de fer, et qu’il y 
ait même un excès manifeste d’alcali. 
Alors la potasse ayant pris la place de 
l’oxide de fer dans l’iodhydrate de fer, 
ou le potassium celle du fer dans f io¬ 
dure, la liqueur ne contient plus que 
de l’iodhydrate ou de l’iodure de potas- 

i sium. Cependant, comme la précipita¬ 
tion du fer n’est complète qu’aiitant 
que ce métal se trouve dans un état 
d'oxidation plus avancé , il convient, 
ou de laisser la liqueur exposée à l’air 
pendant plusieurs jours, ou de la chauf¬ 
fer pendant une heure ou deux avec le 
contact de l’air ; on filtre ensuite, on 
lave le précipité, et on évapore les li¬ 
queurs dans des capsules jusqu’à pelli¬ 
cule. L’iodure cristallise par le refroi¬ 
dissement. On le reçoit et on le laisse 
égoutter sur un entonnoir ; on évapore 
l’eau mère encore deux ou trois fois, 
pour en retirer le reste des cristaux. On 
purifie tout le sel en le faisant dissoudre 
dans l’eau et cristalliser de nouveau. 

POTASSIUM. 

beaucoup de personnes préfèrent 
aujourd’hui à ce procédé de M. Caillot, 
qui, cependant, réussit très-bien, un 
procédé plus ancien qui consiste à faire 
dissoudre de l’iode dans un soluté de 
potasse caustique, concentré à 
jusqu’à ce (jue la liqueur reste coloiée 
par un petit excès d’iode. Alors ajoutez 
un petit excès de potasse, évaporez à 
siccité , et chauffez le produit dans un 
creuset, à la chaleur rouge, jusqu’à 
ce qu’il ne se dégage plus de gaz et (pie 
le sel soit en fusion tranquille. On fait 
redissoudre dans 4 à 5 parties d’eau, on 
filtre, on fait évaporer et cristalli¬ 

ser. 
Voici ce qui se passe dans cette 

opération : si l’on suppose que 1 on 
agisse sur 12 atomes d’iode et 6 atomes 
de potasse, 5 atomes de potasse per¬ 
dront leur oxigène qui, combiné à 2 
atomes d’iode et à l’atome de potasse 
restant, formera de Viodute de potasse^ 
quant aux o atomes de potassium, 
combinés à 10 atomes d’iode, ils cons¬ 
titueront 5 atomes d’iodure de potas¬ 
sium ; de sorte que le résultat de fac¬ 
tion de fiode sur l’alcali, consiste dans 
un mélange de 5 atomes d’iodure de 
potassium et 1 atome d iodate de po¬ 
tasse . En chauffant ce mélange au rouge 
fiodate de potasse est décomposé, et le 
tout se trouve composé d’iodure de po¬ 
tassium. 

L’iodure de potassium est blanc, de 
forme cubique ; il a une saveur acre et 
piquante, est soluble dans les trois 
quarts de son poids d’eau froide, et 
dans 0,45d’eau bouillante. Cette grande 
solubilité peut même servir, ainsi que 
l’a indiqué M. Baup, pharmacien à 
Vevay, à découvrir la falsification de 
fiodure de potassium par quelque au¬ 
tre sel; par exemple, le sel marin. 
[Journ. de pharm.^ t. ix.) 

M. Robiquet a conseillé, dans le 
même but, de décomposer fiodure de 
potassium dans une cornue par f acide 
nitrique en excès, d’en retirer l’iode 
par la distillation, et de s’assurer de la 
présence du chlore dans la liiiueur dis¬ 
tillée et dans le résidu, par le nitrate 
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(rargent, ( Journ. dephaiin., i. viii, 
p. !40). 

L’iodnre de potassium, de même que 
les autres iodures ou iodhydrates alca¬ 
lins, peut se combiner à une plus grande 
(piantité d’iode, dont le maximum 
égaie le double de celle qu’il contient 
déjà [Vouez p. 529). 

11. lODURE DE SOUFRE. 

l'i'-'iode. 80gram. 

Soufre. 20 

Mêlez exactement; introduisez dans 
une liole à médecine surmontée d’un 
tube eftilé à la lampe, et chauffez au 
bain de sable, pour en opérer la fusion 
complète. Cet iodure est formé d’après 
la supposition qu’il doit être composé 
de : 

t atome d’iode. 789,750 

1 atome de soufre_ 201,105 
79,70 

20,30 

990,815 100,00 

Il se présente sous la forme d’une 
masse d’un noir grisâtre, opaque, of¬ 
frant une cristallisation lamelleuse très- 
marquée. Nous le préparions aupara¬ 
vant avec une dose double d iode, qui, 
se trouvant en excès, se dégageait en 
partie par la chaleur, et se "perdait 
ensuite continuellement par l’évapora¬ 
tion à l’air : les proportions actuelles 
constituent une espèce chimique plus 
stable dans sa composition, et qui 
cependant exhale toujours à l’air une 
forte odeur d’iode. 

APPENDICE AUX lODIQUES. 

iODHYDRATE D AMMONtAQUE. 

Ilydriodate d'ammoniaque, iodure 
d'ammonium. Prenez le soluté d’io- 
dure ferreux, préparé précédemment 
page 572 ou 575, et décomposez-le en 
y versant un soluté de carbonate d’am¬ 
moniaque en excès. Filtrez la liqueur 
et évaporez'la rapidement dans une 
cornue jusqu’à pellicule ; alors versez-la 
dans une capsule pour la laisser cristal¬ 
liser ; recevez le sel sur un entonnoir 
dont la douille soit obstruée par quel¬ 
ques fragments de verre, et pour accé- 

CniMIQüES. 

lérer la dessiccation du sel, placez l’en¬ 
tonnoir au-dessus d’un flacon , auquel 
vous adapterez, par le moyen d’une 
seconde tubulure , une pompe aspi¬ 
rante destinée à faire le vide. Alors 
l’air extérieur, obligé de traverser le 
sel pour obéir à la tension plus faible 
qui 1 appelle dans le flacon, fait écouler 
l’eau mère avec une grande rapidité; 
on renferme le sel dans un flacon bou¬ 
ché en verre. 

L iodhydrate d’ammoniaque cristal¬ 
lise en cubes; il est volatil, déliques¬ 
cent, très-soluble dans l’eau. Il s’altère 
à l’air, dont l’oxigène s’unit à l’hydro¬ 
gène de l’acide, et met en liberté de 
l’iode qui, restant combiné à l’iodby- 
drated ammoniaque,lecoloreenrouge. 
C’est pour éviter cette altération, dont 
on ne parvient pas à se garantir com¬ 
plètement , que l’on recommande d’é¬ 
vaporer le soluté salin dans une cornue, 
de sécher rapidement le sel par l’aspi¬ 
ration de l’air, et de le renfermer dans 
un flacon bouché. Lorsque, malgré ces 
précautions, le sel est tombé en déli- 
quium rouge, il faut le faire dissoudre 
dans le moins d’eau possible, y ajouter 
un peu d’ammoniaque, le dessécher 
rapidement dans une capsule au bain- 
marie, et le renfermer de nouveau dans 
un flacon. Il est usité dans le traite¬ 
ment des maladies scrofuleuses. 

lODIQUES DOUBLES. 

Ainsi que nous l’avons indiqué, 
page 505, à la note, les iodiques, c’est- 
à-dire les composés binaires dans les¬ 
quels l’iode est négatif, peuvent se 
combiner 2 à 2, de même que les 
brômiques , \es chloriques, \es fluori- 
ques y et former des iodiques doubles 
tout à fait du même ordre que les com¬ 
posés doubles de l’oxigène auxquels on 
a donné le nom de sels. Le nombre et 
l’importance de ces derniers nécessitent 
d’en traiter séparément des composés 
binaires qui leur donnent naissance; 
mais le petit nombre de ceux formés 
par l’iode, le brome ou le chlore, qui 
ont été utilisés jusqu’ici, nous autorise à 
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sie pas les séparer de leurs composants 
immédiats. 

Les iodiqiies doubles ont été l’objet 
des recherches de Polydore Bouliay, 
jeune chimiste qui, soutenant digne¬ 
ment son nom, aurait été la gloire de la 
pharmacie, si une mort prématurée ne 
l’eût enlevé à la science qu*il cultivait 
avec tant de succès. Parmi les composés 
dont il nous a fait connaître les proprié¬ 
tés , il en est un qui a été appli(iué à 
la médecine , c’est l’iodure double de 
mercure et de potassium, que l’on doit 
nommer iodiire hijdrargyro-potas^i- 
que ou iodhiydrargyrate diodure de 
■potassium (page 506), et non iodhy- 
drargyrate de potassium, comme on 
le fait ordinairement, ce nom ne pou¬ 
vant convenir qu’à un composé direct 
d’iodure de mercure avec du potas¬ 
sium. 

14. lODHYDRARGYRATE d’iODURE DE PO¬ 

TASSIUM. 

Pr. ; lodure de potassium. 100 gram. 

Deuto-iodure de mercure. 250 

Eau. 100 

Mettez ces trois corps dans un matras 
de verre, et portez à l’ébullition jus¬ 
qu’à dissolution complète de l’iodure 
de mercure. Laissez refroidir, séparez 
par décantation la portion de cet io- 
dure qui sera précipitée , et faites con¬ 
centrer la liqueur dans une capsule de 
porcelaine jusqu’à pellicule; laissez re¬ 
froidir, séparez les cristaux , et faites 
évaporer Peau-mère pour en obtenir 
une nouvelle quantité que vous réuni¬ 
rez à la première. 

Remarques. D’après Polydore Boul- 
lay, il existerait 5 composés définis de 
deuto-iodure de mercure et d’iodure de 
potassium ; Pun_, formé de 5 atomes du 
premier sur 1 atome du second, se for¬ 
merait en saturantd’iodure de mercure, 

; à la température de l’ébullition, un 
i soluté concentré d’iodure de potassium; 
I mais cet iodure double se détruirait 
) en se refroidissant, par la précipitation 
3 de \ atome d’iodure de mercure, et il 
1 resterait alors un composé à 2 atomes 
^ d’iodure de mercure , qui est celui que 
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nous obtenons cristallisé ; enfin ce sel 
cristallisé, étant traité par Peau, aban¬ 
donnerait encore î atome d'iodure de 
mercure, et il ne resterait plus qu’un 
composé soluble de \ atome de chaque 
iodure : il ne paraît pas qu’il en soit 
tout à fait ainsi. 

D’abord, ainsi que je m’en étais 
aperçu, en préparant Piodhydrargy- 
rate d’iodure de potassium , mais sans 
l'avoir publié, de sorte que l’observation 
en a été faite, pour la première fois, 
par M. Souville , dans sa thèse inaugu¬ 
rale , Piodure de potassium est loin de 
dissoudre 3 atomes de deuto-iodure de 
mercure, et il ne m’a pas paru même , 
qu’à froid comme à chaud , il se formât 
une combinaison définie des deux 
corps. Ainsi, à la température ordi¬ 
naire, 401) gram. d’iodure de potas¬ 
sium, dissous dans iOO gram. d’eau , 
dissolvent 450 gram. d’iodure de mer¬ 
cure (1 atome répond à 137,5), et si 
l’on porte la quantité de celui-ci à 2 
atomes, ou à 275 gram., même à l’aide 
de l’ébullition , il y en aura une partie 
qui ne se dissoudra pas, et il faudra 
ajouter environ 20 gram. d’iodure de 
potassium pour compléter la solution. 
Par le refroidissement, une partie de 
Piodure de mercure se précipitera en 
beaux cristaux rouges, et par consé¬ 
quent la liqueur sera bien loin de con¬ 
tenir un bi-iodhydrargyrate d’iodure 
de potassium. Cependant c’est bien ce 
corps qui se produit par la cristallisa¬ 
tion; mais alors il reste de Piodure de 
potassium dans Peau-mère, ce qui est 
cause qu’on ne peut en obtenir qu’une 
seconde foié des cristaux semblables 
aux premiers, à moins de la saturer de 
nouveau, à chaud, par du deuto-iodure 
de mercure. 

Le bi-iodhydrargyrate d’iodure de 
potassium est sous la forme de cristaux 
aiguillés, transparents , d’un jaune de 
soufre. îl est inaltérable dans un air sec , 
mais déliquescent dans Pair humide, de 
sorte qu’il faut le tenir renfermé dans 
un flacon bouché. Quand on le traite 
par Peau, on en précipite des quantités 
croissantes d’iodure de mercure, jus- 

37 
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Qii’à ce qil’enHn il ne reste plus en so¬ 
lution qu’un comiwsé de 4 atome de 
chaipie iodurc. Ce sel ne doit donc être 
employé que sous forme solide , associé 
à des pilules, ou à rextérieur divisé 
dans de i’axouge. Souvent aussi les 
médecins, pour en éviter la [irépara- 
tion, qui est assez cofiteuse, se eonleu- 
tentde prescrire parties égales d’iodure 
de mercure et d’iodure de potas^ium, 
comme on l’a vu dans les pilules de 
M. Puche (page 255). 

Antérieurement à Polydore Boullay, 
riodhydi argyrale d'iodure de potas¬ 
sium avait été obtenu par M. Bertlie- 
mot, en faisant agir du deutoxide de 
mercure sur un soluté concentré d’io¬ 
dure de potassium. La liqueur, devenue 
fortement alcaline , laissait cependant 
(ristalliser du bi-iodhydrargyrate par 
le refroidissement. D’après l’analyse 
qu’en a faite M. Bertliemot, qui s’ac¬ 
corde avec celle de P. Boullay, le sel 
cristallisé est composé de 

Deulü-iodiire (le mercure... 2 at. 70,30 

lüdure de potassium. I 25,61 

Eau.  6 4,19 

100,00 

Cette quantité d’eau est exactement 
celle nécessaire pour convertir les deux 
iodures en iodliydrates ; niais cette 
conversion est trop peu probable pour 
être admise. 

CHAPITRE IX. 

DES SULFURIQUES. 

Les sulfuriques, corps binaires dont 
le soufre est le principe électro-négatif, 
forment un ordre très-nombreux, le 
soufre pouvant se combiner à la plu¬ 
part des autres corps simples, et ayant 
mérité le nom de minéralisateur des 
métaux. U n seul offre des caractères aci¬ 
des prononcés, c’est celui qui est formé 
par l’hydrogène, et que l'on nomme 
acide hydrosidfurique, acide suif hy¬ 
drique , on mieux suljîde hydrique : 
presque tous les autres sont neutres 

ou alcalins, et portent le nom générique 
de sulfures ; ils sont généralement so¬ 
lides et cassants. On les obtient, 1° en 
combinant directement le soufre avec 
le métal, par exemple, le sulfure de 
fer ; 2° en traitant les oxides métalli¬ 
ques par un excès de soufre, à l’aide 
de la chaleur, ex. : le sulfure d^arse¬ 
nic j 5o en décomposant les sulfates 
par le charbon dans un creuset bras- 
qué, ex.: \e, sulfure de calcium ; tn 
faisant passer du gaz sulfhydrique dans 
un dissoluté métallique, ou en y mê¬ 
lant un sulfhydrate alcalin. De tous 
ces sulfures, nous ne décrirons que le 
petit nombre de ceux qui sont em¬ 
ployés en médecine. Nous y réunirons, 
en forme d’appendice, 1 " les sulfures 
sulfatés qui résultent de la fusion du 
soufre avec les oxides alcalins; 2° les 
sulfures hyposulfdés, formés par l’ac¬ 
tion du soufre sur les dissolutions al¬ 
calines; 5” les sulfhydrafes, produits 
par l’union directe de l’acide sulfhydri¬ 
que avec les bases dissoutes ; enfin, les 
médicaments connus sous les noms de 
kermès minéral et de soufre doré 
d'antimoine, qui, d’après M. Berzelius, 
sont de simples sulfures d’antimoine. 

1. ACIDE SULFIIYDRIQDE DISSOUS. 

(Eau hydi’osulfurée.) 

Pr. ; Sulfure de fer artificie!.. . 100 gram. 

Acide chlorhydrique..... 300 

Introduisez le sulfure pulvérisé dans 
un niatras de verre, auquel vous adap¬ 
terez un tube en S pour verser l’acide, 
et un tube recourbé à angles droits qui 
communique avec une suite de flacons 
de Woulf {fg. 04). Mettez dans le pre¬ 
mier flacon, pour laverie gaz, de l’eau 
chargée d’une petite quantité de sul¬ 
fure de potassium ; remplissez presque 
entièrement les autres d’eau distillée ; 
adaptez au dernier flacon un long tube 
qui conduise l’excédant du gaz au 
dehors du laboratoire. 

L’appareil étant exactement luté, in¬ 
troduisez l’acide par le tube en S. 
Lorsque le dégagement du gaz cessera 
d’avoir lieu, chauffez légèrement, et 
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coniinnez ainsi jusqu’à ce qu’il ne se 
produise plus de gaz. 

Dans celle opéralion, l’eau se trouve 
probablement décomposée : l’oxigène 
s'unit au fer, et l’hydrogène au sou¬ 
fre. Le fer oxidé se combine à l’acide 
chlorhydrique, et l’acide sulfliydrique 
se dégage. Ce corps est naturellement 
gazeux; mais on ne l’emploie qu’à l’état 
de solution dans l’eau , qui, à la tem¬ 
pérature ordinaire, en dissout plus de 
lieux fois son volume. 

Il en résulte un liquide incolore, 
d’une odeur très-fétide, d’une action 
délétère très-prononcée sur les ani¬ 
maux, rougissant faiblement la tein¬ 
ture de tournesol, s’altérant très- 
promptement à l’air, qui en brûle l’hy¬ 
drogène et en précipite le soufre. Ce 
liquide est employé comme réactif pour 
reconnaître la présence d’un certain 
nombre de métaux qu’il précipite sous 
la forme de sulfures diversement colo¬ 
rés. On s’en sert également dans la 
préparation des eaux minérales artifi¬ 
cielles [Voyez p. 550). 

2. SULFURE DE CALCIUM. 

Pr. : Siilfale de chaux pulvér. 1000 gram. 

Noir de fumée. 250 

Mêlez exactement, renfermez dans 
un creuset couvert, et chauffez forte¬ 
ment pendant deux heures : le carbone 
s’empare de l'oxigène de l’acide sulfu¬ 
rique et de la chaux, et il ne reste dans 
le creuset que du sulfure de calcium 
mêlé de charbon. Ce sulfure est très- 
propre à produire de l’acide hydro¬ 
sulfurique par l’action des acides ; mais 
comme il est coloré en noir par le 
charbon, on le prépare ordinairement 
de la‘'inanière suivante : 

Pr. : Soufre sublimé (4 atomes) 800 gram. 

Chaux vive pulvér. (4 at.) 1400 ^ 

Mêlez intimement, et chauffez dans 
un creuset fermé comme le précédent. 
Si, dans cette opération, la chaux pou¬ 
vait former seulement le premier degré 
de sulfuration du calcium, qui est celui 

^ Exactement 805 gram. et 1424 gram. 

~ 2229 grammes. 

provenant de la décomposition du sul¬ 
fate , on n’éprouverait aucune perle, et 
le produit serait composé de : 

Sulfure de calcium (3 atom.). 1372 gram. 

Sulfate de chaux (1 atome). . „ 857 

2229 

l’acide du sulfate résultant de la com¬ 
binaison de l’oxigène de la chaux ré¬ 
duite, avec une partie du soufre; mais 
on n’obtient guère que 1900 gram. de 
produit, qui contient alors évidemment 
beaucoup de chaux non combinée. Ce 
sulfure est sous la forme d’uue masse 
jaune, poreuse et pulvérulente. Il est 
très-peu soluble dans l’eau, et dégage 
une assez grande quantité d’acide suif- 
hydrique par le contact des acides. 

L’opération réussit moins bien avec 
la chaux hydratée, et le produit que 
l'on obtient est beaucoup moins sul¬ 
furé. 

3. SULFURE DE CALCIUM HYPOSULFIXÉ. 

(Sulfure de chaux liquide.) 

Pr. : Chaux vive (4 atomes).. 1400 gram. 

Soufre sublimé (18 at.). 3600 ^ 

Eau. 15000 

Faites déliter la chaux dans l’eau ; 
metlez-la avec le soufre dans une chau¬ 
dière de fonte , et faites bouillir pen¬ 
dant une demi-heure ; remplacez l’eau 
évaporée, filtrez, et renfermez de suite 
le liquide dans des bouteilles fermées. 

On préparait autrefois ce sulfure 
avec une bien moindre proportion de 
soufre (1 partie sur 2 de chaux), et l’on 
n'obtenait qu’un liquide marquant de 
9 à lOo, et un résidu considérable de 
chaux qui était en pure perte : mais 
M. Berzelius ayant observé que le sul¬ 
fure de calcium, par la voie humide, 
pouvait atteindre le même degré de 
sulfuration que la potasse et la soude 
[Ann. Chim. Phys., t. xx, p. LI9), et 
former du Ca, nous avons aug¬ 
menté la proportion du soufre dans ce 
rapport ; et en opérant comme il vient 
d’être dit, nous avons obtenu une li- 

ï Exactement 1424 gram. et 3621 gi'am. 

, = 5045 grammes. 
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queur orangée m{U'qiiant20°,5aiï pèse- 
sel , n offrant qu’une odeur peu inar- 
({uée d’acide hydrosulforique, et pré¬ 
cipitant du sulfure d’hydrogène liquide 
par son mélange avec l’acide chlorliy- 
dricpie étendu. Ce liquide est donc 
formé de stdfuî'e de calcium au j)lus 
haut degré de sulfuration, et contient 
en outre de Vhyposulfite de chaux ^ 
formé par runion de l’oxigène des trois 
({uarts de la chaux avec une partie du 
soufre employé. Ces deux composés 
s’y trouvent alors dans la proportion 
suivante : 

3 atomes de persulfure de calcium 

(3 S5 Ca.). 3785,5 

1 atome de tri-hyposulfite de chaux. 

(S3 Ca.). 1259,5 

5045,0 

Si, au lieu d’employer \5 kilogr. 
d’eau pour l’opération précédente , on 
en met 20 kilogr., on obtient 20 kilogr. 
de lupieur à 5 ; en en mettant 50 
kilogr., il en résulte 50 kilogr. de sul¬ 

fure à 12°. 

Le Cofto donne la formule suivante 
d’un sulfure de calcium impur : 

Pr. : Soufre sublimé. 100 gram. 

Chaux hydratée. 300 

Eau. 300 

Mélangez bien exactement dans une 
terrine vernisséefaites bouillit en agi¬ 
tant justpi'à ce que le mélange puisse se 
solidiher par le refroidissement. Alors 
eoulez-le sur un marbre, et lenfermez- 
le encore chaud dans un vase bien 

bouché. 
Le sulfure ainsi préparé consiste, 

comme le sulfure liquide, en un mé¬ 
lange de sulfure de calcium et d’hypo- 
sulfite de chaux; mais il contient un 
grand excès de chaux insoluble, et pa¬ 
raît avoir été imaginé surtout dans la 
vue d’avoir un produit d’une apparence 
analogue à celle des sulfures solides de 
potasse et de soude. 

4. Süt.FUKE DE FER. 

Pr. : Soufre. 400 gram. 

Limaille de fer. 075 

CHIMIQUES. 

Pulvérisez la limaille de fer ;mèlez-la 
exactement au soufre, et projetez-en 
une cuillerée dans un creuset chaidïé 
au rouge. La matière rougit d’abord, 
puis devient d’un pourpre superbe, en¬ 
fin d’un rouge blanc, et se fond. Lors- 
(jue ce dernier effet a eu lieu, on pro¬ 
jette dans le creuset une autre cuillerée 
de mélange, et avec une lige de fer on 
incorpore cette portion à la première, 
ce qui accélère beaucoup la suite des 
effets observés. On continue ainsi jus- 
({ii’à ce que le creuset soit plein; on le 
ferme, on donne un coup de feu suffi¬ 
sant pour fondre le tout, et on laisse 
refroidir. 

Ce sulfure, qui répond au protoxide, 
est noir, cassant et facile à pulvériser ; 
il sert à préparer l’acide sulfhydrique , 
et entre dans quelques préparations 
magistrales. 

5. SULFURE DE MERCURE NOIR, 

dit ÉtJilops minéral. 

Pr. ; Mercure pur. 80 gram. 

Soufre sublimé et lavé. ... 160 

Triturez dans un mortier jusqu’à ce 
que le mercure soit parfaitement éteint, 
et que le mélange ait pris une couleur 
noirâtre, 

Cette opération est extrêmement lon¬ 
gue. D’abord, le mercure paraît n’y 
être qu’interposé ; mais conservé dans 
un flacon, il se combine avec le temps, 
et le mélange s’agglomère en une masse 
qu’il faut pulvériser. 

M. Destouches, pour obvier à la lon¬ 
gueur de ce procédé, et sans doute 
pour amener de suite le mercure à l’état 
auquel il doit rester, a proposé d’ajouter 
au mélange de mercure et de soufre 
un dixième de sulfure de potasse, que 
l’on enlève ensuite par un lavage exact. 
Dans tous les cas , le résultat de cette 
opération ne doit pas être considéré 
comme un véritable sulfure de mercure, 
mais comme un mélange de sulfure et 
d'un grand excès de soufre. Il ne faut 
pas le confondre avec le produit, d’un 
noir violacé, provenant de la fusion 
de i partie de soufre avec (> parties de 
mercure, et destiné à fabriquer le sul- 
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Jure rouge ou cinabre artificiel; car 
ce produit, qui se irausforme eu sul¬ 
fure rouge presque sans perte, ne dif¬ 
fère pas sensiblement de celui-ci. 

Il faut également le distinguer des 
suifures noirs que l’on obtient en pré¬ 
cipitant les dissoliités mercuriels par 
l'acide sulfhydrique et les sulfhydra- 
tes , et qui varient suivant l’état d'oxi- 
dation du mercure,Lors(}ue le sel mer¬ 
curiel est au maximum d’oxigène, on 
obtient un sulfure noir au maximum 
de soufre, qui ne diffère pas encore du 
cinabre ; et lorsque le sel est au mi~ 
nimum, le précipité noir contient une 
double proportion de mercure, et s’é¬ 
loigne encore plus de l’étliiops minéral 
des pharmacopées. 

Il est fait mention dans quelques 
formulaires d’une préparation nom¬ 
mée éthiops de Maloum. On l’ob¬ 
tient en triturant dans un mortier 2 
parties de sulfure d’antimoine et I par¬ 
tie de mercure, jusqu’à extinction par¬ 
faite de ce métal. Ce médicament n’est 
qu’un simple mélange, car il est évi¬ 
dent que le mercure ne peut enlever 
aucune portion de soufre au proto-sul¬ 
fure d’antimoine. On l’emploie à la 
dose de 2 à 4 grains, mêlé avec du 
sucre et de la magnésie. 

6. SULFURE DE POTASSIUM SULFATE. 

(Sulfure de potasse, ou Foie de soufre.) 

Pr. : Soufre sublimé.^2 kilog. 

Carbonate de potasse pur et sec 3,450 

Mêlez exatement ces deux substan¬ 
ces; divisez le mélange dans 5 matras 
à fond plat, placés au bain de sable ; 
chauffez graduellement jusqu’à ce que 
le sulfure soit en fonte tranquille; 
cessez le feu , laissez refroidir les ma¬ 
tras , brisez les ; mettez de suite le sul¬ 
fure dans u;n vase, que vous boucherez 
exactement. 

Remarques. Les doses indiquées ci- 
dessus répondent à 10 atomes de soufre 
et 4 atomes de carbonate de potasse ^ ; 

OraiTKnes. 

POTASSIUM SULFATÉ. lioi 

mais comme l’acide carbonkjue se dé¬ 
gage , et n’entre pour rien dans la pro¬ 
duction du sulfure, on peut considérer 
seulement les 10 atomes de soufre et 
les 4 atomes de potasse. Alors , d’après 
M. Berzelius, il faut concevoir que 
l’oxigène de 3 atomes de potasse se 
porte sur \ atome de soufre, et forme 
de l acide sulfurique , qui se combine à 
l’atome de potasse non décomposé. Les 
5 atomes de potassium réduits se com¬ 
binent à 9 atomes de soufre, et de là 
résulte un mélange de 

Trisulfiire de potassium, 3 at. ou.., 3280 

.Sulfate de potasse, | at. ou .. 1091 

4371 

Ce mélange est proprement ce qu’on 
nomme foie de soufre ou sulfure de 
potasse. Il est solide et d’une couleur 
rougeâtre; exposé à l’air, il en attire 
riiumidité, répand une odeur infecte, 
passe à l’état d’hyposulfite et devient 
d’un blanc grisâtre. 

Le procédé qui vient d’être décrit est 
trè.s-bon quand on opère sur de petites 
quantités; mais, en raison de la grande 
quantité de sulfure qui est demandée 
pour les bains et pour d’autres usages 
extérieurs, il serait impossible de le 
préparer avec le carbonate de potasse 
pur, et l’on se contente de faire usage 
de potasse perlasse de première qua¬ 
lité. Alors, à cause des sels étrangers 
qu’elle contient, et qui n’ont aucune 
action sur le soufre , il convient de di¬ 
minuer la dose de ce corps; et celle (iui 
est communément employée est de i 
partie de soufre sur 2 parties de po¬ 
tasse perlasse. On opère la fusion de 
ce mélange dans une marmite de fonte 
fermée de son couvercle ; on agite de 
temps en temps, et lorsque la maîiere 
est en pleine fusion, on la coule sur 
une plaque de tôle huilée. Quand le sul- 

Report. 201 1,650 

4 at. de carb. seciiz 3465,416, 

représentant 4 at, d’oxide 

de potassium, ou. 23.59,664 
* Exactement : 

10 at. de soufre — 2011,650 4371,314 
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fure est froid, on le casse et on le con¬ 
serve dans des vases parfaitement 
bouchés. Ce sulfure se distingue du 
précédent par sa couleur verte , due à 
un peu de sulfure de fer qui s’est formé 
et dissous dans le sulfure de potassium. 

7. SULFURE DE POTASSIUM LIQUIDE HYPO- 

SULFITÉ. 

(Foie de soufre liquide, Sulfure hydrogéné 

de potasse.) 

Pr. ; Soufre sublimé. 2800 grain. 

Potasse liquide à 35°. .. . 8400 

Introduisez dans un inatras, et 
chauffez au bain-marie ou au bain de 
sable : la dissolution du soufre s’opère 
promptement et entièrement ; il en ré¬ 
sulte 11200 grani. de sulfure liquide, 
marquant, lorsqu’il est froid , 59° au 
pèse-sel de Baumé, et contenant 2800 
gram. de potasse solide hydratée et 
2800 gram. de soufre, ou moitié de 
son poids. Quant à la manière dont 
s’opère la combinaison des deux corps, 
l’explication la plus simple qu’on en 
puisse donner, d’après M. Berzelius, 
est que les trois quarts de la potasse 
sont réduits à l’état métallique et se 
saturent de soufre, tandis que l’oxigène 
de cette potasse combiné au restant du 
soufre forme de l’acide hyposidfiireux, 
qui s’unit à la potasse non décomposée. 

Ces résultats donnent pour ; 

4 at. d’oxide de potassium, ou 2359,664 

et 18 at. de soufre, ou. 3620,970 

6980,634 

3 at. de persulfure de potassium 

(3 S5 K). 4487,223 

J al. de ti'i-liyposulfite'de potasse 

(3S-f-K). 1493,41 1 

5980,634 

En admettant que la potasse hydra¬ 
tée ne contienne que 16 pour 100 
d’eau, ou 1 atome, les2359,664 d’oxide 
de potassium employés ci-dessus ré¬ 
pondent à 2809 de potasse hydratée, 
et à 8427 de potasse liquide à 35°, 
celle-ci contenant le tiers de son [loids 
de potasse solide (page 551) : alors 

s CHIMIQUES. 

cette quantité de potasse liquide devrait 
pouvoir dissoudre au maximum 5621 
de soufre, et cependant nous n’en 
dissolvons que 2809 gram., ou le tiers 
de son poids, ou une quantité égale à 
ce qu’elle contient de potasse solide; 
soit que cela tienne à ce que notre 
potasse liquide n’est pas pure, soit tpie 
la potasse hydratée contienne plus d'un 
atome d’eau. 

8. SULFURE DE SODIUM SULFATE. 

(Sulfure de soude solide.) 

Pr. ; Soufre sublimé. 2 kilog. 

Carbonate de soude desséché 2,670 ^ 

Préparez comme le sulfure de po¬ 
tassium sulfaté. 

Ce sulfure est d’un brun foncé, so¬ 
lide, déliquescent, etc. ; de même que 
celui de potasse, il est formé de : 

3 at. de tri-sulfure de sodium 2683,176 gram, 

t at. de sulfate de soude.. . . 892,062 

3575,238 

9. SULFURE DE SODIUM DlQUIDE HYTOSULFITÉ. 

Pr, : Soude caustique liquide à 37® 6 kilog. 

Soufre sublimé. 2 

Opérez comme pour le Sulfure de 
potassium liquide. Le résultat est le 
môme, c'est-à-dire, qu’on obtient 8 
kilogr. de liqueur marquant 42° au 
pèse-sel, et contenant exactement 2 
kilogr. de soude hydratée et 2 kilogr. 
de soufre. Jusqu’ici nous nous sommes 
arrêtés à cette proportion, qui nous a 
paru la plus simple ; mais il faut obser¬ 
ver que le sulfure qui en résulte n’est 
pas aussi saturé de soufre que celui de 
potassium, en raison de la plus grande 
capacité du sodium ; car, en appliquant 
à cette opération les calculs atomiques 
de M. Berzelius, on trouve que 18 
atomes de soufre, ou 562! gram., 

T Exactement : 

Soufre, 10 at., ou. 201 1,650 

Carbonate sec, 4 at.,ou 2669,340, 

répondant à 4 at. d’oxide de 

sodium, ou. 1563,588 

3575,238 
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peuvent être dissous par 4 atomes 
(i’oxide de sodium, ou 15C4 gram. : 
cette quantité répond à 2018 gram. de 
soude hydratée, ou à 6450 de soude 
liquide à 37“. Un sulfure de sodium 
liquide qui serait fait d’après ces 
dernières proportions , contiendrait, 
comme celui de potassium, 

3 at. de persulfure de sodium. 3890 
1 at. de ü'ihyposulüle de soude.... 1295 

5185 

10. BI-SUUFHYDRATE DE POTASSE. 

Pr. : Sulfure de fer. 300 gram. 
Acide chlorhydrique , 22“. 900 
Potasse pure à l’alcool.... 150 

Introduisez le sulfure de fer pulvé¬ 
risé dans un matras, et disposez un 
appareil comme pour faire l’acide suif- 
hydrique : seulement, à la suite du 
premier flacon, qui ne contient qu’un 
peu d’eau destinée à laver le gaz, 
mettez un flacon propre à contenir la 
potasse dissoute dans 600 gram. d’eau 
distillée; à la suite de ce vase mettez-en 
un autre plein d’eau qui ferme l’appa¬ 
reil ; opérez comme pour l’acide suif- 
hydrique . 

Remarques .'L^s doses que nous pres¬ 
crivons sont telles, que la potasse se 
trouve sLir-saturée d’acide sulfhydri- 
que, ou à l’état de bi-sulfhydrate; c’est- 
à-dire , que le sel contient le double de 
la quantité d’acide qui serait nécessaire 
pour former de l’eau avec l’oxigène de 
la potasse, et du sulfure avec le po¬ 
tassium ; et comme on peut supposer 
que èette conversion de l'acide et de la 
base en eau et eu sulfure a eu lieu , on 
voit que ce composé peut aussi être 
considéré comme un sulfure double, 
formé d’un atome de sulfide hydrique 
et d’un atome de sulfure de potassium, 
ou comme un sidfhydrate suifupotas- 
sique. 

Le bi-sulfhydrate de potasse est in¬ 
colore et très-odorant; il se colore très- 
promptement à l’air, qui, en brûlant 
une partie de son hydrogène, met du 
soufre à nu , et augmente le degré de 
sulfuration du potassium. Il dissout 

une grande quantité de soufre, surtout 
à cliaud, et perd la moitié de son acide ; 
il se décompose également par la con¬ 
centration dans des vases clos, et se 
convertit en simple sulfhydrate de 
potasse, qui se crislallise en prismes 
tétraèdres terminés par des pyramides 
à quatre ou à six faces. Alors il est 
devenu très-alcalin, peu odorant, et du 
reste offre les mômes propriétés. Tous 
deux sont employés comme réactifs 
pour découvrir la présence des substan¬ 
ces métalliques, et en indiquer l’espèce. 

11. BI-SULFHYDRATE ET SULFHYDRATE 

DE SOUDE. 

Ces deux sels se préparent comme 
ceux correspondants à base de potasse, 
en substituant un soluté de 100 gram. 
de soude caustique purifiée à l’alcool, 
au soluté de potasse. Cette liqueur 
étant saturée de gaz sulfhydrique, con¬ 
tient du bi-sulfhydrate de soude ou 
sulfhydrate de sulfure de sodium; 
mais ce sel étant très-soluble ne cristal¬ 
lise pas. En concentrant la liqueur, à 
l’aide d’une légère chaleur, on parvient 
à la faire cristalliser ; mais alors le sel 
se trouve avoir perdu la moitié de son 
acide, et ne consiste plus qu’en un 
simple sulfhydrate hydraté, dont M. F. 
Boudet fixe ainsi la composition : 

SH^Sd.... 604,56 40,20 

SJq.\. 899,84 59,80 

1504,40 100,00 

On peut obtenir directement le sulf¬ 
hydrate de soude cristallisé en em¬ 
ployant les proportions suivantes, qui 
ont été données par M. Guéranger, 
pharmacien au Mans {Jourii. chim., 
méd.y 1859, p. 51 ) : 

Pr. ; Soude caustique liquide à 29'’ 10 

Limaille de fer. 2 

Fleurs de soufre. 1 

Acide sulfurique étendu... S. Q. 

On combine le fer avec le soufre par 

ï Le signe Aq., souvent employé dans 

les formules chimiques, représente un équi¬ 

valent ou un double atome d’eau, soit O H^. 
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la méthode de M. (Tay-Lussac, c’est- 
à-dire, en les mêlant ensemble dans une 
petite diandière en fer, et y ajoutant 
8. Q. d’eau, pour en faire une l)ouillie 
claire; on met le tout sur le feu , agi¬ 
tant toujours avec une spatule de fer, 
jusrju’àce que la matière commence à 
bouillir ; alors la combinaison des trois 
corps s'opère instantanément avec un 
grand dégagement de calorique, et il en 
résulte un sulfure de fer hydraté, ou 
un sulfliydrate d'oxide de fer, très- 
propre à produire un abondant dégage- 
mentd’acidesulfliydrique par l'addition 
d’un autre acide. 

On introduit ce sulfure dans un 
niatras muni d’un tube en S et d'un 
tube recourbé , communiquant à trois 
flacons {fiy. C4), dont le premier con¬ 
tient une petite quantité d’eau , le se¬ 
cond le soluté de soude caustique, et 
le troisième de l’eau. L’appareil étant 
monté et luté, on verse peu à peu de 
l’acide sulfurique par le tube en S. Cet 
acide peut être d’abord étendu de 8 
parties d'eau ; mais à mesure que la 
solution de sulfate de fer augmente 
dans le ballon, il faut mettre l'acide 
plus concentré, et on finit par l’em¬ 
ployer étendu seulement de 4 parties 
d'eau. Enfin , lorsque cet acide ne pro¬ 
duit pins d’effet, on cliaiifi'e graduelle¬ 
ment le ballon , jusqu’à ce (ju'il ne se 
dégage plus de gaz sulfhydriqiie, dont 
la quantité est calculée de manière à 
ne pas dépasser de beaucoup la Ibrma- 
tiondu sulfliydrate de soude, qui cris- 
ialiiseauboiude quelques jours d’expo¬ 
sition dans un lieu frais. Ce sulfliydrate 
sert principalement à la préparation 
de l'eau de Barèges artificielle, pour 
bain et pour boisson. 

12. Bt-SUI.FHYDRATE d’aMMONIAQUE. 

On prépare le bi-sulfliydrate d'am¬ 
moniaque de même que ceux de potasse 
et de soude, en remplaçant ces deux 
alcalis par *270 gram. d’ammoniaque li¬ 
quide à 22” (54,0 gram. d’ammoniaque 
sèche). Enfin , lorsqu’on a plusieurs de 
CCS sulfhydrates à préparer à la fois, on 
peut se servir d’un seul appareil, qui 

est représenté./à‘|7. 04 ; en mettant, par 
exenqile, dans le premier flacon S), 
200 gram. d’eau pour laver le gaz; dans 
le second, le soluté de 150 gram. de 
potasse; dans le troisième, celui de 100 
gram. de soude; dans le quatrième, 
celui de 51,0 gram. d’ammoniaque ; 
terminant l’appareil parmi flacon plein 
d’eau , et réunissant dans le matras les 
(piantités de sulfure de fer et d'acide 
chlorhydrique nécessaires pour saturer 
les trois solutés. Cependant, comme la 
quantité de sulfure de fer que nous 
avons prescrite pour chaijue opération 
est une fois et demie celle qui serait 
nécessaire pour le soluté alcalin indi¬ 
qué, et celle de l’acide chlorhydrique 
deux fois, on peut, en mettant les 
solutés les uns à la suite des autres, ce 
qui diminue la perte du gaz occasiojinée 
par le lavage et par son dégagement 
trop précipité, on{)etitse bornera em¬ 
ployer T50 gram. de sulfure de fer et 
2 kilogr. d’acide chlorhydrique. 

13. SULFHYDRATE SULFURE d’aMMONIAQUE. 

(Liqueur fumante de Boyle.) 

Pi'. : Soufre sublimé. 300gram. 

Cliavix hydratée pulvérisée. 600 

Chlorhydrate d’ammoiiiaq. 600 

Introduisez ces trois substances mé¬ 
langées dans une cornue de grès lutée, 
que vous placerez dans un fourneau à 
réverbère ; adaptez-y une allonge, un 
ballon, un îtuhe de Welter, et deux 
liacons de Woulf, contenant chacun 
500 gram. d'eau. (Cet appareil, au der¬ 
nier flacon près, est représenté y? </. 65.) 

Chauffez graduellement la cornue 
jusqu’au rouge-blanc, et jusqu’à ce 
qu’il ne distille plus rien. D'abord l’air 
des vaisseaux se dégage; ensuite du 
gaz ammoniac vient se dissoudre dans 
l’eau du premier flacon, en élève la 
température et en augmente le vo¬ 
lume, comme dans l’opération de l’am¬ 
moniaque. En môme temps il se con¬ 
dense dans l’allonge et dans le ballon 
un liquide jaune, dont la couleur se 
fonce surtout vers la fin de l’opération. 
Alors aussi, le ballon s’échauffant mal¬ 
gré le soin qu’on prend de l’envelopper 
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de iinges mouillés, un peu de vapeur 
jaune passe dans le premier flacon, et 
colore le liquide qu’il contient. 

Ayant une fois suivi avec attention 
cette opération, mais en employant 
seulement 200 gram. de soufre au lieu 
de 300, j’ai trouvé que la cornue n’avait 
perdu que400 gram., et, sur le kilo¬ 
gramme restant, il y avait 15 gram. 
de soufre dans le col, et 087 gram. de 
résidu dans la panse. Ce résidu pulvé¬ 
rulent avait une odeur d’ammoniaque 
«jiii s’est promptement dissipée à l’air, 
et qui a été remplacée par celle de 
l’hvdrogène sulfuré ; il était composé 
de chlorure et de sulfure de calcium, 
de chaux et de sulfate de chaux. 

Le produit condensé dans le ballon, 
qui est la liquew' fumante de Boyle^ 
pesait 304 gram.; il fumait considéra¬ 
blement à l’air, en y répandant une 
odeur très-fétide : l’allonge contenait 
2 gram. de soufre rouge. 

Enfin , le premier flacon renfermait 
393 gram. d’ammoniaque liquide à 22^^, 
colorée en jaune et sulfurée; l’eau du 
deuxième flacon ne différait pas sensi¬ 
blement de l’eau pure. 

Ce qu’il y a de remarquable dans 
cette opération, c'est qu’elle s’effectue 
sans perte, et (ju’il ne se dégage par 
l’extrémité tie l’appareil que l’air des 
vaisseaux; caria cornue n’ayant perdu 
que 400 gram., nous avons obtenu : 

Soufre ronge. 2 gram. 
Ammoiiiacjue sulfurée. 93 

Sulfiiydrate persulfuré.304 

399 

11 faut donc concevoir que la réac¬ 
tion a lieu uniquement entre les divers 
éléments mis en présence , et l'on peut 
admettre, 1 que le chlore de l’acide 
chlorhydrique se combine à du cal¬ 
cium et forme du chlorure de calcium; 
2“ que l’hydrogène se combine à du 
soufre et à de l’ammoniaque, et forme 
du sulfhydrate d'ammoniaque plus 

\ ou moins saturé de soufre, qui se 
: volatilise ; 5‘^ que l’oxigène du calcium 

1 ' forme, avec une autre portion de sou- 

MliNÉnAL. 

fre , de l’ncl^e sulfuriques^ qui reste 
combiné à une partie de la chaux dans 
la cornue ; 4° qu’une troisième portion 
de soufre agit directement sur la chaux, 
en formant du sulfure de calcium et 
du sidfate de chaux, comme il a 
été dit à l’article sulfure de chaux; 
5" enfin, qu’une partie des principes 
agissants est soustraite à ces différentes 
actions par celle plus ou moins grande 
que le calorique exerce sur eux; de 
sorte que de {'ammoniaque passe à l’é¬ 
tat de liberté jusque dans le premier 
flacon , que du soufre pur se sublime 
dans le col de la cornue et dans l’allonge, 
et qu’il reste un excès de chaux dans 
la cornue : quant à l’eau contenue dans 
la chaux, il résulte des expériences de 
M. Gay-Lussac qu’elle a été décompo¬ 
sée, et qu’elle a augmenté la quantité 
des acides sidfhydrique et sulfurique. 

On explique la propriété de fumer 
du sulfure hydrogéné d’ammoniaque, 
en observant qu’il est volatil, et qu’il 
se répand dans l’air lorscju’il n’est plus 
comprimé que par la pression atmos¬ 
phérique; qu’alors il en condense l’eau 
qu’il rend visible, et de plus, qu’il en 
absorbe l’oxigène, qui brûle son liydro- 
gène et en dépose du soufre. 

14. KERMÈS MINÉRAL. 

Pr. : Carbonate de soude des¬ 
séché. 2,400 gram. 

ou cristallisé. 6,750 

Sulfure d’autim. puivér. 0,500 

Eau pure. 50 

Chauffez l’eau dans une chaudière de 
fonte; lorsqu’elle bout, mettez-y le 
carbonate de soude et le sulfure d’anti¬ 
moine , et faites bouillir pendant une 
demi-heure ou trois quarts d’heure ; 
versez la litpienr sur des filtres de pa¬ 
pier supportés par des toiles, et au-des¬ 
sus de grands pots de terre étroits et 
profonds, dits pots de tanevanne; 

* D’après l’observation de M. Gay-Lus¬ 

sac, il ne se forme ni hyposulfile ni sulfite 

de chaux, puisque, à la température éprou¬ 
vée par le mélange, les hyposulfites et les 

sulfites se changent eu sullures et en sul¬ 

fates. 
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laissez refroidir pendant vingt-quatre 
heures, durant lesquelles le kermès se 
sépare de la liqueur et se précipite. 
Lorsqu’on opère sur de grandes masses 
et (jue la quantité de produit est assez 
considérable, on peut procéder de suite 
à son lavage età sa dessiccation. A cet 
effet, a[)rès avoir décanté la plus grande 
partie de la licjueur (jui surnage le 
kermès, on reçoit celui-ci sur un ou 
plusieurs filtres; on le lave plusieurs fois 
avec de l’eau bouillie et refroidie, dont 
on remplit cl)a(|ue fois le filtre, et 
(lu’on laisse entièrement écouler cha¬ 
que fois, avant d’en mettre de nouvelle; 
enfin, le kermès étant bien égoutté, 
renfermez-le dans plusieurs doubles de 
papier gris et dans une toile forte; 
exprimez-le à la presse, et exposez-le, 
encore renfermé dans le papier, dans 
une étuve dont la température ne soit 
pas plus élevée que jusqu’à ce 
qu’il soit parfaitement sec. Alors pulvé- 
risez-le et passez-leau tamis de soie. 

Mais quand on opère sur des quanti¬ 
tés moins considérables, par exemple 
sur celles qui ont été fixées ci-dessus, 
au lieu de recevoir sur un filtre, de 
laver et de faire sécher isolément le 
kermès obtenu, il est préférable de 
décanter le plus exactement possible 
l’eau-mère, et de recevoir le précipité 
dans un vase de verre que l’on remplit 
entièrement d'eau distillée, et que l’on 
bouche, pour soustraire le kermès à 
l’action de l’air, jusqu’à ce qu’on ait 
traité l’eau-mère. 

Cette eau-mère, en effet, et le dépôt 
resté sur les premiers filtres ne sont 
pas à rejeter, car ils contiennent tous 
les éléments propres à reproduire du 
kermès, et aussi abondamment que la 
première fois. On délaye donc ce dépôt 
dans l’eau, on le passe à travers un 
tamis de crin pour en séparer le pa¬ 
pier ; on l’ajoute à l’eau-mèreet à l’ex¬ 
cès de sulfure d’antimoine resté au 
fond de la chaudière; on fait bouillir de 
nouveau, on filtre, et l’on obtient un 
second produit que l’on réunit à celui 
de la première opération, mis en ré¬ 
serve. L’eau-mère et le résidu de cette 
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seconde opération peuvent encore don¬ 
ner du kermès par une troisième, 
une quatrième, une cinquième ébul¬ 
lition, etc.; mais comme la quantité 
en diminue à chaque fois, et (jue la 
nuance en devient moins belle, on y 
ajoute alternativement, une fois 500 
grain, de carbonate de soude sec, et la 
fois suivante 100 grain. de sulfure d’anti¬ 
moine en poudre fine ; on continue ainsi 
tant (pie le produit paraît suffisant en 
(|uantilé et en qualité. Enfin tous les 
produits étant réunis, on les reçoit sur 
un libre, on les lave et on les fait sécher 
comme il a été dit ci-dessus. 

Le kermès doit être d’un rouge-brun 
foncé et velouté. Les chimistes ne sont 
pas encore d'accord sur sa composition, 
et par conséquent sur les circonstances 
qui président à sa formation. Suivant 
M. Berzelius, lorsqu’on fait bouillir un 
soluté de carbonate alcalin avec du sul¬ 
fure d’antimoine, il ne se dégage pas urt 
atome d’acide carbonique, et il ne 
s'opère qu’une simple dissolution du 
sulfure dans le sel, qui se détruit par¬ 
le refroidissement de la liqueur : alors 
celle-ci, traitée par l’acide chlorhydri¬ 
que, ne dégage aucune portion d'acide 
hydrosulfurique, et ne laisse précipiter 
(|ue des traces de sulfure d’antimoine. 
Aussi M. Berzelius ne considère-t-il le 
kermès que comme un simple sulfure 
répondant au protosulfure et au pro- 
toxided'antimoine Chiin. Phijs.^ 
t. XX , p. 24i). 

Il est difficile de croire que M. Ber¬ 
zelius ait pu se laisser abuser sur la 
composition d’un produit soumis à son 
investigation : mais alors il faudrait en 
conclure qu'il peut exister plusieurs es¬ 
pèces de kermès ; car il résulte de faits 
nombreux observés par d’autres chi¬ 
mistes, que ce composé est souvent 
un sous-sulfhydrate d’antimoine. Par 
exemple , Proust et Robiquet ont 
observé qu’en traitant le kermès par 
l’acide chlorhydrique affaibli, on n’en 
dégageait aucune portion d'acide hy¬ 
drosulfurique ; que l’acide chlorhydri¬ 
que dissolvait une partie assez consi- 
rable d’oxide, et qu’alors l’acide hv- 
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drosiilfurique se trouvant en contact 
immédiat avec la quantité d’oxide pro¬ 
pre à former de l’eau et du sulfure 
d’antimoine, cette conversion avait 
lieu, et était annoncée par le retrait 
considérable et la couleur noire ac¬ 
quise par le précipité [Ann. Chim., 
t. Lxxxi, p. 521 ). 

Pareillement, Cluzel ayant analysé 
le plus beau kermès formé par le car¬ 
bonate de soude, l’a trouvé composé, 
pour 100 parties, de : 

Hydrogène sulfuré. 21,62 

Soufre. 2 » 

Oxide d’antimoine. 86 ” 

106,62 

L’excédant de 6,62 provient de deux 
causes : 1 rantimoine est à l’état de 
protoxide dans le kermès, et dans le 
cours de l’analyse il est passé à un degré 
d’oxidation supérieur, par l’acide nitri¬ 
que; 2° la quantité d’hydrogène sulfuré 
a été calculée sur cette base, que 8 
grain, de sulfure de plomb représentent 
1 gram., 51 d’hydrogène sulfuré, tandis 
que cette quantité de sulfure ne répond 
(jua 1 gram., 14 de gaz sulfhydrique. 
En rectiliant, d’après cette donnée , la 
quantité d’acide admise par Cluzel, on 
la réduit à 16 gram., 52. 

Il convient cependant d’augmenter 
cette (juantité de celle qui a été détruite 
par l’action de l’air pendant la prépara¬ 
tion du kermès, et qui se trouve repré¬ 
sentée par les 2 parties de soufre 
trouvées dans l’analyse. Ces 2 parties 
répondentà2,124d’hydrogène sulfuré, 
et en portent la quantité totale à 
18,444. En admettant que le reste soit 
de l’oxide d’antimoine, on trouve pour 
la composition du kermès : 

Acide sulfhydrique. 18,444 

Oxide d’antimoine. 81,556 

Or, ces proportions répondent pres¬ 
que exactement à : 

Ac. sulfhydrique, 3 at. 640,935 18,256 

Ox. d'antirn., 1 al. 1/2. 2869,354 81,"44 

3510,289 100,000 
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C’est-à-dire, que le kermès analysé 
par Cluzel était un sons-suif hydrate 
d'antimoine contenant une fois et de¬ 
mie la quantité d’oxide nécessaire pour 
transformer l'hydrogène de l’acide sulf¬ 
hydrique en eau. On peut également 
supposer que l’eau y est toute formée, 
et alors on le trouve composé de : 

Oxide d’anlimoiue, 1/2 atome.... 27,25 
Sulfure d’antimoine, I atome. 63,14 

Eau , 3 atomes... 9,61 

100,00 

Cette composition du kermès a été 
conhrméepar l’analysede M. O.Henry, 
qui a vérifié de plus, ce qiCon savait 
d’ailleurs de tout temps, que l’action 
des carbonates alcalins sur le sulfure 
d’antimoine donne lieu à la formation 
d’une certaine quantité d’hydrosulfale 
alcalin, ce qui change les conditions 
admises par M. Berzelius (/owni. de 
pharm.yi- xiv, p.544). Enfin, M. Gay- 
Lussac est venu joindre son autorité à 
celle des chimistes précédents, et main¬ 
tenant rien ne paraît mieux prouvé 
que la différence qui existe entre le 
kermès minéral et le précipité formé 
par l’acide sulfhydrique dans les dis- 
solutés salins d’antimoine. Si celui-ci 
est bien un sulfure hydraté, qui ne 
cède pas d’oxide d’antimoine aux aci¬ 
des faibles, et (jui, lors(iu'il est privé 
d’eau , se trouve réduit à l’état de sim¬ 
ple sulfure, le kermès est un 6?//- 
fure qui cède de l’oxide d antimoine à 
la crème de tartre, etc. [Ann. Chim. 
Phys., t. XLii, p. 87.) 

Il convient maintenant de se rendre 
raison de la formation du kerynès mi¬ 
néral, et voici comme je suppose que 
les choses peuvent se passer : 

Le carbonate de soude se partage en 
bi-carbonate ou sesqui-carbonate et en 
soude, par le transport de tout son 
acide carbonique sur une partie seule¬ 
ment de sa base ; la soude échange son 
oxigène contre le soufre d’une partie 

i du sulfure, et de là résultent d’abord 
du sidfure de sodium et de Xoxide 
d'antimoine. Il est d’ailleurs probable 
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que ces différentes actions sont déter¬ 
minées par raftinité de la soude pour 
i’oxureanliinonique, et par celle du sul¬ 
fure de sodium pour le sulfure d’an¬ 
timoine non décomposé. Ainsi , en 
délinitive, la liqueur bouillante doit 
contenir : 

du sescpii ou du bi-carbonate de soude; 

du sulfure d’antimoine et de sodium; 

de l’oxide d’antimoine combiné à la soude, 

ou de l’iiypo-antimonitt; de soude. 

Pendant le refroidissement de la li¬ 
queur, un nouvel équilibre des élé¬ 
ments s’établit, déterminé surtout par 
l’aflinité bien reconnue de l’oxide d’an¬ 
timoine pour son sulfure, et parce que 
le nouveau composé (jui doit en résulter 
est insoluble à froid dans ceux qui res¬ 
teront en dissolution ; i atome d’oxide 
d’antimoine quitte donc la soude pour 
s’unir à 2 atomes de son propre sul¬ 
fure , et la soude reprend l'acide car¬ 
bonique qu’elle avait abandonné d'a¬ 
bord; quant à l’oxi-sulfure d’antimoine, 
il entraîne, en se précipitant, une 
quantité d’eau capable de convertir le 
sulfure en liydrosulfate, et l’on peut à 
volonté le considérer comme un oxl- 
sulfure hydraté^ ou comme un suif hy¬ 
drate sesquibasique ^. 

I Je pense que tout n’est pas dit sur la 
nature du kermès. Je suis toujours persuadé 
qu’il consiste essentiellement en oxide et eu 
sulfure d’antimoine hydraté ; mais je me 
suis assuré qu’il contenait toujours aussi de 

la potasse ou de la soude, que les lavages 

ne peuvent lui enlever; de sorte qu’il est 

peut-être vrai de dire, avec M. Eerzelius, 

que l’oxide d’antin)oine existe dans le ker¬ 
mès combiné à l’alcali et non au sulfure. 

Seulement M. Berzelius regarde la présence 

de l’hypo-autimoniie alcalin comme acci¬ 
dentelle dans le kermès, tandis que, sui¬ 
vant moi, il en forme une partie constante. 
Toujours est-il qu’il faut modifier en quel¬ 

que chose l’explication que je viens de don¬ 
ner sur la formation du kermès, et admet¬ 
tre que Toxide d’antimoine qui abandonne 
la liqueur pour s’unir au sulfure précipité, 

entraîne constamment avec lui une certaine 

quantité de soude ou se trouve à Tétat de 
sur-hypo-antimonite de soude. 

L’eau-mère du kermès retient en dis¬ 
solution l’excédant de tous les principes 
qui n’ont pu entrer dans la composition 
du précipité ; mais plusieurs d'entre 
eux ont éprouvé une altération qui 
consiste en ce que, par l’action de l'air 
sur la litjueur en ébullition, les sul¬ 
fures d’antimoine et de sodium sont 
passés à un deg:ré supérieur de sulfu¬ 
ration , et l’oxide d'antimoine à l’état 
d'acide antimonieux. Il est meme pro¬ 
bable que c'est ce passage à un plus 
haut degré de combinaison qui sous¬ 
trait les deux composés antimoniaux à 
leitr précipitation réciproque, à cause 
surtout de la prédominance acquise 
par Taflinité de la soude pour l’acide 
antimonieux. Ainsi l’eau-mère du ker¬ 
mès contient 

du sesqui-cai'bonate et du carbonale de 

soude, 
probablement du (piadri-sulfiire d’anti¬ 

moine et de sodium, 

de l’anlimonite de soude. 

Lorsqu’on traite cette eau-mère par 
un acide (soit chlorhydrique ), il se pro¬ 
duit une violente effervescence d’acide 
carbonique mêlé d’acide sulfhydrique, 
et il se forme un précipité couleur de 
feu, nommé soufre doré d’antimoine., 
qui est un sulfure non mêlé d’oxide, 
et répondant, par sa composition , au 
moins à l’acide antimonieux, c'est-à- 
dire, qu’il est au moins formé de S4 Sb*. 
Une grande partie de ce sulfure existait 
tout formé dans la liqueur, et a dû 
naturellement s’en précipiter lorsque 
le sulfure de sodium qui le tenait en 
dissolution a été décomposé par l’acide 
chlorhydrique ; le reste s’est formé par 
l’action réciproque dp l’acide sulfhydri¬ 
que et de l’acide antimonieux; enfin le 
soufre en excès du sulfure de sodium a 
dû se Joindre au sulhde antimonieux , 
et en augmenter encore le degré de 
sulfuration. 

Le kermès minéral se préparait au¬ 
trefois avec du carbonate de potasse ; 
mais on a cru remaiapier que le carbo¬ 
nate de soude le donnait plus beau, et 
ce sel est actuellement préféré. On le 
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prépare encore cependant avec le car¬ 
bonate de potasse, mais par la voie sè¬ 
che, qui en produit une plus grande 
quantité ; et cette sorte de kermès est 
usitée surtout pour les chevaux. 

Pour faire cette opération , prenez , 
d’après Baumé : 

Sulfure d’aiitinioiiie. 500 
Carbonate de potasse pur. 1,000 

Soufre sublimé et lavé. 30 ^ 

Mêlez ces trois substances, etfailes- 
les fondre dans un creuset ; coulez la i 
matière fondue dans un mortier de 
fer; pulvérisez-la (}uand elle sera refroi¬ 
die, et faites-la bouillir dans 10 kilogr. 
d’eau; lillrez la liqueur bouillante à tra¬ 
vers un papier gris; laissez refroidir 
lentement, et opérez comme il a été 
dit pour le kermès avec le carbonate de 
soude. 

15. SOT7FRE DORÉ d’aNTIMOINE. 

Pr. : Sulfure d’antimoine pulvérisé 4 kilog. 

Chaux vive. 3 

Eau. 30 

Éteignez la chaux avec de l’eau ; 
ajoutez-y le sulfure d'antimoine et le 
restant de l'eau , et faites bouillir pen¬ 
dant deux heures dans une chaudière 
de fonte, en ayant le soin d’ajouter de 
l’eau pour remplacer celle qui s’éva¬ 
pore. Laissez reposer, décantez et fil¬ 
trez au papier gris ; mettez la liqueur 
dans des terrines placées dans un en¬ 
droit aéré, et versez-y en une fois 
assez d’acide chlorhydrique pour qu’il 
y en ait un excès ; agitez avec un tube 
de verre, et laissez reposer. Rejetez la 
litfueur comme inutile ; lavez le préci¬ 
pité dans plusieurs eaux ; rectieillez-le 
sur des liltres, exprimez-le et faites-le 
sécher comme le kermès. On fait bouillir 
de nouveau deux ou trois fois le marc 
resté dans la chaudière, car il fournit 
encore beaucoup de soufre doré, la 
chaux n’agissant à chaque fois qu’en 
raison de la quantité d’eau qu’elle 
trouve pour se dissoudre. 

* M. Rerzelius conseille de prendre 

Sulfure d’anlimoine. 666 kilog. 

Carbonate de potasse. I 

d’antimoine. 589 

Nous recommandons d’ajouter eu 
une seule fois la quantité d’acide chlor¬ 
hydrique nécessaire; car si, au lieu 
d’agir ainsi, on ne verse l’acide que 
peu à peu , et si on agite à chaque fois, 
le précipité est bien orangé à l’endroit 
où tombe l’acide, mais U se dissout 
dans la liqueur, et lui communique une 
couleur rougeâtre. Après deux ou trois 
fois que cet effet a eu lieu, le précipité 
non-seulement ne se redissout plus, 
mais il se forme et reste avec une 
couleur brune terne, qui semble être 
une dégradation de la couleur du ker¬ 
mès minéral. Il est à observer que, par 
cette manière d’opérer, il ne se dégage 
pas d’acide hydrosulfurique. 

La nature du soufre doré ne paraît 
pas être douteuse : c’est un simple 
sulfure d’antimoine, mais répondant 
au moins à S''* Sb^, et qui provient de 
ce que, par l’intluence de l’alcali caus¬ 
tique , l’oxide d’antimoine et les sulfu¬ 
res dissous dans la liqueur bouillante 
absorbent rapidement l’oxigène de l’air, 
et passent à l’état d’acide antinionieux 
et de tri ou quadri-sulfure. Par l’addi¬ 
tion d’acide chlorhydrique, l'antimo- 
nite de soude et le sulfure de sodium 
sont décomposés ; l’acide sulfhydrique 
et l’acide antimonieux se détruisent 
mutuellement et produisent du quadri- 
sulfure d’antimoine, lequel, joint au 
soufre excédant et au sulfure déjà exis¬ 
tant, forme un degré de sulfuration 
encore plus élevé. Ainsi le soufre doré 
est supérieur à S4 Sb* : il peut aller 
jus(iu’à S 5 Sb®, auquel cas il répond à 
l’acide antimonique ; mais il doit être 
souvent un mélange de ces deux degrés 
de sulfuration. 

Les anciennes Pharmacopées conte¬ 
naient plusieurs autres préparations de 
sulfure d’antimoine, dont les principa¬ 
les étaient le foie d'antimoine, le 
crocus metallorum, et la ruhine d’an¬ 
timoine. 

On obtenait le premier en faisant 
détoner par partie, dans un creuset, 
des quantités égales de sulfure d’anti¬ 
moine et de nitrate de potasse. Alors, 
par l’action de l’acide du nitrate, le 
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soufre d’une partie du sulfure d’anli- 
nioine passait à l’état d’acide sulfurique, 
et se conibinait à la potasse; rantiiiioine 
oxiilé se combinait, d'une part, à ce 
meme alcali, et de l’autre au sulfure 
non décomposé; enfin, une partie de 
soufre s’unissait à une portion de potas¬ 
sium réduit, et formait du sulfure de 
potassium. Le foie (Tantimoine était 
donc un mélanj^e de sulfate de potasse, 
de sulfure de potassium , d’antimonile 
de potasse, etd’oxi-sulfured’antiinoine. 
Quand ou le traitait par l’eau chaude, 
on dissolvait les deux premiers corps, 
et le résidu rougeâtre , insoluble, que 
l’on nommait crocus metallorum, ou 
safran des métaux, était composé 
d’antimonite de potasse et d’oxi-sulfure 
d’antimoine. Enfin, la rubine d'anti¬ 
moine était ce même oxi-sulfure obtenu 
en ajoutant au mélange de nitre et de 
sulfure d’antimoine une égale quantité 
de sel marin. Ces substances ne sont 
plus employées, et le safran des métaux 
ou crocus c&i aujourd’hui remplacé par 
l’oxi-sulfure demi-vitreux, qui provient 
de la fusion du sulfure d’antimoine 
préalablement calciné dans un four. 

CHAPITRE X. 

DES AZOTIQUES. 

Les azotiques sont des corps binaires 
qui ont l’azote pour principe électro¬ 
négatif. Le nombre de ceux qui ont été 
formés jusqu'ici est peu considérable, 
à cause des propriétés peu caractéristi¬ 
ques de l’azote. H faut cependant dis¬ 
tinguer ceux qu’il forme avec le car¬ 
bone et l’hydrogène, qui sont connus 
sous les noms de cyanogène et d'am¬ 
moniaque. 

1. CYANOGÈNE OU AZOTIDE CARBONIQUE. 

Prenez du cyanure de mercure cris¬ 
tallisé et parfaitement sec ; introduisez- 
le dans une cornue de verre, à laquelle 
vous adapterez un tube recourbé qui 
puisse conduire le gaz sous des éprou¬ 
vettes pleines de mercure ; chauffez la 
cornue; laissez perdre la première por- 
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tion de gaz , qui est mélangée d’air, et 
recevez le reste sous des cloches. Le 
mercure se volatilise aussi de son côté , 
et se condense dans le tube ou dans la 
cuve. 

Le cyanogène est incolore, d’une 
odeur très-vive et pénétrante, d’une 
densité de \ ,806, comparée à celle de 
lair. Il est susceptible de se liquéfier 
et de se solidifier par un froid considé¬ 
rable; il brille avec une flamme violette 
par l’approche d’une bougie allumée; il 
est soluble dans l’eau , l’alcool, l’éther 
et les huiles volatiles; il jouit d’une 
énergie acide très-prononcée et rougit 
la teinture de tournesol. Il est formé, 
d après IVl. Berzeüus, d’un volume de 
vapeur de carbone et d’un volume d’a¬ 
zote condensés en un seul. 

2. AMMONIAQUE. 

(Azoture d’hydrogène OU Azoture hydrique.) 

L’ammoniaque, autrefois nommée 
atcali volatil, est un corps naturelle¬ 
ment gazeux , et on peut l’obtenir sous 
cet état en chauffant dans une petite 
cornue les substances propres à la for¬ 
mer, et la recevant sous des cloches 
pleines de mercure; mais ce gaz est 
extrêmement soluble dans l’eau, et on 
ne l’emploie jamais qu’à l’état de disso¬ 
lution , ou liquide. 

Pour préparer l’ammoniaque liquide, 
on prend parties égales de chlorhydrate 
d’ammoniaque et de chaux délitée par 
l’eau (hydrate de chaux) ; on les pulvé¬ 
rise chacun séparément; on les mêle 
dans une terrine, et on les introduit 
promptement dans une cornue de grès, 
(}ue l’on place dans un fourneau à réver¬ 
bère, et à laquelle on adapte une al¬ 
longe, un ballon vide et une suite de 
quatre liacons de Woulf. Le premier 
llacon est de moyenne grandeur, et ne 
contient qu’une petite quantité d’eau 
destinée à laver le gaz ; les deux sui¬ 
vants en contiennent ensemble à peu 
près autant qu’on a employé de sel am¬ 
moniac, de telle manière, par exemple, 
que si on a pris 4 kilogr. de sel, et 
autant de chaux délitée, on pourra 
mettre dans le premier flacon 500 gram. 
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ammoniaque. 

d’eau, dans le second, 2 kilogr. 700 
grain., et dans le troisième, 1 kilo¬ 
gramme. Le dernier flacon en contient 
une ijuantité indéterminée, et ne sert 
qu’à fermer le dernier tulie qui donne 
issue à l’air. 

L’appareil étant disposé et luté, on 
chauffe graduellement la cornue, de 
manière à entretenir la gazilication 
de l’ammoniaque, et on continue le 
feu jusqu’à ce qu’il ne se dégage plus 
rien; ce qui dure de huit à neuf heu¬ 
res. 

Dans cette opération, la chaux dé¬ 
compose le chlorhydrate d’ammonia¬ 
que , forme du chlorhydrate de chaux 
qui reste dans la cornue, et de l’ammo¬ 
niaque qui vient se dissoudre dans l’eau 
des flacons. Plus tard, lorsque la tem¬ 
pérature est plus élevée, le chloriiy- 
drate de chaux lui-même est décomposé; 
l’hydrogène de l’acide chlorhydrique se 
combine à l’oxigène de l’oxide de cal¬ 
cium , et forme de l’eau qui se dégage 
avec celle que contenait l’hydrate de 
chaux. 

Cette eau réunie se condense dans le 
ballon vide placé à la suite de la cornue; 
alors celle-ci ne contient plus que du 
chlorure de calcium. 

Le gaz ammoniac, en se dissol¬ 
vant dans l’eau, en élève beaucoup la 
température, et il est convenable, à 
cause de cela, d’opérer lorsqu’elle est 
basse, ou de tenir le premier grand 
flacon plongé dans un bain froid. L’eau 
diminue aussi de densité, et augmente 
envir(in du tiers de son volume. Il 
faut avoir égard à ces deux circons¬ 
tances ; d’abord en faisant plonger les 
tubes qui amènent le gaz presqu’au 
fond des flacons, où se trouve toujours 
l’eau la moins saturée; ensuite en choi¬ 
sissant des flacons assez grands pour 
suffire à l’accroissement de volume. 
L’ammoniaque du premier grand fla¬ 
con inartjue de 22 à 24" au pèse-alcool 
de Baumé, et celle du second de 18 à 
20. On ajoute la quantité nécessaire de 
ce dernier produit au premier, pour 
l’amener à 22°, qui est le degré de con¬ 
centration voulu par le Codex; on 
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garde le reste pour le saturer d’ammo¬ 
niaque dans une opération suivante, et 
on peut se servir, à cet effet, du liquide 
condensé dans le ballon , et de celui du 
lavage. Pour cela, on les introduit dans 
une cornue de verre que l’on place au 
bain de sable, et à laquelle on adapte 
un appareil qui contient, au lieu d’eau, 
l’ammoniaque faible qu’il s’agit de sa¬ 
turer. On chauffe très-modérément la 
cornue, et le gaz s’en dégage. 

Il est facile de voir qu’il est plus pro- 
filable de faire cette opération en grand 
qu’en petit, à causé de la rectification 
de ses produits impurs; mais alors il est 
aussi préférable, au lieu d’employer 
une cornue, qu’il faut briser à chaque 
fois, de se servir d’une chaudière de 
fonte couverte, telle que celle repré¬ 
sentée 65. On y introduit le mé¬ 
lange, et l’on retire le résidu par la 
grande ouverture a; on adapte à la 
seconde b un tube recourbé d’un large 
diamètre, destiné à conduire le gaz 
dans un grand flacon vide qui remplace 
le ballon de l’appareil précédent : le 
reste est semblable. On soutire les pro¬ 
duits par les tubulures du bas; mais 
on ne retire celui du flacon D qii’après 
deux opérations, afin de l’avoir plus 
concentré, et l’on se sert d’eau pour 
recevoir le produit de la rectification 
du liquide condensé dans le premier 
grand flacon B. 

En opérant ainsi et en employant en 
plusieurs fois 100 kilogr. de chlorby- 
drate d’ammoniaque, on obtient de 
125 à 130 kilogr. d’ammoniaque à 22°, 
ou à 0,025 de pesanteur spécifique. Si 
l’on pouvait opérer sans perte, on en 
obtiendrait 152 kilogr. à 0,009 de pe¬ 
santeur spécifique ou à 24°, 55; car 
fOO kilogr. de sel contiennent 52 
kilogr. d’ammoniaque, et cette quan¬ 
tité d’alcali, dissoute dans 100 kilogr. 
d’eau, répond à la densité 0,909. 

H. Davy a donné une table, qui 
paraît exacte, de la quantité de gaz 
ammoniac contenu dans l’ammoniaque 
liquide à différents degrés de densité. 
La voici : 
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1 PESANTEUR 

SrÉCiFIQUE. 

DEGRÉS 

DU 

PÈSE - ALCOOL 

DE BAUME. 

SUR 100 

EAU. 

PARTIES. 

AMMONIAQUE. 

EAU. ammoniaque. 

0,8950 3o,6o 67,50 82,5o 100 48,16 1 
0,8875 28,26 70,75 29,25 100 41,84 1 
0,9000 26 74 26 100 35,18 1 
0,9054 25 74,68 25,87 100 33,99 1 
0,9166 28 77i9'l 22,07 100 28,44 1 

0,9280 22 79>74 20,26 100 25,4i I 
0,9255 21,6 80,46 19,54 100 24,28 1 
0,9826 20,4 82,48 17,52 100 21,28 1 
0,988,5 i9’4 84,12 i5,88 100 18,87 1 
0,9476 18 86,54 18,46 100 i5,55 1 

0,9618 17,5 87,60 12,40 100 14,i5 
0,9545 17 88,44 11,56 100 18,07 
0,9578 16,5 89,18 10,82 JOO I2,iT 
0,9597 16,2 89,88 10,17 100 11,43 
0,961g 

r. .- . __ 

16 90,40 9»6 100 10,60 

*** CORPS TERNAIRES^. 1. acide cyanhydrique. 

— (Azocarbide hydrique, Acide liydrocyani- 

CHAPITRE XI. que. Acide prussique.) 

Premier procédé. 

DES CYAAIQUES OU AZOCARBIQÜES. 

Les azocarbiques ou cyaniques ré¬ 
sultent de la combinaison de Vazotide 
carbonique ou cyanogène avec les 
corps simples. Quelques-uns seulement 
jouissent d’un caractère acide peu mar¬ 
qué , et peuvent être nommés nzocar- 
bides ; tel est Y azocarbide hydrique 
que l’on nomme acide hydrocyanique 
ou cyanhydrique; mais tous les autres 
sont neutres ou alcalins, et devront 
porter le nom èé azocarbures ( cyanu¬ 
res). Ces composés sont en général 
peu stables, et ont une grande ten¬ 
dance à se combiner entre eux, surtout 
avec le protocyaiuire de fer, ce qui 
en assure la composition et la durée. 

I Voyez la classification des corps ter¬ 
naires, p. 502, à la note. 

Pr. ; Cyanure de mercure. 300 gram. 

Acide chlorhydrique à 22° 200 

Introduisez le cyanure de mercure 
dans une cornue de verre tubulée, à 
laquelle vous adapterez un long tube 
horizontal, dont l’extrémité recourbée 
plonge dans un petit tlacon. Ce tube 
doit contenir, dans le premier tiers de 
sa longueur, des fragments de marbre, 
et dans les deux autres tiers, du chlo¬ 
rure de calcium. L’appareil étant dis¬ 
posé , et le tube ainsi que le flacon en¬ 
tourés de glace, introduisez l’acide 
chlorhydrique dans la cornue, mélan- 
gez-le au cyanure, fermez la cornue et 
chauffez de manière à entretenir une 
légère ébullition. Alors l’acide chlorhy¬ 
drique cède son hydrogène au cyano¬ 
gène, et le chlore forme avec le mercure 
un deutochlorure qui reste dans la 
cornue. Cependant, suivant l’observa- 
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sel marin : l’acide siilfliYdrique cètle tion de M. Vaiicjiielin, il se forme eu 
outre de l’ammoniaque provenant de la 
décomposition d'une partie de l’acide 
cyanhydrique , et le résidu est un 
chlorhydrate ammoniaco - mercuriel, 
plutôt qu’un simple chlorure. 

Quant à l’acide cyanhydrique non 
décomposé, il se volatilise avec un 
peu d’eau et d’acide chlorhydrique , et 
le tout se condense dans le tube. Lors¬ 
que la quantité d’eau devient très-sen¬ 
sible , on arrête l’opération ; on enlève 
la glace qui entoure le tube, et on le 
cbauffe doucement : l’acide chlorhy¬ 
drique est retenu par le marbre, l’eau 
par le chlorure de calcium , et l’a¬ 
cide cyanhydrique passe seul dans le 
llacon. 

Cet acide est liquide, incolore, d’une 
pesanteur spécifique de 0,70G; il bout 
à 26%5 et possède une odeur très-forte, 
qui est celle des amandes amères. C’est 
un poison des plus violents, puisqu’une 
seule goutte suffit pour tuer à l’instant 
un chien de forte taille. Aussi serait-il 
impossible de l’administrer aux malades 
sous cet état, et convient-il de l’éten¬ 
dre d’une certaine quantité d’eau pour 
en composer \acide cyaiihtjdrique mé¬ 
dicinal. La proportion qui paraît la 
plus convenable est celle de \ partie en 
poids d’acide anhydre et de 9 parties 
d’eau ; de cette manière l’acide médici¬ 
nal contient 1/40 d’acide anhydre. 

Le procédé que nous venons d’ex¬ 
poser, et qui est dû à M. Gay-Lussac, 
ne fournissant qu’une petite quantité 
d’acide cyanhydrique, M. Vauquelin a 
proposé de lui substituer le suivant : 

Deuxième procédé. 

On dispose au-dessus d’un fourneau 
un long tube horizontal, contenant, 
dans une partie de sa longueur, du 
cyanure de mercure, ensuite du car¬ 
bonate de plomb, enfin du chlorure de 
calcium; on adapte, du côté du cyanure, 
un tube communiquant avec un matras 
d’où se dégage de l’acide siîlfhydrique 
[Voyez page 578), et à l’autre extré¬ 
mité un petit tube courbe qui plonge 
dans un flacon entouré de glace et de 

son hydrogène au cyanogène, et l’acide 
cyanhydrique se dégage en abandon¬ 
nant au carbonate de plomb l’excès 
d’acide sulfbydrique, et au chlorure 
de calcium l’eau qu’il pourrait conte¬ 
nir. 

Indépendamment de ces deux pro¬ 
cédés, qui fournissent de l’acide hydro- 
cyanique sec, on en connaît plusieurs 
autres qui le donnent dissous dans 
l’eau. 

Le plus ancien est celui de Schéele, 
auteur de la découverte de cet acide. 

Troisième procédé. 

Cyauhydrate double de 

protoxide et de peroxide 

de fer (bleu de Prusse).. 
Deutoxide de mercure. .. 

400 gram. 
200 

Eau distillée. 1600 
Limaille de fer. 300 
Acide sulfurique....... 75 

On réduit en poudre le bleu de 
Prusse et l’oxide de mercure ; on les 
met avec 1200 gram. d’eau dans une 
capsule de porcelaine, et on les fait 
bouillir pendant quelques minutes ; on 
filtre, on lave le résidu avec 400 gram. 
d’eau, et l’on réunit les liqueurs. 

Ce liquide contient alors du cyanure 
de mercure, l’oxigène de l’oxide de 
mercure ayant porté tout le fer au 
maximum d'oxkhtion., et le cyanogène 
s’étant uni au mercure : on l’introduit 
dans un flacon d’une capacité plus 
grande d’un tiers ; on y ajoute la li¬ 
maille de fer et l’acide sulfurique, et 
l’on agite le flacon de temps en temps 
pendant six ou huit heures, en le main¬ 
tenant à une basse température. Au 
bout de ce temps , on s’aperçoit que le 
mercure est précipité à l’état métalli¬ 
que; et alors il faut concevoir que 
l’eau ayant été décomposée pour oxider 
le fer, son hydrogène s’est uni au cya¬ 
nogène , et a mis le mercure en li¬ 
berté. 

La liqueur contient donc de l’acide 
cyanhydrique et du protosulfate de fer; 
011 la décante, et on la distille au bain 
de sable dans une cornue à laquelle se 
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trouve adapté un récipient convenable¬ 
ment refroidi. L’acide distillé se trou¬ 
vant coloré par un peu de fer, on le 
reclilie après l’avoir laissé en contact 
pendant un instant sur du carbonate 
de chaux. 

Ce procédé donne un acide dont la 
force est susceptible de varier suivant 
la pureté du bleu de Prusse employé, et 
la (juanlité plus ou moins grande d’a¬ 
cide (jui se détruit par l’action du calo- 
ri(|ue : aussi n’est-il {)bis employé, et 
on bii profère le suivant, qui est dû à 
Proust et à Vauquelin : 

Quatrième procédé. 

Pr. : Cyanure do mercure. 468 grain. 

Eau distillée.. 1100 

ftlettez le sel pulvérisé et l’eau dans 
un l]acon,et faites passer au travers un 
courant de gaz sulfhydrique, jusqu'à 
ce qu’il y en ait excès ; filtrez la liqueur, 
afin de la séparer du sulfure de mercure 
qui s’est formé; agitez-la avec un peu 
de carbonate de plomb pour la débar¬ 
rasser de l’excès d’acide sulfhydrique ; 
filtrez de nouveau, et vous aurez de 
l’acide cyanhydrique incolore et trans¬ 
parent, qui contiendia exactement un 
douziètne de son poids d’acide pur. En 
effet, 408 gram. de cyanure de mercure 
fournissent, par leur décomposition 
avec l’acide hydrosulfuriijue, S00gram. 
d’acide cyaiîbydrique, et 450 gram. 
de sulfure de mercure. On ne peut 
guère par ce procédé obtenir de l’acide 
plus concentré, en raison de la quantité 
de sulfure qui reste suspendu dans le 
liquide, et qui oblige à en augmenter 
le volume. Néanmoins cet acide est 
encore près de deux fois plus fort que 
n’était celui de Schéele. 

Nota. Pour que le produit de cette 
opération soit bien préparé, il faut a voir 
soin de faire passer lentement le gaz 
sulfhydrique dans la solution du cya¬ 
nure de mercure, afin que ce gaz n’en¬ 
traîne pas avec lui d’acide cyanhydri¬ 
que. Il est également fort nécessaire 
que le carbonate de plomb soit bien 
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pur et exempt d’acétate de plomb, sans 
quoi l’acide cyanhydrique tiendrait en 
dissolution ce dernier sel. 

Cinquième procédé. 

Pr. : Cyanure de fer et de potas¬ 

sium [ndvérisé. ISOgram. 

Acide sulfurique à 66°.. .. 90 

Eau. 120 

Introduisez le cyanure dans une cor¬ 
nue de verre tubulée, munie d’un pe¬ 
tit ballon pour récipient ; mêlez l’acide 
sulfurique avec l’eau, et lorsque le mé¬ 
lange est refroidi, introduisez-le dans 
la cornue, mélangez-le avec le sel et 
lutez exactement ; laissez en repos pen¬ 
dant douze à (juinze heures; au bout 
de ce temps, entourez le ballon de glace, 
et refroidissez le col de la cornue avec 
des linges mouillés; échauffez la ma¬ 
tière avec quelques charbons, jusqu’à 
ce qu’en s’épaississant elle menace de 
passer dans le récipient. 

Le sel qui sert à cette opération est 
le prussiate de potasse jaune ordinaire 
du commerce ; il est composé , ainsi 
que nous le dirons plus loin, de \ 
atome de cyanure ferreux et de 2 ato¬ 
mes de cyanure potassiipie, et sa for¬ 
mule est Cy2 Ce -V Cy4 KL Lorsqu’on 
le traite par l’acide sulfurique et l’eau , 
le cyanure de potassium est décomposé, 
et ses deux éléments s’unissent séparé¬ 
ment à ceux de l’eau, pour former 
d’une part de l’acide cyanhydrique qui 
se dégage, et de l’autre de la potasse 
qui se combine à l’acide sulfurique. 
Mais tout le cyanure de potassium ne 
subit pas cette transformation ; il en 
reste une partie qui, combinée à tout 
le cyanure de fer, forme un autre cya¬ 
nure double, blanc, insoluble, sem¬ 
blable à celui qui résulte de l’action du 
sulfate de protoxide de fer sur le cya¬ 
nure ferroso - potassique soluble, et 
formé de 7 atomes de cyanure ferreux 
et de 2 atomes de cyanure potassi¬ 
que. Vo’iciau surplus le tableau de cette 
réaction, qui se passe entre 7 atomes 
de cyanure double , 12 atomes d’acide 
sulfurique et 12 atomes d’eau. 
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7 atomes de cyanure ferroso-potassique = Fe7 Cy*® }yi4 

en ajoutant. H24 O 

on forme. Cy ^4 H ^4 | O ^ * K * ^ -j~ lO 3 S 

et il reste 

Le procédé que nous venons de dé¬ 
crire avait été indiqué par Schéele, 
mais abandonné par lui pour celui que 
nous avons rapporté précédemment. 
Ayant été proposé de nouveau, avec 
quelques modilications, par M. Gea 
Pessina, pharmacien à Milan, il paraît 
obtenir aujourd’hui l’assentiment des 
fabricants de produits chimiques. H 
présente un inconvénient cependant, 
c’est de fournir un acide cyanhydrique 
d’une force variable, en raison de la 
plus ou moins grande quantité d’eau 
qui distille avec lui. On est donc obligé 
d’en déterminer la force par expérience, 
afin de savoir la quantité d’eau qu’il 
convient d’y ajouter pour l’amener à 
être de l’acide cyanhydrique médicinal, 
ou au dixième. L’essai s’en fait de la 
manière suivante : on introduit dans 
un flacon un soluté étendu de nitrate 
d’argent, de manière à en avoir un 
excès. On tare le tout exactement, et 
on y ajoute une certaine quantité de 
l’acide cyanhydrique à essayer, soit 2 
grammes. Après s’être assuré, par 
l’addition d’une petite quantité de ni¬ 
trate d’argent et par la disparition de 
l’odeur, que l’acide cyanhydrique est 
complètement décomposé, on recueille 
le précipité sur un filtre, on le lave, on 
le sèche et on le pèse : c’est du cyanure 
d’argent, dont le poids divisé par 5 
donne celui de l’acide cyanhydrique ^ 
Si donc, ayant employé 2 gram. d’acide 
de Gea Pessina, on obtient 2,5 de cva- 
nure d’argent, on en conclura la pré¬ 
sence dans cet acide de 0,5, ou du 
quart de son poids d’acide cyanhydri¬ 
que réel. Supposé que l’on veuille le 
mettre au dixième, il faudra que le 
poids total devienne 0,5 X 10 = 5 
gram.; c’est-à-dire, qu’il faudra ajouter 

I 100 parties de cyanure d’argent con¬ 

tiennent 19,G2 de cyanogène, et répon¬ 

dent à 20,36 d’acide cyanhydrique. 

Cyi4 Fe7 -J- Cy4 K 

à 2 gram. d’acide de Gea Pessina, de la 
force supposée, 3 gram. d’eau distillée. 

L’acide préparé par le procédé de 
M. Gea Pessina offre un grand avan¬ 
tage sur celui obtenu par les autres 
procédés; il peut se conserver pendant 
longtemps sans altération, tandis que 
celui de M. Gay-Lussac, concentré, 
ou étendu, se décompose avec une 
grande facilité , quelque soin (jue l’on 
prenne de le soustraire à l’action de 
l’air et de la lumière. M. Liebig at¬ 
tribue cette inaltérabilité de l’aeide de 
Gea Pessina à ce qu’il contient quelques 
atomes d'acide sulfurique , et pense 
que l’addition d’une quantité minime 
d’un acide minéral, à l’acide deM. Gay- 
Lussac , lui donne la même propriété 
de se conserver. Je suis parvenu au 
même but, en étendant l’acide médici¬ 
nal d'un poids égal d’alcool bien rec¬ 
tifié; ce qui oblige seulement à en 
employer une dose double de celle 
portée sur les prescriptions médicales. 
Quant à la décomposition spontanée de 
l’acide cyanhydrique, on sait qu’elle 
donne lieu à de l’ammoniaque, qui 
reste combinée à une pjirtie de l’acide 
non décomposé, et à la formation d’une 
matière brune noirâtre, qui communi¬ 
que au liquide sa propre couleur et une 
consistance boueuse. Cette matière 
noirâtre, desséchée, a été regardée par 
M. Gay-Lussac comme un azoture de 
carbone de la formule de Az ^ c ^ ; 

mais plus récemment, Polydore Boui- 
lay l’a considérée comme un acide 
azoté, dont les propriétés ont quelque 
analogie avec celles de l’acide ulmique; 
il lui a donné en conséquence le nom 
d'acide azulmique et en a fixé la com¬ 
position à Az4 G 5 ii2^ 

2. CYANURE DE MERCURE. 

Pr. : P)leu de Prusse, I*"® qualité 500 gram. 

Deiitoxide de mercure.. . 375 

Eau distillée. 4500 

38. 
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Porphyrisez le prnssiate de fer ei le 
deuloxide de mercure séparément , et 
faites-les chauffer avec 5 kilogr. d’eau 
dans une capsule de porcelaine, en ayant 
soin de remuer continuellement pen¬ 
dant un (piart d’heure , ou jusqu’à ce 
(pie la couleur hleue ait été détiuile, 
décantez le liquide, et versez sur le ré¬ 
sidu le reste de l’eau ; faites chauffer 
un inslant; filtrez, réunissez les li- 
(pieurs, et evaporez-les à pellicule. Par 
le refroidissement on obtient des cris¬ 
taux (pie l’on purifie par une seconde 
cristallisation. 

Remarques. D’après les belles re¬ 
cherches de M. Berzelius , le bleu de 
Prusse est un double cyanure hydraté, 
ou un double cyanhydrate, formé de 5 
atomes de cyanhydrate de protoxide de 
fer, et de *2 atomes de cyanhydrate de 
peroxide. 11 en résulte (pi il contient 
presque moitié de son poids d’acide 
cyanhydri(pie (exactement 5081,52 
pour 0555,90), et qu’il peut décom¬ 
poser pres(}ue le double (le son poids 
d’oxide rouge de mercure (exactement 
D2292 41 ). Si le bleu de Prusse du 
commerce était pur, ce serait donc 
cette quantité d’oxide de mercure qu’il 
faudrait employer; mais comme il 
contient toujours une grande quantité 
d’alumine, il n’en peut guère décom¬ 
poser que de la moitié aux trois quarts 
de son poids, et nous nous sommes as¬ 
surés que le bleu de première (jualité 
en demandait cette dernière quantité. 
11 y aurait de l’inconvénient à mettre 
nn excès d’oxide de mercure, parce 
que, ainsi (lue l’a observé M. Gay-Lus- 
sac, cet oxide se dissout dans le cya¬ 
nure, et forme un oxi-cyanure qui 
cristallise beaucoup plus difficilement, 
et qui d’ailleurs n’est plus le composé 
(pie l’on doit obtenir. 

Le cyanure de mercure est blanc, 
très-pesant, inodore, d’une saveur 
âcre et mercurielle, sans action sur 
la teinture de tournesol ; il cristal¬ 
lise en longs prismes quadrangulaires, 
coupés obliquement et opaques. Il ne 
contient pas d’eau de cristallisation ; ce¬ 
pendant , soumis à l’action de la cha- 
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leur, il donne des produits différents., 
suivant qu’il est entièrement sec ou 
humide. f )ans le premier cas, il ne 
dégage guère que du cyanogène et du 
mercure ; dans le second, on obtient 
de l'acide carbonique , de l’ammonia¬ 
que, et beaucoup d’acide cyanhydrique. 

Le cyanure de mercure jouit de pro¬ 
priétés tellement particulières, que l’on 
pourrait souvent en méconnaître la na¬ 
ture. Ainsi, pulvérisé ou dissous, il ne 
blanchit pas le cuivre, et les alcalis 
caustii[ues n’en précipitent aucune por¬ 
tion d’oxide mercuriel. La potasse caus- 
ti(|ue concentrée le dissout même à 
l’aide de la chaleur, et le laisse cristal¬ 
liser sans altération par le refroidisse¬ 
ment. Il en est de même des acides 
nitrkiue et sulfurique, mais non des 
acides chlorhydrique , iodhydrique et | 
sulfhydrique, qui le décomposent sur- 1 
le-champ, en faisant passer le cyanogène I 
à l’état d’acide cyanhydrique, et le 
mercure à celui de chlorure, iodure, | 
sulfure, etc. ■ 

3. CYANURE d’or. 

Prenez du chlorure d’or privé d’acide, 
autant que possible, par l’évaporation 
à siccité (page 504) ; faites-le dissoudre 
dans 5 parties d’eau, et versez-y un 
soluté nouvellement préparé avec le 
cyanure de potassium noir qui provient 
de la décomposition, dans une cornue, ; 
du cyanure double de fer et de potas¬ 
sium [prussiate de potasse ferrugi- | 
neux; voir l’article suivant). Ce soluté i 
doit être préparé avec \ partie de cya¬ 
nure noir et 0 parties d’eau; on le filtre 
et on le verse dans le chlorure d’or dis- j 
sous, prestpie jusqu’à ce qu’il cesse d’y i 
former un précipité ; car il faut avoir 
soin de laisser une petite quantité de 
chlorure d’or en excès, le cyanure de 
potassium ayant la propriété de dissou- - 
dre le cyanure d’or, en communiquant 
à la liqueur une couleur jaune orangée. 
Si donc on s’apercevait [que ce dernier ' 
effet eût lieu, on ajouterait quelques i 
gouttes d’un acide quelconque qui, en i 
décomposant le cyanure de potassium, 
précipiterait le cyanure d’or. Lorsque le 
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précipitées! obtenu, on le lave avec soin 
et 00 le fait sécher. 

Le cyanure d’or est sous la forme 
d’une poudre d’un jaune serin , insolu¬ 
ble dans l’eau. Il contient 2 atomes 
d’or et G atomes de cyanogène, et ré¬ 
pond au peroxide; la chaleur le réduit 
à l’état métallique. 

On peut encore se procurer du cya¬ 
nure d’or, d’après M. Liebig, en ajou¬ 
tant à 16 parties d’or dissoutes dans 
l’eau régale, on soluté concentré et 
bouillant de 24 parties de cyanure de 
mercure ; on évapore à siccité, on 
lave, et on obtient le cyanure d’or pour 
résidu. 

Les liqueurs qui proviennent, tant 
de cette opération que de la précédente, 
retenant toujours de l’or en dissolu¬ 
tion , il convient de les conserver pour 
en retirer le métal par un traitement 
approprié. 

4. CYANURE DE POTASSIUM. 

Pour obtenir ce eyanure, on intro¬ 
duit du eyanure double de fer et de 
potassium, pur et bien desséché à 
l’étuve (cyanure ferroso-potassique, 
Berz.), dans une cornue de grès lutée, 
que l’on place dans un fourneau à ré¬ 
verbère ; on adapte à son col un sim¬ 
ple tube plongeant dans l’eau, dont il 
ne faut employer (jiie ce qui est 
nécessaire pour boucher l’oritice du 
tube, rendre sensible le dégagement 
du gaz et servir de régulateur. On 
chauffe avee beaucoup de précaution 
dans le commencement, parce que la 
matière, entrée en fusion, pourrait se 
Ijoursoufler et déterminer la rupture 
du vase. Sur la fin de l’opération, les 
bulles se succèdent avec lenteur; et 
c’est alors qu’on peut pousser le feu 
jusqu’à faire rougir la cornue presqu’à 
blanc. Quand le dégagement cesse, on 
enlève l’eau , et on bouche l’orifice du 
tube avec un morceau de lut ; on ferme 
également toutes les ouvertures du 
fourneau avec de la terre détrempée , 
et on laisse refroidir. Le lendemain , on 
brise la cornue, et l’on introduit aussi¬ 
tôt le produit dans un vase bien sec et 

POTASSIUM. 

bouché. Dans cette opération, le seul 
cyanure de fer est décomposé ; l’azote 
se dégage et le carbone forme avec le 
fer un quallri-carbure noir, qui com¬ 
munique sa couleur à la masse. Sou¬ 
vent cependant le produit est formé 
de deux couches : l’une, supérieure, 
composée seulement de cyanure de po¬ 
tassium , est blanche, cristalline et 
compacte, et se divise en fragments 
cubiques; l’autre, colorée par lequa- 
dri-carbure de fer, est noire, caver¬ 
neuse et miroitante. Toutes les deux 
fournissent un soluté incolore après la 
filtration. La liqueur ne contient que 
du cyanure de potassium ou du cyan- 
hydrate de potasse, si l’opération a été 
bien faite, le cyanure de fer ayant été 
complètement décomposé par l’action 
du calorique. Quand, au contraire, le 
feu n’a pas été soutenu assez longtemps, 
une portion du cyanure de fer échappe 
à la décomposition, et le liquide con¬ 
serve une teinte jaune plus ou moins 
prononcée (Robiquet, Dict. iechn.^ 
t. VI, p. 5'î8 ). Le cyanure de potas¬ 
sium est alcalin ; humecté ou dissous , 
il répand une forte odeur d’acide cyan¬ 
hydrique , lequel est si peu retenu 
dans le composé , qu’il agit comme 
acide libre : ce médicament doit donc 
être employé avec une grande pru¬ 
dence. 

Plusieurs personnes ont proposé de 
priver le cyanure de potassium du ear- 
bure de fer qu’il eontient, en le faisant 
dissoudre dans l’eau , éva[)orer et cris¬ 
talliser ; mais comme il se décompose 
en partie pendant cette manipulation , 
en produisant de l’ammoniaque, de 
l’acide cyanhydrique, du formiate et 
du carbonate de potasse, j’ai toujours 
pensé qu’il valait mieux employer le 
produit direct de la calcination du cya¬ 
nure double, en ayant soin de n’appli- 
(juer à l’usage médical que celui qui 
est blanc et cristallisé, et réservant 
l’autre à la préparation des autres cya¬ 
nures simples *. 

I D’après M. Liebig, cependant, on peut 

traiter le produit noir de l’opération par de 
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5. (;YANUKii; DE ZINC. 

Ce composé s’obtient très-facilement 
en ajoutant un soluté du cyanure pré¬ 
cédent à un soluté de sulfate de zinc 
puriiié. Il se forme un précipité blanc 
(|u’on lave à plusieurs eaux, et (pi’on 
fait sécher à une température de 50 
à 30°. 

Ce cyanure est d’un très-beau blanc, 
insoluble dans l’eau et dans l’alcool, dé- 
composable par la chaleur et par les aci¬ 
des clilorhydriijue ou suiruri(|ue éten¬ 
dus. Lorsqu’on le décompose ainsi par 
un acide, et qu’on reçoit l’acide cyanhy¬ 
drique qui se dégage dans un soluté de 
nitrate d’argent, ii arrive souvent que 
le précipité est noir, au lieu ^l’ètre 
blanc, comme devrait l’être le cyanure 
d’argent. Cet effet tient alors à ce (ju’on 
a employé pour la préparation du 
cyanure de potassium du prussiate de 
potasse du commerce, qui contient or¬ 
dinairement du sulfate de potasse. Ce 
sel se convertit en sulfure de potassium 
par~ la calcination , et il est facile de 
voir que ce sulfure dissous forme du 
snlfhydrate ou du sulfure de zinc qui 
se mêle au cyanure. Il est donc essen¬ 
tiel, ainsique je l’ai recommandé, d’em¬ 
ployer du prussiate de potasse puriiié 
pour la préparation du cyanure de po¬ 
tassium. 

Pour obtenir pins facilement du cya¬ 
nure de zinc pur, MM. Corriol et 
Berthemot ont proposé un autre pro¬ 
cédé qui peut être adopté. Il consiste à 
décomposer dans un matras, sur le 
feu, du cyanure ferroso-potassique par 
de l’acide sulfurique étendu , et à rece¬ 
voir l’acide cyanhydrique qui se ' dé¬ 
gage, dans un vase contenant de l’oxide 
de zinc sublimé, mis en bouillie avec 
de l’eau. L’hydracide et l’oxide se dé¬ 
composent mutuellement, et lorsque 
l’excès du premier indique que tout 
l’oxide a disparu, il en résulte du cya- 

Falcool à 600 centésimaux bouillant, qui 

dissout le cyanure de potassium et l’aban¬ 

donne presque entièrement par le refroidis¬ 

sement , sans qu’il ait été aucunement al¬ 

téré. 

mire de zinc très-pur que l’on fait 
égoutter et sécher. 

Enlin M. Liebig conseille de prépa¬ 
rer le cyanure de zinc en dissolvant du 
zinc dans de l’acide acétique, à l’aide 
de la chaleur, puis en ajoutant au so¬ 
luté de l’acide cyanhydrique, tant qu’il 
s’y forme un précipité. 

Nota. Le cyanure de zinc ne doit pas 
êire confondu avec le cyanure double 
de fer et de zinc (jue l’on obtient beau¬ 
coup plus facilement en versant un so¬ 
luté de cyaniire ferroso-potassique dans 
un soluté de sulfate de zinc. 

On prépare encore quelques cyanures 
simples, mais qui sont peu usités. Tel 
est celui de calcium, ou cijanhydrate 
de diauxque l’on obtient en dissol¬ 
vant jusqu’à saturation de l’hydrate de 
chaux dans de l’acide cyanhydrique 
a(iueux. Il est toujours alcalin comme 
les autres cyanhydrates simples de po¬ 
tasse, de soude, etc., et décomposable 
par tous les acides, même le carboni¬ 
que. 

Le cyanure d'argent se forme en 
versant du cyanhydrate de potasse ou 
de chaux dans un soluté de nitrate 
d’argent, ou même en recevant de 
l’acide cyanhydrique dans le même so¬ 
luté étendu. Il est blanc, insoluble 
dans l’eau et dans l’acide nitriiiue, so¬ 
luble dans l’ammoniaque, facilement 
décomposable par les liydracides. Il 
jouit, comme le cyanure ferreux, de la 
propriété de former avec les cyanures 
alcalins des cyanures doubles beaucoup 
plus stables, et plus difficiles à décom¬ 
poser que les cyanures simples. 

Cyanures ou azocarbürës dou¬ 

bles. Les cyanures, de même que les 
oxides, les chlorures, les iodures, les sul¬ 
fures , etc., peuvent se combiner entre 
eux, et constituer des cyanures doubles 
qui, ainsi que je viens de le dire, offrent 
en général une stabilité beaucoup plus 
giande que les cyanures simples. Les 
plus importants et les mieux connus 
sont ceux (|ui ont le cyanure ferreux 
pour un de leurs composants. Il suflit 
d’ajouter ! atome de ce cyanure à 
•1 atomes d’un autre cyanure (de po- 
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lassiuni, sodium, caicimn, barium, 
etc.), pour que ces composés, si peu 
stables, et qui dé^^agent eu abondance 
de l'acide cyanhydrique par le contact 
de beau , deviennent neutres, fixes, et 
facilement cristallisables. Les deux 
seuls cyanures de ce genre (pie je men¬ 
tionnerai ici sont le cyanure ferro- 
so-potassic[ue, vulgairement nommé 
prussîate ou hyclrocyanaie de potasse 
ferrugineux , et le bleu de Prusse ou 
cyanure ferroso-ferrique. 

Cyanure ferroso-potassique. Pour 
obtenir ce sel dans les laboratoires, on 
commence par priver, au moyen de 
lavages acides, le bleu de Prusse orrli- 
naire de ralumine (pie les fabricants y 
inlroduisent toujours en (piantité plus 
ou moins grande, et on le décompose 
ensuite par une solution bouillante de 
potasse caustique. Le bleu de Prusse 
étant composé de 5 atomes de cyanure 
ferreux et de 2 atomes de cyanure fer¬ 
rique , tous deux hydratés , ou , si on 
raime mieux , de 5 atomes de cyanliy- 
drate d’oxide ferreux et de 2 atomes de 
cyanhydrate d’oxide ferrique , il arrive 
que ce dernier seul est décomposé par 
la potasse. Les 12 atomes d’acide cyan¬ 
hydrique qu’il contient en saturent 0 
de potasse, et forment 0 atomes de 
cyanhydrate potassique, lesquels, com¬ 
binés aux 5 atomes de cyanhydrate 
ferreux, constituent le sel qui nous 
occupe. On l’obtient cristallisé par l’é- 
vaporalion, et on le purilie par une 
seconde solution et cristallisation. 

Ce sel est sous la forme de gros pris¬ 
mes rhomboidaux, transparents, d’une 
couleur citrine, d’une saveur amère 
désagréable; il est soluble dans 4 parties 
d’eau froide, et dans partie égale d’eau 
bouillante; il s’eflleurit à l’air et se des¬ 
sèche complètement dans le vide, à une 
température de 00°. 11 se trouve alors 
avoir perdu 12,80 de son poids, ou 
exactement la quantité d’eau nécessaire 
pour constituer tout le cyanogène qu’il 
contient à l’état d’acide cyanhydrique, 
et les deux métaux à l’état de protoxide : 
on peut donc le considérer comme un 
cyanhydrate de protoxide de fer et de 

potasse ; mais, par cela même que cette 
eau s’en sépare dans le vide, il est 
plus probable qu’elle est toute formée 
et que le sel cristallisé est un cyanure 
ferroso-potassique hydraté. 

Cyanure ferroso-ferrique hydraté 
ou bleu de Prusse. Ce singulier com¬ 
posé nous est chimiquement connu par 
ce qui en a été dit dans les articles pré¬ 
cédents. Nous savons qu’il est formé, 
dans son état de pureté, de 3 atomes 
de cyanure ferreux contenant (i atomes 
de cyanogène, et de 2 atomes de cya¬ 
nure ferrique qui en contiennent 12; 
de telle sorte que dans ce cyanure 
doidjle, comme dans ceux de potas¬ 
sium, de sodium, de barium, etc., le 
cyanure combiné au cyanure ferreux 
contient deux fois autant de cyanogène 
que celui-ci. Nous savons de plus qu’il 
est décomposé par l’oxide de mercure, 
qui oxide le fer des deux cyanures et 
s’empare de tout le cyanogène , et par 
les alcalis caustiques qui ne décompo¬ 
sent que le cyanure ferrique, et for¬ 
ment un cyanure double avec l’autre. 

Le bleu de Prusse se prépare en 
grand, en calcinant jusqu’au rouge un 
mélange à partie égale de potasse du 
commerce et de sang desséché, ou de 
rognures de corne. La matière refroidie 
est projetée dans l’eau, et l’on se sert 
de la liqueur filtrée, qui contient sur¬ 
tout de l'hydrocyanate de potasse, pour 
précipiter un soluté mixte d’alun et 
de sulfate ferreux. Le précipité, (pii 
est formé principalement d’alumine, 
de cyanhydrate d’oxide ferreux, et 
d’une certaine proportion de cyanhy¬ 
drate de potasse, serait blanc s’il était 
pur ; mais il est toujours coloré en 
brun noirâtre par un peu de sulfure 
de fer. Ce n’est que par des lavages 
réitérés avec de l’eau aérée, et par le 
passage d’une pas lie du cyanhydrate de 
protoxide de fer à l’état de cyanhydrate 
de peroxide, qu’il devient d’un beau 
bleu foncé. Lorsqu'il est arrivé à ce 
point, on le met égoutter sur une toile, 
et on le fait sécher ^ 

‘ Voici le iableau de celle réacliou qui 
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Le beau bleu de Prusse est en pains 
carrés d’un bleu aussi vif (pie l’indigo ; 
il a une cassure cuivrée comme lui; 
mais il s’en distingue tout de suite, en ce 
que cette apparence métallique dispa¬ 
raît par le frottement de l’ongle, tandis 
que le même moyen l’avive dans l’in¬ 
digo. Il n’est d’ailleurs pas volatil 
comme l’indigo; mais il se décompose 
au feu, en donnant lieu à différents 
produits, parmi lesquels domine l'acide 
cyanhydrique. Il laisse, par sa com¬ 
bustion complète, de 3i à 60 centiè¬ 
mes de résidu rouge, composé d’oxide 
de fer et d’alumine. 

Cyanure ferrico - potassique. Ce 
nouveau cyanure a été découvert par 
M. Léopold Gmelin ; on le prépare en 
faisant passer un eourant de chlore à 
travers une solution de cyanure ferroso- 
potassique, jusqu’à ce que eelle-ci de¬ 
vienne rouge et (pi’elle ne précipite 
plus les sels ferriques. On fait évaporer 
et cristalliser, et on purilie le sel par 
une seconde cristallisation ; il est sous 
forme de cristaux; d’un rouge de ru¬ 
bis , qui ne contiennent pas d’eau , et 
qui sont formés de telles quantités de 
cyanure ferrique et de eyanure potas¬ 
sique, que ces deux composés contien¬ 
nent la même quantité de cyanogène. 
Ce sel est employé comme réactif, ainsi 
que je le dirai plus loin II est facile de 
se rendre compte de sa formation ; et 
si l’on suppose que l’on opère sur^2 ato¬ 
mes de cyanure ferroso-potassique, voici 
ce qui se passera : 

2 atomes de cyanure ferroso-potas¬ 
sique sont formés de 

Cyanure ferreux 7. at. — Cy4 Fe^ 

potassique 4 at. = Cy8 K4 
On y ajoute. Ch 

se passe entre 3 atomes de cyanure ferro 
de sulfate ferreux. 

CHIMIQUES. 

Ces 2 atomes de chlore s’emparent 
de I atome de potassium ; les 2 atomes 
de cyanogène, qui lui répondent, se 
portent sur les 2 atomes de cyanure 
ferreux, et les changent en cyanure 
ferrique, lequel se combine aux 5 ato¬ 
mes de cyanure de potassium non dé¬ 
composés. Le nouveau sel formé est 
donc composé de 

Cyanure ferrique 1 at. =: Cy^ Fe^ 

Cyanure potassique 3 at. = Cy^ 

CHAPITRE XII. 

DES OXIQÜES DOUBLES 

Je donne le nom CCoxiques doubles 
à des corps ternaires formes par la com¬ 
binaison de deux oxiques simples, dont 
l’un joue le rôle d’acide, et l’autre 
celui de base : telle est la combinaison 
de l'acide sulfurique avec l’oxide de 
potassium. Ces corps, qui portent le 
nom de sels, n’ont aueune propriété 
générale : ainsi, ils sont solubles ou 
insolubles R fusibles au feu, ou résis¬ 
tent à une très-forte chaleur ; les uns 
sont sans action sur les couleurs végéta¬ 
les, et d’autres les altèrent d’une ma¬ 
nière particulière, ce qui a lieu surtout 
lorsqu’ils contiennent un excès de l’im 
de leurs composants. Ceux dans les¬ 
quels l’acide domine, que l’on nomme 
ordinairement suî'-sels , rougissent les 
teintures de lournesol et de violettes; 
lorsqu’au contraire c’est la base qui se 
trouve en plus grande proportion, le 
composé, nomme^sous-sel, jouit sou¬ 
vent de ia propriété de bleuir la teinturè 

I Voyez la tal)Ie de solubilité des sels, 

p. 41. 

-potassique supposé anhydre, et 4 atomes 

3 (Cy2 Fe -{■ 2 Cy^ K.) =: Cy6 Fe3 -f Cy^^ 

^ Sj ^ =; Fe4 04 -f 4 SO^ 

On dissout 4 (S K) — ^ ^4 o4 -f 4 S03 

et l’on précipite Cy® Fe^ -f- Cy^^ Fe4 

par le contact de l’air et 
Cy6 Fe3 -f- Cy'2 Fe4 qui. 

des lavages acidulés, on oxide et on enlève K ^ ; ü 
combinés à 9 O, forment le vrai bleu de Prusse. 

reste donc 
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de tournesol roiigie par un acide, et de 
verdir celle de violettes. La composition 
de ces corps est d’ailleurs soumise à de 
telles lois que, dans les sels dits neu¬ 
tres, la quantité d’oxigène de l’acide 
est toujours un multiple de celle de la 
base par 1,1 1/2,2,2 1 /2, 5, 4, 5,0 et 
7, ainsi qu’on peut le voir dans le ta¬ 
bleau suivant : 

Dans les 

Perchlorates. 

Borates. 

Chlorates.. .. 

Bromates.... 
lodates. 

Nitrates. 

Antimoniates 
Ityposulfates. 
Antimoniles . 

Sulfates. 

Séléniates. . . 
Chlorites.. . . 
Nitrites. 

Phosphates.. 

Arseniates... 
Sulfites. 
Sélénites. ... 

Carbonates.. 
Phosphites .. 

Arsenites . .. 

Hyposulfites. 

l’oxigène de la base 

est à celui de l’acide 
comme 

l :'7 

1:6 

1:5 
1:5 

1:5 

.... 1:5 

1:5 
.. .. 1:5 

.... 1 : 4 
,. . . 1:3 

1:3 
1:3 
1:3 

1 : 2,5 

1 : 2,5 
1:2 
1:2 

1:2 
1 : 1,5 

1 : 1,5 
1:1 

1. BI-ANTIMONIATE DE POTASSE. 

(Antimoine diaphorétique lavé.) 

Pr. : Antimoine pur.".. 1 part. 
Nilrate de potasse. 2 

Réduisez chacun des deux corps en 
poudre très-fine, mêlez-les exactement 
et projetez le mélange par cuillerée 
dans un creuset rouge de feu. La scin¬ 
tillation qui commence sur les bords de 
la masse, se propage peu à peu jus¬ 
qu’au centre, et alors s’opère un dé¬ 
gagement de gaz considérable, prove¬ 
nant de la décomposition de l’acide 
nitrique par le métal, qui oblige à 
fermer le creuset. Lorsque le dégage¬ 
ment est terminé, on ajoute une nou¬ 
velle cuillerée de mélange, et l’on con¬ 
tinue ainsi jusqu’à ce que le creuset 
soit entièrement rempli. Alors on le 

couvre une dernière fois çt on le chauffe 
très-fortement pendantune demi-heure, 
afin d’opérer le plus possible la décom¬ 
position du nitrate et le passage de l’an¬ 
timoine à l’état d’acide antimonique. On 
laisse refroidir, on retire la matière du 
creuset, on la passe sur le porphyre et 
on la délaye dans de l’eau pure. On 
décante la liqueur trouble et on délaye le 
résidu dans de nouvelle eau jusqu’à ce 
qu’il ne reste plus que quelques port ions 
grossières que l’on rejette. Les liqueurs 
décantées .sont alors abandonnées au 
repos. On décante le liquide surna¬ 
geant, et on lave le précipité jusqu’à ce 
qu’il commence à ne plus se séparer 
complètement par le repos, ce qui est un 
indice qu’il est privé de tout excès d’al¬ 
cali et qu’il se dissout lui-même dans le 
liquide. Alors on le reçoit sur un filtre, 
on le laisse égoutter et on le fait sécher 
en l’exposant à l’air sur un corps ab¬ 
sorbant. 

On ne le divise pas en trochisques, 
parce qu’il retient une si grande quan¬ 
tité d’eau, même lorsqu’il paraît très- 
solide sur le filtre, qu’il redevient 
presque liquide dans l’entonnoir et en 
tombant sur le papier. 

On a supposé pendant longtemps que 
l’eau froide n’enlevait au produit de la 
calcination que du nitrite de potasse, 
et laissait un composé intermédiaire 
d’acide antimonique et de potasse que 
l’eau bouillante partageait ensuite en 
deux parties : l’une soluble formée d’an- 
timoniate de potasse neutre, ’’autre 
insoluble contenant une double propor¬ 
tion d’acide; mais il n’en est pas ainsi. 
D’abord la liqueur du lavage fait à 
froid, même la première, contient une 
proportion notable d’antimoniate de 
potasse, dont la quantité augmente à 
chaque lavage, à mesure que l’eau se 
trouve moins chargée de nitrite; de 
telle sorte qu’en mêlant les derniers 
lavages avec les premiers, on en préci¬ 
pite une partie de l’antimoniate de po¬ 
tasse. Ensuite, ce n’est pas un antinio- 
niate intermédiaire qui reste après le 
lavage à froid; c’est un hi-antimonîate, 
qui peut se dissoudre presque entière- 



iUi'i MÉDlCAiMEINT 

iiieiil par des lavages suftisairiiiieiii 
prolongés. 11 est donc opportun de ne 
pas perdre ces eaux de lavage. Ordi¬ 
nairement on se borne à décomposer 
rantimoniate dissous par l'acide chlor- 
liydri(|ue; on obtient de cette manière 
une grande (piantité {.Vacide anthno- 
nique hydraté, (pii était connu autre¬ 
fois sous le nom de matière perlée de 
Kerkrincjins ; mais comme il est tout à 
fait inusité aujourd’hui, quekpies’per- 
sonnes rajoutent, sans plus de façon, 
au bi-antimoniate de potasse, dont il 
augmente beaucoup la (piantité et la 
blancheur. Cette manière d’opérer est 
blâmable, puisiju’ellechange la nature 
du médicament; mais on peut très-bien 
tirer parti de cet acide antimoniipie en 
le chauffant dans un creuset avec les 
deux tiers de son poids de nitrate de 
potasse, ce (pii le convertit en antimo- 
niate (pie l’on lave comme il a été dit 
pour le premier 

Le bi-antimoniate de potasse est com¬ 
posé , suivant mon analyse, de 

Acide antinionique. 2 atomes... 70,96 

Potasse. 1   10,75 
Eau. 6   12,29 

100,00 

2. lU-AUSENIATE DE POTASSE. 

(Sel arsenical de Macquer.) 

Pr. : Acide arsenieux. 100 gram. 

Nitrate de poiasse. lüO 

Pulvérisez et mêlez exactement ; in¬ 
troduisez dans une cornue de grès lutée, 
et chauffez au rouge, dans un fourneau 
à réverbère, justpi’à ce (pi’il ne se dé¬ 
gage plus de vapeurs nitreuses. Laissez 
refroidir ; brisez la cornue pour en re¬ 
tirer le sel (pii est sous la forme (rime 
masse blanche, poreuse; faites-le dis¬ 
soudre dans l’eau et cristalliser. 

Dans cette opération, le nitrate de 
potasse est décomposé : Toxigène de 

ï On pourrait employer le carbonate de 
potasse au lieu du nitrate; mais celui-ci est 

préférable parce que le nitrite de potasse 

s’oppose davantage à la solubilité de l’anli- 

moniate, lors du lavage, que le carbonate. 

s Ciii.MiqiiiîS. 

l’acide nilri(]ue fait passer l’acide arse¬ 
nieux à l’état d’acide arsenitpie, et cet 
acide se combine à la potasse ; mais lOt) 
parties de nitrate contiennent 40,55 
de potasse, qui se combinent à 50,91 
d’acide arsenique pour former de l’ar- 
seniate neutre, et à ! 15,82 pour former 
du bi-arseniate ; et d’un autre côté, 100 
parties d’acide arsenieux produisent 
lîC d’acide ar.^enique. On voit donc 
(pie c’est du bi-arseniate qui se forme 
ici, et qu’il se produit en plus un petit 
excès d’acide qui reste dans les eaux- 
mères. 

Le bi-arseniate de potasse cristallise 
en prismes tétraèdres, terminés par 
des pyramides à quatre faces. Il est 
blanc, soluble dans l’eau, rougit le 
tournesol, et forme avec les solutés de 
baryte, de chaux et de leurs sels, des 
précipités blancs, insolubles dans l’eau, 
mais solubles dans l’acide nitrkpie. H 
précipite le nitrate d’argent en rouge 
briqueté. 

L’arseniate neutre de potasse, que 
l’on pourrait former en saturant le sel 
précédent avec une quantité dépotasse 
égale à celle ipi’il contient, est incxis- 
tallisable, et n’est pas usité. Il faut se 
garder de confondre l’un ou l’autre de 
ces sels avec l’arsenite de potasse li¬ 
quide qui constitue la liqueur arseni- 
cale de Fowler (page 527). 

3. ARSENIATE DE SOUDE. 

Pr. : Nitrate de soude. 100 gram. 

Acide arsenieux. 116 
Carbonate de soude cristal. 168 

Mêlez le nitrate de soude et Pacide 
arsenieux pulvérisés ; introduisez dans 
une cornue lutée, et chauffez au feu de 
réverbère ; laissez refroidir, cassez la 
cornue, et faites dissoudre le sel dans 
l’eau. Ajoutez le carbonate de soude 
pulvérisé ou dissous, jusqu’à ce (pie la 
liqueur , (pii était acide d abord , de¬ 
vienne neutre, et même bleuisse la 
teinture rouge de tournesol. Filtrez , 
faites évaporer et cristalliser. 

Remarque. 100 parties de nitrate de 
soude contiennent 50,6 de soude, qui 
exigent 07,4 d’acide arsenique pour 
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former del’arseniate neutre de soude, 
ou 154,8 pour du bi-arseniate. Or, l ié 
d’acide arsenieux produisant 134,56 
d’acide, c’est encore du bi-arseniate qui 
se forme dans cette opération ; puis , 
comme ce sel, opposé en cela à celui 
dépotasse, ne cristallise.que lorsqu’il 
est neutre, il faut y ajouter une quan¬ 
tité de soude égale à celle qu'il contient, 
ou la quantité écjuivaîente de carbonate 
de soude, et cette quantité est de 168 
grammes. 

On pourrait peut-être obtenir direc- 
tectement l’arseniate neutre en chauf¬ 
fant dans la cornue 100 grain, de nitrate 
de soude avec 58 gram. seulement 
d’acide arsenieux; mais il serait à crain¬ 
dre qu’il ne restât du nitrite de soude 
mêlé à l'arseniate, et il vaut mieux 
opérer comme nous avons dit. 

On peut encore préparer l’arseniate 
de soude en décomposant le carbonate 
de soude par l’acide arsenique. Ce sel 
cristallise en beaux prismes hexaèdres 
réguliers; en ce qui concerne son acide, 
il se comporte avec les réactifs comme 
celui de potasse. Il entre dans la com¬ 
position de \eau arsenicale de Pear- 
son (page 526). 

4. CA-RBONATE DE POTASSE. 

Le carbonate de potasse existe sous 
plusieurs formes dans le commerce, et 
sous les noms potasse d’Amérique, 
potasse perlasse, potasse de Trêves ^ 
de Dantzick^ de Toscane, etc.; mais 
il est toujours mêlé d’une quanlité con¬ 
sidérable d’autres sels (voyez l'Histoire 
des drogues simples, t. ii), de sorte 
que, pour les recherches et pour un 
grand nombre de préparations chimi¬ 
ques , il convient de le purifier ou de le 
former avec des substances qui puissent 
le donner à l’éiat de pureté. 

Carbonate de potasse retiré du tartre. 

(Sel de laiTre.) 

Prenez du tartre brut (bi-tartrate de 
potasse impur) ; réduisez-le en poudre 
grossière, et remplissez-en des cornets 
de papier que vous disposerez sur un 
lit de charbon dans un fourneau à ré- 
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verbère, de manière à ce que l’air 
puisse circuler entre eux ; le fourneau 
étant rempli et muni de son dôme, al¬ 
lumez le charbon et laissez la combus¬ 
tion s’opérer : elle se communique 
bientôt au tartre , et continue jusqu’à 
ce que l’acide tartrique et la matière 
colorante soient entièrement brûlés , et 
qu’il ne reste plus que du carbonate de 
potasse. On dissout ce sel dans l’eau ; 
on filtre, on le fait évaporer à siccité, 
et on le chauffe au rouge dans un 
creuset, afin de détruire un reste de 
matière extractive non brûlée : alors il 
est pur, blanc et privé d’eau. 

Carbonate de potasse retiré du nitrate par 

le charbon. 

(Nitre ûxé par le charbon.) 

Mettez 1 kilogr. de nitrate de potasse 
dans un creuset d’une assez grande 
capacité ; faites-le fondre au feu et pro- 
jetez-y une cuillerée de charbon en 
poudre. Il se produit à l’instant une 
détonation que vous renouvellerez un 
moment après, en projetant dans le 
creuset une seconde cuillerée de char¬ 
bon. Continuez ainsi jusqu’à ce qu’il 
ne se produise plus de détonation; 
ajoutez une dernière cuillerée de char¬ 
bon , et chauffez très-fortement pen¬ 
dant une demi-heure. Le sel dissous 
dans l’eau, filtré et desséciié de nou¬ 
veau , est du carbonate de potasse assez 
pur ; mais ce procédé est moins avan¬ 
tageux et moins bon que le suivant. 

Carbonate retiré du nitrate par le tartrate. 

(Nitre fixé par le tartre.) 

Pr. : ?>i-1aiTiate de potasse. 2 kilog. 

Nitrate de potasse. 1 

Mêlez exactement et projetez, par par¬ 
tie, dans une chaudière de fonte à peine 
rouge. Lorstîue la déflagration, qui est 
peu considérable , est terminée, laissez 
refroidir, lessivez et filtrez pour séparer 
le charbon non brûlé. Le sel, évaporé 
et calciné, est du carbonate de potasse 
très-pur. 

Remarques. Si, au heu d’opérer 
comme il vient d’êlre dit, on projetait 
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le mélange dans un creuset de Hesse 
rougi au feu, il en résulterait, pour la 
[)lus grande partie, du cyanure de po¬ 
tassium au lieu de carbonate de po¬ 
tasse. Tl est d’ailleurs facile de concevoir 
que le cyanogène se forme par runion 
de l’azote de l’acide nitrique avec le 
carbone de l’acide tartrique. Quanta la 
(juestion de savoir pourquoi il se pro¬ 
duit dans un cas du cyanogène, et dans 
l’autre de l’acide carbonique, j’ai cru 
pouvoir l’attribuer en grande partie à 
ce que, en opérant comme je l’ai dit 

) d’abord, la matière reste à l’état pulvé¬ 
rulent ; ce qui [lermet aux gaz pro¬ 
venant de la décomposition de l’acide 
nitrique de se dégager en totalité, à 
mesure de leur formation; tandis que, 
dans un creuset rouge de feu, la ma¬ 
tière éprouve une fusion pâteuse qui 
s’oppose à l’émission des gaz azote et 
oxide d’azote, et ce sont ces gaz, ainsi 
interposés et comprimés, qui réagis¬ 
sent sur le carbone et forment le cya¬ 
nogène {Voiyez Journal de Pharma¬ 
cie , t. V, p. 38). 

Carbonate de potasse tombé en déliquinm. 

(Huile de tartre.) 

Prenez du carbonate de potasse du 
commerce, dit sel de tartre purifié, 
lequel, étant ordinairement produit par 
la dissolution de la potasse perlasse, 
contient d’assez grandes quantités de 
chlorure de potassium et de sulfate de 
potasse. Distribuez ce sel dans des en¬ 
tonnoirs de verre dont la douille soit 
fermée avec quelques fragments de 
même matière. Placez les entonnoirs 
sur des récipients, couvrez-les d’un pa¬ 
pier , et exposez-les à la cave. 

Le carbonate de potasse seul se liqué- 
lie par l’humidité de la cave, et couledans 
les récipients ; le sulfate et le chlorure 
de potassium restent dans les enton¬ 
noirs. L’huile de tartre ainsi préparée 
pèse 1573, ou marque 52» 1/5 au pèse- 
sel de Baumé. Elle ne contient pas du 
tout de sulfate de potasse, mais elle 
offre des traces de chlorure. 100 gram. 
évaporés dans un creuset de platine 
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ont laissé 32 gram. de carbonate de po¬ 
tasse chauffé au rouge. 

Cette opération offre un très-bon 
moyen d’obtenir du carbonate de po¬ 
tasse pur ; mais on parvient au même 
résultat encore plus facilement, en 
agitant dans un bocal 4 Idlogr. de belle 
potasse perlasse avec 5 kilogr. d’eau 
distillée, laissant agir pendant vingt- 
quatre heures et fdtrant à travers un 
double papier gris. On peut remarquer 
(jue la liijueur est absolument incolore, 
parce (péà ce degré de concentration, 
elle est tout à fait sans action sur le 
papier; tandis que, plus étendue, elle 
en dissout quelques principes colorants 
et prend une teinte fauve. 

5. BI-CARBONATË DE POTASSE. 

Introduisez du marbre blanc con¬ 
cassé dans un flacon à deux tubulures ; 
adaptez à l'ime des tubulures un 
tube en S , et à l’autre un tube courbé 
à angles droits , qui conduise le gaz 
dans une suite de 2 ou 5 flacons de 
Woiilf ( On aura cet appareil en rem¬ 
plaçant le matras de la figure 64 
par le flacon à deux tubulures de la 
figure 40). On ne met dans le flacon D 
que la quantité d’eau nécessaire pour 
laver le gaz, et l’on remplit les autres 
à moitié avec un soluté de carbonate de 
potasse pur, concentré à 23”, l/appa¬ 
reil étant disposé et luté, on verse de 
l’acide chlorhydrique par le tube en S, 
peu à peu et de manière à entretenir un 
dégagement assez lent de gaz acide 
carbonique. Cet acide sature le carbo¬ 
nate de potasse, et le porte à l’état de 
bi-carbonate. Ce sel, étant moins solu¬ 
ble , cristallise dans les flacons, et sur¬ 
tout à l’extrémité des tubes qui amè¬ 
nent le gaz ; ce qui oblige à les choisir 
d’un grand diamètre , atin d’empêcher 
le sel de les obstruer. Lorsqu’après 
plusieurs jours de dégagement du gaz , 
on juge que le liquide en est saturé, on 
démonte l’appareil pour en retirer les 
cristaux, (pie l’on fait égoutter sur un 
entonnoir, et l’on évapore l’eau-mère à 
la chaleur du bain-marie, afin d’en 
retirer une nouvelle quantité de sel. 
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M. Welter a proposé iiii autre appa¬ 
reil poursaturer le carbonate dépotasse 
d’acide carbonkpie (Voyez Jîg. 69). 

A. Flacon à deux tubulures, conte¬ 
nant de l’acide chlorhydrique à 22°, 
étendu de partie égale d’eau, 

B. Tube droit servant à introduire 
de l’air dans le flacon. 

G. Siphon plongeant par sa branche 
la plus courte jusqu’au fond du flacon 
A, et servant à l’écoulement de l’acide. 

D. Flacon à trois tubulures : une su¬ 
périeure , une latérale, une inférieure. 
Ce flacon est rempli de marbre concassé. 

E. Tube recourbé et à large enton¬ 
noir cylindrique, recevant la branche 
extérieure du siphon G , et conduisant 
l’acide sur le carbonate de chaux. 

F. Tube incliné adapté à la tubulure 
inférieure, et servant à l’écoulement du 
dissoluté calcaire, lorsque la liqueur se 
trouve atteindre le niveau de son 
extrémité supérieure. 

Gv Tube ordinaire à gaz, conduisant 
l’acide carbonique au fond de la cuve 
H. Cette cuve est en faïence , et con¬ 
tient le soluté de carbonate de potasse 
à saturer d’acide carbonique. 

1,2, 5, 4. Cuvettes de faïence à fond 
plat, dont une, réprésentée en K, laisse 
voir une échancrure latérale L, Cette 
cu\ ette étant renversée sur l’extrémité 
du tube G, il est évident qu’elle s’em¬ 
plit d’acide carbonique jusqu’à l’échan¬ 
crure latérale : alors le gaz passe dans 
la cuvette n° 2, qu’il remplit de même, 
de là dans la cuvette n° 5, et dans 
celle no 4. A cet effet, les échancrures 
sont placées alternativement d’un côté 
et de l’autre, comme on le voit sur la 
ligure. 

L Tringle de bois qui, au moyen 
d’un bouchon pressant sur la cuvette 
supérieure, la maintient dans une po¬ 
sition fixe. 

M. Vase destiné à recevoir le soluté 
de chlorhydrate de chaux. 

Pour mettre cet appareil en action, 
on commence par verser de l’acide 
chlorhydrique étendu dans le tube E , 
et on l’en remplit jusqu’à une certaine 
hauteur. Cet acide, s’écoulant sur le 
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marbre, en dégage l’acide carbonique, 
qui vient remplir les cuvettes, et élève 
le niveau du liquide dans la cuve H; 
en même temps l’acide chlorhydrique , 
refoulé par le gaz, s’élève dans le tube 
E , et se maintient à une hauteur a. 
C’est à ce moment qu’on introduit dans 
ce tube l’extrémité du siphon C ; et en 
soufflant avec la bouche par le tube 
droit B, on remplit le siphon d’acide 
chlorhydrique, qui alors se trouve en 
communication avec celui du tube E. 
Les choses arrivées à ce point, le gaz 
contenu sous les cuvettes se trouve ab¬ 
sorbé peu à peu par le soluté alcalin ; 
son volume diminue, la hauteur du 
liquide également ; et, par suite, l’acide 
contenu dans le tube E baisse de a en 
ô; mais alors, se trouvant au-dessous 
de l’extrémité ouverte du tube B, il en 
résulte un excès de poids dans la branche 
extérieure du siphon qui détermine un 
léger écoulement d’acide, en même 
temps qu’une bulle d’air s’introduit 
par le tube B. Cet acide dégage une 
nouvelle quantité de gaz carbonique; 
le niveau du liquide, dans le tube E , 
remonte en a, et l’écoulement cesse 
aussitôt. De cette manière, le jeu du 
siphon n’a lieu qu’à mesure de l’absorp¬ 
tion du gaz dans la cuve 11, et sans 
qu’il s’eu perde aucune portion; de 
plus, l’opération marche absolument 
seule, tant qu’il reste de l’acide dans le 
flacon A, et du marbre dans le vaseD. 
Lorsque le soluté salin est entièrement 
saturé d’acide carbonique, ce qu’on 
reconnaît au gaz qui s’échappe sans s’y 
dissoudre davantage, on enlève les 
cuvettes , et l’on retire les cristaux qui 
s’y sont formés. L’eau-mère évaporée 
en fournit une nouvelle quantité. 

On peut également obtenir le bi-car- 
bonate de potasse de la manière sui¬ 
vante : 

Pr, ; Carbonate de potasse pur ôOOgram, 
Eau distillée. 1000 

Carbonate d’ammoniaque 300 

Dissolvez le carbonate de potasse 
dans Leau, et filtrez ; mettez-le dans 
une capsule de porcelaine au bain-ina- 
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rie; ajoiilez-y peu à peu le carbonate 
4'ainmoniaque pulvérisé, et agitez lé¬ 
gèrement la li(iuear jiiscprà ce qu il ne 
se fasse plus qu’un faible dégagement 
d’ammoniaque ; alors liltrez la liqueur 
au-dessus d'un vase échauffé, etlaissez- 
la refroidir en repos. 

Dans cette opération, la volatilité de 
Fammoniaque, jointe à Faflinité du 
earl)onate de potasse pour une nouvelle 
dose d'acide carboni(iue, déterminent 
la décomposition du carbonate d’ammo¬ 
niaque; le bi-carbonate de potasse cris¬ 
tallise par le refroidissement de la li- 
«jueur. Ce sel verdit toujours un peu le 
sirop de violettes ; mais il ne doit pas 
avoir de saveur alcaline marquée. 

6. Rr-CARRONATE DE SOUDE. 

Ce sel peut se préparer par l’un des 
trois procédés qui viennent d’ôlre indi¬ 
qués pour le carbonate de potasse‘. 
Mais la propriété que présente le car¬ 
bonate ordinaire de pouvoir, même à 
l’état de cristaux, absorber l acide car- 
])onique, permet d’obtenir le bi-carbo¬ 
nate d’une manière plus économique et 
suivant une proportion qui se trouve en 
rapport avec la grande consommation 
(pii s’en fait. L’appareil dont on se sert 
est une modilîcation de celui de Welter 
que nous venons de décrire (./?(/. 69). 
Soit toujours un vase A , destiné à 
contenir l’acide chlorhydrique , mais à 
une seule tubulure, qui peut rester 
ouverte, afin que l’air extérieur pèse 
sur l’acide. On conserve le siphon C , 
seulement on en effile, à la lampe, l’ex¬ 
trémité h, de manière que, lorsque le 
siphon est amorcé, le liquide s’en écoule 
goutte à goutte, tant que la branche la 
plus courte plonge dans l’acide du 

I II faut observer cependant que, lors¬ 
qu’on veut l’obtenir par le dernier procédé, 
il convient d’employer les proportions sui¬ 
vantes : 
Carbonate de soude cristallisé.. 600 gram. 
Carbonate d’ammoniaque. 200 
Eau. 400 

On évapore au bain-marie, presque jus- 
qu’cà siccité, en enlevant le sel à mesure qu’il 
se forme en pellicule à la surface. 
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vase A. On remplace le vase D, qui 
contient le marbre concassé, par un 
flacon ordinaire , ou par iinetouriîle de 
grès à trois tubulures, dont deux supé¬ 
rieures et une inférieure , celle-ci des¬ 
tinée toujours, au moyen d’un tube 
incliné en contre-haut, à l’écoulement 
du soluté de chlorhydrate de chaux. 
Quant aux deux tuhulures supérieures, 
l’une reçoit, au lieu du tube E, 
un tube en S ordinaire, dans lequel 
toiube, goutte à goutte, l’acide (jui 
s'écoule du siphon C ; de l’autre tuhu- 
lure part un tube qui conduit le gaz 
dans un second lîacon contenant de 
l’eau , pour laver le gaz, et de celui-ci 
part un tube semblable au tube G qui 
vient aboutir au vase où se fait la satu¬ 
ration. 

Ce vase peut être en grès ou en 
verre, étroit et profond ; enfin ce peut 
être une fontaine ordinaire en grès , se 
terminant en cône renversé par le bas. 
A une certaine distance du fond, on 
place un diaphragme percé de trous, et 
sur ce diaphragme ou pose du carbo¬ 
nate de soude cristallisé, en fragments 
de la grosseur du pouce, et on en rem¬ 
plit presque entièrement la fontaine. 
Immédiatement au-dessous du dia¬ 
phragme se trouve une ouverture par 
laquelle arrive le tube G qui conduit 
l’acide carbonique, et tout à fait au 
bas est pratiquée une ouverture munie 
d’un tube incliné tel que le tube F, des¬ 
tiné à l’écoulement du liquide qui se 
rassemble au bas de la fontaine. Enfin, 
le couvercle de ce vase lui est herméti¬ 
quement joint, et porte une douille 
munie d’un tube qui conduit l’excédant 
d’acide carbonique dans une seconde 
fontaine semblablement disposée. 

Lorsque l’appareil est monté, on 
commence par chasser l’air des vais¬ 
seaux, en introduisant directement, par 
le tuhe en S, une certaine quantité d’a¬ 
cide chlorhydrique. Ensuite on adapte 
le siphon G, qui ne verse plus l’acide 
que goutte à goutte, et on abandonne 
l’opération à elle-même. Voici mainte¬ 
nant ce qui se passe dans le vase à sa¬ 
turation. 
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Le carbonate de soude cristallisé 
contient !0 atomes d’eau ou (>5 pour 
ÎOO de son poids, et lebi-carbonate n’en 
contient que ! atome ou i0,05 pour 
iOO. A mesure donc que l’acide carbo¬ 
nique agit sur le sel, l'eau s’en sépare 
et ruisselle en un soluté saturé jusqu’au 
bas de l’appareil, d’où elle s’écoule par 
le tube incliné disposé à cet effet. Les 
cristaux ne seuîblent pas altérés dans 
leur forme, par cette transformation ; 
mais ils sont devenus opaques, quoique 
formés réellement d’une infinité de 
petits cristaux aiguillés et transparents. 
Quand les cristaux primitifs présentent 
au centre une portion qui a conservé 
sa transparence, c’est une preuve tjue 
cette partie n’a pas été changée en bi¬ 
carbonate , et que l’action de l’acide 
carbonique n’a pas été suffisamment 
prolongée. On reconnaît, au reste, que 
la saturation approche de son terme 
dans le premier vase, lorsque l’eau 
commence à s’écouler par le tube infé¬ 
rieur du second. On continue encore 
pendant quelque temps, afin d’ètre 
certain de l’entière saturation du pre¬ 
mier ; on démonte l’appareil pour reti¬ 
rer le sel de ce premier vase, on l’étend 
sur des claies garnies de papier et on 
le fait sécher à l’étuve. 

Quant au deuxième vase, il devient 
le premier dans une opération subsé¬ 
quente , et l’on continue ainsi autant 
qu’il en est besoin. 

Le bi-carbonate de soude est en mas¬ 
ses agdomérées, d’un blanc mat, 
d’une saveur faiblement alcaline ; il 
est peu soluble dans l’eau froide, et 
l’eau bouillante le décompose en acide 
carboni({ue qui se dégage, etensesqui- 
carbonate qui reste en solution. 

On prépare aussi {[uelquefois un bi¬ 
carbonate d’ammoniaque, en saturant 
d’acide carbonique un soluté de carbo¬ 
nate d’ammoniaque ordinaire : ce sel 
n’est usité que comme réactif. 

7. CARBONATE DE ZINC. 

Pr. ; Sulfate de zinc purifié (page 
165). 300 

Carbonate de soude cristall. 360 
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Faites dissoudre les deux sels séparé¬ 
ment; mêlez leurs solutés préalable¬ 
ment filtrés : par suite de leur double 
décomposition, il en résultera du sulfate 
de soude soluble et du carbonate de 
zinc qui se précipitera. On le lave à 
plusieurs eaux, et on le fait sécher : 
on en obtient environ 150 grammes. 

8. CHLORATE DE POTASSE. 

(Muriate sur-oxigéné de potasse.) 

Disposez un appareil semblable à ce¬ 
lui qui sert à obtenir le chlore dissous 
(page 52> elfig. 64); seulement, au 
lieu de mettre de l’eau dans les flacons 
D', D", etc., versez y un soluté de car¬ 
bonate de potasse pur, marquant 50°, 
et ayez le soin de choisir des tubes 
très-larges afin que le sel qui pourra 
s’y cristalliser ne les obstrue pas. L’ap- 
fiareil exactement luté, opérez le dé¬ 
gagement de chlore, et continuez jus¬ 
qu’à ce qu’il traverse le liquide des 
flacons sans s’y dissoudre. D’abord , le 
chlore paraît s’emparer d’une moitié de 
la potasse du carbonate, et faire passer 
l’autre à l’état de bi-carbonate, qui sou¬ 
vent cristallise au fond des flacons, 
mais ((ui se décompose lui-même vers 
la fin de l’opération, en donnant lieu à 
un dégagement d’acide carbonique. 
D’un autre côté, \q chlorure dépotasse, 
(|ue l’on peut supposer se former au 
commencement, se décompose bientôt 
par le transport de l’oxigène d’une 
partie de la potasse sur le chlore ’, et 

I Si l’on suppose que l’on agisse sur 6 
atomes de potasse ~ 3539,496; 5 de ces 6 

atomes seront réduits à l’état de potassium 

qui, en absorbant 10 atomes de chlore, 

formeront 4662,835 de chlorure de potas¬ 

sium; les 5 atomes d’oxigène provenant de 

la potasse décomposée, convertiront 2 ato¬ 

mes de chlore en acide chloriqiie, et cet 

acide, combiné à l’atome de potasse non dé¬ 

composé, forme 1532,568 de chlorate de 
potasse. Ainsi, 3539,5 de potasse répon¬ 

dant à 5198 de carbonate sec, devraient 

produire 1532,6 de chlorate de potasse; mais 
on en obtient an plus 5 à 600 , en raison de 

ce que 1® partie de l’oxigène se dégage au 

lieu de se combiner avec le chlore; 2“ une 
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de là résultent deux sels, savoir : un 
chlorure depotassinniqui reste dissous, 
et du chlorate de potasse qui, étant bien 
moins soluble, se précipite. Lorsque 
l’opération est terminée, on recueille 
les cristaux des différents flacons, et 
on les purihe en les dissolvant dans 2 
parties d’eau distillée bouillante, hltrant 
et faisant cristalliser. Le chlorate de 
potasse est blanc , nacré, formé de la¬ 
mes rhomboïdales ; il ne doit pas préci¬ 
piter le soluté de nitrate d’argent. 11 
fuse sur les charbons ardents , et dé¬ 
tone par le choc, lorsqu’il est mêlé 
avec une demi-partie de soufre. Il est 
employé pour obtenir le gaz oxigène, 
et sert dans les arts à préparer les allu¬ 
mettes dites oxigénées. 

9. CHr.ORITE DE CHAUX CHLORURE, 

(Chlorure de chaux.) 

Pr. : Acide chlorhydrique à 22“. , 5 kilog. 
Peroxide de manganèse. 1 

Chaux vive. 1,200 

L’appareil qui sert à cette opération 
se compose d’abord , comme celui qui 
sert à l’extraction du chlore, d’un ma- 
tras placé sur un bain de sable et d’un 
premier flacon destiné au lavage du gaz ; 
mais le tube qui part de ce flacon , au 
lieu de se rendre dans un appareil de 
Woulf, vient aboutir à la partie supé¬ 
rieure d’une chambre en maçonnerie, 
ou d’une caisse carrée en bois (DD, 
fig. 68), garnie intérieurement d’une 
couche de plâtre lin, et portant, à des 
distances égales, des tasseaux sur les¬ 
quels on pose des planchettes de bois. 
Ces planches, sur lesquelles on étend 
la chaux , sont percées alternativement 
d’un coté et de l'autre d’une ouverture 
a, dont la disposition est de forcer le 
gaz à parcourir successivement toutes 
les couches de chaux, avant de parvenir 
au tube de sortie. Cette boîte est fer¬ 
mée très-exactement sur le devant par 
un panneau garni de plâtre du côté 
intérieur, et dont on ferme tout le tour 

partie du chlore ne passe qukà l’état d’acide 

cliloreux, formant un chlorite soluble que 
l’on retrouve dans l’eaii-mère. 

avec un lut d'argile. Lorsque le pan¬ 
neau est 'enlevé, on peut mettre et re¬ 
tirer les planchettes de l’intérieur, en les 
faissant glisser sur les tasseaux. 

La chaux qui sert à cette opération 
doit être complètement hydratée, car 
celle qui est anhydre ne peut absorber 
le chlore. On place donc la chaux dans 
une terrine, et on l’arrose également 
avec un peu d’eau , ainsi qu’il a été dit 
page 527. On ajoute peu à peu de nou¬ 
velle eau à mesure que la première est 
absorbée et en partie volatilisée, et il 
faut au total que l’hydrate , pour con¬ 
tenir I atome d’eau sur 1 atome de 
chaux, pèse 1/3 de plus que la chaux 
vive, soit, dans le cas présent, 1600 
grammes. On le passe au crible, pour 
être certain qu’il n’y reste pas de chaux 
non délitée, et on l’étend sur les plan¬ 
chettes de la boîte, que l’on ferme, et à 
laquelle on adapte l’appareil au chlore. 
On introduit l’acide chlorhydrique peu 
à peu par le tube en S, et de manière 
que le dégagement du gaz soit très- 
lent, afin d’éviter que la chaleur déga¬ 
gée par sa combinaison avec la chaux 
ne devienne sensible et ne transforme 
le chlorure de chaux en chlorure de 
calcium et en chlorate de chaux. Lors¬ 
que l’oxide de manganèse est de bonne 
qualité et que l’opération est bien con¬ 
duite, les doses prescrites sont plus que 
suffisantes pour que la chaux soit satu¬ 
rée , et on est averti que ce terme est 
atteint par le dégagement du chlore 
qui s’effectue à l’extrémité de l’appa¬ 
reil. On peut alors retirer le chlorure, 
et on le renferme dans un vase bien 
bouché. 

Remarques. Le produit de cette opé¬ 
ration a longtemps été regardé comme 
formé par la combinaison directe du 
chlore avec la chaux, et on lui a donné 
le nom de chlorure de chaux qu’il 
porte encore généralement; mais M. 
Berzelius ayant reconnu que ces sor¬ 
tes de composés contiennent toujours 
un chlorure métallique tout formé, 
a supposé qu’il se passait dans la 
réaction du chlore et de la chaux quel¬ 
que chose de semblable à celle qui pro- 
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(îuit le chlorate de potasse ; c’est-à-dire 
(fne les trois quarts de la chaux, soit 5 
atomes sur 4 , perdaient leur oxigène, 
tandis que ie calcium, absorbant 6 ato¬ 
mes de chlore, formait 5 atomes de 
chlorure calcique; d’un autre côté, 
l’oxigène de la chaux , combiné à 2 au¬ 
tres atomes de chlore, formait I atome 
d’acide chloreux ( correspondant à l’a¬ 
cide nitreux ), lequel, uni à l’atome 
restant de chaux, constituait I atome de 
chlorite de chaux. Suivant cette réac¬ 
tion , qui a lieu entre 4 atomes de chaux 
et 8 atomes de chlore , le produit serait 
un mélange de 5 atomes de chlorure de 
calcium et de \ atome de chlorite de 
chaux; mais depuis, M. Balard [Ann. 
chim.y phys., t. lvii , p, 223) a rendu 
plus probable que c’était de l’acide hy¬ 
pochloreux,^ ou plutôt du protoxide de 
chlore (Cl ^ O), et non de l’acide chlo¬ 
reux qui se formait dans cette circons¬ 
tance. La réaction est semblable à la 
précédente, mais se passe seulement 
entre 2 atomes de chaux et 4 atomes de 
chlore, qui se partagent par moitié 
pour former \ atome de chlorure de 
calcium et \ atome d’hypochlorite de 
chaux. Les propriétés du composé s’ex¬ 
pliquent d’ailleurs également bien dans 
les trois hypothèses ci-dessus. En effet, 
suivant la plus ancienne, il est facile de 
concevoir que le composé direct de 
chlore et de chaux soit décomposé par 
les acides les plus faibles, même par l’a¬ 
cide carbonique de l’air, et que le chlore 
se dégage; suivant la manière de voir de 
M. Berzelius ou deM. Balard, l’acide 

I chloreux ou hypochloreux cède son 
I oxigène au calcium qui se combine 
; alors à l’acide réagissant, et le chlore 
► de l’acide, joint à celui du chlorure, se 
f trouve mis en liberté. Cette explication 
r une fois donnée, il nous sera permis de 
I considérer, pour plus de simplicité, le 
I produit qui nous occupe comme un 
■! simple chlorure de chaux. 

Le chlorure de chaux est très-em- 
1 ployé, sous les noms à'oximuriate de 
\ chaux., ou de poudre de Tennant, 
] pour le blanchiment des toiles et pour 
I l’assainissement des lieux habités. Il est 

blanc-jaunâtre, pulvérulent, d’une 
forte odeur de chlore, d’une saveur 
acre, désagréable et persistante. Il at¬ 
tire l’humidité de l’air; il n’est soluble 
qu’en partie dans l’eau , qui en sépare 
de la chaux. 

Suivant M. Welter, ce produit est 
un sous-chlorure à proportions constan¬ 
tes , formé de : 

2 atomes de chaux. 712,038 

2 — d’eau. 224,958 

2 — de chlore. 442,651 

1379,647 . 

Et l’eau le décompose en en séparant 
la moitié de la chaux, et formant un 
chlorure neutre soluble *. 

Mais , d’après M. Houton-Labillar- 
dière, ce composé n’est qu’un simple 
mélange de chlorure neutreetde chaux 
qu’il est possible de convertir entière¬ 
ment en chlorure, en y faisant passer 
une plus grande quantité de chlore. 
Quoi qu’il en soit, le chlorure de 
M. Welter, qui est celui que l’on fabri¬ 
que le plus habituellement pour les 
arts, contenant 442,7 de chlore pour 
1379,0 , ou 32 pour 100, cette propor¬ 
tion revient à lOî litres de chlore pour 
I kilogr. de chlorure; et l’on conçoit 
quel doit être l’avantage d’employer ce 
produit, dans tous les cas où l’on pres¬ 
crivait auparavant le chlore, d’autant 
plus que l’expérience a démontré que 
le chlore y conserve toute son énergie 
sur les miasmes putrides et sur les ma¬ 
tières colorantes. 

Le chlorure de chaux pouvant varier 
dans la quantité de chlore qui s’y trouve 
combiné, il est utile d’en connaître la 
force avant de l’employer, et l’on y 

I C’est ce chlorure neutre soluble qui ré 
pond au mélange de 3 atomes de chlorure 
de calcium et de 1 atome de chlorite de 

chaux, suivant M. Berzelius, ou à celui de 

1 atome de chlorure de calcium et de 1 atome 

d’hypochlorite de chaux, suivant M. Ba¬ 
lard , dont il a été question plus haut. En 

effet, en faisant abstraction de rean, 

4 (Ca O 4- Ch) = 3 Ch Ca -f Ch O^, Ca O 
2(CaO + Ch-)=; Ch Ca-4-Ch-O, CaO 

59 
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parvient à l'aide de différents procèdes 
de cliloromélrie, dont les deux princi¬ 
paux sont dus à M. Gay-Lussac. Suivant 
le procédé le plus ancien, on préparait 
un soluté sulfurique d'indigo, assez af¬ 
faibli avec de l’eau pour que le chlore ga¬ 
zeux et sec en décolorât dix fois son vo¬ 
lume. Il en résultait qu’en dissolvant Id 
grain, de chlorure de chaux dans 1 litre 
d’eau, chaque litre ou chaque volume 
(juelconque de soluté qui décolorait 10 
litres ou 10 volumes de teinture cVé- 
preuve, indiquait dans le chlorure I 
litre de chlore, ou dans 1 kilogr. de 
chlorure, 100 litres de chlore. 

Ce premier procédé donnait des ré¬ 
sultats satisfaisants , lorsqu’il était exé¬ 
cuté avec de la dissolution d'indigo 
nouvellement préparée ; mais comme 
cette liqueur s’altère avec le temps, les 
essais devenaient d’autant plus incer¬ 
tains (lu’elle était plus anciennement 
préparée, et M. Gay-Lussac a proposé 
de la remplacer par un soluté d’acide 
arsenieux qui, sous l’influence du 
chlore, décompose l’eau instantané¬ 
ment , en donnant naissance aux acides 
arseniqueet chlorhydrique. Or, I atome 
d’acide arsenieux, qui pèse 1240, pre¬ 
nant à l’eau 2 atomes d'oxigène pour 
devenir acide arsenique, les 4 atomes 
d'hydrogène correspondants doivent 
prendre à leur tour 4 atomes de chlore, 
ou 88.a,5, pour former de l’acide chlor¬ 
hydrique; de sorte que 1240 et 885,5 
sont les quantités d’acide arsenieux et de 
chlore qui doivent se détruire récipro¬ 
quement, et que, si l’on prend pour 
unité de force 1 litre de chlore, qui 
pèse 5,15, la quantité d’acide arsenieux 
qui lui répondra sera 

1240 X 5,15 
--- = 4,416. 

885,50 ’ 
Supposons maintenant quenous ayons 

cette quantité d’acide arsenieux dis¬ 
soute dans \ litre d’eau, si nous la 
mélangeons peu à peu avec 1 litre d’un 
soluté de chlore dont la force nous est 
inconnue, il est évident que nous pour¬ 
rons trouver la quantité de celui-ci par 
celle du soluté arsenieux nécessaire 
pour détruire les propriétés du chlore. 

CHIMIQUES. 

Si, en effet, il faut 1 litre de soluté 
d’acide arsenieux pour détruire \ litre 
de soluté de chlore, il est certain que 
celui-ci contiendra 5 grain. 15, ou 1 li¬ 
tre de chlore; s’il ne faut que 1/2 litre 
de soluté arsenieux pour produire le 
même effet, on en conclura que le li- 
(juide chloruré ne contenait que 1/2 litre 
(le chlore; si au contraire il fallait em¬ 
ployer 2 litres de liqueur arsenieuse, 
l’autre lupieur contiendrait 2 litres de 
chlore; toujours, de cette manière , la 
quantité de chloi e sera proportionnelle 
à celle de la liqueur arsenieuse em¬ 
ployée. 

Voici comment on prépare cette so¬ 
lution arsenieuse chlorométrique : 

Gram. 

Pr. : Acide arsenieux. 4,42 

— chlorhydrique pur.30 
Eau distillée. S. Q. 

On prend l’acide arsenieux bien pur, 
porphyrisé et séché à l'étuve ; l'acide 
chlorhydrique liquide, à 22^, bien pur 
également et bien exempt d’acide sul¬ 
fureux; on les introduit dans un matras 
avec 15 gram. d’eau ; on chauffe légè¬ 
rement pour opérer la solution, et l’on 
complète ensuite la quantité d’eau né¬ 
cessaire pour avoir exactement 1 litre 
de liquide. 

Pour la solution chlorurée, on prend 
10 gram. du chlorure dont on veut 
déterminer le titre ; on les broyé dans 
un mortier de verre avec une certaine 
quantité d’eau; on laisse reposer, on 
décante et on recommence le traitement 
5 ou 4 fois, afin d’être certain d’avoir 
épuisé le chlorure. On ajoute assez 
d’eau pour compléter 1 litre de liquide. 

Supposons que le chlorure de chaux 
employé soit au titre de 100», c’est-à- 
dire que 1 kilogr. contienne 100 litres 
de chlore, 10 gram. en contiendront 1 
litre, et ce litre, ou un volume quel¬ 
conque que l’on prendra du liquide, 
sera exactement décomposé par 1 vo¬ 
lume égal de l’autre liquide. M. Gay- 
Lussac se borne à opérer sur 10 centi¬ 
mètres cubes, ou sur un volume de 10 
grain, d’eau; mais on pourrait tout 
aussi bien en prendre un volume plus 
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considérable, pourvu qu’on le divisât 
toujours en centièmes, ainsi qu’il sera 
dit. 

M. Gay-Lussac, pour faciliter l’usage 
de son procédé , a fait construire quel¬ 
ques instruments ^ qui sont : 

S° Un vase de verre cylindrique , à 
fond plat, dans lequel on opère le mé¬ 
lange des liqueurs. 

2° Une petite pipette qui contient 
jusqu’à un trait marqué au bas du tube 
supérieur, 10 centimètres cubes d’eau. 
Cette pipette sert à mesurer le soluté 
d’acide arsenieux. 

o" Une burette cylindrique et gra¬ 
duée , avec un bec en siphon; 100 divi¬ 
sions de cette burette équivalent aux 
10 centimètres cubes de la pipette, et 
une division est égale à 1/100 du vo¬ 
lume de la liqueur arsenicale. La bu¬ 
rette doit contenir au moins 200 de ces 
divisions, ou avoir un volume double 
de celui de la burette. 

4° Un flacon contenant un soluté sul¬ 
furique* d’indigo, à un tel degré de 
dilution, que 1 goutte de chlorure à 
100° en détruise 6 à 8 gouttes. Le fla- 

‘ con est fermé par un bouchon que 
traverse un tube qui plonge inférieure¬ 
ment dans Tindigo. 

Pour opérer avec ces instruments, 
les deux dissolutions étant faites , il ne 

; faut pas, comme nous l’avons supposé 
I plus haut, verser la liqueur arsenieuse 
) dans celle du chlorure, ce qui cause- 
1 rait un dégagement de chlore, en rai- 
^ son de l’acidité assez forte de la pre- 
n mière liqueur; il faut, au contraire, 
Y verser le soluté de chlorure dans l’autre. 
3 On verse donc d’abord, dans le vase 
D cylindrique, la liqueur arsenieuse, 
a mesurée à l’aide de la pipette ; on y 

ï Ces instruments, ainsi que rinstruclion 
sur la chlorométrie, se vendent chez M. Col- 

si lardeau , rue du Faubourg-Saint-Martin, 
n no 56 , à Paris. Voir également les Annales 

de chim. et de pJijs.^ t. nx, p. 225 , ou le 
A Journal de pharm.^ t. xxir , p. 165. 

ajoute î ou 2 gouttes de soluté d’indigo, 
et on y verse peu à peu par le bec de la 
burette, et en agitant, la solution de 
chlorure dont on a préalablement me¬ 
suré 200 parties. Lorsque la couleur 
bleue se sera affaiblie au point d’ètre 
peu sensible, on la rehaussera par 
l’addition d’une goutte de liqueur d’in¬ 
digo, et on n’y ajoutera plus le chlorure 
que goutte à goutte ; car il arrive un 
moment où le mélange se décolore 
tout à coup et devient limpide comme 
de l’eau ^ Alors c’est une preuve que 
la dernière goutte ajoutée est en partie 
en excès , et l’on compte le nombre de 
divisions de la liqueur chlorurée qui 
ont été employées. Mais il faut remar¬ 
quer que ces divisions ne donnent plus 
directement le titre chlorométrique, 
lequel se trouve être en raison inverse 
de la quantité de chlorure. Si, par 
exemple, il a fallu 40t) divisions de 
chlorure pour décomposer les 10 centi¬ 
mètres cubes de liqueur arsenieuse, le 
titre chlorométrique sera bien de 100*% 
comme nous l’avons indiqué plus haut ; 
mais s’il n’en avait fallu que 50 parties , 
il est évident que la force du chlorure 

serait double, ou égale à 100 X To ~ 
200". S’il en avait fallu au contraire 200 
parties, le titre chlorométrique serait 

100 X = 30°. C’est un court calcul 
à faire, que l’on peut d’ailleurs éviter en 
recourant à la table suivante, qui fait 
connaître le degré chlorométrique ré¬ 
pondant à chaque nombre de parties de 
chlorure employé. 

I Ce procédé est donc fondé sur ce que 
l’acide arsenieux est plus sensible à faction 
du chlore que l’indigo lui-même; de sorte 

que ce n’est que lorsque le premier a été 
détruit, que le second perd sa couleur. Dans 

ce cas, l’altérabilité du soluté d’indigo n’ôte 

rien à f exactitude du procédé, parce que ce 

n’est pas lui qui sert de liqueur d’épreuve, 

et qu’il n’a pour objet que de constater le 

moment où le véritable corps mesureur a 
disparu. 
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10. CHLORURE DE CHAUX LIQUIDE. 

(^Soluté de chlorure de chaux,') 

Pr. : Chlorure de chaux sec à 90" 1 part. 

Eau. 45 

Triturez le chlorure de chaux avec 
une partie de l’eau dans un mortier de 
porcelaine, de marbre, ou dans une 
terrine, suivant les quantités sur les¬ 
quelles vous opérez. Séparez par dé¬ 
cantation les parties les plus divisées ; 
triturez le dépôt, délayez-le dans une 
nouvelle quantité d’eau, décantez en¬ 
core et agissez ainsi alternativement 
jusqu’à ce que vous ayez parfaitement 
divisé le chlorure et employé toute l’eau 
prescrite. Mélangez les liqueurs dans 
un flacon fermé, laissez reposer pen¬ 
dant heures, filtrez et conservez 
dans des bouteilles bien bouchées, que 
vous tiendrez dans un lieu frais et 
obscur. 

Remarque. Le Codex prescrit dans 
celte formule du chlorure de chaux à 
DO®, ou à 90 litres de chlore par kilogr., 
parce qu’il est plus facile de se le pro¬ 
curer à ce titre qu’à celui de iOG». Mais 
peu importe le titre, pourvu qu’on cal¬ 
cule l’eau en conséquence; ainsi, avec 
du chlorure à 400 litres de chlore, on 
mettrait 50 litres d’eau, et avec du 
chlorure à 80 litres, seulement 40 litres; 
dans tous les cas, le liquide obtenu con¬ 
tiendra 2 litres de chlore par litre, et si 
on l’essaye par le moyen de l’acide ar¬ 
sénieux, il n’en faudra que 50 parties 
pour décomposer \ 00 parties de liqueur 
arsenieuse, d’où l’on conclura qu’il est 
à 200° ^ 

^ Il s’est inlroduit, par l’usage, une dif¬ 
férence entre les degrés chlorométriques des 

liquides et ceux des chlorures secs , que l'on 

devrait faire cesser, en les rendant tous 

égaux. Ainsi, quand on dit qu’un chlorure 

sec est à 100", cela signifie qu’il contient 
100 litres de chlore par kilogramme, et ces 

degrés sont alors 100 fois plus grands que 

ceux des chlorures liquides. Réciproque¬ 

ment, quand on dit qu’un chlorure liquide 

est à lOO®, cela signifie qu’il contient par 

litre, et on peut dire par kilogramme, seu¬ 

lement 1 litre de chlore ; alors les degrés 

Lorsqu’on n’a pas de chlorure de 
chaux sec à sa disposition, on peut pré¬ 
parer directement le chlorure liquide, 
en introduisant dans un ou plusieurs 
flacons de Woolf {fig. 64) de la chaux 
hydratée, délayée dans l'eau. On peut 
employer les proportions suivantes : 

Peroxide de manganèse. 0,500 

Acide chlorhydrique. 2,500 

Chaux éteinte. 1,000 
Eau. 50,000 

Si le peroxide de manganèse était 
parfaitement pur, la dose de 500 gram. 
produirait 128,6 litres de chlore, dose 
bien pins que suffisante, comme on le 
voit, pour fournir 50 litres de chlorure 
à 2 litres de chlore ; mais, en raison de 
l’impureté ordinaire de celui du com¬ 
merce , il est bon de s’en tenir aux 
doses indiquées, et l’on doit même, dans 
tous les cas, s’assurer que 4 volume de 
la liqueur chlorurée sature 2 volumes 
de liqueur chlorométrique. 

Le chlorure de chaux liquide est em¬ 
ployé comme désinfectant des lieux 
chargés de miasmes organiques, et pour 
le pansement des plaies ; bien qu’il pa¬ 
raisse déjà très-affaibli, il est encore 
trop concentré pour ce dernier usage, 
et il convient de l’étendre de 5 à 40 
parties d’eau. 11 est utile de ne pas en 
préparer une trop grande quantité à la 
fois, en raison de l’altération qu’il 
éprouve spontanément, même en vase 

sont 100 fois plus petits que ceux du chlo¬ 

rure sec. On pourrait, à la vérité, pour ren 
dre tous les degrés égaux, dire que le chlo¬ 
rure sec est à 1000" chlorométriques; mais 
comme c’est justement pour éviter l’emploi 

de nombres aussi grands qu’on les a divisés 
par 100, ce qui permet de les confondre 

avec le nombre de litres de chlore du chlo¬ 
rure sec, on devrait également diviser pai' 

100 le nombre de degrés des chlorures li¬ 

quides. Alors , an lieu de dire qu’un chlo¬ 

rure liquide, à 2 litres de chlore par litre, 

marque 200° , on dirait qu’il porte 2°. D(' 
cette manière le nombre de degrés serait 

toujours égal au nombre de litres de chlore 

que la substance, liquide ou solide, con¬ 

tient par kilogramme. 
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dos, et surtoiît lors(]ii’il est exposé dans ' 
un lien chaud et éclairé. Dans ce cas, 
il se dégage du gaz oxigène, et le chlo¬ 
rure d’oxide se trouve en inéine temps 
converti en chlorure métalliipie et en 

chlorate. 

11. HYrOCHLOlllTK DE POTASSE CUEOKURF,. 

(Chlorure dépotasse liquide, Eau de javelle.) 

Cette liqueur se prépare encore de 
la même manière que le chlore liquide 
(p. 523 et JUj. 64), à la réserve qu’au 
lieu de mettre de l’eau pure dans les 
llacons qui doivent retenir le gaz, on y 
met un soluté étendu de potasse ou de 
carbonate de potasse (1 partie de sel 
sur iO d’eau). Alors le chlore se com¬ 
bine à la potasse, et forme un chlorure 
d'oxide qui reste dans la liqueur c Ce 
composé ne peut être obtenu autrement 
qu’en dissolution, car il suflirait de 
concentrer la liqueur pour le changer 
en chlorate dépotasse et en chlorure 
de potassium. U est très-usité pour le 
blanchiment du linge ; mais il pourrait 
servir comme désinfectant, tout aussi 
bien (pie les chlorures de soude et de 

chaux. 
% 

12. HYPOCHLORITE DE SOUDE CHIiOPcURE, 

(Chlorure de soude liquide, Liqueur de La- 
barraque.) 

M. Labarraque, qui a livré au com¬ 
merce de très-grandes quantités de ce 
chlorure, le préparait en faisant passer 
du chlore dans un soluté de carbonate 
de soude à S 2“, jusqu’à ce que la liqueur 
fût susceptible de décolorer parties 
d’un soluté contenant l / 100® d’indigo 2; 
mais il vaut mieux employer la double 
décomposition du chlorure de chaux et 

^ Ce chlorure de potasse , de même que 
celui de chaux, peut être considéré à vo¬ 

lonté comme un mélange de 3 atomes de 

chlorure de potassium et de 1 atome de 

chlorite de potasse, ou comme un mélange 

de 1 atome de chlorure de potassium et 1 

atome d’hypochlorite de potasse. 
A D’après M. Soubeiran, cette force re- 

vient à 240® de Gay-Lussac, ou à 2,4 litiges 

de chlore par litre de liqueur. 

CfllIMlOlJES. 

du carbonate de soucie, en adoptant 
les proportions du Codex ({ui fournis¬ 
sent un chlorure constant, à 2 litres de 
chlore par litre. 

Pr. ; Chlorure de chaux sec à 90° 100 grain. 

Carbonate de soude cristal. 200 

Eau commune. 4500 

Faites dissoudre le chlorure de chaux 
dans la totalité de l’eau, comme il a été 
dit pour le chlorure de chaux licjiiide ; 
renfermez dans un llacon, ajoutez le 
carbonate de soude grossièrement pul¬ 
vérisé, et agitez de temps en temps, 
jusqu’à ce que le sel soit complètement 
dissous. Filtrez. 

Le chlorure de soude, étendu de huit 
à seize fois son poids (l’eau, a été ap¬ 
pliqué avec un grand avantage au trai¬ 
tement des ulcères cancéreux et gan¬ 
greneux ; mais son plus grand usage 
est pour la désinfection des salles d'hù- 
pitaux et de dissection, des boyaude- 
ries, des latrines, etc. 

C’est à la France qu’on est redevable 
des premiers et des plus importants 
progrès qu’ait faits l’art de priver l’air 
et les lieux habités, des émanations dé¬ 
létères qui nuisent à la santé des 
hommes et des animaux. En 1775, le 
célèbre Guyton de Morveau, consulté 
sur les moyens de désinfecter une église 
de Dijon, dont les caves sépulcrales 
avaient été ouvertes, y lit faire une 
abondante fumigation d’acide chlorhy¬ 
drique , et l’effet en fut si prompt et si 
certain, que l’église, qu’on avait été 
contraint d’abandonner, put être rou¬ 
verte et rendue au culte peu de jours 
après. Le même moyen fut mis en 
usage pour détruire une fièvre conta¬ 
gieuse très-meurtrière qui existait dans 
les prisons de Dijon ; et dès lors on dut 
considérer le gaz chlorhydrique comme 
un précieux moyen de désinfection. 
Plus tard, la vapeur d’acide nitrique 
fut employée, en Angleterre, à la dé¬ 
sinfection des vaisseaux, et le chlore 
l’a été par Cruickskank , dans un hô¬ 
pital soumis à sa direction. En S780, 
Vicq-d’Azyr conseilla d’employer le 
chlorure (l’étain (liqueur fumante de 
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Libaviiis), pour préserver du danger 
attaché aux exhumations. En 1790, 
Fourcroy proposa d'introduire dans 
ies amphithéâtres la pratique d’arroser 
de toutes parts, avec Y acide muria- 
tkiue oxigéné liquide, les parties des 
cadavres soumises à la dissection. 
d’imprégner de cet acide les cavités. 
{Ann. de chim., t. xc, p. 527.) Mais 
c’est à partir de 1800 que Guyton- 
Morveau, ayant prouvé par des expé¬ 
riences comparatives, que le chlore à 
l’état de gaz était préférable à tous les 
autres, par l’énergie avec laquelle il 
détruisait toutes les émanations d’o¬ 
rigine organique, n’a cessé d’en répan¬ 
dre l’emploi, avec toute l’autorité que 
lui donnait sa position au milieu des 
savants du monde civilisé. En 18U), 
Cluzel jeune, envoyé à Flessingue 
avec M. Tiiénard, pour y combattre la 
mortalité qui régnait sur nos troupes, 
employa, ainsi que l’avait fait Lodibert 
quelques années auparavant, lé chlore 
dissous dans l’eau, dont il plaçait de 
grandes terrines au milieu des salles 
encombrées de malades; et il forçait 
les soldats d’y tremper leurs mains le 
matin, ce qui les imprégnait d’une 
forte odeur de chlore pour toute la 
journée. {Ann. de chmi., t. lxxvii, 
p. 516.) 

Enfin, en 1807, M. Massuyer, pro¬ 
fesseur de médecine à Strasbourg, lit 
connaître « que le chlorure de chaux 
« lui avait paru plus facile et plus avan- 
« tageux à employer que le chlore à 
« l’état de fluide élastique ; que son ac- 
« tion était plus permanente, et n’of- 
« frait pas les mêmes inconvénients ; 
« qu’il suffisait de jeter du chlorure de 
<1 chaux dans de l’eau destinée à l’ar- 
« rosement des salles, avec un ou deux 
(( centièmes d’acide sulfurique, lors- 
(I qu’on voulait un dégagement prompt 
« et rapide ; et sans cet acide, si l’on 
(« ne voulait pas accélérer ce dégage- [ 
« ment ; que les salles, ainsi arrosées, j 
« conservaient d’une manière bien plus j 
« longue et bien plus efficace l’action 
« anticontagieuse du gaz; qu’on pou- 
« vait en (iuehjue sorte proportionner \ 
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« cette action au besoin, en mettant 
« plus ou moins de sel, en arrosant avec 
(( plus de soin les parties de la salle oc- 
(( cupées par les malades plus spéciale- 
<( ment atteints de ces maladies, (pii 
« régnent d'ailleurs plus ou moins dans 
" les grands hôpitaux. » Il ajoutait à 
cela « (]u’on devait arroser surtout dans 

<1 les intervalles qui séparent les lits ; 
« qu’on pouvait aussi tromperies linges 
« de corps qui doivent servir à ces 
« malades, au sortir de la lessive ordi- 
(' naire, dans des baquets d’eau où l’on 
« aurait jeté de ce sel, dans la propor- 
« tion de 5 parties sur î 06 de véhicule ; 
« que ces linges conservaient après le 
« dessèchement une légère odeur de 
« gaz qui n’excite pas la toux, et rete- 
« naient la propriété désinfectante. » 
{Annales de chimie, t. lxiv, p. 268.) 

Il faut avouer qu’on ne pouvait mieux 
indiquer l’emploi et les avantages du 
chlorure de chaux; mais l’opposition 
mise par Parmentier à son adoption 
l'avait fait presque oublier, quoique 
Gimbernat en ail réitéré l’emploi (voy. 
Ann. de chun., t. xc, p. 525), et quoi¬ 
que M. Chaussier l’ait fait mettre en 
usage dans ses salles de dissection. 11 
était réservé à M. Labarraque de fixer 
de nouveau l’attention sur l’usage des 
chlorures comme anticontagieux , et 
d’en faire généralement adopter l’usage. 

Ce que nous venons d’exposer de 
l’application du chlorure de chaux à la 
désinfection des lieux habités, suffit 
pour éclairer sur la manière de l’em¬ 
ployer. Quant au chlore gazeux, qui 
était connu sous le nom àç, fumigation s 
guytoniemies, ou k'acide muriatique 
oxigéné extemporané, voici de quelle 
manière on en fait usage : 

Lorsqu’il s’agit de désinfecter un 
vaste local non habité, ou dont les ma¬ 
lades puissent être évacués, il convient 
d’y faire le dégagement du gaz désin¬ 
fectant à vase ouvert, d’après le pro¬ 
cédé suivant : 

Pr. : Chlorure de sodium (sel ma¬ 

rin). 

Pei’oxide de manganèse [lul- 

vèrisé 400 
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Mêlez le sel avec le pei oxide de man¬ 
ganèse ; mettez ce mélange dans une 
capsule de terre placée sur un four¬ 
neau légèrement chauffé; versez des¬ 
sus ; 

Acide sulfiiri(pie à GC»'' . . . 9U0 grain. 
Étendu d’eau...900 

Fermez exactement la salle pendant 
vingt-quatre heures, ou jusqu’à ce que 
le (légageiuent ait totalement cessé; 
donnez ensuite accès à l’air en ouvrant 
les portes et croisées. 

Pour désinfecter les vêtements ou les 
objets de coucher, on les suspend dans 
un local très-vaste, et on les expose à 
un dégagement de chlore , dont la 
<|uantité d’ailleurs doit êtie en rajiport 
jivec celle des objets à désinfecter et la 
grandeur du local. 

Lorsque les salles ne peuvent pas être 
évacuées, et que le manque de chlorure 
de chaux, de soude ou de potasse, oblige 
encore de recourir au chlore, alors il 
convient d’en mitiger l’action en ren¬ 
fermant le mélange destiné à le pro¬ 
duire dans des flacons de verre fermés 
par un obturateur en cristal, et main¬ 
tenu à l’aide d’une vis de pression, 
comme ceux qui ont été préparés par 
M. Boullay, ou dont Guylon adonné le 
modèle {Ann. de chim., t. xlvi, p. 
127). 

Enfin, si l’on voulait recourir aux 
fumigations d’acide nitrique ancienne¬ 
ment proposées par Carmichaël Smith, 
il faudrait agir comme il suit : 

Pr. : Acide sulfurique concentré 

à 66®. 250gram. 
Eau pure. 125 

Nitrate de potasse. 250 

Mêlez l’eau et l’acide dans une cap¬ 
sule de verre ou de porcelaine ; placez 
celle-ci sur des cendres chaudes ou sur 
un bain de sable légèrement chaufie ; 
quand le liquide est chaud, jetez-y par 
petites portions le nitrate de potasse, 
en ayant soin de n’en ajouter que quand 
les vapeurs cessent de se dégager ; agi¬ 
tez avec un tube de verre. Comme l’a¬ 
cide sulfurique est étendu, et que l’ac- 
l ion n’est que successive, il ne [teut se 

produire d’acide nitreux, dont il faut 
éviter l’effet irritant sur les voiés de la 
respiration. 

13. CHROMâTE DE POTASSE. 

Pr. ; Mine de fer chromé du 

Var. J 000 grain. 

Nitrate de potasse. 1000 

Mettez la mine en poudre fine, et 
mêlez-la avec le nitrate ; introduisez le 
mélange dans un creuset, que vous 
placerez dans un fourneau à réverbère ; 
chauffez graduellement jusqu’à faire 
rougir le creuset, et entretenez-le dans 
cet état pendant une heure. 

Retirez le creuset du fourneau; lais- 
sez-le refroidir; traitez par l’eau bouil¬ 
lante la matière jaune poreuse qu’il 
contient, et filtrez. Ajoutez suffisante 
quantité d’acide nitrique pour saturer 
la potasse, et précipiter la silice et l’alu¬ 
mine qu’elle tient en dissolution ; fil¬ 
trez de nouveau , versez-y de la potasse 
pure, de manière à ramener la liqueur 
du rouge au jaune; évaporez, faites 
cristalliser, et séparez le nitrate de po¬ 
tasse , qui cristallise le premier ; con¬ 
centrez de nouveau pour obtenir le 
chromate de potasse. 

Remarques. La mine de fer chromé 
est un composé triple de peroxide de 
fer, d’oxide de chrome et d’alumine, et 
de plus contient dans sa gangue de la 
silice et de la magnésie. Ces corps étant 
mêlés avec le nitrate de potasse, il ar¬ 
rive ([ue, par la chaleur, ce sel se dé¬ 
compose; qu’il fait passer l’oxide de 
chrome à l’état d’acide chromitpie, et 
que la potasse non saturée par l’acide 
chromique dissout la silice et l’alu¬ 
mine. Lorsqu’on traite cette matière 
par l’eau, on dissout donc le chromate 
de potasse, la potasse en excès et l’alu¬ 
mine, ainsi que la silice, qui s’y trou¬ 
vent unies. C’est pour précipiter ces 
deux derniers corps que l’on commence 
par saturer l’alcali par l'acide nitrique; 
mais, comme alors le chromate de po¬ 
tasse se trouve contenir un excès d’acide 
(lui le rend moins soluble, et (jui le fe¬ 
rait cristalliser avec le nitrate de po¬ 
tasse , on ajoute assez d’alcali pour 
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l’amener à l’élat de chromate jaune, le¬ 
quel est plus soluble et cristallise beau¬ 
coup plus tard. 

Le produit de cette opération est 
donc du chromate de potasse. Il est 
jaune , cristallisé en petits prismes 
rliomboïdaiix ; il forme avec les sels de 
plomb un chromate jaune insoluble, 
qui est très-employé dans la peinture. 
Avec le protonitrate de mercure, il 
donne un précipité rouge, et avec le 
nitrate d’argent un précipité pourpre 
foncé. 

Indépendamment de ce sel, il en 
existe un autre avec une double pro¬ 
portion d’acide, qui est rouge et cristal¬ 
lisé en larges tables rectangulaires, 
inaltérables à l’air. 

14. NITRATE d’argent CRISTALLISE. 

Fr. ; Argent de coupelle. 100 
Acide nitrique pur à 33".. 200 

Introduisez dans un matras, et faites 
dissoudre à une chaleur modérée ; ver¬ 
sez le dissoluté dans une capsule de 
porcelaine ; évaporez à moitié, et lais¬ 
sez cristalliser; séparez les cristaux au 
moyen d’un entonnoir de verre ; con¬ 
centrez l’eau-mère, et faites-la cristal¬ 
liser de nouveau. Tout le sel réuni doit 

I être redissous dans l’eau distillée, et 
I cristallisé de nouveau. Il est en lames 
[ minces très-larges, incolores et transpa¬ 

rentes; il offre une saveur âcre, mé- 
r tallique, fort désagréable; il tache les 
} doigts en noir, est soluble à froid dans 
\ partie égale d’eau. Le soluté est préci- 
q pité par les chlorure^ et l’acide cblor- 
i liydrique, sous la forme d’un caillé 
i blanc, insoluble dans l’acide nitrique, 
^ soluble dans l’ammoniaque, devenant 
[1 noir au contact de la lumière. 

Remarques. A défaut d’argent de 
3 coupelle, on peut préparer le nitrate 
6 avec de l’argent allié au cuivre ; dans 
a ce cas, on conseille de faire cristalliser 
>I le sel plusieurs fois, jusqu’à ce qu'il 
1-5 soit parfaitement blanc : le nitrate de 
i) cuivre étant plus soluble, reste dans 
îl les eaux-mères mêlé à une certaine 
P <[uantité de nitrate d’argent. Mais j’ai 
d trouvé qu’il était beaucoup plus avan¬ 

tageux de laver les cristaux de nitrate 
d’argent cuivreux avec de l’acide ni¬ 
trique concentré, dans lequel le sel 
d’argent est insoluble, tandis que celui 
de cuivre s’y dissout facilement. On 
laisse bien égoutter les cristaux à l’air, 
on les fait redissoudre une fois et cris¬ 
talliser. 

Usage. Ce sel est quelquefois admi¬ 
nistré à l’intérieur contre l'épilepsie : 
c’est un réactif certain pour recon¬ 
naître l’acide chlorhydrique et les chlo¬ 
rures. 

Un kilogramme d’argent fin donne 
4,500 grain, environ de nitrate d’ar¬ 
gent. 

15. NITRATE d’argent FONDU. 

(Pierre infernale.) 

Placez un creuset d’argent au milieu 
de charbons allumés ; lorsqu’il est 
chauffé au rouge obscur, mettez-y 200 
à 250 grain, de nitrate d’argent cris¬ 
tallisé et bien sec ; couvrez le creuset, 
et faites fondre le sel en l’agitant de 
temps en temps avec une baguette 
d’argent. Lorsque la fusion est parfaite 
et tranquille, enlevez le creuset du feu, 
et versez la matière dans une lingo- 
tière préalablement chauffée et enduite 
de suif ; laissez solidifier le nitrate, dé¬ 
montez la lingotière pour en retirer les 
cylindres, frottez-les entre deux linges, 
et renfermez-les dans un bocal ou dans 
une boîte. 

Remareques. Le nitrate d’argent ne 
perd par la fusion qu’une très-petite 
quantité d’eau et d’acide en excès, car 
on en obtient à peu près le même poids. 
Si on le coulait aussitôt qu’il est fondu, 
on aurait une pierre infernale blanche; 
mais comme on a l’habitude de l’em¬ 
ployer noire ou ardoisée, on la laisse 
un peu plus longtemps sur le feu, et 
même on y projette une goutte de suif, 
qui, en réduisant un peu d’argent, lui 
communique la couleur désiWe. Du 
reste, le nitrate fondu est lisse à l’exté¬ 
rieur, et offre une cristallisation rayon- 
née dans son intérieur. 

La pierre infernale est souvent falsi¬ 
fiée dans le commerce^ avec du nitrate 
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de potasse, du cuivre, du peroxide de 
manganèse ou de la plombagine : ces 
deux derniers corps se reconnaissent 
facilement en dissolvant le nitrate dans 
l'eau distillée, qui les laisse précipiter, 
et les offre avec leurs propriétés con¬ 
nues. Le nitrate de potasse commu- 
ni(iue à la pierre infernale un aspect 
lisse à l’intérieur, et se découvre d’ail¬ 
leurs en précipitant le soluté du nitrate 
dans l’eau par l’acide chlorhydrique 
en excès, lequel y laisse la potasse, fai¬ 
sant évaporer et chauffant le lésidu, 
qui se trouve être du chlorure de po¬ 
tassium. Quant au cuivre, qui provient 
le plus ordinairement de i’impureté de 
l’argent employé, on le reconnaît à 
l’aspect noir et caverneux du nitrate 
fondu, au résidu noirâtre qu’il laisse 
par sa solution dans l’eau, enfin, au 
traitement de ce résidu par l’acide ni¬ 
trique, qui accpiiert toutes les proprié¬ 
tés d’un dissoluté de cuivre. 11 est re¬ 
marquable que le cuivre n’existe plus 
dans la pierre infernale à l’état de ni¬ 
trate, mais sous celui d’oxide, le nitrate 
de ce métal étant plus facile à décom¬ 
poser par le feu que celui d’argent. 

16. rriTRATE DE BARYTE. 

Prenez ce que vous voudrez de sul¬ 
fure de barium obtenu de la décompo¬ 
sition du sulfate de baryte par le charbon 
(p. 537); faites-le dissoudre dans 10 
parties d’eau ; filtrez et versez-y peu à 
peu de l’acide nitrique à 22^^, jusqu’à 
ce qu’il y ait un faible excès ; laissez 
déposer pendant vingt-quatre heures, 
filtrez et évaporez à la chaleur du bain- 
marie pour obtenir le sel, qu’il est né¬ 
cessaire de purifier par une seconde 
cristallisation. 

Remarques. Il faut opérer la décom¬ 
position du sulfure par l’acide nitrique 
dans un lieu très-aéré, à cause de la 
grande quantité d’acide sulfhydrique 
qui se dégage. 

Le nitrate de baryte cristallise en 
octaèdres demi-transparents ; sa saveur 
est chaude et âcre ; il décrépite au feu 
et fond à la chaleur rouge. Il est em¬ 
ployé comme réactif pour reconnaître 

la présence de l’acide sulfurique et des 
sulfates ; il sert également à obtenir la 
baryte pure. 

17. SOUS-NrTRATE DE BISMUTH. 

(Magistère de Bismuth, Blanc de fard.) 

Pr. ; Bismuth purifié. 1 part. 
Acide nitrique pur à 35°.. . . 3 

L’acide étant mis dans un matras, 
ajoutez-y peu à peu le bismuth con¬ 
cassé : la réaction est très-violente, et 
il se dégage une grande quantité d'acide 
nitreux, ce qui nécessite d’opérer au 
grand air, ou sous une cheminée pour¬ 
vue d’un bon tirage. Lorstpie l’action 
est terminée à froid, on fait bouillir la 
liqueur pour achever la dissolution du 
métal, et on la concentre d’un tiers afin 
d’en chasser autant que possible l’excès 
d’acide. On laisse reposer, on décante 
s'il y a un précipité, et l’on verse la li¬ 
queur dans 40 ou 50 fois son poids 
d’eau ; il se produit aussitôt un préci-’ 
pité d’un blanc parfait, brillant et nacré, 
qui est le sous-nitrate de bismuth. On 
lave ce précipité à plusieurs eaux et on 
le fait sécher; on en obtient un peu 
moins qu’on n’a employé de bismuth. 

Remarques. La dissolution nitrique 
de bismuth, suffisamment concentrée, 
forme , en se refroidissant, de gros 
prismes quadrilatères , transparents , 
d’un nitrate neutre composé de 1 atome 
d’acide nitrique, S atome d’oxide de 
bismuth et 5 atomes d’eau ; ce sel, de 
même que la liqueur qui le fournit, se 
décompose par l’eau en nitrate acide 
de bismuth qui 'reste dissous , et en 
nitrate tribasique, composé de ; 

Acide nitrique. 1 atome 18,05 
Oxide de bismuth. 3 78,95 
Eau. 1 3,00 

100,00 

Ce sous-nitrate est d’un blanc ar¬ 
genté et très-éclatant, il se dissout sans 
effervescence dans l’acide nitrique, ce 
qui le distingue du carbonate de plomb 
avec lequel on pourrait le confondre. 
11 prend une couleur noire parfaite par 
l’acide sulfhydrique. 
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La liqueur de précipitation contient, 
suivant ce qui vient d’être dit, un ni¬ 
trate acide de bis77iuthon la réunit 
à l’eau de lavage, et on y verse de l’am¬ 
moniaque goutte à goutte, et de ma¬ 
nière à toujours laisser un excès d’a¬ 
cide dans la liqueur. On produit ainsi 
un second précipité aussi blanc que le 
premier, aussi pur, et qui peut être 
confondu avec lui. Il n’en serait pas de 
même si on ajoutait un excès d’am¬ 
moniaque, ou si l’on approchait trop 
du point de neutralité j-. alors le pré¬ 
cipité serait coloré en jaune par de 
l’oxide de fer, et ne pourrait être em¬ 
ployé. 

Le bismuth du commerce est un 
métal irès-irapur, qui contient du sou- 
fre, de arsenic, du zmc, du cumre, 
du fer, et, suivant quelques chimistes, 
de Vargent. Lorsqu’on le traite par 
l’acide nitrique, il laisse constamment 
un dépôt blanc, insoluble, ù^arse7iiate 

\ de hisïïmth, qu’il faut avoir soin de 
i séparer par un long repos et par dé- 
► cantation ; mais comme il n’est pas 
> certain qu’on parvienne ainsi à isoler 
l tout l’arseniate , il convient de n’em- 
I ployer à la préparation du sous-nitrate 
) de bismuth que du métal privé d’arse- 
I nie par le nitrate de potasse. A cet 
3 effet, on mêle le bismuth pulvérisé 
B avec \ /\ 6® de nitrate de potasse, et on 
D chauffe le mélange jusqu’au rouge dans 
ô un creuset : après le refroidissement, 
c on obtient un culot métallique qui pèse 
K ordinairement un huitième de moins 
I] que le bismuth employé, par l’oxidation 
q qu’a éprouvée le métal. Ce culot ne 
ri renferme plus ni soufre ni arsenic ; 
I] mais il contient encore du zinc, du 
rs cuivre et du fer. Ces métaux ne nui- 
)î sent pas, d’ailleurs, à la préparation du 
Yt sous-nitrate de bismuth, puisqu’ils res- 
33 tent dans l’eau qui sert à précipiter 
30 celui-ci. Enlin, ceci nous montre que 
b! la seule manière d’obtenir le bismuth 
rc pur consiste à le retirer de son sous- 
Ifi nitrate, d’abord en décomposant ce sel 
iC| par un alcali qui s’empare de l’acide 
ir nitrique ; ensuite en chauffant l’oxide 
w bien lavé et séché, dans un creuset de 

de mercure. 

terre, avec un mélange de charbon et 
de flux noir ^. 

(8. DEUTONITRATE DE MERCURE. 

(Nitrate niercurique, Berz.) 

Pr. : Mercure. 200 graru. 

Acide nitrique à 35°. 400 

Mettez dans un matras d’une capa¬ 
cité double, et laissez la dissolution 
s’opérer d’elle-même. Lorsqti’elle est 
complète, chauffez de manière à faire 
bouillir légèrement la liqueur, et con¬ 
tinuez jusqu’à ce qu’un peu de nitrate, 
puisé avec on tube de verre, et reporté 
dans un soluté étendu de chlorure d’or, 
ne le trouble yjlus : c’est une preuve 
que tout le nitrate est passé au 77iaxi- 
77ium d’oxidation, et ne contient plus 
de nitratemercureux,qui a la propriété 
de réduire le chlorure d’or. A cetle 
époque, le liquide est incolore, très- 
dense, très-acide et caustique. On l’em¬ 
ploie comme tel dans un certain nom¬ 
bre de cas chirurgicaux, sous le nom 
de deutonitrate de rnercure liquide. 
Il ne faut le confondre ni avec Yeau 
mercurielle, ou hydrolé de mercure 
nitraté, qui n’est employé que comme 
phagédénique (p. 531), ni avec Y acide 
nitrique mercuriel dont il sera ques¬ 
tion ci-après. 

En continuant l’évaporation du ni¬ 
trate de mer cure jusqu’en consistance 
sirupeuse, et abandonnant le liquide à 
lui-même, il forme quelque temps après, 
une masse confuse et aiguillée de cris- 

ï On nomme flux des substances facile¬ 

ment fusibles qui, en déterminant la fusion 

des scories, lors de la réduction des mé¬ 

taux , facilitent la réunion de ceux-ci en une 

seule masse. Sans celte addition, les mé¬ 

taux réduits resteraient le plus souvent di¬ 

visés dans le mélange pulvérulent. On nomme 

plus spécialement flux noir le produit de la 

déflagration au feu d’un mélange de 2 part, 

de tartre avec 1 part, de nitre : c’est un mé¬ 

lange de carbonate de potasse et de char¬ 

bon. Le flux blanc provient de la combus¬ 

tion de partie égale de tartre et de nitre : 

il ne renferme plus de charbon, cpii a été 

brûlé en totalité; mais il contient du nitrite 

de potasse. 
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taux, que l’on peut séparer de l’eaii- 
luere par une forte pression entre des 
papiers non collés. Le sel ainsi obtenu 
est très-blanc et inaltérable à l’air. Bien 
(pie formé dans une liqueur acide, il est 
remarquable qu’il soit bi-basique, ainsi 
(pie le montrent les analyses de MM. 
Mitscberlicli jeune et Robert Kane, qui 
l’ont trouvé formé de : 

Oxide niercurique. 2 al. 2731,65 75,18 

Acide nitrique.... I 677,04 18,03 

Bau. 2 224,96 6,19 

3633,65 100,00 

Il est cependant possible d’obtenir 
un nitrate neutre et anhydre, en éva¬ 
porant la dissolution mercurielle direc¬ 
tement à siccité. Ce fait est prouvé par 
le poids môme du produit % et par 
l’usage que l’on faisait autrefois de ce 
sel pour obtenir le deutoclilorure de 
mercure, en le faisant réagir sur un 
mélange de chlorure de sodium et de 
sulfate de fer desséché (p. 561); mais 
il faut dire qu’en continuant de chauf¬ 
fer à l’air le nitrate sec, seulement à la 
température de lOO», il continue de 
dégager de l’acide nitrique, jusqu’à ce 
qu’il soit arrivé à la composition du 

• • 

• • • • 

nitrate bi-basique Az Hg 2 • de sorte 

que le nitrate neutre n’a qu’une exis¬ 
tence pour ainsi dire transitoire. 

On a généralement admis que le ni¬ 
trate niercurique, décomposé par l’eau 
bouillante, donnait lieu à un sous-ni¬ 
trate jaune insoluble, nommé turbith 
nitreux^ par comparaison avec le sous- 
sulfate jaune qui porte le nom de tur¬ 
bith minéral. J’ai annoncé dans les 
précédentes éditions que ce résultat 
n’avait lieu que lorsque le sel contenait 

^ Le nitrate de mercure neutre étant 
formé de 

Mercure. 1 at. 1265,82) 
Oxjgène. 1 100,00 ( 

Acide nilrique ... 1 677,04 33,15 

2042,86 100,00 

les 200 de mercure de l’opéralion précé- 

denle doivent produire 323 gram. de nitrate 

sec, et j’en ai obtenu 325. 

du nitrate de protoxide, le nitrate au 
maximum ne formant, dans l’eau bouil¬ 
lante , (pi’un sous-nitrate blanc qui 
prend une teinte rosée par le l'elroidis- 
sement. J’ajoutais qu’en traitant le 
deutonitrate par l’eau froide , on ob¬ 
tenait la séparation complète d’une 
partie de l’oxide qui paraissait avec sa 
couleur rouge-orangée, d’où il était vi¬ 
sible (pie le nom de turbith nitreux 
avait été mal appliipié au sous-nitrate 
de deutoxide de mercure. Ces résultats 
se trouvant implieitement contredits 
dans un mémoire très-remarquable de 
M. Kane^ {Ann. chim.phys..^i. lxxii, 

p. 258), j’ai cru devoir mieux préciser 
les effets de l’eau sur les deux nitrates 
mercuriques qui ont été obtenus ci- 
dessus. 

Dans aucun cas je n’ai obtenu de 
sous-nitrate jaune auquel 011 put ap¬ 
pliquer le nom de turbith nitreux. 
Le nitrate bi-basique blanc, traité par 
l’eau froide, est décomposé sans aucun 
doute, car la liqueur devient acide; 
mais le sous-nitrate formé reste blanc 
tant que la quantité d eau ne passe pas 
un certain terme, au delà duquel le 
précipité devient rosé, puis rouge ; la 

’ D’après AI. Kane, le nitrate mercnriqiie 

bi-basiqiie, traité par l’eau froide ou par 

l’eau chaude, forme une liqueur acide et un 

sous-nitrate jaune très-pesant ( turbith ni¬ 

treux), que l’eau froide n’attaque pas, mais 

que l’eau bouillante convertit en une poudre 

d'un brun-rouge. Suivant lui, le précipité 

jaune est un nitrate tri-basique composé de 

Acide nitrique... I at. 677,04 13,83 

Oxide de mercure 3 4097,47 83,87 

Eau. 1 1 12,48 2,30 

4886,99 100,00 

et le sous-nitrate rouge est formé de 

Acide nitrique.. . 1 at. 677,04 7,62 

Oxide de mercure. 6 8194,94 92,38 

8971,98 100,00 

M. Kane n’a {ui ramener la poudre rouge à 

l’état d’oxide pur, bien que l’acide nitrique 

parut y rester en proportion toujours dé¬ 

croissante. 
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couleur rosée n’étant produite que par 
le mélange du sous-nitrate rouge avec 
le sous-nitrate blanc. Si, au lieu d’a¬ 
jouter ainsi successivement de l’eau au 
nitrate, on enlève la première versée, 
qui est la plus acide, alors il faut moins 
d’eau pour produire le nitrate rouge. 
Enfin, en décantant cette eau, et en la 
remplaçant deux ou trois fois par de 
nouvelle, le précipité devient orangé 
comme du pur oxide mercuriel. 

En employant de l’eau chaude ou 
bouillante, les résultats sont les mêmes, 
si ce n’est qu’il faut d’autant moins 
d’eau pour arriver successivement aux 
mêmes effets que la température est 
plus élevée. 

Si au lieu d’employer le nitrate bi- 
basique cristallisé de M. Mitscberlich, 
on se sert du nitrate neutre obtenu par 
l’évaporation à siccité, les effets seront 
encore très-analogues, à la quantité 
d’eau près qu’il faut mettre en usage. 
Ainsi, ce sel étant presque entièrement 
soluble dans l’eau, il est difficile, en y 
ajoutant directement une grande quan¬ 
tité d’eau, d’arriver à produire le nitrate 
rouge ; mais si on décante la liqueur 
acide, le peu de sous-nitrate blanc qui 
reste , devient rouge à l’instant par 
l’eau froide ou bouillante. Pareillement, 
si on traite le nitrate neutre par une 
petite quantité d’eau, qui enlève du ni¬ 
trate acide, le sous-nitrate se comporte 
alors avec l’eau comme le nitrate bi-ba- 
sique de M. Mitscberlich. 

Ainsi donc, je distingue un nitrate 
mercurique neutre, obtenu par évapo¬ 
ration à siccité ; un nitrate blanc bi-ba- 
sique, obtenu par cristallisation : c’est 
celui de M. Mitscberlich; un autre sous- 
nitrate blanc, plus basique que le pré¬ 
cédent , produit par l’eau , et auquel 
peut-être se rapporte l’analyse du ni¬ 
trate jaune de M. Kane ; un dernier ni¬ 
trate rouge très-basique, qui offre pro¬ 
bablement la composition que lui as¬ 
signe M. Kane ; seulement, au lieu 
d’admettre que ce sel soit difficilement 
décomposable par l’eau, il faut recon¬ 
naître qu’après trois ou quatre lavages 
à l’eau bouillante, il reste formé d’oxide 

C21 

sensiblement pur, puisque 2gram., 57, 
que j’ai chauffés dans un tube de verre 
fermé par un bout, n’ont perdu, après 
tout dégagement de vapeur d’eau 
acide, et malgré une petite réduction 
de mercure, que -8 centigram.de leur 
poids. 

19. PROTONITRATE DE MERCURE. 

(Nitrate mercureiix, Eerz.) 

Pr. : Mercure. 300 gram. 

Acide nitrique à 25°. 300 

Mettez dans un matras, et favorisez 
la dissolution à l’aide d’une chaleur 
modérée. Chauffez ensuite de manière 
à entretenir l’ébullition de la liqueur, 
jusqu’à ce qu’elle devienne jaune et 
forme un sédiment jaune : ce sédiment 
est du sous-protonitrate de mercure^ 
provenant de ce que le mercure en 
excès continue d’agir sur son nitrate, 
même après l’avoir ramené au mînï- 
mum d’oxidation, et lui enlève une 
portion d’acide. 

Il indique donc qu’il n’existe plus de 
nitrate mercurique dans la liqueur, et 
que le nitrate du protoxide y est privé 
de tout excès d’acide. On laisse reposer 
un instant, et l’on décante la liqueur 
dans une capsule, où elle cristallise en 
refroidissant. 

Nota. Lorsqu’on destine le nitrate 
mercurique à la préparation du proto¬ 
chlorure par précipitation (p. SC5), ou 
à celle du sous-protonitrate ammonia¬ 
cal de mercure (mercure soluble 
d’Hahnemann), opérations qui néces¬ 
sitent de dissoudre le sel dans de l’eau 
aiguisée d’acide nitrique, il vaut mieux, 
au lieu de décanter la dissolution 
chaude pour la séparer du mercure en 
excès, dont il reste environ 55 gram.’ 
verser le tout dans le vase où doit se 
faire la trituration, afin que le mercure 
maintienne toujours le sel au mini¬ 
mum. 

Le nitrate mercureux est blanc, cris¬ 
tallisé en aiguilles, en prismes, ou en 
lames rhomboïdales % quelquefois co- 

' L’eau-mère, abandonnée sur du mer¬ 

cure en excès, forme de gros cristaux gris, 
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loré en jaune par du sons-iiilrate. Il a / 
une saveur très-acre et styptique, et 
l’ougit le tournesol. Traité par 1 eau 
froide, il se décompose en nitrate so¬ 
luble très-acide, et en sous-nitrate in¬ 
soluble, qui est blanc; traité par l’eau 
chaude, le précipité, au lieu d’etre 
blanc, est d’un jaune verdâtre, et c’est 
proprement celui auquel s’applique le 
nom de turbith nitreux. Enlin ce pré¬ 
cipité, soumis à l ébullition dans 1 eau, 
passe au vert noirâtre, mais en éprou¬ 
vant, à ce qu’il paraît, un autre genre 
de décomposition qui met à nu une | 
certaine quantité de mercure métal¬ 
lique et forme du deutonitrate qui se 
dissout dans la liqueur. 

Le nitrate mercureux dissous préci¬ 
pite en noir par les alcalis et l’ammo¬ 
niaque, et en blanc par l’acide chlorhy¬ 
drique ; il se distingue en cela du nitrate 
mercurique, qui précipite en orangé 
par les alcalis lixes, en blanc par l’am¬ 
moniaque, et qui ne précipite pas par 
l’acide chlorhydrique ou les chlorures. 

Remarques. J’ai reproché au Codex, 
dans mes observations publiées en 1838, 
d’avoir donné deux procédés pour pré¬ 
parer le protonitrate de mercure, et de 
les avoir donnés défectueux. Dans 1 un, 
en effet, on laisse dissoudre spontané¬ 
ment I partie de mercure dans \ par¬ 
tie 1 /2 d’acide nitrique, sans désigna¬ 
tion de densité, et dans l’autre on 
emploie de la meme manière parties 
égales de mercure et d’acide à 55°. On 
obtient, par un repos de vingt-quatre 
heures , des cristaux de protonitrate 
que l’on reçoit sur un entonnoir de 
verre, et qu’on lave avec un peu d a- 
cide nitrique, pour les priver de l’eau- 
inère qui les mouille. On les laisse 
égoutter et on les renferme dans un 
vase qui ferme bien. 

M. Soubeiran assure que ce procédé 
réussit très-bien, c’est-à-dire, sans 
doute, qu’il produit une certaine quan- 

miroitants, qvii sont un mélange de sous-ni¬ 

trite et de sous-uitrale mercureux ; ils déga¬ 

gent toujours de l’acide nitreux lorsqu’on 

les traite par un acide. 

CHIMIQUES. 

tité de protonitrate cristallisé, et je 
ii’ai jamais dit le contraire ; mais comme 
l’eau-mère relient un mélangé de pro¬ 
tonitrate et de deutonitrate de mercure 
dont on ne peut guère trouver l’emploi 
(|u’en les convertissant, par la calcina¬ 
tion, en oxide rouge, je pense toujours 
(jiie le procédé que j’ai indiqué doit 
être préféré, comme fournissant un sel 
mercuriel tout à fait exempt de deuto¬ 
nitrate. A la vérité, M. Soubeiran nie 
ce résultat, et dit que, même après 
l’apparition du préçipité jaune, que Je 
regarde comme un indice qu’il ne reste 
plus de deutonitrate dans la liqueur, 
il a été obligé de faire bouillir cette 
liqueur encore plus d’une heure, avant 
d’arriver à la disparition du deutoni¬ 
trate; et il ajoute que, pour arriver à 
ce point, les chimistes savent, en effet, 
qu’il faut faire bouillir pendant long¬ 
temps le nitrate avec un excédant de 
mercure; mais c’est justement parce 
qu’il faut faire bouillir pendant long¬ 
temps la liqueur, avant d’arriver 'à la 
production du précipité jaune, que le 
résultat annoncé est exact. Enfin, je 
viens de m’assurer de nouveau que la 
liqueur, arrivée au point prescrit, ne 
contient qu’une quantité tout à fait 
insignifiante de deutonitrate de mer¬ 

cure. 
Il faut remarquer que je parle de la 

liqueur bouillante et non cristallisée. 
Si on attend qu’elle soit séparée du 
mercure et qu’elle ait cristallisé, alors 
le résultat sera différent, et elle con¬ 
tiendra une certaine quantité de deuto¬ 
nitrate de mercure, provenant de la 
réaction de l’acide nitrique devenu 
libre sur le protonitrate resté en dis¬ 
solution. On peut s’assurer, en effet, 
que cette eau-mère exhale une odeur 
nitreuse très-marquée. C’est pouréviter 
cette production de deutonitrate, que 
je connaissais bien, que j’ai recom¬ 
mandé, lorsque le sel doit servir à la 
préparation du protochlorure, de verser 
le tout, liqueur et mercure, dans une 

1 terrine, et de les triturer ensemble avec 
j de l’eau acidulée. Le nitrate que l’on 
I obtient ainsi en dissolution est telle- 
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ment au minimum d oxidalion, que la 
liqueur, précipitée par l’acide clüorhy- 
drique, ne brunit plus par l’acide suif- 
hydrique. 

Composition des protonitrates de 
mercure. Plusieurs de ces sels ont été 
analysés par M. G. Mitscherlicli et 
M. Kane, mais la composition de tous 
n’est pas connue, parce qu’ils n’ont pas 
été examinés dans toutes les circons¬ 
tances qui ont présidé à leur forma¬ 
tion. 

D’après M. Mitscberlicb, le premier 
sel qui cristallise, quand on fait agir 
spontanément de l’acide concentré ou 
étendu sur du mercure (tel est le proto- 
nitrate du Codex)est un nitrate neutre 
hydraté, formé de : 

1 Protoxide de merc. 1 at. 2631,65 74,47 

i Acide nitrique... . 1 677,04 19,16 

j Eau. 2 244,96 61,37 

I 3533,65 100,00 
t 

Ce sel, abandonné avec un excès de 
1 mercure dans la liqueur qui l’a formé, 
1 change de forme et constitue un sel 

sesqui-basique i, composé de : 

‘1 Protoxide de merc. 3 at. 7894,93 82,40 

fi Acide nitrique.... 2 1354,07 14,08 

H Eau. 1 112,48 3,52 

9361,48 100,00 

Je ne puis dire ({uelle est la compo- 
ii sition du prolonitrate de mercure 
Il cristallisé à chaud, suivant mon pro- 
H cédé, ni celle du sous-nitrate blanc qui 
9 se forme par l’action de l’eau froide, 
[ii tant sur le nitrate du Codex que sur le 
fl mien. Peut-être le protonitrate cristal- 
gi lisé suivant mon procédé est-il neutre, 
fl mais anhydre, et peut-être le sous-ni- 
l'i trate blanc a-t-il la même composition 
il] que le sel sesqui-basique de M. Mits- 
fl cherlich. Quant au sous-nitrate jaune 
1 produit par Faction de l’eau bouillante 

* Ce sel contient de Fliyponitrite de mer- 

ni cure, ainsi que je l’ai déjà remarqué. Je 

pense de plus qu’il ne reste pas à l’état de 

>8 sesqui-basique, et qu’il devient avec le 

O ti/rbitfi niiveiix. 

STROMIANE, 62.5 

sur tous les sels précédents, il est com¬ 
posé, suivant M. Kane, de : 

Protoxide de merc. 2 at. 5263,29 86,97 

Acide nitrique.... 1 677,04 11,17 

Eau. 1 112,48 1,86 

6052,81 100,00 

20. NITRATE DE SOÜDE. 

(Nitre cubique. Nitre quadrangulaire.l 

Pr. ; Carbonate de soude. Q. V. 

Acide nitrique. Q. S. 

Faites dissoudre le carbonate dans 
l’eau distillée; ajoutez de l’acide ni¬ 
trique jusqu’à neutralisation parfaite, 
liltrez et évaporez à pellicule ; laissez 
cristalliser. 

On peut encore obtenir ce sel en 
précipitant le nitrate de chaux par du 
sulfate de soude, ou, comme cela se 
pratiquait autrefois pour obtenir Xeau 
régale distillée, en décomposant le sel 
marin par l’acide nitrique, dissolvant 
le résidu et le faisant cristalliser. 

Ce sel est blanc, en prismes rhom- 
boïdaux; la saveur en est fraîche, lé¬ 
gèrement amère; il est soluble dans 5 
parties d’eau à 15», et dans partie égale 
d’eau bouillante; il attire un peu l’hu¬ 
midité de l’air; il est peu usité comme 
médicament; mais aujourd’hui qu’on 
en apporte du Pérou , où on en a dé¬ 
couvert un banc considérable à l’état 
naturel, on l’emploie, concurremment 
avec le nitrate de potasse, à la fabrica¬ 
tion de l’acide nitrique. 

21. NITRATE DE STRONTIANE. 

Pr. : Sulfure de strontium. 1 kilog. 

Eau distillée. 10 

Acide nitrique à 220.s. 

On obtient le sulfure de strontium 
comme celui de barium en décompo¬ 
sant le sulfate de strontiane par le 
charbon. {Foijez page S57). On le fait 
dissoudre dans l’eau, et on le décom¬ 
pose par l’acide nitrique, comme il a été 
dit pour le nitrate de baryte ; on filtre, 
on fait évaporer et cristalliser. 

Ce sel cristallise en octaèdres, quel¬ 
quefois en prismes irréguliers ; il s’ef- 
fleurit légèrement à l’air; sa saveur est 
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Le plîospliale de soude est usité 
connue purgatif à la dose de 50 à 00 

024 

fraîche et piquante; il est plus soluble 
que le nitrate de baryte; il a la pro- 
])riété de coniinuniquer à la (lamine de 
l'alcool une couleur purpurine : il est 
employé par les aiTiliciers. 

22. rnosrHATE de soude. 

Pr. ; Os calcinés à blanc, pulvér. 12 kilog. 

Acide snlt’urique à 66" .... 9 

Eau coniniune. 36 

Délayez dans l’eau les os calcinés ; 
versez-y l’acide sulfuriiiue, et remuez 
avec une spatule de bois, pour bien 
mêler le tout ; laissez la masse en repos 
pendant plusieurs jours, après y avoir 
ajouté la quantité d’eau qui paraîtra 
nécessaire. 

Versez la matière sur des carrés de 
toile, et lavez le résidu ; évaporez les 
liqueurs j usqu’en consistance sirupeuse; 
délayez de nouveau dans l’eau, et pas¬ 
sez pour enlever le sulfate de chaux 
précipité. 

Ajoutez à la liqueur, qui contient du 
bi-phosphate de chaux provenant de la 
décomposition partielle du phosphate 
de chaux par l’acide sulfurique, assez 
de carbonate de soude pour la saturer 
complètement, ce qui a lieu lorsqu’elle 
verdit le sirop de violettes. Quand le 
phosphate de chaux , mis à nu par la 
soude, se sera précipité, décantez la 
liqueur, passez-la, et faites-la évaporer 
jusqu’à ce qu’elle marque 25° à l’aréo¬ 
mètre. Alors mettez-la à cristalliser; 
faites cristalliser le sel une seconde fois, 
pour l’obtenir plus pur. 

Le phosphate de soude se présente 
sous la forme de rhombes transparents 
qui s’effleurissent rapidement à l’air ; 
sa saveur est légèrement amère; il ver¬ 
dit le sirop de violettes; il est très- 
soluble dans l’eau ; la chaleur rouge- 
cerise le fond en un verre limpide qui 
devient opaque en se refroidissant. 

Quelquefois l’eau-mère du phosphate 
de soude contient un excès d’acide oc¬ 
casionné par la cristallisation du phos¬ 
phate avec un léger excès de base; 
dans ce cas, il faut y ajouter un peu de 
carbonate de soude, afin d’en obtenir 
de nouveaux cristaux. 

grammes. 
On l’emploie dans les arts pour la 

préparation du bleu de Thénard, et dans 
les laboratoires, pour obtenir les phos¬ 
phates insolubles, tels que ceux de ba¬ 
ryte et de plomb. A cet effet, on le dé¬ 
compose par un soluté de nitrate, de 
chlorhvdrate ou d’acétate d’une de ces 
bases. 

Pyrophosphate et métaphosphate 
de soude, acides pyrophosphorique 
et métaphosphorique. Le phosphate 
de soude ordinaire des pliarmaciens, 
dont il vient d’être question, présente 
dans sa réaction sur le nitrate d’argent, 
et dans celle que lui fait éprouver la 
chaleur, des propriétés fort singulières 
qui ont été découvertes par Clarke et 
Stromeyer, mais dont M. Graham nous 
a donné le premier l’explication. Ce sel 
est un phosphate neutre composé de 

Acide pbosplioriqiie ^ at. 892,28 19,89 

Soude. 2 781,79 17,43 

Eau.25 2811,98 62,68 

4486,05 100,00 

Lorsqu’on le chauffe à une tempéra- | 
ture de 200 à 220°, il perd seulement j 
24 atomes d’eau , ou 60,18 pour 100 , | 
et on a cru pendant longtemps qu’il ne 
contenait que cette quantité d’eau ; 
mais si on le chauffe au rouge, il perd 
l’atome d’eau qui lui reste, et en même 
temps il éprouve une grande modifica¬ 
tion dans ses propriétés. Le phosphate 
de soude ordinaire forme avec un soluté 
de nitrate d’argent un précipité jaune i 
de phosphate d’argent, insoluble dans S 
un excès du sel précipitant, et qui, 
au heu de contenir 2 atomes d’oxide, 
comme ce dernier, en renferme 5 ; en | 
conséquence, la liqueur surnageante | 
devient acide. Le phosphate de soude | 
calciné forme, dans les mêmes circons- | 
lances, un phosphate d’argent blanc, ( 
soluble dans un excès de sel précipitant, [ 
et qui contient comme lui 2 atomes de \ 
base ; de sorte que le liquide surna- i 
géant reste neutre. Ce même phosphate | 
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de soude calciné, étant dissous dans ! 
l'eau et mis à cristalliser, forme des 
cristaux très-différents de ceux du phos¬ 
phate de soude primitif, non efilores- 
cents , bien moins solubles dans l’eau , 
et qui ne contiennent que 10 atomes 
d’eau ou 40,19 pour 100. On était 
porté à croire, d’après ces expériences, 
que la chaleur faisait éprouver à l’acide 
phospliorique une modilication molé¬ 
culaire qui permettait de regarder 
celui du sel calciné comme différent de 
l’acide primitif. De là le nom ù'acide 
py7'ophosphorique{\uldi\d\.i été proposé 
pour le désigner, et celui ùq pyrophos¬ 
phates pour ses combinaisons avec les 
bases salifiabîes. 

Mais, d’après M. Graham, il n’existe 
i qu’un seul acide phospliorique, qui 

possède seulement la propriété de for¬ 
mer trois hydrates y avec \ , 2 ou 5 
atomes d’eau; ces atomes d’eau jouent, 
dans ces trois combinaisons, le rôle de 
base, et une fois qu’une de ces com- 

i binaisons est formée, l’acide qu’elle 
renferme est caractérisé par une ten- 

i dance à remplacer un ou plusieurs de 
ces atomes d’eau par un même nombre 
d’atomes d’une base plus forte, 

j Par exemple, l’acide phospliorique 
j ordinaire, celui que nous avons obtenu 

par l’action de l’acide nitrique sur le 
! phosphore (page 557), étant réduit en 

consistance sirupeuse, à une tempéra- 
j ture constante de î SO"", retient 5 atomes 

\ d’eau, et a une tendance à prendre éga- 
l îement 5 atomes de base dans tous ses 
i sels. Dans le phosphate de soude neutre 
) ordinaire, il y a 2 atomes de soude et S 
î atome d’eau, et lorsque ce sel sert à pré- 
) cipiter le nitrate d’argent, ces 5 atomes 
) de base se trouvent remplacés par 5 
î atomes d’oxide d’argent. L’acide nitri- 
) que mis à nu, s'empare des 2 atomes de 

'■ï soude et de l’atome d’eau ; et comme 
i» celle-ci n’est pas propre à neutraliser sa 
P qualité acide, la liqueur acquiert la 
iq propriété de rougir le tournesol. 

Le même acide phospliorique forme, 
avec î atome de soude et 2 atomes 
d’eau, un sel acide qui précipite 

!'l également le nitrate d’argent en phos- 
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])hate tribasiijue jaune; avec cette 
seule différence, que 2 atomes d’acide 
nitrique se trouvant combinés à de 
l’eau, la liqueur surnageante est beau¬ 
coup plus acide que la première fois. 

Si on ajoute de la soude caustique à 
du phosphate de soude ordinaire et 
([u’on évapore, on obiient un sel com¬ 
posé de i atome d’acide et de 5 atomes 
de soude , qui ne peut rien perdre par 
la calcination. Aussi ce sel, redissous 
dans l’eau, forme-t-il un phosphate 
d’argent tribasicpie, comme le phos¬ 
phate non calciné, et la liqueur surna¬ 
geante reste neutre. 

Le phosphate de soude ordinaire , 
chauffé à 200°, conserve l'atome d’eau 
qui fait partie de sa base ; et si on le 
redissout dans l’eau, il offre les mêmes 
propriétés qu’auparavant. Mais si on le 
chauffe au rouge, alors il perd toute 
son eau et ne reste plus formé que 
d’acide phospliorique uni à 2 atomes de 
soude (pyrophosphate de soude). C’est 
alors que si on le redissout dans l’eau , 
il ne prendra au nitrate d’argent que 2 
atomes d’oxide et formera un phos¬ 
phate blanc et une lifjueur neutre 
comme auparavant. Ce qu’il y a de re¬ 
marquable, c'est que si on extrait l’a¬ 
cide du pyrophosphate de soude, il 
conservera pendant quelque temps ses 
propriétés particulières; mais ensuite il 
paraît absorber 4 atonie d’eau de plus 
comme base, et repasse à l’étal d’acide 
phospliorique ordinaire. 

Si l’on fait chauffer jusqu’à 490 ou 
20(D le phosphate acide de soude dont 
j’ai parlé plus haut, qui contient i 
atome de soude et 2 atomes d’eau, i! 
perdra seulement un de ces atomes 
d’eau, et comme il restera avec i 
atome de soude et ! atome d’eau ( en 
tout 2 atomes de base, dont l’un ne 
neutralise pas l’acide), il formera un 
pyrophosphate acide de soude qui pré¬ 
cipitera avec le nitrate d’argent, un 
phosphate blanc à 2 atomes d’oxide, en 
laissant surnager une liqueur acide. 

Enfin, si on expose à la cîialeur 
rouge ce pyropliosphate acide de soude, 
ou le phosphate acide de soude ordi*- 
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iiaire, lescjiiels, tous deux , ne contien¬ 
nent que l atome de soude ; lorsqu’ils 
auront perdu toute leur eau basique, 
ils produiront également un nouveau 
sel', conqiosé seulement de i atome 
d’acide et de 4 atome de base, que 
M. Grabam nomme métaphosphate 
de soude. 

Ce sel, dont les propriétés sont tota¬ 
lement différentes des autres', forme, 
avec le nitrate d’argent, un métaphos- 
piiate d’argent gélatineux, qui contient 
seulement \ atome d’oxide d’argent, 
et l’acide qu’on peut en retirer, par l’in¬ 
termède de la baryte ou d’un sel de 
plomb, et de l’acide sulfurique, jouit de 
la propriété de précipiter les dissolu¬ 
tions de cblorurede barium, même très- 
étendues. Il coagule également l’albu¬ 
mine animale, propriété que ne possède 
aucun des deux autres acides pbospbo- 
ri((ues, et que l’on a attribuée à tort à 
l’acide pyropbospborique. 

L’acide pbospboriiiue chauffé au rouge 
ou vitreux possède ces deux proprié¬ 
tés caractéristiques, et est évidemment 
changé en acide métaphosphorique, ou 
acide pbospbori(iue monobydraté. C’est 
également lui qui se forme d'abord , 
lorsqu’on fait dissoudre dans l’eau l’a¬ 
cide anhydre produit par la combustion 
directe du phosphore dans le gaz oxi 
gène. 

23. SOUS-SULFATE d’aNTIMOINE. 

Pr. ; Antimoine pulvérisé. 1 part. 

Acide sulfui'ique à 66®. 2 

Faites chauffer dans un vase de terre, 
en remuant de temps en temps, surtout 
vers la lin, et en prenant soin de vous 

' garantir des vapeurs. Laissez le mélange 
sur le feu jusqu’à ce qu’il ait pris la 
forme pulvérulente, et une teinte d’un 
blanc grisâtre; alors lavez la matière 
avec soin, afin d’enlever tout l’acide 
superflu : ce qui reste est le sous-sulfate 
d’antimoine; conservez-le pour l’usage. 

ï Je renvoie, pour plus de détails, au 

mémoire même de M. Graham , inséré dans 

les Jnn. de chim. et de phys., t. r.vrti , 

p. 88. 

CHIMIQUES. 

Remarques. opération est lon¬ 
gue et difficile , à cause de l’acide sulfu¬ 
reux (jui résulte de la décomposition 
partielle de l’acide sulfurique par l’anti¬ 
moine. Il faut opérer en plein air ou 
sous une bonne cheminée. 

Le sous-sulfate d’antimoine est em¬ 
ployé pour la préparation de l’éméti- 
(jue, suivant le procédé de M. Philipps. 

24. TERSULFATE DE FER. 

Pr. : Acide sulfurique à 66“ ... 100 grain. 
Peroxide de fer. 100 
Eau. 100 

Opérez le mélange de l’acide sulfu¬ 
rique et de l’eau, avec les précautions 
convenables, pour éviter la fracture du 
vase; ajoutez le peroxide de fer, et 
faites bouillir légèrement dans un ma- 
tras pendant une demi-heure ; laissez 
déposer et décantez. 

Ce sel ne cristallise pas ; son dissoluté 
est jaune-paille, toujours très-acide; 
étendu d’eau , il précipite en rouge par 
les alcalis, en bleu foncé par le cyanure 
ferroso-polassique, et en noir par la 
teinture de noix de galle. 

25. DEUTOSULFATE DE MERCURE. 

(Sulfate mercurique. Berz.) 

Pr. : Mercure. 3 kilog. 
Acide sulfurique à 66". 4 

Mettez le mercure et l’acide sulfuri¬ 
que dans une cornue de grès lutée à 
l’extérieur; placez la cornue sur un 
bain de sable dans un fourneau à ré¬ 
verbère; adaptez une allonge qui com- 
munitiue dans un vase rempli d’eau ; 
chauffez modérément pendant huit à 
dix heures : alors augmentez le feu , et 
chauffez jusqu’à ce qu’il ne se dégage 
plus rien. Laissez refroidir, et brisez la 
cornue pour en retirer le sel qui est en 
masse blanche, en partie pulvérulente 
et bien sèche. 

Ainsi que nous avons déjà eu occa¬ 
sion de le dire (p. 542), dans cette opé¬ 
ration , le mercure décompose une par¬ 
tie de l’acidesulfurique, qu’il transforme 
en acide sulfureux : alors, étant oxidé 
au maximum, il se combine à l’acide 
non décomposé, et forme le sulfate de 
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mercure , qui resle dans la cornue. Ce 
sel rougit fortement le tournesol ; mais 
sa composition répond à celle des sul¬ 
fates neutres, et il est formé de : 

Mercure. 1 at. 1265,82 j 70 
(^xigèiie. 1 100,00 j ’ 
Acide sulfurique. . 1 501,16 26,84 

1866,98 100,00 

L’eau le décompose en sulfate très- 
acide soluble , et en sulfate tribasique, 
jaune, insoluble, que l’on nommait 
autrefois turhith minéral. Ce composé 
est quelquefois usité à l’extérieur; 
quant au sulfate neutre, son principal 
usage est pour la préparation du deuto- 
chlorure de mercure. 

26. SULFATE DE POTASSE. 

Prenez le résidu de la décomposition 
du nitrate de potasse par l’acide sulfu- 

’ rique (page 554), lequel résidu consiste 
[ en bisulfate de potasse. Après l’avoir 
J pulvérisé, dissolvez-le dans l’eau bouil- 
1 lante ; saturez-le par du carbonate de 

potasse pur; filtrez, et faites eristal- 
liser. 

Ce sel est en prismes hexaèdres, 
terminés par des pyramides à six faces ; 
il est peu soluble dans l’eau ; il offre une 
saveur amère, désagréable. Il est usité 
comme purgatif, et pour garnir les fla¬ 
cons d’acide acétique, dans lequel il est 

1) insoluble. 
! Voijez., pour les autres sulfates usités, 

qui sont seulement purifiés par les 
le pharmaciens, pages 192 et suivantes. 

1 27. SULFITE DE CHAUX. 

Pr. : Chaux vive. 1 kilog. 

j Mercure. 4 
Acide sulfurique. 5 

Introduisez l’acide et le mercure 
it dans une cornue de terre lutée comme 
)(5 pour faire le sulfate de mercure ; mais 
Q joignez à la cornue une allonge et un 
SC ballon pour condenser l’acide sulfurique 
JJ qui distille, et adaptez au ballon un 
üi tube de Welter cjui conduise le gaz 

sulfureux dans la chaux délitée et dé¬ 
fi layée dans l’eau , sous forme de lait de 
d( chaux. Chauffez la cornue avec les 
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précautions indiquées à la page précé¬ 
dente , et agitez la eliaux de temps en 
temps pour qu’elle absorbe mieux l’acide 
sulfureux. Une faut cesser, et ne con¬ 
sidérer la chaux comme entièrement 
transformée en sulfite, que lorsque la li¬ 
queur qui la surnage est acide et sent for¬ 
tement l’acide sulfureux ; alors on dé¬ 
cante la liqueur, et l’on fait sécher le sel 
insoluble. Ce sulfite est d’un blanc jau¬ 
nâtre, et ne s’altère pas à l’air quand il 
est sec ; mais il se transforme en sulfate , 
lorsqu’il est humide. Il est usité pour 
muter les liquides fermentescibles : 
il agit dans ce cas comme l’acide sulfu¬ 
reux, celui qu’il contient se trouvant 
mis en liberté par l’acide libre des sucs 
végétaux. 

On prépare les sulfites de potasse et 
de soude comme celui de chaux, en 
substituant à la chaux des solutés de 
carbonate de ces deux bases. Ces deux 
sels sont solubles et cristallisables. 

28, HYPOSÜLFITE DE SOUDE. 

(Sulfite sulfuré de soude.) 

Pr. ; Carbonate de soude cristal. 360 
Eau. 720 

Soufre sublimé. 80 

Faites dissoudre le sel dans l’eau ; 
mèlez-y le soufre, et introduisez le 
tout dans un flacon tubulé , à travers 
lequel vous ferez passer un courani 
d’acide sulfureux, en employant l’ap¬ 
pareil décrit pour le sulfite de diaux, et 
les proportions suivantes de mercure et 
d’acide sulfurique. 

Mercure. 360 
Acide sulfurique. 450 

Lorsque la saturation sera complète, 
démontez l’appareil, versez la liqueur 
et le soufre en excès dans une capsule; 
faites bouillir légèrement, filtrez, con¬ 
centrez , et faites cristalliser : par l’ac¬ 
tion de la chaleur, le sel (jui était en¬ 
core , pour la plus grande partie, du 
bisulfite, perd la moitié de son acide 
sulfureux, qui se trouve remplacé par 
du soufre, et il se change alors en liy- 
posulfite. 

L’hyposulfite de soude est sous 

40. 
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forime de prismes à quatre pans, termi¬ 
nés par des pyramides t rès-courtes ; il a 
une saveur aigrelette et sulfureuse; il 
est plus stable dans sa composition , et 
passe moins facilement à l’état de sul¬ 
fate que le siinple subite de soude. 

J1 est composé de : 

Soude. 1 al. 390,90 

Acide sulfureux. 1 at. 401,16) Acide 
Soufre. I al. 201,1G ) liyrostilfnr. 

993,22’ 

Indépendamment de l’eau de cristal¬ 
lisation dont la ({nantité n’est pas dé¬ 
terminée. 

Cbaussier est le premier qui ait fait 
mention de ce sel, et c’est Vauqueliii 
({ui en a déterminé la composition. 
Mais M. Ampère a fait la remarque que 
cet byposuliite pourrait bien être un 
sulfate de sidj'ure de sodium y par le 
1ransi)ort de l’oxigène de la base sur 
l’acide sulfureux, et du soufre sur le 
sodium. Il a démontré de plus qu'il 
existe véritablement plusieurs espèces 
d’hyposulfites yimiales de Chi¬ 
mie et de Physique, t. ii, p. 15, et 
Traité de Chimie de M. Dumas, t. ii, 
p. 22'!). 

APPENDICE AUX SELS. 

SELS AMMONIACAUX. 

29. SESQUICARBOTTAÏE d’aMMONIAQUE. 

Pr. : Chlorhydrate d’ammoniaque 
sec et pulvérisé. 3 kilog. 

Carbonate de chaux sec et pul¬ 

vérisé. 3 

Mêlez et introduisez dans une cornue 
de grès lutée; placez-la dans un four¬ 
neau à réverbère ; adaptez-y un réci¬ 
pient en verre ou en grès, muni à l’ex¬ 
trémité d’un tube ouvert destiné au 
dégagement de l’air et des vapeurs; 
chauffez la cornue et augmentez le 
feu peu à peu, jusqu’à ce qu’il ne 
passe plus rien dans le récipient, ce 
que l’on reconnaît quand celui-ci ne 
s’échauffe plus. Pendant l’opération, il 
faut avoir soin de le rafraîchir au moyen 
d’un courant d’eau. 

Le même récipient {)eut servir à 
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plusieurs distillations, jusqu’à ce ({ti’ii 
s’y trouve une couche de carbonate sufli- 
samment épaisse : alors on le brise ptour 
en retirer le sel, que l’on renferme aus- 
sitê)t dans des vases bien bouchés. 

Dans cet opération, le calorique 
détermine la double décomposition du 
chlorhydrate d’ammoniaque et du car¬ 
bonate de chaux ; il se forme du car¬ 
bonate d’ammonia{iue, produit volatil, 
et du clîorhydrate de chaux qui reste 
dans la cornue, mais que la chaleur 
finit par transformer en eau et en chlo¬ 
rure. Cette eau passe dans le récipient, 
en occupe la partie inférieure , et hu¬ 
mecte une portion du produit, qu’il 
convient de mettre à part. 

Cejiendant, si toute la réaction se 
bornait à celle qui vient d’être indi¬ 
quée , le produit serait différent de ce 
qu’il est en réalité. Le carbonate de 
chaux et le sel ammoniac étant neutres, 
et le chlorure de calcium aussi, le se¬ 
cond produit de la réaction devrait 
être neutre également, et au lieu de 
cela, c'est un sesquicarbonate. Ce 
résultat est dû à la présence de l’eau , 
qui ne peut se trouver en contact avec 
le carbonate neutre d’ammonia(iuesans 
en éliminer un tiers de la base, qu’elle 
remplace u Aussi remarque-t-on qu'il 
se dégage de rammoniacjue libre pen¬ 
dant tout le cours de l’opération. Le 
sesquicarbonate obtenu est formé de 

Acide carljonique.. 3 at. 829,31 55,91 

Ammoniaque. 4 428,95 28,92 

Eau. 224,96 15,17 

1483,22 100,00 

Le sesquicarbonate d’ammoniaque 
est blanc, d’une forte odeur ammonia¬ 
cale , entièrement volatil à l’air libre , 

I En effet, lorsqu’on combine à sec le 

gaz acide carbonique et le gaz ammoniac, 

la combinaison a lieu entre G volumes 

du premier et 12 volumes du second, et il 

en résulte du carbonate neutre d’ammonia¬ 

que, qui, traité par l’eau , perd 4 volumes 

d’ammoniaque et prend 4 volumes d’eau, de 

sorte que sa nouvelle composition devient 

3 C 02 -f 2 AzA H6 J- 2 H2 O. 
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li’uîie saveur très-urîneuse, et verdis¬ 
sant fortement le siroj) de violettes. 11 
€st assez soluble dans l’eau , et son so¬ 
luté, sur-saturé d’acide niUKiue, ne 
doit pas précipiter le nitrate d’argent, 
effet qui, s’il avait lieu, décélérait la 
présence d’une certaine quantité de chlo¬ 
rhydrate d’amnioniaquo. Lorsfju’on le 
conserve dans des vases mal fermés, il 
continue de perdre une partie de sa 
hase, et se rapproche de l’état de bi¬ 
carbonate. Alors il ne jouit plus de la 
propriété de précipiter les dissolutés 
calcaires et magnésiens {Journ. Chim. 
înédic.y t. ler, p. 418). Ou peut se pro¬ 
curer le bicarbonate d’ammoniaque 
pur en faisant passer un excès d’acide 
carbonique dans de l’ammoniaque li¬ 
quide ou dans un soluté du carbonate 
précédent. Ce nouveau sel, qui est 
également hydraté, cristallise sous la 

1 forme de deux pyramides ([uadrangu- 
I laires très-élargies, jointes base à base, 
I et dont l’ime est tronquée. 

Dans la fabrication en grand du car¬ 
bonate d’ammoniaque , on remplace la 
cornue par une chaudière en fonte 

i fermée par un couvercle de plomb, et 
I le récipient de grès , par un vase cylin- 
\ dri(|ue en plomb, fermé par un couver- 
► de tubulé, ainsi qu’on le voit Jîg. TO. 
) Cet appareil est assez simple j)Our ne 
j |)as exiger d’autre explication. 

30. NITRATE d’ammoniaque. 

(Nitre inflammable.) 

Ç Pr. ; Ammoniaque liquide. Q. "V. 
Acide nitrique. S. Q. 

Mettez l’ammoniaque dans une cap- 
ir suie ; étendez-la d’eau, et versez-y peu 
j; à peu l’acide nitrique de manière à 

Bi laisser un léger excès d’alcali ; évaporez 
i à pellicule, et laissez refroidir pour ob- 

tenir des cristaux. 
Remarques, Ce sel, appelé autrefois 

y< sel ammoniac nitreux, puis nitre in- 
jlammable, cristallise en prismes hexaè- 

li dres terminés par des pyramides très- 
h aiguës; il est souvent sous forme de 
li filets soyeux, satinés, mous, élastiques. 
K ].a saveur en est fraîciie, âcre et amère ; 

I il attire l’humidité de î’air : il faut le 
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conserver dans des flacons bouchés. 
Chaid’fé à une douce chaleur, il se 

dessèche ; quand on augmente la tem¬ 
pérature , il détone spontanément en 
répandant une flamme vive et brillante; 
phénomène du à l’action de l’oxigène 
de l’acide nitrique sur l’hydrogène de- 
l'ammoniaque. 

Exposé à une douce chaleur dans 
une cornue, i! donne de l’eau et du gaz 
protoxide d’azote, sans dégagement de 
lumière; alors une portion de l’oxigène 
de l’acide s’unit toujours à l’hydrogène 
de l’ammoniaque pour former de l’eau, 
tandis que l’autre portion reste com¬ 
binée ou se combine à l’azote, pour 
produire du protoxide d’azote [voyez 
précédemment, page 537). 

31. l'UOSPHATE d’ammoniaque. 

Prenez du biphosphate de chaux 
liquide, tel qu’il provient de la décoîu- 
position partielle des os par l’acide sul 
furique [Voyez page 024, article phos¬ 
phate de soude). Versez peu à peu 
dans cette liiiueur de rammonia(|ue 
liquide jusqu’à ce qu’il y en ait un 
léger excès; liltrez pour séparer 
phosphate de chaux précipité; faites 
évaporer et cristalliser; évaporez les 
eaux-mères, en y ajoutant une petite 
quantité d’ammoniaque liquide, et fai¬ 
tes cristalliser de nouveau. 

Ce sel est sans odeur et d’une saveur 
j)iquante ; il verdit le sirop de violettes ; 
il se décompose à la chaleur rouge, 
perd toute son ammonia(iue, et l’acide 
phospborique reste i 1 b 1 e. é- e 1 .lycii 
peut même être employé pour obtenir 
l’acide phos[)iiori(jue et le pl)osj)hore. 

32. SOI.FATE d’ammoniaque. 

Pr. : Ammoniaque liquide. Q. V , 

Acide sulfurique étendu. 8. (y. 

Saturez rammoniaipie avec de l’acide 
sulfuri(jue très-étendu d’eau ; laissez 
un léger excès de base ; éva[)orez dou¬ 
cement , et faites cristalliser. 

Remarques. Ce sel, connu autreloi.. 
sous le nom de sel ammoniac secret 
de Glauber, vitriol ammoniacal, a 
été usité pour le traitement des mines. 
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OU dans les essais métallurgiques. On 
remploie aujourd’hui en place de chlo¬ 
rhydrate d’ammoniaque , pour se pro¬ 
curer rammoniaque licpiide (page 5!)0). 
On l’obtient en décomposant, par le 
sulfate acide de chaux, le carbonate 
d’ammoniaque (jui provient de la distil¬ 
lation des matières animales, dans les 
fabriques de sel ammoniac. 

Le sulfate d’ammoniaque est en pris¬ 
mes à six pans, terminés par des pyra¬ 
mides à six faces ; on l’obtient aussi en 
lames ou en blets soyeux. Il est inco¬ 
lore, amer, très-soluble dans l’eau; 
exposé à la chaleur, il perd une portion 
de sa base, et passe à l’état de sulfate 
acide ; il se décompose, et se volatilise 
complètement à la chaleur rouge. 

33. SUr.FATE DE CUIVRE AMMONIACAL. 

. (Sulfate auprico - ammoniqne tribasique , 

Berz.) 

Pr. ; Sulfate de cuivre pulvérisé.... Q. V. 

Mettez-le dans un vase de verre ; et 
versez dessus de l’ammoniaque liquide, 
en quantité suftisante pour que la ma¬ 
tière , qui se précipite d’abord, soit 
complètement dissoute. 

Ajoutez à la liqueur une quantité 
égale, et au delà, d’alcool très-rectibé ; 
laissez-la cristalliser ; faites sécher les 
cristaux d’un beau bleu qid en résul¬ 
tent , sans avoir recours à la chaleur, 
et conservez-les dans un vase de verre 
bien bouché. 

Ce sel contient I atome d’acide sul¬ 
furique , 4 atomes d’ammoniaque , I 

atome d’oxide de cuivre et I atome 
d’eau, et doit être considéré comme 
composé de sulfate d’ammoniaque et 
de cuprate d’ammoniaque, l’im ou 
l’autre de ces deux composés étant 
anhydre; ce qui est contre la constitu¬ 
tion ordinaire des oxi-sels d’ammonia¬ 
que. 

Acide sulfurique... 1 at. 501,16 32,58 

Ammoniaque. 4 428,95 27,89 

Oxide cuprique.. . . 1 495,70 32,22 

Eau. 1 1 12,48 7,31 

1540,29 100,00 

Le sulfate de cuivre ammoniacal sert 

de réactif pour reconnaître la présence 
de l’acide arsenieux dissous dans l’eau ; 
il en résulte un précipité vert darse- 
nitede cuivre^ nommé vert de Schéele. 
Cependant la formation de ce précipité 
ne devient une preuve de la présence 
de l’arsenic que dans certaines circons¬ 
tances qui seront examinées plus loin. 

34. SOCS-PROTONITRATE AMMONIACO-MER- 

CURIEL. 

(Nitrate ammoniaco-mercureux, Berz, — 

Mercure soluble d’Habnemann.) 

Prenez du nitrate de protoxide de 
mercure bien exempt de deutoxide 
(page 621); versez-le dans une capsule ; 
triturez-le avec de l’eau très-légèrement 
aiguisée d'acide nitrique; décantez, et 
continuez ainsi jusqu’à ce que tout le 
sel soit dissous. Versez peu à peu dans 
ces liqueurs réunies et filtrées de l’am¬ 
moniaque affaiblie, de manière à ne pas 
décomposer entièrement le nitrate de 
mercure ; laissez déposer le précipité , 
lavez-le, et faites-le sécher à l’abri de 
la lumière. 

J’ai considéré anciennement le com¬ 
posé noir qui porte le nom de mercure 
soluble ddlahnemann, comme un 
sous-nitrate d'oxide mercureux et 
d'ammoniaque^ et j’ai indiqué un pro¬ 
cédé qui le donne, autant que possible, 
constant dans sa composition. J’ai re¬ 
connu aussi la nécessité de laisser un 
excès de sel mercuriel dans la liqueur, 
parce que, lorsqu’on y met au contraire 
un excès d'ammoniaque, le précipité 
se trouve contenir du mercure métalli¬ 
que, dont j’ai attribué la présence à ce 
que le sel double se décompose par 
l’excès d’alcali, et se réduit à l’état d’un 
mélange de mercure et de deutomercu- 
riate d’ammoniaque (Journ. Pharm. , 
t. VI, p. 218). Plus tard, M. Soubeiran 
a cru pouvoir conclure de l’examen 
qu’il a fait de cette préparation, que le 
mercure soluble était un mélange va¬ 
riable d’un précipité noir, qu’il a re¬ 
gardé comme un simple sous-nitrçtte 
d'oxide mercureux, et d’un précipité 
blanc qui serait le seul vrai sous-nitrate 
d'oxide mercureux et d'a7nmoniaque, 
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et la seule cause de la présence de 
rainmoniaque dans le mercure soluble 
{Ibid. t. XII, p. 465 et 509). J’ai depuis 
préparé plusieurs fois du mercure so¬ 
luble d’Hahnemann, et je me suis 
assuré de nouveau (jue le précipité noir 
qui le constitue véritablement, est bien 
par lui-même un sel double d’oxide 
mercureux et d’ammoniaque ; j’ai vu 
que le précipité blanc, qui se forme 
après le premier, était un sous~7ütrate 
d’oxidemercurique et d’ammoniaque., 
qui se produisait d’autant moins que le 
dissoluté mercuriel était plus complète¬ 
ment au mmi7?iznnd’oxigène et d’acide : 
cependant je n’ai pu parvenir à en em¬ 
pêcher entièrement la formation, et 
cette circonstance m’a montré (jue, par 
une cause quelconque, une petite partie 
du nitrate mercureux passait toujours à 
l’état de nitrate mercurique. Cet effet 
paraît du à l’affinité plus grande du 
nitrate d’ammoniaque pour le nitrate 
mercurique, laquelle détermine la 
transformation du protoxide de mer¬ 
cure en deutoxide ou oxide mercurique, 
qui entre dans le nouveau composé, et 
en mercure métallique qui se précipite ; 
il précède l’époque de l’entière précipi¬ 
tation de la liqueur par l’ammoniaque, 
et il est assez marqué pour que, quand 
on a mis trop d’acide nitrique pour 
dissoudre le sel mercuriel, le précipité 
ne soit presque plus composé que de 
mercure métallique divisé, qui reprend 
sa forme de globules et son éclat par la 
dessiccation. Il est même possible que 
ce soit là la seule cause de la présence 
du mercure divisé dans le précipité, et 
(pie le sous-nitrate double ne soit pas 
réduit par l’ammoniaque, ainsi que je 
l’ai dit d’abord, en mercure métallique 
et en deutomercuriate alcalin , restant 
l’im et l’autre dans le précipité : mais 
cette question devra encore être exami¬ 
née pour être complètement résolue. 

Une ancienne analyse de M. Mits- 
cherlicb {Ann. Chim.., Pfujs.., t. xxxv, 
p. 426) donnait pour la composition 
de 100 parties du mercure soluble 
d’Habnemann : 

AMMONLA(X)-MERCURlEL. 05 î 

Protoxide de mercure. 88,95 

Ammoniaque. 2/i() 

Acide nitrique. 7,32 

98,73 

d'où M. Mitscberlicli a conclu, sans 
s’expliquer sur la présence de l’eau , 
que ce sel double pouvait être repré¬ 
senté par ! atome de nitrate d’am- 
moniatpie et 5 atomes de protoxide de 
mercure. Tout récemment, M. Kane 
supposant, ce qui du reste est possible, 
que M. Mitscherlich n’admettait pas 
(î’eau dans son analyse , a fait l’obser¬ 
vation que le résultat théorique s’éloi¬ 
gnait trop de ceux de l’expérience, 
pour qu’on pût le regarder comme exact, 
et il a d’ailleurs conclu de sa propre 
analyse, que le mercure soluble d’IIab- 
nemann était un composé anhydre de 4 
atome de nitrate d’ammoniaipie et de 
2 atomes seulement d’oxide de mer¬ 
cure, soit Az^ O Az 2 ru^ q- 2 11* O. 
Mais si l’on fait attention que le mer¬ 
cure soluble est bien certainement hy¬ 
draté, et que la perte éprouvée par 
M. Mitscherlich représente exactement 
l’atome d’eau indispensable à laconsli- 
tution de tous les oxi-sels d’ammonia¬ 
que ; que d’ailleurs, M. Mitscherlicii a 
déterminé expérimentalement les (pian- 
tités du mercure, de l’acide nitricpie et 
de l’ammoniaque, tandis que M. Kane 
a calculé sa formule sur le mercure seul, 
on sera porté à admettre deprélérence 
la première analyse; alors le sous-pro- 
tonitrate ammoniaco-mercuriel serait 
composé de 

Protoxide de mercure.. . . 3 at. 88,7 2 

Ammoniaque. 2 2,41 

Acide nitrique. 1 

Eau. 1 ^20 

100,00 

Le mercure soluble d’Malmemann est 
employé comme antisyphilitique. H coîî- 
vient d’en préparer peu à la h)is, parce 
que, malgré la précaution de le conser¬ 
ver (lans des vases fermés, le mercure 
y passe, avec le temps , au maximum. 
d’oxidation. 
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ACIOES VÉGÉTAUX. 

1. ACrUE ACÉTIQUE. 

Pkemieh ruocKDÉ. — Acide acétique re¬ 

tiré de Vacétate de cuivre, 

(Vinaigre radical.) 

Pr. : Acétate de cuivi e cristallisé et 

bien sec. 3kilog. 
O 

Introduisez dans une cornue de erres 
hitée; placez la cornue dans un four¬ 
neau à réverbère; adaptez-y une al- 
lonj^e, un ballon et un tube de Welter 
plongeant dans l’eau {fig. bb). Luiez 
les jointures au lut gras recouvert de 
chaux ; chauffez la cornue bien gra¬ 
duellement pendant douze heures, de 
manière à ce qu’elle soit exposée pen¬ 
dant trois iieures à une très-forte cha¬ 
leur ; rafraîchissez le récipient avec un 
courant d’eau continu. On reconnaît 
que l'opération est terminée lorsqu’il 
ne se dégage plus que peu de gaz par 
le tube de Welter, et que l’allonge et le 
ballon cessent de s’échauffer. 

Dans cette opération, une partie de 
l’acide acétique du sel de cuivre est 
décomposée, et sert à ramener le cui¬ 
vre à l’état métallique; l’autre partie 
se volatilise, et vient se condenser dans 
le récipient; de plus, il résulte, au com¬ 
mencement de l’opération, par l’action 
de l’oxigène de l’oxide de cuivre sur 
l’hydrogène et le carbone de l’acide 
acétique, de l’eau et de l’acide carboni¬ 
que (jui se dégagent ; plus tard, lorsque 
la température est plus élevée, et que 
le cuivre est presque entièrement réduit, 
il ne se forme plus guère que de l’hy¬ 
drogène carburé, que l’on peut en¬ 
flammer à sa sortie du dernier tube de 
l’appareil, où il brûle avec une flamme 
verte, due à un peu de cuivre qu’il 
entraîne, il se produit en outre un 
corps volatil, découvert par MM. De- 
rosne, analogue à l’éther acétique, et 
(jui affaiblit l’acidité des derniers pro-^ 
doits : on lui a donné le nom esprit 
pyracétique y et plus récemment celui 
iVacétone, 

L’acide provenant de cette première 

TS CHIMIQUES. 

I distillation est toujours coloré en vert 
par une portion d’acélate de cuivre, 
que la force du feu fait sublimer au 
col de la cornue, où il paraît sous la 
forme d’aiguilles blanches, anhydres. 
Pour le purilier, onriatrodiiit dans une 
cornuede verre placéeau bain de sable, 
et munie d’une allonge et d’un réci¬ 
pient. On met à part les premières 
portions, qui sont aqueuses et mêlées 
d’esprit pyracétique; on continue la 
distillation pre.sque jusqu’à siccité. 

Remarques. L’acide acétique obtenu 
du verdet marque ordinairement de 10 
à LO au pèse-acide de Baumé (pes. 
spéc. 1075 à 1083). Je l’ai obtenu une 
fois à Lî,75°(pes, spéc. 1,089), densité 
qu’on n’atteint pas avec l’acide acétique 
retiré du bois, et qui provient de quel¬ 
que circonstance encore inconnue dans 
la composition du premier. Cet acide 
est rarement assez concentré pour être 
cristallisable, et on ne peut l’obtenir 
sous cet état qu’en fractionnant plu¬ 
sieurs fois le produit de la rectiheation, 
et conservant à part les dernières por¬ 
tions qui distillent, qui se trouvent 
privées d’eau et d’esprit pyracétique. 
Enfin, j'ai observé que l’acide du ver¬ 
det perdait constamment de sa force 
avec le temps, sans en avoir déterminé 
la cause. 

Deuxieme procédé. — Acide acétique par 

l'acétate de plomb. 

Pr. : Acétiite de plomb cri.stallisé.. 3 kilog. 

Acide .sulfurique à 00°.0,800 

On introduit l’acétate de plomb pul¬ 
vérisé dans une cornue tabulée ; on y 
ajoute peu à peu l’acide sulfurique, et 
on agite pour en opérer le mélange. On 
place la cornue dans un bain de sable ; 
on y adapte une allonge et un récipient ; 
vingt-quatre heures après, on distille 
avec ménagement, jusqu’à ce qu’il ne 
passe plus rien dans le récipient. 

L’action qui se passe est fort simple ; 
l’acide sulfurique se combine à l’oxide 
de plomb, et l’acide acétique se dégage ; 
mais , comme la combinaison du pre¬ 
mier n’est pas complète avant l’applica- 
lion de la chaleur , et qu’une partie se 
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trouve en contact avec l’acide acélique, 
il se forme aussi de l’acide sulfureux, 
qui donne une odeur désagréable au 
produit. On remédie à cet inconvénient 
en rectifiant l’acide sur 50 gram. 
d’oxide de manganèse, qui convertit 
l’acide sulfureux en sulfurique, et le 
fixe dans le résidu. Celte opération 
nous a produit ti85 gram. d’acide 
acétique pur, marquant 10°. 

Remarques. Les proportions que ’ 
nous indiquons sont à peu près celles 
qui résultent du rapport des nombres 
proportionnels de l’acétate de plomb 
cristallisé et de l’acide sulfurique hy¬ 
draté. D’autres proportions ont été in- 
<li(Iiiées par MM. Baiip et Budrauff. Ce¬ 
lui-ci prescrit d’employer : 

; Acétate de plomb sec 32 parties. 

I Acide sulfurique. .. 14 

] Oxide de manganèse 1 (C.pAarm. iv, 409). 

; et le premier conseille r 

i Acétate de plomb.. 32 parties. 

^ Acide sulfurique... 18 

Oxide de manganèse 2 (/.yu/ia/'m. iit, 61). 
i 

I desquels il retire 14 parties d’acide à 
^ 1,009 de densité (0^' 1/4). Il paraît que 
1 l’excès d’acide sulfurique favorise le 
1 dégagement de l’acide acétique : dans 
J tous les cas, nous croyons ])référable 
[j de conserver l’oxide de manganèse pour 
\\ la rectification, au lieu de le mettre 
s avec l’acide sulfurique lors de la pre- 
n mière distillation. 

(3n peut retirer de la même manière 
s’ l’acide acétique des autres acétates ; 
fi mais celui qui réussit le mieux paraît 
q être l’acétate de soude, à cause de la 
)j5 liquéfaction du sulfate de soude dans la 

cornue, qui forme une circonstance 
Si favorable au dégagement de l’acide 
li acétique. Suivant M. Sebille-Aiiger, on 
b obtient très-facilement de l’acide acéti- 

que cristallisable, en distillant un mé- 
s! lange de 5 parties d’acétate de soude 

parfaitement desséché, et de 9,7 parties 
I d’acide sulfurique concentré {Journal 

J chim. méd., t. vni, p. 235). 
D’après M. Berzelius, l’acide acéti- 

3 ! que anhydre est composé de : 

ACÉTIQUE. 053 

Carî)onc’. 4 at. 305,750 47,54 

Hydrogène. 6 37,439 5,82 

Oxigène. 3 300, 40,64 

643,189 100,00 

Mais cet acide ne peut exister isolé : 
ses éléments se séparent, à moins qu’ils 
ne soient combinés à une base ou à de 
l’eau , dont foxigène égale le tiers du 
sien propre, ou t atome. Par consé¬ 
quent, l’acide aqueux le plus concen¬ 
tré est formé de : 

Acide anhydre 1 al. 643,189 85,11 

Eau. 1 (H=* O) 1 12,479 14,89 
■ _ __é - 

755,668 100,00 

Cet acide hydraté a une pesanteur 
spécifique de 1,005 (8”,5 du pèse-acide 
de Baumé) à la température de 15°,08 
centigrades. Lorsqidony ajoute de l’eau 
peu à peu, il augmente de densité 
jusqu’à ce que la quantité de l’eau 
ajoutée soit le double de celle qu’il 
contientdéjà. Alors sa densités 1,079 
(10°,3 B), et sa composition est ; 

Acide anhydre. 643,189 65,75 

Eau.H6 03... 337,437 34,25 

970,626 100,00 

Passé ce terme, la densité de l’acide 
diminue proportionnellement à l’eau 
ajoutée, parce que les deux corps ne 
font plus que se mêler. 

L’acide acétiipie aijueux, dont le 
poids aîomi(|ue est 755,008, sature un 
atome de chacun des carbonates sui¬ 
vants : 

Carb. de chanx. 632,46 83,70' 

— depolassesec. 866,35 141,65 | 

— de sonde sec. 667,34 88,31 

— desoudecrisf. 1792,13 237,16/ 

Après les analyses de MM. Dumas et 
Justus Liebig, il ne peut rester aucun 
doute sur la composition de \acétone 
ou esprit pyracéüque. Ce corps est 
formé de : 

Carbone. 3 vol. 62,52 

Hydrogène. 6 10,27 

Oxigène. 1 27,21 

100,00 
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Sa densité à l’état liquide est de 
0,702, la même que celle de l’alcool 
absolu ; et, à l’élat de vapeur, compa¬ 
rée à celle de l’air, de 2,02; il bout à 
50° centii^rades ; il est soluble en toutes 
proportions dans l’eau, l’alcool et l’é¬ 
ther. Il est remarquable que la compo¬ 
sition de ce corps réponde à celle de 
l’acide acétique = H4 O^, moins un 
atome d’acide carbonique =; GO^ ; et 
(pi’en effet l’acétate ele baryte bien 
sec, soumis à la distillation, se conver¬ 
tisse entièrement en esprit pyracétique 
et en carbonate de baryte. D’un autre 
côté, les deux chimistes cités ont émis 
sur la composition de l’esprit pyracéti¬ 
que une opinion qui s’accorde bien avec 
les circonstances de sa formation, la¬ 
quelle a lieu sur la tin de la distillation 
du verdet, lorsque l’acide acétique se 
dégage mêlé d’une grande quantité de 
gaz carl)uré diliydriqiie : c’est que cette 
composition, multipliée par 4, devient 

H 24 04, dans lesquels on trouve : 

ï atome d’acide acétique. .. . C4 

8 at. de carbure ddiydrique. 

1 atome d’eau. O 

H24 04 

D’après cette manière de voir, l’es¬ 
prit pyracétique serait un éther acé¬ 
tique contenant une double proportion 
de carbure d’hydrogène. (Voyez plus 
loin la composition de l’éther acé¬ 
tique.) 

2. ACIDE BENZOÏQUE. 

Premier procédé. — Acide sublimé du 

benjoin. 

(Fleurs de benjoin.) 

Mettez 500 gram. de benjoin gros¬ 
sièrement pulvérisé dans un vase en 
terre vernissée, à fond plat (A,^^.72), 
dont le bord soit usé par le frottement 
et bien égal. Placez sur la terrine un 
couvercle B, en fer-blanc, d’une forme 
conique peu élevée; recouvrez ce cou¬ 
vercle d’un chapiteau C fait en carton ; 
lutez les jointures au papier collé; fer¬ 
mez la tubulure D avec une rondelle 
de carton, et placez la terrine sur un 
feu très-doux pendant une heure. Lais- 

ClllMlQUES. 

sez refroidir, délutezl’appareil, retirez 
l’acide sublimé dans le chapiteau, et 
celui qui se trouve cristallisé dans la 
terrine, au-dessus du résidu solidihé. 
Pulvérisez ce résidu; remettez-le dans 
la terrine, et recommencez la subli¬ 
mation. Faites-en une troisième, et 
même une quatrième s’il est nécessaire ; 
mais ordinairement les deux premières 
suflisent. 

Par l’action de la chaleur, l’acide 
benzoïque du benjoin se volatilise et se 
sublime; mais il est ordinairement co¬ 
loré par de l’huile volatile, à lacpiclle 
d’ailleurs il doit l’odeur forte, non dé¬ 
sagréable, qui le caractérise. Cet acide 
est le seul qui doive entrer dans les 
pilules balsamiques de Morton, et que 
l’on doive donner comme fleurs de 
benjoin. On en obtient de 50 à 45 
grammes. 

Anciennement on préparait les fleurs 
de benjoin en recouvrant seulement la 
terrine d’un long cône de carton, qui 
laissait pénétrer dans sa substance, non- 
seulement l’huile et l’eau du benjoin, 
mais encore une partie de l’acide ben¬ 
zoïque , en raison de réchauffement 
direct du carton par le calori(iue de la 
terrine. C’est pour éviter cet inconvé¬ 
nient, et aussi pour empêcher l’acide de 
retomber continuellement dans la ter- j 
rine, que j’ai interposé entre celle-ci et 
le chapiteau en carton, un cône en fer- 
blanc, percé seulement d’une ouverture 
moyenne au milieu. 

M, Mohr paraît obtenir encore plus 
d’avantages de la disposition suivante : 
après avoir étendu uniformément le 
benjoin dans la terrine, il colle sur . 
l’ouverture une feuille de papier non 
collé et peu serré, et recouvre le tout 
d’un chapiteau en papier épais, auquel 
il donne la forme d’un chapeau d’hom¬ 
me, plutôt que celle d’un cône. Il place 
la terrine sur une plaque de fer recou- ? 
verte d’un peu de sable, et entretient i 
par'dessous, pendant 5 à 4 heures, un i 
feu très-doux. La plaque de fer sert à » 
empêcher le chapeau supérieur de s’é¬ 
chauffer par l’action directe du feu, et i 
le diaphragme de papier, interposé 
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entre le chapeau et la terrine, retient 
la plus grande partie de l’huile qui co¬ 
lorerait l’acide, et empêche celui-ci de 
retomber sur la masse résineuse. 

Deuxième procédé. — Acide retiré par 

l’intermède de la chaux. 

Pr. : Benjoin pulvérisé. 1 kilog. 

Chaux hydratée. 0,250 

Eau. 8 

Mêlez la chaux et le benjoin ; délayez- 
les dans l’eau, et faites bouillir pendant 
une demi-heure, en agitant souvent la 
liqueur; filtrez à travers une toile; 
faites bouillir le marc dans de nouvelle 
eau une seconde et une troisième fois ; 
passez de même ; évaporez les liqueurs 
réunies au quart de leur volume; fil- 
trez-les de nouveau, et versez-y de l’a¬ 
cide chlorhydrique , jusqu’à ce que le 
liquide soit faiblement acide au goût ; 
laissez déposer pendant vingt-quatre 
heures, et jetez le tout sur un filtre; 
lavez l’acide benzoïque avec un peu 
d’eau froide, et faites-le sécher, après 
l’avoir exprimé : nous en avons obtenu 
de celte manière 190 grammes. 

Dans cette opération, la chaux se 
combine à la résine et à l’acide ben¬ 
zoïque du benjoin, et forme deux com¬ 
posés, dont le premier est très-peu so¬ 
luble dans l’eau, et l’autre bien soluble : 
il en résulte que le produit de la décoc¬ 
tion contient tout le benzoate de chaux, 
et une portion du savon résino-calcaire. 
L’acide chlorhydrique les décompose 

t tous les deux ; et le précipité, au lieu 
) d’être de l’acide benzoïque pur, contient 
f une certaine quantité de résine, dont 
i il faut le débarrasser par la sublima- 
î tion, ou par la solution dans l’eau et la 
) cristallisation. En employant le premier 
I mode de .purification, nous avons ré- 
) duit le produit indiqué plus haut à 41 
i gram., 5; et, en suivant le second 
1 moyen, nous en avons obtenu 71 gram. 
) On peut également, à ce qu'il paraît, 

séparer la résine de l’acide benzoïque, 
') en faisant passer un courant d’acide 
J carbonique dans le décodé calcaire (}ui 

S les contient tous les deux : le résina te 
O de chaux est seul décomposé par l’acide 

gazeux, et la réshie se précipite mêlée au 
carbonate de chaux ; le benzoate resté en 
solution est ensuite décomposé par l’a¬ 
cide chlorhydrique, comme il a été dit. 

Troisième procédé. — Par Vintermède de 

la soude. 

Ce procédé, assez anciennement 
connu, a reçu d’importantes améliora¬ 
tions de M. Jéromel, pharmacien à 
Asnière (Haute-Vienne) : il consiste à 
prendre î kilog. de benjoin et 500 gram. 
de charbon de bois, tous deux pulvéri¬ 
sés. On les mêle ensemble ; on les dé¬ 
laye dans 12 kilog. d’eau tenant en 
dissolution 100 gram. de carbonate de 
soude cristallisé, et on les fait bouillir 
pendant trois quarts d’heure. Alors, 
après avoir décanté la liqueur et broyé 
le marc pour le diviser, on le remet 
dans la chaudière avec la liqueur et de 
nouvelle eau ; on le fait bouillir pendant 
une demi-heure et l’on filtre. 

On remet cette liqueur, qui contient 
le benzoate de soude, sur le feu ; on la 
chauffejusqu’à l’ébullition, et on la verse 
sur un filtre garni de charbon animal 
(environ 50 gram.), préalablement lavé. 
On la chauffe encore une fois jusqu’à 
80 degrés centigrades ; on y verse peu 
à peu de l’acide sulfurique étendu, de 
manière à en mettre un léger excès, et 
on laisse refroidir. L’acide benzoïque, 
mis à nu par la décomposition du ben¬ 
zoate de soude, cristallise alors, et est 
recueilli sur un filtre ; on le lave à froid, 
et on le fait sécher. [Journ. pharm., 
t. X, p. 00.) 

L’acide benzoïque pur est blanc, peu 
odorant, cristallisé en prismes allongés ; 
sa saveur est piquante et très-âcre à la 
gorge ; il est assez soluble dans l’eau 
bouillante, et s’en sépare en grande 
partie par le refroidissement; il est 
très-soluble dans l’alcool, et en est pré¬ 
cipité par l’eau ; il se dissout également 
dans l’huile de térébenthine : l’acide 
nitrique le dissout sans l’altérer. 

On a pensé pendant longtemps que 
l’acide benzoïque pouvait également 
être retiré des autres baumes naturels, 
et surtout du baume de Loin, qui pa- 
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raissait en fournir une grande quaiUilé. 
On pensait également qu’il existait dans, 
la vanille, la cannelle et même dans les 
urines des (piadrupèdes herbivores. 
Mais il est aujourd’hui reconnu, par 
les expériences de MM. Dumas et Péli- 
got, (pie l’acide cpii se forme souvent 
dans l’eau distillée et l’huile volatile de 
(Cannelle, est un acide différent du hen- 
zoï(jue, ampiel, en raison de son origine, 
ees chimistes ont donné le nomd'aevV/e 
cbinamique; il est également reconnu 
par les travaux de M. l'rémy, (jue c’est 
ce même acide cinnamique qui existe 
dans les baumes de Tolu et tlu Pérou. 
Quant à l’urine des herbivores, M. Lie- 
big a démontré (pi’elles contenaient, 
au lieu d’acide lienzoïque, un acide par¬ 
ticulier, l’acMe hippurique, qui, en se 
décomposant par le feu ou par l’acide ni- 
lri(]ue,produisait de l’acide benzoïque. 
Pour en retirer ce dernier, on concentre 
l’urine au tiers de son volume, et on y 
verse peu à peu de l’acide chlorhydri- 
(pie, jusqu’à ce qu’il ne s’y forme plus 
de précipité ; on lave ce précipité, et on 
le fait chauffer avec partie égale d’acide 
nitricpie à 25", dans une cornue de 
verre munie d’un récipient; on éva¬ 
pore à siccité, et l’on fait redissoudre 
dans l’eau et cristalliser. 

3. ACIDE CAMPHORIQUE. 

Pr. : Camphre purifié. ôOOgram. 

Acide nitrique à 35". .. . 5000 

introduisez dans une cornue de verre 
munie d’une allonge et d’un récipient, 
et chauffez modérément jusqu’à ce que 
la dissolution soit opérée, et que le 
grand dégagement de vapeur rutillante 
qui a lieu soit en partie apaisé. Alors 
distillez toute une journée; le lende¬ 
main, recohobez l’acide condensé dans 
le ballon, au-dessus duquel se trouve 
une couche àliuile de camphre et 

ï L’huile de camphre est un composé de 

camphre et d’acide nitrique, ohleiui en agi¬ 

tant à froid, dans un flacon, 200 gram. de 

camphre et 460 gram.d’acidenilrique à 35". 

Le mélange se séjiare en deux parties ; rime, 

(|ui surnage, est jaune, oiéiforme, et paraît 

conqiosée de camphre et d’acide nitrique 

S CHIMIQUES. 

distillez de nouveau ; recommencez 
ainsi trois et (|uatre fois, alors la li- 
(jueur cristallise dans la cornue. Sépa- 
rez les cristaux ^ remettez le produit 
distillé avec l’eau-mère, et concentrez 
de nouveau pour obtenir une seconde 
cristallisation. îieeotnmencez encore 
une fois, après latjuelle la liqueur ne 
peut plus cristalliser. 

Mettez tout l’acide, avec ^2 parties 
d’eau distillée, dans un Itallon, et chauf¬ 
fez jusqu’à faire bouillir; il reste d’a¬ 
bord une matière oléagineuse, fondue, 
(jui finit par se dissoudre entièrement; 
filtrez et laissez refroidir ; l’acide ci is- 
tallisera en barbes de plume ou en 
cristaux prismatiques très-lins. 

Remarques. L’acide camphorique 
qui provient de cette ojiération est 
blanc , d’une saveur aigre, amère et 
camphrée ; il est très-peu soluble dans 
l’eau froide, plus soluble dans l’alcool, 
et forme avec les alcalis des sels peu 
solubles. Cet acide, qui est celui (jui a 
été obtenu par M. Bouillon-Lagrange, 
est regardé iiar M. Liebig comme un 
composé de camphre et d’acide cam¬ 
phorique à 5 atomes d’oxigène, lequel 
composé se dissoudrait dans l’eau et se 
combinerait aux bases sans abandonner 
le camphre (lu’il contient. Il est cer¬ 
tain que cet acide est un composé com¬ 
plexe, et que la matière oléagineuse, 

sec ; c’est l’huile de camphre. On en oblienl 

290 grammes ; elle est décomposée par l’eau, 

qui s’empare de l’acide cl en précipile le 

camphre. Le liquide inrérieur n’est que de 

l’acide nilrique faible, tenant en dissolution 

une petite quanlilé de camphre. La jiré- 

sence de l’hidle de camphre dans le pi'oduit 

de la distillation de l’acide camphorique in¬ 

dique ([u’une partie du canqihre se volatilise 

sans èlre décomposée, et nécessile plusieurs 

fois de suite la cohobation du liquide dis¬ 

tillé. Cependant le produit huileux (pii se 

montre dans le récipient à la deuxième et 

troisième cohobation n’est plus, à propre¬ 

ment parler, de P huile de camphre, puis¬ 

que l’eau n’en sépare plus du camjdire pur, 

mais bien un composé solide d’acide nitreux 

et de camphre oxigéné, dont il sera parle 

égalemenl un peu plus loin. 
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loinlne, qui est restée la dernière à se 
dissoudre, et qui s’est enfin unie à la 
première portion, doit être de nature 
différente ; mais cette matière n’est pas 
du camphre, puisqu’elle est plus pesante 
que la dissolution acide, et qu’elle s’y 
fond à 100°. On pourrait croire que 
cette matière contient un degré d'oxi- 
dation intermédiaire entre le camphre 
et l’acide camphorique à 5 atomes 
d’oxigène, et (ju’en se combinant à ce¬ 
lui-ci dans une proportion déterminée, 
elle constitue une sorte d’acide hypo- 
camphorique ; mais sa nature me pa¬ 
raît être encore plus compliquée. 

J’ai dit, dans la première édition de 
cette Pharmacopée, que l’acide cam¬ 
phorique me paraissait contenir de l’a¬ 
zote, et qu’on devait même le considé¬ 
rer comme un composé d’acide nitreux 
et de camphre, analogue à l’éther ni¬ 
treux. Je me suis certainement trompé 
à cet égard ; mais il existe cependant, 
indépendamment de l'huile de cam¬ 
phre, plusieurs composés nitreux qui 
semblent intermédiaires entre cette 
huile et l’acide camphorique; et ces 
composés se détruisent avec le temps, 
devenant de plus en plus acides, de 
même que cela a lieu pour l’éther ni¬ 
treux. Ainsi, qu’au lieu de traiter le 
camphre par î 0 parties d’acide nitrique, 
on le fasse bouillir avec 0 parties seu¬ 
lement, il en résultera une cristallisa¬ 
tion abondante, dont Peau séparera 

[ une matière insoluble, jatinfitre, dure et 
î solide, plus pesante que l’eau, non vo- 
[ latile, (pioique camphrée, et contenant 
> évidemment les éléments de l’acide 
I nitrique. Mais, avec le temps, cette 
I matière perd sa couleur jaune et son 
> odeur nitreuse, et se rapproche par sa 
î saveur de l’acide camphorique. Pareil- 
l lement encore, l’acide camphorique de 
I M. Bouillon-Lagrange, nouvellement 
J préparé, traité par un soluté de carbo- 
1 nate de potasse, se partage en deux 
] parties , l’une, qui se dissout avec dé- 

gagement de calorique et coloration en 
I rose jaunâtre; l’autre, fini reste blan- 
> che et insoluble, et dans laquelle j’ai 
1 trouvé, plusieurs années après sa pré- 
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paration, une acidité qui n’y existait 
pas d’abord. Enfin, ainsi que je l’ai dit, 
cet acide camphorique, nouvellement 
préparé, étant soumis à la distillation 
dans des vases clos, dégage une odeur 
prussique très-marquée, et se convertit 
du reste presque sans perte en deux 
produits, l’un soluble et acide, l’autre 
insoluble, d’une excessive âcreté. 

L’acide camphorique de M. Bouillon- 
Lagrange est donc un corps complexe 
dont la nature devra être examinée de 
nouveau. Quant à l’acide beaucoup 
plus solultle que M. Liebig pense ré¬ 
sulter de la combinaison directe du 
camphre, ou mieux du cainphogène de 
M. Dumas, avec S atomes d’oxigène 
(ce qui lui donne pour formule 0'°, ÎD^, 
05), on en obtient une petite quantité 
en faisant évaporer les eaux-mères du 
premier. Sans prétendre contredire l’o¬ 
pinion de ces deux savants chimistes 
sur la simplicité de la réaction qui pro¬ 
duit cet acide, je ferai remarquer ce¬ 
pendant que l’action de l’acide nitrique 
sur le camphre donne lieu à la forma¬ 
tion d’une certaine quantité d’acide 
acétique, que j'ai extrait de la liqueur 
distillée en la saturant par la potasse, 
séparant l’acétate du nitrate par des 
cristallisations répétées et par l’alcool, 
et décomposant l’acétate par l’acide 
sulfurique 

4. ACIDE CITRIQUE. 

Prenez du suc de citrons clarifié, 
chaüffez-le dans une bassine d’argent, 
et ajoutez-y peu à peu de la craie pul¬ 
vérisée , jusqu’à cessation d’efferves¬ 
cence. Décantez la liqueur brune sur¬ 
nageante, lavez le précipité plusieurs 

ï D’après un travail plus récent de M. Ma- 

lagutti {Ann. chïm. phys. t. uxiv, p. 151), 

l’acide camphorique anhydre aurait pour 

formule C'ô H'4 O^, et l’acide hydraté se¬ 

rait formé de C*® Hï4 O = 

ID6 04, ce f|ui permettrait encore, jusqu’à 

un certain point, de le considérer comme 

le produit de l’oxigénalion directe du cam¬ 

phre ; il reste à savoir si M. Malagutli a 

opéré sur le même acide que MM. Liebig 

et Dumas. 
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fois à Teaii l)oiiillante, et faiies-le sé¬ 
cher : c’est du citrate de chaux. 

Alors prenez : 

Citrate de chaux. 3 kiloe:. 
O 

Cau. 0 

.\eide sulfurique à 66°. 2 

Délayez le citrate dans Teaii ; ajou- 
tez-y l’acide, et remuez le mélange de 
temps en temps pendant une dizaine 
de jours; délayez la matière dans : 

Cau. 12kilog. 

Faites bouillir dans une chaudière 
de plomb; et dès que le précipité de 
sulfate de chaux sera formé, passez à 
travers une toile, et lavez le sulfate de 
chaux ; réunissez les liqueurs, évaporez- 
les jusqu’à 40^^, et distribuez l’acide sur 
des crisîallisoirs de faïence plats, que 
vous placerez dans une étuve chauffée 
à 50°. 

L’acide ainsi obtenu est coloré, et 
demande à être purifié : on y parvient 
très-bien en le dissolvant dans l’eau, le 
faisant bouillir avec un peu de charbon 
animal purifié par l’acide chlorhydri¬ 
que et bien lavé, filtrant, évaporant à 

et terminant la concentration à l’é¬ 
tuve, comme il a été dit ci-dessus. 

L’acide citrique pur est blanc, en 
cristaux prismatiques transparents, 
d’une acidité forte, mais agréable, inal¬ 
térable à l’air et très-soluble dans l’eau. 
On le distingue de l’acide tartrique au 
moyen de la potasse pure ou carbona- 
tée : en y versant peu à peu cet alcali 
dissous, on parvient à l’en saturer, sans 
qu’il apparaisse aucune cristallisation ; 
tandis qu’avec l’acide tartrique il arrive 
un point où il se forme un précipité 
abondant de surtartrate très-peu so¬ 
luble ^ 

^ L’acide citrique a paru présenter de 

singulières anomalies dans ses combinaisons 

avec l’eau et les bases saliliables, aussi long¬ 

temps que l’on a admis pour sa formule, à 

l’élat anhydre, C4 H4 04. Mais toutes les 

irrégularités ont disparu après l’analyse du 

citrate d’argent faite par M. Liebig, la¬ 

quelle a donné pour l’acide anhydre Ci2 

Hii> Ou ; soit trois fois la formule de M. 
berzelius moins un atome d’eau. Alors, en 

CriLMlQüES. 

L’acide citrique existe dans beaucoup 
d’autres fruits, et notamment dans les 
groseilles, ainsi que Schéele l’avait re¬ 
connu; mais jusqu’ici on n’avait pas 
tiré parti de ee fait pour l’extraction en 
grand de cet acide. Dernièrement 
M. Tilloy, pharmacien à Dijon, est par¬ 
venu à l’en extraire bien cristallisé, et 
à un prix très-inférieur à celui qui pro¬ 
vient du suc de citrons. {Journal de 
chim. médic., t. iv, p. 80.) 

5. ACIDE GAELIQUE. 

L'acide gallique existe clans la plu¬ 
part des végétaux astringents , et sur¬ 
tout dans la noix de galle, d’où Schéele 
l’a retiré d’ahord. Voici le procédé 
suivi par ce chimiste : on fait macérer 
pendant quatre jours, dans une cucur- 

effet, l’acide citrique cristallisé à chaud de 

sa dissolution concentrée, que M. Berzelius 

trouvait égal à C4 H4 04 -j- O, est de¬ 

venu C12 H'o Qii -f- 4 H2 Cà. 

L’acide citrique du commerce, en beaux 

cristaux transparents , formés à froid dans 

l’eau-mère du précédent, pour lesquels M. 

Berzelius était obligé d’admettre C4 H4 04 

-f- Oi'33 ^ a pris pour formule Ci* 

Hio O” -}- 5 H* O. 

Le même acide qui, ayant été chauffé, 

avait perdu la moitié de son eau, d’après 

M. Berzelius, et dont la formule était C4 

H4 04 -j- HI’33 Oo>66, est devenu Ci* Hi® 

Ou -f 3 H2 O. 

Le citrate de soude neutre cristallisé, que 

M. Berzelius trouvait formé de C4 jq4 04, 

Na O -f- 0*'33^ se trouve aujourd’hui 

composé de C12 HI® 04, 3 Na O -f- 8 H2 O. 

Le même sel chauffé à 100°, dans lequel 

M. Berzelius admettait seulement 1 atome 

d’eau, eu contient 4 aujourd’hui : sa formule 

est devenue C12 Hm O”, 3 Na O 4 H2 O, 

Enfin, pour dernier exemple, le même 

citrate de soude chauffé à 200°, qui per¬ 

dait, d’après l’expérience même de M. Ber¬ 

zelius , 4/3 d’atome d’eau, tandis qu’il ne 

paraissait plus en contenir qu’un atome, et 

dont la formule ne pouvait être que C4 H3,33 

Qr,ü6 O, a pris celte forme très-sim¬ 

ple, Ci2 Ifio 0‘i -j- 3 Na O, qui répond 

à l’acide citrique trihydralé , dont les 3 ato¬ 

mes d’eau ont été remplacés par 3 atomes de 

base alcaline. 
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bile de verre, \ livre de noix de galle 
pulvérisée, dans 8 livres d’eau ; on ex¬ 
prime et l’on filtre la liqueur au papier ; 
on la remet dans la cucurbite, et on 
l’abandonne à elle-même pendant un 
mois, couverte d’une simple feuille de 
papier, et à une température de 15 à 

centig. 
c I 

Au bout de cinq à six semaines, on 
trouve la moitié de la liqueur évaporée, 
et le reste, qui a perdu toute sa saveur 
astringente, par la destruction du tan¬ 
nin , pour en prendre une acide, est 
recouvert d’une forte moisissure, et a 
formé au fond un sédiment gris, un 
peu cristallin. On rejette la pellicule 
moisie, on filtre la liqueur, et on lave 
le précipité avec un peu d’eau froide, 
que l’on réunit au liquide filtré, pour 
l’exposer de nouveau à l’évaporation 
spontanée pendant six semaines. On 
lave à l’eau froide le nouveau sédiment 
formé, et on le réunit au premier. 

On traite ce précipité, qui est prin¬ 
cipalement formé d’acide gallique % 
par l’eau bouillante, en quantité néces¬ 
saire pour le dissoudre; on filtre, on 

I fait évaporer et cristalliser. 
M. Braconnot, en suivant un procédé 

à peu près semblable, a obtenu de 500 
:: gram. de noix de galle 100 gram. d’a- 

i eide gallique coloré ; et il a proposé de le 
purifier en le traitant par800 gram. d’eau 

I et 20 gram. de charbon animal purifié. 
On chauffe le toutau bain-marie pendant 

I un quart d’heure, on filtre,et on laisse re- 
: froidir : il en résulte une masse blanche, 

1 dont on sépare le liquide excédant par 
î une forte expression. On peut, en ang- 
: mentant la quantité d’eau,obtenir l’acide 
I cristallisé en aiguilles fines et soyeuses. 
[ Il a une saveur faiblement acide, avec 
! un arrière-goût sucré; il ne précipite 

* Ce précipité contient un autre acide 

î insoluble nommé acide ellagique, qui dif- 

i fère de l’acide gallique anhydre ou cristal- 

i lisé, par 1 atome d’eau en moins ; c’est-à- 

i dire que sa composition à l’état anhydre est 

: C7 H4 04, et cristallisé C7 H4 04 -f O 

s {Ann. ebim. phys., t. ix, p. 187, et 1. riv, 

. p. 356). 

pas la colle de poisson , et produit un 
précipité bleu dans les dissolutés de 
peroxide de fer ; il forme avec les bases 
salifiables des composés peu stables et 
imparfaitement connus. 

L’acide gallique cristallisé contient 
\ atome d’eau qu’il perd à une tem¬ 
pérature de 120° ; alors il est composé 
de Cl O^. Si on le chauffe à une 
température constante de 215°, il perd 
î atome d’acide carbonique, ou CO^, 
et constitue un acide sublimé, nommé 
acide pyrogallique cristallisé en ai¬ 
guilles d’une grande blancheur, soluble 
dans l’eau, et qui a pour formule 

03. Ce nouvel acide, soumis lui- 
même à une température de 250», perd 

O, et se change en une substance 
noire, qui reste dans le vase distilte- 
toire, insoluble dans l’eau , mais très- 
soluble dans les alcalis; cette substance 
constitue l’at^We métagalliqueAeM.Ve.- 
louze, et a pour formule H4 
{Ann. chim. phys., t. liv, p. 548). 

M. Avequin, pharmacien français, 
résidant alors à Haïti, a fait en 1851 
l’observation intéressante que l’amande 
du manguier ( ynangifera indica, té- 
rébinthacées ) contenait une quantité 
considérable d’acide gallique libre, qui 
pouvait en être extrait par un procédé 
beaucoup plus facile et plus expéditif 
que celui qui sert à retirer cet acide de 
la noix de galle. Le résultat est tel, qu’il 
serait avantageux de se procurer la 
graine de mango par la voie du com¬ 
merce, pour en extraire l’acide gallique 
{Journ. pharm., t. xvii, p. 421). 

6. ACIDE LACTIQUE. 

L’acide lactique, découvert par 
Schéele dans le petit-lait aigri, a été 
retrouvé par M. Berzelius dans la chair 
musculaire, dans le sang, et paraît 
exister dans un grand nombre de sé¬ 
crétions animales. Il se forme aussi 
dans la plupart des substances végé¬ 
tales qui s’aigrissent, par exemple dans 
l’eau des amidonniers, dans le suc de 
betterave qui fermente spontanément, 
dans l’eau des haricots cuits, et dans la 
noix vomique que l’on fait lèrmenter 
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avec de l'eau. Le procédé le jdiis avan- 
îaj,^enx pour i’oblenir [>araît être celui 
donné par M. Corriol. On concentre la 
li(pieur acide en consistance sirupeuse, 
on y ajoute un excès de chaux délitée, 
et l’on traite par de l’alcool rectilié 
houillant, qui dissout le lactate de 
chaux. On retire l’alcool par la distilla¬ 
tion, on dissout le résidu dans l’eau, et 
on ahandonne la liqueur lillrée, pen¬ 
dant plusieurs jours, dans un lieu froid, 
afin il obtenir le lactate de chaux cris¬ 
tallisé. On le sépare de reau-inère par 
une forte expression, et on le purilie en 
le faisant redissoudre et cristalliser 
plusieurs fois dans l’alcool. 

En dernier lieu, on fait dissoudre 
le laclale de chaux dans l’eau bouillante, 
et on verse de l’acide oxalique, par pe¬ 
tites parties, dans la liqueur, jusqu’à ce 
qu’il ne se précipite plus d’oxalate de 
chaux. Si on avait mis un excès d’acide 
oxalique, on le précipiterait à son tour 
à l’aide d’un peu de lactate de chaux 
conservé à part, ün filtre enfin la li¬ 
queur, et on l’évapore à la chaleur du 
bain-marie, jusqu’à ce qu’elle ne perde 
plus de son poids. 

L’acide lactique ainsi obtenu est un 
liquide sirupeux, incolore lorsqu’il est 
pur, pesant spéciliquement -1,215, 
d’une saveur très-acide et mordante; 
il est déliquescent à l’air , et s’unit à 
l’eau en toutes proportions. Même lors¬ 
qu il est très-concentré, il contient 2 
atomes d eau, dont -1 seul atome se sé¬ 
pare lorsqu’on le combine aux hases. 
Cliauflé avec précaution dans une cor¬ 
nue, il se décompose en partie, dég'age 
de l’acide acétitjue, des gaz inlkmma- 
hles, laisse un résidu de charbon, et 
pi oduit en outre un sublimé Itlanc, con¬ 
cret, que Ion peut faire dissoudre et 
cristalliser dans l’alcool ou dans l’éther, 
et qui se trouve être de l’acide lactique 
complètement anh y d le. 

L acide lactique liquide est quelque¬ 
fois usité dans la pratique médicale, et 
sert à piépaiei des lactates dont l’u¬ 
sage est assez répandu depuis quelque 
temps. 

CiüMirjlJES. 

7. ACXDE MAl.lQUE OU SOKIUQUE. 

Prenez les fruits du sorltier {aorhu^ 
nucuparia] avant leur parfaite matu¬ 
rité ; pilez-les dans un mortier de mar¬ 
bre , et souniettez-les à la presse ; dé¬ 
cantez le suc, liltrez-le, et ajoutez-y 
un soluté d’acétate de plomb. Lorsque 
le précipité de malate de plomb est 
formé, lavez-le à l’eau froide, ettraitez- 
le par l’eau bouillante, jusqu’à ce qu’il 
soit entièrement dissous ; faites cristal¬ 
liser. Le malate de plomb ainsi purifie 
est sous forme d’aiguilles blanches et 
brillantes ; alors, 

Pr. : Malate de plomb cristallisé.. 1 kilog. 

Acide sulfurique. .. .^. lüü gr. 

Eau. 5 kilog. 

Faites bouillir pendant une demi- 
heure , séparez le sulfate de plomb, fil¬ 
trez, et faites passer à travers la liqueur 
un courant d’acide sulfhydrique, afin 
d’achever la décomposition du malate 
de plomb; chauffez, filtrez de nou¬ 
veau, et concentrez pour avoir l’acide 
malique cristallisé (Donovan et Vau- 
quelin). 

Remarques. La découverte de l’acide 
malitpie est due à Scbéele. Ce célèbre chi¬ 
miste le retira d’abord des groseilles, en¬ 
suite des pommes, des fruits du sorbier, 
et de beaucoup d’autres ; mais il ne put le 
faire cristalliser. En 1815, M. Donovan 
ayant recherché l’acide des fruits du 
sorbier, l’obtint cristallisé, et le consi¬ 
déra comme un nouvel acide, auquel il 
appliqua le nom à'aeide sorbîque. Mais 
bientôt après, M. Braconnot et M. La- 
Itillardière montrèrent son identité avec 
l’acide de Scbéele ^ L’acide malique 

^ Il faut seulement se rappeler que 

Scbéele contondait sous le même nom d’«- 

cide malique l’acide des pommes et l’acide 

incristallisable produit par l’action incom¬ 

plète de l’acide nitrique sur le sucre et les 

técules. Or, ou sait maintenant que ce der¬ 

nier acide est un acide particulier, nommé 

acÀde sacchariqiie, qui est isomère avec l’a¬ 

cide citrique anliydre (Cp2 Qu), mais 

dont l’hydrate renferme 5 atomes d’eau, qui 

peuvent être remplacés, en tout ou en par¬ 

tie, par leur équivalent en oxides métalli 



existe encore en très-grande quantité, 
à l’état de malate acide de cliaux, dans 
toutes les joubarbes. 

L’acide malique pur est blanc, ino¬ 
dore, en masse solide déliquescente. Il 
est très-acide et très-soluble dans l’eau ; 
son principal caractère est de former 
avec la chaux un malate acide soluble, 
que l’alcool précipite en gelée. 

8. ACIDE OXALIQUE. 

L’acide oxalique se trouve abondam¬ 
ment répandu dans les végétaux; quel¬ 
quefois libre, comme dans les glandes 
excrétoires du pois chiche, mais le plus 
souvent combiné à la chaux, comme 
dans la rhubarbe et dans plusieurs li¬ 
chens , ou à la potasse, comme dans 
l’oseille commune {rumex acetosella), 
et dans Valleluia (oxalls acetosella)^ 
plantes dont on extrait, en Suisse, le 
sel d’oseille du commerce. 

On se procure l’acide oxalique, soit 
en décomposant ce sel par l’acétate de 
plomb et l’acide sulfurique, soit en trai¬ 
tant le sucre ou la fécule par l’acide ni¬ 
trique, ainsi qu’il va être dit ; 

Premier procédé. 

Pr. : Sucre pulvérisé. 500 

Acide nilrique à 25”. 3000 

Introduisez le sucre dans une cornue 
tubulée, placée sur un l>ain de sable ; 
adaptez à son col un récipient muni 
d’un tube recourbé, qui va plonger dans 
un flacon plein d’eau. 

\ ersez par la tubulure de la eornue 
la moitié de la quantité d’acide, ou 
1500 gram., chauffez et faites bouillir 
légèrement la liqueur jusqu’à ce qu’il 
ne se dégage plus de vapeur nitreuse ; 
laissez refroidir et reposer pendant 
vingt-quatre heures; décantez la li¬ 
queur pour la séparer des cristaux qui 

ques. Quant au véritable acide malique, il 

a pour fontnule C4 H4 04, celle-là même 

que M. Berzelias a longtemps donnée à l’a- 

i cide citrique ; mais il ne prend qu’un al orne 

d’eau pour s’hydrater , et il n’offre, par 

conséquent, qu’une série de sels à un atome 
de base. 

ACIDE OXALIQUE. 6^1 
se sont formés ; remettez les eaux-mères 
dans la cornue ; versez le reste de l’a¬ 
cide nitrique; chauffez de nouveau et 
faites cristalliser ; réunissez les cristaux 
des deux opérations ; dissolvez - les 
dans l’eau bouillante, et faites cristal¬ 
liser. 

L’acide nitrique cède de l’oxigène au 
carbone, et surtout à l’hydrogène du 
sucre, il se produit beaucoup d’eau, et 
de 1 acide carbonique qui se dégage 
avec le deutoxide d’azote; mais cetle 
soustraction ne transforme pas immé¬ 
diatement le sucre en acide oxalique, 
et il se produit toujours beaucoup d’a¬ 
cide saccharique, qu’une nouvelle ad¬ 
dition d’acide nitrique transforme en 
acide oxalique ^ 

Remarques. On peut substituer l’a¬ 
midon au sucre, et opérer de la manière 
suivante, qui a été indiquée par M. Ro- 

biquet. fciur 24 parties de fécule divisées 
dans plusieurs cornues tubulées, on 
verse d’abord 72 parties d’acide nitri- 

... A A «r wr w.. « . 

que à 55°, et on laisse agir à froid. 
Lorsque l’action est terminée, on ajoute 
24 parties d’acide, et l’on chauffe Yégè- 
rement jusqu’à produire une nouvelle 
réaction. Quand le dégagement du gaz 
nitreux cesse, on verse la liqueur dans 
des terrines pour faire cristalliser : ce 
premier produit donne 5 parties d’acide 
oxalique. On réunit les eaux-mères, on 
y ajoute 24 parties d’acide nitrique en 
plusieurs fois, et l’on obtient encore 2 
parties et demie d’acide cristallisé. On 
réitère a deux, trois et même quatre 
fois, la reprise des eaux-mères, et l’on 
obtient jusqu’à la fin des cristaux qui, 
réunis et purifiés, équivalent à la moitié 
de la fécule employée. 

Si, au lieu d’opérer ainsi, on ajoulait 
d’une seule fois tout l’acide nitrique 
sur la fécule, on obtiendrait beaucoup 
moins de produit, à cause de la réaction 
de l’acide nitrique sur l’acide oxalique 
lui-même. 

L’acide oxalique obtenu p ir le sucre 

Use produit également beaucoup d’a¬ 
cide acélique, et peut-être un peu d’acide 
cyanhydrique. 

4f 
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OU l’amidon, retient toujours un peu d’a¬ 
cide nitrique qui augmente beaucoup sa 
solubilité dans l’eau (p. 41 ), et lui donne 
la propriété de jaunir les bouclions en 
liège des vases qui le renferment ; pour 
l’en priver, il faut l’exposer dans une 
étuve jusqu’à ce qu’il soit complètement 
eftleuri. On le fait ensuite dissoudre et 
cristalliser de nouveau. 

Deuxième procédé. 

Pr. : Siir-oxalate de polasse (sel 

d’oseille. 2 kilog. 

Eau pure. 10 

Acétate de plomb cristallisé 5,500 

Eau. 18 

Mettez dans une bassine d’argent le 
sel d’oseille avec cinq fois son poids 
d’eau; chauffez et ajoutez le dissoluté 
filtré de l’acétate de plomb dans 18 ki- 
lograni. d’eau; après quelques mo¬ 
ments d’ébullilion, laissez reposer, dé¬ 
cantez la liqueur, qui contient de 
l’acétate de potasse, de l’acide acétique, 
et l’excès d’acétate de plomb employé ; 
lavez le précipité formé d’oxalate de 
plomb, ettraitez-le à chaud par : 

Acide sulfurique à 66°... 1600 gram. 

préalablement étendu de six fois sou 
poids d’eau. Chauffez le mélange pen¬ 
dant deux à trois heures, laissez repo¬ 
ser, décantez et lavez le sulfate de 
plomb jusqu’à ce que l’eau en sorte 
presque insipide ; concentrez les li¬ 
queurs réunies, et faites-les cristalliser 
à plusieurs reprises. On redissout l’a¬ 
cide une ou deux fois; mais comme il 
contient toujours un peu d’acide sulfu¬ 
rique , si l’on veut l’en priver entière¬ 
ment, il faut le faire digérer sur un peu 
d’hydrate de plomb, faire passer dans 
la iiqueur décantée un courant d’a¬ 
cide sulfhydrique, pour en précipiter 
l’excès de plomb, enfin faire évaporer 
et cristalliser. 

L’acide oxalique est blanc, cristallisé 
en aiguilles fines ou en longs prismes 
quadrilatères, terminés par des som¬ 
mets dièdres. Sa saveur est très-acide, 
et son action sur le tournesol très- 
grande. 

CHIMIQUES. 

Mis en contact avec l’eau, il fait en¬ 
tendre une crépitation due à ce que 
chaque cristal éclate et se brise avant 
que de se dissoudre. 11 exige pour sa 
solution 0 parties d’eau froide et beau¬ 
coup moins d’eau bouillante. Il forme 
avec tous les sels calcaires solubles, 
même avec le sulfate, un précipité 
d’oxalate de chaux insoluble dans les 
acides faibles. 

L’acide oxalitiue, supposé anhydre, 
est seulement composé de carbone et 
d’oxigène, dans un rapport intermé¬ 
diaire entre ceux de l’oxide de carbone 
et de l’acide carbonique. Il est formé 
de O^ ; mais on ne le connaît pas 
sous cet état. L’acide cristallisé contient 
5 atomes d’eau ou 42,7 pour HîO; il 
s’eflleurit dans un air sec en perdant 
les deux tiers de cette eau, ou 28,5 pour 
100, et sa formule devient 0^ + H* 
O, ou 04 IL. On ne peut lui faire ! 
perdre plus d’eau, si ce n’est en le com¬ 
binant avec quelques bases, et non 
encore avec toutes ; car il y a des oxides, 
tels que ceux de barium, de calcium, 
de strontium, de cuivre et de mercure, 
qui se combinent avec l’acide précédent 
sans le décomposer; tandis que d’au¬ 
tres, tels que les oxides salifiables de 
plomb et de zinc, déplacent 0, et 
nous offrent des oxalates anhydres de 
la formule G* C), ou G* 04 R, 
cette dernière répondant à une corabi- i 

naison directe d’acide carbonique et de î 
métal. Tout ces faits, joints à cette 1 
considération que l’acide oxalique offre t 
une énergie beaucoup plus grande que | 
ne le comporte un corps intermédiaire f 
entre l’oxide de carbone et l’acide car- |- 
bonique, ont fait penser à Dulong que 1 
le véritable acide oxalique était un by- ^ 
dracide composé de G^ 04 H^, dans f 
lequel l’acide carbonique jouait le rôle i 
du chlore ou du cyanogène. Tantôt, 
alors, cet acide se combine sans décom¬ 
position avec les oxides salifiables, et 
offre des sels de la formule G=^ 04 IL + i 
R O; d’autres fois l’hydrogène de l’acide J 
s’élimine combiné àl’oxigènedelabase, i 
et le résultat est un carbomire de la ^ 
formule G^ 04 R, 



i). ACIDE QÜINIQUE. 

Cet acide existe clans les écorces de 
quinquina, et principalement dans le 
calisaya et le quinquina rouge. Il y est 
combiné en grande partie avec la chaux, 
et, pour le surplus, à de la cpiinine et à 
de la cinchonine. Il a été isolé, la pre¬ 
mière fois, par Vauquelin, du sel 
déjà connu sous \Qnoïnàe,quinquinafe 
nu quinate de chaux. 

Cet acide est blanc, cristallisable, in¬ 
altérable à l’air, très-sensiblement acide 
au goût, et très-soluble dans l’eau ; il 
se boursoufle au feu, dégage une odeur 
de caramel, et donne, entre autres pro¬ 
duits, de l’acide pyroquinique. Il se 
combine avec les bases salifiables , et 
fournit des sels la plupart très-solul3les 
et diflicilement cristallisables.il ne pré¬ 
cipite pas les dissolutés de mercure, 
d’argent ni de plomb. 

Pour obtenir l’acide quinique, il faut 
décomposer, comme l’a fait Vauquelin, 
le quinate de chaux au moyen de l’acide 
oxalique pur, versé goutte à goutte, ou 
bien faire passer un courant d’hydro¬ 
gène sulfuré dans le quinate de plomb; 
on filtre, et, à l’aide d’une évaporation 
ménagée, on retire l’acide quinique en 
cristaux, que l’on purifie par une nou¬ 
velle cristallisation. 

Deschamps, de Lyon, et Vauque- 
i lin, ont indiqué des procédés différents 
[ pour retirer le quinate de chaux du 
f quinquina jaune {Annales de chimie, 
1 t. xLviii et Lix). Le premier conseille 
ï d’épuiser l’écorce au moyen de l’eau 
f froide, et de faire concentrer les liquides 
I jusqu’en consistance demi-sirupeuse : 
9 après avoir séparé à différentes fois les 
> dépôts qui se forment, on abandonne 
I le liquide à l’air libre, dans un lieu 
jj frais; et, au bout d’une quinzaine de 
ij Jours, il se forme des cristaux de quinate 
) de chaux, que l’on purifie avec soin. 
^ Vauquelin traite par l’alcool de l’ex- 
f! trait de quinquina obtenu par l’eau 

chaude : la partie insoluble dans l’al- 
aj cool, dissoute de nouveau dans l’eau, 
? est soumise à une évaporation sponta- 
s née, et fournit, après quinze ou vin^t 

de chaux, en lames 
qu’il est nécessaire de 

nouveau. 
Enfin, ÎVL Henry fils et Plisson, dans 

un mémoire sur l’état de la quinine 
dans les écorces de quinquina, ont in¬ 
diqué un procède pour retirer promp¬ 
tement le quinate de chaux très-pur, 
du quinquina {Journ. de pharm., t! 
XIII, p. 270). 

On prend I kilogr. de quinquina 
jaune grossièrement pulvérisé, on le 
fait bouillir avec de l’acide sulfurique 
étendu d’eau, comme dans le procédé 
pour 1 extraction de la quinine ; quand 
les liqueurs sont passées et encore 
chaudes, on y ajoute une suffisante 
quantité dlij'drate de plomb récem¬ 
ment préparé, jusqu’à ce qu’elles soient 
décolorées. 

La liqueur jaunâtre qui surnage le 
dépôt formé ^ est composée principale¬ 
ment de quittâtes de quinine et de cin¬ 
chonine , de quittâtes de chaux et de 
plomb. Au moyen de l’acide sulfurique 
versé goutte à goutte, ou de l’hydro- 
gène sulfuré, on sépare le plomb, et, 
en ajoutant dans le liquide clair un lé¬ 
ger excès de chaux éteinte, en poudre 
fine, on précipite la quinine et la cin¬ 
chonine, ainsi qu’une petite portion de 
sulfate de chaux; on filtre, et par l’é¬ 
vaporation du liquide on obtient le 
quinate de chaux, qui, cristallisé de 
nouveau , est tout à fait pur. Ce qui¬ 
nate sert à préparer l’acide quinique. 

10. ACIDE SUCCrNI<)TJE. 

(Sel de succin.) 

Pr. ; Succin opaque. 2 kilog 

Introduisez dans une cornue de verre 
de huit litres; placez la cornue sur un 
triangle dans un fourneau à réverbère 
et adaptez-y une allonge, un ballon et 
un tube de Welter, plongeant dans 
1 eau {fig. 66); chauffez bien graduelle¬ 
ment la cornue, en vous réglant sur le 
boursouflenient que la matière éprouve 

^ Ce dépôt contient de la quinine, qu’il 

est facile d’isoler des autres substances au 
moyen de l’alcool. 

ACIDE SüCClNÏQüE. 

jours, le quinate 
riiomboïdales, 
faire cristalliser de 

41. 



().4t MÉDICAMENTS 

tl’aborcl, el pour reiupôclier tle passer 
<lans le col ; niais lorsque la fusion est 
complète, chauffez davanta^^e, elcouti- 
nuez jusqu'à cequ’il nedistilleplusrien. 

Celle opération donne lieu à plu¬ 
sieurs produits, dont, le plus considé¬ 
rable est une huile partie li([uide, par¬ 
tie onj;uentacée, d’abord peu colorée, 
ensuite jaune et brune : il s'en forme 
environ 4otM) {«'ram. Le second produit 
est de Vacide succinique, qui se su- 
1)1 ime d’abord eu belles aigrettes au col 
de la cornue, mais que la chaleur et 
riiuile entraînent plus tard dans le ré¬ 
cipient. Cet acide se forme jusqu’à la 
lin de la distillation : on peut en retirer 
95 à 100 grain, par l’expression de 
l’huile; mais il y en a davantage, car 
l’huile et l’eau dont nous allons parler 
en sont saturées. 

Le troisième produit est Veau : elle 
se forme comme l’acide succinique et 
l’huile, depuis le commencement jus- 
(pi’à la tin de l’opération : on eu trouve 
environ 100 grain. 

Le quatrième produit est de Vacide 
acétique : l’eau qui précède, chargée 
de cet acide , saturée d’acide succini¬ 
que , et contenant en outre une huile 
alliacée et quelques autres principes peu 
connus, constitue ce qu’on nommait 
autrefois Vesprit de succin. 

Le cinquième et le sixième produits 
sont l’acide carbonique et Vhydrogène 
percarburé : ces deux gaz se forment 
depuis le commencement jusqu’à la 
tin, en conservant sensiblement la pro¬ 
portion d’un tiers du premier, et de 
deuxtiers du second. La quantité totale, 
calculée par la perte que laisse le poids 
réuni des autres produits , est de 100 à 
200 grammes. 

Le septième produit est une matière 
jaune, solide, qui se sublime a la tin 
de l’opération, et qui a été découverte 
et examinée par M. Robiquet {Ann. 
chim. etphys., l. iv, p. 320). On en 
trouve de 5 à 10 grammes. Enfin, le 
dernier produit est un charhonTgovm\ 
et brillant qui reste dans la cornue, 
très-difficile à incinérer, électrique par 
la cbaleur, et paraissant contenir une 

chimiques. 

assez grande proportion de carbure de- 
fer : ce charbon pèse de 110 à 17<^ 
grammes. 

De tous ces produits, trois seulement 
sont usités : ce sont Vesprit, le sel et 
Vhuile de succin. 

’L'esprit de succin ne doit être pu- 
ritié que par une simple filtration, 
l’huile ([u’il contient étant essentielle à 
ses propriétés. 11 en est de même de 
l’acide succiniipie, considéré comme 
médicament : il faut se contenter de le 
sublimer de nouveau à une cbaleur 
modérée , dans une fiole de verre. 

Limite de succin se rectifie toujours : 
à cet effet, ou l’introduit dans une cor¬ 
nue de verre placée dans un fourneau 
à réverbère, comme la première fois ; 
et on en distille, à un feu bien mé¬ 
nagé , environ le quart de son poids. Ce 
produit est fluide, transparent et d’une 
couleur jaunâtre. En même temps il se 
sublime de l’acide succinique dans l’ai- | 
longe , sous la forme de belles aiguilles | 
blanches. Pendant cette première pé- | 
riode, il ne se dégage aucun gaz. j 

Lorsqu’on a obtenu la quantité d’huile 
indiquée, la distillation cesse, ou de¬ 
mande , pour être continuée, une cba¬ 
leur beaucoup plus forte : alors elle 
marche avec une grande rapidité ; 
l’huile se colore de plus en plus; il se 
dégage vers la fin des gaz, comme 
lorsqu’on distille le succin ; il se forme 
une grande quantité de matière jaune j 
d’un éclat superbe; enfin il reste dans ^ 
la cornue un charbon poreux et luisant. ■ 
L’huile distillée est transparente, fi- ! 
lante, d’un jaune foncé, couleur due à 
la matière jaune qu’elle tient en disso¬ 
lution ; elle contient de plus une assez 
grande quantité d’acide succinique, et | 
ie laisse déposer quelques jours après ; ; 
la première huile distillée en contient 
aussi, mais beaucoup moins. 

Celte rectification de l’huile semble 
indiquer que, lors de la distillation du 
succin, une partie de ce corps distille 
sans altération ; elle montre de plus la 
propriété qu’a l’huile de succin de dis¬ 
soudre une grande quantité d’acide i 
succinique : et de là résultent, sui- 
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vaut nous, la nécessité de distiller 
plusieurs fois le produit, afin de parve¬ 
nir à la décomposition totale du succin ; 
et celle de traiter l’huile par un alcali, 
lorsqu’on désire retirer toute la quan¬ 
tité d’acide succinique. 

Lors donc qu’on veut spécialement 
retirer l’acide, qui forme un réactif 
précieux (le succinate d’ammoniaque), 
pour opérer la séparation du fer d'avec 
la manganèse, il faut verser 4 kilogr. 
d’eau dans le ballon qui contient le 
produit distillé de 2 kilogr. de succin, 
et chauffer au bain-marie ou même 
faire bouillir légèrement, puis laisser 
refroidir et séparer les deux liquides 
au moyen d’un entonnoir : alors on 
redistille l’huile jusqu’à la fin ; on l’in- 
IrOduit dans un flacon avec 500 gram. 
d’eau et 100 gram. d’ammoniaque li¬ 
quide. Après plusieurs jours,d’agitation 
et de contact, on soutire le soluté am¬ 
moniacal; on le mêle à l’acide succini¬ 
que dissous provenant de la première 
distillation ; on neutralise le tout avec 
de l’ammoniaque; on concentre, on 

I décolore par le charbon animal purifié. 
[ Il faut alors précipiter le succinate d’am- 
^ moniaque par l’acétate de plomb, dé- 
:j composer le succinate de plomb par 
i 1 acide sulfurique ou sulfhydrique, 
ï faire évaporer et sublimer. 

^ On peut encore obtenir plus directe- 
j ment la plus grande partie de l'acide 
i succinique, en traitant l’huile de succin 
j par l’eau seule, filtrant la liqueur, la 
3 faisant évaporer et cristalliser à plu- 
1 sieurs reprises. Alors on introduit l’a- 
^ eide dans une cornue avec le double 
I de son poids d’acide nitrique pur, et 

1 on chauffe. Il se forme d’abord de la 
^ vapeur nitreuse due à la décomposi- 
" tion des principes étrangers à l’acide 
ij succinique; mais bientôt, cet acide 
[J lui-même n’étant pas attaquable par 

l’acide nitrique, celui-ci distille sans 
Ij altération ; on continue l’évaporation 
li jusqu à siccité; on change de récipient, 
^ et 1 on continue de chauffer : alors l’a- I 
I eide succinique se sublime entièrement 
î fit parfaitement pur. 

Cet acide est blanc, d’une saveur 

aigre, suivie d’une sensation toute par¬ 
ticulière au palais, et d’une certaine 
àcreté sur la langue ; il ne précipite pas 
les solutés de baryte, de strontiane ni 
de chaux; seulement, lorsque les li¬ 
queurs sont saturées, celle de baryte 
cristallise au bout de quelques instants. 
Il précipite le nitrate d’argent, l'acé¬ 
tate, et non le nitrate de plomb, le 
prolonitrate de mercure. 

tl. ACIDE TARTRIQUE. 

Pr. ; Bi-tarirate dépotasse pulvér. 24 kilog. 
Carbonate de chaux. 8 
Acide sulfurique concentré. 16 

Remplissez d’eau, aux deux tiers, 
une grande bassine étamée ; chauffez 
jusqu’à l’ébullition ; ajoutez 5 kilogr- 
de crènie de tartre en poudre, et re¬ 
muez pour en opérer la solution. Pro- 
jetez-y, par partie, 1 kilogr. de craie 
pulvérisée, ensuite 5 autres kilogr. de 
tartrate acide , 1 kilogr. de craie; con¬ 
tinuez ainsi jusqu’à l’emploi total de 
de ces deux substances. Le carbonate 
de chaux est décomposé par l’excès 
d'acide delà crème de tartre • il en résulte 
de l’acide carbonique qui se dégageavec 
une vive effervescence, du tartrate de 
chaux qui se précipite , et du tartrate 
neutre de potasse qui reste dans la 
liqueur. On peut, si l’on veut, obtenir 
ce dernier sel par l’évaporation ; mais 
quand on a pour but d’extraire tout 
l’acide de la crème de tartre, il faut, 
après avoir décanté la liqueur qui sur¬ 
nage le tartrate de chaux, avoir lavé 
une fois celui-ci, et avoir réuni les 
deux liqueurs, les précipiter par un 
soluté de chlorhydrate de chaux. Il 5e 
produit alors du chlorhydrate de po¬ 
tasse soluble, et il se précipite du tar¬ 
trate de chaux, dont la quantité est 
égale à la première obtenue; on lave 
exactement ce tartrate, ainsi que le pre¬ 
mier , et on les fait égoutter sur des 
toiles. 

On met le tartrate de chaux, encore 
humide , dans une auge de plomb ; on 
y verse assez d’eau pour en former une 
pâte liquide ; on y ajoute et on y mêle 
exactement la quantité prescrile d’acide 
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sulfurique. Après liiiit jours de contact, 
on étend d’eau , on laisse reposer, on 
décante et on lave le résidu jusqu’à ce 
(jue la liqueur ne marque plus que 5®. 
Le résidu est du sulfate de chaux; 
l’acide tartrique est dissous dans la li¬ 
queur. 

On fait évaporer cette liqueur dans 
une cliau'iière de plomb, jusqu’à25”, et 
on la laisse refroidir et rei)oser pendant 
vingt-quatre heures, pour en séparer 
du sulfate de chaux qui se précipite. 
On continue alors l’évaporation dans 
d’autres chaudières de plomb et au 
bain-marie, jusqu’à 40"; on laisse 
refroidir et cristalliser pendant deux 
jours; on décanle l’eau-mère, et on 
l’évapore à 45” ; on l’évapore encore 
une ou deux fois jusqu’à 50^ ; enfin, on 
l’abandonne dans une cruche, où elle 
cristallise encore avec le temps. 

On purifie l’acide tartrique en le dis¬ 
solvant dans l’eau distillée, le faisant 
bouillir dans un vase de plomb avec 
un peu de charbon animal purifié , le 
filtrant au papier, et le faisant évaporer 
et cristalliser. Lorsqu’on veut l’avoir 
parfaitement pur , et exempt d’acide 
sulfurique, il faut le dissoudre de nou¬ 
veau, l’agiter avec un peu de carbonate 
de plomb, jusqu’à ce que la liqueur 
noircisse par l’acide sulfhydrique ; ce 
(jui est un indice qu’elle contient du 
plomb en dissolution, et, par suite, 
(pi’elle ne peut plus contenir l’acide sul¬ 
furique : alors on la décante, et on y 
fait passer un courant de gaz sulfhy¬ 
drique ; on filtre, on fait évaporer et 
cristalliser. 

L’acide tartrique est blanc, cristallisé 
en prismes hexaèdres, terminés par 
une pyramide à trois faces. Il est très- 
soluble dans l’eau, et décomposable au 
feu, avec dégagement d’une odeur par¬ 
ticulière qui le caractérise, et forma¬ 
tion d’un acide nouveau, nommé acide 
pyrotartrique. Dissous dans l’eau, il 
forme, par une addition ménagée de 
potasse ou de carbonate de potasse, un 
précipité acidulé et sablonneux de bi- 
tartrate de potasse : ce caractère le dis- 
dngue de l’acide citrique. 

CHIMIQUES. 

L’atome de bi-tartrate de potasse 
cristallisé, ou 2364, contient, d’après 
M. Berzelius, 2 atomes d'acide tartri¬ 
que , ou 1661 , dont 1 atome en excès 
exige, pour sa saturation, 652 de car¬ 
bonate de chaux, et produit 1187 de 
fartrate de chaux ; l’atome d’acide qui 
neutralise la potasse demande, pour en 
être séparé, 699 de chlorure de calcium, 
ou 1373 de chlorhydrate de chaux cris¬ 
tallisé , et il en résulte encore 1187 de 
tartrate de chaux. Ces deux quantités 
de tartrate de chaux exigent 2 atomes 
d’acide sulfurique à 66”, ou 1228. il 
en résulte, en nombres ronds, que 24 
kilogr. de crème de tartre ne demande- i 
raient que 6,3 kilogr. de craie et 12,5 
kilogr. d’acide sulfurique à 66" ; mais 
nous employons 8 kilogr. de craie et 
16 kilogr. d’acide sulfurique, parce 
que , lorsque l’on opère en grand, un 
excès de carbonate de chaux est néces¬ 
saire pour neutraliser entièrement le 
bi-tartrate de potasse, et qu’un excès 
d’acide sulfurique est encore plus in¬ 
dispensable pour opérer la décomposi¬ 
tion complète du tartrate de chaux, 
dont la présence nuirait beaucoup à 
la cristallisation de l’acide tartrique. 

L’acide tartrique cristallisé contient 
1 atome d’eau (H ^ O), qui ne peut lui 
être enlevé que lorsqu’on le combine 
avec une base. La composition de l’a¬ 
cide anhydre est de G 4 H4 O^, et sa 
capacité de saturation est égale au cin¬ 
quième de l’oxigène qu’il renferme; 
c’est-à-dire, que 1 atome d’acide tartri- • 
que anhydre qui égale 850,7, neutralise ‘ 
une quantité de base contenant 1 atome i 
on 100 d’oxigène ^ 

* Telle est la manière dont on a déter¬ 

miné pendant longtemps la capacité et le 

nombre atomique d’un acide végétal. On 
prenait pour nombre atomique la quantité ' 

d’acide qui sature 100 d’oxigène dans la 

base. Mais les dernières observations de 

M. Liebig sur les acides organiques, et de t 
M. Fremy sur l’acide tartrique en particu¬ 

lier, démontrent que l’atome de cet acide 
doit être doublé, et qu’il est susceptible, 

comme l’acide pliosphorique, de s’unir à 1 
ou plusieurs atomes d’eau, qui peuvent 
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Acide paratartrique. Cet acide exis¬ 
te dans le tartre des vins fabriqués avec 
les raisins aigres des contrées septen¬ 
trionales. On l’avait d’abord nommé 
acide racémique ; mais en raison de ce 
qu’il offre, quoique avec des propriétés 
différentes, la même composition et la 
même capacité de saturation que l’acide 

être remplacés par un nombre égal d’atomes 

de bases. 

L’acide tartrique cristallisé étant en effet 

représenté par O*® 2 O, lors¬ 

que ces deux atomes d’eau seront remplacés 

par 2 atomes de base fixe, soit potasse ou 

soude, soit 1 atome de potasse et t atome 

de soude, on aura un tartrate neutre; mais 

quand 1 des atomes d’eau sera seul remplacé 

par l atome de base fixe, comme l’autre 

atome d’eau ne neutralise pas les caractères 

de l’aeide qui lui correspond, on aura un 

tartrate acide. L’acide tartrique cristallisé 

étant chauffé avec précaution, à une tempé¬ 

rature constante de 180°, perd 1/2 atome 

d’eau et constitue un nouvel acide, nommé 

acide tartralique, de la formule 

Qi® -{- 1 1/2 H2 O, qui forme des sels 

neutres avec 1 atome 1/2 de base fixe, et 

dont les propriétés sont d’ailleurs complète¬ 

ment changées; car il est incristallisable, 

déliquescent, et forme avec la baryte, la 

strontianeet la chaux, des sels solubles dans 

l’eau. 

En continuant de chauffer l’acide tartra- 

lique à la même température, il pérd en¬ 

core 1/2 atome d’eau et devient 

H2 O. Cet acide, qui se nomme acide 

tartrélique, a une saveur acide , et est in¬ 

cristallisable et déliquescent comme le pré¬ 

cédent ; mais il ne prend que 1 atome de 

base pour former des sels neutres. Enfin , 

en continuant de chauffer l’acide tartrélique 

toujours à la même température de 180°, 

ou en chauffant directement, à l’aide de 

quelques charbons, une petite quantité d’a¬ 

cide tartrique, de manière à le fondre d’a¬ 

bord et à le dessécher ensuite, on l’amène à 

l’état d’acide anhydre, O^®, corps 

insoluble dans l’eau et dans l’alcool, et d’une 

saveur à peine acide ; mais repassant succes¬ 

sivement , et dans l’espace de quelques heu¬ 

res, à l’état d’acide tartrélique, lartralique 

et tartrique, lorsqu’on le laisse en contact 

avec l’eau. 

tartrique, M. Berzelitis a proposé de 
le nommer acide paratartrique ( de 
Tiapà, proche ). 

Pour se procurer l’acide paratartri¬ 
que , 011 sature le tartre des vins aigres 
par du carbonate sodique , et l’on fait 
cristalliser la liqueur : le tartrate de po¬ 
tasse et de soude cristallise en grande 
partie, tandis que le paratartrate reste 
en dissolution. On décolore le liquide 
par le charbon animal, on le préci¬ 
pite par de la chaux ou de l’acétate de 
plomb, et on décompose le précipité 
calcaire par l’acide sulfurique, ou celui 
de plomb par l’acide sulfhydrique. 
Comme ces précipités contenaient à la 
fois du tartrate et du paratartrate de 
chaux ou de plomb , la liqueur contient 
un mélange des deux acides tartrique 
et paratartrique : en faisant évaporer 
et cristalliser, l’acide paratartrique cris¬ 
tallise le premier ; on le fait redissoudre 
et cristalliser plusieurs fois. 

L’acide paratartrique cristallise en 
prismes ou en rhombes obliques, qui 
sont de la plus belle transparence ; ses 
cristaux contiennent 2 atomes d’eau, 
ou 21,506 pour 100, dont la moitié 
peut être séparée à une chaleur peu 
élevée, mais dont le reste ne peut 
abandonner l’acide que lorsqu’on le com¬ 
bine avec une base. Les paratartrates 
sont en général très-analogues aux tar- 
trates, quoiqu’ils cristallisent différem¬ 
ment. Le bi-paratartrate de potasse est 
encore moins soluble que le bi-tartrate ; 
le paratartrate de soude et de potasse 
est au contraire plus soluble que le 
tartrate correspondant, et presque in¬ 
cristallisable ; le paratartrate de chaux 
est si peu soluble, que l’acide paratar¬ 
trique précipite le soluté de sulfate de 
chaux, cequi l’avait fait prendre pendant 
un temps pour de l’acide oxalique. 

APPENDICE 

AUX ACIDES VÉGÉTAUX. 

1. TANNIN OU ACIDE TANNIQÜE. 

Ce corps, après avoir exercé la saga¬ 
cité d’un grand nombre de chimistes, 
n’avait été obtenu à l’état de pureté, 



MEDICAMENTS CHIMIQUES, 

par M lierzeliiis, qu’à l’aide des réac¬ 
tions très-compliquées, lorsque M. Pe- 
louze a fait connaître le procédé suivant 
ipii le donne avec une grande facilité. 

Mettez de la noix de galle en poudre 
line dans 1 entonnoir A, de l’appareil 
a déplacement représenté/?<7. 85; com¬ 
primez légèrement la poiidre, et rem- 
plissez-en ainsi la moitié de la capacité 
de 1 entonnoir. Achevez de remplir avec 
de 1 éther sulfurique bien rectilié, mais 
saturé d eau; bouchez l’entonnoir, ou¬ 
vrez le robinet D et abandonnez l’opéra¬ 
tion à elle-même. En raison de la com¬ 
munication établie, au moyen du tube 
F, entre l’entonnoir et le récipient infé¬ 
rieur, l’éther traversera peu à peu la 
poudre, et le lendemain on le trouvera 
entièrement tombé dans le récipient. 
Mais il y formera deux couches : une su¬ 
périeure, très-légère, très-fluide, est de 
1 éther chargé d’acide gallique et d’une 
petite quantité de tannin ; la couche 
inférieure est épaisse, sirupeuse, d’une 
couleur ambrée, et consiste en une solu¬ 
tion très-concentrée de tannin dans un 
véhicule aqueux et éthéré tout à la fois. 
On continue de faire passer de l’éther 
aqueux sur la noix de galle, jusqu’à ce 
(lu’on s’aperçoive que le liquide siru¬ 
peux n’augmente plus. Alors on verse 
les deux liquides dans un entonnoir, 
dont on tient le bec bouché avec le doigt. 
On attend que les deux couches soient 
séparées de nouveau , et on les reçoit 
dans dçux vases différents. On distille 
le liquide supérieur pour en retirer 
lether; quant à l’autre, on le lave à 
plusieurs reprises avec de l’éther pur, 
et on 1 expose ensuite dans une étuve , 
ou sous le récipient de la machine 
pneumatique, jusqu’à ce que le résidu 
«oit complètement sec. Alors on trouve 
qu il a beaucoup augmenté de volume, 
et qu il est très-léger, sans forme cris¬ 
talline, quelquefois incolore, mais le 
plus souvent jaunâtre. On en retire de 
55 à 40 pour 100 du poids de la noix de 
galle. 

Le tannin possède une saveur très- 
fortement astringente et non amère. ïl 
rougit le tournesol, décompose les car¬ 

bonates alcalins avec effervescence, et 
précipite les oxides métalliques de leurs 
dissolutions salines, en formant avec 
eux des composés insolubles, qui suivent 
dans leur composition les mêmes lois 
que les autres sels métalliques. On doit 
donc le considérer comme un véritable 
acide. Il est formé, suivant les analyses 
de MM. Pelouze etLiebig, de 

Carbone. I8at. 1365,87 51,43 

Hydrogène. 16 99,82 3,81 

Oxigène. n 1200,00 44,76 

2665,69 100,00 

dans lesquels on admet aujourd’hui 5 
atomes d’eau, qui peuvent être rem¬ 
placés en tout ou en partie par un 
oxide métallique; de sorte que la for¬ 
mule rationnelle du tannin se trouve 
être Cï8 H*o09 -f 5 O. 

Le tannin ne précipite pas les sels de 
protoxide de fer, et précipite ceux de 
peroxide en bleu très-foncé. Il est très- 
soluble dans l’eau , moins soluble dans 
l’alcool, et encore moins dans l’éiher. 
Il se décompose lorsqu’il est en dissolu¬ 
tion aqueuse, soit avec le contact de 
1 air, soit quand il en est privé, et donne 
lieu , dans les deux cas , à une abon¬ 
dante production d’acide gallique, con¬ 
curremment avec d’autres produits qui 
ne sont pas encore bien déterminés. 

2. SALIClNE et POPUI.INE, 

La salicine est une substance cris- 
tallisable, non azotée, qui a été dé¬ 
couverte par M. Leroux , pharmacien à 
Vitry, dans l’écorce de différentes es¬ 
pèces de saules. La méthode la plus 
simple pour l’extraire, a été indiquée 
par M. TN ees jeune, d’Esenbeck : on dé¬ 
laye de l’hydrate de chaux dans un fort 
décocté d’écorce de saule; quand tout 
le tannin est précipité à l’état de sous- 
tannate calcique, on évapore la liqueur 
en consistance sirupeuse; on ajoute de 
l’alcool pour précipiter la gomme, on 
filtre, on concentre de nouveau et on fait 
cristalliser. On purifie les cristaux par 
le lavage avec un peu d’eau froide, la 
solution et la décoloration avec le char- 



bon animal, et une nouvelle cristalli¬ 
sation. 

La salicine crislallise en petites écail¬ 
les , ou en prismes droits quadrangu- 
laires ; elle est blanche, fortement 
amère, sans réaction sur les couleurs 
végétales. Elle se dissout dans 18 à 
20 parties d eau, à la température 
moyenne, et en toute proportion dans 
l’eau bouillante; elle est très-soluble 
dans 1 alcool et a 0,854 de densité, est 
insoluble dans Téther et les huiles vo¬ 
latiles ; elles se fond au-dessus de 100'’, 
sans perdre de son poids, et cristallise 
en refroidissant : une plus forte chaleur 
la décompose : elle est formée, suivant 
l’anaylse de M. Piria, de 

Carbone. 21 at. 

Hydrogène. 28 

PHLORIZINE. 649 

Oxigène. n 

54,42 

6,39 

38,19 

100,00 

La salicine se dissout dans les acides 
étendus, plus abondamment que dans 
1 eau, mais elle ne les neutralise pas du 
tout, et elle cristallise pure dans les 
acides faibles, tandis que les acides forts 
et concentrés la décomposent. L’acide 
sulfurique, entre autres, la dissout 
en se colorant en rouge - pourpre, et 
1 abandonne ensuite sous forme d’une 
poudre rouge insoluble, lorsqu’il vient 
a s’affaibir en absorbant l’humidité de 
l’air. L’acide nitrique la convertit en 
amer de Welter mêlé d’une petite 
quantité d’acide oxalique ». 

La salicine existe dans un certain 
nombre d’espèces de saule, et proba¬ 
blement dans toutes celles qui sont 
amères. M. Braconnot l’a trouvée éga¬ 
lement dans l’écorce de plusieurs peu¬ 
pliers, et notamment dans celle du 
tremble ( populus iremula ) ; mais elle 
y est mélangée d’une autre substance 

’ D’après M. Mucller, la salicine est com¬ 
posée de C42 H58 022 — 042 p[46 qiô _l g 
H2 O. 

Consultez d ailleurs sur les dérivés de 

la salicine le mémoire de M. Piria {Ann. 

chim. phjs. t. rxix, p. 281) et le Traité de 

chimie organique de M. Liebig. 

analogue nommée Pour iso¬ 
ler ces deux principes, M. Braconnot 
fait un décocté concentré d’écorce 
de tremble et le précipite par le sous- 
acétate de plomb ; on précipite ensuite 
l’excès de plomb par l’acide sulfurique, 
on filtre, on évapore, on ajoute du 
charbon animal et l’on filtre bouillant : 
la salicine cristallise. 

Lorsque la liqueur ne cristallise plus, 
on la sature par un soluté concentré de 
carbonate de potasse : c’est alors que la 
populine se précipite. On la reçoit sur 
un filtre; on l’exprime, onia fait redis¬ 
soudre dans l’eau bouillante et cristal¬ 
liser. 

La populine a une saveur amère et 
douceâtre : elle est très-légère, et faci¬ 
lement fusible en un liquide incolore et 
transparent, qui, par une chaleur plus 
forte, se décompose en produisant une 
huile pyrogénée et de l’acide benzoïque. 
Elle est beaucoup moins soluble dans 
l’eau que la salicine, puisqu’elle exige 
pour sa solution 2(100 parties de ce li¬ 
quide froid, et 70 lorsqu’il est bouillant. 
Elle est très-soluble dans l’alcool bouil¬ 
lant , et la liqueur se prend en masse 
en refroidissant; Elle est bien soluble 
dans les acides affaiblis, et se décompose 
par l’action des acides sulfurique et ni¬ 
trique concentrés d’une manière analo¬ 
gue à celle de la salicine. 

3. PHI.ORIZINE. 

La phlorizine est une substance ana - 
logue à la salicine, qui a été retirée des 
racines fraîches de poirier, de pom¬ 
mier, de cerisier et de prunier; tous 
arbres appartenant à la famille des ro¬ 
sacées. Pour l’obtenir , on fait digérer 
l’écorce fraîche, coupée par petits mor¬ 
ceaux, dans de l’alcool à 80^ centés.; on 
distille lapins grande partie de l’alcool, 
et la phlorizine cristallise dans le résidu’ 
par le refroidissement. On la purifie 
au moyen du charbon animal. 

La phlorizine cristallise en aiguilles 
prismatiques , à base carrée, soyeuses 
et déliées, sans action sur les cou¬ 
leurs végétales. Elle a une saveur dou¬ 
ceâtre d’abord, puis amère et astrin- 
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gente. Elle se dissout seulement dans 
1000 parties d’eau froide, mais est 
soluble en toutes proportions dans l’eau 
bouillante ; à froid, elle est plus soluble 
dans l’alcool que dans l’eau, qui la pré- 
ci[)ite de sa dissolution; elle est fort peu 
soluble dans réther. Elle contient de 
l’eau de cristallisation qu’elle perd à 
100»; elle fond à ICO" et se décompose 
à 200. 

La phlorizine joue le rôle d’un acide 
faible par rapport aux bases alcalines. 
L’acide sulfurique étendu la transforme, 
à la température de l’ébullition, en.swcre 
de raisin et en une substance presque 
insoluble dans l’eau , nommée p/iloré- 
tine. Les chimistes ne s’accordent pas 
encore sur la composition de la phlori¬ 
zine; mais elle offre un rapport évident 
avec celle de la salicine. 

4. PICROTOXINE. 

La picrotoxine est une substance que 
M. Boullay a découverte dans les fruits 
connus sous le nom de coques du Le¬ 
vant {menispermum cocculus, L.), et 
qui en possède la propriété toxi(|ue à 
un haut degré. 

Pour l’obtenir, M. Boullay a conseillé 
de faire bouillir dans l’eau les semences 
mondées du menispermum cocculiis, 
avant ou après en avoir retiré l’buile, et 
de faire évaporer lentement la liqueur 
jusqu’en consistance d’extrait On tri¬ 
ture la masse extractive avec un ving¬ 
tième de son poids de baryte ou de 
magnésie pure, et après vingt-quatre 
heures de contact, on épuise le mé¬ 
lange à chaud par l’alcool à 95«. On 
évapore la liqueur alcoolique à siccité, 
et l’on redissout le produit dans de 
nouvel alcool. On traite cette liqueur 
avec du charbon animal pour la décolo¬ 
rer, et on la réduit de nouveau à un 
très-petit volume ; on obtient, par le 
refroidissement, la plus grande partie 
de la picrotoxine, quelquefois un peu 
colorée : dans ce dernier cas, on la 
purifie par une nouvelle cristallisation. 

MM. Couerbe et Pelletier préfèrent 
traiter la coque du Levant par de l’al¬ 
cool à 90" bouillant, retirer l’alcool par 

s CHIMIQUES. 

la distillation et faire bouillir l’extrait 
dans l’eau. La liqueur filtrée bouillante 
et légèrement acidulée par l'acide chlor¬ 
hydrique, laisse cristalliser la pro¬ 
toxine en se refroidissant. 

La picrotoxine est blanche, brillante, 
demi - transparente , inodore, d’une 
amertume insupportable; elle cristal¬ 
lise en aiguilles, que l’on reconnaît à 
la loupe pour être des prismes quadran- 
gulaires. L’eau froide en dissout î/75 
de son poids, l’eau bouillante 4/25, 
l’alcool rectifié 4/5, et l’éther sulfuri¬ 
que 4/10. Projetée sur des charbons 
incandescents, elle brûle sans se fondre 
ni s’enllammer , en répandant une fu¬ 
mée blanche et une odeur de résine. 

Elle est composée, suivant MM. 
Couerbe et Pelletier, de 

Carbone. 12 917,26 60,96 

Hydrogène. 14 87,36 5,80 

Oxigène. 5 500 33,24 

1404,62 100,00 

Elle a été regardée pendant quelque 
temps comme un alcali végétal; mais 
indépendamment de ce qu’elle ne con¬ 
tient pas d’azote, elle se combine avec 
les bases salifiables et doit être consi¬ 
dérée comme un acide faible. Les deux 
chimistes précités lui ont même donné 
le nom acide picrotoxique. 

La coque du Levant contient cepen¬ 
dant une substance alcaline, la menîs- 
qiermine; mais c’est dans le péricarpe, 
et cet alcali ne paraît offrir aucune 
qualité vénéneuse {Ann. chim., 
t. Liv, p. 478). 

5. CANTHARIDINE. 

Robiqüet, à qui est due la décou¬ 

verte de ce principe, l’a retiré des 

cantharides, comme le nom l’indique, 

et par le procédé suivant : 

On traite de la poudre de cantharides 
par l’eau, à l’aide de l’ébullition : le 
principe vésicant se dissout entière¬ 
ment par ce moyen, et le résidu, 
épuisé et desséché, donne avec l’alcool 
une teinture qui produit par son éva¬ 
poration une huile verte nullement 
vésicante, 
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On fait évaporer le liquide aqueux, 
et on traite l’extrait par de l’alcool, qui 
le sépare en deux parties : Fune noire 
et insoluble, l’autre jaune visqueuse, 
très-soluble; toutes deux vésicantes 
d’abord ; mais par Faction réitérée de 
Falcool la matière noire ne conserve 
rien de vésicant. 

On traite la matière jaune par Fétber, 
qui, employé plusieurs fois successive¬ 
ment, enlève à la matière jaune tout 
son principe vésicant, et l'abandonne 
par l’évaporation ; on le lave avec une 
petite quantité d’alcool froid pour le 
priver d’un peu de matière jaune qui 
le colore; ensuite on le dissout dans 

^ * 

Falcool bouillant, et on le fait cris¬ 
talliser. 

M. Thierry a conseillé un procédé 
d’extraction plus direct, qui consiste à 
épuiser de la poudre de cantharides, 
dans l’appareil à déplacement, par de 
Falcool à 86°. On retire Falcool par la 
distillation et on abandonne le résidu 
pendant assez longtemps , pour que la 
cantharidine puisse cristalliser. On la 
purifie en la lavant avec un peu d’al¬ 
cool froid, et la dissolvant ensuite dans 
Falcool bouillant qui la laisse cristalli¬ 
ser par le refroidissement. 

La cantharidine est blanche , en pe¬ 
tites lames micacées , d’une excessive 
âcreté. Elle est très-rapidement vési- 
cante à l’extérieur, et est un violent 
poison à l’intérieur. Elle fond à 21 O** 
et se volatilise au-dessus. Elle se dissipe 
même lentement à l’air, à la tempéra¬ 
ture ordinaire. Elle est insoluble dans 
l’eau, mais bien soluble, surtout à 
chaud , dans Falcool, Féther, les huiles 
fixes et volatiles ; elle est sans action 
sur les couleurs végétales ; les alcalis la 
dissolvent sans l’altérer. 

La cantharidine est composée, sui¬ 
vant l’analyse de M. Régnault, de 

Carbone. 10 at. 61,68 

Hydrogène. 12 6,04 

Oxigène. 4 32,28 

C’est en raison de cette composition 
ternaire que la cantharidine se trouve 
placée dans ce chapitre, bien que, par 

son origine, elle appartienne aux subs¬ 
tances animales. 

CHAPITRE XIV. 

CORPS RÉSULTANT DE L’aCTION DES 

ACIDES SUR l’alcool. 

Vers l’année 4730, un chimiste, al¬ 
lemand, nommé Tretscharus ou Fro- 
benius, donna le nom A'éther à un li¬ 
quide très-volatil et inflammable produit 
par Faction de l’acide sulfurique sur 
l’alcool; plus tard, on découvrit d’au¬ 
tres composés plus ou moins analogues, 
formés à l’aide des acides nitrique, 
acétique, chlorhydrique, et auxquels 
on donna le même nom générique d’é- 
t/ier. Enfin, plus récemment, M. Thé¬ 
nard, ayant examiné Faction de plu¬ 
sieurs acides végétaux sur Falcool, en 
obtint des composés fort peu volatils, 
auxquels, par analogie de composition, 
on étendit encore le nom ùééther ; de 
sorte que cette dénomination n’emporte 
plus aujourd’hui avec elle l’idée néces¬ 
saire d’une grande volatilité. 

En raison de leur composition, on a 
divisé les éthers en trois genres ou sec¬ 
tions. 

Les éthers du premier genre sont 
uniquement formés d’hydrogène, de 
carbone et d’oxigène, dans des propor¬ 
tions telles, qu’on peut les regarder 
comme résultant de l’union de deux vo¬ 
lumes de carbure dihydrique (gaz oléi- 
fiant ou gaz hydrogène percarhoné),et 
d’un volume de vapeur d’eau. Ils ne dif¬ 
fèrent par conséquent de Falcool que par 
un volume de vapeur d’eau qui leur a 
été soustrait par l’afhnité de l’acide em¬ 
ployé : tels sont les acides sulfurique, 
phosphorique et arsenique. Ces éthers, 
qui sont identiques, portent communé¬ 
ment le nom de l’acide qui a servi à les 
préparer ; mais M. Chevreul, pensant 
qu’un même corps ne peut porter diffé¬ 
rents noms fondés sur des circonstan¬ 
ces particulières de sa formation, a 
proposé de les désigner tous trois sous 
le nom à'éther hydratique. 

Les éthers du deuxième genre pro- 
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viennent de la réaction des hydracides 
sur l’alcool, et sont composés de volu¬ 
mes égaux de carbure diliydriijue et de 
l’acide employé à les préparer : tels sont 
les éthers chlorhydrique , hrornhy- 
drique et iodhydrlque. 

Enfin, dans le troisième genre se 
trouvent les éthers (jui sont formés 
d'un acide oxigéné et des éléments de 
l’alcool, moins un volume de vapeur 
d’eau ; ou qui sont composés d’un acide 
oxigéné et d’éther hydratique : tels sont 
les éthers nitreux^ acétique, oxalique, 
benzoïque, etc. 

1. Éther sulfurique. 

Pr. ; Alcool à 90° centésiin.3 kilog. 

Acide sulfurique à G6° B., . . 3 

Introduisez l’alcool dans une cornue 
de verre tubulée; versez-y par portion 
1 acide sulfurique, en agitant à chaque 
lois la cornue pour opérer le mélange 
et répartir également la chaleur déga¬ 
gée ; placez la cornue sur un bain de 
sable préalablement chauffé {fig. 74) ; 
adaptez une allonge qui se rende dans 
un large tube de porcelaine, renfermé 
dans un réfrigérant plein d’eau ; adap¬ 
tez à l’extrémité inférieure du tube un 
llacon tubulé, servant de récipient, et 
terminez l’appareil par un tube de 
Welter plongeant dans l’eau. 

Continuez de chauffer le bain de 
sable pour déterminer l’ébullition du 
liquide, et entretenez un courant d’eau 
dans le réfrigérant. Pendant ce temps, 
adaptez à la tubulure de la cornue un 
entonnoir proposé par M. Boullay, le¬ 
quel se compose d’une allonge tronquée 
A, fermée par haut et par bas au 
moyen d’un ajutage en cuivre, portant 
un robinet. Le robinet supérieur est 
surmonté d’un entonnoir B, et l’infé¬ 
rieur est terminé par un tube C, qui 
descend presque jusqu’au fond de la 
cornue. En D, se trouve une petite ou¬ 
verture que l’on ferme à volonté avec 
le bouchon E, et que l’on ouvre pour 
donner issue à l’air, lorsque le liquide 
contenu dans l’entonnoir doit s’intro¬ 
duire dans la capacité A (fig. 74 et 75). 

Voici , du reste, l’usage de cet entoiH 
noir : 

Lorsque, par suite de l’ébullition, le 
liquide a diminué dans la cornue, il 
arrive un moment où il se forme une 
grande quantité d’acide sulfureux et 
un composé huileux particulier, dont 
la présence est indiquée par des va¬ 
peurs blanches (pii se condensent en 
gouttes huileuses sur les parois de la 
cornue. Ces deux corps altèrent beau¬ 
coup le produit distillé, et obligeraient 
de cesser l’opération, si l'acide qui reste 
dans la cornue n’était propre à éthéri- 
fier de nouvel alcool : alors, le robinet 
inférieur se trouvant fermé, et l’autre 
étant ouvert, ainsi que la tubulure D, on 
verse dans l’entonnoir en plusieurs fois, 
5 kilogr. d’alcool à 58^. L’introduction 
faite, on ouvre avec précaution le robi¬ 
net inférieur, de manière à faire couler 
peu à peu l’alcool dans le tube. Cet al¬ 
cool, parvenu au mélange bouillant, se 
vaporise, refoule le liquide acide, le tra¬ 
verse et s’v mêle sans accident, et sans 
suspendre l’ébullition. On continue 
ainsi de quart-d’heure enquart-d’heure 
jusqu’à l’emploi total de l’alcool, et l’on 
fait réduire le mélange au même point 
qu’auparavant, c’est-à-dire, jusqu’à ce 
qu’on aperçoive des vapeurs blanches 
et de l’huile se former dans la partie 
supérieure de la cornue. On cesse le 
feu, et on laisse refroidir. 

L’éther qui provient de cette opéra¬ 
tion n’est jamais pur : pour le purifier, 
il faut le mettre en contact dans un vase 
fermé avec de la potasse litiuide à la 
chaux, l’agiter pendant quelques jours, 
ou jusqu’à ce que l’odeur d’acide sul¬ 
fureux ait entièrement disparu. Alors 
on l’introduit dans une cornue de verre 
que l’on place au bain-marie, et à la¬ 
quelle on adapte le même appareil bien 
nettoyé ; on chauffe avec quelques char¬ 
bons jusqu’à ce que l’eau marque 45° 
au thermomètre centigrade; l’éther 
distille pur, et marque de 60 à 62” à 
l’aréomètre de Baumé (pesanteur spéci¬ 
fique, 0,742 à 0,755). Quelquefois on 
est obligé de le distiller une seconde 
fois pour l’amener à ce degré de pureté ; 
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enfin, en le rectifiant sur dn chlorure 
de calcium ou sur de la chaux, qui lui 
enlève un peu d’eau qu’il contient, on 
l’ohtient d'une pesanteur spécifique de 
0,729 (65®), qui est le maximum de 
légèreté que féther puisse acquérir à 
la température de 10° centigrades. 

Dans les établissements où l’on pré¬ 
pare ime grande quantité d’éther, on 
emploie des appareils différents de celui 
qui vient d’être indiqué. Ainsi, à la 
pharmacie centrale des hôpitaux, l’ap¬ 
pareil s’est composé pendant longtemps 
de deux cornues tubulées, placées cha 
cune sur son bain de sable, et munies 
d’un entonnoir à robinets. A chaque 
cornue étaient adaptés une allonge et 
un ballon à trois pointes, supporté par 
un flacon servant de récipient ; et ces 
deux ballons se trouvaient réunis par 
un ballon central supporté de la même 
manière. L’appareil était terminé par 
un tube plongeant dans l’eau (Voyez 
fig. 75). 

On trouve également, dans le Jour¬ 
nal de chimie médicale, t. ii, p. 475, 
la description d’un appareil employé à 
Londres, dans le laboratoire de \'Jpo- 
thecary's hall. Il se compose d’une 
grande jarre en grès, autour de la¬ 
quelle une enveloppe en cuivre est 
adaptée et close hermétiquement, à 
l’aide d’une armature garnie d’étoupes 
et serrée à vis. La jarre est recouverte 
d’une calotte en cuivre (jui commu¬ 
nique, au moyen d’un ajutage, avec un 
serpentin, dont l’extrémité inférieure 
plonge dans la tubulure à gorge d’un 
récipient. Cette gorge contient une 
cuuclie d’eau qui intercepte la commu¬ 
nication avec l’air extérieur ( Voyez 
fig. 81). 

Cet appareil marche au moyen de la 
vapeur qui remplit l’espace laissé entre 
l’enveloppe en cuivre et la jarre, et 
qui détermine l’ébullition du mélange 
d’acide et d’alcool introduit dans l’in¬ 
térieur de celle-ci ^ 

ï La fabrication de l’étlier a éprouvé un 

grand perfectionnement par suite des re¬ 

cherches de M. Liebig, cpii nous ont montré 

Depuis plusieurs années déjà, il s’est 
formé dans le midi de la France, sur 
les lieux mêmes où se produit l’alcool, 
des fabriques d’éther sulfurique. Alors 
ce liquide, n’ayant plus à supporter 
qu’une partie de l’impôt et des frais de 
transport de l’alcool, revient, rendu à 
Paris, à un prix bien inférieur à celui 
auquel nous pouvons le fabriquer nous- 
mêmes. Aussi les pharmaciens ont-ils 
presque tous cessé de le préparer ; et 
quand on pense au peu d’espace et à 
l’incommodité ordinaire de leurs labo- 

que si, dans un mélange de 2 atomes d’acide 

sulfurique anhydre, 1 atome d’élher et 6 

atomes d’eau, bouillant à 140°, on remplace 

à mesure, par de nouvel alcool anhydre, 

l’éther et l’eau qui passent à la distilla¬ 

tion , on aura toujours un même liquide , 

bouillant à 140°, et qui [sera propre, pour 

ainsi dire, indéfiniment cà la formation de 

l’éther. Dans la pratique, c’est de l’alcool 

aqueux qu’on ajoute au mélange, et, par 

conséquent, il arrive un moment où l’acide 

se trouve trop étendu pour pouvoir produire 

de l’élher; mais il en résulte toujours que 

l’on peut ajouter au mélange primitif une 

beaucoup plus grande quantité d’alcool qu’on 

ne le croyait auparavant. 

M. Liebig propose d’employer, comme 

mélange primitif, 9 parties d’acide sulfuri¬ 

que à 66° et 5 parties d’alcool à 90 centiè¬ 

mes. M. Soubeiran préfère 10 parties d’acide 

et 7 parties d’alcool à 92 centièmes; M. Sou- 

,beiran suspend d’ailleurs, dans la cornue, 

un thermomètre pour régler le point d’ébul¬ 

lition du liquide, qui commence à bouillir 

vers 130°, monte bientôt à 140, et est en¬ 

tretenu à ce point en faisant couler dans la 

cornue de l’alcool à 92°. On fait durer l’opé- 

tion jusqu’à ce qu’on ait employé lOO parties 

d’alcool, ou 10 fois le poids de l’acide. 

Quant à la manière d’introduire lente- 

tement et uniformément cet alcool dans la 

cornue, on a renoncé à l’entonnoir de M. 

Boullay, et l’on préfère placer à une dis¬ 

tance suffisante de la cornue, et sur un plan 

plus élevé, un grand vase plein d’alcool, 

muni d’un robinet à sa partie inférieui’e, et 

communiquant, par le moyen d’un tube en 

caoutchouc, avec un tube de verre qui vient 

aboutir au milieu du liquide en ébulli¬ 

tion. 
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ratoires, qui augmentent les chances 
dangereuses de l’opération, on ne peut 
en aucune façon les en blâmer. 

Mais, si l’on peut trouver bon que les 
pharmaciens prennent leur éther dans 
le commerce, au moins doit-on leur 
faire une obligation de le rectifier ; et 
c’est faute par eux de prendre cette 
précaution, que l’on trouve aujourd’hui 
tant de mauvais éther dans un grand 
nombre de pharmacies. Je crois donc 
faire une chose utile en décrivant avec 
détail la rectification de l’éther du com¬ 
merce. 

Un alambic ordinaire, muni d’un 
bain-marie et d’un serpentin, suffit 
pour cette opération. Seulement, s’il 
avait quelque odeur étrangère, il fau¬ 
drait préalablement y faire passer de 
l’eau en vapeur. C’est au surplus ce que 
les pharmaciens font toujours, après 
une opération qui a laissé quelque odeur 
dans leur alambic. 

Il est avantageux de choisir l’éther 
du commerce dit rectifé, dont le prix 
n’est pas beaucoup plus élevé que celui 
de qualité inférieure On en prend cinq 
ou six livres, plus ou moins, selon la 
grandeur du bain-marie, qui ne doit 
être rempli qu’à la moitié ou aux deux 
tiers au plus. On met cet éther dans un 
flacon, avec une once, par livre, de les¬ 
sive de soude ou de potasse caustique 
à 35°. On agite fortement et plusieurs 
fois dans l’espace de vingt-quatre heu¬ 
res ; on laisse reposer, ou décante l’é¬ 
ther tout en le versant dans le bain- 
marie de l’alambic; on lute aussitôt le 
chapiteau et le serpentin avec un double 
papier collé bien appliqué, et on le laisse 
sécher, en partie au moins, avant de 
mettre le feu sous l’alambic. 

Il y a d’ailleurs plusieurs précautions 
à prendre pour éviter rintlammation de 
i’éther. 

I'’ Le bec du serpentin doit être 
tourné de manière à être le plus éloi¬ 
gné possible du fourneau ; 

On obstrue l’espace qui peut se 
trouver entre le col du récipient et le 
bec du serpentin, en tournant plusieurs 
fois tout autour un linge mouillé; 

On place entre le récipient et le 
fourneau une large planche ou une 
plaque de tôle qui rompe toute com¬ 
munication entre eux; 

4° Au moment où l’étlier va com¬ 
mencer à distiller, on ferme entière¬ 
ment l’ouverture du cendrier ; car, une 
fois le courant d’air du fourneau inter¬ 
rompu, il n’y a aucune raison pour que 
la vapeur de i’éther s’y porte plutôt 
qu’ailleurs. Le feu doit d’ailleurs être 
très-modéré, afin que réchauffement 
de la cucurbite et du chapiteau se fasse 
lentement et successivement ; ce dont 
on s’assure en appliquant la main sur 
les diverses parties de celui-ci. Enfin, 
il arrive un moment où la chaleur ap¬ 
proche du serpentin, et c’est alors qu’il 
faut fermer les ouvertures du fourneau 
pour ne les rouvrir que lorsqu’une par¬ 
tie de l’éther aura distillé. 

Tant qu’il reste une certaine quan¬ 
tité d’éther dans le bain-marie, la tem¬ 
pérature du chapiteau reste à peu près 
stationnaire, et telle qu’elle ne paraît 
que tiède et agréable à la main. Lors¬ 
qu’elle vient à s’élever sensiblement, 
c’est une preuve que l’opération tire à 
sa fin. Alors il faut toujours changer 
de récipient, afin de mettre à part le 
dernier cinquième ou sixième d’éther 
qui distille, pour s’en servir comme 
éther du commerce. Lorsqu’on change 
de récipient, il faut y mettre le temps 
nécessaire, opérer posément, fermer 
aussitôt le flacon plein et le sortir du 
laboratoire. 

Tout le premier éther qui a distillé 
étant réuni dans un flacon, on y ajoute 
une nouvelle dose de solution alcaline 
que l’on agite souvent pendant vingt- 
quatre heures. Pendant ce temps on 
délute l'alambic, on écure avec delà 
cendre le bain-marie, et on fait passer 
de l’eau en vapeur dans le serpentin. 
Ces conditions sont indispensables pour 
avoir de l’éther pur à la seconde recti¬ 
fication, qui se fait avec les mêmes pré¬ 
cautions que la première fois, mais en 
en prenant une nouvelle que voici ; 

Il y aurait de l’inconvénient dans 
cette seconde rectification à refroidir 
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avec de l’eau très-froide, paree qu’alors 
riiumidité de l’air se condenserait dans 
l’intérieur du serpentin et se mêlerait à 
l’éther. 

Il faut avoir soin d’employer une eau 
qui ne soit pas plus froide que l’air; et, 
par exemple, lorsqu’on se sert d’eau de 
puits en été, il faut en remplir le réfri¬ 
gérant au moins douze heures d’avance, 
en laissant le serpentin ouvert par les 
deux bouts, afin que l’intérieur se sè¬ 
che lorsque l’eau est revenue à la tem¬ 
pérature de l’air. 

En usant de toutes ces précautions, 
et en laissant encore à part le dernier 
cinquième de liquide distillé, on obtient 
constamment un éther à 0,755 de pe¬ 
santeur spécifique (58o Cart.), et qui ne 
laisse aucune trace d’odeur en s’évapo¬ 
rant sur la main. Si on voulait l’obte¬ 
nir entièrement privé d’eau, il faudrait 
le rectifier une dernière fois sur du 
chlorure de calcium fondu. 

J’ai plusieurs fois entendu dire qu’il 
était impossible de priver certains éthers 
du commerce de leu rôdeur désagréable. 
Il est possible qu’il en existe de tels : 
mais j’en ai vu de très-impurs qui se 
rectifiaient facilement au moyen d’une 
légère addition au procédé précédent; 
et cette addition consiste à mettre dans 
le bain-marie, avec l’éther décanté de 
dessus la potasse, 50 gram. pour 500 
gram., d’huile d’amandes douces ou 
d’huile blanche. Cette huile retient 
l’huile volatile odorante qui nuisait à 

I 1 éther, et on obtient celui-ci parfaite¬ 
ment pur. Le même procédé s’applique 

1 avec avantage à la rectification des es- 
[ prits de grains, ou de ceux qui ont 
I séjourné sur des matières animales. 

Propriétés de Céther. L’éther sulfu¬ 
rique est un liquide incolore, très-léger, 
d’une odeur suave et pénétrante; il est 
très-volatil, et entre en ébullition à 

■ 55°,66 sous la pression atmosphérique; 
i il s’enflamme très-facilement par l’ap- 
[ proche d’un corps en ignition, forme 
> de l’eau , de l’acide carbonique, et 
► dépose une grande quantité de char- 
\ bon. 

II s’unit en toutes proportions avec 

l’alcool, est soluble dans dix à douze 
parties d’eau, se mêle à l’ammoniaque 
liquide, dissout le deutochlorure de 
mercure, enlève le chlorure d’or à son 
soluté aqueux, dissout le phosphore, le 
camphre, les huiles volatiles, les bau¬ 
mes, etc. L’éther sulfurique le mieux 
rectifié, conservé dans des flacons à 
moitié remplis et que Ton ouvre de 
temps en temps, s’altère à la longue, 
augmente de densité, diminue de vola¬ 
tilité, devient acide, et se trouve conte¬ 
nir de l’acide acétique et de l’huile 
douce de vin qui lui ôtent de sa suavité. 
Cette observation, anciennement faite 
par i\l. Planche, l’a été de nouveau par 
M. Gay-Lussac, dans les yinnales de 
chimie et de physique, tome ii , 
page 98. 

L’éther sulfurique ne différant de 
l’alcool que par une moindre propor¬ 
tion d’eau, il est facile de concevoir que 
d’autres corps très-avides d’eau puissent 
le former : aussi résulte-t-il des expé¬ 
riences de M.Boullay, que les acides 
phosphorique et arseni(jue transfor¬ 
ment l’alcool en éther; mais, par cela 
même que ces éthers sont identiques 
avec l’éther obtenu par l’intermède de 
l’acide sulfurique, nous pensons qu’il 
est inutile d’en rapporter la prépara¬ 
tion. 

Liqueur anodine cVHoffmann. Fré¬ 
déric Hoffmann est un des plus anciens 
chimistes qui se soient occupés de la 
préparation de l’éther ; et il est même 
antérieur à Frobenius, qui a passé pour 
en être l’inventeur ; il est vrai qu’Hoff- 
mann distillait six parties d’alcool très- 
rectifié sur une partie d’acide sulfu¬ 
rique, et qu’il n’obtenait ainsi qu’un 
mélange d’éther et d’alcool. Plus tard, 
on donna le nom de liqueur minérale 
anodine d’Hoffmann au dernier pro¬ 
duit de la distillation de l’éther, et l’on 
prescrivait même d'y ajouter quelques 
gouttes d’huile douce, bien que la li¬ 
queur distillée par Hoffmann dut n’en 
contenir que très-peu, en raison de la 
grande quantité d’alcool employée. Au¬ 
jourd’hui, on entend généralement par 
liqueur d’Hoffmann un mélange à 
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parties éfçales d’alcool à OO" et d’éther 
bien rectitié. 

Théorie de la formation de l’éther 
sulfurique. La théorie de l’étliériflca- 
tion a dû être ignorée des premiers chi¬ 
mistes qui se sont occupés de sa prépa¬ 
ration; mais elle a été entrevue autant 
qu’elle pouvait l’être par Macquer, qui 
a pensé que l’acide sulfurique conver¬ 
tissait l’alcool en éther en s’emparant 
de son eau principe, et en le rappro¬ 
chant de la nature d’une huile. Plus 
tard, Fourcroy et Vauquelin n’ont pas 
émis une autre opinion ; mais dès cette 
époque, Dahit, pharmacien à Nantes, 
fit la remariiue que le phénomène de 
l’éthérilication ne se bornait pas à cette 
soustraction d’eau, et qu’il se produi¬ 
sait, dès le commencement de l’opéra¬ 
tion , un acide moins oxigéné que l’a¬ 
cide sulfuri(nie, et combiné à de l’huile 
douce de vin. Cet acide formait avec la 
chaux un sel soluble dans l’eau et dans 
l’alcool, et cristallisable en parallélipi- 
pèdes; la chaleur décomposait ce sel 
calcaire en le charbonnant et en met¬ 
tant à nu de l’acide sulfurique [Ânn. 
chim. phys., t. xiii, p. C4). 

Suivant M. Vogel, de Munich, cet 
acide particulier, qui reçut alors le nom 
{['acide sulfovinique, se forme même 
à froid, par l’action de l’acide sulfurique 
concentré sur l’alcool : la quantité en 
augmente par l’ébullition, jusqu’à ce 
qu’une moitié environ de l’éther soit 
distillée ; elle diminue ensuite et paraît 
se détruire par la prolongation de la 
chaleur. Cet acide, obtenu en décom¬ 
posant le sulfovinate de plomb par le 
sulfide hydriipie, ou le sel de baryte 
par l’acide sulfurique, est liquide, inco¬ 
lore, et peut être concentré sous le 
vide, jusqu’à une densité de !,5I9. 
Les sulfovinates de baryte et de plomb 
sont très-solubles dans l’eau, comme 
celui de chaux, mais insolubles dans 
l’alcool [Ibid., p. 70). 

D’après M. Hennel, l’acide sulfovi¬ 
nique contient non de l’acide hyposul- 
furique, mais de l’acide sulfurique 
même, combiné à du carbure dihydri- 
que et à de l’eau, dans de telles propor¬ 

tions , qu’on peut le regarder comme 
formé d’un atome d’acide sulfurique 
aqueux, et d’un atome de sulfate neutre 

de carbure dihydrique, soit S JS -f-S 
C4 118. (Cette composition peut égale¬ 

ment être représentée par 2 S + C4 

JL ce qui exprime la combinaison 
de 2 atomes d’acide sulfurique anhydre 
avec I atome d’éther, ou du bisulfate 
d’éther.) 

Suivant M. Hennel, cet acide, en se 
combinant aux bases, abandonnerait 
son atome d’eau, et ne serait plus com¬ 
posé que de 2 atonies d’acide sulfurique 
et de 4 atomes de carbure dihydrique, 

soit 2 S + C4 H8. 
Enfin, le même chimiste a décrit, 

sous le nom éChuile douce de vin, un 
autre composé qui se forme dans l’opé¬ 
ration de l’éther, et qui contient deux 
fois plus de carbure dihydrique que 
l’acide sulfovinique ; c’est donc un suT 
fate neutre de carbure dihydrique. 
Ce composé, traité par une solution 
alcaline, abandonne la moitié de sa 
base et se change en bi-sulfate, ou en 
acide sulfovinique, dont la capacité de 
saturation est moitié de celle de l’acide 
sulfurique qu’il contient (76^6^. t. xxxv, 
page 134). 

Sérullas regarde l’acide sulfovinique 

comme du bisulfate d’éther ( 2 8 + 

C4 14). Suivant lui , lorsque cet 
acide, étendu d’eau, est soumis à 
l’ébullition, il se change en acide sulfu¬ 
rique et en alcool qui se volatilise. Lors¬ 
qu’il est concentré, l’acide sulfurique 
réagit sur le carbure d’hydrogène; il 
se forme de l’acide sulfureux , de l’eau, 
du charbon qui se dépose, et du gaz car¬ 
bure dihydrique qui échappe à l’action 
de l’acide et se dégage. Dans le vide, l’a¬ 
cide concentré se décompose seulement 
en acide sulfurique , et probablement 
en alcool. 

L'huile douce de vin de M. Hennel, 
c’est-à-dire, celle qui n’a pas été traitée 
par les alcalis, diffère de l’acide sulfo¬ 
vinique par une proportion d’acide sul¬ 
furique de moins. C’est un liquide peu 
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soluble dans l’eau, très-soluble dans 
l’alcool et dans l’élber. Conservé pen¬ 
dant longtemps sous l’eau, ou bouilli 
dans ce liquide, il se décompose et laisse 
rassembler à la surface une huile légère 
(véritable huile douce de vin ^ suivant 
Sérullas ) qui est du carbure dihydri- 
que liquide i, dans lequel les éléments 
sont deux fois plus condensés que dans 
le gaz ; c’est-à-dire qu’elle est formée 
de C4 Il reste dans la liqueur de 
\acide sidfovinique, ou du hi-sulfate 
d’éther. 

Suivant M, Hennel, son huile douce 

était formée de S 4- C4 mais, d’a¬ 
près Sérullas, ce composé contient 1/2 

atome d’eau, et sa formule est 2S-f- 

2 (C4 H8)-4-H=:‘(S 4- G4 H8) 4- (S + 

C4 H8 JI )rz:im sidfate double d’éther 

] et de carbure dihydrique. 
Cette composition explique parfaite- 

( ment la séparation de cette huile par 
l’action de la chaleur et de l’eau en 

i carbure dihydrique et en bi-sulfate 
[ d’éther. La même décomposition a lieu 
i à l’aide d’un alcali : celui-ci remplace 

I le carbure hydrique, et il se forme un 
sulfate double d’alcali et d’éther (sulfo- 
vinale). 

Les sulfovinates, mis en ébullition 
Idans l’eau, dégagent deV alcool, comme 

l’acide sulfoviniqiie lui-même, et se 
convertissent en bi-sulfate d’alcali; pins 
tard, lorsque la liqueur se concentre , 
le liquide distillé prend une odeur d’é¬ 
ther sulfurique. 

Le Mémoire de Sérullas renferme 
[deux autres faits qu’il faut consigner 

ici pour se faire une idée plus complète 
de l’opération de l’éther. 

Le premier est que \acide sulfovini- 
qi^. ou bi-sulfate d’éther, qui se forme 
dèï^ le commencement de l’opération, 1* Cette huile laisse déposer des cristaux 

qui sont composés comme elle de carbone 

et d’hydrogène, dans les proportions du 

: carbure dihydrique, mais dans un état de 

condensation qui n’a pas encore été défer- 
|f! miné, 
i 
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est en partie entraîné par l'éther pro¬ 
venant de la décomposition de l'autre 
partie, et se retrouve dans le produit 
distillé. Ainsi, d’après Sérullas,, l’effet 
principal du contact de l’acide sulfuri¬ 
que concentré et de l’alcool est de for¬ 
mer, même à froid, du bi-sulfate d’é¬ 
ther, et 1 effet d’une chaleur modérée 
est de volatiliser l’éther, laissant l’acide 
affaibli par 1 eau qui fait la différence de 
l’alcool à l’éther. 

Le second fait est que Vhuile douce 
de vin de Hennel, ou le sidfate neutre 
de carbure dihydrique et d’éther, ne 
se forme pas au commencement de l’o¬ 
pération, et n’existe pas non plus dans 
le résidu acide et noir de la distillation. 
Ce composé se forme à la même épo¬ 
que que l’acide sulfureux : j’ajoute 
qu’il se forme, non dans le liquide en 
ébullition, dont l’acidité ne cesse pas 
d augmenter, mais par la réaction du 
bi-sulfate d’éther volatilisé, ainsi qu’il 
vient d être dit, et du carbure dihydri¬ 
que qui accompagne constamment l’a¬ 
cide sulfureux, et qui est, ainsi que lui, 
le résultat de la décomposition d’une 
autre partie du bi-sulfate d’éther. 

Celte exposition des phénomènes de 
1 éthérilication doit être encore modi¬ 
fiée, d’après les derniers travaux de 
MM. Voelher et Liebig, Ma-nus et 
Pelouze. Les deux premiers ont trouvé 
que le sulfovinate de baryte était com¬ 
posé, non d’acide sulfurique, d’alcali, 
et dé éther, comme l’a cru Sérullas,’ 
mais d’acide, d’alcali et d’alcool; et ils 
ont pensé que l acide sulfovinique pou¬ 
vait également contenir de l’alcool au 
lieu d’éther. M. Magnus a montré que 
le sulfovinate de baryte contenait en¬ 
core I atome d’eau de cristallLsation en 
sus, et il a mis hors de doute que l’a¬ 
cide sulfcviniipie était formé d’acide 

sulfurique anhydre et d’alcool (2*S-h C4 

11^ H^), par la découverte qu’il a fai le 

d’un acide éthéro-sidfurique différent 
du premier, véritablement formé d’a¬ 
cide sulfurique et d’éther, et obtenu 
en faisant a-ir l’acide sulfnri(|ue anhy¬ 
dre sur l’alcool absolu , ou sur l’éther, 



à une douce température [Ibid. 
i>. -Soi)). 

Enfin, M. Pelouze ayant analysé les 
pkospkovmçites dont M. Lassaigne 
avait montré l’existence, en saturant 
par un alcali le liquide qui résulte de 
l’action de l’acide piiosphorique concen¬ 
tré sur l’alcool, M. Pelouze les a trou¬ 
vés formés de même d'acidephospho- 
rique, de base et à.'alcool ; avec cette 
rlifférence, qu’en raison de la capacité 
de saturation particulière à l’acide phos- 
pliorique, l’acide phosphovinique con¬ 
tient 1 atome d’acide pliospliorique et 

1 atome d’alcool (Ph H- C4 iq^), et 

(jiie les phosphovinates contiennent 
une quantité de base propre à neutrali¬ 
ser l’acide piiosphorique ; de sorte que 
ces sels donnent un phosphate neutre 
par la suppression des éléments de l’al¬ 
cool, et les sulfovinales un bi-sulfate ^ 

De tout ce qui précède, on doit con¬ 
clure que l’acide sullbvinique est com¬ 
posé d’acide sulfurique et d’alcool, 
tous deux anhydres ; par conséquent, 
lorsqu’on met l’acide sulfurique hy¬ 
draté en contact avec l’alcool rectifié, 
tel qu’on l’emploie ordinairement, il 
faut concevoir qu’une partie de l’acide 
commence par amener cet alcool recti¬ 
fié à l’état d’alcool absolu, en devenant 

lui-même S d- 2 H, ou même S H- 4 H, 
* « • * 

au lieu de S -p If qu’il était d’abord. 

Les choses arrivées à ce point, nous 
pouvons faire abstraction de cette pre¬ 
mière action, qui, d'ailleurs, n’aurait 
pas lieu si on employait de suite de l'al¬ 
cool absolu, afin de ne considérer que 
celle de l’acide monohydraté sur l’al¬ 
cool absolu. Alors il est évident que, 
pour que cet acide se combine à l’état 
anhydre avec l’alcool absolu, il faut 
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I Aujourd’hui, pour M. Liebig, l’acide 
sulfovinicjue ne contient plus que les élé¬ 

ments de l’étlier ; aussi lui donne-t-il le nom 

é'acide éthéro-sulfurique. Quant à l’acide 

éthéro-sulfurique, éthionique ou iséthiouique 

de M. Magnus, M. Liebig y suppose la pré¬ 

sence de l’acide byposulfurique eombiné à 

un oxide de C4 J’avoue que je trouve 

les preuves qu’employait antérieurement 

M. Liebig pour établir l’existence de l’alcool 

dans l’acide sulfovinique, tout aussi bonnes 

que celles dont il se sert à présent pour le 

dire formé d’étber et d’acide sulfurique. 

C4 H» 

C4 H» -f- O 

C4 H» -f- 2 O 

Ci H» -f Ch 

C4 H8, O -j- Â 

Ci H», H2 O 4- Az2 03 

C4 H8, O -f 2 s 03 

C4 H8, 2H20 4- 2 S 03 

Suivant celte hypothèse, l’étliérine cons¬ 

titue une base comparable à l’ammoniaque, 

formant 2 hydrates, qui sont l’éther et l’al¬ 

cool, mais perdant toute son eau lorsqu’elle 

se combine aux bydracides, tandis qu’elle 

en conserve au contraire 1 atome, quand 

elle s'unit aux oxacides. A celte théorie, 

M. Liebig a substitué celle que voici ; 

L’alcool est bien toujours un hydrate 

Quant à l’acide éthéro-sulfurique ou isé- 

thionique, je pense qu’on peut, avec M. Ré¬ 

gnault, continuer à le regarder comme for- t 

mé d’acide sulfurique anhydre et d’éther, 

soit 2 S03 -j- C4 H8 Ha O. 

Dans ce que j’ai dit jusqu’ici, et dans les i 

formules dont je me suis servi, j’ai regardé : 

l’éther comme un hydrate de carbure dihy- ^ 

drique, ou d’un corps isomérique nommé ■ 
éthérine, composé de C4 H^. Dans cette \ 

hypothèse, qui a longtemps été défendue i 

par M. Dumas, j 
M 

Éthérine. 

~ Ether. 

= Alcool. 

= Éther chlorhydrique. 

=: Éther acétique. 

= Éther nitreux. 

— Acide iséthionique. 

— Acide sulfovinique. 

d’éther ; mais l’éther, au lieu d’être un hy- y 

drale d’éthérine est un oxide de C4 ; de 11 

même que l’ammoniaque hydratée, qui'ij 

existe dans les sels ammoniacaux, peut être ejà 

considérée comme un oxide d’ammonium, d 

en reportant l’hydrogène de l’eau sur le ra- ? >•: 

dical. 

Az* H6 -L H2 O = Aza H8 -f- O. 

H8 + m O C4 H'o -f- O. 
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(Id’ii se sépare encore en deux parties, 
dont rime passe très-probablement à 

l’état de S -j- 4 H : ainsi, la première 

action de l’acide sulfurique monohy- 
draté sur l’alcool absolu est de former 
de Vacide sulfurique quadri-hydraté 
et du hi-sulfate d'alcool. Par l’action de 
la chaleur, il arrive un moment (de 150 
à 440°) où, d’une part, l’acide sulfu¬ 
rique quadri-hydraté ne bout pas en¬ 
core , et où, de l’autre, dans le bi-sul- 
fate d’alcool, l’affinité particulière de 
l’acide sulfurique pour l’eau, jointe à 
la volatilité de l’éther, l’emporte sur la 
force qui avait présidé à la formation 
du bi-sulfate; alors l’alcool se décompose 
et l’éther se dégage. Mais ce qui peut 
paraître singulier, c’est qu’il se dégage 
également de l’eau qui semblerait de¬ 
voir rester unie à l’acide sulfurique , et 
que cette eau distille avec l’éther sans 
reconstituer de l’alcool. On peut expli¬ 
quer CCS faits , en apparence contradic¬ 
toires , en faisant attention que l’éther 
et l’eau n’ont pas la même origine et ne 
se rencontrent que lorsqu’ils sont cons¬ 
titués chacun séparément. L’éther pro¬ 
vient du bi-sulfate d’alcool, et, au 
moment qu’il s’en sépare, l’acide sid- 
furique, qui faisait partie du même 
composé, lie contient même que la 
moitié de l’eau qu’il lui faut pour s’hy- 

I drater ; il ne peut donc en céder à l’é- 
I ther. Ce n’est qu’au delà des limites de 
) cette action , lorsque l’étber en vapeur 
i traverse l’acide quadri-hydraté qui l’en- 
J loure, qu il lui enlève de l’eau, qu’il 
& abandonne ensuite dans le récipient. 
) Cette action explique pourquoi, si on 
K n’ajoutait pas de l’alcool hydraté, le 
il liquide de la cornue s’élèverait prompte- 
ft ment de 140à 460 et 4 70°, température 
i' à laquelle il éprouve un autre genre de 

•I décomposition, d’où résultent soit direc- 

Ce radical de l’étlier C4 H‘o, que l’on 

‘ nomme éthyle, étant admis, on voit de suite 

que l’éther chlorhydrique, au lieu d’être 
h CA H8 _j_ Cl 2 ii2^ devient C4 IP® Ch 

rh (chlorure d’éthyle); que l’éther acétique de- 

oi vient C4 Hio O (acétate d’oxide d’é- 
/(! thyle), et ainsi des autres. 

tement du sulfate neutre d'éther et de 
carbure d'ihydrique de Sérullas, soit 
séparément X'acide éthéro-sulfurique 
et le carbure dihydrique qui doivent 
le former par leur réunion. Il se dégage 
en même temps de l’acide sulfureux , 
du gaz oléifiant, et le liquide de la cor¬ 
nue se colore fortement par un dépôt de 
charbon. 

2. ÉTHER CHEORHYDRiQUE. 

Pr. : Chlorure de sodium calciné. 2 kih 

Acide sulfurique concentré. 2 

. « 500 gr. 
Alcool à 40°. 1 

Introduisez dans un matras le chlo¬ 
rure et l’eau ; placez le matras sur un 
bain de sable ; adaptez-y un tube en S 
pour l’addition de l’acide, et un tube 
recourbé qui conduise le gaz dans un 
flacon tubulé contenant l’alcool : ce fla¬ 
con doit n’être rempli qu’aux deux tiers 
de sa capacité. Dégagez l’acide chlor- 
hydrique à l’aide d’une chaleur modé¬ 
rée , et entourez le flacon d’un mélange 
de glace et de sel % afin d’y fixer l’é- 

* On a souvent besoin dans les opérations 

chimiques, et surtout pour la préparation 

des éthers, de produire un froid capable de 

condenser les liquides les plus expansibles. 

On y parvient à l’aide de différents mélanges 

de sels et d eau, ou d acide, ou de glace, les¬ 

quels, en se liquéfiant promptement, ab¬ 

sorbent une grande quantité de calorique, 

(ju ils reprennent aux corps environnants. 

Les mélanges qui produisent le plus d’effet 
sont les suivants ; 

1“ Parties égales de nitrate d’ammo¬ 

niaque et d eau, mêlées instantanément, 

font descendre le thermomètre de -f- 10° à 
15. 

2° Trois parties de sulfate de soude cris¬ 

tallisé, et deu.x parties d’acide nitrique éten¬ 

du, le font descendre de 0 à— 16. 

3" Cinq parties de sulfate de soude et 

quatre parties d’acide sulfurique à 33° pi o- 

duisent le meme abaissement de tempéra¬ 
ture. 

4 Huit pai ties de sulfate de soude et 

cinq pai ties d acide chlorhydrique font 

baisser le thermomètre de -f- 10° cà _ 
17,77. 

5° Parties égales de neige el <lc sel marin 
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llier (lui se foriiie par la dissolution du 
chlorliydrûiue dans l’alcool. 

Lorsque l’opération est terminée, 
versez l’alcool acide dans une cornue 
tubulée, à laquelle vous adapterez un 
tube plongeant dans un flacon conte¬ 
nant de l’eau ; de ce flacon partira un 
autre tube coiinnuniquant avec une 
éprouvette longue et étroite, entourée 
d’un mélange réfrigérant, et à la suite 
de cette éprouvette s’en trouvera une se¬ 
conde semblablement disposée {fig. 71). 

Chauffez la cornue, et entretenez la 
li(}ueur en ébullition presque jusqu’à la 
lin. L’éther, l’eau, l’alcool et l’acide 
non combinés se volatilisent ; les trois 
derniers se condensent dans le flacon, 
et l’éther passe seul dans les deux éprou¬ 
vettes , où il se condense entièrement. 
On le verse dans un flacon contenant 
un peu de magnésie calcinée et refroidie; 
on agite plusieurs fois pendant vingt- 
([uatre heures ; on décante, et l’on 
rectifie dans une cornue munie d’une 
allonge et d’un ballon plongé dans un 
mélange de glace et de sel. 

L’éther chlorhydrique est liquide, 
très-mobile, incolore, d’une odeur 
analogue à celle de l'éther sulfurique 
mal rectifié. Il bout très-fortement dans 
le creux de la main ; il bout de môme 
sur la langue, se vaporise en un instant, 
et remplit la bouche, le nez et la poi¬ 
trine. Cette action violente apaisée, il 
laisse une saveur sucrée très-agréable. 

font descendre le thermomètre de 0 à — 

17,77. 
6° Trois parties de chlorhydrate de chaux 

cristallisé et pulvérisé, et deux parties de 

neige, produisent un froid de 27°,77. 

7° Parties égales de neige et d’acide sul¬ 

furique étendu, préalablement lefroidis à 

6”,66, ont fait baisser par leur mélange le 

thermomètre à alcool à 54° ; le thermo¬ 

mètre à mercure ne peut servir dans cette 

expérience, ce métal se congelant à 89°. 

De tous ces mélanges, le plus communé¬ 

ment employé dans les laboratoires est celui 

de neige ou de glace pilée et de sel marin. 

Il suffit pour la plupart des opérations, et 

n’a pas l’inconvénient de corroder les vases 

de métal, comme ceux qui sont acides. 

11 est d’ailleurs tellement volatil, qu’il 
entre en ébullition à la température de 
1-2'’ centigrades : ce qui en rend la 
conservation extrêmement difficile. Il 
pèse spécifiquement (f,9074, ou marque 

5 à l’aréomètre de Cartier. Il brûle 
avec une flamme verte très-belle, et 
donne naissance à une grande quantité 
d’acide chlorhydrique. Cet acide, qui 
devient alors très-reconnaissable par les 
réactifs, était entièrement combiné 
dans l’éther, car ce liquide pur ne doit 
pas rougir le tournesol ni précipiter le 
nitrate d’argent. 

L’éther chlorhydrique est formé de 
volumes égaux de carbure dihydrique 
et de chloride hydrique ; il faut donc 
concevoir que, dans l’opération qui le 
produit, une partie de l’acide chlorhy¬ 
drique enlève toute l’eau à l’alcool, et | 
qu’une autre partie se combine à l’hy- 
d rogène bi-carboné pour former l’éther : 
il ne se dégage aucun gaz >. 

Ayant une fois opéré sur 8 kilogr. de | 
chlorure de sodium, 8 kilogr. d’acide 
sulfurique et 4 kilogr. d’alcool à 40®, 
nous avons obtenu 5 kilogr, 650 d’un t 
produit acide et fumant, marquant 15” 
au pèse-alcool. Ce liquide, distillé dans ^ 
un appareil composé d’une cornue, [| 
d’un ballon, d’un flacon contenant 1 f 
kilogr. d’eau, et d’un second flacon 
entouré de glace, n'a laissé que 270 gr. J 
d'un résidu très-acide. Le ballon conte- ^ 
liait 2 kilogr.700 grain, d’un liquidetrès- j 
acide et fumant, marquant 22° ; le pre- 
mier flacon avait condensé 1660 grain. ; 
d’alcool et d’acide chlorhydrique; enfin, 1 

le deuxième contenait 818 grain, d’é- 
ther à 25”, 5 : cet éther s’est réduit à 
700 grain, par la rectification. 

La grande volatilité de cet éther em- 
pêchant de le conserver à l’état liquide, ; 
il convient de le mêler avec partie égale • 
d’alcool à 90 c. et de l’employer alors c 
sous le nom ({"'éther chlorhydrique al- - 
coalisé. 

’ Ainsi que je l’ai dit précédemment, l’é- i 

tlier chlorhydrique, au lieu d’être considéré 1 ' 

comme un liydrochlorate de gaz oléifiant 1 ( 

(C4 -|- CD H2), peut être regardé comme 1 il 

lin chlorure d’éthyle C4 H’o CD, Il 
III 
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3. Éther acétique. 

Vr. : Alcool à 90 c-. 3 kilog. 

Acide acétique concentré.... 2 

Acide sulfurique à 66®. 0,500 

Montez un appareil composé d’une 
cornue de verre tubnlée, placée sur un 
bain de sable; d’une allonge, d’un 
ballon rafraîchi par un courant d’eau, 
et supporté par un flacon lubulé par le 
bas ; faites partir de ce flacon un tube 
de Welter plongeant dans l’eau. 

Pesez l’alcool dans un flacon; mêlez-y 
Facide acétique, enfin l’acide sulfuri- 
({ue; versez le tout dans la cornue; 
lutez et distillez jusqu’à ce que vous 
ayez retiré 5,500 de produit, que vous 
reversez le lendemain dans la cornue 
pour le distiller de nouveau ; agitez ce 
produit avec 30 gram. de carbonate de 
potasse pur ; décantez après vingt-qua¬ 
tre heures, et rectifiez dans le même 
appareil, après l’avoir lavé, séché et 
remonté ; vous retirerez environ 5,200 
d’éther acétique, à 25 ou 26° de l’aréo¬ 
mètre. 

Dans cette opération , l’acide sulfu¬ 
rique ne fait qu’enlever de l’eau à l’al¬ 
cool, non-seulement en l’amenant à 
l’état d’alcool absolu , mais encore en 
le convertissant en éther sulfurique, 
qui se combine à l’acide acétique an- 
liydre pour constituer l’éther acétique. 
Il ne se dégage aucun gaz pendant la 
distillation. 

Autrefois, on préparait cet éther en 
distillant et recohobant un grand nom¬ 
bre de fois un mélange à parties égales 
d’acide acétique et d’alcool. Ce procédé, 
qui ne donnait toujours qu’un mélange 
d’éther et d’alcool, n’est plus usité. ” 

On peut encore obtenir l’étlier acéti¬ 
que très-facilement, et même plus pur 
que par le procédé précédent, en dis¬ 
tillant dans le même appareil un mé¬ 
lange, en proportions convenables, 
d’alcool, d’acide sulfurique et d’un 
acétate quelconque. Ainsi, M. Thénard 
conseille d’employer 5 parties d’acétate 
de potasse, 2 parties d’alcool très-rec- 
tifié, et 2 parties d’acide sulfurique; 
ou bien, 2 parties d’acétate de plomb, 
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I 1 partie d’alcool et I partie 1/2 d’acide 
I sulfurique. 

En distillant une fois 5 kilogr. d’acé¬ 
tate de cuivre, 5 kilogr. d’alcool à 88°, 
et autant d’acide sulfurique concentré, 
nous avons obtenu 5,500 d’un éther 
qui, agité avec 100 gram. de carbo¬ 
nate de potasse pur, décanté et recti- 

I fié, a fourni 4,950 d’éther très-pur, 
j marquant 25° un peu forts à l’aréo¬ 

mètre de Cartier, ou pesant spécifique¬ 
ment 0,911. 

Il est à remarquer que cet éther se 
conserve pur jusqu’à la fin , et que le 
résidu de la rectification est encore 
lui-même de l’éiher non miscible à 
l’eau ; tandis que, par le premier pro¬ 
cédé, on n’obtient que de l’éther à 25° de 
l’aréomètre, qui monte successivement 
à 26, 27 et 28°, et qui devient de plus 
en plus miscible à l’eau, à cause de l’al¬ 
cool non combiné qu’il contient. 

L’éther acétique pur marque donc 
25° à l’aréomètre ; il est liquide, mo¬ 
bile , plus volatil que l’alcool, très-peu 

' soluble dans l’eau; il ne rougit pas le 
tournesol, a une odeur très-suave, tout 
à fait étrangère à celle de l’acide acéti¬ 
que ; mais l’odeur de cet acide reparaît 
dans toute sa force par la combustion. 
II est décomposé par l’intermède de 
l’eau et des alcalis caustiques, qui s’em¬ 
parent de l’acide acétique et régénèrent 
l’alcool. 

4. Éther nitreux. 

Pr. : Alcool à 90° cent. 500 gram. 

Acide nitrique à 33®. 500 

Introduisez l’alcool et l’acide dans 
une cornue de verre tubulée d’une capa¬ 
cité triple, placée sur un triangle de fer, 
et à laquelle vous aurez préalablement 
adapté et luté une allonge, un ballon et 
trois flacons de Woulf allongés, à moi¬ 
tié remplis d’eau saturée de sel marin , 
et plongés dans un mélange de glace et 
de sel {Jig. 76). Placez quelques char¬ 
bons ardents sous la cornue, jusqu’à 
l’apparition de petites bulles qui partent 
du fond du liquide et viennent crever à 
la surface. Alors retirez le feu entière¬ 
ment , et abandonnez l’opération à elle- 
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üièine : r^îction réciproque de l’acide j 
nitrique et de l’alcool continuera seule, j 
et la températures’élèvera jusqu’à pro¬ 
duire une vive ébullition , que l’on est 
souvent obligé de modérer à l’aide de 
linges mouillés. Lorsqu’elle cesse, on 
remet quelques charbons sous la cornue, 
et l’on continue de manière à réduire 
le liquideà500 gram. environ ; on laisse 
retroidir, et l’on débite l’appareil. 

On trouve dans le ballon un liquide 
élbéré et alcoolique, en partie soluble 
dans l’eau, mais dont on peut retirer 
beaucoup d’éther en le saturant de 
chlorhydrate de chaux cristallisé ; on le 
réunit avec l’éther condensé dans les 
flacons, et on en obtient environ 200 
gram., qu’il ne s’agit plus que de mettre 
en contact, pendant quelque temps, 
avec un peu de chaux hydratée, de 
décanter, et de rectilier dans une 
cornue. 

La théorie de cette opération est loin 
d’être parfaitement connue : tout ce 
(pi’on peut en dire, c’est que l’acide 
nitrique se trouve en partie décomposé 
par l’hydrogène et le carbone de l’al¬ 
cool, et que de là résultent de l’eau, de 
l’acide carbonique, et tous les produits 
de la désoxigénation de l’acide nitrique. 
L’alcool déshydrogéné et décarboné 
donne lieu à plusieurs produits, qui 
sont, entre autres, les acides acétique et 
oxalique ; ce dernier reste dans le résidu, 
et peut en être retiré par l’évaporation ; 
le premier agit sur une portion de 
l’alcool, et forme de l’éther acétique 
qui passe dans le produit distillé. Enlin, 
l’acide nitreux, provenant de la dé¬ 
soxigénation de l’acide nitrique, réagit 
sur une dernière portion d’alcool, et 
forme de l’éther nitreux, lequel est 
formé cependant*, non d’alcool et d’a¬ 
cide, mais d’acide et d éther hydratique. 

Le procédé indiqué plus haut, pour 
la préparation de l’éther nitreux, est 
du à M. Thénard. M. Duroziez en a 
publié un autre, qui consiste à disposer 
sur un bain de sable une eornue de 6 
pintes, dont le col se rend dans un 
serpentin ordinaire ; au bas du serpen¬ 
tin se trouve un ballon entouré d’un : 

CHIMIQUES. 

mélange réfrigérant, et à la suite un 
llacon eontenant de l'alcool. On intro¬ 
duit dans la cornue un mélange, fait la 
veille, de 1500 gram. d’alcool à 00c , et 
de 750 gram. d’acide nitrique à 52". On 
y ajoute 575 gram. d’acide sulfurique 
concentré ; on ferme aussitôt la cornue, 
et l’on assujettit le bouchon. Cinq mi¬ 
nutes après , l’action se manifeste, et 
l’éther coule abondamment du serpen¬ 
tin. Lorsque l’ébullition cesse, on en¬ 
lève le produit, qui, dans l’opération 
décrite par M. Duroziez, pesait 720 
grammes. Ce produit, versé dans un 
llacon avec une pareille quantité d’eau, 
a laissé surnager 525 grammes d’é¬ 
ther [Journ. de Pharm,.^ t. ix, p. fOl ). 

Enfin, j’ai indiqué le procédé sui¬ 
vant, qui est analogue à celui de 
M. Duroziez, mais qui donne un pro¬ 
duit beaucoup plus considérable, et 
sans aucun danger pour l'opérateur ; 

Disposez dans une chaudière et au 
bain-marie,une cornue de verre tubulée, 
munie d’une allonge qui se rend dans 
un serpentin en plomb ; à l'extrémité 
inférieure du serpentin, adaptez un 
llacon tubulé par le bas, communiquant 
par un tube de Welter avec un autre 
flacon qui contient de l’alcool; intro¬ 
duisez dans la cornue 5 kilogr. d’al- 
cool à 90° cent., et 1500 gram. d'acide 
à 40° ; chauffez l’eau du bain-marie 
jusqu’à faire commencer l’ébullition ; 
relirez le feu, et rafraîchissez convena¬ 
blement le serpentin et les deux flacons. 
On retire du premier flacon \ 500 gram. 
d'un produit marquant 26° Cart.; et, 
par une seconde application de la cha¬ 
leur, 1000 gram. marquant 25" 5. Ces 
deux liquides , réunis et agités dans un 
flacon avec un soluté saturé de borax et 
de sel marin, se sont réduits à 1680 
gram. d’ether marquant 25°,ou 56pour 
ÎOO de la quantité d’alcool employée; 
mais cette quantité se réduit à 1500 
gram., ou à 50 pour 100, par un se¬ 
cond lavage et par un contact de (piel- 
ques heures avec la magnésie calcinée ; 
car ce dernier moyen doit toujours être 
employé pour ôter à l’étlier les dernières 
portions d’acide (iu'il contient. 
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Beaucoup de personnes pensent en¬ 
core que les lavages ne suffisent pas 
pour obtenir de l’éther nitreux pur, et 
qu’il faut, en dernier lieu , le rectifier 
à l’aide de la chaleur ; mais j’ai observé 
que l’éther nitreux le plus pur, sou¬ 
mis à la distillation, redevient acide, 
comme l’a annoncé M. Thénard, et, de 
plus, que /a plus grande partie se trouve 
décomposée par la continuation de l’ac¬ 
tion des éléments de l’acide sur ceux 
de l’alcool : car, en rectifiant dans une 
petite cornue 570 gram. d’éther bien 
lavé, marquant 25°, j’ai obtenu seule¬ 
ment 223 gram. d’un éther qui perdait 
de nouveau 0,10 de son poids par le 
lavage, et 240 gram. d’un second pro¬ 
duit marquant 29°, que deux lavages 
successifs ont réduit à 0,36 de son poids. 
En supposant que ce second produit fût 
de l’éther nitreux, il s’en serait encore 
détruit 235 gram. par la distillation ; 
mais la perte est bien plus considérable, 
car il suffit d’examiner le produit pour 
voir qu’il est en partie passé à l’état 
d’éther acétique. 

L’éther nitreux est liquide , jaune, 
très-mobile, d’une saveur chaude, lé¬ 
gèrement sucrée, et d’une odeur de 
pomme de reinette : il marque de 23 à 
24° à l’aréomètre de Cartier (^0,010 à 
0,904 de pesanteur spécifique) ; il brûle 
avec une flamme blanche et sans ré¬ 
sidu ; il entre en ébullition à 21 ® centi¬ 
grades , et bout sur la main en produi¬ 
sant un grand sentiment de froid : il 
ne doit pas rougir le tournesol ; mais il 
est impossible de le conserver longtemps 
dans cet état, à cause de la réaction 
continue de ses éléments, qui ne cesse 
que lorsqu’ils sont réduits à l’état d’a¬ 
cides acétique et oxalique : aussi a-t-on 
trouvé des cristaux de ce dernier acide 
dans des flacons d’éther nitreux con¬ 
servés pendant longtemps. 

5. ÉTHER NITREUX ALCOOLISE. 

(Liqueur anodine nitreuse. ) 

Pr. ; Alcool à 90 . 3 kilog. 

Acide nitrique à 33°. 1,500 

Disposez sur un bain de sable une cor¬ 
nue tubulée, à laquelle vous adapterez 

une allonge et un ballon placé au-des¬ 
sus d’un flacon tubulé par le bas : de 
ce flacon partira un tube communi¬ 
quant avec un deuxième flacon qui 
contiendra 1 kilogr. d’alcool. Placez 
au-dessus du ballon et du second flacon 
un robinet d’eau destiné à les rafraîchir; 
introduisez dans la cornue l’alcool et 
l’acide nitrique, et opérez-en le mélange 
en soufflant au travers à l’aide d’un 
tube de verre ; fermez la cornue; chauf- 
fez-la jusqu’aux premiers mouvements 
d’ébullition ; retirez le feu ; ouvrez les 
robinets , et abandonnez l’opération à 

elle-même. L’ébullition devient bientôt 
rapide, sans être trop forte ; presque 
tout le produit se condense dans le bal - 
Ion et premier flacon, et l’alcool du 
second n’augmente que de 100 gram. 
environ. Lorsque 1 ’ébii llition cesse d’el le- 
même, on remet un peu de feu sous la 
cornue, et l’on chauffe de manière à 
obtenir autant de produit que l’on a 
employé d’alcool. Ce produit, qui est la 
véritable liqueur anodine nitreuse, est 
jaune, mobile, très-éthéré, et peut 
donner environ 1100 gram. d’éther 
nitreux, étant lavé avec le soluté de 
borax et de sel marin ; ce qui est supé¬ 
rieur aux différents produits obtenus 
par les chimistes avant nous : de sorte 
que cette opération offre encore un 
moyen facile et sans danger d’obtenir 
l’éther nitreux en grande quantité : ce 
moyen le cèdej, cependant, au dernier 
que j’ai indiqué page 662. 

En opérant une fois sur 7 kilogr. d’al¬ 
cool et 3 kilogr. 300 d’acide nitrique, 
et en mettant dans le dernier flacon 2 
kilogr. d’alcool, nous en avons retiré : 

Premier produit, marquant 28° 

après la cessation spontanée de l’é¬ 

bullition . 5,600 

Deuxième produit, marquant 25°, 

obtenu par une seconde application 

de la chaleur. 2 

Troisième produit, marquant 

31°, provenant de la dissolution 

de l’éther par l’alcool du second 11a- 

con. 2,2ÛO 

Résidu dans la cornue .. 2,700 

12,500 
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Ce total forme exactement le poids 
des matériaux employés ; et en suppo¬ 
sant que la pesée en ait été faite un peu 
forte, ce qui n’irait pas à tOO gram. 
d’excédant, on voit toujours combien 
la condensation des vapeurs est par¬ 
faite , puisqu’il y a si peu de perte sur 
un mélange de iO kilogr. 300. 

I\ota. La distillation de l’éther ni¬ 
treux alcoolisé peut très-bien être faite 
dans l’appareil pour l’éther sulfurique, 
représenté74, avec cette différence 
(pie, pour l’éther sulfurique comme 
pour l’ether nitrique, le tube droit peut 
être en plomb, tandis que, pour la li¬ 
queur anodine nitreuse, il est indispen¬ 
sable qu’il soit en verre ou en grès. 

**** DES COUPS QUATERNAIRES. 

Les corps quaternaires sont ceux qui 
sont formés de quatre éléments. De 
même que les corps ternaires, on peut 
les diviser en ordres fondés sur les dif¬ 
férentes manières dont les corps des 
classes inférieures peuvent se combi¬ 
ner, pour offrir, en dernier résultat, la 
réunion de quatre corps élémentaires. 
Déjà, par forme d’appendice aux sels 
composés d’une base et d’un acide 
oxigénés, nous avons traité des sels 
ammoniacaux, qui sont, pour la plu¬ 
part, des corps quaternaires. Parmi le 
nombre assez considérable des autres, 
il ne nous reste plus guère à examiner 
que les suivants : \ ceux qui résultent 
de la combinaison d’un acide ternaire 
avec un oxide ; 2° les composés quater¬ 
naires organiques, dont la plupart ont 
la propriété de neutraliser les acides à 
1 instar des bases minérales, ce qui 
leur a valu le nom ^'alcalis végétaux 
ou à'alcaloïdes ; 5® les sels formés par 
la combinaison de ces alcaloïdes avec 
les acides : la description n’en sera pas 
séparée de celle des bases elles-mêmes. 
Enfin, pour compléter les’médicaments 
<jui résultent de l’action chimique, 
nous terminerons par ceux que produit 
ia décomposition au feu de quelques 
substances végétales et animales 

CHAPITRE XV. 

SELS FORMÉS d’üN ACIDE VÉGÉTAL 

ET d’une base minérale. 

1 . ACÉTATE d’alumine. 

Fr. ; Alumine pure hydratée. Q. Y. 

Acide acétique à 3*^.S, Q. 

Délayez l’alumijie dans une petite 
quantité d’eau distillée ; versez par 
portions l’acide jusqu’à ce que la dis¬ 
solution soit presque complète; chauffez 
et évaporez à une douce chaleur dans 
une capsule de porcelaine ou d’argent, 
en consistance de gelée. 

Remarques. Cet acétate est quelque¬ 
fois employé en médecine; mais c’est 
plutôt comme réactif que l’on en fait 
usage. Il sert aussi de mordant dans la 
teinture ; mais alors on le prépare en 
décomposant un soluté d'alun par l’acé¬ 
tate de plomb, et il se trouve mêlé 
d’acétate de potasse ou d’acétate d’am¬ 
moniaque , suivant que l’alun était à 
base de l’un ou l’autre de ces alcalis ^ 

2. ACÉTATE d’alumine ET DE FER. 

(Matière à marquer le linge.) 

Pr. : Sulfate de fer. 2 kilog. 

Alun. 1 

Eau. 10 

On dissout les sels dans l’eau bouil¬ 
lante ; on filtre la liqueur, et on y verse 
peu à peu du sous-acétate de plomb li¬ 
quide (extrait de Saturne), jusqu’à ce 
qu’il ne se forme plus de précipité : ce 
que l’on reconnaît, soit en laissant 
éclaircir la liqueur par le repos, soit en 
en filtrant une portion, et y versant une 
nouvelle quantité d’acétate de plomb. 
On laisse déposer pour séparer le sulfate 
de plomb qui s’est formé : le liquide sur¬ 
nageant est un mélange d’acétates de 
fer, d’alumine et de potasse. 

On met la liqueur dans des terrines 

ï II paraît que c’est en injectant un so¬ 

luté d’acétate d’alumine dans les artères que 

M. Gannal parvient à préserver les cadavres 

de toute putréfaction ; au point qu’ils se 

dessèchent spontanément à l’air , sans don¬ 

ner signe d’altération. 
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Carbonate de soude. 30 grani. 

Eau distillée. loo 
que l’on place sous un hangar, afin de 
faciliter l’évaporation, et de faire pas¬ 
ser le fer à un état d’oxidation plus 
avancé ; on l’agite de temps en temps, 
jusqu’à ce qu’elle ait acquis une consis¬ 
tance gélatineuse, et on la renferme 
dans un vase bouché. 

Remarques. Il faut se garder d’éva¬ 
porer le liquide sur le feu, ou même 
dans une étuve : il paraît que la chaleur 
détermine une combinaison particu¬ 
lière entre l’oxide de fer et l’alumine ; 
1 acide acétique est mis à nu, la consis¬ 
tance gélatineuse est détruite, et la 
matière ne peut plus servir pour l’usage 
auquel elle est destinée. 

Cette couleur ne tient pas contre les 
acides, mais elle résiste liien aux lessi¬ 
ves alcalines, et n’a pas , comme l’en¬ 
cre et les dissolutés de fer dans les 
acides minéraux , l’inconvénient de 
biTiIer le linge. 

Pour s’en servir, il suffit de l’étendre 
au moyen d’un pinceau, et de former 
des caractères sur les tissus. 

On emploie encore d’autres substan¬ 
ces pour marquer le linge, telles que 
les sulfates de manganèse et de fer, et 
le nitrate d’argent, précipités par les 
alcalis. On peut, dans ce but, faire usage 
des mélanges suivants : 

Pr. : Sulfate de manganèse_ tSO gram. 

Sulfate de fer. 100 

Gomme arabique........ 100 

I . 400 

‘ Faites dissoudre les sels dans l’eau ; 
ajoutez la gomme, et faites un mélange 
assez consistant pour former des carac¬ 
tères sur la toile ; laissez séclter un ins- 

I tant, puis trempez la partie de la toile 
imprimée dans un soluté de carbonate 
de potasse ou de soude , à ! ou 2°. 

: Autre encre à marquer. 

j Pr. : Nitrate d’argent cristallisé.. 8 gram. 

Gomme arabique.. 8 

Indigo. 0,5 

Eau distillée. 40 

Faites dissoudre le nitrate d’argent 
dans l’eau, et délayez-y la gomme et 
i’indigo pulvérisés. D’une autre part, 
prenez : 

Dissolvez , filtrez et conservez. 
Pour se servir de cette matière, on 

Immecte une partie du linge avec le so¬ 
luté alcalin; on laisse sécher, puis on 
trace dessus des caractères avec le pre¬ 
mier mélange. 

O 

3. ACÉTATE I)’aMMONXAQUE EIQUIDE. 

(Esprit de Mindererus.) 

Pr. ; Acide acétique pur 5 3". 1300 gram. 
(représentant 100 gr. d’a¬ 
cide à 10°, 5). 
Carbonate d’ammoniaque. 85 

ou Q. S. pour atteindre une saturation 
complète. 

Chauffez légèrement l’acide dans un 
matras ; jetez-y peu à peu le carbonate 
d'ammoniaque pulvérisé, jusqu’à ce 
qu’il y en ait un léger excès sensible à 
l’odorat; laissez refroidir ; filtrez la li¬ 
queur, et conservez-la dans des flacons 
bien bouchés. 

Ainsi préparé, cet acétate est inco¬ 
lore , sans saveur acide, et marque 5° à 
l’aréomètre. 

Remarques. On emploie ordinaire¬ 
ment le carbonate d’ammoniaque, et 
non l’ammoniaque liquide, afin d’être 
plus certain du point de saturation, 
qui s’annonce (juand i’effervescence , 
due au dégagement du gaz acide car¬ 
bonique, cesse d’avoir lieu. 

M. Jéromel a proposé le procédé sui¬ 
vant : <( On place sur le plateau d’une 
« cloche assez grande deux capsules 
« contenant, l’une de l’ammoniaque li- 
« quide, l’autre du vinaigre de bois , 
« parties égales en poids : le tout étant 
« recouvert, on abandonne l’appareil. 
<( Au bout de douze heures, on enlève 
(' la cloche , et l’on trouve dans la cap- 
« suie qui contenait l’acide un soluté 
« neutre d’acétate d’ammoniaque, lim- 
« pide comme l’eau distillée, et don- 
« liant I2‘’ au pèse-sel. On étend cette 
« liqueur d’eau distillée, de manière à 
« la réduire à cinq , comme le prescrit 
« le Codex. En concentrant l’acétate 
« d’ammoniaque à la douce chaleur 
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« (riui four qui se refroidit, on obtient 
« une belle cristallisation (racétate 
(I acide, en cristaux allonc:és très-dé- 
« liés ; mais il faut pour cela un repos 
« parfait de plusieurs jours. » {Journ. 
de Pharm., t. x, p. G9.) 

L’acétate d’ammoniaque liquide por¬ 
tait autrefois le nom d'esprit de Min- 
dererus ,• mais il était préparé avec le 
carbonate d’ammoniacpie provenant de 
la décomposition de la corne de cerf. 
Aujourd’hui cette formule est complè¬ 
tement abandonnée. 

4. ACETATE DE BARYTE. 

Ih’. : Siilhire de barium préparé 

comme il a été indiqué (p. 557). 500 

Acide acétique cà 3». Q. S. 

Mettez le sulfure dans une terrine 
de grès; versez dessus l’acide, jusqu’à 
ce qu’il ne ne se dégage plus d’acide 
sullhydrique et qu’il ne se précipite 
plus de soufre; laissez reposer; filtrez 
et évaporez à siccité ; redissolvez le sel 
dans de l’eau distillée ; filtrez de nou¬ 
veau , et évaporez à pellicule. 

Ce sel cristallise en aiguilles très-fi¬ 
nes ; il est soluble dans l’eau et dans 
l’alcool; il est employé comme réactif 
pour reconnaître la présence de l’acide 
acétique. 

5. ACÉTATE DE CHAUX. 

Pr. ; Carbonate de chaux pur. Q. A^. 

Acide acétique pur étendu à 3°, S. Q. 

Mettez l’acide acétique dans une ter¬ 
rine, et ajoutez-y peu à peu , jusqu’à 
parfaite saturation, le carbonate de 
chaux pulvérisé ; filtrez ; faites évaporer 
à pellicule : par le refroidissement, il 
se forme une masse cristalline aiguillée 
et en houppes soyeuses. 

Ce sel est piquant, un peu amer, 
très-soluble dans feaii et soluble dans 
l’alcool ; il est peu usité en médecine ; 
il sert dans les laboratoires de chimie 
pour obtenir d’autres acétates métal¬ 
liques par doubles décompositions. 

G. ACETATE DE CUIVRE AMMONIACAL. 

Pr. ; Acétate de cuivre cristallisé 250gram. 

Eau... f 500 

CHIMIQUES. 

Acide acétique. 50 

Ammoniaque.'. 125 

Dissolvez l’acétate de cuivre dans 
l’eau aiguisée par l’acide acétique ; fil¬ 
trez; ajoutez de l’ammoniaque jusqu’à 
ce que le précipité qui s’était formé 
d’abord soit redissous ; faites évaporer 
à pellicule, et laissez cristalliser. 

Ce sel est sous forme de houppes 
soyeuses d’un bleu de ciel. Les filaments 
qui le composent sont tellement enchâs¬ 
sés les uns dans les autres , que la 
masse totale a l’aspect d’une matière 
feutrée. 

Si on expose ce sel, dissous dans 
l’eau, à faction de la chaleur, on voit 
bientôt la liqueur, qui était d’un beau 
bleu, prendre une couleur fauve de 
plus en plus foncée, et enfin produire 
un précipité brun-noirâtre qui est de 
l’oxide de cuivre. 

Ce résultat est facile à expliquer, en 
observant que le sel est composé d’a¬ 
cétate de cuivre et d’ammoniaque , et 
d’une combinaison d’hydrate de cuivre 
et d’ammoniaque : c’est ce dernier corps 
seulement qui se décompose au feu ; 
l’ammoniaque se dégage, et f hydrate 
de cuivre se transforme en oxide pur. 1 

L’acétate de cuivre ammoniacal est ! 
employé comme réactif pour découvrir * 
la présence de l’acide arsénieux ( oxide 
blanc d’arsenic ) : il forme dans les so- ' 
lutés de ce poison un précipité vert-pré 
d’arsenite de cuivre. | 

7. DEUTOACÉTATE de MERCURE. 

Pr. ; Oxide rouge de mercure.. 100 gram. 

Acide acétique à 4°. 380 

/ 

Mêlez l’oxide et l’acide dans un ma¬ 
lras; chauffez et portez à l’ébullition; 
la dissolution opérée, filtrez et laissez 
refroidir : on obtient des cristaux lamel- 
leux, qu’il faut séparer des eaux-mères. 

Ce sel est soluble dans quatre par- i 
lies d’eau, à la température de 9 à î0°. ' 
Le soluté de deutoacétate de mercure , 
exposé à la chaleur, perd une partie | 
d’acide acétique, et laisse déposer du j 
deutoxide de mercure ; les alcalis fixes | 
le précipitent en rouge orangé et l’am- | 
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iiioniaque en blanc. 11 est composé de : 

Deiitoxide de mercure. 1 atome.,. 67,98 

Acide acétique. 1 . 32,02 

100,00 

8. PROTOACÉTATE DE MERCURE. 

Pr. : ProtoniSrate de mercure. GO 

Eau distdlée. 300 

Faites dissoudre le protonitrate de 
mercure dans l’eau distillée, à larpielle 
vous ajouterez une petite quantité d’a¬ 
cide nitrique; filtrez , et versez dans ce 
soluté de l'acétate de soude liquide à 
15°; ramassez le précipité sur un filtre ; 
lavez-le exactement avec de l'eau dis¬ 
tillée froide, et séchez-le promptement 
sur le filtre, que vous étendrez sur un 
tamis de crin à l’abri de la lumière. 

Remarques. Il faut mettre un excès 
d’acétate de soude dans la liqueur, afin 
que le précipité soit tout à fait exempt 
de nitrate de mercure : il est aussi plus 
blanc., 

Au lieu d’acétate de soude, on peut 
faire usage rl’acétate de potasse ou de 
chaux liquide. Nous avons employé 
avec avantage l’acétate de chaux, parce 
que le nitrate de chaux qui résulte de 
la double décomposition, étant très-so- 
iuble, il est plus facile à séparer du pré¬ 
cipité que les autres nitrates. 

Le protoacétate de mercure est en 
lames blanches, argentines et comme 
micacées ; il est très-peu soluhle dans 
l’eau, et insoluble dans l’alcool ; la po¬ 
tasse, la soude, l’ammoniaque, la 
chaux le décomposent, et donnent 
lieu à un précipité noir : on l’emploie 
comme antisyphilitique. Il contient, 
suivant l’analyse de M. Garot, 

Protoxide de mercure. 1 atome.. 80,36 

Acide acétique. 1 . 19,64 

100,00 

9. ACÉTATE DE PLOMB CRISTALLISÉ. 

(Sucre de Saturne.) 

Pr. : Oxide de plomb demi-vilreux.. 1000 

Acide acétique (vinaigre de bois 

purifié). Q. S. 

pour dissoudre l’oxide, et pour que 

le soluté soit avec un excès d’acide : éva¬ 
porez la liqueur jusqu’à pellicule, ou 
jusqu’à ce que le liquide marque 50°, 
et mettez cristalliser dans un endroit 
frais ; évaporez une seconde fois l’eau- 
mère , et faites cristalliser de nouveau. 

L’acétate de plomb cristallise en ai¬ 
guilles blanches et brillantes, qui sont 
des prismes à quatre pans, terminés 
par des sommets dièdres ; il s'effleurit 
légèrement à l’air, mais sans perdre 
sa forme cristalline; il jouit de la pro¬ 
priété de se charger d’une nouvelle 
dose de son oxide et de former un sous- 
acétate; il a une saveur sucrée et astrin¬ 
gente, et est très-soluble dans l’eau : 
l’acide sulfurique et les sulfates le dé¬ 
composent , et en précipitent le plomb 
à l’état de sulfate insoluble. 

Ce sel est employé en pharmacie, dans 
la teinture, et dans les fabriques <le car¬ 
bonate de plomb dit céruse de CUchy. 

10. SOüS-ACÉTATE de plomb liquide. 

(Extrait de Saturne.) 

Pr. : Acétate de plomb cristallisé. GOOgram. 

Eau distillée, environ. 1800 

Mettez dans un matras, sur le feu, et 
faites dissoudre ; ajoutez : 

Oxide de plomb fondu et pulvérisé. 200 gr. 

Faites bouillir jusqu’à ce que l’oxide 
soit dissous, et que la liqueur bouillante 
nianjue 5(F à l’aréomètre ; laissez re¬ 
froidir; filtrez et conservez dans des 
vases bouchés avec soin. 

On peut également opérer à froid, 
dans un flacon, en n’employant que 
IfidO grammes d’eau au lieu de 4800, 
afin d'avoir l’acétate au même degré de 
concentration. Il faut éviter l’emploi 
des vases de cuivre qui colorent la 
liqueur en vert. Celle-ci doit être com¬ 
plètement incolore; elle remplace l’an¬ 
cien extrait de Saturne, (pie l’on ob¬ 
tenait en saturant du vinaigre avec de 
la litharge. Cet extrait de Saturne était 
coloré par la matière extractive du vi¬ 
naigre , et laissait un résidu considé¬ 
rable de tartratede plomb, qui était en 
[)ure perte. 1 
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Le soiis-acetate de i)lomb verdit le 
sirop de violettes à la manière d’iin 
alcali, et forme une pellicule blanche à 
sa surface, lorsqu’il a le contact de l’air, 
dont l'acide carbonique précipite l’excès 
d’oxide de plomb de l’acétate. Il est 
loin cependant d’être saturé d'oxide, 
dont la (piantité, pour former de l’acé- 
îale tribasique, devrait être portée à 

grain., ainsi que le pratiquent les 
pharmacopées allemandes; mais le sel, 
ainsi préparé ; est tellement altérable 
par le contact de l’air qu’il y a peu 
d’avantage à l'employer. 

11. ACÉTATE DE POTASSE. 

(Terre foliée végétale.) 

Pr. : Carbonate de potasse pur.... Q. V. 
Acide acétique à 3°. Q- S. 

Faites dissoudre le carbonate dans 
de l’eau distillée ; versez le soluté peu 
à peu dans l'acide acétique, jusqu’à ce 
que la saturation soit complète, et (}u’il 
y ait un léger excès d’acide; laissez 
reposer pendant une heure ; filtrez et 
évaporez jusqu’à moitié dans une bas¬ 
sine d'argent ou dans une terrine de 
grès, à la chaleur du bain-marie ; laissez 
en repos, liltrez pour séparer un peu 
de silice ou de’ matières étrangères ; 
ajoutez au soluté une petite quantité de 
charbon anima! préparé ; faites bouillir 
légèrement pendant quatre à cinq mi¬ 
nutes ; liltrez de nouveau , et évaporez 
par portions jusqu’à siccité. 

Sur la fin de l’opération, l’acétate, ne 
pouvant rester entièrement dissous, 
forme à la surface du liquide une pelli¬ 
cule feuilletée qui s’épaissit considéra¬ 
blement, et que l’on enlève à mesure 
pour la rejeter sur les bords de la bas¬ 
sine. Lorsque tout le sel est concrété , 
on le laisse un instant exposé à une 
douce chaleur pour achever de le des¬ 
sécher, et on le renferme dans des 
vases que l’on bouche exactement. 

Remarques. Ce sel, en dissolution 
très-rapprochée, pourrait cristalliser en 
aiguilles soyeuses; mais la difficulté 
que l’on éprouve à le séparer de l’eau- 
mère, et à le faire sécher, est cause 
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qu’on le fait évaporer à siccité. 11 se 
présente alors sous forme concrète, 
feuilletée ou amorphe. Il est très-soluble 
dans l’eau et dans l’alcool le plus rec¬ 
tifié : il très-déliquescent à l’air. 

Autrefois on préparait ce sel avec du 
vinaigre distillé ; et comme on ne con¬ 
naissait pas l’emploi du charbon animal, 
leproduit de l’évaporation était toujours 
coloré, en raison de l’altération d’une 
matière organiciuecontenue dans l’acide 
employé (p. 185). Alors, pour avoir le 
sel blanc, on le faisait fondre sur le feu 
dans une bassine d’argent; et dès que 
la fusion était complète, on le retirait 
pour le laisser refroidir et le dissoudre 
dans de l'eau distillée. Le soluté filtré 
était parfaitement incolore, et donnait 
un sel très-blanc (Lewis), mais quel¬ 
quefois légèrement alcalin. 

C’est cette dernière circonstance qui 
avait engagé la Société de pharmacie 
de Paris à proposer, en 1808, pour 
sujet de prix, le moyen de préparer 
Vacétate de potasse blanc et saturé, 
saois employer la fusion : question qui 
a été résolue au moyen de l’emploi du 
charbon végétal, conseillé par MM. Ber- 
uouilly et Fremy, et plus tard par la 
substitution du charbon animal au 
charbon végétal, prescrite par Figuier, 

de Montpellier. 
Dans les fabriques de produits chi- 

miijues, on obtient quelquefois l’acétate 
de potasse par double décomposition 
du sulfate ou du tartrate de potasse, 
par l’acétate de chaux ou par celui de 
plomb. Mais lorsqu’on se sert d’acétate 
de chaux, il se forme du sulfate ou du 
tartrate de chaux dont il est difficile de 
débarrasser entièrement l’acétate de 
potasse ; et quant à l’emploi de 1 acétate 
de plomb, la crainte seule qu’il peut en 
rester dans le produit doit le faiie 

rejeter. 
On reconnaît, du reste, la pureté de 

l’acétate de potasse à sa parfaite solubi¬ 
lité dans l’eau et l’alcool, à ce qu’il 
n’exerce aucune action sur la teinture 
de violettes; enfin, à ce qu’il ne se 
colore pas dans l’acide sulfhydrique. 
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1 2. ACÉTATE DE SOUDE. 

(Terre foliée minérale.) 

Pr. : Carbonate de soude cristallisé.. Q. S. 

Faites dissoudre ce sel, ajoutez le 
soluté peu à peu dans du vinaigre 
distillé ou de l’acide acétique à 3°, jus¬ 
qu’à parfaite saturalion; passez la li¬ 
queur , et faites-la évaporer dans une 
bassine d’argent, jusqu’à ce qu’elle 
marque 52° à l’aréomèlre, ou qu’il 
se forme une pellicule à la surface; 
laissez refroidir et cristalliser. Puriliez 
le sel par une nouvelle solution et 
cristallisation. 

L’acétate de soude est blanc, d’une 
saveur fraîche, cristallisé en prismes 
rbomboïdaux. Il est très-soluble dans 
l’eau , et se dissout dans l’alcool à 
88 centièmes, mais beaucoup moins 
dans celui à 05 centièmes. 11 entre en 
fusion à une chaleur modérée, et ce 
moyen peut servir à le purifier, de 
même (lue l’acétate de potasse. Une 
chaleur forte le décompose comme tous 
les acétates, et le réduit à l’état de 

carbonate. 
Remarques. Ce sel est aujourd’hui 

peu employé en médecine. On le pté- 
pare dans les arts, soit pour obtenir le 
carbonate de soude, soit pour en ex¬ 
traire l’acide acétique par l'intermé¬ 
diaire de l’acide sulfurique. 

On fait usage de l’acétate de soude 
dans quelques pilules magistrales, à la 
place de l’acétate de potasse : la dose 
est de 4 à 8 grammes. 

13. CITRATE FERRIQUE. 

Pr. ; Acide citrique cristallisé.. . . 3 part. 

Oxide ferrique hydraté. 2 

Eau distillée. 12 

Faites bouillir le tout ensemble dans 
un matrasjusqu’à la dissolution presque 

complète du peroxide. Filtrez et lavez 
le fdtre avec de l’eau distillée, de ma¬ 
nière à compléter 12 parties de liquide. 

Le citrate ferrique liquide, ainsi 
obtenu, marque 24° au pèse-sel de 
Baumé. Il contient exactement le tiers 

de son poids de citrate ferrique sec. 
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que l’on peut obtenir tn versant une 
légère couche de citrate liquide sur un 
carreau de verre, et l’exposant dans 
une étuve bien chauffée, ou au-dessus 
de quehpies charbons allumés, i.orsque 
le citrate est sec, il se détache du verre 
sous la forme d’écailles légères, très- 
brillantes et d’un rouge doré magni¬ 
fique. Ce sel sec ne se redissoul que 
lentement dans l’eau , mais il finit par 
s’y dissoudre complètement. Le citrate 
ferrique est de tous les sels de fer celui 
qui oÛre la saveur la moins désagréable 
et qui se prend le plus facilement à 
l’intérieur. On peut préparer de même 
un citrate ferroso-ferrique avec l’oxide 
noir de fer, et un citrate de protoxide 
de fer en faisant dissoudre de la limaille 
de fer dans de l’acide citrique. Le 
premier s’obtient sous forme d’écailles, 
d’un vert noirâtre, et le second forme 
de petits cristaux prismatiijues jau¬ 
nâtres. Tous deux offrent la saveur 
atramentaire habituelle des sels de fer. 

14. GAUUATE DE FER UIQUIDE. 

(Encre à écrire.) 

Pr. : Noix de galle noire.. .. 300 gr. 

Sulfate de fei’. 250 

Gomme arabique. 250 

Eau bouillante. 8 kil. 

Huile volatilede lavande. 10 

Pilez la noix de galle, et passez-la à 
travers un crible ; faites-la infuser dans 
l’eau pendant vingt-quatre heures, 
passez ; ajoutez le sulfate de fer et la 
gomme arabique ; agitez de temps en 
temps jusqu’à solution parfaite ; ajoutez 
l’huile volatile, et renfermez dans des 
vases convenables. 

Dans cette opération, le tannin et 
l’acide gallique se combinent à l’oxide 
de fer, et il en résulte un gallate et 
tannate de fer dont la couleur bleu- 
noirâtre devient plus intense à mesure 
que le fer passe au maximum d’oxida- 
tion par le contact de l’air. 

Remarques. Quelques personnes joi¬ 

gnent le bois de campêche à la noix de 
galle, et le sulfate de cuivre à celui de 
fer; mais la simple formule que nous 
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donnons procure une encre du plus 
beau noir. 

L’iiuile volatile que nous y ajoutons 
la met à l’abri de la moisissure. 

Les caractères formés par le ^^allate 
de fer s’altèrent à la longue dans les 
lieux humides, et peuvent être enlevés 
entièrement par l'acide oxalique et par 
le chlore, propriété ({ue les faussaires 
ont souvent mise à profit. Il est donc 
très-utile de recliercber quebiues autres 
compositions qui soient inattaquables 
par les agents chimiques. Celle qui a 
été présentée par M. Derlieims, phar¬ 
macien à Saint-Omer, nous parait de¬ 
voir fixer l’attention. 11 la compose de 
la manière suivante : 

Pr. : Chlorhydrate d’ammoniaque.. 8 gr. 

Eau distillée bouillante. JO 

Gomme arabique. ‘i 

Encre ordinaire, quelques gouttes. 

Faites dissoudre le sel dans l’eau 
bouillante, ajoutez la gomme et l’encre 
commune, mélangez et conservez. 

L’écriture faite avec cette encre se 
sèche très-promptement. Le gallate de 
fer n’est employé que pour la rendre 
visible en écrivant. Lorsqti’elle est 
sèche, l’écriture, devenue plus appa¬ 
rente , résiste à tous les agents chimi¬ 
ques. {Journ. de Pharm., tome xii, 
p. 4(H.) 

C’est ici le lieu de ftarler de quelques 
autres compositions diversement colo¬ 
rées, qui servent également à l’écriture. 

Encre rouge. 

Pr. : Bois de Brésil râpé. I kdog. 

Vinaigre. 4 

Faites infuser pendant trois jours, 
puis bouillir pendant une heure; filtrez 
et ajoutez : 

Gomme arabique. J 25 gr. 
Alun. 125 
Sucre. 125 

Laissez refroidir, et conservez dans 
des bouteilles bouchées. 

Encre carminée. 

Pr. ; Carmin en poudre. O V. 

Ammoniaque liquide. S. Q. 
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Saturez l’ammoniacpie de carmin, 
filtrez ; ajoutez-y une quantité conve¬ 
nable de gomme arabique blanclie; 
laissez évaporer l’ammoniaque à l’air 
libre, et renfermez dans des bouteilles. 

Encre verte. 

Pr. : Acétate de cuivre brut. . . 10 grain. 

Bilartrate de potasse. 50 

Eau. 400 

Faites bouillir; réduisez à moitié; 
passez, conservez. 

Encre bleue. 

Pr. ; Indigo llor. 8 gram. 

Carbonate de potasse pur.. 8 

Sulfure d’arsenic. 8 

Chan.v vive. 10 

Eau pure. 400 

Réduisez en poudre les diverses 
substances, mêlez-les, et faites-les 
bouillir avec l’eau prescrite dans une 
capsule de porcelaine, jusqu’à ce que la 
dissolution soit complète, passez à 
travers un tissu de linge, et ajoutez : 

Gomme Sénégal en poudre.. 10 gram. 

Faites dissoudre; conservez. 

On prépare également une fort belle 
encre bleue avec un dissoluté saturé 
d’indigo dans l’acide sulfurique, con¬ 
venablement étendu d’eau et gommé. 

Indépendamment de ces diverses 
préparations, on en emploie encore 
quelques autres qui, n’étant pas visi¬ 
bles après la simple dessiccation sur le 
papier, le deviennent au moyen d’un 
procédé quelconque, et pour les per¬ 
sonnes seules qui en ont connaissance. 
Ces compositions portent le nom d'en¬ 
cres de sijmpathie. Les principales 
sont : r /e chlorhydrate de cobalt, pré¬ 
paré en dissolvant le cobalt deTunaberg 
dans racidechloronitreux[QdiW régaleg 
chassant l’excès d’acide par l’évapora¬ 
tion , et étendant la liqueur d’eau jus¬ 
qu’à ce qu’elle n’ait plus qu’une teinte 
légèrement rose. Les caractères tracés 
avec ce composé disparaissent entière¬ 
ment par la dessiccation, mais ils pren¬ 
nent une couleur verte lorscju’on ap¬ 
proche le papier du feu, et disparaissent 

de nouveau jiar le refroidissement, 
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à iiioiiîs que le papier ii’ait été trop 
fortement cliauffé. 

2^ L’acétate de plomb liquide. Les 
caractères tracés avec cette préparation 
deviennent noirs lorsqu’on trempe le 
papier clans une faible dissolution d’a- 
cicle sulfhydrique, ou d’un sulfhy- 
drate, ou seulement en l’exposant à 
l’action de l’acide gazeux, ou à la va¬ 
peur du sulfhydrate sulfuré d’ammo¬ 
niaque. 

5° Le sulfate de fer. Les caractères 
formés avec ce sel deviennent noirs 
par leur immersion dans la teinture de 
noix de galle, etc. 

15. I.ACTATK DE FER. 

On le prépare en faisant digérer dans 
unmatras, au bain de sable, et à une 
douce chaleur, de l’aeide lactique étendu 
d’eau sur de la limaille de fer ; comme 
dans toutes les actions semblables, il se 
dégage du gaz hydrogène dû à la dé¬ 
composition de l’eau, et il se forme du 
lactate de protoxide de fer que l’on 
obtient en concentrant rapidement la 
liqueur et la mettant à cristalliser. Le 
sel ainsi obtenu forme des plaques 
cristallines très-blanches et peu alté¬ 
rables à l’air sec. Il est peu soluble dans 
l’eau , rougit le tournesol, et offre une 
saveur ferrugineuse assez marquée. 

16. MAEATE DE FER IMPUR. 

(Exti’aitdc pommes ferré.) 

Pr. : Limaille de fer pulvérisée. . 250 

Stic de pommes aigres. . . . 2,000 

Faites digérer pendant trois jours 
dans un vase de fer, à la température 
de 25^^ centigr.; augmentez ensuite la 
chaleur, et concentrez jusqu’à réduc¬ 
tion de moitié ; passez la liqueur, et 
faites-la évaporer jusqu’en consistance 
d’extrait, au bain-marie. 

17. OXALATE d’ammoniaque. 

Prenez de l’acide oxalique dissous 
dans de l’eau distillée; versez-y de 
l’ammoniaque liquide jusqu’à parfaite 
saturation ; filtrez ; faites évaporer et 
cristalliser. 

Ce sel cristallise en longs prismes 

tétraèdres, terminés par des sommets 
dièdres ; il sert de réactifs pour recon¬ 
naître les sels à base de chaux. 

18. SUCCINATE d’ammoniaque. 

Pr. : Acide succinique pur. 100 gram. 

Eau. 400 

Mettez dans une capsule; ajoutez de 
l’ammoniaque liquide jusqu’à ce que la 
dissolution soit complète, et que la 
liqueur contienne un léger excès d’al¬ 
cali ; filtrez, évaporez, et faites cristal¬ 
liser. 

Ce sel est blanc, d’une saveur acerbe, 
amère et fraîche ; il cristallise en longs 
prismes transparents, très-solubles dans 
l’eau ; il sert de réactif pour séparer le 
fer du manganèse. 

Succinate d’ammoniaque huileux. 

(Liqueur de corne de cerf succinée.) 

Pr. ; Esprit volatil de corne de cerf. Q. V. 

Acide succinique sublimé. . . Q. S. 

Dissolvez l’acide succinique dans la 
liqueur ammoniacale produite par la 
distillation de la corne de cerf { f ^oy. au 
chap. XVIII) ; ajoutez-en jusqu’à ces¬ 
sation d’effervescence et neutralisation 
parfaite; filtrez pour séparer la portion 
d’huile devenue insoluble, et conser¬ 
vez dans un llacon bouché. 

Ce médicament est encore usitq con¬ 
tre l’hystérie, l’asthme, et plusieurs 
maladies du système nerveux. 

1 9. TARTRATE DE MERCURE. 

Pr. : Protonitrate de mercure.. . 20 gram. 

Dissolvez dans eau distillée, 

aiguisée d’un peu d’acide 

nitrique... 160 

Ajoutez peu à peu du tartrate de 
potasse dissous dans l’eau, jusqu’à ce 
qu’il ne se Ibrme plus de précipité; 
décantez la liqueur ; lavez le tartrate à 
l’eau froide, et faites-le sécher. 

Le tartrate de mercure est blanc, 
insoluble dans l’eau, décomposable par 
les alcalis, qui séparent l’oxide noir de 
mercure. H est employé comme anti¬ 
syphilitique, étant incorporé dans des 
tablettes de sucre ou de chocolat. 
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'10. TARTRATE B ÜRO-l’OTASSIQü E. 

(Crème de tartre soluble.) 

Pr. : Bitartrale de potasse pulvérisé.. 800 

Acide borique pur. 200 

!Vlè lez les deux substances, et failes- 
les dissoudre, à l’aide de rébullition, 
dans suflisante (juanlité d’eau; filtrez et 
évaporez en consistance sirupeuse , en 
agitant continuellement; distribuez la 
matière sur des assiettes, tt acbevez- 
en la dessiccation à l’éluve. 

Remarques. Il y a déjà près d’tin 
siècle ([ue les cbimisles se sont occupés 
des moyens de rendre la crème de tartre 
plus soluble dans l’eau ; pendant long¬ 
temps ils ont employé à cet effet le 
borate de soude ; mais ce sel détruisant 
presque entièrement l’acidité de la 
crème de tartre, on cbercba par la 
suite à substituer l’acide bori(jue au 
borate de soude. En 1755, Lassone 
reconnut qu’une partie d’acide boriijue 
rendait entièrement solubles 4 parties 
de crème de tartre; en 1798, M. Lar¬ 
tigue , pharmacien de Bordeaux, crut 
pouvoir diminuer la dose du premier, 
et n’en mit plus qu’un huitième du 
poids du bitartrate de potasse ; il opé¬ 
rait la solution des deux corps dans 
10 parties d’eau , filtrait et évaporait à 
siccité. A la même époque cependant, 
Bailleau , pharmacien de Paris, publia 
le procédé que nous avons indiqué 
d’abord, et qui a été adopté depuis par 
M. Soubeiran et par le Codex de 1857. 
Quant au Codex de 1818, il prescrivait 
de mettre sur le feu , dans une bassine 
d’argent, 1 partie d’acide borique et 
2 parties d’eau ; on agitait en ajoutant 
peu à peu 7 parties de crème de tartre 
pulvérisée. On continuait d’agiter jus¬ 
qu’à ce que la matière, qui d’abord 
s’était liquéfiée, fût réduite à l’état 
d’une pâte solide. On faisait sécher à 
l’étuve sur des assiettes , et l’on pulvé¬ 
risait. 

La crème de tartre soluble, préparée 
par ce procédé, se dissout difficilement 
à froid, mais presque complètement 
dans 8 parties d’eau bouillante. Elle 
contient un excès de crème de tartre 

qui se précipite par le refroidissement 
On a donc eu raison de lui préférer 
celle de Bailleau, qui se dissout com¬ 
plètement dans 2 parties d’eau ; mais je 
pense qu’il est possible d’abréger beau¬ 
coup l’opération en ne mettant (}ue la 
quantité d’eau nécessaire pour liquéfier 
le mélange, ainsi que le conseillait le 
Codex de 1818. 

Quant à la manière dont agit l'acide 
borique pour rendre soluble la crème 
de tartre, M. Lartigue paraît être le 
premier qui s’en soit fait une juste 
idée , en admettant que l’acide borkiue 
contractait une union marquée avec 
l’excès d’acide du bi-tartrate; et que 
l’acide tartrique, n’exerçant plus son 
affinité sur le tartrate de potasse, loin 
de diminuer en acidité, recouvrait celle 
qu’il devait nécessairement perdre lors¬ 
qu’il portait son action sur le sel neutre. 
M. Thevenin {Dissertation sur Vacide 
tartrique., I8i0) a rendu eette opinion 
plus probable, en montrant l’action 
réciproque que les deux acides exercent 
l’im sur l’autre; mais c’est M. Soubei¬ 
ran surtout qui a démontré, par l’ana¬ 
lyse, que la crème de tartre soluble 
cloit être considérée comme un tartrate 
double, dans lequel la moitié de l’acide 
tartrique est combinée à l’acide bori¬ 
que, suivant la même loi de composi¬ 
tion que les tartrates neutres. D’après 
ce résultat, le nom de tartro-borate de 
potasse, donné au composé, ne lui 
convient pas, et celui de tartrate boro- 
potassique, que nous avons proposé , 
nous paraît plus exact. 

2 1 . TARTRATE DE POTASSE. 

( Sel végétal. ) 

Pr. : Bitartrate de potasse... 3,200 gram. 

Carbonate de potasse 

pur. S. Q. ou 900 

Eau. 12,000 

Faites chauffer l’eau dans une bas¬ 
sine, puis ajoutez par parties et alter¬ 
nativement le bitartrate de potasse et 
le carbonate de potasse. Il faut arriver 
au point ({u’il n’y ait plus d’efferves¬ 
cence , et que la liqueur soit parfaite¬ 
ment neutre ; ce que l’on reconnaît au 
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moyen des teintures de tournesol et de 
violettes. Filtrez; évaporez jusqu’à 45 
degrés de l’aréomètre, et placez la li¬ 
queur dans une étuve chauffée à 40 
degrés, afin d en entretenir la fluidité, 
et de permettre au sel de cristalliser. 

Remarquer. Il est inutile de dissou¬ 
dre entièrement le bitartratedans l’eau ; 
il suflit d’ajouter par portions le carbo¬ 
nate de potasse, pour que la solution 
ait lieu , le sel devenant plus soluble à 
mesure que l’acide tartrique en excès se 
trouve saturé par l’alcali. 

En raison de la difliculté de faire 
I cristalliser le tartrate de potasse, sur- 
I tout lorsqu’on opère sur une petite 

quantité, on peut évaporer entièrement 
le soluté dans une bassine d’argent, 
exposer le sel à l’étuve pour en achever 
la dessiccation , le pulvériser, et le ren¬ 
fermer dans un bocal bouché. 

Le tartrate de potasse cristallise en 
prismes rectangulaires à quatre pans, 

, terminés par des sommets dièdres (Thé- 
' nard); sa saveur est fraîche et salée; il 

attire un peu d’humidité de l’air ; il se 
décompose au feu , et ^e convertit en 

j carbonate de potasse. L’eau en dissout 
I partie égale de son poids à la tempéra- 
1 ture de 15 degrés. C’est un purgatif 
I doux. 

, 22. TARTRATE DE POTASSE ET d’aNTIMOINE, 

(Tartre émétique; tartre stibié.) 

Pr. : Oxi-chlorure d’autimoiiie 

(poudre d’Algarotli).... 1 kilog. 

Bitartrate de potasse. 1,450 gram. 

i Eau. 10 kilog. 

: Mêlez les deux sels, et projetez-les 
;j par parties dans l’eau mise en ébullition 
b dans une bassine d’argent ; agitez sans 
h discontinuer pendant une demi-heure ; 
W filtrez ; évaporez à 25 degrés de l’aréo- 
[| mètre , et versez dans une terrine pour 
;T faire cristalliser. Après vingt-quatre 
li heures, décantez l’eau-mère, et faites 

sécher l’émétique cristallisé, qui n’a 
t nullement besoin d’être purilîé. Pour 
^ l’eau-mère, saturez par de la craie l’a- 
i: eide chlorhydrique qu’elle contient, et 
H qui provient de la décomposition de 
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l’oxi-chlorure d’antimoine par l’acide 
tartrique et par 1 eau ; évaporez de nou¬ 
veau jusqu’à 25 degrés , et faites cris¬ 
talliser ; répétez l’évaporation et la cris¬ 
tallisation une troisième fois, et puri¬ 
fiez les produits de ces deux opérations 
par une nouvelle cristallisation. 

Remarques. 1° Ainsi que nous l’a¬ 
vons exposé pages 544 et 556, l’oxi- 
chlorure d’antimoine s’obtient en dé¬ 
composant par l'eau le chlorure d’anti¬ 
moine. Nous ajouterons seulement 
qu’au lieu de prendre à cet effet le 
chloruresublimé, il est plus économique 
de précipiter directement par l’eau le 
produit de la dissolution du sulfure 
d antimoine par l’acide chlorhydrique. 
2“ Afin de faciliter la dissolution du 
sulfure, il est bon d’ajouter à l’acide 
chlorhydrique une petite quantité d’a¬ 
cide nitrique : ainsi l’on prend : 

Sulfure d’anlimoine. 2 kilog. 

Acide clilorbydrique à 22“.. 10 

Acide niti'ique. 0,100 gram. 

On introduit le sulfure pulvérisé dans 
un matras de verre; on le mélange 
exactemeut avec une partie des deux 
acides réunis ; on y ajoute le reste , et 
l’on place le matras sur un bain de sable, 
après y avoir adapté un long tube des¬ 
tiné à conduire le gaz sulfhydrique 
dans le tuyau d’une cheminée ; on 
chauffé peu à peu pour faire bouillir le 
mélange, et l’on continue jusqu’à ce 
que la dissolution soit opérée. On dé¬ 
cante; on lave le résidu avec un peu 
d’acide chlorhydrique, et l’on précipite 
les liqueurs réunies, en les versant 
dans une grande quantité d’eau ; on 
agite, et l’on s’assure que la précipita¬ 
tion est complète, lorsque la liqueur 
décantée ne précipite plus par une nou¬ 
velle addition d’eau ; on décante ; on 
lave le précipité, et on le fait séeher. 

La découverte du tartre émétiqne 
remonte à peu près vers l’année 1650, 
et est attribuée à Adrien Mynsicht. On 
le préparait alors en faisant bouillir 
dans l’eau un mélange de huit parties 
de crème de tartre et de trois parties de 
foie d’antimoine , filtrant la liqueur et 
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la faisant cristalliser, on révaporant à 
siccité. Il est facile de voir, en raison 
de l’excès de crème de tartre, et des 
parties alcalines contenues dans le foie 
d’antimoine (page 5!)0), que le pro¬ 
duit de cette opération renfermait du 
bitartrate et du tartrate de potasse, 
non combinés au tartrate d’antimoine, 
et devrait varier dans ses effets. Le Co¬ 
dex de Paris, de 1758 , employait un 
mélange d’une partie de foie d’anti¬ 
moine , une partie de verre d’antimoine, 
deux parties de crème de tartre, et fai¬ 
sait évaporer la liqueur filtrée à siccité. 
Baron , le commentateur de Lemery, 
est le premier , à notre connaissance ’ 
qui ait conseillé l’emploi de parties 
égales de verre d’antimoine et de crème 
de tartre : mais bientôt après, Mac- 
quer, Bergmann et Schéele prescrivi¬ 
rent l’usage de la poudre d’Algarotli, 
et ce moyen paraît être préférable à 
tons les autres. 

Les deux Codex de 1818 et de 1857 
ayant cependant conservé le procédé 
par le verre d’antimoine, cette circons¬ 
tance nous autorise à décrire les phé¬ 
nomènes qui se passent dans celte opé¬ 
ration , dont la plupart ont été observés 
par Vauquelin. 

Pr. ; Oxide d’antimoine sul¬ 
furé vitreux. 2 kilog. 
Bitartrate de potasse.. 3 

Mêlez le verre d’antimoine porpliy- 
risé avec la crème de tartre , et projetez 
le mélange dans l’eau bouillante; con¬ 
tinuez l’ébullition pendant une demi- 
heure , ou jusqu’à ce que la liqueur 
marque 20 degrés; filtrez et faites cris¬ 
talliser. 

Le verre d’antimoine est composé de 
protoxide d’antimoine , d’une certaine 
quantité de sulfure d’antimoine, de 
silice et d’oxide de fer ; par l’action de 
1 acide tartrique, aidée de celle du calo¬ 
rique , 1 oxide d’antimoine se dissout ; 
le sulfure d’antimoine lui-même se dé¬ 
compose par 1 intermède de l’eau , et 
forme du gaz sulfhydrique qui se dégage 
en partie, mais qui, lors du refroidis¬ 
sement de la liqueur, réagit à son tour 

sur une portion d’émétique, et en pré¬ 
cipite du sulfhydrate d’antimoine; 
l’oxide de fer et la silice se dissolvent 
également. Lors de la cristallisation de 
la liqueur, il apparaît quelques autres 
phénomènes dignes d’être notés : le sel 
cristallisé est ordinairement formé de 
trois couches ; la plus inférieure, qui 
est blanche, est de l’émétique presque 
pur ; au-dessus se trouve une couche 
jaunâtre , uniforme , contenant du tar¬ 
trate de fer ; et enfin, au-dessus, on 
observe des houppes soyeuses, blan¬ 
ches , formées principalement de tar¬ 
trate de chaux , lequel existe toujours 
dans la crème de tartre , et se trouvait 
dissous à chaud par sa combinaison 
avec le tartrate d’antimoine et de po¬ 
tasse. Ce sel est facile à séparer de l’é¬ 
métique : il suffit pour cela de brosser 
la surface des cristaux ; mais il n’en est j 
pas de même du tartrate de fer , qui 
forme avec l'émétique un composé 
d’une solubilité peu supérieure à celle 
de l’émétique lui-même ; ce qui en rend 
la séparation très-longue et très-difficile: 
aussi est-ce là surtout en quoi le pro¬ 
cédé par le verre d’antimoine est infé¬ 
rieur à celui par la poudre d’Algaroth. 

Quant à l’eau-mère de l’émétique, 
qui peut encore en laisser cristalliser à 
plusieurs reprises, elle devient de plus ; ; 
en plus impure et chargée de fer et de : 
silice, qui lui communiquent une con- |- 
sistance gélatineuse. 1 

Enfin, on peut préparer l’émétique js 
avec le sous-sulfate d’antimoine, ainsi i 
que l’a conseillé M. Phillips. I 

On prend : 

Sous-sulfate d’antimoine lavé. t kilog. 

Bitartrate de potasse. 1 

On fait chauffer de l’eau dans une itf. 
bassine d’argent, et on y ajoute par n 
portions les deux sels mélangés ; on fait îî 
bouillir jusqu’à ce que la liqueur mar- \-’ 
que 22 degrés; on la filtre et on la U 
laisse cristalliser. Cet émétique est Ut 
blanc dès la première cristallisation. ii 
L’eau-mère évaporée laisse précipiter [ts 
du sulfate de chaux; on la filtre et on |i( 
la met à cristalliser. Elle peut encore 
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fournir une nouvelle quantité cVemé- 
tique; mais, comme elle est devenue 
très-acide, il convient de la saturer 
d’abord avec de la craie, et de la filtrer 
pour séparer le sulfate de la chaux. 

L’émétique pur est cristallisé en oc¬ 
taèdres demi-transparents, qui devien¬ 
nent opaques en s’efileurissant à l’air; 
il se décompose au feu, en dégao;eant 
l’odeur propre aux tartrates, et laisse 
apercevoir des points brillants, qui sont 
de l’antimoine réduit. Dissous dans 
l’eau , il rougit le tournesol ; il forme 
avec la potasse un précipité blanc so¬ 
luble dans un excès d’alcali ; l’ammo¬ 
niaque y détermine un précipité encore 

[ plus abondant, qu’elle ne redissout pas ; 
1 l’acide chlorhydrique y forme un préci- 
[ pité d’oxi-chlorure d’antimoine ; l’acide 
> sulfurique y forme un sous-sulfate ; 
! l’acide sulfhydrique et les sulfhydrates 
^ y occasionnent un précipité rouge, flo- 
) conneiix, qui est du sulfhijdrate neutre 
î d’antimoine différent du kermès mi- 
î néral, et du soufre doré d’antimoine. 

Les sulfates et les chlorures décom- 
I posent aussi l’émétique. C’est surtout 
ï à cause de ces sels, qui se trouvent 
3 dans la plupart des eaux terrestres, 
i que l’on doit administrer l'émétique 
3 dans l’eau distillée, si l’on veut être eer- 
} tain de ses effets. 

L’émétique cristallisé est composé de : 

^ Acide tartrique.. 2 ai. 1661,42 37,85 
3 Potasse. 1... 589,92 13,44 

D Oxide d’antimoine 1... 1912,90 43 58 

3 Eau. 2... 224,96 5,13 

1 4389,20 100,00 
1 

Séché à 100 degrés, il perd toute son 
5 eau de cristallisation et n’est plus com- 

posé que d’aeide tartrique anhydre, de 
] potasse et d’oxide d’antimoine. Ce- 
[| pendant si on le chauffe à 250 degrés, 
f il perdra encore 2 atomes d’eau, qui 
1 ne peuvent être pris que sur les élé- 
r ments de l’acide tartrique. Il est pos- 
iî sible, d’après cela, que cet acide, tel 
J qu’on l’admet aujourd’hui, contienne 
i un atome d’eau, et que sa formule, au 
i lieu d’être C4ID Oh doive être écrite 
: C4H4 03q-H*0. 

23. TARTRATE l'ERRICO-POTASSIQUE. 

Pr..' Ritartrate dépotasse pulvérisé 1 
Eau distillée. g 

Hydrate de peroxide de fer 

humide. s. Q. 

Faites digérer dans un vase de verre 
ou de porcelaine, à la chaleur du bain- 
marie , jusqu’à ce que la liqueur refuse 
de dissoudre une nouvelle quantité 
d’hydrate. Filtrez et évaporez au bain- 
marie jusqu’en consistance sirupeuse. 
Achevez la dessiccation du sel sur des 
carreaux de verre et à l’étuve, ainsi 
qu’il a été dit pour le citrate de fer. 

Ce sel est sous forme d’écailles brunes 
et brillantes qui attirent l’humidité de 
l’air. Il est très-soluble dans l’eau, so¬ 
luble dans l’alcool, incristallisable, 
d’une saveur modérément styptique. 
Il est composé, suivant l’analyse de 
MM. Soubeiran et Capitaine, de 

Acide taririque. 2 at. 166!,42 51,45 

Potasse. 1 . 589,92 18,26 

Oxide ferrique.. 1 . 978,41 30,29 

3229,75 100,00 

Sa composition est celle de l’émétique 
séché à 100 degrés. 

24. TARTRATE DE POTASSE ET DE FER LIQUIDE. 

(Teinture de mars tartarisée.) 

Pr. ; Limaille de fer pure et bril¬ 

lante. 200 grain. 
Bitartrate de potasse. 600 

Mettez ces substances dans une mar¬ 
mite de fer, avec suffisante quantité 
d’eau pour en faire une masse demi- 
liquide , que vous laisserez reposer 
pendant vingt-quatre heures; versez 
dessus : 

Eau. 3 kilog. 

Faites bouillir pendant deux heures, 
en remuant, et en ajoutant de l’eaii de 
temps en temps. Laissez reposer la li¬ 
queur; décantez, filtrez, évaporez jus¬ 
qu’à 52’’ de l’aréomètre ; ajoutez ; 

Alcool à 36". 50 grani. 

Conservez pour l’usage. 
En évaporant cette liqueur en con- 
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sistaiice solide, on obtient une subs¬ 
tance extracliforme, nommée extrait 
de mars, qu’il convient de conserver 
dans des vases fermés, en raison de la 
facilité avec laquelle elle attire rhumi- 
dité de l’air. 

Remarques. Lorsqu’on met en con¬ 
tact la limaille de fer, le biiartrate de 
potasse et l’eau, il ne larde pas à sedé- 
{^aj^er du f^az liydroj^ène, dû à la dé¬ 
composition de l’eau : le fer s’oxide et 
se combine à l’acide tarti iciue. En trai¬ 
tant ce mélange par l’eau bouillante, le 
tartrate de potasse se dissout avec une 
portion du tartrate de fer, et c’est cette 
sorte de sel double, d’une composition 
mal déterminée, qui constitue la tein¬ 
ture de mars ; car, ainsi que nous l’a¬ 
vions reconnu il y a longtemps, et que 
IM. Boutron-Charlard l’a constaté, la 
plus grande partie du tartrate de fer 
reste insoluble, et peut être séparée du 
fer en excès par décantation, et de la 
liqueur par le liltre. Alors, lavé et sé¬ 
ché, ce tartrate se présente sous forme 
d’une poudre verdâtre qui jaunit à l’air. 
De plus , M. Boutron a reconnu qu'il y 
avait de l’inconvénient à laisser trop 
longtemps le fer agir sur le sel, parce 
que son action ne se bornait pas à sa¬ 
turer l’excès d’acide de la crème de 
tartre, mais qu’elle allait jusqu’à dé¬ 
composer le tartrate neutre, et à le 
rendre alcalin. {Joimial de Pharm., 
t. IX, p. 590.) 

Les anciennes Pharmacopées con¬ 
tiennent trois autres préparations de 
tartrate de fer, dont deux sont pres¬ 
que inusitées aujourd’hui : ce sont le 
tartre chalibé et le tartre martial so¬ 
luble. Le premier se préparait en fai¬ 
sant bouillir de suite, et sans macéra¬ 
tion préliminaire, une partie de limaille 
de fer avec 4 parties de crème de tar¬ 
tre et 48 parties d’eau ; on filtrait 
aussitôt après la solution du bi-tar- 
trate, et on laissait cristalliser : on 
obtenait ainsi un sel jaunâtre, encore 
acidulé, et faiblement ferrugineux. Le 
second, le tartre martial soluble, très- 
différent du précédent, s’obtenait en 
dissolvant une partie de tartrate de 
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potasse neutre dans quatre parties de 
teinture de mars tarlarisée, et faisant 
évaporer à siccité. Ce composé, tout à 
fait neutre, ne différait de l’extrait de 
mars que parce qu’il contenait environ 
le double de tartrate de potasse. 

La troisième préparation, qui est en¬ 
core très-usitée, est connue sous le 
nom de boules de mars de Nanctj. 

Boules de mars, d’après le procédé de Nancy. 

Première préparation : 

Pr. : Limaille de fer. 12 kilog. 

Esj)èces vulnéraires. 2 

Eau. 12 

Seconde préparation ; 

Pr. : Limaille préparée ci-dessus, tout. 

Tartre rouge pulvérisé. 12 kilog. 

Décodé de plantes vulné¬ 

raires. 15 là 20 

Troisième préparation : 

Pr. ; Composition ci-dessus. 2,500 

Tartre rouge pulvérisé.. . . 2,500 

Décodé vulnéraire. 3 

Produit total. 48 kilog. 

Première préparation. On fait une 
décoction avec l’eau et les espèces vul¬ 
néraires; on met le décodé, avec la 
limaille de fer, dans une grande bas¬ 
sine de fonte ; on fait évaporer à siccité, 
et l'on pulvérise. 

Seconde préparation. On remet 
dans la bassine la limaille de fer pré¬ 
parée, avec les douze kilogrammes de 
tartre, et quinze à vingt litres d’im 
nouveau décocté vulnéraire. On fait 
évaporer doucement l’humidité, en 
remuant continuellement jusqu’à ce 
que la matière se prenne par le refroi¬ 
dissement en une pâte ferme : alors on 
retire la bassine du feu, et on la garde 
pendant un mois dans un lieu tem¬ 
péré ; au bout de ce temps, on casse la 
masse, qui s’est entièrement desséchée, 
et on la met en poudre. 

Troisième préparation. On prend 
cette poudre par parties de 2 kilogr. 
500 grain. ; on la met dans une mar¬ 
mite de fonte d’une grandeur conve¬ 
nable, avec une égale quantité de tartre 



ronge et trois litres environ de décocté 
vulnéraire, et l’on évapore à un feu mo¬ 
déré, en remuant à force de bras, jus¬ 
qu’à ce qu’en faisant refroidir un peu 
de matière, on voie qu’elle se durcisse 
presque entièrement. Ordinairement 
on reconnaît ce point à ce que le fond 
de la bassine se dessèche, et aussi à 
une fumée noire et odorante qui se dé¬ 
gage de la masse : alors on retire le feu 
du fourneau, mais on laisse la chaudière 
dessus ; et tandis que la matière est en¬ 
core chaude, on se hâte d’en former 
des boules de 50 ou de 56 grain., que 
l’on recouvre d'une légère couche 
d’huile. 

Remarques. Cette manière de faire 
les boules de mars nous a paru la meil¬ 
leure à suivre : elle les donne très-ho¬ 
mogènes, dures, compactes, lisses et 
d’un beau noir. 

Il ne faut pas renfermer les boules 
aussitôt qu’elles sont faites, car elles se 
déformeraient : il faut les étendre les 
unes à côté des autres sur une table, 
dans un lieu sec, mais non chauffé arti¬ 
ficiellement. On doit prendre garde 
aussi que le soleil ne frappe dessus, 
parce qu’il les ferait gercer. On les 
laisse ainsi exposées pendant un mois : 
alors on les enveloppe de papier, et on 
les conserve à l’abri de l’humidité. 

La première préparation que l’on 
fait subir à la limaille de fer la divise, la 
noircit, et la rend facilement pulvéri- 
sable. Dans la seconde opération, une 
partie du fer se combine à l’acide tar- 
Irique, et auparavant s’oxide aux dé¬ 
pens de l’eau, dont l’hydrogène se dé¬ 
gage en si grande abondance, qu’on 
peut l’enflammer avec du papier alîu- 
lumé. Il faut que la bassine soit fort 
grande, en raison du boursouflement 
occasionné par le dégagement de ce 
gaz. 

La décomposition de l’eau et l’oxi- 
dation du fer continuent pendant tout 
le temps que la masse est abandonnée 
à elle-même, et même après qu’elle 
est réduite en poudre, car l’intérieur 
de cette poudre s’échauffe beaucoup. 

Pendant la troisième opération, il se 

dégage encore de l’hydrogène ; le fer 
s’oxide et se combine presque entière¬ 
ment; de plus, la masse prend une 
couleur noire, due à l’action du prin¬ 
cipe astringent des plantes vulnéraires 
sur une partie du tartrate de fer. Ob¬ 
servons enfin que la partie extractive 
de ces mêmes plantes ne contribue pas 
peu, ainsi que celle du tartre rouge , à 
donner à la masse cette ductilité qui la 
rend facile à être façonnée, et empêche 
les boules de se gercer. 

Lorsqu’on fait cette opération en 
grand et avec soin, on obtient autant 
de boules de mars qu’on a employé de 
limaille de fer et de tartre rouge. 
L’oxidation du fer, l’eau qui reste com¬ 
binée dans la masse, et la matière ex¬ 
tractive des planles, compensent la 
perte occasionnée par la manipulation. 

25. TARTRATE DE POTASSE ET DE SOUDE. 

(Sel de Seignette de la Rochelle.) 

Pr. : Bitartrate de potasse 

pulvérisé. 4,750 kilog. 

Carbonate de soude 

cristallisé. 3,600 ouS.Q. 

Eau. 15 

Faites chauffer l’eau dans une bas¬ 
sine étamée ; ajoutez-y par portions le 
bi-tartrate de potasse et le carbonate 
de soude, en ayant l’attention de met¬ 
tre un léger excès de carbonate ; laissez 
reposer ; filtrez ; évaporez à 40" de l’a¬ 
réomètre , et versez dans des terrines 
pour faire cristalliser. L’eau-mère, dé¬ 
cantée et éva|X>rée, fournit encore une 
cristallisation semblable à la première; 
mais si on la fait concentrer de nou¬ 
veau , le sel, au lieu de cristalliser en 
gros prismes octaédriques, ne fournit 
plus qu’une masse aiguillée, dans la¬ 
quelle l’analyse nous a démontré un 
grand excès de tartrate de soude ; de 
sorte que , pour le convertir en sel de 
Seignette, il convient d’y ajouter une 
certaine quantité de tartrate de potasse. 
Le tartrate double, provenant de toutes 
ces opérations, doit être purifié par une 
nouvelle solution et cristallisation. Tl est 
alors très-blanc, d’une belle transpa¬ 
rence et d’une saveur légèrement amère; 
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il est inaltérable à l'air, et se décom¬ 
pose au feu 5 à la manière des autres 
tartrates. Lorsqu’il est pulvérisé, on le 
distingue du tartrate de potasse , en le 
calcinant dans un creuset de platine , 
transformant le résidu en acétate par le 
moyen de l’acide acétique, faisant éva¬ 
porer à siccité, et traitant par de l’al¬ 
cool anhydre : ce menstrue dissout en¬ 
tièrement l’acétate qui provient de la 
décomposition du tartrate de potasse, 
et ne dissout qu’en faible partie celui du 
sel de Seignette. 

Remarques. Le bi-tartratede potasse 
supposé pur , saturé par le carbonate 
de soude, doit former exactement la 
quantité de tartrate de soude propre à 
convertir le tartrate de potasse en sel 
de Seignette ; mais comme la crème de 
tartre du commerce contient toujours 
du tartrate de chaux, dont la quantité 
s’élève même à 7 pour 100, il devient 
nécessaire, pour décomposer ce sel qui 
reste dissous à la faveur du tartrate de 
potasse, d’ajouter un léger excès de 
carbonate de soude : alors le précipité 
qui se forme pendant la saturation con¬ 
tient du carbonate de chaux, et la li¬ 
queur renferme une quantité de tar¬ 
trate de soude libre qui reste dans les 
eaux-mères, change la cristallisation 
du sel, et nécessite l’addition du tar¬ 
trate de potasse que nous avons con¬ 
seillée. (Voyez Bulletin de Pharmacie., 
t. ll,p.107;t.iv,p. 145; t. v, p.302). 

DES SAVONS. 

Les savons sont des composés salins 
qui résultent de l’action des bases alca¬ 
lines sur les corps gras ou résineux. 
Pendant longtemps on les a crus for¬ 
més par la combinaison directe du 
corps huileux et de l’alcali ; mais, de¬ 
puis les expériences de M. Chevreul, il 
est reconnu que les huiles et les grais¬ 
ses , traitées par les bases salifiables, 
éprouvent une réaction dans leurs élé¬ 
ments, et se transforment en plusieurs 
principes , qui sont, entre autres, la 
glycérine y et deux ou trois acides gras 
qui se combinent avec les bases pour 

constituer le savon, précédem¬ 
ment p. 127 ). 

1. SAVON AMYGDALIN OU MEDICINAL. 

Pr. ; Soude caustique liquide 

à 30°. 1,000 kilog. 

Huile d’amandes douces. 2,100 

Mettez l’huile dans une capsule de 
faïence ou de porcelaine ; ajoutez la 
soude en plusieurs fois dans l’intervalle 
de vingt-quatre heures , et en agitant 
presque continuellement avec une spa¬ 
tule de verre ; continuez d’agiter sou¬ 
vent jusqu’à ce que le mélange ait ac¬ 
quis une consistance butireuse, et que 
l’huile et la soude paraissent parfaite¬ 
ment unies ; coulez alors dans des mou¬ 
les de faïence que vous placerez dans 
une étuve légèrement chauffée, afin^ 
que le savon achève de se solidifier ; 
détacbez-le des moules; exposez-le à 
l’air pendant un mois, et conservez-le. j 

Remarques. Le savon médicinal doit | 
toujours être préparé avec l’huile d’a- | 
mandes douces parfaitement transpa- 1 
rente, et privée par la filtration du pa- 1 
rencbyme que l’expression des amandes i 
y introduit; sans cela, le savon ne j 
tarderait pas à se colorer par l’action I 
qu’exercent les alcalis caustiques sur la 
plupart des substances végétales. La 
température la plus convenable pour 
préparer le savon est celle de 18 à 20° : 
aussi ce composé se fait-il mieux l’été 
que l'hiver. On pourrait également 
opérer à chaud; mais alors la soude » 
caustique doit être étendue à 20 ou | 
2ri°. On fait chauffer et l’on agite!? 
continuellement : la matière forme d’a¬ 
bord une espèce d’émulsion ; mais bien- • i 
tôt elle acquiert de la consistance , et. 
vient nager à la surface du liquide ; on i 
la coule alors dans des moules. Le sa--i 
von préparé de cette manière diffère du i 
premier par l’absence de la glycérine,, 
et par une neutralité plus complète ; il 1 
est cependant moins estimé que le pre- • 
mier, pour l’usage médicinal. 

Le Codex de 1818 a augmenté la dose e ! 
de l’huile d’un vingtième, parce quet?j| 
le savon préparé, suivant l’ancienne a; 
proportion, de 2 parties sur 1 de soude, 1 
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était trop aîcalin , et qu’il se formait à 
la surface une efflorescence assez mar¬ 
quée de carbonate de soude, pendant 
sa dessiccation à l’air. Malgré cette ad¬ 
dition , il est toujours bon que le savon 
médicinal ne soit administré à l'inté¬ 
rieur qu après avoir subi un mois d’ex¬ 
position à l’air, pour que la combinai¬ 
son soit plus complète. 

2. SAVON DE AIOELLE DE BOEUF. 

Pr. : Moelle de bœuf purifiée. 500 gram. 

Soude caustique à 36°.. . 250 

Eau. 1000 

Faites liquéfier la moelle en la chauf¬ 
fant avec l’eau dans une capsule de 
porcelaine ; ajoutez-y en plusieurs fois 
la soude caustique , et agitez avec une 
spatule de verre pendant une heure, ou 
jusqu’à ce que la combinaison paraisse 
entièrement opérée; alors ajoutez : 

Sel marin purifié. 100 gram. 

Par suite de la dissolution du sel, le 
savon vient nager à la surface de l'eau : 
après l’avoir laissé refroidir, on le sé¬ 
pare du liquide; on l’exprime, et on le 
fait liquéfier à une douce chaleur, afin 
de pouvoir le couler dans un moule. 

On prépare un savon analogue avec 
du suif de veau ou de la graisse de porc 
récente. On peut également remplacer 
la soude caustique parla potasse liquide 
à 33°; mais alors on double la dose de 
sel marin, dont la base s’échange avec 
celle du savon : le chlorure de potas¬ 
sium reste dissous, et le savon de 
soude se sépare. 

On emploie dans les arts , ou pour la 
toilette, un grand nombre de savons 
plus ou moins analogues aux deux pré¬ 
dents ; les principaux sont : 1 ® le savon 
blanc de Marseille^ qui se prépare à 
chaud avec de l’huile d’olive et les lessi- 
sives de sonde étendues; 2'’ le savon 
bleu ou marbré, qui ne diffère du pré¬ 
cédent que par la suspension d’une 
certaine quantité de sulfhydrate de fer, 
ou [d’un savon alumino-ferrugineux; 
5° le savon vert ou noir, qui est tou¬ 
jours mou et d’une odeur désagréable ; 
on le prépare avec la potasse caustique 
et les huiles de chènevis et de colza ; 

4°le savon de résine, préparé avec la 
soude et la résine commune : il est 
usité dans les buanderies ; 3° le savo7i 
de cire, dit encaustique : on le com¬ 
pose avec : 

Cire jaune. 1250 gram. 

Savon blanc. 165 

Carbonatedepotas.se pur. 125 

Eau chaude. 4000 

On liquéfie la cire et le savon ; on 
ajoute le carbonate de potasse, puis 
l’eau par portions , et l’on en forme un 
mélange exact. Cet encaustique s’étend 
avec un pinceau sur les parquets. 

6° Enfin, Vemplâtre simple, que 
nous avons désigné sous le nom de 
stéaraté simple (page 462), est encore 
un véritabe savon, mais à proportions 
non définies : ce qui nous a déterminé 
à le laisser parmi les médicaments par 
mixtion. Lorsqu’on veut obtenir les au¬ 
tres savons métalliques à proportions 
définies, il faut les préparer par double 
décomposition avec le savon de soude 
et un soluté de sel métallique : c’est 
ainsi que Berthollet a obtenu ceux de 
mercure, de fer, de cuivre, de zinc, 
de chaux et de baryte. 

7° Pendant quelque tempson adonné 
le nom de savonules à des composés 
imparfaits , ou plutôt à des mélanges 
d’huiles volatiles et d’alcalis; car géné¬ 
ralement les essences ne sont suscepti¬ 
bles de combinaison avec les alcalis 
qu’autant qu’elles sont en partie résini- 
fiées par une longue exposition à l’air*; 
telle est notamment l’essence de téré¬ 
benthine. Il en résulte qu’au lieu de 
vouloir préparer avec de l’essence pure 
le médicament connu sous le nom de 
savon de Starkey, il est préférable d’y 
ajouter de suite, ainsi que nous l’avons 
anciennement conseillé, une quantité 
déterminée de térébenthine. En voici 
la formule : 

* Il n’y a d’exception que pour quelques 

huiles volatiles oxigénées, qui paraissent 

être de véritables acides : telles sont les es¬ 

sences de girofle et de piment, et l’acide 

valérianique. i 
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3. SAVON DE TÉRÉBENTHINE. 

(Savon de Slarkey.) 

Pr. : Carbonate de potasse des¬ 

séché et pulvérisé. 100 gram. 

Huile volatile de térében- 

tliine. 100 

Térébenthine fine. 100 

Mêlez d’abord le carbonale de po¬ 
tasse avec l’huile de térébenthine dans 
un mortier de porcelaine ou de verre; 
ajoutez-y la térébenthine, et broyez 
par parties sur un porphyre, jusqu’à ce 
({lie le mélange ait acquis une consis¬ 
tance de miel épais. 

Remarque. Il n’est pas indifférent 
d’ajouter d’abord rimile volatile ou la 
térébenthine au carbonate de potasse ; 
quand on ajoute celle-ci la première, 
il se forme soudain un savon très-con¬ 
sistant qu’il est impossible ensuite de 
diviser dans l’essence ; par le procédé 
contraire, on obtient un mélange ho¬ 
mogène , et qui se conserve longtemps 
sans altération. 

CHAPITRE XVI. 

DES BASES SALIFIABLES OHGAJNIQüES , 

OU ALCALIS VÉGÉTAUX. 

On désigne sous le nom ^alcalis 
végétaux ou dé alcaloïdes des corps 
composés, de nature organique, capa¬ 
bles de s’unir aux acides en les saturant 
plus ou moins complètement. Tous ces 
composés contiennent de l’azote, et 
J’on a pensé pendant quelque temps que 
la quantité de base susceptible de neu¬ 
traliser un atome d’acide contenait tou¬ 
jours 2 atomes d’azote. Ce rapport 
entre l’acide et l’azote de la base, étant 
alors le même que dans les sels ammo¬ 
niacaux , tendait à faire croire que les 
alcalis végétaux consistent dans une 
combinaison d’ammoniaque avec une 
matière organique. Mais l’observation 
faite par M. Régnault, que, pour arriver 
à ce résultat, on était obligé de consi¬ 
dérer comme basiques ou neutres, des 
sels qui sont bien plus évidemment 

neutres ou acides, jointe à la décou¬ 
verte faite par M. Liebig, de deux 
bases organiques artiticielles, dont 
l'une, la mélamine, contient 12 atomes 
d’azote, et l’autre, Vammeline, 10 ato¬ 
mes , ces deux causes réunies ont fait 
abandonner le rapprochement qui vient 
d’être indiqué entre les alcalis végétaux 
et l’ammoniaque. Toutefois, tous ces 
corps restent liés par une propriété 
commune très remarquable : c’est celle 
de se combiner avec les hydracides 
sans les décomposer et sans former de 
chlorures, et de ne pouvoir se combiner 
aux oxacides qu’en conservant un atome 
d’eau. 

Le nombre des alcalis organiques 
paraît devoir s’accroître considérable¬ 
ment, non-seulement parce qu’un grand 
nombre de substances végétales en 
offrent à l’analyse, mais encore parce 
qu’une même substance paraît suscep¬ 
tible d’offrir plusieurs alcalis différents, 
soit que ces principes y existent tout 
formés, ou qu’ils soient le résultat d’une 
modification dans l’arrangement des 
molécules, déterminée par le mode 
d’extraction. Dans ce dernier cas même, 
les faits doivent être consignés comme 
appartenant à l’histoire de la, science; 
mais les corps dont l’existence est ainsi 
annoncée, n’acquièrent une importance 

. véritable que lorsqu’ils ont pu être 
obtenus et examinés par plusieurs chi¬ 
mistes : plusieurs des alcalis végétaux 
annoncés dans ces derniers temps n’ont 
pas encore reçu la sanction de cet exa¬ 
men contradictoire. 

1. ACONITINE. 

Deux procédés ont été indiqués pour 
obtenir cet alcaloïde; et comme il n’offre 
pas alors des propriétés identiques, de 
nouvelles recherches sont nécessaires 
pour en déterminer exactement la na¬ 
ture. M. Hesse a retiré l’aconitine des 
feuilles de l’aconit-napel, par le pro¬ 
cédé qui va être indiqué ci-après, pour 
extraire Vatropine de la racine de 
belladone. L’aconitine ne paraît pas 
susceptible de cristalliser. A l’état le 
plus pur, elle est blanche et grenue, ou 

1 
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SOUS forme d’une masse transparente, 
incolore et vitreuse. Elle est inaltérable 
à l’air, inodore, amère , un peu âcre , 
très-vénéneuse et narcotique ; elle pro¬ 
duit la dilatation de la pupille. Elle est 
facilement fusible, non volatile, azotée, 
un peu soluble dans l’eau, très-soluble 
dans l’alcool, soluble dans l’éther. Tous 
ses solutés sont alcalins ; l’acide nitrique 
la dissout sans la colorer. Elle neutra¬ 
lise complètement les acides, mais ne 
forme que des sels incristallisables. 

Pour obtenir l’aconitine, M. Bertbe- 
mot prépare avec les feuilles sèches d’a¬ 
conit, un extrait alcoolique qu’il traite 
par l’eau froide; il filtre, fait évaporer 
la liqueur en consistance sirupeuse, et 
la traite par de l’alcool à 40«, qu’il filtre 
sur du charbon. 11 distille l’alcool, re¬ 
prend de nouveau le résidu par l’eau , 
acidifie légèrement la liqueur filtrée, 

; au moyen de l’acide sulfurique, la passe 
t au charbon animal, la concentre en 
I consistance sirupeuse et la précipite 

par un lait de chaux. On dessèche le 
précipité, qui contient l’aconitine, et 
on le traite par l’alcool bouillant. On 
filtre, on distille, on traite le résidu par 

1 l’acide sulfurique étendu ; on filtre sur 
I du charbon animal, et on précipite par 
[ l’ammoniaque. 

L’aconitine ainsi précipitée est blan- 
I che tant qu’elle est sous la liqueur; mais 
[ recueillie sur un filtre et desséchée, 
> elle devient brunâtre et cassante; elle 
) contracte fortement la pupille, ainsi 
3 que le fait l’aconit lui-même, au lieu de 
J la dilater comme l’aconitine de M. Hesse. 
) Ces deux corps ne sont donc pas iden- 
1 tiques. 

2. ATROPINE. 

I Prenez , suivant Geiger, 24 parties 
} de poudre de racine sèche de belladone ; 
1 faites digérer pendant plusieurs jours 

dans de l’alcool à 85-9(L ; exprimez for¬ 
tement, et procédez à une seconde di- 

^ gestion semblable à la première. Fil- 
i trez les liqueurs réunies, et ajoutez-y 
f 4 partie d’hydrate de chaux pulvéru- 
)i lent ; filtrez après 24 heures de contact, 
91 et ajoutez dans la liqueur de l’acide 

i 
i 
i 

sulfurique goutte à goutte, jusqu’à ce 
qu’il y en ait un léger excès. Filtrez de 
nouveau, distillez l’alcool aux deux 
tiers , ajoutez au résidu 8 à H) parties 
d’eau, et chauffez dans une capsule, 
jusqu’à ce que tout l’alcool soit év aporé. 
Le liquide restant, qtii contient le sul¬ 
fate d’atropine, est filtré, s’il est néces¬ 
saire, et rapproché avec précaution jus¬ 
qu’au tiers. Alors, après le refroidisse¬ 
ment , on y ajoute goutte à goutte un 
soluté concentré de carbonate de po¬ 
tasse, jusqu’à ce que la liqueur ne se 
trouble plus, et on laisse le mélange en 
repos pendant quelques heures. Cette 
première addition de carbonate de po¬ 
tasse a pour but de précipiter une ma¬ 
tière résinoïde qui nuirait beaucoup à 
la cristallisation de l’atropine. On dé¬ 
cante la liqueur, on y ajoute un léger 
excès de carbonate de potasse, et on 
l’abandonne à elle-même pendant 24 
heures. 

L’atropine ainsi précipitée est sous 
forme d’une masse gélatineuse mélan¬ 
gée de points blancs étoilés ; on l’agite 
pour séparer l’eau du précipité, on filtre 
et l’on comprime le précipité dans du 
papier non collé. On le fait sécher, on 
le pulvérise, on le délaye dans un peu 
d’eau, et on le soumet à la presse. Cette 
atropine, encore impure, est alors dis¬ 
soute dans 5 fois son poids d’alcool; on 
filtre, on ajoute à la liqueur 6 à 8 fois 
son volume d’eau pure, et on l’aban¬ 
donne dans un vase ouvert. Après 24 
heures, on trouve l’atropine déposée en 
cristaux groupés, de couleur jaune 
claire ; on peut l’obtenir plus pure en 
lui faisant subir une nouvelle dissolu¬ 
tion dans l’alcool, et une précipitation 
subséquente par l’eau. 

L’atropine pure est blanche, inodore, 
à peine soluble dans l’eau froide; un peu 
plus soluble dans l’eau bouillante, bien 
soluble dans l'alcool et l’étber. Elle 
bleuit le tournesol rougi par un acide. 
Elle se fond à une température supé¬ 
rieure à 400°, et paraît volatile. Le 
sulfate et l’acétate peuvent cristal¬ 
liser. 

Le soluté aqueux d’atropine forme 



MÉDICAMENTS 

un précipité blanc avec rinfusion de 
noix de galle, un précipité jaune citron 
avec le chlorure d’or, et un précipité 
Isabelle avec le chlorure de platine. 

BKUCINE. 

Placée après \di Strychnine. 

3. CINCHONINE. 

Prenez du quinquina gris de Lima 
(quinquina huanuco des Allemands), 
réduit en poudre ; faites-le bouillir avec 
de l’eau aiguisée d’acide chlorhy¬ 
drique; tiltrez la liqueur au bout d’un 
quart d’heure d’ébullition. Ajoutez-y 
un excès d’hydrate de chaux ; favorisez 
l’action à l’aide de la chaleur, et filtrez. 
Lavez exactement le dépôt avec de 
l’eau ; séchez-le et traitez-le, après l’a¬ 
voir pulvérisé, par l’alcool bouillant; 
la cinchonine se dissout. Distillez la li¬ 
queur alcoolique jusqu’à un point con¬ 
venable, et faites cristalliser La cin¬ 
chonine ainsi obtenue est toujours colo¬ 
rée : pour la purifier, comhinez-la avec 
l’acide sulfurique très-étendu ; décolo¬ 
rez le sulfate de einclionine par le 
charbon animal ; filtrez la liqueur ; 
saturez l’acide par de l’hydrate de 
chaux,ou de la magnésie; faites sécher 
le dépôt ; lavez-le, et traitez-le par de 
l’alcool rectifié : la cinchonine cristalli¬ 
sera par évaporation, et sera parfaite¬ 
ment blanche. 

La cinchonine cristallise en prismes 
droits rectangulaires, souvent aplatis, 
et presque toujours terminés par deux 
facettes inégales qui reposent sur les 
faces les plus étroites du prisme. Elle a 
une saveur amère , longue à se déve¬ 
lopper, et qui rappelle celle du quin¬ 
quina gris; elle ramène au bleu le 
tournesol rougi par un acide. Elle ne 
contient pas d’eau de cristallisation, et 
ne perd rien de son poids lorsqu’on la 

* L’eau-mère fournit encore une cristal¬ 

lisation de cinchonine cpfon peut réunir à 

la première. Ensuite, elle contient principa¬ 

lement de \a. quinine qu’on peut obtenir en 

traitant le produit de l’évaporation à siccité 

par l’acide siilfuriqne, ainsi qu’il sera dit 

plus loin. 

CHIMIQUES. 

chauffe à 200°. Chauffée davantage dans 
un bain d’huile, elle commence à s’al¬ 
térer vers 250°, noircit complètement, 
et se fond à 500°, en donnant lieu à un 
sublimé blanc que l’on suppose être 
de la cinchonine volatilisée. Chauffée 
brusquement dans un tube de verre, à 
la flamme de l’alcool, elle se conduit 
différemment, car elle décrépite légè¬ 
rement, se ramollit, et enfin se fond en 
un liquide transparent et incolore, qui 
se sublime en partie en belles aiguilles 
blanches et brillantes. Elle est presque 
complètement insoluble dans l’eau 
froide, et fort peu soluble dans l’eau 
bouillante. Elle est solubledans l’alcool, 
mais beaucoup moins que la quinine, 
et fort peu soluble dans l’éther : elle est 
insoluble dans l’ammoniaque. Elle se 
dissout facilement dans les acides éten¬ 
dus, et n’éprouve aucune coloration de 
la part des acides nitrique et sulfurique 
concentrés. 

La cinchonine est composée, suivant 
les analyses de MM. Liebig et Régnault, 
et en doublant le nombre atomique ad¬ 
mis par le premier, de : 

Carbone.. 40 at. 3057,6 78,18 

Hydrogène. 48... 299,5 7,66 

Azote. 4... 354,0 9,05 

Oxigène. 2... 200 5,11 

3911,1 100,00 

La cinchonine existe aussi dans le 
quinquina rouge et dans le quinquina 
jaune royal ou calisaya. Celui-ci, ser¬ 
vant à la préparation en grand du sul¬ 
fate de quinine, donne lieu à une gran¬ 
de quantité d’eaux-mères très-riches 
en cinchonine, et qui en fournissent 
plus que la consommation n’en deman¬ 
de ; de sorte qu’on n’extrait réellement 
pas la cinchonine du quinquina gris. 
.Te donnerai, à l’article Sulfate de qui¬ 
nine , le procédé propre à retirer la 
cinchonine des eaux-mères de ce sel. 

Acétate de einclionine. 

Prenez de l’acide acétique moyenne¬ 
ment concentré , et de la cinchonine 
pure et cristallisée , mais que vous ré- 
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(luirez en poudre dans un mortier de 
porcelaine. Mettez l’acide dans une 
capsule de verre ou de porcelaine, et 
ajoutez-y de la cinclionine pulvérisée 
tant que l’acide en pourra dissoudre; 
alors mettez la capsule au bain-marie, 
et continuez d’y ajouter de la cinclio- 
nine, jusqu’à ce qu’elle refuse de s’y 
dissoudre. Il en résulte un dissoluté 
épais et transparent, qui, exposé dans 
un air sec, ne tarde pas à se prendre 
en une masse formée d’aiguilles ra¬ 
diées. On laisse le sel dans cet air sec 
( par exemple, sous une cloche de verre 
renfermant de la chaux vive) , jusqu’à 
ce qu’il soit entièrement sec lui-même, 
et on le renferme dans un bocal bouché. 
Il est très-soluble dans l’eau et dans 
l’alcool. 

Chlorhydrate de cinchonine. 

Pr. ; Cinclionine.... ÏOO gram. 

Acide chlorhydrique. 10 

Eau distillée. 30 

Mêlez l’acide avec l’eau, et faites dis¬ 
soudre la cinchonine à l’aide de la cha¬ 
leur , jusqu’à ce que la saturation soit 
complète : ajoutez un peu de charbon 
animal préparé ; fdtrez , évaporez et 
faites cristalliser. 

Le chlorhydrate de cinchonine cris¬ 
tallise en prismes très-déliés ou en ai¬ 
guilles réunies ; il est très-soluble dans 
l'eau et dans l’alcool, très-peu dans 
l’éther. A l’état anhydre, il est com¬ 
posé de : 

Cinchonine. i at. 3911,1 89,58 

Acide chlorhydrique. 2.. . 4551,1 10,42 

4366,2 100,00 

mais il contient de l’eau de cristallisa¬ 
tion. 

Nitrate de cinchonine. 

Pr. ; Cinchonine. Q, y. 
Acide nitrique étendu d’eau 

distillée. Q. s. 

Dissolvez à l’aide de la chaleur la 
cinchonine dans l’acide ; faites bouillir 
avec du charbon animal préparé ; fil¬ 
trez et évaporez. Par le refroidisse¬ 
ment , le sel se prend en masse, ou 
forme des groupes de cristaux prisma¬ 
tiques, inclinés sur leur hase qui est 

685 

rectangulaire, et dont deux faces pré¬ 
sentent un éclat nacré; les cristaux 
sont susceptibles de clivage. 

Souvent aussi le nitrate de cincho¬ 
nine se sépare en gouttelettes d’appa¬ 
rence oléagineuse , qui, à une basse 
température, ressemblent à de la cire. 
Ces gouttelettes , recouvertes de quel¬ 
ques lignes d’eau , l’absorbent sans s’y 
(iissoudre, et forment des cristaux 
semblables aux précédents. 

Sulfates de cinchonine. 

Tl en existe deux : l’un neutre, formé 
de I atome d’acide sulfurique et de I 
atome de cinchonine; l’autre conte¬ 
nant une double proportion d’acide. 

Le sulfate neutre s’obtient en satu¬ 
rant autant que possible de l’acide sul¬ 
furique étendu par de la cinchonine 
pulvérisée, faisant évaporer et cristal¬ 
liser. Ce sel cristallise en prismes à base 
rhomboïdale, terminés par deux facet¬ 
tes , ou coupés droit au sommet. Il est 
soluble dans 54 parties d’eau froide, 
dans 6,5 parties d’alcool à 0,85 de den¬ 
sité , et dans 11,5 parties d’alcool anhy¬ 
dre. Chauffé au-dessus de 100 degrés, 
il fond comme de la cire, puis rougit 
et se décompose; il est composé de 

Cinchonine. 1 at. 3911,08 84,34 
Acide sulfurique... 1... 501,16 10,81 
Eau. 2... 224,96 4,85 

4637,20 100,00 

Il perd toute son eau dans un air 
sec, ou dans une étuve. 

Le bisulfate de cinchonine se pré¬ 
sente en grands cristaux octaédriques 
à base rhomboïdale ; à la température 
de 14 degrés , il se dissout dans la moi¬ 
tié de son poids d’eau, dans les 9/10 
d’alcool à 85 de densité , et dans partie 
égale d’alcool anhydre. L’éther ne le 
dissout pas, non plus que le précé¬ 
dent. Il est formé de 

Cinchonine. i at. 3911,98 67,24 
Acide sulfurique.. 2... 1002,32 17,24 
Eau. 16... 1799,68 15,52 

6713,08 100,00 

De même que le sulfate neutre , il 
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perd toute son eau dans un air sec et 
par rappUcation d’une douce chaleur. 

4. QUININE. 

Pr. : Écorce de quinquina ca- 

lisaya grossièrement pul- 

''énsée. 1000 gram. 

Eau. 5000 

Acide chlorhydrique.... 50 

Faites bouillir pendant une demi- 
heure environ dans une bassine de cui¬ 
vre ; passez , exprimez, et réitérez deux 
fois la même opération. Les liqueurs 
étant réunies et refroidies, ajoutez-y 
par portions de la chaux éteinte et ré¬ 
duite en poudre fine, jusqu’à ce que le 
tout soit très-sensiblement alcalin, et 
qu’il se soit fait une sorte de coag^ulum 
de couleur lie-de-vin. Recueillez le 
dépôt sur des toiles, et quand il est 
bien égoutté , séché à l’étuve et réduit 
en poudre, mettez-le digérer à plu¬ 
sieurs reprises dans l’alcool à 90 deg. 
Après avoir obtenu les solutés parfai¬ 
tement clairs , à l’aide de la filtration, 
distillez-les presqu’à siccité : il en résul¬ 
tera un résidu brun , visqueux, cassant 
à froid , qui est la quinine mêlée à une 
matière grasse. Pour l’obtenir pure, 
traitez ce résidu à chaud par de l’eau 
acidulée et par une petite quantité de 
charbon animal, puis ajoutez dans la 
liqueur filtrée et froide , un léger excès 
d’ammoniaque. Le précipité blanc re¬ 
cueilli , lavé et séché , est la quinine. 

La quinine est blanche, friable, très- 
amère , et un peu soluble dans l’eau ; 
elle est très-soluble dans l’alcool, qui la 
dépose par l’évaporation sous la forme 
d’une masse molle et visqueuse ; cepen¬ 
dant M. Pelletier est parvenu à la faire 
cristalliser, en la dissolvant dans de 
l’alcool à 0,815 de pesanteur spécifique, 
et laissant le liquide s’évaporer sponta¬ 
nément dans un air sec et à une basse 
température. Elle est soluble dans 60 
parties d’éther rectifié, ainsi que dans 
les huiles volatiles et dans le naphte. 
Cette dernière propriété a même été ^ 
mise à profit par M. Pelletier, pour 
obtenir la quinine et le sulfate de qui¬ 
nine sans le secours de l’alcool. 

La quinine, précipitée ou cristallisée, 
contient 6 atomes d’eau, ou 14,10 pour 
100, qu’elle abandonne avant de se 
fondre en un litiuide transparent, qui 
devient opalin en se refroidissant, et 
acquiert le caractère idio-électrique des 
résines. A l’état anhydre, elle est com¬ 
posée de : 

Carbone. 40 at. 3057,6 74,37 

Hydrogène. 48... 299,5 7,30 

Azote. 4... 354 8,60 

Oxigène. 4... 400 9,75 

4111,1 100,00 

Cette analyse, comparée à celle de 
la cinchonine , offre ce résultat remar¬ 
quable , que ces deux bases sont deux 
oxides d’un radical composé de C^'’ H48 
Az4. La cinchonine en est le protoxide, 
contenant 0% et la quinine le deu- 
toxide, contenant 04. M. Pelletier a 
également annoncé avoir trouvé dans 
le quinquina de Cusco un alcaloïde 
particulier, nommé par lui aricine, 
et qui serait le tritoxide du même radi¬ 
cal. [Journ. pharni. t. xix , p. iOI. ) 

Acétate de quinine. 

Pr. : Quinine pure. Q. Y. 

Acide acétique à 2°. Q. S. 

Faites dissoudre jusqu’à saturation , 
filtrez et évaporez. Ce sel cristallise fa¬ 
cilement en aiguilles soyeuses; il est 
peu soluble dans l’eau froide; dissous 
dans un peu d’eau bouillante, il se 
prend en masse par le refroidissement. 

Chlorhydrate de quinine. 

Ce sel se prépare comme le précé¬ 
dent, en remplaeant l’acide acétique 
par l’acide chloriiydrique étendu ; il 
cristallise en aiguilles, est moins solu¬ 
ble (pie celui de cinchonine, et est plus 
fusible. Suivant l’analyse de M. Ré¬ 
gnault , il est composé de : 

Quinine. 1 at. 4111,08 83,84 

Acide chlorhydriq. 2... 455,13 9,28 

Eau. 3... 337,44 6,88 

4903,65 100,00 

On prépare encore de la même ma¬ 
nière le nitrate de quinine. Ce sel jouit 
de propriétés semblables à celles du 
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nitrate de cinchonine : évaporé jusqu’à 
un certain point, il forme des goutte¬ 
lettes oléagineuses, anhydres , qui res¬ 
semblent à de la cire après qu’elles sont 
figées. En conservant ces globules sous 
l’eau pendant quelques jours, ils y 
reprennent de l'eau et se transforment 
en cristaux hydratés , brillants , régu¬ 
liers , rectangulaires, mais sans clivages 
naturels. 

Sulfate de quinine. 

Le procédé pour préparer ce sel est 
à peu de chose près le même que celui 
indiqué pour l’extraction de la quinine: 
après avoir distillé les solutés alcooli¬ 
ques provenant du traitement du pré¬ 
cipité calcaire par l’alcool à 90 degrés, 
recueillez le résidu de la distillation, 
et traitez-le, à l’aide de la chaleur, par 
de l’eau contenant i / 15 de son poids 
d’acide sulfurique ; filtrez rapidement 
la liqueur, dès qu’elle n’est plus sensi¬ 
blement acide, et qu’elle présente à sa 
surface de petits cristaux Le sulfate se 
précipite par le refroidissement; mais 
comme il est coloré, il est nécessaire de 
le purifier. Pour cela, après l’avoir 
exprimé, faites-le dissoudre dans une 
quantité d’eau convenable, légèrement 
acidulée ; faites bouillir avec environ 24 
grammes de charbon animal, et filtrez 
de nouveau : le produit, abandonné au 
repos, cristallise en aiguilles blanches, 
soyeuses, que vous sécherez à l’étuve 
entre des feuilles de papier Joseph. 

Remarques. 1“ Au lieu de distiller 
seul l’alcool qui a servi à traiter le pré¬ 
cipité calcaire, et de dissoudre le résidu 
dans l’acide sulfurique , il est préféra¬ 
ble , pour empêcher la combinaison de 
la quinine avec la matière grasse, de 
sulfatiser de suite la première, en ajou¬ 
tant dans le soluté alcoolique de l’acide 
sulfurique affaibli, en quantité néces¬ 
saire pour qu’il y en ait un faible excès. 
On distille, et on obtient un résidu 
cristallin de sulfate de quinine, que l’on 
purifie comme il a été dit ci-dessus. 

2“ Presque tous les quinquinas con¬ 
tiennent à la fois de la cinchonine et de 
la quinine : le quinquina calisaya est 
celui qui renferme le moins de la pre¬ 

mière ; encore en contient-il une cer¬ 
taine quantité. Cette base est sulfatisée 
en même temps que la quinine ; mais, 
en raison de la plus grande solubilité 
de son sulfate, elle reste dans les eaux- 
mères avec une portion du sulfate de 
quinine. Pour les séparer , on fait éva¬ 
porer les liqueurs plusieurs fois, de 
manière à en tirer le plus possible de 
sulfate de quinine ; et enfin on les aban¬ 
donne lorsqu’elles refusent de cristalli¬ 
ser , ou bien on en retire la cinchonine 
par le procédé suivant, que j’ai indiqué 
il y a quelques années : ( Journ. chim. 
méc/. t. VI, p. .ÔC6. ) 

On mêle dans une bassine \ kilo¬ 
gramme d’eau-mère de sulfate de qui¬ 
nine , brune, et marquant IS degrés 
au pèse-sel, avec \ 000 à \ 200 grammes 
d’un soluté de sel marin, an même de¬ 
gré de densité. On fait bouillir pendant 
i O minutes, en agitant continuelle¬ 
ment, et on laisse reposer. On décante 
la liqueur , qui est presque incolore, et 
on y verse de l’ammoniaque, qui y 
forme un dépôt blanc, très-abondant , 
composé de cinchonine et de phosphate 
de chaux (1). On lave ce précipité, 
d abord avec un peu d’eau , puis avec 
de l’alcool rectifié bouillant : le phos- 
pliafe de chaux reste insoluble, et la 
cinchonine dissoute cristallise par le 
refroidissement. 

Le précipité brun formé par le sel 
marin dans l’eau-mère de sulfate de 
quinine , peut encore fournir une cer¬ 
taine quantité de cinchonine , en le re¬ 
disse! vant dans l’eau , et y versant une 
petite portion de l’eau salée ammonia¬ 
cale provenant du lavage de la cincho¬ 
nine précédente. En ne neutralisant 
pas complètement la liqueur, on en 
sépare un nouveau précipité brun, 
composé d’une matière colorante par¬ 
ticulière , de cinchonine et de phosphate 
de chaux , qui ne trouvent plus assez 
d acide dans la liqueur pour y rester 
dissous. On achève de .précipiter la li- 

* Ce sel provient du charbon animal qui 
a servi à décolorer les solutés de sulfate 
acide de quinine. 
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queur filtrée par de l'eau ammoniacale, 
et on purifie la cinclionine comme la 
première obtenue. 

3« De même que la cinclionine, la 
quinine peut se combiner en deux pro¬ 
portions avec l’acide sulfurique , et for¬ 
mer deux sulfates différents par leur 
degré de solubilité et de cristallisation. 

Le sulfate neutre, qui est le seul 
usité en médecine, est sous forme de 
masses flexibles , d’un blanc nacré, 
composées d’aiguilles longues et étroi¬ 
tes ; il est très-peu soluble dans l’eau 
froide , et l’on est même obligé , lors¬ 
qu'on veut le dissoudre, à la dose de 
quelques grains, dans une potion ou 
dans un autre liquide aqueux, d’y ajou¬ 
ter quelques gouttes d’acide sulfurique 
aqueux ou alcoolisé ( Eau de Rabel ). Il 
est beaucoup plus soluble dans l’eau 
bouillante, et se prend en masse par 
le refroidissement; il est très-soluble 
dans l’alcool, et fort peu soluble dans 
l’éther. Il se fond facilement par l’ap¬ 
plication de la chaleur, et ressemble 
alors à de la cire fondue ; à une tem¬ 
pérature plus élevée, il prend une belle 
couleur rouge , et brûle enfin sans ré¬ 
sidu. Il contient lo atomes d’eau, dont 
6 atomes se dégagent lorsque le sel 
s’effleurit dans un air sec ; 2 autres ato¬ 
mes se volatilisent quand on le fond à 
une douce chaleur, et le sel fondu re¬ 
tient encore deux atomes d’eau. 

Composition du sulfate neutre cristallisé. 

Quinineanhydre. 1 at. 411 1,080 71,GG 

Acide sulfurique. 1... 501,1G5 8,73 

Lau. 10... 1124,790 19,G1 

5737,035 100,00 

Composition du sulfate neuire effleuri. 

Quinineanhydre. 1 at. 4111,080 81,213 

Acide sulfurique. 1... 501,165 9,900 

Eau. 4... 449,91G 8,887 

5062,161 100,000 

C’est ce sel qui est le plus ordinaire¬ 
ment mis en usage dans les pharmacies, 
quoiqu’il contienne souvent une quan¬ 
tité d’eau un peu plus grande et sujette 
à varier. Il conviendrait, pour opérer 
sur un médicament toujours identique, 

de n’employer le sel que complètement 
effleuri. 

Composition du sulfate neutre fondu. 

Quinineanhydre. 1 at. 411 1,080 44,99 

Acide sulfurique.. 1... 501,165 10,36 

Eau. 2... 224,958 4,65 

4837,203 100,00 

Le bisulfate de quinine cristallise 
en prismes carrés, bornés au sommet 
par 2 faces terminées en pointe, et 
transparents. Il rougit le tournesol, 
mais n’est pas acide au goût ; il se dis¬ 
sout dans II parties d’eau froide, est 
moins soluble que le précédent dans 
l’alcool anhydre ; il s’effleurit à l’air, en 
perdant 24,CS d’eau pour 100, et en 
retenant encore probablement de l’eau 
combinée. Il se forme souvent dans la 
préparation en grand du sulfate de 
quinine , lorsqu’on a employé trop d’a¬ 
cide sulfurique; et alors il reste dans 
l’eau-mère, mêlé au sulfate de cincho- 
nine. On parvient presque toujours à le 
faire cristalliser en y projetant un peu 
de charbon animal , dont la chaux sa¬ 
ture l’excès d’acide, et le précipite à 
l’état de sulfate de chaux. 

Le sulfate de quinine possède une 
amertume beaucoup plus forte que 
celui de cinclionine, et paraît jouir 
aussi d’une qualité fébrifuge plus mar¬ 
quée : du reste, tous deux sont préci¬ 
pités par les alcalis ; par les acides oxa¬ 
lique , tartrique, gallique , et par leurs 
sels solubles; parla teinture de noix de 
galle; par le cyanure ferroso-potassi- 
que, qui forme avec l’alcaîoïde un cya¬ 
nure ferreux de quinine ou de cincho- 
nine, qui a été proposé pour l’usage 
médical ; tous deux deviennent lumi¬ 
neux, lorsqu’on les triture dans un 
mortier, ou qu’on les chauffe jusqu’à 
lüQo ou un peu au delà. 

Le sulfate de quinine est souvent fal¬ 
sifié dans le commerce avec différentes 
substances, telles que le sulfate de 
chaux soyeux, le sucre, la mannite , la 
stéarine, etc. Le premier se reconnaît 
par l’alcool qui ne le dissout pas, ou 
par la calcination qui le laisse sous 
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forme d’un résidu blanc. Le sucre et la 
mannite se découvrent en précipitant le 
sulfate de quinine dissous, par le car¬ 
bonate de potasse ; on sépare la qui¬ 
nine par le filtre ; on évapore à siccité, 
et l’on traite par l’alcoo! à 50"-, qui dis¬ 
sout le sucre et la mannite. 

Quant à la stéarine, on la reconnaît 
en traitant le sulfate de quinine par de 
l’eau aiguisée d’acide sulfurique , qui 
ne peut dissoudre la stéarine. 

CODÉINE. 

Placée à la suite de \di Morphine. 

COr.CHXClNE. 

MM. Geiger et Hesse ont annoncé 
avoir retiré des semences du colchi¬ 
que d’automne un alcali cristallisable, 
très-amer, très-vénéneux, mais n’ayant 
ni l’âcreté, ni la propriété sternutatoire 
de la vératrine. Le procédé d’extraction 
ayant été imparfaitement indiqué, nous 

I nous contenterons de renvoyer au 
' Journ. de Pharin., (t. xx, p. 164)., 
; pour les autres renseignements. 

5. CONICINE. 

Conéine ou cicutine. On nomme 
ainsi l’alcali fort remarquable qui existe 
dans les feuilles, et surtout dans les 
semences de la grande ciguë [conium 
maculatum). Pour l’obtenir, on intro¬ 
duit dans la cucurbite d’un alambic, des 
semences de ciguë grossièrement] pul¬ 
vérisées , avec de l’eau additionnée de 
potasse caustique. On distille aussi 
longtemps que le produit conserve de 
l’odeur; on sature la liqueur distillée 
avec de l’acide sulfurique , et on l'éva¬ 
pore en consistance de sirop, dans une 
capsule, au bain-marie. La raison de 
ce procédé est que la conicine est un 
alcali, volatil comme l’animoniaque, 
qui exisle avec l’ammoniaque combinée 
aux acides de la plante ; de sorte qu’on 
les obtient toutes deux réunies dans la 
liqueur distillée. Au moyen de l’acide 
sulfurique, on les fixe ^ et on peut les 
concentrer par l’évaporation. Pour les 
séparer, on ajoute à la liqueur sirupeuse 
un mélange de 2 parties d’alcool très- 
rectifié et de I partie d’éther, aussi 

longtemps qu’il se précipite du sulfate 
d’ammoniaque, qui est insoluble dans 
ce mélange. On retire le véhicule par 
la distillation; on introduit le résidu 
dans une cornue de verre, avec un 
soluté très-concentré de potasse caus¬ 
tique, et l’on distille après avoir adapté 
à la cornue une allonge et un petit 
ballon rafraîchi au moyen d’un courant 
d eau. La conicine ainsi obtenue est 
hydratée, et surnage d’ailleurs souvent 
une certaine quantité d’eau saturée de 
conicine. Pour l’obtenir pure, on la sé¬ 
pare d’abord du liquide aqueux, on l’a¬ 
gite avec du chlorure de calcium, et on la 
rectifie à une chaleur ménagée. Elle 
est alors liquide, d’apparence huileuse, 
de couleur faiblement jaunâtre. Elle 
possède une saveur très-âcre, et une 
odeur qui tient à la fois de la ciguë , 
du tabac et de la souris; elle est plus 
légère que l’eau ; elle bout à 189”. Elle 
se dissout en petite quantité dans l’eau, 
et en toutes proportions dans l’alcool et 
dans l’éther. Ces divers solutés ramè¬ 
nent au bleu le tournesol rougi par un 
acide. Elle forme des sels cristallisables 
avec les acides sulfurique, phosphori- 
que, nitrique et oxalique. Elle est très- 
altérable à l’air, qui la convertit en peu 
de jours en ammoniaque et en matière 
résineuse. Les sels de conicine éprou¬ 
vent la même altération suivant Geiger, 
ce qui explique pourquoi la ciguë sèche 
perd ses propriétés en vieillissant. 

La conicine a fourni à M. Liebig : 

Carbone. 66,91 21 atomes. 
Hydrogène. 12 46 

Azote. 12,80 3,5 

Oxigène. 8,29 2 

100,00 

6. DATURINE. 

Cet alcali existe dans les feuilles et 
les semences du datura stramonium. 
Le procédé au moyen duquel MM. Gei¬ 
ger et Hesse l’ont obtenu n’a été 
qu’imparfaitement décrit ( Journal de 
Pharmacie, t. xx, p. 92 et 94). La 
daturine paraît cristalliser très-facile¬ 
ment; elle est inodore, d’une saveur 
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d’abord légèrement amère, qui devient 
ensuite très-âcre et analogue à celle du 
tabac. Elle est très-vénéneuse et dilate 
fortement la pupille ; elle ne passe pas 
à la distillation avec de l’eau, mais elle 
se volatilise en partie sans décomposi¬ 
tion, par l’application directe du calori¬ 
que. Elle se dissout dans 280 parties 
d’eau, à la température ordinaire, et 
dans 72 parties d’eau bouillante. Elle 
est très-soluble dans l’alcool et un peu 
moins dans l’éther. Ses sels sont facile¬ 
ment cristallisables. 

7. HYOSCI^MINE. 

Cet alcali a été retiré par les mêmes 
cbimistes allemands des semences de 
la jusquiame noire [hyosckwius niger)\ 
il est assez diflicile à obtenir; il est 
cristallisable, inodore, d’une saveur 
âcre et désagréable, très-vénéneux et 
narcotique. Chauffé graduellement, il 
peut se volatiliser en grande partie sans 
décomposition; il se volatilise égale¬ 
ment en petite quantité avec de l’eau. 
Les alcalis fixes le décomposent com¬ 
plètement avec formation d’ammonia¬ 
que; il est un peu soluble dans l’eau , 
très-soluble dans l’alcool et dans l’éther. 

8. DELPHINE. 

Cette substance a été découverte par 
IMM. Lassaigne et Feneulle dans les 
semences de staphisaigre. Pour l'obte¬ 
nir , ces chimistes ont réduit en pâte 
line les semences mondées de leur en¬ 
veloppe; ils les ont fait bouillir dans 
une petite quantité d’eau distillée, et 
le décocté filtré a été décomposé par la 
magnésie : après une légère ébullition, 
on a filtré de nouveau , et le précipité, 
d’abord lavé à l’eau, a été traité par 
l’alcool bouillant, qui s’est emparé de 
la delphine {Ann. de chim. etphysiq..^ 
t. XII) ; on a retiré cette base par l’éva¬ 
poration. 

La delphine, ainsi obtenue, est sous 
la forme d’une poudre blanche, cristal¬ 
line à l’état humide, et qui, exposée à 
l’air, devient opaque; elle est amère, 
âcre, se fond comme de la cire , et de¬ 
vient cassante par le refroidissement. 

Elle est à peine soluble dans l’eau; 
mais l’alcool et l’éther sulfurique la 
dissolvent facilement. Elle se combine 
aux acides ; et forme des sels très-solu¬ 
bles, dont l’ammoniaque et la soude 
séparent la delphine sous la forme d’une 
gelée blanche. 

M. Couerbe a publié subsé(juemment 
quelques expériences qui pourraient 
faire croire que la delphine obtenue 
par les chimistes qui l’ont découverte , 
n’était pas parfaitement pure ; quoi¬ 
qu’on puisse remarcjuer qu’il n’est au¬ 
cune des propriétés ci-dessus qui n’ap¬ 
partienne véritablement à la delphine. 
D'après M. Couerbe, il faut épuiser 
par de l’alcool rectifié bouillant, les 
semences de staphisaigre , réduites en 
pâte; on filtre et on distille falcool : il 
en résulte un extrait brun , de nature 
grasse et très-âcre. 

On fait bouillir cet extrait avec de 
l’eau acidulée par l’acide sulfurique, 
jusqu’à ce que celle-ci ne dissolve plus 
rien ; on précipite la delphine par un 
alcali ; on la dissout dans l’alcool, on la 
décolore par le charbon animal, et on 
l’obtient par l’évaporation : telle est, 
d’après M. Couerbe, la delphine qui a 
été connue jusqu’à ce jour. 

Cette substance étant redissoute par 
l’acide sulfurique très-étendu, on y 
instille goutte à goutte de l’acide nitri¬ 
que, qui en sépare une matière pois¬ 
seuse et noirâtre ; on précipite ensuite 
la liqueur par un alcali ; on dissout le 
précipité dans l’alcool, et on l’obtient 
de nouveau par l’évaporation. La ma¬ 
tière ainsi obtenue est encore formée de 
deux substances, que l’éther parvient 
à séparer : celle qui se dissout est la 
delphine pure; celle qui ne se dissout 
pas est du staphisaiii. ( Journal de 
Pharmacie, t. xix, p. 522). 

La delphine analysée par M. Couerbe 
était formée de : 

Carbone. 27 at. 2063,83 77,03 
Hydrogène. 38. .. 237,12 8,86 
Azote.O., . 2... 177,04 6,61 
Oxigène........ 2. . . 200,00 7,50 

2677,99 100,00 
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9. ÉMÉTINE; 

Ce nom a d’abord été appli<|ué par 
MM. Pelletier et Magendie à une sorte 
d’extrait d'ipécacnanha préparé en pri¬ 
vant préalablement la racine de sa ma¬ 
tière grasse par l’éther; la traitant 
ensuite par l’alcool rectifié; dissolvant 
le produit par l’évaporation dans l’eau ; 
saturant l’acide libre de la litpieur par 
du carbonate de magnésie ; évaporant 
de nouveau à siccité : reprenant le pro¬ 
duit par l’alcool, et le faisant enfin éva¬ 
porer, d abord dans un alambic, ensuite 
sur des assiettes à l’étuve, afin de lui 
donner la forme écailleuse d’un extrait 
de La Garaye. Cet extrait, qui est déli¬ 
quescent à l’air, porte encore le nom 
d'émétine colorée ou impure [Voyez 
également page 159 ). Il fait vomir à la 
dose de 2 décigr., pris en plusieurs fois, 
et il entre dans les pastilles vomitives 
de M. Magendie , dont nous avons rap¬ 
porté la formule page 247. 

Aujourd’hui, le nom d'émétine doit 
être réservé à un principe de nature 
alcaline, précipité de l’extrait précé¬ 
dent par un excès de magnésie calcinée : 
on lave le précipité magnésien avec un 
peu d’eau froide, on le fait sécher et on 
le traite par l’alcool très-rectifié et 
bouillant, qui dissout l’émétine, et la 
donne par l’évaporation à siccité. On 
peut l’obtenir plus pure et presque blan¬ 
che , en la combinant avec un acide, la 
décolorant par le charbon animal lavé, 

i la précipitant de nouveau par la magné- 
i sie, et traitant le précipité comme la 

première fois ; mais ces différents trai- 
menis en réduisent la quantité pres- 
qu’àrien. 

L’émétine pure est blanche, pul¬ 
vérulente, inaltérable à l’air, un peu 

il soluble dans l’eau froide, plus soluble 
ï dans l'eau bouillante, très-soluble dans 

l’alcool. Elle a une saveur faiblement 
li amère, se liquéfie à 50° du thermomè- 
li tre centigrade, ramène au bleu le tour- 
0 nesol rougi par les acides, qu’elle ne 
<1 paraît pas cependant neutraliser entiè- 
I' rement. La petite quantité qui en a été 
i obtenue jusqu’ici ne permet pas de la 

regarder comme exactement connue f. 

10. MORnUNE. 

La morphine, dont j’ai déjà parle 
page 152, en énumérant les différents 
principes qui se trouvent dans l’opium , 
a été obtenue par Armand Seguin et 
par Sertuermr, en précipiiant, au 
moyen de l'ammoniaque, une dissolu¬ 
tion d’opium , et purifiant le précipité , 
soit par le moyen de nouvelles dissolu¬ 
tions dans les acides, suivies d’autant 
de précipitations par l’ammoniaque, 
soit par des solutions et cristallisations 
répétées au moyen de l’alcool (Jnn. 
chim., t, xcii, p. 225; Jgm. chim., 
phys., t. v, p. 21 ). Sertuerner pensait 
alors que le principe cristallisable re¬ 
tiré par M. Derosne de l’opium, était 
un méconate de morphine. 

M. Robiquet, voulant s’assurer que 
les propriétés alcalines de la morphine 
n’étaient pas dues à l’ammoniaque, 
substitua la magnésie ordinaire à cette 
base, traita le précipité par de l’alcool 
affaibli, pour le priver de sa matière 
colorante, et le dissolvit ensuite dans 
l’alcool rectifié bouillant, afin d’obtenir 
la morphine cristallisée par le refroi¬ 
dissement de la liqueur. M. Robiquet 
prouva, de plus, que le principe cris¬ 
tallisable de Derosne, qui fut dès-lors 

M. Mohr, dans sa Pharmacopée univer¬ 

selle, donne le procédé suivant pour obtenir 

l’émétine pure ; Prenez de l’extrait alcoo¬ 

lique d’ipécacuanlia ; dissolvez-le dans 4 

fois son poids d’eau acidulée par un peu 

d’acide chlorhydrique, filtrez, et ajoutez à 

la liqueur un soluté de deulochlorure mer¬ 

curiel, aussi longtemps qu’il s’y forme un 

précipité. Lavez ce précipité à l’eau froide, 

faites le sécher et dissolvez-le dans de l’al¬ 

cool très-rectifié; ajoutez à la liqueur filtiée 

S. Q. de sulfure de barium pour en préci¬ 

piter le mercure , puis un peu d’acide sul¬ 

furique pour précipiter la baryte, filtrez de 

nouveau, et évaporez la liqueur à une Irés- 

douce chaleur, jusqu’à ce que tout l’alcool 

soit évaporé. Dissolvez le résidu dans une 

petite quantité d’eau, et précipitez par l’am¬ 

moniaque. Le précipité, lavé avec de l’eau 

froide , et séché sans addition de chaleur, 

est l’émétine. 
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nommé narcotine, était iin principe 
sid (jeneris, préexistant à l’état de li¬ 
berté clans ropinni, et ne contenant ni 
morphine ni acide inéconicjne {Ami. 
chîm.phys..^ t. v, p. 275 ). 

M. Ilottot a proposé de revenir à 
remploi de rammoniaqiie , mais en la 
fractionnant en deux parties ; il con¬ 
seille d’épinscr 1 kilogr. d’opium par 
plusieurs macérations dans l’eau; de 
faire concentrer les liciueurs réunies 
jusciu’à 2° de l'aréomètre ; de verser 
dans le liciuide à demi refroidi 8 grain, 
d’ammoniaque liquide, ou seulement 
ce ({ui est nécessaire pour le neutrali¬ 
ser. Cette première addition détermine 
la séparation d’une matière brune et 
poisseuse, composée principalement de 
narcotine et de matière grasse ^. Après 
avoir séparé cette matière, on ajoute à 
la liqueur 60 gram, d’ammoniaque, 
qui en précipite la morphine ; on laisse 
la précipitation s’opérer pendant 24 
heures ; on décante, et on jette le pré¬ 
cipité sur un liltre. On le lave à l’eau 
froide, puis avec de l’alcool à 48°, qui 
dissout a\ ec un peu de morphine beau¬ 
coup de matière colorante ; enlin on le 
traite par de l’alcool rectifié bouillant; 
on filtre et l’on fait cristalliser. Le pro¬ 
duit est encore coloré, et demande à 
être purifié par plusieurs solutions et 
cristallisations. 

M. Robinet a mis en usage un autre 
procédé qui, bien employé, offre de 
très-bons résultats. Ce procédé est 
fondé sur ce qu’en ajoutant à des dis¬ 
solutions végétales différents sels neu¬ 
tres, ces sels, en saturant l’eau, en pré- 
cipitentd’abord les substances les moins 
solubles : telles sont en général les subs- 

> Celle madère contient une assez forte 

proportion de morphine, qui se trouve per¬ 

due , ou qu’il est très-difficile d’obtenir 

pure. Il vaut mieux faire évaporer à sic- 

cité le soluté d’opium fait à froid, et redis¬ 

soudre l’extrait dans l’eau froide : alors 

l’ammoniaque produit de prime-abord un 

précipité blanchâtre. De plus , ce précipité 

est presque exempt de narcotine, celle-ci 

étant restée dans le marc de l’opium ou dans 

h', résidu coloré que laisse l’extrait redissous. 

CtlIMlOlIES. 

tances colorantes. Si donc on ajoute à 
une dissolution d’opium légèrement 
acidifiée, une (luautiîé successivement 
croissante de sel marin en poudre, on 
en précipitera presque complètement la 
narcotine et la matière colorante brune ; 
et la litjueur, décomposée par l'ammo¬ 
niaque, produira de la morpliine d’une 
très-facile purification. M, Robinet a 
découvert, à la même époque, la pro¬ 
priété dont jouit la morphine d’être 
très-soluhie dans les alcalis fixes, et 
celle de produire une belle couleur 
bleue avec les sels de fer peroxidé 
[Journ. chim. méd. i, 510, 558,461). 

Pour éviter l'emploi dispendieux de 
l’alcool, nécessité par tous les procédés 
précédents, Piisson et M. O. Henry ont 
proposé de traiter l’opium trois fois de 
suite par de l’eau aiguisée d’acide chlo¬ 
rhydrique : ils font concentrer les li¬ 
queurs réunies au tiers de leur volume, 
les filtrent à froid, et les précipitent par 
l’ammoniaque en léger excès. Le pré¬ 
cipité lavé est traité de nouveau par 
l’acide hydrochlorique très - étendu 
d’eau, jusqu’à parfaite saturation, et 
l’hydrochlorate est décoloré par le char¬ 
bon animal, évaporé, cristallisé et pu¬ 
rifié deux fois par de nouvelles cristalli¬ 
sations.Les cristaux sont alors redissous 
dans l’eau, et décomposés par un léger 
excès d’ammoniaque : la morphine s’en 
sépare sous forme d’une poudre blanche 
que l’on recueille. Si on veut l’obtenir 
cristallisée, il faut la dissoudre dans 
l’alcool bouillant, et laisser refroidir la 
liqueur (/owm. Pharm. t. xiv, p.24l.) 

Parmi le grand nombre d'autres pro¬ 
cédés qui ont été proposés pour l’extrac¬ 
tion de la morphine, il faut distinguer 
encore celui de M. Guillermond, par 
l’alcool et l’ammoniaque {ihid., p. 456), 
et celui de M. Blondeau par la fermen¬ 
tation de l’opium {Journ. chim. méd.., 
t. VI, p. 07); mais le plus important à 
connaître est celui de M. W. Grégory, 
dont l’examen a conduit M. Robiquet 
à la découverte d’un nouvel alcali végé¬ 
tal, auquel il a donné le nom de codéine. 

Procédé de M. Grégory. On épuise 
de l’opium par l’eau froide, et on fait 
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rapprocher les licjueiirs sur le feu, en y 
ajoutant un peu de marbre en poudre 
grossière pour saturer les acides libres. 

Quand la liqueur est réduite en con¬ 
sistance sirupeuse, on y ajoute du chlo¬ 
rhydrate de chaux en excès; on la fait 
bouillir pendant quelques minutes ; on 
la verse dans une terrine, et on la laisse 
refroidir. Alors on la délaye avec de 
l’eau, et voici ce qui se passe : le soluté 
d’opium contenait du méconate et sou¬ 
vent du sulfate de morphine; ces sels 
ont été décomposés par le cidorhydrate 
de chaux; le méconate et le sulfate de 
chaux se sont précipités , et le chlorhy¬ 
drate de morphine est resté en solution ; 
mais en outre, vu la neutralité de la li¬ 
queur et l’excès de chlorhydrate de 
chaux ajouté, ce sel agit comme le 
chlorure de sodium, dans le procédé 
de M. Robinet, et une grande partie 
des principes résineux et colorants se 
précipitent. On filtre et on évapore de 
nouveau, toujours en maintenant la 
neutralité de la liqueur à Taide d’un 
morceau de marbre ; on sépare le li¬ 
quide du dépôt, et on le met à cristalli¬ 
ser : il se prend en masse par le refroi¬ 
dissement. 

On exprime fortement le sel cristal¬ 
lisé , on le fait dissoudre dans l’eau , on 
l’évapore, et on le fait cristalliser de 
même une seconde et une troisième 
fois. Enfin, on le fait dissoudre une 
dernière fois ; on achève de le décolorer 
avec du charbon animal, et on le fait cris¬ 
talliser t.xix, p. 158 ) 

Le sel ainsi obtenu contient, indé¬ 
pendamment du chlorhydrate de mor¬ 
phine, du chlorhydrate de codéine, qui 
a suivi le premier dans les différentes 
manipulations qu’il a subies. On le fait 
redissoudre dans l’eau, et on le préci¬ 
pite par l’ammoniaque : la morphine 
se précipite, et la codéine reste en dis¬ 
solution à l’état de chlorhydrate double 
ammoniacal. On obtient ce sel par éva¬ 
poration et cristallisation ; on l’exprime, 
on le purifie par une nouvelle cristalli¬ 
sation, et on le triture, à l’état pulvé¬ 
rulent, avec un soluté de potasse caus¬ 
tique : l’ammoniaque se dégage, et la 

COI 

codéine se précipite sous forme d’une 
masse visqueuse qui s’hydrate peu à 
peu dans le liquide, et se convertit en 
une masse opaque qu’il faut laver, sé¬ 
cher, réduire en poudre et traiter par 
l’éther Ce liciuide évaporé donne la co¬ 
déine pure. Pour l’oijtenir mieux cristal¬ 
lisée, on la fait redissoudre dans l’eau 
bouillante, et on la laisse refroidir en 
repos. 

Pour en revenir à la morphine, cet 
alcaloïde est sujet à contenir de la nar- 
cotine, surtout lorsqu’il a été préparé 
par la précipitation directe d’un soluté 
d’opium brut. Dans tous les cas, il est 
convenable de s’assurer de sa pureté, 
par trois procédés qui peuvent égale¬ 
ment servir de moyens de purification : 

la rnorpiiine pure est insoluble dans 
l’éther sulfurique, tandis que la narco- 
tine s’y dissout et peut ainsi en être sé¬ 
parée ; 2® la morphine est soluble dans 
la potasse caustique, et la narcotine ne 
s’y dissout pas : la première peut en¬ 
suite être précipitée de la solution alca¬ 
line par un acide ; 5" la morphine est 
très - facilement soluble dans l’acide 
acétique, et la narcotine s’y dissout 
également, lorsque l'acide est en excès ; 
mais en évaporant le liquide presque 
jusqu’à siccité, au bain-marie, en Irai- 
(ant le résidu par l’eau, l’acétate de 
morphine se dissout seul et la narcotine 
reste. 

Je résume les propriétés de la mor¬ 
phine pure : elle se présente sous la 
forme d’aiguilles brillantes, qui sont 
des prismes à base trapézoïdale, longs 
et presque carrés ; elle a une saveur 
amère, est insoluble dans l’eau froide i 
et dans l’éther, est soluble à froid dans 
40 parties d’alcool anhydre, et dans 
50 parties du même liquide bouillant; 
son soluté alcoolique rougit le curcuma 
et verdit le sirop de violettes, à la ma¬ 
nière des alcalis minéraux. Elle se dis¬ 
sout dans la potasse et dans la soude 
caustiques ; moins facilement dans 

I L’eau bouillante en dissout un peu plus 

d’un centième de son poids, qui cristallise 

par le refroidissement. 

44. 
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ranini()iiia(|ue. Elle est très-soluble 
dans les acides sulfurique, chlorhy¬ 
drique et acétique, avec lesquels elle 
forme des sels amers et cristallisables; 
elle se dissout également dans l’acide 
nitrique , en lui communiquant une 
couleur rouge de sang. Projetée en 
poudre dans un soluté concentré et peu 
acide de peroxide de fer, elle le colore 
en bleu. D’après M. Pelletier, il se 
forme dans cette réaction du sulfate de 
morphine et un composé de protoxide de 
fer, avec un acide produit par l’oxigéna- 
tion de la morphine (morphite de fer). 

La morphine agit d’une manière 
tout aussi remarquable sur l’acide io- 
diijue : elle le réduit immédiatement 
et en précipite de l’iode. Sérullas, qui 
a découvert cette propriété, a proposé 
de s’en servir pour reconnaître la pré¬ 
sence de la morphine. En ajoutant, en 
effet, dans un liquide qui contient de 
la morphine, un peu d’amidon dissous, 
et y versant quelques gouttes d’acide 
iodique, ou d’une dissolution étendue 
de perchlorure d’iode, qui produit le 
meme résultat, on colore l’amidon en 
bleu, par suite de sa combinaison avec 
l’iode. 

J.a morphine cristallisée ne perd rien 
de son poids, à la température de l’eau 
bouillante; mais, d’après M. Liebig, 
elle perd 0,0632 d’eau, lorsqu’on la 
chauffe à 120 degrés; chauffée un peu 
plus, la morphine se fond en un liquide 
jaune qui devient blanc et cristallin en 
refroidissant; une plus forte chaleur 
décompose l’alcaloïde, en dégage une 
odeur de résine, et le fait brider avec 
une flamme rouge. 

D’après l’analyse de M. Régnault, 
dont les résultats ont été acceptés par 
M. Liebig, la morphine anhydre, c’est- 
à-dire celle qui a été chauffée à 120'^,est 
composée de 

Carbone. ...35 at. 2675,4 72,28 

Hydrogène.... ... 40... 249,0 6,74 

Azote.. 4,80 

Oxigène. ..... 
vJ 

16,18 

Morphine. I 

Eau. 2... 225- 

Morphine cristall.. 3927 

Acétate de morphine. 

Pr. : Morphine pure. 10 gram. 

Eau dislillée. 20 

Acide acétique concen¬ 

tré. S. Q. ou 3 

Faites dissoudre dans une capsule 
de porcelaine, à la chaleur du bain- 
marie ; évaporez à siccité, et renfermez 
le produit dans un flacon bouché. 

On peut également faire évaporer la 
liqueur seulement en consistance de 
sirop clair, et l'exposer dans une étuve j 
chauffée à 25® : au bout de quatre ou ! 
cinq jours, ou obtient une masse soyeuse 
mamelonnée. Mais le premier pocédé, 
qui donne l’acétate sec , et tout pul¬ 
vérisé, me paraît préférable L Cet acé¬ 
tate doit être composé de 

Morph. hydratée.. 1 3927 85,93 100 

Acide acétique... 1 643 14,07 16,37 

4570 100,00 116,37 

Chlorhydrate de morphine. 

Ce sel peut exister sous trois états : 
cristallisé, desséché à 100®, ou anhydre. 
Pour l’obtenir cristallisé, il suffit de 
saturer de morphine de l'acide chlo¬ 
rhydrique étendu d’eau, de faire éva¬ 
porer en consistance sirupeuse, et de 
laisser cristalliser. On fait égoutter le 
sel et on le sèche entre des feuilles de j 
papier. Il est sous forme de houppes 
soyeuses, nacrées et flexibles comme de 

I 

ï L’acétate ainsi obtenu, même en n’em- | 

ployant que la chaleur du bain-marie, con- l 

tient toujours un peu de morphine libre, une 

certaine partie de l’acide acétique se volati- > 

lisant vers la lin de la dessiccation; aussi ji 

n’est-iî plus complètement soluble dans l’eau I 

dislillée. Cependant, il est rare qu’on ait be- 

soin d’y ajouter de l’acide acétique, pour le l 

dissoudre dans les potions ; ces médicaments 

contenant généralement des eaux distillées ; 

et des sirops, dont la faible acidité suffit r 

pour assurer la solution de la petite quan- i 

tité d’acétate de morphine qui s’y trouve 

prescrite. 3702,0 100,00 
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l’aiiiianle, ou eu crislaiix aiguillés et 
radiés. Il est soluble dans 16 à 20 par¬ 
ties d’eau froide, mais dans beaucoup 
moins d’eau bouillante, et le soluté se 
prend en masse par le refroidissement. 
Gomme tous les sels de morphine, il 
rougit par l’acide nitrique, et colore en 
bleu les sels de peroxide de fer. 

Ce sel est composé, suivant l’analyse 
de M. Régnault, de 

Morphine anhydre... . 1 at. 3702 76,6 
Acide chlorhydrique,.. 2... 455 9,4 
Eau. 6... 675 14,0 

4832 100,0 
OU 

Morphine hydratée.... 1 at. 3927 81,1 
Acide chlorhydrique... 2... 455 9,4 

I Eau.. 4... 450 9,5 
I * -- - 

j 4832 100,0 
1 
1 

Le chlorhydrate de morphine dessé- 
) ché s’obtient en évaporant dans une 
» capsule, au bain-marie, le soluté de 

morphine dans l’acide chlorhydrique, 
[ jusqu’à ce que le sel soit see et pulvé- 
l'i risé. Il est alors sous la forme d’une 
il poudre blanche composée de 

îi Morphine hydratée. 3927 100 89,65 
^ Acide chlorhvdriq.. 455 11,59 10,35 

j 4382 111,59 100,00 

I Le dernier résultat montre la diffé- 3rence assez grande qui existe entre le 
sel préparé de cette manière et le pre- 

n mier. Celui-ci répond à 81,1 de mor- 
q phine hydratée pour 100. Le sel des- 
fà séché à 100"" contient 89,65 de la même 
n morphine. Quant au chlorhydrate an- 
x| hydre que l’on forme en faisant passer de 
;'i l’acide chlorhydrique sec sur de la mor- 
[q phine séchée à 120°, il est composé de : 

ÜÆ Morphine anhydre.. 3702 100 89,05 
A Acide chlorhydrique. 455 12,48 10,95 

I ■ I ■ < t>. I ^ 

4157 112,48 100,00 

Mais il n’est pas usité. 

Sulfate de morphine. 

On l’obtient comme l’acétate ou le 
là chlorhydrate cristallisé, en substituant 
si l’acide sulfurique aux acides précé¬ 

695 

dents. Il cristallise aiguilles déliées 
qui se groupent en houppes rayonnées, 
divergentes; il est très-soluble dans 
l’eau, et possède une saveur ti ès-amère. 
Suivant M. Liebig, ce sel, chauffé à 
120°, perd 4 atomes d’eau, et en con¬ 
serve deux autres qui ne peuvent en 
être séparés que par sa décomposition 
totale. Voici le tableau de sa composi¬ 
tion’' : 

Morphine.... 1 at. 3702 j 
„ * , . , ^ \ 80,50 100 
Eau combinée. 2 .. . 225 j 
Acide sulfiiriq, 1... 501 10,27 12,75 
Eau de cristall. 4... 450 9,23 11,45 

4878 100,00 124,20 

Il résulte de ce tableau que loo par¬ 
ties de morphine cristallisée doivent 
fournir 124,20 de sulfate neulre égale¬ 
ment cristallisé. On obtient un résultat 
moindre lorsqu’on fait évaporer le sul¬ 
fate a siccité; car 100 parties de mor¬ 
phine cristallisée, complètement dis¬ 
soutes dans la moindre quantité possible 
d’acide sulfurique distillé et étendu 
d’eau, ont produit seulement 118,75 
de sulfate pulvérulent, desséché au 
bain-marie : ce sel contenait lOO de 
morphine hydratée, 12,75 d’acide sul¬ 
furique, et 6 d’eau ; cette dernière quan¬ 
tité répond sensiblement à 2 atomes. 

11. CODÉINE, 

La codéine, obtenue par le procédé 
qui a été décrit plus haut, est cristal¬ 
lisée en aiguilles très-blanches, ou en 
cristaux transparents, qui sont des oc¬ 
taèdres à base rectangle, fortement 
tronqués aux sommets par 2 faces pa- 
rellèles à la base. Elle fond à 150 degrés 
environ, et se décompose à une chaleur 
plus forte, sans se volatiliser; elle est 
plus soluble dans l’eau qu’aucune des 
autres substances alcalines de l’opium, 

ï M. Régnault donne la même composi¬ 
tion au sulfate de morphine cristallisé; mais 
il a trouvé qu’à 130° ce sel ne conservait 
plus que 1 atome d’eau ; de sorte que la 
formule est alors H4o Az^ O^, SO^ -p 

H2 O. 
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oar 100 parties d'eau en dissolvent 1,2G 

à 15 de^Tés ; 3,7 à 43«, et 5,88 à 100°; 

la dissolution aqueuse bleuit fortement 
le tournesol rougi. Lorsqu’on en ajoute 
dans l’eau bouillante plus que celle-ci 
n’en peut dissoudre, la codéine entre 
en fusion, et forme au fond du vase 
comme une couche huileuse. Elle est 
indissoluble dans les alcalis, et forme 
avec les acides des sels facilement cris- 
lallisables. L’acide nitrique ne la colore 
pas en rouge, et elle ne bleuit pas par 
les sels ferriques. Son analyse élémen¬ 
taire a produit les résultats suivants : 

rarboniie. 35 at. 2075,3 74,27 

Itydrogène. 40... 249,6 6,93 

Azote. 2... 177 4,92 
Oxigène. 5... 500 13,88 

Il est à remarquer que la codéine ne 
diffère de la morfthine que par un atome 
d’oxigène en moins. 

1 2. NARCOTINE. 

Il résulte de ce que nous avons dit 
précédemment, que la narcotine existe 
dans l’opium, libre de toute combi¬ 
naison ; qu'elle se dissout cependant en 
petite quantité dans le soluté aqueux 
d’opium , à la faveur des autres prin¬ 
cipes solubles , mais que la plus grande 
partie reste dans le marc de l’opium 
épuisé par l’eau froide. C’est donc de 
ce marc qu’il convient de la retirer. 

A cet effet, on fait bouillir ie marc 
de l’opium avec de l’acide acétique 
étendu à 2 ou 3 degrés ; on passe, on 
exprime, on reprend le résidu par une 
nouvelle quantité d’acide ; on bitre les 
deux liqueurs réunies , et on les préci¬ 
pite par l’ammoniaque. On lave le 
précipité avec de l’alcool très-faible ; on 
le fait bouillir ensuite dans un matras 
avec de l’alcool à 40" et un peu de char¬ 
bon animal ; on filtre et on laisse cris¬ 
talliser. 

La narcotine cristallise en prismes 
droits à bases rhomboïdales, en aiguilles 
croisées , ou en paillettes nacrées ; elle 
ne perd pas d eau à la température de 
130°; mais elle fond à 170°, en perdant 
3 à 4 centièmes de son poids ; elle se 

décompose à une température plus éle- 
vée. Elle est insoluble dans l’eau froide, 
et soluble seulement dans 400 parties 
d’eau bouillante, dans 100 parties d’al¬ 
cool froid , et 24 parties d’alcool bouil¬ 
lant. L’éther la dissout bien , surtout à 
chaud , et il en est de même des huiles 
fixes et volatiles. Elle n’est pas soluble 
dans la potasse. L’acide nitrique con¬ 
centré la colore en jaune et non en 
rouge , et les sels ferriques ne lui font 
éprouver aucune coloration. 

La narcotine est soluble dans tous les 
acides, mais ne forme avec eux que 
des composés acides, et l’acétate se 
décompose par l’évaporation à siccité, 
ainsi que nous l’avons dit. Tous ces com¬ 
posés ont une saveur très-amère. Le 
chlorhydrate peut cristalliser , comme 
l’a fait voir M. Robiquet. 

Suivant M. Régnault, la narcotine 
est composée de 

Lai’hone. 44 at. 3363,4 65,60 
Hydrogène. 46... 287,0 5,60 

Azote. 2... 177,0 3,45 

Oxigène. t3... 1300,0 25,35 

5127,4 100,00 

13. théeaïme. 

M. Tbibouméry, en variant les pro¬ 
cédés pour extraire la morphine de 
1 opium, imagina de traiter l’infusion 
aqueuse d’opium par un excès de chaux 
éteinte. Il obtint ainsi une liqueur 
claire, et un précipité calcaire qui, 
traité par l’alcool, lui donna, au lieu 
de morphine, une substance nouvelle, 
que M. Pelletier nomma paramor- 
phine^ mais que M. Couerbe décrivit, 
ensuite sous le nom de thébaïne. Quant 
à la morphine, elle était restée dans la 
liqueur combinée à la chaux, et put en 
être précipitée ensuite par l’acide chlo¬ 
rhydrique , dans un état de pureté tel¬ 
lement remarquable, (jue M. Couerbe 
a proposé ce moyen, soit pour l’extrac¬ 
tion en grand de la morphine, soit pour 
déterminer, à l’essai, la quantité de 
cet alcali que contiennent les opiums du 
commerce. 
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La üiebaïiie est blanche, soluble 
tlans l’alcool et dans l’éther ; elle cristal¬ 
lise dans l’alcool sous forme de choux- 
lleurs, comme le sucre de raisin, et 
dans l’éther en cristaux isolés et bril¬ 
lants, qui sont des prismes rhomboïdaux 
très-aplatis. Elle fond à 130", en per¬ 
dant 4 pour 100 d’eau ; elle est très-al¬ 
caline , et forme des sels cristallisables 
avec les acides convenablement éten¬ 
dus. Elle a donné à M. Couerbe 

Carbone. 71,936 

Hydrogène. 6,342 

Azote. 6,664 
Oxigène...... 15,058 

100,000 

14. NARCÉINE ET MÉCONINE, 

La première de ces substances a été 
obtenue par M. Pelletier dans les cir¬ 
constances suivantes : après avoir pré¬ 
cipité par rammoniaque un soluté d’ex¬ 
trait d’opium, on fait évaporer la liqueur 
à moitié, et on la précipite avec de 
i’eau de baryte ; on filtre et l’on préci¬ 
pite l’excès de baryte par le carSionate 
d’ammoniaque ; on filtre de nouveau , 
on fait évaporer en consistance de sirop 
épais , et l’on fait cristalliser. La masse 
cristalline est soumise à la presse, et 
traitée par de l’alcool à 40° bouillant : 
l’alcool évaporé donne la narcéine : on 
la purifie par plusieurs cristallisations, 

La narcéine est très - blanche et 
soyeuse, d’une saveur faiblement amère, 
plus fusible que la morphine et la nar- 
cotine, non volatile, soluble dans 375 

parties d’eau froide et dans 230 parties 
d’eau bouillante; insoluble dans l’éther. 
Les acides minéraux concentrés la dé¬ 
composent ; ceux qui sont étendus de 
quelques parties d’eau la dissolvent en 
prenant une belle couleur bleue : dans 
ce cas, la narcéine n’est pas altérée, et 
peut être précipitée par les alcalis. Les 
sels ferriques n’ont aucune action sur 
elle. Son analyse ultime a donné : 

Carbone. 54,73 16 atonies. 

Hydrogène.. 6,52 24 
Azote. 4,33 1 

Oxigène. 34,42 8 

MÉCOMNE. 

La méconlne paraît avoir été obte¬ 
nue par M. Dublanc {Ann. chim.phys.., 
t. XLix , p. 17 ) ; mais elle a été bien 
définie, pour la première fois, par 
M. Couerbe {lUd., t. l, p. 337 ). Cette 
substance diffère des quatre précéden¬ 
tes , parce qu’elle ne contient pas d’a¬ 
zote c Elle est à la fois soluble dans 
l’eau, l’alcool, l’éther et les huiles vola¬ 
tiles : l’eau froide cependant en dissout 
peu; mais elle est soluble dans 18,55 
d’eau bouillante, dans laquelle elle se 
fond d’ailleurs et prend la forme d’une 
huile; à 155°, suivant M. Couerbe, 
elle se réduit en vapeur et distille sans 
altération. Les acides étendus la dissol¬ 
vent sans l’altérer ; mais l’acide sulfu¬ 
rique concentré forme avec elle une 
combinaison d’un vert foncé, dans la¬ 
quelle la méconine a changé de nature ; 
et l’acide nitrique la convertit en un 
acide particulier, azoté. 

La méconine se rencontre dans le 
soluté d’opium dont on a précipité la 
plus grande partie de la morphine par 
l’ammoniaque : on fait évaporer ce so¬ 
luté jusqu’en consistance de mélasse, 
et on l’abandonne à lui-même pendant 
plusieurs semaines, ou jusqu’à ce ([u il 
s’y soit formé une abondante cristalli¬ 
sation ; on jette la masse cristallisée sur 
une toile ; on l’exprime, et on la traite 
par de l’alcool à 36 degrés bouillant ; on 
évapore l’alcool au tiers de son volume, 
et on le laisse cristalliser. Ces cristaux 
sont encore très-colorés : on les traite 
par l’eau bouillante ; on ajoute à la li¬ 
queur du charbon animal, et on la fait 
cristalliser. Les cristaux sont alors 
presque blancs; on en retire tout ce 
qu’on peut de la liqueur par des cris¬ 
tallisations successives ; on les fait sé¬ 
cher et on les traite par l’éther, qui 
dissout seulement la méconine et laisse 
la narcéjne. On obtient la première par 

I Voici la composition de la méconine. 

Carbone. tO at. 764,4 62,30 

Hydrogène. 10... 62,5 5,10 

Oxigène. 4... 400 32,60 

1226,9 100,0(» 
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I évaporation de l’éther et la eristallisa- 
lion 

1 5. NICOTINE. 

I^a nicotine est une base alcaline vo¬ 
latile qui existe dans la nicotiane com¬ 
binée aux acides de la plante, et qu’on 
peut en obtenir en la distillant avec un 
alcali minéral caustique. Elle a été ob¬ 
tenue d’abord par Vauquelin, qui at¬ 
tribuait son alcalinité à l’ammoniaque 
(|iii s’y trouve mélangée; puis par 
M iVl. Posselt et Reimann , qui en ont 
junioncé la nature alcaline propre; en- 
lin par MM. Boutron et O. Henry, qui 
en ont déterminé la proportion relative 

‘ Il eut été à désirer que les auteurs de 

la découverte de la narcéine et de la méco- 

nine eussent recherché avec soin ce que de¬ 

vient la morphine qui reste dans le soluté 

d’opium précipité par l’ammoniaque. Il est 

certain , et les expériences de M. Dublanc 

l’ont prouvé, que celte liqueur contient en¬ 

core une certaine quantitéde morphine qui 

ne s’en précipite pas par une évaporation 

partielle , comme l’a dit un des savants chi¬ 

mistes précités ; puisqu’au contraire, par 

l’évaporation , le sel ammoniacal, méconate 

ou autre , revient à l’état de sel acide et 

redissout lamorphine précipitée, qui pour¬ 

rait se trouver suspendue dans la liqueur. 

Ce soluté concentré contient donc un sel 

de morphine, qui a pu cristalliser, être dis¬ 

sous par l’alcool, puis par l’eau, et échapper 

à l’action décolorante du charbon animal ; 

qu’est il devenu, et a-t-il concouru par sa 

décomposition à la formation de la narcéine 

et de la méconine ? 

Nonobstant cette remarque, qui semble 

conlirmer ce que j’ai dit précédemment de 

la modification que les procédés d’extrac¬ 

tion peuvent apporter à la nature des alca¬ 

lis végétaux, je crois devoir donner le rap¬ 

port dans lequel M. Couerbe pense que les 

différents principescristallisables de l’opium 

s’y trouvent contenus. De 20 kilogrammes 

d’opium, M. Couerbe a retiré : 

Méconine . :. 31 gram. 

Codéine. 47 

Narcéine. 23 

Tlîébaïne. 31 

Morphine. 1562 

Narcotine.. 

dans les différentes sortes de nicotiane 
ou tabacs non préparés du commerce, 
et dans le tabac préparé. ( Journ. 
pharm., t. xxii, p. 689.) 

Pour obtenir la nicotine, on distille 
dans un alambic, muni d'un serpentin, 
1 kilogramme de nicotiane sèche avec 
200 grammes de soude caustique li¬ 
quide et 12 kilogrammes d’eau. On 
chauffe d’abord très-modérément; puis, 
lorsque le liquide est porté à l’ébulli¬ 
tion , on reçoit le produit distillé dans 
un flacon contenant 30 à 40 grammes 
d’acide sulfurique étendu de 3 fois son 
poids d’eau. Quand on a obtenu 2 li¬ 
tres 1/2 à 3 litres de liquide, on cesse 
l'opération. Le produit, qu’il faut avoir 
soin de rendre acide, s’il ne l’était pas, 
est évaporé au bain-marie jusqu’à ce 
qu’il soit réduit à 100 gram. environ. 
On le filtre , on le mêle à de la soude 
caustique en léger excès, et on le dis¬ 
tille dans une petite cornue de verre ; 
on obtient une liqueur incolore et am¬ 
moniacale que l’on concentre dans le 
vide de la machine pneumatique. Bien¬ 
tôt toute l’ammoniaque se dégage, et 
il reste dans la capsule un liquide oléa¬ 
gineux , d’une couleur ambrée, dans 
lequel il se forme, au bout de quelques 
jours, de petites lames cristallisées, 
ayant l’aspect du chlorate de potasse. 
Ces cristaux sont de la nicotine pure. 

La nicotine, soit cristallisée, soit 
liquide, est très-soluble dans l’eau , 
l’alcool et l’éther. Elle pèse 1,048. A 
froid, son odeur est pour ainsi dire 
nulle ; mais sa vapeur est très-piquante, 
irritante, et rappelle l’odeur du tabac. 
Sa saveur est des plus âcres et cause 
dans larrière-bouche une sensation 
profonde de brûlure et d’engourdisse¬ 
ment. Elle est très-vénéneuse, et ré¬ 
trécit la pupille , au lieu de la dilater , 
comme la plupart des autres alcaloïdes 
de la famille des solanées. Elle est for¬ 
tement alealine, neutralise complète¬ 
ment les acides, avec lesquels elle forme 
des sels très-solubles et difficilement 
cristallisables. Elle précipite la plupart 
des dissolutions métalliques, presqu’à 
l’instar d’un alcali minéral. Elle est 
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azotée, et dégage de raiiimoniaque par 
l’action des alcalis üxes. 

11 ne faut pas confondre la nicotine 
avec une huile volatile concrète nom¬ 
mée à tort nicotianine, dans laquelle 
peut résider en partie l’odeur particu¬ 
lière des tabacs, mais qui ne jouit par 
elle-même d’aucune qualité délélère. 

16. SOLANINE. 

Cette substance, qui paraît être ma¬ 
nifestement alcaline, a été découverte 
par M. Desfosses, pharmacien à Be¬ 
sancon , dans les baies de la morelle 
noire [solarium, nigruru); depuis, le 
même chimiste Fa trouvée dans les tb 
ges de la douce-amère (solanum dulca- 
mara)^ M. Morin dans les fruits du 
solanum mammosum, et MM. Payen 
et Chevalier dans ceux du solanum 
verbascifolium. Pour retirer cette base 
du suc des baies de morelle, on y verse 
de l’ammoniaque, qui y détermine la 
formation d’un précipité grisâtre. Ce 
précipité étant lavé et séché, on le traite 
par l’alcool bouillant, qui fournit la so- 
lanine par l’évaporation. On la purilîe 
par de nouvelles dissolutions alcooli¬ 
ques, que l’on décolore à l’aide du 
charbon animal. 

î La solanine se présente sous la forme 
d’une poudre blanche nacrée, insoluble 

! dans l’eau froide, à peine soluble dans 
l’eau bouillante J fusible au-dessus de 
100 degrés; décomposable à une plus 

1 forte chaleur ; elle est très-soluble dans 
I l’alcool, peu soluble dans l’étber ; elle 
1 bleuit le tournesol rougi par un acide, 
) et forme avec les acides des sels neutres, 
i mais non cristallisables. Quant à sa 
) composition élémentaire, M. Desfosses 
i avait pensé d’abord qu’elle ne contenait 
|. pas d’azote ; mais il résulte de l’analyse 
) de M. Henry fils qu’elle en contient, 
) et qu’elle suit ainsi la règle de compo- 
î sition des alcalis végétaux, qui tous 
) comprennent l’azote au nombre de leurs 
y éléments. {Journ. pharm., t. xyiii, 
I p. 665). 

17. STRYCHNINE. 

La strychnine a été découverte en 

(i07 

1818 , par MM. Pelletier et Caventou, 
dans la fève de Saint-Ignace ( semence 
cornée de ïîgnatia amara, L. f. ), 
dans la noix vomique {strychnos nux 
vojnica), dans le bois de couleuvre 
[strychnos colubrina) , et plus tard 
dans Vupastieufé, sue extractif tiré du 
strychnos tieuté^ Lescb. Dans les trois 
premières substances, la strychnine est 
accompagnée d’un autre alcali, nommé 
brucine^ parce que les auteurs de sa 
découverte l’ont également retiré d’une 
écorce nommée fausse angusture, 
qu’ils croyaient produite par le brucea 
antidysenterica ; mais aujourd’hui 
qu’il est prouvé que cette écorce est 
celle même du stmjchnos nux vomica,, 
les chimistes allemands donnent à la 
brucine le nom de caniramine^ du 
nom indien de la noix vomique. Quant 
à la strychnine, voici quelques-uns des 
procédés qui ont été mis en usage pour 
l’obtenir : 

Premier procédé. 

Prenez de la noix vomique pulvéri¬ 
sée, épuisez-la par de l’alcool à 32°; 
distillez tous les solutés, et traitez le 
résidu p>ar l’eau distillée. Ajoutez à la 
solution du sous-acétate de plomb li¬ 
quide en léger excès; décantez la li¬ 
queur ; lavez le précipité avec soin , et 
réunissez les eaux de lavage à la pre¬ 
mière liqueur. Séparez le plomb en ex¬ 
cès par Fbydrogèiie sulfuré ; filtrez, et 
faites bouillir avec un excès de magné¬ 
sie caustique. Lavez le dépôt d’abord 
avec de l’eau froide, ensuite avec de 
l’alcool à 20 degrés, pour dissoudre la 
brucine ; traitez enfin par de l’alcool à 
36". Distillez le soluté aux trois quarts ; 
la strychnine resteia- dans le bain- 
marie de l’alambic. Pour l’avoir aussi 
blanche que possible, vous n’aurez 
qu’à la dissoudre de nouveau dans l’al¬ 
cool , et la faire bouillir avec du char¬ 
bon animal : filtrez, et faites cristalli¬ 
ser. 

Procédé de M. O. Henry. 

Faites bouillir dans l’eau la noix vo- 
nFupie pulvérisée, en ayant soin d’a- 
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jouter a la troisième décoetioii une 
petite quantité d’acide chlorhydrique; 
passez les liqueurs à travers une toile ; 
soumettez le marc à la presse ; réunis¬ 
sez tous les produits ensemble, et con- 
centrez-les en consistance demi-siru¬ 
peuse. Ajoutez-y alors de la chaux vive 
réduite en poudre , dans la proportion 
de 800 grammes environ pour deux ki¬ 
logrammes de noix vomique; recueillez 
sur une toile le précipité qui s’est 
formé ; lavez-le d’abord avec de l’eau 
pure, puis avec de l’alcool à 22», et 
îailes-le sécher. Après l’avoir réduit en 
poudre fine , traitez-le par de l’alcool à 
36^" bouillant; distillez les trois quarts 
environ du soluté alcoolique : la strych¬ 
nine restera pour résidu. Purifiez-la 
comme dans l’autre procédé ; ou mieux, 
combinez-la à l’acide sulfurique , pour 
en former unsulfate soluble dans l’eau , 
(pie vous décolorerez par le charbon 
animal, et précipiterez ensuite par 
l’ammoniaque liquide. La strychnine 
précipitée, lavée, séchée et pulvérisée, 
est alors reprise par l’alcool, et obte¬ 
nue par cristallisation spontanée. 

Procédé de M. Corriol. 

On fait macérer dans l’eau , et pen¬ 
dant huit jours , la noix vomique râpée; 
on fait deux autres traitements sembla¬ 
bles , durant lesquels le principe sucré 
et la gomme contenus dans cette se¬ 
mence éprouvent une fermentation 
particulière dont le résultat est la for¬ 
mation de Vacide lactique ( page 639). 
On fait réduire les liqueurs sur le feu 
en consistance sirupeuse, et on les 
étend d’alcool, qui en précipite la 
gomme et retient en dissolution, entre 
autres principes, des lactates de chaux, 
de strychnine et de brucine. On éva¬ 
pore l’alcool au bain-marie , et l’on fait 
redissoudre l’extrait dans l’eau froide , 
qui en sépare de la matière grasse ; on 
filtre , on chauffe la liqueur , on la dé¬ 
compose par un lait de chaux ; on lave 
le précipité à l’eau , on le fait sécher et 
on le traite par l’alcool bouillant : la 
strychnine cristallise par le refroidisse¬ 
ment de la liqueur. Pour l’obtenir plus 
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pure , on la lave avec un peu d’alcool 
faible , et on la fait dissoudre de nou¬ 
veau dans l’alcool rectifié bouillant, 
qui la laisse cristalliser presque entiè¬ 
rement par le refroidissement : la bru¬ 
cine et la matière colorante qui l’ac¬ 
compagnaient, restent dissoutes dans 
la liqueur de lavage et dans l’alcool (jui 
refuse de cristalliser. On en retire 
la brucine comme je le dirai plus loin. 

La strychnine cristallise en octaèdres 
à base rectangle, ou en petits prismes 
à quatre pans terminés par des pyra¬ 
mides à quatre faces ; elle est excessive¬ 
ment amère, et bien que l’eau froide 
n’en dissolve que 1/G6G7® de son poids, 
cette solution jouit d’une amertume 
très-marquée ; elle est insoluble à froid 
dans l’alcool anhydre, et l’alcool à 
0,820 de pesanteur spécifique n’en 
dissout que des traces. Ce n’est que 
l’alcool à 0,835 ( 38",5 Cart. ) qui la 
dissout sensiblement à l’aide de l’ébul¬ 
lition; l’éther la dissout à peine ; elle se 
fond au feu avant de se décomposer, 
mais ne se volatilise pas ; elle ne contient 
pas d’eau de cristallisation. MM. Pelle¬ 
tier et Caventou ont cru pendant quel¬ 
que temps qu’elle rougissait par l’acide 
nitrique; mais ils ont trouvé ensuite 
qu’elle n’offrait cette propriété que 
lorsqu’elle contenait de la brucine , ou 
une matière colorante qui accompagne 
ordinairement celle-ci, et que la strych¬ 
nine pure ne se colorait pas par l’acide 
susnommé. D’après l’analyse de M. Ré¬ 
gnault, la strychnine est formée de : 

Carbone. 42 at. 3210,5 75,73 
Hydrogène. 44... 274,6 6,48 
Azote. 4... 354,0 8,35 
Oxigène. 4... 400,0 9,44 

4239,1 100,00 

Chlorhydrate de strychnine. 

Pr. ; Strychnine pure. Q. V. 
Acide chlorhydrique étendu 
d’eau distillée. Q. S. 

Dissolvez à une douce chaleur, et 
de manière à ce que la licpieur soit 
à peine acide ; filtrez , évaporez : le 
chlorhydrate de strychnine cristallisera 



en aiguilles prismatiques très-déliées , 
qui se grouperont en mamelons radiés. 

Ce chlorhydrate est plus soluble 
que le sulfate de la même base ; il perd 
sa transparence à l’air; séché à 130 
degrés, il n’est plus composé que d’a¬ 
cide chlorhydrique et de strychnine, 
C42H44 Az4 04 + Cl^ H2. 

Nitrate de strychnine. 

Pr. ; Strychnine. Q. V. 

Acide nitrique étendu d’eau 

distillée. Q. S. 

Dissolvez la strychnine dans l’acide 
tj 

nitrique à l’aide d’une douce chaleur ; 
lorsque le dissoluté sera neutre, hltrez 
et évaporez : vous obtiendrez par le 
refroidissement de belles aiguilles blan¬ 
ches nacrées. 

A'ota. Un petit excès d’acide rend la 
cristallisation plus prompte. 

Exposé à la chaleur, le nitrate de 
strychnine noircit, s’enflamme, et 
fuse comme celui d’ammoniaque. 

Quand la strychnine est mêlée de 
bruciue , le nitrate est coloré en rouge 
plus ou moins intense. 

Sulfate de strychnine. 

Pr. : Strychnine. Q. V. 

Acide sulfurique étendu d’eau Q. S. 

Dissolvez à une douce chaleur et 
jusqu’à saturation la strychnine dans 
l’acide sulfurique ; évaporez à pellicule, 
et, par le refroidissement, vous obtien¬ 
drez le sulfate cristallisé en cubes. 

Si l’acide était en excès , le sel pren¬ 
drait une forme aiguillée, et serait 
moins soluble que le sulfate neutre. 

Le sulfate de strychnine neutre con¬ 
tient 7 atomes d’eau de cristallisation 
qu’il perd à 130 degrés , ne conservant 
plus alors que l’atome d’eau indispen¬ 
sable aux sels formés par les oxacides 
et les alcalis végétaux. Il est donc 
composé de : 

Strychnine. 1 at. 4239,1 75,16 

Acide sulfurique.... 1. . . 501,2 8,88 
Eau combinée. 1... 112,5 2,01 
Eau de cristallisalion. 7.. . 787,4 13,96 

18. BRUCINE OU CANIRAMINE. 

On peut obtenir cette base salifiable 
organique par trois procédés ; 

1" On dissent dans IVau un extrait 
alcoolique de fausse amjusture ; on 
ajoute au soluté du sous-acétate de 
plomb liquide, jusqu’à ce qu’il ne se 
fasse plus de précipité ;l a brucine reste 
en dissolution dans l’eau avec une por¬ 
tion de matière colorante et un excès 
d’acétate de plomb ; on sépare le plomb 
par l’iiydrogène sulfuré ; on ültre ; on 
fait bouillir avec de la magnésie, qui 
s’empare de l’acide acétique et précipite 
la brucine ; on lave légèrement le pré¬ 
cipité avec une petite quantité deau 
froide , parce que la brucine est un peu 
soluble dans l’eau ; on le traite par 
l’alcool, pour séparer la magnésie ajou¬ 
tée en excès ; et, par l’évaporation 
de l’alcool, on obtient la brucine sous 
forme résineuse, parce qu’elle n’est pas 
encore assez pure pour pouvoir cristal¬ 
liser. 

Pour la purifier, il faut la combiner 
avec l’acide oxalique , et traiter l’oxa- 
late par un mélange d’alcool à 40 de¬ 
grés Cart., et d’éiher à 36" ; on dissout 
ainsi la matière colorante, et l’oxalate 
de brucine reste sous forme d’une pou¬ 
dre blanche ; on décompose cet oxalate 
par la magnésie, et l’on reprend la 
brucine par l’alcool ; en évaporant la 
dissolution alcoolique à l’air libre, on 
obtient la brucine cristallisée; si on 
évapore à l’aide de la chaleur , on aura 
la brucine fondue , mais non moins 
pure. 

2" On obtient la brucine en traitant 
l’écorce de fausse angusture par de 
l’eau aiguisée d’acide sulfurique, sa¬ 
voir : 

Écorce d’anguslure fausse. 1 kilog. 

Acide sulfurique. 0,030 

Eau. 3 

et en agissant, du reste, comme dans 
la préparation de la quinine. 

En acidulant l’alcool convenable¬ 
ment , on obtient, pour résidu de la 
distillation, du sulfate de brucine, qui, 5640,2 100,00 



7^H) 

puiifîé par le charbon , cristallise très- 
bien. Ce sulfate j décomposé par rani- 
moniaque, laisse précipiter la bruciiie 
en llocons (jui ont l’aspect d’une résine, 
mais qui se dessèciient à l’air et y de¬ 
viennent pulvérulents^ : dissous dans 
l’alcool, on en obtient des cristaux 
par évaporation spontanée. 

MÉDICAMEiNTS CHIMIQUES. 

de M. Régnault, la bruciiie anhydre 
est composée de : 

Carbone. 44 3510^2 

Hydrogène. 52... 324,5 
. 4... 354 Q 

C^^’^'gène. 8... 800,0 

70,39 
6,50 
7,08 

16,03 

4994,7 100,00 
3« Pour retirer la brucine de l’alcool 

faible qui a ser\ i à laver la strychnine , 
loisqu on extrait cette base de la noix 
vomique, ou de celui qui refuse d’en 
fournir par la cristallisation, M. Cor- 
riol conseille d’évaporer ces liqueurs en 
consistance sirupeuse, et d’y ajouter , 
à froid , de l’acide sulfurique affaibli, 
de manière à dépasser de très-peu le 
point de saturation. Au bout de quel¬ 
ques jours, le tout se trouve pris en 
une masse saline que l’on soumet à la 
presse, afin d’en retirer un liquide 
brun et très-visqueux qui empâte les 
cristaux. On fait redissoudre ceux-ci 
dans l’eau ; on décolore par le charbon 
animal, et 011 fait cristalliser de nou¬ 
veau. On décompose ensuite le sulfate 
par l’ammoniaque, comme il vient 
d’être dit. 

La brucine cristallisée contient en 
outre 8 atomes d’eau, ou se trouve 
formée de : 

Brucine anhydre. 4994,7 84 73 
. 900,0 15,27 

5894,7 100,00 

Chlorhydrate de brucine. 

Faites dissoudre, à l’aide de la eha- 
leur et jusqu’à parfaite saturation, 
la brucine dans 1 acide chlorhydrique 
étendu de 3 parties d’eau; filtrez et 
évaporez au bain-marie. 

Ce sel cristallise facilement en pris¬ 
mes rhomboîdaux; il est très-soluble 
dans 1 eau et dans l’alcool ; sa saveur 
est très-amère, et il rougit fortement 
par l’acide nitrique; privé de son eau 
de cristallisation, il est formé de : 

La brucine pure est blanche, très- 
amère, ordinairement cristallisée en 
prismes quadrilatères obliques ou en 
lames feuilletées; l’acide nitrique lui 
communique une couleur rouge fon¬ 
cée , qui passe au violet par l’addition 
du protochlorure d’étain ; elle est solu¬ 
ble dans 850 parties d’eau froide et 
dans 500 parties d’eau bouillante ; elle 
se dissout facilement dans l’alcool ab¬ 
solu , et est également soluble dans l’al¬ 
cool faible : l’éther ne la dissout pas. 
Elle eristallise mieux dans l’alcool à 36 
ou 38 degrés, que dans l’alcool absolu , 
parce que l’eau est nécessaire à la for¬ 
mation des cristaux, qui en contien¬ 
nent 15,27 pour 100. Cette brucine 
hydratée se fond au-dessus de 100 de¬ 
grés , perd son eau , et se prend par le 
refroidissement en une masse cireuse , 
(lui, pulvérisée et conservée sous l’eau, 
y reprend en quelques jours l’eau 
qu’elle avait perdue. D’après l’analyse 

Brucine anhydre. 4994,7 91,65 
Acide chlorhydrique..... 445,1 8 35 

5449,8 100,00 

19, vératrine. 

Cet alcali végétal a été découvert par 
MM. Pelletier et Caventou dans la cé- 
vadille, fruit du veratrum sahadüla , 
dans la racine d’ellébore blanc {vera¬ 
trum album), et dans le bulbe du col¬ 
chique {colchîcimi autumnale), trois 
plantes appartenant à la même famille 
des colchicacées : il paraît y exister 
combiné à l’acide gallique. 

Pour extraire cette base de la céva- 
dille, on fait bouillir ce fruit dans 
suffisante quantité d’eau; on verse 
dans la liqueur du sous-acétate de 
plomb, et l’on filtre au bout de quel¬ 
que temps : sur le filtre reste du gallate 
de plomb et presque toute la matière 
colorante rendue insoluble par l’oxide 
de plomb. La liqueur contient la véra- 
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trine coml)inée à l’acide acétique et 
niclée à l’excès du sel précipitant : on 
y fait passer du gaz sulfhydrique afin 
d’en séparer le plomb; on chauffe 
pour rassembler le sulfure de plomb, 
et l’on filtre. On chauffe de nouveau, 
et 011 ajoute de la magnésie calcinée en 
excès , pour précipiter la vératrine. On 
traite le précipité par l’alcool liouillant, 
on évapore le soluté, et l’on obtient 
une substance pulvérulente, présen¬ 
tant tous les caractères alcalins. On 
la purifie par une nouvelle solution 
dans l’alcool, par l’évaporation d'une 
partie du véhicule, et la dilution du 
reste avec de l’eau distillée : la véra¬ 
trine se dépose sous la forme d’une 
poudre blanche, parfaitement inodore, 
mais d’une àcreté excessive , et irritant 
fortement la membrane pituitaire ; elle 
est fusible à 50 degrés, soluble dans 
l’alcool, presque complètement inso¬ 
luble dans l’eau , soluble dans l’éther; 
elle forme avec les acides des composés 
neutres, maisincristallisables. 

Telle est la vératrine obtenue et dé¬ 
crite par MM. Pelletier et Caventou ; 
maisM. Couerbe pense que cette subs¬ 
tance est de nature complexe : à la 
vérité, ce chimiste obtenant sa vératine 
par un procédé différent, il serait pos¬ 
sible que la composition qu’il lui a 
trouvée ne pût pas s’appliquer exac¬ 
tement à celle dont nous venons de 
parler. 

M. Couerbe obtient la vératrine 
comme la delphine, en faisant bouillir 
de l’extrait alcoolique de cévadille avec 
de l’eau acidulée par l’acide sulfuri¬ 
que; il précipite la vératrine par de la 
potasse caustique , et la purifie par une 
nouvelle solution dans l’alcool et l’ac¬ 
tion du charbon animal. C’est la véra¬ 
trine ainsi obtenue, que M. Couerbe 
montre être un composé de quatre 
substances, qu’il sépare de la manière 

suivante : 
On fait redissoudre cette base com¬ 

plexe dans l’acide sulfurique, et on y 
verse goutte à goutte de l’acide nitri¬ 
que , qui y détermine un précipité 
noir et poisseux ; lorsque la liqueur 
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est éclaircie, on y verse de la potasse 
très-étendue; on lave le nouveau pré¬ 
cipité avec de l’eau; on le redissout 
dans l’alcool, et on fait évaporer à sic- 
cité. On obtient ainsi une sorte de- 
masse résineuse jaunâtre que l’on traite 
par l’eau bouillante. Ce liquide refroidi 
dépose des cristaux d’une substance que 
M. Couerbe nomme ; l’eau- 
mère concentrée présente à sa surface 
des gouttelettes huileuses d’une autre 
substance très-âcre, que M. Couerbe a 
trouvée être un monohydrate de saba^ 
dilUne. 

La masse résineuse épuisée par l’eau 
est traitée par l’éther pur, qui dissout 
une autre substance que M. Couerbe 
regarde comme la \ératrine de MM. Pel¬ 
letier et Caventou ; quant à la partie 
insoluble dans l’éther, il l’appelle vé~ 
ratrin. 

Le vératrin est brun, insoluble dans 
l’éther et dans l’eau, fusible à 185*’, 

décomposable à une plus forte chaleur, 
susceptible de se combiner aux acides 
sans les neutraliser, il est formé de : 

Carbone. 14 at. 1042,13 67,67 

Hydrogène. l8... 112,32 7,15 
Azote. 1... 88,52 5,64 

Oxigène. 3... 300 . 19,54 

1542,97 100,00 

La vératrine de M. Couerbe se pré¬ 
sente sous la fortne d'une résine pres¬ 
que blanche, solide, friable, fusible à 
115 degrés, soluble dans l’éther, for¬ 
mant avec les acides des sels neutres 
dont plusieurs cristallisent. Cet alcali 
est composé de : 
Carbone. 34 at. 2598,89 71,07 

Hydrogène. 45... 280,78 7»68 

Azote. 2... 177,04 4,84 

Oxigène. 6... 600,00 16,41 

3656,71 100,00 

La sahadilline est en petits cristaux 
radiés, blanche, d’une âcreté insup¬ 
portable, fusible à 200 degrés, décom¬ 
posable à une plus haute température, 
soluble dans l’eau liouillante, insoluble 
dans l’étber; l’alcool en dissout plu- 
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sieurs fois son poids; elle forme un 
sulfate iieutre et un chlorhydrate cris- 
tallisable ; son analyse ultime offre les 
résultats suivants : 

Carbone. 20 at. 64,55 

Hydrogène. 26... 6,(S5 

Azote. 2... 7,50 

Oxigène. 5... 21,10 

100,00 

CHAPITRE XVII. 

PRINCIPES QUATERNAIRES CRISTAL- 

LISABLES ET NEUTRES. 

1. ASPARAGINE. 

1° Extraite des asperges. 

On prend les jeunes pousses de 
l’asperge : après en avoir extrait le 
suc, on le soumet à l’action du feu 
pour en coaguler l’albumine; on le 
filtre, on le concentre par l’évapora¬ 
tion, et on l'abandonne à l’air libre 
pendant quinze à vingt jours. Dans 
cet espace de temps , il s’y forme deux 
espèces de cristaux : les uns, rliom- 
boidaux, durs et cassants, sont de l’as¬ 
paragine; les autres, en aiguilles peu 
consistantes, paraissent analogues à la 
mannite : il ne faut plus alors que sé¬ 
parer les premiers avec beaucoup de 
soin, les dissoudre et taire cristalliser 
la liqueur, pour les obtenir à l’état de 
pureté. 

2® Extraite de la racine de guimauve. 

La racine de guimauve sèche étant 
coupée par petites tranches, on en fait 
deux macérations dans l’eau ; on réunit 
les macérés, on les fait réduire à moitié, 
on passe à plusieurs reprises à travers 
un carré de laine, et l’on continue 
l’évaporation au bain-marie, jusqu’en 
consistance de sirop clair : le liquide, 
abandonné pendant plusieurs jours 
dans une capsule, laisse déposer des 
cristaux d’asparagine. On les lave avec 
un peu d’eau froide ; on les fait redis¬ 
soudre dans l’eau bouillante , on filtre 
et on fait cristalliser. 

s CHIMIQUES. 

Remarques. En 1826, M. Bacon, 
professeur de chiuue à Caen, relira de 
la racine de guimauve une substance 
cristallisée, qu’il considéra comme une 
combinaison d’acide malique et d’un 
alcali végétal particulier, auquel il 
donna le nom {ïalthéine ; mais Plisson 
ayant exaiuiné cette substance , recon¬ 
nut que c’était un principe immédiat 
neutre, tout à fait semblable à celui 
qu’avaient retiré de l’asperge Vau- 
quelin et M. Bobiquet, et qui avait 
reçu le nom asparagine {Joiirn. de 
pharm., t. xiii, p. 477). Plus ré¬ 
cemment, M. Blondeau, pharmacien 
de Paris, a constaté la présence du 
même corps dans la racine de grande 
consolide, et Vauquelin l’a retirée de 
la pomme de terre; enfin Plisson a 
prouvé l’identité de l’asparagine avec 
la substance cristalline trouvée par 
M. Rolûquet dans la racine de réglisse 
(agédoïte) ; identité que cet habile chi¬ 
miste avait au reste indiquée comme 
très-probable. {Journalde pharmacie, 
tome XIV, page 17 7). 

Il résulte de ce qui précède, que l’as¬ 
paragine est un principe immédiat qui 
n’est pas propre à un seul végétal ou à 
une seule famille de plantes, mais ({ui 
est répandu dans un certain nombre 
de familles, et surtout dans celles qui 
produisent des substances adoucissantes 
ou alimentaires. 

L’asparagine est en cristaux durs et 
transparents qui affectent la forme du 
prisme hexaèdre, du prisme droit 
rhomboïdal ou de l’octaèdre rectangu¬ 
laire; elle pèse 1,519; elle se dissout 
dans 58 parties d’eau froide et dans 
beaucoup moins d’eau bouillante ; elle 
est insoluble dans l'éther et dans l’al¬ 

cool absolu ; mais elle se dissout assez 
facilement dans l'ab ool aqueux bouil¬ 
lant, qui la laisse ensuite cristalliser 
sous forme de barbe de plume. Ses 
dissolu tés n’exercent aucune action sur 
les couleurs végétales, et ne précipitent 
pas la noix de galle, l’acétate de plomb, 
ni l’oxalate d’ammoniaque. 

L’asparagine jouit d’une propriété 
chimique importante qui a été décou- 



CAFEINE. 705 

verte par Plissoii et M. Henry lils, et 
pins exactement déterminée ensuite 
par MM. Peloiize et Boutron-Charlard. 
Cette propriété consiste en ce qu’elle 
se transforme en un sel ammoniacal 
particulier (aspartate d’ammoniaque), 
lorsqu’on l’abandonne à l’état de dis¬ 
solution aqueuse. La même transfor¬ 
mation a lieu immédiatement par 
l’action d’un soluté alcalin aidé du ca¬ 
lorique; seulement l’ammoniaque se 
dégaine, tandis que l’acide formé, qui 
a été nommé acide aspartique, se 
combine à l’alcali fixe. Enfin, la même 
transformation s’effectue encore sous 
rintluence des acides, qui s’emparent 

j de l’ammoniaque et mettent à nu l’a¬ 
cide aspartique. 

Il est très-facile de se rendre compte 
de cette transformation, lorsqu’on 
connaît la composition atomique de 
l’asparagine et de l’acide aspartique : 
en effet, d’après l’analyse de MM. Pe- 
louze et Boutron, et en ayant égard à 
la modification qui résulte de l’analyse 
de M. Liebig, l’asparagine anhydre, 
c’est-à-dire celle qui a été chauffée à 
120 degrés, est composée de : 

i 
i Carbone. 611,504 36,74 

P Hydrogène.. . 98,836 5,94 

L Azote. .. 4-. . 354,072 21,27 
► Oxigène. . . 6 . . . 600 36,05 

1064,412 100,00 

Mais l’asparagine cristallisée contient 
9 en plus 2 atomes d’eau, ou 12,58 
q pour 100, que la dessiccation lui fait 
q perdre ; et sa composition est par con- 
12 séquent IL» Âz4 

De plus, l’acide aspartique cristal- 
i( îisé est composé de Hï4 Az^ 0^ ; et 
}) quoique cet acide perde généralement 
1 1 atome d’eau en se combinant aux 
d bases, cependant il conserve cette eau 
9 en s’unissant à l’ammoniaque, puis- 
p que cet alcali ne peut se combiner aux 
B acides oxigénés anhydres. La compo- 
k sition de l’aspartate d’ammoniaque est 
1) donc : Az^ 0^ + 
d Az4 0® ; c’est-à-dire, que l’aspara- 
g gine cristallisée et l’aspartate d’ammo¬ 

niaque sont composés des mêmes élé¬ 
ments , ou sont isomériques. 

MM. Pelouze et Boutron ont con¬ 
sidéré ce fait sous un autre point de 
vue : ils ont comparé l’asparagine an¬ 
hydre à Voxamide ^ de M. Dumas; 
parce qu’en effet cette asparagine an- 
ijydre,en se combinant avec 1 atome 
d’eau, constitue de l’aspartate d’ammo¬ 
niaque sec, comme 1 atome d’oxamide 
produit, avec 1 atome d’eau, 1 atome 
d’oxalate d’ammoniaque supposé sec, et 
1 atome de benzamide ^,1 atome de ben- 
zoate d’ammoniaque. En conséquence 
de cette manière de voir, ils ont proposé 
de changer le nom à'asparagine en 
celui à'asparaynide y et celui (ïacide 
aspartkiue en acide asparmique. 

2. CAFÉINE. 

Prenez du café non torréfié et réduit 
en poudre; faites-en deux infusions suc¬ 
cessives dans l’eau bouillante; réunis¬ 
sez les liqueurs , et versez-y un soluté 
d’acétate de plomb neutre, jusqu’à ce 
qu’elles ne donnent plus de précipité ; 
filtrez et faites passer un courant de 
gaz sulfhydrique , pour séparer l’ex¬ 
cès de plomb. La liqueur, filtrée et dé¬ 
colorée, donne, par une évaporation mé¬ 
nagée, des cristaux de caféine, que l’on 
purifie par de nouvelles solutions et 
cristallisations. 

La caféine est blanche, sous forme 
de filets soyeux analogues à ceux de 
l’amiante ; elle a une saveur très-faible¬ 
ment amère et désagréable ; elle se dis¬ 
sout dans 50 parties d’eau froide et 
dans beaucoup moins d’eau bouillante ; 

ï Corps anhydre, volatil et insoluble 

dans l’eau , provenant de la distillalion de 

Foxalate d’ammoniaque. 

2 Corps anhydre et volatil produit par 

l’action de l’ammoniaque sur le chlorure de 

benzoïle. Le chlorure de benzoile est formé 

de C'4 H'o 02 d- CP ; en remplaçant dans 

celte formule 2 atomes d’acide chlorhydri¬ 
que “ CP H2 |iar 2 atomes d’ammonia¬ 

que = Az2 , on obtient C'4 H'4 Az2 

02 qui donne la composition de la benza¬ 

mide. En ajoutant à celte benzamide 1 
atome d’eau zz: H2 O , on trouve les élé¬ 

ments du benzoate d’ammoniaque sec. 
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elle est assez soluble dans l’alcool à 70 

ou HO centièmes ; fort peu soluble dans 
l’alcool absolu, et insoluble dans l'é¬ 
ther. Soumise à l’action de la cbaleur, 
elle se licpiélie, et forme un liquide 
transparent qui se dissipe entièrement 
à l’air. L’acide nitrique est sans action 
sur elle. 

La caféine a été découverte à peu 
près vers la même époque par MM. 
Runs^e et Robiquet, MM. Pelletier et 
Caventou. M. Garot a donné le pro¬ 
cédé ci-dessus pour l’extraire, et MM. 
Pfaff et Liebig paraissent en avoir pu¬ 
blié l’analyse la plus exacte. Suivant 
ces chimistes, la caféine sécbée à loo® 
perd 0,078 de son poids; et celle qui 
est anhydre est composée de : 

Carbone. 4 at. 305,750 49,79 

Hydrogène. 5... 31,199 5,08 

Azote. 2... 177,036 28,83 

Oxigène. 1... 100,000 16,30 

613,985 100,00 

La quantité d’eau contenue dans la 
caféine cristallisée répond à 1/2 atome. 

Nota. On apporte du Brésil, depuis 
quelques années, une sorte de pâte 
faite avec les semences du paiillima 
mrbUi.Sf delà famille des sapindacées. 
Cette pâte porte le nom de guarana. 
M. Théodore Martius, qui l'a examinée 
cbimi(|uement, en a retiré une matière 
cristallisée qui lui a pcu u particulière 
et à laquelle il a donné le nom de gua~ 
raniiie; mais tout récemment, M. Ber- 
ihemot a trouvé que cette substance 
n’était autre chose que de la caféine qui 
existe dans la guarane combinée à l’a¬ 
cide tannique, bien que, une fois isolée, 
elle ne paraisse conserver aucune pro¬ 
priété basique. La caféine paraît aussi 
avoir été découverte dans le thé, par 
M. Oudry {Journ. depharm..^ t. xxvi, 
p. 518). 

3. rtPÉRINE, 

Pour se procurer la pipérine, on 
traite le poivre en poudre par de 
l’alcool, à plusieurs reprises ; on éva¬ 

pore ensuite les dissolutés alcooliques, 
qui fournissent une matière grasse ou 
résineuse que l’on soumet à l’action de 
l’eau bouillante jusqu'à ce qu’elle cesse 
de se colorer. On redissout le résidu 
dans l’alcool; la liqueur, abandonnée 
à elle-même pendant plusieurs jours , 
donne lieu à beaucoup de cristaux de 
pipérine : s’ils sont colorés , on les pu¬ 
rifie par de nouvelles dissolulions et 
cristallisations. 

Remarques. M. Pontet conseille de 
traiter l’extrait alcoolique par un soluté 
de potasse à 20°. Cet alcali s’empare de 
la matière grasse, forme une espèce de 
savonuie et isole la substance qui four¬ 
nit la pipérine. On délaye cette subs^ 
tance dans l’eau froide ; on filtre, et on 
obtient une poudre verdâtre contenant 
la pipérine et un peu de matière grasse. 
Cette poudre bien lavée et reprise par 
l’alcool à 35°, donne un soluté qui, éva¬ 
poré au bain de sable jusqu’à pellicule, ! 
se prend en une masse cristalline imi¬ 
tant la forme des choux-fleurs {Journ. 
de chim. méd..^ t. i, p. 532). 

La pipérine est blanche, à peine sa- j 
pide, fusible à 100°, insoluble dans 
l’eau à la température ordinaire, près- j 
que insoluble dans l'eau bouillante. ! 
L’acide acétiipie en opère facilement 
la solution s’il est concentré, et l’eau 
la précipite en poudre blanche. Son 
meilleur dissolvant est l’alcool, d’où 
elle se précipite , toutefois en partie , 
par le refroidissement, sous forme de 
cristaux. L’eau trouble également les 
liqueurs alcooliques qui en sont satu¬ 
rées. L’éther en dissout 1/100 de son 
poids. 

Les acides sulfurique, nitrique et 
chlorhydrique faibles sont sans action 
sur la pipérine; concentrés, ils l’atta¬ 
quent et faltèrent. L’acide sulfnri(jue 
lui fait prendre une couleur rouge de 
sang ; l’acide chlorhydrique une cou¬ 
leur jaune verdâtre, puis orangée, et 
enlîn rouge. 

On a cru pendant longtemps que la 
pipérine ne contenait pas d’azote; mais 
il a été prouvé qu’elle en contient, par 
les nouvelles analyses de M. Pelletier 
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etdeM. Liebig. D’après M. Liebig, la 
pipérine est composée de : 

Carbone. 40 at. 3057,480 70,95 
Hydrogène. 44... 274,551 6,34 

Azote. 2... 177,036 4,10 
Oxigène. 8... 800,000 18,61 

4309,067 100,00 

En ôtant 2 atomes d’eau de cette 
formule, il reste C-t” H4o AZ^ 0^ qui 
représente la composition de la narco- 
tine avec moitié moins d’oxigène ; c’est- 
à-dire que la pipérine pourrait être 
regardée comme l’hydrate de l’oxide 
d’un radical composé, dont la narco- 
tine serait le bi-oxide. 

4. URÉE, 

Faites évaporer de T urine humaine 
à la chaleur du bain-marie, en consis¬ 
tance sirupeuse ; ajoutez-y peu à peu 
et à froid son volume d’acide nitrique 

I concentré, bien pur et bien exempt 
I d’acide nitreux ; agitez le mélange , et 

tenez-le plongé dans un bain de glace, 
afin d’obtenir la plus grande quantité 
possible de nitrate d’urée cristallisé. 
Recevez celui-ci sur un entonnoir de 
verre ; arrosez-le d’acide nitrique con- 

I centré, et privez-le d’eau-mère et d’a-, 
I eide , en plaçant l’entonnoir au-dessus 
I d’un vase où vous ferez le vide. Com- 
[ primez enfin le nitrate ; faites-le égout- 
I ter entre des feuilles de papier non 
) collé. Dissolvez-le dans l’eau , et ajou- 
J tez assez de carbonate de baryte ou de 
} plomb pour saturer complètement l’a- 
5 eide nitrique ; évaporez le liquide filtré, 
£ à une douce chaleur, presque jusqu’à 
i8 siccité ; traitez le résidu par de l’alcool 
é à 40°, qui dissout l’urée sans attaquer 
8 sensiblement le nitrate de baryte ou de 
[| plomb ; puis concentrez le soluté al- 
3 coolique, et faites-le cristalliser. 

L’urée cristallise en longs prismes 
B aiguillés; elle est sans couleur, sans 
O odeur, sans action sur les couleurs 
d bleues végétales, mais ramène au bleu 
)I le tournesol rougi par un acide ; elle 
il forme des composés définis et cristalli- 
8 sables avec plusieurs acides,^^et notam- 
u ment avec les acides oxalique, lactique, 
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chlorhydrique, et doit être considérée 
comme une véritable base salifiabie. 
Elle est transparente, consistante, d’une 
saveur fraîche, un peu piquante, d’une 
pesanteur spécifique de 1,35. Elle est 
très-soluble dans l’eau et dans l’alcool. 
Chauffée à 120°, elle fond sans se dé¬ 
composer ; mais à quelques degrés au- 
dessus, elle entre en ébullition et donne 
naissance à une très-grande quantité de 
carbonate d’ammoniaque. 

L’urée a été analysée par un grand 
nombre de chimistes, et en dernier 
lieu par M. Prout, dont les résultats 
ont été pleinement confirmés par les 
singulières et importantes propriétés 
que M. Dumas et MM. Woelher et 
Liebig ont assignées à l’urée. 

D’après M. Prout, l’urée est com¬ 
posée de : 

Azote. 2 at. 177,036 46,78 
Hydrogène. 4... 24,958 6,60 

Carbone. 1... 76,437 20,20 

Oxigène. 1... 100,000 26,42 

378,431 100,00 

Cette composition de l’urée est telle 
qu’on peut, avec M. Dumas, la consi¬ 
dérer comme un corps analogue à 
l’oxamide, qui, en se combinant avec 1 
atome d’eau , produit un sel ammonia¬ 
cal anhydre. Ainsi, en ajoutant aux 
éléments de 

l’urée. Az2 H4 C O 
ceux de l’eau. H^ O 

on forme. Az^ H^ C O* 

qui est exactement la composition du 
carbonate d’ammoniaque neutre et 
anhydre. En effet, l’urée, traitée par 
l’acide sulfurique, dégage de l’acide car¬ 
bonique pur et forme du sulfate d’am¬ 
moniaque ; traitée.par la potasse caus¬ 
tique , elle dégage au contraire de 
l’ammoniaque, et forme du carbonate 
alcalin; enfin,^abandonnée à elle-même, 
à l’état de dissolution aqueuse étendue, 
ou soumise à une ébullition prolongée, 
elle disparaît et se convertit entière¬ 
ment en carbonate d’ammoniaque. 

D’un autre côté, l’urée, en supposant 
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(jue son atome soit double de la valeur 
(jui lui a été assignée plus haut, serait 
composée de Az4 0% et cette 
composition répond à celle du cijanate 
cCammoniaque hydraté, comme on le 
voit par ce qui suit : 

l'acide cyani(iue.~ Az^ O 
l’amiTioniaque.Az^ H6 

Teau.=: O 

Az4 H8 02 

A l’appui de cette manière de voir, 
M. Woelher a montré que l’on pouvait 
former de l’uree de toutes pièces, dans 
un grand nombre de circonstances où 
l’on met en contact les trois corps qui 
peuvent lui donner naissance : par 
exemple, lorsqu’ondécomposedu chlor¬ 
hydrate d’ammoniaque par du cyanate 
argentique, récemmeiK précipité, ou 
du cyanate plombique par de l’ammo¬ 
niaque. Mais ce n'est pas instantané¬ 
ment que la production de l’urée a lieu ; 
il se forme véritablement d’abord du 
cyanate ammoniacal qui devient urée 
par l’ébullition ou l’évaporation spon¬ 
tanée du dissoluté : ensuite, si la li¬ 
queur est suflisamment étendue, l’urée 
se décompose, comme je l’ai dit plus 
haut, et le tout se convertit en carbo¬ 
nate d’ammoniaque. 

L’urée se rencontre dans l’urine de 
tous les quadrupèdes ; elle existe dans 
le sang, et paraît être séparée plutôt 
que formée par l’action des reins. Dans 
l’urine de l’iiomme, et dans celle des 
carnassiers, elle est accompagnée d’un 
grand nombre d’autres principes, et 
notamment d’un acide azoté, insoluble 
dans l’eau, et qui fait souvent partie 
des calculs vésicaux : c’est Vacide uri¬ 
que. Cet acide existe aussi en grande 
quantité dans l’urine solide des oiseaux 
et des reptiles, mais non dans celle des 
quadrupèdes herbivores, qui contient 
de l’acide hippurique (p. 449). 

5. osmazôme. 

(Matière extractive de la viande i.) 

^ Cet article aurait dû être compris au 

nombre des extraits tires des substances 

animales , page 157. 

CHIMIQUES. 

On traite à plusieurs reprises de la 
chair musculaire de bœuf très-divisée, 
par l’eau froide, qui dissout l’albumine, 
rosmazôme et quelques sels; on fait 
bouillir le soluté pour coaguler l’albu¬ 
mine; on filtre lorsqu’il est moyenne¬ 
ment concentré, et l’on continuel’évapo- 
ration à une douce chaleur, jusqu’à ce 
que la liqueur ait acquis la consistance 
d’un sirop. On la traite alors par l’alcool 
à55°, qui dissout rosmazôme;on filtre, 
et l’on fait évaporer de nouveau pour 
volatiliser l’alcool. 

On peut encore préparer l’osmazôme 
en concentrant le bouillon ordinaire 
privé de graisse. En effet, celui-ci ne 
contenant guère que de l’osmazome et 
de la gélatine, il suffit de le traiter par 
l’alcool, (]ui dissout la première sans 
toucher sensiblement à l’autre. 

L’osmazôme est sous la forme d’un 
extrait brun rougeâtre, d’une odeur 
aromatique et d’une saveur forte, sem¬ 
blable à celle de la viande rôtie. Chauf¬ 
fée , elle se boursoufle, se décompose, 
fournit du carbonate d’ammoniaque, 
et un charbon volumineux, dont on 
retire du carbonate de soude par l’inci¬ 
nération; exposée à l’air humide, elle 
tarde assez longtemps à s’aigrir et à se 
putréfier. L’eau et l’alcool la dissolvent 
facilement. Le soluté aqueux précipite 
abondamment par l’infusé de noix de 
galle, par le nitrate de mercure, par le 
nitrate et l’acétate de plomb. 

Le bouillon de viande doit sa saveur 
et son odeur à cette matière; il est 
d’autant meilleur qu’il en contient da¬ 
vantage; elle s’y trouve par rapport à 
la gélatine à peu près dans le rapport 
de î à 7. 

Remarque. Tliouvenel est le premier 
^qui ait signalé la matière extractive 
de la chair musculaire, à laquelle 
M. Thénard a donné plus tard le nom 
ééosmazôme. Mais on sait déjà depuis 
longtemps que cette matière, loin d’être 
un principe immédiat simple, est com¬ 
posée d’un assez grand nombre de 
corps différents , parmi lesquels il faut 
compter : fo mi acide libre, mais qui 
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n'est probablement que le résultat de 
la décomposition partielle d’un sel am¬ 
moniacal par la chaleur; 2" tous les 
sels de la chair solubles dans l’alcool, 
tels que les lactates de soude et de po¬ 
tasse et les chlorures de sodium et de 
potassium; 5° un principe aromatique 
indéterminé; 4° une matière extrac¬ 
tive provenant sans doute de l’altéra¬ 
tion de l’albumine ou de la créatine 
par la chaleur ; 5“ enfin de la créatine, 
principe azoté neutre, cristallisable, 
inodore, insipide, que M. Chevreul a 
découvert et a obtenu à l’état de pureté, 
en traitant par l’alcool de l’extrait 
aqueux de viande évaporé dans le vide 
sec, et faisant cristalliser le soluté al¬ 
coolique concentré. 

CHAPITRE XVIII. 

MÉDICAiMENTS PRODUITS PAR L’AC- 

TION DU FEU SUR LES SUBSTANCES 

ORGANIQUES. 

I. ÉPONGE TORRÉFIÉE, 

Prenez de l’éponge brute, bien odo¬ 
rante , fine, serrée, compacte, et qui 
n’ait aucunement été lavée; déchirez-la 
par petits morceaux pour en isoler le 
gravier, les coquillages, et d’autres dé¬ 
bris calcaires ; frappez-la ensuite dans 
un sac de toile claire pour en séparer 
la poussière. 

L’éponge étant ainsi préparée, met- 
r tez-la dans un brûloir semblable à celui 
) qui sert pour le café, et torréfiez-la à 
I un feu de charbon modéré, jusqu’à ce 
I qu’elle devienne d’un brun noirâtre; 
1 retirez-la aussitôt ; pulvérisez-la et ren- 
i fermez'la dans un bocal de verre bien 
i bouché. 

Remarques. Le Codex 1818 ne- 
I faisait pas mention de l’éponge torréfiée 
) ou brûlée; celui de 1758 prescrivait de 
a chauffer cette substance dans Un creu- 
8 set fermé pendant une heure ; Baumé 
il lui faisait subir une carbonisation non 
n moins complète, et M. Henry et moi 
’l l’avions imité en cela dans la première 
à édition de cette Pharmacopée. 

TORRÉFIÉE. 7d7 

Mais en étudiant ce sujet à l’occasion 
d’un remède contre le goitre nommé 
'poudre de Sency, dont la base princi¬ 
pale et la partie active est de l’éponge 
torréfiée, jointe à un fucus très-riehe 
en iode, j’ai trouvé qu’un assez grand 
nombre d’auteurs (Weickard, Pember- 
ton, Lewis, Planque, Fodéré) avaient 
conseillé de prendre la poudre d’éponge 
seulement à demi brûlée ou torréfiée; 
qu’un autre (Herrenschwand) prescri¬ 
vait uniquement la décoction aqueuse 
d’éponge naturelle ; enfin, que M. Ché- 
reau, dans ses annotations sur le Nou¬ 
veau Dispensaire dÉdimhourq, re¬ 
commandait de tenir l’éponge sur ie 
feu seulement jusqu’à ce qu’elle fût lé¬ 
gèrement torréfiée, et qu’elle pût en¬ 
core donner une poudre d’une cou¬ 
leur jaune-paîlle. Il devenait donc 
nécessaire de comparer ces différents 
procédés. ' 

L’éponge naturelle, fine, brute et non 
lavée, bien privée de coquillages et de 
gravier par le procédé indiqué plus 
haut, perd 11,54 de son poids par l’é¬ 
bullition dans l’eau. La liqueur réduite 
à un petit volume et étendue de 4 fois 
son poids d’alcool rectifié, donne lieu à 
un précipité formé de gélatine, de sul¬ 
fate de soude et de sulfate de chaux, 
sans sulfate de magnésie. 

La liqueur alcoolique filtrée, ayant 
été évaporée, a laissé cristalliser beau¬ 
coup de chlorure de sodium, et l’eau- 
mère contenait, en outre de ce sel , 
du chlorhydrate de magnésie et un 
iodhydrate alcalin ou magnésien, en 
quantité assez petite, mais suffisante 
cependant pour expli(|uer les effets ob¬ 
tenus par l’emploi du décodé d’é¬ 
ponge , dans les affections scrofu¬ 
leuses. 

L’éponge épuisée par l’eau perdit 
presque toute odeur par la dessiccation ; 
torréfiée alors sur une poêle de fer et 
traitée de nouveau par l’eau, elle a pro¬ 
duit une liqueur dans laquelle l’amidon 
et le chlore indiquaient une beaucoup 
plus grande quantité d’iode que dans 
la précédente. Il faut en conclure que 
si, contre l’opinion de Fyfe, l’eau enlève 
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une poilion d iotle ù l’éponge, il n’en 
est pas moins vrai cjne la plus grande 
partie de cet élément paraît combinée 
directement à sa propre substance, et a 
besoin que le tissu soit décomposé par 
la chaleur pour être mis dans un état 
tel que l’eau puisse la dissoudre. 

J’ai alors cherché quel était le degré 
de chaleur le plus propre à produire 
cette solubilité de l'iode, et j’ai obtenu 
les résultats suivants : 

1® L’éponge, torréfiée assez légère¬ 
ment pour donner une poudre mordo¬ 
rée, contient une certaine quantité d’io- 
dure soluble. 

2“ Torréfiée au brun-noir, dans un 
brûloir à calé, et réduite à 0,7 5 de son 
poids, elle en contient une beaucoup 
plus grande quantité. 

3° Soumise à la distillation dans une 
cornue de verre, au-dessous de la cha¬ 
leur rouge , et réduite à 0,50 de son 
poids, elle contient déjà sensiblement 
moins d’iode. 

4*" Fortement chauffée dans un creii- « 
set, et réduite à 0,33, elle n’en contient 
plus du tout. 

Les mêmes expériences ont montré 
que tous les solutés obtenus en traitant 
par l’eau l’éponge carbonisée sont neu¬ 
tres, tant que la matière n’a pas été 
chauffée jusqu’à la chaleur rouge ; 
parce qu’alors les sulfates ne sont pas 
décomposés, et que ces sels sont neu¬ 
tres, ainsi que l’iodure de calcium qui 
se forme par la combinaison de l’iode 
avec le radical du carbonate de chaux 
qui existe toujours dans l’éponge la 
mieux nettoyée, et qui fait d’ailleurs 
probablement partie de sa propre subs¬ 
tance : mais à la chaleur rouge, les 
sulfates sont transformés en sulfures, 
qui ont un caractère basique très-pro¬ 
noncé ; les métaux se combinent en 
partie au cyanogène, et forment des 
cyanures également alcalins; l’iodure 
de calcium est complètement décom¬ 
posé. Enfin il n’y a rien de plus diffé¬ 
rent que les deux solutés d’éponge seu¬ 
lement torréfiée ou calcinée : 

Le soluté d’éponge torréfiée possède 
une odeur empyreuinatique; n’exerce' 
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aucune action sur le tournesol rougi; 
ne précipite pas le sulfate de fer ; prend 
une couleur bleue très-intense par l’a¬ 
midon et le chlore; ne dégage aucune 
odeur par l’acide chlorhydrique. 

Le soluté d’éponge calcinée, au con¬ 
traire, jouit d’une odeur prussique; 
bleuit le tournesol rougi par un acide ; 
forme du bleu de Prusse par le sulfate 
de fer et l’acide chlorhydrique; reste 
parfaitement incolore avec l’amidon et 
le chlore ; enfin dégage du gaz sulfhy- 
drique par l’acide chlorhydrique. On 
ne saurait donc trop recommander aux 
praticiens de n’employer contre les 
maladies strumeuses que l’éponge tor ¬ 
réfiée et non calcinée. (Voyez Journ. 
chirn. méd.^ t. viii, p. 712.) 

2. DISTir.LATION DE LA CORNE DE CERF, 

Pr. : Coriiiclious de cerf. 3 kilog. 

Itnroduisez dans une cornue de 
grès placée dans un fourneau à réver¬ 
bère ; adaptez à la cornue une allonge à 
large ouverture par le bout, un ballon 
tubulé d’une vaste capacité, et terminez 
l’appareil par un tube de. Welter plon¬ 
geant dans l’eau {fig. 6G); lutez au lut 
gras recouvert de lut de chaux ; chauf¬ 
fiez la cornue graduellement jusqu’au 
rouge; entretenez-la en cet état jus¬ 
qu’à ce qu’il ne distille plus rien : ra¬ 
fraîchissez le ballon à l’aide d’un cou¬ 
rant d’eau. 

La corne de cerf est principalement 
formée de gélatine et de phosphate de 
chaux, et la gélatine est composée, 
comme toutes les substances animales, 
de carbone, d'hydrogène, d’oxigène et 
d'azote. Lorsqu’on soumet ce corps à 
l’action du feu, il se forme en premier 
lieu, par la réaction de l’oxigène sur 
l’hydrogène, une assez grande quantité 
d’eau, qui distille d’abord incolore et 
presque limpide, mais qui, par la suite, 
se colore en brun clair. L’huile vient 
après ; elle est brune et fluide. Pendant 
qu’elle se forme, il se dégage beaucoup 
de gaz, dans lesquels l’acide carbonique 
domine ; ces gaz tiennent en dissolu¬ 
tion de l’huile dont ils se débarrassent 
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en partie dans Teau du flacon ; mais ils 
en conservent assez pour avoir une 
odeur forte et suffocante. 

Cet état de choses continue un assez 
long espace de temps, pendant lequel 
la quantité de liquide aqueux et d’huile 
augmente beaucoup ; enlin , aux deux 
tiers environ de l’opération.^ le carbo¬ 
nate d’ammoniaque, qui jusque-là ne 
s’était formé qu’en petite quantité, et 
qui se dissolvait entièrement dans l’eau, 
commence à s’attacher aux parois de 
l’allonge et du ballon; l’huile, de fluide 
et de brune qu’elle était, devient noire 
et d’une consistance butyreuse. Le dé¬ 
gagement des gaz continue toujours ; 
mais , au lieu que ce soit l’acide carbo¬ 
nique qui y domine, ils contiennent de 
l’oxide de carbone,beaucoup de carbure 
hydrique et de l’azote. Lorsque ce nou¬ 
vel état de choses a duré quelque 
temps, et qu’il ne distille plus que peu 
d’huile, on cesse le feu. Quand l’appa¬ 
reil est refroidi, on délute l’allonge et 
le ballon , et l’on agite légèrement celui- 
ci pour rassembler l’huile à la surface 
de l’eau. On verse le tout sur un filtre 
de papier préalablement mouillé : au 
moyen de cette précaution, le liquide 
aqueux filtre entièrement avant que 
l’huile puisse pénétrer le papier. Lors¬ 
que le premier liquide est passé, on 
perce le papier au-dessus d’un autre 
filtre sec , placé sur un nouveau vase , 
et l’huile passe très-promptement. 

Quant au carbonate d’ammoniaque 
1 sali d’huile pyrogénée , qui reste dans 
[ le ballon et l’allonge, on le détachelà 
l l’aide d’un fil de fer , en plongeant pen- 
) dant un instant le ballon dans l’eau 
r tiède, et on le renferme dans un flacon 
[ bouché. 

Le liquide aqueux , appelé autrefois 
I esprit volatil de corne de cerf, est un 
5 soluté du même sel saturé d’huile em- 
[ pyreumatique, et contenant une cer- 
1 taine quantité d’acétate d’ammoniaque: 
) ce dernier sel provenant de la satura- 
t tion de l’ammoniaque par l’acide acé- 
I tique , qui est un produit constant de 
l la décomposition de toutes les matières 
) organiques au feu. Cet esprit volatil 

est peu coloré dans le ballon; mais il 
se colore par l’agitation , qui le sature 
de carbonate d’ammoniaque et d’huile. 
11 acquiert encore une couleur plus 
foncée pendant sa filtration avec le 
contact de l’air; enfin il devient très- 
brun à l’aide du temps, par l’action 
qu’exerce l’ammoniaque sur les prin¬ 
cipes de l’huile. 

Autrefois on rectifiait tous ces pro¬ 
duits , et pour cela on introduisait le 
tout dans un alambic de verre , et l’on 
chauffait modérément. Tout le selvola- 

montait d’abord et était assez blanc; 
on le relirait du chapiteau , et on sépa¬ 
rait Vhuile de Vesprit volatil, comme 
il a été dit plus haut ; mais cet esprit 
étant plus faible en sel volatil qu’avant 
la rectification, on le remettait dans 
l’alambic , et on en distillait seulement 
la moitié : le reste était jeté comme 
inutile. 

On rectifiait également l’huile sépa¬ 
rément, et on la distillait autant de 
fois qu’il le fallait, soit seule, soit in¬ 
corporée avec des os calcinés, pour 
qu’elle devînt tout à fait limpide et in¬ 
colore ; on la nommait alors huile ani¬ 
male de Dippel, du nom de celui qui 
a décrit la manière de la purifier : au¬ 
jourd’hui, ces purifications ne sont 
plus usitées, excepté cependant celle 
qui regarde l’huile. 

Les trois kilogrammes de cornichons 
de cerf employés dans l’opération pré¬ 
cédente , produisent ordinairement : 

Gram, 

Esprit ammoniacal huileux. 640 
Carbonate d’ammonia([ue huileux.. 90 

Huile brune filtrée... 115 
Résidu noir dans la cornue, 2030 g. 

„ . , I charbon. 424 
oime e ^ phosphate de chaux. 1,606 

Perte en gaz. 125 

3,000 

Remarques. On employait autrefois 
en médecine les produits de la disiillar 
tion d’un grand nombre de substances 
végétales ou animales. Ces produits , 
beaucoup plus compliqués qu’on ne se 
l’imaginait il y a quelques années, ac- 
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(liüèreiit une grande importance au- 
ioiird'liui, (ant par la singularité de 
leurs propriétés que par le jour qu’ils 
sont destinés à jeter sur la formation 
des composés organiques ; c’est à ce 
double titre que j’entrerai ici dans 
quelques détails sur les principaux 
d’entre eux, en commençant par \1 tuile 
animale de Dippel. 

Cette huile doit être obtenue par la 
distillation de la corne de cerf, et non 
par celle des os de bœuf ou de mouton, 
qui contiennent de la graisse dont les 
produits pyrogénés sont tout à fait dif¬ 
férents de ceux de la gélatine animale ; 
on la rectifie seule, ou mieux avec de 
l’eau ; on la sèche avec du chlorure die 
calcium , et on la distille une dernière 
fois pour l’avoir pure ; elle est alors in¬ 
colore et fluide comme de l’eau, et 
d’une pesanteur spécifique de' 0,878 ; 
elle a une odeur pénétrante et une sa¬ 
veur bridante; elle est soluble dans 
l'alcool, et un peu soluble dans l’eau, 
à laquelle elle communique une pro¬ 
priété alcaline ; soluble dans l’acide 
chlorhydrique , inflammable et résini- 
fiable par l’acide nitrique ; elle se co¬ 
lore avec une grande facilité par l’action 
de l’air et de la lumière, s’épaissit et 
contient alors une sorte de poix noire, 
semblable à celle qui s’y était dissoute 
pendant la distillation, et qui reste 
lorsqu’on la rectifie. Le même diange- 
ment s’effectue instantanément en agi¬ 
tant rhuile avec un soluté concentré et 
chaud de sulfate ferrique neutre : le sel 
métallique se trouve réduit à l’état de 
sulfate ferreux. 

D’après un travail fort étendu d'un 
chimiste étranger ( M. ünverdorben ), 
cité par M. Berzélius, l’huile animale 
de Dippel serait composée d’un grand 
nombre de principes neutres, acides 
ou alcalins, dont l’existence n’est pas 
généralement admise , mais que Tau- 
teur a pu obtenir, à ce que je suppose, 
de la manière suivante : 

On mêle 1 partie d’huile de Dippel 
non rectifiée avec 1/8 d’hydrate de po¬ 
tasse et G parties d’eau, et on distille 
avec ménagement : il en résulte 2 pro- 

CllliMlQUES. 

doits : un recueilli dans le récipient, et 
l’autre qui reste dans la cornue. 

Le produit distillé est agité avec de 
l’acide sulfuriciue et de l’eau; l’acide 
s’empare de l’ammoniaque et des au¬ 
tres bases alcalines volatiles. On dé¬ 
cante et on distille avec d'autre eau aci¬ 
dulée. La véritable huile de Dippel dis- 
tdle seule ; on la sépare de l’eau , et on 
la renferme dans un flacon bouché. 
Cette huile , qui est tout à fait neutre , 
est tellement altérable à l’air, qu’elle 
y brunit en quelques heures, et s’y des¬ 
sèche promptement en une substance 
noire, d’apparence résineuse. 

Le soluté sulfurique qui provient du 
traitement précédent contient de l’am¬ 
moniaque et les nouveaux alcalis pyro¬ 
génés. On les met en liberté par la po¬ 
tasse caustique, et on les obtient par la 
distillation. 

Pour les séparer, l’auteur neutralise 
exactement l’ammoniaque par l’acide 
nitrique, décante l’huile surnageante, 
et la soumet, sans eau, à une distilla¬ 
tion au bain-marie. Le premier pro¬ 
duit distillé, et par conséquent très- 
volatil , est un alcali nouveau , liquide 
oléagineux , incolore, soluble en toutes 
proportions dans l’eau, l’alcool et l’é¬ 
ther , les huiles volatiles : l’auteur le 
nomme odorine. 

Le second produit qui distille est im 
mélange <X'odorine et d’un autre alcali 
moins soluble dans l’eau : aussi l’ob- 
tient-on en lavant le produit distillé 
avec de petites quantités d’eau. Cet al¬ 
cali , nommé animîne, est moins so¬ 
luble encore à chaud qu’à froid , et 
forme avec les acides des sels huileux 
moins solubles que ceux d’odorine. 

La partie qui reste dans le vase dis- 
tillatoire est un mélange d’animine, et 
d’une petite quantité d’un autre alcali 
huileux tout à fait insoluble dans l’eau : 
rauteur le nomme olamine. 

Je reviens maintenant au soluté alca¬ 
lin qui forme le résidu de la première 
distillation avec l’huile brute. Ce soluté 
est étendu d’eau , et soumis à une lon¬ 
gue ébullition pour en séparer toute 
l’huile volatile; lorsqu'il n’exhale plus 
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d'odeur, on y ajoute de l’acide sulfuri¬ 
que , et on distille ; on obtient ainsi une 
huile volatile acide, à laquelle M. Un- 
verdorben donne le nosn d’acide 
zo'ique; cette huile est très-lluide, d’une 
odeur einpyreumatique, très-altérable 
à l’air qui l’épaissit et la brunit, de 
môme que cela a lieu pour l’huile neu¬ 
tre dont il a éié parlé d’abord. 

Le soluté alcalin qui restait dans la 
cornue était surnagé par un liquide 
noir et poisseux , (|ue l’auteur a traité 
par l’acide acétique ; une partie s’étant 
dissoute, elle a été précipitée par un 
alcali, et traitée par l’alcool qui l’a sé¬ 
parée en deux substances. La première, 
soluble dans l’alcool, et obtenue par 
l’évaporation de celui-ci, est brune, 
fendillée, insoluble dans l’eau et solu¬ 
ble dans les acides ; elle paraît azotée. 
C’est une substance transitoire qui 
paraît se produire par l’oxygénation de 
l’huile animale : l’autertr la nomme fus- 
cine. L’autre substance, insoluble dans 
l’alcool, est le résultat d’une oxidation 
plus avancée du même principe; elle 
est brune, pulvérulente et insoluble 
dans tous les dissolvants. 

3. CORNE DE CERF CALCINEE. 

Prenez le résidu noir de la distillation 
de la corne de cerf, ou des cornichons 
de cerf non distillés ; posez-les sur une 
grille de fer placée dans un fourneau 
à réverbère, entre le foyer et la hausse; 
faite-î du feu, et chauffez jusqu’à ce que 
les cornichons soient devenus tout à 
fait blancs. 

La calcination opérée, on gratte la 
surface des morceaux ; et on les pul¬ 
vérise comme il a été dit page HO. 

On calcine et on prépare de la même 
manière les os de bœuf et de mouton, 
ainsi que l’ivoire. Ce dernier, calciné 
à blanc, se nommait autrefois spode. 

4. ESPRIT AMMONIACAL DE SOIE CRUE, 

Cet esprit se prépare comme celui 
de corne de cerf, en distillant de la soie 
brute dans une cornue, à un feu bien 
gradué et au fourneau de réverbère ; il 
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est d’une grande fétidité, et a été usité 
pour préparer les gouttes céphaliques 
d'Angleterre, remède dont la célébrité 
a commencé sous le règne de Char¬ 
les If, pour s’étendre dans toute l’Eu¬ 
rope. En voici la formule : 
Pr. ; Esprit volalil de soie crue. . 32 grain. 

Huile volatile de cannelle.. 1 

Introduisez dans une cornue de verre 
munie d’un récipient, et distillez au 
bain de sable prestpie jusqu’à siccité. 

Plusieurs formulaires ont substitué à 
’buile de cannelle celle de lavande, et 

ont ajouté à la formule cjuatre grammes 
d’alcool rectilié. 

5. DISTILLATION DU BOIS. 

Les substances végétales donnent, 
par leur décomposition au feu , des pro¬ 
duits fort analogues à ceux tirés des 
animaux; avec cetie différence cepen¬ 
dant que, ne contenant que peu ou pas 
d’azote, les liquides distillés n’offrent 
pas sensiblement d’ammoniaque, et 
sont au contraire très-manifestement 
acides. Cet acide n’est pas toujours le 
même, et il est certaines substances, 
comme les corps gras et le tartre, qui 
donnent naissance à quelques acides 
particuliers; mais généralement, c’est 
de l’acide acétique qui se produit ainsi, 
et le bois surtout en fournit une assez 
grande quantité pour qu’il y ait avan¬ 
tage à l’en retirer. 

Pour obtenir l’acide acétique du bois, 
on choisit de préférence les bois non 
résineux de nos forêts, tels que ceux 
de bouleau, de hêtre, de châtaignier, 
de chêne et de frêne, qui sont ceux qui 
en donnent le plus *. On les distille 
dans une grande cornue en forte tôle, 

ï II est facile de concevoir que Ions les 
bois ne donnent pas exactement les mêmes 
produits , et que ceux qui sont l ésineux, 
par exemple , doivent fournir à la distilla¬ 
tion beaucoup moins d’acide , plus d’huile, 
et du goudron plus abondant et plus chargé 
de résine, dont une portion passe k la dis¬ 
tillation , seulement en partie altérée. On 
employait autrefois en médecine 1 huile pj- 
rogéaée de bois de qui était noire, 
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et l’on condense les produits li(|uides 
dans des tubes refroidis avec de l’eau, 
(andis que les ^az sont conduits dans 
le foyer, où ils contribuent, en brûlant, 
àau2;menter l’intensitc du feu. 

Les liquides condensés sont aciueux 
et huileux. Le premier contient l'acide 
acétique uni à un assez grand nondjre 
de principes sur lesquels je reviendrai, 
et qui lui donnent une couleur brune 
et line odeur fort désagréable. On a 
conservé à ce liquide impur, et qui sert 
à de nombreuses applications, le nom 
d’acide pyroligneux qui lui avait été 
donné à une époque où l’on croyait 
qu’il renfermait un acide différent de 
l’acide acétique. 

Pour extraire l’acide acétique de cet 
acide pyroligneux, on commence par 
le séparer, au moyen de la décantation, 
de l’huile et du goudron non dissous ; 
on le soumet à une seconde distillation 
pour le priver de la partie des mêmes 
corps qu’il tient en dissolution, et de 
plus on met à part le premier dixième 
de la liqueur distillée, qui contient un 
esprit volatil particulier. Quant au res¬ 
tant de l’acide distillé, on le sature avec 
de la chaux éteinte qui en sépare encore 

très-âcre, et plus pesante que l’eau , et 
celle de bois d’o xi cèdre , qui se nommait 

buile de cade : celle-ci passe pour être en¬ 
core employée dans l’art vétérinaire ; mais 
on lui substitue le plus souvent riiuile em- 

pyreumatique du bois ordinaire, ou celle 
qui surnage la poix noire produite par la 
combustion incomplète des bois de pin et 
de sapin. On employait encore Vliuile dis¬ 

tillée de tabac préparé , qui jouissait d’une 

propriété vomitive et drastique jointe à une 
assez grande causticité. Enfin l’Ai/Z/e et rc.r- 

prit de papier, qui étaient usités contre la 

surdité et les maladies des yeux , paraissent 

lormer par leur réunion le composé décoré, 
il y a quelques années, du nom de pyrotho- 

nide, et qui est obtenu par la combustion 
du linge ou du papier sur des assiettes, 
par la solution du produit dans l’eau dis¬ 
tillée, et l’évaporation du liquide en con¬ 
sistance d’extrait. 

Pour les produits de la distillation du 
succin, voyez précédemment, page 643 

une certaine quantité de principes hui¬ 
leux; on décante et l’on décompose l’a¬ 
cétate de chaux par du sulfate de soude, 
justju’à ce (ju’il ne se forme plus de pré¬ 
cipité de sulfate de chaux. La liqueur 
décantée contient alors de l’acétate de 
soude ; on la fait évapor er et cristalliser; 
on purifie le sel par une deuxième cris¬ 
tallisation ; on lui fait subir la fusion 
aqueuse en le chauffant dans une chau¬ 
dière de fonte ; on continue l’action de 
la chaleur jusiju’à ce que l’acétate de¬ 
vienne sec et gris, par un commence¬ 
ment de carbonisation qui a pour effet 
de détruire ce qui restait de principes 
huileux solubles; enfin on doit dissoudre 
et cristalliser l’acétate de soude : il est 
alors pur ; on en retire l’acide acétique 
par le moyen de l’acide sulfurique. 
(Voyez page 033.) 

Les principes qui accompagnent l’a¬ 
cide acétique dans l’acide pyroligneux, 
sont une matière extractive peu impor¬ 
tante, un esprit particulier de la nature 
de l’alcool, nommé esprit pyroligneux ^ 
et plus récemment, par MM. Dumas 
et Péligot, hihydrate de méthylène, 
enfin tous les produits qui composent 
l’huile épaisse ou le goudron de bois, 
parmi lesquels il faut citer; Xtà ymr af¬ 
fine, Xeuplone, \d^ picamare, la pit- 
tacalle^ le capnomore^ et enfin la 
créosote^ substance des plus singulières 
découverte par M. Reichenbach, qui 
possède la propriété de coaguler instan¬ 
tanément le sang et l’albumine, et de 
rendre imputrescibles les tissus ani¬ 
maux ; propriété, au reste, qui a été 
reconnue il y a longtemps à la fumée 
de bois et à l’acide pyroligneux. 

6. ESPRIT PYROLIGNEUX, 

Esprit de bois, bihydrate de mé¬ 
thylène. Ainsi que nous venons de le 
dire, pour obtenir cet esprit, on com¬ 
mence par rectifier l’acide pyroligneux 
brut, et on met à part le premier 
dixième distillé ; on ajoute à ce produit 
de la chaux délitée, qui en dégage 
beaucoup d’ammoniaque, et on distille 
au bain-marie. Le produit de cette rec¬ 
tification bout à 90", et brûle comme 
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de l’alcool faible; mais comme il est 
ammoniacal, on le sature par de l’acide 
sulfurique et on le distille de nouveau. 
Enfin, comme l’esprit de bois contient 
encore à ce moment de l’acétone et 
peut-être d'autres principes volatils, 
pour le purifier on utilise la pro[)riété 
qu’il possède de former avec le chlorure 
de calcium une combinaison qui ne 
l’abandonne que difficilement à la tem¬ 
pérature de 100°. On ajoute donc au 
produit distillé un excès de chlorure de 
calcium, et on distille au bain-marie 
tant qu’il se dégage des matières vola¬ 
tiles. On ajoute ensuite au résidu un 
volume d’eau égal à celui de l’esprit de 

j bois employé, et on continue de dis- 
1 tiller au bain-marie. Ce qui passe alors 
: est de l’esprit de bois pur , à cela près 
: d’un peu d’eau , dont on le débarrasse 
: par une dernière rectification sur de la 
i chaux vive. 

L’esprit de bois est un liquide très- 
f: fluide, incolore, d’une odeur qui rap- 
j pelle celle de l’alcool et de l’éther acé- 
j tique. Il est très-inflammable et brûle 
j avec une flamme pâle. Il se mêle en 
i; toutes proportions avec l’eau , l’alcool 
i et l’éther. Il est sans réaction sur les 
i couleurs végétales; il pèse 0,798 à la 
>; température de 20° et bout à 66 5°, sous la 

pression deO°’,761, suivant M. Dumas, 
< ou à 60o, sous la pression de 0'",774, 
i d’après M. Kane. Il est formé de C ^ 
fi II ^ O 2 condensés en quatre volumes, 
i ainsi que le montre la densité de sa 
J vapeur qui est égale au quart des den- 
li, sités réunies de ses principes élémen- 

taires, ou à 1,1105. 

si Carbone. 2 at. 152,84 37,97 
’I Hydrogène. 8... 49,92 12,40 

ik Oxigène. 2... 200,00 49,63 

! 402,80 100,00 

! A l’époque où MM. Dumas et Péligot 
i( ont étudié l’esprit de bois, ils considé- 
B! raient l’éther comme un monohydrate 
't d’hydrogène percarboné, et l’alcool 
o; comme un bihydrate du même corps, 
lOi soit : 
bII Carbure dihydrique.. C'A i 

Éther sulfurique. -p O 

Alcool. C4 H4 
Éther chlorhydrique.. C4 H8 -p H* CP 

etc. 

Comparant alors l’esprit de bois à 
l’alcool, ils l’ont regardé comme un 
bihydrate d’un hydrogène carboné iso- 
mérique avec le précédent, mais deux 
fois moins condensé dans ses éléments: 
soit C 2 H 4 ; ils ont nommé ce corps 
hypothétique tnéfhi/Cène., et ont donné 
à l’esprit de bois le nom de bihydrate 
de méthylène. Ils ont été confirmés 
dans cette manière de voir, en décou¬ 
vrant que l’esprit de bois, traité par 
l’acide sulfurique, produit un atome 
d’eau comme l’alcool, et se convertit 
en un éther méthylique ou mono- 
hydrate de méthijlène y que ce même 
esprit de bois, traité par l’acide chlo¬ 
rhydrique, forme un éther correspon¬ 
dant à l’éther chlorhydrique, et qu’en- 
fin il imite l’alcool de vin dans toutes 
ses combinaisons. Ils obtenaient donc 
ainsi le tableau suivant, tout à fait sem¬ 
blable à celui formé pour l’alcool : 

Méthylène. H4 
«/ 

Monohydrale de mé¬ 
thylène. H4 -P H* O 

Bihydrate de méthyl.. C* H4 -p H4 
Chlorhydrate de méth. H4 -p CD 

M. Liebig, qui regarde l’éther sulfu¬ 
rique comme l’oxide d’un radical par¬ 
ticulier wovomé éthyle (C4 H*°), et 
l’alcool comme le monohydrate de cet 
oxide, adopte des formules analogues 
pour les composés de l’esprit de bois, 
ce qui donne : 

Méthyle. 
Ether méthylique. .. H^ O 
Alcool méthylique.. O -p O 

Chlorure méthylique C^ CD 

etc. 

L’éther méthylique est un gaz inco¬ 
lore, d’une odeur très-agréable, solu¬ 
ble dans l’eau. Il est isomérique avec 
l’alcool de vin ( 2 C ^ II ^ O C 4II 
O ^), et offre la même densité à l’état 
de vapeur ; mais sa molécule chimique 
est moitié moins forte, eomme on le 
voit. 



714 MÉDlCAMEiM ' 

7. CHJÉOSOTE. 

On retire cette substance du goudron 
qui provient de la distillation du bois, 
par un procédé très-compliqué cpie je 
dois cependant faire connaître ici. 

On redistille dans des cornues de 
fonte le {^oudron de bois , en ayant 
goin de cesser lorsque le l ésidu a pris 
la consistance de la poix noire. Le pro- 
«luit se compose d’eau acide et d’iine 
huile, qui est d’abord pins légère que 
l’eau , mais (jui linit par devenir plus 
pesante et qui tombe alors au fond. Il 
faut faire attention à cette circonstance 
et changer à ce moment de récipient, 
afin de n’employer que l’huile pesante 
qui va distiller. On rejette la première, 
qui est formée principalement d’eu- 
pione et d’autres huiles plus légères 
que l’eau. 

On prend l’huile pesante et on la 
distille dans une cornue de verre, en 
ayant soin toujours de ne pas pousser 
l’opération jusqu’à la fin, et de rejeter 
l’eau acide et l’iiuile plus légère qui 
passe au commencement. 

L’huile pesante qui distille ensuite 
est d’un jaune pale, mais brunit forte¬ 
ment à l’air. On y ajoute du carbonate 
de potasse pour la priver de l’acide acé¬ 
tique quelle contient; on sépare le 
soluté d’acétate potassique qui se forme, 
et l’on redistille l’huile dans une cornue 
de verre, toujours en séparant la pre¬ 
mière huile légère, et en ne poussant 
pas l’opération jusqu’à la fin. 

L’huile pesante ainsi obtenue con¬ 
tient encore beaucoup d’eupione et 
d’autres corps analogues, qui, ne jouis¬ 
sant pas, comme la créosote, de la 
propriété de se combiner aux alcalis, 
peuvent en être séparés en traitant le 
produit par un soluté de potasse caus¬ 
tique à I,t2 de pesanteur spécifique. 
On sépare les huiles insolubles qui 
viennent surnager ; on verse le soluté 
alcalin dans une capsule, et on le 
chauffe très-lentement jusqu’à l’ébulli¬ 
tion , pour le laisser ensuite refroidir de 
la même manière. Pendant ce temps, 
le liquide brunit beaucoup, en raison 
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de l’absorption de l’oxigène de l’air sur 
un des principes qui s’y trouvent dis¬ 
sous. On ajoute à la liqueur de l’acide 
sulfurique (pii, en saturant falcali, met 
l’huile en liberté. 

On distille cette huile avec de l’eau 
faiblement alcalisée, alin de neutraliser 
l’acide que l’huile a retenu. On fait 
bouillir fortement, et néanmoins l’huile 
passe lentement, à cause de son peu de 
volatilité, à 100°; et, de plus, il arrive 
une épocpie où le produit augmente 
encore bien plus lentement, bien qu’il 
reste encore beaucoup d huile dans la 
cornue. C’est le moment d’interrompre 
la distillation, le résidu étant principa¬ 
lement formé picamare. 

On sépare l’huile distillée de l’eau , 
et on la dissout une seconde fois dans 
la potasse caustique, qui en sépare en¬ 
core une quantité notable d’huile lé¬ 
gère. On chauffe lentement le soluté 
alcalin ; on le laisse refroidir et on le 
décompose par l’acide sulfurique, 
comme la première fois. 

On distille l’huile avec de l’eau à la¬ 
quelle ou ajoute cette fois un peu d’acide 
phosphorique pour fixer l’ammoniaque 
que l’huile retient encore ; on traite 
une troisième fois par la potasse caus¬ 
tique qui doit la dissoudre sans résidu ; 
on chauffe jusqu’à l’ébullition , on laisse 
refroidir et on décompose par l’acide 
sulfurique. 

La créosote ainsi obtenue est celle 
qui sert à l’usage médical ; mais elle 
est hydratée et contient environ 1/10® 
d’eau. Pour l’obtenir pure, il faut la 
distiller sans addition ; il passe d’abord 
beaucoup d’eau ; ensuite la quantité en 
diminue, et enfin elle disparaît tout à 
fait. Alors le point d’ébullition s’élève à 
2030 ^ et la créosote distille pure. On 
peut cependant, pour l’obtenir plus com¬ 
plètement anhydre, la distiller une der¬ 
nière fois sur du chlorure de calcium. 

La créosote est un liquide huileux, 
incolore, transparent, doué d'une 
grande réfrangibilité. Elle a une odeur 
pénétrante et désagréable, analogue à 
cel e de la viande fumée. 8a saveur est 
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brûlante et caustique; sa pesanteur 
spécifique est 1,037, à la température 
de 20^ ; elle bout à 203 et ne se con¬ 
gèle pas par un froid de 27 Elle 
brûle avec une flamme fortement fuli¬ 
gineuse. 

Elle forme avec Teau , à la tempéra¬ 
ture ordinaire, deux combinaisons diffé¬ 
rentes : l’ime est une solution de 1,25 
de créosote dans loo part, d'eau ; l’au¬ 
tre, constituant la créosote hydratée, 
est une solution de 10 part, d’eau dans 
100 de créosote. La créosote s’unit en 
toutes proportions avec l’alcool, l'éther, 
le sulfure de carbone, le naphte, l’éther 
acétique. 

La créosote n’exerce aucune action 
sur les couleurs végétales, et, bien 
qu’elle se combine en beaucoup de cir¬ 
constances avec les acides et les alcalis, 
elle ne neutralise les propriétés ni des 

i uns ni des autres. De tous les acides, 
c’est l'acide acétique qui dissout le 
mieux la créosote; il s’y unit en toutes 
proportions. La créosote forme deux 

s combinaisons avec la potassej: l’ime est 
I anhydre, liquide , de consistance hui- 
I leuse; l’autre, hydratée, cristallise en 
i paillettes blanches et nacrées. Tous les 
j; acides, même l’acide carbonique, sé- 

parent la créosote intacte de ces com- 
J i)inaisons. La créosote se combine 
f aussi aux autres alcalis fixes, à plusieurs 
t autres oxides métalliques et à l’ammo- 
[ Iliaque. Elle dissout un assez grand 
f nombre de sels, tels que les acétates de 
1(1 potasse, de soude , d’ammoniaque, de 
[(| plomb, de zinc, et les chlorures de 
î!i calcium et d’étain. Elle réduit les sels 
II d’argent et le deutoxide de mercure. 

La créosote dissout un "rand nom- 
i< bre de résines et de matières coloran- 
y. tes ; elle dissout à peine le caoutchouc. 

La créosote exerce une action des 
t plus remarquables sur l’albumine, et 

îc par suite sur le sang et sur les liquides 
U animaux qui en sont principalement 
d formés, sur les animaux eux-mêmes et 
tj; sur les végétaux. 

Mise en contact avec du blanc d’œuf, 
I{ elle le coagule sur-le-champ, et si, dans 
u une solution étendue de ce dernier 
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corps, on verse une seule goutte de 
créosote, cette goutte est de suite enve¬ 
loppée par des pellicules blanches d’al¬ 
bumine coagulée. Le sang se conduit 
comme le blanc d’œuf. La créosote 
mise sur la langue y occasionne une 
violente douleur ; versée sur la peau , 
elle en détruit l’épiderme ; les plantes 
arrosées avec la solution aqueuse ne 
tardent pas à périr. 

Enfin il suffit de tenir plongé un 
morceau de viande fraîche, pendant 
une demi-heure à une heure , dans un 
soluté aqueux de créosote, pour qu’on 
puisse ensuite l’exposer à l’air et au so¬ 
leil , sans le voir entrer en putréfaction. 
La chair se sèche au contraire sans al¬ 
tération, durcit beaucoup, et paraît 
pouvoir se conserver indéfiniment. 

La créosote paraît être formée, sur 
100 parties, de 77,42 de carbone; 8,12 
d’hydrogène; 14,46 d’oxigène, ce qui 
répond à G 7 II 9 O. 

Je ne dirai que peu de mots sur les au¬ 
tres produits qui accompagent la créo 
sote dans le goudron de bois ; ils ont 
tous été découvert s par M. Reichenbach. 

Capnomore. Liquide incolore, d’une 
odeur aromatique agréable, et d’une 
saveur acre. Il bout à 185°, ne s’altère 
pas à l’air, est à peine soluble dans 
l’eau; il se dissout, au contraire, en 
toutes proportions dans l’alcool, l’éther 
et les huiles. Il dissout le camphre, 
les résines, et même le caoutchouc à 
l’aide de la chaleur. Tl est très-peu so¬ 
luble dans l'acide acétique et ne se dis¬ 
sout pas dans les alcalis. 

Picamare. Liquide oléagineux, gras 
au toucher, d’une odeur faible, d’une 
saveur excessivement amère, âcre, 
puis fraîche comme celle de la menthe, 
ïlpèse 1,10; l’air ne l’altère pas; l’eau 
en dissout à peine un centième de son 
poids; il est soluble eij toutes propor¬ 
tions dans l’alcool, l’éther et l’acide 
acétique. Il se combine aux alcalis 
comme la créosote; il dissout le caout¬ 
chouc à chaud, mais le laisse précipiter 
par le refroidissement. 

Eupione. Corps liquide, pesant 0,74, 
sans couleur, odeur ni saveur. Elle 
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l)out a 196 , brûle mal seule, mais 
<loniie dans une lampe une llauiine 
claire et brillante, non fuligineuse. 
L’air ne l’altère pas; elle est insoluble 
dans l’eau et dans les alcalis. L’alcool 
anhydre n en dissout (]ue le tiers de son 
poids, et l’éther le cimiuième ; elle dis¬ 
sout facilement le caoutchouc. 

Pcivttjfine. Substance solide, cristal¬ 
lisée, brillante, inodore, pesant 0,87. 
Elle fond à 43”,75, entre en ébullition 
à une température plus élevée et dis¬ 
tille sans altération. L’eau ne la dissout 
pas ; l’ctlier en dissout l fois 1/4 de son 
poids; l’alcool bouillant en dissout 3,5 
pour 100, et se prend en masse en re¬ 
froidissant. Ce corps doit son nom {im- 
Tum affinis) à son indifférence remar¬ 
quable pour le plus ^rand nombre des 
autres. Ainsi les cor()s suivants n’exer¬ 
cent aucune action sur lui : chlore, 
acides sulfurique, nitrique, chlorhydri¬ 
que, acétique, oxalique, tartrique; so¬ 
lutés d’alcalis minéraux, carbonates 
alcalins, potassium, soufre, phosphore, 
sélénium, etc. 

La parafline paraît avoir la même 
composition relative que l’hydrogène 
percarboné, c’est-à-dire, qu’elle esUor- 
mée de l atome de carbone sur 2 d’hy¬ 
drogène ; mais on ignore sous quel état 
de condensation. 

^ Pittncale. Corps solide et cassant, 
d’un bleu foncé, prenant comme l’in¬ 
digo nn éclat métallique dont la couleur 
passe du rouge de cuivre au jaune 
d’or II est inodore, insipide, non vola¬ 
til, insoluble dans l’eau , mais peut y 
être suspendu de manière à passer à 
travers les filtres. Il est insoluble dans 
l’alcool, l’éther et l’eupione. Il se dis¬ 
sout dans l’acide acétique et dans les 
acides sulfurique et chlorhydrique éten¬ 
dus. Il ne contient pas d’azote au nom¬ 
bre de ses éléments. 

Voir les Traités de chimie pour 
l’extraction de ces différents corps, qui 
pourront recevoir des applications uti¬ 
les dans les arts, mais qui sont jusqu’à 
présent tout a fait inusités en méde¬ 
cine. 

CHAPITRE XIX. 

DES RÉACTIFS CUIMIQUES. 

On donne le nom de réactifs chi¬ 
miques , ou sinqjlement de réactifs ^ 
à des corps qui, en réagissant sur d'au¬ 
tres, dont on recherche la nature, pro¬ 
duisent des phénomènes particuliers et 
caractéristiques qui servent à la faire 
reconnaître. 

A la rigueur, tous les corps sont 
des réactifs : car il n’en est aucun qui 
n’agisse sur un certain nombre d’autres, 
et de l’action duquel on ne puisse tirer 
(juelques inductions sur la nature du 
corps .soumis à son contact ; mais on en 
borne ordinairement le nom à ceux qui 
sont d’un usage habituel, et dont l’ef¬ 
fet ne demande ni beaucoup de temps, 
ni appareils particuliers pour être pro¬ 
duit. Afin d’en rendre la recherche 
plus facile, nous les rangerons suivant 
l'ordre alphabétique. 

1. ACÉTATE DE BARYTE. 

Ce sel indique dans un liquide la 
présence de l’acide sulfurique libre ou 
combiné, en formant un précipité in¬ 
soluble dans l’acide nitrique. On s'en 
sert de préférence au nitrate et au chlo¬ 
rhydrate de baryte, dans certaines 
analyses minérales, où l’on ne veut pas 
introduire d’acide nitrique ou chlorhy¬ 
drique. 

2. ACÉTATE DE CUIVRE. 

M. Desfosses a proposé ce sel pour 
apprécier la quantité d’hydrogène sul¬ 
furé , libre ou combiné, contenu dans 
un liquide : il y produit un précipité 
noir de sulfure de cuivre (S Gu) dont 
la composition est connue, et qui, sé¬ 
ché , représente la quantité de soufre. 

3. ACÉTATE DE CUIVRE AMMONIACAL. 

Il fait reconnaître l’acide arsenieux à 
l’état de dissolution : il y forme un 
précipité vert-pré d’arsenite de cuivre. 

4. ACÉTATE DE PLOMB. 

L’acétate de plomb est précipité en 



ACETATE DE PLOMB. 717 

noir par tous les corps liquides ou 
zeux qui contiennent de l’acide sullhy- 
drique libre ou combiné. On le prend 
dissous dans l’eau, ou à l’état humide, 
imprégné dans un papier qui noircit 
parle contact du gaz sulfhydrique ; on 
l’emploie aussi uni à un excès d'acide 
acétique, à l’état de sel neutre et à l’état 
de sous-sel. 

Acétate de plomb avec excès d'a¬ 
cide. On se sert de ce réactif pour 
analyser le mélange gazeux d’acide 
sulfhydrique et d’acide carbonique. A 
cet effet, on fait passer le gaz au milieu 
du sel dissous dans l’eau : l’acétale 

I acide de plomb n’est pas altéré sensi- 
; blement par l'acide carbonique ; tandis 
1 qu’il est décomposé par le gaz sulfhy- 
i drique, et transformé en sulfure de 
< plomb. 

Formé dans les proportions de 8 par- 
i lies d’acétate neuire de plomb , 15 d’a- 
i eide acétique, et 32 d’eau, il a été 

proposé par M. Henry pour reconnaître 
B la présence de la crème de tartre dans 
' l’émétique : il précipite la première, et 

I en indique jusqu’à 1/200. {Journ. de 
< chim. méd.., t. ii, p. 19). 

Acétate de plomb neutre. Ce sel 
c forme avec l’acide sulfurique libre ou 
) combiné un précipité blanc, insoluble 
(i dans l’acide nitrique, et décomposable 
V par la chaleur rouge, avec dégagement 

d’aciiie sulfureux. 
Il fait reconnaître aussi un grand 

3i nombre d’acides minéraux ou végétaux 
c combinés, en formant avec eux des 
T précipités qui, décomposés par l’acide 
t sulfhydrique, laissent à nu l’acide, que 
0 l’on reconnaît ensuite à ses caractères 
1 propres. 

Ainsi, il produit avec les carbonates, 
0 borates, phosphates et arseniates, 
9. des dépôts blancs. Le carbonate de 
V plomb est décomposé par l’acide nitri- 
fj que avec effervescence; le borate est 
I] fusible au chalumeau en un verre trans- 
B parent, et, traité par l’acide sulfurique 
J et l’eau bouillante, il laisse déposer, par 
£ le refroidissement de la liqueur filtrée, 
9 de petites lames d’acide borique; le 

phosphate est soluble dans l’acide ni¬ 

trique sans effervescence, et se fond au 
chalumeau en un globuleblanchâlrequi 
affecte une forme polyédrique en refroi¬ 
dissant ; enfin, Varseniate, étant dé¬ 
composé par l’aclion réunie du calori¬ 
que et du charbon, répand une odeur 
d’ail. 

L’acétate de plomb peut faire recon¬ 
naître les chromâtes solubles, par le 
précipité jaune ou orangé qu’il forme 
avec eux : ce précipité, traité par l’a¬ 
cide chlorhydrique, donne de l’acide 
chromique rouge, que la chaleur con¬ 
vertit facilement en oxide vert. 

Avec les tartraies., citrates., matâ¬ 
tes , oxalates , succinates, mucates, 
benzoates, méconates, etc., etc., l’a¬ 
cétate de plomb donne des précipités 
blancs , tous décomposables par la cha¬ 
leur, et dont voici les caractères prin¬ 
cipaux : 

i° Le tartrate de plomb, mis sur 
les charbons ardents, dégage une odeur 
de tartre qui brille ; décomposé par 
l’hydrogène sulfuré, il fournit un acide 
cristallisable, qui forme avec la potasse 
un se! acidulé peu soluble dans l’eau. 

2° Le citrate de ploynb est soluble 
dans l’ammoniaque (Berzelius). L’acide 
qu'on en retire par l’acide sulfurique 
est cristallisable en prismes rhomboï- 
daux , et donne avec la potasse un sel 
acide très-soluble dans feau. 

30 Le malate de plomb se dissout 
dans l’eau bouillante, et se précipite 
par le refroidissement en petites lames 
nacrées. L’acide malique qui en pro¬ 
vient cristallise difficilement. 

40 \Joxalate de plomb, décomposé 
par la chaleur, donne de l’acide carbo¬ 
nique, de l’oxide de carbone, et un mé¬ 
lange d’oxide de plomb et de métal. 

5° Le succinate de plomb se préci¬ 
pite en affectant une forme grenue ou 
cristalline. L’acide qu’on en retire est 
cristallisable, bien soluble dans l’eau 
et volatil : combiné à la soude, il donne 
un précipité rougeâtre avec les sels de 
fer peroxidé. 

6“ Le mucate de plomb est décom¬ 
posé par la chaleur avec odeur de cnra- 
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inel : lorsqu’on le décomjiose à chaud 
j>ar l’acide sulfurique faible , il se pro¬ 
duit de l’acide mucique, qui est très- 
peu soluble dans l’eau, et qui s’en 
précipite en une poudre grenue par le 
refroidissement. 

7° 'Ltbenzoate de plomb, décom¬ 
posé par l’acide sulfliydrique, donne un 
acide cristallisable en aiguilles, très- 
peu soluble dans l’eau froide, et volatil ; 
il forme avec la potasse et la chaux 
des sels solubles, dont l’acide se sépare 
en une poudre blanche par l’addition 
de l’acide chlorhydrique. 

8« Le méconate de plomb, décom¬ 
posé comme le précédent, donne un 
acide cristallisable et très-soluble, qui 
colore en rouge de sang les sels de fer, 
et prend une teinte verte avec ceux de 
cuivre. 

L’acétate de plomb précipite presque 
toutes les matières colorantes, avec les¬ 
quelles l’oxide de plomb forme une 
sorte de laque diversement colorée, qui 
peut servir à faire reconnaître la matière 
précipitée. Par exemple, il donne un 
dépôt bleuâtre avec les baies de sureau, 
de myrtille et le bois de campêche ; un 
précipité rougeâtre avec le bois de Fer- 
nambouc, le santal, la betterave ; un 
précipité verdâtre avec la matière co¬ 
lorante des roses de Provins et celle du 
raisin. 

Sous-acétate d.e plomb. Ce réactif 
est employé à peu près aux mêmes 
usages que l’acétate neutre ; il peut 
servir à apprécier de petites quantités 
d’acide carbonique libre, qui a la pro¬ 
priété de lui enlever son excès d’oxide. 

On peut l’employer pour s’assurer 
de la proportion d’alcool contenu dans 
du vin. A cet effet, on traite une par¬ 
tie de ce vin par le sous-acétate de 
plomb, qui le décolore (le protoxide de 
plomb en poudre fine produit le même 
effet) ; on filtre; on ajoute du carbonate 
de potasse desséché fortement, en quan¬ 
tité suffisante pour saturer l’eau, et 
l’alcool surnage : on en reconnaît la 
proportion dans un tube gradué, où la 
couche alcoolique est parfaitement dis¬ 
tincte. 

5. ACIDE ACÉTIQUE. 

Cet acide indique la présence de l’am¬ 
moniaque libre dans un liquide, lors- 
qu’en approchant un tube qui en est 
mouillé de la surface du liquide, il 
produit une vapeur blanche et visible, 
due à la condensation de l’acétate d’am¬ 
moniaque qui se forme. 

Il sert également à faire distinguer 
la potasse de la soude, formant avec la 
première un acétate très-déliquescent 
et très-soluble dans l’alcool, et avec la 
soude un sel facilement cristallisable, 
presque insoluble dans l’alcool bien 
déphlegmé. 

6. ACIDE ARSENIEUX. 

Oxide blanc d’arsenic. Ce corps 
n’est guère employé comme réactif, 
parce que ceux sur lesquels il est sus¬ 
ceptible d’agir, et qui servent à le faire 
reconnaître lui-même, peuvent être 
démontrés par des moyens plus certains. 
Quant à lui, on le reconnaît à sa faible 
solubilité dans l’eau, à laquelle cepen¬ 
dant il communique la propriété de 
former un précipité vert-pré par le 
sulfate ou l’acétate de cuivre ammo¬ 
niacal. De plus, ce corps, jeté sur un 
charbon at dent, se réduit de suite en 
une fumée blanche accompagnée d’une 
odeur alliacée. Enfin , chauffé dans un 
tube avec un peu de potasse et du 
charbon, il se réduit en un métal vola¬ 
til qui se condense contre la paroi du 
tube, sous forme de cristaux brillants 
et d’un gris d’acier ( F oyez également 
ARSENIC ). 

7. ACIDE CARBONIQUE. 

L’acide carbonique gazeux ou dissous 
dans l’eau forme un précipité blanc 
dans les solutés de baryte, de chaux et 
de strontiane. Les précipités sont solu¬ 
bles avec effervescence dans l’acide 
nitrique , et peuvent alors être distin¬ 
gués par les caractères particuliers de 
chacune de ces bases. L’acide carbo¬ 
nique gazeux précipite également la 
chaux et la magnésie de leur combi¬ 
naison avec l’acide sulfliydrique, et 
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i’oxide lie pîoiiib du sous-acétate de 
plomb liquide; il ne précipite pas l’acé¬ 
tate de plomb neutre. 

8. ACIDE CHLORHYDRIQUE. 

Cet acide dissous dans l’eau, versé 
dans un sel d’argent, y forme un pré¬ 
cipité blanc, cailleboté, insoluble dans 
l’acide nitrique , soluble dans l’ammo- 
niaque, et devenant d’un noir violet 
par l’action de la lumière. L’acide chlor¬ 
hydrique forme également un précipité 
blanc très-pesant dans le protonitrale 

I de mercure ; mais ce précipité ne 
i change pas à la lumière; il devient 
, noir, sans se dissoudre, par le moyen 
I de l’ammoniaque liquide et des autres 
! alcalis ; enfin il se dissout dans l’acide 
i nitrique à l’aide de la chaleur, et avec 
] dégagement de vapeur nitreuse. L’a- 
li eide chlorhydrique précipite encore le 
i nitrate et l’acétate de plomb : le préci- 
i pité est soluble dans l’acide nitrique, 

sans dégagement de vapeurs nitreuses ; 
il l’est même un peu dans l’eau chaude, 

) dont il se sépare en petits cristaux par 
! le refroidissement ; il se dissout dans 
\\ les alcalis caustiques. 

i L’acide chlorhydrique fait reconnaî- 
i-l tre la présence de l’ammoniaque, par 
ï la vapeur blanche et épaisse qui se forme 

[J au point de contact des deux gaz ; mais 
\ I il est moins certain que l’acide acétique, 
fi parce que la vapeur d’eau qui existe 
B dans l’air suffit souvent pour produire 
n un effet semblable avec l’acide chlorhy- 
ii drique. 

Le même acide fait reconnaître le 
Iti sulfure d’antimoine d’avec le peroxide 
9! de manganèse : il dégage avec le pre- 
ifl mier de l’acide sulfhydrique , et du 
il chlore avec le dernier. 

9. ACIDE CHLORO-NITREUX. 

(Eau régale.) 

I > 

[ Cet acide peut servir à distinguer le 
B( palladium de l’argent : il dissout le pre- 
f( inier, et forme un chlorure insoluble 

ivj avec le second. On s’en sert également 
0( pour dissoudre l’or et le platine. 
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10. ACIDE FLUORHYDRIQUE. 

Cet acide peut servir à reconnaître 
la présence de la potasse ou de la soude 
dans les minéraux. A cet effet, on 
traite la pierre, réduite en poudre im¬ 
palpable , par l’acide fluorhydrique 
aqueux ; on ajoute à la liqueur de l’a¬ 
cide sulfurique, on évapore à siccité, 
et on calcine jusqu’au rouge naissant, 
pour chasser tout excès d’acide; enfin 
on traite le résidu par l’eau, qui dissout 
le sulfate alcalin. 

1 1 . ACIDE GAELIQUE. 

L’acide gallique produit dans les sels 
d’oxide noir et de peroxide de fer un 
précipité bleu très-foncé , passant au 
noir. Pour que cet effet ait lieu, il est 
nécessaire que le dissoluté métallique 
soit peu acide; car les acides décompo¬ 
sent le gallate de fer, et en déiruisent 
la couleur. 

L’acide gallique pur ne colore pas 
les sels de protoxide de fer; mais la 
couleur bleue se manifeste par l’expo¬ 
sition à l’air, ou par l’addition d’une 
petite quantité de chlore. Il précipite 
en rouge de sang les sels de titane. 

12. ACIDE lODHYDRIQUE. 

Cet acide, étant ordinairement io- 
duré, peut servir à reconnaître la pré¬ 
sence de la fécule amylacée dans les 
végétaux, par la couleur bleue qu’il 
produit avec elle : l’addition d’un peu 
de chlore augmente de beaucoup l’ef¬ 
fet. 

13. ACIDE lODIQUE. 

Cet acide a été indiqué par Sérullas 
comme un moyen propre à faire recon¬ 
naître de très-petites quantités d’un al¬ 
cali végétal libre ou combiné, tenu en 
dissolution dans l’alcool. Il faut, à cet 
effet, que l’acide soit dissous dans une 
assez grande quantité d’eau pour que 
le soluté ne soit pas précipité par l’al¬ 
cool lui-même. Ce dissoluté, versé 
goutte à goutte dans une liqueur alcoo¬ 
lique contenant des quantités minimes 
de quinine, de cinchoniine , de strych- 
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nine, de bruciiie, y détermine de suite 
un précipité très-apparent d’iodate de 
ces bases. Ce moyen peut donc servir 
plutôt pour reconnaître la présence d’un 
alcali végétal en général, que pour en 
distinguer l’espèce. • 

Quant à la morphine libre ou com¬ 
binée, elle agit d’une manière toute 
spéciale sur l’acide iodique : elle le ra¬ 
mène en partie à l’état d’iode , recon¬ 
naissable à son odeur et à la couleur 
rouge-brun que prend la liqueur; et 
il paraît se former un composé d’îode, 
d’acide iodique et de morphine désliy- 
drogénée. {Jnn. chim. phijs., xliii, 

211, et XLV, 68.) 

14. ACIDE NITREUX. 

L’acide nitreux forme un précipité 
de soufre dans les eaux chargées d’a¬ 
cide sulfhydrique ou de sulfhydrates. 

15. ACIDE NITRIQUE. 

Cet acide sert à distinguer plusieurs 
métaux par la manière dont il se com¬ 
porte avec eux. Il ne dissout ni l’or, ni 
le platine ; il forme avec l’antimoine 
et l’étain des oxides blancs insolubles ; 
il produit des nitrates solubles avec 
presque tous les autres métaux, et met 
alors à même de les étudier d’après les 
autres caractères qui leur sont particu¬ 
liers. C'est ainsi qu’il sert à séparer le 
plomb de l’étain, dissolvant le premier 
et laissant l’autre à l’état d’oxide; le 
cuivre de l’étain, l’antimoine du plomb, 
l’or de l’argent, etc., etc. L’acide ni¬ 
trique dissout également un grand 
nombre de sels naturellement insolu¬ 
bles , et il n’y a guère que les sulfates 
de baryte et de plomb, et le chlorure 
d’argent, sur lesquels cette action n’ait 
pas lieu. L’acide nitrique affaibli fait 
distinguer le fer d’avec l’acier : il pro¬ 
duit une tache rougeâtre sur le pre¬ 
mier, et noire sur le second. Il forme 
dans les arsenites une poudre blanche 
d’acide arsenieux, et rien dans les ar- 
seniates; il distingue le minium de 
l’oxide rouge de mercure, en ce qu’il 
forme avec le premier une poudre puce 
insoluble (tritoxide de plomb), et dis¬ 

sout du protoxide, tandis qu’il dissout 
entièrement l’oxide de mercure ; il sert 
aussi à caraclériser le platine et le pal¬ 
ladium. Lue goutte d’acide nitrique, 
versée sur chacun de ces métaux, puis 
mêlée avec du chlorhydrate d’étain, 
donne une tache noire avec le palla¬ 
dium, et rien avec le platine. Il fait 
reconnaître la nature de certains prin¬ 
cipes organiijues, tels que le sucre, la 
fécule, la gomme, la cholestérine, etc., 
qu’il transforme en divers produits, et 
entre autres en acides saccharique et 
oxaliipie pour les deux premiers, en 
acide mucique pour la troisième, en 
acide cholestérique pour la suivan¬ 
te, etc. 

lt>. ACIDE OXALIQUE. 

Il produit dans les sels de chaux, ou I 
dans l’eau de chaux, un précipité blanc i 
insoluble dans l’acide acétique. Avec | 
les solutés neutres de plomb et d’argent, 
il donne un précipité blanc soluble dans 
l’acide nitrique; il sert à séparer le 
cérium du fer, dissous tous deux dans 
l’acide chlorhydrique : le cérium est 
précipité, et le fer reste en solution. 

Il a la même application pour enlever 
le fer au titane, ce dernier métal don¬ 
nant un oxalate insoluble ; mais le dé¬ 
part de ces deux métaux ne se fait pas 
exactement. 

L’acide oxalique peut séparer la ba¬ 
ryte d’avec la strontiane : la première 
donne un oxalate acide soluble, ce qui 
n’a pas lieu avec l’autre. 

L’acide oxalique s’emploie aussi pour 
isoler les oxides de cobalt et de nickel, 
que l’on trouve presque toujours réu¬ 
nis dans les analyses minérales. On 
traite les deux oxides par l’acide oxali¬ 
que ; on lave les oxalates insolubles, et 
on les met en contact avec de l’ammo¬ 
niaque concentrée ; à l’aide d’une douce 
chaleur, la solution s’opère, et, par l’é¬ 
vaporation à l’air, l’oxalate de nickel 
ammoniacal se précipite en petits cris- \ 
taux verts, et celui de cobalt reste dis- | 
sous. On lave le dépôt pour n’enlever \ 
que le dernier; on calcine séparément j 
chaque oxalate, après avoir évaporé à i 
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siccité celui de cobalt : le résidu donne 
les deux métaux. 

17. ACIDE rERCHLORICjUE. 

Cet acide est le meilleur réactif que 
l’on connaisse pour distinguer et sépa¬ 
rer la potasse de la soude, en raison de 
la grande différence de solubilité qui 
existe entre les perchlorates de ces 
deux bases : \q per chlorate dépotasse 
exige en effet 65 fois son poids d’eau 
froide pour se dissoudre, et est insoluble 
dans l’alcool ; tandis que le perchlorate 
de soude est très-déliquescent et très- 
soluble dans l’eau et dans l’alcool. 

L’acide percldorique, versé goutte à 
goutte dans un soluté de sel de potasse 

(sulfate, nitrate, chlorate, iodliydrate, 
alun, etc.), en précipite donc à l’instant 
la base à l’état d’oxichlorate; et en 
supposant qu’il y ait mélange d’un sel 
de soude, celui-ci restera dissous, et 
pourra être complètement séparé de 
l’oxichlorate de potasse, par une addi¬ 
tion d’alcooi, qui achèvera de précipiter 
la portion du dernier sel restée en dis¬ 
solution. 

18. ACIDE SUEFHYDRIQUE. 

Cet acide est très-employé pour dé¬ 
terminer la pi ésence de plusieurs mé¬ 
taux, en raison des précipités différem¬ 
ment colorés qu’il produit dans leurs 
dissolutés. 

TABLEAU des précipités obtenus par Vacide sulfhydrique 

dans différents dissolutés métalliques. 

DISSOLUTES. 

Sels et oxides ; 

— — d’arsenic . . . 
— — de barium , . 

— —. de calcium.. 
— — de potassium 

— — de sodium . . 

— — de strontium 

Sels d’antimoine. 
— d’argent. 

— de bismutli. 
— de cadmium. 

— de cuivre. 

— d’étain protoxidé.. 
— id. deutoxidé. 
— de fer. 

— de manganèse.,.. 

— de mercure. 
— d’or. 

— de platiue. 

— de plomb. 

— de zinc. 

COULEUR 

DES PRÉct- 

riTÉs, 

jaune (i) . 
rien. 

rien. 

rien. 

rien. 
rien. 

orangé (2). 

noir (3) 

noir (4). 

jaune. 

brun (5). 
brun. 

jaune. 
rien 

rien. 

noir. 
brun. 

brun. 

noir. 

blanc. 

(1) Donnant sur les charbons une odeur d’ail , 
ou mieux soluble à l’état de pureté par l’ammci- 

niacjue liquide qui, filtrée, laisse , par l’évapora¬ 

tion dans un verre de montre, le sulfure bien isolé. 

Pour acquérir plus de certitude, on le transforme 

en arseuiate de potasse, au moyen dunitre , dans 

un petit tube chauffé fortement ; ])uis on le décom¬ 

pose à l’aide de l’eau de chaux. L’arseuiate de chaux 

insoluble, lavé et recueilli, est réduit avec soin au 

moyen de l’acide borique et du charbon : la cou¬ 
leur grisâtre du métal sublimé et sou odeur allia¬ 

cée sur les charbons ardents, fout reconnaître des 
très-petites quantités de sulfure. 

(2) Soluble dans l’acide chlorhydrique, et pré¬ 
cipité de nouveau par l’eau en une poudre blanche 
ou jaunâtre. 

(3) Formant, par l’acide chlorhydrique, du 
chlorure d’argent. 

(4) Soluble dans l’acide chlorhydrique, préci¬ 
pitant en blanc par l’eau. 

(5) Dissous dans l’acide chlorhydrique, donne 
une teinte bleue par l’ammoniaque. 

19. ACIDE SULFUREUX. 

Il sert à distinguer l’acier d’avec le 
is fer, et peut même servir à l’analyse du 
31 premier. A cet effet, on réduit l'acier 
n en poudre fine, on le met en contact 

m avec l’acide sulfureux pur dissous dans 

l’eau, et dans un flacon exactement 
plein : au bout de quelques jours, le fer 
est passé à l’état d’hyposullite soluble, 
et le carbone, mis à nu, s’est déposé. 

L’acide sulfureux , mis en contact 
avec l’acide sulfhydrique, en précipite 

41) 



/ 

72*2 1\É ACTIFS 

\e soufre et le sien propre ; mêlé à Ta- 
eUle iodicpie, il en préeipite Tiode. 

20. ACIDE SrLFURIQTJE. 

Cet aeide forme dans les dissolutés 
de baryte et de plomb un précipité 
blanc, lourd, insoluble dans l'acide ni¬ 
trique ' : le premier ne change pas de 
couleur par un sulfhydrate, et le 
ileuxième noircit aussitôt. L'acide sul- 
furi(iue précipite également les sels de 
strontiane et de chaux ; mais les préci¬ 
pités sont moins insolubles que les pré¬ 
cédents, surtout dans les acides : celui 
de strontiane colore en pourpre la 
llamme du chalumeau. 

L’acide sulfurique fait reconnaître la 
chaux d’avec la magnésie : il donne 
avec la première un sel blanc à peine 
soluble dans l’eau, et avec la deuxième 
un sel très-soluble et cristallisable en 
prismes. 

11 peut encore servir à distinguer la 
soude d’avec la potasse ; il forme avec 
la première un sel cristallisable en beaux 
prismes à six pans, efllorescents à l’air ; 
et avec la deuxième, des cristaux petits, 
moins solubles, croquant sous la dent, 
et inaltérables à l’air. L’acide sulfurique 
fait reconnaître divers acides en les iso¬ 
lant de leurs combinaisons salines : il 
dégage entièrement ou en partie les 
acides sulfureux, carbonique, nitrique, 
phospborique, borique, chlorhydrique, 
Iluorhydrique, sulfhydrique, acétique, 
benzoïque, citrique, malique, tartri- 
que, etc. ; et l’on peut ensuite recon¬ 
naître chacun d’eux à ses caractères 
distinctifs. 

L’acide sulfurique indique la pré¬ 
sence du tellure en dissolution : il donne 
lieu à une coloration améthyste. 

L’acide sulfurique, charbonne à l’ins¬ 
tant plusieurs matières organiques, et 
surtout le ligneux. 

t Quand les proportions de baryte sont 

petites, il faut, pour que l’effet soit sensi¬ 

ble , que la liqueur soit à peine acide , et 

n’employer que très-peu d’acide sulfurique. 

Il vaut encore mieux remplacer celui-ci par 

un sulfate soluble. 

CHlMlOl]f:S. 

21. ACIDE TARTRiqUE. 

Cet acide est d’un usage assez avan¬ 
tageux pour distinguer la potasse d’avee 
la soude : il forme avec la première un 
sel acidulé, grenu, cristallin, très-peu 
soluble; et avec la deuxième un sel 
acide beaucoupplus soluble. Cependant, 
si les liqueurs étaient très-concentréesy 
les bitartrates de soude et d’ammonia¬ 
que pourraient offrir quelque ressem¬ 
blance avec celui de potasse. 

22. AIMANT. 

L’aimant, ou mieux le barreau ai¬ 
manté, peut être considéré comme un 
réactif, en raison de la propriété qu’il a 
de distraire le fer mélangé dans les corps 
pulvérulents, et de l’indiquer même 
dans ceux qui le contiennent à l’état de 
protoxide, par l’attraction qu’il exerce 
sur lui. 

23. ALBUMINE ANIMALE. 

L’albumine précipite la plupart des 
sels métalliques ; et cette propriété est 
cause qu’elle peut difficilement servir à 
les distinguer. On peut citer cepen¬ 
dant : 

Les sels cVor, avec lesquels elle forme 
un précipité jaune flocon¬ 
neux. 

-d’argent, précipité blanc. 
-de cuivre, précipité verdâ¬ 

tre. 
-de fer, précipité blanchâtre 

ou rougeâtre, suivant l’état 
d’oxidation du fer. 

-de plomb, précipité blanc 
très-abondant. 

L’albumine agit diversement sur les 
sels mercuriels , en raison de l’état 
d’oxidation du métal : 

Elle donne au protonitrate de 
mercure, en solution concentrée, un 
aspect laiteux, sans lui faire perdre en¬ 
tièrement sa transparence. Par la cha¬ 
leur, la liqueur n’éprouve d’autre chan¬ 
gement que de s’éclaircir un peu. Elle 
ne produit qu’une faible action sur le 
protonitrate étendu 

2° Le soluté de deutonitrate de mer¬ 
cure forme avec l’albumine un précipité 
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blanc, cailleboté, très-abondant, qui, 
par la chaleur, aquiert une couleur ro¬ 
sée, devient plus consistant, et la liqueur 
s’éclaircit. 

30 Le soluté de deutochorure de 
mercure produit un précipité très-di- 
visé, qui acquiert beaucoup de consis¬ 
tance par la chaleur : ce précipité est 
formé d’albumine et du sel mercuriel ; 
il se décompose au feu, et produit des 
vapeurs qui blanchissent le cuivre dé¬ 
capé. L’albumine peut indiquer ainsi de 
très-petites quantités de deutochlorure 
de mercure. La grande diminution 
d’activité caustique et vénéneuse que 
ce composé mercuriel subit par la com¬ 
binaison avec l’albumine, rend celle-ci 
très-précieuse pour neutraliser les effets 
de ce sel dans l’estomac, dans le cas 
d’empoisonnement. 

ALCALIS. 

Voyez Ammoniaque , Baryte , Potasse , 

Soude, Strontiane, etc. 

24. ALCOOL. 

Ce liquide est plutôt un moyen d'isoler 
certaines substances qu’un réactif. Lors¬ 
qu’il est hein rectilîé, il précipite assez 
exactement de leur dissolution aqueuse 
les sulfates, la gomme, le sucre de 
lait, et certains sels calcaires. 

Il dissout à chaud les alcalis orga¬ 
niques, et les laisse précipiter i)ar re¬ 
froidissement. 

Il sert à reconnaître le mélange de 
î sulfate de quinine avec le sulfate de 
) chaux; celui de riiuile de ricin et des 
i huiles volatiles avec les huiles lixes, etc. 

25. AMIDON. 

Ce corps indique la présence de 
1 l’iode à l’état de liberté : il produit 
5 avec lui une couleur bleue qui varie en 
i intensité, suivant les proportions d’a- 
I midon et d’iode. Lorsque ces deux 
) corps sont en quantité convenable, la 
^ couleur est d’un beau bleu indigo ; 
3 quand l’iode domine, la teinte est 
I noirâtre ; elle est violacée lorsque l’a- 
I midon est en excès. La couleur bleue 
1 disparaît à une température voisine 
) de l’ébullition, comme l’a reconnu 

M. Lassaigne, et reparaît par le re¬ 
froidissement. 

Si l’iode, au lieu d’être libre, est à 
l’état de combinaison, il faut, pour 
déterminer la couleur bleue, ajouter 
dans le liquide une pet te quantité de 
chlore liquide ou d’acide sulfurique 
concentré. C’est ainsi qu’en mêlant un 
peu d’acide sulfurique à certaines eaux 
minérales concentrées où l’iode est à 
l’état d’iodhydrate, et distillant en¬ 
suite , on obtient un produit qui forme 
uqe couleur bleue avec l’amidon. 

20. AMMONIAQUE. 

L’ammoniaque, de même que les 
autres bases alcalines, précipite pres¬ 
que tous les oxides métalliques de 
leurs dissolutés dans les acides ; mais 
elle le fait avec quelques modifications 
qui lui sont particulières, et qui peu¬ 
vent servir à reconnaître un certain 
nombre de ces oxides. 

Sels d'alumine : Précipité blanc, gé¬ 
latineux, soluble dans la potasse caus¬ 
tique, formant de l’alun avec le bi¬ 
sulfate de potasse; devenant insoluble 
dans les acides par la calcination. 

Sels d’antimoine : Précipité blanc, 
insoluble dans un excès d’ammoni’a(|ue. 

Sels d’argent : Précipité jaune pas¬ 
sant au noir, très-soluble dans un excès 
du précipitant. 

Sels de barijte : Pas de précipité. 
(Il se forme un précipité par l’exposi¬ 
tion à l’air; mais alors cela tient à 
l’absorption de l’acide carbonique.) 

Sels de chaux : Pas de précipité. 
(Même remarque que pour les sels de 
baryte.) 

Sels de cobalt: Précipité bleu, dif¬ 
ficilement soluble dans l’ammoniaque; 
liqueur d’un jaune orangé. (L’ammo¬ 
niaque ne précipite qu’une partie de 
l’oxide de cobalt de ses dissolutés, et 
forme un sel double avec le reste.) 

Sels de cuivre : Précipité bleu, très- 
facilement soluble dans un excès d’al¬ 
cali , et donnant une liqueur d’un bleu 
céleste très-foncé. 

Sels d*étain : Précipité blanc. 
Sels de protoxide de fer -• Pas de 

40. 
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précipité ; il s’en lorme nn par le con¬ 
tact de l’air. 

Sels cVoxideferroso-ferrique : Pré¬ 
cipite vert-bouteille, passant au rouge 
à l’air. 

Sels de peroxide de fer : Précipité 
rouge. 

Sels de glucine : Précipité blanc, 
gélatineux, soluble dans le carbonate 
O ' 

d’aiumoniaiiue. 
Sels de magnésie : Précipité inso¬ 

luble dans l’ammoniaque et dans la 
[>o!asse caustique, formant avec l’acide 
sulfurique un sel amer, soluble dans 
beau. La magnésie n’est précipitée 
(pi’en partie par l’ammoniaque, et ne 
l’est pas du tout si auparavant on y 
ajoute un excès d’acide. 

Sels de protoxide de i 
mayiganèse : ( 

Sels de deutoxide de 1 

manganèse : j 
Sels de mercure protoxide : Pré¬ 

cipité gris-noirâtre, formé la plupart 
du temps d’un sous-sel ammoniacal. 

Sels de mercure deutoxidé : Préci¬ 
pité blanc, formé d’un sous-sel ammo¬ 
niacal. 

Sels de nickel : Précipité verdâtre, 
soluble dans l’ammoniaque, à laquelle 
il donne une couleur bleue-violette. 

Sels de platine : Précipité jaune, 
cristallin, de cblorure double, très-peu 
soluble. 

Sels de plomb : Précipité blanc, 
insoluble dans l’ammoniaque, noircis¬ 
sant par l’acide sulfhydrique. 

Sels de potasse et de soude : Rien. 
Sels de strontiane ; Pas de préci¬ 

pité. Même observation que pour les 
sels de baryte et de chaux. 

Sels de zinc : Précipité blanc, dif¬ 
ficilement soluble dans un excès d’am¬ 
moniaque. 

Les précipités formés par l’ammo¬ 
niaque dans un liquide, ne sont pas 
toujours composés d’oxides métalliques 
seulement r indépendamment des sels 
mercuriels, qui forment avec cet alcali, 
des précipités très-complexes, il y a 
encore d’autres sels naturellement in¬ 
solubles (tel est surtout le phosphate de 

chaux), qui sont solubles dans les aci¬ 
des, et qui en sont précipités par l’am¬ 
moniaque, à l’instar des oxides métal¬ 
liques : aussi le phosphate de chaux 
a-t-il été pris plus d’une fois pour une 
base nouvelle. On le reconnaît en le 
traitant par l’acide sulfurique qui le 
décompose en partie, et étendant la 
liqueur d’alcool qui s’empare de l’acide 
phosphorique mis en liberté. 

L’ammoniaque, de même que la po¬ 
tasse , donne, avec le sulfate acide d’a¬ 
lumine, un sel cristallisé en octaèdres, 
qui est de l’alun. Enfin, l’ammoniaque 
indique dans un liquide la présence 
d’un acide volatil, parla vapeur blanclie 
qu’elle produit lorsqu’on l’en approche. 

27. ARGENT. 

L’argent métallique découvre de 
petites quantités d’acide sulfhydrique 
dans les eaux minérales , par la teinte 
noirâtre qu’il y prend ï. Lorsque l’eau 
est fortement sulfurée, on peut séparer 
le sulfure d’argent formé, et en dé¬ 
gager de l’acide sulfhydrique par le 
moyen de l’acide chlorhydrique. 

28. ARSENIATE DE SOUDE. 

L’arseniate de soude, bien neutre, a 
été proposé pour séparer un mélange 
d’oxide de fer et de manganèse. 

On fait dissoudre dans l’acide chlor¬ 
hydrique les deux oxides calcinés préa¬ 
lablement ; on fait évaporer l’excès 
d’acide le plus possible, et on verse 
l’arseniate de soude : le fer seul est 
précipité à l’état d’arseniate ferrique 
rougeâtre, et le manganèse reste en 
dissolution dans la liqueur filtrée. A 
l’aide d’un peu de potasse, on précipite 
cet oxide , reconnaissable ensuite à ses 
caractères distinctifs. 

29. ARSENXTE DE ROTASSE. 

L’arsenite de potasse fait reconnaître 
les sels de cuivre par la formation d’un 
précipité vert-pré, dit ver't de Schéele. 

^ Lorsque beau est très-faiblement sulfu¬ 

rée, l’argent y prend la couleur jaune de 

l’or. Telle est surtout beau de Louesche , 

dans le haut Yalais , qui paraît changer en 

or les pièces d’argent que bon y plonge. 
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30. ARSENIC. 

Ce métal n’est jamais employé comme 
réactif; mais je le mentionne ici pour 
avoir occasion d’indiquer les moyens 
de le reconnaître et de te découvrir, 
ainsi que ses composés les çlus usités, 
dans les cas d’empoisonnentênt. 

On peut avoir à procéder, dans les 
recherches de cette nature, 

1” Sur un reste de la matière qui a 
causé l’empoisonnement ; 

T Sur le papier ou le vase qui l’a 
contenue ; 

3“ Sur le vase qui a servi à préparer 
ou contenir l’aliment ou la boisson 
réputée vénéneuse ; 

40 Sur des matières vomies ; 
6° Sur Vurine; 
G° Sur l’estomac, les intestins, le 

foie , le corps même de l’individu dé¬ 
cédé, et souvent inhumé depuis un 
temps plus ou moins long. 

Supposons d’abord que l’on puisse 
agir sur une partie du poison trouvé 
en nature, voici les caractères auxquels 
on peut reconnaître s’il est arsenical. 

Arsenic métallique. Malgré les res¬ 
trictions apportées à la vente de celte 
substance, on la trouve encore ré¬ 
pandue chez beaucoup d’épiciers ou de 
marchands de campagne , sous le nom 
de coboU ou de mort aux mouches. 
Elle se présente sous la forme d'une 
poudre d’un gris noirâtre, terne, pe¬ 
sante , et consiste en métal recouvert 
superficiellement d’une petite quantité 
d’acide arsenieux formé par l’oxigéna- 
tion à l’air. 

1. Projeté sur un charbon ardent, 
l’arsenic exhale une fumée blanche et 
une forte odeur alliacée. 

2. Mis à bouillir dans l’eau distillée, 
il ne paraît pas diminuer sensiblement, 
et cependant l’eau acquiert les pro¬ 
priétés caractéristiques d’un soluté d’a¬ 
cide arsenieux. 

3. Traité par l’acide nitrique dans 
une capsule de porcelaine, et évaporé 
à siccité, à la chaleur du bain-marie, 
il laisse un résidu blanc, soluble dans 
i’eau bouillante, et dont le soluté offre 

tous les caractères de l’acide arsenieux. 
4. Introduit dans un tube de verre 

étroit, fermé par un bout et tiré à la 
lampe à l’autre extrémité, puis exposé 
à la flamme d'une lampe à esprit-de- 
vin , il se volatilise et vient former, à 
quelque distance de la partie chauffée, 
un anneau d’arsenic sublimé, d’un gris 
foncé, éclatant, miroitant contre le 
verre, cristallisé à l’intérieur. 

5. Chauffé dans la partie moyenne 
d’un tube ouvert par les deux bouts , 
et maintenu dans une position incli¬ 
née , pour établir à rintérieiir un cou¬ 
rant d’air ascendant, l’arsenic se vola¬ 
tilise et se convertit en un enduit blanc 
qui tapisse la paroi supérieure du 
tube. Cet enduit se dissout dans l’eau 
et présente les propriétés de l’acide 
arsenieux. 

6. Si l’on place la plus minime quan¬ 
tité d’arsenic métallique sur un verre 
de montre recouvert d’un petit en¬ 
tonnoir de verre à bec effilé, et si l’on 
chauffe par-dessous, avec une lampe 
à alcool, il se formera, contre la paroi 
de l’entonnoir, un enduit blanc et opa¬ 
que que l’on dissoudra en présentant, 
pour un instant, rentonnoir refroidi 
au-dessus d’une fiole contenant de 
l’eau ammoniacale en ébullition. On 
retourne ensuite l’entonnoir pour ras¬ 
sembler dans la douille l’eau condensée 
à sa surface, et l’on reçoit ce liquide, 
par gouttes, sur du papier blanc. 

En présentant ce papier encore hu¬ 
mide au-dessus d’un vase d’où se dé¬ 
gage du gaz sulfhydrique, chaque 
tache d’acide arsenieux deviendra d’un 
beau jaune , dû à la formation du sul¬ 
fure d’arsenic. Cette tache disparaîtra 
instantanément, en portant le papier à 
l’ouverture d’un flacon d’ammoniaque, 
et reparaîtra à l’air libre. 

Enfin, dans tous les cas où, par le 
moyen de l’arsenic métallique, on se 
sera procuré un soluté d’acide arse¬ 
nieux, on pourra, con(urremment 
avec les moyens précédents , ou à leur 
défaut, introduire ce soluté dans l’ap¬ 
pareil de Marsh, dont je donnerai tout 
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à l’heure la description, et en retiier 
l'arsenic à l’état métallique. 

Acide arsenieiix, vulgairement ar¬ 
senic blanc ou arsenic. Cette subs¬ 
tance , telle qu’elle sort des usines où 
on Tobtienl par sublimation, des mines 
de cobalt arsenical, est sous la forme 
de masses transparentes comme du 
cristal, tantôt incolores, tantôt colo¬ 
rées en jaune pâle, et offrant plusieurs 
couches superposées. Mais la transpa¬ 
rence de ces masses ne tarde pas à se 
perdre, d’abord superliciellement,puis 
en pénétrant peu à peu jusqu’au cen¬ 
tre, et alors l’acide, toutfen conser¬ 
vant l'éclat vitreux , a pris la blancheur 
et l’opacité du lait, (tuelquefois aussi 
il devient tout à fait mat, friable et 
pidvérulent. J’ai fait voir en 182 5 que 
l’acide arsenieux, en subissant celte 
transformation, n’absorbait aucun corps 
étranger, ne perdait rien de son poids, 
et qu’il acquérait cependant quelques 
propriétés nouvelles, consistant sur¬ 
tout dans une diminution de pesanteur 
spécifique et dans une augmentation 
de solubilité dans l’eau (voyez précé¬ 
demment page 41, et Journ. chim. 
médic. t. Il, p. 57). Du reste, sous ces 
deux états, l’acide arsenieux conserve 
les mêmes caractères essentiels, pro¬ 
pres à le faire reconnaître. 

1. L’acide arsenieux se trouve bien 
plus souvent pulvérisé dans le com¬ 
merce que sous forme de morceaux 
entiers. Sa poudre est très-blanche, 
pesante, soluble seulement dans 80 
à 100 parties d’eau à 15 degrés, et 
dans 8 à 9 parties d’eau bouillante, 
qui l’abandonne en grande partie par 
son refroidissement, 

2. L’acide arsenieux chauffé dans un 
creuset de platine ou de terre, ou même 
sur une plaque de fer rouge, se vola¬ 
tilise complètement, en répandant une 
fumée blanche et inodore, que l’on 
peut condenser sur un corps froid, sous 
la forme d’un enduit blanc. Chauffé 
sur un charbon ardent, il répand la 
même vapeur blanche, mais accom¬ 
pagnée alors d’une forte odem- alliacée, 
due à de l’arsenic réduit par le charbon, I 
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et volatilisé au milieu de l’air, sans 
avoir pu repasser complètement à l’état 
d’oxide. 

3. L’acide ar.senieux chauffé, même 
en parcelle très-petite, sur un verre 
de montre recouvert d’un petit en¬ 
tonnoir de verre, enduit cet entonnoir 
d’une légère poudre blanclie et opa¬ 
que, que l’on peut dissoudre dans 
l’eau, recevoir sur du papier, et es¬ 
sayer comme il a été dit précédem¬ 
ment. 

4. L’acide arsenieux, de quelque 
manière qu’il ait été obtenu , étant dis¬ 
sous dans l’eau, offre les caractères 
suivants : 

Eau de chaux, précipité blanc d’ar- 
senite de chaux. 

Sulfate de cuivre ammoniacal., pré¬ 
cipité vert-pré. 

Acide suif hydrique et suif hydrates 
alcalins, coloration en jaune, qui se 
convertit en un précipité d’un beau 
jaune par l’addition de quelques gouttes 
d’acide chlorhydrique. 

5. L’acide arsenieux mélangé de 
charbon bien calciné et de carbonate 
de soude desséché, étant introduit dans 
un tube de verre fermé par un bout, 
et chauffé avec la lampe à l’alcool, 
donne lieu à une sublimation d’ar¬ 
senic métallique miroitant et d’un gris 
foncé, sur lequel on peut vérifier les 
caractères que nous avons énumérés 
plus haut. 

Cette expérience réussit avec une 
quantité infiniment petite d’acide arse¬ 
nieux , en opérant avec des substances 
bien sèches, dans un tube d’un petit 
diamètre, dont on effile longuement 
l’extrémité restée ouverte à la lampe. 
En effet, si peu considérable que soit 
le sublimé métallique, on peut, en le 
déplaçant successivement par la cha¬ 
leur, l’amener à former un anneau 
compacte et miroitant dans la partie la 
plus effilée du tube. 

6. Enfin, l’acide arsenieux étant dis¬ 
sous dans l’eau et introduit en quan¬ 
tité minime dans l’appareil de Marsh, 
dont nous allons présentement parler, 
donne lieu à une réduction d’arsenic 
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métallique plus évidente que par tout 
autre procédé ; de sorte que c’est tou¬ 
jours à cet appareil qu’il faut avoir re¬ 
cours lorsqu’on peut craindre, en raison 
de la petite quantité de matière, que 
les autres procédés soient insuffisants. 

Le procédé de Marsh est fondé sur 
la propriété que possède le gaz hydro¬ 
gène arseniqué de laisser déposer de 
l’arsenic métallique, lorsqu’on lui fait 
éprouver une combustion incomplète, 
ou quand on l’expose, sans le contact 
de l’air, à une température inférieure 
à la chaleur rouge. M. Marsh avait fait 
construire pour cet usage un appareil 
particulier, que M. Chevallier a rem¬ 
placé avec raison par une simple éprou¬ 
vette en verre, ou par un flacon ordi¬ 
naire , dans lequel on dégage du gaz 
hydrogène, en faisant agir de l’acide 
sulfurique étendu sur du zinc en gre¬ 
nailles, qui soit bien exempt d’ar¬ 
senic. 

Soit l’éprouvette A {fig. 89), qui soit 
exactement fermée par un bouchon de 
liège percé de deux trous : l’un pour 
un tube droit destiné à l’introduction 
de l’acide; l’autre presque courbé à 
angle droit et terminé en pointe à 
l’extrémité supérieure, devant servir à 
la combustion du gaz hydrogène ^. On 
introduit dans cette éprouvette de 30 
à 50 gram. de zinc en grenailles, on 
remplit d’eau à moitié, on adapte le 
bouchon, et l’on verse par le tube droit 
la quantité d’acide sulfurique néces¬ 
saire pour produire un dégagement 
régulier et modéré de gaz hydrogène. 
On attend un temps suflisant pour être 
certain qu’il ne reste plus d’air dans 
l’éprouvette, et l’on enflamme le gaz 
à sa sortie. La flamme ayant environ 
7 millimètres de longueur, on approche 
à 3 millimètres 1/2 de l’extrémité du 
tube, une assiette ou une soucoupe 
plate en porcelaine blanche, dont la 

Il est utile que le bouchon soit recou- 

vei't, à l’intérieur comme à l’extérieur, par 

un lut de cire, afin qu’on puisse le priver 

par un simple lavage de la liqueur acide qui 
peut le mouiller. 
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blancheur ne doit en aucune façon être 
altérée par la flamme. Car si celle-ci y 
formait un dépôt noirâtre qui ne pour¬ 
rait guère être que de l’arsenic on de 
l’antimoine, ce serait une preuve que 
le zinc ou l’acide employés ne seraient 
pas purs, et il faudrait s’en procurer 
d’autres. Lorsque, par un essai suffi¬ 
samment prolongé, on s’est assuré que 
l’hydrogène en brûlant ne déposait 
rien sur la porcelaine, alors on intro¬ 
duit par le tube droit B, la liqueur 
dans laquelle on soupçonne la présence 
de l’acide arsenieux, et, en très-peu 
d’instants, quelque minime que soit la 
quantité qui s’en trouve, le gaz laisse 
sur la porcelaine des taches d’un gris 
foncé et miroitantes d’arsenic métal¬ 
lique. 

Le procédé de Marsh présente cepen¬ 
dant un désavantage sur ceux que j’ai 
exposés précédemment, c’est que l’an¬ 
timoine, oxidé et dissous dans une li¬ 
queur, ayant comme l’arsenic la pro¬ 
priété d’être réduit et emporté à l’état 
gazeux par l’hydrogène, l’enduit mé¬ 
tallique obtenu sur la porcelaine peut 
être l’un ou l’autre de ces deux mé¬ 
taux, et qu’il faut un essai ultérieur 
pour le décider. Mais il est facile de 
lever les doutes que l’on pourrait avoir 
à cet égard. 

1. Les taches d’arsenic étant enlevées 
par le frottement avec un peu de grès 
pulvérisé et préalablement calciné, si 
on projette le mélange sur un charbon 
ardent, on dégagera l’odeur alliacée 
propre à l’arsenic. Les taches d’anti¬ 
moine traitées de la même manière res¬ 
tent inodores. 

2. Les taches d’arsenic étant reçues 
dans l’intérieur d’une petite capsule de 
porcelaine, si on y ajoute un peu d'a¬ 
cide nitrique étendu qui les dissout, et 
qu’on évapore à siccité, il restera un 
résidu blanc d'acide arsenieux, qui 
sera dissous par l’eau bouillante et pré¬ 
cipitera m jaune c?’or par l’acide suif- 
hydrique, ou m jaune pâle par le ni¬ 
trate d’argent. 

Si au lieu de ne mettre que la quan¬ 
tité d’acide nécessaire pour dissoudte 
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1 arseniCj on en met un excès, ou mieux 
si 1 on redissout l’acide arsenieux ob- 
lenu la première fois par une nouvelle 
(jiiantité d acide nitrique concentré, et 
SI 1 on évajiore de nouveau à siccité , il 
restera de Vacide ar,senique très-solu¬ 
ble dans 1 eau, et qui précipitera le ni¬ 
trate d’argent en rouge de brique. 

8i 1 on traite des taches d’antimoine 
par de l’acide nitrique, en petite ou en 
glande quantité, et qu’on évapore à 
siccité, il restera un résidujaz/ii^e d’a- 
( ide antimonîeuxinsoluble dans l'eau 
et n ayant aucune action sur le nitrate 
d'argent. 

Ce résidu jaune d’acide anlinionieux 
est soluble dansl acide chlorliydrique, 
cl le soluté étendu d’eau forme un pré¬ 
cipité rougeâtre lorsqu’on y fait pas¬ 
ser un courant de gaz sulfbydrique. 

Quand les taches métalliques pro¬ 
duites par l’appareil de Marsh sont 
mixtes, c esl-à-dire formées d’arsenic et 
d antimoine, on obtient par l’acide ni¬ 
triques excès, un résidu jaunâtre. Ce 
pioduit traité par l’eau bouillante, 
donne une li([ueur qui précipite le ni¬ 
trate d’argent en rouge ; et le résidu 
insoluble, dissous par l’acide chlorhy¬ 
drique étendu, forme une liqueur dans 
laquelle l’acide sulfhydrique détermine 
un piécipité couleur de soufre doré. 

M. Chevallier a proposé une autre 
modification à l’appareil de Marsh, qui 
peut être utile pour rassembler dans 
un seul tube toutes les taches d’arsenic 
que l’on dissémine sur des assiettes, 
dans le procédé ordinaire, et qui peut 
également servir pour isoler à l’état mé¬ 
tallique, l’arsenic de l’antimoine, lors¬ 
que ces deux métaux se trouvent réunis. 

Celte modification consiste dans un 
longUibe de verre horizontal D (fig. 90), 
que 1 on adapte, par le moyen d’un bou¬ 
chon, au tube à gaz C. Ce tube con¬ 
tient, vers le premier tiers de sa lon¬ 
gueur, des fragments de porcelaine que 
l’on échauffe en entourant cette partie 
de quelques charbons allumés. Conte¬ 
nus dans un grillage E. Lorsque l’ap- 
îiareil est disposé et le charbon allumé, 
on introduit dans le flacon, ou dans 

réprouvelte, d’où se dégage le gaz 
hydrogène, le liquide arsenical ou an¬ 
timonial. Bientôt le gaz arseniqué ou 
antimonié se dégage et se décompose 
sur la porcelaine, en y abandonnant 
1 arsenic ou l’antimoine. Seulement, 
quand c’est de l’arsenic , ce métal vo¬ 
latilisé par la chaleur vient se conden¬ 
ser plus loin, vers D, tandis (juel’an¬ 
timoine, étant fort peu volatil, reste en 
E. Quand les deux métaux sont mélan¬ 
gés, le départ s’en fait aussi nettement; 
1 antimoine restant sur la porcelaine , 
et 1 arsenic se condensant sur le tube 
en D. Cet appareil est encore avanta¬ 
geux en cela que, tout l’arsenic d’une 
opération se trouvant rassemblé dans 
un point du tube, on peut en détermi¬ 
ner le poids, en coupant le tube des 
deux côtés au delà de l’anneau , et en 
le pesant. Supposons en effet qu’on ait 
fait la tare du tube entier, et qu’on 
pèse les deux bouts non chargés d’ar¬ 
senic, la différence donnera la tare de 
la portion du tube qui porte l’arsenic : 
pesant donc cette portion avecl’ar.scnic, 
l’excès de poids obtenu appartiendra 
au métal. 

Acide arsenieux sulfuré, arsenic 
jaune, faux orpiment. J’ai le premier 
nettement indiqué la différence qui 
existe entre ce produit, obtenu en Al¬ 
lemagne par la sublimation de l’acide 
arsenieux avec une quantité de soufre 
bien insuffisante pour le décomposer, 
et le véritable orpiment. [Journ. chim. 
méd. 182G, p. 109). arsenic g aune t'sX 
un mélange variable d’acide arsenieux 
et de sulfure d’arsenic, dans lequel j’ai 
trouvé 94 pour 100 du premier, et qui, 
par conséquent, est presque aussi vé¬ 
néneux que l’acide arsenieux lui-même. 
Vorpiment un sulfure naturel, uni¬ 
quement composé de soufre et d’arsenic 
(S ^ A s 2) et infiniment moins dange¬ 
reux pour l’homme et les animaux. 

Quoi qu’il en soit, Varsenic jaune 
se présente sous la forme de morceaux 
aplatis, cintrés, compactes, jaunes, 
presque opaques, ayant l’éclat vitreux 
de l’acide arsenieux, et offrant souvent 
comme lui plusieurs couches superpo- 
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sées. Il pèse de 3,6 à 3,65; sa poudre 
est d’un jaune serin ; il se volatilise au 
leu comme l’acide arsenieux et le sul¬ 
fure d’arsenic, et répand une forte 
odeur d’ail lorsqu’on le projette sur des 
charbons ardents ; il se dissout presque 
complètement dans l’eau bouillante et 
donne lieu à une forte solution d’acide 
arsenieux. Comme ce corps, du reste , 
à part la petite quantité de sulfure 
qu il contient, possède toutes les pro¬ 
priétés de l’acide arsenieux , il est inu¬ 
tile de nous y arrêter plus longtemps. 

Suljure jaune d'arsenic, orpiment. 
Sulfure naturel, formé de S^ As et 
répondant par conséquent à l’acide ar¬ 
senieux par sa composition. Il est en 
petites masses lamelleuses, tendres, 
flexibles, légèrement translucides , et 
d'un jaune d’or très éclatant; ou en 
morceaux compactes, amorphes, d’un 
jaune moins brillant et d’une structure 
écailleuse. 

1. Il dégage sur les charbons ardents 
une odeur mixte d’acide sulfureux et 
d arsenic, et se volatilise entièrement. 

2. Pulvérisé, mélangé avec du car¬ 
bonate de soude desséché et du charbon 
calciné, et chauffé dans un tube de 
verre fermé par un bout, il fournit de 
l’arsenic métallique sublimé. 

3. Pulvérisé et soumis à l’ébullition 
dans un matras avec de l’acide nitrique 
étendu d’eau, il se dissout complète¬ 
ment en formant de l’acide sulfurique 
et de l’acide arsenieux dont on retrouve 
les propriétés dans la liqueur. 

4. Mélangé avec 2 fois son poids de 
nitrate de potasse, et projeté par par¬ 
tie dans un creuset rouge, il donne 
lieu à une forte déllagration, et laisse 
un résidu composé d’arseniate de po¬ 
tasse, de sulfate de potasse, plus du ni¬ 
trate et du nitrite de potasse. 

5. Le sulfure d’arsenic introduit en 
nature dans l’appareil de Marsh , ne 
donne lieu à aucun indice d’arsenic. 
Pour que ce métal soit réduit d’abord, 
puis dissous par l’hydrogène, il faut 
qu’il soit combiné à l’oxigène, à l’état 
d’acide arsenieux, d’acide arsenique, 
d’arsenite ou d’arseniate. En consé¬ 

quence, lorsqu’on voudra s’assurer de 
la nature arsenicale de l’orpiment, au 
moyeu de l’appareil de Marsh, il faudra 
commencer par l’oxider par l’acide ni¬ 
trique étendu, comme il a été dit plus 
haut; on filtrera, on évaporera à siccité 
pour chasser l’acide nitrique; on redis¬ 
soudra le produit sec dans l’eau, et on 
l’introduira dans l’appareil de Marsh, 
ou bien on brûlera le sulfure d’arsenic 
par le moyen du nitrate de potasse; 
mais pour priver toujours le produit 
d’acide niîri(jue et d’acide nitreux, qui 
sont tout à fait contraires à l’obtention 
de l’arsenic métallique, on dissoudra 
dans l’eau le produit de la déflagration, 
on y ajoutera un excès d’acide sulfuri¬ 
que; on évaporera à siccité, on chauf¬ 
fera au rouge et on redissoudra le pro¬ 
duit dans l’eau. La liqueur ne contenant 
plus alors que du sulfate et de l’arse- 
niate de potasse , sera propre à être in¬ 
troduite dans l’appareil de Marsh. 

Sulfure rouge cVarsenic ^ réalgar. 
Le réalgar naturel, composé de S ^ As* 
ne se trouve dans le commerce que mé¬ 
langé à l’orpiment, dont il rehausse la 
couleur, et bien rarement isolé. Le 
réalgar artificiel du commerce est un 
sulfure tout à fait différent, plus sul¬ 
furé même que l’orpiment, obtenu en 
fondant l’arsenic ou l’acide arsenieux 
avec un excès de soufre. Il est en mor¬ 
ceaux volumineux , d’un rouge tirant 
sur l’orangé, d’une cassure conchoïde 
uniforme. 11 se volatilise sur les char¬ 
bons ardents en répandant une odeur 
mixte d’arsenic et d’acide sulfureux. 
Il offre du reste les mêmes réactions 
que l’orpiment. 

Arsenite de cuivre et vertdeSchwein- 
furt. Varsenite de cidvre ou vert de 
Schéele, résulte de la précipitation du 
sulfate de cuivre par l’arsenite de po¬ 
tasse. Il est d’un vert-pré, beaucoup 
moins beau et moins usité aujourd'hui 
que le vert de Schweinfurt, que l’on 
obtient en faisant bouillir du vert-de- 
gris (sous-acétate de cuivre), divisé 
dans l’eau, avec un soluté d’acide arse¬ 
nieux. Ces deux composés forment des 
poisons très-dangereux, malheureuse- 
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nient trop usités aujourd’hui pour la 
peinture des papiers, la teinture des 
étoffes, et quelquefois même pour la 
eoloration des pastillages. On les recon¬ 
naît à la forte odeur arsenicale qu’ils 
dégagent sur les charbons ardents, à 
leur dissolution par l’ammoniaque qui 
forme un liquide d’un bleu céleste très- 
foncé ; enfin on peut les dissoudre par 
l’acide sulfurique étendu , et constater 
la présence du cuivre par les réactifs 
usités pour ce métal ; d’un autre côté, 
la plus minime partie de cette solution, 
introduite dans l’appareil de Marsh, 
donne lieu à une abondante production 
de taches d’arsenic. 

Ayant indiqué, par tout ce qui pré¬ 
cède, les moyens de reconnaître les 
composés arsenicaux les plus répandus 
dans le commerce, ce qui peut servir 
lorsque, dans un empoisonnement, 
une partie de la sulistance vénéneuse 
a pu être recueillie à l’état de pureté, 
je passe aux autres cas qui peuvent se 
présenter, et j’examine d’abord celui 
dans lequel on n’a trouvé que le pa¬ 
pier ou le vase qui avait contenu le 
poisoii. 

Ce cas rentre absolument dans le 
précédent, car il est impossible qu’il 
ne reste pas attaché au papier, ou con¬ 
tre la paroi du vase, assez de substance 
pour en reconnaître immédiatement la 
nature, par la couleur, l’essai sur le 
charbon, la solution dans l’eau ou les 
acides, et linalement par l’appareil de 
Marsh; il est donc inutile d’en dire 
davantage à cet égard. 

Le vase qui a servi à préparer ou 
à contenir Valiment réputé vénéneux. 
Les composés arsenicaux que nous 
avons examinés plus haut, sont assez 
pesants et assez peu solubles dans l’eau 
pour qu’il soit rare qu’il n’en reste pas 
quelques parcelles déposées au fond, 
ou cachées dans les tissures, s’il s’agit 
de faïence ou de poterie de terre. Ces 
vases devront donc être soigneusement 
examinés, à l’œil nu ou à la loupe, et 
dans le cas même où on n’y découvrirait 
rien, on ne les abondonnera qu’après 
y avoir fait bouillir pendant longtemps 

de l’eau pure, acidulée ou alcaline, 
avoir neutralisé l’acide ou l’alcali, et 
avoir cherché l’arsenic par les réactions 
indiquées. 

Matières vomies. On les étend d’eau 
distillée, et on laisse reposer pour s’as¬ 
surer s’il ne se dépose pas au fond quel¬ 
que particule pesante, dure, graveleuse 
ou pulvérulente, blanche ou colorée, 
que l’on puisse rapporter à un composé 
arsenical, et dans ce cas on en déter¬ 
minera directement la nature. Dans la 
supposition où rien de semblable ne se 
montrerait, comme on peut supposer 
un empoisonnement végétal, on com¬ 
mencera par faire bouillir une partie 
seulement (si la quantité le permet) de 
la matière vomie avec de l’eau aiguisée 
d’acide acétique. On passera à travers 
un linge, on concentrera la liqueur et 
on l’étendra de 3 ou 4 fois son volume 
d’alcool à 90°, alin de dissoudre les sels 
à base d’alcalis végétaux, et c’est dans i 
la liqueur alcoolique qu’on cliercliera 
à en déterminer la présence. Dans tous 
les cas, la matière précipitée par l’al¬ 
cool sera réunie au résidu de la décoc¬ 
tion acétique, et le tout sera soumis à 
une nouvelle et longue ébullition dans 
de l’eau acidulée par l’acide nitrique. 
La liqueur sera passée, liltrée à froid 
et évaporée à siccité. On versera sur le 
résidu sec 2 ou 3 fois son poids d’acide 
nitrique, et on fera évaporer de nou¬ 
veau presque jusqu’à siccité, ou jus- t 
qu’à ce qu’il commence à se déve- ; 
lopper une fumée épaisse. Alors on 
retire la capsule du feu et on laisse i 
faction se terminer d’elle-même. Le ré¬ 
sultat de cette opération, que M. Orfila I 
nomme carbonisation par Vacide ni- \ 
trique, est ordinairement un charbon j 
volumineux que l’on pulvérise et que î 
l’on traite par l’eau bouillante ; on filtre ! 
la liqueur, qui est plus ou moins colo¬ 
rée ^, et on l’introduit dans l’appareil I 

^ Je ne vois pas l’inconvénient qu’il y | 

aurait à traiter une seconde fois par l’acide "I 

nitrique , le produit de la première carbo- ■' 
nisation, afin d’obtenir une destruction plus 4 

complète de la matière animale. 
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I de Marsh, avec du zinc, de Tacide sul- 
I furique et de Teaii, dont la pureté est 

reconnue. La combustion du gaz fait 
reconnaître si la matière vomie conte¬ 
nait de l’arsenic. 

Au lieu de carboniser la matière ani¬ 
male par l’acide nitrique, on peut, lors¬ 
qu’elle est réduite en consistance siru¬ 
peuse , la mélanger avec son poids de 
nitrate de potasse pur, faire évaporer à 
siccité et projeter le mélange par petite 
partie dans un creuset médiocrement 
rouge. Après la déflagration, on pousse 
à la fonte complète de la matière , qui 
ne doit plus offrir de charbon non brûlé; 
on laisse refroidir à moitié, et l’on verse 
avec précaution de l’eau sur le résidu, 
pour le dissoudre. Il résulte de celte 
opération du carbonate, du nitrite et 
de l’arseniaie de potasse, si la matière 
animale contenait de l’arsenic sous un 
état quelconque ; mais comme l’acide 
nitreux s’opposerait à ce qu’on pût ob¬ 
tenir de l’hydrogène arseniqué dans 
l’appareil de Marsh, il faut ajouter peu 
à peu à la liqueur un excès d’acide sul¬ 
furique, évaporer à siccité complète et 
redissoudre dan.s beau : alors, le soluté, 
introduit dans l’appareil de Marsh, 
donnera de l’arsenic métallique, dans 
le cas où il contiendrait de l’arseniate 
de potasse. 

Urine arsenicale. Il résulte des re¬ 
cherches les plus récentes de M. Orfila, 
que les individus qui sont sous l’in¬ 
fluence d’un poison arsenical, ou même 
qui se trouvent soumis à un traitement 
médical dont la base est une préparation 
d’arsenic, rendent une urine dans la¬ 
quelle il est souvent possiI)le de consta¬ 
ter la présence de ce métal. Ce résultat 
est très-important pour le médecin qui, 
appelé auprès d’un malade dont les souf¬ 
frances lui feront présumer un empoi- 

i sonneraent par l’arsenic, pourra, sans 
1 éveiller des soupçons qui peuvent ne pas 
l être fondés, soumettre l’urine à des 
{ essais chimiques. La marche à suivre 
; consiste à faire évaporer l'urine, en y 
1 ajoutant de temps en temps un peu 
1 d’acide nitri(|ue, pour détruire l’urée 
î et les autres principes organiques. 

Lorsque la matière approchera de l’état 
de siccité, elle pourra se boursoufler et 
se carboniser tout à coup; mais on 
pourra, dans tous les cas, traiter une 
seconde fois ce charbon par l’acide ni¬ 
trique et dessécher de nouveau. On 
traite le résidu par l’eau, et l’on essaye 
la liqueur filtrée dans l’appareil de 
Marsh. 

Foie arsenical. On le coupe par 
morceaux et on le fait dessécher à une 
chaleur qui doit être modérée vers la 
fin; on le carbonise par deux ou trois 
fois son poids d’acide nitrique; ou bien 
on le mélange, à l’état sec, avec deux 
ou trois fois son poids de nitre; du 
reste on agit comme précédemment. 

Estomac, intestins, cadavre d!wi 
individu mort empoisonné par l’ar¬ 
senic. On lave l’estomac et les intestins 
avec de l’eau, et l’on s’assure s’il n’y 
reste pas quelque parcelle solide de j-oi- 
son I. On les coupe par morceaux et on 
les fait bouillir pendant cinq ou six 
heures, dans de l’eau distillée, à laquelle 
M. Orfila conseille d’ajouter une petite 
quantité de potasse caustique; on passe 
avec expression. On laisse refroidir 
pour séparer la graisse, on concentre le 
bouillon jusqu’en consistance sirupeuse, 
on le mêle avec partie égale de ni¬ 
trate de potasse, on dessèche , on cal¬ 
cine, etc. 

Le même procédé est applicable au 
cas où l’on aurait à traiter un cadavre 
entier; observant cependant qu’on ne 
sera guère obligé de recourir à ce der¬ 
nier moyen que lorsque la putréfaction 
sera trop avancée pour pouvoir agir sé¬ 
parément sur les principaux viscères ; 
car l’expérience ayant appris que l’ar- 

I On a souvent observé à la surface de 

l’estomac et des intestins, de petites granu¬ 

lations blanchâtres , qui dégageaient même 

une odeur que l’on a dit être alliacée, lors¬ 
qu’on les projetait sur un charbon ardent. 
Ces granulations, probablement formées de 

phosphate ammoniaco-magnésien et de mu¬ 

cus, ont été prises , à différentes fois, pour 

de l’acide arsenieux. C/esl une méprise 

qu’il faut éviter. 
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senic absorbé par un individu empoi¬ 
sonné, se concentrait principalement, 
ou résidait plus longtemps, dans le 
foie, la rate, le cœur, les reins et le 
cerveau, que dans les autres parties, 
c'est évidemment snr ces organes qu’il 
faut agir de préférence, plutôt (pie de 
les traiter mélangés d’une quantité 
énorme de substance, qui doit plutôt 
nuire qu’ajouter au résultat. 

31. BARYTE. 

La baryte, en dissolution dans l’eau, 
absorbe l’acide carbonique des mélan¬ 
ges gazeux que l’on fait passer au 
travers, et produit avec lui un préci¬ 
pité qui fait effervescence avec les aci¬ 
des. Elle précipite également l’acide 
sulfurique libre ou combiné des li¬ 
quides qui le contiennent : le précipité 
se distingue des autres sels insolubles 
de baryte (pii pourraient se former 
dans les mêmes circonstances, par son 
insolubilité dans l’acide nitrique. 

32. BORATE DE SOUDE. 

Le borax sert à reconnaître l’acide 
sulfureux gazeux, mêlé à l’acide car¬ 
bonique : dissous dans l’eau, il n’ab¬ 
sorbe que le premier, et laisse le se¬ 
cond. 

H forme, avec certains oxides, des 
émaux diversement colorés, dont la 
teinte peut indiquer jusqu’à un certain 
point la nature. Il produit avec : 

L’oxide de chrome. une couleur émeraude. 
cobalt.. — bleue. 
manganèse. — violetle. 
cuivre.. — vert clair. 
étain... — opale. 
fer. — vert-bout. 
nickel.. — vert-pré. 
anlimoine. — jaune. 
argent. . — jaune. 

33. CARBONE. 

Le carbone , à l’état de charbon, 
réduit la plupart des oxides métalliques 
qui ne sont pas réductibles immédiate¬ 
ment : les métaux qui en résultent sont 
reconnus ensuite à leurs caractères res¬ 
pectifs. On peut aussi, à l’aide du char¬ 

bon et de la calcination, transformer 
les sulfates des oxides alcalins en sul¬ 
fures : le produit, dissous dans l’eau , 
dégage du gaz sulfhydrique par une ad¬ 
dition d’acide chlorhydrique, et la li¬ 
queur retient la base du sulfate à l’état 
de chlorure. 

34. CARBONATE d’aMMONIAQUE. 

Ce sel, à l’état de carbonate simple 
ou de sequi-carbonate, et non sous celui 
de bicarbonate, précipite tous les sels 
métalliques qui sont décomposés par 
l’ammoniaque, et en outre ceux de ba¬ 
ryte, de chaux et de strontiane. 

Il peut servir à reconnaître la glucine 
de l’alumine : il les précipite toutes 
deux ; mais, en en mettant un excès, 
laglucineseredissont, et non l’alumine; 
la liqueur, filtrée et évaporée, laisse 
précipiter la glucine. On peut obtenir 
l’yttria de la même manière. On sépare 
de même l’oxide de zinc de l’oxide de i 
cadmium : le premier se dissout dans le 
carbonate d’ammoniaque, et le second 
y est insoluble. 

Le carbonate d’ammoniaque peut i 
servir à reconnaître la falsification du i 
sulfate de magnésie par celui de soude. 
En versant dans le soluté concentré de i 
ces deux sels du carbonate d’ammo- ■ 
niaqiie non efileuri, on précipite la ma- ; 
gnésie à l’état de carbonate; on filtre, 
on évapore à siccité et l’on calcine for- ■ 
tement : le sulfate et le carbonate | 
d’ammoniaque se volatilisent ; il ne \ 
reste que le sulfate de soude, que l’on j 
dissout dans l’eau froide, pour le séparer j 

d'un peu de magnésie échappée au pre- ■ 
mier traitement. 

35. CARBONATE DE BARYTE. 

Il sert dans l’analyse de certains mi- • 
lierais qui renferment de la potasse ou i 
de la soude, et qui sont insolubles dans i 
les acides. On calcine la matière pulvé- - 
risée, mélangée avec le carbonate de i 
baryte; on sépare la silice par les I 
moyens connus (en dissolvant dans l’a- ( 
eide chlorhydrique et évaporant à sic- \ 
cité) ; puis on verse dans la liqueur de j 
l’ammoniaque et du sulfate d’ammo- i 



CARBONATE DE POTASSE. 

niaque; on iiltre pour séparer raliimine, 
' l’oxide de fer, les sulfates de baryte et 
I de chaux, la magnésie, etc., et on éva- 
I pore à siccité; après quoi on calcine 
I fortement, avec une addition de carbo- 
I nate ammoniacal, pour décomposer 

bien entièrement le sulfate acide d’am- 
I moniaque : le résidu est le sulfate alca- 
j lin neutre, que l’on soumet à d’autres 
) essais pour reconnaître la nature de 
i l’alcali. 

36. CARBONATE DE CHAUX. 

Le carbonate de chaux fait recon¬ 
naître la présence de certains acides 
végétaux libres, qu’il sature en perdant 
son acide carbonique ; il se forme alors 
des sels calcaires que l’on peut recon¬ 
naître aux caractères suivants : 

; L’acétate de chaux reste dissous 
I dans la liqueur ; il n’est pas précipité 

par l’alcool; il laisse dégager de l’a- 
[ eide acétique par l’acide sulfurique. 

Le benzoate de chaux reste dissous ; 
I il est décomposé par l’acide chlorhy- 
[ drique, qui en précipite l’acide ben- 
t zoïque. 
, Le citrate de chaux est insoluble 
\ dans l’eau, assez soluble dans l’acide 
t acéti(tue, insoluble dans la potasse 
[ caustique. 

Le malate de chaux est soluble 
[ dans l’eau, d’où il est précipité par l’al- 
i cool.' 

L’oxalate de chaux est insoluble 
f dans l’eau et dans l’acide acétique. 

Le tartrate de chaux est très-peu 
; soluble dans l’eau, un peu soluble dans 
' l’acide acétique,'soluble dans la potasse 
[ caustique. 

37. CARBONATE DE PLOMB. 

Ce sel peut enlever l’acide sulfhydri- 
) que libre mêlé à un autre acide inca- 
\ pable de le décomposer : tel est l’acide 
) cyanhydrique. 

Le carbonate de plomb sert également 
5 à précipiter l’acide sulfurique mélangé 
( aux acides végétaux; mais il faut en- 
! suite précipiter le plomb dissous au 
f moyen de l’acide sulÙ^ydrique. 

■r »» w» 
i oo 

38. CARBONATE DE POTASSE, 

Le carbonate de pelasse, dit aussi 
sous-carbonate de potasse, précipite 
tous les dissolutés métalliques, excepté 
ceux de potasse et de soude, qui sont 
les seuls oxides dont les carbonates 
soient solubles. Les carbonates insolu¬ 
bles (}ui en résultent ont presque tou¬ 
jours une couleur analogue à celle des 
oxides précipités par la potasse caus¬ 
tique ; mais, comme il y a aussi quel¬ 
ques différences, nous allons offrir ici 
le tableau des premiers. 

Dissolutés. Précipités 

d’alumine. blanc, 
d’aiilimoine. blanc, 
d’argent. blanc, 
de baryte.. blanc, 

de bismuth. très-blanc, 

de cadmium. blanc, 

de cérium. blanc argentin , 

grenu, 

de chaux. blanc, 

de cobalt. violacé, 

de cuivre. vert-pomme, 

d’étain. blanc, 

de fer protoxidé. blanc, 

— intermédiaire... noirâtre, 

— peroxidé. rougeâtre, se dis¬ 
solvant dans un 

excès de carbo¬ 

nate alcalin. 

de glucine. blanc. 

de manganèse. blanc rosé, 

de magnésie. blanc, 

de mercure protoxidé.. jaune de soufre, 

— deutoxidé*. rouge de brique, 

d’or. jaunâtre variai). 

de platine. jaune éclatant. 

de plomb. blanc,très-pesant. 

de stron liane. blanc, 

de titane... blanc jaunâtre , 

d’urane. blanc, 

d’yttria. blanc. 

de zinc. blanc. 

de zircone. blanc. 

Tous ces précipités, traités par l'acùfe 
sulfhijdrique, se conduisent comme 
les dissolutés métalliques eux-mêmes 
avec cet acide, ou mieux avec le sulj- 
hydrate de potasse. {L'oyez ces deux 
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articles.) Traités par l’acide nitricjue ou 
chlorliydri([iie, la plupart se dissolvent 
avec effervescence \ et produisent des 
liqueurs où l’on déeouvre plus facile¬ 
ment la nature de cliaipie substance 
métallique, en raison de son plus g^rand 
isolement. 

Le carbonate de potasse sert eneore 
à reconnaître la nature des sels insolu¬ 
bles autres que les carbonates, et qui 
par cela même ne font pas effervescenee 
avec les acides. Aeet effet, on les fait 
bouillir avec un excès de soluté de car¬ 
bonate alcalin, qui change de base avec 
eux : de là résultent un sel de potasse 
soluble dans lequel on recherche ensuite 
l’acide du sel insoluble, et un carbonate 
insoluble dont il s’agit de trouver la 
base. 

39. Br-CARBONATE DE POTASSE. 

Ce sel préeipite tous les sels métal¬ 
liques solubles, de la même manière 
que le carbonate simple de potasse, à 
l'exception cependant des sels magné¬ 
siens, qui ne sont pas précipités, et de 
ceux à base de chaux, de manganèse et 
de protoxide de fer, qui ne le sont 
qu’en partie, en raison de ce qu’il se 
forme des bicarbonates solubles de 
chaux, de magnésie, etc.; mais la pré¬ 
cipitation s’opère par la chaleur ou par 
l’exposition à l’air. S’il y a d’autres sels 
métalliques qui se conduisent de même, 
ils n’ont pas été déterminés. 

40. CARBONATE ET BICARBONATE DE SOUDE. 

Ces sels se conduisent comme ceux 
de potasse, et peuvent être employés à 
leur place. 

ï La plupart, et non la totalité, car les 

précipités d’étain et d’antimoine sont de 

simples oxides et non des carbonates, et 

ne se dissolvent pas dans l’acide nitrique ; 

mais ils se dissolvent dans l’acide chlorhy¬ 
drique. Pareillement, les précipités formés 

par les carbonates de potasse et de soude 

dans les dissolutés' mercuriels, sont des 

sous-sels ou des oxichlorures , et non de 
simples oxides ni des carbonates. 

4 1 . CHAUX. 

La chaux pulvérisée dégagel’amnio- 
niaque des sels qui la contiennent. 
L’eau de chaux absorbe l’acide car¬ 
bonique gazeux, et forme un carbonate 
insoluble dans l'eau, mais soluble dans 
un excès d’acide carbonique. Elle pré¬ 
cipite la magnésie, l’alumine, et la 
plupart des autres oxides métalliques 
insolubles, de leurs dissolutés salins ; 
elle forme, avec les acides pbosphorique 
et arsenique, des précipités blancs, so¬ 
lubles sans effervescence dans l’acide 
nitrique, et qui se distinguent d’ailieurs 
facilement l'im de l’autre par l’action 
du chalumeau : le phosphate de chaux 
se fond en émail, et l’arseniate dégage 
une odeur d’ail. 

42. CHUORATE DE POTASSE. 

Le chlorate de potasse a été employé 
par MM. Thénard et Gay-Lussac pour 
connaître la composition élémentaire 
des corps organiques. Aujourd’hui on 
l’applique à l’essai des soudes factices, 
qui, contenant une assez grande quan¬ 
tité de sulfure et de subite, seraient es¬ 
timées à un titre trop élevé, si l’on s’en 
rapportait uniquement à la quantité 
d’acide sulfurique qu’elles peuvent neu¬ 
traliser. En chauffant ces soudes avec 
un peu de chlorate de potasse, on trans¬ 
forme le sulfure et le sulfite en sulfate 
neutre, qui ne change rien à fessai ; il 
n’en serait pas de même si la soude 
contenait un hyposulfite, qui se con¬ 
vertit en sulfate acide par faction du 
chlorate de potasse, et qui altérerait 
ainsi le résultat : heureusement que la 
présence de ce sel est assez rare dans 
les soudes factices. 

43. CHLORE. 

Ce corps sert à reconnaître les acides 
bromhydrique, iodliydrique et sulfhy- 
drique, libres ou combinés : il s’empare 
de leur hydrogène, et en sépare le 
brome, fiode et le soufre. Il facilite 
aussi la suroxidation de certains oxides 
métalliques suspendus dans l’eau, tels 
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que ceux de fer, de cobalt, de manga- 
nèse, de plomb, etc., et donne ainsi un 
moyen de les reconnaître. 

Le chlore précipite les liqueurs ani¬ 
males qui contiennent de l’albumine et 
de la gélatine : il forme avec ces deux 
substances des tlocons ou des fibres 
blanchâtres , insolubles dans l’eau et 
imputrescibles. 

44. CHLORURE DE BARIUM. 

Il indique la présence de l’acide sul¬ 
furique libre ou combiné; le précipité 
qui se forme, même avec 1/910® d’acide 
sulfurique libre, est insoluble dans l’a¬ 
cide nitrique. 

Le chlorure de barium précipite éga¬ 
lement les sulfites, phosphates, phos- 
phites, carbonates, l3orates, tartrates, 
citrates solubles, etc. Les précipités 
sont ensuite reconnaissables à leurs 
caractères propres ; et de plus, ils sont 
tous solubles dans l’acide nitrique ou 
chlorhydrique. 

45. CHLORURE d’étain (proto). 

Ce chlorure indique la présence de 
l'or en dissolution, en formant avec ce 
métal un précipité pourpre, connu sous 
le nom de 'pourpre de Cassîus (p. 565). 
Il donne avec le chlorure de platine on 
précipité orangé ; avec les sels neutres 
de palladium un précipité brun, qui se 
dissout dans un excès de sel d’étain, et 
prend une teinte émeraude. 

Il décompose le percblorure de mer¬ 
cure, et le précipite d’abord à l’état de 
protochlorure , qui est blanc ; mais 
bientôt après le précipité noircit, et se 
trouve réduit à l’état métallique. 

Il décompose également l’acide mo- 
lybdique, et le réduit à l’état d’oxide 
bleu. 

46. CHLORURE DE MERCURE (dEUÏo). 

Le deutochlorure de mercure, ou 
sublimé corrosif, est un réactif très- 
sensible pour indiquer la présence de 
l’albumine dans une liqueur animale ; 
il y forme un coagulum insoluble et 
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imputrescihie, (jui contient le deuto- 
cblorure à l’etat de combinaison. 

Il peut aussi servir à indiquer , dans 
un liquide , la présence d’une très- 
petite quantité d’ammoniaque ou de 
son carbonate, par le précipité blanc 
(ju’il y produit. 

47. CHLORURE d’or. 

Ce sel, dissous dans l’eau , forme 
avec le soluté de protochlorure d’étain 
un précipité pourpre, qui peut servir à 
faire reconnaître de très-petites quan¬ 
tités de ce dernier, et réciproquement. 

48. CHLORURE DE PLATINE. 

Ce chlorure, en soluté concentré, 
indique la présence des sels à base de 
potasse et d’ammoniaque, avec lesquels 
il forme des chlorures ou des chlo¬ 
rhydrates doubles très-peu solubles , 
et qui se précipitent sous la forme 
d’une poudre jaune. Avec la soude ou 
ses sels, la liqueur prend une teinte 
rougeâtre, sans former de précipité. 

Il est d’ailleurs facile de distinguer 
le sel double formé par la potasse, de 
celui produit par l’ammoniaque : à 
l’aide de la calcination , le premier se 
convertit en platine et en chlorure de 
potassium , et le second ne laisse que 
du platine, sans mélange d’aucun sel 
soluble dans l’eau. 

49. CHLORURE DE PLATINE ET DE SODIUM. 

M. Berzélius a conseillé l’emploi de 
ce sel pour analyser un mélange de sels 
de potasse et de soude, et en déterminer 
la proportion. On mêle le sel mé¬ 
langé avec trois fois trois quarts de son 
poids de chlorure double de platine et 
de sodium ; on dissout le tout dans nn 
peu d’eau; on évapore à une douce 
chaleur jusqu’à siccité ; puis on traite 
par l’alcool rectifié. Ce menstrue ne 
dissout que l’excès de chlorure double 
de sodium et de platine, et le chlorure 
de sodium formé par le transport du 
potassium sur le sel double : il n’agit 
pas sur le chlorure double de platine 
eide potassium. On dessèche, et on 
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considère ce dernier connne contenant, 
sur 100, 30,73 de chlorure de potas¬ 
sium. 

Le simple chlorure de platine ne 
pourrait pas servir pour cet effet, 
parce qu’il a la propriété de rendre le 
sel double de potassium soluble dans 
l’alcool. 

50. CHI.ORUUE DE POTASSIUM. 

Il précipite l’acide tartricpie en un 
sel grenu très-peu soluble, et n’agit 
pas sur l’acide cilrique ; ce qui donne 
un moyen de les distinguer. 

51. CHLORHYDRATE d’aLUMINE. 

On l’a prescrit pour reconnaître 
dans les eaux la présence du carbonate 
de magnésie, qui reste en partie dis¬ 
sous après l’ébullition. La liqueur 
bouillie, traitée par le réactif indiqué , 
donne un précipité de carbonate d’alu¬ 
mine. il faut neutraliser exactement le 
liquide auparavant, pour éviter qu’un 
excès de soude ou de potasse ne [)uisse 
agir sur l’alumine. 

52. CHLORHYDRATE d’amMO YIA(^UE. 

Ce sel est employé pour séparer le 
platine de sa dissolution. Il forme , 
avec le chlorure de ce métal , un 
sel triple, jaune s’il est pur, orangé s’il 
contient de riridium , insoluble, qui, 
calciné fortement, laisse le métal sous 
formed’une masse poreuse, (ïiitéponge 
de platine. On a c»)nseillé aussi ce sel 
pour séparer l’alumine dissoute dans 
les alcalis : l’acide s’unit à l’alcali, 
l’annnoniaque se dégage et l’alumine 
se précipite. 

53. CHLORHYDRATE DE CHAUX. 

Ce sel décompose tous les sels à 
base de potasse, de soude ou d’ammo¬ 
niaque , dont les acides forment avec la 
chaux des sels insolubles : tels sont les 
carbonates, borates , piiosphates, tai - 
trates, citrates, gallates, etc. Chaque 
précipité est ensuite soumis à de nou¬ 
velles recherches propres à en faire 
reconnaître l’acide. 

CFlIiMiyUES. 

54. CHLORHYDRATE DE FER. 

Le chlorhydrate de fer au maximum 
prend avec la morphine une teinture 
bleue très-belle, qui peut faire recon¬ 
naître cette base alcaloïde d’avec les 
autres : il précipite en noir la teinture 
de noix de galle et les composés végé¬ 
taux astringents. 

55. CHLORHYDRATE DE MANGANESE, 

Il peut séparer l’acide sulfhydri- 
que combiné de celui qui est libre ; 
il n’agit que sur le premier: son action 
est moins sûre que celle du sulfate de 
la même hase. 

56. CUROMATE DE POTASSE. 

Ce chromate peut servir à distin¬ 
guer plusieurs sels métalliques , avec 
lesquels il forme des précipités diver¬ 
sement Colorés. C’est ainsi qu'il pré¬ 
cipite : 

Les sels d’argent, en ronge de carmin , 

passant an pourpre foncé. 

— de cuivre, en ronge inan on. 

— de mercure au minimum., en 

rouge de cinnabre. 

— de plomb, en jaune orangé , on 

jaune citron. 

57 - CUIVRE. 

Le cuivre, sous forme d’une lame 
bien décapée, plongé dans un disso¬ 
luté d’argent ou de mercure, se 
couvre d’une poudre noirâtre qui blan¬ 
chit par le frottement. On distingue 
ensuite l’argent du mercure, en expo¬ 
sant la lame à l’action d’une chaleur 
modérée et longtemps continuée : la 
tache formée par le mercure disparaît, 
et celle de l’argent persiste. 

Le cuivre sert encore à recotmaître 
la présence d’un nitrate dans un mé¬ 
lange salin. En effet, en triturant ce 
composé avec une petite quantité de 
tournure de cuivre, et traitant alors 
par l’acide sulfurique un peu affaibli, 
on voit apparaître des vapeurs ruti¬ 
lantes d’acide nitreux, dues à la décom¬ 
position de l’acide nitrique par le 
métal. 
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o8. CURCUMA. 

On fait usage du curcuma , en solu- 
I tion dans Falcool, ou étendu sur le pa- 
j pier, pour s’assurer de la présence des 
3 alcalis libres, qui le font passer du 
j jaune clair au rouge briqueté. 

I 59. CYANURE DE MERCURE. 

Ce sel sert à faire reconnaître la pré¬ 
sence du palladium , qu’il précipite en 
blanc de ses dissolutés neutres. ( Le 
précipité chauffé détone fortement. ) 

60. CYANHYDRATE DE POTASSE, DE SOUDE 

OU DE CHAUX, 

Ces différents sels s’emploient quel¬ 
quefois pour indiquer certains métaux^ 
tels que le fer, le cuivre, l’argent, etc.; 
mais leur action est bien moins cer¬ 
taine que celle du cyanhydrate ou 
cyanure ferroso-potassique ( prussiate 
de potasse ferrugineux ). Voyez le ta¬ 
bleau ci-après, qui indique la couleur 
des précipités formés par ces deux 
genres de réactifs. 

SELS. 
CYANHYDRATE 

:> DE POTASSE. 

1 

,CYANURE 

FERROSO-POTASSIQUE. 

1 

PRÉCIPITES : PRÉCIPITES ; i 

Sels de fer protoxide. orangé.. . blanc. 1 
— — de’utoxidé. vert bleuâtre... . . .. bleu clair. j 
— — tritoxidé. bleu peu sensible. bleu très-foncé. 
— de zinc. blanc. blanc. 
— de manganèse. blanc jaune. blanc. 
— d’étain. blanc . blanc. [ 
— d’antimoine. blanc. blanc. 1 
— de bismuth. blanc. blanc. 
— de cuivre protoxidé... blanc. blanc. 1 
— — deutoxidé, . . cannelle. brun marron. | 

blanc. 1 — de plomb.. blanc. 

— de nickel. blanc jaunâtre. vert jiomme. 
rouge foncé, 
cliocolat. 

— de titane... blanc. 
— d’urane. blanc jaune. 

— de mercure deutoxidé. blanc jaunâtre. blanc. 
— d’argent. blauc. blanc passant au bleuâtre, 

blanc. S — d’or. jaune. 
— de palladium. blanc. jaune rougeâtre. § 

61. CYANURE FER RICO-POTASStQUE. 

Ce sel, dont la préparation et la 
composition ont été exposées page 600, 

J forme avec les sels de protoxide de fer 
I un précipité bleu , ou donne au liquide 
' une teinte verte. Il n’agit pas sur les 
1 sels de peroxide de fer ; de sorte qu’il 
; offre un moyen facile de séparer le 
: protoxide et le peroxide dissous dans 

les acides : car on sépare le premier au 
: moyen du cyanure ferrico-potassique, 
: et l’on peut isoler le deuxième à l’aide 
l du cyanhydrate ou du cyanure jaune 
i ordinaire. 

Le cyanure ferrico-potassique forme 

les précipités suivants avec divers sels. 

Avec les sels Précipités: 

de manganèse. gris brunâtre, 
de cobalt. rouge brun. 
de nickel. jaunâtre. 

de titane. jaune brun. 

de cuivre. jaune brun sale.' 
d’urane. brun rouge, 
d’argent. orangé. 

de zinc. orangé. 

62. ÉTAIN. 

L’étain décompose l’acide nitrique, 
et en dégage des vapeurs rutilantes 
qui servent à faire reconnaître cet 
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acide. Il précipite i or de ses dissolutés 
à l’état de de Cassius. 

Enlin, mêlé avec de l’acide chlor- 
hydricpie et de l'acide molybdicpie, 
la liqueur devient bleue sur-le-champ, 
et laisse précipiter des flocons de la 
même couleur. 

03. Éther sut.furique. 

Ce liquide dissout le chlorure d’or et 
le deutochlorure de mercure, et peut 
servir à les séparer lorsqu’ils sont mé¬ 
langés avec d’autres sels. 

64. FER. 

Le fer précipite un grand nombre de 
métaux de leurs dissolutés dans les aci¬ 
des ; mais il sert particulièrement pour 
reconnaître le cuivre dissous. En effet, 
lorsqu’on plonge une lame de fer dans 
un sel de cuivre ou dans un liquide qui 
le renferme, la lame prend presque 
aussitôt la couleur rouge de cuivre 
métallique, ou se recouvre d'une cou¬ 
che rougeâtre, qui, séparée et traitée 
par l’acide chlorhydrique et nitrique, 
donne une teinte bleue à l’aide d’un 
excès d’ammoniaque. 

65. GÉLATIIVE. 

La gélatine, dissoute dans l’eau, 
forme, avec les différentes sortes de 
tannin , un précipité fauve, élastique, 
coriace, qui est soluble dans un excès 
des deux précipitants. 

66. IODE. 

L’iode démontre la présence de la 
fécule amylacée, par la teinte bleue- 
noirâtre qui se produit au contact de 
ces deux corps : on emploie l’iode dis¬ 
sous dans 1 eau, dans l’alcool, ou dans 
l’iodure de potassium. On reconnaît le 
platine du palladium au moyen de 
l’iode : il forme sur chaque métal une 
tache noire, qui disparaît entièrement 
sur le platine par l’action de la chaleur. 

67- lODURE DE POTASSIUM. 

Ce sel, dissous dans l’eau , forme : 

Avec les sels d argent, un précipité jaune ver¬ 
dâtre. 

CHIMIOIIES. 

de mercure deutoxîdé, un préci¬ 
pité rouge vermillon, soluble dans 
l’alcool et dans un excès d’iodure 
de potassium. 

de mercure protoxidé, un préci¬ 

pité jaune verdâtre, insoluble dans 
l’alcool. 

de plomb, — un précipité jaune. 

68. MAGNÉSIE PURE. 

Cette base salifiable précipite la plu¬ 
part des alcalis végétaux, en s’emxja- 
rant de l’acide qui les dissolvait. On 
traite ensuite le précipité par l’alcool 
rectifié, afin de séparer la nouvelle 
base de l’excès de magnésie employée. 

69. MERCURE. 

Ce métal absorbe le chlore gazeux 
pur ou mélangé d’un autre gaz; il 
forme avec lui un protochlorure qui 
surnage le métal en excès, et peut être 
dissous par l’acide nitritpie. 11 décom¬ 
pose l’acide sulfhydrique contenu dans 
les eaux minérales, et devient noirâtre 
à sa surface. Il n’agit pas sur les sulfhy- 
drates simples, mais il s’empare de l’ex¬ 
cès du soufre des sulfhydrates sulfurés, 
et forme un sulfure ordinairement noir, 
mais quelquefois rouge, et non différent 
du cinabre. 

70. MOLYBDATE DE POTASSE. 

Ce sel fait reconnaître l’étain ajouté 
à l’acide chlorhydrique du commerce 
pour le blanchir : il y forme un préci¬ 
pité bleu d’acide molybdeux. 

71. NITRATE d’ammoniaque. 

Le nitrate d’ammoniaque peut servir 
à séparer les hyposulfîtes de chaux et de 
magnésie, que l’on rencontre quelque¬ 
fois dans les eaux minérales sulfureu¬ 
ses qui ont subi l’action de l’air : par 
la calcination , il transforme ces deux- 
sels en sulfates, dont l’un est très-so¬ 
luble dans l’eau, et l’autre fort peu. 

72. NITRATE d’argent. 

Le nitrate d’argent précipite un grand 
nombre de dissolutés métalliques, en 
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s'emparant de leur acide, et en formant 
un sel d’argent insoluble. On reconnaît 
alors la nature du précipité aux carac¬ 
tères suivants : 

Varseniate d’argent est d’un rouge 
brun, soluble dans l’acide nitrique et 
dans Taînmoniaque, fusible sans dé¬ 
composition dans un tube de verre, 
mais se décomposant sur les charbons, 
avec dégagement d’acide arsenieux et 
réduction de l’argent. 

Varsenite dargent est jaune et ne 
devient pas noir à la lumière : il est so¬ 
luble dans l’acide nitrique et dans l’am¬ 
moniaque , et dégage une odeur allia¬ 
cée sur les charbons ardents. 

Le borate dargent est blanc, flo¬ 
conneux , décomposable par l’acide 
chlorhydrique ; la liqueur concentrée 
laisse cristalliser l’acide borique. 

Le carbonate dargent est blanc 
jaunâtre, soluble avec effervescence 
dans l’acide nitrique. 

Le chlorure dargent provient de 
l’action du nitrate sur l’acide chlorhy¬ 
drique libre ou combiné : il est blanc , 
très-pesant, cailleboté, devenant violet 
à la lumière; il est insoluble dans l’acide 
nitrique, soluble dans l’ammoniaque , 
fusible sans décomposition dans un 
tube de verre. 

L'iodure dargent résulte de la dé¬ 
composition de l’acide iodhydrique, ou 
des iodures dissous, parle nitrate d’ar¬ 
gent; il est blanc, soluble dans l’acide 
nitrique, insoluble dans l’ammoniaque, 
ce qui le distingue du chlorure. 

Le sous-phosphate dargent est d’un 
jaune clair, soluble dans l’acide nitrique 
et dans l’ammoniaque, fusible dans un 
tube de verre sans décomposition, mais 
se décomposant au chalumeau avec dé¬ 
gagement d’odeur de phosphore. 

Le sulfate dargent est blanc, un 
peu soluble dans l’eau, soluble dans 
l’ammoniaque, et dans l’aide nitrique 
à l’acide de la chaleur. Chauffé dans 
un appareil fermé, il dégage du gaz 
oxigène et de l’acide sulfureux. 

Le sulfure dargent est produit par 
l’action du nitrate sur l’acide sulfhydri- 
que et les sulfhydrates ; il est noir, in¬ 

soluble dans rammoniaque, converti 
par l’acide nitrique en sulfate d’argent, 
et par l’acide chlorhydrique en chlo¬ 
rure, avec dégagement d'acide sulfhy- 
drique. 

Nota. Le nitrate d’argent est souvent 
employé dans l’analyse des eaux miné¬ 
rales , pour déterminer la quantité de 
soufre (jii’elles contiennent : pour qu’il 
ait toute l’exactitude que l’on doit dési¬ 
rer, il convient qu’il soit le moins acide 
possible. 

Le nitrate d’argent précipite égale¬ 
ment la plupart des sels à acides orga¬ 
niques . Ces précipités sont tous décom¬ 
posés par la chaleur : il est d’ailleurs 
facile d’en isoler les acides par le 
moyen de l’acide sulfhydrique. 

Enfin , le même réactif précipite un 
grand noïubre de matières organiques, 
telles que l'albumine, la gomme, etc. 
Tous ces précipités sont décomposés 
par le feu comme les précédents ; mais 
ils ne donnent pas d’acide lorsqu’on les 
traite par l’acide sulfhydrique. 

73. NITRATE d’argent AMMONXACAE. 

Ce réactif s’obtient en décomposant 
le nitrate d’argent par l’ammoniaque 
versée goutte à goutte, jusqu’à ce que le 
précipité soit redissous. Il donne, avec 
les solutés les plus faibles d’oxide blanc 
d’arsenic, un précipité d’un jaune vif, 
qui persiste à la lumière, tandis que le 
précipité formé par un phosphate de¬ 
vient noir. 

74. NITRATE DE BARYTE. 

Il indique surtout la présence de l’a¬ 
cide sulfurique libre ou combiné, en 
donnant un précipité insoluble dans 
l’acide nitrique. Il est employé aussi 
pour reconnaître la présence de la po¬ 
tasse ou de la soude dans certains mi¬ 
néraux. Ces corps, réduits en poudre 
et calcinés avec le nitrate de baryte, 
sont ensuite dissous dans l’acide chlor¬ 
hydrique. On en sépare la baryte par 
l’acide sulfurique; on filtre; on en 
précipite les substances ferreuses par le 
carbonate d’ammoniaque; on filtre de 

n. 
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nouveau; lali(|ueur, évaporéeà siccité 
et calcinée très-fortement, contient la 
potasse, la soude ou la lilhine à l’état 
de clilorure, si ces bases existaient dans 
le minéral analysé. 

75. NITRATE DE CHAUX. 

Ce nitratre sert aux mêmes usages 
(pie le chlorhydrate de cette base. 

76. NITRATE DE COBALT. 

Ce sel, chauffé au chalumeau avec 
un se! d’alumine, devient bleu ; avec la 
magnésie pure , il prend une couleur 
rose. 

77. NITRATE DE MEPvCURE (PROTO). 

Ce sel indique la présence de très- 
petites quantités d’acide chlorhydrique, 
avec lequel il forme un précipité blanc 
insoluble à froid dans l’acide nitrique, 
et devenant noirâtre par rammonia- 
que. 

Le précipité formé par ce réactif 
dans un pbo'^pbate est blanc, soluble 
dans un excès d’acide, fusible au cha¬ 
lumeau , avec émission d’une llamme 
verte et production d’un verre jaunâ¬ 
tre. 

Il donne avec le chlorure d’or [un 
précipité noirâtre, et avec celui de pla¬ 
tine un précipité orangé. 

Ce même sel, mêlé de deutonitrate , 
sert à reconnaître la falsilication de 
l’huile d’olive. 

On met dans une fiole 6 parties de 
mercure et 7 parties et 1/2 d’acide nitri¬ 
que à 38° : lorsque la dissolution du 
métal est opérée, on pèse dans une 
autre fiole l gros de la liqueur et 12 
gros d’huile, et on agite fortement le 
mélange de dix minutes en dix minu¬ 
tes, pendant deux heures, après les¬ 
quelles on le laisse en repos : le lende¬ 
main , toute la masse est solidifiée , si 
l’huile d'olive était pure. Un dixième 
d’huile blanche lui donne une consis¬ 
tance d’huile d’olive figée. Au delà de 
cette proportion, une portion d’huile 
liquide surnage le mélange, et est d’au¬ 
tant plus abondante, que l’huile d’olive 
contient plus d’huile étrangère. On 

peut même juger, par approximation,, 
de la quantité de celle-ci par la pre¬ 
mière , en opérant la solidification de 
l’huile falsifiée dans un tube cylindri¬ 
que gradué. 

7 8. NITRATE DE POTASSE, 

Il peut servir à distinguer certains 
oxides, en les faisant passer à un de¬ 
gré supérieur d’oxigénation. Par exem¬ 
ple, les oxides d'antimoine et d’arsenic, 
chauffés avec le nitrate de potasse, se ( 
convertissent en antimoniate et en ar- | 
seniate, dont le premier est en grande j 
partie insoluble dans l’eau, et dont j 
l'autre s’y dissout facilement. | 

79, NITRATE DE PLOMB, ) 

Ce réactif fait reconnaître l’acide i 
cliromique combiné aux bases : il donne 1 
avec lui un précipité jaune orangé. 

Il précipite également l’acide sulfu¬ 
rique : le précipité est insoluble dans 
l’acide nitrique, et infusihle au feu. 

Il précipite en blanc les phosphates. 
Le précipité est soluble dans l’acide ni¬ 
trique : fondu au chalumeau, il donne un j 

globule blanclîâtre prenant par le refroi- ! 
dissement l’apparence d’un dodécaèdre. > 

Enfin, il se comporte avec les autres ' 
sels solubles, tels que carbonates, bo¬ 
rates, tartrates, etc,, de la même ma- | 
nière (|ue Vacétate neutre de plomb. ' 
(Voyez cet article, p, 717.) i 

80. NOIX DE GALLE. i 

Le soluté aqueux de noix de galle j 

forme un précipité noirâtre ou violet 1 
dans les dissolutés de fer, même très- I 
étendus. Il produit avec la gélatine et j 
l’albumine des précipités bruns, coria- 
cés. Enfin, c’est un réaetif très-sensible 
pour découvrir les alcalis végétaux, qui 
tous, jusqu’à présent, forment des pré¬ 
cipités blancs très-abondants par l’in¬ 
fusé de noix de galle. 

Aussi M. 0. Henry a-t-il proposé ce ; 
moyen , non-seulement pour détermi¬ 
ner, par un essai préliminaire, la quan¬ 
tité d’alcali organique que contient une ^ 
substance végétale, mais encore pour 
l’extraire dans un travail plus en grand. 
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Le procédé consiste à décomposer le 
tannate d’alcali convenablement lavé, 
par de l’hydrate de chaux, à dessécher 
ie mélange et à le traiter par de l’alcool 
rectifié bouillant, qui dissout l’alcali or¬ 
ganique et laisse le tannate de chaux 
{Journ. de pharm.^ t. xxi, p. 213). 

81. OR. 

Ce métal peut faire reconnaître les 
sels de mercure. Si l’on met, sur une 
lame d’or recouverte d’une goutte d’a¬ 
cide chlorhydrique, une petite quan¬ 
tité d’oxide ou de sel mercuriel, et qu’on 
y trempe une tige d’étain, il se fait aus¬ 
sitôt un amalgame d’or et de mercure. 

82. OXALA.TE d’ammoniaque. 

Ce réactif précipite la plupart des 
oxides métalliques de leurs dissolutions 
dans les acides ; mais il n’est sensible 
pour aucun comme pour la chaux, dont 
il indique les plus petites quantités, lors¬ 
que les liqueurs sont privées de tout ex¬ 
cès d’acide. 

83. OXIDE d’argent. 

Cet oxide isole l’acide chlorhydrique 
libre d’un mélange où ce composé exis¬ 
tait. Le précipité est soluble dans l’am¬ 
moniaque, et insoluble dans l’acide ni¬ 
trique. 

84. OXIDE d’azote (deut). 

Ce fluide élastique, mêlé avec un gaz 
qui contient de l’oxigène, devient tout 
de suite rutilant et acide; il communi¬ 
que la même acidité à toute eau qui tient 
en solution de l’oxigène ou une grande 
quantité d’air. On s’assure de cet effet 
en teignant l’eau avec un peu de tein¬ 
ture bleue de tournesol, et y faisant 
passer le deutoxide d’azote, sous une 
cloche, au-dessus du mercure. 

oxide DE BARIUM. (VoyCZ BARYTE.) 

OXIDE DE CAECIUM. (VoyeZ CHAUX.) 

85. OXIDE DE CUIVRE (dEUT). 

Cet oxide, chauffé avec les matières 
organiques, fait connaître les propor¬ 
tions des éléments qui les composent, 

par les quantités d’acide carbonique, 
d’eau et d’azote, produites. 

OXIDE DE MAGNÉSIUM. (VoyCZ MAGNÉSIe). 

86. OXIDE NOIR DE MANGANÈSE.’ 

Ce corps donne du chlore avec l’acide 
chlorhydri(]ue, et avec la potasse un 
composé verdâtre qui change de cou¬ 
leur dans l’eau, et que l’on nomme ca¬ 
méléon minéral. 

87. OXIGÈNE. 

Ce gaz annonce la présence de l’hy¬ 
drogène dans un mélange de fluides 
élastiques, parla propriété qu’il lui com¬ 
munique de détoner au moyen de l’é¬ 
tincelle électri(jue, par la formation 
d’eau et la diminution de volume qui en 
résultent. Il fait également reconnaître 
le deutoxide d’azote par la couleur ru¬ 
tilante, la solubilité et la propriété acide 
qu'il communique à ce gaz composé. 

88. PHOSPHATE DE SOUDE NEUTRE. 

Le phosphate de soude sert à séparer, 
au moins approximativement, la chaux 
d’avec la magnésie, lorsque ces deux ba¬ 
ses se trouvent également dissoutes : la 
première seule est précipitée; on filtre, 
puis on ajoute dans la liqueur de l’am¬ 
moniaque , qui produit aussitôt un dé¬ 
pôt de phosphate ammoniaco-magné¬ 
sien. 

Le phosphate de soude ordinaire pré¬ 
cipite en jaune le nitrate d’argent ; le 
précipité est soluble, sans effervescen¬ 
ce, dans l’acide nitrique; il se dissout 
également dans l’ammoniaque ; il se ré¬ 
duit au chalumeau, en produisant des 
vapeurs phosphoriques. 

89. PHOSPHATE DE SOUDE ET d’aMMONIAQUE, 

Ce réactif est très-sensible pour indi¬ 
quer la présence de la magnésie en dis¬ 
solution; il donne avec elle un précipité 
blanc, qui, examiné au microscope, 
paraît formé de prismes triangulaires 
différemment modifiés. 

90. PHOSPHORE. 

On peut, à l’aide du phosphore, re- 



7 Î2 RÉACTIFS 

connaîlre la quantité d’oxigène conte¬ 
nue dans un gaz tel que l’air. 

A cet effet, on prend , dans une 
éprouvette placée sur le mercure, un 
volume connu de gaz; on le sature 
d’humidilé par raddilion d’une petite 
quantité d’eau; le volume alors étant 
déterminé, on y fait passer un cylindre 
de phosphore. 

Au bout de quelque temps, le gaz se 
trouve privé d’oxigène, et, par la dimi¬ 
nution de volume qu’il a éprouvée, on 
juge de la proportion de celui-ci. 

91. rj.OMc. 

Le plomb fait reconnaître l’acide ni¬ 
trique par la vapeur rutilante qui se dé¬ 
gage lors de l’action de l’acide sur lui ; il 
est noirci par l’acide sulfhydrique libre 
ou comlhiié. 

92. POTASSE, 

1'’ Cet oxide, mis en contact avec les 
sels ammoniacaux, en dégage l’ammo¬ 
niaque, que l'on peut reconnaître, soit 
à son odeur, soit à son action sur le pa¬ 
pier de tournesol rougi qu’elle ramène ' 
au bleu, soit enfin aux vapeurs blanches I 

CHIMIQUES. 

qu’elle produit par l’approche d’un tube 
mouillé d’acide chlorhydrique ou d’aci¬ 
de acétique. 

Nota. Lorsque le sel à essayer se 
trouve mêlé de substances organiques 
azotées, l’indication fournie par la po¬ 
tasse peut être fautive, par la propriété 
qu elle a de déterminer, avec plusieurs 
de ces substances , la formation d’une 
certaine quantité d’ammoniaque : alors 
il convient de substituer l’oxide de 
plomb hydraté à celui de potassium. 

2» La potasse liquide, ajoutée peu à 
peu à un soluté d’acide citrique ou tar- 
trique, sert à les distinguer, par la pro¬ 
priété qu’elle a de former avec le der¬ 
nier seulement un sel acidulé, peu solu¬ 
ble dans l’eau, qui se précipite à l’état 
d’une poudre sablonneuse, et qui brûle 
sur les charbons av.ec l’odeur particu¬ 
lière aux tarlrates. 

Avec l’acide nitrique, la potasse 
donne un sel facilement cristallisable, 
et qui fuse sur les charbons. 

3« La potasse sépare presque tous les 
oxiues métalliques de leurs dissolutés 
dans les acides. Voici les caractères des 
précipités ; 
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NOMS DES SELS. 

Sels d’alumine. 
— d’antimoine ... 

— d’argent...... 
— de baryte .... 

— de bismuth.,.. 

— de cadmium... 
— de chaux . 

de cobalt. 
de cuivre..... 

d’étain protox 
— deutox 

de fer protoxidé 
— deutoxidé 
— tritoxidé. 

de magnésie... 

de manganèse 
protoxidé. . 

de merc. proto. 
— deutoxidé. 

de nickel. 
d’or. 

— de platine..... 

— de plomb. 

— de strontiane.. 

COULEURS 
DES 

PRÉCIPITÉS. 

OBSERVATIONS. 

blanc. 
blanc. 

vert olive, 
blanc.. .. 

blanc. 

jaunâtre, 
blanc .., 

bleu, 
bleu pâle. 

noirâtre. ... 
blanc. 
blanc. 
vert foneé... 
rouge ocracé. 
blanc... 

blanc. 

Soluble dans un excès d’alcali (i). 
Un peu soluble dans la potasse, devenant jaune par 

l’acide sulfbydrique,soluble dans l’acide chlor¬ 
hydrique , d’où il est précipité par l’eau. 

Chauffé , donne de l’argent métallique. 
Le précipité n’a pas lieu dans les solutés étendus 

d’eau. 
Devenant noir par l’acide sulfhydrique, soluble 

dans l’acide chlorhydrique ou nitrique, et le 
soluté se troublant par l’eau. 

Forme avec l’acide sulfurique un sel très-peu so¬ 
luble, dont le soluté précipite parl’oxalate d’am¬ 
moniaque. 

Passant au vert par l’action de l’air ; noir après 
la calcination. 

Brûle facilement; devient jaune par calcination. 

Passant à l’air au vert noirâtre, puis au rouge. 
Passant au rouge. 

Forme avec l’acide sulfurique un sel très-soluble 
et amer. 

vert pre. 
jaune.... 

d’urane. 
de zinc. 

Passant au brun par la calcination et l’action de 
l’air; donnant du caméléon par la fusion avec 
la potasse. 

jaune orangé.. donnent du mercure. 

Se réduit par la chaleur. La plus grande partie de 
l’oxide d’or reste en dissolution dans la potasse. 

Ce précipité est plutôt un sel double qu’un oxide ; 
par la calcination , il laisse du platine métalli¬ 
que mêlé de chlorure de potassium. 

Soluble dans un excès de potasse ; devenant jaune 
par calcination. 

Le précipité n’a pas lieu quand les solutés sont 
étendus d’eau. 

jaune. 

blanc. 

blanc 

jaune verdâtre, 
blanc. 

fl) Avec le sulfate acide d’alumine , et lorsqu’on verse l’alcali avec précaution, on n’obtient pas de 
précipité d’abord; mais il se forme une cristallisation octaédrique de sulfate double, qui est Y alun. 

93. POTASSIUM. 

D’après l’observation de M. Béral, 
ce métal sert à faire reconnaître l’alcool 
clans les huiles volatiles. Un fragment 
de potassium, plongé dans un mélange 
cjui ne contient qu’un douzième d’al¬ 
cool et même moins, prend l’aspect 
d’un globule de mercure, s’agite avec 

un léger bruit, et disparaît par suite de 
l’oxide formé qui se dissout dans l’huile 
volatile. L’huile de térébenthine agit 
comme l’alcool. 

Toute huile , dans douze gouttes de 
lacjuelle un morceau de potassium, 
gros comme une semence de psyllium, 
peut rester dix ou douze minutes sans 
s’oxider et disparaître, ne contient pas 
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d alcool. {Journal de chimie médicale^ 
lonie III, page 581. ) 

Le potassiiiin peut encore servir à 
reconnaître les phosphates de chaux ou 
de baryle : chauffé avec ces deux sels 
dans un tube de verre, il les change en 
phosphures, d’oui’on dégage, au moyen 
de l’eau acidulée, de Th} drogène pro- 
tophosphoré facile à reconnaître par 
son odeur et ses autres propriétés. 

94. SAVON DE SOUDE. 

Le soluté de savon, versé dans les 
eaux chargées de sels calcaires ou ma¬ 
gnésiens , donne des pré<‘ipités caille- 
botés, formés par la double décompo* 
silion de ces sels et de l’oléate et du 
margarate de soude. C’est ordinaire¬ 
ment un indice que ces eaux ne sont pas 
propres aux usages domesti(|ues : cepen¬ 
dant celles (jui ne contiennent que des 
sels magnésiens, quoique impropres à 
la solubilité du savon, cuisent très-bien 
les légumes. 

95. SOUDE. 

La soude se comporte comme la po¬ 
tasse avec les sels métalliques ; seule¬ 
ment elle ne produit pas avec les sels de 
platine un précipité jaune, grenu , à 

peine soluble ; son effet se bornant à 
donner au soluté une couleur beaucoup 
plus intense. Elle ne forme pas avec 
l’acide tartrique en excès un sel peu so¬ 
luble, et qui se précipite sous une forme 
sablonneuse. Ces deux réactions,jointes 
à celle de Vacide perchloriqiie, distin¬ 
guent parfaitement la soude de la po¬ 
tasse. 

96. SUCCINATE DE SOUDE OU d’aMMONIAQUE. 

Ce sel est très-avantageux pour sé¬ 
parer le fer peroxidé du manganèse, 
par la propriété qu’il a de donner avec 
le premier un précipité rouge insoluble, 
et de laisser la totalité du second en dis¬ 
solution. 

Nota. Il faut que les deux oxides soient 
dissous dans l’acide chlorhydrique, et 
<îue l’on ait chassé l’exrès d’acide par 
l’évaporation; que le succinale soit exac¬ 
tement neutre , et qu’on n’en mette pas 
im excès. Celui de soude est préférable. 

CHIMIQUES. 

97. SULFITE d’ammoniaque, OU DE SOUDE, 

Ce réactif peut indiquer dans un li- 
(piide la présence du sélénium à l’état 
d’acide sélénique libre ou combiné ; il 
y forme un dépôt ronije de cinabre, 
qui noircit par une chaleur très-faible, 
dégage une odeur de chou pourri, et 
brûle facilement, etc. 

Ihjposidfite de soude ou de potasse. 
Il dissout le chlorure d’argent, en ac¬ 
quérant une saveur très-sucrée. 

98. SURSULFATE d’aLUMINE. 

Ce sel indique la présence de la po¬ 
tasse , avec laquelle il produit des cris¬ 
taux octaédriques d’alun. 

Le même effet a lieu avec l’ammo¬ 
niaque ; mais il est toujours facile de 
séparer cet alcali par l’ébullition, avant 
d’ajouter le sulfate d’alumine. 

99. SULFATE d’aI.TIMINE ET DE POTASSE OU 

d’ammoniaque. 

(Alun.) 

Ce sulfate double, dissous dans l’eau, 
peut servir à reconnaître la matière 
colorante des vins. On en verse dans le 
liquide à examiner ; puis, à l’aide d'un 
peu de potasse, l’alumine se préeipite 
combinée à la matière colorante. Avec 
le vin naturel J le précipité est gris ver¬ 
dâtre, toujours plus ou moins vert; 
avec le tournesol, violet clair; avec le 
bois d'Inde, violet foncé; avec Vyèble 
et le troëne, violet bleu; avec Vairelle, 
couleur de lie sale; avec le bois de Fer- 
nambouc, laque rouge. 

100 SULFATE de chaux. 

M. Berzelius propose de se servir 
d’une eau saturée de ce sel, pour appré¬ 
cier exactement un mélange de magné¬ 
sie et de chaux. On traite ces deux ba¬ 
ses par l’acide sulfurique; et, après 
avoir calciné pour chasser l’excès d’a¬ 
cide, on reprend la masse par de l’eau 
saturée de sulfate de chaux, qui n’en¬ 
lève que le sulfate magnésien. Le sul¬ 
fate calcaire est calciné et pesé avec 
soin : le poids de la chaux qu’il repré- 
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sente étant défalqué de celui du mé¬ 
lange, indique la quantité de magnésie. 

loi. SULFATE DE CUIVRE. 

Ce sel fait reconnaître la présence 
de l’acide sulfhydrique, qu’il précipite 
en brun à l’état de sulfure (ce composé 
est très-difficile à sécher, sans passer en 
partie à l’état de sulfate). M. Dumas a 
employé le sulfate de cuivre en solution 
saturée à froid, pour analyser le gaz 
hydrogène proto -phosphoré, qu’on sup¬ 
pose mêlé d’hydrogène ou d’air. Le pre¬ 
mier gaz est absorbé entièrement, s’il 
est pur : il se forme de l’eau et un phos- 
phure de cuivre noir. 

Le sulfate de cuivre précipite les ar- 
senites eu vert de Schéele, et les arse- 
niate^ÿ en blanc bleuâtre ; ces deux dé¬ 
pôts, projetés sur les charbons ardents, 
dégagent une odeur d’ail. 

M. Lassaigne l’a proposé aussi pour 
reconnaître de petites quantités d’acide 
cyanhydrique. Après avoir distillé avec 
un peu d’acide sulfurique la liqueur où 
l’on suppose la présence de l’acide 
cyanhydrique, onalcalise légèrement le 
produit distillé, et on le traite par quel¬ 
ques gouttes de sulfate de cuivre ; on 
ajoute un peu d’acide chlorhydrique, qui 
dissout l’oxide de cuivre : il reste un cya¬ 
nure de cuivre en flocons blancs, soluble 
dans l’acide bydroclilorique, et dispa¬ 
raissant dans l’eau après plusieurs jours. 

M. Gay-Lussac a proposé, dans le 
même but, le nitrate d’argent. En 
chauffant dans une cornue un liquide 
qui contient de l’acide cyanhydrique 
libre, et faisant passer la vapeur à tra¬ 
vers unesolution très-étendue de nitrate 
d’argent, il se forme un cyanure d’ar¬ 
gent insoluble qu’il faut laver avec 
soin, et dont la quantité fait connaître 
celle de l’acide cyanhydrique. 100 par¬ 
ties de cyanure d'argent représentent 
49,68 de cyanogène ou 20,44 d’acide 
cyanhydrique. 

102. SULFATE DE CUIVRE AMMONIACAL. 

Ce sel donne, avec l’acide arsenieux, 
un précipité vert plus prononcé que 
celui formé par le sulfate de enivre seul. 

103. SULFATE DE FER (PROTO). 

Ce réactif indique l’existence des suif- 
hydrates dans les eaux minérales : il y 
produit un précipité noir , lainelleux, 
instantané. Cet effet a également lieu 
lorsque le liquide contient à la fois de 
l’acide sulfhydrique et des carbonates 
terreux. 

Le protosulfate de fer précipite Tor 
de ses dissolutions , à l’état d’une pou¬ 
dre noire, qui prend de l’éclat parle 
brunissoir. Il indique la présence de 
l’oxigène ou de l’air dans un liquide. A 
cet effet, on introduit le liquide, avec 
un fragment de sel cristallisé, dans un 
flacon qui puisse être entièrement rem¬ 
pli et exactement bouché ; au bout de 
quelques jours, la liqueur se trouble , 
et laisse déposer une poudre rougeâtre 
de sous-tritosulfate de fer. Le même 
réactif forme, dans les solutés de cyan- 
hydrates alcalins , des précipités blancs 
qui bleuissent à l’air, surtout lorsqu’on 
a redissous l’excès d’oxide de fer par 
quelques gouttes d’acide chlorhydrique. 

104. SULFATE DE FER (pEr). 

Ce réactif précipite en bleu foncé les 
cyanhydrales doubles de protoxide de 
fer et d’alcali ; il précipite en noir l’a¬ 
cide gallique libre ou combiné ; il donne 
avec la morphine une teinte bleue très- 
belle, pourvu qu’il ne soit pas avec un 
grand excès d’acide. 

105. SULFATE DE MANGANÈSE. 

Ce réactif sert à séparer l’acide sulf¬ 
hydrique libre de celui qui est combiné: 
il ne précipite que le deuxième, à l’état 
de sulfbydrate de manganèse; et, par 
la distillation, on peut retirer l’autre. 
Il peut également servir, même lors¬ 
qu’il y a présence de carbonate terreux; 
mais alors il faut agir à froid et dans 
le vide, afin d’éviter la réaction de l’a¬ 
cide sulfhydrique libre sur le carbonate 
de manganèse. Ce sel trouve son emploi 
dans l’analyse des eaux minérales. 

106. SULFATE DE PLATINE. 

Ce sel forme avec la gélatine un pré- 
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cipité dont on facilite la formation à 
l’aide de la chaleur. 

107. SULFATE DE POTASSE. 

A l’aide de ce sel cristallisé, on sé¬ 
pare un mélange d’yttria et de cérium 
unis à l’acide nitrique : le sulfate de 
potasse forme avec l’oxide de cérium 
un sulfate double très-cristallisable, 
qui, séparé et décomposé par un car¬ 
bonate alcalin, donne le métal à l’état 
de carbonate. 

L’yttria est isolée par la filtration, et 
transformée en carbonate par le même 
procédé. 

108. SULFATE DE SOUDE. 

Ce sel, de même que les autres sul¬ 
fates solubles, précipite le plomb et la 
baryte de leurs dissolutés salins. Il est 

employé ordinairement pour déterminer 
la proportion de plomb contenu dans 
l’étain du commerce : après avoir trans¬ 
formé ce dernier métal en oxide blanc 
par l’acide nitrique, on dissout le nitrate 
de plomb dans l’eau, et on y ajoute du 
sulfate de soude jusqu’à ce qu’il ne s’y 
forme plus de précipité : ce précipité, 
lavé et séché, est du sulfate de plomb, 
dont cent parties représentent soixante- 
onze parties de plomb métallique. Quant 
à l’oxide d’étain hydraté que l’eau n’a 
pas dissous, on le calcine pour en chas¬ 
ser l'eau, et alors cent parties repré¬ 
sentent 78,67 d’étain. 

109. SULFHYDRATE DE POTASSE ET DE SOUDE. 

Ces sels font reconnaître un grand 
nombre de métaux dissous, par les cou¬ 
leurs diverses que présentent les préci¬ 
pités. Ces couleurs étant les mêmes que 
celles données par l’acide sulfhydrique, 
il est inutile de les rapporter ici ; seu¬ 
lement il faut observer que les sulfby- 
drates précipitent quelques métaux sur 
les dissolutés desquels l’acide sulfiiy- 
drique est sans action ; tels sont ceux 
de fer, de manganèse, d’étain, de zinc 
et de cadmium. 

Avec les sels 

de fer. Précipité noir. 

de manganèse. — rosé. 

CHIMIQUES. 

d’étain. — jaune ou brun. 

de zinc. — blanc. 

de cadmium.. — jaune. 

On se sert aussi des sulfliydrates 
pour séparer l’alumine d’avec la chaux 
et la magnésie, dans certaines analyses; 
ils précipitent la première, sans tou¬ 
cher aux deux autres. 

Le sulfhydrate d’ammoniaque est 
également employé. ; 

TANNIN. ’ 

Voyez Noix de galle. | 

110. TARTRATE d’antimoine ET DE POTASSE. i 

I 
On se servait, il y a quelques années, j 

du soluté d’émétique pour éprouver la . 
bonté des quinquinas : on les suppo- ; 
sait d’autant meilleurs, que le précipité | 
était plus abondant. Mais, comme il est ^ 
reconnu aujourd’hui que c’est la partie ; 
astringente du quinquina, et non son 
principe alcaloïde amer, qui est préci- ; 
pitée par l’émétique, ce moyen est 
abandonné. \ 

» 

111. TOURNESOL. 
\ 

Le tournesol en pains, dissous dans \ 
feaii, ou étendu sur du papier, devient i 
rouge par les acides, et indique ainsi \ 
la présence de ces corps à l’état de li- ] 
berté. Lorsque l’acide est très-volatil, j 

comme l’acide carbonique, le tourne- I 
sol n’est rougi que momentanément, et | 
il revient à sa couleur bleue à mesure J 
que l’acide se dissipe. | 

Le tournesol, préalablement rougi fl 
par un acide faible, redevient égale- ^ 
ment bleu par les alcalis, et sert à en 
constater la présence. Une même tein- . 
ture, ou un même papier, peut rem¬ 
plir à la fois ces deux buts; il suffit, 
pour cela , d’y ajouter la quantité d’a¬ 
cide seulement nécessaire pour leur 
donner une teinte violacée : alors la ■■■ 
moindre quantité d’alcali les fait retour- % 
ner au bleu , de même que les plus pe- - 
tites quantités d’acide les rougissent. 

V 

112. VIOLETTES. 

La teinture et le sirop de violettes 
rougissent par les acides et verdissent 
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par les alcalis ; ils sont beaucoup plus 
sensibles à ces derniers qu’aux pre¬ 
miers; ils verdissent même par l’action 
des carbonates terreux et alcalins ; et 
il n’est pas rare de voir des eaux natu¬ 
relles rougir le tournesol en raison de 
l’acide carbonique qu’elles contiennent, 
et verdir le sirop de violettes à cause de 
leurs carbonates de chaux et de ma¬ 
gnésie. 

113. ZINC. 

Ce métal sert à faire reconnaître le 
plomb, le cuivre, l’argent, le tellure, 
l’étain, etc., qu’il précipite de leurs 
dissolutés acides. Chaque métal est en¬ 
suite essayé et indiqué par ses carac¬ 
tères respectifs. 

On reconnaît de petites quantités de 
sublimé corrosif à l’aide de ce métal et 
de l’or. On prend un fil de zinc d’en¬ 
viron 75 millimètres de long ; on le re¬ 
courbe deux fois à angle droit ; et on 
réunit les deux jambages par un petit 
anneau d’or; on met alors en contact 
sur une petite lame de verre, d’une 
part, le hl de zinc avec de l’acide sulfu¬ 
rique étendu de six fois son poids d’eau, 
et, de l’autre, l’anneau d’or avec la 
liqueur, que l’on suppose contenir le 
sel mercuriel (les deux liquides doivent 
se toucher par le bord) : au bout de 
quelques minutes, l’or sera ^recouvert 
d’une petite couche de mercure, pour 
peu que le liquide essayé en renferme. 

Le zinc sépare aussi le cuivre du nic¬ 
kel, lorsque les oxides de ces deux mé¬ 
taux se trouvent dissous dans l’ammo¬ 
niaque en excès : un morceau de zinc, 
plongé dans la liqueur, en précipite le 
cuivre seul; le nickel reste à l’état 
d’ammoniure avec le zinc. 

LIVRE VI. 

DE LA CONSERVATION OU REPOSI- 

TION. 

La conservation ou reposition est 
cette partie de la pharmacie qui consiste 
à placer les drogues simples et les mé- 
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dicaments dans les vases, de la manière 
et dans les lieux les plus propres à les 
préserver de toute altération. 

Les moyens que l’on emploie à cet 
effet varient suivant le volume et la 
forme des objets, et à raison de leur 
plus ou moins grande altérabilité. Ces 
moyens seraient beaucoup plus effica¬ 
ces, et, en général, la conservation des 
substances médicamenteuses serait as¬ 
sez longue, si la nécessité d’ouvrir fré¬ 
quemment les vases ne la bornait à un 
petit nombre d’années, et souvent à 
(juehjues mois. Le terme en arrive, 
lorsque les substances perdent leur 
couleur, leur odeur, et leurs autres 
propriétés physiques ou chimiques. Il 
faut alors les rejeter et les remplacer 
par d’autres. 

CHAPITRE I. 

DE LA CONSERVATION DES SUBSTAN¬ 

CES SÈCHES VÉGÉTALES. 

La conservation des substances sè¬ 
ches tirées du règne organique repose 
sur une condition presque unique, 
l’absence de toute humidité. Il est en 
effet certain que là où il n’y a pas 
d’eau , il ne peut y avoir ni fermenta¬ 
tion ni vitalité d’insectes destructeurs; 
et que, prendrait-on la racine, la 
feuille, la fleur ou la semence la plus 
altérable, de la chair musculaire des¬ 
séchée , des cantharides, de la manne, 
etc., il suffirait, au sortir de l’étuve, 
de les renfermer dans des vases de 
verre dont le couvercle fut joint avec 
un lut imperméable, pour les conser¬ 
ver sans altération pendant un temps 
dont on ne peut fixer la durée. Nous 
n’hésitons pas à dire que, toutes les 
fois que la petite quantité de matière le 
permettra, ce mode de conservation 
devra être préféré à tous les autres. 

Mais pour les plantes dont on use une 
grande quantité chaque année, et pour 
les articles qui sont l’objet d’un débit 
souvent réitéré, il est évident que ce 
procédé offrirait de grandes difficultés 
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et que, tout eu observant le principe 
général de les mettre autant que pos¬ 
sible à l’abri de l’humidité, il convient 
de laire connaître les procédés moins 
parfaits, mais ordinairement suflisants, 
au moyen desquels on les conserve 
d’une année à l’autre, et quelquefois 
plusieurs années. 

Toutes les plantes et leurs parties 
doivent être placées dans un magasin 
situé à un étage supérieur de la mai¬ 
son : on établit par le bas des coffres 
ou des tonneaux en bois de chêne, 
cerclés en fer et couverts, et l’on dis¬ 
pose au-dessus des rayons destinés à 
recevoir des boîtes en chêne , munies 
de leur couvercle. Tous ces vases doi¬ 
vent être vernis à l’extérieur, et garnis 
à l’intérieur de papier collé avec de la 
colle de fai iue de froment cuite dans un 
décodé d’absinthe et de tanaisie, et mê¬ 
lée quelquefois de l/l 50® de deutociilo- 
rure de mercure qui la met entièrement 
à l’abri des insectes. L’emploi de ce sel 
n’olfre aucun danger, en raison de ce 
qu’il passe de suite à l’état de combi¬ 
naison insoluble avec le gluten de la 
farine *. 

Les boîtes, tonneaux ou coffres, 
étant ainsi disposés et bien secs, on y 
place les plantes ou leurs parties, sé¬ 
chées et bien criblées, afin de les dé¬ 
barrasser de la poussière et des œufs 
d’insectes qui peuvent s’y trouver. 

Les racines ligneuses, résineuses et 
compactes, se conservent longtemps ; 
mais celles qui sont tendres, poreuses, 
et amylacées, ou celles qui attirent l’Iiu- 
niidilé de l’air, comme les racines d’an¬ 
gélique, de persil, de chicorée, etc., se 
détériorent promptement et ne tardent 
pas à être la proie des larves d'insec¬ 
tes. On peut à cet égard diviser les ra¬ 
cines en deux séries, comme il suit : 

* Voici la composition de cette colle : 

Pr.) Farine de froment. 1 kilogr. 
Sommités d’absinthe. 0,500 

— de tanaisie- 0,500 
Eau.30 

Deutochlorure de mercur. 0,125 

1" Racines d’une longue conservation, 

étant placées dans un lieu sec : 

Aristoloche, Galanga, 
Arnica , Gentiane, 
Asarum, Guimauve, 
Asperge , Jalap , 
Année Nénuphar, 
Bardane, Orcanetle , 
Benoile , Pareira-brava, 
Bistorte, Patience, 
Canne, Polygala, 
Chiendent Ralanhia, 
Colombo, Réglisse. 
Consolide, Salsepareille, 
Ciirciima long, Sassafras , 
Cynoglosse, Serpentaire de Virginie, 
Ellébore blanc , Squine dure. 

— noir. Tormentille, 
Fougère , 

Fraisier, 
Valériane. 

2°. Racines attacpiables par les insectes : 

Acore , Impéraloire, 

Angélique , Iris, 
Arum, Méum, 
Belladone, Persil, 
Bryone, Pivoine, 
Chicorée , Pyrèihre , 
Colchique , Rhapontic, 

Contrayerva, Rhubarbe , 
Curcuma rond, Salep, 
Costus , Squine tendre, 

Dictame blanc, Turbith , 
Gingembre , Zédoaire. 

Les bois, surtout ceux qui sont com¬ 
pactes et résineux, se conservent très- 
longtemps, pourvu qu’on les laisse en 
morceaux entiers, afin qu’ils perdent 
moins de leurs principes aromatiques. 
La même observation s’applique aux 
écorces. 

Les feuilles, fleurs et sommités sont 
peu sujettes à être attaquées des insectes, 
lorsqu’elles ont été bien séchées et cri¬ 
blées ; mais en raison de la faiblesse de 
leur texture et de la grande surface 
qu’elles offrent à l’air et à la lumière, 
elles perdent assez promptement une 
partie de leur couleur et de leur odeur. 
Observons encore cependant que c’est 
l’humidité qui est la principale cause 
de cette altération, puisque les fleurs de 
violettes, qui sont une des substances 
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les plus altérables, conservent leur cou¬ 
leur bleue à la lumière, pourvu cpi’eiles 
soient renfermées, parfaitement sèches, 
dans un bocal herméliquement fermé 
[Bull, pharm.^i.y, p. 21). Les subs¬ 
tances qu’il faut préserver avec le plus 
de soin de l’inlluence de l’humidité, à 
cause de la prompte altération qu’elles 
y subissent, sont les suivantes ; 

Feuilles de 

ciguë. 

fumeterre. 

ivette. 

oranger . 

pensée sauvage, 

rue. 

jaunissent. 

noircissent. 

moisissent. 

jaunissent. 

idem, 

idem perdent de leur 

odeur. 

Sabine. idem; idem. 

séné. idem; idem. 

Fleurs de : 

bouillon blanc. . noircissent. 

bourracbe. idem. 

caille-lait. iderii. 

camomille. jaunissent. 

coquelicots. pâlissent. 

guimauve. moisissent. 

houblon. perdent leur odeur. 

mauve. rougissent ; puis se déco¬ 

lorent. 

muguet.. noircissent. 

narcisse des prés , idem. 

ortie blanche.... moisissent et jaunissent, 

pêcher. moisissent et se déco¬ 

lorent. 

petite centaurée., se décolorent. 

roses rouges. idem. 

semen-contra_ perdent leur odeur. 

souci.. moisissent. 

tussilage. idem. 

violettes. se décolorent. 

Les fruits entièrement secs, tels que 
les anacardes et les myrobalans, les 
amandes et les autres semences émul- 
sives, les fruits d’ombellifères , etc., 
peuvent se conserver, comme des autres 
parties des végétaux , dans des boîtes 
de bois fermées, et dans un magasin 
bien sec ; mais, comme la plupart sont 
d’un petit volume, et peuvent facile¬ 
ment être contenues dans des bocaux 
de verre, il est encore préférable de se 
servir de cette sorte de vase, en les fer¬ 

mant d’un double papier ficelé. Baume 
observe, à cette occasion, que les fruits 
et semences se conservent générale¬ 
ment mieux de cette manière , que si 
l’on fermait les bocaux avec des bou¬ 
chons de liège. Cette observation est 
juste, et ne contredit pas cependant le 
principe que nous avons posé, que la 
meilleure manière de conserver les 
substances organiques serait de les 
abriter entièrement du contact de l’air. 
Cela tient à ce qu’il est difficile de 
priver l’intérieur des fruits de toute 
humidité, et que cette eau , en venant 
se condenser contre la paroi fermée 
des vases, y développe bientôt une 
moisissure ou une fermentation qui se 
communique à toute la masse. De sorte 
que, pour les substances qui ne sont 
par parfaitement sèches, il est préfé¬ 
rable de les conserver dans des vases 
perméables à l’humidité , mais tou¬ 
jours dans un lieu sec, plutôt que dans 
des vases imperméables; mais toutes 
les fois qu’un fruit sera entièrement 
desséché, comme il peut le devenir par 
un séjour sufiisant dans une étuve, et 
qu’on 1 introduira aussitôt dans un 
vase de verre hermétiquement fermé, 
il s’y conservera presque indéfiniment, 
de même que toutes les autres subs¬ 
tances organiques. 

11 y a quelques fruits très-usités en 
pharmacie dans un état de demi-dessic¬ 
cation , et qui demandent à être placés 
dans un lieu moins sec que les précé¬ 
dents ; ce sont les jujubes, les dattes, 
les figues et les raisins. Ces fruits doi¬ 
vent être renfermés dans des boîtes 
bien closes, ou même laissés dans les 
caisses qui servent à les expédier du 
midi de la France. On les place dans 
une pièce qui ne soit pas trop sèche, 
mais surtout qui ne soit pas humide : 
un endroit trop sec les. fait candir; un 
lieu trop humide les ramollit et les 
expose à fermenter. Dans tous les cas, 
ces fruits doivent être renouvelés tous 
les ans 

* On conserve -pour la table plusieurs 

espères de fruits récents. Les moyens dy 
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CHAPITRE IL 

CONSERVATION DES ANIMAUX ET DE 

LEURS PARTIES. 

Si l’absence de l’eau est une concli- 
lioii nécessaire à la conservation des 
végétaux, elle est encore plus indis¬ 
pensable pour la durée des substances 
animales, qui ont une si grande ten¬ 
dance à éprouver la fermentation pu¬ 
tride, et à devenir la proie d'insectes 
dévorateurs. Nous ne saurions donc 

parvenir ne doivent pas être étrangers à un 

pharmacien, et ce que nous allons en dire 

peut trouver son utilité pour ceux qui ré¬ 

sident à la campagne. Nous passerons sons 

silence les fruits mous , comme les abricots, 

les pêches, les prunes, etc., pour ne nous 

occuper que de ceux qui, comme les poi¬ 

res , les pommes et les coings, peuvent être 

renfermés dans un fruitier. 

«L’endroit le plus convenable pour éta¬ 

blir un fruitier est un cellier peu profond , 

bien aéré par des croisées que l’on puisse 

fermer pendant le temps des gelées. On fait 

poser des tablettes de sapin ou de chêne au¬ 

tour des murailles, et dans le milieu un 

rang de planches , comme celles qui servent 

â l’éducation des vers à soie : on espace les 

tablettes d environ huit a neuf pouces les 

unes des autres, et sur le devant on fait po¬ 

ser des tringles de bois qui excèdent de 

quelques lignes l’épaisseur des tablettes , 

afin d’empêcher les fruits de rouler à terre. 

On arrange, sans paille , les fruits sur ces 

tablettes, en observant qu’ils ne setonchent 

que le moins possible. On visite les fruits 

souvent dans les premières semaines, afin 

de séparer exactement ceux qui se gâtent. 

Un fruitier souterrain a l’avantage de con¬ 

server les fruits dans un état de fraîcheur 

qui les empêche de se rider ou faner aussi 

promptement que dans une chambre élevée : 

il a de plus celui de les préserver de la ge¬ 

lée : on ferme les croisées , et on applique 

dessus des paillassons , et même du fumier, 

lorsque la gelée l’exige. On peut, au moyen 

d un pareil local, conserver des fruits ré¬ 

cents, depuis la récolte que l’on fait en 

octobre et novembre , jusque dans les pre¬ 

miers jours du mois de juin , et même au 
delà. » (BATiMÉi) 

trop insister sur la nécessité de les des¬ 
sécher très-exactement dans une étuve, 
de les cribler ave^c soin , et de les ren¬ 
fermer dans des boîtes de bois garnies 
de plomb à l’intérieur, ou dans des 
pots ou des bocaux munis d’un cou¬ 
vercle lulé. C’est ainsi que l’on con¬ 
servera , sans altération et très-long¬ 
temps, les vipères, les cloportes, et 
surtout les cantharides, qui ont plus 
d une fois lixé l’attention des pharma¬ 
ciens , par la facilité avec laquelle elles 
sont attaquées par des mites et des 
larves d’anlhrènes , qui ne tardent pas 
à les réduire en poussière. 

Indépendamment des substances ani¬ 
males sèches qui sont usitées en phar¬ 
macie , il y en a un certain nombre 
d’autres que l’on emploie à l'état ré¬ 
cent , et qu’il est souvent utile de pou¬ 
voir conserver pendant un temps assez 
long ; tels sont les œufs, les colima¬ 
çons , les écrevisses, les grenouilles, les 
tortues et les vipères. 

Conservation des OEufs. 

Différents moyens ont été proposés 
pour conserver les œufs : ils tendent 
tous à les priver du contact immédiat 
de l’air, qui les dessèche, les vide en 
partie, - et détermine la putréfaction 
des liquides contenus à l’intérieur. Le 
meilleur procédé consiste à disposer 
les œufs par lits, dans un vase assez 
peu profond, pour que ceux de la 
partie inférieure ne soient pas écrasés 
par les supérieurs, et à y verser un 
mélange d’une partie de chaux et de 
dix parties d’eau ; il faut avoir soin 
que les œufs en soient recouverts d’une 
couche de quatre à six pouces. (Joii?'- 
nal de Pharmacie, tom. \ ii, p. 456.) 

Le procédé que nous indiquons est 
préférable à l’emploi de la cendre, du 
charbon pulvérisé, du sable et de quel¬ 
ques autres moyens qui ne privent 
qu’imparfaitement les œufs du contact 
de l’air. L’eau commune et l’eau salée 
que nous avons essayées ne sont éga¬ 
lement d’aucune efncacité. 

Cadet-de-Vaux a proposé, comme 
moyen de conservation, de plonger 
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les œufs pendant vingt secondes dans 
l’eau bouillante, afin d’y former une 
pellicule d’albumine concrète qui s’op¬ 
pose à l’introduction de l’air, de les 
essuyer, et de les placer dans un vase 
que l’on remplit ensuite de cendre 
tamisée. Cadet-Gassicourt, qui a rap¬ 
porté ce procédé, ne croit pas qu’on 
puisse l’adopter. 

Conservation des Colimaçons, des Écre- 

visses et des Grenouilles. 

Les colimaçons, les écrevisses et les 
grenouilles peuvent se conserver vi¬ 
vants pendant quelque temps, en les 
interposant, dans des’Ipaniers ou des 
boîtes percées de trous, avec de la 
mousse humide. 

Conservation des Sangsues. 

Pour les besoins du commerce, on 
conserve les sangsues dans de grands 
réservoirs glaisés, où l’eau se renou¬ 
velle lentement, ou même dans de 
l’argile humide ; mais pour les besoins 
journaliers de la pharmacie, on les 
renferme, avec de l’eau , dans des pots 
de grès couverts d’une simple toile. 
Ces vases doivent être assez grands 
pour que les sangsues puissent s’y 
mouvoir librement ; il est utile de met¬ 
tre au fond une couche de sable de 
rivière , qui leur facilite le moyen de se 
débarrasser de leur peau; enfin l’eau 
doit être renouvelée tous les jours, 
surtout dans les chaleurs de l’été, à 
cause des mucosités et des débris de 
peau , qui ne tarderaient pas à la cor¬ 
rompre et à faire périr les sangsues. 

Il faut avoir soin, lorsqu’on change 
les sangsues, que l’eau qui sert à les 
laver soit à une température peu dif¬ 
férente de celle dans laquelle elles se 
trouvent; car il n’est pas rare de voir 
un brusque ehangement de tempéra¬ 
ture en tuer un certain nombre à.l’ins- 
tant même. Il faut que les mains qui 
les touchent soient propres, et n’aient 
pas manié des substances âcres ou odo¬ 
rantes. On retire avec soin celles qui 
sont mortes ; on nettoie les vases de 
toutes les mucosités qui s y trouvent. 

et on y remet les sangsues avec le sable 
lavé et de nouvelle eau. 

M. Cresson, ancien pharmacien de 
Paris, et M. Dubuc, pharmacien à 
P.ouen, ont publié dans le Journal de 
la Société des pharmaciens de P arts, 
pages 19T et 410, des notes intéres¬ 
santes sur les moyens de conserver les 
sangsues, et de ranimer celles qui ont 
été engourdies par le froid. 

On trouve également dans le Jour- 
nal de pharmacie^ tome x , page 591, 
des considérations physiologiques sur 
les sangsues , par M. Derheims, phar¬ 
macien à Saint-Omer, où notre con¬ 
frère indique tous les moyens à suivre 
pour parvenir à les conserver. 

Conservation des Tortues et des Vipères. 

Les tortues se conservent pendant 
très longtemps en vie dans un jardin ou 
dans une eour un peu ombragée. Elles 
s’y nourrissent d’insectes , de laitue , 
ou d’autres herbes potagères. 

Les vipères se conservent dans des 
tonneaux eouverts, ou dans des bo¬ 
caux de verre avee un peu de son. 
Elles y vivent très - longtemps, sans 
prendre souvent aucune nourriture 
apparente. 

chapitre III. 

CONSERVATION DES ESPÈCES, POU¬ 

DRES, ELECTÜAIRES, ETC. 

Les espèces sont conservées de la 
même manière que les plantes qui les 
composent. 

Les fécules se renferment dans des 
vases de verre ou dans des boîtes de 
bois couvertes et garnies de papier, 
comme pour les plantes, et se placent 
dans un lieu sec. 

Toutes les poudres, simples ou 
composées, doivent être renfermées, 
aussitôt après leur préparation, et 
avant qu’elles aient repris de l’hu¬ 
midité à l’air, dans des vases de verre 
bien bouchés. Il faut placer les bocaux 
dans un lieu sec , et les mettre autant 
que possible à l’abri de la lumière ; il 
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est même utile que ceux qui contien¬ 
nent les poudres les plus altérables, 
telles que celles de ciguë, de digitale, 
de feuilles d’oranger ^ de sabine^ etc., 
soient entourés de papier noir. La pou¬ 
dre descille s’humecte avec une i?rande 
facilité, et doit être renouvelée sou¬ 
vent. Il en est de même des poudres 
daloès et de gommes-résines, qui se 
remettent en masse peu de temps après 
leur fabrication, et qu’il ne faut pré¬ 
parer qu’en petite quantité à la fois. 
Les trochisques se conservent comme 
les poudres, dans les bocaux et à l’abri 
de l’humidité. 

Pilules. On renferme les masses pi- 
lulaires dans des pots de faïence mu¬ 
nis de leurs couvercles et placés dans 
un lieu moyennement sec, afin que la 
masse ne se dessèche ou ne se ramol¬ 
lisse pas trop. Celles qui ne contien¬ 
nent ni préparations sulfureuses, ni 
mercure, peuvent être conservées dans 
des boîtes d’étain fermées ; enfin, celles 
que l’on trouve toutes divisées dans les 
pharmacies et arg^entées, doivent être 
renfermées dans des flacons boiiobés, 
afin de les préserver des émanations 
sulfureuses qui peuvent se répandre 
dans l’air. La même précaution est à 
prendre pour les pilules qui attirent 
l’humidité : mais, en général, il vaut 
mieux laisser cette sorte de médica¬ 
ment en masse, et ne la diviser qu’à 
mesure du besoin. 

Saccharolés solides. Tous les sac- 
charolés solides, tels i\\\ç, pastilles, ta¬ 
blettes, condits, etc., se conservent 
de la même manière que les poudres et 
les trochisques ; c’est-à-dire qu’il con¬ 
vient de les renfermer, f)arfaitement 
secs, dans des bocaux de verre, et de 
les placer à l’abri de toute humidité. 
Sans ces précautions, plusieurs éprou¬ 
veraient une altération très-marquée : 
telles sont, entre autres, les tablettes 
de manne , qui se liquéfient, et celles 
de kermès et de soufre, qui acquièrent 
une odeur et une saveur fort désa¬ 
gréables d’œufs pourris. 

Quant au chocolat, on le dépose 
dans des armoires boisées et bien 

closes, également à l’abri de la chaleur 
et de riiumidité. 

Saccharolés mous. Les médica¬ 
ments désignés sous les noms de con¬ 
serves , marmelades , électuaires , 
confections, gelées, doivent être con¬ 
servés dans des pots de faïence ou de 
porcelaine, et dans un lieu moyenne¬ 
ment sec, dont la température ne soit 
pas trop élevée. Il est du devoir du 
pharmacien de visiter souvent ces 
composés, et de renouveler le papier 
qui recouvre les gelées et les marme¬ 
lades. 

Les pûtes de dattes, de guimauve, 
ûe jujubes, ûç, lichen, ûqréglisse, etc., 
se conservent dans des boîtes de fer- 
blanc; et celle de guimauve entourée 
d’amidon pulvérisé, afin d’empêcher 
l'adliérence des morceaux fraîchement 
coupés. Ces médicaments n’étant 
agréables qu’à l’état frais, et lorsqu’ils 
sont doués d’une certaine mollesse, il 
faut en préparer peu à la fois. 

Sirops etmellites. Il n’e.^t pas tou¬ 
jours facile de conserver pendant long¬ 
temps les sirops et mellites, qui, de 
leur nature , contiennent toutes les 
substances propres à faciliter la fer¬ 
mentation alcoolique : néanmoins , 
lorsqu’ils sont parfaitement clarifiés , 
cuits au juste degré, et renfermés dans 
des bouteilles de verre bien séchées, 
bouchées, goudronnées , et placées 
dans une cave, ils se gardent encore 
un temps assez long. Quand ils s’al¬ 
tèrent , ils se troublent, moussent par 
la moindre agitation , et donnent lieu 
à un dégagement d’acide carbonique 
qui souvent fait partir le bouchon. 
Lorsque cet état n’est pas très-avancé, 
on peut encore y remédier en remet¬ 
tant le sirop sur le feu , dans une bas¬ 
sine évasée et d’une grande capacité, 
comparativement à la quantité du 
sirop ; on lui fait jeter quelques bouil¬ 
lons , afin d’en dégager tout l’acide 
carbonique; on écume, et l’on passe 
au blancliet. 

Les sirops de fruits acides sont su¬ 
jets à un autre genre d’altération dont 
j’ai parlé précédemment (page 302), 
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et qui consiste dans la transformatioa 
du sucîe de canne en sucie de raisin , 
opérée sous rinfiuence de l’acide du 
fruit. Ainsi que je l’ai dit, la seule 
manière qui m’ait réussi, pour me 
meitre a 1 abri des pertes occasionnées 
par cette transformation , a été de 
prendre des sucs bien clarifiés, et de 
déîruire, par une légère ébullition, 
tout élément de fermentation. 

On conservait autrefois les sirops 
dans des pots à bec nommés chevrettes. 
baumé a remarqué avec raison que 
leur ouverture, trop large et ma! bou- 
c'fée , laissait une communication trop 
libre à 1 air, et déterminait la prompte 
altération du médicament. 

A l’article sirop de violettes „ nous 
avons également blâmé l’usage où sont 
quelques pharmaciens de recouvrir la 
surface des sirops d’une petite quan¬ 
tité de sucre en poudre, d’huile ou 
d’alcool. Répétons ici que toutes ces 
additions sont plus nuisibles qu’utiles ; 
et que les meilleures garanties, pour la 
conservation des sirops, sont une par¬ 
faite transparence et le soin de remplir 
exactement les bouteilles. 

Quelques pharmaciens ont recom¬ 
mandé d’attendre que les sirops fussent 
refroidis avant de les introduire dans 
les bouteilles, afin d’éviter que la va¬ 
peur d’eau qui s’en dégage n’en dé¬ 
cuise la couche supérieure et n’en dé¬ 
termine la fermentation ; d’autres, au 
contraire, ont pensé qu’en introdui¬ 
sant les sirops aussi chauds que pos¬ 
sible dans les bouteilles , les bouchant 
aussitôt et les goudronnant, on les met¬ 
tait à peu près dans le cas des liquides 
conservés par la méthode de M. Ap¬ 
pert. Nous pouvons dire que les deux 
méthodes réussissent également. 

Les sirops, de même que tous les 
médicaments que l’on est forcé de 
conserver à la cave , doivent être mu¬ 
nis d’étiquettes vernies. 

Pulpes. Les pulpes simples, formées 
de la substance tendre et parenchyma¬ 
teuse des végétaux , ne isont suscep¬ 
tibles d’aucune conservation, à moins 
qu’on n’y ajoute une assez grande quan¬ 

tité de sucre : alors elles peuvent se 
conservei' assez longtemps ; mais 
elles rentrent dans la classe des con¬ 
serves ou électuaires. ( ï oyez ci- 
dessus. ) 

Extraits. Les extraits ne con¬ 
servent pas longtemps la consistance 
qu’ils avaient au moment de leur pré¬ 
paration : les uns, très-riclies en sels 
déliquescents, attirent riuimidité et se 
ramollissent; les autres, ou résineux 
ou ciiargés tie parties gommeuses , se 
dessèchent et se durcissent entière¬ 
ment. Ces deux résultats étant éga¬ 
lement à éviter, il convient de renfer¬ 
mer les extraits qui attirent le plus 
l’iiumidité, tels que l’extrait de tiges 
de laitue, dans des bacons de verre à 
large ouverture et bouchés en liège. 

On emploie le même mode de con¬ 
servation pour tous les extraits secs 
préparés à la manière de La Garaye. 
Quant aux autres qui sont susceptibles 
de se dessécher, on les conserve dans 
des pois placés dans un lieu fermé , à 
l’abri de la chaleur et d’une trop 
grande humidité. 

CHAPITRE IV. 

COrsSERVATION DES SUCS AQUEUX, 

DES HYDIIOLÉS, ETC. 

Sucs aqueux. Les sucs de plantes, 
dits sucs d’herbes., ne sont pas suscep¬ 
tibles de conservation, et ne sont ja¬ 
mais préparés qu’à mesure des pres¬ 
criptions qui en sont faites, li n'en est 
pas de même des sucs acides retirés 
des fruits : ceux-ci peuvent se conser¬ 
ver au moyen de procédés conve¬ 
nables. 

Quelques personnes conservent en¬ 
core ces sucs bien filtrés, et en cou¬ 
vrant leur surface avec un peu d’huile 
d’olives ou d’amandes douces, gou¬ 
dronnant les bouteilles bouchées, et 
les plaçant à la cave. On peut aussi 
muter le suc avec de l’acide sulfureux 
ou du sulfure de chaux : mais, de tous 
les moyens qui ont été proposés, le 

4 S 
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ineiileiir , stins contredit, est celui de 
M. Appert, (pie nous allons rapporter 
avec (luelques détails. 

Cette méîhode consiste principale¬ 
ment à renfermer dans des bon teilles 
les sucs (|ue l’on veut conserver, et à 
les boucher avec la plus grande atten¬ 
tion , car c’est du bouchage cpie dé¬ 
pend tout le succès de l’opération. A 
Cist effet, après avoir rempli la bou¬ 
teille , on la ferme exactement avec un 
l)oucbon (le liège tin , bien uni, llexi- 
ble ; on lixe le bouchon avec une 
ficelle ; el (piand tout est disposé , on 
entoure les bouteilles d’une .corde de 
foin ; on les place debout, les unes au¬ 
près des autres, dans une bassine à 
fond plat ; on remplit d’eau, et on 
chauffe jus(iu’à faire bouillir le li(piide : 
après mi (piart d’heure d’ébullition , 
on laisse refroidir; on retire les bou¬ 
teilles (pie l’on goudianine de suite avec 
un mastic composé de : 

Poix-résine. lôOO grarn. 

Colophane. 1126 

C.ire jaune. 250 

Suif. 93 

Faites fondre et ajoutez : 

()('re rouge on jaune. C26 

Q)uand les bouteilles sont goudron¬ 
nées , on y colle les étiquettes, et on les 
place dans un cellier ou à la cave. 

M. Appert recommande, 
comme partie essentielle de son pro¬ 
cédé, des précautions très-importantes, 
et auxquelles on ne fait pas souvent as¬ 
sez d’attention. 1° Le choix du verre : 
il faut (pi’il soit bien cuit, et égal dans 
toutes ses parties. 2® Les ouvertures 
des bouteilles : elles doivent être bien 
arrondies, le goulot très-fort, et ren¬ 
forcé en dedans et en dehors. 3» Les 
bouchons : on doit les choisir d’un liège 
fin, et il faut, au moyen d’un instru¬ 
ment de fer, les comprimer ou mâcher, 
afin d’en faciliter l’entrée dans les bou¬ 
teilles. 

Le procédé de M. Appert est égale¬ 
ment applicable à la conservation des 
fruits récents : il suffit de faire usage 

de bocaux à large ouverture, que l'on 
ferme hermétiquement avec des bou¬ 
chons formés de plusieurs morceaux de 
liège réunis de champ par nue colle 
préparée de la manière suivanle : 

Faites fondre à cliaud : 

Colle de ])()is.soii bien 

halliie. 15 grain. 

Dans eau. 2aü 

Passez le soluté à travers un linge ; 
évaporez à un tiers du volume, et 
ajoutez : 

Alcool cà 32. Cait. 60 grain. 

Cette col le, étendue avec un pinceau, 
tient les morceaux réunis : il faut avoir 
le soin de les assujettir avec une ficelle, 
jusqu’à ce qu’ils soient parfaitement 
secs ; on leur donne ensuite la forme 
convenable au moyen ,du couteau des 
bouchonniers. 

Le principal avantage des bouchons 
ainsi préparés consiste dans la disposi¬ 
tion de leurs pores, qui, se trouvant 
placés transversalement au goulot du 
bocal, ne permettent plus à l’air de s’y 
introduire. Quant à la théorie du pro¬ 
cédé, il est probable que l’oxigène de 
la petite portion d’air qui reste dans 
chaque bouteille, se trouve entièrement 
absorbée par quelque principe du li¬ 
quide soumisà la chaleur de l’ébullition; 
et que c’est en raison de l’absence de 
ce Iluide , cause première de toute fer¬ 
mentation, que les liquides se conser¬ 
vent indéfiniment, à moins que l’air 
ne s’y introduise de nouveau. Voyez. 
au sujet de la fermentation des sucs, 
le Mémoire de M. Gay-Lussac [Annales 
de chimie, t. lxxvi, pag. 245), et • 
ceux de M. Colin (Annales de chimie \ 
et de physique, t. xxviii, p. 128, et ’ 
t. xxx,p. 42). 

Hydrolats. Ces médicaments sont 
d’une grande utilité dans la pratique, 
soit qu’on les considère comme des ex¬ 
cipients très-convenables pour les po¬ 
tions, soit qu’on s’attache aux proprié¬ 
tés particulières d’un certain nombre 
d’entre eux ( hydrolats d’absinthe, 
d’année, de camomille, de laurier-ce- 
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rise, etcO- îl est (ioiic îrès-iiîiporîant 
(iueles pharmaciens aient toujours leurs 
liydrolats bien préparés el dans un bon 
état de conservation. Malheureusement 
cette dernière condition se trouve sou¬ 
vent très-mal rempiie par suite de pré¬ 
ceptes erronés répandus dans plusieurs 
ouvrages, et qui sont un reste des 
temps d’ignorance qui ont si longtemps 
obscurci la science pharmaceutique. 

11 est, en effet, remarquable que nos 
anciens auteurs aient tout à fait omis 
de poser des règles pour la bonne con¬ 
servation des médicaments, ou n’aient 
énoncé çà et là que quelques précefites 
iautifs, qui, joints à des procédés sou¬ 
vent défectueux de préparation, ré¬ 
duisaient presqu’à rien les secours que 
l’art de guérir pouvait tirer de leurs 
compositions. Ainsi, pour ne pas nous 
écarter des eaux distillées, la seule re¬ 
commandation faite à leur sujet par les 
anciens auteurs est celle de les laisser 
exposées au soleil et dans des vases ou¬ 
verts, pendant 2 à 8 jours, afin de leur 
faire perdre leur goût d’empyreume. 
Or, tout le monde conviendra aujour¬ 
d’hui qu'il faut infiniment mieux distil¬ 
ler les plantes avec les précautions 
propres à les obtenir pures de toute al¬ 
tération causée par le feu, afin de n’être 
pas obligé de les soumettre ensuite à 
des actions aussi profondément altéran¬ 
tes que celles qui résultent des influen¬ 
ces réunies de l’air, de la chaleur et de 
la lumière solaire. 

Si nous consultons les auteurs plus 
rapprochés de nous ( Morelot, par 
exemple), nous les verrons consacrer 
un autre précepte non moins fatal à la 
conservation des hydrolats, et qui con¬ 
siste à leur laisser le libre contact de 
l’air. Ce précepte est encore presque 
généralement suivi, malgré l’avis con¬ 
traire émis dans nos précédentes édi¬ 
tions. Aussi n’est-il pas surprenant de 
voir des pharmaciens ne posséder, vers 
la fin de leur année de préparation, 
que des eaux distillées presque dénuées 
d’odeur et de propriétés, tandis que, 
dans les premiers temps, elles offraietit 
tous les caractères d’hydrolats bien pré- 

DROLATS. 

parés. Je regarde donc coïnme très- 
utile de signaler de nouveau la cause 
de cette altération , et d’indiquer le 
moyen d’y remédier. 

D’abord, je crois pouvoir établir que 
la plupart des hydrolats, si ce n’est tous, 
doivent leurs propriétés à des huiles 
volatiles, et l’on sait combien ces pro¬ 
duits végétaux sont altérables par le 
contact de i’air. Ainsi, Théodore de 
Saussure a vu riiuile volatile d’anis 
absoi ber 15G fois son volumed'oxigène; 
l’huile de lavande 119 fois; l’huile de 
citrons, 144; l’huile de térébenthine, 
128, en donnant lieu à un dégagement 
variable d'hydrogène et d’acide carbo¬ 
nique. Plus récemment, les expériences 
d’autres chimistes ont prouvé que l’es¬ 
sence d’amandes amères, en s’oxigé- 
nant à l’air, se changeait en acide ben¬ 
zoïque , et celle de cannelle en acide 
cinnamique. Enfin , de tous temps on 
a reconnu la grande altérabilité, la co¬ 
loration, l’épaississement et la résinifi¬ 
cation de la plupart des huiles volaiiles 
par le contact de l’air, et on a conseillé 
de les renfermer dans des vases de pe¬ 
tites dimensions, pleins et henné!ique- 
ment bouchés. Gomment n'ètre pas 
frappé de la contradiction qui existe 
entre cette recommandation si bien 
justifiée, et celle de ne pas priver en¬ 
tièrement les eaux distillées du contact 
de l’air. Aussi, Tlenry père et moi 
étions-nous persuadés, à 'priori^ que 
le mode de conservation proposé par 
Morelot était éminemment vicieux ; 
mais pour en obtenir la preuve, nous 
avons conservé comparativement dans 
une cave et dans une pièce de rez-de- 
chaussée, fraîche et à l’altri des rayons 
solaires, bon nombre de bouteilles 
pleines d’eaux distillées de fleur d’oran¬ 
ger, de menthe, de rose, de can¬ 
nelle , etc. Les unes étaient boucbées 
avec un simple cornet de papier, comme 
l’indique Morelot, d’autres étaient fer¬ 
mées avec un parchemin fîcellé autour 
du goulot; les dernières enfin étaient 
munies de bons bouchons de liège, 
goudronnés par-dessus. En examinant 
ces hydrolats un an, deux ans, trois 

48. 
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iiiis apres, nous avons trouvé tout à 
lait intacts ceux qui étaient conservés 
dans les hoiiteilles bien bouchées ; tan¬ 
dis que ceux coiffés d’un î>arclieniin li- 
ceié avaient perdu plus ou moins de 
leur odeur, et (jue les premiers étaient 
devenus presque complètement ino¬ 
dores. 

Ces expériences nous ont paru déci¬ 
sives, et nous n'avons pas hésité à con¬ 
seiller de conserver les eaux distillées 
dans des vases <le verre, et non de jt:rès, 
parfailement pleins, bouchés en liège 
ün , goudronnés et placés à la cave. 
Mais, exemple nous-mêmes de la diflî- 
culté (jue l’on éprouve à secouer tout 
d'un coup des habitudes (pii nous ont 
longtem{)s dominés, nous avons encore 
admis que l’on put couvrir en papier 
les llacous en vidange destinés au dé¬ 
tail de l’ofiicine. C'est cette dernière 
concessioîi, faite aux erreurs du temps, 
que je me propose d’annuler aujour¬ 
d'hui. 

Il est certain que les eaux distillées 
en vidange et lérmées d’un bouchon de 
licgc, (jue l’on déplace plus ou moins 
souvent, ne tardent pas à contracter 
un goût de moisi, qui oltlige à les re¬ 
jeter. Mais si l'on recherche la cause 
de celle altération, on verra (|u'elle dé¬ 
pend moins de la perte ou de l’altéra¬ 
tion du principe aromatiipie, que de la 
production de mucors qui se lixent sur 
le liège. iJ'un autre côté, que l’on com¬ 
pare les eaux disüliées conservées dans 
des bocaux de piiarmacie, recouverts 
seulement d’une capsule renversée, 
avec celles conservées à la cave, d’où 
les j)rennères ont été tirées, et Ion 
verra qu'au bout de 15 jours, elles 
offrent déjà une notable diminution 
dans leur odeur ; qu’au bout d’un mois 
l’affaiblissement sera des plus éviilents, 
et que, quelques mois après, les moins 
usitées serontdevenues presque inertes. 
11 est donc indispensable de les sous¬ 
traire au libre contact de l’air, et pour 
éviter la moisissure du liège , il sttf/if 
de le reynplacer par un bouchon de 
verre. J’ai donc fait boucher en verre, 
depuis plusieurs années déjà, tous mes 

llacons à eaiix distillées, non-seulement 
ceux de l’oflicine, mais encore les bou¬ 
teilles de plus grande dimension que 
je place à la cave, et depuis ce temps 
je vois mes eaux distillées se conserver 
saîîs altération sensible, même dans les 
bocaux en vidante de la pharmacie. 
L eau de laitue elle-même, qui prend 
souvent dans les bouteilles ouvertes 
une odeur putride et une consistance 
de blanc d’œuf, se conserve parfaite¬ 
ment une année entière dans de grandes 
bouteilles de verre, bouchées en cristal 
et placées à la cave 

Plusieurs eaux distillées, dont le 
commerce est considérable, et surtout 
celle de Heurs d’oranger, sont envoyées 
du midi de la France renfermées dans 
des vases de cuivre étamé nommés es- 
tagnons ; mais, comme il se forme 
quelquefois dans ces eaux un peu d’a¬ 
cide acétique qui peut agir sur le cuivre 
oxidé, les pharmaciens doivent rejeter 
l’emploi des liquides ainsi conservés. 

Ihjdrolés. La plupart de ces médi¬ 
caments sont tout à fait magistraux, et 
ne peuvent se conserver. Il n’y a que 
les hydrolés minéraux que l’on prépare 
(jnelquefois à l'avance, et que l’on con¬ 
serve alors dans des flacons bouchés 
en cristal ; et les eaux minérales artifi¬ 
cielles , ({ui doivent être renfermées 
dans des bouteilles fortement bouchées, 
ficelées, goudronnées, et couchées à la 
cave, afin d’y conserver le gaz qu’elles 
contiennent. Le même mode de con¬ 
servation s’applique aux eaux minérales 
naturelles. 

OEnolés., Brutolés^ Oxéolés. Tous 
ces médicaments sont du même genre, 
et se conservent dans des bouteilles 
pleines, bouchées, goudronnées et cou¬ 
chées à la cave. Les œnolés préparés 
avec les vins sucrés se conservent en 
général plus longtemps que ceux for¬ 
més avec les vins de France : cependant 
tousse troublent également, et doivent 
être décantés avec soin, ou filtrés, .ivant 
d’être livrés aux malades. Les brutolés 

» Extrait du journal VExpérience, 5 

juiliet 1838. 
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peuvent à peine se conserver, et ne 
doivent être préparés qu’à mesure du 
besoin. Les oxéolés sont à peu près 
dans le même cas, et se préparent tou¬ 
jours en petite quantité à la fois. 

Alcoolats, Alcoolés, Ethérolés, My- 
rolés. Les (juatre genres de médica¬ 
ments sont susceptibles eFime longue 
conservation, pour laquelle il suflit de 
les renfermer dans des flacons bouchés, 
et placés dans un iieud’autant plus frais 
qu’ils sont plus volatils. Les alcoolats, 
les éthérolés et les myrolés doivent être 
contenus dans des flacons bouchés en 
cristal ; mais la plupart des alcooiés, au 
moins ceux qui sont chargés de résine 
ou d’alcalis minéraux, demandent à 
être bouchés en liège, à cause de la 
difficulté que l’on éprouve à séparer 
les bouchons de verre des flacons qui 
les renferment, lorsqu’il y a quelque 
temps qu’ils n’ont été ouverts. 

CîlAPJTRE V. 

COASEKVATIOX DES HUILES FIXES ET 

VOLATILES , DES ELÆOLÉS , LiPA- 

UOLÉS, ETC. 

Huiles fixes. On conserve celles qui 
sont fluides dans des flacons de verre 
par faitement remplis ; on place ceux-ci 
dans un cellier ou dans une cave; mais 
il faut les renouveler souvent. L’huile 

i d’olives est celle (jui s’altère le moins 
promptement ; l’huile d’amandes dou¬ 
ces, au contraire, se rancit au bout de 
quelques mois , surtout quand elle est 
conlenue dans des flacons en partie vi- 

I des. Les huiles de lin et de noix, pré¬ 
parées à froid , sont également renou- 

I velées souvent, à cause de leur facilité 
' à rancir. 

L’huile blanche, d’œillette ou de pa- 
I \ ots, s’altère aussi assez facilement ; elle 
é s’épaissit, acquiert une odeur forte et 
r une saveur âcre très-prononcée. 

Les huiles concrètes, telles que le beur- 
•, re decacao, l’huile de muscades et celle 
il de laurier, sont coulées, lorsqu’elles 
i sont encore liquides, dans des fioles ou 
[ des flacons que l’on bouche exactement, 

et que l’on place à ia cave après les avoir 
goudronnés. Ces huiles peuvent alors 
se garder pendant un grand nombre 
d’années sans aucune altération. Lo s- 
(ju’on a besoin de s’en servir, on en 
fait liquéfier un flacon au bain-marie, 
et on coule I huile dans un moule de 
fer-blanc ou dans un pot, afin de 
pouvoir la détacher plus facilement, 
après son refroidissement. La graisse 
de porc, préparée comme il a été dit 
page 155, se conserve à la cave, dans 
des pots qui en soient remplis, et que 
l’on couvre d’un parchemin. 

Huiles volatiles. Quels que soient les 
caractères physiques des huiles volatiles, 
il faut, pour les conserver en bon état, 
les renfermer dans des flacons bouchés 
en Ci ista! et entièrement remplis : on 
les place à la cave ou dans un lieu frais, 
et à l’ahri de la lumière. 11 faut aussi 
avoir soin que les flacons n’aient point 
contenu d’autres liquides odorants ; car 
un des caractères des huiles volatiles est 
de retenir avec beaucoup de ténacité 
les odeurs qui leur sont étrangères >. 
Lorsque, malgré ces précautions, l’huile 
volatile paraît altérée, il faut la recti¬ 
fier, ainsi qu’il a été dit page 1C8. 

Elæolés. Les élæolés, dits commu¬ 
nément huiles médicinales, se conser¬ 
vent comme les huiles fixes qui leur 
servent d’excipients. Ils se rancissent 
d’autant plus l'acilement, qu’ils retien¬ 
nent, en général, une portion de l’hu¬ 
midité des plantes et de leur mucilage: 
aussi doit-on les renouveler au moins 
tous les ans. 

Élæocérolés, Liparolés, Rétinolés 
mows.Ges trois genres de médicaments, 
qui constituent les cérats, pomma¬ 
des et les onguents, sont aussi fort su¬ 
jets à rancir, et doivent être préparés 
en petite quantité. I! faut avoir soin, 
lorsqu’on les débite, de les enlever lou- 

' De l’huile de fleurs d’oianger [iièrolï) 

ayant été renfermée dans un flacon qui 

avait contenu de l’éther sulfurique, elle s’y 

est tellement unie, que plusieurs rectiflca- 

tiops ou lavages dans l’eau n’ont pu lui en ¬ 

lever l’odeur de ce dernier. 
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jours (‘ouchti |»;ir couche, sans pénétrer 
à rintérieur. 

Les lietutolés solides et les Sféara- 
les {onguents solides et emplâtres) 
n’exijj^ent pas d'aiUres précauiions ({iie 
de placer les niagdaléons dans des pots, 
boîtes on tiroirs, à l'abri de riiuinidilé 
et de la clialenr. On les renoiiveile 
lors(]u’ils sont rancis on altérés dans 
leur coulenr, leur odeur et leursanlres 
caractères pbysi(|ues. 

G U A PI THE Yl. 

CÜNSEUVATION des 3lÉniCAAlEIVTS 

CltlMIQtlES. 

Corps simples. Parmi les cinqnante- 
(jnatre corps élémentaires dont nous 
avons donné la description (pag. 484 et 
sniv.), il y en a peu qui exii^ent, de la 
j)art dn pharmacien, des soins particu¬ 
liers pour leur conservation ; cependant 
voici les précautions qn’il faut prendre 
pour plnsienrs : 

Cç. chlore, dissous dans l'eau, doit 
être contenu dans des flacons bouchés 
et entourés de papier noir; 

\Jiode et le brôme sont renfermés 
dans des flacons bien bouchés ; 

j)otassium.^ \q sodium, \ç 7nanga- 
nèse, dans des flacons remplis d’huile 
de naphte, pour intercepter l’action de 
Pair; 

Le mercure se renferme dans des 
bouteilles de verre enveloppées de peau 
de mouton ; 

Vantimoine, le bismuth, Vétain et 
le z4nc, se placent dans des boîtes ; 

Le phosphore se conserve dans un 
iiacon plein d’eau distillée, entouré de 
ftapier noir, et placé dans un lieu dont 
la température soit peu élevée, et cepen¬ 
dant à l’abri de la gelée, qui pourrait 
causer la fracture du flacon et occasion¬ 
ner la combustion du phosphore. Mal¬ 
gré toutes les précautions indiquées, 
on évite difficilement l’altération lente 
de la couche superficielle des cylindres 
(te phosphore et racidification de l'eau. 

icides. Les acides liquides, tels que 
les acides sulfurique, nitrique^ chlor- 

hgdrUpie, phosphorlque étendu, acé¬ 
tique concentré, sont conservés dans 
des flacons bouchés en cristal, enraimn 
de la force avec laquelle la plupart cor¬ 
rodent et brûlent de liège. De plus, 
Xacide nitrique doit être placé à l’abri 
d’une vive fumière, qui y déterminerait 
la formation d’une certaine quanlité 
d’acide hyponitrique et le colorerait. 

Vacide arsénique et \acide phos- 
phorique concret, et tous les acides 
végétaux cristallisés, sont introduits 
dans des flacons de cristal à large oii- 

O 

verture. Vacide borique peut rester 
dans des l)ocaux, ou même dans des 
boîtes garnies de papier. 

U ammoniaque se conserve comme 
les acides liijuides, dans des flacons 
bouchés en cristal ; elle se colore 
promptement, et perd de sa force dans 
des vases bouchés en liège. 

La baryte, la strontiane ei\di ma¬ 
gnésie se conservent dans des flacons à 
large ouverture et bouchés à l’émeri; 
iFiais la potasse et la soude caustiques, 
concrètes ou liquides, ne peuvent être 
conservées quedansdes flacons bouchés 
en liège, en raison de l’action exercée 
par ces alcalis sur le verre, qui soude 
intimement le bouchon au goulot, et 
force à les fracturer lorsqu’on veut s’en 
servir. 

Quant aux autres oxides métalliques, 
on les conserve tous dans des boîtes ou 
dans des bocaux, suivant leur (juantité 
usitée, en ayant le soin de garantir de 
la lumière ceux qui y sont réductibles, 
tels que les oxides de mercure, d’or 
et d'argent. 

Les chlorures, iodures e\. sulfures 
insolubles se placent et se conservent 
comme les oxides métalliques; ceux 
qui sont très-solubles, volatils ou déli¬ 
quescents, doivent être renfermés dans 
des flacons ou dans tous antres vases 
exactement bouchés ; tels sont les chlo¬ 
rures d’antimoine, d’étain, de mer¬ 
cure corrosif, d’or, de calcium , de 
fer, etc. 

Lqs sels, ou les corps qui résultent 
de la combinaison d'un acide avec une 
base, se (onser^ent différemment, sui- 
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vaut (}if ils sont inaltérables à lair , dé¬ 
liquescents ou efilorescents. Les pre¬ 
miers peuvent être renfermés dans des 
bocaux à large ouverture, ou dans des 
boîtes , fermées cependant, pour les 
mettre à l’abri de la poussière : tels sont 
ïalmi, le nitrate et le sulfate de po¬ 
tasse, le bi-tartrate de potasse, le tar- 
trate de soude, etc., etc. Les seconds, 
déliquescents ou eftlorescents, doivent 
être contenus dans des flacons bouchés, 
qui les conservent dans leur état de 
cristallisation et de composition primiti¬ 
ves : tels sont, parmi les sels déliques¬ 
cents, le carbonate, Xacétate et le tar- 
tratede potasse; et pour les effîores- 
cents, les carbonate, phosphate et 
sulfate de soude, et surtout le tartrate 
d^antimoine et de potasse, dont Tefilo- 
rescence à l’air augmenterait l’action 
vomitive de toute la quantité d’eau qui 
s’y trouverait en moins. 

Les éthers usités en pharmacie étant 
tous doués d’une grande volatilité, une 
condition essentielle à leur conservation 
est de les renfermer dans des flacons 
bouchés en cristal, remplis, et placés à 
la cave. Nous avons indique, page 055, 
l’altération que Xéther sulfurique é- 
prouve dans les flacons qui ne sont pas 
parfaitemant pleins ; nous avons égale¬ 
ment annoncé l’impossibilité de conser¬ 
ver Xéther chlorhyd7àque pur, à cause 
de sa trop grande volatilité, h'éther 
nitrique étant un peu moins volatil, on 
peut le garder quelquefois dans des 
flacons bouchés et renversés dans l’eau ; 
mais il s'altère toujours très-prompte¬ 
ment, et devient acide. Jdéther acé¬ 
tique se < onserve facilement à l’état li¬ 
quide ; mais, de même que l’éther sul¬ 
furique, il s’altère assez promptement 
lorsque les flacons n’en sont pas entiè¬ 
rement remplis, et demande alors à 
être rectiflé de nouveau. 

Réactifs. La plupart des réactifs 
s’employant dissous dans l'eau distillée, 
il suflit, pour les conserver à cet état, 
de les renfermer dans des flacons de 
verre bouchés en cristal, étiquetés 
d’une manière durable (en émail s'il est 
possible), et de les placer dans un lieu 

séparé de la pharmacie. Les solutés 
û'atcalis caustiques ne pouvant être 
gardés que dans des vases bouchés en 
liège, parla raison indiquée plus haut, 
il faut les renouveler lorsque le contact 
de l’air les a carbonalés de nouveau. 
Les sidfhydrates simples s’altèrent 
aussi très-promptement, par l’air qui 
s’introduit dans les flacons, chaque fois 
qu’on en fait usage : ils doivent être 
préparés en petite quantité. Vacide 
sutfhydrique se décompose encore plus 
vite, et se trouve presque toujours per¬ 
du , une fois qu’une bouteille en a été 
entamée. 

Veau de chaux se précipite en ab¬ 
sorbant l'acide carbonique de l’air , et 
perd sa propriété alcaline. Les papiers 
teints en tournesol ou autres, se déco¬ 
lorent à la lumière, et doivent être mis 
à l’abri de cet agent. Les sels métalli¬ 
ques au minimum d’oxidation , passent 
très-facilement au maxwium , chan¬ 
gent de caractère, et doivent être re 
nouvelés, etc. 

CilAPri’RE VH. 

DE LA CONSERVATION DES CADAVRES. 

L’idée de garantir de la putréfaction 
le corps de l’homme après sa mort, a 
sans doute pris naissance chez les peu¬ 
ples placés de manière à être témoins (E 
sa conservation naturelle. Ainsi, les 
Africains, après avoir trouvé des corps 
intacts, provenant de voyageurs expirés 
au milieu de leurs sahles brûlants, ont 
dû chercher, les premiers, des moyens 
artificiels de parvenir au même résul¬ 
tat, et nuis d'entre eux n’y ont mieux 
réussi que les Égyptiens. Les glaces des 
régions polaires s’opposent bien aussi, 
d'une autre manière, à la corruption 
des cadavres ; mais les habitants de ces 
tristes contrées, trop occupés du soin 
de pourvoir à leur existence, n’ont pu 
songer que fort tard à ce qu’ils devien¬ 
draient après. Dans les régions tempé¬ 
rées , qui sont les plus propices à la pu¬ 
tréfaction, presque lous les peuples ont 
admis la coutume de brûler les morts. 
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C’est donc à FÉgypte qu'il nous faut 
revenir, pour apprendre l’art de con¬ 
server les corps ou de les embaumer. 
Ceux (ju’on en tire encore aujourd'hui, 
et qui ont trois ou quatre mille ans de 
durée, portent le nom de ou 
de viumies, mot arabe, dit-on, qui 
signilie corps embaumé. Les fameuses 
pyramides, dont la masse et la soiidilé 
ont étonné tous les siècles , étaient des 
tombeaux destinés aux rois d’Égypte. 

Les Egyptiens pratiquaient trois de¬ 
grés principaux d’embaumement, (jui 
étaient usités pour les pauvres, pour la 
classe moyenne et pour les riches. 

Le plus simple consistait, suivant 
Hérodote, à introduire par l'anus une 
liqueur caustiijue qui dissolvait les in¬ 
testins, et à tenir le corps plongé pen¬ 
dant soixante-dix jours, dans un soluté 
saturé de nairon (carbonate de soude 
impur fourni par les lacs salés de l’É¬ 
gypte). Après ce temps, on vidait le 
corps, on le lavait, et on le faisait sé¬ 
cher. L’action de l’alcali, qui avait 
privé le cadavre de toutes ses parties 
c:raisseuses, en-rendait la dessiccation 
plus facile et en assurait la conser¬ 
vation. 

Le second procédé nedifférait du pre¬ 
mier (pi’en ce (pie le corps, après la 
macération dans l’eau alcaline et la des¬ 
siccation , était plongé dans du pissas- 
phalte fondu qui en pénétrait toutes les 
parties, et les rendait également noires, 
pesantes et d’une odeur peu agréable. Ce 
sont ces momies que les Arabes et les 
habitants des environs du Caire ven¬ 
daient autrefois aux Européens, pour 
l’usage de la médecine et de la peinture. 

Suivant le troisième procédé, on 
extrayait avec un crochet la cervelle par 
les narines; on ouvrait le flanc avec 
une pierre aiguisée, pour en retirer les 
intestins ; on remplissait toutes les ca¬ 
vités avec de Vasplialte ou de la 
myrrhe, du cinnamome et d’autres 
parfums, et on salait le corps en le cou¬ 
vrant de natron . xAu bout de soixante- 
dix jours, on le lavait et on le séchait. 
Quelquefois on le dorait entièrement ; 
mais le plus souvent on n'embeliisait 

ainsi que le visage, les parties sexuelles, 
les mains et les pieds. Toutes les mo¬ 
mies ensuite étaient entourées de ban¬ 
des de toile gommée, et avec un art 
vraiment admirable Ces bandes, appli¬ 
quées les unes sur les autres au nom¬ 
bre de quinze ou vingt, d’abord autour 
des membres, et ensuite sur le corps 
entier, rendaient aux corps, considé¬ 
rablement diminués par la dessiccation, 
leur première forme et leur volume na¬ 
turel. Le tout était recouvert d’un en¬ 
duit peint chargé d’inéroglypbes, et 
enlin renfermé dans plusieurs étuis en 
bois de forme humaine. 

Chez les peuples modernes, on n’em¬ 
baume plus que les princes, les hommes 
les plus manpjants. et quelques indi¬ 
vidus dontles familles veulent conserver 
la dépouille mortelle 11 y a quelques 
années encore, on suivait généralement 
un procédé analogue à celui des Égyp¬ 
tiens, mais qui lui était inférieur, en 
ce sens qu’on ne desséchait pas le cada¬ 
vre embaumé, et que cette opération 
est cependaut indispensable pour en 
assurer la conservation. Les matériaux 
de cet embaumement se trouvent dé¬ 
crits dans le Codexparisiensis de 17o8, 
et se composent d’alcool rectihé cam¬ 
phré, d'un sparadrap de cire et d’hui¬ 
les volatiles, d’un vernis balsamique 
et résineux , enün de trois poudres (jue 
l'on peut réduire à une; car c’est une 
puérilité d'employer diverses poudres 
composées d’ingrédients plus ou moins 
chers ou précieux, suivant qu’on doit 
les appliquer à telle ou telle partie. 
Supposé que ce mode d’embaumement 
soit encore employé, mais en y joignant 
la macération dans un soluté alcalin et 
la dessiccation, voici les formules que 
nous adopterions : 

( rOUDRE SAI.TNE AROMATIQUE. 

Pv. ; Sel marin décrépité. 24 kilog. 

Noix de galle d’Alep. 6 

Aloès succolrin. 6 

Benjoin.  1 

I.abdanum. l 

Myrrhe. 1 

Tara nnup 1 e jaune. | 
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Cannelle de Cevlan. 1 
J 

Écorce de Win 1er. 1 

Gingembre. 1 

Girofles. 1 
Muscades... 1 
Piment Jamaïque. 1 

Poivre noir.. ... 1 

Santal citrin. 1 

48 

Pulvérisez, et mêlez exaeternent. 

2°. SPARADRAP AROMATIQUE. 

Pr. :Cire blanche. 4000 gram. 
Huile solide de Muscades. 500 

— volatile de citrons. 125 

— — de lavande. 125 

— — de néroli,. 125 

— — de thym.. 125 

Alcoolé d’ambre et de musc 
composé (essence roya- 
le.). 2 gros. 8 

Faites fondre d’abord la cire ; ajou- 
tez-y rimile de muscades, puis les hui¬ 
les volatiles et l’essence royale ; mêlez, 
et faites le sparadrap à mesure du be¬ 
soin. 

3°. VERNIS BALSAMIQUE. 

Pr. : Styrax liquide. 1200 gram. 

Paume du Péiou noir... 1 200 

— de cojiahu. 1200 

Huile de noix muscades. 400 

— volatile de lavande 100 

— de thym. .50 

- Faites liquélîer au bain-marie, et 
I passez à travers un linge. 

4°. ALCOOL RECTIFIÉ CAMPHRÉ. 

Préparez comme celui de la Pbar- 
1 macopée, p. 400. 

Pour procéder à cet embaumement, 
( on extrait le cerveau par le moyen 
I d’une couronne de trépan et à l’aide 
ï d’injections réitérées; on ouvre l’ab- 
I domen sur le côté, pour retirer du 
‘ corps les intestins , le cœur et les pou- 
I mons. On a coutume de remettre ces 
( parties en place après les avoir net- 
) toyées et lavées ; mais il vaut mieux se 
( borner à conserver le cœur : on l’in- 

cise dans plusieurs sens, on le vide de 

sang, et on le lave exactement, ainsi 
que le corps entier dont on a égale¬ 
ment incisé les principales niasses char¬ 
nues ; on fait macérer le tout dans un 
soluté saturé de carbonale de soude, 
que Ton renouvelle au bout de quinze 
jours. Un mois après, on lave le « orps 
à grande eau, et ensuite avec de l’acooi 
camphré; on remplit de poudre saline 
et aromatique toutes les cavités et inci¬ 
sions; on donne au corps la position 
qu’il doit garder , et on l’expose dans 
une pièce convertie en étuve, jusqu’à 
ce qu’il soit parfaitement sec. Alors on 
l’enveloppe de sparadrap à la manière 
des Égyptiens, on le vernit, et on le 
renferme dans un cercueil de plomb 
que l’on soude immédiatement. 

Claüüerus avait proposé un autre 
procédé qui, modifié par Rouelle et 
par M. Pelletan lils ( Dlct. des 
Scienc. médic., t. xi, p. 524), peut 
offrir aussi un très-bon résultat. Il con¬ 
siste à faire macérer le corps dans un 
soluté û'aküi^ après qu’on l’a retiré de 
la liqueur ah aline et bien lavé à grande 
eau. Le sel alumineux se précipite à 
l’élat de sous-sulfate dans les parties 
molles et librineuses, et contribueà les 
rendre plus inaltéralfles. On fait ensuite 
séciier le corps, après en avoir rempli 
les cavités avec de la filasse et des aro¬ 
mates, de manière à lui conserver sa 
forme. 

Chaussier a trouvé dans le deuto- 
chlorure de mercure (sublimé corrosif) 
un autre agent certain pour préserver 
indéiiniment les corps de toute altéra¬ 
tion putride, et de la voracité des in¬ 
sectes. Les différents Dictionnaires de 
Médecine Technologie ayant pu¬ 
blié les succès obtenus, à l’aide de ce 
sel, par Béclard, par MM. Larrey et 
Ribes, sur le corps du colonel Mor- 
land, et par M. Boudet père, sur celui 
d’une jeune lille de dix ans, nous nous 
dispenserons de les répéter ici. Il est 
d’ailleurs facile de comprendre que le 
procédé s’exécute toujours en ouvrant 
les cavités du corps, lavant les intestins 
et les viscères, que l’on peut tous con¬ 
server dans ce cas, les remettant en 
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place avec du sublimé eorrosifconcassé, 
el faisant macérer le tout pendant deux 
ou trois mois dans un soluté du même 
sel, entretenu dans un élat complet de 
saturation, au moyen de nouets (|ui le 
renferment. Lorsque le corps en est 
suflisamment impréi^né , on le suspend 
à l’air pour le faire sécher ; on le pare 
de manière à lui donner la forme et 
l’apparence de l'état de vie, et on le 
conserve, si l’on veut, à l'air libre, qui 
n’a plus aucune action sur lui. 

M. BiiACOiMNOT a proposé de rem¬ 
placer le demochlorure de mercure par 
le sulfate de peroxide de fer^ (|ui 
pourrait effectivement remplir le but 
{U'oposé, sans avoir les mètues inconvé¬ 
nients pour l’opérateur, La créosote, en 
dissolution dans l’acide acéticjue, serait 
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certainement aussi un bon moyen de 
conservation des cadavres; mais le pro¬ 
cédé qui doit l’emporter sur tous les 
autres par la simplicité, la propreté et 
le respect pour le mort, joints à une 
conservation (pii, jusqu’à présent, pa¬ 
raît être imlélinie, est celui trouvé par 
M. Gannal, qui consiste à injecter dans 
l’artère-carotide un soluté concentré 
d'acétate d’aluniine. il est en effet sur¬ 
prenant qu’un cadavre, une fois injecté 
de eette manière, puisse être aban¬ 
donné à l’air sans offrir aucun indice de 
putréfaction; (pi’ilconserve Ion;:: temps 
la plénitude et l’apparence d’une per¬ 
sonne (pii vient de mourir, et (ju’ii 
ne perde cet aspect que pour se dessé¬ 
cher lentement et se convertir en une 
momie indestructible. 

ADDITIONS. 

1, EXTRAfT DE SUIE A I.’eAU. 

Pr. : Suie de bois. 1 Uilog. 

Eau. 8 

Faites bouillir pendant un <piart 
d’heure ; jetez sur une toile ; 111 Irez la 
liqueur, et faites-la évaporer au bain- 
marie , en consistance cl’extrait. 

liemarques. La seule suie qu’il con¬ 
vienne d’employer est celle du bois, la¬ 
quelle contient une certaine quantité 
des produits pyrogénés acides, huileux 
et résineux obtenus par la distillation 
du bois, et qui ont échappé à la com¬ 
bustion imparfaite de nos cheminées. 
La suie provenant de la combustion de 
la houille est d’une nature toute diffé¬ 
rente , et se rapproche d’ailleurs beau¬ 
coup de l’état de noir de fumée, par 
la grande quantité de charbon très-di- 
visé ([u’elle contient. Quand on fait 
bouillir la suie dans l’eau , elle éprouve 
un demi-ramollissement et laisse 44 

[K)iîr îoo d’un résidu insoluble , com¬ 

posé principalement d'uncorps brun, so¬ 
luble dans les alcalis et de la nature de 
l’acide ulmique; plus, d’une forte fsro- 
portion de carbonate de chaux et d'une 
petite quantité de charbon. La liqueur 
liltrée est très-brune et rougit à peine 
le tournesol ; parce que l’acide acétique 
et la pyrétine acide, produits par la dé^ 
composition du bois, sont presque com¬ 
plètement neutralisés par les alcalis de 
la cendre, que le courant d’air a portés 
jusque dans la cheminée. Cette pyrétine 
peut être précipitée par l’addition d’un 
acide quelconque ( hormis l’acétique ) ; 
elle est brune et d’apparence de poix. 
La liqueur retient en dissolution une 
matière extractive azotée, qui en fait la 
plus grande partie; un principe oléi- 
forme, jaune, acre et amer, soluble 
dans l’éther, auquel M. Braconnot at¬ 
tribue principalement la propriété ver¬ 
mifuge de la suie, et qu’il nomme as- 
boUne (de aaêoX-/], suie) ; enlin tous les 
sels solubles de la suie, qui sont les 
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sulfates de chaux, de potasse, de ma- 
p:r.ésie , d’ammoniaque, de fer, et du 
chlorure de potassium, {f'oyez^ pour 
j)lus de détails, l’analyse de la suie faite 
par M. Braconnot, Ann. chini. phys., 
t. XXXI, p. 37.) 

2. tXTRAIT DE SUIE AU VINAIGRE. 

Pi'. rSiiie de bois,. 1 kilog. 

Eau. 2 

Vinaigre d’Orléans. 2 

Préparez comme le précédent. 

3. SIROP d’xodure de fer simpi.e. 

Pr. ; Prolo-iodure de fer. 2 gram. 

Sirop de sucre. 500 

Mêlez. 
Ce sirop contient, pour 30 gram. , 

0,12 gram. d’iodure de fer. 

4- SIROP d’iodürk de fer sudorifique. 

(M. Ricord.) 

Pr. : lodure de fer. 4 gram. 

Sirop de salsepareille corn P. 500 

Mêlez. 
!)e 2 à 6 cuillerées par jour, dans les 

affections syphilitiques constitutionnel¬ 
les. 

5. ACIDE NITRIQUE MERCURIEU. 

Pr. : Prolo-nilraîe de mercure cristall. 1 gr. 
Acide nilriqiie cà 42°. 8 

Mettez dans un matras fîoiir opérer 
i' la solution du sel dans l’acide nitrique; 

et chauffez juscpi’à disparition de va- 
( j)eur rutilaîite. Le résultat de cetteopé- 
. ration est de faire passer le sel mercu- 
: riel à l’état de deutonitrate, en privant 
I le mélange de l’acide nitreux provenant 
I de la décomposition d’une petite partie 
1 de l’acide nitrique. 

Ce mélange est très-souvent employé 
; comme escliarrotique et sous le nom 
1 de nitrate acide de mercure; mais 
; ce nom pouvant le faire confondre 
i avec le deuto-nitrate acide de mer- 
! cure , décrit page 019 , il convient d’a- 
1 dopter celui que je propose, (fui ex- 
(i prime d’ailleurs mieux la nature du 
1 médicament. 

6. RÉCIPIENT DE M. DESMARETS , 

pour les huiles volatiles. 

En 1825 , M. Amblard a présenté à 
la société de Pharmacie , comme pré¬ 
férable au récipient tlorentin décrit 
page 00, un petit appareil composé 
d’une éprouvette à pied munie d'un 
conduit d’écoulement à la partie supé¬ 
rieure, et d’un tube droit dont l’ouver¬ 
ture inférieure est rétrécie, de ma¬ 
nière à lui donner la forme et rutilité 
d’une pipette. En fixant perpendiculai¬ 
rement ce tube au milieu de l’éprou¬ 
vette et de manière à ce qu’il reçoive 
directement le produit de la distillation, 
M. Amblard a supposé que le départ 
de l’huile et de l’eau se faisait plus 
e.xactement (jue dans le récipient or¬ 
dinaire {Journ,pharm., t. xi, p. 247). 
Mais cet appareil n’a d’autre avantage 
que celui que lui donne sa petitesse, 
lorsqu’on n’a (|ue peu de liquide aro¬ 
matique à distiller et peu d’huile à re¬ 
cueillir; car, appli(jué à une distillation 
de(juelqnes litres seulement de liquide, 
il est tout à fait inférieur au récipient 
florentin, par la raison que le courant 
descendant, imprimé au H{]iiide inté¬ 
rieur, étant d’autant plus marqué que 
le diamètre est plus petit, la vitesse 
emporte l’huiie avec l’eau par l’ouver¬ 
ture du bas, et la répand dans le 
récij)ient e.xtérieur. 

.le trouve (jue M. Lesmarets a fort 
heureuseuïent paré à cet inconvénient 
en réduisant cet appareil a n être qu’une 
éprouvette à pied , munie d'un siphon 
à sa partie inférieure, et sur la(|uelle on 
place un petit entonnoir E {Jig. 91), 
dont le bec est complètement retourné 
vers le haut. Au moyen de cette dispo¬ 
sition, l’huile (fui tombe avec l’eau, du 
serpentin, se trouve dirigée vers le 
haut du récipient et soustraite au mou¬ 
vement de descente de la masse du 
liquide. Il est d’ailleurs évident que le 
principal mérite de cet appareil résidant 
dans la forme de l’entoimoir, on peut 
avec avaîitage poser celui-ci sur un 
récipient florentin ordinaire, !or.s(juc 
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la quantité de liquide à distiller est un 
peu considérable, lîlnlîn, beaucoup de 
personnes ont blâmé la l'orme conique 
et rétrécie par le iiaut du récipient 
llorentin , comme s’opposant à rascen- 
sion de 1 Imile volatile. Je trouve cet 
inconvénient fort petit, et le rétrécis¬ 
sement supérieur permet de recueillir 

lorvs. 

presque jusqu’aux dernières portions 
d’essence, en les faisant monter dans 
le col au moyen d’additions successives 
d’bydrulal, en les réduisant ainsi en 
une couche d’autant plus épaisse et 
facile à piper, que le diamèlre est plus 
étroit. 

COURECTJONS. 

Pa^es. lignes. 
109.... 23 3 • . . 
123.... 23 a . .. 
123.... 44 d • • • 
128.... 38 a .., 
130.... 40 h... 
162.... 32. 
162.... 53 
182. .. . 21 a ... 
182.... 24 a .. . 
208. . . . 25 a ... 
244.... 28 a . .. 
244.... 29 a. ... 
249.... 28 h.... 
249.... 29 h.. . . 
249.... 30 h. . . . 
304... 18-1 9 a.., 
418. .. . 42 1)... . 
422... . 12 h.... 
503.... 27 h.... 

510.... 26. 
512.. .. 17. 
563.... 49 h.... 

lisez : 

. opopanax. 

sucs de fraises et de framboises. 
aux groseilles et aux frandjoises. 

. acide stéarique hydraté, 
aiguille laihlemeut aimantée, 

petit houx 1 lacineseche | Eaux 80° [210. 
. salse|)areille | racine sèche j eau 80° | 200-220. 
. un ciilorhydrate. 
, C ’o H 32 Cl 2 H 2. 

. SeiclUtz powclers. 

Gomme adraganthe.. 20 gram 

Saccharure de mousse de Corse.600 
Gomme arabicpie en poudre. 40 

— adraganthe. 2 5. 
sirop de groseilles. 
SULFORSKS 
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séléni-sels. 
hydrogém^ j 6,2398. 

acide tartrique cristallisé j O ^ h 6 C 
est un oxichlorure. 
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— fluosilicique. 533 

— formique. 389 

— gallique. 638, 719 

— hydriodique. 5'jo 
— bydrocblorique. 554 

— bydrocbloro-iiitrlque. 555 

— bydrocyauique. 592 

— — médicinal. 593 

— bydrofluorique. 533 

— .silicé. 533 

■- bydrosulfurique. 578 

-- bypocamphorique. 637 

— hypochloreux. 485 

53'; 

537 

486 

486 
636 

570, 719 

486, 534, 7T9 
658 

hyponitreux. 

liyponitrique. 

livposulfureux. 

hyposulfurique. 

hippurique, 

ioclhy drique. 

iodique. 

isetliionique. 

kinique 

l;icti(jue. 

nialique. 

rnauganique 

iiiargarique. 

méconique. 

métagalliqiie. 

molYhdique. 

métapliosphoriqiie, 

muriatique oxigéné extemporané, 

inyronique. 

iiancéique ou lactique, 

nitreux. 537, 

nitrique. 534, 

nitrique mercuriel. 

— purifié, 

oléique. 
oléo-ricinique. 

osmique. 

oxalique. 641, 

oximanganique. 

])aratartrique. 

pectique, 

perclilorique. 

phosplîorique. 

phosplioviuiqiie. 

picrotoxique. 

prussique, 

— médicinal. 

645 

639 

640 
496 

iss6 
r52 
63û 
489 
634 
478 

179 
639 

720 

720 

763 
536 
126 

12O 

491 
720 

496 
647 

269 

485, 532, 721 

537 

658 
65o 
5o2 
59.3 
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’agcs. Pages 
Acide pyrogallique. 63y Alcool rectifié camphré. ^99 

— l)yroliguenx. 712 Adcoox.ats. 384 
— pyroquiuique. ()/,3 — AMMONXACAUX. 392 
— ])yrotartrique. 646 Ax.coot.atures. 3c)5 ' 
— pyrozoïque. 711 Alcoolat d’absinthe. 385 
—. pyrophosphorique. O24 —• d’acore odorant. 385 
— quinique. 648 — ammoniacal aromatique. 892 • , 
— raeéniique. 047 — — fétide. 393 { 
— rlciuique. 126 — d’anis. 385 J 
— .saechariquc. 640 — d’angélique de Bohême, 385 1 
— sélénieux. 48G — arom. de Sylvius. 387 : 
— séléuique. 486 — d’année composé. 386 , 
— silicique. 539 — de baies de genièvre. 386 : 
— sorbique. O40 — de basilic. 385 
— sjiiroïlique, 182 — dé calanius aromatique. 385 
— stéarique. J 27 — de cannelle. 385 . 
— suecinique. 643 — de citron. 385 
— suif hydrique. 72 X — — composé. 388 
— sulfo-glycérique. 126 — de cocbléaria et de cresson coin - 
— sulfo-margarique. 126 posé. 389 
— sulfo-oléique. 126 — de cocbléaria et de raifort. 389 
— sulf’o-siuapique, 179 — composé dit de Dardel. 391 
— sulfü-viuique. 651 — de cresson de Para. 386 
— sulfureux. 486, 542, 721 — d’écorce d’oranges. 386 • 
— sulfurique. 486, 078, 722 — de fenouil. 385 
— — alcoolisé. 417 — de fleur d’oranger. 386 
— — concret. 541. — de fourmis composé. 389 
— — distillé. 53o Alcoolat de frai.s^es. 386 ! 
— — glacial de ]> ordhausen .44 r — de framboises. 386 - 
— taunique. 647 — de genièvre. 386 
— tartralique. 647 — de girofles. 385 
— tartrélique. 647 — d’bysope. 385 
— tartrique. 645, 722 — des labiées composé. 390 
— tellureux. 487 — de lavande. 385 
— tellurique. 487 — de marjolaine. 385 . 
— titauique. 490 — de mélisse. 385 
— tuugstique. 489 — — composé. 390 
— urique. 070 — de menthe crépue. 385 
— valériauique. x83 — — poivrée. 385 
— vaiiadique. 489 — de miel composé. 391 r 
— zaïmique. 648 — de muscades. 385 r'; 

Acides végétaux. 632 — de pyrèthre. 386 
Aeidifiauts (priueipes). 480 — de romarin. 385 ^ 
Aeier. 49^. 721 — xle roses. 386 
Acouitiue. 68c — tle sauge. 385 
Action chimique. 24^ 65 — de sassafras. 385 
Affinité. 66 — de soucliet long. 385 , 
Agaric de eliéue. 17 — de térébenthine composé. 391 i • 

— préparé. 474 — thériacal. 392 • 
Age des végétaux. 0 

D — de thym. 385 ' 
Agédoite. 702 Ai.COOLÉs. 393 > 
Agrégation. 33 — ACIDES. 416 i 
Aimant. 722 — AMMONIACAUX. 4x8 1' 

— naturel. 546 — Proprement dits. 396 ) 
Air vital. 484 — DE SEX.S mÉtALXjIQUES. 4x8 1 
Alambic. 38 .— SUCRÉS. 410 i 
Albumine animale. 722 Alcoolé d’absinthe. 896 L' 
Alcalis. 477 — — et de gentiane composé. 396 > 
Aucauis végétaux. 68 X — •— au girofle. 396 
Alcaloïdes. 680 —— d’acétate de fer éthéré. 422 #• 
Alcool. i85, 723 _ — de morphine. 

^ s 
4oa < 

_ ammoniacal. 418 — d’aconit. 395 ’ ' 
— anhydre. x85 — d’acore aromatique. 396 : 
— méthylique. 7x3 — d’aloès simple. 396 
_ preuve de Londres. xqo — — et de thériaque composé. 396 
— rectifié, i85 — — inyTrlio-safraué. 39^^ . 
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Papres. Pages. 

d'ambre gris. 397 
— et de musc composé. 398 

— succiné composé. 898 

d’am moniaque. 418 

— éthéré. 418 

ammoniacal anisé. 418 

— aromatique. 418 

— fétide. 4 18 

— de gaiac. 418 

— d’opium. 406 

— de valériane. 418 

d’auis. 896 

d’angusture vraie. 896 

d’asarum. 896 

d’assa-fœtida. 396 

d’assa-fœtida composé. 898 

d’année. 398 

balsamique composé. 399 
de baume de copabu. 399 

— de la Mecque. 399 
— du Pérou noir. 399 
— de Tolu. 399 

de belladone. 399 
de benjoin. 399 
de bois de gaiac. 399 
de cachou. 399 
de cabinca. 399 
de camphre aqueux. 400 

.—. concentré. 400 

de cannelle de Ceylan. 39G 

— ambré musqué. 
— et de cardamome 

400 

composé. 400 

— et de carvi compos é. 400 

— lavandulé. 400 

— et de santaux comp. 400 

de canoelle blanche. SgO 

de cantharides. 4oi 

de cardamome. 096 
de castoréum. 396 

de cascarille. SgO 

chlorhydrique. 4^0 
de chlorure de fer éthéré. 420 
de ciguë. Sgg 

de colchique. 4oi 
de Colombo. dgg 

de contrayerva. dgO 

de cresson de Para. 

de digitale. 4oi 
d’écorce deWinter. SgG 

d’euphorbe. 396 

de fer chloruré. 4^9 
de galbanum. SgO 

de gaiac avec le bois. 899 
— avec la résine. 401 
_ et de pyrèthre comp. 4<^2 

de gaïac myrrho-aloétique. 402 

de gentiane simple. 402 

de gentiane alcalisé. 4f>2 
_ ammoniacal. [^0‘3. 

de gentiane et- d’orange amère 

composé. 402 

de gingembre. ^qO 

de girofles. 396 
de gomme ammoniaque. 096 

de houblon, avec les cônes. 4o3 

Alcoolé de houblon, avec la résine. 4^^ 
_ de houblon alcalisé. 4^3 
_ hydrochlorique. [yiQ 
__ — mercuriel. 422 

— d’iode. 4^3 
_ d’ipécacuanha gris. 899 

_ d’iris de Florence 388 
— dejalap. 899 

_ de jalap et de turbith aromat, 4^4 

_ de jalap turpetho-scammonié. 4o3 
— de jasmin. 388 
_ de jusquiame. 899 

—• de kino. 4oo 
_ des labiées composé. 4^4 

_ de laque composé. 4^5 
— de liquidambar. 899 

— de macis. 896 
_ de morphine avec l’acétate. 4o5 
—. de musc. 4o‘8 
— de muscades. 896 

— de muscades composé. 4o5 
—. de myrrhe. 896 

— de néroli. 888 

—. nitrique. 
_ de noix vomique. 896 
_ d’opium simple. 4o5 
__ d’opium et d’asarum composé. 4<>6 

_ d’opium balsamique anisé. 4of> 

__ d’opium balsamique camphré. 4D6 

_ d’opium cinnamomé. 406 

__ d’opium cydouié. 40G 

_ d’opium fétide. 4o7 
_ d’opobalsamum composé. 407 

_ de ])erchlorurc de fer. 420 
_ de phcllaudrie aquatique. 896 

_ de potasse autimonié. 428 

__ de potasse carbonatée. 422 
_ de potassium et d’autim. sulfur. 418 

_ de pyrèthre. 407 

__ de (piassia. 4c>7 
_ de quinquina. 899 

__ de quinquina et de gentiane 
composé. 407 

_ de quinquina et de serpentaire 

composé. 4^*7 

_ de raifort composé. 407 
_ de rhus-radicans. 896 

_ de safran. 896 
_ de sandaraque composé. 4^8 

_ sans pareil. 888 
_ de savon ammoniacé térébeu- 

thiné. 408 

_ de savon animal composé. 409 

_ de savon animal étliéré. 409 

_ de savon camphré. 4^8 

__ de savon opiacé camphré. 408 

_ savonneux succiné. 409 

_ de savon térébenthiné. 408 

_ de savon végétal. 408 

_ de scammonée. 896 

— de scille. 899 

— de séné. 899 
— de serpentaire de Virginie. 896 

_ de stramonium avec les feuilles. 899 
— de stramonium avec la semence. 4 io 

— de styrax. 899 



TABLE OÉNÉHALE 

Pages. 
Alcooié de .suc d’aconit. 3q5 

— — de belladone. 396 
— — deeiguë. SgO 

■— — de digitale. 396 

— — de jusquiame. 396 
— — de laitue vireu.se. 396 

—• — de stramonium. 396 
— — de rhus-radicans. 396 
— de suie. ^xo 
— sulfurique. 

— sulfurique aromatique. 41’j 

— — oxalidé. 4 l'y 

— de valériane. 399 

■— de valériane et de menthe 

composé. 4x0 
— de vanille. 396 

— de vanille pyréthré composé. 402 
— de zédoaire composé. 

Alcoolification. 

Alcooliques. 

Alcoomètre centésimal. 
Aldéhyde. 

Allia ges métalliques. 
Alouge. 

Althéiue. 

Alumine. 

Aluminium. 
Alun. 

— calciné. 
Amalgame. 
Amandes douces. 

Amhréiuc. 
Amidon. 

Ammeliue. 

Ammoniaque. 

Amphore. 

Amygdaline. 

Angusture (fausse). 
Animiue. 
Animaux , leur récolte. 

Anis vert. 

Antimoine. 

— diaphorétique. 

Antimoniate de potasse (Bi-). 

Antimouiates. 
Antimonites. 

Anthracides. 

Anthracite. 

jLoiit (récolte eu). 

Appareils pour les eaux min. i 

— de Marsh. 

— à digestions. 

— de Woulf. 

— évaporatoires. 

Apothème. 

Apozème. 

Apozème antiscorbutique. 
Are. 

Aréomètre de Baumé. 

— de Cartier. 

— de Fahrenheit. 
— à tige graduée. 

Aricine. 
Aréomètres, par M. Pector. 

Argent. 

— pur. 

DES MAHÈKE.S. 

Pages. 
Argyrides. 

Arseniate d’argent. 
492 
739 

— de plomb. 717 
— de potasse. 602 
— de potasse (Bi-). 602 
— de soude. 602, 724 

Arseniates. 601 
Arsenic. 488, 780 

— (recherche de 1’). 780 
— blanc. 726 
— jaune. 728 

Arsenides. 487 
Arsenite d’argent. 739 

■— de cuivre. 33i, 60, 729 
— de potasse. 327, 724 

Arsenites. 601 
As de Hollande. 86 
As romain. 81 , 82 
Asarite. X7^ 
Asparagine. 702 
Asparamide. 7o3 
Assa-fœtida purifié. i59 
Assation. • 32 
Atome, 65 
Atropine. 681 
Attraction chimique. 66 
Avril (récolte en). ^9 
Azote. 522, 48s 
Azocarbide hydrique. 592 
Azocarbiques. 592 
Azocarbures doubles. 598 
Azotide carbonique. 590 
Azotiques. 590 
Azoture carbonique. Ô90 
Azoture hydrique. 590 

B. 

Bain. 352 
— de Baréges. 35 r 

— -marie. 35 

— de sable. 3'^ 
Balance. 

Barégiue. 35o 
Barium. 4qa 

Baromètre. 98 

Baryte. 544, 732 
Bases salifiables organiques. 680 
Battitures de cuivre. 545 

— de fer. 546 
Baumes. 398 

Baume acétique camphré. 425 
•— acoustique. 428 

— anodin de Bath. 408 

.— antiarthritique de Sanchez. 409 
— apoplectique. 440 

-— d’Arcæus. 454 

— aromatique. 440 

— céphalique. 44^ 
— du chevalier Laborde. 429 

— du — de Saint-Victor. 399 
— Chiron. 452 

— du commandeur de Fermes. 399 
— de Condom. 426 
— de Feuillet. !^'io 

410 

73 
384 
186 

75 
478 

36 
702 

497,543 

497 
744 
192 
473 

ï7 
^97 

1T7, 725 

680 
590, 723 

81 
170 

697 
710 

18 

17 
488,528 

6or 
601 
601 
60 r 
488 
489 

22 
33, 334, 338 

727 
5r 

324 

59 

73 
35i 
359 

77 
92 

93, 188 

90 
91 

684 
95 

492, 724 
529 , 



TABLE GENERALE DES MATIERES. 769 
Pages. Pages. 

Baume de Fioravaiiti, 391 Boissons. Voyez aussi tisanes et hydrolés. 
— de — huileux. 392 Bol d’Arménie préparé. 110 
— de — noir. 392 Bols. 216 
— de Fourcroy. 429 Bonferme. 4o5 

•— de Geneviève. 402 Borate d’argent. 739 
— de girofles. 440 — de plomb. 7.-^ 7 
— de lavande. 440 — de soude. 782 
— de Lectoure. 426 Borates. 60 r 
— de Lucatel. 452 Borax octaédrique. 532 
— de muscades. 440 — prismatique. 532 

nerval. 439 Bore. 489 
— oplithalmique de Saint-Yves. 45o Borides. 489 
— opodeldoch. 409 Bougies. 473 
— de rue. 440 — de cire. 4.74 
— de savon liquide. 4o8 — de Daran. 473 
— saxon. 440 — élastiques. 474 
— de soufre. 126 — emplastiques. 473 
— de — anisé. 426 — de Goulard. 474 
— de — succiné. 426 — mercur. de Falck. 474 
— de — térébeutliiué. 426 Bouillon de colimaçons. 363 
— tranquille. 429 — d’écrevisses. 363 
— vert de Metz, 43o — de grenouilles. 363 
— de vie externe de Plenck. 409 — aux herbes. 358 
— — deSwédiaur. 408 — de poulet. 363 
— de vie d’Hoffmann, 398 — de tortue. 363 
— de vie de Lelièvre. 397 — de veau. 363 
— de Vinceguère. 426 — de vipère. 363 

Baumes simples. 440 Boules de Mars de Nancy. 676 
Benzamide, 7o3 Boulé. 277 
Benzoate de chaux. 733 Bourgeons de peujilier. II 

— de plomb. 718 Bromates. 601 
Benzoïle. 171 Brome. 485, 526 
Béril. 497 Bromiques. 568 
Beurre d’antimoine. 555 Bromoides. 485 

— de cacao. i33 Bromure de potassium. 569 
— de muscades. i34 Brou de noix sec. 17 

Bézoard minéral. 544 Brucine. ^97’ 699 
Bière antiscorbutique. 383 Brutolés. 382 

— de quinquina. 383 Bi'utolé de quinquina. 383 
Biscuits. 253 — de raifort composé. 383 

— vermifuges. 253 Bulbes et bourgeons, leur collection. II 
Bismuth. 492 Bulbe de colchique. II 

— du commerce. 619 — de seille. X I 
Black drops. 38o 

1 

Blanc de fard. 618 c. 
Blanc-manger. 272 
Blanchet. 55 Cachou sans odeur. 242 

Bleu de Prusse. ^99 Cachundé. 246 

Bois et écorces. II Cadmium. 493 
— de couleuvre. 697 Caféine. 7o3 
— sudorifiques (quatre). 196 Calcides. 497 

Boisseau. 80 Calcination. 70 

Boisson. 35i — des métaux. 477 
— d’aunée. 354 Calcium. 497 
— de bardane. 354 Calomélas. 562 
— de casse. 355 — préparé à la vapeur. 562 
_ de fruits pectoraux. 357 Calorique. 477 
_ de gentiane. 357 Caméléon minéral. 496 
— de mousse de Corse. 358 Camphre artificiel. 174,181 

— de patience. 354 — de cuhèbes. 175 

— de polygala. 354 — naturel. 177 

— de quinquina. 354 Cantharides. 18 

—^ de serpentaire de Virginie. 354 Cantharidine. 65o 

— de tamarins. 362 Capnomore, 7i5 
— de valériane. 354 Caramel. 277 

Boissons avec le sulfure d’antimoine. 361 Carbonate d’ammoniaque. 628,723 

49 



770 TABLE LÉINERALE 

Carbonate d’argent. 

Pages. 1 

739 1 
de baryte. 732 j 

de chaux. 733 , 

de fer (sous-). 547 

de î)lomb. 717,733 

. 

1 
de ijotasse. 603,733 

_ en deliquiiun. 604 

__ retiré du nitre. 6o3 
_ retiré du tartre. 6o3 

- ('«-) 604,734 
. de soude. 734 

_ _ ])urifié 190 

- (Bi-) 606,734 

— de zinc. 607 

Carbonates. 601 

Carbone. 488,732 

Carbonisation. 
Carbure dibyclrique liquide. 

Caryophylliue. 

Cassé. 
Cassitérides. 

Cataplasmes. 

Cataplasme. 
_ calmant. 

de ciguë. 
émollient, 
de farine de lin. 
de mie de pain et de lait, 

de moutarde, 
de quinquina camphré, 

saturué. 
suppuratif, 
doublé de rhubarbe. 

657 
176 

277 

493 
373 

353 
373 

373 

373 
373 

373 
373 

Catholicum 

CÉRATS. 
Cérat au beurre de cacao 

blanc. 
— cosmétique, 

— de Galien. 
— de laurier-cerise. 

— mercuriel. 

373 
373 

373 

265 
43o,43ü 

433 

opiace. 
de Réchoux. 

— sans eau. 
— de Saturne. 

Cérides. 
Cérium, 

Chalcitis. 

Charpie. 
Chausse. 

Chaux. 
— pulvérisée. 

Chimie. 
Chlorate de potasse. 

Chlorates. 
Chlore. 
Chlorhydrate d’alumine. 

— d’ammoniaque. 

—. de brucine. 
_ d’ammoniaque purifie. 

_ d’ammoniaque et de fer. 

_ aurique. 
_ de chaux. 558,736 
_ de cinchonine, 683 
__ de fer (Proto-). 559 
_ ferrique. 56o,736 
_ de maernésie. 56o 

432 
433 
432 

433 

434 
434 
434 
432 
434 

495 

496 
467 

475 
55 

545.734 

III 
2 

607.734 

601 

485,522,734 
736 

736 
700 

i9t 
566 

564 

DES MATIÈRES. 

Pages. 

736 
7 l3 
692 

559 
560 
684 
698 

557 

489 
554 

490 
485 
553 
5o3 
608 

614 
614 
601 
555 
555 
564 

492,739 
557.735 

557 

494 
558 
608 

6i3 
489 

493 
559 

558.735 
559 
559 

560 

492 
563 

de mercure prép. à la vapeur. 562 
de mercure (Deuto-). 560,728,735 

_ mercurique. 56o 
— de mercure (Proto-). 562 
_ — porphyrisé. 111 
— méthylique.; 7^3 
_ molybdique. 489 
—. d’or. 564,735 

_ d’or et de sodium. 568 
_ de platine. 735 
_ _ et de sodium. 735 
__ de potasse liquide. 614 

_ de potassium. 565,736 
_ de sodium décrépité, 191 

—- — purifié. 191 

__ de soude liquide. 614 

_ stanneux 558 
_ stannique hydrate. 558 
_ stannique. 55g 

_ de strontium. 565 
_ de zinc. 565 

Chlorures ammoniaco-mercuriels. 566 
_ désinfectants. 6o8,6i5 

Chocolat. ^38 
Chocolats. 25o 

Chocolat à l’arrow-root. 251 
_ ferrugineux. 252 
_ au lichen. 25i 

— au salep. 261 

Chlorhydrate de manganèse. 
—- de méthylène. 

— de morphine. 
— oxuferreux. 

— oxuferrique. 

— de quiniue. 
— de strychnine, 

Chloride arsenieux. 

— chrômiqne. 
.— hydrique. 

— titanique. 
Chlorides. 

Chloriques. 

— doubles. 

Cblorite de chaux chloruré. 

Chlorite de potasse chloruré. 
— de soude chloruré. 

Chlorites. 
Chlorure autimouique. 

— d’antimoine (Proto-). 

— aurique. 
— d’argent. 

— de barium. 
_ de bismuth. 

— de cadmium, 

de calcium. 
— de chaux. 
.— — liquide. 

— de chrome. 
— de cobalt. 
_ d’étain (Deuto ou Per-). 

— d’étain (Proto-) 

_ de fer (Proto-). 

— ferreux. 

— ferrique. 
_ de mercure. 
— de mercure précipité. 



TABLE GÉNÉRALE DES MATIERES. 77i 
Pagess 

Chocolat au tapioka. 25i 

— à la vanille. 25 I 
Choix des drogues. 3 
Chopiue de Paris. «‘59 
Cbroïcolytes. 483 
Chrome. 489 

Chromate de plomb. 717 

— de potasse. 616,736 

Chromides. 489 

Chrysides. 483 
Cicutine. 687 

Cinchonine. 682 

Cinabre d’antimoine. 556 
—■ artificiel. 581 

Cinnamyle. 173 
Cinq racines apéritives. 196 

Circulation. 5r 

Cire verte. 458 
Citrate de chaux. 733 

— de fer. 669 
— — liquide. 669 
— ferrique. 669 
— de plomb. rt r rr 

/ ^ y 
Citronnelle. 4i3 
Clairet. 412 
Clarification. 53 
Classification des corps binaires. 5o3 

— des corps ternaires. 5o3 
— des corps simples. 482 

Classification des corps simples. (Ta 
BLEAUX de la). 483,499 

Classification de M. Berzelius. 484 
Cloportes. 18 
Clous fumants. 287 
Clystère, 352 
Coagulation. 54 
Cobalt. 495 
Coction. 32,52 
Codéine. 1.52,690,693 
Cohésion. 27 
Cohobation. 40 
Colature. 55 
Colchicine. 687 
Colcotbar. 541 
Colle pour les boîtes à plantes. 748 
Collection. 11 
Collection des bulbes et bourgeons. 11 

— des feuilles et sommités. 12 
— des fleurs. 14 
— des fruits et semences. i5 
— des racines. 7 
— des substances animales. 18 
— des tiges, bois et écorces. II 

Collier de Morand. 472 

Collutoire. 353 
Collutoires. 371 

Collutoire acide. 371 

Collutoire borate. 371 

Collutoire hydrochlorique. 371 

Collyre. 353 
— ammoniacal de Grondret. 442 
— d’Helvétius. 33i 

— de Lanfrauc. 376 

— de Leaysson. 199 
— à la rose. 332 
— sec ammoniacal. 196 

Pages, 

490 
j6 

24 

%479 
554 

26 
(io 

238,253 
2.53 

289, 

Colombium. 

Coloquinte. 
Combinaison. 

Combustion. 

Composition d’étain. 

Concassation. 

Concentration. 

CONDITS. 

Condit d’angélique. 
Conéine. 

Confections. 

— aromatiques anciennes 
Confection aromatique. 

— d’hyacinthes. 
— japonaise. 

— de safran composée. 

Conformation (bonne) des végétaux et 
animaux. 

Congélation. 
Conicine. 

Connaissance des drogues. 
Conservation. 

Conservation. 

— des acides. 

— des alcoolats. 
— des alcoolés. 

— des animaux. 
— des brulolés. 

— des cadavres. 

— — par l’acétate 

d’alumine. 
— — par le subli¬ 

mé corrosif 

— — par le sulfate 
de fer. 

— du chocolat. 

— . des colimaçons. 

— des composés métalliques 
— des corps simples, 

— des écrevisses. 

— des électuaires. 
— des élæolés. 

• — des espèces. 

— des éthérolés. 
— des éthers. 
— des extraits. 

— des fécules. 
— des fruits. 

— des gelées. 

— des grenouilles. 

— des huiles fixes, 

— — volatiles. 
— des hydrolats. 
— des hydrolés. 

des llparolés. 

— des myrolés. 
— des œufs. 

— des œnolés. 

— des oxéolés. 

des oxides. 

— , des pastilles. 

— des pâtes. 

— des pilules. 

— des plantes sèches. 
— des poudres. 

— des pulpes. 

(>87 
254 

246 
258 
258 
259 
2.58 

3 
br 

687 
2 
2 

747 
758 

7^*7 
757 
']5o 
756 

739 

762 

761 

758 
762 

752 
751 
758 

758 
701 

752 
757 
75r 

757 

7% 
753 
75r 

749 
752 

75r 
757 

757 
754 

7-56 
757 
757 

']5o 
756 
756 
758 
752 

752 

747 
']5i 
753 

41) 
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Conservation des réactifs. 
_ des rétinolés. 

— des saugsue.s. 

_ des sclS. 
_ des sirops. 
_ des stéréatés. 
_ des sucs végétaux, 

_ des tablettes. 

_ des tortues. 

_ des végétaux. 

Conserve. 
(>)N.SER VES. 

Couserve 

des vipères. 

d’absinthe. 

d’auuée. 
de casse. 
de eoebléariac 
de (;yuorrbodons. 

de geuièvre. 
de patience. 
de roses rouges. 

de tamarins. 

de violettes. 
de zestes de citrons. 

_ eoinposés, 
_électro-négatifs. 

_ électro-positifs. 

__ simples. 
_ _ non métallifjnes. 

CoRTS BINAIRES. 

_ SIMPLES. 

_ TERNAIRES. 

__ QUATERNAIRES. 

Couperose verte. 

Crayon rouge. 

Créati ne. 
Crêrne de café. 

_ de fleurs d’oranger. 

_ pectorale de Tronchin. 

_ de tartre soluble. 

Créosote. 
Creusets. 

Crible. 
Cribration. 
Cristal minéral. 
Cristallisation. 

Crocus metallorum. 

Cuites du sucre. 

Cuivre. 
Culture des végétaux. 

Curaçao. 
Curcuma. 
Cuve pueumatifjue. 

Cvanbxdrate de chaux. 

l’ages. 

7^9 
757 

7,51 

758 
75?. 
758 
753 
752 
751 
747 
751 
289 
256 
256 
256 
256 
257 
266 

287 
256 
0.5'] 

258 
256 
0.5'] 

Contusion. '^9 
Coques du Levant. 65o 

Corail rouge préparé. 109 

Corindon. 49*7 
Corne de cerf calcinée. 711 

_ __ distillée. 708 
__ _ préparée. IIO 

35 
65 

478 

Cornue. 

Corps. 
__ brûlés. 
_ comburants. 478 
_ combustibles. 478 

479’ 
479’ 

65, 

5oo, 
482, 
5o2, 

Page*. 

737 
737 

592 

706 
590 
5g8 
598 

600, 787 

599 

5^99 
595, 787 

596 
597 
598 
598 

6f 
53o 
53o 
477 
477 
53o 
521 
592 
664 
192 
546 
707 
413 
414 
259 
672 
714 

34 
3o 

29 
191 
60 

589 
276 

494, 736 

414 
787 

72 
787 

Cyaubydrate de potasse. 
_ de soude. 

Cyaniques. 

Cyauate d’ammoniarpie. 

Cyanogène. 
Cyanure d’argent. 

— de calcium. 
_ ferrico-potassique. 
_ ferroso-potassique. 

_ ferroso-ferrique hydrate. 

_ de mercure. 

— d’or. 
_ de potassium, 

_ de zinc. 

Cyanures doubles. 

D. 

Daturine, 
Décantation. 
Décembre (récolte en). 

Décücté. 
_ d’écorce de racine de grenadier. 

— d’éponge. 

Décoction. 
_ antivénérienue de Lisbonne, 

_ blanche. 
— de Pollini, 
__ de salsepareille et de mézé- 

réon composé. 

_ de Zittmann. 

Décoctum. 
Décoloration. 
Décompositfou des corps par la pile 

électrique. 
Décrépitation. 

Déflagration. 

Defrutum. 
Delphine. 
Demi-setier. 

Denier d’argent. 
— de Charlemagne. 

— de IVéron. 

Dé|)hlegmation. . 

Dé[)lacemeut. 

Dépuration. 
Dessiccation. 

— des racines. 

Despumation. 

Détonation. 

Détrition. 

Diagomètre. 

Diamant. 
Digesté. 
Digestif simple. 

Digestion. 

Dilution. 
Disgrégation. 
Dissoluté, dissolutum. 

Dissolution. 

Distillation. 
_ au bain-marie. 

_ au bain de sable. 

__ à la cornue. 

_ à feu nu. 

687 
53 
28 
52 

35'] 
707 

5o 
36o 
35'] 
359 

359 
3 60 

5o 

37 

479 
70 

71 
i44 
688 

80 
82 
83 
82 
40 
47 
53 

4 
9 

55 

71 
73 

i3o 
489 

52 
453 

5o 
3i 
33 
52 
67 
35 
35 
37 
35 
36 



table GÉNÉBALE des MATIERES. 

Distillation du bois. 
_ composée. 
_ de la corne de cerf. 

Division. 

Douche. 
Dragées antisypbilitiques de Vaiimes, 

_ de Keyser. 
— vermifuge.s, 

Dragme du Péloponèse. 
Drogue amère contre la goutte. 

Drogues simples. 

Pages. 

711 

71 
708 

a4, “25 
352 
226 

23o 

249 

89 
402 

I 

E. 

Eaux AciDUtEs gazeuses. 

Eau acidulé simple. 
— d’Aix-la-Chapelle. 

— alcaline gazeuse. 

— d’Albert le Grand. 

— d’Alibour. 
— d’arquebusade. 
— de Bagnères de Luchon. 

— de Balaruc. 
— de Barèges. 

— de Bonnes. 
— pour la bouche. 

— de bouquet. 
_ de Bourbonne-les-Baius. 

— camphrée. 
— de cannelle orgée. 

— de cannelle vineuse. 

— de Carlsbad. 
— de Cauterets. 

— céleste. 
— de chaux. 

— de Cologne. 
— de Contrexeville. 

—• de Dardel. 

— distillée. 
Eaux distii.eÉes, 
Eau distillée de badiane. 
_ — d’absinthe, 
_ _ d’amandes amères, 

— — d’angélique. 

_ — d’anis. 

_ _ d’armoise. 
_ — d’aunée. 
_ _ de baies de genièvre. 

_ _ de heccabunga. 

_ _ de bluets. 
_ _ de bois de Rhodes. 

— _ de bourrache. 

__ __ de huglosse. 

_ _ de cannelle. 

_ _ de carvi. 
_ _ de cascarille. 

_ _ de cerfeuil. 
_ _ de cerises noires. 
_ _ de chardon-bénit. 

_ _ de chicorée. 

_ _ de citron. 
_ _ de cochléaria. 

_ _ de coriandre. 
_ __ tle cresson de foutamc, 

_ _ de cresson de Para. 

340 
540 
350 
340 
332 
332 
390 

35r 
344 
351 
35i 
402 
388 
345 

354 
322 
322 
.542 
35i 
33i 
327 
388 
347 
391 
184 
318 
321 
323 
320 
321 
321 
3i3 
321 
325 
323 
325 
32t 
323 
323 
321 
321 
32 l 
323 
325 
323 
323 
325 
323 
32 1* 
323 
323 

Eau distillée d’euphraise. 
_ — de fenouil. 
_ _ de feuilles d’amandier. 

_ —. — de pêcher. 

_ — de fleurs d’acacia. 
_ — — de fèves. 
_ _ _ de pivoine, 

_ _ _ d’oranger. 

—. — de genièvre. 
_ — de girofles. 

_ — de giroflée jaune. 

_ — d’hysope. 
_ — de joubarbe. 

_ —. dejusquiame. 

__ — de laitue. 
__ — de laurier-cerise, 

_ — de lavande. 
— .— de lierre terrestre. 

_ — de lis. 
__ — de marjolaine. 

_ — de matricaire. 

_ — de mélisse. 
__ — de menthe crépue. 
_ — de menthe poivrée. 

_ — de moutarde. 

_ — de muguet. 
_ — de nénuphar. 

_ — de noix. 

_ — d’œillets. 

_ — d’opium. 
_ _ de pariétaire. 
_ — de passerage. 
_ — de petite centaurée, 
_ _ de piment de la Jama 

_ — de pivoine. 
_ — de plantain, 

_ — de pourpier. 
_ — de raifort sauvage, 

_ .— de roses. 

_ — de rue. 

_ —-de Sabine. 
_ _ de santal cltriu. 

__ — de sassafras. 

_ —^ de sauge. 
_ .— de scabieuse. 
_ _ de scordium. 

_ __ de serpolet. 
_ _ de spilanthe cultivé. 

_ _ de sureau. 
_ _ de tanaisie, 

_   de tilleul, 

_   de thym. 
_   de valériane. 

_ — de véronique. 

— divine. 
__   pour les yeux. 

Eaux essentielles. 

Eau éthérée camphrée. 
_ ferrugineuse. 

Eaux ferrugineuses. 

Eau de fleurs d’oranger double 

_ fondante de Trévez. 

— de gomme. 

.— de goudron, 
— de Goulard. 
_ hvdrosulfurec. 

323, 

775 

Pages. 

323 
321 
324 

324 
325 
320 
32.5 
324 
325 
32 1 
325 
323 
323 
323 
323 
324 

325 
323 
325 
32 3 
323 
32.3 
32.3 
32.4 

322. 
325 
325 
325 
325 
322 
423 
323 
323 
32 t 
32 5 
323 
023 
323 
325 
323 
320 
321 
32 r 
323 
323 
323 
323 
323 
322 
323 
325 
323 
321 
323 
1*4 
33r 

319 
355 
340 
347 

324, 325 
332 
357 
358 
32G 
578 

que, 

322 
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Pages. 
Eau iodurée pour boisson. 328 

— de Javelle. 

— de Luce. 410 

— de magnanimité. 38y 

— magnésienne gazeuse. 34o 

— — saturée. 34i 
— médicinale d’Husson. 401 

— de mélisse des carmes. 390 
— de mélisse S2)iritueuse. 390 
— de mer. 345 

— mercurielle. 331 

— de Mcttemberg. 33o 

— de miel odorante. 391 

Eaux minérales artificielles. 333 
Eau du Mont-Dore. 343 

— de Passy. 347 

— pliagédénique. 329 
— de Plomliière. 346 
— de Provins. 348 

— de Pullna. 546 
— de Pyrmont. 349 
— de Rabel. 41'^ 

— régale. 555 
— de la reine de Hongrie. 385 
— rouge de l’hôpital Saint-Louis. 33o 
—■ de Saint-Sauveur. 351 
— saline. 340 

Eaux salines. 344 

Eau sans pareille. 388 
— de Sedlitz. 346 
— de Seltz. 343 

— de Saidsehutz. 346 
— de Spa. 34g 
— sulfureuse. 340 

— — pour boisson. 35i 
Eaux sulfureuses. 35o 
Eau de Theden. 41.^ 

— thériacale. 3g2 
— de toilette. 388 
— Tréyez. 332 

— végéto-minérale. 326 
— de Vichy. 344 

Eau-de-vie allemande. 4o3 

— ■— — aromatique. 404 
— — camphrée. 400 

— — de lavande. 385 
Eau de violettes spiritueuse. 388 
— de la Vrillière. 389 

— vulnéraire à l’eau. 326 

— — par infusion. 404 

— — rouge. 404 

,— — spiritueuse. 390 
Ébullition. 52 

Ecorces , leur collection. ii 
Ecorce de chêne. 12 

— de grenade. 17 
— d’orme. 12 
_ de sureau. 12 

Ecussons. 4^j- 

Effervescence. 58 
Élaïdine. 44g 

Élaïnc, 125 
ElæocÉrolÉs. 482 

Elæocérolé de laurier-cerise. 433 
— de limaçons. 433 

— ammoniacal. 434 

Pages. 
Elæocérolé balsamique. 432 

— de cacao. 433 
— camphré. 432 
— de céruse. 434 
— à l’eau. 432 

— mercuriel. 434 
— opiacé. 434 
— à la rose. 432 
— saturné. 434 
— saturné camphré. 434 
— savonneux. 434 
— simple. 432 

ElæolÉs. 426 

Elæolé d’absinthe. 427 

— d’acétate de cuivre composé. 43o 
— ammoniacal. 480 

— — camphré. 43o 
— de belladone. 427 
— calcaire. 480 

— de camomille, 4^7 
— de camphre. 427 

—. de cantharides. 427 
— de ciguë, 427 

— d’essence de térébenthine opiacé. 427 

— de fenugrec. 427 
— de garou. 428 

— de joubarbe composé. 428 

— de jusquiame. 427 
— de lis. 428 

— de mandragore. 427 

— de mélilot. 427 
— mercuriel savonneux, 43i 

— de millepertuis. * 427 

— de morelle. 427 
— de nicotiane. 427 
— d’oxide de plomb. 432 
■— de phosphore. 43o 

— de roses pâles. 428 

— de rue. 427 
— de rue composé. 428 
— des solanées composé. 429 

— de stramonium. 427 

— de sureau. 427 

de térébenthine composé. 429 
ElæolÉs savonneux. 43o 

Elæolé savonneux ioduré. 431 
— — mercuriel. 431 
— — opiacé. 43r 
— — sulfuré. 43 r 

Elæorétinolés. 452 

-— de baume du Pérou, 452 
— de fenugrec. 453 
— de jaunes d’œufs. 453 
— avec la poix noire. 453 
— de styrax. 454 

Elæoptène. 164 

Electuaire. 289 

Electuaires, 254 

Electuaire d’abricot, 256 
— absorbant aromatique. 2 58 
— aloétique ammonio-ferré. 259 
— aloétique asariné. 259 

— d’aunée. 256 
— de beurre de cacao. 289 

.— de cachou composé, - 259 

— de casse, 256 
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Pages. 

Electuaire de casse et de manne compo¬ 

sées. 
_ de casse et de manne kerme- 

tisé. 
— catliolicum, 

de cochléaria. 

— de copalm. 
_ de cynorrhodous. 

_ dentifrice. 
_ d’étain amalgamé au mercure, 

— diapliœnix. 

.— diascordium. 

— jovial. 

— lénitif. 
— de Mithridate. 
— opiacé astringent. 
_ _ polypharmaque, 

_ de quinquina stible. 
_ de rhubarbe et de séné com¬ 

posé. 
_ de roses composé, 

_ de roses ronges, 
_ de séné et de mercuriale corn- 

Ob') pose. 
_ de tamarins. ^58 
_ de turbith et de scammonée 

259 

269 

265 

257 
260 

256 

260 

260 

265 
260 

260 

265 
262 

260 

261 

205 

265 

257 

267 

compose. 

Eléments. 
Eléphantine. 

Elixation. 
Elixir. 

EnixiRS. 
Elixir acide de Dippel. 

— acide de Hîdler. 
— amer de Peyrilhe. 
— américain de Courcelles 

265 

477 
4i5 

52 

411 

4i5 
417 
417 

402 
386 

antiapoplectique des jacobins de 

Rouen. 
_ antiarthritique. 
_ antigoutteux de Villette. 

— antipestilentiel de Spina. 

— antiscrofulenx. 

— antiseptique d’Huxam. 
— camphré d’Hartmann. 
— de Chaussier, contre le typhus. 
_ pour les dents, de l’abbé Ancelot, 

_ fébrifuge d’Huxam. 

— fétide, 

—. de Garus. 
_ de longue vie. 
__ odoutalgique de la Faudignère. 

_ pjarégorique de Dublin. 
_ parégorique d’Édimbourg. 

— de propriété, 
de propriété acide 

775 
Pages. 

417 

7^9 
352 

497 
i59 
689 

673 

4 

— de et de cascarille 

400 

416 

415 
397 
402 

407 
400 

416 
407 
407 

407 
4i3 

496 
402 

406 
406 
396 

396 

45 

Elixir vitrloliq. de Mynsicht. 

Embaumement. 

Embrocation. 

Emeraude, 

Emétine colorée, 
.— pure. 

Emétique. 

Emondatiou. 
_ des racines. 

Emtratres. 
Empi.atres Baui.És. 
Emplâtres sans oxide de plomb. 

_ avec oxide de plomb. 

Emplâtre adhésif. 
aggliitinatif d’André de 

Croix. 
antihystérique, 

des apôtres, 

brûlé, 
calmant, 
de Canet. 

de céroène. 

_ de céruse. 
_ de céruse brûlé. 

_ de ciguë. 
— de ciguë avec l’extrait. 

_ de cire. 
— de cire verte. 
_ de colcothar. 

contre la rupture. 

_ défensif rouge. 
_ diachalciteos, 

_ diachylou gommé. 

_ diapalme. 

— divin. 
— épispastique. 
_ d’extrait de ciguë. • 

— fétide. 
_ de galbanum safraué. 
_ de gomme ammoniaque 

_ de la main de Dieu. 

_ de mélilot. 

_ mercuriel. 
_ des Miramlounes, 

quinquina 

éthéré. ^ 4io 
de quinquina et de safran compose. 4^5 
roborant de Whytt. 407 
de salsepareille et quinquina com¬ 

pose. 
_ de scammonée. 
_ stomachique de Stoughton, 

— suédois. 
— contre le typhus. 
_ viscéral tempérant d’Hoffmann. 

415 
416 
396 
397 

416 
375 

Emulsion 

noir. 
de Nnremberg. 
odontalgique. 

oxicrocéum. 

de poix 
résineux, 
raborant. 
de savon camphré, 

simple. 
stomachique. 

de styrax. 

vésicatoire, 

de Vigo, mercuriel. 

9 
2, 460 

467 

455 
460 

466 

d’amandes amères, 

d’amandes douces, 

cautharidée. 

de cire , 

de chènevis. 
de pignons doux, 

de pistaches, 
de semences froides. 

458 
455 
463 
461 

460 

4(^4 
459 
463 
467 

456 
457 
457 
458 
464 

459 

464 
467 
464 

467 

465 
455 
457 

455 

458 
459 
465 
460 

465 
459 
467 
466 
460 
458 
457 
466 
464 
466 
462 

455 
454 
455 
465 

352, 354 
354 
354 
365 
365 
354 
354 

' 354 

354 
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Emiilsiou de sem, de potiron. 

Pages. 

354 
1 

Esprit de Mindérérus. 
’agrs, 

665 
Encaustique. 6i9 — de menthe crépue, 

de menthe poivrée. 
385 

Encre hleue. C70 — 385 
— carminée. 670 -- de muscades. 385 
— à écrire. CO9 — de nitre dulcifié. 416 
— indélébile. 670 — de pajiier. 712 
— à marquer. 665 — pyracétique, 682, 633 
— rouge. 670 — de pyrèthre. 386 
— de sympathie. 495, 670 — de pyrèthre composé. 402 
— verte. 670 — pyroligneux. 712 

Entonnoir à déplacement. 47 — (le romarin. 385 
Epistatiou. 26 -- de roses. 386 
Epithèmes. 468 _ de sassafras. 385 
Eponge calcinée. 707 — de sauge. 385 

— torréfiée. 707 — de sel ammoniac vineux. 418 
])réparée <à la cire. 475 — de sel dulcifié. 416 

•— préparée <à la ficelle. 475 — de succin. 644 
Errhines. 472 — de thym. 385 
Escubac. 4i5 — de violettes. 388 
Espèces. 194 -- volatil de corne de cerf. 709 

— amères. 195 — volatil huil. etaromat. deSylvius. 392 
— antbelmintiques. 195 Essence anodine de Langelot. 406 
— antilaiteuses. 195 — antihystérique. 393 
— apéritives. 196 — aromatique laxative. 4Ô4 
— aromatiques. 196 — de Bonferme. 4o5 
— astringentes (Codex). 196 — carminative de Wedelius. 4io 
— béebiques. 196 — céphalique. 4o5 
— carminatives (Codex). 196 — concentrée de salsepareille. 382 
— diurétiques. 196 — d’Italie, 4oü 
— émollientes (Codex). 196 — de néroli. 166 , 180 
— émollientes de Stabl. 2o5 -- royale. 398 
— odoriférantes. 197 de savon. 408 
— pectorales avec les feuilles 196 Étain. 493, 737 
— — avec les fruits. 196 Étain du commerce (essai de l’V 746 
— résolutives de Selle. 2o5 Etamines. 55 
— pour thé. 196 Éthers. 65i 
— sudorifiques. 196 Éther acétique. 661 
— ^ de Smith. 197 — acétique martial. 422 
— vulnéraires. 197 — arsenique. 65i 

Esprits alcooliques. 385 — chlorhydrique. 659 
Esprit d’absinthe. 385 — chlorhydrique alcoolisé. 660 

— d’acore odorant. 385 — bydratique. 65i 
— ammoniacal de soie crue. 711 — bydrochlorique. 659 
— d’anis. 385 — — alcoolisé. 660 
— d’angélique de Bohême. 385 — métbyliquc. 7i3 
— ardent de cochléaria. 389 — nitreux. 662 
— de basilic. 385 — nitreux alcoolisé. 663 
— de bois. 712 — phosphoré. 425 
— de calamus aromaticus. 385 — pbosphorique. 65r 
— de cannelle. 385 — sulfurique. 652, 738 
— carminatif de Sylvius. 387 Ethérolés. 423 
—. de citrons. 385 Éthérolé acétique de cantharides. 425 
— de cochléaria. 389 — — savonneux camphré. 425 
— d’écorces d’orange. 386 — d’aconit. 424 
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_ de mousse de Corse. 241 Sélénium, 486 

,— de quinquina. 240 Séléniates. 601 

— de ratanliia. 241 Sélénites, 601 
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— d’bysope. 292 — de sulfate de fer. 281 

— d’iebtliyoeolle. 3o5 — — de morphine. 280 

— d’iodure de fer. 763 — — de quinine. 28 r 

— — sudorifique. 763 — de sulfure de potasse. 282 
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